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ERRATUM.

Dans les délibérations de mardi, 29 février, page XI de cette table, la motion de
M. Workman comme amendement à la motion de M. Cartwri ght "Que la Chambre se
forme en comité des subsides," est donnée comme ayant été rejetée par 174 contre 3.
L'amendement de M. Workman fut déclaré hors d'ordre, et c'est sur la proposition
suivante -que la division·eût lieu:

PAGE.
"Résnlu,-Que cette Chambre, tout en appuyant la politique adoptée par le gouverne-

ment actuel et celui qui l'a précédé, en ce qu'elle a pour objet de limiter les droits
sur l'importation des articles de provenance canadienne jusqu'au point nécessaire
pour faire face aux obligations du pays, apprécie pleinement les avantages qui
résulteraient de la protection de nos interets manufacturiers obtenus sous ce
système ; mais qu'elle voit avec regret que les fluctuations extraordinaires dans le
prix des dits articles, résultant de la condition incertaine des marchés étrangers,
qui influe d'une manière préjudiciable sur les marchés canadiens, lesquelles fluc-
tuations ne peuvent être prevues par les manufacturiers canadiens, exposent nos
intérêts manufacturiers à une concurrence défavorable ; et que cette Chambre,
bien que maintenant disposée à approuver la politique générale de la présente
administration, est cependant d'opinion que les dits intérêts manufacturiers méri-
tent la continuation de la protection du Parlement ; et que le temps est arrivé pour
le gouvernement canadien d'informer le gouvernement impérial que le Parlement
du Canada croit nécessaire de remettre en vigueur une politique qui a été suivie
antérieurement, en imposant des droits différentiels ; et que, pour faire face aux
difficultés contre lesquelles luttent les manufacturiers canadiens, et considérant
qu'il est de Pintérêt général du peuple canadien de mettre le manufacturier anglais
et de l'étranger à peu près sur un pied d'égalité sur le marché canadien, cette
Chambre serait prete à approuver toute mesure qui lui serait soumise par l'admi-
nistration à l'effet d'ajouter un droit d'au moins dix pour cent au tarif d'importa-
tion existant contre les articles de provenance étrangère qui sont aussi manufac-
turés en Canada, en faveur des memes articles provenant de la mère-patrie."-
x. Irving ......................................... 320

A la page 728 des aébats, dernière ligne de la première colonne, le discours
attribué à l'Ion. M. BLAKE a été prononcé par l'hon. M. PoPE.

A la page 773, le discours attribué à M. SMITH a été prononcé par M. SNiDER.
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DÉBATS DE' LA CHAMBRE DES COMMUNES.

TROISIÈME SESSIOlI DU SME PARLEMENT DU CANADA, CONVO-
QUÉli POUR L'EXPDITION DES AFFAIRES. LE 10O
FÉVRIER 1876!

CHEMBRE.'D>ES:COMMUNES; pour les prochaines sessions la;miseeni
pratique de cettécoutume ne pourrait
quercréearde la confusion, et,amsi qu.

JEUD, 10 février.· tousle savent," cette. prévision s'estj
réalisée -,caril e st ré de graves

Prorogé,depuis la 8 avril 1875, een-. inconvénients. Rien'n encore été
suiteLdeitempsà autre jusq'au1 ft éd ttat de choes,
vrier 1876, le Parlement' seréanit ce mais.p:J-é:sume g'il newea pas diffi.
jour,-a 3'heures p. m. polr l'expéti cilè,e's'ntenîre à ce setDans la
tiondesaflires. circonstance,.je suis d'avis'q'il vaut

Un messaSe de- Son Excellence le: mieux *venr -a l'c ýienne'coatume.
Gouverneuir-énérl est apporté par R Daniitoules.cas il 'y a urgence que
E. Kimuber:{tia écr., gentilhomme les honorables messieurs qui. sont res-
huissier de la Vercge4Noire, -invitant tés'une' se.ssion hos -de -la-Chambre
l'honoiable Cliämbre à se rendre immé-, soiëntintrlJ.ts. 13s honorables dé-
diateàent dans la salle des.. séances fu i patés qui occupaient un iég à la der-
Sénat. nièe sesion, l'ont perdu et qui ont

1il'Oratear eM a Chambre se'rea-' été réé[us,.depuis peuvetit le. reprendlre
dentien" coaséçquence auprè-s de S:in Ex--, sans passer par.les formalités ordinai-
cellence,et à:,ear tetourM4'Oateur res, ie ceur qui ontété une session
donne lectuísdecertificats dejagesre sans. mand.at-do.vent se considérer cnm-
lativement à des,élections dans»des col- me nouveaux dépaés: et se faire pré-
léges électorazusivants:- seater comme -tels... Cependant, il se-

District électoral dé Gaspé"districtélectoral rait préfétable de revenir à l'ancienne
de Toronto Centre; district électorat d'Ham.i coatume, gui.veut que tous soient p:é-
toa; district électoral du comté de Monk; dis-
trict électoral dd Napierville;. district électoral •.

de la dîtiàiornord dnótmthid'Yôrk distnet
électoral de la division nord du comté de Les nouveaux dépatés sont alors in,
Perth:;· districtý électoral: de Dorchester; dis- troduits et ils prennent leurs siéges.
trict.lectoral. de. IMo~ntréal . Ouest; district
électora1deMontréal Centre;' district électo-
ral-d'Acgeit; distrct électoral 'de Cham-' DISCOURS DU TRONE.
bly; distri~t électoral de la di'ision nord 'da -
comté de.entrów. M. l'ORATEUR-J'ai l'honneur de

INTRODUCTION DE "DÉPUTÈ.' , faire rapport que la Chainbre s'est xen-
duo aujourd'hui aupres .de Son Excl-

M. l'ORATEURJa diraiquelques lence: le, Gaaverneur-Général, dans la-.
mots du mnode inaugaré A, l'ouverture salie dei-séances daSénat, où:il a piu<.,
de cé parleinentà-i'égardde -l'intro- Son Excellenee de 'prononcer du-.tr&ne'
duetion des députs-J'aicrualors que un -gracieux discours, et. pou- pr'-

duet1n de_-'d i . . jr '



2 .Discours [COMM

venir les erreurs, j'ai obtenu une copie
de ce discours, dont je donne lecture
comme suit:-

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes.

J'éprouve beaucoup de plaisir à vous réunir
pour vous permettre de vous occuper des affai-
res du pays.

Depuis votre dernière réunion, ayant en le
bonheur de visiter la mère-patrie, j'y ai eu
l'occasion d'attirer l'attention publique sur le
remarquable progrès du Canada et d'y être le
véhicule des sentiments d'attachement du peu-
ple canadien à la personne de Sa Majeste et
aux intérêts de l'Empire.- -

La grande prostration commerciale qui, de-
puis plusieurs années, s'est fait sentir dans les
pays voisins et s'est étendue, plus récemment,
jusqu'à l'ancien monde, en y amenant une sta-
gnation générale dans les affaires, a aussi at-
teint le Canada et gravement affecté notre
commerce. 'Cependant nous. avons lieu d'être
reconnaissants pour une abondante récolte et,
tout en regrettant profondément la 'gêne qui
existe parmi certaines classes de la population
et dans certaines localités particulieres, je
crois que le grand nombre continue à jouir'
d'une somme raisonnable de prospérité.

Je suis heureux de pouvoir vous féliciter, sur
l'achèvement prochain de la grande entreprise
du chemin de fer, qui, suivant l'acte de 1867,
doit relier l'ancienne province du Canada aux
provinces maritimes. Dès le commencement
de l'été prochain, la faible 'portion du chemin
Intercolonial, qui n'est pas encore en opéra-
tion, sera ouverte au trafic et la correspondan-
ce avec les autres réseaux de -chemin de fer
sera alors établie et permettra de transporter,
sans interruption, les marchandises d'Halifax
ou de St. Jean jusqu'aux chemins de fer les
plus reculés d'Ontario.

L'ouverture du chemin de fer de Plle du
Prince-Edouard, l'année dernière, a été une
date remarquable dans l'histoire de cette Ile,
et elle ne pourra qu'exercer une heureuse- in-
fluence sur la population et aug.enter sa
prospérité matérielle.

Tous les efforts possibles ont été faits pour
obtenir un prompt règlement de la demande
par le Canada de la compensation à laquelle,
suivant le Traité de Washington, il a droit de
la part des Etats-Unis, pour la jouissance de
ses pêcheries. Au commencement de l'été
dernier le gouvernement de Sa Majesté, à la
demande de mes conseillers, nomma le commis-
saire impérial: mais je regrette d'avoir à dire
que les Etats-Unis n'ont pas encore nommé le
leur et qu'en conséquence rien n'a été fait.

J'ai donné effet à lacte de la Cour Suprême
et de la Cour de l'Echiquier, passé durant la
dernière session, en lançant les proclamations
et en nommant les juges et les officiers de cet-
te Cour.

Un bill pour simplifier et amender la loi re-
lative aux voituriers publics sera soumis à vo-
tre examen.
. On vous soumettra aussi un bill contenant
des dispositions donnant plus de garantie aux
porteurs de polices d'assurances sur la vie.

Le besoin de renseignements exacts et syste-
maiques sur les diverses -catégories de crimes,
et l'importance de recueiliir et de classifier les
statistiques criminelles, ont engagé mon atten-

M.L'a a

UNES.] du Trne.

tion. On vous soumettra un bill contenant^1es
dispositions les plus essentielles sur cette ma-
tière.

Vous serez invités à prendre des mesures
pour faire commencer l'ouvre de la refonte de
la loi statutaire.

Les actes législatifs relatifs à l'émancipation
des Indiens et à l'administrat'on des affaires
indiennes ont#é mûrtmentexaminés et on a
fait des démarches pour s'assurer des senti-
ments des Indiens eux-mêmes. Une mesure
sur ce sujet sera soumise à votre approbation.

On vous soumettra aussi une mesuré pour-
voyant à la meilleure administration des biens
et successions des banques en faillite.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes de la dernière année financière
et le budget de l'année prochaine vous seront
soumis. Le budget de la dépense a été prépa-
ré avec toute l'économie que permet l'intérêt
public. Je regrette gue la prostration du com-
merce dont j'ai déjà parle ait sérieusement
affecté notre revenu Sous--ces circonstances,
il sera necessaire de réduire la dépense des di-
verses branches du service public.

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes:

La correspondance, les rapports et les autres
document relatifs à la construction du chemin
de fer du Pacifique vous seront soumis.

Pendant la vacance, une députation du gou-
vernement de Manitoba est venue-à Ottawa
pour attirer l'attention du gouvernement fédé-
ral sur la situation de cette province. Elle repré-
senta que le revenu de la province n'y était pas
au niveau de la dépense ordinaire. Les docu-
ments relatifs à cette question seront mis de-.
vant vous et certaines propositions seront
offertes à votre examen. Lalegislature de Ma-
nitoba a, dans l'intervalle, adopté quelques
mesures afin de réduire la dépense de cette
province.

J'attire votre sérieuse atttntion. sur les di-
vers sujets que je vous ai nommé et sur les
affaires gélierales qui' viendront' devant
vous, et j'espère que la sagesse et. la modéra-
tion présideront à vos delibérations.

Sur proposition de l'hon. M. MAC-
KENZIE, il est résolu que le discours
de Son Excellence soit pris en considé-.
ration demain.

MPRESSION DES PROCÈS-VERB3ZUX.

L'hon. M. MACKENZIE propose:-
Que les procès-verbaux de. cette Chambre

soient imprimés, après avoir été examinés par
M. l'Orateur, et que M. l'Orateur nomme la
personne qui devra les imprimer, et que nulle
autre personne que celle qu'il aura ainsi nom-
mée ne pourra les imprimer.-Adopté.

CoM[TÉS PERMANENTS.

Lhon. M. MACKENZE propose:-
Que les.comités permanents de, cette Cham-

bre, pour la présente session, soient nommés
pour les objets suivants .- lo. Priviléges et
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élections.-2o. Lois expirantes.-3o. Chemins
de fer, caninx et télégraphes.-4o. Bills pri-
vés.-5o. Ordres permanents.-60. Impressions,
-7o. Comptes publics.-8o. Banques et com-
merce.-9o. Immigration et coloidsation,--et

ue ces comités soient autorisés à s'enquérir
e tous les sujets et choses qui leur seront ren-

voyés par la C;hambre, et de faire rapport de
temps à autre de leurs observations et opinions
sur ces ntières et choses, et à envoyer quérir
personnes et papiers.

Hon. M. AACKENZIE-Relative-
ment à cette proposition, je dois dire
que la question de la publication des
débats devrait être déferée au comité
des impressions, comme matière de son
ressort, et qu'en conséquence il devrait
être áppelé le comité permanent des
impressions et de la publication des
débats. Je dis cela maintenant parce
que je vois qu'il faut immédiatement
renvoyer à ce comité la question de la
publication des débats.

La proposition est adoptée.

INDÉPENDANCE DU PARLEMENL

L'hon. M. MACKENZIE propose:-
Que lorsqu'il s'élèvera une question se rat-

tachant à l'élection d'un membre, ce dernier
devraee retirer pendant les débats qui s'ensui-
vront; et si deux mèmbres sont élus pour la
même division électorale, ils devront s'absenter
jusqu'à ce que l'élection soit décidée.

Que s'il appert qu'une personne a été élue
membre de cette Chambre on a cherché à l'être
par corruption ou au moyen d'intrigues ou de
menées, la Chambre procédera avec la plus
grande sévérité contre toutes personnes qui au-
ront pris une part volontaire à cette corrup-
tion et à ces menées ou intrigues.

Que l'offre d'argent ou de tout autre avan-
tage à un membre de la Chambre des Commu-
nes dans le but de faciliter la passation d'une
mesure quelconque. ýui dépendra du Parlement
de la Puissance du banada, ou qui doit y être
décidée, est un grand crime et un délit tendant
au renversement de la constitution.

lHon. M. MACKENZ[E--Au lieude
proposer ces résolutions au commence-
ment de chaque session, ne serait-il pas
préférable d'en faire un ordre perma-
ment et de lui donner place dans les
Règles et Règlements de la Chambre.

La proposition est adoptée.

RAPPORTS.

L'hon. M. MACKENZ)IE met sur le
bureau le rapport du ministre des Tra-
vaux Publics; aussi un rapport de la
commission nommée par le gouver-
nement pour s'enquérir de la nature et
de l'étendue des avantages commer-
ciaux devant résulter de la construc-
tion du Canal de la Baie Verte.

L'hon. M. BURPEE met devant la
Chambre les tableaux du commerce et
de la navigation pour 1876.

M. VAIL pré-sente le rapport du
ministère de la Milice.

La Chambre s'ajourne ensuite sur la
proposition de l'hon. M. M&cKziziz.

CFIA BR DES COMMUNES.

VESDREDI, 11 février.

L'OaTm prend le fauteuil à trois
heures.

NOUVEAUX DÉPUTÉS.

M. John Short, député de Gaspé, est
présenté par l'hon. M. Ribitaille et M.
Caron.

M. John Beverly Robinson, député
de Toronto Ouest, est présenté par les
honorables Sir John Macdonald. et
Tupper.

RAPPORT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

L'hon. M. MACEENZIE met sur le
bureau le rapport du ministère du
Revenu de l'intérieur.

L ADRESSE.

M. CASEY--Je me lève pour pro-
poser l'adoption de l'adresse dont vous
avez dù prendre connaissance et qui
est la réponse ordinaire au discours du
trône. Mais avant d'entrer en matière,
et -comme beaucoup d'autres l'ont fait
en pareille occasion, je m'empresse de
solliciter l'indulgence de la Chambre,
le député à qui cette tache est dévolue
étant généralement peu versé,, dans
l'art oratoire particulier aux -parle-
ments.

Il est aussi d'autres difficultés avec
lesquelles il- lui faut compter. Son
rôle, qui le borne, pour ainsi dire, à se
faire l'écho du discours, n'est guère
propre à exciter son enthousiasme ni
celui de son auditoire.

Je dirai, toutefois, que ma bonne
fortune a voulu que quelques-uns des
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sujets que. jai à. traiter rendît pour pirées par la generosite et Pimpartia-
moi cette tkche:*gréable. té, et qui, a.une époque peu reculee,

Sous cet heureux rapport,: celui de eussent paru etranges dans la boucbe,
ces sujets qui captive particulièrement d'un Gouverneur-Général,. mais .qui,,
l'attention, c'est le :,voyage de. Son aujourd'hui, trouvent un écho dans tous
Excelle.ee:ea Angleterre et l'occasion les c ,urs. . .

que, là, Elle a su prendre de faire con- Nous avons tous la convictione que
naître les ressources de notre pays. sans cet attachement au sol -natal et à-

Le gouverneur du Canada ne s'estpas nos .libres, institutions; .que .sans-a
contenté d'énumérer et de peindre ferme. volonté deL maintenir ,intacte,.
sous les couleurs les plus bi Mlantes, nos notre autonoiie.légisilative,jamais nonm
ressources natrielles ,et ,_ nosnti- ne serons dignes deprendre rang. par--.
ments de loyauté; il nous a aussi fait miles nations; nous. ndatteindrons, pas.
des compliments qui,.je le crains, ne non _plus. aux grandes destinées, qui:
sont pas tous mérités. nous attendent si nous:n'avonso.letpon-

A l'appu[de ce-que -je; viens de dire, rage, la confiance et le patriotisme qui

qu'il me soit permis de citer unepartie les font mériter.
du discours qu'iLa fait,au dîner, donné Ce .qu1eje viens de dire porte à, la.,

par le Canada Club, en juillet dernierý, conclusion, qnil faut encourager. cet.
et dans laquelle il nous représente esprit national, et que nous devons bien-,
comme " cette-nole population, dont augurer de e que cet, encouragemet
"les membres sont nos alliés et conci- nous vienne d'une part qu'aucun soup-

" toyens et quide l'aAutre côté. de çon de.délayauté ne peutatteinde.:
",l'Atlantique, taville-à se faire une: Il convenait que le Gouverneur-Géné-
"nationalité identique à la nôtre, aLin. ral fut un de preriâie:s qui, en. Angle.
" de»jouir du même degré de liberté terre, ait profité.d'une .occasiog pgii-ý
"'constituionnelle, et qui tient à mon- que pour activee- parmi -mous l'esprit-
"t'er :qu'elle ést digne d'être partie national et ponôinous eá el éù, Jo
"intégrante de l'empire britannique.",k, seulemten fe scoloniemais uss;

Ce sont là autant d'éloges que nous comme nationý,nous avions.une destinée.

aceeptons comme pouvantêtre justifiés, à remplir. .D'un autre côté, ilasugi
mais lorsqu'il nous complimente sur la ter tout ce gwi. au;ait . pu aure eoree
constante-modérationf,é-ur la sagesse et que nous- voulions une.séparation, en
ls. -bonnes. -dispositions qui caracté- assurant-à ses auditeurs que les Caia-
risent la politique, de. ce pays, notre, diens n avaientd'aute désirp de res
modestie, je le crains, se trouve à la ter, partie intégrante de. empire .bre

ne, mais non -jusqu'à nous porter à tannique,.de-partagö-es"destinéet,
ne pas reconnaître l'esprit de bienveil- de. a ato t-es estmneesien
lance, qui a présidé à cette expression que conporfent ces liens par nous ac-
de sentiments. ceptes.

Quant à Fidée que notre attachement I[l serait inutile de nier que comme,
à la mère-patrie peut être dû à un indi- partie de l'empii-e britanique nous ne

e -sentiment de dépendance, Son sommes pas soumis à certaines charges,
e*ellence ne manque pas de la répu- à des concessions et sacrifices, et que

dier dans -les termes très énergiques de cet état de choses il-résulte des iný

qui suivent: convenients qui nous seraient inconnus
" Loin qu'il en soit ainsi, -jamais - sans lui; mais je crois 'que cette Cham

"sentiment national nese.petumiîeux,bre et le pays sont de l'avis unanime
" manifester que par la pleine confiance, que ces obligations sont dans la mesure

"qu'ont les Canadiens de pouvoir. tra.4; de nos forces et que les avantages
"vailler eux-mêmes à leurspropres découlant de notre union avec. 'empire
"destinées, que par leur jalouse!lici- sont.une; ample compensation dsi m-.

tude pour l'autonomie légi8letiy&r convénients qu'elles peuvent nous va-

"qui leur a: été accordée,. et; qùe par loir.- .,.
"lamour du- sol qu'il leur .est donné Son IExceller ca sans doute ent-
"d'habiter et qu'ils se plaisentà recon- vuapqssibilitéde voir se réa1jserquel-
"%aître comme lun des plus favorisés que>grand prjet b . sur ses condi.
"-de·lunivers. an .--- ,--., -.4 tions d'union"-, q rqdesondev -

Ce soi.t là des paroles à la fois ins- d'aider au développement.de cette:d
M. Csr
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parmi nous,et j'espère qu'Elle aura aussi risera d'un nouveau discours, ce dernier
le pivil ge dé' cntnibder à sà réalisa-' pouriâ hóé iyiidieque1e 1elieux
tion,e"a réalisatiol" 'd'auie nationalité présent état de choses n'est ËIheiëtquecanadienne mieux reconnue, bien eue la prospérité 'est ireenu&edans'tout le
faisant toujours partie de l'empire lri- pays. • -

tannique. Ainsi que le discours du trône en
Son Excellence a abordé ce sujet, fait mention, cette dépressioïi'commer-

noù avec le froid raisonnement de l'éco- ciale a naturellement -été urne -caisê de
nomistepolitique, mais avec cette par- diminution du ievenu fédêralI 'rntas de
faite connaissance des choses'et cette même que la: cause ùi l'a' prouite,vive imagination 'qui, mieux que la cette diminution n'est que'pdssagère.
simple logique, peuvent -souvent pré- A mesure que les importations re-
di e du sort, des nations; aussi ai-je la prendront leuf' cours i-iabitdel,"-le reve-
certitude que la Chambre remerciera nu remontera nécessairei"ent, "et au
avec -empressement 'SÔñ Excellence de grand mérité-des conseillers de'Son
ses ôkpressionsde bienveillance 'pour le Excellence, je dirai qu'au lieu de re-pays,'et lui souhaitdira, en même temps, commander l'adoption de quelque me-
de voir ses aspirations se réaliser, afin suie inconsidérée pouvait 'grossir-arti-
que' pendant longternps, et 'pour me ficiellement 'le xevenuj ils-'ônt-opté en
servir de'ses terines,les Canadiens soient' faveur d'une éèônômie' q*i'sera"appor-non seulement les alliés, iis aussi 'tée dans la "dépénse publitje" t' que
lé cóncitoyens "de ceux à qi' nous 'tout'le p>ay saura ap.ieuver.'
devons notrc existence politique.' ' Si c'est là lâéiêié salutaire pour'Coldme il me faut mâintenant passer le monde couim*éiil, rieni! ·fait sup-
à un autre sujet, c'est 'icile-cadedire poser qu'il n'aura pas-la "mêvia ertu
qu'il 'est pas de'mnédaille'ans revers. employé atî'seriòe deEttf,'t si le

Il est impossible dejternn regard' premier reviénf dan; ëa dodition'ordi-
sukré'tat àtùel de iis taffaWes:mmer- naire, le, même résultat s'opéiérà'4uant
ciéles 'ent af- "an rn'diin' " " -

é. " ' ''Orn emarque aussi dans' lé discours
La merveilleuse prospérité des an- n'que'ôetteF proftråtii'-i'e S;est ait son-

nes PiécéderÏès fdus 'a pb'blement tir' 4q à'udi bien moindederé, dans
portes a trôp bien" vi're, à "é.loitor' les dist bât*'agricoles."'Ce faitet-exactcertaines industrièsg s nme tro'gí•andé'e 'de ut"point:'- Par tuft le ayW'Tes ré-
éc~tl 'êtà 'faire des~iffiportârionsplus dôltes''mt étpIrftW a'brdihairèM, et il

rcfsideràbles que"èN'eigaitla de- en a" 1wédèe "dênio àbseåmarchés.
mande7 De ces Taits il devriilt inévi- iMêse odalitérmòia"¥aori
ti'ternè'nt ré'suTterine"d'ép'rssibH dans ês lëà'elds agßéoI~''otias ue
lés. ffaires; iai ibi4' eeté f' Id'er- à s bif bea'ebap,"-grfe âd''àbondan-
n£fiè ait été ta cause -dediffieult'és, elle' "oe's lä?ëeette générâle.' "
n éât' på: de 'nitire àò'â6 intuiéter, Passons Iiaihted'ant à l'imn:rtant
encore mons a noàs alairmei'r.' ädâujet'de l'àcièveimént des vrojeL ferrées

O'è ma qul'ui -porte son propre dans"la paltié öri'entaleduCanàda.reïnde qCeux" ui'onttrop dépénsé ou'' On ne' peut que 's Télièited ce que
trop' produit- se "sont"vns 'obgés les le chèmin' de fer" Irtóiationa1 sera
uns de dim'indr lèuVs dépenses, les défilitivment' ouet à ra circulationautres d diminnuer leurs productions, létéi-'Poé' ain, et' qu ainsi s'e-trouvera
1d ux choses "qui vonf avoirr'-pour'effet' terminée"''entréprise eommeieée au
une' acumulation 'ä rgeent dans ie'pays début idurégirne'fêdéral'da" le but'èt'd'ei pèehër les industries producti- d'árfiverà"une nion pbms'étroite avec
ves d trop. excédeï la demandé'' Cette ré Movinées'sours; et il està' espérer
prost1raoudu commerce 'ne sera queq u4e' eë bat sëra atteint.
temporaire. Le pay'"n'est pas pauvre: : 'Cette mrute'n'àpas été choisie spécia-
il 'n est que dans I impossibilite momen- lem'eritpour'la' desserte' du commerce,tànée de pouvoir. *réaliser et 'exñiployer mais nbus avons te ferde espoiIqu'elle
son capital. ù'U nouelle réaétion 'ne répondra sfiiaiment aux'bé'oins de~taera .pas à'Tii faiité" i'þrehdre ~sön ni iárnùcatiôn' entre ceite partie du
tat normal. vers' Il'nad tle -ne intnes Rour

où, üà'SôEl*eél"nôgà f47-' ahre le ' t~oqei M ~
c: * ' 4 » ** ~ ~ .
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avait en vue lorsque sa construction fut
décidée.

Le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard est aussi un grand bienfait
pour la population de cette province
qui, comme partie intégrante de la
Confédération, voit ainsi s'ouvrir une
ère de prospérité qu'elle n'eût jamais
entrevue sous le régime précédent. A
cette heure, il ne lui manque qu'un em-
branchement entre cette voie ferrée et
la terre fei me, afin que les communica-
tions soient continuelles, et il est à
croire qu'il sera possible de le lui
donner.

Un autre sujet d'importance naturel-
lement lié à celui qui vient de nous oc-
cuper, ce sont les documents et la corres-
pondance concernant le chemin de fer
du Pacifique, et je crois ne pas m'éloi-
gner beaucoup de la vérité en disant
que cette correspondance doit faire
mention de négociations entre notre
gouvernement et celui de la Colombie-
Britannique, relativement à la cons.
truction d'une voie ferrée sur l'île Van-
couver.

A sa dernière session, la Chambre a
passé un bill concernant la construc-
tion de ce chemin de fer, dont l'entre-
prise faisait partie de la proposition
faite par notre gouvernement à raison
des retards inévitables apportés à l'exé-
cution des engagements contractés par
la précédente administration ; mais
cette mesure, le Sénat l'a rejetée, et il
restait au gouvernement à en soumettre
une autre. Au lieu du chemin de fer,
l'offre d'une somme ronde est celle à
laquelle on s'est arrêté.

Quant au reste de laproposition-
les travaux à exécuter sur la terre fer-
me,-il n'a pas cessé d'être obligatoire,
et rien ne donne à penser que l'on ait
renoncé à construire le chemin.

N'oublions pas, cependant, que la
première proposition était, comme la
dernière, sujette à la résolution adop-
tée par cette Chambre prescrivar t que
l'impôt ne serait pas augmenté pour
subvenir aux frais de l'achèvement de
ce chemin de fer, ou, en d'autres
ternies, que nous n'avons contracté que
l'engagement de construire cette voie
ferrée dans le plus court délai possible.

Je crois aussi savoir que les rapports
d'ingénieurs employés aux explorations
.du chemin de fer du Pacifique dé-,
montrent que les travaux ont beaucoup

M. CAsar

progressé pendant la vacance ; que
dans la rangée des Montagnes-Ro-
cheuses et des Cascades, des régions
nouvelles ont été explorées et que
des routes plus avantageuses ont été
découvertes.

Ils nous apprendront de même qu'il
se trouve encore là des régions inex-
plorées qu'il sera:t à propos de parcou-
rir avant d'arrêter la localisation d'au-
cune des parties de la route. Je dirai,
toutefois, que le tracé a été fait sur une
très grande étendue, travail qui, paraît-
il, se continuera l'année prochaine.

Le directeur de l'exploration géolo-
gique, M. Selwyn, a parcouru une par-
tie de la région connue sous la désigna-
tion de district de la Rivière-de-la-Paix,
et située beaucoup plus au nord que la
ligne en premier lieu choisie pour le'
chemin de fer du Pacifique, et d'après
le rapport de son exploration, là ou
cette rivière traverse la région des
Montagnes-Rocheuses, on ne voit qu'un
sol onduleux offrant çà et là l'aspect
de .prairies.

Sur la rivière du Pin il existe une
passe dont l'altitude n'excède pas deux
mille pieds au-dessus du niveau de la
m2r, c'est-à-dire à peine la moitié de
l'élévation de la Cache de laTête-Jaune,
trouvée si avantageuse lors de la pre-
mière exploi ation.

Cette passe ne traverse pas seule-
ment la région des Montagnes-Ro-
cheuses, elle s'étend même jusqu'au
pied des montagnes de la Cascade, et il
est probable que l'on pourrait établir
là la ligne jusqu'à un point sur la côte
du Pacifique, disons jusqu'à Bute Inlet
ou jusqu'au chenal Gardner.

Selon M. Selwyn, le climatce cette
région est très avantageux. Aussi loin
au nord que le lac Athabaslia, il s'est
procuré des échantillons de beau blé
semé là en mai et récolté en août cette
année; or, si les honorables députés se
souviennent que ce point est à plus de
600 milles au nord de Fort-Ga-ry, ils
admettront que cette contrée se trouve
être beaucoup plus avantageuse qu'on
ne le supposait.

M. Selwyn termine la description
qu'il en a faite en disant qu'elle vaut
la peine qu'on s'en occupe.

L'adresse appelle aussi notre atten-
tion sur le fait que le goivernement a
pris toutes Ig mesures voulues pour le
règlement des réclamations i.rlatives

Adresse.rcomm=s.]
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aux pêcheries et auxquelles ont donné
lieu le traité de Washington.

La Chambre n'ignore pas que ce rè-
glement a été différé seulement à cause
des négociations à l'égard d'une réci-
procité commerciale entre les deux
pays, et l'on voit aujourd'hui que notre
gouvernement a fait ce qu'il devait en
nommant un commissaire, et tout fait
présager que l'affaire sera bientôt con-
duite à bonne fin.

Pour ma part-peut-être d'autres
députés sont-ils du même avis-je ne
puis m'empêcher de regretter qu'une
base mieux définie n'ait pas été établie.
pour le règlement de cette question.

Nous savons tous que c'était dans le
but de s'assurer de la légitimité de nos
réclamations à l'égard de ces pêcheries
que notre gouvernement a d'abord de-
mandé une haute commission ; que
cette dernière s'est dissoute sans rien
décider, et que pour les Américains
comme pour nous, l'afiaire est restée
au même point qu'avant que cette com-
mission eût siégé. Par rapport à ces
réclamations, il est cependant survenu
des difficultés qui nous seraient incon-
nues si la commission de Washington
eût rendu les décisions qu'on en atten-
dait. Nul doute que le gouvernement
va faire tous ses efforts pour que justice
nous soit rendue, mais la Chambre ne
manquera pas de se rappeler qu'il est
à ce sujet soumis à des embarras et dif-
ficultés qui n'existent que parce l'on
n'a pas su les éviter lors da traité de
Washington.

Viennent ensuite les félicitations de
Son Excellence au pays sur l'établisse-
ment de la Cour Suprême, félicitations
auxquelles nous pouvons nous associer
de grand cœur. C'est un tribunal com-
posé de juges qui représentent. toutes
les parties du Canada, et dont le carac-
tère personnel donnera une grande au-
torité à ses décisions, qui seront sans
aucun doute acceptées avec déférence
par tout le pays.

En élaborant la loi qui constitue ce
tribunal, le gouvernement a sans doute
reconnu l'injustice du .droit d'appel
sans restriction, vu les avantages, dans
la plupart des cas, il donne au. riche
plaideur sur le pauvre,, et qu'il impor-
tait, par conséquent, d'offrir à ce der-
nier le moyen d'obtenir un jugement'
fmal sans sortirdu pays. ILan des ob-
etsa.dela création de ce tribunal-le

soin a pporté à la constitution de ce per-
sonnet nous en donne l'assurance-
était que ses décisions fussent acceptées
comme définitives par tous ceux qui
recourraient à sa juridiction. On a
voulu faire croire que l'intention qui
a présidé à l'établissement de ce tribual
était d'enlever un des droits innés des
sujets anglais, le droit d'appel au pied
du trône; mais la Chambre sait qu'elle
n'a pas ce pouvoir, et dans la loi par
elle édictée, on ne peut voir que l'on
ait essayé d'usurper ce droit, car elle
prescrit seulement que ceux qui en ap-
pelleront à sa juridiction devront ac-
cepter son jugement comme final.
Quant à l'appel en dernière instauce,
ou est libre -d'opter entre le conseil:
privé et la Cour Suprême, et ceux qui
en appelleront à cette dernière devront
se soumettre à ces décisions. C'est ce
qui a été compris lors de l'introduction
de la mesure, et je crois que, depuis, la
Chambre n'a pas dù changer d'opinion.

Cependant, le fait que cet article de
la loi a été représenté comme tendant
à diminuer l'intimité de nos relations
avec la mère-patrie constitue un acte
aussi inconsidéré que propre à refroidir
cen relations, et tout à fait en contra-
diction avec les vues exprimées dans
la première partie de l'adresse.

Nous aurons aussi à nous occuper de
la rtquête de nos concitoyens de Ma-
nitoba, qui désirent que de meilleures
conditions soient apportées au contrat
d'union, et de la dée:sion du gouver-
nement à cet égard. On ne peut s'em-
pêcher de-reconnaitre que, dès le début,
cette province sest trouvée dans des
circonstances particulières, sino: tout
à fait malheureuses. Sa population a
augmenté dans -une proportion consi-
dérable; il en a élé naturellement de
même. quant aux dépenses de son gou-
vernement, et ces deux faits seuls sem-
blent justifier ses prétentions à de
meilleures conditions. Ce qui parle
aussi -en sa faveur, c'est l'économie
qiu'elle a su apporter dans ses dépenses
locales et' dans l'emploi de la sub-
vention qui lui est. faite par nous.

Si je n'avais déjà occupé trop long-
temps l'attention de la Chambre, je
donnerais quelques détails sur divers
autres projets de loi mentionnés dans
l'adresse..-La Chambre ne pourra man-

,quer de reconnaître l'importance des
projets relatifMla responsabilité des
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voituriers, aux com p9gies d'assurance,
aux statistiques criminelles et a l'é-
mancipation des Sauvages, projets que,
pour les raisons ci-dessus, je me borne
à citer.

Il est aussi probable que l'honorable
député qui doit seconder la proposition

'-de -l'adresse traitera de quelques-uns
de ces projets dans quelque partie de
son dihcours, et il se trouvera ainsi
suppléer a ce que j'aurai pu omettre
dans le mien.

Pour conclure, je dirai donc que le
programme qui nous est soumis ren-
ferme de quoi occuper largement une
session de moyenne durée, et que, con-

dé1 i é. S
formément anu 3r expmII pa on
Excellence, j'ai la certitude que la
modération et la sagesse présideront à
nos débats, et que nos travaux justi-
fieront les éloges qu'elle a cru devoir
nous adresser.

L'orateur termine en proposant l'a-
doption des ré-olutions suivantes:

1. Qu'une humble adresse soit présentée à
Son-Excellence le Gouverneur-Général, our
le remercier de s,-n gracieux discours à lou-
verture de la présènte session ; etde 1.lus, pour
assurer- Son Excellence,-

'2.-Que nous sommes ireconnaissants envers,
Son Excellence de nous avoir c nvoqués, pour
nous occuper des affaires du pays, à cette epo-
que convenable de lannée.
J 3. Que nous apprenons a'vec la 'plus vive
satisfaction que,' depuis notre*dernière réunion,-
Son Excellence ayant enle bonheur de visiter
la mère-patrie,. Elle a eu l'occasion d'attirer
J'attention ptibliqe sur le remarqnable pro-
grès du Cariada, et 'd'y être le v.'hicule, des
sentiments d'attachement dupeuple-canadien
A la personne de Sa Majesté etaux intérêts de•
l'empire.

4. Qu'il nous a fait peiné de voir* que la
grande prostration commerciale 'qui, depuis
plusieurs années, s'est -fait sentir dans les :psys
voisin-1 et s'est étepdue, plasrécemment,, jus-
qa-à l'ancien monde, en y amenant une stagna-
tion générale dans les affaires, a aussî atteint
-le Canada et gravement affecté notre>commer-
c'. ;,mais que cpeodant nous- sentons que-nous
avons lieu d'être reconnaissants - pour une
abondante récolte, et que, tout ent' egrettant
profondément la gêne qui existe pariai·certaines
classes de la ppulation et dans certaines loca-
elités particulières, nous croyons que le grand.
nombre continue à jouir d'une somme' raison-
nable de prospérité. -

JN.ES.] '. Adresse..

tra de transporter, sans interrôption, lesn ar-
chandises; 4daifax ou de St. Jean, .a'ùaux
-chemins de fer les plus reculés d'Ontano.

6. Que -nous- partageons 4l'opinionatde. Son
Excellence quel'ouverture du chemin de fer de
l'lle du Prrice-Edouard, l'année dernière, a
été une daté remarquable dans l'histoire de
cette ile, et qu'elle ne. pourra gu'exercer une
heureuse influence sur la population etaugmen-
ter sa prospérité matérielle.

7. Que nous sommes convaincus que ,tous les
efforts possibles ont été faits pour-obtenir un
prompt règlement de la demande par le Canada
de la enmpensation a laquelle, -uivant-le Trai-
té de Washington, il a-:droit de lapart des
Etats-Unis, pour la jouissance de''s'pche-
ries; et que nous sommes -peinés, d'apprendre
que, au commencement de 'été- dernier, quoi-
qie le gouvernement de a. Mcjçsté ,et, à la
demarnde des conseillers de Son Excellence,
nommé le commissaire impèdali, So Luxcellen-
ce regrette d'avoir à direaque le Etats-Unis
n'ont pas encore nommé le-leur et qu'enLconsé-
quence-rien n'a été fait.

8. Que nous avons appris-avec beaucoup de
satisfaction que Son Exeellence a'dontieffet A
l'acte de li Cour Suprême et: de la Cour de
l'Echiquier, passé durant la dernièi:e,. ession,
en lançant les -proclamations et en nommant
les juges et les'ofliciers de cette Cour.

9. Que nous donnerons notre plus sérieuse
attention A toutbilt qui noussera' soumis pour
simplifier etamender la loi:relative 'au-xroitu-
.riers publics, ainsi qu'A tout. bill: qui .pourra
nous re présanté cutenaitdès 'dispositions
d.nnan plus de garantie aux porteur'de poli-
ces d'asirance sur la-vie. ,
* 10--Que'nous remerciont SonzExcellence de
l'information qu!Elle, nousdonne.que le4besoin
de:renseignements exacts et systématiques sur
les diverses catégorids d: 'criniès ëtP1impor-
ta:ne de recueillir et de- classifier lemuiitatisti-
ques-criminelles onte4gagé sonwattention; et
que nous.examineroas volontiers tout bill con-
tenant les dispositio's.les plus essátiélles sur

-cette matière.
il. Que nous adopterons- avec1plaisN toute

ëmesure qui sera9jugée nécessaire" pour faire
commencer l'<et·vre de la refontedesjoi sta-
tutaire.

12. Que nous.sommes heureux d'àj rendre
Ve les actes législatifs'elätifi 1iÏâncipa-

on des Indieis et A 'adulnistieni dés affai-
res indiennes -ont -été mûrement ..examings,
qu'on a fait des démarches pour s 'assurer des
sentiments des Indiens. eux-même, et"qu'une
'mesure sur ce sujet sera soumise' 'inutre appro-
bation.

13 Que toute: mesmree que, 'oni pourra nous
soumettre pourvoyant-à l meilleuredmin-
tration des biens et.successions des biììques en
faillite, recevra notre sérieuse atteintion.

14. Que nous remercions Son-Excellence de
5. Que nous'recevons avec granid plaisir les l'assuranee iu'elle nous donneiCe eîScomptes

félicitations de Son Ercellence, sur l'achève- de 'la dernière.année.financière-et lebgdget.de
ment .prochain de la: -grande entreprise, du l'année prochaine nous peront.soumnis,èt que le
chemin de fer, qui, suivant l'acte dé' 1867, doit budget'de la dépense at ètéprépréi avec toute
eller l'ancienne proince - du - Cariada 'aux' 1écoùomie qe permette l'intérêt public. Que

provinces-maritimes, et son assurance que-dès ;nous-regrettons:d'lapprendre que-la pirstratiun
'e commencement, de l'été pr chain, la faible du.commerce dont-adéjà parlé Sun.Exceltence

-1portionf u.chemin Intercoloiial, qui~n'est pas 'rs afecte notre reveu; et qte
en'~core en ôpératioÝi,"'sé buverte au' trafic, et"sou ces circota ves,"Tseranécesaire de ré-

que-la ¾br hpondance avecIés'autres ,réseauxr : da'ireda dépenseadéssdiversüdépar;egeats du
de chemins de fer sera alors établie et permet- - service public.

M. CAsEr



15. Que nousexamnnerons avec le plus vif peuple e le digne représentant de Sa
intérêt la corresoondance, les rapports et les Majes e
autres documents relatifs à la construction du dont h ue le chaie v rneue
cbemin de fer du Pacifique qui nous seront sou. dont chqe. , hq l, qe
mis. localité de ce Dominion, se dispute la

36. Que nous remercions Son Excellence de présence depuis son arrivée parmi nous,
nous avoir inforné que pendantla vacance, et qui a su se faire aimer a la --ois de
une députation du gouvernement de Manitoba toutes les races, de toutes les croyances,
est venue à Ottawa pnur attirer l'attention du et je puis ajouter, de tous les parts po-
gouvernement fédéral sur la situation de cette . ti
province, et représenta qne le revenu de la pro- litiques, de notre pays. Nosentiment8
'rince n'y était pas an niveau de la dépense or- en même temps que nos, besoins, nos
dintire. Que $on Excellence peut être cer- aspirations comme nos regrets, ne pou-
taine que les documntus relatifs à cette ques- e be
tion qui seront mis devant nous et que toutes vaient êt'e exprimés par une bouche
propositions qui n ous seront soumises à ce sujet plus éloquente, plus sympathique, plus
recevront notre plus sérieuse considération; et Juste à notre égard. Repré.entant de
qiie nous apprenons avec *1il~sir qup la législa- ue ntrégd ep etate
qt de Manitoba, a, dans l'intervalle, adopté Sa Majesté'ici, Lord Dufferin a, pour
quelques mesures alia de réduire la dépense de ain-i dire, ebaingé de rôle de l'autre
cette province. eûté de l'Atlantique. Il s'est fait là le

17. Que Son Excellence peut aussi être assu- représentant, pavocat, le défenseur,
rée que nous donnerons notre' sérieuse atten- presque le panégyriste du- peuple con-
tion aux divers sujets qu'elle a bien voulu nous fié à son administration. Pour, mieux
mentionner, et aux. affaires générales qui vien-
dront devant nous, et que nous espéruns avec remplir ce rôle et parler de nous en
8on Excellence que la sagesse et la modération
présideront à noff délibérations." «f toute, conisn c decueai v

prééédemment fait la visite de toutes
M. TASCJEREAU-M. l'Orateur, les parties de cet empire canadien; il

je me lève pour seconder la, motion de s'était familiarisé avec notre histoire,
mon honorable ami, le. député d'Elgin- avec le passé de nos hommes publics; il
Ouest,'demandant à cette Chambre de avait-étudié à fond le génie du penple
présenter à Son :Excellence le Gouver- canadien et remarqué, ses aptitudes, il
neur-Général une adresse en réponse à avait faif. cette étude e1 -;savafnt, en
son gracieux discours du trône. hommede lettres, en philosophe et en

Si je n'avais qu'à prêter mon nom à homme d'état.
cette .proposition, qu'à lui donner le Pour ma part, M. l'Orateur, comme
coneurs silencieux du.secndant, je ne' franco-Can'dien et comme membre de

,verrais là'un'devoir agréable à rem- cette;Chambre, jene puis oublier ni pas-
plir. et' qui ne m'inîposerait, qu'une $ ser sous silence la mention ispéciale
responsabilité que je suis' heureux de qu'illa faite e mes compatriotes.dans
prend re en ce moment. Mais' l'usage unid'(esdiscours, prononcé de d'autre
constitutionnel exige de ma part quel- cêôié de' l'Atlantique, 'en signalant à
que chose de.plus, et c'est ici que mon l'admiration du peuple anglais toutes
hésitation commence, et que l'indul-. les qualitésqu'il 'a siobserver-chez eux,
gente de cette Chambre" doit me venir et en partinulier leurs aptitudes pour
en aide et suppléei- à la. faiblesse dê.i bIen comprendre et bien faire ibnetion-
app-ééintio. que j'ai à lui offj-ir, et qui. ner les belles institutions politiques
du reste, n'occuper)nt que pendant qu'ils tiennent de l'Angleterre, leurs
quelgues ''instants lattention de la dispositions à jouir, en citoyens loyaux
Chambre. et éclait é, 'du régime constifutionnel

En commençant son discours, Son si longtemps-refusé à leurs pères.
Excellence nous parle de son voyage J'e n'ai qu'tn souhait à faire .c'est que
en Angle'er-re depuis la dernière ses-' mes compatriot continuent de méri-
sion du Parlement, desoccasions qu'elle ter ùin.éloge' aussi flatteur, et que par
a eues d'atti'rer 'attention pulMique sur learloyanté ainsi que par'leur"modéra-
les im--rquables progrès du Canada et tion lu n-espritde cenciliation dans
d'yfaire connaître le sentiments d' it- leurs rapports ecles autres-races et
taehénent du penple canadiep à la les -autres croyaieei et leur respect à
personne de Saà je.te et aux intérets l'autorité cit'ile eta l'état,il% soient tou-
de PIempire. jour.ete co nme'dee mndlesaà4uivre

3l,'Oi-ateur le peuple canadien ne parmi le diféréntes nationalités qui,
poûvait av'or , u interprete plit' fidèle avec , ön posent le peuplescana-
auprés de la métropole etde'son grand idien
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Une prostration commerciale n'of-
frant que peu d'exemples dans le passé
des peuples, a atteint le nouveau comme
l'ancien monde, sans épargner le Cana-
da. C'est un nuage qui voile pour un
instant le soleil de notre prospérité.

Le discours du trône ne pouvait pas-
ser sous silence cette période d'épreuves
que nous traversons.

Espérons avec Son Excellence que
les indices meilleurs qui déjà nous sont
parvenus, sont les avant-coureurs d'un
éclatant réveil commercial et d'une ac-
tivité salutaire et durable dans les
affaires, et remercions la Providence
de nous nvoir sauvés des conséquences
extrêmes de cette crise qui, en somme,
a laissé intacts chez nous les germes de
la prospérité nationale.

L'achèvement prochain de la colos-
sale entreprise qui, suivant l'acte de
1867, doit relier l'ancienne province du
Canada aux provinces maritimes, sera
un événement que nous saluerons tous
avec bonheur. Nous pouvons appré-
cier par andcipation les immenses
avantages que l'Intercolonial, une fois
terminé, rapportera au Canada.

En nous reportant à moins de vingt
ans en arrière; alors que les communica-
tions ordinaires étaient si longues et si
difficiles entre la province de Québec et
celles du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse ; alors que les relations
commerciales entre l'ancien Canada et
les provinces maritimes étaient pres-
que nulles, nous pourrons mieux com-
prendre l'importance de cette grande
voie ferrée lorsqu'elle sera ouverte au
trafic, et qu'au moyen des autres ré-
seaux de chemins de fer,'les produits
et les marchandises pourront être trans-
portés sans interruption d'Hfalifax ou
de St. Jean jusqu'aux chemins de fer les
plus reculés d'Ontario.

Complément nécessaire à l'ouvre de
la confédération, cette entreprise a été
longtemps retardée par des causes iné-
vitables, ou plutôt évitables, mais peu
évitées. L'activité et le contrôle .de
l'honorable ministre des Travaux Pu-
blics, depuis qu'il est au pouvoir, ont
beaucoup contribué à hâter le jour de
l'inauguration, et j'espère que l'année
prochaine, à pareil jour, nos amis. les
députés d'ialifax, de St. Jean, de Rich-
mond, d'[nverness,' de, Northumber-
land, de Sunbury et des autres comtés
des provinces maritimes, pourront dire

M. TAscamuu

qu'ils sont venus remplir leurs devoirs
législatifs sans être obligés de passer
par le territoire de nos voisins, et qu'ils
ont fait le voyage entièrement sur le
sol canadien.

Notre jeune province de l'Ile du
Prince-Edouard, à qui le ciel n'a rien
refusé en fait de nature et de climat,
n'avait pas encore l'avantage d'une
voie ferrée pour communiquer d'un
bout à l'autre de son territoire. Féli-
citons-la avec S.n Excellence de l'ou-
verture de son chemin de fer. On me
dit qu'il a des détours et des. caprices;
mais une allée trop droite dans un
beau jardin, gàte le pittoresque. Notre
belle peti-e Ile du Prince-Edouard, qui
n'est autre chose qu'un jardin entouré
d'eau, n'a pas voulu de la ligne droite,
qui détruit la poésie en supprimant le
pittoresque. Et voilà pourquoi son
petit chemin de fer, qui n'est autre
chose qu'une allée sans cailloux, est un -

peu plus long que les autres parce qu'il
serpente un peu, et disons. le mot, parce
qu'il est un peu plis tortueux que ne
le sont générale:nent les chemins de fer
dans les pays q-ii ne sont pas des jar-
dins.

Il m'en coûte de laisser ce petit para-
dis terrestre pour parler des autres ques-
tions qui font le sujet du discours du
trône; mais l'usage constitutionneldont
je suis l'esclave en ce moment, ne me
laisse pas même le choix des transitions.

La Chambre sera heureuse d'appren-
dre que s'il y a retard apporté au règle-
ment de la compensation que nous avons
droit d'obtenir des Etats-Unis, pour la
jouissance de nos pêcheries, en vertu
du Traité de Washington, ce retai
n'est pas l'ouvre de' notre gouverne-
ment, qui a déjà fait nommer le' com-
missaire impérial.

Il est probable:que pendant cette ses-
sions nous connaîtrons les causes de la
lenteur du gouvernement améñicain à
nommer son propre commissaire. Il
est excessivement regrettable que de
pareils délais aient été apportés au rè-
glement de cette question internatio-
nale, dans l'intérêt de la bonne enteinte
et de .l'harmonie qui nè doivent cesser
de régner ·entre le :peuple canadien et
lé peuple américain dans le cours de
toutes ces néoociations qui résultent du
Traité de Washington; il est important
que pareille 'temporisation ne se renon-

10 in Adrese. Adress.



liesse. [il1 FÉvmmiE 1876.] 'Jee. - i

Les bons comptes font les bons amis,
mais à la condition qu'ils ne vieillissent
pas trop, et qu'ils soient réglés avant
qu'il n'y ait prescription,

Deux des événements les plus impor-
tants de la vacance ont été la publica-
tion des deux- proclamations donnant
effet à l'acte de la Cour Suprême et de la
Cour de l'Echiquier. La première de ces
proclamations, en date du mois de sep-
tembre dernier, mettait cet acte en force
quant à la nomination des juges et des
officiers de cette Cour, qui furent en
effet nommés dès le commencement
d'octobre. Lr seconde proclamation est
du 11 janvier dernier et permet aux
plaideurs de s'adrezser à ce tribunal
qui, dès lors, est entré dans l'exercice
de ses hautes fonctions.

La création de cette haute cour félé-
rale a été bien vue du public, qui -en a
compris la nécessité. Les hommes les
plus éminents des deux côtés de la
Chambre s'étaient réunis pour le triom-
phe de cette mesure. L as doutes mani-
festés par quelques membres au sujet
de la constitutionnalité de quelques-unes
des dispositions de la loi (et je dois ajou-
ter que j'étais du nombre des incrédu-
les) n'étaient pas partagés par ces ho-
norables membres, qui ont fait trève un
instant à leurs querelles de partis,
pour 's'entendre sur l'opportunité de
cette mesure..

Grâce à cette entente cordiale, nous
avons pu voir hier,-rangés autour de
Son Excellence, et drapés dans un man-
teau à la fois riche et sévère (et qui
même m'eût semblé un peu monacal
n'eussert'été l'hermine et l'écarlate),--
ces homines distingués dont quelque.-
uns ont passé par les orages, les succès
et les révers de 1a vie politique.

Il ne m'appartient -pas, ·à moi, de
féliciter le 'gouvernement sur le choix
de ces nagistrats. Je -me contenterai
de constater que l'opinion publique en'
a parua parfaitement s.tiifaite, et
qu'elle -a été surtout frappée 'de la.
stricte impartialité qui t su présider à
ces näinmtions.

Quakt aux officiers, de cette Cour,
que j'ai le -laisir de~connaître person-,
nellement,je puis dire que leurs talents;
leur courtoisie et leur Position au bar-
reau justifient pleirément le choix du
gouvernement. -

Attendonsavec eonfiance -que les
travaux de ce tribuna--que nous pou-

vons appeler Notre Cour par excellence,
aient -commencé, et espérons -que ses
décisions et ses arrêts répondront à
l'attente:ýpubliquc et donneront satis-
faction à toutes les p-ovinces, à toutes
les races, et à toutes les croyances.

Une ouvre de la plus haute impor-
tance et dont le besoin se fait impe-
rieux est prévue dans le discours du
trône: c'est la refonte de la loi sta-
tutaire. Eparpillée un peu partout,
rendue confuse par l'amas des amen-
dements accumulés depuis des années,
cette loi est devenue un peu difficile à
consulter, et nous avons besoin d'une
classification et d'une compilation qui
rendent les recherches plus promptes
et l'interprétation plus certaine.

L'émancipation des Indiens et l'ad-
ministration équitable de leurs affaires
.étaient des sujets qui s'imposaient à
l'attention du gouvernement, et cette
Chambre sera heureuse d'apprendre
qu'à·la suite des démarches- qui ont
été faites auprès des indienseux-mêmes
pour s'assurer de leurs sentiments, elle
sera saisie d'une mesure destinée à dé-
finir et régler les droits civils et-politi-
ques de, la race rouge.

C'est une ouvre de charité chrétien-
ne et de philanthropie, qui, si elle eût
été accomplie à temps dans; d'autres
pays, eût évité des guerresterribles et
des cruautés sans nom.

Le gouvernement a jusqu'ici envisa-
gé cette question -sous son véritable
jour, et sa politique. de <conciliation et
de mansuétude-à légard de nos frères
des' bois,-a su nous les attacheret ren-
dre comparativement facile la- défini-
tion dé leurs drdits et priviléges ,

Nous-devions nous attendreaà une
diminution de notre-revenu..,'L3a pros-
tration commerciale qui apesésurtous
les-gouvernements, devait 'peseý aussi
suir le-nôtre. Mais je suis heureux de
voir-qu'au -moyén-d'une. sage réduction
dans la, dépense- des divers départe-
ments da. service- public, réduction à
laquelle tout le pays applaudira, le
gouvernement espère rétablir il'équili-
bre dans:nos finanees. Au reste, nous
ne-serons pas longtemp .sanspouvoir
housiendrecompte de l'étate'exact des
choses, et il est probable-qu'avant peu
de jours l'hon. ministre des Finances et
l'hon. député de -Cumberland,-(l'hon. X.
Tupper) auront -fait zpasser assez de
chittres, d'un côté à rautredela Cham-
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bre, pour que les , députés qui, comme
moi, ne sont pas financiers, puissent ne
pas se tromper de, plus de trois millions.

La province de Manitoba aattiré l'at-
tention du gouvernement gur sa .4tua-
tion financière. Quelle que soit la nature
de ses besoins et de ses demandes, nous
devons, dans tous les cas, la féliciter sur
la manière essentiellement pratique
avec laquelle elle a su elle-même, avant
de nous présenter sa cause, réduire ses
dépenses ordinaires, par la suppression.
d'un des rouages administratifs de son
système local.

L'abolition de son conseil législatif
est de sa part, dans les circonstances
actuelles, un acte de la plus haute pru-
dence, en même temps.que de la plus
grande abnégation. Pour sauver l'un
de ses bras malades, elle a fait..coura-
geusement l'amputationde l'autre, et
ce dernier s'est prêté à .l'opération le
plus gi'acieusement possible.

Voilà'qui est bien commencer et qui
nous permet d'envisager favorablement
le factum de Manitoba. Je connais
une certaine grande province ou pa-
reille amputation serait à l'heure qu'il
est impossible.. On pr.éfèrerait-y per-
dre le'subside fédéral plutôt que de sa-
crifier le bras droit de la.constitution
locale,1 l'immortel conseil législatif dont
es délibérations font lesdélices.de l'an-

cienne capitale. Ainsi, ni'en, parlons
plus, c'e:þras impotent resterap échar-
pe 'encore longtemps et ne-eera pas
amputé du tout, si cela dépend de lui.

La Chambre.attend avec. b&te la cor-
respondance, les rapports et les.autres
-documents.relatifs.a la.construction du
chemin de fer du Pacifiquè, dont la com-
niunication lui est promise.

Le discours du trône ne pous an-
nonce aucun changement dans la poli-
tique du gouvernement à l'égard de
cette entreprise. J'en suis . heureux
pour ma part, et je dirai au gouverne-
ment: Continuez à suivre la tactique
de Fabius, et prenez le conseil du sage:
"Festina lentè."

Les autres sujets. du, discours du
trône et que je n'ai pu toucher, vu les
limites restreintes dans lesquelles je
dois re<ter, sont de. haute importance,
et-les mesures qui s'y rattachent seroni
sans d 'ute accueillies pr cette,!Cham
bre avec tout l'empressement que justi.
fie le besoin d'une.législationgomplète
à leur égard'.

M. TAcarEunU

SonExcellence nous a. -ceng'5iés en
exprimant l'espoir eue la sagesse et la
modération présideront à nos, délibéra-
lions. M. l'Orateur, nous ne 'dé-
mentirons pas" cette prévision. Il
y a dans cette enceinte bien des
principes en conflit, et malheureu-
sement encore beaucoûp de préjugés en
iileine ébullition... Il n'en -saurait être
autrement dans une, Chambre issue de
la volonté populaire de sept provinces
distinctes, qui,naguèi-e encore, n'ayaient
aucun lien commun et peu ou point de
rapports ensemble.,, Mais nous.n'avons
rien a redouter, en fait d'excès de lan-
gage, de récriminations: dangereuses,
et. d'appels aux, passions, dans- une
Chambre comme la nôtre, qui a déjà
montré dans le passé tant de modéra-
tion dans ses actes et tant de Sagesse
dans le règlement des q-nestions les
plus.difficiles.

Je vous remercie, M. l'Orateu:r, et je
-remërcie la, Chambre. de la biçnveil-
lante attention cu'elle m'a pêtée.

M. L'ORATEUR, après avoir ,l1 la
po itio. Lw-Chibre désire4ellefadopter' l'adrese en ' bloc,-*orpara-

graphe par parag.raphe ?'

PLUSIES . En bloc !en bloc!
M. LOr'UR, près avo lu le

1er parapheiî. Plaît-il à -1,a Cîmbre
d'adopter l'adresse'

Sir J. A x M pp4LD.r. l'Ora-
i teur, mga honQrables amis ui ont pro-et aicondé ,ào
.posé et.. 'adoptioz del' resse
ne peuvent pretndree tre egerpts de
ciitique, car, s sont tous .,ae de

:.jeunes. député. -ls.compten eyjaquel-
ques années d
mais avant d''&trer en matière et d'ex-
ercer ce juste droit 'de-riuä, qu'il
me soit permis de les. féliciter tous
deux sur,. l'éloquence et l'hg4bÙité. dont
ils ont fait preuve dansl'accomplisse-
Iment de leur tâche..

Quant au discours même, et en ré-
-ponse auquel. ils viennent dexrgposer
. l'adresîse, je .n'hésite, pas â.dire que
c'est en apparence l.document.le plus

.inoffensif queon ait enco imprimé.
J'espère,.ependant, qu'il nerecèJe au-
cun danger ont nous pour ion être
victimes avant la i .dé la sesson.

Mais le jugeant tpupurssurles ap-
parances, je déÏlare letrouverdàffisam-

3ient anoßnpourqu'il~n'y aitpas lieu,
dama>gparg i de,çelle, jg pose,
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d'auüîiü auf;r de céecôté de-fa Chambre, aux iminéises travïux 'd'art qui se
de propôeèr d'amendement à l'adresse; voient sur cette ligne.
et voilà comment ilse fait que nous al- Puisque nous sommes dans le règne
lons de suite nous trouver dans le mille- de la vertu et que toute dissension est
niai dans ' ëet âge d'or que nous ont i par conséquent impossible, je m'abs-
fait entrevoir les orateurs qui viennent tiendrai, quant à présent, de parler de
de sa-faire eétendre. la localisation de cette voie ferrée.

Ainsi, tout' porte à croire que cette En jugeant de son utilité, soit au
adresi è se#a adoptée à l'unanimité. point de vue militaire ou de la desserte

Dalsle preinier paragraphe il est du commerce, j'ai toujours été couvain-
convenâblétnent fait mention du récent cu que cette rQute'contribuerait be.m-
voyagé dLeSMi 'Excellence dans le Roy- coup -au- dévetoppement de l'une des
aum e-Ui, ët sur'ce point j'adhôè.e cor- grandes industries des provinces mari-
dialeiïéit à tout ce.qui 'a été dit par times,' les pêcheries, tout en donnant'
les préopinants, car ils n'ont fait 'que un essoi à une grande partie de ce.
'élogebien néirte de l'illustre et digne territoire qui, sans elle, serait restée

repré.gitn1 de Sa' Majesté en ce dans-une'-condition comparativement
pays-Z - -peu florissante. Ces 'faits ne font pas'

Mon honorable:amíi·le preinier-mi- qué plaider 'en' faveur du tracé de· la
nist, alorsqaedans'·une~ occasion c'é- lige actuelle, 'ils en justifient compè-'
tait'dans OntärioOuest.:-ileût à passer tement'le éhoix.
en rfië les discours7de Son Excellece, iOn nous 'a appris que de'bonne heure
a ditavéec eëaucoup-d'àpropos que i-'on l'été prochain. cette- route' serait, non
ne ~säifr~aitavoir de'meilleur agent d'e- seulement terminée mais en spleine
migation que notre 'Godverneur-Géne- opé-ation:- Cela me donne la certitude
ralto'ësoüs-ce rapport,' c'est'surtout i 'que le-premier ministre (si toutefois
pendnt son séjour en Angleterre qu'Il ce n'est pas' fait déjà)' s'occupera bieir'
a su reidre un service signalé, car il est tôt d&ineilleur mode à adopter quant:à
très :eertain'que ses-disdours et obser- son exploitation,' et'qu'avant la in de
vations, grâces à la position élevée, à la session il sera en mesure de faire sa-
l'inùfuéW'let à l'éloquence reconnue de voir au pays si le gouvernement va se
leur 'auteur ne 'ontribueront pas peu charger lui-même de 'cette exploita-
à déträii-e "les mauvais-effets dus aux tionou la cozifier à quelque'compagnie.
éluêàibrations de l'agent général. Quelle que soit la' décision du gou-

Tg' paragi'aphe' suivant ne prête vernement sur' ce point" je vais me
guèë'â la gaîté, car il 'tràite de la pros- permettre de répéter ici ce que j'ai.dit
tratiöni' actuelle_ de notre commerce,' privément à son chef, c'est-à-dire d'.at-
étàfrae-choses que tous doivent déplo.. tirer: son attention sur -la nécessité:
rer2Peut-être convient-il de s'enquerir d'adopter des:esures'pour-protéger le'
si cette prostration est l'uniquerésultat fret'venant de l'ouest et pareau contre
dela'gène "commeriale qui existe 'ail- 1 toute èoncurrence' illégitime que: pourS
leurs' ou si elf,ne: provient pas 'de rait: faire cette voie ferrée :une fois
causes ë ncore sufisamment vitales pour qu'elle'sera en pleine opération.
faie' que'- cette gêne : continuera tant Je 'n'ai' aucun- doute que l'Ile du
que "queique" mesure 'législative n'y Prince-Eduard- jouit déjà 'de .l'avan-
aura pas mis rI ' tage' d'avoir un- chemin- de fer. Les

Ilsest de la «plu' ha'ute importance journauax, il est vrai,'nôùu fontroir que
q4'cétsy'tpedtiori soit étudiée'san&-e- l'oxise plaintiàquelque 'peinde la ma-
tatd;r%tIqell'on ycapparte le 'zèleitia nière dont ce chemin a été constriti et'
réffoiu'elle nérites . . ausâi de l'inhabileté 'qui préside à edn

L"eBfement du ,chemin de. fer In- exploitatiod;ma i'je suis s singuede
tei'égdnial"est un faitidàt cefte:Chant- minietre" de Tintérieur, saura bienMt
bre.et l pays doiveitsè félicité1. apie - touí' les mwicotets o faie
Qedif il2seraýesploité' dansa-tout- son que-- leurs murmures ne-,pavean nt

pi d,'osprrn eerinuépâ 9ý j' ýcan2ett en â A= r.
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tances aient jusqu'ici empêché les
Etats-Unis de nommer un arbitre et
retardé ainsi le règlement de cette
question. Je pense que le gouverne-
ment américain doit avoir des motifs
pour retarder cette nomination et que
cette Chambre sera mise en mesure de
les connaître.

En ce qui concerne la fondation
d'une Cour Suprême et de l'Echiquier,
je ne puis que léliciterle pays etle gou-
vernement sur l'heureux choix des
juges qui constituent ce tribunal.
Notre population ne peut qu'avoir
confiance dans la haute juridiction
qu'il est appelé à exercer.

Siparfois nous nous faisons un devoir
de critiquer, et même de censurer for-
tement les actes de l'administration, il
n'est que juste que nous lui décernions
avec la même ferveur les louanges
qu'elle peut mériter, et c'est ce que je
fais en déclarant que j'ai vu figurer
hier avec plaisir les. membres de ce
haut tribunal. Cette circonstance m'a
rappelé les réunions de Westminster
Hall, et voulant lépéter ici un ancien
badinage, je dirai que bien que les jüges
portent un manteau écarlate, nous n'en
devons pas conclure qu'ils sont des
rougesfoncés.*

Autant qu'il m'est donné de pouvoir
comprendre l'adresse soumise à notre
adoption, les mesures annoncées ne
sont que des détails de choses déjà ac-
complies. On n'y voit aucun indice
de ce que sera l'action du gouverne-
ment cette session. Quoique ces me-
sures soieuttoute d'une nature pratique,
elles n'ont 'aucune importance trans-
cendante, et je crois que la prospérité,
le crédit ou le bonheur du pays n'au-
raient nullement à souffrir du fait de
leur non-adoption ; mais je viens de le
dire : ces mesures sont pratiques, et
comme les temps ne peuvent être tou-
jours héroïques, il faut nous contenter
de ce qui satisfait aux besoins de cha-
que jour. -

Les projets de loi concernant les
voituriers, les compagnies d'assurance
(en offrant plus de garantie aux assu-
rés), et la statistique criminelle, ne lais-

*Experience will. show that although the
garb of the judges is bright scarlet they 'will
show themselves to be "deep read."

Cette partie du texte est ainsi reproduite,
afan de démontrer qù'elle renferme un jeu de
mots intridmsible.. -

Sir J. A. M&CDONLI

sent pas que d'avoir une valeur, celle
de l'opportunité, et leur expédition ne
prendra à la Chambre que peu de
temps; mais ils me permettent de croire
que les députés de la gauche-surtout
ceux qui faisait partie de l'ancien gou-
vernement-ne peuvent être que recon-
naissants envers le cabinet actuel qui
s'apprête si bien à témoigner de l'irn-
portance de la législation qui a précédé
son règne. En effet, ce cabinet ne
parle pas de rétormer cette législation:
il s'en fait le continnuatem et travaille à
en faire un faisceau pour la postérité.

La législation qui a précédé, tout
nous l'assure, sera consignée en un vo-.
lume et conservée pour les générations
futures comme un monument élevé à
la sagesse de notre temps.

Les projets relatifs aux affaires des
Sauvages, et qui nous sont promis, sont
sans doute de très importantes mesu-
res; mais, avant de les voir, on ne peut,
cela va -sans dire,. juger de ce degré
d'importance. Cependant, d'après le
fait énoncé que les Sauvages eux-mêmes
doivent être consultés sur ce qu'il.con-
vient d'édicter à leur égard, force m'est
de supposer qu'elles répondront à rat-,
tente.

Le paragraphe traitant de l'état. de
nos finances ne s'offre pas sous d'aussi
belles couleurs que le commencement
du discours.' Nous y lisons que la dé-
pression de notre commerce 'a consi-
dérablement influé sur le revenu, mais
que nous avons la consolation de savoir
que cet état de choses n'aura qu'un
temps si, par une sage économie, l'on
sait y remédier; mais comme la ques-
tion de savoir si les économies promi-
ses nuiront ou non à l'efficacité du ser-
vice ne repose que sur. des détails, il
faut naturellement attendre ces der-
niers pour pouvoir juger du résultat.

Pourýopérer cette économie, j'ai re-
marqué que l'on proposait de diminuer
la dépense de toutes les branches. du.'
gouvernement. Si ce projet est mis,à,
exécution, l'économie opérée sera énor-
me; mais, comme je viens de le dire,
attendons les détails pour en bien juger.

Comme il croit que cette dépression
de notre commerce ne sera que passa-
gère, il me ferait. peine que le gouver-
nement, dans le but d'ymettre fIn, put
être porté à,entraver ou à retarder le
développement du pays.

Nous avons déjà constatélerésultat

AdreW..
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de quelqu'une de ces mesures d'écono-
mie, au nombre desquelles devra comp-
ter, je pense, l'abolition de l'emploi
d'agent général, économie demandée à
grands cris. et à laquelle on a été con-
traint de consentir.

Le gouvernement a le mérite d'avoir
mis fin à ce gaspillage, mais il ne doit
pas avoir oublie qu'il en a été la pre-
mière cause. .

Lors de la nomination de cet officier,
je crois que de ce côté de' la Chambre,
plusieurs ont prédit quel en serait le
résultat, et moi même, de la place que
j'occupe en ce moment, j'ai pu dire que
cette agence générale ne serait pas de
longue durée. Cette charge n'existe
plus, mais je ne suis nullement certain!
si c'est par. raison d'économie qu'elle a
été abolie.

Nous savons presque directement de
celui qui occupait cet emploi, e'est-à-
dire par un journal de Londres, dont
les colonnes lui sont ouvertes, que cette
abolition est le fait d'une conjuration
diabolique des ultramontains du Ca-,
nada, qui, par haine, sont adverses à
tous les Anglais, Irlandais ou Ecossais'
protestants (je ne suis pas sûr s'il n'en
dit pas autant de ceux de ces races qui
sont catholiques) et cela bién que son
honorable ami le premier ministre, qui
est aussi le mien, l'ait soutenu dans cet
emploi autant 'q'il a pu, ce qui n'est
pas peu dire, car nous savons tous avec
quelle tenacité il soutient ses amis,,
voire même quand ils ont tort.

Si- pour cette économie nous devons
remercier le gouvernement, il nous est
tout-à-fait impossible d'applaudir les
motifs auxquels son ex-employé attri-
bue sa déimission.

Il est aussi une autre économie que
l'on fera et dont la gauche aura le mé-
rite, car elle a été suggérée par elle, à
la der.nière session, quand le bill relatif
à l'inauguration' du gouvernement du
Nord-Ouest a été présenté. J'ai dit alors
que tant que la population de cette pro.»
vme ie serait pas plus considérable,'
le gouverneur constitutionnel de Ma-
nitob pourra suffire'à son administra-
tion.'

Comme gouverneur constitutionnel
de Manitoba il a peu à faire, et comme.
ce fonctionnaire aime, dit-o, le fra-
vail'ilpourrait très bien utiliser ses
lois-,s o qui önt noibrex, àTadmiis-1
tratiii' des nairs du. öål-Ouest

mais mon honorable ami le premier
ministre, avec le ton tranchant qui lui
est ordinaire, a déclaré qu'il était de
nécessité absolue que ce gouvernement
fut établi sans retard et que son siége
fut choisi loin de Winnipeg et de l'in-
fluence de cette localité. Je fus alors
contraint de garder le silence bien que
non convaincu de cette nécessité, et le
projet fut adopté; mais le gouverne-
ment reste encore à établir.

Je me plais à dire que le calme exa-
men de la question que mon honorable
ami a dû faire après la prorogation lui
a démontré qu'il n'y avait pas autant
urgence qu'il le croyait d'abord de
nommer un deuxième gouverneur.

Dans tous les cas, il n'y a pas eu de
nomination à ce poste, et comme nous
n'avons aucune plainte à ce sujet du
Nord-Ouest, et que ce retard nous a
évité une dépense considérable, j'ai lieu
de croire que l'honorable Premier saura
nous l'éviter toujours, en restant dans
la itmarquable inactivité où il s'est
jusqu'ici tenu à l'égard de ce gouverne-
ment.

Il nous est aussi annoncé que la cnr-
respondance, les rapports et autres do-
cuments sur la construction du chemin
de fer d Pacifique vont être mis. de-
vant la'Chambre, et tous, je le pense,
'seront heureux de pouvoir connaître et:
apprécier les renseignements qu'ils ren-
ferment.

Dans le discours, cependant, je ne
vois rien qui fasse connaître-et c'est
là, je dois le dire,:une grave omission-
ce qu'entend faire le gouvernement à
l'égard de cette colossale entreprise.

Il n'en est rien dit, mais je suppose
que l'on sera' prêt à nous renseigner a
cet égard quand seront données les
explications du ministère-et j'espère
qu'elles.ne se feront pas -trop attendre
-sur la nécessité dans laquelle il s'est
trouvé" de s'adjoindre mes' honorables
amis le ministre de la Justice et le pré-
sident du Conseil. -Il est probable
qu'alors' nous saurons comment -s'est
réglé lè différend entre le premier
ministre et le ministre de laJustice sur
cet important sujet.,

Esperons de même qu'il nous Tensei-
gnera sur sa politique future., ,

Le dernier paragraphe du discours
-lequel*a trait Kla dende de nieil-
leun•es conîditions pourManitoba--nous
faiPt èurèvfrque 'les mûembreskde l4
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droite vont tomber dans la même er- le Canada, service que notre popula-
Teur que nous. tion a su apprécier dignement,, ainsi

On a beaucoup parlé de l'inconsti- que les autres discours 'prononcéspare
tutionnalité, etc., de quelqes-unes de Son Excellence dans son tour da Ca.
nos mesures tendant au même but; nada l'année précédente.'
mais mon honorable ami a commis les Là où je crois que 'l'honorable 'préos
même fautes que nous. L'expérience pinant n'a pas été heureux, c'est lorsi
Mi a démontré que nous ne violions qu'il a exprimé l'espoir que les' efforts
pas la constitution et que nou- ne de Son Excellence en Angleterre fe-
dissipions pas les deniers publics au- raient plus que contrebalancrle3 actes'
tant qu'il le prétendait alors. de l'agent général. Je pense qu'il' eût

Je crois que c'est Benediet qui dit: mieux valu ne pas faire ce rapproche-
"Lorsque faffirmai que je mourrais ment.
célibataire, je ne songeais nullement à M. Jenkins était un ami dévoué ,du
me marier." 1 en est de même de Canada, et quels que soient ses défauts,
mes honorables adversaires: lorsqu'ils que des journaux de l'opposition, oun
étaient de l'opposition, il ne leur est quelques particuliers ont fait connaître
jamxis venu à l'idée qu'ils pourraient à l'honorable préopinaiit, on ne sauËaiit'
devenir ministres. nier qu'il a toujours travaillé avec·zèle

J'espère que plus leur expérience dans l'intérêt du Canada, et je-me-faisý
grandira, plus ils sauront apprécier les ici un devoir de témoigner de son
devoirs qui incombent aux hommes rite sur ce point.
d'état, plus sera grande leur sympathie Le gouvernement ne* donnera -pas à
pour ceux qui les ont précédés; et présent d'explications sur ses'actes:re-
quand il leur faudra retourner sur 1 latifs aux. affaires du départemnent de-
bancs de l'opposition... F l'immigration, cette question-,devante

M. BLI{AE.-Nous serons alors au: venir en temps opportun.
rège millénaire. D Sia JOHN A MACDONALD.-Fort.

Sir JiikN A. 4AC»ONAL.-: bien.
Vous l'avez dit. Quant au gouverne- Hon. M. MACKENZIE.-Je n'an
ment, je ne crois pas qu'à cette emire rais pas mentionné l'agent général, si
il jouisse de ce regne. Que ce lient l'houn. membre n'en avait point parlé.
des amis ou des ennemis qui lui ci cent Les observations qu'il a faites au sujet
des embarras, c'est ce que j'ignore et des chemins de fer sont très-appropriées
ce que je ne veux pas savoir; cepen- et cette question a attiré- ma serieùsc
dant, mes honorables amis l'admettront, attention et celle du gouvernement.
il n'est pas'ur un lit de roses. L'exploitation du chemin de' fer est

Il n'est pas question, que je sache, de d'une grande importance pour le yiays
proposer d'amendement à cette adresse. et une entreprise coût ase,. mais 'le gou-
mais si quelque honorable député avait vernement et la Chambre devront
une telle proposition à faire, peut-être adopter des mesures pour utiliser"d
vaudrait-il mieux ne pas-le soumettre à mieux possible nos grands travaux'pii
cbaque paragraphe, afin que l'adresse blies, .au bénéfice des provinceà et du
puisse être adIoptée en bloc. pays,. et quele qu'ait 'été par le passé

Hon. M.. MACENZIE.-Le gou- la divergence. d'opinion entre le préo
vernement, j'en ai la certitude, n'a au- pinant et moi-même, elle ne saurait'
cune raison de se plaindre du genre dae influencer maintenant un seul iretant'
critique employé à son adresse par l'ho- ma manière de voir 'n sujet e -e
norabb préopinant. Le caractère ano- chemin.
din qu'il prête au discours de Son Ex- La question sur laquelle il a en-'
cellence l'a cependant porté à insinuer suite' appelé mon ýattention a trait'
que:quelque danger menaçait le pays. spécialement. au terminus occid&ttal

Quant au discours de Son Excellence du chemin de fer, et jedois dire qu âle
à Londres, et. comme j'étais en Angle- a déjà:'été prise en considération parle
terre à cette époque, je puis affirmer gouvernement.
que sa -connaissance de.notre.pys et L'hon. préopinant regrette avé'
ses efforts pour -le faire connaître avan- nous tous le retard qu a' "'lieu
tagensement.des-autres partiesdel'Eu.- au.,-suje't de l'arbitrage des pêche
rop ent,-été d'un grand, service pour rieaàtiaaliington, et il sebl
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croire qu'il nous est possible de donner
à la Chambre et au pays quelques ren-
seignements sur les causes qui empê-
chent le gouvernement des Etats-Unis
de prendre les seules mesures qui soient
nécessaires pour l'entrée en négocia-
tions. Je dois dire que nous n'avons
aucune information à donner, et que le
passage du discours du trône à ce sujet
comprend tout ce que nous pouvons
dire maintenant. L'hon. préopinant dit
qu'en examinant le discours du trône
et ceux qui ont été prononcés depuis
notre avénement au pouvoir, il y a vu
un témoignagede la sagesse de l'adminis-
tration précédente, puisque nous n'a-
brogeons pas ses actes. Il oublie que
beaucoup des mesures de l'administra-
tion précédente ont été réellement éla-
borées par nous lorsque nous siégions
sur les bancs de la gauche. L'bon. préo-
pinant affirme cependant que quelques-
unes de ses mesures ont conservé leur
intégrité. Un voisin vient justement de
me faire remarquer que cette intégrité,
c'est au gouvernement actuel qu'elle
est due, car ces lois n'étaient que lettre-
morte avant que nous les eussions fait
passer. Mais il né m'appartient pas de
critiquer ce que vient de dire l'hon.
monsieur.
-L'hon. préopinant considère que le

discours du trône est un document très-
anodin. Il s'est plaint également à la
dernière session que le menu politique
était peu abondant, mais s'il veut se
donner la peine le comparer le premier
volume imprimé par l'administration
actuelle avec ceux de l'ancienne admi-
nistration, il verra qu'il est aussi con-
sidérable qu'aucun de ceux publiés
lorsque l'hon. membre était au pouvoir.

J'ai prévu quelques-unes des objec-
tions de l'hon. préopinant, et j'ai pris
la peine d'examiner les discours du
trône précédents, et j'y ai trouvé des
choses très importantes et très remar-
quables. J'ai constaté que l'hon. préo-
pinant, durant sept sessions consécu-
tives, a annoncé un projet de loi d'élec-
tions générales. Ce projet n'a été soumis
qu'une seule fois et ensuite il est dis-
paru comme par enchantement, et n'a
point reparu depuis, si ce n'est dans le'
discours du trône. L'hon. préopinant,
doit se rappeler que la loi des élections
a été,,fromise sept fois dans le discours
du trône ; la loi concernant la : Cour
d'Appel :trois fois la loi de faillite,

trois fois; les lois d'inspection, trois
fois; celle concernant le Bureau d'A-
griculture du Canada, trois fois; tne
nesure concernant l'adn-inistration des
affaires des banques a aussi été promise
trois fois, et durant la dernière session
de l'ancien gouvernement, l'hon. mem-
bre n'a point soumis une seule mesure-
nouvelle. C'était seulement une réédi-
tion de celles déjà promises, et l'hon.
membre a réellement perdu de vue le
seul événement important qui soit sur-
venu pendant cette session.

Maintenant, M. l'Orateur, l'hon.
préopinant espère que le système d'é-
conomie que nous avons promis d'a-
dopter dans les différentes branches
du service publie ne retardera pas 'la
construction des travaux nécessaires à
la prospérité du pays. Les grands
travaux publics commencés par l'hon.
préopinant et son administration sont
en voie d'exécution, et augmentent
nécessairement l'intérêt de la dette
publique, et il faudra augmenter cons-
tamment les impôts pour faire face à
cette dépense. Mais je m'efforcerai en
toute autre chose de faire en sorte- que
les intérêts publics ne souffrent point,
quoique dans une pareille crise nous
devons éviter toutes les dépenses que
la revenu ne nous permet pas de faire,
plutôt que d'imposer davantage le pays.

L'hon. préopinant a rappelé ce que
j'ai dit à la dernière session au sujet
du dernier acte concernant les terri-
toires, et il exprime aujourd'hui l'es-
poir qu'ayant fait une économie pour
cette année, il ne serait pas nécessaire
de mettre cet acte en vigneur et de
nommer un gouvernement pour admi-
nistrer les aîiWaires de ces territoires,
conformément aux dispositions de l'acte.
L'hon. membre intervient injustement
et semble croire que les territoires
resteront toujours dans leur état actuel
et qu'ils n'ont pas besoin d'autre gou-
vernement que celui do Manitoba.
Mais je crois que c'est pour nous un
devoir de coloniser cette partie du pays
aussi promptement que possible, avec
l'espoir de construire un chemin de fer
transcontinental pour attirer' une
grande population dans ces territoires.

Nous avons déjà encouru des -dépn-
ses considérables afin de maintenir la
suprématie britannique dans ces terri-
toires, et nous croyons 'quil est abso.-
lument néessaire d'y- établir une auto
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rité pour l'administration des affaires.

L'année dernière, près de deux mille
individus se sont établis en dehors des
limites de Manitoba, et il est temps
que le gouvernement de cette province
n'ait plus de surveillance à exercer sur
une aussi vaste étendue de territoire.

Le siége du gouvernement est trop
éloigné, et pour étendre la colonisation
au loin, il est nécessaire d'exercer une
surveillance dans ces régions. A ce
sujet, je puis dire que nous n'avons pas
éprouvé peu de difficulté à empêcher
l'introduction dans ces territoires de
liqueurs spiritueuses importées des
Etats-Unis. Nous avons réussi, je crois,
à atteindre ce résultat, et nous avons
lieu de croire que durant les derniei s
six ou neuf mois aucune boisson n'y a
été introduite par la frontière méridio- î
nale. La police à cheval a empêché
avec succès ce commerce illicite, mais
tout singulier que cela puisse paraître,
nous avons.constaté que les traitants
américains avaient pénétré par
l'Alaska dans la région de la rivière de
la Paix, avec de grandes quantités de
liqueurs spiritueuses, réussissant de
cette. manière à surprendre notre vigi-
lançe, et à produire des effets démora-
lisateurs parmi nos tribus indiennes.

Je crois qu'il est de la plus grande
importance que l'autorité anglaise soit
établie et reconnue parmi les différen-
tes tribus de ces territoires et qu'elles
aient l'assurance de pouvoir compter
sur notre protection comme sur la jus-
tice et la libéralité des autorités cana-
diennes ou anglaises. C'est pourquoi
nous croyons que cet acte est si dési-
rable. Je donnerai plus tard à la
Chambre les raisons pour lesquelles
nous ne le mettrons pas en vigueur,
lorsque j'aurai l'occasion de traiter de
matières qui se rattachent à ce sujet.

Mon honorable ami a voulu rire,
en parlant des meilleures conditions
demandées parla province de3Manitoba,
et il a soutenu qu'il avait raison autre-
fois, que nous avons tort parce que
nous désirons modifier les conditions
d'union de cette province. Mais
M. l'Orateur, les circonstances ne sont.
plus les mêmes, et je n'ai jamais pré-
tendu que dans des cas semblables, il
n'était pas désirable de prendre en con-
sidération les circonstances dans les
quelles se trouve une. province. . la
position que j'ai prise alors était basée
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sur des raisons toutes différëntes. et
il serait inutile de revenir maintenant
sur ce sujet. Qu'il me suffise de dire-
que le gouvernement croit nécessaire
de soumettre au Parlement les repré-
sentations du ministère de cette pro'
vince. Je suis heureux de pouvoir dire!
que les ministres de Manitoba ont
montré le plus vif désir d'adopter les
vues de l'administration en réduisant
les dépenses. Le Canada a fait depuis
plusieurs années des déboursés très-
considérables pour cette province et
les territoires avoisinants,. et il ést
impossible de considérer la position
d'une petite province luttant contre
des difficultés financières, et n'ayant
qu'un faible revenu, sans examiner
aussi ce qu'il nous est possible- de faire
pour lui permettre de faire fonctionner
son gouvernement.

Il n'y a aucun doute qu'il y avait -des
abus dans le gouvernement de Mani-
toba ces années dernières, mais nous
avons raison de croire que ces abus
n'existent plus-je veux parler des dé-
penses,-et si la province est disposée,
comme elleparaît l'être, à les réduire-au
plus bas chiffre possible, et si le Parle-,
ment est satisfait de ses efforts et est
convaincu que ses représentations sont
bien fondées, il n'est que juste que nous
considérions ce que nous pouvons faire
dans les circonstances.

Je ne crois pas avoir autre chose- à
ajouter aujourd'hui.

Lorsque les mesures du gouverne-
ment seront soumises, je m'efforcerai
de les expliquer aussi clairement que
possible; et quoiqu'il puisse être bien
vrai, comme le très-hon. préopinant l'a
fait remarquer, que nous ne reposions
pas sur un lit de roses, espérons que
cet embarras, qu'il doit sans doute beau-
coup regretter, n'aura que peu de du-
rée. Quoi qu'il en soit, j'espère que la
prédiction du très-hon. préopinant ne
troublera pas sérieusement notre repos
ou ne dérangera pas:beaucoup le lit de
roses, qu'il ne semblait .pas- pressé
de quitter lorsqu'il était, au pouvoir:
quoique ses- remarques puissent faire
croire le contraire. Je suis -très-recon-
naissant à l'hon. préopinant du. ton de
son, discours, et j'espère que -ioustnous
efforcerons. de conduire les affaires de
la session avec cette modération dont
il a fait preuve aujourd'hui.

Honr M. HOLTON-Je-désire, moný.
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sieur l'Oratéur. attirer 'attention de
mon honorable -ami, lé premier minis-
tre, sur une matière d'ane très-grave
importance, et qui a profondément:
agité, il y a quelques semaines, la pro-
vince à laquelle j'appartiens. Aussi,
avant de. commencer toute législation
en réponse- au discours 1du trône, je
crois qu'i 'n'est que juste et pour lui et
pour eeu qui lui donnent leur appui
en cette Chambre, : qu'on lui fournisse
une occasion de nous donner des expli-
cations, qu'il sera, j'en suis convaincu,
en mesure de nous offrir, et qui seront
accueillies avec la plus grande satisfae-
tión par le pays, ou, dans tous les cas,
par ses.amis. Je veux parler du discours
malencontreux prononcé par le direc-
teur-général des Postes dans ur comté
voisin,iln'yapaslongtemps.Ceministre
avait été sans douté envoyé par mon
honorable ami le premier ministre, et
cela était très-convenable, pour expli-
quer la politique du gouvernement dans
l'élection importante qui avait alors
lieu dans le comté d'Argenteuil. Il est
très-convenable- M. l'Oratéur, qu'un,
homme-public éminent se rende dans un
comté, dans une'occasion de ce genre,'
pour expliquer la politique du gouver-
nement. C'est le système suivi dans
ce pays et dans 'les' pays dont le. gou-
nement-est constitutionnel.

Si l'hon. directeur général -dés Postes
a défini ou exposé la politiquegénérale?
du pays (je n'ai pas eu la bonnefortune
de Pentendr-e), nous ne l'avons jamais
su., Mais une partie de son discours a
été'oigneùsemeit recueillie- et trans-
mise 'à la presse du pays par voie télé-
graphique; dans ce discours il a fait
une attaque très-offensante contre les
dignitaires de l'église de, la' grande
majorité des habitants de la province
de Québec, qui forme une partie impor-
tante de la Confédération. Il a fait un
appel dans ce discours aux 'protestants
du Bas-Canada, 'non en leur qualité
d'hommes- politiques ni- sur des ques-
tions:politiquese,'ni en faveur de -la po-
litique -du goavernenient dont il forme
partie, -mais- comme protestants, dans
un- bat-surtleqnel il serait 'inutile d'in-
sistér.-:a terminé 'ce discon-s,rM. l'o-.
rateur, en'déclarant que- telles étaient
ses, opinions,- qu'ilt'était-- heureux 'de.
voirque eétaient aussi-es opinions dè-
son partiet que- s'il n'était pas' soute-
nu àdanl'exprssion de ces-opi-

nions, il remettrait son porte-
feuille.

Or, M. l'Orateur, tout ce' discours
tire son importance du fait que l'hon.
monsieur est membre de l'admi-
nistration. S'il eût été prononcé par
un simple membre de n'importe quel
parti politique, certainement je n'au-
rais jamais, pour ma part, attiré l'at-
tention de la Chambre sur ce discours.
Les paroles du préopinant, comme je
l'ai dit, empruntent leur importance
du fait seul qu!il est membre de l'admi-
nistration.

Deux questions s'élèvnt, et jédésire
les poser nettement à mon honorable
ami, ]persuadé qu'il y répondra non
moins catégoriquement. -Dabord"
si le directeur-général' 'des P:stes,
en partant-d'Ottawa,- avait l'intention,
ou s'il avait reçu des instructions de
suivre la ligne de conduite-sur laqueile
jai attiré - l'attention de la Chambre?
decondemént; si le premier ministre ne
donna pas d'instructions audirecteur-
général'des Postes, ainsi que je le crois,
approuve-t-il maintenant la substance
de ces déclarations, ou croi t-il que l'hon.
directeur-général des Postes' a' fait
preuve de tact, de jugement et des qua-
lités d'homme d'état, en prononçant ce
discours? Telles sont les questions que
je désire signaler au premier mimst re
et à la Chambi-e.

Hon. M. 4ACKENZIE.-Mon hon.
ami, le député de Châteauguay, m'a dit
il v a une minute ou deux,- qa'il avait
l'intention de me poser quelques ques-
tions, et j'en ignorais la nature. Il
m'a demandé catégoriquement si le
directeur-général des Postes avait eu
quelque entretien' avec moi avant 'de
partir pour l'élection d'Argenteuil au
sujet de ce passage particulier de 'son
discours?

Eh bien ! 'ML l'Orateur, si nous 'avonl
parlé sur quelque question concernant
la politique de l'administration, jedois
dire immédiatement que, 'dans aucune
circonstance, je ne révéteraisg.uoique
ce soit- de'- cette "conversation.- l-,
arrive, lnéanrmoins,que nous n'avoris ?e
aucune -conversation au sujet de cette
question tou' d'une: -autre 'concernant
l'adininistrat:ion,'et queje-ue savaispþas
surquel sujet mon honorable ami-avait
l'intention de parler. En effet; je ne
savais psd toutqu'il devait se -ren-
dre Ar l. allait à Montréal
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pour d'autres affaires et s'est rendu
dans le comté comme ami politique de
mon honorable ami qui est maintenant
député d'Argenteuil.

Quant à la seconde question, savoir si
j'approuve le discours, je dirai simple-
ment queje n'approuve pas ce qui aurait
une tendance à mêler la religion aux dis-
cussions politiques. Je suis fortement
d'opinion, moi-même, comme ancien
libéral, qu'autant qu'il est possible de
le faire, la question de l'Eglise et de
l'Etat devrait être bannie de la discus-
sion publique, sur toute question qui;
peut surgir en Parlement.

Je suis en faveur de l'indépendance
de chaque église, quel qu'en soit le
nom, et je crois qu'on devrait empê-
cher que le Parlement de ce pays ne
devienne le théâtre où se discuteraient
des sujets qui pourraient avoir rapport
à des affaires religieuses. Je crois que
c'est la meilleure ligne de conduite à
suivre, et comme je l'ai fait observer
dans une lettre qui a été publiée, la
constitution du pays se prête beaucoup
au maintien de ce principe. Je
ne puis donc que regretter les dé-
clarationsde mon honorable ami,comme
le ton et l'interprétation que plusieurs
leur ont donnée. Quant à l'interpré-
tation que l'on a donnée à ces ob-
servations, je n'.i rien à y voir, et la
part que j'ai prise aux affaires publi-
ques n'est pas de nature à m'entraîner
dans la discussion de ces sujets.

J'espère avoir suisamment expri-
mé mes opinions comme membre du.
cabinet. Je crois que chaque membre
de cette Chambre a parfaitement le
droit de discuter les questions politi-
ques locales (lui peuvent surgir dans
sa province, et sur lesquelles il croit de
son devoir d'exprimer ses opinions. et
qu'on ne saurait rendre ici responsa-
bIes les membres de cette Chambre
pour la part qu'ils auraient prise à ces
discussions.

Quant aux opinions énoncées par mon
honorable ami le directeur-général des
Postes. dans sa lettre à M. Power, d'fHa-
lifax, «u'il a publiée, et dans laquelle
il fait voir qu'il n'a formulé aucune:
attaque contre l'église catholique dans
-on discours.je ne doute pas que ce soit le
eas, car j'ai trop de foi en sesgénéreuses?

dispositions, et dans l'exactitude de son
jugement sur les affaires publiques,,
pour penser qu'il a pu Vouloir porter

Ron. M. McNZmE

atteinte à aucune dénomination reli-
gieuse du pays. J'espère, M. l'Orateur'
que mon honorable ami de Chfâteau-
guay sera complètement satisfait de
l'explication que j'ai donnée.

Hlon. M. IHOLTON-En réponse à
mon honorable ami le premier minis-
tre, je puis dire que je suis on ne peut
plus satisfait de la bonne foi avec la-
quelle il a exposé ses opinions, qui sont
aussi les miennes ; mais je me permet-
trai (le lui rappeler qu'il y a solidarité
(le responsabilité entre les ministres, et
que les déclarations privées de mem-
bres de la Chambre appartiennent à
une catégorie toute différente de celle
des discours prononcés sur des questions
politiques par des ministres de la Cou-
ronne, surtout quand ces observations
sont suivies d'une déclaration catégori-
que, que ces opinions sont partagées
par son parti, et que, si elles ne l'étaient
pas,il se séparerait de ce parti. Là repose
toute la question.

Je ne demande pas, et je suis sûr que
la Chambre ou le pays ne demandera
pas à mon honorable ami de donner des
explications sur ses opinions person-
nelles à ce sujet. La longue et belle
carrière qu'il a fournie et la conduite
publique qu'il a constamment. suivie
m'empêche de supposerun seul instant
qu'il ait pu favoriser personnellement
la tentative faite par un de ses collègues
d'allumer la guerre religieuse dans la
province de Québec; et tout ce que je
veux, ce n'est pas de savoir si mon
honorable ami partage ces opinions,
mais s'il approuve ladéclaration de l'ho-
norable ministre par laquelle il affirme
que si ses remarques ne sont pas ap-
prouvées par son parti, ses relations
avec ee parti devront cesser, et je dé-
sire savoir si ces paroles sont réellement
approuvées par le chef de l'adminis-
tration.

Néanmoins, j'infère de ce que mon
honorable ami a déclaré, et tout le
monde enferade même, qu'iln'approuve
ni ce discours ni les doctrines quiy sont
énoncées, ni la politique qui, peut-être,
devait être inaugurée par- ce discours.
Mais mon honorable ami s'est arrêté un
peu trop tôt, et je ne parlerais:-pas.ainsi
s'il ne m'y avait contraint. Encore -une
fois, il s'est arrêté trop tôt, et il aurait
dû dire s'il approuve ou désapprouve
la substance de ce discours, ou s'il ap-
prouve le temps et les'eirconstances
où il a été prononcé.
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M. MASSON.-M. l'Orateur, je n'ai
pas besoin de dire que je suis extrême-
ment heureux de voir que mon honora-
bIs ami, le député de Châteauguay.
n'est pas satisfait de l'explication déjà
donnée par l'hon. directeur-général des
Postes, dans la lettre qu'il a publiée
dernièrement dans lesjournaux, laquelle
a été approuvée par une partie de la
presse libérale franco-canadienne de
Québec.

Je suis aussi heureux de voir queledé-
puté de Châteauguayappartenant à une
autre croyance que la nôtre, trouve
que l'acte du directeur-général des
Postes doit être répudié par tous les
protestants bien pensants du pays.
Je suis chagrin de voir, M. l'o-
rateur, que dans une explication de ce
genre, le premier ministre, lorsqu'un
de ses collègues avait pris sur lui de
déclarer à une assemblée publique que,
quoiqu'il ne fût pas autorisé à parler
au nom de ses collègues, cependant, il
était si certain que leurs vues s'accor-
daient avec les siennes, qu'il abandon-
nerait son poste de ministre, si son
discours n'était pas approuvé; je suis
chagrin, dis-je, de voir que l'honorable
ministre des Travaux Publics, le chef
de ce gouvernement, se soit mis dans
la nécessité de discuter cette question,
lorsqu'il aurait pu éviter la difficulté de
la débattre devant la Chambre en la
réglant immédiatement,!orsquel'offense
a eu lieu, autrement il ne saurait
être à sa place à la tête des affaires du
pays.

Il est nécessaire que dans un pays
comme le nôtre et, dans une question
de la plus haute importance, les affaires
soient conduites par des hommes d'une
extrême modération.

M. l'Orateur, ce n'était peut-être pas
le temps de discuter cette importante
question, au moment du débat sur
l'adresse, ainsi que l'a fait remarquer
le chefde l'opposition, mais ce sujet a
fait grand bruit dans la province de
Québec, et nous, conservateurs 'franco-
canadiens, avons été accusés d'être une
populetion gouvernée par les prêtres;
• Eh! bien, monsieur l'Orateur, il y a
dans tout parti, dans toute croyance
religiease, dans. toute nationalité, des
fanatiques et des hommes qui, sans être
fanatiques, se laissent emporter , par
leurs passions'ou les circonstanees-par-
ticulières où -il se trouventV placés;--à

énoncer des idées qu'ils n'auraient pas
exprimées dans d'autres temps.

Mais, certainement, nous n'aurions
jamais pu soupçonner qu'un ministre
de la Couronne aurait employé les
expressious dont s'est servi l'honorable
monsieur dans la province de Québec.

Ce monsieura publié ensuiteune lettre,
par l'entremise de ce que nous appelons
un compère, déclarant que ses attaques
contre les conservateurs et les ultra-
montains du Bas-Canada, n'étaient pas
des attaques religieusesmais politiques.

L'hon. M. luntington a dit que le
temps était venu où le3 libérauxparlaut
l'anglais-non les protestants parlant
l'anglais-devaients'allier avecles libé-
raux franco-canadiens du Bas-Canada,
et ce fut là la seule raison qu'il apporta
en faveur de la libre-pensée et de la
libre-parole.

Maintenant. si l'honorable monsieur
peut dire dans toutes ses lettres et dans
tous ses discours, après s'être servi de
cette expression,qu'il n'a fait qu'un dis-
cours politique, je laisse au bon sens de
cette Chambre à décider si ces paroles,
venant d'un homme publie,discutant des
questions publiques sur leur mérite,
n'indiquent pas le désir d'introduire la
controverse religieuse dans nos discus-
sions politiques.

Cet honorable monsieur dit dans
sa lettre: "Quelles que soient les
plaintes qui s'élèvent- contre mes vues
personnelles, le parti auquel: je m'a-
dresse est contrôle par une puissance
qui a déclaré que la libre-pensée est un
péché capital."

Je dis que ceci n'est ni plus ni moins
qu'une calomnie contre le parti con'-
vateur, et comme conservateur et ul ra-
montain, et comme. chef des ultramon-
tains, ainsi que m'appellent les honora-
bles mêssieurs de la droite, qpi appar-
tiennent à la députation de Québec, je
dis que les conservateurs de cette pro-
vince, et je parle avec connaissance
de 'cause, sont- prêts à 'accorder
au clergé du Bas-Canada, dans' ,les
questions religieuses, la soumission
et la confiance que, suivant notre
croyance, nous leur devons don-
ner; et à l'égard des questions quil: se
rapportent - au progrès matériel du
pays, nous sommes prêts et 'serons
toujours prêts à accorder aux opinions
de ces messieurs le respect auquelils
ont. droit,, en considération de leur

Adresse. Adresse 21



22 Adresse. (COMMUNES.]
haute intelligence, de leur grande vertu
et de leur désintéressenent, mais nous
ne sommes pas disposés à leur donner
davantare.

Il a été déclaré par les libéraux .de la
province de Québec, all:és de l'hon.mon-
sieur, ce dont je suis chagrin, et repété
par eux que les prêtres du pays n.a-
vaient pas autre chose à faire que de
rester dans leur sacristie; mais, nous,
les conservateurs du Bas-Canada, di-
sons hardiment que nous ne croyons
pas du tout à cette doctrine, et nous en
appelons aux membres de cette Cham-
bre et à tout le pays, aux libéraux
comme aux conservateurs, aux catholi-
ques comme aux protestants, pour ré-
pondre si, dans certaines circonstances
dificiles, ce principe serait juste. et si
nous ferions encore partie du noble em-
pire britannique, si les prêtres du Bas-
Canada étaient restés dans leurs sacris-
ties.

Je vous le demande, messieurs, qui
appartenez à des nationalités et à (les
croyances différentes, si les knembres
du clergé n'étaient pas sortis de leurs
sacristies et n'avaient pas appris aux
habitants du Bas-Canada quels étaient
leurs devoirs envers Celui qui fait
l'objet de leur culte, et envers
leur souveraine et la patrie, ce
pays serait-il partie intégrante de
l'empire britannique? J'ajoute qu'il
ne sied pas à aucun protestant de Qué-
bec, qui connaît ce fait, de venir nous
reprocher d'être conduits par le clergé,
et d'affirmer que nos prêtres devraient
touiours rester dans leurs sacristies.

Mfaintenant, M. l'Orateur, considé-
rons si nous sommes gouvernés par les
prêtres on non. Je dirai au directeur
général des Postes que cela ne le regarde
pas, et qu'il n'appartient pas à au-
en homme qui ne professe notre
foi, pas plus qu'il ne nous siérait de
nous mêler de vos opinions religieuses,
ou des opinions de ceux qui ont une
croyance différente à la nôtre. Si nos
concitoyens de diflérentes croyances
religieuses ne veulent pas se laisser
guider Far leur clergé, malgré ses gran-
des lumières, c'est leur affaire, mais ils
n'ont ,pas à s'occuper de la manière
-dont nous formons nos opinions. S'ils
veulent suivre d'autres enseignements
c'est encore leur affaire.

Tout ce que nous avons à faire, c'est
de voir à ce que l'influence que l'on .e-

M, MASSoN

erce ne nous soit pas préjudiciable,mais
pas davantage. Dans ces circonstan-
ces, M. l'Orateur, je demanderai aux
protestants du Bas-Canada de nous dire
s'il n'en est pas ainsi. Peu vous importe
qui influence nos opinions et qui nous
donne nos instructions, tant que ces
avis conduisent à cette politique libé-
rale et tolérante, que tout franco-Cana-
dien et tout catholique de la province
de Québec. est prêt à suivre a l'égard
de ses concitoyens, quelles que soient
leur croyance et leur nationalité.

Je nie rappelle, K. l'Orateur, avoir
parlé une fois de religion pendant une
élection, dans toute ma vie politique,
qui n'a pas été bien longue, et savez-
vous dans quelles circonstances ? Je
n'ai pas fait appel en cette occasion au
sentiment religieux de mes co.npatrio-
tes contre un protestant--ce que je n'ai
jamais fait; maisj'ai faitappel aux senti-
mentsdemesconcitoyens catholiques en
faveur d'un protestant. Je leur expli-
quai leur devoir à l'égard d'un candi-
dat qui était accusé d'être franc-maçon,
et qui, comme tel, ne devait pas en con-
séquence avoir droit de siéger dans
cette Chambre. Je leur déclarai que
nous devions en ce pays vivre. en bons
termes les uns avec les autres, et qu'il
nous fallait accepter les protestants
tels qu'ils étaient. Il faut que vous
nous acceptiez avec notre catholicisme,
avec nos sentiments, avec nos princi-
pes, et avec nos préjugés, et il. nous
faut vous traiter de la même manière.
Je déclarai à mes co-religionnaires
qu'un protestant devant être élu-le-
quel devait avoir ses propres idées. et
principes-ils n'avaient pas ledroit.4e
considérer autre chowqae sa carrière
politique et son propre mérite, du
moment que sa foi ne lui défendaikpas
d'appartenir à la franc-maçonnerie. Et
par qui ai-je été combattu? Pardes
libéraux du Bas-Canada, qui affirmè-
rent que ce serait une honte d'élire
un franc-maçon. Mais je suis heureux
de pouvoir ajouter, M. 'Orateur, -que
ces prélats ultramontains dont l'hono-
rable député parle d'une manière si in-
considérée, ont approuvé la position
prise par les ultramontains à Montréal
au sujet de l'élection où M. White était

, candidat.
M. I . DEVLIN-L'hon., monsieur

.vondra-t-il expliquer -ce qu'il. entend
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M. MASSON-Je pense que l'hon.
monsieur aurait mieux fait de faire
cette question à l'hon. directeur-géné-
ral des Postes, ou à l'hon. député
d'Halifax.

Maintenant, . l'Orateur, nous trou-
vons dans le discours de l'hon. mon-
sieur cette phrase: "La grande bataille
est imminente, elle sera livrée indubi-
tablement et bientôt." Une grande
bataille entre qui, messieurs ? entre les
conservateurs et les libéraux anglais
de la province de Québec ? Non, mon-
sieur l'Orateurmais une grande bataille
doit être livrée entre les conservateurs
de la province de Québec et les protes-
tants de cette même province; c'est le
ton du discours de l'hon. monsieur et il
ne peut sortir de cette position. J'ose
dire que le gouvernement n'en peut
sortir non plus. Mais il y a plus dans le
discours qu'il n'apparait à la surface;
il y a -de plus une ingratitude à
l'égard du parti conservateur de la part'
d'un protestant de la province de Qué-
bec; voici ses paroles: " L'intolérance
montrée par les conservateurs du Bas-
Canada, durant les dernières années,
est le résultat de l'appui que la popu-
lation anglaise a donné aux ultramon-
tains."

Eh ! bien, monsieur l'Orateur, je de-
manderai à tout protestant de la pro-
vince de. Québec, je demanderai à mon
hon. ami le deputé de Châteauguay, qui
représente un comté composé de catho-I
liques et de.protestants, qui l'estiment
également; je lui demanderai comme
habitant de la province de Québec-
comme homme de parti, il est en mesure
d'exprimer l'opinion des protestants-de
la province de Québec, et de dire si les
protestants ont le droit d'accuser les
conservateurs d'intolérance-s'ils ont le
droit d'accuser d'intolérance des :hom-
mes, comme notre regretté chef, Sir
,George Etienne Cartier .? Je lui dirai
que depuis la Confédération les protes-
tants de Québec ontété-traités avec plus
de justice par les conservateurs qu'ils
l'auraient été parleslibéraux, etje puis
le prouver. Lorsde larédaction de l'Acte,
de li Confédération, les protestants erai-
gnant que-lflerntsdroits et priviléges ne
fussent suffisamment sauvegardés,, de-
mandèrent que la représentation-de la
proVince:ne put être.changée .que sue
'unvote d'aumoinales. trois quarts'des
membres de:l&égislature.ll ls xedou-

taient que la population protestante ne
perdît un certain nombre de ses repré-
sentants.

Cette demande ne fut pas accordée,
mais Sir George Cartier et mon hon.
ami le député de Charlevoix n'en dé-
clarèrent pas moins ce qui suit aux
protestants: "Il est humiliant de se
voir imposer des conditions spé-
ciales, mais nous ferons tout en
notre pouvoir pour donner toute la
sauvegarde possible à vos priviléges."
Que firent les libéraux ? Ils refusèrent
par leur vote d'accorder ce privilége
aux protestants de Québec, et un
député conservateur ne voulant pas
suivre Sir George Cartier jusque-là,
vota contre le gouvernement, qui dési-
rait se rendre aux désirs des protes-
tants. Je demande au directeur-général
des Postes, si, après un acte semblable
de la parti des conservateurs, il a le
droit de leur faire le reproche qu'il
leur a adressé.

En parlant de l'immigration,.le chef
de l'opposition a mentioînné M.'Edward
Jenkns. Lorsque l'Acte de la Confé-
fédération fut élaboré, Sir A.-T. Galt,
alors chef des protestants de- Québec,
crut que-la province- de Québeedécou-
ragerait toute tentative d'immigra-
tion, dans le cas où cette question
serait du ressort des législatures.locales.
Il exigea que cette question fat ', la
fois du domaine des législatures, fédé-
rale et locales. Notrechef,-ireorge
Cartier, se soumit à cette- deuxième
humiliation, et consentit à accorder-aux
protestants ce droit, qui était pls qu'un
droit, et c'est pourquoi le direteur:gé-
néral des Postes s'est rendu couipable
d'ingratitude en affirmant ce qu'il. a
dit.

Il y a une autre question d'impr-
tance vitale :- l"éducation. M. Gait
craignait alors que les protestants ne
seraient pas traités avec juotine i on
les abandonnait à la merci des catho-
liques. Il exigea eux avantla passat.ion
de lacte de la-Confédération, qu'une loi
fut introduite accordant aux protes-
tants tous les droits qu'ils désiraient
-avoir pour prévenir le cas ou ils -e pour-
raient-pas les obtenir plus tard. Lë dépu-
té qi proposa-de leur donner ce dot
étalt mon honorable ami le député de
Charlevoix, un autre de ces ultramon-
tains réactionnaires. Cette proposi-
tionéchoua,parceaq'nmdépué-d'Onta-
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rio demanda que les mêmes droits fus- du directeur-général des Postes, déclare
sent garantis aux catholiques de cette que ce monsieur n'a pas été compris ?
province. Elle fut rejetée encore par S'il ne l'a pas été, c'est que la langue
suite de l'opposition des libéraux d'On- anglaise ne saurait être bien comprise.
tario, et non des conservateurs. Le Le premier ministre a donné comme
chef actuel de l'opposition, tout en se sa profession de foi politique, que jus-
montrant inflexible à leégard des tice égale devait être rendue à tous les
droits d'Ontario, était prêt à nous habitants du pays, sans égard à la reli-
traiter sur un pied d'égalité, lorsque gion ou à la croyance. Ce n'est pas la
les intérêts de ses coreligionnaires de première fois que je l'entends exprimer
Québec étaient en jeu, Il resta fidèle ce sentiment, mais je puis ajouter que
à notre cause lorsque M. Hlowland et si nous voulons que la paix et l'harmo-
M. MeDougail nous abandonnaient. nie rògnent parmi les diverses croy-

Iln'y a que quelques mois à peine, ances qui divisent le pays, il faut nous
le ministère réactioúnaire et ultramon- résoudre à nous mêler de nos afuires.
tain de M. de Boucherville donnait la Quand des diffieultés s'élèvent parmi
plus grande preuve de sae libémité en- les protestants, qu'il soit bien compris
vers la population protestante de cetle parmi les catholiques que nous ne de-
province. Une députation de protes ons pas intervenir, à moins que la dis-
tants se rendit à Québec et demanda à cussion ne nous concerne; et lescatholi-
ce gouvernement ultramontain de leur ques demandent humblerpent que lors-
accorder un asile spécial pour les nlié- que des questions ayant trait exclusive-
nés. Des ministres et teoeis pro- ment à leur croyance sont débattues, les
testants attestèrent par des lettres que protestants n'interviennent pas, tant
leurs coreligionnistes jouissaient de qu'il n'y a rien dans nos actions et nos
toute la liberté possible et étaient trai- opinions qui puisse être au détriment
tés sous tous rapports comme les ea- de la population protestante du pays.
tholiques dans cotte institution catho- C'est ainsi que la paix règnera dans ce
lique. M de Boucherville déclara né- pays, mais tant qu'il y aura interven-
anmoins qu'il était prèt à faire tout en tion, comme celle de l'hon. monsieur
son pouvoir pour les satisfaire s'ils n'é- dans des questions qu'il ne comprend
taient pas contents de l'état de choses pas, il y aura désaccord.
actuel. Dans son discours, il savait tout ce

Je dis, alors, qu'il est injuste de la que voulaitdire l'altramontanisme,puis-
part de l'hon, membre d'employer une qu'il déclara que les ultramontains per-
telle expression à l'égard des ultramon- daient du terrain chaque jour, par ex-
tains de Québec et de les appeler réac- i emple à Charlevoix. Il reçoit une
tionnaires. Le premier ministre a i rebuffade de la part des catholiques, il
essayé, dans une lettre livrée à s'effraie et dit: "J ai fait une grave
la publicité, et il tente encore errear. Tous les catholiques sont ultra-
aujourd'hui, de diminuer la portée imontains; je n'attaquais pas les catho-
de ce discours. Dans sa lettre liques, mais les hommes politiques ca-
il dit: "'est à peine si une question tholiques."
qui intéresse la religion peut être sou- Il n'y a pas de divergence d'opinion
levé? dans le pays." Si c'est le cas, parmi les catholiques de Québec; nous
pourquoi ne désapprouve-t-il pas le di- avons signé le fameux prograume, et en
recteur-général des Postes, qui vient cette circonstance nous avons exprimé
aujourd'hui I ire appel aux protestants notre volonté de donner à nos compa-
de Québec c..>tre les conservateurs ? triotes de toutes les croyances ce que

S'il n'y a ien qui doive nous séparer nous demandions pour nous-mêmes.
au point de ne religieux, comment se Voilà la to'érance dont nous avons
fait-il que le I irectour-général des Postes fait preuve à l'égard de nos compatriotes
vient publ - ement demander aux pro- protestants, et ce qui a été concédé par
testants de s'unir contre les conserva- les conservateurs de Québec. Tant que
teurs ? et comment se fait-il que le nos idées seront suivies, les intérêts des
premier ministre, connaissant les senti- protestants de Québee seront autant en
ments de la population protestante de sûreté dans l'avenir qu'ils l'ont été dans
Québec et de tout le pays, au lieu de le passé ou qu'ils peuvent L'être parmi
dire qu'il désapprouve les remarques les protestants eux-mêmes.

M, Maison

[COMMU1NS.]
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Hon. M. CAUCHON.--A mon arri-
vée à Outaouais, M. l'Orateur, vers le
mi-janvier, je me rendis sans délai au-
près du premier ministre, pour lui dire
que le discours prononcé par 'hon.
winistre de:s Postes, à Lachute, me pla-
çait dans une position fausse comme
catholique: que je ne pouvais en ad-
mettre les doctrines, telles que je les
comprenais, et qu'en conséquence, je
désirais savoir si l'hon. ministre des
Postes, que je n'avais pas vu, avait été,
dans cette occasion, l'interprète de la
pensée du gouvernement, et si celui-ci
était responsable des paroles qu'il y
avait prononcées.

Le premier ministre me répondit,
sans hésiter, que l'hon. ministre des
Postes avait parlé pour lui-même seu-
lement et non comme l'organe du gou-
vernement, à Lachute, et que; consé-
quemment. celui-ci n'était nullement'
responsable de ce qu'il y avait dit.

Ainsi se trouvait dégagée la resf on-!
sabilité du gouvernement et la solida-
rité de chacun de ses membres.

L'hon. ministre des Postes s'est évi-
demment mépris sur le sens que Lon
attribue à certaines expressions dans'
le pays. les mots ultramontanisme et
gallicanisme, qui appartiennent à une
autre époque, n'ont plus leur raison:
d'être, puisqu'aujourd'hui les catholi-
ques, sans exception, reconnaissent
l'autorité souveraine de Rome en ma-
tières religieuses. Mais le libéralismne
catholique, qui est plus moderne, au
moins par le nom, est l'affirmation du
droit de discussion dans lEglise. Or,
cette doctrine, comme catholique, je
dois la répudier et je la répudie, avec
toute la solennité et toute l'énergie
dont je suis capable.

Comme catholique, je dois dire aussi
que je reconnais à l'Eglise toute auto-
rité dans:les questions de l'ame, tousses
droits dans ses rapports -nécessaires
avec la société civile. son indépendance
absolue dans sa' sphre d'action; la su-'
périorité de sa qualité à cause de laI
supériorité de son but, et son droit à la
protection de la 'société civile dans
'exercice ,de ses fonctions. Libéral,'

ou, si l'on veut,réformiste en politique,
je ne le suis pas on religion où; pour
moi, tout est immuable, et quand mon
titre-de catholique sera devenu incou-
patible avee celui de ministre &Etat,le
choix sera pouf-moisiseile.

Mais heureusement nous n'en som-
mes pas encore-là, car, à côté de la so-
elété religieuse, existe la société civile
avec ses attributs propres et distincts,
Sur ce terrain neutre, les hommes de
toutes les croyances et de toutes les
origines peuvent se rencontrer pour y
travailler ensemble au biena-étre maté-
riel du pays.

L'on peut rester catholig-ne, comme
son voisin, sans pour tout cela parta-
ger ses opinions sur l'administration
de la chose publique; l'on peut différer
avec lui sur les questions de canalisa-
tion, de voies ferrées, de tarif et de
commerce généralement, sans, .esser
d'être avec lui en religion.

Voilà, lnrésumé>,mamuanière de voir
sur les deux ordres de choses et leurs
rapports entre eux, et si j'ai'tort,jai
tort avec le sens commun, j'aitort avec
la nature même des choses, j'ai, tort
avec lEglise elle-même qui proclame
lindépendance et la disinction des
deux sociétés pour leurs fins respecti-
ves.

M. MASSON.-Le président du Con-
seil approuve-t-il ou désapprouv-til le

i discours prononcé par l'on. ministre
des Postes? L'approuve-t-il o. le é-
sapprouve-t-il, oi ou non?

Mon. M. CAUCHON.-L'Ihonorable
député fait beancoup de brait; ina dé-
claration a été elaire et simple, et je
n'ai rien à ajouter., S'il ne comprend
pas, ce n'est pas ma faute.

Hon. M. IANGxIN--VI hono-
rable président du, Conseil n'a pas
fait sa déclaration en anglais. La
plupart des membresde cette Chambre
ont entendu les remarques de mon lio-
norable ami, le député de Terrebonne,
mais.la grande majorité,des mmbres
de cette Chambre ne omprend..pas le
français. Le premier miistre, en an-
glais, dans salangue, afait une décla-
ration, et à son tour, 'houorable prési-
dent du Conseil, adit, en f'rançais,gue
lorsqu'l vint à Ottawa, pour prendre
sa place dans le cabinet des ministes,
il lut le discours da dieeteur-general
des Postes. (e discours,s qui compro-
mettait an plus haat point les rmeci-
pes qui lui étaient ai chers lescandali-
sag tellement;' quePprenant la'cehdee à
coeur, I'hom>rable présideint dir onseil
courut de iteu ebe re emier linis-
tre/.Il lui dit qeele manifeste&duali-
reteur-généralIèds 'ostes le plaçait,î Ruè
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lui, le.président du Conseil, dans un
position des plus fausses. Il déclara
de plus, qu'il n'acceptait pas la doctrini
énoncée par l'hon. M. iuntington
et demanda si en :cette circonstanc
l'honorable directeur-général desPoste
avait parlé en son propre nom
L'-honorable président du Conseil a in
formé cette Chambre que le premiel
ministre lui répondit que le directeur
général des Postes n'avait parlé qu'er
son propre.nom; conséquemment, il ne
se rendait pas responsable de ce qu'i
avait dit.

L'honorable président du Conseil
nous a dit qu'il s'est déclaré des plus
satisfaits quand il a su que la responsa-
bilité du cabinet n'était nullement en-
gagée et qu'elle reposait seule sur les
épaules du directeur-général des Posi es.
Mais l'honorable président du Conseil.
lui qui représente ou du moins est censé
représenter dans le gouvernement la
province de Québec, a-t-il déclarédevant
cette Chambre et devant le pays que
le premier ministre avait répudié le
langage dont se servit le directeur-cré.
neral des Postes? Il ne le répudie p
Le premier ministre n'a point déclaré
qu'il refusait de prendre la responsabi-
lité du discours prononcé par le direc-
'teur-général des Postes, mais ·il a dit
tout siipplement que i honorable M.
Hunti nrton avait parlé en son propre
nom. ' te premier ministre n'a point
déclaré cu'il répudiait son langage ou
désavoue .franchenment toute idée de
connivence dans cet outrage lancé à la
population catholique du pays. Non,ilne-l'a point fait. Aujourd'hui encore
le premier ministre a déclaré que le
directeur-général des Postes avait parlé
en son propre nom, et malgré cela, le
président du Conseil, le rept esentant du
Bas-Canada dans le conseil des minis-
tres-car il est censé représenter la
population de la province de Québee
dans le eabinet-n'a'pas*encore ressenti
l'injure lancée à la population catho-
lique du. pays,.aux évêques du Bas-Ca-
Èiada, et abandonne 'les grands principes
qu'il' professe et qu'il devrait au moins
maintenir et'défendre.

,On essaie de .n!interrompre, ,mais
les honorables messieurs feraient :bien
de, demeurer calmes. Quand l'honorable
iprésident du(ßenseil . parlé, persoune

renu ,ler Wre s lies4Cm-
Hon. M. LaNeVynt

e i bres .qui prennent part eu .débat ne
, doivent pas 1'étre. J'espère que la

D liberté de la parole «existe. dans :iette
Chambre et que l'on écontera avec une

e égale bienveillance et une mêmae atten-
s tion mes compatriotes d? la province
. de Québec.

Lorsque les honorables mnembres
r voient que mes arguments sont-dirigés- contre leur chef, l'hon. président du
i Conseil, ils peuvent être naturellement

portés à m'interrompre afin de faire
l perdre à cette Chambre le sens demes

paroles, mais ils pouvent être sûrs du
contraire.
., J'allais dire, M. l'Orateur, lorsque
j ai été interrompu par les honorables
membres, que le président du Conseil,
contrairement aux grands principes
qu'il dit professerdu moins, a exprimé
ces opiions et reste dans.le même ca-
binet aux côtés de l'hon. ministre:des
Postes, qui a insulté les .catholiques et
les évêques du Bas-Canada, pour les-
quels il dit avoir un si grand respect,
et j'espère que ce sontinent de respect
est aussi sincère qu'il le prétend. En
tous cas, il reste dans le gouveruement
aux côtés du ministre des Postes et du
premer,mnistre qui ne xépudie ý pasle langage du :ministre des Rostesà
Argentenil, et il ne montre pas.aux
prélats de la provice de eébecile
respect qu'il préteid,ayoirour eux.

M. J'Qratsur, je. ne.puiis pas napprou-
ver la ligne de conduite ;suivie ipar
l'hon. préiçent du -Conseil, Alquel idit
que sa respQnsabilité .est dégagée Vu
que leipremier -ministre a.déclaré que
le directear-général des Postes a.parlé
en son nom seulement; ear, le prési-
dent du Conseil devrait au moins mion-
trer assez de respect pour la population
du Bas-Canada, qu'il est ceneé repré-
senter dans le cabinet, pour dire au
premier ministre :," Ei vousgardez-çet
homme dans -le -cabinet, si vous .le
gprdez comme votre collègue,,Jui qui
a insulté mes compatriotes et des éyê-
ques du pays, je:serai forcé de résig4er
-mon portefeille." Mais le président
du Conseil a-t:il -agi: ainsi.? Non ; il
,eut agir comme il 'a fait dans le
passe. Il seioptsur les banquettes
ministérielles, et ilveut y rester, car
la -position ýqu'iloccupe lui acoûté
asez cher, et il est ,4écidMde lagarder.

-La-populatio>n da 2#s-aad~sa»,ee
M. l'Orterappreier; japp ig
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l'hon. président du. Conseil, son seul
représentant dans le cabinet qui soit
ici présent, car l'autre représentant de
la province de Québec dans le gouver-
nement est absent de la Chambre pour
cause de maladie-ce que je regrette
infiniment,-mais la responsabilité de
l'hon. président du Conseil n'en est pas
moins grande pour tout cela, car il
représente seul ses compatriotes et ses
co-religionnaires du Bas-Canada dans
le cabinet, et plus particulièrement
lorsqu'il s'agit d'une question aussi
importante.

J'ai été heureux,- M. l'Orateur, de
voir l'honorable député de Château-
guay soulever cette question sans délai
et demander au chef du cabinet si le
ministre répudiait le langage dont s'est
servi son- collègue dans le comté
d'Argenteuil. Mais je regrette qu'en
dépit de toute l'influence que l'ho-
norable député de Châteauguay ex-
erce sur le premier ministre et sur les
honorables membres qui siégent à ses
côtés, il n'ait pu réussir à obtenir une
réponse directe. En 'efi'et la réponse
de l'honorable premier ministre' à-la
question du député de Châteauguay'est
loin d'être satisfaisante, et, dans la cir-
constance actuelle, nous n'avons qu'une
seule· chose à conclure.' La :voici :
L'honorable premier ministre, dans son
âme et conscience, ne condamne point
les principes exposés et le langage,
tenu par le directear-général:Ues Postes
dans le comté dArgenteuil. -On aie
peut tirer-une autre conclusion du lan-
gage tenu par l'honorable premier mi-
nistre, et le silence qu'il garde en' ce
moment confirme ce que j'avance, car
si,4en effet, il n'approuve pas le dis-
cours proponcé par le directeur-général
des'Iostes, p->uraoine le déclare-t-il
pas franchement et courageusement.

Il, ferait renaître 1l- calme au sein de
la population catholique du pays, s'il
répudiait ouvertement les -parolesd'un
ministre qui a',semé- le .trouble dans
les esprits de lapopulation, et.eherchés
par des violences de langage, à susciter
Vne guerre religieuse,?

Danscette circonstance l'honorable
premier ministre n'avait-il> pas im de-
voirà remplir? <et-le président du Con-
seil n'avait-il:pas:aussi-le sien?-Leprk
sident da Conseil-nous explique ce qu'il
entend parles mots athokgue-et überal-
icatholigue.--Jl déolaeannona.aux

prêtres et aux évêques le droit lab-
soit de prendre part à la gestion
des affaires religieuses, mais il dleur
nie le droit de s'immiscer dans la. cens-
truetion des travauxpablies. et autres
entreprises de ce genre,;et affirmeque
nous pouvons diférer -d'opinion avec
nos voisins quant à ce qui regardec -es
questions sans cesser d'être catholiques.
Cela ne souffre. pas difficulté; mais
l'honorable président du Conseil joue
sur les mots, car il sait. bien que la
seule et unique4raison pour ;laquelle:le
directeur-général des Postes a parlé de
la sorte dans le comté d'Argenteuil,
est l'intervention du clergé catholique
dans les élections. Voici le prétexte
de l'honorable M. Huntington.. >

' Et pourquoi donc le clergé' numsit-
il pas le droit d'intervenir tdans les
élections ? Comme citoyens, es prêtres
ont le droit d'y prendre part,: et ils ré-
clament uniquement le -dróit d'exercer
ce pivilége. J'aimerais à -voirie di-
recteur général- des Postés oule cabinet
enlever au clergé catholique le.droitde
prêter ses avis, ses conseils an -ci-
toyens, touchant les affaires publiques,
agissant dans la limite,,des- ponoirs
conférés à ces prêtres comme citoyens
de ce pays.

Mais, M. l'Orateur, lihonorabledé-
pute va plus loin.v -L'hon.)présidentau
Conseil dit que les prmtres:me paeývnt
pas exprimer- leurs iopinionsa r es
questions matérielles tellessque »elles
de la:construction des tanet'au-
tres travaux publics. Il est bien; re-
connu, cependant, qu'à Wtontes les ses-
sions de cette Chanbre, d'autresnques-
tions que-celle-ci sont4oumises àvotre
considération, questions avec lesquelles
la religion n'est pas sans avoirde-ap-
port,' et au sujet desquelles lesipriêtres
ont certainement le droit de faire':con-
naître leurs .vues, s'il leur .est pemUS
d'intervenir et de parler à leurs eoreli-
gionnaires-ýde ce qui intéresse l'église
catholique.

Or" il estune-autre.;ison.des. plus
importantes, -pour haquelle,-ils' ,de-
vraient prendre partesuw éleetns
et y ,faire peser le poids de leannin-
fluence; c'est :le rdiroit anqe touiss-e-
elament fest n -droit adout mes
coreligionnaires. dut Bas-Oanadaet
des -autres provincesfenisuisieon-
vaineu,-ne:seédépartircýJitamme. æ

Mou eaeiM. 'Orater,>uns
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les conservateurs, on publie partout 1
que nous ne sommes pas aussi bien dis-
posés envers les protestants que les
libéraux qui siégent sur les bancs de
la droite; mais dans toutes les circons-
tances, à toutes les époques de notre
histoire, n'avons-nous pas non-seule-
ment donné des droits aux protestants,
et même plus que leurs droits ? Nous
avons agi de la sorte avec la meilleure
volonté du monde, et le clergé de ce
pays,le clergé catholique, s'est toujours j
montré des plus favorablement disposés
à suivre la même règle de conduite à
l'égard des protestants du Bas-Canada. i

Je rappellerai à la mémoire des ho-
norables membres qu'il fut un temps
ou conservateurs et libéraux, bleus et
rouges n'existaient pas. Peu d'années
après la conquête du pays par l'Angle-
terre. au lendemain de cette grande
bataille livrée entre deux grandes na-
tions, la France et l'Angleterre; Pn
ces jours ou le Canada avait vu le gou-
vernement britannique remplacer l'au- i
torité des monarques français; à cette
époque où la révolution américaine
éclatait dans toute sa fureur, le roi de
France avait envoyé une armée pour
appuyer les sujets anglais des colonies
révoltées contre l'Angleterre. A la
frontière, dans la fureur de la mêlée,
dans les luttes engagées contre les
troupes anglaises, le commandement
était donné à l'ennemi en langue fran-
çaise, le drapeaa blanc de la France,
cet étendard qui avait flotté treize ans
auparavant sous le ciel du Canada et
sur les ramparts de Québec, servait de
ralliement au milieu des combats aux
bataillons français accourus au secours
des volontaires américains. Un prélat,
un évêque appartenant à la religion ca-
tholique,et vivant au-delà des frontières
de notre pays, fit appel aux franco-ca-
nadiens, aux catholiques du Bas-Canada,
pour les inviter à servir sous les dra-
peaux de la France, et combattre pour la
religion, la patrie et la cause de leur
ancien roi. Qurile réponse lès franco-
Canadiens, mes ancêtres - et vos j
aïeux, donnèrent-ils à cet appel à la
révolte, à cette sollicitation d'une voix
française. Qu'avons-nous fait à la- vue
du drapeau blanc flottant au-delà de la
frontière ? Avons-nous en un instant J
l'idée de trahir notre roi? Avons-nous
lâehement trahi cet étendard qui flot-
tait encore sur nos têtes, cette bannière

Ron. X. Lroivmi

nationale qui déploie encore aujour-
d'hui ses couleurs dans les airs, dra-
peau, qui, je dois le dire avec orgueil.
naus abrite encore de ses plis ? Quelle
fut la réponse de la hiérarchie catholi-
que ? quelle fut la réponse de l'évêque
catholique de Québee? Déclarèrent-ils
qu'ils se rendaient à cette voix épisco-
pale s'élevant des Etats-Unis? Non,
messieurs; les évêques dirent à leur
fidèles: Le roi d'Angleterre règne s.r
nous, et votre drapeau est celui de
l'Angleterre. Vous devez combattre
pour ce roi et pour cet étendard. Eh!
messieurs, ce roi, cet étendard ont été
défendus; et nous sommes demeurés
une colonie anglaise. Le pays est de-
meuré sous l'autorité de la Grande-
Bretagne, et nous avons vécu à l'ombre
du drapeau de la protestante Angle-
terre.

Aujourd'hui l'on nous accuse d'ètre
injustes envers les protestants, et d'être
enclins à leur refuser l'exercice de leurs
droits. M. l'Orateur, dans toutes les
circonstances où les droits des protes-
tants ont été mis en question, leurs ré-
clamations ont été respectées; nous
avons- agi à leur égard avec la plus
grande libéralité, et nous ne l'avons
jamais regretté.

A six heures la Chambre s'ajourne.

SÉANCE DU SOIR.

Hfon. M. LANGEVIN-J3e crois,
dans la circonstance actae.le, qu'il
est opportun que la Chambre sa-
che ce que l'hon. président du Conseil
a dit en français. L'hon. ministre nous
a déclaré qu'après son élection, il se
rendit à Ottawa pour prendre son siége
dans le cabinet et qu'il lut en route le
discours prononcé à Argenteuil par le
directeur-général des Postes. Les opi-
nions de l'hon. 31. Huntington l'a-
vaient révolté, et une fois arrivé à Ot-
tawa il se rendit de suite chez le pre-
mier ministre, et lui dit que le diseours
de l'hon. M. Huntington le plaçait (lE
président du conseil des: - ministres)
dans une très fausse position. De p'us
il ne pouvait accepter les doctrines
exprimées dansce-discours.

-- Il demanda au. Premier ministre de
lui déclarer si -le directeur-général des
Postes avaitýparlé en son-propre nom
ou en celui du gouvernement.

Le- premier-ministre ,répondit -au
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p résident que le directeur-général des
Postes avait parlé en son propre nom,
seulement, et que, par conséquent, lui
(le premier ministre) n'acceptaitpas la
responsabilité des paroles prononcées
par le directeur-général des Postes.

Maintenant, M. l'Orateur, si nous
comparons l'explication donnée par
l'hon. président du Conseil avec la dé-
claration faite il y a un instant par le
premier ministre, nous constatons que
ee dernier s'est déclaré opposé à
tout ce qui pourrait amener dans le
pays des discussions sur des questions
religieuses. Voilà, à peu de chose près,
tout ce qu'il a dit, si je puis m'en
rapporter aux paroles du premier
ministre que j'ai pu saisir. .

Voici donc la seule objection faite à
ce discours par le premier ministre. Il
n'a pas répondu ouvertement à la ques-
tion de l'hon. député de Château-
guay, s'il approuvait les observations
faites par le ministre des Postes., Il
n'y a pas répondu, il n'a pas voulu
y répondre, quoique l'hon. dýputé
de Châteauguay ait réitéré sa ques-
tion et ait déclaré qu'il n'était pas satis-
fait, et qu'une question posée carrément
devait être suivie d'une réponse non
moins catégorique. Il ne nous est point
parvenu de réponse et nous avons ap-
pris par le président du Conseil que le
premier ministre lui avait dit que le
directeur-général des Postes avait parlé
en son propre nom et que- conséquem-
ment lui, (le premier ministre) n'assu-
mait aucune responsabilité.

Hlon. M. MACKENZIE-Ceci est i
parfaitement exact.

Hon. IL LANGEVIN - Certaine-
ment; je n'ai point dit que cela était
inexact; J'admets que c'est, parfaite-
ment exact. Le premier ministre vient
de déclarer exactce que j'ai lu, et son
ami, lhon. président du Conseil, a fait
une déclaration contraire. Si je-fais -,
cette comparaison, ce n'est pas pour
discuter 'exactitude de ees-ssertions,.
mais-selement : et uniquement pour
établir quelles sont les opinions de- ces,
deux' honorables messieurs.

Ir est de la plus aute importance
que nous sachions siL ces discours sont
l'expressionv des opinions du. gouver-
nement ou u directeur-général- des
Postest seulement.. 11a attaqué:laié-
rarchie du; Bas-Canada, lahiéra2rchie
de tout leXpays,a et .eonséquemment'

tous les catholiques de la Confédération.
Il a fait une malheureuse tentative
pour réveiller les haines et les que-
relles religieuses. Comme l'a dit l'ho-
xorable député de Châteauguay, il a
fait une attaque des plus agressives
contre une classe importante des ci-
toyens de notre pays. Suivant l'expres-
sion du député de Châteauguay, il a
fait appel aux protestants de la pro-
vince de Québec, et lhonorable mi-
nistre, le directeur-général des Postes,
siége an côté du premier ministre, et
l'honorableprésidentduConseils'asseoit'
lui aussi à la droite le ce grand, de ce
vieux défenseur,-aux temps passés,-
des droits religieux des catholiques,
fort disposé et prêt à recueillir les béné-
fices d'une guerre que le directeur-gé-
néral des Postes veut soulever contre
les catholiques.

Pourquoi, M. l'Orateur, devrions-nous
être ainsi attaqués et insultés par le di-
rectewr-général des Postes ? Pourquoi
s'est-il étudié à faire de nous, catholi-
ques, l'objet des sentiments-hostilesde la
population protestante dupay's?J'ai été
heureux, K. lOrateur, de voir un mem-
bre protestant, l'honorable député de
Chiteauguayisoulever cedébatetprotes-
ter au nom des protestants de cette-pro-
vinte. Je suis convaincu qu'il ne pou-
vait sanctionner les doctrines prônées
par le directeur-général des Postes, et
qu'il désirait que son ami, le premier
ministre, parlant comme -chef du parti
libéral, désavouât ces doctrines-. Qu'a-
vons-nous fait à ses co-religionnaires
pour être insultés ? --Avons-nous -été in-
justes à l'égard des protestants, outleur
avons-nousrefusédesdroits auxquelsils
avaient de légitimes !prétentions-? Ne
leur avons-nous pas au contraire . ac-
cordé -plus qu'ils ne, demandaient?
N'ont-ils pas depuis longtemps les.
nmes priviléges- dont nous jouissons&
quant aux écoles séparées ? N'ont-ils
pas les mêmes-facilités etles mêmes
avantages que.nous, relativement à:ré-
ducation. de leurs 'enfantsi? Æestce
pas un faito-'il y'a de cela'trois ou
quatre emaines, le gouvenmen rd
.Bas-Canadata' donnémux potestante i

pIètement:séparé de elu.idese atholi-
quesi? Is enteu entiereontrlesu"
leurs eécoles ;gnous leur havonso donés
tou.t equ'ils nous ont:demandép~etdu-
jourd'hui l'honorabledrecteurgenéral
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des Postes, dans son discours à Argen-
teuil, nous accuse de malveillance en-
vers les protestants. Ce qu'il vent, lui,
c'est fouler aur pieds l'église; ce qu'il
vent, lui, c'est l'anéantissement complet
de.lir.fluence exercée par la hiérarchie
catholique et le clergé catholique du
Bas-Canada.

Nous sommes demeurés, M. l'Ora-
teur, une color.ie anglaise, une colonie
dépendante d'un empire protestant, et
l'on vient aujourd'hui nous traiter de
fanatiques; on nous accuse de vouloir
écraser les protestants. Nous sommes
de tels brandons de discorde qu'il faut
de toute nécessité nous exterminer,
nous fouler aux pieds, et il va falloir
mettre toute la force de ce gouverne-
ment au service de gens qui rèvent
notre asservissement. Voilà, ce que le
ministre des Postes a dit dans son dis-
cours, et ni le président du Conseil, ni
le premier ministre ne l'ont condamné.
Ils s'asseyent là, aux côtés du ministre
des Postes et partagent avec lui la res-
ponsabilité d'une semblable harangue.

De nos jours, · M. l'Orateur, nous
avons eu à nous occuper de questions
où les intérêts des protestants du Bas-
Canada étaient en jeu. Quand le grand
projet de la Coniëdération allait être
exécuté, les-protestants du Bas-Canada,
quelques-uns, furent effrayés de ce que
dans la division du pays en provinces,
et celle des divers pouvoirs octroyés
aux législatures locales, les protes-
tants du Bas-Canada étant en mino-
rité seraient à notre merci. En
conséquence on résolut de s'assurer
uneprotection dans l'acte de la Confé-
dération. Ils demandèrent que douze
comtés fussent considérés comme étant
des comtés anglais, et que les limites
données à ces comtés ne fussent chan-
gées qu'avec le consentement d'une
grande majorité des membres des dits
comtés. Aux yeux de plusieurs, cette
mesure-présentait un caractère agressif,
elle faisait planer sur nous, M. l'Ora-
teur,- d'injustes soupçors : toutefois,
afin de -donner une preuve-éclatante de
notrelibéralité;-pour ne- pas nuire-a
leur entrée dans la Confedération, et
assurer à leurs- droits une protection
dans:le nouveau régime qu'aélaitinan-
gurer l'acte fédéral ; pouriqu'ils n'eus-
sent-rien à craindre de la. législation
religieuse -deQuébec,i nous -acquies-
ç4mesleà ur denùande.-,

Hon. M. LANEVI

Le parti conservateur confirma par
son appui notre manièrede voir; toute-
fois, il y eut des exceptions, et sije m'en
rappelle bien, l'hon~. député,- actuelle-
ment président du C.onseil, vota contre
la clause. Je crois que ce fut le
premier vote libéral qu'il donna dans
sa vie.

Si je ne me trompe, M. l'Orateur,
un grand nombre de libéraux du Bas-
Canada votèrent contre cette mesure,
mais nous, les conservateurs,nous avons
voté en faveur de cette clause, et les
catholiques de la province de Québec
en ont respecté si religieusement l'ex-
écution, qu'il ne s'est pas élevé, une
plainte de la part de l'un ou de l'autre
parti. Le discours incendiaire du mi-
nistre des Postes a été le premier éri
d'alarme poussé au nom des protes-
tants, que l'on dit menacés dans le Bas-
Canada.

L'honorable député de Terrèbonne a
attiré l'attention sur un fait antérieur
à la Confédération, la. question de l'é-
ducation dans le Bas-Canada. Sir A.; T.
Galt, alors ministre des Finances, dé&
sirait qu'une mesure fut alors adoptée
pour régler défiiitivement la question
des écoles - séparées, quoique des
écoles séparées étaient -établies déjà
dans le Bas-Canada. J'introduisis alors
le bill dans cette Chambre- et mes
collègues l'auraient supporté; si une
mesure amenée par la province d'Onta-
rio n'eût empêché celle du Bas-Canada.-
Une majorite puissante de -la province
d'Ontario vota contre la passation de
cette mesure, quoiqu'ellé fut appelée à
calmer les esprits d'une partie considé-
rable de la population:de la;province
de Québec.

Monregretté ami, Sir George Etienne
Cartier, engagea sa parole d'honneur
que dès que laprovince de Québec serait
co-istituée, il s'empresserait de, faire

I introduire dans la législature du .Bas-
i Canada une mesure semblable. Il s'en-
gageaitde plus à lafaire adopter. Les

i protestants-de la province de Québec,
ajoutèrent foi à sa· parole, qui avait à
leurs yeux -la- valeur- de la loi, même.-
La Confédération-devint un fait-accom-
pli ; par malheur Sir George Etienne
Cartier,était absent : lorsqu'eût - lieu
la session: pendant -laquelle la - me-
sure auraitdu:être présetée. Il était
en Angleterre,; 4mais. alors avons-nious
manqué ,deparole %envers les protes.
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tant& da Bas-Canda? Non, la mesure
fut introduite par le gouvernement
Chauvean et soutenue par moi, tandis
que l'honorable député, actuellement
président du Conseil, lui faisait 'op-.
position. Cette mesure que les protes-
tants souhaitaient, nous l'avons sou-
tenue et défendue, voulant du même
coup dégager la parole de Sir George
et rendre justice aux prôtestants.

Ce n'est pas tout, M. l'Orateur. Com-
bien de fois n'avons-nous pas -vu des
comtés bas-canadiens -- des comtés
franco-canadiens-élire pour leurs dé-
putés des hommes qui leur étaient
étrangers de croyance et d'origine, et
eela,-contre des'adversairesrcátholiques
romains et franco-canadiens.

M. W. Price, le frère dusénateur, se
présenta dans le comté de Chicoutimi
et Saguenay, et la grande majorité
des-votes cath'oliquesde ce comté ap-.
puya la candidature dé ce protestant
anglais. M. Price lui-même fut élu
pour le conseil législatifpar les comtés
de Chicoutimi, Saguenay, Charlevoix,
et Montmoreney, l'une- des divisions
électorales les. plus considérables ;- il
remporta la victoire sur l'honorable M.
de St. Just-un catholique -romain, un
franco-canadien. Et c'est là ce que
vous appelez de la persécution contré
les protestantsadu-Bas-Canatla ?

Mais, M. l'Orateur, de l'autre côtéde
la Chambre, il y a l'honorable dé-
putérdu comté- de Beauice, qui n'est
pas catfiolique, et dont l'élection- a
été assurée par le. vote catholique'
de cette -division. Est-ce- là de la
persécution de la part des catho-
liques? Mon amib. le député des Trois-
Rivières, a été- élu lui' aussi,-par une.
imposante majorité; et cependant,. il
n'est:pas catholique, et c'est run comté
catholique qui l'a nommé sou représen-
tant. Et le chef: des libéraux de- la,
province--de Québec, qui l'a élui:, un
comté- protestant-? Non: le comté de
Lotbinière. où l'on:ne compte pas!dix
protestants, et cette division électorale
l'aplus dune fois réeitparaclamatidn

L/honorable sonaétélélu.par
des eatholiqueset: M, . . Ross a
été élu deux on trois fois député -de la
Beaucie.m -'ai lien de etoire que
mon-ami le àdéputé de;Châteauguay
n'as paas eutà--se plaindred dela~ er
sécution« des-e atholiques9' bas'ean
dieusrflaabeé'èéla minarspa znet

imposante majorité, gree au vote-
catholique. L'honorable monsieur qui
a été présenté à la Chambre cette
après-midi, l'hon.. député de Gaspé
est ý un protestant élu par une
division électorale catholique, et aussi
longtemps que. l'hon. député voudra
siéger en Chambre, anssi longtemps il
sera élu-par le comté qu'il représente.
Si je: m'arrête, à tous ces détails, M.
l'Orateur, si j'amène ces preuves écra-
santes, ce n'est que pour détruire, au-
.tant que cela- sera possible, la facheuse
impression causée par un discours
que l'hons membre de, Châteauguay
a. si justement qualifié de malencon- -
treux.- Je crois que l'hon.-ministre
qui a prononcé cette harangue la re-
grettera toute« sa vie, parce qu'il a
troublé ëétte bonne harmonie qui.-ré-
gnait; non-seulemeùt dans- le Bas-Ca-
nada, mais encore par toute la CoUfédé-

iration.

Dans tous les cas, le gouvernement
de la province: de Québec est déterminé
à rendre justice aux protestantsotleurs
droitsseront respectés- comme par le
passé, Oui; les protestants refuseront
d'approuver les sentiments énoncéspar
l'hom-ministre des Postes, sentiments
qui n'auraientjamais duêtre exprimM.s.

Nous n'avons réclamé2 M. l'Orateur
rien autre-chose que nos droits Et que.
demandons-nous? L'hon ministre dit
que léclergé catholique est intervenu
dans les élections; c'est la base de son-
argumentatioe c'est le vrais et uniqe
motif de-sa-déclaration .degüerre -dans
le Bas-anada., Mais que. font -es
prêtres? Quelle est la manière
d'agir des- catholiques; - du Bas-Ca-
nada? E'quoi' diffère-t-elle :decelle
suivie par les prêtres catholiques- d'On-
tario? Ne sont-ils pas- citoyens du Ca-
nada ? Y a-t il quelqu'un gui soit- dis-
posé à enlever à l'hon. député
droits de citoyen? Pourquoi donealors
veut-il refuser -à nos évêques- et à nos -
prêtres-l'exercice de Ileurs droits?. Je -

susaconvaineu que- le -gouvernements
n'ssieapas~ d'enlever à- une-tclasse-.
d'hommes-aussi considérablesises'privi -

léges et-ses -droits. Ilsdoivetpeséder-
et conserver ee bitretäl at certan
qu'ils leuissetentmaintemus. - ;

inVhongésidentduConaeilveut
donner lappui doesonomydersag-t-s-
roie; -Äsa-hposionsipour .effeetner lar'
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veut démontrer que les prètres et les
evêques ne doive ,t s'occuper que
d'affaires religieuses, c'et-à-dire, de
toutes ces questions qui sont du ressort
direct de l'église et sont traitées seule-
ment (tans la chaire et la sacristie. Et
il nous dit: " Quand il s'agit de la
construction d'un canal, ou du règl-
ment de tels et tels travaux publics,
ne pouvons-nous pas différer avec
notre voisin, sans cesser pour cela de
demeurer catholique ? " Je sais et
il sait, que dans cette Chambre nous
n'avons pas uniquemment à nous oc-
euper de canaux, de chemins de fer. etl
de travaux publics: par exemple, la
question du divcrce est regardée par
l'église catholique comme une matière
qui la concerne spécialement.

Est-ce que l'hon. ministre dira que
les prêtres n'ont rien à voir à cette
affaire : ce qui serait carrément nier
les enseignements de sa propre église?
Sans aucun doute, comme citoyen, il
devra reconnaître l'autorité du clergé
catholique et son droit d'intervenir dans
cette question où il est appelé à exer-
cer une si heureuse influence pour le
plus grand bien du pays.

Vous n'avez jamais vu le clergé
catholique de la province de Québec
suivre une conduite déloyale ; toujours
il a soutenu la suprématie de la Grande-
Bretagne en ce pays ; jamais la mère-
patrie n'a eu et n'aura de plus fidèles
sujets.

Je n'ai pas l'intention de captiver plus
longtemps l'attention de cette Chambre,
mais je regrette que l'hon. premier
ministre de la Couronne ne vienne pas
devant éette Chambre déclarer franche-
ment si les doctrines énoncées par le
ministres des Postes sont bien celles
qu'il professe. Tant qu'il gardera à ses
côtés, dans le même cabinet, le direc-
teur-général des Postes, il est responsa-
ble des opinions exprimées par ce der-
nier, comme ministre de la Couronne.
L'hon. directeur-général des Postes a
déclaré que les opinions qu'il exprimait
étaient celles de ses collègues, et, que
s'ils pensaient autrement, il donnerait
sa démission. A-t-il résigné son porte-
feuille ? A-t-il quitté le gouvernement?
A-t-il répudié ces doctrines ? Non, il ne
l'a pas fait; il reste au gouvernement,
et les mêmes doctrines y restent, le
même désir de la part du premier mi-
nistre d'écraser les catholiques, dans le

Hon. M. L.ANGEVIN

Bas-Canada, existe encore ; le président
du Conseil reste avec lui et le supporte.

Il a été mis en demeure, par l'hon.
député de Terrebonne, de déclarer si le
premier ministre acceptait ou non ces
doctrines, mais il serait inutile d'ajou
ter un mot à la déclaration écrite qu'il
a lue à la Chambre. Il craignait telle-
ment de dire un mot qui pût compro-
mettre ses collègues ai sujet de ces
doctrines, qu'il n'a psvoulu prononcer
-tutre chose qu'un discours écrit.

Il est bon que le pays sache que l'hon.
président du Conseil, lorsqu'il est inter-
pellé par & membres de cette Chambre
et de sri propre province, n a pu répon-
dre un seul mot. M. l'Orateur, le as-
Canad- le saura, et la réponse que le
peuple donnera sera sans douto de
même nture que celle qu'il a donnée
depuis le discours du ministre des
Postes. La première i'éponse a été
donnée à Chambly, où le peuple a dit
que c'était un malencontreux discours
et a envoyé en cette Chambre un adver-
saire du gouvernement. Le comté de
Charlevoix a donné la même réponse, il
a répudié le député qui avait pendant
si longtemps supporté les hons. députés
de l'autre côté de la Chambre, lui a
enlevé sa majoiité de 700 voix et m'a
élu par une majorité de 211.

M. DEVLIN. - La question sou-
levée par l'honorable député de Chà-
teauguay a provoqué une discussion
à laquelle je suis contraint de prendre
part.

Je m'attendais quelque peu à cette
intervention de la part de l'honorable
député.

Je n'ignore pas que le discours de
l'honorable directeur-général des Postes
a causé une vive émotion dans la pro-
vince de Québec ; qu'à l'heure qu'il est
les esprits ne sont pas encore calmés,
et je pense qu'en somme il est à propos
que cette question soit loyalement dé-
battue en cette Chambre. Elle ne doit
pas être laissée comme une arme à la
disposition de ceux qui sont toujours si.
empressés de prendre avantage de
chaque parole prononcée, dans le but
de faire tort au parti réformiste dans
ce pays.

Je déclarée tout d'abord, comme Irlan-
dais et catholique, que je n'approuve
pas les paroles de l'honorable directeur-
général des Postes, et je me vois forcé
de dire que c'était là un malencontreux
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discours. Je n'hésite pas à ajouter que
c'est entre les mains de nos adversaires
une arme que jusqu'à ce ~jour ils ont
employée avec succès, et qu'ils conti-
nueront à manier jusqu'à ce qu'enfin
elle soit tellement usée qu'ils aient
honte de s'en servir daeantage. Je
crois ne pas me tromper en disant qu'il
n'est pas dans là province de Québec
un catholique respectant son pasteur
qui puisse donner son adhésion aux
opinions exprimées par le directeur-
général des Yostes.

Il est impossible à des catholiques,
à mon humble avis, de prendre ici la
parole pour défendre ce discours ; mais
je soutiens que l'honorable préopinant
considère* ce discours comme une bonne
aubaine pour l'opposition, parce quel
véritablement, sans ce sujet, je ne sais
trop à quoi l'honorable monsieur aurait
pu s'en prendre en cette Chambre pour
servir à ses lecteurs du dehors un mets
agréable à leur goût.. Je ne connais
rien qui pût exciter son éloquence, si
ce n'est ce discours que je qualifierai
de malencoutreux et que lui devrait
bénir cn vérité.

Il semble, d'après ce qu'a dit l'hon.
député de Terrebonne, qu'il se pose'en
chef des ultramontains. On va mainte-
nant savoir bientôt quel est le chef,-si
c'est l'honorable député de, Charlevoix
ou l'honorable représentant de Terre-
bonne. L'idée me frappe, d'après cer-
tains indices qui se font remarquer ici
ce soir, qu'il va y avoir rivalité dans
les rangs de l'opposition, et que cer-
taine personnalité ne sera pas sur un
lit de rdses dans le camp adverse.
Néanmoins, je crois devoir dire que j'ai
été surpris d'entendre l'honorable re-
présentant de . Terrebonne se donner
comme chef des ultramontains.

M. MASSON-Non%! je ne l'ai pas
fait.

M. D.dVLIN-Alors je suis. dans
I'erreur, mais je ne connais pas, dans la
province de Québec ou ailleurs,de catho-
iigues d'une telle dénomination. Tous
ceux qui appartiennent à l'église catho-
lique romaine n'ont qu'une même croy-
ance, et ne forment qu'un seul corps.
Vous ne pouvez donner à un catholique
aucun autre nom, et si donc on nous
appelle catholiques ultramontains, on
nous donne un nom que ne compren-
nent pas ceux qui sont catholiques. On
pourrait croire, d'après les diàcours

prononcés dans cette Chambre, qu'une
conspiration monstre a été organisée
par le gouvernement du pays dans l-
but d'anéantir les catholiques de
Québec. J'ai une confiance illimitée
dans la justice et la loyauté de l'hono-
rable chef de l'administration. Je crois
que les catholiques de ce pays n'ont
aucune hostilité à craindre de sa part.

M. WHITE (Hastings.)-Cette con-
fiance est plus grande que celle que le
Père Dowd repose en vous.

M. DEVLIN.-Je crois que l'hono-
rable député de llastings est un des
chefs de la confrérie orangiste. . Il
siége tout près de l'honorable député de
Terrebonne, et échange des poignées
de mains avec l'hono able représentant
de Charlevoix. Plus d'une fois il .a
donné des signes d'adhésion en enten-
dant dire que nos institutions religieu-
ses sont en danger. Ce doit être une
grande consolation pour le chef des ul-
tramontains, et une bien plus grande
encore pour l'honorable député de
Charlevoix, de voir leurs discours,
leurs discours si catholiques, applaudis
par le grand-maître des orangistes. Je
me demande si cet honorable député,
qui a parlé si haut et avec tant de zèle
Douï 'l U',uuse des droits des catholi-
ques, voudrait descendre deruain à
Charlevoix et aller sur l'estrade tenir
aux honnêtes franco Canadiens ce lan-
gage: J'ai fait ce discours dans la
Chambre,et l'homme qui m'a le plus ap-
plaudi est le chef des orangistes." Tous
savent, et je puis aussi bien le dire
maintenant, que toute ou presque toute
la vitalité que l'on peutrencontrerdans
le camp oppositionniste sort des loges
orangistes du pays. Ce camp n'exis-

I terait pas une semaine sans la force
qui lui vient de cette source; et pour-
tant,quelques chefs catholiques de l'op-
position ont en la témérité de venir pro-

I clamer devant cette Chambre leur ca-
tholicisme et notre opposition au catho-
licisme !

Comme catholique, j'ai une confiance
illimitée dans la justice et la loyauté du
gouvernement actuel, et je crois qu'à
l'heure qu'il est la religion catholique,
et chaque religion connue au Canadu
est entourée de toutes les sauvegardes
que peuvent demander ceux qui dési-

1 rent la pratiquer. Il n'y a peutêtre
pas au monde un pays qui puisse se
vanter d'autant de liberté que nous en
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av6nÉ, et je crois qu'il ne sera permis à
personne, fût-ce un ministre de la Cou-
ronne ou simplement un membre de
cette Chambre, de créer des troubles
religieux dans ce pays. Le bon sens du
pèúple ferait justice de toute tentative
de cette sorte dès son origine. Je crois
que la population de ce pays comprend
que l'homme qui chercherait à nous
jeter dans des dissensions religieusesj
devrait être regardé comme le plus
dangereux ennemi du Canada. Je suis
d'avis que jusqu'aujourd'hui le gouver-
nement actuel a administré les affaires
du pays avec impartialité et intégrité.
Je dýemande à l'opposition de signaler
une seule loi proposée par le gouverne-
mehit actuel ou ses amis, ayant pour but
de renverser la religion catholique, ou
qui tende à compromettre son utilité,
ou en quelque manière que ce soit met-
tre à sa marche des embarras ou des
obstacles. Aucun de ces messieurs ne
le peut. C'est pourquoi, tant que le
gouvernement sera administré comme
il l'est à présent, et que sa conduite sera
basée sur la justice et l'impartialité, je
me trouverai justifié d'élever pour sa
défense mon humble voix dans cette
Chambre.

On me permettra de dire que toutes
les difficultés que nous avons dans la
province de Québec, toutes les discus-
sions qui ont lieu depuis déjà un cer-
tain temps au sujet de questions reli-
gieuses de nature à créer de l'acrimonie,
sont l'œuvre des chefs de l'opposition
dans cette province. Je leur déclare
que c'est une exploitation qu'ils font, et
qu'ils savent qu'ils n'oseraient pas en
conscience se lever dans cette Chambre
et dire que la religion catholique est
mise en danger par quelque acte de ce
gouvernement. Ces difficultés ont été
soulevées dans la province de Québec
sous 'inspiration des chefs de l'opposi-
tion,et l'on en est venu à un tel point que
l'homme qui se dit réformiste et catho- 1
lique est signalé par ces messieurs
comme un être très dangereux qu'il
faudrait museler ou au moins conduire
à cet asile d'aliénés que, d'après l'hono-
rable député, le gouvernement De Bou-
cherville a bien voulu accorder-aux pro.
testants.

Parlant de cet asile, l'honorable re-
présentant de Terrebonne dit: "Voyez
comme nous sommes libérau± à Qué.
bec-! Une députation est allée à la capi-

IL DEVLIN

tale de la province demander l'établis-
sement d'un asile d'aliénés. M. De Bou-
cherville lui répond: si vous ne voulez
pas envoyer vos aliénés à notre asile;
nous allons vous en accorder un." Et
pourquoi pas ? N'est-ce pas un droit
qu'ont les protestants ? On croirait, à
la manière dont les chefs de l'opposi-
tion parlent des protestants de la pro-
vince de Québec, que ce sont un corps
de prolétaires à la merci du parti
auquel est associé l'honorable député
de Charlevoix. S'il leur est rendu quel-
que justice à Québec, les honorables
représentants de Terrebonne et de
Charlevoix lèvent aussitôt les mains et
disent: Voyez ce que nous avons fait!
Ils oublient qu'à part les tories d'autres
se sont aussi montrés justes envers les
protestants de la province de Québec.
Je nie que les protestants de cette pro-
vince aient plüs que ce qu'ils ont droit
d'avoir. Ils ont le privilège d'instruire
leurs propres énfants: les catholiques
d'Ontario l'ont aussi; et bientôt, je l'es-
père,les catholiques du Nouveau-Bruns-
wick l'auront à leur tour.

L PICK ARD-lls l'ont mainte-
nant.

M. DEVLIN-J'ai entendu l'hon.
député de Charlevoix dire que le chef
du gouvernement approuve le discours
prononcé par le directeur-général des
Postes. Et j'ai compris que l'honorable
ministre a dit le contraire. Il est pos-
sible que, même si le premier ministre
en faisait serment, l'honorable adver-
saire du gouvernement dirait encore
qu'il fait ses réserves. D'après ce que j'ai
compris, le chef du gouvernement a dit
qu'il n'approuvait pas ce discours, et de
plus qu'il ne soutiendrait aucune action
ni aucune mesure ayant pour butde créer
des difficultés religieuses dans le pays;
qu'il est en faveur de droits égaux pour
tous, et qu'il entend protéger autant
qu'il lui sera possible* les citoyens du
Canada dans l'exercice de leurs droi.
Voilà comment j'ai compris ses paro s,
-et je terminerai en réitérant l'expres-
sion de ma confiance dans le gouverne-
ment et de l'affliction que m'a causée-le

i discours prononcé par le directeur-
général des Postes.

M. WHITE (lastings)-Tous les
î catholiques de cepays app'rendront avec
plaisir de la bouche du chef irlandais
des catholiques canadiens, que le gou-
vernement-n'a pas l'intention de pré-
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senter aucmie mesure au détriment de
leurs droits ; cependant, ce monsieur
qui ne souffre pas d'entendre insulter
un ministre de son église, est le même
qui, pendant la dernière session, disait

ue les paroles de l'évêque du Nouveau-
-unswick n'étaient pas exactes, et qui

a récemment insulté le Père Dowd.
L'honorable député dit que l'h-arable
représentant de Terrebonne est mon
chef. Je dois dire que j'aimerais dix
fois mieux le reconnaitre comme tel,
que de siéger de compagnie avec l'hon.
représentant de Montréal-Centre.

M. DEVLIN. - L'hon. monsieur
peut y compter, il ne sera jamais de
ma compagnie, ni moi de la sienne.
L'abime qui nous sépare est trop pro-
fond.

M. WHITE.-Qu'on me permette
de dire à l'honorable députe, que je ne
désire avoir aucun rapport avec quicon-
que a de la sympathie p:ur des rebelles
à la couronne britanniotne. Encore un
mot, je dirai à l'honorable député que
e ne veux pas faire société avec un
homme que la presse de ce pays a
accusé d'avoir des sympathies pour les
assassins d'un éminent homme d'Etat
irlandais parce qu'il lui faisait obstacle.

M. DE VLIN-Oh !
Plusieurs députés-A l'ordre! honte!

et siMets.
M. WITE (Hastings)-M. l'Ora-

teur, je veux dire à l'hon. monsieur que
il m'inteî rompt je me défendrai. Je

n'ai rien voulu dire qui fûut de nature à
blesser personne.

M. DEVLIN.-Vos traits ne peuvent
m'atteindre, monsieur.

M. WHITE.-Je suppose que l'hon.
monsieur est au-dessus de toute
atteinte.

M. DEVLIN'.--Oui, monsieur, de
toute atteinte de votre part.

M. WHUITE.-L'honorable monsieur
toit se rappeler qu'il n'a le droit de
rien dire contre h société à!aquelle j'ai
l'honneur d'appartenir. Les sentiments
de cette société sont ceux que vient
d'exprimer l'honorable représentant de
Terrebonne. Je veux dire à lhonorable
dépaté,de Québec-Centre, qui m'a inter-
rompu, que le Globe a dit un jour qu-a
malhonnêteté de ses actes criait ven-
.eance au ciel. Je veux dire à l'hon.
président du Conseil, que les représen-
4-mt8 4 e oAtré,l-Eat et 4e Jacques-

Cartier ont dû le traîner dans le -canal
Lachine pour le nettoyer si bien que...

M. L'ORATEUR-Je vais être obli-
gé de rappeler l'honorable député à
l'ordre.

M. WITE-Je fais mes excuses si
j'ai dit quelque chose d'incon,-enant. le
ne ferai qu'ajouter que les messieurs de
l'autre côté m'ont interrompu avec des
sirnetsaumomentoù,en parlantdel'hon.
représentant de Terre bonne, j'expri.
mais une opinion que je crois judicieuse
et saine, et pour laquelle ce monsieur
a travaillé dans tout le pays, s'efforçant
de faire comprendre an peuple la né-
cessité pour tous de ne s'occuper que4e
leur propre religion ou de leurs pro-
pres opinions. Telle est la doctrinp4
I'institution orangiste. Ceux qui y
appartiennent sont prêts à défbndreet
maintenir leurs propres droits et à. re-
connaître à chaque homme le droit de
pratiquer son culte d'après sa propre
conscience. Je vous demande mainte-
nant sijai tort? Telle était l'explication
que j'allais donner, M. l'Orateur, lors-
qu'on m'a interrompu.

Ceci est une discussion regrettable,
mais elle a été soulevée par l'hon. re
présentant de Châteauguay.

L'hon. député se plaint de ce quqe
me lève pour autre chose que pour ap-
prouver les paroles du directeur-géns-
ral des Postes. A qui de dire ce qu'il
n'a pas le courage et l'indépendance de
dire lui-même: " Voilà mon opinion et
je la soutiendrai? " Il dit qu'il exprime
l'opinion de ses collègues. Le cri pro-
testant a souvent été jeté par les partis
ministériels dans ce pays. Il n'y a
pas longtemps le Gobe le faisait en-
tendre, mais il a cessé. Qui peut ou-
blier, M. l'Orateur, le temps où l'hono.-
rable député d'Ontario-Sud, dans une
campagne électorale à Lanibton, se
voyait accusé par le premier ministre
actuel d'avoir regardè passer le Saint-
Sacrament dans les rues de Québee?
Qui peut oublier le temps où l'honora-
ble député de Bruce demandait à la lé-
gislature locale de voter une récom-
pensé pour l'arrestation des meurtriers
de Scott, et oublier qu'il fut ensuite le
premier en cette Chambre à donner son

ppIi~ nne propôsition demandant
l'amnistie de ces mêmes meurtriers?

Tous ces faits peuvent être mis sous
les yeux du peuple canadien, etaujour-
d'huiles protestants d'Ontario disent
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que le directeur-général des Postes a
dénoncé l'église de Rome, et doit se
tenir dans les bornes.

Avant de terminer, je désire assurer
la Chambre que mon intention n'était
pas de rien dire d'offensant ni qui ne
fût dans l'ordre. C'est la première
fois, M. l'Orateur, que vous vous levez
pour me rappeler à l'ordre ; mais si quel-
-que honorable député m'interrompt, je
ne m'occupe plus que de riposter dvec
autant de force qu'il m'est possible.

Hon. M. H UNTINGTON. - M.
l'Orateur, je crois qu'à cette phase
de la discussion, quelques paroles de
ma part seront à propos. J'ai fait à
Argenteuil un discours qui a considé-
rablement occupé l'esprit publie. Ce
n'était pas un discours religieux; dans
mon esprit, ce discours n'avait aucun
rapport avec la religion. Il a ouvert
le champ à des sujets que je n'avais au-
cunement l'intention de discuter dans
cette Chambre, parce que je regrette-
rais de suivre l'exemple de ceux qui
m'ont précédé, et de m'engager à ce
degré dans une discussion religieuse.
Je prononçais ce discours dans ma pro-
vince natale, la province de Québec,
devant un auditoire composé de mes
concitoyens de même croyance et de
mêmb origine que moi; je parlais de
sujets importants qui les concernent.
Aucun membre du gouvernement n'est
responsable de ce discours, et j'ai le
droit d'exprimer à mes amis mes opi-
nions personnelles. Les opinions que
j'exprimai là sont les miennes; c'é-
taient mes opinions alors et ce sont mes
opinions aujourd'hui. Et quand j'en-
tends des personnes comme mon hono-
rable ami de Montréal-Centre exprimer
leurs regrets à ce sujet, je regrette
moi-même qu'elles n'aien. pas vu ma
lettre, dans laquelle je démontre que je
ne suis pas allé plus loin que mon ho-
norable ami.

Il existe, dans la province de
Québec, beaucoup d'animosité dans la
politique, et les choses en soit venues
a un point où c'est un reproche à faire
à un catholique que d'être libéral: La
théologie ne m'est pas asse,, familière
pour que je me permette de discuter la
question, mais je crois que le juge en
chef Dorion est un aussi bon chrétien
et un bien meilleur chef que l'honora-
ble député de Terrebonne, qu'on appelle
Je chef des ultramontains. En face

M. WmÎz

de la grande lutte qui se fait dans le
Bas-Canada, et me trouvant au milieu
des miens-d'une population sur la-
quelle je désirais exercer une certaine
influence-intention que j'exprimai
alors, je leur faisais part des craintes
que m'inspiraient les ultramontains, et
je leur demandais de donner leur sup-
port aux libéraux.

Telle est toute ma prétendue faute,
et si faute il y a, elle m'est person-
nelle.

Je leur disais alors et je dis aujour-
d'hui, que telle doit être leur ligne de
conduite, et je crois qu'ils la suivront.

J'espère que les libéraux do Québec
ne se laisseront pas effrayer quand
même la presque totalité de cette
Chambre serait d'avis que ces opi-
nions doivent être répudiées. Je répète
que je n'ai pas honte de mon alliance
avec les libéraux de Québec. Comme
moi,'ils ont défendu les institutions li-
bres contre des influences si grandes
que l'honorable député de Charlevoix
n'oserait pas, dans son propre comté,
faire un discours comme celui que vient
de prononcer l'honorable député de
Montréal-Centre.

Je ne veux pas discuter plus longue-
ment mon discours.

C'était un simple appel aux miens,
leur exposant ce que je crois être les
dangers qui menacent le pays. et leur
demandant leaur appui pour ceux qui
soutiennent les idées que je crois saines
en politique. Je n'ai pas honte de ce
discours, maisje regrette profondément
qu'il ait été la cause de cette discus-
sion, et je regrette encore davantage
qu'il ait placé dans une embarrassante
position un ami tel que l'honorable re-
présentant de Montréal-Centre.

Je ne parlais pas commo ministre,
mais comime bas-canadien et citoyen
de la province de Québec. Je disais là
ce que je répète ici. Je répète que la
vraie ligne de conduite à suivre par la
population anglaise de la- province de
Québec aujourd'hui, est de s'allier avec
les libéraux dans leurs efforts pour le
maintien de nos libres institutions.

Hon. M. MALCOLM CAMERON.-
Il est temps qu'un peu de sens commun
entre dans cette discussion. Je suis
fier que mon honorable ami ait parlé
sans ambages. Il n'est pas allé là pre-
cher religion, mais parler politique;
il a dit ce que tout le monde connaît,
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qu'il il y a deux partis dans le Bas-
Canada, et que selon lui l'un de ces
partis est outré dans -es opinions et
sous l'influence de l'ultramontanisme.
Un autre parti existe dans la pro-
vince, le parti libéral, le parti de
ses meilleurs amis. Sur quoi roule notre
discussion? sur le prétendu fait que
l'honorable directeur-général des Pos-
tes aurait injurié l'église catholique et
l'aurait couverte de son mépris. Le
discours contient-il rien de semblable?
Y a-t-il un homme de sens commun qui
puisse supposer que quelqu'un se ren-
drait à une assemblée publique pour y
maltraiter ses propres amis-que l'ho-
norable ministre irai t injurier le grand
corps des catholiques sur lesquels il
s'appuie et qui l'ont toujours supporté.
L'iabile discours du député de Charle-
voix a évidemment fait impression sur
la Chambre; mais son seul but était de
faire ce que fbnt assez bien les journaux
à l'extérieur-'est-à-dire jeter de la
poudre aux yeux du peuple. Il en est
du discours de l'honorable directeur-
général des Postes comme de cet article
de l'acte concernant la Cour Suprême
qui a fait le tour de la presse conserva-
trice. Il en est de même de la rési-
gnation de M. Cartwright il y a quel-
ques jours. De fait, on a tout aussi bien
raison de croire que l'honorable repré-
sentant de Shefford soit allé dans le
Bas-Canada insulter les catholiques.
Celui qui a une telle idée.de ce discours
se méprend grandement sur son vrai
sens; et bien que la Chambre puisse
peut-être trouver agréable une discus-
sion sur l'orangisme et autres sujets de
cette nature quelque peu intéressants
au commencement d'une session, per-
sonne ne peut en attendre aucun bon
résultat.

.WORKMAN-Je ne désire pas oc-
cuper la Chambre de ma personne, mais
l'honorable député de Rlastings-Est (M.
White) a dit quelques paroles à mon
sujet. Je sors à peine d'une lutte poli-
tique acharnée. La division électorale
que j'ai l'honneur de représenter se
compose moitié de protestants, moitié
de catholiques. Je suis un protestant
extrême; il est probable que mes opi-
nions religieuses vont dans le sens pro-
testant aussi loin que celles de l'hono-
rable député de Terrcbbnne dans le
sens catholique.

M. MASSON-Je nie tout à fait la
chose,

M. WORKMAN.-Très-bien; je ne
mentionne cette question de religion
que pour l'explication quej'ai à donner.
11 est très-vrai qu'un ou deux ennemis
politiques acharnés m'ont lancé dans
les journaux quelques attaques qui
sont tombées d'elles-mêmes et n'ont
produit aucun résultat. C'est avec beau-
coup de plaisir en vérité que je puis dire
que mes concitoyens catholiques ro-
mains, tant franco-canadiens qu'irlan-
dáis, m'ont supporté avec une unani-
mité et une sincérité de sentiment pour
lesquelles j'ai la plus profonde gra-
titude. C'est grâce à leurs efforts que
je suis en cette Chambre à l'neure qu'il
est, et je puis dire que le collége que
je représente est entièrement exempt
d'intolérance religieuse. Je regrette
que cette question ait été amenée de-
vant cette Chambre. Quant au discours
<le l'honorable directeur-général des
Postes, aucun de vous n'est parfait et
chacun peut dans un discours pronon-
cer des paroles qu'il ait à regretter. Il se-
rait peut-être préférable que le disco.urs
n'eût jamais été fait, mais je crois que
l'opposition est enchantée de pouvoir
s'en emparer dans l'espoir de s'en ser-
vir pour faire tort au gouvernement.

Sur cette question de religion, j'ai la
plus entière confiance dans le gouver-
nement du jour. Je suis sûr que tant
que l'honorable ministre qui .conduit
les travaux de cette Chambre présidera
le Conseil, chaque religion sera traitée
avec lajustice et l'impartialité à laquelle
elle a droit.

L'honorable député de Hastings-Est
a prétendu que j'avais employé mon
influence pour faire porter contre mun
adversaire l'accusation de faire partie
de La frane-maçonnerie. Je désire dé-
clarer que je ne connaissais rien de
cette accusation, ni de la publication
qui en a été faite.

M. WHITE-Je n'ai pas dit cela.
M. WORKMAN-Je vous demande

pardon; vous avez dit le député de
Montréal-Ouest.

M..WH-ITE-J'ai dit que cette accu-
sation a été portée dans l'intérêt du
député de Montréal-Ouest.

M. WORKMAN-J'accepte l'expli-
cation, et n'occuperai pas davantage
l'attention de cette Chambre.

M. RYMAL-Les catholiques ro-
mains, M. l'Orateur, forment dans le
pays un corps important et trop pai-
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sant pour être foulé aux pieds. On
leur a fait des concessions qui n'étaient
rien moins qu'une justice rendue aux
deux partis; ils connaissent leur force
et ne craignent rien, soyez-en sur.

Telle n'est pas la cause de 'attaue
qu'on fait contre mon honorable ami
de Shefibrd. Il a fait il y a trois
ans quelque chose dont le souveir
ronge encore le cœur de ceux (ui las-
saillisent aujourd'hui. Ils ne sont plus
à la cuisine et ils voudraient pouvoir
s'y repaîtrc encore. Ils savent qlue.
tant que le parti libéral sera au pou-
voir, leurs chances sýeront minces, Pt
que les morceaux qui leur arriveront
ne vaudront guère la peine d'être dési-
rées.

C'est parce qu'il a formulé contre
eux les accusations qui ont amené leur
chute, qu'ils cherchent aujourd'hui à
assouvir leur vengeance ontre lui.
On m'a informé en particulier que des
membres de l'opposition ont déclaré
qu'ils le poursuivraient jusqu'à la mort
politique, et ils sont à l'Suvre aujour-
d'hui. 11 sait parfaitement quels sont
ceux qui cherchent sa pcrte, et ceux-là
savent aussi bien que lui que ce n est
pas la crainte de voir tomber l'église
qui les anime. Comme je l'ai dit plus
haut, ce n'est qu'un prélexte; car des
deux partis l'église catholique romaine
a obtenue plus que justice. Comme
protestant, je dis que cette église est
favorisée, et nos adversaires savent bien
qu'elle ne court aucun danger.

Je me réjouis de la courageuse fran-
chise des paroles de mon ami. S'il y
a quelque chose qui me déplaise tout
particulièrement. c'est d'entendre un
de ces politiques timides dont le lan-
gage anodin ne découvre jamais bien
la pensée. Yai lmgtenps admiré mon
honorable ami, et sa courageuse atti-
tude ce soir l'élève encore dans mon
estime.

M. GORDON-Xf. l'Orateur. j'ai
quelques mots à dire sur le sujet. L'ho-
norable député de Terrebonne a dit en
commençant son discours, que, quant
aux rapports de la religion avec l'Etat,
se4 opinions s'accordaient parfaitement
avec celles exprimées par l'honorable
chef du gouvernement, savoir: qu'il de-
vait être laissé à chaque religion pleine
liberté dans ce pays. A présent, M.
l'Orateur, je désire attirer l'attention
de l'honorable député de Hastings-est

M. BoxM.i

sur la déclaration qu'il a faite, que
l'hon. représentant de Terrebonne a
exprimé en cela* précisément l'opinion
qne lui-même a sur le sujet; et j'accuse
l'honorable député d'avoir dit là une
chose inexacte, pour employer une
expre-s'on adoucie, car il fait profes-
sion d'appartenir à une puissante orga-
nisation qui, d'après sa constitution, est
tout à fait hostile au <.orps dont l'hono-
rable député de Terrebonne se prétend
le chef.

Cris à gauche-Non ! Non ! ,
M. GORDON-Je répète que cette

organisation est tout à tait hostile.......
Cris--Non ! Non!!
M. GORDON-Ce que je dis, M. l'O-

rateur ,je le dis sciemment; je ne parle
pas à la légère. 'honorable député
sait on ne peut plus positivement que
non-seulement il a fait un vou, mais
qu'il est actuellement sous serment-
car c'est la vérité-qu'il a juré de com-
battre la religion catholique romaine;
et l'honorable député de iJastings-Noi
connait la fbrnule de ce serment, lui
qui est grand-maître de l'ordre.

Je vois sourire l'honorable député de
Carleton; m:uisje dis que ces honora-
bles messieurs ont de fait prêté serment,
norn pas d'appuyer les opinions qu'ils
professent implicitement aujourd'hui,
mais de combattre rien moins que
ceux auxquels on les voit s'allier; et
quand je vois ces députés se dire oppo-
sés aux opiniîns émises par ! direc-
teur-général des Postes, ez cela dans le
but de faire du prosélytisme politique
contre le chef du gouvernement, je
pense alors qu'étant capables d'une
telle fourberie, ils devraient-avoir honte
d'eux-mêmes. Je mets en regard
leurs violentes déclamations du, 12 juil-
let contre l'église catholique romaine,
et la sympathie qu'ils professent pour
elle dans cette enceinte. S'ils avaient
en eux la moindre droiture d'intention,
les échos mêmes des paroles du direc-
teur-général des Postes devraient sou-
lever leurs applaudissements; mais ils
sont loin d'être honnêtes dans les opi-
nions qu'ils proclament, et ils montrent
que l'organisation à laquelle ils appar-
tiennent n'est pas ce qu'elle prétund
être.

S'il était question de prouver que
cette organisation a pour but un objet
politique, il ne faudrait rien de plus
que rappeler la conduis qae Ses
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messieurs ont tenue aujourd'hui dans
cette Chambre au sujet des opinions
émises par le directeur-général des Pos-
tes.

M. BOWELL-.Je suis sûr que les
paroles que vient de prononcer l'hono-
rable membre ont amusé tout le monde.
Je désire simplement signaler le fait
qu'il en sait aussi peu sut le compte de
l'association orangiste que sur les ins-
titutions et le système de gouverne-
ment sous leq-.iel nous vivons.

Un homme public doit pouvoir faire
la distinction entre un corps religieux
organisé pour des fins religieuses et un
corps organisé pour des finspolitiques;
et quand lhonorable député sera capa-
ble de faire cette distinction, il sera
plus en mesure alors de nous prêcher
nos devoirs, soit comme orangistes, soit
comme protestants.

Je voudrais savoir ce que j'ai fait
pendant cette discussion pour m'attirer
les remarques que l'honorable député a
faites à mon égard. Je me suis amusé,
il est vrai, de cette petite querelle de
famille qu'on a entraînée si loin de la
question soulevée par l'honorable dé-
puté de Châteauguay et que l'honorable
représentant de Terrebonne a traitée
avec tant de bonheur.

A mon sens, cette question comporte
beaucoup plus qu'un sujet de conflit
entre les opinions religieuses des hono-
rables représentants de Shefford et de
Terrebonne: un grand principe consti-
tutionnel est en jeu, et si j'ai bien com-
pris l'honorable député de Chateauguay
lorsqu'il a répudié les idées exprimées
par l'honorable. député de Shefford,
c'est une question constitutionnelle
qu'il a soulevée.

Je prétends que d'après le système
anglais du gouvernement responsable,
tel que commenté par les grandes au-
torités en -matières constitutionnelles,
-et par aucune, peut-être, avec plus
de force que par l'éminent homme d'E-
tat qui a si bien réussi à établir ce sys-
tème dans notre pays-aucun ministre
en parlant dans'l'intérèt du gouverne-
ment, comme le faisait en cette cir-
constance 'honorable député de Shef-
ford, n'a le droit d'énoncer une opinion
qui ne lie l'administration, et si le ca-
binet répudie sa doctrine, il doit re-
mettre son portefeuille. Voilà ce que
je comprends être le principe de notre
ayetème constitutionnel à cet égard.

Maintenant, M. l'Orateur, quel est
le spectacle que nous donne la disous-
sion de ce soir ?

L'honorable député de Chateauguay
se lève et attire l'attention du premier
ministre sur les idées émises par un de
ses collègues, et lui demande carrément
et distinctement si elles sont celles du
gouvernement ou si celui-ci les répudie.
L'honorable premier répond à la
Cbambre que lorsque l'honorable dé-
puté de Shefird a laissé Ottawa, lui
-le premier ministre- ignorait qu'il
se rendît à Argenteuil, et que les idées
énoncées en cet endroit ne l'étaient pa
au nom du gouvernement ; mais l'h-
norable premier ministre, bien que la
question lui ait été posée à plusieurs
reprises, s'est bien gardé de déclarer s'il
partageait ces vues; et pour me servir
du langage plein de force de l'honorable
député de Châteauguay, l'honorable
chef du gouvernement a gardé le si-
lence sur la partie principale de l'ex-
plication qu'il devait à la Chambre.

M. l'Orateur, quand l'honorable dé-
puté de Montréal-Centre a parlé- il
n'est pas à son siége et je ne dirai que
quelques mots à son sujet, mais je puis
faire remarquer que son discours de ce
soir est tout à fait le pendant de ceux
qu'il a prononcés depuis qu'il appar-
tient à cette Chambre-lorsque,-dis-je,
cet honorable député a accusé les mem-
bres de la gauche d'avoir pris avantage
de l'explication, ou plutôt de la demi-
explication donnée par le premier mi-
nistre dans un but de prosélytisme po-
litique, il a oublié de dire que le pre-
mier député qui a ro
la déclaration du premier ministre
comme explicite et complète est l'un
des membres les plus éminents de
son parti, et, je n'hésite pas à la dire,
l'un des partisans les plus considérables
du gouvernement.

Je pense, M. l'Orateur, que dans ces
circonstances, il n'est que juste que les
députés de l'opposition puissent se
joindre à l'honorable représentant de
Châteanguay sur cette question de droit
constitutionnel. C'est avec beaucoup
de plaisir que moi, et, je crois, chacun
des députés de la gauche, nous voyrns,
en face de la violation qui se fait d'un
grand principe constitutionnel, lhono-
rable député de Châteauguay avoir lo
courage et l'indépendaece de la dénon-
cer devant cette Chambre ; et lonqua
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ces messieurs, qui ont plaidé si long- 
temps et avec tant d'éloquence et. de
force pour l'établissement d'un gouver-
nement responsable en ce pays, se se-
'ront'entendus entre eux sur leur ina-
nière de voir, alors, de ce côté-ci de la
Chambre, nous serons prêts à donner
notre opinion sur leurs dires, et tirer
nos conclusions touchant l'influence de
leurs idées politiques sur leur ligne de
conduite, soit au dedans, soit au dehors
de la Chambre.
. Il importe peu, aun point Ce vue poli-
tique, que les députés de ce eò!é de la
chambre et lhonorable représentant
de Terrebonne s'accordent ou non sur
les questions religieuses. ou que lho-
norable député de Montréai - Cent re
Juge à propos de jeter dlans cette
Chambre des brandons de discorde
mais la discussion est allée plus loin
qu'elle ne devait et le point principal
de la question a été tout à f'ait méconnu
par tous, à l'exception de 'honorabie
député qui J'2 amenée devant cette
Chambre.

On a traîné dans ce débat toute la ques-
tion touchant l'introduction de sujets
religieur dans les discussions poli tiques,
et l'on adiscuté l'attitude des différents
partis politiques de ce pays, ce qui, à i
mon avis, est fort regrettable.

Je sais certain que l'honorable re-
présentant cie Châteauguay n'avait pas
prévu que la discussion serait portée
sur un champ an;si vaste. Lorsque
l'honorable dénuté qui représente si
indignement-po'& tigqnemen t parlanît-.
la division d'Oitario Nod ose jeter du
bMâme sur le pa"ti conservateur avec
autant de mépiris qu'il y en] a mis au-
jourd'hui, je dis que ce n'est qu'une
nouvelle preuve de sa complète igno-
rance du passé politique de ce pays; il
ne sied à aucun homme pubie d'avoir
oublié les difficultés auxquelles les
hommes politiques du Canada, et parti-
culièrement le part i conservateur d'On-
tario, ont eu .1 faire face dans le passé.

Vous ne devez pas ignorer, M. 'Ora-
teur. - et quel est le député ayant
suivi les ai:ures publiques depuis quel-
ques années qui ne sache-que le parti
conserrateur d'Ontario, et plus spécia-
lement la section de ce parti qui ap-
partient. à l'ordre orangiste, s'est vu
dé,oncé de porte cn porte par le parti
aujourd'hui au p avoir, pour oser ré-
euâmer égalité de droits pour tous, J'ai

M. BOWELL

moi-même, à l'époque où le cri protes-
tant fut soulevé dans Ontario par des
politiques sans honneur, é:é personnel-
lenient attaqué comme "orangiste.jé-
suitique (green-backed)" et " protes-
tant à l'eau de rose," parce que je défen-
dais mon digne prédécesseur dans
Pancien Parlement ennadien, et que je
parlais en faveur de droits et priviléges
égaux pour tontes les elasses, c'est-à-
dire simplement parce que je soutenais
les opinions émises aujourd'hui sur
cette question par l'honorable chef du
gouvernement. Personne n'ignore, de
eenx qui savent quelque chose de la
politique canadienne pendant les dix
ou quinze dernières années, que tel a
é:é le cri électoral que de toutes les sou-
ches. de toutes les buttes et de toutes les
grnnge dans Ontarion lançait contre
(es protestants et les orangistesen parti-

culier, que l'on dénonçait de la façon
la plus violente et auxouels on ne
ménageai t pas les plus grosses injures,
simplenent parce qu'ils refusaient d'en-
registrer leurs votes pour retirer à leurs
concitoyens catholiques romains les
droits qu'ils tenaient du Parlement de
ce pays.

Si nos adversaires, qui ont applaudi
si bruyamment une parole prononcée
par mon honorable ami, le député de
Hlastings-Est, lui avaient permis de
compléter sa phrase, je suis sûr que
pluisieurs de ceux qui ont ri le plusfort
auraient complétement changé de ton.
Il n'a fait que réelamer égalité de droits
et de priviléges pour tout sujet de Sa
Majesté.

Quand l'honorable député de Mont-
réal-Centre a parlé à cette Chambre du
représentant de Hastings, je sais qu'il
vou lait parler de moi, étant, je suppose,
sous l'impression que l'interruption à
laquelle il répondai venait de moi anu
lieu.de mon hc.norable ami de Hastings-
Est. Je dirai à ce monsieur que c'est
grâ-ce aux etroi ts du trés honorable dé-
puté de iîngston, si les eatholiques
romains jouissent des droits qu'ils pos-
sè lent maintenant dans Ontario,comme
en font foi les votes enregistrés dans
les journaux de la Chambre donnés par
l'honorable personnage qui est à la t^te
du gouvernement du pays.

Plusieurs voix-Non i non ! - et
c'est vrai!

M. BOWVELTa-Je ne crois pas, je
le repète, que le député de Châteauguay
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s'attendit à voir cette discussion aller tion était une question pratique dans le
aussi loin; mais l'honorable député temps.
lui-même, quand il a cru y gagner M . BOWELL -Non -seulement la
quelque chose pour certaines per- question était pratique, mais quant à
sonaes, n'a pas hésité à se servir des ce qui me regarde, vous étiez dans le
préiués d'une certaine classe de sujets vrai; mais il n'en était pas tout à fait
de Sa Majesté. Il n'a pas hésité dans ainsi relativement à M. Thomas White,
ses manSuvres électorales dans la cité le rédacteur du ilfontreat Gazette, qui,
de Montréal, à signaler un candidat, li, na pas fait plus, autant que je me
dars l'élection de Montréal - Ouest., rappelle,- etje me tiens très au courant
comme mon ami personnel et politique, des articles du Gazette,-qui n'a pas fait
et l'ami de l'homme qui avait, suivant plus, dis-je, que me complimenter sur
ses paroles, pris une part :i acti. la manière dont favais conduit l'afaire
ve dans l'expulsion et, la punition en question, en évitant, autant que pos-
d'un certain individu pour un crime sible, de mêler à la discussion l'acrimo-
commis dans le Nord-Ouest, sachant nie et la passion qui auraient pu être
bien alors que rien au monde de ce mises. âson service.
qu'il pourrait dire n'aurait l'effet de sou. Telle est la position prise par ce
lever la colère et les préjugés d'une monsieur, et voilà pourquoi on tisait
certaine elasse d'électeurs aussi vite de lui tout autant que de moi, un épou-
que la déclaration que M. Thomas vantail aux yeux des franco-Canadiens
White était l'ami personnel et poli- de Montréal. Je n'ai aucun doute que
tique de 'ce boute-feu, Bowell, de Hast- cette manouvre a eu l'effet déiré.
ings-Nord. J'ai son discours ici, mais Mais ce n'est pas tout t-Si l'hon.
il ne m'a guère oceupé. monsieur veut se souvenir de la der-

Hox. M. ROLTON- Je désirerais nière lutte électorale qui a eu lieu près
que vous me l'enverriez; je voudrais de cette cité, dans le comté de Prescott,
bien le voir, je crois, dan? laquelle M. Boyd était

S eandidat, sa mémoire lui rappellera-
,K BOWELL-Je vait vous le hdre. quoi ? Que le parti libéral s'était alorsL'bon. depute a dit : "le demande a entendu avec la ligue catholique, en"ne White elva avoir l ee de s'entgageant solennellement à aider
àdirer qu'c êeue'ai fait qet- l'élection d'un certain nombre de per

adie dememe Loue, aefait unt ua sonnes, non pas, remarquez-le, à cause
I exptision de Louis iet-"On ne de leurs opinions politiques, mais parce"peut en str,' c aque . ouo qu'elles appartenaient à une certaine
"parce quil est obige chaque ur'il nationalite, à une certaine religion ; et

déwit pour les lecteurs du Journal dont voici que M. Boyd déclarait après cela,
il ent leporiétireet da jour que bien qu'il f t un réformiste, et bien"a iletl rpeare;e asc or qu'il eût supporté de tolite son elnergio"nai il a fait des louanges de l'attitude 'et de touo ses talents le gouvernement
prise au* Parlement Pa M Bowell, d'alors dans Ontario. il ne pouvait s'em-
qui a presente a la Chambre la mo- pêcher de blâmer ce gouvernementtion d'expulsion de Riel." Je ne pour avoir introduit les juestions de na-trouve pas a redire contre ces paroles tionalité et de religion dans cette lutte.de l'honorable député. . Ce monsieur dit qu'on lui avait ofert.Hlon. M. HOLTON-Je serais rur- du consentement de . Mackenzie, quipris du contraire. était alors dans la législature d'Ontario,M. BOWl'LL-Je veux seulement les services de . O'Donohoe, qui au-signaler ce fait, que lorsque l'honorable rait été envoyé dans le comté de Pres-dptqui a si facilement Prisomdépeute qusas fdemonorlen epr cott pour organiser une ligue catholi-

rau discour d de l'honorable repr é que dans lelmt de soulever les préjugéssentet de Sheford, n'a pas héité, nationaux et religieux de la population
lorsý, il espérait y gagner quelque de cette croyance en faveur du cadi-jeter toutes dat du gouvernement. Il a été plus
les questions de nature à créer de l'op- in losqil prit le gouvernement A
position a l'é!eýtion d'uin des eandidats partie à propos de cette affaire, car il dé-
dans cette campagne lectorale. ,clara distinctement et positivement

Hon. IL EOLTON-Cette ques- avoir requ, du bureau de Blake, Kerret
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Cie., une lettre à lui écrite sur ce sujet
par son beau-frère, l'Orateur actuel de
la législature d'Ontario.

HoN. M. BLAKE.-Je ctrois que si
l'honorable monsieur veut consulter le
discours en question, il s'apercevra
qu'il fait erreur.

M. BOWELL-J'ai ce discours sous
la main, je vais donner à l'honorable
député l'avantage (le l'entendre, et il
verra si je l'ai mal iapporté ou non.

HON. X. BLAKE.-Dans tous les
cas, s'il n'y a pas en flaux rapport de
votre part, la chose rapportée n'en est
pas moins fausse.

M. BOWELL.-Voilà qui est tout à
fait différent. Je vois maintenant
l'avantage qu'il y a à garder un cahier
d'extraits; sans doute, si je n'aS-ais pas
eu ce discours à ma disposition, l'hon.
ministre de la Justice eût dit que je
faisais un faux rapport, que je dégui-
sais les faits, car tel est ce que le passé
m'a enseigné de lui.

Voix.-A Pordre ! à l'ordre !
X. BOWELL.-Voici ce que X.

Boyd disait.
HON. M. 'BLMAKB.-Ohi
M. BOWELL.-A l'appui de l'ae-

cusation qu'il avait portée contre le
gguvernement d'avoir offert d'en-

oyer' M. O'Donohoe dans la division
lectorale afin de soulever les préjugés

religieux,-" M. Boyd dit qu'en toute
cQns.crence, il ne pouvait pas soute-
mir J'administration Blake-Mackenzie,
parce qu'elle était corrompue, et parce
qu'elle s'était mêlée à une tentative
pour soulever des animosités religieu-
s.es parmi la population.

- A l'appui de l'accusation, M. Boyd
commença la lecture d'une lettre qu'il
avait alors entre les mains, et qu'il dit
lui avoir été écrite par un réformiste
marquant; sans dévoiler au public le
nom de l'auteur, M. Boyd (lit qu'il n'a-
vait aucune objection de montrer la si-
gnaturede la lettre audirecteur général
des Postes, ou à toute autre personne,
afin de les convaincre de son authenti-
cité. La lettre portait la date de 1871,
pendant la lutte électorale pour la
l4gislature locale, l'auteur de la
lettre, du consentement, suivant lui,
de M. Mackenzie, lui offrait d'envoyer
dans le comté de Prescott M. O'Do-
nohoe afin d'organiser une nouvelle
section de la ligue catholique, organisa-
tiòa cui, suivant l'auteur de la lettre,

M. BowsLL
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Faiderait (M. Boyd) considérablement
dans la lutte, et servirait les intérêts
du parti réformiste. Alors lui, M.
Boyd, avait refusé de se préter à cette
manoeuvre, qui aurait pour résultat de
créer des animosités religieuses dans un
comté qui jusqu'alors en avait été ex-
empt. Il accusa aussi le gouverne-
ment Blake-Mackenzie d'avoir, en deux
eirconstances, dans le comté de Pres-
cott, nommé évaluateurs de terres des
adversaires politiques, etc." M. Boyd
attaqua aussi M. lHagar. Mais je n'en
dirai rien.

M. BL AKB-~Econtez. écoutez.
M. BOWELL-" Comme l'auditoire

demandait à haut cris le nom de l'au-
teur de la lette, M. Boyd dit qu'elle lui
avaut été adressée par un réformiste
éminent, aujourd'hui le président de
la législature d'Oatario, l'honorable R.
M. Wells, son propre beau-frère, et, à
l'époque où la lett re était écrite, un des
avocats co-associes du bureau Blake,
Kerr et Vells."

H1on. M. BLALE-L'honorable dé-
puté a dit que l. lettre sortait du bu-
reau de la société à laquelle j'appar-
tiens. Question d"e faits : M. Wulls
n'était plus mon associé depuis plu-
sieurs années.

Hon. M. MACKENZIE - Autre
question de faits-- il n'y a pas un mot
de vrai dans ce qu'a dit M. Boyd.

M. BOWE LL-Je suppose que le fait
que M. Boyd n'approuvait pas la con-
duite des messieurs qui ont formé la
ligue catholique, et qui envoyaient alors
des émissaires dans chaque comté,
dans chaque division électorale de la
province, était un fait assezgrave pour le
faire expulSer du parti de l'honorable
ministre, et je .'ai aucun doute qu'il a
été traité en coiséquence. Qu'on nie si
tard aujourd'hui que M. Boyd ait dit la
vérité, cela ne me surprend pas.

Hon. M. MACKBNZIE-J'ai tou-
jours nié la chose.

M. BOWELL-.-Je dois dire que je
n'ai jamais entendu cette dénégation

,avant aujourd'hui.
VToiLà un exemple des manouvres à

l'aide desquelles on a tenté d'emporter
les élections dans Ontario pendant les

'dix ou quinze dernières années. Quand
ces messieurs accusent l'oppositiôn etle
parti conservateur, d'introduire des
animosités religieuses dans les luttes

i électorales, is clÂiont leur propre ma-



[Il FMtna 18'lm.]

nière d'agir, tout comme lhonorable
député de Shefford a fait dans ce cas-
ci. L'honorable député fait un discours
dans un but politique, et aussitôt qu'il
est pris à partie à ce sujet, on nie le vrai
sens de ses paroles, et l'on prétend qu'il
entendait autre chose. Il a été réelle-
ment très-amusant pour quiconque
dans cette Chambre connaît l'honorable
député de Shefford, de l'entendre
plaider ignorance quant au sens du
mot ultramontain; la ehose nia grande-
ment réciiéé moi-même.. Je dois con-
fesser que si cet aveu venait d'un mem-
bre moins important du parti, on
pourrait excuser sa conduite, et croire
que la lettre écrite ne l'était pas dans
un but politique; mais si un député,
aussi instruit que 'honorable représen-
tant de Shelford, qui a, si ma mémoire
me sert bien, pris une part très active
dans les discussions religieuses qui ont
eu lieu dans le Bas-Canada au sujet de
sa propre religion, dit qu'il ne eonnaît
pas le sens du mot ultramontain, il
amuse considérablement chacun de
mes amis, et je'dois dire, M. ['Orateur.
que l'honorable deputé a ciéé à son en-
droit un sentiment do profbn1 mépris
dans Vesprit de ceux qui approuvent les
doctrines proclamées dans son discours.

M. MILLS-Que veut dire ceci ?
M. BOWBLL-Je renvoie mon hono-

rable ami au Globe du 8 du courant,
qui contient un article d'environ deux
colonnes d'explications sur la différence
entre l'ult:amontanisme et le gallica-
nisme; il y trouvera tout ce qu'il veut
savoir. Je suis certain que l'honorable
député n'est pas aussi ignorant qu'il,
veut bien le paraître, en adoptant le
rôle pris par l'honorable député de
Shefford, quand il s'etiforee de faire:
croire à la Chambre qu'en faisant un
appel de nature à soulever les préjugés
religieux contre M. White, de Montréal,
comme allié des eatholiques romains, 1
c'était autre chose qu'il avait en vue.

Si'réellement il ignore le sens de ce
mot, je veux bien le lui expliquer en
quelque occasion qu'il me rencontrera.
Si je supposais un instant qu'il ignore,
ou qu'un seul membre de cette Cham-
bre ignore la signification du terme
ultramontanisme, je la lui donnerais vo-
lontiers maintenant.

L'honorable député de Montréal-
Centre dit qu'à l'heure qu'il est il n'ex-
iste plus d'altramontanisme, «uil n'y

a plus que le catholicisme et que tou4
ont les mêmes opinions, bien que d'un
autre côté la lettre de l'honorable
député d'Halifax dise qu'aujourd'hui
tous les catholiques sont ultramontains;
et l'honorable député qui a éprit l4
lettre peut dire ce que signifie le uwt
ultramontaisme. Ainsi, il semble ne
pas exister urité d'opinion sur le sens
de cette expression.

La position du directeur général des
Postes aujoard'hui est précisément
la même que celle de chaque membre
du' parti libéral dans Ontario. Ils se
rendent dans un comté où ils savent
qu'une violente tirade contre la catho.
licisme romain aura son effet, et ils
n'hésitent pas à dénoncer l'ultramon-
tanisme et les catholiques de Québee;
mais vont-ils dans un comté oii les
catholiques romains prédominent, il
prêchent une autre doctrine.

Pourqiuoi l'bonorable directeur-géné-
ral des Postes a-t-il fait ce disour à
Argentcuil ?

Chacun ne sait-il pas qu'Argenteuil
est un comté où la majorité est protes-
tante; qu'une grande partie des éle,
teurs ont sur ce sujet des opinions e-
trêmes ?

Ne sait-on pas que lorsqu'a été son-
levé le cri de franc-maçounerie à Mont-
réal, c'était pour profiter des préjuge
des catholiques romains.

Dans les deux cas, on a vouluselu4ver
les préjugés du peuple.

Les catholiques ont sur la frmesas-
çonnerie des vues très-etme; mais
ils peuvent être honnêtes dans 8ur
croyance que la frane-maiçoanerie n'est
pas une bonne chose. Maiq quand rho-
norable député de Hastings-Est ditque
les idées émises par l'honorable député
de Terrebonne au banquet de Moutiéal
sont les idées de tout honnête homme
dans le pays et de tout homme libérg1;
c'est-à-dire, que tout en condamuant la
franc-maçonnerie, il élirait volontiera
un protestant faisant partie de cette
société, et qu'aucun catholique tolérut
ne devait lui refuser son vote pour ee
motif; comme membre du parti on-
servateur d'Ontario, et comme ora-
giste, je déclare, et je n'hésite paa è
déelarer au nom de l'ordre, que telles
sont les idées que nous professons sur
ce sujet.

Si l'ultramontanisme vient e4 Ques-
tioU dans la lutte dont parle le diroe
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teur-général des Postes, ma position et
celle de ceux a qui je suis lié sera facile
à prendre. Les catholiques romains
sont les mêmes dans le monde entier:
aucune distinction entre eux; les libé-
raux, les bleus, de même que les rouges,
tous déclarent qu'ils sont ultramon-
tains; les conservateurs protestants
d'Ontario peuvent donc faire leur choix
du >andidat dont les vues s'accordent
le plus avec leurs opinions -politiques,
sans pour cela ètre accusés de prosti-
tuer leurs opinions religieuses. Mon
voisin de droite. je suppose, est un dé-
fenseur de la protection pour notre
pays; mon voisin de gauche qui par-
tage aussi lui les mêmes opinions re-
ligieuses, a d'autres idées sur les ques-
tions politiques, de fait est un libre-
échangiste; si je ne partage pas leur
croyance religieuse, s'en suit-il que je
ne puisse m'entendre avec l'un d'eux
sa.r une politique commerciale? Je
choisis celui que je crois le plus en ac-
cord avec mes idé-s politiques, et tant
qu'il n'est pas question de religion, je
suis très-dis posé à travailler de concert
avec lui. Il n'y a pas de- différence
entre les idées religieuses de mon ho-
norable ami de Terrebonne et celle des,
libéraux catholiques du Bas Canada,
c'est du moins ce que disent les libé-
raux; et tant qu'ils sont unis sur ce
point, les protestants peuvent sans in-.
conséquence s'allier à qui ils jugeront
le plus en accord avec leurs idées poli-
tiques. Mais vienne la lutte dont parle
le directeur-général des Postes, on ver-
ra que je pourrai batailler de son côté.
L'honorable député aurait peut-être
alors été choisi comme l'un des chefs,
ils m'aurait peut-être succédé à la tête
de la société orangiste, s'il n'avait si
ignominieusement abandonné la posi-
tion prise à Argenteuil lorsque le dé-
puté d'falifax lui a demandé compte
de sa conduite. J'aime à trouver chez
un homme des idées positives sur quel-
que sujet que ce soit, religieux on poli-
tique, et si ces idées sont attaquées,
j'aime à le voir se lever et les défendre.
L'honorable député a beau dire qu'il ne
parlait qu'en son propre nom; le pre-
mierministre a beau dire que le direc-
teur-général des Postes ne parlait qu'en
son propre nom; cette doctrine ne de-
vrait pas être celle d'un grand parti dans
le pays. C'est un coup direct porté par
ces messieurs aux véritables principes

M. BOwISLL

du gouvernement responsable; cen'est
pas le premier depuis qu'ils sont au
pouvoir; entre autres, l'an dernier,
lorsqu'ils renonçaient à leur droit de
conseiller la couronne sur de grandes
affiaires d'Etat comme la question du
Nord-Ouest, en empêchant la discus-
sion par de successifs ajournements des
séeances de la Chambre aýn d'éviter la
proposition de l'honorable député de
Frontenac.

Le dire.teur-général des Postes dit
qn'il a toujours soutenu les mêmes opi-
nions; mais que son discours n'a pas
été fidèlement reproduit. L'honorable
ministre ne devrait pas répudier son
dis~ours tel que publié par son propre
o-gane, le JIerald de Montréal. Mais
il en est toujours ainsi: quand leurs
discours, tels que publiés par leurs pro-
pres organes. sont de nature à faire tort
à leur parti, ils se lèvent et répudient
leur< propres paroes. L'honorable dé-
puté a dit que les idées qu'il a expri-
mées à Argenteuil sont bien ses idées,
et de plus que si le gouvernement, dont
il est un membre important, ne parta-
geait pas ces idées. et n'était prêt à les
soutenir à tout hasard, il était disposé
à résigner comme membre du cabinet.

Lhonorable pre-mier ministre a re-
fusé de répondre à la question posée
par le député de Châteauguay, et le
directeur-général des Postes est dispo-
sé à. garder son sié.re dans le cabinet.
Si l'honorable ministre était mu par les
sentiments qui doivent animer un con-
seiller de Son Excellence, il y a long-
temps qu'il aurait remis son portefeuille
et fait place à quelqu'un dont les
idées sont plus en harmonie avec celles
de son chef.

M. BÉCIARD-Si la Chambre veut
bien me le permettre, je ferai, en nies
qualités de catholique, de Canadien-
Français, et <le membre du parti
national de la province de Québec,

1 quelques courtes observations sur la
question dont il s'agit. Mon honorable
ami de Terrebonne a attaqé le dis-
cours prononcé dans le comté d'Argen-
teuil par l'honorable directeur-général

I des Postes, discours qui a fait tant de
bruit depuis quelques semaines. Il

1 considère ce discours comme inoppor-
tuan, imprudent et dangereux; je dois
dire que je partage entièrement l'opi-
nion de mon hon3rable a.i à cet égard.

i Je ne puis approuver une certaine
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partie du discours de l'honorable
directeur-général des Postes à Argen-
teuil; et bien qu'après les explications
qu'il a données, je sois convaincu que
son intention n'était pas de donner à
ses paroles toute la portée qu'elles ont
réellerient, je dois néanmoins lui décla-
rer qu'il S été trop loin et qu'il a dit
des choses que je ne puis approuver.
Maisje puis cependant dire que, tout en
désapprouvant le discours du directeur-
général des postes, je crois que jusqu'à
un certain point, ce discours a été pro-
v>qué par la conduite des chefs du
parti conservateur et les écrits de la
presse conservatrice. Mon honorable
ami do Terrebonne n'a pas oublié, et il
ne contestera pas, que depuis plusieurs
années le parti libéral ou le parti
national de la province de Québec a été
dénoncé par la presse conservatrice,
et dans les discours électoraux, comme
étant com posés d'hommes hostiles à
l'église, e, que dans la plupart des
élections, le parti libéral et le parti
national ,uquel j'appartiens ont été,
depuis pl isieurs années, représentés
par nos at versaires, les conservateurs,
ou leurs -organes,' comme composés
d'hommes qui ne méritent pas qu'on
leur confie le soin des intérêts du pays.

Mon honorable ami a exprimé l'opi-
nion qu'il est dangereux de mêler les
questions religieuses aux questions poli-
tiques.: je l'en félicite, et je suis tout à
fait de son avis. Il a fait la même d'é-
claration à Ste. Croix à l'occasion des
élections locales de la province de Qué-
bec, et je serais très-heureux si l'hono-
rable député pouvait amener à cette
profession de foi le parti dont il est le
chef.

M. MASSON-Je n'ai exprimé là-
dessus rien autre chose que les idées
du parti conservateur.

M. BECURD-Très-bien. Je suis
enchanté de cette déclaration de. mon
honorable ami. Je ne doute pas que ce
soit son opinion personnelle. Il a dit
la même chose à Ste. Croix, et je suis
sûr que c'est réellement ce qu'il pense;

,ce que je regrette, c'est l'attitude du
parti conservateur et de la presse con-
servatrice qui ne professent pas les
mêmes doctrines,- ou qui du moins né
les mettent pas en pratique. Il a pré-
tendu que le arti conservateur de la
province de Québec a été l'ami du
clergé, et que les conservateurs ont eu

pour le clergé catholique du Bas-Ca
iada le respect et l'obéissance auxquels
ses vertus lui donnent un juste titre.
Soit: mais aussi il en est exactement
de même du parti national de la pro-
vince de Québec. Ce parti ne refuse pas
ail clergé cette haute estinie, ce respect
et cette obéissance auxquels il a droit.
Le parti national de la' province de
Québec ne refise pas de reconnaître au
prètre son droit de citoyen-chose à
laquelle est grandement intéressé mon
honorable ami de Charlevoix. De fait,
cette doctrine n'est pas seulement celle
du parti conservateur, c'est aussi celle
du parti national. Mais dois-je con
clure des paroles de l'honorable dé-
puté de Charlevoix que dans son opinion
le prêtre a droit de parler du haut de
la chaire en faveur de tel ou tel candi-
dat ? Je ne le pense pas. Autrement
il faudrait croire que le prêtre a le
droit de contrôler la politique du pays,
ou qu'en temps d'élection il peut im-
poser sa volonté aux électeurs. Il
faudrait aussi conclure, si l'on admet-
tait comme bien fondées les prétentions
du parti conservateur à ce sujet, que
pour être catholique il est nécessaire
aussi d'être conservateur. Mais, mon-
sieur l'Orateur, j'espère ne jamais être
placé dans l'alternative ou de devenir
conservateur ou de cesser d'être catho-
lique. Je suis membre du parti natio-
nal de la province de Québec et je crois
être aussi orthodoxe et aussi sincère
ami des institutions religieuses de ma
province que mon honorable ami de
Terrebonne et même que l'honorable
représentant de Charlevoix. Encore
une fois j'ai l'espoir que l'honorable
député de Terrebonne s'efforcera d'im-
poser à son parti et à ses organes. les
opinions et les principes qu'il professe,
et qu'ils vont cesser de signaler à l'ani-
madversion publique les membres-du
parti libéral de Québec. Depuis un
grand nombre d'années tout le monde
sait qu'un grand nombre d'élections
dans Québec ont été faites sur ce seul
terrain, que sur les tréteaux d'élections
plusieurs orateurs conservateurs fran-
co-canadiens parlent plus de religion
que de politique, que ces orateurs ont
dénonce les membres de notre parti
comme hostiles à la religion catholi-
que, et prêché partout que soutenirmos
amis ou les élever au pouvoir c'était
mettre endangerlesintérêts de l'Eglise.
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Voilà la manière, M. POrateun dont constances au clergé à propos de ques~
les conservateurs ont conduit les tions pohtiques ; je partage son opinion.
élections. Mon honorable ami de Ter- Je suis de cette opinion, quand il s'agit
rebonne a, dans son discours, dit qu'à de circonstances extraordinaires an4-
l'occasion des dernières élections loca- logues à celles dont a parlé l'honorable
les il a soutenu, et il a conseillé à ses député de Charlevoix; par esempleune
amis canadiens-français catholiques de occason comme celle de la guerre do
soutenir un franc-maçon, bien que sur l'indépendance américaine, ou bien
ce point il n'était pas d'accord avec los encore lorsque la société est menacée
principes soutenus par1a presse reli- d'anar-chie. En pareille occurrence, je
gieuse de Québec et les articles publiés crois que non-seulement c'est le
il y a peu d'années par le Noumeau- droit mais encore le devoir du clerg,
.- nde contre la franc-maçonnerie ainsi que de tout honnète homme,
Mou honorable ami sait partaitenient d'intervenir en faveur du m.,ïnti8n
que l'église catholique a dénoncé la de Pordre public. De même, je crois,
franc-maçonnerie; il sait bien aussi avec mon honorable ami le président
que son principal organe, le Nouveau, du Conseil, que s'il se présente des
Mnde, a publiquement dénoncé la questions mixtes, 'Eglise a le droit
franc-maçonnerie comme opposée aux de réclamer de lEtat la législation
intérêts de l'Eglise quoiqu'à la vérité, qu'elle croit opportune et dont- elle
dans l'élection dont il est question, le pense avoir besoin. Mais s'il ne s'agit
Yourau-Monde ait gardé le silence et que de questions purement politiques,
même soutenu la candidature de M. comme dans les élections des membres
Thomas White, tandis que cette candi- de cette Chambre, je soutiens que j'ai
dature était répudiée par une autre le droit de supporter le candidat qui
feuille religieuse, le Journal des Trois- appartient à mon parti, qu'il soit ca-
Rivières. tholique, qu'il soit protestant, sans être

M. MASSON-Dois-je comprendre obligé de m'enquérir de sa foi religien-
que l'honorable député répudie lui- se. Dans mon opinion, sa croyance
même la doctrine que j'ai proclamée à n'est ni une objection à sa candidature,
Montriéal, savoir, que lorsqu'un protes- ni une raison pour me La faire aecepter ;
tant se présente devant les électeurs il car Jfenvisage sa position d'un point de
faut le prendre tel qu'il est, et que s'il vue pratique et politique, et cela me
-est franc-maçon nous avons droit de suffit. Ce n'est pas assez de me dire
voter pour lui? Il me semble qu'il qu'un hômme est catholique pour xne
s'oppose à cette maxime. fàire cr<re que c'est un honnête hbom-

MX BÉCHARD-Pas du tout. L'hon. me; il peut être un honnête homme,
député ne me comprend pas si telle est mais aussi i1 peut être un voleur. Ce
son impression. Je ne désapprouve n'est pas assez non plus de me dire
pas sa conduite, car dans les mêmes qu'un homme est protestant pour me
etrconstances je ferais la même chose. le faire regarder comme un n4Isérable:

Je ne fais jamais appel aux passions il peut être protestant et n'en être pas
religieuses, lorsque j'ai à traiter des moins un homme parfaitement hono-
questions politiques, et je suis certain irable. Voilà les idées du parti natio-
que mes opinions sur les questions re- nal à ce sujet.
ligieuses sont aussi tolérantes que celles Il est profondément à regretter que
de l'honorable député. Quelles que soient dans la province de Québec les ques-
les opinions d'un homme, si ses opi- tions religieuses aient éé introduites
nions sont consciencieuses, il a droit à dans les discussions politiques. Tout le
mon respect: le reste le regarde et je monde sait que la presse conservatrice,
n'ai rien à y voir. En affaires pure- ou au moins une partie de cette presse,

.,ment -politiqnes, il m'importe peu qu'un a traité pendant les quinze ou vingt
homme soit catholique ou protestant., dernières années les membres du parte
car je prétends que les questions reli- libéral de communistes, de communard

iuses ne doivent pas.être introduites ! et de nationards ; s'efforçant ainsi d'as-
s les discussions politiques, ( similer notre parti à ce qu'il y a de

J'honorable président du Conseil a plus misérable ag monde, les révola-
fait allusion, dans son diseours, à la tionnresfançais. Voilà ce qu'elle a
dêIrence que 1on ditsen certaines cir- travgillé à faire croire aus:loteurde

M, mmUun
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Québec, en leur représentant que les J l'aurais voulu au sujet de la questiol
rembres du parti libéral avaient des constitutionnelle que j'ai soulevée con-
synmpathies pour les doctrines subver- cernant la solidarité d'idées entre lesmai-
sives et souverainement absurdes des nistres, je suis satisfait de sa réponst
socialistes de France; voilà quel est à sur ce point. D'un autre tôté, l'hono-
chaque élection le cheval de bataille table chef du gouvernement n'a pas
des conservateurs. - Quel déplorable jugé à propos de donner' sa sanction
etat de choses I au. doctrines émises dans le discours

Pour revenir au discours du dirce- d'Argcnteuil Je cOnclas donc qu'il
tem--général des Postes dans le comté I condamne ces doctrines; car cette con
d'Argenteuil, je ruintiens qu'il a été damnation ressort de la profession de
jusqu>à un certain point provoqué par foi qu'il vient de faire et qui s'accorde
la conduite de la presse conservatrice, parfaitement avec la ligne de conduite
qui n'a jamais perdu foccasion d'intro- uniforme qu'il a tcu;ours suivie comme
duire les questions reiuses dans les hoame pubile. Cette µrtie de sa décia-
discussions politiques chaque fois j ration, comme je l'aidit plus haut, me
qu'elle s'est présentée. k satisfait entièrement. Elle comporte

J'ai l'espoir, comme je l'ai déà dit, impliçtement'si elle n'est pas meme
que mon honorable ami de Terrebonne& expliitement nie condamnation du
s'emploiera à faire adopter à son parti discours du directeur-général desPostes
ses opinions personnelles ; et je suis dans Argenteuil. Voilà pour le premier
sûr que si le parti conservateur s'en iniistre. Mais revenons au parti bas-
était tenu à la figue de conduite que canadien.
lui dicteraient de telles opinions, jaimais 'Pas un des amis que le gouvernement
il n'aurait été fait de discours sembla- compte dans ladéputation de Québec n'a
ble à celui que nous regrettons d'avoir tenté d'e-xenser le discours d'Argenteuil,
entendu prononcer dans le comté d'Ar- pas un seul Le chef de% ministres
genteuil. franco-canadiens dans le gouvernement

L'Hon. M. HOLTOK-Si aucun au- nous a déclaré dans les termes les plus
tre honorable monsieur n'a à parler precis -que la lecture de ce discouri I'a
sur la question, peut-être, comme 'ai alarmé et que-sentant sa propreposi-
pris sur moi la sérieuse responsabilité tion engagée dans cette affaire- il s'est
de soulever cette discussion, Ion me hâté de prendre la première occasion de
permettra de dire encore quelques, s'assurer si le gonvernement' sanction-
mots sur le sujet comme s'appliquant au nait ce discours. Tous les honorables dè-
premier paragraphe de l'adresse, ou putés de la droite qui ont parlé sur cette
plutôt d'user demon droit deparer sur question--le déIuté de Kýatréa-e(ntre
le paragraphe suivant. Jai réellement et le préopinant-tous se sont accordés
peu de chose à dire. Mon but était à condamner ce discours.
d'obtenir de mou honorable ami le pre- Tel est, monsieur l'Orateur, le résultat
mier ministre l'explication qu'il m'a que j'attendais de la discussion qua
donné,I et de m'assurer si l'honorable soulevée Mon interpellatio-interyel-
ministre approuve ou non le discours lation que je croyais avoir dreoi, deprononcé par le directeur-général des faire, que je croyais de mon devoir de
Oostes dans le comté d'Argenteuil. faire, dans ma position d'homme pdblic

J'ai senti que ce discours était un depuis de lkngues années honoré d'un
cowp mortel porté a l'existence du par- mandat de représentant de la part de
ti à Pétablissement et au soutien du- ditiérents colléges électoraux -u Bas-
quel j'ai consacré ma carrière politique Canada. Je dis done, M. f'Orateur,que
toute entière. Jai senti, M. fOrateur, fai atteint mon but; que le discouIs a
que nous, membres du parti libéral de été condamné par le premier ministre,la province de Québec, nous avions et est condamiê par tous les amis du
droit de savoir, et cela dès la première gouvernement représentant laprovince
occasion, si le discours avait la sanction de Québec.
du chef du gouvernement, ou, en géné- Naturellement, il ne m'appartient
rai, du gouvergment doutle direc- pas d'indiquer quel doit être le résultat
teur-génral des Postes fait parti. logique de ces faits mis en regard de la

Bien que Phonorable jremier minis- déclaration qui a clos le discours de
tre n'ait paa td aussi explicite que je l'honorable député" Argenteil.
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L'honorable député crie : éoub !
Bien entendu. il vcut dire que cela
n'est pas nécessaire.

Mais, M. POrateur, je désire dire un
mot sur la position où je me trouve
dans cette affaire. Depuis vingt.deux
ans, j'ai bataillé à partie inégale, ne
reucontrant que des obstacles sur m1
route j'aia été, comme le sont tous les
hommes publics, exposé aux faux rap-
por-t, à Pinjustice,. et toujours à une
critiqne rigoureuse. Pendant ces vingt-
deux long'ues années, M. l'Orateur. j'ai
eu l'oceasion de m'associer à des anglais
ou protestants, et à des catholiques
romains mais jamais les électeurs ca-
tholiques n'ont pu me reprocher d'avoir
rien fhit d'h>,stile à eux,à leur opinions
ou à leurs sentiments. Je n'ai donc pas,
pour ma part, pendant ces vingt-deux
années, fait la guerre au sujet des brù-
lantes questions dce race et de croyance;
mais, 31. l'Orateur, je ne suis pas dis-
posé, au moment où je me fais vieux.
à l'heure où ma carrière publique tire
a sa fin-je ne suis pas disposé à me
départir de mon passé pour le bon
plaisir de l'honorable député, si celui-ci
juge à propos de se rendre dans un
comté, et, comme membre du gouver-
nement, d'assigner une nouvelle ligne de
conduite au parti auquel j'appartiens.
Dans les circonstances, jc dis, je déclare
franchement que je ne suis pas disposé
à accepter ce nouveau programme. J'ai
senti que je devais à moi-même, aux
amis qui m'ont soutenu pendant ces
longues années, de répudier et dénon-
cer l'introduction dans nos luttes d'un
nouvel élément, qui ne pourrait que
rendre impossible toute politique sensée
et raisonnable dans la province de
Quebec et dans le Canada tout entier,
et transformer en vrai pandémonium la
société la plus douce du pays, sinon de
toute l'Amérique, la société bas-eana-
dienne.

Voilà pourquoi j'ai agi comme je 'ai
fait.

M. ROCHESTER- Cette discussion
s'est étendue sur un terrain des plus
vastes, un terrain sur lequel tout le
monde regrette de la voir engagée. Si
le directeur-général des Postes était
consciencieux eu prononçant ce dis-
cours, il a eu grandement tort d'écrire
l'apologie qu'il en a faite.

Je soutiens que tout homme, qu'il
soit catholique ou protestant, devrait

Hon. M. IHoLToN

étre conséquent dans ses opinions. S'il
l'est, il sera respecté de tous, même de
ceux qui ne s'accordent pas avec lui,
mais l'homme qui se soumet à tous n'est
respecté d'aucun.

Mon honorable ami de Wentworth-
Nord dit que l'opposition a exagété la
portée de ce di cours. Je suis porté à
croire qu'à la drote comme à la gau-
che on en a dit autant, on en a parlé
d'une manière aussi sévère.

L'honorable député n'a pas été tout
à fait juste en attribuant au passé les
motifs du présent. l1 a fait allusion à.
ce qui a eu lieu il v adeux ou trois ans,
ainsi qu'à une conversation privée avbec
uni membre de Popposition, et il a dit
que le souvenir du passé nous ronge le
ceur aujourd'hui. Si la conversation
qu'il rapporte était privée, il n'aurait
jamais dû la répéter ici.

Je crois que Phonorable député a
tort d'attribuer des motifs de haine à
l'oppo))siti on.

L'honorable député d'Ontario-Nord
a parlé de moi comme orangiste. Avant
de se permettre de faire la leçon aux
autres, il devrait au moins prendre
soin de ne faire aucune assertion qu'il
ne puisse prouver.

3f. RYMAL.-JO regrette d'avoir
froissé les- sentiments de mon vieil et
respectable ami. Il est le dernier du
parti que je voudrais accuser de nourrir
un sentiment vindicatif; mais la féro-
cité proverbiale de i'ourse qu tnd on lui
voie ses oursons n'est rien comparée à
Panimosité qui anime le parti tory en
général lorsqu'il est privé du pouvoir.

L'adresse est alors adoptée.
Hon. M. MACKEXZIE propose que

les dites résolutions soient renvoyées à
un comité spécial chargé de préparer
une adresse à Son Excellence.-Adopté.

Le comité spécial fait rapport de
l'adresse qui est adoptée.

lHon. 31. MAOCKENZIE propose que
l'adresse soit grossoyée et présentée à
Son Excellence.-Adopté.

SUBSIDES.

Hon. M. CARTWRIGHT propose
que la Chambre se forme en comité des
subsides lundi prochain.-Adopté.

Hon. M. CARTWMRGHT propose
que la Chambre se forme en comité des
voies et moyons.-Adopté.

Adresse.Adresse.
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LOI SCOLAIRE DU NOUVEAU-
BRUNSWICK.

L'hon. M. MACKENZIIE présente un
message de Son Excellcnce transmet-
tant copie d'une dépèche du comte de
Carnarvon au sujet de la loi scolaire
du Nouveau-Brunswick.

La Chambre s'ajourne à 10.35 p. m.

CIAMBRE DES COMDUNES.

LUNmI, 14 février 1 876.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois
heures.

COMTÉ DES DEUX-MONTAGNES.

M. I'ORATEUR :tnUOnce que M. GIo-
bcnsky a remis son mandat de député
du comté des Deux-Montagnes à cette
Chambre.

COMITÉS PERMAL.NENTS.

L'hon. M. MACKENZIE propose
qu'un comité spécial formé de sept
membres soit nommé pour préparer
une liste des membres devant composer
les comités permanents voulus par
cette Chambre. Il ajoute :

Je disais, vendredi, qu'il faudrait
prendre de suite des arrangements
pour autoriser la publication des débats
de la Chambre ou de nommer un
comité chargé de ce soin. Après y
avoir réfléchi, je crois qu'il vaudrait
mieux qu'un comité formé parmi nous-
mêmes, et non un sous-comité du
comité collectif des impressions, se
chargeât du rapport des débats. C'est
pourquoi je propose, secondé par Sir
John A. Macdonald, qu'un comité
spécial de sept membres soit nommé
pour prendre la direction, sous le con-
trôle de cette Chambre, du compte-
rendu sténographique et de la publi-
cation des débats.-Adopté.

LES RÈGLES DE LA cKAMBRE.

Hon. M MACKENZIIE. - Après
avoir proposé la nomination d'un
comité spécial pour étudier certains
amendements à faire aux règles de la
Chambre, je dois ajouter que quelques-

4

unes des règles qui vont être mises à
l'étude ont rapport à la législation de
la dernière session. Les honorables
membres de cette Chambre verront
qu'en vertu de la 53me section de
l'MAte de la Cour Suprême, il est du
devoir des juges de ce tribunal de
donner leur opinion sur certaines me-
sures qui pourraient être présentées
par le Parlement, et il est nécessaire
(lue nous adoptions des règles qui nous
guident pour les présenter. Nous nous
proposons aussi de faire quelques chan-
gements, non pas peut-être jusqu'au
même point, mais dans le sens de ceux
qu'a opérés l'année dernière la Chambre
des Communes d'Angleterre et qui ont
été acceptés par le gouvernement, au
sujet des avis de motion et de l'ordre
d'après lequel ils doivent être expédiés.

Le très honorable monsieur qui
siège en face de moi annonçait à la fin
de la dernière session qu'il donnerait
avis, au début de celle-ci, qu'il pren-
drait des mesures pour faire stricte-
nient observer les règles de la Chambre
telles qu'elles sont actuellement quant
aux avis de motion et à la manière
d'en disposer à mesure qu'ils se présen-
tent. Il serait desi rable, je crois, qu'un
comité spécial socCupât de cette ques-
tion. La législature d'Ontario, et, je
crois, celle de Québec ont adopté cer
taines règles concernant l'impression
des bills privés et le paiement des hono.
raires avant la réunion des Chambres.
Cette mesure a beaucoup facilité l'ex-
pédition des affaires. Je propose de
soumettre à ce comité spécial la ques-
tion de savoir s'il ne nous conviendrait
pas d'adopter la même règle ici dans
toute son étendue ou non. CIly a aussi
dans la Chambre des Communes d'An-
gleterre, une autre règle au sujet de
l'exclusion des étrangers. Sur le désir
exprimé par n'importe quel membre
de la Chambre, les étrangers peuvent
être exclus des galeries. Des événe-
ments récemment arrivés en Angle-
terre ont démontré que c'est un pou-
voir intolérable placé entre les mains
des députés, et on lui a fait subir une
modification qui, pratiquement, ôte au
député-bien qu'elle le laisse à l'Ora-
teur-le privilége de mettre en tout
temps cette règle en vigueur. Je pro-
pose de laisser au comité le soin de
voir si quelque chose de ce genre ne
pourrait pas être fait ici.

Règles4e 
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Sir JOHN MACDONALD suggère
que le comité ait la permission de faire
rapport de temps à autre.

Rion. M. MACKENZIE-C'est un
excellent avis que je vais adopter.

Hon. M. BL ANCHET-Il vau-
(Irait peut-être mieux. par courtoisie à
'égard du président (te cette Chambre,

de suivre l'usage et le charger le comi-
té d'aider M. l'Orateur dans _a revision
des règles de la Chambre. Peut-èi-e
lhon. premier ministre jugera-t-il à

propos de modifier sa proposition dans
ce sens.

Hon. M. MACKENZIE- D'après
la pratique parlementaire, jamais le
président de la Chambre ne lait partie
d'un comité; cependant, c'est une ques.
tion qui tient tellement à la juridiction
de la Chambre, que nous (devons la
laisser à sa décision. Le lait que rap-
pelle l'hon. député de 3ellechasse se
rapporte à la Bi bl iotlèque, pour l'admi-
nistration de laquelle un comité chargé
d'aider les présideints des deux Cham-
bres dans ce but est nommé à chaque
session.

Hon. M. BLANCHET-La (o-
turme, dans cette Chambre, a tounjours
été d nommer des comités de ce genre
pour aider l'Orateur. Je prie le très
honorable député (le iingston le dire
si cela n'a pas toujours été la règle. -

Sir JOHN MACDONALD.-Mes sou-
venirs ne sont pas très preis sur ce
point. Je sais que beaucoup <le comités
ont été organisés poulr aider l'Orateur
mais je ne me rappelle pas que celui
dont il est question ait été du nombre.
Peut-être l'hon. député de Châteauguay
pourrait-il donner des renseignements
a cet égard.

Hon. M. IOLTON-Mes souve-
nirs se rapprochent plutôt de ceux de
l'hon. député de Bellechasse; mais je
puis faire erreur.

Après une courte discussion, la pre-
position est adoptée.

LA BEILIOTHEQUE.

Ihon. M. MACKENZIE propose la
nomination du comité chargé d'aider
l'Orateur dans l'administration de la
bibliothèque. Il annonce que les noms
des membres qui en feront partie sont
les mêmesque, l'année dernière.

La proposition est adoptée.
lon. M. MAcKRzIE

PERMIS DE PÊCHE DANS LE DISTRICT
DU LAC s1mCOE.

M. DIOND) propose une alresse a
Son Excellence le Gouverneur-Général.
demandant un relevé de tous les baux ou
p<ermIfis polir (les stations (le pè(he dans
le district du lae Simeoe, et <le touteï
les amen<des et contiseation>s imposées et
opérées en 1874 et 1875 par l'inspec-
teri' <lu <lit district, ainsi que des noms
des pers<mnes condamnées et de la na-
ture <l:s délits; aussi un relevé du
nombre (le permis de pòeche d'hiver
accordes î<ar le (tit inspecteur durant
les années sus-mentionnées, et des de-
niers en provenant.

La proposition est adoptée.

QUAIS A LA 3IiLBAIE, ETC.
L'hon. M. LANGEVIN propose une

adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Géneral, demandant : -- 1. Une
copie des comptes et bordereaux pré-
sentés au gouvernement, et aussi <les
comptes et bordereaux payés par lo
gouvernement pour la construction
ou la réparation, en 1875. les quais de la
Malbaie, des Eboulements et de la baie
St. Paul ; 2o. Une liste des contre-
maîtres et commis employés pour cette
construction ou répaîration ; 30. Ln
etat détaillé des frais de route et du sa-
laire pavés à chacun (le ces contre-
maîtres et commis ; 4o. Une liste des
goëlettes et bateaux employés pour ces
ouvrages ou à l'occasion'de ces ouvra-
ges, indiquant leur tonnage et le mon-
tant payé pour chaque voyage, et la
base de chaque tel paiement ; 5o. Un
état séparé du coût des ouvrages faits à
chacun des dits quais, et une évaluation
de ce qui reste à faire à chacun d'eux ;
Go. Un état indiquant le coût total du
bois acheté pour chacun des dits travaux,
le prix de ce bois par pied, de qui il a
été acheté, et quelle quantité a été ache-
tée pour cet objet; 7. -Un état indiquant
le montant total payé par le gouverne-
ment pour les dits travaux ; S. Un
état indiquant le montant qui est récla-
mé et qui reste à payer pour ces tra-
vaux ; 90. Le rapport ou les rapports
de Henry ?. Symmes, écr., et aussi le
rapport ou les rapports de Frédéric
Baillargé, écr., sous-ingénieur en chef
du ministère des Travaux Publics, au
sujet de ces travaux en 1874, 1875 et
1876.
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Hon. M. MACKENZIE.- Je n'ai
aucune objection à ce que la proposi-
tion soit adoptée ; mais je ne saurais
promettre tous les renseignements que
demande l'honorable député ; j'on
fournirai autant que possible. L'hono-
rable monsieur sait que M. Symmes
est mort subitement pendant l'exécu-
t ion de ces travaux, et qu'il a laissé
ces affaires dans un état tel qu'il est
impossible de donner tous les ren-
seignements qu'il demande ; mais je
fiournirai tous ceux que je pourrai.

La proposition est adoptée.

ARPENTAGES DANS CHARLEVOIX.

L'hon. M. LANGEVIN prop)ose unfle
adresse à Son Excellence le Gouvermeur-
Général, le priant de faire mettre de-
vant cette Chambre le rapport de
M. Henry Symmes, écr., sur les arpen-
tages opérés en 1874 ou 1875, dans la
paroisse de St. Irénée, district élec-
toral de Charlevoix, ainsi que copie
des instructions qui lui ont été.données
a ce sujet, et de toutes requètes et cor-
respondances qui ont pu être envoyées
ou échangées à cet égard.

IIon. M. MACKENZIE-A ce pro-
pos je dois dire à l'honorable monsieur
qu'il y a quelques correspondances
très-intéressantes. Désire-t-il les avoir
toutes ?

Hon. M. LANGEVIN-Sans doute.
Cette affaire m'intéresse beaucoup, et
je n'ai aucun doute qu'on trouvera la
correspondance très-intéressante.

La proposition est adoptée.

ARPENTAGESA ST. FIDÈLE ET ST. SDJÉON.

L'hon. M. LANGEVIN propose une
adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, demandant copie. du rap-
port ou des rapports de Frédéric Bail-
largé, écuier, sous-ingénieur en chef
du ministère des Travaux Publics, sur
ses arpentages -dans les paroisses de
St. Fidèle et de St. Siméon en 1875 ;
copie des instructions qu'il a reçues à
ce sujet, ainsi que de toutes les re-
quêtes. et correspondances envoyées ou
échangées à cet -égard.-Adopté.

INFRACTIONS A LA LOI CONCERNANT LES
CHARGEMENTS. SUR LE PONT

DES NAVIRES.

L'hon. M. MITCHEL propose une
adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, demandant copie de toute
correspondance échangée entre le
gouvernement du Canada et aucun de
ses officiers ou avec tout individu on
tout corps public au sujet d'infractions
a la loi concernant les chargements sur
le pont des navires, ainsi qu'au sujet
d'infractions à la loi concernant les
gardiens de port; avec copie des ins-
tructions qui peuvent avoir été données
par le gouvernement à ses ofliciers pour
fihre exécuter les lois en question.

M. Mitchell ajoute -
Mon but, en faisant cette proposi-

tion, est d'attirer l'attention du gou-
vernement sur le fait que deux graves
infractions aux lois que je viens, do
mentionner ont été commises dans le
cours de l'année dernière. Cette ques-
tion est de la plus haute importance,
eu égard à la législation du Parlement
impérial qui nuit sérieusement à nos
intérêts maritimes, et nous devons pro-
tester énergiquement contre le fait que,
dans un temps de crise comme celui-ci,
il se prcduise des infractions comme
celles que la législation anglaise atteint
si directement.
Je dois dire, pour l'infornmation de l'ho-

norable ministre de la Marine, que les
délits dont je parle ont eu lieu à ma
connaissance ; il peut y en avoir ou
plusieurs autres qu'on ne connaît pas.
Dans l'un de ces cas. c'est un steamer
appartenant à l'une des lignes de
navires à vapeur et chargé de grains;
voyant, par le rapport que le gardien
de port est tenu de thire, qu'il ne
pouvait passer, il prit la mer, au
mépris de la loi et sans se munir du
certificat nécessaire avant son dé-
part. Le second cas est celui du .
Churchill qui, après avoir pris une car-
gaison de grain, se rendit à Québec
et prit un chargement de bois de cons-
truction sur son pont. Quand des in-
fractions de ce genre se produisent, il
est du devoir du gouvernement d'insti-
tuer une enquête sévère sur les faits et
de faire un exemple des armateurs ou
acents de navires qui violent délibé-
rement les lois établies pour sauve-
garder la vie et la propriété et qui,
jusqu'à un certain point, justifient la
législation que nous, Canadiens, envisa-
geons avec une certaine appréhension,
sous le prétexte que le Parlement im-
périal ne devrait pas, par ses mesures,
intervenir dans notre marine. Ma pro-
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position n'a d'autre but que de signa-
1er cette question à l'attention du gou-
vernement, afin qu'il prenne des me-
sures en conséquence. J'aimerais sa-
voir quelle correspondance, s'il y en a,
a été échangée avec le ministère de la
Marine et des Pêcheries.

Ilon. M. SITH -Je suis très-
heureux que l'hon. monsieur ait attiré
l'attention sur cette affaire. Il v a
quelques corres'pondanccs au sujet de
ces infractions de la loi.

La proposition est adoptée.

EAUX INTÉRIEURES DU CANADA.

M. KIRKPATRICK p>ropose une
adresse à S'on Excellence le Gouver-
neur-Général, demandant la production
de tous les arrêtés du Conseil, docu-
ments et correspondances échangés
entre le gouvernement impérial ou tout
corps public ou tout individu au sujet
de l'extension de la juridiction (le la
cour d'Amirauté aux eaux intérieures
du Canada. M. Kir'kpatrick dit -

En fiiisant cette proposition, M. l'O-
rateur, je n'ai d'autre but que celui de
rappeler à mon honorable ami, le mi-
nistre de la Marine et (es Pècheries.
qu'il a été déjà formelleneit promis, il
y a deux ans, que cette question serait
portée devant les autorités d'Angle-
terre et que les formalités nécessaîres
seraient prises pour faire étendre la
juridiction de la cour d'Amirauté aux
eaux intérieures du Canada. Pendant
la dernière session, également, le mi-
nistre de la Justice, répondant à une
interpellation de l'opposition, déclarait
que le gouvernement canadien était en
correspondance avec celui d'Angleterre
à cet égard, et qu'une mesure avait été
présentée au Parlement impérial pour
atteindre l'objet en vue. J'espère rece-
voir du ministère l'assurance qu'il verra
à cette affaire qui a déjà souffert de
tant de rctards.

Hon. 1. BLAKE-11 y a eu en effet
une e iespondance sur ce sujet, mais
elle est .incomplète et peu en état d'être
présentée. Si l'hon. député veut bien
retirer sa proposition pour le moet,
Je l'avertirai privément quand la cor-
respondance sera susceptible d'être
produite, et nous consentirons très-
volontiers au renouvellement de la pro-
position.

.Eon. M. MacaELL

M. KIRKPATRICK - Naturelle-
ment, puisque la correspondance est
incomplète, je dois retirer ma proposi-
tion. Toutefois, j'espère qu'il ne s'écou-
lera pas encore deux ans avant que
cette question soit réglée.

LE CANAL DE LA BAIE VERTE.

M. BURPEl'E (Sunbury) demande
si une minorité des coniuissaires
chargés par le gouvernement de faire
des recherches et un rapport sur la
nature et l'étendue des avantages coin-
merciaux qui doivent découler de la
construction du canal de la Baie Verte
a fait un rapport; et si oui, si ce rapport
va être imprimé et répandu dans le
pays •

Hon. 1. MACKENZIE- Je dois
dire, en réponse à mon hon. ami, qu'au-
cun rapport de ce genre n'a été fait au
gouvernement. Cependant, le président
de la commission m'a appris que l'un
des commissaires se proposait de faire
un rapport de la minorité, et j'ai reçu
hier une brochure qui en tient lieu; mais
je n'ai de M. Lawrence aucune coin-
munication établissant qu'il en est l'au-
tour. On présume que c'est le rapport
de la m'aorité. Cet opuscule est impri-
mé sous un format diflérent de nos
documents publics. Les exemplaires
de ce document, tel qu'il est, seront
distribués parmi les députés.

COMPTES PUBLICS.

L'hon. M. CARTWRIGHT dépose
les comptes publics sur le bureau.

La Chambre s'ajourne à 3.50 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 15 février 186.

L'ORATEUR prend le fauteuil à d
heures.

RAPPORTS DE COMITÉS.

L'hon. M. MACKENZIE présente
le rapport du comité spécial nommé
pour préparer la liste des membres de-
vant composer les comités permanents.

L'hon. M. CAUCHON présente le
premier rapport du comité nommé pour
diriger le compte-rendu et la publica-
tion des débats.
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L'hon. M. MACIKENZIE propose
que le nom de l'hon. M. Blanchet soit
substitué à celui le l'lion. M. lolton
sur la liste du comité de la Biblio-
thèque.-Adopté.

L'hon. M. MACKENZIE propose
que la Chambre coneoure dans le rap-
port du comité nommé pour préparer
la liste des membres levant composer
1es comités permanents, en ce qui con-
eerne le comitédes ordres perimanents.
C'est, dit-il, le seul comité qui ait à se
mettre à l'<euvre de suite.

La proposition est adoptée.

LES VÉTÉRANS DE 1812-15.

M. DELORMEif propose une adresse
à Son Excelence le Gouverneur-Géné-
ral, demandant un relevé indieatif
des noms. a,,e et résidence des vété-
rans de 1812-15 qui ont demandé et
reçu une gratification du gouverne-
ment fédéral canadien, le nombre <le
ces miliciens qui ont une commission
d'officiers, et le nombre des demandes
de ce genre qui ont été faites par des
personnes vivant hors du Canada.

lon. ·M. VAIL - J'ai, jusqu'à un
certain point, prévu le désir de mon
honorable ami. Les documents sont
entre les mains de l'imprimeur depuis
quelques semaines. J'espère pouvoir,
d'ici à. huit ou dix jours, déposer sur le
bureau les renseignements les plus
complets possibles à ce sujet.

LE SOUS-PERCEPTEUR DES DOUANES
A CiICOUTir.

M. CIMON pro>ose une adresse à
Son Excellence le touverneur-Général,
demandant :

1o. Copie de la commission de Da-
mase Hudon, écr., comme sous-percep-
teur des douanes à Chicoutimi ; 2o.
copie de toute la correspondance %on-
cernant la nomination du (lit Damase
Hudon, écr.; 3o. copie le l'arrêté du
Conseil ou autre document fixant le
salaire du dit Damase Hudon, écr.;
4o. un relevé indiquant les différentes
sommes d'argent perçues par le dit
Damase Hudon. écr., en sa dite qua-
lité, depuis le 1er mai 1875, et les
sommes d'argent payées par lui en
conséquence.

Hon. M. BURPEE-Relativement
àla première et à la seconde parties

de la résolution, je crois qu'aucune
commission n'a été donnée à l'officier
et qu'il n'y a eu aucur.e correspondance
à cet égard. Les renseignements de-
mandés dans les troisième et quatrième
parties vont être fournis aussitôt que
possible.

Sir JOHN MACDONALD suggère
que les première et seconde parties
soient biffées.

L'avis est accepté, et la proposition,
telle qu'amendée, est adoptée.

CHIANGEIMENTS MINISTÉRIELS.

Sim JOHN MACDONALD-Avant
de passer à l'ordre du jour, je crois
que la Chambre serait très-contente si
mon honorable ami voulait bien lui
donner quelques explications au sujet
de la modification du ministère par l'ad-
jonction du ministre de la Justice et du
président du Conseil.

Hon. M. MACKIENZIE. - La
Chambre a droit à des explications au
sujet de l'entrée de nouveaux ministres
au cabinet, lorsque, surtout, il y aurait
pu avoir divergence d'opinion entre
quelques-uns de ceux qui sont montés
au gouvernement et ceux qui le consti-
tuaient déjà. On sait fort bien que mon
honorable ami, qui est aussi le ministre
de la Justice, a difféié d'opinion avec
l'administration sur une mesure minis-
térielle de la dernière session,-le projet
de loi relatifà la construction du chemin
de fer d'Esquimalt et Nanaïmo. Le sujet
du dissentiment a été parfaitement ex-
pliqué à la Chambre et pleinement com-
pris par moi avant et après la présenta-
tion et l'adoption du projet de loi. Le
rejet de ce dernier par le Sénat a im-
posé au gouvernement la nécessité
d'adopter une autre politique au sujet
de cette partie des arrangements con-
clus sur la recommandation du minis-
tre des Colonies, lord Carnarvon. Cette
politique est développée dans les docu-
ments qui seront produits, et je puis
dire que de fait elle est déjà connue du
public, bien qu'elle n'ait pas encore été
exposée dans les formes devant cette
Chambre.

Sur aucune autre question mon hono-
r3ble ami et moi n'avons différé d'opi-
nion, et ce différend étant aplani, il
accepta le portefeuille de la Justice que
je lui offris. Lors de la retraite du ci-
devant ministre des Postes, l'ancien
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ministre de la Justicc, qui est juge au-
jourd'hui, le remplaça, et L'hon. M.
Blake fut nommé, sur l'offre que je
lui en avais faite, ministre de la Justice.
Un peu plus tard, quand le ministre
des Postes fut nommé juge de la Cour
Suprême, j'otfris sa place à mon honîo.
rable ami, .f f[untington, qui fut
remplacéà lau présidence du Conseil
Privé par l'lon. M Cauchon.

Quant à ce dernier changement je
n'ai rien à dire, car il ne nécessite pas
les explications que demandait l'entrée
(le M. Blake au ministère de la Justice.
Donc ces deux nominations ont été
faites pour les raisons que jai déjà fiait
connaître,--l'une par accord sur toutes
les.matières de politique de l'adminis-
tration, et quant à l'autre il n'y avait
pas de divergence d'opinion qui néces-
site des explicat ions.

Sir JOHN A. MACDONALD--Si
l'on veut bien me permettre (le faire
quelques observations, comme c'est
d'usage en pareilles circonstances, sinon
d'après les rògles <lit Parlement, au
moins d'après la pratique parlemen-
taire, je remercierai mon honorable ami
des explications qu'il a données, mais
je dois dire qu'elles ne sont petit-être
pas tout à fait exactes. Toutefois, elles
sont à peu près ce que nous nous atten-
dions qu'elles seraient.

Je ne crois pas qu'il ait été stricte-
ment exact en disant qu'il n'y a eu
qu'un dissentiment entre lui et l'hon.
ministre de la Justice à propos du che-
min de fer de Nanaïmo. Si ma mémoire
ne me fait pas défàut, il y avait une autre
question beaucoup plus importante que
cette mesure: c'était l'obligation où
se trouvait ['administration de sou-
mettre au Parlement les grands et
importants contrats faits pour des tra-
vaux publies coninie le chemin de fer
d'Esquimalt et dle Nanaïmo. Je crois
que tous les nienbres de cette Chambre
se rappellent que, quand l'adoption du
projet de loi fut proposée, l'hon. mon-
sieur qui siége près de moi, ainsi que
l'hon. ministre de la Justice, crurent
qu'ils ne pouvaient voter avec le gou-
vernement, et sortirent de cette salle.

Hon. M. BLAKE---Non, monsieur,
je ne me suis pas retiré: j'ai voté,

Sir JOIIN A. MACDONALD--Oh!
je.fais excuse alors; c'est sur la question
du télégraphe que mon honorable ami
s'est retiré: il était, sur ce point, en

lon. M. MAYcmziE

désaccord avec le chef du gouverne-
ment. Ce serait lin sujet de satisfac-
tion de savoir que mes honorables amis
ont décidé qu'à [avenir cette Chambre
a voix au chapitre dans l'approbation
et la soumission les contrats avant leur
ratitication finale.

Relativement à la question du télé-
graphe, je désirerais savoir,--je présume
que nous le saurons dans le cours de la
sessiol--i les 'ontrats sont en voie
d'exéttion, bien que la ligne ne soit

pas encore localisée.
Quant à mon honorable ami le prési-

(lent du Conseil, il est bien vrai, ainsi
que l'a (lit le premier ministre, qu'aii-
eune divergence d'opinion ne s'est fait
remuarquer entre euxdurant la dernière
session. Mon hon. ami a sueeédé à
MM. Dorion et Fournier, leur manteau
est tombé sur ses épaules, et nul doute
qu'il remplira le rôle de chef du parti
libéi'al ou rouge aussi habilement que
le juge en chef actuel et M. le juge
Fournier. Cependant, M. l'Ocateur, je
me rappelle que mon hon. ami le pré-
sident du Conseil a été conservateur
toute sa vie, qu'il a fait partie d'une
administration conservatrice et a- été
élevé à une 'haute position, et, d'après
tout ce que je connais. il est encore un
ardent conservateur. Or', de trois
choses l'une : ou mon hon. ami est
devenu, pouir me servir d'une expres-
sion familière, un rouqe ou représente
le parti de ce nom, ou le parti rouge
est devenu conservateur; ou bien, s'il
n'est. pas rouge, nous avons une coalition
que le parti libéral du Bas-Canada a
déclaré d'une voix unanime être immo-
rale et corruptrice. Je crois que,. viu
ces circonstances, nous devons avoir
une explication, et je n'ai aucun doute
que le présideit (lu Conseil va s'em.
presser de saisir l'occasion de la donner.

H-m. M. BLAKE. -Le très-lion.
monsieur n'a pas rappelé d'une ma-
mère tout à fait exacte la discussion
qui eût lieu au sujet du chemin de fer
ud'Esquimalt et Nanaïmno. Je crois être
en mesiure de faire connaître la -ligne
de conduite que j'ai observée sur cette
question.

J'ai fait remarquer que ceux qui
pensaient qu'il était essentiel derem-
plir en entier les arrangements que le
comte de Carnarvon recommandait à
ce .pays étaient, à mon -sens,. obligés
par la logique d'appuyer la proposi-

Ministeriels.(CO MUXE S.]



(15 FÉVnIER 18 I6.]5

tion du premier ministre demandant la
seconde lecture du projet de loi qui
contenait une disposition pour que les
contrats ne fussent pas exécutés de
suite. Je ne sache pas qu'il y aitjamais
en de dissentiments sur la politique
'énérale à suivre quant à la soumis-

siOn1 des contrats; <le fhit, le projet (le
](pi du Pacitique de 1S74 contenait des
dispositions siir la. sotimission des con-
trats. Tous ceux qui étaient prêts
à aceepter les eonditions du comte de
Carnarvon. étaien<t justifiables d'accep-
te- la mesure, qui tut adoptée avec
une clause réservant les contrats à la
sanction du Parlement. J'ai expliqué
ces choses à ceux qui sont venus me
demander ion avis, et c'est sur cette.
opinion que j'ai volé avec l'hon. député
de Cumberland. En même temps, je
déclarais que c(eux qui avaient accepté
les conditions du comte die Carnarvon
étaient logiquement obligés de voter
pour la mesure.

lors même que ce projet de loi au-
rait été adopté; quand mème il serait
devenu un acte du Parlement, d'autres
considérations m'auraient fait voir
quels étaient mes devoirs en acceptant
l'offre de mon honorable ami qui siége
à ma droite. Mais, comme il l'a dit, le
projet de loi a été rejeté, et (le ce mo-
ment surgit la question de savoir qu'elle
serait la politique du gouvernement.
Cette politique est devant le public et
déjà, pratiquement, devant la Chambre.
Quant aux contrats du télégraphe, il
est parfaitement vrai que je nie suis
abstenu de voter sur cette question,
parce que je n'avais pas tout à fait com-
pris les observations faites par le parti
ministériel, ou plutôt ce qui avait été
fait relativement à ces contrats. J'au-
rais voté d'après mon jugement si j'a-
vais en des renseignements qui m'ens
sent permis d'en arriver à une conclu-
sion certaine. Cependant, je dois ajou-
ter, quant à cela et à d'autres choses
encore, que je ne conçois pas qu'un
homme qui est invité à faire partie
d'un gouvernement soit obligé d'ac-
cepter les faits accomplis dans le cas
où quelque chose de semblable se pro-
duirait plus tard. Dans ce cas, toute-
fois, on peut accepter honnêtement la
position si l'on croit que ces actes sont
des erreurs de jugement. Quoiqu'il en 1
soit, il ne sied pas à mon hon. ami de
se plaindre de ce que je sois entré dans

l'administration, après ce que les jour-
naux de son parti ont dit à cet égard.

lon. M. CAUCHON.-Je puis en
quelques mots donner une réponse satis-
faisante à la question qui m'est-posée
par le très.honorable préopinant.

Depuis environ quatre ans j'ai tra-
vaillé avec le parti actuellement au
pouvoir, et pendant ce temps-là j'ai
fait c-e quej'ai pu pour briser l'ancienne
administration ; pour cette raison je
pense qu'il n'est pas du tout étonnant
que je sois entré dans le gouvernement.

Il serait, je crois, très intéressant de
savoir ce que le très honorable monsieur
entend par les mots conservateur et
libéral. .1e me rappelle que, quand j'étais
ministre et collègue du très honorable
député,-et il y a longtemps de cela,-
notre gouvernement était une adminis-
tration conservatrice; mais aujourd'hui
une tête ou une queue, comme vous le
voudrez, a été ajoutée au titre et le
parti est connu sous le nom de libéral-
conservateur ou conservateur-libéral.

Un autre fait me revient à la mémoire.
Quand le très hon. monsieur essaya de
faire entrer dans son cabinet -celui qui
est aujourd'hui le juge en chef du, Bas-
Canada, a-t-il exigé qu'il abandonnât
ses principes de libéral, ou eût-il l'in-
tention d'abandonner lui-même ses
principes de conservateur.: Et de même
une autre fois, quand le très-hon. dé-
puté de Kingston voulut faire entrer
le premier ministre actuel dans -son
administration, ses intentions -étaient-
elles les mêmes ? exigea-t-il qu'il, aban-
donnât ses principes politiques, ou était-
il décidé à renoncer aux siens ?

Je remercie le très-hon.· monsieur
(le la manière bienveillante dont il a
posé sa question.

ffon. M. TUPPER.-Si l'on-veut
bien me permettre de faire quelques
observations, je vais aborder une ques-
tion très importante, la, question la
plus actuelle qui puisse se -presenter à
l'examen du 'Parlement et'à laquelle le
pays est le plus vivement intéressé: je
veux parler, M. l'Orateur, du change-
ment que le ministère a subi.

Je crois que l'hon. monsieur, qui
vient de se faire entendre a mal 'èom-
pris les observations du très-hon. dé-
puté de Kingston. Celui-ci n' pas
attaqué mon hon. ami le président du
Conseil parce qu'il est- entré -dans le
gouvernement. Je soutiens; monsieur,
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que l'hon. piésident du Conseil avait
parfaitement le droit de faire ce qu'il a
fait ; mais l'une des questions qui ont
été le plus diseutées depuis que j'ai
l'honneur d'occuper un siége sur ce
côté de la Chambre, l'une des questions
que le parti ministériel actuel a le plus
imp< sées à l'attention du Par(liet
c'est celle de la différence d'opinions
qui existe au sujet des coalitions.

Mon très honorable ami n'a jamais
prétendu que c'était un mal (le s'allier
aux coalitions,-coalitions formées par
des hommes professant des opinions
politiques différentes et alliés ensemble
pour administrer les affaires du pays,-
pourvu qu'ils puissent s'ac(order sur
les questions d'intérêt général qui se
présentent à l'attention du gouverne-
ment. Professant "ette opinion, il ii'a
pas voulu blâmer mon hon. ami le
président du Conseil d'être entré au
ministère : en agissant ainsi, ce dernier
était en parfait accord avec les idées et
les sentiments que le très hon. député
de Kingston et son parti ont toujours
eus à cet égrard.

A l'hon. chef du gouvernement d'ex-
pliquer à cette Chambre et au pays
comment il se fait qu'après avoir Pro-
clamé, quand il était dans l'opposition,
que les coalitions sont immorales, il ait
totalement changé de manière de voir
en passant de la gauche à la droite. et
se soit servi d'une coaliiion pour chasser
le parti conservateur du pouvoir.
Depuis trop longtemps, M. l'Orateur
nous sommes dans cette Chambre pour
ne pas savoir que le premier ministre
et le ministre de la Justice se sont
efforcés de démontrer l'immoralité de
l'action du gouvernement en cette cir-
constance, et, que les coalitions ont été
dénoncées par eux avec la plus vive
énergie dans cette Chambre et hors de
cette Chambre ; ilk ont prétendu que
ceux qui entraient au ministère dans
le seul but de gouverner le pays se
compromettaient.

Mais, M. l'Orateur, je ne me plains
pas particuli'èrement de l'entrée du
président du Conseil au ministère, bien
que sa nécessité soit un des exemples
les plus étraIugecs qui puissent être cités
pour démontrer l'inconvénient des coa-
litions dans certains cas. Le chef <lu
gouvernement ne pourrait peut-être pas
prouver plus clairement à la Chambre
et au pays qu'il a abandonné tous ses

lion. M. TUPPEit

principes d'autrefois et que toutes ses
déclarations antérieures au sujet des
coalitions ne reposaient pas sur un
principe qu'il désapprouvait compléte-
ment, mais étaient un des moyens à
l'aide desquels il espérait renverser le
gouvernement. Or, M. l'Orateur, quand
meme l'hon. monsieur aurait cherché
dans tout le Canada pour donner à cette
Chambre et au peuple de ce pays
une preuve de l'entier abandon <le ses
vues et de ses principes sur cette ques-
tion. il n'aurait pu mieux réussir qu'en
fisant entrer dans son gouvernement
l'hon. )rési(ent <lu Conseil. Ce dernier
(M. Cauchon) et le chef du gouverne-
ment sont, sous le rapport de leurs
principes politiques connus, aussi éloi-
gnés l'un de l'autre (lue les deux pôles;
et le fuit que le premier ministre
s'est servi une fbis du président du
Conseil n'est pas une raison suffisante
pour engager le chef du gouvernemen t
à se départir du principe d'anti-coali-
tion qu'il avait proclamé dans cette
Chambre.

J'ajoute que la présence du ministre
le la Justice dans le gouvernement n'est

pas seulement une preuve que celui-ci
est louvre d'une coalition ; mais je
prétends qu'à cause des principes que
ces messieurs ont professés et de la
doctrine que pendant tant d'années ils
se sont efforcés d'inculquer au pays,
'est une combinaison extrèmement

vicieuse.
Que l'hon. monsieur ne se méprenne

pas sur le sens de ces mots; je ne les
emploie que de la manière dont lui-
même et ses amis s'en sont servis pour
désigner un compromis de principes.

Maintenant, M. l'Orateur, la con-
duite de l'honorable ami qui occupe
la haute position de ministre de la
Justice a été très-remarquable, et nous
ne pouvons supposer qu'un homme de
ses talents et <le sou rang élevé puisse
prendre une part importante à l'admi-
nistration des affaires publiques et ètre
oublié en une heure; il est trop connu
et trop estimé par le peuple du Canada
pour que nous puissions supposer un
seul instant que celui-ci soit indifférent
à ses actes. Or, M. l'Orateur, qu'a
fait 'hon. monsieur avant la formation
(le ce gouvernement, au moment où
l'ancien ministère allait être renversé ?
Mon hon. ami a dit, et je n'ai aucun
doute sur sa parfaite sincérité, - ajou-
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tant ainsi une nouvelle force au pouvoir
dont il disposait pour renverser ses
prédécesseurs,-qu'il ne gagnerait rien
au changement, qu'il était un homme
public impartial et désintéressé et que
si l'administration était chassée du
pouvoir, rien ne pourrait l'induire à
accepter un portefeuille. En disant
cela, M. l'Orateur. l'hon. monsieur
ajoutait un nouveau poids aux argu-
inents dont il se servait devant cette
Chambre pour lui dcmandei de renver-
ser ses prédécesseurs. Je connais trop
bien l'hon. monsieur pour douter un
seul instant de l'entière bonne foi dont
il était animé en faisant cette déclara-
tion; mais le lendemain même il deve-
nait membre du gouvernement.

Je ne prétends pas, M. l'Orateur, que
ce n'était pas juste, après le discours
qu'il a prononceé la veille ; mais je main-
tiens que jamais -les grands principes

olitiques n'ont été aussi complètement
mis de côté que quand l'honorable mon-
sieur a subséquenment admis qu'il était
entré au ministère avec l'intention (le
n'y pas rester; que quand, de fait,
l'hon. monsieur présenta au peuple
une admuistration Mackenzie-Blake
pour être acceptée ou rejetée par lui,
après avoir résolu de continuer d'être
membre du cabinet jusqu'à ce qu'il
obtint la victoire et fit accepter par le
peuple une administration dont il était
l'un des principaux ministres: puis
abandonnant la haute position qu'il
avait acceptée et se retirant dans la vie
privée dès que le ministère eut obtenu
un verdict favorable. Sans doute
l'honorable monsieur avait de bonnes
raisons pour se retirer du gouverne-
ment: mais ce dont je le blâme, c'est
de n'avoir jamais expliqué au peuple,
d'une manière satisfaisante, pourquoi il
était entré au ministère avec l'inten-
tion de ne pas servir le pays dans la
haute position qu'il avait acceptée. .te
érois qu'il avait de légitimes raisons
pour agir comme il a fait. Je crois
aussi que s'il avait motivé sa retraite
sur ces raisons, au lieu de prêter son
puissant concours à l'administration
pour permettre à celle-ci d'emporter
les élections, sans autre but que de
donner au gouvernement et au pays le
bénéfice de ses services, sa position
comme homme public serait aujour-
d'hui beaucoup plus forte. Cependant,
la Chambre n'a pas connu ces raisons,

bien qu'elles aient été communiquées
au cbef du gouvernement: du moins je
le présume, car n'ayant pas l'honneur
ni le plaisir de posséder la confiance de
ces messieurs, je fonde ma supposition
sur les actes publies de l'honorable
monsieur qui s'est retiré du cabinet.

Un des événements les plus frappants
qui se soient jamais produits dans
notre histoire politique survinit <uelque
temps après, quand mon honorable
ani le premier ministre trouva l'occa.-
sion,-une occasion bien mal choisie,-
d'aller faire un discours dans une assem-
bée publique à Prescott, assemblée
qui n'était pas convoquée pour une
élection fédérale, mais pour s'occuper
de l'administration des affaires locales
de la province.

Je sais que l'un (es antres principes
proclamés par nos adversaires exige
que les ministres fédéraux gardent une
indépendance absolue vis-à-vis des
administrations locales et s'abstiennent
d'intervenir dans leurs affaires. Ce-
pendant mot: honorable ami le premier
ministre a, en cette occasion, favorisé
le pays d'un discours, et tout le inonde
a été étonné du caractère de ce discours.
Qu'a-t-il dit?

Eh ! bien. M. FOrateur, personne ne
peut lire les observations qu'il a adres-
sées aux populations du Canada,-ear
un premier ministre ne peut parler
autrement en public-sans se convain-
ere qu'il choisissait cette occasion pour
dénoncer d'avance les vues et les opi-
nions (le l'honorable ministre de la
Justice. Ces opinions n'avaient pas
encore été proclamées aussi publique-
ment; mais je présume, car j'ai le droit
de préumer......

lon. M. MACKENZIE-Très bien
très bien !

lon. M. TUPPER-Qu'il s'était
retiré du gouvernement parce qu'il
différait d'opinion avec l'honorable pre-
mier ministre qui, ne pouvant parta-
ger des idées aussi radicales, aussi
avancées et aussi libérales, répudiait
d'avance les principes que mon hono-
rable ami a plus tard proclamés comme
siens.

Pour employer le langage énergique
dont se servit le premier ministre -
"il mit les libéraux (le ce pays en gardle
contre les politiques qui acceptent ces
fantaisies"-désignant ainsi par les
termes les plus méprisants qu'il put
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trouver les théories qui furent quelque
temps après promulguées par l'honora-
ble ministre de la Justice dans son célé-
bre discours d'Aurora.

Eh ! bien. M. l'Orateur, dòs que ce
discours fut prononcé, tout le monde
s'expliqua de suite la position que mon
honorable ami avait prise à Prescott en
condamnant les tendances libérales
extrêmes et en anticipant sur les ter-
nes du discours d'Aurora. Le premier
ministre traite ces idées de caprices, de
choses qui n'ont aucun rapport avee la
conduite .d& affaires publiques, et met
le pays en garde contre elles. Etâ
quelles raisons impérieuses supposez-
vous, M. l'Orateur, mon honorable ami
le premier ministre donna pour écraser
un mouvement de ce genre ? c'est qu'en
adoptant une telle politique, les libé-
raux, suivant lui, ramèneraient bientôt
l'administration tory, au pouvoir, et il
cita l'histoire pour démontrer que ces
différences d'opinions avaient invaria-
blement eu le même etret; que les vues
du député de Bruce-Sud menaçaient de
jeter le pays dans le chaos et que
comme conséquence, une administra-
tion conservatrice remonterait au pou-
voir.

Hon. M. MACKENZIJE-Est-ce cet
avénement qui serait le chaos ?

Hon. M. TUPPER.-Je dis, M. l'O-
rateur, que 1'une des missions du parti
libéral-conservateur est de rétablir l'or-
dre quand des gouvernants jettent un
pays dans un chaos comme celui que
nous voyons ici.

Si l'on veut bien me permettre de
continuer, je ferai remarquer que c'est
une affaire très-grave, et que la Cham-
bre et le peuple la considèrent comme
telle. ' Mon hon. ami de Bruce-Sud
prononça donc ce qu'il appelle lui-
même un discours à sensation : il re-
leva bravement le gant que lui jetait le
premier ministre qui, quelques jours
auparavant, avait déclaré que le parti
libéral devait repousser des principes
de ce genre, et il devint le grand tri bun
du peuple de ce pays. Il se présenta
comme un homme qui avait cru nee'-
saire de se débarrasser des entraves du
pouvoir afin de se faire l'avocat de prin-
cipes que, malgré la réputation du pre-
mier ninistre, il considérait comme
assez importants pour se séparer de
ses plus, intimes alliés et prendre: une
attitude tout à fait indépendante. -lion

Jon. M. T M

hon. ami ne doit pas supposer qu'il
pouvait faire un discours comme celui
qu'il a prononcé à Aurora sans créer
une certaine excitation dans le public,
sans donner aux libéraux avancés de ce
pays l'espoir qu'un nouveau parti al-
lait se former, et sans lui donner la
satisfaction (le penser qu'il y avait un
réformiste ayant assez d'indépendance
p<our refuser de suivre un parti qui ne
pouvait rien trouver à réfbrmer. Telle
est, je crois, la substance des mots,
bien qu'ils aient probablement été ex-
primés avec plus d'élégance.

Done, M. l'Orateur, mon hon. ami a
pris une attitude qui a fait naître chez
certaines gens de grandes espérances;
et après ce discours qui, de son propre
aveu, devait faire sensation et dont il
avait calculé les conséquences, il revint
en Chambre et comme beaucoup d'au-
tres députés indépendants, prit son
siége dans la droite. Etait-ce pour ap-
puyer mon hon. ami le chef du gou-
vernement? Eh ! bien, M. l'Orateur,
en fce de toute cette Chambre, jo dis
que de tous les adversaires que l'admi-
nistration à eu à combattre durant la
dernière session aucun n'adonné autant
de trouble et d'inquiétude que mon
hon. ami qui occupe aujourd'hui le fau-
teuil de ministre de la Justice ; car, M.
l'Orateur, il était déterminé à suivre la
même ligne de conduite indépendante
qu'il avait annoncé au peuple qu'il
adopterait dans l'intérêt du pays.

Il prétend toutefois que ce n'était
qu'un dissentiment d'opinion au sujet
de la construction du chemin de fer
d'Esquimalt à Nanaïmo; mais mon
lion. ami peut difficilement soutenir
cette assertion, car il a accusé le pre-
mier ministre d'avoir manqué à son
devoir envers le Parlement en faisant
un arrangement avec le ministère des
Colonies et un pacte avec la Colombie-
Britannique, sans, préalablement, con-
sulter les représentants du peuple du
Canada; il l'a accusé d'avoir outre-
passé les priviléges que doit posséder
le premier ministre d'un gouverne-
ment. C'est un désaccord assez consi-
dérable sur une grande question, sur
l'une des plus importantes' transac-
tions que le gouvernement ait pu faire
pour la prospérité matérielle de ce
pays. Mon hon. ami a réclamé contre
l'acte de son chef.-Hoehe-t-i la tête ?

Hoir. M. BLAdKR.-Oui.
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Ion. M. TUPPER-Veut-il par la le Pacifique jusqu'au lac Supérieur, sans
nier qu'il a récusé le droit qu'avait le la sanction duParlement et sans savoir
premier ministre (le faire un pacte avec si les ressources dii pays permettent
le comte de Carnarvon au sujet da che- cette entreprise.
min de fer du Paicitique,saiis auparavant Ainsi que je l'ai déjà dit, il y a une
en soumettre les conditions à l'approba- autre question sur laquelle, s'il n'y avait
tion du Parlement ? pas divergence d'opinion, il y avait un

lion. M. BLAK E.-J'étais prêt alors, dissentiment très-remarqale entre les
et je le puis encore aujourd'hui, à dé. deux honorables ministres. LUun par
elarer qu'aucun ministère ne peut lier ses actes et l'autre par ses puroles
le pays à des conditions sans l'approba- s'étaient placés dans l'antagonisme le
tion du Parlement. plus direct. Or, M. lOrateu', mon

lion. M. T UPPER.-Mon honorable honorable ami est un avocat très-dis-
ami est très perspicace sur des matières tingué et très-pénétrant; mi jdois
de ce genre, je le sais; mais il ne doit l'avouer, et ien suis bien !"che polr
pas supposer que la Chambre puisse lui,-bien que mes Sympathies ne se
adopter la belle distinction qu'il vient portent pas facilement vers li
de f'aire. Je luii-demanderai s'il appuie- qu'on pourrait le o o
rait le ministère dans le cas où celui-ci la position dans laquelle il se place
tenterait ce qu'il n'a pas- droit de quand il annonce à la Chambre la raison
faire? pour laquelle il ne pouvait voter n fi-

Le premier ministre a déclaré en veur <le la proposition au sujet du Col-
autant de mots qu'il avait fait un trat du tèlègî'aphe. c'est-à-dire qu'il ne
arrangement et qu'il s'attendait à ce pouvait décider dans quel sens voter, et
que le Parlement le ratifiât. Je dis qu'il ca que deux avocats distingueS
y a Là une divergence d'opinion bien comme l'honorable député de Cardwell
prononcee. et mou très honorable ami <le Kingston

Puis vint la question des conditions eurent présenté une proposition décla-
elles-mêmes. Ehi! bien, tous savent qu'à rarit que le contrat conclu par le gou-
Walkerton, à Bruce-Sud, à Toronto- verlnement était contraire au statut et
Ouest et dans d'autres endroits où il a être annulé. Et cependant, M.
procuré au public le plaisir de l'enten- l'Orateur, lhonorable ministre de la
dreque dans le Parlement aussi bien Justice n'a pii, que ces deux
qu'en -dehors, l'honorable ministre de hommes de loi distingués eurent dis-
la Justice a-été le plus ardent à dénon- enté la question, décider dans quel sens
,ct l'ancien ministère pour avoir ira- il devait votkr.
posé au peuple de ce pays it fardeau La chambre sait que le Mêmne Mon-
intolérable en entreprenant le chemin sieur s'était retiré du gouvernement,
de fer' du P)actiue. avait fait à Aurora un discours à sensa-

lion. M.ý -BIiAE;-lC'est uvrai. tion et attaqué les conditions impoées
Hion. M. TUPPER.-Et -ependant par le comte d Carnarvon dans l'une
on honorable ami sait quL tout le de- pus grandes crises que le gouver.

thrdeau que 'aneien gouivernemlnt ait nement du pays ait subie. Après avoir
jamais tenté d'imposer au Canada était blâmé V'admi nitration le violer ra loi
un arrangement d'après lequel il devait et de faire i eotvat uveontraînait une
dSnner $30,00O,000 ei argent et 50,000,- dépene (l plus itio'i million dans un
000 d'acres (le terre à tac pge qlui moment tout à fait difie-ile, mon ion.
construirait le chemin de fer dut Paci ami prit soi chapeau et sortit er la
tique Canadien à ses -propeS is, ris- chambre plutôt que e avoatspisnettire
(lues et responsabilité. EtM.l'Ocateur, sa hautle d pvo'at ei appuyant
mon honorableami sait que, non con- le mintstüre hoor bette question.
tente de cela, 'ancienne opposition dé--e Maintennt, ue lOrateur, je crois
c'larait formel lement que le che-min de- que la Cham (ret' et ie pays ont conclu du
vait être construi t par legouvernrent; discours r 'Aaurora tue mon honorable
mais, en dépit de tout, mon honorable ami se elaçait aux atiodes du gouver-

dami le premier ministre a fait avec le ênernent tur une question d'une impor-
comte de Carnarvon ua pacte sacré qui tatnce -politique considérable. Je ne
oblige le, gouvernemenent cparie pa du herin de fer de x
esqnz a une mi dt nferdepuis la mbien que MOR 1iorle mêm aitpré-
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tendu que le gouvernement avait à cet'
égard imposé sans nécessité de nou-
veaux fordeaux au peuple. sans qu'il y
fût tenu par des engagements pris p>r
ses prédécesseurs. Sur cette question
qui devait entraîner la dépense de mil-
lions, mon honorable ami a tenu ferme,
quoique ce fût contre le ministère et
que le premier ministre eût déclaré en
plein Parlement que lPhonneur de Fal-
ministration était engag.té à l'eucution
du contrat qu'il avait fait. Il est bien
difficile de croire qu'un homme qui
s'est mis dans cette position, qui a fait
croire au peuple qu'il ne pouvait con-
sentir à sacrifier un principe, soit entré
au gouvernement.

Mais, doué d'une puissance et d'un
tact merveilleux, le premier ministre
semble capable de vaincre l'opposition
de ceux qui ne partagent pas ses idées
et de les attirer dans le cercle magique
de son influence.

Il a donc exercé son pouvoir magné-
tique,-ear rien autre chose que le ia-
gnétisme n'a pu opérer un pareil mi-
racle-sur l'honorable député de Bruce-
Sud, et qu'elle en a été la conséquence ?
Je deplore ce résultat---j'allais dire dans
l'intérêt de la moralité publique, mais
je ne voudrais pas paraître citer mon
honorable ami,-e dirai plutôt dans
l'intérêt de la dignité politique du Ca-
nada; je le déplore parce qu'il fait
disparaître un grand tribun popu-
laire pour ne laisser qu'un fonction-
naire, quoique la position qu'il occupe
soit l'une des plus importantes et des
plus distinguées du pays. L'honorable
monsieur s'est mis dans Fimpossibilité
de reprendre son ancien rang sans
faire un grand sacrifice de principes.

Si nous avons jamais en en ce pays
le spectacle, non seulement d'une coali-
tion, mais encore d'une coalition
vicieuse, c'est bien eelle formée par le
premier ministre et le ministre de la
Justice. Quel est celui qui, apròs avoir
lu avec délice le discours d'Aurora et
admiré l'attitude prise par l'hon. dé-
puté de Bruce-Sud comme tribun du
peuple,ne regrette pas qu'un tel homme
se soit mis dans une position qui l'o-
blige à rétracter tout ce qu'il a pro-
clamé dans les intérêts du peuple. Il
nous avait dit en effet qu'il était un ré-
formiste qui refuserait d'entrer dans
un gouvernement qui n'avait rien à
réformer. Or, il fait partie de l'admi-

non, M. TUmai

nistration aujourd'hui. Avons-nous en
quelques-unes de ces " fantaisies stéri-
les " ainsi que le premier ministre qua-
litiait à Prescott les mesures du vote
compuLsoire et de la représentation
des minorités, pour témoigner que
l'hon. député <le Bruce-Sud est entré
au cabinet dans le but de mettre en
pratique les principes qu'il proclamait
à Aurora ? Il y est entré pour adopter
la politique qu'il a si vivement com-
battue devant le peuple. Je ne sache
pas qu'il y ait rien de bien radical et
<le sujet à réforme clans un projet de
loi concernant les voituriers ou dans
une refonte (les lois que mon très
hon. ami le député de Kingston a ins-
crites avec tant de labeur et d'habileté
au livre des Statuts du Canada. Je ne
vois pas par ces mesures que l'hon.
monsieur soit entré au cabinet pour
d'autres motifs que ses collègues: suivre
la politique dle son chef.

Mon hon. ami le premier ministre
possède une grande adresse pour se
débarrasser de la responsabilité, des
idées d'anti-coalition qu'il a proclamées
avec une énergie et une éloquence qui
nous ont presque convaincus, nous op-
positionnistes sans préjugés, qu'il était
sincère. Il a dit: " Je suis la person-
nification de la réforme; tous ceux qui
viennent à moi doivent être réformis-
tes: donc il ne saurait y avoir de coa-
lition." Ce raisonnement peut paraître
très-satisfaisant à l'hon. monsieur ;
mais il aurait dû s'en rappeler avant
d'attaquer ceux qui, après avoir diffé-
ré d'opinion il y a vingt ans, s'étaient
alliés plus tard; il aurait dû réfléchir
qu'on ne doit attaquer les coalitions
que quand leurs résultats vicieux sont
apparents. Je dis que ce gouverne-
ment offreun résultat vicieux parce que
le tribun du peuple disperse au vent
toutes les réformes qu'il préchait, et
que ses partisans sont appelés à suivre
un rouvernement qui s'intitule réfor-
miste, mais qui ne peut rien trouver à
réformer.

lon. M. MACKENZIE-L'on.député
de Cumberland vient de se révéler dans
un nouveau rôle, celui de champion de
la moralité publique, et je suis certain
que la Chambre ne peut être que très
heureuse d'en avoir trouvé un aussi
éminemment propre à remplir cette
tâche, grâce à ses antécédents.

L'hon. monsieur s'est lui-même- pro-
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lamé réformiste en ma présence, et il
est même allé jusqu'à dire que c'était
une fausseté malicieuse de l'appeler
autrement; il s'est aussi déclaré con-
servateur.

Quant à moi, je n'ai jamais été qu'un
libéral, et j'ai été choisi comme chef'du
parti réformiste. Il n'y a pas un seul
membre de l'administration qui ne
connaisse et n'approuve l'acte qui m'a
placé dans cette position, et il n'y en a
pas un seul qui en fasse partie autre-
ment·que comme représentant du grand
parti libéral du Canada.

M. l'Orateur, l'hon. monsieur semble
croire qu'en dénaturant habilement
des faits historiques,-sans prémédi-
tation, naturelleient,-il petut prou-
ver que je suis coupable, non d'un mau-
vais acte, mais de différer d'opinion
avec mon honorable ami le ministre de
la Justice sur certaines idées spécula-
tives au sujet du vote compulsoire,
bien que je n'aie jamais prononcé de
discours sur cette question. Il pré-
tend que quelques jours auparavant j'ai.
dans un dîner, condamné tous les sujets
mentionnés dans le discours que mon
honorable ami fit à Aurora.

J'allai à Prescott, non pour donner
une opinion sur ces sujets, mais sim-
plement à la demande d'un ami; je
parlai pendant un certain temps sur
(les questions générales, et je -ne sache
pas avoir abordé celle du discours
d'Aurora. Mais, si je l'ai fait, ce sont
des matiôres sur lesquelles on ne peut
s'attendre que nous ayions exactement
les mêmes opinions ; nous pouvons les
envisager, non pas à un point de vue de
parti, mais au point de vue individuel.

J'ai été enchanté du discours que
mon honorable ami a prononcé à Au-
rora, et peu de temps après j'ai eu le
plaisir de lui écrire pour le féliciter de
l'habileté avec laquelle il avait traité
son sujet.

L'hon. monsieur semble croire que
le ministre qui avait accepté un porte-
feuille lors de la formation du gouver-
nement en 1874 et qui l'avait remis
quelques mois après, s'est retiré pour
cause de dissentiment politique;-de
fait, le principal organe de l'opposition,
un organe qui est dans une certaine
mesure la propriété du très honorable
député de Kingston, l'a tout récem-
ment accusé d'avoir joué le public
lorsque, en entrant dans l'administra-

tion, il l'a mis sous l'impression qu'il
continuerait à être ministre, puis en se
retirant qua-nd les élections furent ter-
minées. Or, cet organe a été obligé de
reconnaître son erreur quand il a admis
que l'hon. député de Bruce-Sud avait
anndncé, avant les élections de 1874,
qu'il se retirerait bientôt; en sorte que
tout le pays savait qu'il n'avait pas
l'intention de rester dans le gouverne-
ment à cette époque,-non pas pour
cause de dissidence d'opinion,--car il
n'y en avait point,-mais pour des rai-
sons privées qui l'obligeaient dans le
temps à agir ainsi.

Quant à ce qu'a dit l'hon. monsieur
au sujet de la convention faite avec la
Colombie-Britannique et qui est com-
munément connue sous le nom d'arran-
gements de lord Carnarvon, je n'ai
qu'un mot à ajouter.--Je n'ai jamais dit
etje n'ai jamais pu dire qu'il n'était
pas nécessaire d'avoir le consentement
du Parlement pour la construction
du chemin de fer d'Esqumalt à Na-
naïmo, et si j'ai mis la Chambre ou qui
que soit sous l'impression lue je pou-
vais faire exécuter cette entreprise sans
la permission de la législature, je re-
grette beaucoup ce malentendu. J'ai
présenté le projet de loi, et l'on sait que
j'ai répudié l'arrêté du conseil en vertu
duquel l'ancien ministère avait fixé
le terminus du chemin de fer à Esqui-
malt. On sait également fort bien
que si nous exécutons les conditions de
lord Carnarvon, nous devons présenter
un projet de loi au Parlement pour ob-
tenir sa sanction de la dépense de de-
niers publics. Je ne crois pas qu'il

i me soit nécessaire de rien ajouter sur ce
sujet.

Tel qu'aujourd'hui constitué, le gou-
vernement représente tout simplement
le parti libéral du pays. Je professe En-
core exactement, à l'égard de la nature
vicieuse - ee mot est préférable à
tout autre-des coalitions, l'opinion
que j'en ai toujours eue et que j'ai déjà
mise en pratique en refusant de faire
partie d'une coalition.

M. BUNSTER.--J'ai entendu l'hon.
chef du gouvernement dire qu'il avait
été enchanté du discours d'Aurora. Je
dis que l'hon. auteur de ce discours a
mal fait, et j'assure la Chambre. qu'il
m'a beaucoup surpris en le lisant.

Je demande au ministère actuel s'il
adhère au discours d'Âurora autant
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qu'il tient à celui qui l'a prononcé ? Je
crois que oui, puisqu'il s'est adjoint
l'bon. monsieur qui a toujours été hos-
tile aux intérêts de la Colombie-Britan-
nique. Le gouvernement a mal agi en
s'adjoignant un homme qui a tant dis-
<rédité notre province en l'appelant un
pays inhospitalier. Je ne permettrai à
personne de vilipender ina province;
elle est aussi hospitaliôre que n'importe
quelle autre du Canada, et je ne sache
pas que ce soit le fait d'un homme
d'état d'abaisser une partie de la Confé-
d>ra tion, ainsi que l'a fait l'hon. député
de Bruce-Sudl. Malgré tout ce qui a

îé dlit contre la Colombie-Britannique,
h ministre <les Finances s'est rendu en
Angleterre dans le but d'emprunter de
l'argent pour construire le chemin de
tr du Pacitique; mais aujourd'hui le
gouvernement emploie cet argent à l'a-
mélioration et à la construction <le ea-
naux dans Ontario, au lieu <le l'affecter
à l'entreprise pour l'exécution de la-
quelle il avait été emprunté. La
Colomubie-Britannique n'implore pas la
sympathie de cette Chambre; tout ce
que nous voulons c'est la simple justice,
et nous ne recevons que des injures de
la part d'hommes comme l'hon. député
de Bruce-Sud qui traite notre province
de pays inhospitalier et l'appelle une
mer de montagnes. Mais je puis dire à
l'hon. monsieur que nous avons là-bas
d'aussi braves citoyens que dans n'im-
porte quelle autre province du Canada.
La Colombie-Britannique est la seule
province de la Confédération qui ait en
Angleterre un agent chargé de voir
aux affaires de l'immigration.

M. L'ORATEUR.-La question en
litige est celle-ci: un hon. député a de-
mandé des explications au sujet du
changement subi par le ministôre.
Quand il aura des remarques à faire
sur cette question ou les renseigne-
ments à demander aux ministres il
sera dans l'ordre, mais je crois que ce
qu'il vient de dire est tout à fait en
dehors du sujet.

M. MASSO.-Jusqu'ici notre atten-
tion s'est portée sur le ministre de la
Justice ; mais nous, députés de Québec,
nous avons plus sujet de trouver à re-
dire contre l'entrée du président du
Conseil au ministère.

Cet honorable monsieur a dit il y a
quelque temps qu'il n'y a réellement
pas de différence entre -les libéraux et

X. BmT

les conservateurs, mais qu'il y en a
entre les libéraux et les radicaux.: J'ai
lu les expressions dont il se servait et
je vais les répéter ici. "Le conserva-
tibme n'exclut pas la libéralité, a-t-il
dit; il exclut seulement le radicalisme
qui détruit et qui s'est éteint en Ca-
nada par ces propres excès. Tout ce
qui n'est pas radical doit :s'allier au
grand- parti libéral conservateur."

J'aimerais bien à savoir quels sont.
ceux qu'il appelait alors les radicaux
du Canada. Je puis dire à la Chambre
qui ils sont. L'hon. député a parlé des

i<'ts d'Ontario et (s rouges- de
Québec avec lesquels il n'y aura jamais
d'union ou de fusion possible. Un
lion. député, et je crois que e'est le pre-
mier ministre, a dit que ce ministère
n'est pas une coalition parce que l'hon.
député y est entré sans partisans. Eh !
bien, je vais démontrer que les radil
eaux sont réellement la phalange du
parti libéral d'Ontario dont le premier.
ministre est le chef.

L'hon. président du Conseil a écrit
ce qui suit :--" Quant à l'opposition
radicale du Haut-Canada, chacun con-
nait l'incertitude et l'instabilité -des".
éléments qui la composent. Pendant
combien de temps suivraient-ils M.
Mackenzie si par hasard il arrivait un
jour au pouvoir ? Il suffit de rappeler
à l'esprit de chacun ce que les radi;
eaux ont fait à Baldwin en 1850;'à
Ilincks en 1854 et en 1863- à Sandfield;
Macdonald qui n'a été sauvé que :par
l'opposition conservatrice." Et cepen-
dant, l'hon. monsieur dit que ce n'est
pas là une fusion. Il continue: "Pour
longtemps encore- l'avenir appartient.
aux conservateurs, et c'est: vers 'eux'
que nous devons diriger 'toutes, les
aspirations qui veulent le succès.."
Quand l'hon. monsieur demande quelle
différence il y a entre les libéraux,
et les conservateurs, il veut évidem;
ment parler de la différence qui existe
entre les conservateurs et les radicaux.
Je veux thire voir que cette' fusion'
avec le gouvernement' d'aujourd'hui
est une union avec ce qu'il croyait alors
être le parti radical.. Les -rouges: de'
Québec croient qu'il n'y a pas de diffé-
rence entre les conservateurs et :les'
libéraux. Le 9 juin 1868;' l'hon. -mon-
sieur disait que les radicaux de Québee
étaient des annexionaisteso Il soute;::
nait -à cette époque :le gouvernement%
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de mème qu'il soutient en général, les
gouvernements, et il disait: " Il est
mal de conseiller au peuple de renver-
ser les barrières et de permettre à
lennemi d'entrer et de s'emparer du
pays. " Tels sont les hommes 'avec
lesquels il est allié aujourd'hui, et -la
question est de savoir si l'hon. mon-
sieur lui-même est plus à blâmer.d'être
entré dans le Cabinet,, que ses alliés
de l'y avoir fait entrer.

L'hon député-.de Cumberland a dit
qu'on n'a rien à reprocher-à l'hon. pré-
sident du Conseil. Mais je dis ceci aux
libéa je ne crois.-pasque dans au-
eun pays du monde il se trouve un
parti politique qui ait donné l'exemple.
que le parti libéral du Bas-Canada a
donné dernièrement. Il avait promis
d'élever la moralité. maisien acceptant
l'hon. président du Conseil comme chef
il a avoué qu'il ne comprenait' pas la
noralité telle qu'on la comprend dans
le pays.

Je me rappelle d'un fait. La même
semaine que l'hon. monsieur prêtait
serment comme conseiller privé, le
parti libéral de la province de Québec
répudiait un homme dont nous devons,
tous être fiers, quoiqu'il ne travaillepas
avec nous : je veux parler de l'hon. M.
Joly, le chef de l'opposition de cette
province.

Ceux qui connaissent et qui ont suivi
l'histoire du Bas-Canada doivent com-
prendre qu'avant plusieurs mois le
verdict du peuple sera contre un parti
qui s'est abaissé lui-même jusqu'à ac-
cepter pour chef un homme qu'il a tou-
jours outragé.-. Rien n'est plus propre
a démoraliser que de voir un grand
parti accepter dans sesrangs un homme
qu'il a toujours méprisé-je ne dis pas
avec raison-pour sa corruption quand
i l travaillait pour les conservateurs. Ce
parti avait coutume de dire que la
grande faute du nôtre était· d'être cor-
rupteur, qu'il avait volé les fonds pu-
blics du pays. La plus grosse accusa-
tion lancée contre le parti n'était pas'
qu'il s'était enrichi aux dépens'du pays,
mais- que l'hon. monsieur s'était enrichi
de la sorte. Je ne dis: pas que cette
accusation soit juste, mais ceux 'qui la
portaient ont' certainement abaissé le
sens de la moralité publique à un point
qu'il est difficile de s asser.

lHon. M. 'BLAKE-En me rendant à
la demandedeplications que 'ne -faiý'-

sait l'houn;député de Kingston, j'avais
droit de supposer que les sujets qu'il
mentionnait étaient ceux que je devais
expliquer, et il n'était pas juste de la
part de l'hon député de Cumberland-
d'attendre que ces explications fussent
données pour faire une revue générale
de ma carrière politique.

Je ne lui répondrai pas maintenant,
mais je dirai bientôt qu'il a fait quel-
ques assertions qui sont très-vieilles,
quelques autres qui - sont nouvelles,'
mais que toutes ont la commune qualité
d'étre invariablement inexactes;

DIVERS.

L'hon. M. CARTWRIGB.T dépose
sur le bureau: le relevé des dépenses
faites en vertu d'un mandat spécial
pour venir en aide aux colons; un re-
levé des dépenses fhites en 'vertu d'un
mandat spécial pour la police àcheval;
un relevé des prêts et gratifications
faits en vertu de l'Acte 38 Vict., et un
arrêté du conseil relatif à l'augmenta-
tion des annuités accordées aux Sau-
vages en vertu du Traité No. 4 conclu
au Lac Qu'appelle..

LE BUDGET:

Sir JOHN MACDONALD.-Le mi-
nistre des Finances peut-il dire'quandil
présentera probablement le budget ?

Hon. M. CARTWRIGHT.--Je ne
le puis maintenant.

Hon. M. TUPPER.---Le -ministre
des Finances se propose-t-il de produire
comme d'habitude, avant son discours
budgétaire, le revenu et la dépense jus-
qu'à l'époque la plus rapprochée que
possible.

Hon. M.' CARTWRIGHT.- Cer-
tainement.

La Chambre s'ajourne à 4.45.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 16 février 1876.

L'OATEUR prend·le fauteuil~à 3.10
p.m.

SOUS-INSPECTEURS. ,DE 'PÉNITENGIERS

L'hon. M. BLAKE présente un pro-
jet de la loi pour pourvoir' à la nomi-
'nation de sous-inspecteurs des péniten-
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ciers dans Manitoba et la Colombie-
Britannique.

Il s'exprime comme suit:
La Chambre sait qu'il n'y a pas de

pénitenciers réguliers dans ces pro-
vinces, quoique des bâtisses à cet effet
v soit en voie de construction. A cause
(le la grande distance qui sépare ces
provinces d'Ottawa et des frais de
route considérables qu'il faut faire pour
s'y rendre, nous avons cru à propos de
prendre des mesures pour y nommer
(les inspecteurs qui recevront de légers
appointements ne dépassant pas $200,
arec frais de route de leur résidence
aux pénitenciers.

Le bilI est lu la premiòre fbis.

STATISTIQUE CRMINELLE.

L'hon. M. BLAK E présente ui pro-
jet de loi pour établir des dispositions
pour la collection et l'enregistrement
de la statistique criminelle en Canada.

Lcrs de la dernière session, dit-il, la
Cham bi e a unanimement partagé l'avis
de l'hon. député dTork-Nord, relative-
ment à l'importance évidente d'une
mesure de ce genre. Le bill que je
présente est très-simple et élastique
dans ses dispositions; je ne fatiguerai
pas maintenant la Chambre (le ses
détails. Son principe général c'est que
les formules qui pourront de temps en
temps être approuvées par le Gouver-
neur en conseil devront être fournies
au ministère de l'Agriculture, qui a la
garde des statistiques, pour recueillir
des renseignements sur les affaires cri-
minelles qui sont produites dans les
cours et le nombre des prisonniers in-
carcérés pendant l'année précédente.
Le bill propose d'établir un honoraire
pour les officiers qui rempliront ces
attributions; car à mon sens, il n'est
pas seulement juste, mais encore de
bonne politique de faire un léger dé-
boursé afin d'assurer la collection de
ces statistiques. A la seconde lecture,
je donnerai plus de renseignements.

Le bill est lu la première fois.

LE CANAL DE L'OUTAOUAIS.

M. WHIT E (Renfrew)-.-Le gouver-
nement a-t-il l'intentior de prendre pro-
chainement des mesures pour l'amélio-
ration de la navigation des rivières des
Outaouais, Matawin et des Français, de

IHon. M. BLÂK.

NES.) de Routine.

manière à permettre aux navires de
passer depuis le lac Huron via les
dites rivières, jusqu'à l'endroit où la
marée se fait sentir sur le St. Lau-
rent; et, si oui, pour les bâtiments de
quel tirant d'eau doit-on faire ces tra-
vaux, et de quelles dimensions seront
les écluses ?

Hon. M. MACKENZIE -- Le gou-
vernement n'a pas l'intention de pren-
dre de mesures pour continuer, pour
le présent, d'autres travaux qui sont
actuellement en voie d'exécution.

LETTRES CHARGÉES.

M. LITTLE--Le directeur-général
des Postes se propose-t-il de prendre des
mesures pour empêcher l'interception
des lettres chargées et pour que, dans
le cas où celui qui expedie ces lettres
chargées éprouverait des pertes, il lui
soit accordé compensation par le dé-
partement des Postes?

lon. M. IHUNTINGTON-Ce n'est
pas l'intention du gouvernement de
modifier d'une manière radicale les
arrangements actuels, mais le départe-
ment fera tout en son pouvoir pour
obvier aux inconvénients dont parle
Fhonorable préopinant.

LOI CRIMINELLE, PROJET D'AMEN-
DEMENT.

M. IRVING-Je demande si c'est
l'intention du gouvernement de propo-
ser, pendant cette session, quelque loi
relative aux divers actes connus sous le
nom de " l'Acte de 1872 amendant la
loi criminelle" et son amendement passé
à la dernière session?

Hon. M. BLAKE--J'espère qu'il me
sera possible de présenter demain un
bill à cet effet.

LA CRISE FINANCIÈRE.

M. MILLS-Je propose la nomination
d'un comité spécial chargé de s'enquérir
des causes de la présente crime finan-
cière. Je crois pouvoir affirmer que le
pays subit en ce moment une crise des
plus sérieuses. Je ne crois donc pas
nécessaire, M. l'Orateur, d'entrer dans
un grand dévelopement pour démon-
trer l'existence de ce fait, quand nous
vovons tous les jours dans les journaux
les annonces de faillites de maisons com-
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merciales et manufacturièreb; quand
des centaines de travailleurs au service
des fabricante de bois ou d'autres
industriels, se trouvent sans emploi, il
est tout à fait inutile de mettre devant
la Chambre une série de faits de na-
ture à prouver un état de choses que
tout le monde s'accorde à constater.
Ce ne sont pas seulement les indus-
triels du pays qui ont souffert, mais
aussi les marchands importateurs, et
cela dans une égale mesure, ainsi qu'on
peut le voir par les rapports gêné-
raux.

Je dis donc que toutes les diverses
branches de l'industrie etdu commerce
souffrent considérablement de cette dé-
pression, et c'est pourquoi je propose
que cette Chambre nomme un comité
spécial aux fins de s'enquérir des causes
qui y ont donné lieu.

Nous pouvons voir que la classe com-
merciale, tout comme la classe manu-
facturière, a dû déposer son bilan, et
j'ose dire que si on se renseignait auprès
des syndics officiels des différentes par
ties du pays, nous arriverions à con-
naître avec assez d'exactitude les bilans
collectifs tant des manufacturiers que
des marchands qui ont fait faillite
et ces renseignements c'est au comité
qu'il appartiendra de les obtenir.

On sait, M. l'Orateur, que plusieurs
grands manufacturiers de la république
qui nous avoisine ont fait faillit-, et le
très honorable député de Kingston
disait il y a quelques jours en discutant
sur l'adresse......

Sir J. A. MACDONAID--A l'ordre!
M. MILLS--Je sais qu'il est contre

les règlements de cette Chambre de
rappeler ou faire allusion à un débat
précédent, mais cette règle n'est pas
strictement observée lorsqu'il s'agit des
débats sur l'adresse. Eh ! bien, si je ne
suis pas dans l'ordre, sur ce point, ce
qui est fort possible, je ne citerai pas
les paroles de l'honorable député de
Kingston; je dirai seulement que si les
règlements de cette Chambre me le
permettaient, je rappellerais les obser-
vations de cet honorable membre, lors-
qu'il disait qu'il est très-important que
nous recherchions jusqu'à quel point la
crise financière en Canada.......

M. L'ORAT;UR-L'honorable dé-
puté n'est guère dans l'ordre.

M. MILLS-Eh! bien. M. l'Orateur,
puiue les rglegents 4- cette Cham-

bre le défendent, je ne discuterai ni
ne rappellerai les observations de l'ho-
norable député de Kingston; je me
contenterai seulement de dire que je
pense que nos relations commerciales
avec la république voisine sont 'en
grande partie la cause de nos embarras
financiers, et ce sage principe qu'émet-
tait il y a déjà longtemps un célèbre
homme d'Etat en Angleterre, a bien ici
son application, lorsqu'il dit: "qu'un
pays a le même intérêt en la prospérité
commerciale d'un autre pays avec
lequel il fait affaires, qu'un marchand
doit avoir au bien-être de ses clients; "
or, s'il est clair qu'un commerçant ne
fera j- mais des affaires profitables tant
que ses clients seront dans un étaf de
pauvreté, il s'ensuit de même que les
habitants de ce pays ne pourront ja is
prospérer tant et si longtemps que ceux
avec qui ils sont en affaires souffriront
de la crise financière.

Ceux qui veulent remédier à l'état
de choses actuel au moyen d'une légis-
lation quelconque disentque.nous pòur-
rions peut être y arriver en modifiant
notre système fiscal.

Je ne suis pas prêt à dire s'ils ont
tort ou raison. Je ne dirai pas.non
plus s'il serait nécessaire d'établir un
tarif protecteur pour mettre un frein à
nos importations si elles ont été trop
considérables,-je n'ai pas l'intentign de
m'étendre sur ce sujet,-je dirai cepen-
dant, qu'à mon avis, l'établissemente
droits élevés sur les articles d'impôrta-
tion n'a pas toujours eu l'effet d'attein-
dre ce but dans d'autres pays, mais je
ne me prononcerai pas sur ce sujet, car
ce serait anticipei- sur les informations
que le comité sera en mesure de nous
donner.

Je ferai remarquer, toutefois, que
depuis nombre d'années la balance du
commerce a été de beaucoup contre
nous. Je n'attache pas cependant à ce
fait toute l'importance qu'on lui donne
quelquefois, mais il mérite considé-
ration.

En 1868, la balance du commerce
était de $16,000000 contre nous,

En 1869 .................. $10,000,000
1870................. 1,250,000

" 1871.................. 22,000,000
1872.................. 28,750,000
1873.............. 47,000ß00
1874................ 38,86AQU

" 1875................. 45,000,900

Crise
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C'est-à-dire que depuis 1868 jusqu'au
30 juin 1875,. il y a eu contre notre
pays une balance de commerce de

209,000000. Ce chiffre est très-con-
sidérable, et s'il représentait le véri-
table état comparatif du commerce
entre ce pays et ceux avec lesquels
nous faisons afiaires, la chose exigerait
notre plus sérieuse considération. Mais
si nous examinons le commerce de
l'Angleterre depuis 1868, nous trou-
vons constamment contre ce pays une
forte balance, sans pour cela qu'il en
soit résulté les désastres que l'on sup-
pose devoir être l'inévitable consé-
quence d'un déficit considérable et con-
tinue dans la balance du commerce.
Les chiffres qui suivent donnent la
balance du commerce contre l'Angle-
terre:

1860............... £75,000,000
1865.................. 105,000,000
1870.................. 103,000,000
1874.................. 130,000,000

Elle a considérablement augmenté
avec l'augmentation elle-même des
exportations et des importations du
*ays ; mais en considérant la balance

u commerce dans un pays, il nous
faut considérer aussi par qui se fait le
transport des marchandises ; qui retire
les profits. et qui contrôle le capital à
l'aide duquel se fait le trafic.

Je n'ai aucun doute que, pour ce qui
est du commerce de la Grande-Bre-
tagne, le capital employé dans ce com-
merce est du capital anglais ; que c'est
le tonnage et la marine marchaude de
P'Angleterre qui retirent les revenus
du transport tant des importations que
des exportations du pays ; et one les
profits sur ies produits échangés sont
au bénéfice des capitalistes anglais.

Ce que ces avantage représentent,
je ne lesais trop, mais le chiffre doit
être beaucoup plus considérable que la
différence entre la valeur (les importa-
tions et des exportations du pays.

Depuis un grand niombre dannées,
aux Etats-Unie, la balance du con-
inerce est contre ce pays. En 1855, la
valeur des exportations le la répu-
blique voisine était de $13,688,000 plus
considérable que celle des importa-
tions. '

. MILLS

1856
1857
1858
1859
1860
1861

................. 812,000,000

.................. 2,000,000

.................. 42,000,000

.................. 18,000,000
.................. 11,000,000
.................. 30,000,000

Ainsi, il est à remariquer que, tandis
qu'en Angleterre, la balance du com-
merce paraît être contre ce pays sous
le légime du libre-échange, aux Etats-
Unis, sou- le même régime, cette
balance était directement favorable
àl la république, sans compter les
avantages qu'elle pouvait retirer du
transport des marchandises ou des pro-
fit. du trafic.

Depuis 1861, nous savons tous que
ce pays a été sous un régime prohi-
bitif, dont le tarif imposait des droits
en moyenne de 48 pour cent sur les
articles imposables, et de 44 pour cent
sui les importations totales du pays.

En 1812 la balance du commerce
contre les Etats-Unis était de soixante-
deux millions, en chiffres ronds.

En 1863..................612,000,000
- 1864................... 87,000,000

1865·................... 52,000,000
1866.. ................ .28,000,000
1867................... 77,000,000

" 1868................... 20,000,000
1870 .................. 93,000,000

Je n'ai pas eu le temps d'examiner
les valeurs relatives des importations
et des exportations depuis cette der-
nière époque jusqu'aujourd'hui, mais il
ne peut y avoir de doute que, tandis
qu'en Angleterre, le commerce de
transport, étant entre les mains des
Anglais, fait plus que compenser la
différence entre la valeur des importa-
tions et celle des exportations, aux
Etats-Unis le commerce de transport
ayant graduellement passé entre des
mains étrangores, la véritable balance
du commerce, loin d'être moindre, est
de beaucoup plus considérable que le
montant indiqué par les chitTres donnés
plus haut.

La balance du commerce estun sujet
de eônsidération important, mais ce
n'est pas un eriterium par lequel on
puisse juger absolument du bon ou du
mauvais état des affaires d'tm pays.

Adam Smith fait remarquer que-
"La balance entre la production et la con-

sommation peut être constamment en faveur

Financière.66 Cnse
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d'une nation, quoique ce qu'on appelle la ba-
lance du commerce soit en généril contre elle.
Il est possible qu'une nation importe pendant
un demi-siècle de suite pour une plus grande
valeur que celle qu'elle exporte ; l'or et l'ar.
gent qu'on lui apporte pendant tout ce temps
peut être en totalité immédiatement envo % é
au dehors ; la quantité d'argent en circulation
chez elle peut aller toujours en diminuant,
et céder la place à différentes sortes de papier-
monnaie ; les dettes mêmes qu'elle contracte
envers les autres nations avec lesquelles elle
fait ses principales affares sissant, et cepen-
dant, malgré tout cela, pendant la même
période, si richesse réelle, la valeur échan-
gea ble du produit annuel de ces terres et de
son travail, aller toujours en augmentant dans
une proportion beaucoup.de commerce peu-
vent aller toujours en grosplus forte."

Pour prouver qu'une telle supposition
n'est nullement impossible, il suffit de
jeter les yeux sur l'état de nos colonies
de l'Amérique septentrionale et de leur
commerce avec la Grande-Bretagne
avant l'époque des derniers troubles.

M. l'Orateur, l'état de l'Angleterre
ayant contre elle une forte balance de
commerce, prouve la justesse du prin-
cipe établi par Adam Smith dans le pa-
ragraphe que je viens de lire.

On peut avec raison conclure que la
prospérité d'une nation doit se calculer
plutôt d'après ses exportations que
d'après ses importations, et l'on ne peut
guère regarder comme dans un état de
grande prospérité un pays dont les ex-
portations vont toujours diminuant.

Je pourrais faire remarquer qu'on a
touvent attiré l'attention de cette
Chambre sur la prétendue urgence d'a-
dopter un tarif essentiellement protec-
tour dans le but d'empêcher un sur-
croît d'importations.

Je ne dirai pas qu'il soit mal à pro-
pos de soumettre cette question au
Parlement. Je ne dirai pas qu'une
pirotection de cette nature en faveur de
quelques industries ne puisse donner
une impulsion favorable à leur déve-
ioppement et augmenter leurs profits,
niais je prétends que rien ne nous as-
sure que tel doive être le résultat.

Il n'y a aucun principe ni aucune
démonstration de l'expérience qui nous
enseigne qu'une telle politique amène-
rait les résultats anticipés. Au con-
traire, il y a des exemples où un tarif
de protection, au lieu de produire ce
qu'on en attend généralement, et ce
que j'admets qu'il produit quelques fois
-- c'est-à-dire, une diminution dans les

importations-les a au contraire fait
considérablement augmenter. Tel a
été le cas aux Etats-Unis.

Après 1862, le tarif, jusque-là d'une
muoyennieýde 13 pour cent fut porté à une
moyenne de 40 pour cent. Mais au lieu
d'en être restreintes, les importations
ont considérablement augmenté,

Il en sera toujours ainsi lorsqu'une
nation se trouvera dans des circons-
tances telles que l'augmentation dans
le coùt de la subsistance sera plus
"erai que le montant additionnel

aux produits étrangers par une
augmentation de droits.

On rapporte qu'en 1868, on construi-
sait à St. Jean, Nouveau-Brunswick,
des bâtiments pour $40 le tonneau, tan-
dis que dans le Maine, ils coûtaient $75
le tonneau. Qu'on ouvre le cahier des
droits sur les articles qui entrent dans
la construction des navires. On verra
que la différence entre le coût de ces
articles à St. Jean et au Maine, n'est
que de $4.60 par tonneau, tandis que
la différence entre les prix auxquels ils
sont vendus rapportent respectivement
$30 par tonneau; vous avez donc une
différence de 825 qui n'est pas due à la
différence du droit. Il est donc facile
d.e voir que, dans ces circonstances,
malgré le tarif élevé, si l'enregistre-
ment des navires étrangers était permis
aux Etats-Unis, ils pourraient importer
à beaucoup meilleur marché que bâtir
eux-mêmes.

Je ne me prononce pas sur ce qui
pourrait en être le résultat, mais je
cite ces faits pour démontrer qu'aucun
principe ne peut parfaitement nous
convaincre qu'une augmentation dans
le tarif doive nécessairement amener
une diminution dans les importations.

Je pense que pour ce qui est du ma-
laise dont souffrent les industries manu-
facturières du pays, le renède est dans
l'une ou l'autre de ces deux alternatives:
soit un marché plus considérable, soit
de plus hauts prix pour leurs produits.
Il n'existe que là.

Je ne dis pas qu'un tarif élevé ne
puisse remédier dans un de ces seus
à l'état de choses actuel; mais je crois
au'il est important d'examiner si tel
serait le cas, et aussijusqu'à quel point
il pourrait être préjudiciable, peut-être,
à d'autres industries et au reste do la

1 population.
1 Une chose, M. l'Orateur, ressort de
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l'histoire commerciale de l'Angleterre
et de celle des Etats-Unis, c'est l'inti-
mité du rapport entre les importations
d'un pays et le volume de son numé-
raire. Chaque fois que vous augmentez
le volume de numéraire en circulation,
-vous augmentez presque exactement
dans la même proportion les importa-
tions du pays, et si vous diminuez ou rete-
nez la circulation de l'argent, vous ré-
duisez les importations dans la même
proportion.

Aux Etats-Unis, quand le numéraire
en circulation était de $6 par tête, les
importations étaient en moyenne de 84
par tête; quand le numéraire était de
e7 en moyenne, les importations était
de 85; ' et ainsi peut se constater ce
rapport intime, non-seulement pendant
une courte période, mais dans tous le
cours de l'histoire commerciale de ce
pays depuis 1870 jusqu'aujourd'hui.

En 1860, la circulation monétaire aux
Etats-Unis était en moyenne de $14.50
par tête et la moyenne des importations
de $10.80. La proportion était
encore la même que dans la période
plus primitive que j'ai citée plus haut.

Une question importante à considé-
rer pour le comité-c'est celle de savoir
jusqu'à quel point cette règle peut s'ap-
pliquer a notre pays.

Il importe grandement de s'assurer
de la chose; ce sera te moyen de con-
naître précisement jusqu'à quel point
l'état des ataires commerciales et tinan-
cières peut être contrôlé par la législa-
tion.

Je mentionne ces choses et pourrais
en signaler plusieurs autres, dans le
but d'indiquer la. nature des recherches
et considérations qui devront occuper le
comité dont j'ai l'honneur de demander
ma formation.

Je ne désire pas, M. l'Orateur, expri-
mer d'opinion qui devançât la conclu-'
sion à laquelle je suppose que pourraient
arriver les députés qui composeront ce
comité; mais je crois qu'il est de la
plus haute importance que les faits
boient connus.

Dans le choix des députés -que sug-
gere ma proposition, j'ai tâché de donner
aux differentes opinions qui ont cours
dans le pays au sujet des affaires com-
merciales., des représentants dans le
comité dont je'demande la formation.

M. L'ORATEUR-M. Mills propose,
zecondé par M. McDougall, qu'uncomité

M. MILLs

spécial, composé de MM. Burpee, (Sun-
bury), Carmichael, Currier, Charlton,
Dymond, Delorme, Platt, Sinclair,
W orkman et de l'auteur de la motion,
soit nommé pour s'enquérir des causes
du mauvais état actuel des affaires finan-
cières, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers-devant faire rap-
port de temps à autre?

M. MILLS-Non.
M. L'ORIATEUR-Est-ce le plaisir

de cette Chambre d'adopter cette mo-
tion.

M. PLATI - Je demande que M. J.
Macdonald, de Toronto, soit nommé à
ma place membre de ce comité.

M. MILLS-Je dois dire que j'ai vu à
ce sujet M. Macdonald, qui m'a déclaré
n'avoir pas le temps de donner à la
chose l'attention nécessaire. J'ai en
conéquence demandé M. Platt de vou-
loir faire partie de ce comité. Je n'au-
rais certainement pas d'objection à
compter M. Macdonald au nombre de
ses membres.

M. L'ORATEUR-Est ce le plaisir
de cette Chambre d'adopter cette mo-
tion ?

Sir JOHN A. MACDONALD -
J'appelle l'attention de la Chambre et
de l'administration sur la portée de
cette motion. Mon honorable ami
s'est un peu écarté de l'ordre dans une
partie de soh discours, et c'est avec
bonheur que je le lui ai fait remarquer.

Quelqu'un des journaux du pays
disait qu'une bombe avait été lancée
dans cette Chambre. C'en est réelle-
ment une que vient de lancer mon ho-
norable ami.

Sa proposition ne tend rien moins
qu'à s'enquérir de l'état du pays, et
elle est en conséquence une motion
de non-confiance dans l'administra-
tion.

Quelle que soit sa rédaction, et que
celui qui la présente soit un appui ou
un adversaire du gouvernement, l'effet
est le même. Une telle motion est
invariablement regardée comme je
viens de le dire.

Si mon honorable ami avait proposé
de s'enquérir du meilleur moyen de
favoriser les intérêts du commerce ou
de l'agriculture, -à la bonne heure ;
mais lorsqu'il demande la formation
d'un comité pour s'enquérir du mau-
vais état des aftaires du pays, -cela
revient à ce que je disais plus haut.

6 8 Crisc Financière.
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En 1826, M. Hume fit précisément Ia
même mo1ion, et bien que dans son dis
cours il déclarât qu'il n'avait nullemeni
l'intention d'attaquer le cabinet, sa mo
tion fut considérée ettraitée par la Cham
bre des Communes, par le cabinet et
par l'opposition, comme comportant
implicitement la demande d'un vote de
non-confiance.

Je suis surpris que mon honorable
ami ait présenté cette motion, car ce
n'est rien moins pour lui que déclarer
qu'il ne croit véritable aucune des
causes assignées au présent état de
choses, par les paroles mises par les
ministres dans la bouche de Son Excel-
lence.

Le discours officiel prétend que "la
"grande prostration commerciale qui

depuis plusieurs années, s'est fait sen-
tir dans les pays voisins et qui s'est

"étendue, plus récemment, dans l'an-
"cien monde. en y amQnant une sta -
"nation générale dans les affaires, a
"aussi atteint le Canada et gravement
"affecté notre commerce."

On a conseillé à Son Excellence de
mentionner ces causes. Mon honora-
ble a'mi n'est pas satisfait de la décla-
ration de la barangue officielle, mais il
demande la fbrmation d'un comité pour
obtenir de nouveaux renseignements,-
un comité autorisé à envoyer quérir
personnes et papiers, à entendre des
témoins, en somme revêtu des pouvoirs
du gouvernement, et chargé de faire
des recherches que le gouvernement a
dû, comme c'était son devoir, déjà faire
lui-même.

La rumeur dit-sans doute à tort-
que des conseillers du dehors ont été
mandés pour considérer les affaires
financières du gouvernement. Voici
qu'un nouveau conseiller du dehors a
ses remarques à faire,-bien que dans
les. rangs ministériels, ce monsieur
n'est pas encore sur les bancs du cabi-
net, quelle,4 seraient les conséquences
d'un vote sur cette proposition ? Si la
motion est adoptée, la Chambre déclare
par là même qu'elle n'est pas satisfaite
de l'explication donnée dans le discours
du trône, et que nous devons recourir
à des opinions étrangères pour décou-
vrir quelles sont les véritables causes
de la stagnation commerciale. L'adop-
tion de cette motion aurait donc pour
conséquence logique de faire abstenir

le ministre des Finances de prendre au-
cune mesure avant que le comité ait
présenté son rapport. Il ne ferait pas
connaître son budget, et nous ne. pour-
rions pas savoir si les réductions pro-
mises dans le discours du trône sont
nécessaires ou non.

Si nous adoptons cette motion, le
sujet nous sera interdit tant que le co-
mité, occupé à entendre des témoins et
à recueillir des renseignements, n'aura
pas placé sur le bureau de cette Cham-
bre le rapport de ses grands travaux.

Dans la Chambre les Communes d'An-
leterre, M. Hume proposa, en 1826,

" qu'une humble adresse soit présentée
à Sa Majesté, la pr-ia-:.t de bien vou-

" loir prendre en considération l'état
actuel de la nation, et faire faire des

"recherches sur les causes qui ont pro-
"duit de si grands désastres, et bien

vouloir faire adopter des mesures
" our.. mettre un terme aussi prochain

"que possible au malaise qui existe
aujourd'hui."
Cette proposition fut regardée comme

une motion de non-confiance dans l'ad-
ministration, traitée comme tclle,
et repoussée par une grande majorité.

Il me semble que si le gouvernement
désire réellement voir un comité ras-
sembler des renseignements sur le su-
iet, c'est qu'il n'a pu se les procurer
lui-même, etque la Chambre abesoinde
nouvelles données ; alors nous n'avons
rien à dire, si ce n'est que lo gouverne-
ment aurait dù lui-même prendre les
informations voulues, et qu'il n'aurait
pas da faire la déclaration que nous
avons entendue dans le discours du
trône.

Lorsque le ministre des Finances fe- a
son discours sur le budget, je n'ai âu-
cun doute qu'il remplira son devoir, et
qu'il démontrera qu'il a pris les rensei-
ornements nécessaires sur la nature et
les caises du malaise dont il est ques-
tion, et qu'il nous fera connaître les
mesures qu'il a prises nour y remédier,
pour proportionner l'un à l'autre le re-
venu et la dépense, et faire cesser l'état
de stagnation commerciale où se
trouve le pays.

Il me semble que cette motion de-
vrait être remise jusqu'à ce que le mi-
nistre des Finances ait prononcé son dis-
cours sur le budget, et exýposé les fait!
sur lesquels il base sa politique.

Quel bienpourra résulter du apport
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d'un tel comité, après que nous aurons
connu le budget et discuté les réduc-
tions et les augmentations à effectuer
dans la répartition des taxes à imposer
au pays ? Ce sera arriver une fois la
foire passée. Ce sera former l'étable
quand les chevaux n'y sont plus.

Je pense, d'ailleurs, que nous avons
affaire à une démarche inconsidérée de
la part d'un partisan ministériel s'im-
misçant dans les fonctions du cabi-
net, fonctions dont nous le tenons
responsable et dont je ne doute pas
qu'il soit disposé à prendre toute la
responsabilité.

M. YOUNG--La question qui est de-
vant la Chambre est sans contredit
d'une importance majeure à l'heure
qu'il est, et je suis sûr que le pays
s'attendait à la voir amenée devant le
Parlement aussitôt que faire se pourrait.

Je n'ai aucun doute que les mes-
sieurs de notre côté de la Chambre ont
foi entière dans le gouvernement et
savent qu'il s'est occupé du sujet. En
même temps, il ne peut y avoir de mal,
mais beaucoup d'avantage à nommer
un comité pour s'enquérir des vraies
causes de la crise financière. Je
suis très surpris de voir le chef de l'op-
position objecter à la nomination de ce
comité, parce que si je suis bien infor-
mé, il a récemment adopté un nouveau
programme et s'est déclaré proteclion-
niste au lieu de libre-échangiste, comme
j'ai raison de croire qu'il était dans le
passé.

Je suis d'avis qu'il est à propos pour
cette Chambre de s'occuper de la pré-
sente stagnation dans les afiaires com-
merciales, et je ne crois pas que la
nomination de ce comité doive faire
tarder beaucoup l'exposé financier du
cabinet ou les changements que l'on
pourrait peut-être trouver nécessaires
dans le tarif. Le comité peut s'assem-
bler avec diligence et faire très prochai-
nement rapport à la Chambre de ses
travaux.

Les circonstances qui ont amené la
présente crise commerciale sont mul-
tiples; mais, dans mon humble opinion,
très faciles à comprendre.

L'histoire démontre que le progrès
commercial d'un pays n'a pas une
marche régulière d'année en année.
Trois, quatre ou cinq années de déve-
loppement commercial sont suivies par
une réaction. Telle est précisément ce

Sir J. A. MACDONALD

dont nous soaffrons aujourd'hui. Depuis
l'établissement de la confédération,
notre commerce s'est exceptionnelle-
ment developpé pendant quatre ou
cinq années. En 1869, la somme col-
lective de nos exportations et de nos
importations, s'élevait en chiffres ronds
à $127,000,000. En 1873, quatre ans
après, ce chitfre avait atteint 8217,-
000,000, ce qui constituait une aug-
mentation de $89,000,000.

On sait que la construction des che-
mins de fer nous avait apporté sur notre
marché une grande affluence de capi-
taux anglais; et comme le ys ne
pouvait continuer d'augmenre. son
commerce au taux de $22,500,000 par
année, naturellement la réaction était
inévitable.

En 1874, au lieu d'augmenter de
$22,500.009 notre commerce avait dimi-
nué de $1,000,000, et l'année dernière
cette diminution a excédé 819,000,000.
Après une période pendant laquelle,
importation, commerce et production,
tout a été porté à l'excès, la gêne
était devenue inévitable, et avec elle
plusieurs des faillites et des pertes qui
ont eu lieu l'année dernière.

Nul doute que notre prospérité a été
atteinte par les conséquences du mau-
vais état des affaires aux Etats-Unis.
Ce pays traverse la plus longue période
de prostration commerciale qu'il ait
encore eu à subir, et cet état de choses
a réagi sur nous, et a nui Eurtout à
notre commerce de bois.

Une autre cause de notre malaise
financier, c'est qu'une grande partie de
notre capital flottant ou le capital
que nous avions engagé dans les affai-
res (si je puis m'exprimer ainsi) a été
amorti- -c'est-à-dire a été placé dans des
chemins de fer ou autres entreprises
publiques qui ne rapporteront, d'ici à un
grand nombre d'années guère d'intérêt.

Mon honorable ami de Bothwell a
aussi signalé une autre cause-l'xcé-
dant de nos importations sur nos expor-
tations depuis la confédération, mais

1 plus particulièrement pendant les
quatre dernières années. Les chiffres,
autant que je me les rappelle, ne s'ac-
cordent pas tout à fait avec ceux qu'a
cités mon honorable ami de Bothwell,
mais les états du ministère des Douanes
étant faits d'une manière différente, ils
reviennent virtuellement au même.

Pour ne pas remonter plus haut
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qu'en 1872, l'excédant les impo-:
tions sur les exportations était aiorý,
de $25,' 00,000; l'année suivante il était
de 837,000,000 ; l'année suivante, (le
$38,000,000, et l'année qui vient de s'é-
couler il se montait à $41,000,0J0; ce
qui fait une somme de $142,000,000
dans le court espace de quatre ans.

D'accord avec mou honorable ami.
Je crois que la balance du commerce
n'est pas une question d'influence ma-
jeure sur la richesse des nations. Il est
possible qu'un pays ait contre lui ia ba-
lance apparente du commerce, sans
qu'il cesse de progresser en richesse et
en prospérité.

Notre propre histoire nous fournit la
meilleure preuve de cette proposition
ear il est très-rare, si jamais cela est ar-
rivé, que la balance du commerce ait
été en notre faveur, et cependant nous
avons toujours grandi en richesse et en
pr'osp)érité.

Néanmoins, je puis dire que la ba-
lanee,telle qu'indiquée par les Tableaux
du Commerce et de la Navigation du
pays, semble plus grande qu'elle n'est
réellement, les profits réalisés par notre
flotte n'étant pas portés en ligne de
compte.

Une balance défavorable ne prouve
pas qu'une nation soit dans la déca-
dence commerciale; mais lorsque,même
en apparence seulement, elle s'élève en
cq uare ans à un chiffre de $142,000,000,
a*nme c'est le cas chez nous, le pays
peut avoir de la difficulté à faire face à
ses obligations dans un court délai.
Nous sommes dans la position d'un
homme parfaitement solvable qui a
commandé un fonds considérable de
marchandises de valeur, et qu'il a de la
difficulté à payer.

Mais il n'y a pas de doute qu'en
somme le pays, quoique souffrant d'une
prostration temporaire des affaires, ne
s'est jamais trouvé dans une position of-
frant plus de garantie et d'éléments de
prospérité.

La stagnation commerciale dont on
a fait tant de bruit n'a guère atteint que
trois classes d'intérêts - les intérêts
mercontiles, manufacturiers, et ceux de
l'exploitation forestière.

Sir JOHN A. MACDONALD-
C'est-à-dire tous les intérêts, à l'excep-
tion des intérêts agricoles et ecclésias-
tiques.

M. YO'ULNG-I peut se faire qu'une

interprétation bien large donne ce sens
mts paroles, mais je soutiens qu'il y

a des industriels et certaines autres
elasses qui ne sont pas nécessairement
compris dans ce que je viens de dire.

Hion. M. TUPPER- L'honorable
député comprend-il l'exploitation des
mines de charbon, qui est très considé-
rable en ce pay>s, parmi celles qui souf-
frent de la crise actuelle?

M. YOUNG-Je n'ai pas l'intention
(entreprendre une elassification détail-
lée des différentes industries sur les-
quelles se fait sentir la crise. Je
parle plus particulièrement de celles
que j'ai pu observer par moi-même.

Quant l'agricultnre, je n'hésite pas
à dire que jamnais elle ne fut plus pros-
pû.e qu'aujourd'hui. Je crois que tout
le monde eSt de m,>a avis.

Les eauses du malaise dont souffrent
les intérèts mercantiles sont connues,
et l'ou sait que les marchands ont pris
les mesures pour revenir à l'état pros-
père:-ils ont restreint leurs opéra-
tions. eomme le sait mon honorable
ami, le ministre des Finances, et dimi-
nué leurs importations pendant l'année
courante.

Pour ce qui est de l'exploitation du
bois, on a agi aussi avec un. grand
esprit de discernement. Il y a incon-
testablement des hommes de jugement
dans le voisinage d'Ottawa. Ces pro-
ducteurs ont décidé de réduire le mon-
tant de leur production. C'était la
vraie ligne de conduite à suivre. En
1873, comme on peut le voir par les sta-
tistiques, la fabrintion les bois de
construction . et 'le service dans
ce pays, a été exceptionnellement con-
sidérable, et ce n'est que 'ans des
circonstances tout à aîit, exti-:;rdinaires
que la production pourrait être aussi
grande et que l'on pourrait trouver un
marché pour elle.

On m'informe aus>i qu'on peut s'at-
tendre à voir avant longtemps prendre
une nouvelle vigueur au commerce de
bois sur le marché américain, qui est
le marché de la cote de nos bois.

Quant à nos industries manufactu-
rières proprement dites, je regrette
d'avoir à dire que jusqu'à ce jour, il y a
eu peu ou point d'amélioration dans
l'état des atfaires; et je saisis l'occasion
de dire que je regarde l'industrie manu-
facturière comme l'une des plus im.
portantes industries du pays.
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Je suis de ceux qui ont toujours pris i
intérêt au progrès de nos manufac- i
tures, parce que je crois que jamais ce
pays ne pourra occuper la position ou
le rang qui lui convient sur ce conti-
nènt, à moins d'être à la fois un pays
agricole et manufacturier.

Cette industrie souffre indubitable-
inent à l'heure qu'il est au Canada
d'une prostration ruineuse. La raison
à laquelle où attribue le plus commu-
rément cet état de choses, est celle-ci.

Penddpt les dernières années, les fabri-
cants américains on t i n trodu i t sur notre I

marché une grande quantité de leurs
produits, qu'ils nous vendaient à sacri-
fice.

J'ai donné avis d'une motion qui, je
l'espère, aura pour effet de faire con-
naître à cette Chambre et au pays le
degré d'importance qu'ont pris ces
opérations pendant les deux ou trois
dernière années, et la somme de pro-
duits manufacturiers américains qu'on
est venu sacrifier sur notre marché.
J'ai raison de croire qu'on en a beau-
coup exagéré le chiffre. J'ai sous la
main un document qui jette un peu de
lumière sur le sujet. Si l'on examine
les listes dé 15 pour cent et (le 17î
pouü cent, qui sont presque analogues
pui- lés deux dernières années, on voit
que le surplus des produits manufactu-
riers qui nous est venu des Etats-
Unis en J874 est d'on peu moins de
$2,00O,00, et l'année dernière d'en-
viron $1,500,000. Au lieu d'augmenter,
cetté balance d'importation a diminué
l'année dernière.

Je crois donc qu'il est évident que ce
n'est pas à la quantité de produits ma-
nufacturiers qui nous sont venus des
Etats-Unis pendant les dernières an-
nées qu'il faut réellement attribuer la
gêne dont souffrent les fabricants.

La cause véritabie, c'est que pen-
dhnt la période de prospérité dont nous
avons joui, nos manufacturiers ont
étendu leurs opérations jusqu'à ce que
leurs produits aient dépassé le chiffre de
la consommation du pays. Je n'ai aucun
doute que telle soit la cause première
de la prostration dans laquelle est tom-
bée.l'industrie manufacturière. Cepen-
dant, je pisi dmettre,-et je désire
êtrè cön~iié de cette Chambre,-que
les marchahdises qui nous sont venues
des Etats-Unis pendant ces dernières
années, daus un temps où nos fabri-

M. YoulNG

cants se trouvaient dans la gêne, ont
indubitablement contribué pour beau-
coup à augmenter leur malaise. Quand
je considère l'état de choses dans le-
quel se trouve 'industrie manufaà-
turière - industrie que je regarde
comme si importante pour ce pays, et
que le pays a tant d'intérêt à voir de
nouveau prospérer,-je n'hésite pàs à
dire que l'on ferait bien de mettre un
frein à ce procédé de vente à sacrifice
de la part des Américains, si la chose
peut se faire sans soumettre le pays à
une politique commerciale dangei-euse.
Le choix d'un remède et son applica-
tion effective sont d'une difficulté sé-
rieuse, si l'on veut agir en évitant de
nouveaux embarras.

D'un côté il y a le danger de tomber
dans un système de protection absolue,
et par cela j'entends : la protection
pour la protection elle-même et non
pas dans un but de créer un revenu.
Je n'hésite pas à dire que ce serait le
plus grand malheur qui pourrait arri-
ver au pays, et que rien ne pouirrait-
être pire pour les fabricants eux-mêmes
que d'élever sur nos frontières une mu-
raille de Chine destinée à nous garan-
tir de toute concurrence de la part des
autres pays. Nous verrions en très-
peu d'années se jeter dans l'industrie
de telles sommes de capitaux et de tra-
vail, que les affaires deviendraient
complètement encombrées, et la classe
manufacturière retomberait dans un
état de choses beaucoup plus pénible
encore que celui d'aujourd'hui.

La vraie politique pour le Canada,
ce n'est ni le libre-échange absolu ni
la protection absolue.

Mon avis est que nous devions
rendre aux manufacturieis la mutre
première aussi peu dispnd1ense que
possible, et que nous devri-on î&&adire
autant que possible le còût de pródue-
tion. Nous devrions les mettre en état
de pouvoir non-seulement contrôler nos
propres marchés, mais d'aller porter
leurs produits dans les Antilles, dans
FAmérique du Sud et sur les autres
marchés étrangers. Qui me fera croire
qu'en nous renfermant dans notre mar-

i ché de quatre millions d'âmes nous
puissions réussir à établir de puissants
établissements manufacturiers ?

Il nous faut réduire le coût de la pro-
duction. Il nous faut suivre l'exemple
de la mère-patrie, et aller à l'étringer
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porter lés produits que nous retirons
de nos manufactures dont l'exploitation
profitable nous est rendue facile par
notre position et nos avantages.

Je n'ai pas l'intention de discuter
longuement la queston épineuse du
libre-échange et de la protection, je n'ai
jamais piétendu et ne prétends pas à
l'heure qu'il est,que l'on ne doivejamais
teniu' compte de circonstances excep-
tionnelles.

Il et inutile de nier que par notre
position géographique et politique à
l'égard des Etats-Un is, nous sommes
dans une situation particulière, et
comme je vous l'ai déjà dit, si lous pou-
vons nous entendie sur une politique
de nature à prévenir ce que l'on re-
garde comme une concurrence indue --
la concurrence que nous font les pro-
duits manufdeturiers des Etats-Uni s,-
sans nous jeter pour cela dans une po-
litique de protection absolue, ou dans
une lutte de représailes douanières, il
serait dans l'intérêt public de suivre
cette ligne de conduite.

L'on sait que parmi les articles qui
nous valent de la part des Etats-Unis
le plus de concurrence, un grand nom-
bre sont de ceux que nous fabriquons
ici nous-mémes sur une grande échelle.

Je pense qu'il serait possible de trou-
ver une politique fiscale de nature à pré-
venir cette encombrenent de nos mar-
chés par les produits américains vendus
à sacrifice, sans néanmoins nuire consi-
dérablemhent à notre commerce avec la
Grande-Bretagne, ni faire hausser les
prix des marchandises à payer par le
consommateur canadien.

Si anrès une étude soigneuse il était
reconnu que cela ne se peut sans adop-
tor une politique de protection ou de
représaille, dans tout e l'acception de ces
deux termes. je dirais que de deux
maux il fit éviter le pire maisje crois
que dans ce cas un moyen terme serait
possible. .l'ai assez de confianne en l'ho-
norable ministre des Finances pour
croire qu'il pourrait, à la suite des études
gue la question exige, établir une poli-
tique dans le sens que je viens d'indi-
quer.

Je ne puis dire positivement si l'ho-
norable ministre s'est ou non décidé à
moditier le tarif pendant cette session;
mais., advenant 'affirnative, j'espère
que l'économie promise par le gouver-
nement sçra assez considérable pour
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emp.cher que ce changement soit peu
sensible, surtout vn ce qui concerne le
revenu. Si, au contraire, le u-rif doit
être bouleversé et qu'en même temps
mon honorable ami présente une mesure
capable de tirer les fabricants de la gêne
où les met l'injuste concurrence que
leur fait les Etats-Unis, pas n'est besoin
de dire qu'il aura bien mérité du pay s.

Je compte, M. l'Orateur, que la pro-
position de l'honorable député de Both-
weil pour faire nommer ce comité ne
rencontrera que peu d'opposition, si
bien appuyée qu'elle l'est par l'éloquent
discours que nous venons d'entendre.
A mon avis, ce comité pourrait faire
beaucoup dans l'intérêt de la cause,
c'est-à-dire prêter son aide au gouver-
nement dans l'élaboration d'une mesure
dont l'adoption serait approuvée par
toutes les classes (le la société.

M. 1RVING-Comme représentant
de gr:mds intérêts manufacturiers, je
me permettrai quelques mots sur cette
question. Au lieu d'hésiter entre Cha-
ribde el Scylla. je crois que nous pour-
rions suirmonter la difficulté signalée
par mon honorable ami en le mettant à
la place de l'honorable ministre des
Finances.

Avec beaucoup d'à-propos,mon hono-
rable ami nous a fait connaître le rôle
que l'on a fait jouer à Lord John Rus-
sell dans quelque,: caricatures du Punch.
Chacun sait que ce pair d'Angleterre a
souvent eu l'honneur de figurer dans
cette feuille charivarique. Je me sou-
viens qu'une fois on l'y arepvésenté dans
l'attitude d'un homme qui s'enfuit après
avoir écrit sur un mur ces mots : Pas
de papisme. Eh ! bien, mon honorable
ami vient de faire de même : il n'a pas
eu plus tôt écrit le mot protection sur
le mur qu'il a su prendre ses jambes à
son cou.

Je sais que dans le comté que repré-
sente mon honorable ami il y a de
grands intérèts manufacturiers à mena-
ger; aussi, l'ai-je écouté avec beaucoup
d'attention, désirant savoir s'il était en
faveur de la protection ou du libre-
échange.

Je crois le pays assez généralement
bien renseigné sur la cause de la dépres-
sion (lu commerce, et j'ai assez de con-
fiance dans le cabinet pour supposer
qu'il n'a que faire des lumières d'un
comité pour le guider dans cette cir-
constance. Cela 1t évident pour tout le
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monde, mais peut étre doit-on faire
exception pour les philosophes, qui
n'ont problablement pas e. pu
voirce que tout le pays a vu san pne.

La Chambre des Commanes d'An-
gleterre possòde un philosophe que le
malheur a fait aveugle, mais les phi-
losophes de notre Chambre joignent àû
cette dernière affliction celle de la
surdité.

Ainsi, M. I'Orateur, je ne voterai pas
la nomination de ce comité inutile,
parce que je ne pourrais être sûr qu'il
saurait se montrer à la hauteur du su-
Jet, et aussi parce que je ne trouverais
pas qu'à cette heure tardive il convînt
de relever le gouvernement de la res-
ponsa'ilité qui lui appartient de s'en-
quérir de ce qu'il y a à faire pour tirer
le pays du malaise général où il se
trouve.

M. WrORKMAN-Quand l'honora-
ble député de Bothwell m'a demandé
de ftire partie du comité, je n'ai pas
consenti sans hésitation, car je parta-
geais l'opinion de Phonorable député
d'Hamilton qui vient de s'asseoir. Se-
lon moi, les conclusions du rapport que
soumettrait le comité seraient proba-
blement sans actualité, mais M. MiIls,
m'assura qu'il n'en serait pas ainsi,
que la plus grande impartialité pré-
siderait à l'enquête et que la porte se-
rait ouverte à tous les renseignements
qui se présenteraient. Sur cette ob-
servation j'ai permis que l'on m'ins-
erivit comme membre du comité, bien
que tout mon temps soit aujourd'hui
occupé par l'importante question du
tarif.

Les honorables préopinants ont exa-
miné le sujet à un point de vue diffé-
rent (le celui que j'aurais adopté. Pour
entrer dans cette enceinte, je viens
Justement (le quitter le comptoir des
banquiers, marchands et fàbricants,
et je crois en conséq ueneo être en me-
sure de savoir combien est considéra-
ble la dépression qui se fait sentir dans
ces trois branches de industrie cana-
dienne.

Les dix-huit derniers mois ont va
graduellement diminuer le commerce,
et il est aujourd'hui dans une condition
où il ne m'a jamais été donné de le voir
pendant les quarante années que
compte ma carrière commerciale. Ain-
si, il y a urgence que nos ministres
abordent cette question de front et qu'ils
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fassent tout en leur pouvoir pour faire
disparaître les causes de cette crise.

Pour le moment, je n'entrerai pas
dans tout le détail de ces causes: je me
contenterai de dire que je sais actuelle-
ment linlustrie manufacturière d1u
pays dans la plus difficile des condi-
tions ; que cet état de choses a été en
augmentant jusqu'ici, et que presque
toutes les fabriques à l'intérieur et au
dehors de la ville d'où je viens sont
fermées et que les autres ne travaillent
que la moitié ou les deux tiers du
temps. Un grand nombre d'ouvriers
se trouve donc sans travail, tandis que
eeux qui en ont encore ne gagnent que
de 75 à 80 p. C. des gages qu'ils obte-
naient auparavant, et la misère doit
necessairement régner dans plusieurs
quartiers de Montréal.

Jusqu'à un certain point, NX. lOra-
teur, j'admc ts volontiers que cette crise
est due à un excès de production. mais
si nous n 'avions à compter qu'avec
cette cause, nous pourrions bientôt faire
disparaître :out le mal qu'elle a pu pro-
duira. N'o iblions pas que nous som-
mes voisins des Etats-Unis et que dans
les dix au quinze dernières années
l'esprit d'entreprise de la popula-
tion de ce pays a fait faire des pro-
grès merveilleux à son industrie manu-
facturière.

Pendant la guerro civile, les gages
étaient très élevés aux Etats-Unis, et
leurs fabrica.nts ne pouvaient rien pro-
duire à au.isi bon niarché qu'aujour-
d'hui; mais depuis la guerre les indus-
tries de ce pays ont fait des progrès
immenses, et si par la persévérance,
P'habileté et les capitaux ces progrès
se continuent ils ne tarderont pas à
laisser dans l'ombre même la vieille

le ge uvernement américain a su
adopter une politique tout à fait avan-
tageuse au développement de ses intê-
rèts indtustriels.

On séève fortement contre le systè-
me protecteur; mais si nous voulons
juger de ses bons effets il n'y a qu'à
jeter un regard sur les Etats-Unis. Les
industries manufacturières de ce pays
'ne comptent pas encore un siècle d'ex-
istence et voyez le ran, élevé qu'elles
occupent aujourd'hui. Elles peuvent
faire concurrence même aux fabricants
de Manchester, et encombrer de leurs

t produits nos marchés et ceux d'autres
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pays, à. des prix qui seraient rnineux
pour nous.

Qu'un fabricant américain voie son.
fonds s'accumuler, de suite i trouvera
au Canada un marché oi. il sacrifiera
ses produits à n'importe quels prix;
et., en dépit de ce que prétend mon ho-
norable ami, le député de Waterloo,
quelque faible que soit la quantité des
produits dont la vente est ainsi forcée
sur nos marchés, ces ventes ne laissent
pas que d'être d'un effet ruineux pour
l'industrie canadienne. C'est quej'ai été
à même dce constater souvent.

Je puis affirmer aux honorables dé-
putés ibrchangistes~3e regrette
que leur nombre soit si grand~que les
intérèts mnufacturiers auront beau-
coup à soutrir s'ils ne sont pas bien-
tôt protégés avec les autres industries
du pays.

Les intérèts mercantiles sont aussi
très importants et leur succès dépend
de celui des autres industries.

Comme l'on peut presque tout prou-
ver avec des chiffres, je ne doute pas
que mon honorable ami, le député de
Bothwell, fera beaucoup de preuve par
ce moyen ; mais, pour ce dont il s'agit,
l'expérience pratique est de beauýoup
préférable. J'ai cette expérience et j
parle aussi d'après celle de fabri-
cants du Bas-Canada. Sur cette ques-
tion, je suis heureux de pouvoir dire
que mes opinions sont celles de la
grande majorité du pays, laquelle est
fortement convaincue que, dans une,
certaine mesure, il est de nécessité ab-
solue que nos intérèts manufacturiers
soient protégés, et attend cette protec-
ti on est attendue du gouvernement.

Yexprime done l'espoir qu'avant de
présenter le budget notre administra-
tion saura examiner cette question
avet tout le calme et la considération
quf'elle mérite. et, en attendant, je me
permettrai de lui dire que si elle ne sa-
tisfait franchement à l'exigence de la
situation elle verra ses meilleurs amis
se séparer d'elle.

Mon honorable ami, le député de
Waterloo-Sud, a déclaré qu'il s'oppo-
serait à l'introduction de tout système
politique dangereux pour le commerce
du0 pays, et de ce j'ai inféré qu'il était
adverse à la proteetion de nos manu-=
factures, et cependant, je ne vois pas
ce que ce système aurait de dangereux.
Je crois plutôt qu'il aiderait au déve->

loppement du pays et placerait ses in-
dustries manufacturières sur le même
pied que celles des Etats-Unis.

Beaucoup de capitaux ont été placés
dans les manufactures canadiennes,
mais je regrette d'avoir à le dire, ilIS
sont presque tous improductifs. Que
retirent aujourd'hui les capitalistes qui
ont fait de forts placements dans cette
industrie ? Absolument rien.

Je consens volontiers à faire partie
du comité proposé par l'honorable dé-
puté de Bothwell.

Le proposant est assuré que ceux de
ses membres qui pensent comme moi
et non comme lui sur cette question,
aideront à obtenir les renseignements
nécessaires, et que le rapport que fera
ensuite le comité ne pourra être taxé
de partialité.

M DYMOiOD~-Je vais suivre l'ex-
emple du proposant do la résolution:
je ne discuter-i pas les sujets dont
sera particulièrement saisi le comité,
ayant l'honneur d'étre intscr comme
l'un de ses 'menbres; mais je me per-
mettrai quelques paroles en réponse
à ses observations.

An lieu de bmer la démarche de
mon honorable : mi le député de Both-
well, j'aurais cru que le très honorable
député se serait plutôt montré recon-
naissant de lui avoir vu faire ce qui,
certainement, il aurait dû faire lui-
même.

Dans les deux derniers mois écoulés,
les t, ès honorable député a fait plu-
sieurs discours que ses amis ont trouvé
admirables, mais que ses adversaires
auraient pu quai îfier bien différemment,
et dans ces circonstances il a insinué
que le gouvernement était plus o
moins responsable de la crise dont le
pays souffre actuellement.

On nous dit que cet homme est en-
core le chef d'un grand parti-dans
tous les cas il est le chef d'une minorité
respectable de cette Chambre-et
comme tel, et sans tarder il aurait dû
donner avis d'une proposition à l'effet
de faire nommer un comité par le rap-
port duquel il eût prouvé l'exactitude
des allégations si souvant répétées par
lui avant l'ouverture des Chambres,
mais il s'eu est bien gardé.

Je crois, cependant, qu'il aurait été
très opportun de s'enquérir de la vérité
de plusieurs des assertions ainsi faites
par lui, entre autres zelle qui accuse le
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parti réformiste d'être l'auteur de fout
le mal dont le pays souffre.

En effet, M. l'Orateur, il aurat J
I'aire constater si ce mai est ou nûa
Imputable aux réformistes.

Il a aussi parlé des prétendus méfaits
de l'administration actuelle à l'égard
des banques, et formiulé une allégation
positive sur ce point,-'est-à-dire que
dans un but de corruption, elle s'était
immiscée dans les affaires des banques:
mais il a laissé à l'un des députés pa-
triotes qui souticanent le cabinet. le
soin qui lui appartenait (le demander
une enquête sur une accusation assez
grave pour fire perdre toute confiance
dans le gouvernement, et dont le résul-
tat nous eût fait connaître. non seule-
nient si elle était ou non fondée à son
point de vue, mais si, en cette occasion,
et comme je suppose qu'il doit le faire
toujours, il a parlé avec cette réserve
qui conr ient à sa respectabilité comme
membre de cette Chambre et comme
chef de l'Opposition.

Dans un exposé de faits de date ré-
cente, le très-honorable député a mon-
tré qu'il était dans l'erreur ; or, M. l'O-
rateur, s'il s' est trompé sur ce qui
s'est passé il y a une semaine, il se
peut très-bien qu'il se trompe de même
dans ses imputations ou sur ce qu'il
suppose que le gouvernement a fait en
1872 ou 1874.

Quant au sujet principal de l'enquête
demandée par mon honorable ami-la
cause de la crise actuelle-Son Excel-
lence n'en fait nulle mention dans son
discours du trône, et je m'étonne, MI
l'Grateur, que l'on ne nous ait pas ren-
seignés sur ce point; mais comme il
ne fait que constater l'existence de
cette crise, mon honorable ami est par-
faitement logique en demandant à cette
Chambre de nommer un comité ayant
instruction de constater ce qui a pu la
produire.

Voici comment s'est exprimé Son
Excelience à cet égard :

" La grande prostration commerciale qui,
"depuis p;usieurs années, s'est fait sentir dans
"les pays voisins et s'est étendue, plus ré-
"cemment, jusqu'à l'ancien monde, en y

amenant une stagnation générale dans les
"affaires, a aussi atteint le Canada et grave-

mitnt affecté notre comme- ce. Cependant
"nous avons lieu c' être reconnaissants pour
"une abondante récolte."

M. D»yoND

Et plus loin, il est encore question
de la crise dans ces lignes :-

" Les comptes de la dernière année fscale
et le budget de l'année prochaine vous se-
ront soumis. Le budget de la dépense a été
préparé avec toute l'économie que permette
l'intért publie. Je regrette que 1% prostra-
tion du commerce do, t j'ai déjà parlé ait
sérieusement diminué notre revenu."

Cette citation, M. l'Orateur, nous
met en nrésence de deux filits-étabhs-
sant, l'un qu'il y a prostration, et
l'autre que cette prostration a réagi
sur le revenu ; mais ces faits nous
étaient connus avant que le discours
n'en fît mention. Je sis convaincu que
sous peu mon honorable ami le muns-
tre des Finances nous donnera les
mêmes renseignements ; mais, M.
l'Orateur, le discours ne renferme
pas un mot qui fasse prévoir la propo-
sition de mon honorable ami. On nous
dit, il e4t vrai, que les précédents an-
glais militent contre nous quant à la
nomini.ation d'un lel comité; mais je ne
vois pas que la nc nination d'un comité
devant s'enquéri;' des causes d'une
prostration commerciale doive impli-
quer une enquête ;ur la condition de
la nation, parce q-e l'état du commerce,
cela va s'en dire, est une question, qui
ne s'applique qu'n une partie de la na-
tion, et bien qu'il soit vrai que le co-
mité de M. Humr eût pour but spécial
une enquête touehant la disette qui
sévissait, cette de:·nière a bien pu être
due à un grand nombre de causes.

Elle aurait pu être due à la mau-
vaise administration; et de fait elle a
été causée par la mauvaise administra-
tion de tout un siècle ou par d'autres
faits d'une nature temporaire mais
découlant de l'administration des affai-
res.

Longtemps après 1840, des enquêtes
ont été instituées sur la mauvaise admi-
nistration,-sur celle de l'armée par
exemple,-qui ont fait connaître les
influences qui étaient en jeu et révélé
des faits peu glorieux pour le pays:
mais M. l'Orateur, même en supposant
que le précédent anglais cité serait
contre nous, nous n'en sommes pas
moins libres d'en offrir d'autres à notre
appui, et c'est ce que je vais faire, car
il n'y a pas plus de deux ans, et au
temps même où mon honorable ami
élaborait un projet destiné à modifier
consid4rablement le tarif, cette Cham-
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bre a consenti à une enquête sur l
condition des intérêts manufacturiers
manière parlementaire de procéder e
qui équivalait à dire que fon allai
délibérer sur l'opportunitéd'augmente:
les taux du tarif.

Mon honorable ami, le député d'Ha
milton, me soutiendra, j'en suis sûr, s
je dis que le véritable but de ce comitq
était de démontrer que l'augmentation
du tarif était nécessaire, et que, pendan'
que ce comité délibérait-il a duré pen
dant presque toute la session-l'hono
rable ministre des Finances faisait adop
ter par cette Chambre une loi qui, danf
une bien faible mesure, tombait dans le
vues de mon honorable ami qui siége à
gauche.

Aucune objection ne fut faite à cette
augmentatien du tarif, et je ne sache
pas, M. l'Orateur, que par l'action de
ce comité,-si toutefois elle a été de
quelque influence,-la constitution ait
été mise en danger: mais je me trom-
pe, son action a été de que:que avan
tage, car, lorsque mon honorable ami,
le président du comité, brigua les suf-
frages d'Hamilton, il s'attribua le mé-
rite de l'augmentation du revenu, en
disant qu'elle était le résultat de l'en-
quête instituée au sujet du tarif; et je
crois, M. l'Orateur, que c'ebt a cette
déclaration qu'il doit d'avoir eu une si
grande majorité à 'Hamilton; mais je
tiens à lui dire que si je me fusse trouvé
sur les lieux, je me serais vu obligé
de rectifier son assertion sur ce point.

M. IRVING.-Cette majorité fut
peu considérable parce que les taux du
tarif n'étaient pas trouvés assez élevés.

M. DYMOND.-Dans ce cas, l'un
des députés d'Hamilton est contredit
par l'autre, parce que je crois me sou-
venir qu'en 1874 mon honorable ami a
félicité le ministre des Finances d'avoir
adopté une politique quasi de protection.

M. WOOD.-Qu'il était entré dans
la bonne voie, mais qu'il s'était arrêté
trop tôt.

M. DYMOND-Dans tous les cas, il
a été assez loin pour certaines gens.
Mais il y a plus. Je me permettrai
d'exposer à la Chambre, comme étant
l'une des raisons pour lesquelles ce
comité devrait être nommé, qu'il est
excessivement diflicile d'obtenir, par
des moyens à notre disposition, un ex-
posé tantsoit ,peu:positif de l'état réel
del'oinion blige sur-9ette ques-

a tion. Aujourd'hui, tous ceux qui dési-
, rent une augmentation du tarif vien-
t nent assiéger le ministre des Finances,
t tandis que ceux qui n'en veulent pas,
r restent à l'écart; mais je n'ai aucun

doute que si nous prenions le vote du
- pays en ce moment, et surtout celui de
i notre population agi icole, qui, après
é tout, représente notre intérêt le plus
i considérable,-nous trouverions proba-
t blement une forte majorité opposée à
- la protection-majorité composée de la
- population agricole,-de nos amis des

prcvinces maritimes, avec beaucoup de
s nos amis d'Ontario,-et, nonobstant ce
s qu'en peut dire mon hon. ami de Mont-

réal, de beaucoup d'habitants de Qué-
bec, aussi, je l'espère.

Eh bien ! monsieur, nous devons donc
chercher à nous éclairer sur cette ques-
tion par ce qui se passe aux réunions
des commerçants, et nous les voyons
presque également partagés. Ausujet
des chambres de commerce canadiennes

» dont on a parfois parlé avec peu de
respect, quoique je sois d'avis qu'elles
méritent tout le respect dû à trente ou
quarante personnes ayant des intérêts
particuliers en jeu, lorsqu'ils se réunis-
sent et discutent certaines questions à
leur point de vue,-nous remarquons
un changement progressif dans leur
ligne de conduite. Mon hon. ami de
Montréal ne sera pas offensé, j'en suis
sûr. si je cite comme une haute autorité
sur les vues de -la Chambre de Com-
merce-exprimées en 1873, je crois,-
un homme qu'il a eu l'honneur de
vaincre il n'y a que quelques semaines.
Une résolution proposée par M!fhomas

White, jr., cette année, se termine
comme suit :-" Que cette Chambre de

Commerce est de plus d'opinion que la
"stabilité dans la politique fiscale du

pays est de la plus haute importance,
tant pour son commerce que pour ses
manufactures, "-nous avions alors un

tarif de quinze pour cent,-" et qu'il
ne devrait être fait aucun change-
ment dans le tarif qui n'est pas
absolument exigé par les besoins de

"revenu."
C'était là l'opinion de l'homme qui

est tenu en si haute estime par mes
amis de l'opposition,-de celui qui a
dernièrement eu l'honneur d'un dîner
public,-et qui, outre le dîner, a eu
l'inestimable avantage d'écouter le dis-
cours dont j'ai déjà parlé,-et dont le
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nom pa.sera i la postérité, je suppose.
embaumé dan l'histoire conservatrice
ei rappor' t avee' cette renarquable
harangue. Eh bien monsieur, il pa-
raît que nous avonN progsdepu
cette époque, car un Cl plus taé d àe
mème mon us cir proposait quelque chose
comme ecei :-" Que dans l'opinion

de cette Cnambre. le prircipe de la
protect ion des intérêts manufiactu-
riers du pays devrait pi ésiider :i
cette ivision du tarif, autant que
la cho>e peut se faire seln les
exigzenees du commerce et du revenu
du pay.
Ainsi, en 1873, nous ne devions avoir

de tarif que pour les besoins du reve-
nu; mais en 1874, nous devions baser
le tarif sur les principes de la pro-
tection. Maintenant, Von peut dire
que les opinions changent, que les
choses ont pris une mauvaise tournure,
et que le Canada est devenu, pour' me
servir d'une expression populaire en
ce moment, un marché de sacritice
pour les Américains. Mais un homme
sage et un grand homme d'Etat, l'espoir
du parti conservateur, devait savoir en
1873 ce qui (tcvait arriver, et je n'in-
suliterai paf ce monsieur en supposant
qu'il n'était pas doué de toute la pres-
cience, de toute la sagesse et de toute la
prévoyance que ses amis attendent de
lui et lui attribuent. Je suis donc forcé
de supposer qu'il croyait réellement,
en 1873, que ious n'avions besoin que
d'un tarif de revenu; et qu'en 1874. par
quelque étrange revirement clans ses
idées, mais sans aucun changement
apparent dans la situation qu'il n'aurait
pas pu prévoir, il s'est présenté comme
protectionniste et a demandé que nous
introduisions dans notre tarif le prin-
cipe de la protection.

Cependant, le, choses ont été encore
plus loin depuis cette époque; car lors-
que la Chambre de( Commerce s'est ré-
unie cette année, elle demanda. non
pas une protection incidente. ni
simplement une protection pour nos
manufactures naissantes. mais la pro-
tection absolue et un l arif de repré-
sailles; elle demanda (e a quoi mon
hou. ami de Wateriloo a fait allusion en
disant que, relativement à certains ar-
ticles auxquels nuisent les manufactu-
res américaines. nous devions nous en-
fermer dans une muraille le la Chine.

Eh ! bien, Monsieur, cela peut être
M. DmXoND

juste et équitable; niais comme je de-
vrai siéger dans ce comité s'il est nom-
mé, et comme je désire agir en juge
impartial, je ne dirai absolument rien
sur la valeur de l'une on l'autre de ces
thories. Mais 'en reviens àceci. Voici
une divergencet' d'eni'n entre des
homme ages et des homimes qui ont des
mntérêts identiques, et une divergence
de prétention. sinon d'opinion, parmi
ceux qui sont regardés comme les in-
trepròtes des idées d'un grand nombre
de leurs coneitoyens, non seulement
conservateurs mais réformistes, et il
doit être extrêmement difficile pour un
gouvernement, comme il l'est pour les
individus, de constater quelle est la vé-
rité sur cette question.

Voici aussi le grand intérêt manu-
facturier qui crie au secours. Eh bien!
monsieur, je ne suis pas excessivement
surpris, après tout, de voir que le très
lion. député de l'autre côté de la Cham-
bre ait jeté de l'eau froide sur ce projet
d'enquête, car il y a eu un temps où, s'il
eut possédé toute la prescience qu'on
lui attribue, et s'il eût rempli la pro-
messe qu'il avait faite sur les hustings,
il aurait fait quelque chose pour pré-
venir ce que tout le monde pré-
voyait être imminent-c'est-à-dire,
si la protection eût pu le prévenir. En
1872 le très hon.député parcourut le pays
comme ami des fabricants. et lorsqu'il
se rendit à Hamilton et Toronto, ou
dans d'autres grandes villes manufac-
turières, pour y convertir le peuple à
ses idées, il lui disait qu'il devait y
avoir bientôt un remodèlement du tarif,
et que naturellement l'on tiendrait
compte des intérêts manufacturiers,-
et nous savons tous ce que signifiaient

les intérêts manufacturiers," à leur
point de vue: Il alla même un peu plus
loin, car je me rappelle que, dans son
opposition à un ancien membre de cette
Chambre, et en faveur du candidat qu'il
appuyait, il déversa l'insulte et le mé-
pris sur des hommes comme mes
honorables anis de Montréal-Centre et
de Toronto-Centre, en. disant, avant
les élections, que les marchands dévo-
rent le reste de la société comme les
chenilles dévorent les arbres.

Il épousa alors la cause des indus-
triels. mais nous savons que rien n'a été
fait en 1873, et nous n'avions aucune
promesse de tarif favorable aux inté-
rèts manufacturiers lorsque la Chambre
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se réunit à la fin de l'année. Il est pos-i
sible que l'hon. député connaissait alors
le sort qui l'attendait, et qu'il pensait
qu'il ne valait pas la peine, après tout,
de s'en occuper. Nous n'avons rien
entendu de la sorte de la part de l'hon.
monsieur en 1874, pendant qu'il était
dans l'opposition ; mais l'hon. député
qui siége à côté de lui, attaqua mon
hon. ami parce qu'il avait augmenté
le tarif, en employant tous les argu-
ments que les chiffres-que mon hon.
ami de Montréal-Centre dit pouvoir
prouver quoi que ce soit-pouvaient lui
suggérer, en les mêlant-je ne dirai pas
en les manipulant, parce que cette ex-
pression ne serait pas parlementaire-
et confondant ensemble de manière
à faire voir que c'était une grande
erreur de donner à nos industriels souf-
frants une protection de 2J 01, de plus.

L'an dernier, le gouvernement nous
a demandé $80,000 afin d'aider aux
industriels de ce pays, à la grande
classe des producteurs, à faire connaître
leurs produits à l'exposition de Phila-
delphie, et je me souviens que le très
honorable monsieur, bien qu'il ne prît
pas le vote de la Chambre sur cette pro-
position, s'y opposa. Je ne suis pas
très surpris de voir, après tout, qu'en
dépit de toute sa tendresse pour les in-
dustriels lorsqu'il a besoin de leurs
votes, et de tout l'intérêt qu'il portait
aux classes laborieuses, lorsqu'il les in-
vitait à voter pour l'honorable député de
Toronto-Ouest, pour les mêmes raisons,
et qu'en dépit de la bienveillance uni-
verselle qu'il a eue pour chacun en ce
monde, sans s'excepter lui-même,-il
entretient la secrète conviction que la
tentative d'introduire en ce pays un
tarif protecteur le placerait dans l'ab-
surde position où il s'est trouvé en 1871,
lorsqu'il lui a fallu abroger, au bout de
douze mois, ce qu'il avait fait l'année
précédente.

Quant à la véritable situation des af-
faires, ce sera au comité à s'en enqué-
rir. J'espère que nous tirerons l'hono-
rable monsieur et ses amis d'une grande
difficulté au moyen de ce comité. J'ai
la confiance que nous pourrons présen-
ter à la Chambre un exposé de faits im-
portants et exacts se rattachant à des
evénements récents, et que tout en ne
pouvant espérer que les arrangements
financiers soient suspendus en ce mo-
ment,pas plus qu'ils ne l'ont étéen 1874,

jusqu'à ce que nous fassions rapport,les
renseignements que nous recueillerons
nous permettrontdans toutes les circons-
tances futures, de discuter la question
du tarif, ainsi que toutes les mesures de
ce genre qui touchent aux grands inté-
rêts du pays, avec calme et modération,
et avec plus de connaissances que nous
ne pouvons généralement en apporter
aujourd'hui sur ces sujets.

M. WOOD.-Je ne me propose pas
de discuter la question du tarif à pré-
sent. Je crois quo les commerçants
de ce pays ont le droit d'être renonnais-
sants envers l'honorable député de
l'intérêt qu'il leur porte. Si l'honorable
monsieur, au lieu de demander un co-
mité, allait visiter les industriels du
pays, il recevrait tous les renseigne.
ments qu'il demande avant la fin de la
session. S'il allait trouver l'honorable
député de Leeds Sud et lui demandait
pourquoi sa manufacture est fermée, il.
apprendrait que le pays est emcombré
de produits américains, qui sont vendus
à des prix qui rendent toute concur-
rence impossible. S'il allait voir l'ho-
norable député de Cornwall et lui de-
mandait pourquoi la filature de coton
de cette ville est inactive, il verrait
que c'est parce qu'ils ne peuvent faire
concurrence aux coton américains.
L'honorable monsieur stit-ilque les
Américains envoient des neubles à
Hamilton et dans d'autres villes cana-
diennes, et qu'ils les font vendre à
l'encan à n'importe quel prix ? Et ceci
ne se borne pas aux meubles, mais il
en est de même de presque tous les pro-
duits industriels des Etats-Unis.

Je demanderai à l'hon. monsieur
comment il se fait, si, comme il le dit,
ce pays a été protégé à l'excès, que ses
produits industriels remplacent ceux
de l'Angleterre ? En 1872, nous avons
importé des Etats-Unis, en meubles,
pour $122,070; en 1873, $220,497; en
1874, $311,476 ; et en 1875, $328,536.
Et cependant cela ne représente pas la
quantité totale des meubles qui entrent
dans le pays. L'augmentation n'est
pas représentée par les valeurs, parce
que les prix ont subi une grande réduc-
tion. Lorsque quelqu'un va aux Etats-
Unis pour acheter des meubles, on lui
fait un certain prix, mais lorsqu'il dit:
" Je veux les expédier au Canada," le
fabricant lui fait une déduction de 25
pour cent.
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Je ne parle maintenant que des im-
portations des Etuts-Unîis ici. Les
importations des cotonnades se sont
élevées. eni 872, à $525.709 ; en 1873,
à $191,80 ; en 1874. à $906,894; et en
1875, à 8,350308,-ce qui montre goe
les fabricants des Etats-Unis, protégés
comme ils le sont, peuvent chasser
leurs concurrents anglais dun marché.
quoique ces derniers soient aidés pa'r de
grands capitaux et i, imétiers les
plus perfectionnées. (,)mlient pou-
vons-nous espérer, avec hnos mrnafac-
turcs naissantes. î,ouvoi r lutter avec
eux ? Les honorables messieurs de
la gauche nous diront-ils que nous
devons importer toub nos produits, et
ne pas en fabriquer autant que possible ?
N'avons-nous pas de pati iotisme ?
Chasserons-nous' notre population in-
dustrielle (lu pays pour l'envoyer aux
Et ats-unis ?

Dans les articles zpel les, bêches, etc.,"
qui constituent l'industrie de mon hon,
ami le député de Leeds-Sud, nous avons
importé des .Etats-Unis, en 1872. pour
une vaieur de 856.000; en 1873, de
864,547 ; en 1874, de î80,404; et en
1875, de 114.1 15, ce qui muontre une
aug-mentation constante. De fait, les
fabricants américains font tout ce qu'ils
peuvent pour écraser et détruire nos
propres industries manufacturières.
Dans les articles en bois. nous avons
importé des Etats-Unis pour 8273.890
en 1872; 8395,367 en 1873; et $454,582
en 1874. En liches, clous et broquettes
pour $55,693 en 1872; $113,092 en ,873;
$139,442 en 1874; et $232.390 en 1875.
En poë les et autres articles de fonte pour
$149,364 en 1872; $2 î5,665 en 1873, et
8360,503 en 1874. En ferronnerie-etje
ne parle maintenant qtue d'Ontario seu-
lement-nous avons importé d'Angle-
terre, on 1872. pour 81.,719,000; des
Etats-Unis, ponr 81,350,000; en 1873,
d'Angleterre. pour $117.000 ; de,
Etats-Unis, pour $1,665,000; en 1874,
d'Angleterre, pur $1,527,442 ; des
Etats-Unis, pour $2,040,179; en 1875,
d'Angleterre, pour 31,527,000; des
Etats-Unis, pour $2,201,000.

Nous voyons done ici quelle est l'u-
tilité de la protection, qui permet aux
Etats-Unis de fa briquer à si bon marché
qu'ils chassent les fabricants anglais du
pays.

En fer en barre, Ontari a importé
d'Angletei re, pour $ 175,324; des Etats-

M, Woo

Unis, $438,738. De l'article " fer ep
gueuse." Ontario n'a importé d'Angle-
terre que 26,000 tonneaux, évalués à $6,-
758, tandis que nous en avons reçu 20,-
000 tonneauX des Etats-Unis, évalués à
8502.:45.

ù v a d'autres :utMes que je pout-
rais entmerer, mais je désire dire
quelque chose de la " balance du corm-
ierce" dont l'hon. député de Both-

well a parlé. D'après ce qu'il en a dit,
nous devons conclure que plus un indi-
vidu dépensc, plus il est riche. Je
désirerais lire un extrait d'un ouvrage
di à la plume de l'un des hommes les
plus capables de son temps-ioraco
Greeley-qui comprenait cette ques-
tion parfaitement. Cet extrait n'est
pas vieux de cent ans, comme celui que
nous a lu l'hon. député de Bothwell.,
Le voici:

Mais le fait qu'il existe une telle balance
est mis hors de doute par les taux du cha;nge,
le mouvement des espèces et des effets publies,
et les négociations des emprunts. Si nus
payions l'Europe avec nos produits (y compris
i'or de la Californie) pour les marchandises
que nous li achetons, nous 'enverrions pas
dteftfets publics à Londres pour. les faire
vendre par millions chaque mois, et nous n'y
enverrions pas d'agents pour négocier la v.ente
le bons de chemins de fer, de bons d'Etat, de
bons de comté ou de cité, et toute espèce de
valeurs en papier, qui signifient le paiemept
avec intérét plus tard des produits étrangers
manges.bus et consommes par notre popula-
tion maintenant. L'exactitude du fait. est
incontestable, que, comme peuple, nous nous
endettons fortement et rapidement en,'ers
l'Europe, et que nous engageons les revenus
de nos enfants pour payer ces dettes Et l'ex-
cuse que nous construisons des chemins de fer,
etc., 1,e peut nous servir à rien ; car l'Europe
en construit a-si ; 'Angleterre en est sillon-
née, mais elle n'en doit pas le prix aux.capita-
listes des autres pays, parce qie sa population
produit plus qu'elle ne consomme, vend plus
qu'elle n'achète, au contraire de la nôtre.
Nous avons assez de bras arrêtés d'un mois à
l'autre. et cherchant anxieusement de l'emploi,
pour fabriquer tout le fer, les draps, etc., au
suj-t desquels nous nous endetions étourdi-
ment envers les capitalistes étrangers ; cepen-
dant, notre politique de libre-échange tend
à maintenir ces bras oisifs, et à nous faire
endetter de plus en plus pour acheter les mar-
chandises que nous devrions produire. Cela
peut-il être bien?"

Je n'importunerai pas plus longtemps
la Chambre de mes observations sur ce
sujet, mais lorsque la question do la
i protection se présentera per se, comme
je le suppose, sur le tarif, je pense que
les membres dece côté de la Chambre
seront prêts à la discuter sur son propre
mérite.
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M. KIRKPATRICK.-Je n'aurais
pas été tenté de prendre part à la dis
cuss:on sans la manière excessivement
digne dont l'bon. député d'York Nord,
-qui admet qu'il est encore novice
dans la politique canadienne,-a parlé
d'un homme qui n'était pas en mesure
de lui répondre. Il ne ývus a rien dit
des causes qui ont produit le mécon-
tentement qui existe aujourd'hui dans
le pays, mais si nous pouvons tirer
quelque con clusion de son discours,
cette cause est due à l'absence de l'ho-
norable député de Kingston du gouver-
nement du pays. Je ne me propose pas
de le suivre dans cette partie de son
discours; car les observations de l'hon.
député sont bien connues de nous tous,
et ne sont qu'une reproduction 'd'arti-
cles vieillis de la presse. Il aurait pu
épargner à la Chambre l'ennui de
V'écouter,s'il eût simplement fait comme
celui qui, au lieu de réciter ses prières,
montrait du doigt la formule imprimée
en disant: " voici mes sentiments." Si
l'honorable monsieur eût pris la liasse
du principal organe du gouvernement en
ce pays et eût dit: " voici mes senti-
ments," cela aurait suffi.

Tout en ayant le droit de parler de
l'honorable député de Kingston, il
n'avait aucun droit de parler d'un autre
monsieur dont les observations et les
opinions n'ont rien à faire avec les dis-
cussions de cette Chambre. Il n'était ni
juste ni courageux de critiquer les pa-
roles de celui qui s'est présenté en oppo-
sition à l'honorable député de Montréal-
Ouest.

M. DYMOND.-Je n'ai pas du tout
parlé des discours de ce monsieur. J'ai
cité les résolutions de la Chambre de
Commerce de la Puissance, publiées et
distribuées chaque année par cette
corporation pour l'information du pu-
blic.

M. KIRKPATRICK.-Il a cité les
opinions de M. White, qui n'est pas en
position de lui répondre en cette Cham-
bre. Mais je puis lui garantir ceci:
c'est que si l'honorable député d'York-
Nord veut choisir un sujet et une
estrade dans le pays, ce monsieur le
rencontrera et discutera les ,affaires du
pays avec autant d'habileté,autant d'in-
telligence. et. avec beaucoup plus de
satisfaction pour son auditoire. que
l'honorable député qui l'a attaqué.

L'honorable député de Montréal-

Ouest dit qu'il consent à faire partie
du comité à condition que son rapport
ne sera pas une conclusion arrêtée
d'avance. J'aimerais savoir s'il ne croit
pas, d'après le discours de l'hon. dé-
puté d'York-Nord, que son opinion est
formée d'avance ?

L'honorable député de Waterloo-Sud
nous a dit, d'une manière assez leste,.
qu'il connaît toutes las causes du mé-
contentement actuel, et de la gêne qui
se fait sentir, et qu'il était parfaitement
inutile de nommer ce comité.

Il n'est pas nécessaire de l'avertir
d'avoir à se bien renseigner là-dessus-
L'honorable député dit que ces crises-
arrivent périodiquement. Elles ont eu.
lieu avant aujourd'hui et elles reparaî-
tront à l'avenir. Comme Niewton et
Galilée observant la régularité du sys-
tème solaire, il considère ces crises.
comme inévitables. Nous devrions,.
d'après lui, rester témoins impassibles-
des maux qui vont frapper la patrie.

Cet honorable monsieur nous a parlé
de Charybde et de Scylla, nous laissant.
entendre qu'il pourrait avec succès faire-
voguer le navire entre ces deux récifs.

M. YOUNG-Oh ! non!
M. KIRKPATRICK-Eh bien! n'en

parlons pas. Il a avancé que l'autre.
cause de la crise était due à une trop
grande importation, et il a appuyé soa
assertion sur des chiffres.

Je désire ici attirer l'attention de la
Chambre sur le fait que les chiffres ne-
sont pas toujours infaillibles; ce quel
d'ailleurs, mon honorable ami, le minis-
tre des Finances, est à la portée de nous
dire. A propos, je ferai remarquer à
l'honorable ministre qu'en comparant
les comptes des dépenses des premiers
six mois de l'année fiscale, qui ont paru!
dans la Gazette Officielle, avec l'état rec--
tifié qu'il en est fait jusqu'à cette date,
je trouve la différence de 82,000,000.

Ce cas me porte à faire rappeler à
mon honorable ami que nous ne de--
vrions pas ajouter beaucoup de foi aux
chiffres du livre bleu dans lequel se-
trouve peut-être la même inexactitude..

On peut envisager d'une autre-
manière la question de cet excès
dans les importations. Un examen
des tableaux nous démontre qu'iU
y a. accroissement dans l'importation
des marchandises sèches, soieries. etc.

Qa'on en croie ce que l'o.i voudra, il
est cependant un fait connu qu'unt>
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grande quantité de ces marchandises
ne font que traverser le Canada à des-
tination des Etats-Unis qui les consom-
ment.

Si l'on prend cela en considération,
il est facile alors de voir que le chiffre
des importations n'est pas aussi élevé
que mon honorable ami veut le faire
croire. On nous a dit que trois intérêts
seulement souffraient de la dépression
commerciale. Mon honorable ami en a
mentionné quatre. Je dirai, moi, qu'il
-en existe un autre : la marine màr-
chanae,qui ne s'est jamais trouvée dans
une aussi mauvaise condition. Les pro-
priétaires de navires et autres comp-
tent sur le gouvernement pour qu'il re-
médie à cet état de choses. J'espère que
leur attente ne sera pa; zrompée.

L'hon. député dc Mon&réal-Ouest
(M. Workman) nous a dit qu'il s'ôccu-
pait du tarif de manière à nous porter
.à croire qu'il ne laissera rien à faire
là-dessus au ministre des Finances. Si ce
comité est nommé, ne sera-t-il pas
mieux alors de confier le ministère des
Finances à une commission ?

A quoi bon un ministre des Finances,
-si nous sommes obligés de nommer
un comité pour faire sa besogne, qu'il
,doit avoir déjà accomplie, si j'en juge
par son habileté et son amour du tra-
vail, qualités que l'on sait exister chez
lui.

M. THOMPSON (Welland)-Il me
.semble que, quand un homme est ma-
lade, il est mieux de le rétablir avant
de discuter les moyens qui peuvent
l'empêcher de retomber. Cette crise
est amenée par des causes naturelles,
c'est-à-dire par de trop grandes opéra-
tions commerciales.

Elle disparaît graduellement,et quand
l'état des affaires sera devenu meilleur
il sera temps alors de discuter les cau-
ses: Si je m'en souviens bien, Lincoln
disait qu'il n'est pas temps de parler de
changer de chevaux quand pour sauver
sa vie, l'on est en train de traverser une
rivière à la nage. Ce trait proverbial
peut bien s'appliquer à notre état de
choses. Il me paraît au-dessous de la di-
gnité des membres de cette Chambre,
qui ne constituent pas' une société de
commerce, un des corps de marchands,
de manufacturiers ou d'agriculteurs,
mais bien une assemblée qui doit légi-
férer sur les intérêts généraux, de-dis-
cuter cette question au point de vue

M. KIRKPATRICK
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des càs particuliers. Nous avons à nous
occuper de príincipes généraux et à
faire des ois qui rendent justice à tous.

Je prends de suite la position d'un
vrai libre échangiste. Je ne crois pas
qu'il faille fiaire du tort à un pour aider
un autre. Dgýux maux ne font pas un
bien.

Si le commërce repose sur des prin-
cipes qui rendent impossible le libre-
échange, essayer d'y remédier en recou-
rant à un principe faux serait dérai-
sonner ou ne pas agir selon les exi-
gences des circonstances. Le libro-
échange est possible, cependant, avec
une législation en harmonie avec les
lois naturelles. Nous devrions avoir
assez de savoir et d'intelligence pour
trouver les moyens de nous procurer
des marchandises à bon marché, de nous
assurer la prospérité et le libre échange
avec le reste du monde.

Tant que je serai libéral en politique,
je serai aussi un libre-échangiste; je
suis néanmoins convaincu que la li-
berté dans l'échange va de pair avec
les autres libertés telles que celle de la
pensée ou autres, et tant qu'il y aura
des restrictions à quelqu'unes d'elles,
le libre échange est impossible. Est-
il nécessaire de maintenir ce principe
faux qui est cause de la rareté du numé-
raire.

Pourquoi adopter un principe qui
rend les affaires presque impossibles. Je
dis non. Il est de notre devoir d'aug-
menter la circulation de l'argent. Les
exploitations manufacturières, comme
aucun autre genre d'affairesne peuvent,
en empruntant de l'argent à un taux
de 7, 8 et 10 pour cent d'intérêt, éviter
la ruine, qufnéest alors pour eux qu'une
question de temps.

Des emprunts de cette espèce minent
aujourd'hui la prospérité des Etats-
Unis qui doivent au-delà de $7,000,-
000,000, tandis que la cotisation est
évaluée à $1,400,000,000. Ce sont l'im-
migration, le climat, la qualité. du sol,
et les principes libéraux de ce pays qui
l'ont grandi et l'ont fait ce qu'il est,
en dépit de ces conditions difficiles-
J'espère qu'aux gtats-Unis, en Angle-
terre et au Canada, un grand nombre
lutte pour l'Obtentio. du libre-échange
et la libre circulation de l'argent. Al-
lons-nous jeter de l'eau froide sur leur
énergie, en disant que notre' pays qui
est indépendant et riche doit rétrogra-
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<1er et faire l'application de principes
tombés en désuétude ? La plus grande
,cause du malaise qui existe au Canada,
en Angleterre et aux Etats-Unis, dé-
coule du fait que le serviteur gouverne
le maître; que les intérêts de la classe
ouvrière contrôlent ceux de l'industrie
du pays. Tant que cet état de choses ne
sera pas changé nous aurons des crises
.qui s'aggraveront de plus en plus.
Nous ne devons pas nous occuper si
les marchands faillissent ou non. Ce
sont des spéculateurs, vendeurs etache-
teurs, simples agents des intérêts de ce
pays. Nous ne devons pas paralyser
les intérêts des classes agricoles, ou-
vrières et autres pour soutenir les spé-
culateurs dans leurs opérations finan-
-ières et les aider à sortir des difficul-
tés dans lesquelles les ont placés leurs
idées spéculatives.

On dit que les Américains ven-
dent des marchandises à grands sacri-
tices sur nos marchés. L'Angleterre
fait la même chose sur le marché
de New-York. Que faisons-nous nous-
mêmes? Nous vendons notre huile
au pays à 30 centins le gallon et
l'expédions ailleurs pour 15 centins.
C'est la manière d'agir de tout le
monde.

Le grand mal, comme je viens de le
dire, réside dans le système monétaire,
qui devrait reposer sur la bonne foi de
la nation. C'est au peuple qui possède
ce système à lui donner cette considé-
ration et au gouvernement à le régle-
menter.

Quand ce -temps sera arrivé, largent
deviendra la règle générale, au liéu de
l'exception, tandis qu'aujourd'hui c'est
le crédit qui fait la règle et l'argent
l'exception.

Je considère qu'un système moné-
taire basé sur l'argent comptant est
honnête, comme est malhonnête celui
reposant sur le crédit.'

La crise que nous traversons ne
touche que la classe mercantile.

En effet, les agriculteurs du Haut-
Canada sont aussi à l'aise qn'il l'étaient
auparavant ; et quand bien même que
tous les marchands du pays failliraient
les classes agricoles n'en seraient nulle-
ment appauvries, mais si les sauterelles
où la sécheresse visitant notre pays,
détruisaient vingt ou cinquante pour
cent de nos produits agricoles, le Ca-
nada tout entier en souffri-ait. -

Je crois au libre-échange et à l'impôt
dont le chiffre serait de cinq à six
piastres par tête s'il existait de nos
jours. Un joirnalier qui gagne $300
par année en dépense probablement
$200 sur lesquelles il paie un droit
d'environ $50, tandis que sous le sys-
tème d'imposition directe, il n'aurait
à verser dans le trésor guère plus de
cinq ou six piastres par année.

Il résulte du présent état de choses
que l'impôt est mal réparti, le pays
surchargé d'imposition et le système
de taxation actuel désastreux aux inté-
rêts de la basse classe de la société, qui
ne peut ainsi réussir, tandis que l'impôt
direct procurerait des avantages et
accroîtrait la prospérité du peuple.

J'entends dire qu'il y a un déficit.
Eh bien! supposons que ce déficit soit
de deux millions pour cette année,
et dû à létat actuel des affaires,
je ne verrais nullement l'utilité d'es-
sayer à combler ce déficit au moyen
d'un impôt additionnel, bien que je sois
disposé à soutenir toute mesure que le
ministre des Finances pourra présenter.
Je n'espère pas que le commerce sera
troublé, ni que les changements offerts
au tarif seront nuisibles aux marchands.
Je m'attends à ce que le tarif soit laissé
tel qu'il est et que l'on trouve moyen
de combler le déficit autrement. Je
suppose que le tarif de l'an dernier est
satisfaisant, bien que je ne l'aie pas exa-
miné attentivement, et je considère que
s'il reste en -vigueur, au lieu d'avoir à
compter avec un déficit, les recettes
excèderont les dépenses durant l'année
prochaine ou avant longtemps.

Je suis contre un changement de tarif
à moins que ce changement ne nous.
donne le libre échange ou une libre cir-
culation du numéraire. Je préférerais
voir cette question discutée dans la
Chambre que dans un comité composé
complètement de protectionistes extrê-
mes ou d'occasion.

M. MACDONAL1D (Toronto)-Les
observations de l'hon.députê deWelland,
M. l'Orateur, m'ont beaucoup amusé.
Il prétend que dans -cette Chambre, les
intérêts de tous doivent être protégés,
et dans la même phrase il se déclare
en faveur du libre-échange ; système
équivalant pour nous à l'extinction de
tous capitaux que les fabricants ont
placés dans le pays.

Je me propose, en discutant cette
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gpae.t ion, de mener de front trois sujets:
les manufactures, la consommation et
le revenu. En rendant justice à l'un
je suis tenu d'agir ainsi pour l'autre.

Il convient peut-être que je dise
un mot ou deux à l'occasion de l'hon-
neur que m'a fait l'hon. député de
Bothwell en me demandant de faire
partie du comité.

Il y a déja quelques années que je
n'ai point siégé dans cette Chambre,etje
dois vous avouer que depuis ce temps
jusqu'à ce jour je n'ai point lu les débats
ni examiné les comptes publics, mais
certains livres bleus ont été déposés sur
le bureau depuis mon retour en cette
Chambre, d'où j'ai recueilli certains
chiffres. à l'aide desquels j'ai essayé
d'arriver à des conclusions ration-
nelles.

Je vois qu'en 1868 les importations
de toutes sortes étaient de $73,459,644,
et que cinq ans après ces importations
s'étaient élevées jusqu'à $128,000,000.
Or, en présence de ces chiffres, tout
commentaire devient inutile.

Si je suis bien informé, l'accroisse-
ment de la population, comme le mon-
tre le recensement décennal de 1871,
est d'environ 12 pour cent. Nous n'a-
vous donc ici qu'un laps de cinq ans.
Maintenant, si j'admets pour exposer
le cas devant la Chambre que l'aug-

mentation,pendant la prochaine décade,
sera de 15 pour cent, nous avons donc,
dans ces cinq ans une augmentationde
7 pour cent, et une augmentation
d'importations de 75 pour cent.

De tous les pays du monde, le Canada
seul pouvait passer par une phase
aussi difficile. Rien ne prouve autant
la grandeur de ses ressources que le
fait qu'il ait pu résister à une telle crise
sans amoindrir son crédit.

Plusieurs messieurs, qui ont parlé
avant moi, ont dit que des produits
américains ont été sacrifiés dans notre
pays. C'est peut-être vrai. Je ne pré-
tends pas donner mon opinion sur des
branches de commerce que je ne con-
nais pas, mais j'ai raison de croire que
les articles de manufactures améri-
caines et autres ne sont point sacrifiés
en Canada.

Les raisons qui m'engagent à dire
cela sont celles-ci : les grandes maisons
des Etats-Unis affichent leurs prix ; que
personne, quelle que soit sa fortune, ou
son influence, ou à quelque -pays qu'il
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appartient, ne peut les acheter qu'am
prix de cote. Dans quelques endroits.
des Etats-Unis, les marchandises se
vendent comptant avant !livraison. Il
est certain qu'il s'opère un mouvement
que l'on n'a pas remarqué, mais-
que quelqu'un prenne la peine d'exa-
miner avec soin les chiffres suivants et
il sera étonné du résultat. Prenons de
1872 à 1875 et le résultat est frappant.

Etat comparatif des importations de,
la Grande-Bretagne et des Etats-Unis.
au Canada pendant les années fiscales
1872-73 et 1874-75:

1873-74
Cigares- Valeur

Grande-Bretagne, $37.378
Etats-Unis, 104,221

1874-75,
Valeur

$20,732
204,757

Viandes de différentes sortes-
Grande-Bretagne, 1,584 5,785.
-Etats-Unis, 909,535 1,776,485>

Articles d'ébénisterie-
Grande-Bretagne, 19,808
Etats-Unis. 122,070

18,981
326,536;

Garnitures pour voitures et harnais-
Grande-Bretagne,
Etats-Unis,

Saindoux-
Grande-Bretagne,
lEtats-Unis,

50,941
89,365

45,425;
96,834.

2,328 74
36,027 335,401

Porcelaine-
Grande-Bretagne, 531,397
Etats-Unis, 29,970

Poudre à tirer-
Grande-Bretagne,
Etats-Unis,

40,127
18,372

496,788
43,417

33,563
29,585

Ferronnerie, bêches, pelles, etc.-
Grande-Bretagne, 31,398 37,208
Etats-Unis, 56,659 114,115

Fiches, clous, pointes, etc.-
Grande-Bretagne, 94,015
Etats-Unis 55,693

66,036
232,590'

Articles de fer-
Grande-Bretagne 1,719,629 1,517,913
Etats-Unis, 1,350,509 2,201,446

Cuir-
Grande-Bretagne, 195,382 119;83(Y
Etats-Unis; -103;208, ·127;901
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Peaux de mouton, de veau,
et de chamois-
Grande-Bretagne, 23,972
Etats-Unis, 18,592

Articles de marbre-
Grande-Bretagne,
Etats-Unis,

19,345
27,459

Articles de cuir-
Grande-Bretagne, 241,688.
Etats-Unis, 67,349

Chaussures-
Grande-Bretagne, 142,709
Etats-Unis, 122,359

95,965
47,4G0

22,090
60,238

202,589
100,459

68,954
168,803

Articles de harnais et sellerie-
Grande-Bretagne,
Etats-Unis.

21,958
23,958

Articles de bois-
Grande-Bretagne, 9,611
Etats-Unis, 273,890

Papier-
Grande-Bretagne, 196,916
Etats-Unis, 91,399

24,930
53,083

12,005
424,624

188,114
243,825

Voici des faits que je désire exposer:
les importations de la Grande-Bretagne
ont continuellement diminué, tandis
que celles des Etats-Unis ont toujours
:augmenté.

Prenons de 1872 à 1875 les importa-
tions de la Grande-Bretagne ont dimi-
nué de trois millions, et celles des
Etats-Unis ont augmenté de quinze
,millions. Reculons encore et prenons
les importations de 1868 et nous ver-
rons que l'augmentation des importa-
tions des Etats-Unis pendant cette pé-
riode est de près de vingt-deux millions.

Ces citations sont bien significatives.
-et je ne prétends pas dire ce qu'elles
nous laissent entrevoir. Il n'est per-
sonne, au pays, quelle que soit son h1abi-
leté en fait de commerce, qui pourrait
Ie;faire.

Tout ce que je puis dire, c'est que si
l'on avait les mêmes facilités aux Etats-
Unis qu'en Grande-Bretagne pour se
procurer de l'argent, ces chiffres chan-
geraient tellement dans six mois qu'ils
étonneraient tous ceux qui siégent dans
cette Chambre.

Quand cette question se présentera,
Je pourrai faire connaitre les choses
-qui ont amené ces excès extraordinaires
«dans les importations.

Je maintiens que c'est l'Angleterre
qui est la cause de cette crise; que le
surplus de production est dû aux con-
ditions faciles avec lesquelles en
Grande-Bretagne on peut obtenir du
crédit.

Je dis aussi que c'est le surplus des mar-
chandises anglaises qui a étéjeté sur nos
marclés, qui a paralysé nos manu-
factures, que la dépression commer-
ciale n'est pas due au tarif, mais d'a-
voir accordé du crédit d'une manière
p.eu judicieuse, et au manque d'habileté
dans les affaires. Si je me fais un de-
voir de plaider la cause du fabricant
dans tout ce qu'il a droit d'avoir et de
demander, je travaillerai de même à
sauvegarder les intérêts du consomma-
teur, et tout en tenant compte du re-
venu du pays, à protéger convenable-
ment ce- hommes énergiques dont les
capitaux et l'industrie contribuent
au développement des ressources du
Canada.

Je pense qu'en utilisant les marchés
des Antilles Anglaises nous aurions un
débouché de plus pour l'excédant des
produits de nos manufactures.

Hion. M. CARTWRIGHT.-Mon très
honorable ami, le député de Kingston,
est adverse à la proposition du député
de Bothwell, parce qu'il allègue
qu'elle est à l'effet d'instituer une
enquête sur la condition do la nation;
mais il voudra bien se souvenir que
pendant qu'il était au pouvoir, il ne
s'est nullement opposé à la nomination
de plusieurs comités de même nature.

Pas plus tard qu'en 1873, l'hon. dé-
puté a consenti à la nomination d'un
comité devant faire rapport sur l'éten-
due et la condition des manufactures
du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Ecoutez! écoutez!

Hon. M. CARTWRIGHT-Il est
évident que c'est à cela que l'hon. dé-
puté de Bothwell voulait arriver.

Plusieurs voix. - Non! non !
Ifon. M. CARTWRIGHT - D'a-

près les termes de cette proposition,je
ne demande pas qu'il soit fait une en-
quête sur la condition générale du pays,
mais que l'on cherche les causes de la
dépression du commerce, et des em-
barras financiers dont souftre une cer-
taine partie de la population.

Nos archives sont remplies de propo-
sitions semblables, et je suis sûr que si
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cette Chambre,est d'opinion qu'il faille 1
nommer un comité, elle doit le faire
selon la teneur de la résolution. Ce-
pendant, je îeraiî remarquer qu'il n'y a
iéellement pas de différence entre un
comité chargé de s'enquérir de la con-
dition du pays, et la commission dont
parle le président.

Je n'entamerai pas maintenant une i
discussion générale sur la politique du
gouvernement,. Je dirai simplement
que le très honorable monsieur s'aper-
cevra en temps et lieu que ce gouver-
nement n'est pas disposé à dévier d'un
pas quant à la responsabilité qui lui
incombe.

N ous savons comment notre politique
doit être combinée, et connaissons le
moment et la manière de la soumettre
devant cette Chambre.

Sir JOriA. MACDOXALD-Je ne
m'oppose pas à la proposition (le mon
honorable ami; mais je dis qu'elle im-
plique non-confiance, ainsi que toute
proposition de ce genre. Je ne mob-
jecte nullement à ce que ce comité soit
nommé, et que mon honorable ami soit
appelé à juger les actes du gouverne-
ment.

L'hon. M. MACKEXZE-Comme
cette question doit rester pendante
jusqu'àprès six heures, mercredi, je
serai alors prêt à démontrer que le très
honorable mlonsieu' a déjà eu des opi-
nions différentes sur les propositions de
non confiance.

La Chambre s'ajourne à six heures.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 17 février 1J'7t.

L'Orateur prend le fauteuil à tais
heures et dix minutes.

3ILL PRIVE.

X. SCATCRERD pré.,ene un !ill
pour constituer en corporation la ûom-
pagnie dite XaticnamlEtehange.
ACTE POUR A-MENDERLA LOI eR;mINEL LE.

l'hon. M. BLAKE présente un bil
cmendant la loi criminelle relutisemen t
à la violence, aux menaces et à la mo-
Jestation, et s'exprime comme suit:

lion. M. CaITIWRIGIT

'Un bill analogue fut présenté, durant
la session dernière, par mon prédéces-
seur pour perfectionner les dispositionsý
de la loi actuelle. Depuis, ce sujet a
été longuement discuté, et le Parle-
ment impérial s'en est occupé. Le bil'
présenté renferme les dispositions de-
l'ancien, plus les nouvelles qu'en An-
gleterre on a jugé à propos d'adopter
relativement à la loi concernant le-
délit de conspiration. Je proposerai
aussi l'adoption d'une nouvelle disposi-
tion. Avec quelques légères modifica-
tions, je voudrais combiner les disposi-
tions de la loi anglaise avec l'acte pré-
senté durant la dernière session, et je-
donnerai une explication entière à la
seconde lecture du bill.

Le bill est lu une première fois.

POURSUITES CONTRE LA COURONNE.

L'hon. M. BLAKE demande la per-
mission de présenter un bill établissant
de nouvelles dispositions pour l'institu-
tion des poursuites contre la Couronne
par pétition de droit.

Vous vous souvenez, dit-il, que (lu-
rant la dernière session, 'honorable
député d'amilton prépara sur- ce sujet
un bill, qui devint loi. A cette époque,
tout en voulant accorder aux su)ets bri-
tanniques, dans des affaires eoncernant
la Couronne en Canada, le même re-
cours dont ils jouissaient ei A ngleterre,
l'opinion générale de la Chambre et du
pavs-était que la cour établie par ce
Parlement, et dont la pr, cédure était
contrôlée par ce dernier, devrait-être le
tribnial ayant juridiction, en cette
matière.

Il y a aussi une autre raison de
proposerun amendeme Il existe
une di.-position par laque!e le dr'it du
sujet est beaucoup plus restreint qu'en
Angleterre, et une certaine caté-
gorie de poursuites, qui, d'pè la
loi anglaise, peuvent ètre soumises à
l'arbitrage, tandis qu'elles sont exclues
de nos tribunaux. Cette disposition
renfeŽrme une classe considét able de
poursuites pour lesquelles le pa: i olier,
suivant la loi anglaise, a droit d'ac-
tion contre la Couronne. Or, je veux,
par cette mesure, accorder au sut le
droit de se pourvoir par une pótiton
muns toutes causes où il pourt procé-
der en Angleterre par vOie de decàtition
et donner au ministre le dr"it, dans les-
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d1eux mois qui s.uivecnt la présentation
de teile pétition, de déterminer si la
Iatière doit être r-envoyée à l'arbi-
trage, ou s'il doit permettre que le
procès ait lieu.

Les autres parties de la mesure por-
tenttpresque entièrement sur des affaires
de detail. L'ancien bill est une repro-
duction de la loi anglaise, qui est à la
fois prolixe et diffuse. J'ai essayé de
simplifier le to't en lui donnant une
forme plus intelligible.

Sir JOMN . MA. CDONAL-Je
trouve opportuns les amendements pré-
sentés, mais le bill pourvoit-il à ce
qu'il y ait appel de l'arbitrage?

non. M. BLAKE-Non, il n'y a pas
d'appel.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Alors je demanderai, si l'on veut, que
la Cour Suprême, à qui la pétition sera
soumise, ait le pouvoir de juger en mta-
tière de faits aussi bien qu'en matière
de droit.

'Hon. M. BLAKE-Oui; mais en
prévision de difficultés qui pourront
is'élever, j'ai inséré une disposition ex-
presse pour que la preuve soit faite
par'tie dans un lieu et partie dans un
aut-e. Je veux instruire les causes sans
jury,.

Sir JOHiN A. MACDONALD-Je
suis très-content de cela. D'après mon
expérience,enpareillesmatières,quand
dans une cause la Couronne est partie
et que 'autre partie est un particulier,
qui demande une compensation,la Cou-
ronne se laisse toujours pousser au
pied du mur. Il est une autre question
que je désire faire.

Le projet renferme-t-il un article dé-
tinissant le pouvoir discrétionnaire du
ministre ?

Hon. M. BLAIE-Non. Le narti-
enlier aura précisément les mêemes
droits qu'il avait en Angleterre à
l'époque où 'Ate concernant les droits
des particuliers devint loi.

Le bill est lu une première fois.

TERRITOlME DU ŽoCB-otEst.

L'hon. M. MACKENZIE demande
la permission de présenter un bil rell -
tif au territoire du Nord-Ouest, et
tonstituant un territoire, distinct, Nous
trouvons, dit-il, qu'il y a beaucoup d'in-
convénientsà administreries teritoirestte
du Nord-Ouest, y compris toute cette ,

partie de pays située à l'est de Mani
toba et à l'ouest de la frontière d'On
tarie.

La province de ýManitoba désire
étendre ses frontiùrés au nord et à
l'est ; mais jusqu'à ce que les limites
d'Ontario puissent être ultérieurement
fixées, il est impossible de prendre au-
cune mesure relativ-e à l'extension
des frontières de cette province sans
encourir le risqu. d'une reconsidération
peut-être dûs la pe 1 1lmine , session.
Tout bien considéré, j'ai cru qu'il était
à propos de détacher une partie de la.
région, située immédiatement im nord
et à l'est de fanitoba, des teri itoires
du Nord-Ouest, et de confier l'adminis-
tration de ses atraires au gouv erneur de
Manitoba, sans lui a.ijoindre de conseil
et sans faire 'autres dopenses

La frontière déterminée par 'e bilI
commence au point ùl ii:e occ*iden-
tale du lac Manito'ia trave. se la fron-
tière nord de cette province, puis
s'avance vers le nord le long de la
rive-ouest de ce lac jusqu'au portage
entre ses eaux et le lac Winnipegoo-
sis; de là continue sur la rive orientale
du lae Winnepegoosis jusqu'au Por-
tage Mousseux, petite langue de terre
entre la riviòre Saskatchewan et ce
lac et de là frane-nord à partir de ce
point.

Le bill reproduit eê,-taines 'sposi-
tions de l'Acte concernant les Terri-
toires du Nord-Ouest de la dernière
session, qui sappliqueront à ce nou-
veau territoire. Dès que la frontière
d'Ontario aura été déterminée dans
cette région, il est probable que les
limites de Manitoba seront agrandies.

Le gouvernement de cette province
demande actuellement l'agrandisse-
ment de ses limites territoriales; mais
nous trouvons qu'il y aurait aujourd'hui
meonvenient à le faire dans l'est sas
savoir où s'arrêter.

Si les con clusions deiThon. député de
Bothwell sont exactes, Manitoba et la
plus grande partie du territoire du
\ord-Ouest devront appartenir à Onta-
io. A mon sens, ou en arrivera certai-
nement à une conclusion plus raison-
nable, qui reculera la frontiùre actuelle
considérablement du cûté de l'est.
Nous voulons faire myou:buinn arran-
gemnent .simplement proxi'oire, qui
prendra fin aussitôt que r.ous aurons
déterminé cette frontiùre. Ma première
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penée fut (le fire du lac Winnipeg la
limite; mai., il nous a seiblé qu'il était
plhs avantageux que cette partie du
territoire, où se,trouve déjà un grand
nombre d'établissements, une ligne té-
légraphique et où un chemin de fer a
été localisé à l'est dus deux autres lacs
(Manitoba et Winnepegoosis) fût con-
fiée au gouvernement de Manitoba qu'à
un gouvernement situé à plusieurs cen-
taines de milles à l'ouest de cette pro-
vimce.

M. DEWDNEY-Je pense qu'il fau-
drait établir quelques dispositions spé-
ciales pour le gouvernement du pays,
qui s'étend au nord de la Colombie-Bri-
tannique, et dans lequel de riches pla-
cers ont été découverts, et où une nom-
breuse émigration se portera le prin-
temps prochain. J'ai en ma possession
une requête des mineurs ee Cassiar à
ce sujet, et je crois que l'hon. premier
ministre ferait bien d'insérer dans ce
bill une disposition à cet effet.

Hon. M. MACKENZIE - Je tien-
drai compte de tout avis que l'hono-
rable monsieur pourra me donner avan-
la seconde lecture du bill, bien que je
craigne ne pouvoir y insérer une. dis-
position de ee genre.

Sir JOHN A. MACDONALD - Le
territoire en question appartient au
gouvernement de Fort-Pelly, et mon
honorable ami suggère qu'il soit inséré
dans l'Acte une disposition conférant
au gouvernement de la Colombie-Bri-
tannique le pouvoir d'administrer les
affaires de cette localité, et analogue à
celle qui confère au gouvernement de
Manitoba l'administration de la section
orientale.

Hon. M. MACKENZIE.- Je me
ferai un devoir de m'occuper de cela
avant la seconde lecture.

Le bill est lu pour la seconde fois.

SUBVENTION DE LA COLOMBIE-BRITAN-
NIQUE.

M. BUNSTER-Je désire savoir si
e gouvernement fédéral a discontinué
de payer aeune partie. et quelle partie
de la subvention (lue à la Colom-
bie-Britannique en 1876, et si oui, pour-
quoi ? Je demanderai de plus si le gou-
vernement fédéral a informé celui de
la Colombie-Britannique s'il se pro-
pose. on non, de retenir à l'avenir au-
cune partie de la subvention due à cette
province, et si oui, pourquoi ?

Hon. M. MACKENZIE

Hon. M. CARTWRIGHT-Relative-
ment à la première partie de l'inter-
pellation, je dirai que toute la subven-
tion de janvier a été payée au gouver-
nement de la Colombie-Britannique.
Quant à la seconde partie, j'ajouterai
que l'on a fait une avance à déduire
sur la subvention payable le et après
le 1er juillet, vu les besoins pres-
sants du gouvernement.

TÉLÉGRAPIIE.

Han. M. LANGEVIN--Je demande
si c'est l'intention du gouvernement,
dans l'intérêt des pêcheries et de la
navigation, d'accorder, ou de recom-
mander un crédit pour prolonger la
ligne télégraphique depuis la Malbaie
jusqu'au comté ou l'extrémité orientale
du comté du Saguenay ?

Hon. M. SMITH--Il n'est pas ques-
tion à présent de construire la ligne
dont parle l'honorable monsieur.

ÉXEMPTION DE LA MARINE CANADIENNE
DE L'OPÉRATION DE LA LOI IMPÉ-
RIALE CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE.

Hon. M. M ITCHELL-M. l'Orateur,
je demande la permission de proposer
l'adoption d'une adresse demandant
tous les papiers et la correspon-
dance entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de Sa Majesté
au sujet de la législation que le Parle-
ment impérial se propose de faire tou-
chant les navires anglais et les navires
enregistrés en Canada; aussi, toute la
correspondance entre les dits gouverne-
ments au sujet de l'exemption des na-
vires canadiens de l'opération du bil
impérial; aussi, toute correspondance
entre les dits gouvernements au sujet
de la loi passée par le Parlement cana-
dien pour l'inspection et la classifica-
tion des navires canadiens, et indiquant
jusqu'à quel point le gouvernement
anglais acceptera la classification et
l'inspection canadienne (si la loi passée
par le Parlement du Canada est mise
en force) comme équivalant à l'inspec-
tion par un oficier impérial ou par le
Lloyd anglais.

M. l'Orateur, je puis dire à la Cham-
bre que mon objet, en demandant cette
adresse à présent, est d'un intérêt pu-
rement national. Je puis ajouter que
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je ne suis mu par aucun sentiment poli-
tique ou de parti, bien que je sache que
dans une occasion précédente, une pro-
position analogue, faite par moi, fut
par les messieurs de la droite traitée
partialement, et dans un esprit em-
preint, en quelque sorte, d'un antago-
nisme poditique, ou du désir de faire
prévaloir certaines opinions particu-
lières et personnelles.

Quant à la considération que cette
question devrait recevoir, mon hono-
rable ami, le premier ministre, fait

justement observer qu'il serait tout à
fait déraisonable de la traiter à un point
-de vue de parti politique, et cela, je
Tadmets. Elle ne devrait pas être
jugée ainsi, et j'espère que sur les dé-
clarations_,ue j'ai faites aujourd'hui,
aucun malentendu, tel qu'il en existât
dans le passé, ne se présentera, et,
-particulièrement, de la part de mon
honorable et digne successeur.

M. l'Orateur, on se souvient qu'en
Tannée 1870, lorsque j'avais l'honneur
d'être à la tête du ministère que mon
'honorable ami dirige si bien, on jugea
nécessaire de refondre les lois concer-
nant la navigation canadienne, et l'on
présenta une mesure au Parlement du
Canada à cet effet.

Le Parlement impérial, durant les
deux ou trois annéEs précédentes,
s'était efforcé en vain de faire la
même chose en refondant les lois, l'acte
concernant la marine marchande et
-autres mesures générales touchant la
-marine marchande de l'empire britan-
nique, et, à la demande spéciale du
gouvernement d'Angleterre, notre
législation fut mise de côté, les dépé-
ches adressées au gouvernement du
Canada donnant pour raison qu'il
était des plus désirable que toute légis-
lation se rapportant à la marine mar-
chande de l'empire, et particulièrement
à celle de la grande colonie du Canada,
-colonie qui se trouve sur le même pied
-que beaucoup de nations, et même au-
dessus d'un certain nombre, à raison de
ce qu'elle constitue une portion si
importante des possessions britanni-
ques. fût assimilée, autant que les cir-
constances le permettaient, à la législa-
tion du Parlement impérial.

Notre législation fut en co séquence
mise de côté, et à- la sessioi suivante
du Parlement je me présentai avec un
'ill conforme aux circonstances; mais

le gouvernement impérial n'ayant pas
suffisamment muri sa mesure, et ne se
trouvant pas prêt à accepter les vues
du Parlement impérial, il nous demanda
une seconde fois de mettre la nôtre de
côté, et c'est ce que nous avons fait
encore. Cependant, le gouvernement
impérial pensa, sans doute, qu'il était
injuste que le peuple du Canada souf-
frît des retards que pouvait occasionner
la défectuosité de la loi britannique, et
qui avait pour effet de retarder de plu-
sieurs années notre législation. Le
Parlement du Canada. a légiféré sur le
sujet, comme on peut le voir par les
statuts du pays, c'est-à-dire par l'acte
concernant la marine marchande, qui,
je le crois, fait honneur au Canada.

M. l'Orateur, je puis dire, main-
tenant, que le grand agitateur an-
glais, M. Plimsoll, dans une lettre
récemment écrite et adressée au
comte Derby concernant son rapport
sur l'inspection des havres de la mer
Noire et de la Méditerranée, sur leurs
modes d'expédier le grain, sur la qua-
lité des navires engagés dans le com-
merce, le mode d'arrimage et le traite-
ment général des marines, a spéciale-
ment cité la législation du Parlement
du Canada comme un modèle à suivre.

Je considère M. l'Orateur, que ce
témoignage fait grand honneur au
Parlement de notre pays. La législa-
ture britannique, sur ce point, avait une
telle importance qu'elle fit chanceler
le gouvernement, et l'influence exercée
par un simple membre indépendant et
e'urageux, fut si grande, sa cause
parut si juste, que l'administration,
trblant pour son existence, fut
contrainte de changer sa politique, la
ligne deonduite qu'elle s'était tracée
devant la Chambre, et d'édicter une
loi provisoire, qui fût ainsi l'oeuvre ou
de la force d'argumentation de M.
Plimsoll, ou des nécessités de la cause
que ce dernier défendait.

On ne saurait nier que le bill adopté
a atteint toute la marine impériale
durant l'année dernière. Et, M. l'Ora-
tour, si nous jetons un coup d'oil sur
l'autorité que nous possédons, nous
pouvons ajouter que nous sommes
indépendants en toute chose saes en
avoir le nom, et quand nous voyons
que sur toute affaire concernant le
gouvernement intérieur du Canada,
nous jouissons d'une indépendance pra-
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tique, la Grande-Bretagne nous ayant
dit avec magnanimité et noblesse:-
"Faites vos propres affaires; efforcez-
vous avec calme d'élaborer vos mesures
dans un Parlement, qui est aussi libre
et intelligent qu'aucun autre dans le
monde; et usez à cet égard de la sanc-
tion que la Couronne donne aux actes
des législatures coloniales," je main-
tiens qu'avec toutes ces prérogatives,
nous sommes chargés du règlement
intérieur de nos affaires, puisque nous
possédons toute la liberté, tout le droit,
tout le pouvoir qu'aucune colonie désire.

Je prétends donc que l'Angleterre,
nous a donné le contrôle de notre légis-
lation touchant la direction de nos
affaires maritimes, et accorde à ce Par-
lement autant de pouvoir sur ce point
que nous en avons sur terre.

Il y a quelques années, M. l'Orateur,
quand nuus voulûmes obtenir le droit
d'inspection et de contrôle sur la classe
d'hommes qui devaient agir comme
mécaniciens sur les navires à vapeur
canadiens, nous avons passé un bill,
que l'Angleterre a sanctionné, et dans
cette mesure la classification des mé-
caniciens canadiens est placée sur un
pied d'églité avec celle faite par la
Chambre de Commerce d'Angleterre.

A une date plus récente, et depuis
l'établissement de la Confédération,
nous avons passé une loi relative aux
capitaines et seconds de la marine
canadienne, pensant qu'il était néces-
sait e de leur donner un certain rang;
croyant, de plus, qu'il n'était pas juste
de les obliger d'aller en Angleterre
pour se procurer des certificats de
capacité et leur permettre de diriger
les navires sur l'Atlantique et les
mers étrangères, car avant cela, il
fallait qu'ils subissent leur examen
devant la Chambre de Commerce d'An-
gleterre.

L'un <les faits qui me frappa dès que
je fus à la tête du ministère, ce fut l'in-
justice d'une telle obligation imposée à
nos marins, et j'en fis de suite rapport
au Conseil, et lui fis observer que la
classification de la marine canadienne
devrait être sur le même pied que celle
établie par la Chambre de Commerce
B3ritannique.

Ce rapport fut envoyé par le gouver-
nement au ministre des Colonies, qui le
renvoyait la Chambre de Commerce, et
_celle-ci refusa, d'abord, de donner aux
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certificats qui pourraient être décernés.
d'après notre système d'examen, après-
être devenu loi, le même pouvoir et la
même valeur qu'à ses propres certificats,
parce que le gouvernement impérial
doutait que le niveau des examens pût
être aussi élevé en Canada qu'en An-
gleterre.

Il pensait que cette innovation pour-
rait ouvrir la porte à des hommes reje-
tés par lui, ou jugés incapables de rem-
plir la position responsable de capi-
taine ou second, et il nous refusa ce pri-
vilége pour cette raison. Ces raisons,
à mon sens, étaient injustes, et l'affaire
fut de nouveau portée au Cabinet impé-
rial, et après trois années de négocia-
tion, il nous concéda ce droit et la loi
futpassée.

L'expérience des quatre dernières
années, relativement aux examens par
la Chambre de Commeree, a donné une
satisfaction universelle, et j'en appelle,
aujourd'hui, aux messieurs de cette
Chambre qui portent quelque intérêt
à notre marine. J'en vois plusieurs de-
vant moi, et je leur demande si ces ex-
amens n'ont pas été à la hauteur des
intérêts mercantiles et maritimes sur ce
côté-ci de l'Atlantique ; mais, d'un
autre côté, ce résultat est dû à l'appli-
cation judicieuse et à l'exercice des pou-
voirs accordésgar le Parlement cana-
dien. Je pourrais citer un certain
nombre d'exemples, mais je nie conten-
terai de dire que pendant mon admi-
nistration, j'ai trouvé, particulièrement
chez des officiers anglais quisont en rap-
port avec la Chambre de Commerce d'An-
gleterre, une disposition à légiférer con-
curremment avec nous à l'égard de
notre marine marchande, et je suis con-
vaincu qu'ils pensent comme moi que
leur confiance en nous n'a pas été mal
placée.

M. l'Orateur, l'avis de proposition
que j'ai déposé aujourd'hui sur le bu-
reau de la Chambre, égale en impor-
tance les plus intéressantes questions
que l'on puisse amener devant nous,
ou devant tout autre Parlement, vu
qu'il se rapporte au succès, à la pros-
périté, et au développement de notre
marine marchande. Il est vrai que
les intérêts agricoles sont répartis plus
universellement, mais je soutiens qu'a-
près ceuï-ci, il n'ee est pas d'autres
qui aient plus de droit à notre sollici-
tude. Nous nous trouvons placés comme
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je l'ai déjà dit, a la tête de plusieurs na-
tions sous le rapport maritime, et quel-
ques-unes d'entre elles nous classent
même au quatrième rang parmi les
plus grandes puissances mercantiles du
monde, et'je suis du même avis, quoi-
que quelques autres nou's mettent au
septième rang, mais dans tous les cas,
les trois autres sont de très-peu supé-
rieures, si toutefois elles le sont.

Je prendrai, M. l'Orateur, la li-
berté,-dans l'humble position que j'oc-
cupe, n'ayant aucune influence autre
que celle de ma propre voix, mais vu
les faits que je puis soumettre, et l'ex-
périence que j'ai acquise sur ces ques-
tions,-d'appeler l'attention du pays par
la voie de ce Parlement, sur la néces-
sité de voir si le temps n'est pas arrivé
de demander au gouvernement impé-
rial de faire que nous soyions sur le
même pied, sous le rapport maritime,
que les diverses nations avec lesquelles
nous avons à rivaliser dans la desserte
du commerce. Je pose ce principe
comme devant être un programme large
et hardi dont personne, je présume, n'o-
sera contester la justesse, et si nous
pouvons obtenir cette concession, nous
aurons fait faire un grand pas à nos
intérêts mercantiles.

Je ne désire pas exempter les pro-
priétaires et capitaines de navire du
Canada de la soumission aux règlements
établis pour protéger la vie et la pro-
priété; mais je prétends que nous avons
le droit de légiférer selon que nous le ju-
gerons nécessaire pour la protection de
nos marins, de notre flotte et de notre
propriété.

L'on sait que l'année dernière, après
cinq ans d'attente, M. Plimsoll força le
cabinet britannique d'adopter une me-
sure, considérée comme provisoire,
n'étant que pour l'année courante, et le
Parlement, à sa prochaine réunion,
devant proposer une législation plus
pratique. Je remarque par des dépê-
ches du câble, que depuis l'ouverture
de la Chambre des Communes, on a
proposé la continuotion de la même
mesure en y ajoutant plusieurs articles,
dont quelques-uns sont jugés inaccep-
ceUtables par les propriétaires de na-
vires canadiens.

L'hon. député de Kent a présenté
une requête des propriétaires de navires
de St. Jean, attirant l'attention sur les
difficultés qui s'élèveront probablement

à l'avenir, comme sur celles qui se sont.
déjà présentées sous l'opération de la
loi provisoire dont je viens de parler,
et qui sont de nature à nuire sérieuse-
ment à la prospérité et au développe-
ment de notre marine. Il est de fait
que cette mesure fut adoptée sous l'in-
fluence de la plus grande excitation, le
ministère ayant été ébranlé par les.
coups hardis et violents que lui porta
M. Plimsoll.

J'ai cru, alors comme aujourd'hui, et
comme doivent le croire aussi tous les
propriétaires de navires, dans cette
Chambre et dans le pays, qu'une légis-
lation concernant une industrie spé-
ciale,qui constitue un élément important
de la prospérité de cette nation, et qui,
comme la nôtre, représente environ cin-
quante millions de piastres, ne devrait
pas être mise en péril par une législation
équivoque, inspirée parâ le vif enthou-
siasme d'un homme, tout philanthrope
et honnête qu'il puisse être, qui s'en fait
le protecteur dans le Parlement,quoique
dépourvu d'une expérience suffisante.

Je ne veux faire aucune insinuation
sur le compte de M. Plimsoll. Je pense
qu'il a accompli une grande Suvre ;
mais je considère que quand il lui a
fallu employer le sentimentalisme pour
le succès d'une affaire aussi sérieuse et
importante que la prospérité du pays,
nous devons, de notre côté, recourir à
la législation la plus judicieuse ou la
plcs prudente, surtout. pour que nous
ne voyions plus, comme par le passé,
discuter, durant quarante-huit heures,
un sujet comme celui qui nous occupe,
sans le soumettre à cette considération,
ou à cette réflexion qu'il mérite.

Les propriétaires de navires de-
vraient avoir l'occasion de se faire en-
tendre avant l'adoption d'une telle me-
sure. Les Chambres de Commerce,
dans plusieurs de nos villes, d'aàtres
corps publics, ainsi. que les proprié-
ta¾es de navires, surtout des provinces
maritimes, ont. depuis, soulevé cette
question et attiré l'attention sur la na-
ture de cette loi et les dangers aux-
quels notre marine se trouve en consé-
quence exposée, s'il n'est pris quelques
moyens de les prévenir.

Les uns voulaient une chose, et les
autres une autre. Mon avis, tel que je
l'ai fait connaître à plusieurs reprises,
l'année dernière, à mon honorable-
ami vis-à-vis de moi, était que notre-
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législation étant défectueuse sur ce
point, nous ne pouvions demand,.r avec
justice que notre marine fût affranchie
des lois britanniques jusqu'à ce que
'acte passé en 1873 pour la classifica-
tion et linspection des navires cana-
-diens, et qui ne sera pas mis à exécu-
tion tant qu'un arrêté du Conseil n'é-
manera pas à cet effet, ou tant que
quelque autre mesure d'un même carac-
tère n'aura pas été adoptée.

L'acte concernant les gardiens de
port ne date que de quelques années,
-et ses bons résultats sont établis par le
fait que, l'année précédente, huit
steamers, chargés de grain ont quitté
le port de Montréal, et sur ce nombre
un seul s'est sauvé, et encore, fit-il nau-
frage dans le golfe St. Laurent, tan-
dis que depuis l'existence de cette loi
il in'a pas été permis à un seul navire
de cette classe de prendre la mer sans
-êtie muni d'un certificat du gardien de
port, déclarant qu'il a été convenable-
ment chargé sous sa surueillance et
conformément à la loi en question.

Depuis cette époque, très peu d'acci-
dents sont survenus aux steamers char-
gés de grain, grace au mode d'arri-
mage.

La ligne Dominion a perdu un
steamer qui a donné contre une ban-
quise, accident qu'aucune législation
ne peut contrôler ou prévenir. Les
inconvénients qui existent dans les Iles
Britanniques sont inconus dans les
ports canadiens depuis quatre ans, et
il n'y a plus qu'un pas à faire pour
compléter notre législation, qui doit
affranchir notre marine de la loi bri-
tannique, et pour le faire, ce pas, il ne
faut qu'un arrêté du Conseil.

Cette question est assez importante
pour provoquer des observations de la
part des divers propriétaires de navires
et autres intéressés dans la question,
et j'espère qu'ils se rendront à cette
invitation.

J'ai entendu faire l'objection que
nous ne devrions pas demander à l'An-
gleterre d'exempter les navires des
colonies de l'action des lois impériales;
que quand nos navires vont à l'étran-
ger, ils se trouvent sous la protection du
drapeau britannique, que leurs capitai-
nes ont droit aux avis des consuls
anglais, et qu'il n'y a pas de raison de
se départir de ces priviléges.

La même observation s'applique à
Ion. M. MITCHELL

l'exercice de nos pouvoirs sur terre.
Nous jouissons ici de tous les avantages
et % e la protection qu'offre le drapeau
britannique ; cependant, nous admi-
nistrons nos affaires intérieures sans
subir l'intervention du P-arkment imi-
périal. Or, pourquoi n'avons-nous pas
également le contrôle de nos intérêts
sur mer.

Je crois que si nous demandions ce
privilége d'une manière convenable
et logique, nous l'obtiendrions. Voyez
les conséquences qui en résulteraient,
si nos propriétures de navires étaient
assujétis à la législation actuelle de
l'Angleterre. Deux navires peuvent
être mis en chargement côte à côte,
comme cela s'est vu, dernièrement, à
Cardiff, l'un étant un ancien navire
américair., l'autre un navire de St. Jean,
construit depuis neuf ans. La cargai-
son de ces deux navires était de même
matière et arrirrée à peu près de la
même manière. Le navire de St. Jean
était prêt à prendre la mer, lorsqu'un
officier de la Chambre de Commerce
monta à bord et ordonna que la cargai-
son fut diminuée de cent tonnes, bien
que, depuis des années, il fut dans l'habi-
tude de prendre un chargement de cette
capacité.

Le navire américain avaitLjustement
la même charge, et n'était pas plus ca-
pable de la transporter que l'autre,
mais il lui fut permis de partir.

Quel sera donc le remède, si nos pro-
priétaires de navires ne sont pas affran-
chis de cette loi ? Il en est un bien
simple mais qui ne fera pas beaucoup
honneur à notre pays.

On dira: " si notre enregistrement
dans les ports canadiens nous soumet
à la législation impériale, nous
transporterons notre marine chez quel-
que nation étrangère; nous arborerons
le pavillon belge, espagnol, ou de quel-
que république du Sud, et nous élude-
rons ainsi les conditions de cette rigou-
reuse législation."

Quelques propriétaires de navires
ont déjà effectué ce changement.

J'ai reçu dernièrement un numéro
de la Shipping and Mercantile Gazette,
qui est l'un deux principaux jouriux
publiés dans les intérêts maritimes en
Angleterre, et, conséquemment, du
monde.

Avec la permission de cette Cham-
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bre, je vais lire son article de fond sur
le sujet même qui nous occupe:-

"Le mémoire présenté le 1er octobre der-
'nier au ministre de la Marine et des Pêche-

e ries du Canada par les propriétaires de navi-
"res et marchands canadiens, qui résident en
"Angleterre, et se plaignant de l'opération de
' l'Acte concernant les navires impropres à la
"mer, a produit une grande sensation dans les
"ports canadiens, et dans la province adja-
" cente du Nouveau-Brunswick, les deux par-

ties de l'Amérique Britannique du Nord les
"plus directement intéressées quant à la nou-
" velle loi."

Je puis ajouter que les propriétaires
de navires de Liverpool considèrent
comme si important l'affranchissement
des navires canadiens de l'opération de
l'Acte Impérial, qu'ils ont adressé une
requête au ministre de la Marine et des
Pêcheries,demandant au gouvernement
du Canada d'employer son influence
pour obtenir cette exemption.

" Les requérants,-on devra le .remarquer
"avant d'exposer en détail leurs objections,
" ont fait une exception préliminaire à tout
"Acte autorisant la Chambre de Commerce de
" ce pays, à intervenir en ce qui concerne les
"navires des colonies. Ils considèrent cette
"intervention comme un manquement aux con-
"ditions qui conservent à la colonie le droit
"de légiferer sur toutes les questions où les
"intérêts impériaux ne sont pas en jeu. Le
" ministre de la marine canadienne fut prié de
" considérer si un Acte, tel que celui de la der-
" nière, session n'avait pas un caractère stricte-
" ment local, et non impérial, et, comme tel, par
" conséquent, s'il devait s'appliquer aux navires
" canadiens. Les parties de l Aete auxquelles
" s'opposent les Canadiens sont celles qui ont
" trait à l'empêchement du départ, à l'inspec-
" tion et au chargement des cargaisons de
" grain, Ils prétendent, et, sans doute, avec
4 vérité, que ces dispositions mettent leurs na-
" vires sur un pied d'inégalité avec ceux de
"l'étranger. On se plaint que les inspecteurs
"nommés par la Chambre de Commerce pour
"juger des qualités nautiques des navires, sont
"généralement des hommes choisis dans la
"marine royale, privés des connaissances spe.
"ciales qui les rendent propres à l'exécution

des devoirs particuliers qu'exige l'Acte.
"A une assemblée tenue à St. Jean, Nou-

"veau-Brunswick, le 12 novembre, on a dit
"qu'il n'y avait qu'une très petite minorité
" parmi les inspecteurs nommes, qui fût com-

pétente à se prononcer sur des questions
"nautiques, tandi que, dansla même occasion,
"il fut résolu que l'échelle de trois pouces par
"pied serait le maximum que les propriétaires
"de navires pourraient concéder en matière
"de chargement. Le capitaine d'un navire
"arrivé à St. Jean, se plaignit dans un journal
"de la localité, qu'à Ta'ff, son navire fut
"retenujuste au moment où il allait faire voile,

quteo»rro ea»mt et loraque
Ys marée était haute. Ce correspondant

"aMrme qu'il dût alléger son chargement
"quelques dix pouces avant d'avoir la permis-
"sion de partir, quoiqu'un vieux ,naeii
' américain, ýqui se trouvait -à -cété du .sien,

" chargé beaucoup plus, ne fût pas, comme de-
"raison, troublé en aucune maniére.

" M. Henry Fry, de Québec, reconnu juste-
' ment comme une haute autorité en mauiére-

"maritime, a adressé une lettre à la Gazette de
"Montréal, dans laquelle il déclare que les
"restrictions apportees aux chargements de.
"grain, et imposees par la section 3 du nouvel
"Acte, sont de nature à produire un sérieux
"effet sur les expéditions de grain du Canada
"en Angleterre, et l'opinion de M. Fry. est
"partagee par le journal en question, qui ne.
"la trouve que trop bien fondée, tandis que
"lopération de l'Acte est censurée comme-
"ayant déjà porté un coup violent au commerce
"de Montréal.

" Il n'y a pas de doute que les Canadiens
"comprennent leurs propres affaires, et l'on
"peut admettre qu'en matière de chargements,
" de grain et autre ingérence dans les intérêts
"maritimes de la colonie, ils ont raison de se-
"plaindre.

" Mais il est clair que s'ils continuent à
" souffrir la faute en sera à leur gouvernement.
"Nos lecteurs savent que M. Mitchell, l'ex-
"ministre de la Marine et des Pêcheries, avait
"conclu avec le gouvernement impérial un
"arrangement par lequel les navires canadiens
"ou les navires prenant leurs chargements
"dans les limites du Canada, seraient affranchis
"de l'action du Statut impérial, pourvu que
"le Parlement canadien adoptât un Acte pour'
"réglementer le chargement et la classification

des navires."
Cette partie de l'article n'est pas-

strictement exacte, bien qu'elle le soit
dans son esprit; mais elle est fondée en
tant que les négociations furent ou-
vertes dans ce but, et je ne doute pas
que le gouvernement britannique au-
rait concédé ce que nous voulons.

" L'Act, devint loi avec un article autori-
"saut le Gouverneur en Conseil de lui donner-
"effet par proclamation. Mais il paraitrait
'-5que cela n'a pas été fait, et la négligence du
" gouvernement colonial, plus particulièr..-

ment dans les ports du Canada, a créé ua
"grand mécontentement. Si les Canadiens ont

le pouvoir, comme ils l'ont incontestable-
"ment, et doivent l'avoir, de réglementer leur
" commerce, et qu'ils n'en font rien, ils ne sau-
"raient, assurément, se plaindre de ce que
"leurs navires, quand ils viennent en déchar-
"gement dans le royaume-uni, se trouvent
" soumis aux dispositions du Statut impérial.
"Il entre dans les attributions du Parlement
"colonial d'édicter toute loi qu'ils juge à
"propos pour réglementer le chargement et
"la classification des navires de la Colonie, et
"telle loi devrait être acceptée ici sans con-
" teste.

" Nous n'abordons pas ce sujet, et la posi-
"tion qu'il fait aux Canadiens, pour la pre-
"mière fois devant nos lecteurs. Dans notre
"édition du 17 septembre dernier, nous avons
" signalé lea dispositions de PActe concernant
"les gardiens de port, passé en. mai 1874, et
'<dans lesquelles les devoirs de ces officiers,
',relativement,à-l'inspection des, chargements
' de grain, sont clairement dénis. -Mais cet

"Acte ne correspond pas avec les dispositions
"du Statut. ipérial de l'année dernière, et
"e'est pour y remédier que l'ex-ministre de la
!t-Marine et des Pechenes du Canada, con-
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" cl-ut un arrangement avec les autorités
" métropolitaines, par lequel les navires cana-

diens, se chargeant dans les ports da Canada,
" seraient affranchis de l'action d'aucune loi
impériale à la condition ci-haut mentionnée-.

"De ce, il'se ble donc que si les Canadiens
"ont quelqu s raisons de se plaindre, ce n'est

ni contre les dispositions de l'Acte de lader-
4niere session, ni contre ceux qui sont char-
"gés de l'appliquer dans ce pays, mais c'est
"contre les autorités coloniales, qui n'ont
"pas mis en force l'Acte de la colonie, récem-
"ment passé, et réglementant le chargement

et la classification des navires.
" On dit que ces autorités ont été sur ce su-
jet ouvertement accusées d'indifférence à
l'égard des intérêts maritimes et commer-
ciaux du Canada. Nous n'avons pas en leur
rénonse, mais cette accusation, si elle est
bién fondée, semblerait donc priver les Cana-

"diens du bénéfice de plaintes légitimes con-
" tre les dispositions de l'Acte concernant les
"navires impropres à la mer appartenant à la
"marine canadienne."

Malgré ce qui précède, M. l'Orateur'
je ne suis pas disposé à prendre la res
ponsabilité de ce qui a été dit contre le
gouvernement canadien; je serais très
injuste en le faisant; mais l'objet de
ma proposition est de découvrir ce' qui
a été fait sur le sujet, et de faire venir
devant cette Chambre les documents,
qui s'y rapportent. Je puis dire que
mon honorable ami, le ministre de la
Marine et des Pêcheries, m'a favorise
d'une copie, avant qu'il fût soumis, à la
Chambre, d'un document très impor-
tant, transmis au ministre des Colonies,
et contenant beaucoup de renseigne-
'ients précieux, mais qui n'en donne

pas autant que je le désirerais.
Peut-être, après cette discussion, que

mon honorable ami jugera à propoâ
d'ajouter quelque chose à l'important
rapport qu'il a déjà fait pour obtenir
l'opinion du gouvernement impérial.

Toute législation relative à cette
question ne devrait être adoptée qu'a-
près mûre délibération, et ne devrait
pas être livrée au sentimentalisme, ou
aux vues de philanthropes imprati-
cables, à des hommes qui ne voient
qu'un côté d'une question, et ne se sou-
cient en rien des intérêts des proprié-
taires de navires.

C'est pourquoi je propose la résolu-
tion que j'ai mise devant* la Chambre,
et j'espère que toute législation dont
on conviendra saura placer notre me-
rine sur un pied.d'égalité avec lks na-
vires étrangers desservantle, commerce
avec l'empire.

Ce but sera mieux atteint en de-
mandant que la marine canadienne soit
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affranchie de l'action des lois impé-
riales.

Hon. M. SMITH-Je dois témoigner
ma reconnaissance à mon honorable
ami d'avoir amené cette question et de
l'avoir discutée d'une manière claire et
sans passion. J'admets en général la
justesse des observations de l'hon. pré-
opinant, et j'éprouve beaucoup de plaisir
en disant que son administration, dans
le département que je dirige mainte-
nant, a reçu mon approbation, et, en
effet, j'ai approuvé généralement les
propositions qu'il a faites relativement
à notre marine; j'ai été entièrement
d'accord avec lui quand il travaillait
pour la classification et l'inspection
des navires canadiens. Mais il ne voit
pas le fait que les propri taires de nos
navires de ce pays, avec raison ou non,
et je crois qu'ils ont tort, ont été pres-
que unanimement opposés à ce change-
ment.

J'ai écouté tout ce qu'ils ont dit, et
ils n'ont pu me convaincre qu'ils
avaient raison de s'opposer à cette clas-
sification.

La Chambre comprendra que dans
le cas d'une question aussi importante
que celle-ci, il ne serait pas sage, il
serait contraire aux voux des intéresý
sés, de mettre cette mesure en force.
Je pense qu'avant longtemps les pro-
priétaires de navires de ce pays en re-
connaîtront la sagesse, et j'ai lien de
croire, maintenant, que leur opinion se
modifiera rapidement par suite de la
législation anglaise. Ils verront bien-
tôt, si cela n'est déjà fait, qu'il serait
sage que nous missions en opération la
loi qu'a fait passer mon honorable
précédesseur; mais j'ai cru compren-
dre que mon honorable ami disait que
l'Angleterre n'avait pas le droit de lé-
gciférer au., sujet de la marine cana-
dienne. . . . .

Hon. M. MITCHELL-Je -n'ai pas
dit cela., Liingleterre en a à là
fois le droit et le pouvoir; mais ce que
je prétends, c'est que le Canada, ayant
déjà légiféré quant à la protection de
la vie et de la propriété, et cette légis-
lation n'ayant pas donné lieu aux abus
dont on se plaint en Angleterre, si nous
adressons au gouvernement britiiù-
que des représentations convenables,
notre marine sera affranchie de l'action
des.lois impériales, et je crois que tel
a été le but du Parlement anglais .par
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TActe de l'Amérique Britannique, qui Lors de la discussion de cet. impor-
-confère au Parlement du Canada le tant sujet dans le Parlement de la
pouvoir exclusif de légiférer à l'égard de G-rande-Bretagne, la législation du Ca-
la navigation et de la marine de ce pays. nada fut fréquemment citée dans les

Hon. M. SMITH--En Canada, nous termes de la plus haute approbation.
pensons que les navires qui se trou- Je sais que M. Plimsoll, dans les cer-
vent dans nos eaux sont soumis à nos cles privés comme en public. a expri-
lois, et nous voudrions que les navires mé sa chaleureuse admiration de nos lois,
canadiens, dans les eaux anglaises, et n'a pas hésité d'affirmer qu'elles sont
fussent affranchis de la législation bri- ce qu'il désirerait lui-même qu'elles
tannique; mais nous devrions considé- fussent en Angleterre. L'acte du. Par-
rer que nos navires doivent être placés lement impérial, passé pendant la der-
sur le même pied que ceux de l'étran- nière session, ne contient qu'une où
ger dans les ports britanniques. deux sections qui appartiennent au

Nous ne faisons aucune distinction gouvernement; le reste fut imposé à ce
entre les navires britanniques et étran- dernier par M. Plimsoll. L'opinion
gers, et nous ne pouvons attendre rien publique est si accentuée sur ce sujet
de plus g-ue d'être placés sur le même et le mouvement si populaire, qu'au
pied que -les nations étrangères dans moins cent amendements furent pro-
les eaux britanniques. Je ne suis pas posés pendant que le bill était soumis
disposé à condamner M. Plimsoll autant à la discussion.
que plusieurs le font. Cet homme plaide Or, cet Acte s'applique aux navires
une juste cause. Il est enthousiaste, britanniques jusque dans les ports
sans doute, et déraisonnable dans quel- étrangers. Cela me paraît très-peu con-
ques-unes de ses demandes; mais après venable. La moitié du temps, les équi-
tout, il y a quelque chose dans ses pré- pages se composent d'étrangers, et
tentions qui commandent la sympathie quand la correspondance sera soumise,
et l'approbation. on y verra que j'ai adopté un moyen

Il prétend que le gouvernement an- pour qu'il n'en fût plus ainsi et par
glais devrait être responsable des qua- lequel un navire doit être soumis aux
litéý nautiques d'un navire avant qu'il lois du pays dans les eaux duquel il se
lui fût permis de prendre la mer. Le trouve.
gouvernement anglais a voulujusqu'à Hon. M. 3ITCHELL.-La loi rela-
présent, que les propriétaires fussent tive aux navires étrangers, excepté
seuls responsables, civilement et crimi- dans les chargements de grain et de
nellement, de ces qualités nautiques. bois sur le pont, est maintenant la loi
Or, dans ce pays, nous avons, dans une du pays auquel le navire appartient, du
certaine mesure, relativement aux char- moins en tant que la discipline et la
gements de grain, adopté. presque tout contrôle des marins sont concernés.
ce que demandait en Angleterre M. Hon. M. SITH.-Mon honorable
Plimsoll. Il voulait qu'il ne fût permis ami se trompe en cela. Il sait que les
à aucun navire de prendre la mer sans navires étrangers sont soumis à notre
avoir reçu préalablement, d'un offioier loi relative à l'engagement des matelots
accrédité, un certificat constatant.qu'il et je puis, ajouter que cette loi fone-

-est propre à la mer. tion adiirablement.
Mon honorable ami de Northumber- Hon. M. MITCHELL.-Je pense que

land dit que par sa législation, aucun na- mon honorable ami est dans l'erreur.
vire ne quittera nos ports, pour pren- Ho. M. SITH-Xon. L'acte passé
dre la mer sans être muni d'un certifi- en 1873 ne'concerne pas les navires
cat constatant ses qualités nautiques, et bitaniqués seulement ; ils s'appli-
que durant son chargement, il sera sou- qàe à tous les -navires, et nons ne voy-
mis au contrôle du gardien du port. ons P que les consuls des pays aux-
De plus, cet officier a le pouvoir d'éxi- quels ils appartiennent fassent
ger, si le navire a besoin de répara-
tions, qu'il soit mis en état de prendre U611 M fTCIETL.-Je pense que
la mer. mon honotèable ami tiouvera, en con-

A moins que le propriétaire ne S'tultant'ies archives de son, inistère,
soumette à ces exigences, le navire ne queleconsuldé la Suède etde la Sorvêge
peut partir. .s'est plaint a gouvernement-d'une ten-
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tative, de la part de nos officiers, d'exer-
cer un contrôle sur des marins navi-
guant sous le pavillon de ces nations.

lon. M. SMITH.-Je crois qu'il y
a eu quelque plainte de peu d'impor-
tance; mais sur l'ensemble, la loi a ad-
mirablement fonctionné. Si nous pou-
vons légiférer ici à l'égard de navires
étrangers, pourquoi n'en ferait-on pas
autant en Angleterre ? J'ai entendu
dire que le gouvernement britannique,
craignait qu'en agissant ainsi, les pays
étrangers se permettraient de faire de
même à l'égard des navires anglais.

Supposons que cela arrive, l'Angle-
terre,qui est la première puissance mari-
time du monde, prendrait le pas sur les
autres. Elle n'aurait rien à redouter
en légiférant à l'égard de navires
étrangers comme à l'égard de navires
canadiens.

Je serais heureux de recevoir d'au-
tres avis de mon honorable ami sur un
sujet avec lequel il est si familier. Nous
nous efforcerons de passer une loi qui
puisse contribuer au développement
des intérêts maritimes du Canada.

M. McLEOD - Je sais qu'au
Nouveau-Brunswick, et de même
dans les autres provinces, on désap-
prouve l'établissement d'un Lloyd
canadien. Je suis certain que* cette
institution ne mettrait pas fin aux sujets
de plainte des propriétaires de navires.

L'hon. député de Northumberland,
je pense, se trompe relativement au
remède qu'il propose. La simple adop-
tion d'une telle classification ne pour-
rait être une défense pour cette raison
que nos navires, quand ils sont cons-
truits, sont classés, et, se rendant dans
les ports étrangers, sont absents pen-
dant plusieurs années.; et quand ils re-
viennent dans les p3rts de la Grande-
Bi etagne, avant qu'il leur soit permis
de charger ou de prendre la mer, ils
doivent subir une inspection par les
officiers de la Chambre de Commerce.
Eh ! bien, monsieur l'Orateur, je suis
convaincu que s'il était possible d'obte-
nir des certificats d'un Lloyd canadien,
pour faire fonctionner les détails de
cette institution, nous devrions avoir le
même système qui existe. en: Angle-
terre sous la direction de la Chambre
de Commerce, c'est-à-dire, des officiers
nommés par le gouvernement pour les
divers ports de la Grande-Bretagne.

La grande objection à l'établissement
Hon. M. MITCHELL

d'un Lloyd canadien, provient d'une.
crainte que, sous de telles circonstan-
ces, la politique influencerait la nomi-
nation des officiers chargés d'inspecter-
nos navires, et qu'ainsi, la construction
de nos navires pourrait se ressentir-
de cet état de choses. Je ne pense pas-
que ce pays y trouverait ses intérêts,
et je suis sûr, même, qu'un Lloyd ca-
nadien ne remédierait pas à ce dont on.
se plaint de l'autre côté de l'Atlantique.

Nous avons à présent deux classifica-
tions établies depuis des années: ce.
sont le Lloyd anglais et le Bureau Ve-
ritas, dont les certificats sont reçus par
les assurances de la Grande-Bretagne
et d'ailleurs, comme garanties du ca-
ractère de notre marine; et je.suis con-
vaincu qu'il s'écoulerait beaucoup de
temps avant qu'une classification faite-
par un Lloyd canadien fût également
reconnue. Je ne pense pas, aussi, que-
le contrôle du gouvernement favorise-
rait une telle classification. Il n'y a
pas de doute que l'agitation produite-
par l'initiative de M. Plimsoll est très.
répandue; mais je crois que ce dont les
propriétaires de navires ont le plus à se
plaindre est, comme l'a fait remarquer
l'hon. ministre de la Marine, l'applica-
tion de l'Acte en faveur des navires-
étrangers au détriment des nôtres.

Je suis d'avis que si cet Acte s'appli-
quait également aux premiers, le grand
inconvénient dont on se plaint n'exis-
terait plus, et si l'on adoptait la politi-
que que le ministre de la Marine a
mentionnée, c'est-à-dire l'application
des mêmes lois dans la Grande-Breta-
gne aux navires étrangers comme aux.
navires anglais, telle qu'elle existe dans
ce pays,- nos propriétaires de navires
seraient satisfaits.

Un navire étranger dans les ports
du Canada, ne peut pas plus prendre
un chargement sur son pont qu'un na-
vire britannique; mais je remarque-
que dans la preuve faite devant la Coim-
mission royale, on a exprimé la crainte-
que si la loi était appliquée aux navires-
étrangers, les gouvernements dont ils
dépendraient useraient de représailles
dans leurs ports contre les navires bri-
tanniques. Si ce principe, cependant,
est encore suivi, et que les navires
étrangers soient plus favorisés, ilspour-
raient prendre à leur bord des matelots
anglais, car pour ma part, je ne pris
voir quelle différence il y aurait que le-
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pauvre loup de mer se noyât ou sur un
navire anglais, ou sur un navire étran-

ger. Les navires ne seraient pas auto-
risés à recevoir un chargement au-delà
d'une certaine profondeur afin de ne
pas les exposer aux dangers.

Je suis convaincu que si le Lloyd I
canadien, que l'hon. député de North-
uxmberland préconise tant, était établi,
il ne ferait pas disparaître du tout les,
difficultés, car ce sujet a été beaucoup
étudipar les propriétaires de navires
des provinces maritimes, et je crois que
ces propriétaires, en compagnie de plu-
sieurs qui siégent dans cette Chambre,
seront d'accord avec moi que la classi-
fication qui serait faite par un Lloyd
canadien n'exempterait pas notre ma-
rine de l'inspection dans les ports de
la Grande- Bretagne, et c'est là que ré-
side la difficulté.

Nos navires sont classés au Bureau
Veritas et au Lloyd anglais.

Hon. M. SMITH.-Mais ils ne sont
pas exempts de l'obligation d'avoir des
certificats de la Chambre de Commerce.

M. McLEOD-C'est vrai.
Hon. M. SMHITH-Ils sont sur le

même pied.
M. McLEOD-Exactement. Il fau-

drait que notre gouvernement eût dans
les divers ports de la Grande-Bretagne
des officiers chargés de la classification
d'un Lloyd canadien, et ce service en-
traînerait beaucoup de dépenses.

Si le système n'était pas compulsoire,
on finirait par trouver qu'il devrait
l'être, afin de produire un montant
d'honoraires suffisant pour payer les
employés, et il est clair que ceux-ci ne
pourraient jamais faire fonctionner un
Lloyd canadien si la classification
n'était obligatoire.

Les propriétaires de navires, quant
à l'application des règles de la Chambre
de Commerce, au sujet de l'interven-
tion des officiers nommés, se plaignent
moins de la capacité de ceux-ci pour
tel poste que de l'influence politique à
laquelle ils peuvent devoir leur nomi-
nation, et cette éventualité pourrait les
rendre impropres à cet emploi.

C'est ce qui fut établi devant la Corn-
mision royale. Surle nombre d'inspec-
teurs dans les ports de la Grande-Bre-
tagne, sept ou huit seulement avaient
une connaissance prat que à l'égard
des navires en bois; les autres n'étaient
seulement familiers qu'avec les navires
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en fer, et lagrande difficulté qui se pré-
sentait au sujet des navires en bois,
était que leur classification est res-
treinte au chargement et à l'équipe-
ment, et par conséquent, qu'ils sont pla-
cés sur un pied inférieur.

Les navires en fer ont la permission
de charger à une profondeur plus
grande, étant considérés comme plus
forts.

Le point qui ressort de toute la dis-
cussion est simplement ceci: l'objet de
l'adresse est d'obtenir l'établissement
d'un Lloyd canadien dont les certifi-
cats seraient reçus par le gouverne-
ment britannique comme équivalant
à ceux accordés par le Lloyd anglais.
Il devrait être évident pour tous ceux
qui sont quelque peu versés dans la
marine marchande que quand un na-
vire est lancé, il reçoit, à la vérite, le
degré de sa capacité; mais il peut s'é-
couler des années avant qu'il revienne.
Comment, alors, faire fonctionner un
tel système, s'il na une partie de son
application dans les ports de la Grande-
Bretagne.

M. KILLAM-Je dois avouer que
la proposition de Phon. député de Nor-
thumberland m'a pris, M. l'Orateur, à
l'improviste; mais je ne donnerai pas
maintenant mon opinion sur la ques-
tion de savoir si elle devrait être adop-
tée ou non. Pour ce qui regarde la
législation britannique relative aux na-
vires, je dois dire que je partage beau-
coup l'opinion de M. Plimsoll. Les
difficultés qui se sont élevées, sous la
loi anglaise, ne sont pas tant, comme
l'a fait observer l'hon. député qui
vient de parler, dans la législation en
elle-même qu'en la manière dont elle a
été mise en pratique. Quelques cas
d'injustice, sans doute, se sont produits;
mais quant à ceux cités, je suis obligé
de dire que trois d'entre eux résultent
d'une notable différence d'opinion. Je

-. -civiens du cas relatif aux navires
d ricUain et de St. Jean. Quelques-
uns ont dit que le premier était trop
chargé, et d'autres ont prétendu le
contraire; mais, dans tous les cas, s'il
l'était, je pense que la prescription à
cet égard est judicieuse.

On ne devrait.pas permettre aux na-
vires de prendre la mer avec un trop
fort chargement, et si la règle ne s'ap-
pliquait pas au navire américain, ce
n'en est que plus mal.
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J'aimerais à savoir cri passant ce
qu'est devenu le chétif navire améri-
eain, et si 1'assurance de sa cargaison
était aussi légère que celle du navire
de St. Jean, qui fut contraint d'alléger
sa cargaison de cent tonnes? Je ne
pense pas que nos amis devraient s'in-
quiéter autant de la législation, qui
sera probablement adoptée en Angle-
terre. sur ce sujet, durant la présente
session, parce que je considère que les
propriétaires (le navires anglais, se
trouvant précisément sur le même pied
que nous-mêmes, sont entièrement sur
l'éveil, et dès le mois de novembre ils
s'en sont occupés. Ils ont exposé entiè-
rement leurs opinions, qui sont presque
les nôtres, devant la Chambre, et je
n'ai aucun doute que leurs représenta-
tions recevront toute l'attention qu'elles
méritent.

Le 29 novembre, à une assemblée des
propriétaires de navires tenue à Glas-
gow, la résolution suivante fut unani-
mement adoptée:

" Que la base sur laquelle tous les proprié-
" taires de navires peuvent s'unir est que le
" temps est arrivé où une codification géné-
"rale de la loi relative à la marine marchande
"doit être demandée pour faire biffer toutes
" les dispositions surannées et inutiles du sta..
"tut existant au sujet de la marine, et pour
"avoir un code défini et fixe,, qui puisse pré-
"venir les modifications perpétuelles et haras-
" santes dans la loi, telles que l'on en fait ou
" propose à chaque session du Parlement."

JI n'y a pas de doute que la législa-
tion de l'année dernière fut trop ani-
mée, et nous n'avons aucune raison de
craindre que le Parlement britannique
continue à agir sous l'influence de l'ex-
citation qui existait au moment où
M. Pliisoll tit son célèbre discours,
mais qu'il examinera la question avec
sang-froid et dans un esprit calme.

Ce comité central déclara que les
moyens à adopter pour réaliser Fobjet,
en vue, était :

"10. En expliquant et fournissant aux mem-
bres du Parlement et au public les meilleures
preuves possibles que des griefs existent; qu'ils
sont si sérieux qu'ils mettent en péril la pro-
priété maritime comme industrie dans ce pays.
et qu'ils tendent, incontestablement, à jeter
tout le tratic de ce pays dans les mains des
étrangers, au double désavantage des capitai-
nes et constructeurs de navires, des mécani-
ciens et autres artisans relevant plus immédia-
tement de la construction navale, et du pays
en général; en faisant voir que l'efficacité de
la fiotte est menacée par la réduction des équi-
pages; en attirant serieusement l'attention du
gouvernement sur la nécessité d'adopter une
législation maritime pour le pays, qui serait

M. KILLAM(

conçue et appliquée par des officiers et .des
membres du gouvernement réellement au fait
de la question; en nommant un comité, pour
surveiller la législation durant la session, et
démontrer au gouvernement la necessité d'éta-
blir une loi relative - la marine marchande, en
refondant les lois existantes et retranchant
tout ce qui est tombé en désuétude et est inu-
tile, et, ensuite, conférer avec le gouvernement
sur le code proposé, aprés que la loi voulue
sera passée."

Je pense, monsieur, que le remède à
ce mal ne réside pas tant qu'on le dit
dans une législation sur la ma e et
les marins. Dans la plupart s cas,
quand <les difficultés ont surgi; quand
des navires ont rebroussé chemin, les
marins s'en sont plaints. Il a été fait une
inspection de ces navires; après
quoi ils ont été mis hors du service ou
ont subi de fortesréparations.-La faute
en était impliquée indirectement aux
marins. Encore, c'est le système d'en-
rôlement plutôt que les marins qui
avait pêché. Les lois anglaises ne
sont pas aussi eflicaces que les nôtres
contre le délit d'embauchage; cela est
dû par moitié au mode de payer les
marins d'avance au moyen de billets.

Un navire prend la mer avec des
matelots qui ne l'ont jamais vu avant
le départ, n'ont rien connu de sa
cargaison, sortant probablement d'i-
vresse. Le second de ce navire a peut-
etre aussi pris une couple de fois le
coup de l'étrier et est de mauvaise
humeur-il est peut être encore un indi-
vidu qui ne croit pasà l'intelligence chez
les matelots. Dans ces circonstances une
difficulté surgit tout-à-coup et la consé-
quence est une plainte formulée par
les matelots.

Des règlements efficaces faits pour
l'engagement des matelots seraiea t un
meilleur remède aux griefs dont parle
M. Plimsoli qu'aucune législation à cet.
etiet.

Je ne crains pas que l'action réunie
du ministre de la Marine et des Pèche-
ries du gouvernement canadien, assisté
de mon honorable ami deN orthumber-
.aud, avec l'Angleterre, nuisent aux
intérêts des propriétaires de navires.

Quant à ce qui regarde la formation
d'un Lloyd canadien, je puis dire que
les opinions ont beaucoup changé chez
les propriétaires de navires et surtout
chez un grand nombre d'entre eux tout
dernièrement.

J'ai eu l'honneur, il y a deux ans
passés. deprésenter une petition, signée,
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je crois, par plusieurs centaines de
propriétaires de navires, qui protes-
talent contre la fondation d'un Lloyd.

L'honorable député de Kent vient
de nous dire qu'ils avaient un peu
modifié leur opinion à ce sujet.

Je crois que si l'on crée un Lloyd
canadien avant peu d'années, les classi-
fications en seront aussi bonnes et aussi
universellement reconnues des assu-
reurs et des hommes d'affaires que n'im-
porte quelle autre classification existant
de nos jours.

M. DAVIES-M. l'Orateur, comme
député d'une province où l'on construit
beaucoup de navires, permettez-moi de
vous dire quelques mots sur la forma-
tion d'un Lloyd sous le contrôle de
notre gouvernement, institution qui
sera tout à fait' mal vue dans ma
province. Il est connu que les Lloyds
français et anglais sont des associa-
tions particulières composées de mar-
chands qui en ont le contrôle.

L'établissement de pareils Lloyds ne
rencontrerait aucune objection en Ca-
nada. et comme nous l'a dit l'honora-
ble préopinant, l'inspection qu'ils fe-
raient seraient tout aussi bonne que
celles des Lloyds de France et d'Angle-
terre.

Le Lloyd anglais est une vieille ins-
titution qui rend de grands services
aux assureurs.

Le Bureau Veritas est plus moderne,
mais il jouit d'une grande considéra-
tion.

Je dirai, quant à ce qui a trait à la
mesure de M. Plimsoll, ce que, je sup-
pose, tout le monde admettra, qu'il était
nécessaire d'adopter des moyens pour
protéger la vie des marins contre la
cupidité des propriétaires qui surchar-
gent quelquefois lears navires, et pour
dénoncer les personnes qui expédient
(les navires qui sont impropres à la
mer dans le but de s'en débarrasser.
Cette mesure dépassait la question, et
son adoption a créé beaucoup d'excita-
tion,-cependant, je suppose que tout le
monde admettra qu'elle doit s'appli-
quer à nos navires toit aussi bien qu'à
ceux construits en Angleterre.

L'ex-ministre de la Marine a men-
tionné l'examen des capitaines et des se-
conds, disant que la mesure sur cette
question avait donné beaucoup de sa-
tisfaction. Je su;, certain que tel n'a i
pas été le cas dans ma province, pour la
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raison que voici. Nous construisons
beaucoup de navires pour les vendre,
ce qui diminue le nombre des capi-
taines sur lesquels les propriétaires de
navires peuvent faire un choix. Il en
est de vieux, mais habiles, qui n'ont
pu obtenir de certificat parce qu'ils
étaient trop ignorants.

Hon. M. SMITH.-11s auraient dû
exhiber leur certificat de service.

M. DAVIES-Mais ils étaient encore
dans l'impossibilité de se procurer ceux-
là. Conséquemment, le nombre de ceux
sur lesquels on pouvait choisir, était
très-limité.

Je suis certain que cette défectuosité
disparaîtra dans peu d'années.

J'en parle simplement aujourd'hui
parce que les intérêts des propriétaires
de navires en souffrent beaucoup, d'au-
tant plus que nous avons pas eu de bu-
reau d'examinateurs dans notre pro-
vince.

J'espère que le ministre de la Marine
et (les Pêcheries croira à propos de nous
en donner un immédiatement.

M. MILLS-Je ne me propose pas
de parler sur le mérite de la législation
en question, du Canada ou de lAngle-
terre; je laisse cela à des personnes
plus compétentes que moi, c'est-à-dire
a ucux qui sont familiers avec les in
térêts maritimes de ce pays. Je pense
que tous les membres de cette Chambre
devraient connaître notre juridiction
et nos droits au sujet de la marine.

Il me paraît clair, M. l'Orateur, car
je m'appuis sur les dispositions de l'A etc
de l'Amérique Britannique du Nord. en
vertu duquel nous sommes assem-
blés ici, que le Canada a le droit exclu-
sif de légiférer pour lui au sujet de la
navigation et du commerce.

Nous ne sommes pas, monsieur, une
législature coloniale ordinaire, mais un
Parlement et peut-être le premier Par-
lement qui ait jamais existé dans l'eni-
pire britannique en dehors de l'Angle-
terre.

Nýous possédons les droits inhérents
à un Parlement et la Reine nous aide à
légiférer.

En effet, Sa Majesté fait des lois.
d'après les avis qu'elle reçoit de cette
Chambre et du Sénat, pour la paix,
l'ordre et le bon gouvernement de cette
partie de l'empire britannique,str toutes
les matière mentionnées dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord,et cela
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en dehors de la juridiction du Parle-
ment aas

Au nUreiLO deCs mÎaliures éniumrérées
sont la~ naigationuC et lecommerwce.-
Qu'et-cquc e tcla veut dire? Que nous
aols lu drLo't de léiförer sur la ma-
rilepour cc qui regarde nos eaux inté-
rieunts. 31ais est-ce que not.e législa-
tion ic pourra pas s'appliquer a notre
marine au-delà de nos côtes ?-Je dis
que cela est praticable.

Ioni. M. SMiTI - Pouvons-nous
négocier indépendamment des traités
de commerce ?

1. MILLS-L'honorable monsieur
diemliande >i nlous pouvois faire nos
traités. de coUnnereo avec un autre
pays. Certainement non.

lon. M. MITCH1ELL-Cela arri-
vera, nous parviendrons à obtenir ce
pouvoir en ce qui (-oncerne les intérêts
canadicns.

M. MILLS-Il ne plait pas seule-
ment à i'Angleterre (le noeusl'accordler;
mai- noun i'avons déjà reçu d'elle.
Nou ouvos done légiférer sur la
navigation et le commerce pour l'inté-
iieiur- le 1atr'e ;ay. Il est aussi clair
qInioUs avons le mem e mit pour ce
qui regardc nios intert maritimes sur

Si le gouvernement impérial essaie
de donner un autre >-ens à notre cons-
titution, il entreprendrai de nous retirer
des droits qu'il nous a conférés par
i'Acte do FAmérique Britannique du
Nord.

L'honoraile minitre de la Marine
et des Pêcheries a parlé d'une tentative
du gouvernemen t anglais de contrôler
~seavires dians des ports étrangers.

i ! biei, moniÂeur, cela no pc t re
ilit; qu'on les-aie ou ou. un navire est
u' le mòmIe pied qu'uneautrepropriété.

lon. M. SMITII-Si nous isolons
notre imariue de la législation inpé-
riale, quell epr'tection allons-nous re-
cevoir pour nos navires dans des ports

Nous n'avons pas de con-
slt e cn.ulan la loi nous ver-

rens qede pouVirs importants sont
confl:t s à (es A (.e rs.

Les eapitaines et l'équipage ont re-
cours à lem· protection à l'étranger. Ce
son: :usi es oi(eirs qui ròglent les
do ii .els quni suissent ent:.e eux. Je
pense qu'i est comphàemem impossi.
ble de n(un isoler du Parlement anglais
sur cette question.

ILMEsa

Hon. M. MITCHELL - Avec la
permission de l'honorable député de
.Bothwell, j'entrerai un peu plus dans
les conclusions de l'hon. ministre de la
Ma-Cine et des Pêcheries.

Est-ce que les consuls ne pourraient
pas être autorisés à faire exécuter les
lois canadiennes pour protéger nos ma-
rins ? Le Canada n'aurait aucune ob-
jection à partager dans les frais.

Le Parlement anglais nous accordera
tcut ce qui est raisonnable, si nous le
demandons bien.

M. MIL kS.-Je dirai, à propos de
l'objection du ministre de laMaîrine et
des Pèêhcries., que je ne puis saisir la
diffBculté qui l'embarrasse. Le chef de
l'exécutifde ce pays est aussi chef du
même pouvoir en Angleterre, et les
consuls à l'étranger peuvent mettre à
exécution les lois du Canada tout aussi
bien que celles de la Grande-Bretagne.

J'allais dire, quand on m'a inter-
rompu, qu'il n'existe aucune différence
entre les droits maritimes et ceux d'au-
tres propriétés.

Au point de vue du droit des gens,
un contrat passé ici entre deux per-
sonnes serait valide dans l'Etat de
New-York si elles y demeurent.

D'après le même droit une obligation
entre le capitaine d'un -navire et ses
matelots, basée sur l'acte du prêt à la
grosse et d'autres lois qui ont trait à la
marine marchande est exécutoire dans
un autre pays, si elle n'est pas en con-
tradiction avec les lois de ce pays.

En ceci je mets de côté toute consi-
dération sur ce que peut êtra l'effet des
travaux de M. Plimsoll.

Je suis porté à croire qu'il y a beau-
coup de force dans les objections qu'il
a faites aux lois maiitimes de l'Angle-
terre. Que sa manière de voir soit juste
ou non, je soutiens qu il s'écarte dela loi
quant à ce qu'il dit à propos des droits du
peuple anglais. Il ne peut rien changer
dans le code des droits de ce dernier.

Je ne doute pas que le gouvernement
impérial puisse abroger l'Acte de l'Ané-
ique Britannique du Nord et par

là mettre une lin à Pautorité en vertu
de laquelle cette Chambre est convo-
quée; mais tant qu'il ne l'aura pas fait,
il n'a pas plus que nous le pouvoir
le lépîtérer sur cette question. Le
f:it (ue nous sommes autorisés à

giferer implique l'impossibilité d'une
législation concurrente sur cette ques-
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tion particulière. Il ne peut y avoir
deux lois qui aient trait à la marine de
ce pays; une ici, etl'autreenAngleterre.

Si nous pouvons ·aire des règlements
de police pour les navires qui se trou-
vent dans nos havres; pour régler leur
construction et leur chargement, nos lois
doivent avoir la même vigueur en de-
hors de notre territoire qu'ont au-delà
des frontières de la Grande-Bretagne
les lois de celle-ci sur la construction
des navires.

Je crois qu'il est grandement temps
que le Canada exerce les droits qu'il a
de gouverner lui-même sa marine,
quand surtout il possède une flotte
marchande comptant plusieurs millions
de tonneaux. Qu'il cesse donc une fois
de proclamer son incompétence à ré-
gir les matières de son ressort. S'il con-
tinue d'agir comme il le fait, ne serait-
il vas mieux alors de dire à l'Angle-
terre: Vous nous avez donné plus de
pouvoir que nous devionq en avoir.
Nous sommes incapables de gérer le
droit de propriété en ce qui concerne
les intérêts maritimes ; consé 1uem-
ment, retirez-nous ce pouvoir. Je suis
d'une opinion contraire, cependant.

Je désire ardemment maintenir
les droits de notre Parlement dans
toute leur étendue, et je n'ai aucun
doute, que laissés sous le contrôle de
notre gouvernement, nos intérêts mari-
times seront aussi bien sauvegardés, et
notre enregistrement sera tout autant
en honneur à l'étranger que celui des
autres pays.

Je ferai une observation en réponse
à l'honorable député de Kent (N.-i.)
qui dit que des navires quittent nos ports
après avoir été inspectés et sont quel-
quéfois trois ou quatre ans sans y re-
venir, fait le portant à croire qu'ils doi-
vent subir l'inspection en Angleterre.
Mais supposons qu'ils croiseraient et
feraient le commerce dans la Méditer-
ranée, je ne vois pas que le gouverne-
me'at anglais aurait plus de raison que
la France, l'Espagne ou d'autres pays
d'intervenir.

M. McL E'OD-Je désire que l'hono-
rable monsieur nous explique comment
il est possibie que nos navires, comme
navires anglais, ne soi9nt pas soumis
aux lois de l'Angleterre dans les parts
britanniqueý( Z l

M. MILJ-.Ils devraient être mis
sur un même pied que les navires

étrangers. Les lois étrangòres occu-
pent une place respectable dans le
droit des gens. Je ne vois pas pourquoi
les nòtres ne jouiraient pas du môme
respect que celles des autre nations.

Hon. M. MITCH E L L. - Je suis
content de voir qu'il n'existe aucune
différence d'opinion entre le ministre
de la Marine et des Pêcheries et moi,
sauf sur un point qui a trait à
la mise de nos navires sur un pied
d'égalité avec ceux des autres pays.

D'après ce qu'en dit l'hon. monsieur,
le gouvernement anglais semblerait
avoir des objections à légiférer dans ce
sens.

Hon. M. $MITHI. -Je cr-ois que
l'honorable monsieur ne m'a pas coin-
pris.

Hon. M. MITCHELL.-Nous som-
mes d'accord en tout excepté quant au
reméde.

Je puis assurer la Chumbre que le
Parlement anglais ne légiférera pas
comme le suggère l'hon. monsieur.
Un des prineipes (le l'acte de la marine
marchande de 1854 avec ses amen-
dements constitue la seule loi que nous
aýyons, sur la navigation, loi qui n'a pas
trait aux navires et matelots étrangers.

IIon. N. SMITH.-Les matelots
étrangers sont soumis à nos lois en Ca-
nada.

M. MITCHELL.-Si ma mémoire
ne me fait pas éfatut, cet acte est le
seul produit de la législation sur ce
point, et il ne (onne aucun pouvoir do
faire appiéhender les matelots étran-
gers pour désertion de leur navire.

Je ne crains pas de dire ici, où mes
paroles ont une certaine importance-
et ceci en m'adressant aux propriétaires
de navires du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse, de Québec et de tout
le Canada,-que nos travoux compte-
riont à rien, si nous ne nous affirimons
pas et n'obtenons pas <le la Grande-
Bretagne cette concession qui nous est
si nécessaire. C'est ma ferme opinion.
Les honorables députés (le Kent, de l'Ile
du Prince-Edouard ont touché la ques-
tion des lois canadiennes. Comme je
l'ai dit au commencement de. débats,
je ne suis pas lié à accepter l'examen
des navires par un Lloyd canadien.
Si nous pouvons trouver moyen d'y
suppléer, nous devons le faire avant de
demanJer à l'Angleterre de nous en
exempter.
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Je serai pour la formation d'un
bureau d'examinateurs tel qu'un Lloyd.
Il est facile d'organiser un pareil corps
ici, où l'intelligence, les richesses, les
talents ne manquent pas. Recevant
l'aide du gouvernement, il serait en état
de rapporter beaucoup d'avantages au

Nous obtiendrons notre demande si
nous exposons bien le cas à l'Angle-
terre. Nous n'avons rien sollicité de la
-rande-Bretagne qui ne nous ait été

accoldé, depuis notre enfance comme
colonie anglaise jusqu'aujourd'hui où
nous fbrmons un peuple avec un Par-
lement indépendant.

L'hon. député de Bothwell m'a plu
par l'énonciation de ses vues sur les
traités. J'espère que le temps n'est pas
éloigné où il nous sera permis de faire
nos traités. Quel est celui de Wash-
ington? Qui l'a fait quant à ce qui re-
garde la partie touchant le Canada ?
Je conviens que les représentants an-
glais ont eu beaucoup à faire dans cet
acte diplomatique; mais qu'une ques-
tion concernant le Canada seulement
surgisse. et jamais l'Angleterre n'es-
saierait de la régler sans nous consulter
et nous demander notre concours.

Des membres de cette Chambre peu-
vent bien ne pas partager mes opinions ;
mais ils le feront avant longtemps ; et
nous ne sommes pas éloignés de l'époque
où nous ne serons pas satisfaits de voir
contrôler des questions se rattachant à
la prospérité du Canada par une puis-
sance qui ne comprend pas nos intérêts,
ou n'en prend pas un soin tout particu-
lier.

Je vais vous faire voir comment cette
législation nous sera nuisible en ce
(ui concerne les chargements sur le
pont des navires.

On se souviendra que l'honorable dé-
puté de St. Jean, ministre des Douanes,
s est opposé à mes efforts pour régle-
menter les chargements sur le pont
des navires.

Il a- combattu la mesure après que
i ut le monde l'eût approuvée.

Je puis lui dire que le Parlement an-
glais est en ce moment saisi d'une pro-
position à l'effet de défendre tout char-
gemsent sur le pont des navires, bien que
le système ait été réglé par nous, Cana-
diens, qui sommes pratiques et <ns-
prenons les droits des matelots e' ces
propriétaires de navires.

JIon. . ITman

Je vais lire un alinéa des plus ridi-
cules d'un discours prononcé dernière-
ment à Derby par M. Plimsoll. Voici
ce qu'il dit:

"J'ai cependant vu une assertion, dans le
rapport de la Commission royale sur les navi-
res impropres à la mer de 1875, disant que vu
qu'on enfreignait la loi contre le chargement
des navires ;sur le pont, celle-ci avait cessé
d'être utile; qu'on chargeait un navire d'après
la loi dans un port canadien, mais que lui fai-
sant traverser la rivière Ste. Croix, qui sépare
le Canada d'avec les Etats-Unis, on transpor-
tait à son bord le chargement de pont prohibé
de l'autre côté de la rivière; aussi, que des
navires chargeant sur le St. Laurent et dans la
Baie de Fundy, selon la loi, étaient dirigés sur
Eastport dans les Etats-Unis, où l'on profitait
du second point de départ pour les charger en
contravention à la loi. Supposant ces faits
vrais, etc."

Maintenant, M. l'Orateur, n'avons-
nous pas raison de craindre, sur la foi
de semblables informations, que tous
les chargements sur le pont des navires
ne soient défendus.

L'hon. député de Yarmouth qui
approuve mon discours dans toutes ses
autres parties, n'a aucune inquiétude à
ce sujet. Il sait bien que si l'on prend
tous les navires enregistrés dans l'A-
mérique Britannique, on constate qu'il
n'y a pas de pays au monde-et je le
dis en connaissance de cause-où l'uni-
forme qualité des navires soit supérieure
àla nôtre ; et cependant la loi que l'on
va adopter n'est pas basée sur la qualité
de nos navires, ni sur l'habileté de nos
marins, mais sur le système suivi en
Angleterre, où on vend et fait navi-
guer des navires vermoulus, jusqu'à ce
que les abus de ce système aient fait
naître le mouvement à la tête duquel
s'est mis M. Plimsoll.

J'avertis les honorables députés de
cette Chambre, plus intéressés dáns la
navigation que je ne le suis, qu'une
demi-mesure ne saurait leur être avan-
tageuse dans une crise comme celle-ci,
et qu'ils n'obtiendront pas la protection
dont ils ont besoin, si ce gouvernement
ne demande pas hardiment au minis-
tère et au Parlement britannique d'ex-
compter les navires canadiens des
effets d'une legislation basée sur des
abus qui se font sentir en Angleterre,
mais qui n'existent pas ici.

L'hon. député de Kent a fait de justes
)bservations au sujet <es inspecteurs.

J c crois que les quatre Cinquièmes des
inspecteurs, nommés en vertu de l'Acte
Plimsoll, ne connaissent pas ou ne
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savent pas suffisamment apprécier la
qualité des navires en bois, et
qu'ils ne sauraient en conséquence
rendre justice à nos navires. Que le
Cabinet adopte une ligne-de conduite
énergique, qu'il expose nos droits au
gouvernement anglais, qu'il lui de-
mande d'exempter nos -navires des
effets d'une législation qui ne devrait
pas les atteindre, vu que nous avons
adopté des lois pour nous régir, et
cette nation, qui s'est toujours montrée
libérale et juste envers ses colonies, ne
refusera pas d'accéder à notre demande.

Hon. M. VAIL-Nous ne devons
rien demander qui ne soit raisonnable.
Le gouvernement anglais a permis au
Canada de légiférer pour ses propres
navires et pour tous ceux qui frequen-
teraient nos eaux durant les trois
dernières années. Nous devons être
assez prudents, pour ne pas demander
ce qu'il ne pourrait pas être disposé à'
nous accorder dans les circonstances.
Les propriétaires de navires canadiens
ont surtout besoin pour le présent
d'être mis sur le même pied que les
propriétaires de navires étrangers, et
si cela nous est accordé, nous n'avons
pas d'autre chose à demander qu'aucune
loi passée par le Parlement anglais n'ait
d'effet sur nos navires dans les ports
étrangers.

I'honorable député de Northumber-
land dit que nous devrions demander au
gouvernement anglais- de donner ins-
truction à ses consuls, dans les ports
étrangers, de mettre à exécution nos lois
canadiennes quant aux navires cana-
diens. Cela serait presque demander ce
qu'une nation pourrait exiger. Si nous
faisions une semblable proposition, le
gouvernement anglais nous demande-.
rait probablement de payer notre part
des frais d'administration pour ce qui
concerne ces officiers. J'espère que le
jour n'est pas très-éloigné où il y aura
une distinction telle, entre les navires
canadiens et anglais, qu'un consul an-
glais ne pourra considérer le tonnage
de nos vaissaux dans les ports étran-
gers de la même manière que celui des
vaisseaux anglais.

Hon. M. MITCHELL-Nous avons
le droit de légiférer au sujet de nos na-
vires depuis plus de quarante ans.

Hon.M. VAIL.-L'acte -que l'on a
mentionné n'est en vigueur que depuis-
trois ans.

Hon. M. MITCHELL-Il a été mis
en force dans le Nouveau-Brunswick
et la Nouvelle-Ecosse pendant bien des
années.

Hon. M. VAIL-Pas quant au char-
gement de céréales.

Hon. M. MITCHELL-La loi des
Commissaires de havre est en vi-
gueur depuis des années à Québec et,
Montréal.

M. CARMICHAEL. - Je partage
presque entièrement la manière de*voir
de l'honorable député de Kent au sujet
des Lloyds canadiens. J'ai aussi un
grand respect pour l'opinion de l'libno-
rable député de Yarmouth, qui repré-
sente peut-être plus que tout autre les
intérêts des propriétaires de navires.
En établissant un Lloyd canadien, nous
voulons faire ce qu'aucune nation na
encore tenté. Nous sommes un peuple
maritime important; mais nous pouvons
assurément nous contenter de suivre
les traces de l'Angleterre, de la Fraríce
et des Etats-Unis, et cependant aucun
de ces pays n'a encore établi un bùreau
de classification sous le contrôle dà g.u-
vernement. Nous avons maintenant
tout l'avantage des bureaux de classifi-
cation les plus inporttiits-lés LIoyds
Anglais et le Bureau Vritas: Ces clas-
sifications sont emplôyées dans le
monde entier. Comme I'ä fait observer
le député de Kent, il nous faudraift pur
un bureau canadien avoir un certain
nombre d'officiers, et il' est à craindre
que leur nomination ne résulte de quel-
que influence politique. 11 ious fa-udrait
avoir aussi des agents dans tous les
principaux ports de l'Europe, où les
navires devraient être inspectés et re-
classés. Ce pays n'est pas en é'zzt, sur-
tout dans la crise flnanciòre actuelle, de
nommer un pareil nombre d'officiers et
de pourvoir à leurs dépenses. Comme
il est question de ne pas rendre la loi
compulsoire, je ne puis voir le bien
qu'elle peut faire. Nous pourrons
réussir à éloigner d'au milieu de. nous
le Lloyd anglais et le Buieau Véritas,
sans obtenir des avantages équivalents.

La proposition est adoptée.

ImPORTATIONS DEs ÉTATS-UNIS.

M. YOUNG.-J'ai l'honneur de pro-
poser, M. l'Orateur, dans le . but de
constater jusqu'à quel pointIes nanu-
facturiers américan so ve r-
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dre leurs marchandises à sacrifice au
Canada, qu'il soit :

Résolu,-Qu'une humble adresse soit présen-
tée à Son Excellence le Gouverneur-Général
priant Son Excellence de donner instriction
qu'il soit soumis au Parlement un état indi-
quant la valeur totale de tous les articles im-
portés des Etats-Unis dans chaque province di
Canada, durant les années 1871, 72 et 73, pay-
ant des droits respectivement de 10 et 5 pour
cent, ainsi qu'un état semblable pour 1874 et 75
des articles payant 17j, 11) et 5 pour cent,
accompagnés de telles observations et autres
faits que la Commissaire des Douanes pourra
ajouter touchant l'augmentation de l'importa-
tion des articles de manufacture américaine en
Canada.

J'espère, M. l'Orateur, que mon ami
le ministre des Douanes consentira à
l'adoption de cette proposition. Elle a
pour but d'obtenir, si cela est possible,
un état par lequel on pourra constater
jusqu'à quel point les marchandises
américaines ont été vendues à sacrifice
sur notre marché, depuis le commence-
ment de la crise inancière aux Etats-
Unis, dans l'automne de 1873. J'ai
rédigé la dernière partie de la résolu-
tion de manière à permettre au minis-
tre des Douanes de préparer un état
aussi complet que possible. Ma propo-
sition est secondée par M. Workman.

Hon. M. TUPPE R-Je dois dire à
mon honorable ami, au sujet de cette
résolution, que cette Cambre a déjà en
sa possession les renseignements qu'elle
demande. Les tableaux sur le com-
merce et la navigation renferment ces
données sous une forme officielle et
condensée, quoiqu'ils ne se rendent
peut-être pas jusqu'à cette date, mais
seulement jusqu'à la fin de 1875. Il
peut demander l'état additionnel, mais
je doute, M. l'Orateur, qu'il soit conve-
nable de demander l'opinion d'aucune
personne sur ce sujet. L'honorable
membre demande la production de cer-
tains renseignements officiels qui sont
déjà en la possession de cette Chambre,
et en outre, l'exposé des opinions du
commissaire des Douanes.

M. YOUNG-,Non.
Hon. M. TUPPER-Je n'ai pas bien

compris la proposition que je croyais
contenir les mots:-" et toutes obser-
vations que le commissaire des Douanes
pourra juger à propos de faire."

lon. M. MACKIiNZ1E-11 est évident
que cette phrase doit être interprêtée
selon le sens ordinaire, car l'hon. préo-
pinant peut voir qu'il y a dans les ta-
bleaux une colonne pour les observa-

M YOUNG

tions ayant trait naturellement aux sro
jets qui y sont mentionnés; et ce sont
tous les renseignements que l'on peut
obtenir à ce sujet.

Hon. M. TUPPER-Cette proposi-
tion demande certains renseignemants,
et je croyais qu'elle avait pour objet
d'obtenir l'opinion du commissaire des
Douanes-un subalterne-sur la portée
de ces chifres, que l'on trouverait ail-
leurs. Je m'objecte à cette proposition
si tel est son objet.

M. YOUNG-Telle n'est pas mon in-
tention.

Après une courte discussion, l'honora-
ble M. Mackenzie modifie la proposition
comme suit:

Qu'un ordre de la Chambre-soit émis, deman-
dant au ministre des Douanes de soumettre au
Parlement, etc., avec les explications et autres
faits qu'il pourra ajouter, au sujet de l'augmen-
tation des importations.

Sir JOIN A. MACDONALD-Cela
suffira.

La proposition étant adoptée, la
Chambre se lève à six heures.

SÉANCE DU SOIR.

Le débat se continue sur la proposi-
tion de M. Mills pour nommer un comité
spécial chargé de s'enquérir des causes
de la dépression financière.

Hon. M. TUPPER-Je ne me lève
pas, M. l'Orateur, dans le but de faire
un discours. Après les déclarations
de l'hon. ministre des Finances, je crois
qu'il ne serait guère juste d'entrer dans
la discussion de tous les points soulevés
par la proposition qui est soumise à la
Chambre. Je me lève, M. l'Orateur,
dans le but de donner mon entier et
cordial appui à la proposition de l'hon.
député de Bothwell. Je partage l'opi-
nion de l'hon. membre que le pays est
dans un état très-déplorable.

Je ne suis pas assez figé et je n'ai
guère une connaissance assez longue
des affaires publiques pour remonter
aussi loin que l'hon. député de Monti éal-
Ouest, qui affirme que dans quarante
ans il n'a pas vu le pays souffrir d'une
dépression commcrciale aussi grande
que celle qui sévit aujourd'hui, mais je
pense comme l'hon.député de Bothwell,
que la condition du pays demande la
.érieuse attention :u Parlement.

Son Excellence a nommé un comité
chargé de s'occuper absolument des
mêmes questions. Les honorables -mem-
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bres qui siégent maintenant sur les
banquettes de la Trésoretie ont juste-
ment pour mission de faire de pareilles
investigations, puis d'en soumettre le
résultat à l'approbation du Parlen.ent.
Leur rôle ne consiste pas seulement à
analyser la condition dans lequel se
trouve le pays et à indiquer les causes
de cette dépression ; ils doivent encore
soumettre à la Chambre les mesures-
qui peuvent améliorer l'état du pays.

Je suis bien disposé à arriver, avec
l'hon. député de Bothwell, à la conclu-
sion que sa proposition.impose à cha-
que membre de cette Chabrne-que le
temps est venu où nous devons avoir
un autre comité-et que le comité
choisi par Son Excellence pour régler
ces sortes de questions s'est mont:é
tout à fait au-dessous de cette tâlche.
J'irai plus loin, et exposerai dans
une autre circonstance les raisons qui
me font croire que les honorables mes-
sieurs, auxquels l'administration des
affaires publiques a été confiée, n'ont
nullement réussi à élaborer les mesures
nécessaires pour améliorer l'état du
pays. Si l'administrat ion avait consacré
tout son talent, depuis le jour où elle
est entrée en fonctions, à produire l'état
&0 choses dont nous souffrons aujour-
d'hui, elle n'aurait pu remplir cette
tehe avec plus d'habileté ou de succès.
Dans ces circonstances, j'accepte cette
proposition comme étant conforme aux
exigences de la situation. Le temps est
venu où nous devons avoir un autre
comité pour régler cette importante
question, et je ne doute pas que lorsque
cette motion sera appuyée, comme je
le pense, par une grande majorité des
membres de cette Chambre. et que l'on
aura pris l'action constitutionnelle qui
doit inévitablement suivre son adoption,
mon honorable ami lepremier ministre
sera en mesui e de suggérer à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général les
noms d'un comité capable de remplir la
mission qui lui est dévolue par la réso -
lution.

M. NÇORRIS-Je ne suis pas opposé
à la nomination de ce comité, c'est pour
nous un devoir de nous enquérir de la
condition actuelle du pays-pourvu
que ce ne soit pas dans le but d'éluder
la question. Si on a l'intention de se
mettre à l'ouvre et de préparer un rap-
port, je ne vois pas pourquoi on s'y
objecterait. On peut selon moi déter-

miner en très-peu de temps les causes
de la stagnation des affaires.

Tous sont d'opinion, je pense, que le
commerce de bois est en sou tlirance, que
la faute ne saurait en retomber sur le
pays, mais que cela est dû au fait que
d'autres nations, avec lesquelles nous
avons des relations commerciales, subis-
sent les eiïets d'une dépression finan-
cière. Ce commerce ne saurait repren-
dre son activité avant que la position
de nos voisins de l'autre côte de la
frontière ne s'améliore.

Je crois encore que l'agriculture est
jusqu'à una certain point dans un état
de dépression. On dit qu'elle repose
sur une base solide et qu'elle est pros-
pre ;je la crois assise sur une bonne
base, mais je ne sache pas qu'elle soit
prospère. Elle ne saurait refleurir tant
que les pays que nous alimentons
d'ordinaire produiront autant de
c, éales qu'ils l'ont fait dernièrement.

En second lieu, je crois qu'aucun
gouvernement, quel qu'il soit, ne saurait
donner de meilleurs prix pour nos pro-
duits agricoles. Lorsque la iécolte
manque dans les autres pays, nous
pouvons nous attendre à voir nos
cultivateurs prospérer, vu que leurs
prod'lits sont en plus grande demande.

On peut faire deparaître, dans une
grande iaesure, un autre mauvais côté
de la situation. Que nos manufactures
soient dans un état déplorable, c'est
ce qu'ont admis tous les membres qui
ont pris la parole. Je ne suis pas ce
que vous appelez un protectionniste;
Je ne suis pas non plus en faveur de
droits différentiels, car je crois que nous
ne devons pas interrompre nos relations
avec nos voisins de l'autre cô:é de la
frontière.

Je vais laisser de côté, M. l'Orateur,
les statistiques ainsi que la question du
libre-échange et de la protection, qui a
été discutée depuis longtemps par les
hommes les plus remarquables de tous
les pays, et je, me contentei ai de parler
de deux nations avec lesquelles je suis
intimement lié, pour démontrer que ce
qui peut convenir à l'upe peut ne pas
convenir à l'autre.

Je crois que ce qui fait la prospérité
de l'Angleterre ne saurait convenir au
Canada. On peut appeler l'Angleterre
d'aujourd'hui une nation libre-échan-
giste. Elle a énormément prospéré
sous l'effet de ce système, mais depuis
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quand a-t-elle adopté le libre-échange ?
Elle a été libre-échangiste aussi lung-
temps que cela a été nécessaire. Il ny
a pas cent ans qu'elle a aboli les droits
sur les bois importés du Canada et
d'autres pays. Et pourquoi? Parce
que sa propre production se faisait
rare. De même pour les céréales. Elle
a aboli les droits afin de nourrir la po-
pulation qu'elle employait dans sesý ma-
nufactures moyennant des gages peu
élevés. Lorsque l'Angleterre a vil tou-
tes ses manufactures établies et qu'elle
a pu faire concurrence au monde en-
tier, elle est devenue libre-échangiste.

D'un autre côté. voyons les Etats-
Unis. Cette nation a adopté le sys-?
tòme de la protection dès ses débuts, et
cependant elle a prospéré dans une
plus grande mesure même que l'An-
gleterre. Je cite ces deux exemples
seulement pour démontrer que dans
des circonstances différentes, une poli-
tique différente a été nécessaire et a
réussi. L'hon. député de Bothw ell a dit
en proposant sa résolution ainsi que
son secondant, l'honorable député de
Waterloo-Sud, que tant que la ba-
lance de commerce serait contre nous,
nous ne pourrions pas être prospères.

M. MILLS-Je n'ai pas dit cela.
M. NORRIS-Je crois, dans tous les

cas, que c'est une opinion générale,
qu'il en doit être ainsi, lorsque la ba-
lance est autant contre nous que le font
voirles Tableaux du Commerce et de la
Navigation. J'ai constaté que nous
avons importé dans ce pays en 1873,
pour $117,500,000, et que nous avons
exporté seulement pour $89,000,000, ce
qui laisse une balance contre nous de
$37,000,000. Nous avons importé en
1874, pour $127,000,000, et nous avons
exporté seulement pour $89,000.000.
Nous avons importé en 1875, pour $119,-
500.000, et nous avons exporté seule-
ment pour $77,500,000, soit une balance
contre nous de 842,000,000. Ces chiffres
convaincront, je pense, tout le monde
que, tant que nous aurons une balance
aussi forte contre nous, il nous sera
impossible d'être aussi prospères que
nous devrions l'être. Je suis sûr que le
pays s'attend à une augmentation du
tarif ou à quelque chose de ce genre.-

Cela doit être manifeste aux mes-
sieurs qui sont à la tête de cette
Chambre. Le pays est sous l'impres-
sion que le revenu subira une dimintu

IL Nozas

tion d'environ $3,000,000. S'il en est
ainsi, je pense qu'il n'y aura pas trop
dle toute l'énergie et de toute 'l'abileté
du gouvernement pour iaire fhce au
déficit et pour mettre à exécution les
travaux publics de ce pays, car leur
abandon ne pourrait qu'accroître la
dépression des affaires. Je ne vois pas
d'autre moyen pour augmenter le re-
venu que d'augmenter les impôts. La
population de ce pays est devenue plus
sage durant la dernière année. et elle
a diminué les importations au lieu de
les augmenter. J'espère qu'elle conti-
nuera d'agir ainsi. Je ne doute pas que
d'ici à un an ou deux nos importations
ne soient bien inférieures à ce qu'elles
ont été. Si nous n'avons pas des droits
plus élevés, je ne vois pas comment il
sera possible de créer un revenu aussi
considérable.

Il en est qui diront, je le sais, que
peu importe où nous achetons-nos mar-
chandises, et que si nous les obtenons
un peu à meilleur marché, nous n'en
sommes que plus riches. Je ne saurais
assurément parlager cette opinion. Je
pense qu'il serait plus avantageux
pour ce pays de fabriquer ses propres
marchandises, ou, du moins, de les
fabriquer en pcrtie, et que nous ferigs
ainsi circuler dans le pays l'argent que
nous envoyons î l'étranger. On a pro-
duit des statistiques dans le cours de
ce débat pour démontrer que depuis
1872 les importations des Etats-Unis
ont presque doublé, tandis que l'Angle-
terre a diminué presque toutes · ses
importations. Il est évident que les
produits manufacturés aux Etats-Unis
supplantent les marchandises anglai-
ses sur ce marché, et je ne doute pas
que cela ne se continue, et qu'à la 'f
elles s'introd uisent même, dans une cer-
taine mesure, sur le marché anglais.

Quoique je sois fortement intéressé
dans le commerce du blé et de la farine,
je ne crois pas qu'il soit sage, pour le
présent du moins, d'imposer un droit
sur les céréales que les provinces mari-
times importent. Nous sentons cepen-
dant l'injustice de les admettre en fran-
chise dans notre pays, tandis que l'on
prélève un droit de 20 pour cent sur la
farine et les céréales que nous expor-
tons aux Etats-Unis. On pourrait
imposer un droit sur le blé-d'inde. Je re-
mara ne par les Tableaux du Commerce
't i l Navigation, que nous avons
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importé l'an dernier 3,679,000 ioiiiots
de blé-d'inde, et que nous en avons
exporté 2,054,000 minots, ce qui laisse
une balance de 1,700,000 contre ce
pays. Ce blé-d'inde n'est nullement
importé comme aliment, mais seu-
lement pour servir àla fabrication du
whisky. Pourquoi cet article ne se-
rait-il pas imposé ? S'il nous faut avoir
du whisky, servons-nous des grains
de notre propre province dans ce but.
Il y a aussi une grande étendue de pays,
le long du lac !Erié, où l'on peut fort
bien semer du blé -'inde. Un droit sur
ce produit favoriserait nos intérêts
agricoles. Je pense qu'il est temps de
prendre une mesure décisive sur ce
point et de mettre terme à l'injuste
concurrence dont souffre notre popula-
tion.

Je suis très heureux de voir que plu-
sieurs de ceux qui étaient libre-échan-
gistes, il y a quelques années, sont
aujourd'hui protectionnistes. Je me
rappelle avoir entendu l'honorable
député de Cumberland blâmer vivement
le ministre de, Finances d'avoir aug-
menté les droits de 2½ pour cent, et
aujourd'hui, si je le comprends bien, il
désire une nouvelle augmentation. 1l
dit que la politique du gouvernement
est ruineuse pour le pays, et que si les
intérêts manufacturiers sont en souf-
france, cela est dû au manque de pro-
tection. Mais si le gouvernement pré-
cédent n'avait pas diminué le tarif en
1867 à quinze pour cent, j'ai lieu de
croire que le pays serait aujourd'hui
dans une condition plus prospère.

Si le pays est ruiné, M. l'Orateur,
comme l'a ditl'hon. préopinant, ce gon-
vernement n'en est certainement pas
responsable, et il est à peine nécessaire
de ne rien ajouteri en cette circonstance.
Je suis convaincu que l'administration
actuelle ne voudrait pas ignorer la de-
mande'de protection qui se fait enten-
dre dans le pays. Que voyons-nous?
Dans-chaque ville d'Ontario et de Qué-
bec-je ne parle pas des provinces ma-
ritimes, car je présume qu'elles -sont
libresséchangistes, et je respecte leurs
opinions--oui, dans chaque cité d'Onta-
rio et de Québec, il n'y a pas un hom-
me qui pourrait s'y faire élire à moins
de s'avouer favorable à un système de
protection modérée pour nos manufac-
tures depuis Québec jusqu'à Montréal,
Toronto eXamilton.Un cndidatgui se

déclarerait libreéchangiste, seiait élu
pour rester chez lui. Je crois que c'est
le temps, comme c'est pour moi un de-
voir de faire connaître à cette Chambre
les sentiments de la population sur ce
sujet.

1. BOWELL-La question soumise
actuellement à la Chambre, comme
celle que l'on a discutée il y a quelques
instants, a entraîné la discussion sur le
terrain du libre-échange et de la pro-
tection. Je n'ai pourtant pas l'inten-
tion de discuter ce sujet maintenant.
Lorsque le très honorable député de
Kingston se leva, au moment même où
l'on supposait que la proposition allait
être adoptée sans débat, et appela notre
attention et celle du gouvernement sur
le fait que la résolution était rédigée
de manière à comporter absolument un
vote de non-confiance dans l'adminis-
tration, je supposai que la question se-
rait réglée entre les messieurs qui oc-
cupent les banes de la trésorerie- et le
chef de l'opposition; mais l'hon. minis-
tre des Finances fit objection aTIpoint
constitutionnel soulevé par mon très-
lion. ami le député de Kingston, et
dans le cours de son argumentation il
cita une proposition qui avait été faite
dans cette Chambre et adoptée à l'épo-
que où ce monsieur était-chef de l'ad-
ministration.

Après.que son attention eût -été ap-
pelée sur le fait que la proposition pour
la formation d'un comité chargé; de
s'enquérir exclusivement de l'état de
la condition manufacturière du -pays,
était en substance celle qui est mainte-
nant devant cette Chambre, j'ai été sur-
pris de voir le très hon. monsieur per-
mettre son adoption, admettant par là
même la force de l'objection soulevée au
commencement du débat. Cependant,
mon but est plutôt d'attirer l'attention
sur le remarquable discours de.nmon
hon. ami le député de York-Nord.

Mon hon. ami le député de Fron-
tenae a dit que ce discours était indi-
gne d'un homme de sa position. Je ne
me servirai pas de cette expression,
mais je dirai qu'après avoir considéré
le sujet, je dois exprimer ma surprise
et afirmer avec toute l'énergie possi-
ble, que si ce discours n'était pas indi-
gne d'un homme de sa position, il était
certainement très-injuste, ne laissait
voir qu'un côté des opinions du mon-
sieurqu'il &aentionne, en miutilant la
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résolution et les discours de ce monsieur
à la Chambre de Commerce.

Je vais m'efforcer d'établir par des
preuves extraites de documents public,
ce que je viens d'affirmer. Je sais que
l'honorable monsieur s'est excusé en
disant qu'il avait le droit de par-
ler d'une personne qui n'est pas mem-
bre de cette Chambre, au sujet de ses
actes publics, surtout lorsque ces réso-
lutions avaient été proposées dans un
corps public comme la Chambre de
Commerce. S'il s'était borné à cela, on
aurait tout probablement laissé passer
ses observations sans les relever; mais
il dit que ce monsieur était l'espion du
parti conservateur dans ce pays, et je
suppose en conséquence qu'il était né-
cessaire -de faire rejaillir tout son mué-
contentement sur ce monsieur et de lui
faire sentir le poids de sa grande intel.
ligence. Je ne doute pas qu'il ne se soit
senti humilié depuis qu'it a prononcé
ce discours. Je doute qu'il puisse dé.,or-
mals lever la tête dan.s aucune division
életnrale où il pourra se présenter;
mais quel rapport avait donc le banquet
dorné à M. White à Montréal avec ce
qu'à fait la Chambre de Commerce?
Quel rapport avait donc le discours
prononcé par le très honorable député
de Kingston avec les d*scours de M.
White à la Chambre de Commerce?
Quel rapport avait donc la défaite de
M. White par mon honorable ami le
député de Montréal-Ouest avec les
observations énoncées par ce monsieur
à la Chambre de Commerce ? Le fait
est qu'il a cru nécessaire d'anéantir ce
monsieur, et pour cela il avait évidem-
ment préparé une attaque contre le très
honorable député de Kingston; et le dit
député a été, je suppose, complètement
annihilé par les paroles de cet honora-
ble monsieur.

Que M. Thomas White ait proposé àla
de'rnière assemblée de la Chambre de
Commerce, une résolution en faveur du
libre échange en 1873, et qu'en 1874 il en
ait propo.,é une autre en faveur de la pro-
tection, et qu'il ait agi ainsi parce que
ses ami; étaient au pouvoir,et en second
lieu parce qu'ils y avaient été remplacés
par leurs adversaires p>litiques, c'et ce
que n'établissent certainement pas les
faits.

M. DYMONlD-Je dem-inde à l'hon.
préopinant de me permettre une recti-
fication. Je n'ai pas parlé des motifs

M. BowuL

qui ont pu influencer le monsieur en
question dans sa manière d'agir. J'ai
cité simplement les résolutions qui ont
été proposées ; je n'ai pas mentionné
aucun de ces discours ; j'ai simplement
cité le rapport mot pour mot, tel qu'il
se trouve dans ce livre. Je n'ai nulle-
ment fait allusion aux motifs qui l'ont
fait agir.

M. BOWELL-Je crois que i'hon.
député s'est oublié.

M. DYMOND-NÇon.
M. BOWELL-Il est tròs heureux

que l'lon. monsieur oublie -parfois,
quoique ce ne soit pas une excuse pour
personne de ne rien oublier. Je sup-
pose qu'il a les mêmes faibles que d'au-
tres personnes ; mais je dirai à cette
Chambre que l'hon. préopinant n'a pas
cité toute la résolution, mais une partie
des deux résolutions, et qu'on citant à
la Chambre une moitié seulement, il a
laissé les honorables députés sous une
fausse impression.-procé lé qui devrait
ètre au-dessous de la dignité de tout
homme qui occupe une position aussi
élevée dans le pays.

Avec votre permission, je lirai la ré-
solution et je désire expliquer qu'elle
était un amendement à une résolution
Proposée ùar M. Robert Wilkes, ci-
devant membre de cette Chambre, un
libre-échangiste pur et simple, qui au-
rait certainement mérité l'approbation
de mon hon. ami le député de Welland,
pourvu qu'il eût voulu adopter aussi sa
théorie favorite sur la libre circulation
de l'argent.

Je vais maintenant citer quelques
observations, f tites par M. White sur
cette proposition, ainsi que l'opinion
exprime sur ce point par M. Wilkes,
qui avait présenté une résolution libre-
échangiste, et je vous demanderai s'il
éta't justifiable d'affirmer que M. White
avait émis des principes libres échan-
gistes en cette occasion:

" . Thomas Wlhite,de Montréal,proposa,se-
condý par l'hon. Robert R ad, (qui n'est cer-
tainement pas libre échangiste, comme le
savent tous ceux qai ie connaiscent, etje crois
le connaitre aussi bien qme personne dans le
pays), "que san z offrir d'opinion sur quelqaes-
uns des dctails du tarif douanier actuel, o sur
ls anom:lies qui sont inévitables dans tous les
tarifs, c -tte Chambre est d'opinion qu'il ne de-
vrait p.ts être Ifait de chang,-ment à moins que
les exig -nces du service public ne nécessitent
un revenu plus considérable."

M. DYMOND-Ecoutez, écoutez,
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M. BOWELjL-
".Et dans ce cas toute augmentation qui sr-

rait faite. devrait être confoime aux 1 rincipes
du tarit de douanes actuel, qui, tout en n'en-
travant pas le c. mmerse du pays donne une
protection modérée aux manufactures.

M. DYMOND-Ecoutez, écoutez.
M. BOWELL-

"Que cette Chambre est de plus d'opinion
que la permanence dans la politique fiscale du
pays est tres.importante tant pour le commerce
que pour les manufactures, et qu'aucun chan-
gement ne devrait être fait dans le taWifiàmoins
que les exigences du revenu ne le demande ab-
solument."

M. DYM:OPND-Ecoutez, écoutez.
M. BOWELL-Si cela est agréable

à l'honorable député, j'en suis très
satisfait. Maintenant, M. l'Orateur,
qu'a dit M. White n soumettnnt cette
proposition ?

M. DYNOND-Peu importe ce que
dit M. WhVite.

M. BOWELL - Sans doute l'hon.
monsieur aimerait à voir ces paroles
supprimées, comme il a supprimé une
partie de la résolution ayant trait à la
protection modérée de nos mnanufactu-
res. M. White a dit:

, Je désire exposer quelques raisons qui me
font voter contre la proposition soumise par
M. Wilkes, laquelle est libre échiangiste, et me
font croire en même temps que cette Chambre
devrait accepter l'amendement que j'ai pré-
senté. Je n' hésite nullement à déclarer que je
Buis protectionniste jusqu'à ce point. Je crois
que le gouvernement peut adopter une politi-
que fiscale 911 fasse nairre l'indusirie, la pro-
tége et la deveoppe dans notre pays. Les libres
échangistes disent au contraire que le gouver-
nement ne devrait pas intervenir dans ce but,
et que la mesure de son intervention, bien loin
de leur être favorable, est la mesure du tort
qu'il cause aux intérêts manufacturiers. Je dé-
sapprouve entièremcut cette doctrine."

Plus loin, il ajoute,. M. l'Orateur:
" Cette résolution, touten prétendant être fa-

vorable aux industries indigenes (c'est-à-dire
la proposition de M. Wilkes) est réellement
une résolution dans un sens libre échangiste
extrême, rédigée par les défenseurs du libre
échange de maniere à leur faire espérer de pou-
voir capter le vote des protectionnistes de cette
Chambre. avec des phrases trompeuses sur la
eherte de la vie, lorsqu'en même temps sa po-
liticgte générale a pour but de donner la pro-
tection aux plus grands intérets du pays."

Maintenant, M. l'Orateur, comment
M. Wiikes a-t-il interprété cet amende-
ment à sa proposition ? Il dit que le
but de toutes les résolutions que sou-
mettait M. White, était d'obtenir la
protection. là était asurément aussi
capable de juger des intentions du pro-
posant,-de l'effet de lay résolution, si

elle eût été adop ée-que l'hon. déput
qui a condamné aujourd'hui cette pro-
position en essayant d'en dénaturer le
sens.

" Un homme désire que ses matières
"premières soient admises en franchise,
"et ces matières premières sont elles-
"mêmes un article fabriqué par quel-
"que autre personne; il faut donc
'qu'elles soient toutes rotégées."

C'est là, M. l'Orateur, l'interpré-
tation que donnait à cette 3ésolution
celui qui alors se pronongait en faveur
du libre échange absolu.

Je vais maintenant signaler à cette
Chambre la résolution proposée par M.
White en 1874, et je demande votre
attention spéciale pour voir là où elle
diffère de l'autre résolution en prin-
cipe; mais le principe est absolument
ie même que celui de la résolution sou-
mise en 1875. Vous observerez, ainsi
que la Chambre, que c'est presque
la même résolution mot pour mot. la
résolution qu'il a alo: s propozée et que
mon ami pour York-Nord a appelée
une résolution en faveur de la protec-
tion, est conçue dans les termes suivant:

" Considérant que le Canada s'est déjà char-
gå d'obligations considérables, et que la dé-
pense ayant de beaucoup dépassé le revenu du-
rant la premiére moitié de la présente année
fiscale, il est probable qu'il sera nécessaire de
reviser de quelque manière la politique fis-
cale du pays durant la procbaine session du
Parlreent canadien, qu'il soit résolu-Que
cette Chambre est d'opinion que le principe de
la protection des interêts manufacturiers du
pays devrait être reconnu dans cette revision
du tarif, autant que la chose est possible,
avec les exigences du commerce et du revenu."

M. DYMOND-Ecoutez, écoutez.
M. BOWELL-Je m'attendais à voir

l'hon. membre crier " lEcoutez, écou-
tez." C'est là le texte même de la ré
solution que le préopinant a déclaré
être favorable au libre échange, tandis
que l'autre était une résolution en fa-
veur de la protection et cependant il
déclare dans ce cas qu'une revision
devrait être faite conformément aux
principes du tarif de douanes actuel,
qui, tout en n'entravant pas le com-
nerce du pays offre une protection

modérée à ces manufactures. Pourquoi
l'hon. député, ne crie-t-il pas encore
"Ecoutez, écout"z."

L'hon. député a du moins crié
"IEcoutez, écoutez," lorsque j'ai lu ce
passage avec la première résolution.

'Les quatre premières lignes sont préci-
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>émnent celles que j'ai lues dans la pre- de 12, et 10 pour cent, le premier
mière résolution, et le texte est abso- dans le Nouveau-Brunswick et lautre
lument semblable à celui de la résolu- dans la Nouvelle-Ecosse. C'était alors
tion proposée en 1873. que Fhon. dé- nécessairement le devoir de ceux qui
puté a déclaré être une résolution libre présidaient aux destinées du pays' de
échangiste. Je n'ai pas l'intention de cimenter l'union autant que possible
défendre davantage la position de M. parmi les différentes sections de la
White, car il y avait des raisons qui Confédération, et de ne pousser.aucun
lui faisaient partager en 1873 des vues, principe dans ses conséquences les
qui étaient alors celles de tout homme plus extrêmes, qui aurait pu augmenter
bien pensant. Le pays était dans un Jeur mécontentement. Tous savent
état prospère en 1873; il n'était pas que lorsque cette politique fut adoptée,
nécessaire d'augmenter les droits sur les droits*furent élevés de cinqpour cent
aucun article que l'on fabriquait dans la Nouvelle-Ecosse, ce qui sqleva
alors, pour la bonne raison que lindus- beaucoup les esprits dans ce paýs.
trie manufacturière était florissante, et Nous savons que les anti-unionistes
je pense que l'hon. député de Lincoln, du Nouveau-Brunswick se sèrvirent
qui est manufacturier lui-même, sait aussi de.cela comme d'un levier puis-
cela aussi bien que tout autre membre sant contre ceux qui étaient pour la
de cette Chambre. Confédération avant qu'eille fut adoptée,

'. NORRIS-Qui, oui. et je iépète que.ceux qui dirigeaient
X. BOWELL-Aussi lorsqu'il a alors les affaires du pays. adoptèrent la

parlé de cet 'état de choses, ou de ce politique la plus sage dans ces circons-
qu'a fait une administration précé- tances.
dente dans des circonstances tout à Il y a un autre point que je désire
fait différentes, lorsque chaque branche traiter avant de discuter la conve-
de l'industrie du pays était dans une nance de nommer un comité. L'expé-
toute autre condition, il lui a fallu cer- rience que j'ai acquise au sujet des co-
tainenent aller bien loin pour trouver mités de cette Chambre me porte à
une cause ou un sujet d'attaque contre J croire qu'ils sont en général peu utiles,
une administration qui n'existe plus. et lorsque le député dle Montréal-Ouest

Je sais que plusieurs ont pour théorie déclare qu'il n'a consenti à former parti
favorite, d'affirmer que les ultra-protec- du comité que parce qu'il a reçu l'as-
tionnistes de l'administration précé- surance du député de .Bothwell que
dente ont.eu tort de réduire le tarif de le rapport du comité n'était pas prémé-
20 à 15 pour cent. Aussi cette Cham- dité d'avance, je lui demanderai si tous
bre et ceux en particulier qui connais- les membres _de cette Chambre ou les
sent les circonstances dans lesquelles citoyens de tout le pays réunis, pour-
cette réduction 'est faite, ont, dû s'a- raient.changer les théories libres échan-
muser en entendant les observations de gistes ou l'opinion du député de York-
l'honorable député de Lincoln sur ce' Nord, ou s'il est possible dans. cette
sujet. Il condamne dans une phrase Chambre ou en dehors de cette Cham-
la dernière administration pour avoir bre de convaincre mon hon. ami de
réduit le tarif de 20 pour cent, sans Bothwell que la théorie du libre
tenir compte des circonstances dans échange-j'allais dire pure et simple-
lesquelles le gouvernement s'est trouvé n'est pas la meilleure politique pour
alors placé et des exigences du pays ; tous les pays ?
et dans la phrase suivante il admoneste Si nous rapprochons ces faits des dis-
les députés des provinces maritimes, cours que le même hon. monsieur a
parce qu'il sait qu'ils sont opposés et prononcés à Montréal, il semble qu'il
qu'ils ont toujours été opposés à des doit y avoir anguille sous roche. Si ma
tarifs élevés depuis leur entrée dans la liémoire ne me fait pas défaut, il a dé-
Confédération. claré qu'avant d'accepter la candidature

La confédération était à peine il avait reçu du premier ministre l'as-
établie qu'elle voyait entrer dans son surance qu'il y aurait une modification
sein la iNouvelle-Ecosse et le Nou- du tarif dans le sens d'une protection
veau-Brunswick, deux provinces où incidente. Plus tard il annonçait sans
les tarifs les plus élevés - si ma réserve que cette modification consiste-
mémoir ne me trompe pas - ont été rait à élever les impôts ,sur les articles

M. BoWRLL
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fabriqués dont la stagnation des affaires
empêchait l'écoulement

Ces déclarations furent reçues avec
plaisir par ses auditeurs, et tous ceux
qui avaient des effets en douane se hâ-
tèrent de les en faire sortir afin d'échap-
p er aux nouveaux impôts qui, d'après
'hon. monsieur, devaient être établis.

le -ne dis pas que le ministre desFinan-
ces l'avait mis dans ses secrets ou
informé des changements qu'il médi-
tait ; mais l'hon. député est l'auteur de
ces discours dont l'un des résultats a été
de faire tort au pays en tenantl'argent
publie hors du Tresor.

L'hon. député de Lincoln a attaqué
l'hon.député de Cumberland pour avoir,
a-t-il dit, dénoncé l'année dernière l'im-
pôt de 2- pour cent. Eh ! bien, l'hon.
monsieur s'est-il opposé à l'impôt pour
raison de protection incidente ou direc-
te ? Voici sa position : en faisant son
discours budgétaire, le ministre des Fi-
nances avait annoncé que les revenus
du pays accusaient un déficit considé-
rable, et que pour le combler il était
nécessaire de créer de nouveaux impôts.
L'hon. député de Cumberland a con-
testé l'exactitude de cette assertion, et le
résultat des opérations de l'année est
venu démontrer qu'il n'y avait pas de
déficit.

L'hon. député de York-'Nord a blâmé
le très hon. député de Kingstou et l'a
proclamé libre échangiste paree qu'il a
combattu la proposition de voter un
crédit de $86,000 en faveur des manu-
facturiers, pour leur permettre d'aller
exposer leurs produits au centenaire de
Philadelphie. Le motif qui portait le
très hon. monsieur à opposer cette
demande est le même qu'alléguait M.
John Bright à l'égard d'une proposition
semblable-faite en faveur des manufac-
turiers anglais-q u'il est inutile d'affee-
ter des deniers publics à l'exposition
d'articles dans un pays qui a un Agii
protecteur capable de les empêcher de
concourir.

M. DYMOND -M. Bright n'a pas
fait cette déclaration en Parlement.
Il a simplement cité l'exemple des
fabricants 'de tapis par faire voir les
désavantages contre lesquels les manu-
facturiers anglais avaient à lutter. 11
n'a pas dissuadé ses compatriotes d'er,
voyer leurs produits s'ils le voulaient,
ni le gouvernement de -les.aider s'il y
étaitdi' osé -

M. BOWELL-Si mon hon. ami est
:atisfait de cette explication, je le suis
aussi; car si elle s'applique à l'industrie
des tapis, elle s'applique aussi à toutes
les autres. C'est le principe que, sans le
rapetisser à un point quelconque, M.
Bright a combattu ainsi que l'hon. dé-
puté de Kingston.

Mais le but que l'honorable député
de York-Nord parait avoir est ce-
lui-ci: Il y a en ce pays deux personnes
qu'il veut faire disparaître de la vie
publique, et il croit que le meilleur
moyen d'y parvenir est de consaecer sa
puissante intelligence à cette tâche et
de se débarrasser lui-même d'un dis-
cours mis en bouteille. Seulement le
bouchon a sauté, comme celui d'une
bouteille de soude, et son contenu s'est
répandu en fermentant.

M. PATTERSON-Il est inutile d'es-
sayer à prouver que le pays est actuel-
lement sous l'empire d'une crise finan-
cière: c'est un fait généralement ad-
mis et trop douloureusement senti par
plusieurs membres de cette Chambre,
ainsi que par la population, pour avoir
besoin d'être démontré.

Il est naturel que dans un moment
comme celui-ci, alors que tant de per-
sonnes passent par d'aussi rudes épreu-
ves, contemplent le naufrage de leurs
fortunes et se voient enlever le fruit de
leur labeur, le peuple ne puisse rester
passif; il doit, au contraire, s'efforcer
de trouver un moyen de sortir de cette
position embarrassée.

L'hon. député de Bothwell a deman-
dé la nomination d'un comité chargé
d'étudier les causes de la crise. Aucun
membre de cette Chambre n'a paru
hostile à sa proposition. Il est trai
que quelques-uns (les adversaires du
gouvernement semblent croire que
c'est une affaire très-sérieuse, et que
l'adoption de la proposition équivau-
drait àune déclaration de non-confiance.
Le ministère paraît avoir pris la chose
avec insouciance, car on ne voit pas les
piqueurs (whips) faire leur ronde, on
n'aperçoit aucun symptôme d'inquié-
tude, et je crois même probable que le
ministère ne résignerait pas si la pro-
position était adoptée,

J'avoue que, pour ma part, j'ai peine
a ecMprendre le but de ce comité et le
bien qu'il peut faire. Nul doute que
l'hon. député de Bothwell, avec les

' naissances intimes u'il possède.eQ
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fait d'économie politique et sur toutes
les questions soumniýCS aux délibéra-
tions de la Chambre, a par cela de bon-
nes et valables raisons, et espòre que
ses collègues du comité pourraient dé-
couvrir la véritable cause de la dépres-
sion et suggérer le remède qu'il faut
lui apporter; mais je pensais que le
ministre des Finances avait sur ce su-
jet de plus amples renseignements
qu'un comité pourrait en obtenir,-qiue
la position qu'il occupe et le soin qu'il
prend à étudier les intérêts du pays
l'avaient mis en- possession de faits
nombreux et importants.

Je prétends que le plus grand bien
que ce comité pourra opérer sera de
donner occasion à l'expression de vues
individuelles sur les affaires. Vous
trouverez dans cette Chambre une
grande diversité d'opinions au sujet de
la crise, les uns l'attribuant à une cause,
les autres à une autre.

On dit quelques fois que le ministre
des Finances n'a d'autres attributions
que celle d'établir un revenu et de veil-
ler à ce qu'il soit dépensé à propos,
mais je crois qu'il admettra qu'il doit
faii e plus que cela. Si l'établissement
d'un revenu est le seul but de ses et'rorts.
il s'ensuit naturellement, M. l'Orateur,
qu'il doit arranger un tarif qui pro-
duise le plus possible, quel que soit
l'effet qu'il puisse avoir sur le. indus-
tries du pays. Voilà pourquoi je (lis que
le mot protection incidente ne signifie
rien. Si le ministre des Finances trou-
vait qu'en réduisant le tarif actuel il
assurerait un revenu plus considérable,
il serait de son devoir d'opérer cette
réduction.

Je demanderai à la Chambre s'il est
vrai que de grandes quantités de mar-
chandises américaines sont amenées
sur le marché malgré notre impôt
de 1't pour cent. Si c'est le cas et
que par suite quelques-unes de nos
manufactures ont fermé, il s'ensuit
qu'une trôs-légère réduction du tarif
amènerait un état de choses tel que
toutes nos manufactures feraient fail-
lite, et le pays retirerait plus de
revenus de l'importation des niarchan-
dises consommées.

Je soutiens qu'il est impossible de
démontrer u te le ministre des Finances
n'a pas d'autres attri butions que de per-
cevoir les revenus. Je suis le seul libre
échangiste dans cette Chambre, excepté

1 .Xp asox

pent-être l'honorable député de Wel-
land. Beaucoup son.t libres échargistes
en théorie, mais non en pratique.
Actuellement nous avons un tarif qui
protége quelques articles, et la ques-
tion qui s'impose à l'attention du mi-
nistre (es Finances est celle de savoir
si un nouvel impôt servirait les intérêts
(le la Confédération, quel que lourd qu'il
fût pour certains articles.

Prenons pour un moment l'industrie
des chaussures. Il est à ma connais-
sance que presque tout cet article a
été importé des Etats-Unis, et je me
rappelle que quand le tarif fut élevé à
10 pour cent, un puissant élan fut im-
primé à cette branche importan', de
notre industrie qui donne aujourd'hui
de l'emploi à (les milliers d'individus.
J'o>e aflirmer que si le présent impôt de
17, pour cent était réduit à 10 pour
cent, nous retirerions de cet article un
revenu plus considérable qu'aujour-
d'hui. Les choses étant ainsi, il est vrai
que le tarif n'est en aucune mesure pro-
tee teur;un revenu et un tarifprotecteur
ne peuvent exister à la fois. Est-il de
l'intérêt du pays d'avoir un tarif pour
les seules fins du revenu, ou bien un
pays peut-il prospérer davantage avec
le libre échange qu'avec la protection ?

Je ne suis pas protectionniste, je ne
suis pas de ceux qui voudraient élever
un mur assez haut pour empêcher toute
relation commerciale avec les autres
pays; mais je dois avouer que je suis en
iaveur d'une politique défensive. Je ne
puis voir sans regret la condition dans
laquelle se trouve le pays. Nous vivons
à côté d'un pays qui a une population
dix fois plus nombreuse que la nôtre,
dont les industries ont été alimentées
par la protection jusqu'à ce qu'il ait pu,
même pour quelques articles dans les-
quels la Grande-Bretagde excellait, lui
en disputer la suprématie. Pendant
qecette nation adopte contre nous et
contre d'autres pays un tarif protecteur,
nous avons les mains liées et nous lui
donnons sans restriction un libre accès
à nos marchés.

Il ne faut pas perdre de vue, en dis-
cutant cette question, que le tarif de
174 pour. cent dont nous parlons n'est
pas basé sur le paiement en or. On
sait que la différence qui- existe entre
l'argent américain et le nôtre, si elle
ne couvre pas la valeur de l'impôt, la
réduit considérablement. On-prétend,
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-. et je n'ai aucwe.raisn de mettre pas une proyance manufactprire, gpe
on doute. lexactiutud9 de çette assertion peu de gens.se livrent ici a cett idus-
puisqu'elle est faite par l'honorable d. trie, et qu'il en est de même pour Qué;

té de Montréa-Centre,-que les manu bec. pans cet.état de choses, qu'este
ciérs américains vendront meilleur qui emipêcherait Halifax, à la fav

march à nospoplatiops qu'aux leurs. d'un tarif protecteur, d'avoir ses mai-
On m'a dit qu'une certaine maison de factures? qu'est-ce qui empêcherait
Brockville avait geheté à 5ew-York l'établissement de cette iudustrie à St.
des marcbandises pour une maison de Jean, Charlottetown et dans les gutres
Qgdensburgh, parce que les ÇaAadiens villes des provinces maritimes? La
pouv.aient se .es procurer 2ý Meilleur 1 protection ne signifie pas l'intérit
marché. Ce fait et la différence qui d'Ontario aux dépens de l'intórêt, de,
existe dans la valeur de nptre argent provinces iaritîincs: elle a pour but
proyvgt qu'il n'y a pas de protection d'encourgkger les ganufa cturgs dç togt
du tout. ie Canada sans distmnetion de provmcesi

ionorable 4puté,de Waterloo-Sud nýais s'il y a une partie de là ConIýdé-
a prédit q la protei9n aura pogr ration qui pourrait concourir avanta-
résultat 4e stimuler nçs in4ustries au geusement sur nos mrchs, je çogis
point de fair. surgir plus de manufacta- que ce sont la Nouvelle-Eçose et le
res qu le.pays n'on peutfaireprQsperer. NouveauBrinswick, cair ços provmees
Cela ferait baiser' les prix et entraîne- ont à 1a fois le charbou et le fez qui
rait la ruine des manufacturiers. Si leur permettraient de manufgeturer à
cela arrivt,--et je crois, que l'honora- bon marché et de lutter ayee Or-
bie tgnsieur a raison,-ce serait la tario.
faute de ceux qqi rég4ment ;ujour- On sait que nous donnons une grati-
d'hui p rotection. Les prix touzbe fication en argent aux habitants des
rieit ets e.qgsmrnate.urs pourraient autres pays quii viennent ?u Canada et
avoir des marçhandises à meilleur s'établissent parmi nous. Il est de fait
marchié que maintenant. Çela ferait que quelques-uns de ceux qui, séduits
tout simplement passr la çncurrence par cet appoint, avaient émigré en ce,
des manufgeturiers américains aux pays, ont été forcs, faute de l'emploi
nôtres, le consommateur en retirerait auquel ils étaient accoutumés, de pas-
tout çe même le bénpéfie, mais le pays ser aux Etats-Unis. Eh ! bien, je crois
serait enrichi par les industries qu'avec un tarif protecteur, vous

Le ministre des Finances doit s'assu- n'aurez pas à faire des déboursés pour
rer, si c'est possible, quels sont les amener ces gens ici. Adoptez-le, et
artiles qui sont vendus à saçuifie vous verrez que le siffiet à vapeur de
surno marc, quelles industries nos manufactures sera l'appel qui les
souffrent 1 plus de ce fait, quelles fera venir.
entreprises pourraient être encoura- F révisant notre tarif l'année der-
gées avec succs en çe pays, puis éta- ière, le ministre des Finances avait
blir un tarif en conséquoPce. En sa donné à notre industrie une impulsign
qualité de champion de nos intérêts qu'elle n'avait jamais eue auparavant.
il doit se servir, non sur l'offensive, Comme résultat, un millier d'indus-
mais sur la défensive, de l'arme qui triels d'Allemagne vinrent en ce pays
a été placée entre ses mains pour em- et se mirent à l'ouvre. Le prix de 'ar-
pêcher qu'on ne tarisse la source de ticle n'augmenta pas d'un son, et le
notre pays. J'ai confiance qu'il en Canada en eut tout le bénéfice. Les
arrivera à une conclusion sur ce paint., hommes . d'affaires firent moins de
Je sais la difculté qu'il aura à conten- profits, ipais personne ne raît se
ter tous.les intéresség; mgis il faut nous soucier beaucoup d'eux: le produc-
rappeler qe nous ne sommes pas teur et le consommateur seuls sont
encore un peuple, et que quand une l'objet de la sympathie. Il est certain
industrie prospere toutes les autres en que la même politique donnerait aux
protiet, de même que quap l'qne autres manufactures le même résultat.
d'elleslpguit toutes doivent en souffrir Si le ministre des Finances se convainc
plus ou miu. de la chose, j'espère que la saýgesse qui

Je rappeWerai aux lon. dépu‡és des l'a porté à faire cette concession lui~prvigces igrp~es qu'Ontgp g'eß fera rendreda mgme jutice auxgtre
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industries et que nulle considération
ne l'arrêtera.

J'espère que d'autres députés vont
prendre la parole sur cette question.
Que le comité soit nommé ou non,
cette énonciation d'opinions pjortera le
ministre des Finances à établir un tarif
qui contribuera à la prospérité de toute
la Confédération.

M. CURRIER-L'hon. député · de
Bothwell m'a fait l'honneur d'inscrire
mon nom sur la liste de ceux qui
doivent former ce comité, et je lui en
suis reconnaissant; mais je décline cet
honneur, parce que je soupçonne que la
conclusion du rapport qui sera pré-
senté la Chambre par le comité est
arrêtée d'avance. Je n'ai pas pour
refuser la même excuse que l'hon. dé-
puté de Montréal-Ouest: je ne suis pas
comme lui occupé à préparer un
tarif. J'espère donc que l'hon. député
de Bothwell voudra bien consentir à
effacer mon nom de la liste du co-
mité'

M. OLIVER-Je crois que ce co-
mité va faire beaucoup de bien en étu-
diant les causes de la crise commerciale
qui semble exister actuellement en Ca-
nada.

Le rapport du comité que la Cham-
bre avait nommé l'année dernière
pour s'occuper des intérêts manufactu-
riers a fourni au pays des renseigne-
ments précieux. Je ne doute pas que
le ministre des Fnances a en sa posses-
sion des données sur la dépression du
commerce ; je ne doute pas non plus
que, dans sa sagesse, il a trouvé un
remède ; mais le rapport de ce comité
fournira plus d'informations, et de plus
complètes, que son exposé financier.

Je regrette beaucoup que mon hon.
ami d'Ottawa ait refusé de faire partie
du comité, car il représente ici une in-
dustrie qui, dans ce pays, a atteint
un grand développement: jeveux parler
du commerce du bois. Je suis d'avis
qu'un député lié à cette industrie de-
vrait tre adjoint au comité. L'hon.
député d'Ottawa n'a pas raison de
s'alarmer au sujet du rapport qui sera
présenté, car ce rapport contiendra,
sans aucun doute, la preuve sur laquelle
il sera basé.

Le discours de l'hon.député de Brant,
qui désire remplir le pays de manufac-
tures, m'a profondément étonné. Je
l'aurais goûté, cependant, si nous

M. PATnsoN

avions un marché pour l'écoulement
de nos articles de fabrique. Ceux qui
représentent ici les villes ont fait valoir
la cause de la protection ; mais l'hon.
député de Brant demande une politique
qui, suivant moi, équivaut à la protec-
tion.

Eh ! bien, M. l'Orateur, qu'est-ce que
la protection si elle ne signifie pas que
le consommateur doit donner au manu-
facturier un prix plus élevé pour ses
produits ?

Les intérêts agricoles du pays n'ont
pas eu, pour faire sentir leur influence,
l'occasion qui a été offerte aux manu-
facturiers et aux marchands. Sauf
quelques sociétés dans l'ouest de la
province, ils n'ont aucune organisation,
et ils ne font pas sentir leur puissance
par l'intermédiaire de la presse, non
plus que dans l'enceinte de cette
Chambre.

Parce que les cultivateurs ne viennent
pas ici par centaines et ie se rendent
pas journellement en délégation au-
près du ministre des Finances, on croit
qu'ils sont prêts à accepter un impôt
protecteur ; mais c'est une erreur.
Les cultivateurs constituent la classe
la plus nombreuse de notre population,
et leurs intérêts sont plus importa its
que tous autres; et parce qu'ils ne font
pas ce que je viens de dire, on prétend
qu'ils sont en faveur de la protection.
il est réellement amusant de faire re-
marquer que, généralement, dans les
assemblées des Chambres de com-
merce et de manufactures, la première
résolution adoptée exprime l'opinion
que les intérêts agricoles retireront des
avantages de la protection.

Un Député.-C'est aussi le cas.

M. OLIVER-Pourquoi ne pas per-
mettre aux cultivateurs de faire valoir
leur opinion ? Pourquoi le manufactu-
rier et le marchand monopolisent-ils ce
privilége pour une population dont ils
ne comprennent pas les intérêts ?

Mes honorables amis, les députés de
Hamilton, de Montréal-Ouest et, je
crois aussi, de Brant, ont prétendu que
les Américains ont fait du Canada un
marché * où ils vendent à sacrifice
(slaughter market,)-expression donton
se sert habituellement dans les réunions
des chambres de commerce et do manu-
nufactures. Cependant cette affirmation
est combattue par mon honorable ami
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de Toronto-Centre, qui déclare que ce
sont les marchandises anglaises, non
les américaines, qui sont sacrifiées sur
le marché du Canada. J'admets que sa
longue expérience commerciale, ainsi
que la connaissance intime qu'il pos-
sède à l'égard des marchés de l'Amé-
rique et de la Grande-Bretagne...........

M. MACDONALD - M. l'Orateur,
je désire donner une explication. J'ai
seulement parlé d'une certaine classe
de marchandises: je ne me suis pas
hasardé à parler d'industries dont je ne
connais rien.

M. OLIVER - Naturellement, j'ac-
ce pte la rectification.

Les gros marchands américains
n'ont jamais pu avoir un prix pour
les marchés étrangers et un autre
pour celui du'pays. Il ne pouvait être
sous une telle impression ; c'est impos-
sible.

Mon honorable ami de Brantford
nous a dit qu'un marchand d'Ogdens-
burgh avait obtenu des marchandises à
bon marché en envoyant un marchand
canadien en faire l'achat aux Etats-
Unis. Je suis heureux de savoir que
l'honorable député ait déclaré que ce
fait n'était pas à sa connaissance per-
sonnelle ; car l'assertion était si ab-
surde, qu'une personne tant soit peu au
courant des . affaires commerciales
n'aurait pu y ajouter foi.

Quelqu'un a dit que mon hon. ami
de Montréal-Ouest était occupé à la re-
vision du tarif; mais il a repoussé cette
insinuation et déclaré que tout son
temps était consacré à répondre aux
communications qu'il recevait au sujet
du tarif, et qu'il ne pouvait pas, faute
de temps, faire partie du comité.

Beaucoup de personnes, non-seule-
ment dans cette Chambre, mais encore
au dehors, peuvent avoir leur opinion
sur cette question. Il n'y a pas de
doute que chaque manufacturier de ce
pays met actuellement, en- jeu son in-
fluence dans ce but, et mon hon. ami de
Hamilton croit connaître le remède
qui devrait être appliqué.

Plusieurs députes ont soutenu que
certaines influences ont amené cette
dépression, et mon hon. ami de Water-
loo a déclaré qu'elle est due à la grande
expansion des affaires en ce pays. -

Je crois que c'est vrai. Cette grande
expansion s'est produite pendant les
cinq ou six dernières années, et je

n'hésite pas à attribuer cet état de
choses aux marchands de gros qui ont
fait de si vastes importations dans le
but de faire rapidement fortune. Par
le moyen de commis-voyageurs qui
visitaient chaque hameau et village du
pays, ces importateurs imposaient leurs
marchandises aux marchands de la
campagne et les embarrassaient de
stocks dont il ne pouvaient se défaire
ensuite. Comme conséquence, le dé-
tailleur n'a pu faire face à ses obliga-
tions, et ces difficultés ont compromis
des affires qui étaient conduites d'après
un principe commercial vicieux. Puis
ces imprudents importateurs sont venus
supplier le ministre des Finances de
les sauver de la ruine. Je connais à
Toronto une maison qui n'emploie pas
de commis-voyageurs et qui est bien
conduite; ses recettes en argent ont
été plus considérables le mois dernier
qu'au mois de janvier 1875.

Des députés ont dit que la dépression
avait atteint les intérêts agricoles;
mais je suis prêt à affirmer, du moins
en ce qui concerne mon arrondissement,
que jamais les cultivateurs n'ont été
dans une condition financière plus sa-
tisfaisante.

La vérité est que nous manufacturons
plus que nous pouvons consommer; et,
pourquoi adopterions-nous une politi-
que de protection ? ne pouvons-nous
pas produire à aussi bon marché lue
les Américains quand nous avons en
notre faveur un impôt de 17J pour
cent? Peut-on apporter une raison à
l'appui du contraire? Je ne le crois
pas. Je connais des fabricants qui
sont protégés par un impôt virtuel
de 50 pour cent; je ne doute pas, ce-
pendant que, malgré cela, ils pétition-
nent pour qu'il soit augmenté: je crois
même que si on leur en accordait un
de 100 pour cent, ils ne seraient pas
encore satisfaits.

Mon hon. ami d'Hamilton a dit, en
plaidant lacause de la nrotection,queles
manufaictures des itats-Unis supplan-
taient celles de la Grande-Bretagne;
mais est-ce un arguraent en faveur de la
protection? Non, car si nous donnons
de l'argent 'ux Américains, quelle dif-
férence cela nous fait-il? Sans doute, il
est désirable que nous exnédiions au-
tant de numéraire que possible à la
mère-patrie; mais leshommes du com-
merce, et surtout mon hon. ami d'Ha-
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milton, savent que les affaires ne peu-
vent être conduites sur un principe
sain si l'acheteur ne -a pas au marché
qui offre les plus bas pr.x.

Si les rôles sont ainsi changés,au ma-
nufacturier anglais de veiller à ses pro,
pres intérêts. Nous n'hésitons pas à
vendre le blé, l'orge et la laine aux
Américains, tant que ces articles nous
rapportent de l'or ; et pourquoi n'a-
chèterions-nous pas d'eux aussi ? L'an-
née dernière le public a été saisi d'un
malheureux traité qui avait pour but
de placer un certain noimb1re de nos
manufactures sur le même pied que
celles des Etats-Unis, et quel a été le
résultat? Nos manufacturiers et une
partie des journaux influents l'ont con-
damné.

Qu'allez-vous faire pour le cultiva-
teur et le mineur? Mon hon. ami de
Cumberland dit que les intérêts du
charbon de la Nouvelle-Ecosse languis-
sent, et que l'on doit en tenir compte
en établissant un système de protection.
Quel en serait le résultat? Les habi-
tants d'Ontario auraient à payer un
impôt pour le charbon importé. Le
cultivateur doit aussi être protégé, ce
qui augmente le prix des grains dans
les parties est du Canada. L'im-
pôt qu'on se propose d'établir sur le
blé-d'inde américain serait préjudicia-
ble au fermier de l'ouest qui nourrit
ses bestiaux avec cette céréale, le pre-
nant en échange de ses propres pro-
duits. On prétend que les intérêts de
l'importation du thé ont soutfert de
l'abolition de l'impôt de 10 pour cent,
mais je soutiens que le consommateur
en a retiré des avantages. Je suis
libre échangiste jusqu'à un certain
point.

PLUSIEURS VOIX - Très-bien!
très-bien !

M. OLIVER-Les impôts actuels
suffisent à protéger nos manufac-
tures; mais si les objets de néces-
sité première ont besoin de nouveaux
impôts, je ne dis pas que j'oppose-
reis une mesure ministérielle qui
serait présentée dans ce but. Je n'ai
aucun doute que le s d
ces ne puisse démontrer que'cet impôt
serait profitable au peuple de ce pays,
et, en ce qui me concerne, il devra le
prouver avant d'obtenir mon vote.

Il est mal en principe de favoriser
une partie de la population aux dépens

X. OumvE

de l'autre. Nous devons nous rappeler
que ceux qui demandent l'augmentation
du tarifne possèdent qu'un faible intérêt
dans le pays. La vraie politique est
d'acheter sur le marché qui otfre les
plus bas prix et de vendre sur celui
qui commande les plus élevés.

Hon. M. TUPPER-Mon hon. ami
veut-il avoir l'obligeance de répondre à
une question ?-Fais-je erreur en me
rappelant qu'il était de la députation
qui s'est rendue avec moi auprès d'un
ancien ministre des Finances pour lui
demander d'établir des impôts protec-
teurs sur un certain nombre d'articles?

M. OLIVER-Oui ; je suis allé avec
l'hon. député demander le prélèvement
d'impôts sur des produits américains
qui entraient dans ce pays, comme par
exemple la farine et le charbon.

lon. M. T UPPER-Et le sel ?
M. OLIVER-Et le sel.
PLUSIEURS VOIX-Très-bien!

très-bien !
M. OLIVER-L'expérience d'une

année a été telle,je l'admets,-etj'espère
que l'hon. monsieur qui m'a posé la
question l'admettra aussi,-qu'elle m'a
donné la conviction que cet essai était
un insuccès. Quand je m'aperçus de
mon erreur, j'ai cru qu'il était de mon
devoir de revenir sur mes pas. C'est
ce que j'ai fait, et pour ce qui me
regarde, voilà comment cette affaire
s'est terminée.

On avivement reproché ce soir à mon
hon. ami -le ministre des Finances
d'avoir, l'année dernière, changé sapoli-
tique fiscale. On oublie qu'un ancien
ministre des Finances a ansei, avant
celui-ci, changé sa politique fiscale, non
pas dans l'espace d'une semaine, mais
dans l'espace d'une demi-heure. Cotte
modification avait été provoquée par
l'hon. député qui m'a interpellé tout à
l'heure, grâce à l'influence qu'il exerce
en tout temps sur les hommes qui ont
des rapports avec lui. J'espère que
cette explication est satisfaisante.

1 Hon. M. TUPPER-Laréminisence
de l'hon. préopinant n'est pas exacte.
Il ne s'est pas rendujustice à lui-même.
Il n'a pas attendu un an pour calculer
quel serait le résultat de sa politique.
Après être venu avec moi auprès du
ministre des Finances, quand celui-ci
eut fait connaître sa mesure qui était
conforieànos recomm.andationl'ho,
préopinan~t vota contre.
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M. OLIVER-Ceci n'est pas exact,
X. l'Orateur. Quand le ministre des
Finances fit connaître sa première
mesure. le blé, la farine et le charbon
étaient au nombre des articles sujets à
l'impôt. Lorsqu'il opéra le change-
ment, le blé fut laissé de côté. Pour-
quoi? tout simplement pour l'avantage
de quelques-uns des principaux parti-
sans du gouvernement qui avaient des
intérêts importants dans· les moulins.

L'hon. député de Glengarry, aujour-
d'hui Lieutenant-Gouverneurd'Ontario,
proposa que si on laissait entrer le blé
en franchise dans le pays, la farine eût
le même privilége. Je votai pour cette
proposition, et c'est le seul vote que
j'aie donné contre la politique de Sir
Francis Hineks à cette époque.

M. WORKMAN-L'honorable dé-
puté d'Oxford nous a donné une leçon
sur la manière de conduire les affaires
commerciales. J'ai acquis un peu d'ex-
péi'ience dans ces matières, et je désire
répondre à l'un des faits qu'il a avancés.

A propos d'une assertion que j'ai
faite hier, il a déclaré qu'il était absur-
de de dire que le Canada est pour les
Etats-Unis un marché où ils vendent
leurs marchandises à sacrifice.

A l'appui de cette assertion je vais
faire connaître un fait. Il y a cinq
mois ma maison de Montréal recevait
d'un établissement manufacturier de la
Pennsylvanie une lettre lui demandant
de lui servir d'agent, à n'importe quel
prix, pour la vente d'un article en
Canada. Nous étions alors les agents
d'une maison anglaise pour le même
article. Je déclinai l'offre en donnant
pour raison que nousétions déjà engagés
par une autre maison. Voici la ré-
ponse qui nous fut faite:.

'Nons désirens bauconp nous emparer du
marché canadien. Nous allons vous expédier
une certaine quantité de nos effets; nous ne
nous occupons pas du prix que vous en réali-
serez. Si l'article anglais se vend 15 centins,
vendez le nôtre pour 14; s'il se vend 12 cen-
tins, vendez le ntre pour il. Nous sommes
déterminés à avoir le marché canadien."

Je fis connaît,-e alors les conditions
auxquelles nous accepterions une con-
signation. Quand, à la fin du mois,
nous envoyâmes l'argent à l'agent de
NSew-York, je crus que le résultat de
cette première opération le convain-
crait que le marché canadien n'était
pas désirable; mais il accusa réception,
exprima ses îremerieýnents -pour la

manière .habile dont l'opération
avait été conduite, et demanda si nous
accepterions une autre consignation.
Ce nouvel envoi arriva, et les prix en
étaient si réduits que l'article anglais
fut chassé du marché. Quand nous
eûmes rendu compte des opérations du
troisièmes mois, l'agent se déclara en-
chanté du marché canadien, et conti-
nua à nous faire des envois consi-
dérables.

Telle est la position que les manufac-
turiers de la Pennsylvanie ont prise
vis-à-vis de nous. Si l'honorable préo-
pinant désire voir la facture, je serai
heureux de la lui fournir.

M. GORDON-Cette question, M.
l'Orateur, a été longuement discutée
au point de vue des importateurs et des
manufacturiers..

Le problème de la dépression est
clairement résolu dans mon esprit.
C'est la même cause qui produisait le
même effet à Londres en.1871; la pres-
sion des banques s'est fait sentir sur
certaines branches du commerce, -et
une crise financière en fut le résultat.

La question gricole n'a pas été beau-
coup discutée dans ce débat. Cepen-
dant, je dois rappeler au souvenir de la
Chambre que la population du Canada
y est concernée dans une proportion
de 75 pour cent, tandis que les intérêts
du commerce et de l'industrie. ne re-
présentent que 5 pour cent. Je crains
qu'une législation tendant à nuire aux
intérêts de l'agriculture ne soit préju-
diciable au bien-être général de toute
la Confédération. Qu'il me soit permis
de citer quelques faits pour démontrer
que ces intérêts ne sont pas aujourd'hui
en souffrance.

La richesse du pays est représentée
par plusieurs articles principaux: l'a-
voine, l'orge, le bbé, le blé-d'inde, les
pois et le beurre. Les exportations du
blé, l'année dernière, se sont élevées à
1,233,955 boisseaux de plus que les im-
portations. Ce fait démontre que le
blé n'a pas besoin de protection, puis-
que nous produisons plus qu'il ne nous
faut pour la cons-ommation. L'orge,
qui vient en seconde ligne comme pro-
duit important, a dépassé de 5,419,000
les importations de l'année dernière ;
cette année, à venir jusqu'au lor jan-
vier, les exportations ont atteint l'é-
norme quantité de 8,530,000 boisseaux,
et je icrois qu'a 30 juin prochain ellea
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seront de 10,000,000 boisseaux: les
importations de cet article sont nulles.
Dans lartiele des pois nous excédons
les importations de2,839,000boisseaux,
et quant au beurre, nous en exportons
ilénorme quantité de 9,500,000 livres.
L'excédant d'avoine s'est élevé à près
de 3,000,000 de boisseaux, et nous n'en
avons pas importé. Le seul article dont
la balance paraît être contre le cultiva-
teur est le blé-d'inde, dont les exporta-
tions ont été de 27,000 boisseaux, et les
importations de 4.000,000 de boisseaux.
Après avoir étudié ces faits, je croib
que la Chambre partagera mon avis
que le cultivateur a besoin de protec-
tion.

On a parlé du coton : le député de
Toronto a dit que les Américains ob-
tiennent l'entier contrôle du marché.
Eh ! bien, la raison en est que l'article
américain est infiniment supérieur à
celui que nous fournissent les manufac-
turiers anglais. Le coton jaune de ces
derniers est devenu un véritable emubar-
ras, et le consommateur est aujourd'hui
disposé à payer de 25 -â 50 pour cent,
pour le cotoa américain.

L'hon. député de Montréal-Ouest a
parlé hier des immensos avantages que
les Etats-Unis ont retirés de la protec-
tion pendant les dix ou quinze dernières
années. Les faits, cependant, ne
soutiennent pas son assertion.

En 1860, avant l'établissement du
tarif protecteur, le trafic maritime re-:
présentait 74 pour cent de tout le com-
merce du pays. En 1873 il était tombé
à28 pour cent. De 1860 à 1873les prix
de douze des principales denrées ont
haussé de 92 pour cent, et pendant le
même espace de temps la valeur de la
main-d'Suvre n'a augmenté que dc 60
pour cent. ce qui laisse une balance de
32 pour cent contre le consommateur. î

Si la protection avait été le bienfait
que l'on prétend, une convention ré-
cemment tenue par les cultivateurs
dans l'Illinois n'aurait pas adopté d'a-
nanimes résolutions en faveur du libre-
échange comme étant la seule politique
saine.

J'espère que de sages conseils prési-
deront à notre législation sur ce sujet,
et que les réclamations de quelques re-
présentants des intérêts manufacturiers
et commerciaux ne seront pas accueil-
lies au détriment desintérêts agricoles.
J'ai été identifié avec ces derniers dès

E Goaox

mon enfance, et aujourd'hui je repré-
sente ici l'un des comtés agricoles les
plus florissants du Canada. Je crois
que nous devons aux cultivateurs de
dire que l'assertion de quelques person-
nes qu'ils sont lésés n'est pas fondée. Ils
produisent plus que le pays est capable
de consommer, et il sera difficile de les
convaincre qu'une politique de protec-
tion devrait être inaugurée dans leur
intérêt.

M. McGREGOR.-J'espère que cette
proposition va être adoptée et je ré-
serve pour le comité ce que j'ai à dire.
Le principal produit du comté que je
représente est le blé-d'inde. Si certains
intérêts du pays ont besoin de protec-
tion, les cultivateursde l'Ouest opivent
aussi recevoir le bénéfice de cetté poli-
tique.

M. ROCHESTER.-Je crois que la
discussion de cette question en Cham-
bre sera plus d'utilité que le rapport
du comité.

Toute la difficulté peut être résumée
en quelques mots-excès dans les
importations et dans la production. Je
suis très-heureux de voir qu'il y a en.
diminution dans la production du bois
d'échantillon. Il me fait également
plaisir d'apprendre qu'il y a une grande
réduction dans les 'importations. Cela
aura de bons résultats.

Je ne puis partager l'opinion de l'hon.
député de Bothwell sur ce qu'il a dit de
la balance du commerce. Il ne me
paraît pas probable que nous puissions
prospérer tant que cette balance sera
contre nous.

L'hon. député d'Oxford a dit que
protection signifie hauts prix. Peut-
êtr e est-il exact jusqu'à un certain
point dans cette appréciation, mais non
en thèse générale.

Quelqu'un a dit ce soir que les ma-
nufacturiers des Etats-Unis trouvent
un marché pour le surplus de Ieurs
produits. C'est une affaire bien simple.
Si les manufacturiers du Canadaétaient
dans la même position, ils en feraient
autant. Aveun d'eux n'abaisserait les
prix ici; ils préfèreraient expédier le
surplus de leurs produits aux marchés
étrangers où ils les vendraient à
sacrifice.

On a prétendu que nous ne pouvons
lutter avec les manufacturiers des
Etats-Unis. Nous ne le pouvons cer-
tuinement pas pour tous les articles, e«
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nous ne devons pas nous en étonner,
car notre pays est plus jeune que le
leur. Nos voisins font non-seulement
concurrence à l'Angleterre pour ,plu-
sieurs articles, mais même ils la sur-
passent, surtout pour les machines
La raison en est que dans chaque ville
et chaque hameau du pays où il y a une
facterik, il y a aussi un mécanicien qui
fait une spécialité d'une pièce particu-
lière de mécanique et la perfectionne
autant qu'il peut.

Tout en n'étant pas, strictement par-
lant, libre-échangiste ni protectionniste,
je crois que nous avons le droit de
protéger nos manufactures jusqu'à un
certain point. Si nous ne le faisons
pas, mous devons nous attendre à voir
l'état de choses actuel se continuer.

M.McDOUGALL (Elgin).-Je crois
que quand même il n'y aurait pas d'au-
tres raisons pour cette proposition, le
débat qu'elle a provoqué la justifierait
amplement.

Je ne vois pas qu'elle affirme la né-
cessité soit du libre-échange, soit de la
protection, mais elle prouve qu'une
gène existe, dont on doit découvrir la
cause, si c'est possible.

Je me permettrai de dire que je ne
crois pas le pays dans la condition dé-
plorable qu'on voudrait le faire croire,
Xous sommes en paix avec le monde
entier; la population agricole est très
prospère; la Providence nous a favo-
risés d'abondantes récoltes, et si l'ar-
gent est rare, nous possédons les res-
sources pour en attirer abondamment
dans le pays.

Je crois que cette Chambre devrait
se procurer tous les rensignements
qui concernent une aussi importante
question, et si l'on doit adopter une p-
litique queleonque, c'est à cette Cham-
bre de decider quelle sera cette poli-
tiqne..

N _ns suivons aujourd'hui une poli.
tique mi-partie libre-échangiste et mi-
partie protectionniste, Quel serait le
résultat d'un système de protection ?
Son vrai but serait d'empêcher les irn-
portations, et quel sera son effet sur le
revenu? Je demande au ministre des
Finances, qui doit combler un déficit-
quand il y en a un-comment il sup-
pléera aux revenus du pays si l'on fait
disparaitre les impôts?

Les fabricants prétendent qu'ils mée.
ritent eneouragement et protection.

r Je ne vois, pas que des hon. membres
ici se soient ligués contre les fabricants,

t ni que l'auteur de la proposition ait té-
moigné aucun sentiment malveillant à
l'égard de ces industries. Toute indus-
trie mérite encouragement, et je crois
que le fardeau des impôts devrait, pro-
portion gardée, peser également sur
tontes les industries, de manière à ce
qu'une ne progresse pas au. préjudice
des autres,

Je conclus, d'après les opinions énon-
cées, que quelques-uns de mes honora-
i bles préoninants croient que le gou-

1 vernement et cette Chambre peuvent
remédier à la crise commerciale; mais
je pense que la Chambre n'a aucun
contrôle sur les causes qui l'ont fait
naître. Nous avons eu une époque de
grande prospérité ; il en est résulté un
commerce excessif; et le seul remède
est dans l'économie et l'industrie des
habitants de ce pays.

Ce n'est pas le seul exemple que
nous ayions. Nous l'avons déja eprou-
vée à un plus haut degré, et ayant les
mêmes causes que celles que j'ai indi
quées.

Je suis prêt à donner au gouverne-
ment tout l'appui possible, s'il croit
pouvoir en aucune manière remédier à
la gêne actuelle. Je ne m'astreindrai
pas invariablement à aucun principe,
si je crois qu'en m'en écartant.je ren-
drai service au pays. Je crois que le
gouvernement désire, autant qu'il est
possible, faire face auc besoins du pays.
Je crois que le ministre des Finances
fera tout ce qu'il est possible de faire à
cetet fin, sans préjudice aux intérêts
généraux. Je ne crois pas que le goi-
vernement puisse rendre le peuple
riche et soulager la détresse avec
autant de facilité que quelques-uns sem-
blent penser, aussi facilement que les
honorables députés de la gauche pré-
tendent pouvoir le faire,.

M. GILMOUR-J'ai attendu patiem-
ment que quelqu'un des honorables
députés des provinces maritimes se
prononçât sur cete question. Le débat
touche presque à sa fin, et il me semble
que quelques-uns de ces représentants
auraient dû exprimer une opinion. La
discussion anticipe sur le rapport du
comité, et ce n'est pas la question dont

1 la Chambre est saisie. Le seul bien qui
puisse résulter del'enquêteseraune réac-
tion contre l'impression si habilenieut
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épatdre dans les provinces naritimes j dans la fabiqetibn du *Uisky'. Ll
que le gouvernement est responble b!é-d'inde est importé eü gatidè tUhl-
de la gêne où se trouve le pays. Nu) tité dans les provines inaritime. eh
doute que sous l'ancien gouvernement nous Pemployons Nkmealunitit. N
les temps étaient prospères, mais ils n'en faisons pas:de *h isky.
sont bien chargés depuis,-et le peuple Ce système défensif ignifie tonie-
facile à convaincre, croit qu'il en est plement protection. se suis tonvrainît
ainsi, que le gouve merit :fea ce 4tti '6t

Les fabricants, qi ne forment juste. Il a une politique etÎx'attend pas
'qu'uyne faible partie de la population, après ce comité pour en adopti ufre.
semblent seuls demander du secours. Je ne crois pas -que cette *eselhida
Cela me surprend, d'autant plus que, comporte non-confiance, maie W71 at
proportionnellement à leur nombre, ils est ainsi je voterai coâtre.· J'ai abore
sont la classe la p lns riche de notre po- coridanco dans le gouverteinent. Ji
pulation. Sur quoi fondent-ils cette pré- dé5ire annoncer à Io Chambre >et a
tention ? La portée de toute Pargîumen pays que les provittees tnritim~es snt
tation en faveur de ce secours est que opposées à un tarif protettut, >m
le consommateur doit mettre la main à qu'elles sont prêtes à contribuer pOur
son gousset pour les aider. La pros- leur quote-part aux revenus du pays. *
tration du commerce est le fruit d'une Les débats sont ajournés ser-prepo-
production excessire. Plusieurs de sition de l'hon. M. Pole.
mes honorables préopinants se sont La Chambre -s'ajourne à n henra
plaints de ce que les Américains ve- p. m.
naient vendre leurs produits à vil prix
sur nos marchés. Je sais bien que ce
i'est pas un commerce légitime
mais s'ils nous vendent leurs effets an- ëHANïr s M .dessous du prix enútant, cela ne peut
nous appauvrir. S'ils nous les don- VENDatbl, 18 féi8.r 8%
naient pour rien, cela 'noas ferait-il
tort ? Non, certainement. Obtenez L'Ona.auR prend le faiitetil - 3.5
ces marchandises à aussi bas prix que p. M.
.possible. J'admets que cela ne fait pas
l'affaire des fabricants, mais qu'ils agis- LUs COrPTrS PUBWCs.

4ent en conséquence. Il ne faut pas que M. YOKG gropo0s e teÈómp
d'autres intérêts souffrent pour queux 'tes pU-blics-poir l'année Éeale expirée
soient protegés- le 3 juin 1875, soiùbt renvoyés at'eb-

le commerce de bois -un des mité pernanent des 'coits lis.
plus importants du Canada,-souffre Adoptée.
plus que tout autre, et cependant
les fabricants de bois ne deman- TuAran, rs »" ivaos D»seéM te
dent pas qu'on légifòre en leur faveur, -cor
quoiqu'ils paient des droits sur les ar-
ticles nécessaires, à leur industrie et Ehon. M. BLAXE propose fue la
que leurs affaires dépendent exclusive- Chambre se forme en comité général
ment de la vente de leurs produits. Je 'endi sur certaines résolutions coneer-
suis certain qa'Ontario ne veut pas a tant les traitements desiuges des Murs
,proteetion. J'admets que cete É oi,de comté dans la province de la Noa-
tique semble être le premier pas vers i volle-Ecosse. X Blake annonce queles
une politique nationale. Elle peat résolutions sont les mèmes-queo4aanèe
convenir à certaines personnes, mais dernière-Adopté.
'son à la Confédération, et j'espère que s
le gouvernement ne ladoptera pas. Si
ces fsbricants ne peuvent se maintenir L'hon M. BL AKE wopèse 1ùe
dans Jours affiaires, qu'ils placent leurs mardi prodhai'n a Chädíbre Me Trne
capitanux ailleurs, Où ils profiteront. en dotaité genél ydtrr ëxminei- is
*un vent un droit, un second, un résolutions sitvantes:
-autre droit, et un troisième désire qu'on Qu'i ese omm ae "''ire Msvous
émposie 'le blé-dinde parce gl":î entre .ieepeiwrs de a-, W"it miteiW4
- M. Gnmtoua
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"Si demain cette question étaitmiee aux
'voix en Ontario et Québec, le ver-
" dict serait en faveur du libre échange."
le crois qu'il en serait tout autrement,
et que les honorables ministres qui sont
libres échangistes y perdraidnt leur por-
tefeuille.

Je représente un collége électoral
agricole de 25,000 habitants, et malgré
le Globe qui nous avertis de ne pas se
prononcer contre, le libre échange, je
me déclare protectionniste. Je vou-
drais que le pays eût une politique na-
tionale et un tarif qui ne changeât pas
d'année en année, suivant le caprice de
ceux qui veulent une protection mo-
mentanée.

Mon adversaire dans la dernière
élection, s'apercevant de l'élément do-
minant, crut prudent de se déclarer
protectionniste; niais malgré cette po-
litique-je me gardai bien de ne pas le
décrier personnellement-je rempor-
tai la victoire dans un comté qui, au
dire du Globe et autres journaux, était
opposé à la protection, parce qu'il ren-
fermait une population agricole.

Toutefois, il faut que nous soyions
unis et que nous adoptions un système
qui nous ronde tous prospères.

L'hon. député de Bothwell a préten-
tendu que le principe de protection n'a
pas eu de bons résultats dans les
autres pays, mais je suppose qu'il
veut se retrancher derrière le mot
"principe." Il donne un peu dans
la théorie, et il nous faut plus de
législation pratique. le lui demande-
rai de jeter un coup d'oil pratique sur
l'Europe,etil verraquel'Angleterre,spus
un système protecteur, est devenue
puissante et riche, tandis que laFrance,
grâce au même système a payé une in-
demnnité énorme en très peu de temps.
Regardons plus près, et que voyons-
nous? Les Etats-Unis ne sont peut-être
pas florissants aujourd'hui, mais ils ont
subi une crise terrible, où toutes les
ressources ont été épuisées; ils s'effor-
cent de revenir au système de l'argent
monnayé; et, cependant, en face de
toutes leurs difficultés, avec un haut ta-
rif protecteur sur plusieurs de leurs
principaux produits, i1 vendent au-
dessous di prix coûtant sur les mar-
chés du monde entier.

Comme l'ont fort bien démontré les
honorables députés de Hamilton et de
Montréal-Ouest il en est ainsi du co-

I. Jonas

ton, de la ferronnerie, des lainages, du
fer et de l'acier. Depuis vingt-cinq
ans j'ai employé une grande quantité
d'acier que j'ai toujours importé d'An-
gleterre, et cependant je suis obligé
d'aller chercher aux Etats-Unis une
partie de cet article dont j'ai besoin.
C'est un fait reconnu que les grandes
maisons de Sheffield ne peuvent fournir
Pleier et le fer au Même prix que les
Américains. Une des plus anciennes
do ces maisons m'écrivait le ler no-
vembi-e 1875: "Nous voyons que le
- prix de l'acier de coutellerie américain
"est réduit à un tel point qu'il nous est
"impossibJe de le vendreà ce prix-là à
"présent." Ceci démontre,M. l'Orateur,
que les anciennes n:aisons do Shefield,
établies depuis des siècles, et Pcur qui
l'acier en barres est une spécialité, ne
peuvent utter avec les Aniéricains sur
les marchés des colonies anglaises, et
cela malgré les grands principes de
libre écharige de J'a Grande-Bretagne;
et la même chose se répète pour le fer,
le coton, les lainages, etc.

Or, quel est le systéme suivi par nos
voisins? Ne donnent-ils pas toute es-
pèce de facilités aux industries dans
leur pays ? Quant à leur système de
fabrication en entreôt-

1. MILLS-J'aimerais savoir ce
que c'est que cela: . d
; k JONBS-Je n'en doute pag, et
probablement que l'honorable député
de Bothwell désire aussi le savoir. Je
ne crois pas qu'il le sache.

Sous leur système d'entrepôts, ils im-
portent de la Suède et de la Norvége de
grandes quantités de fer soumis à des
droits très élevés; il est alors converti
en feuilles et en barres, ou simplement
ébauché. Cela se fait en entrepôt,
quand les articles 'sont exportés dans
ce pays ou ailleurs, utilisant ainsi leur
travail au profit de leurs cultivateurs
et de la population en général. Ainsi
du système de remise de droits (draw-
back). Sur chaque article fabriqué
aux Etats-Unis et envoyé ici, les droits
prélcvés sur la matière première sont
remis. Je puis fabriquer une douzaine
de pelles à aussi bon marché qu'en au.
cun autre pays, et je les expédie à la
Colombie-Britannique, de préférence au
marché de San Francisco; et une grande
maison américaine, qui fabrique l'énor-
me quantité de quatre cents douzaines
de pelles par jour, loraqu'e4e les ex-

121 Cr2e Pifnancire.



(18 FVRrEm 1876.]

porte en Canada, est remboursé desl)
droits payés sur ces exportations, soit
$1 par douzaine, ce qui constitue un
bénétice raisonnable.

Qu'avons-nous fait durant les der-
niers vingt ans? Nous nous sommes
querellés, au lien de'veiller aux intérêts
du pays. Je ne m'occupe pas de savoir
quel parti est au pouvoir; tant qu'il
sera tidèle à notre drapeau, tant que
ses actes seront justes et honnêtes, je
lui donnerai mon appui,

Qui paie a grande somme de nos
droits ? On croirait que ce sont les cul-
tivateurs, d'après le discours de cer-
tains hon. députés; mais je prétends
tout le contraire-ils ne sont pas les 1
grands consommateurs, mais les grands f
producteurs. S'ils veulent du luxe, ils
paieront pour comme les autres. Leurs
vêtements sont de fabrique indigène, I
et ils produisent le lin, les lainages et
les cuirs, enfin tout ce dont ils ont be-i
soin; mais ils ne paient pas d'impôts
comparativement aux autres classes de
la population-.les journaliers, les arti-
sans, les riches marchands; les million..
aires, etc.

Affermissons nos industriesmanufac-
turières, et n'oublions pas que quarante
millions d'habitante existent près de;
nous. nous opposant une barrière in-
franchissable; c'est la vraie politique à
suivre il

Depuis dix ou quinze ans nous atten-
dons un changement. Je me rappelle
qu'en 1865,-dans le Chambre d'Asseni-
blée à Québec,-alors qu'on avait mis
diu au traité de réciprocité-je m'appro-
chai de Sir John A. Macdonald, et
lui dis: "Sir John, je crois que le temps
cst venu de préparer un tarif qui déve-
loppera nos industries." Il me répondit:
" Attendez un peu. :.Attendez un an ou
deux,nous aurons encore la réciprocité."
On attend encore, et vous attendrez
longtemps avant de l'obtenir de ces
energiques marchands des Etats-Unis.
Is nous ont bafoués et bousculés à loi-
sir, et ont ri de nous; à leurs yeux
nous sommes des insensés. Ilon parle
de l'irritation qui surgirait parmi les
Américains si nous usions de représail-
les; mais ce n'est qu'en adoptant une
politique défensive qu'on leur donnera
une idée de ce que nous sommes; ce
n'est qu'alors qu'ils nous apprécieront. S

Comment nous ont-ils traités depuis
dix ou quinze ans? Ont-ils été justes

et honnêtes? Ont-ils aecompli les con-
ditions du traité de Washington à l'é-
gard de nos canaux? N'imposent-ils
pas un droit sur les huiles de poisson,
ainsi que sur les boîtes à conserves de
homard? En fait de manufactures
nous avons les mêmes facilités qu'aux
Etats-UYnis. Je crois même que nous
sommes mieux situés. Dans les Etats
de l'Est, le Massachusets, le Connecti-
cut, le Rhode-Island et le Maine, ils
ont de bons pouvoirs d'eau, mais ni
charbon ni fer. Cependant1l'Est est le
gentre des manufactures du pays.
Quelle est notre condition? Dans les
provinces maritimes, la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick nous
avons, comme Boston, communication
facile avec la mer; le charbon et le fer
gisent côte à côte, et je crois qu'avec
un système convenable, une politique
nationale poursuivie énergiquement
pendant dix ou quinze ans, au lieu du
t&tonnement actuel, nous pourrions
fabriquer à aussi bon marché que les
Etats-Unis et rendre notre pays aussi
puissant. L'hon député de Montréal-
Ouest nous a donné un exemple de
l'esprit élevé de nos vpisins, Je citerai
ici un fait qui est venu à ma connais-
sance:-A Détroit,dans une boutique de
quineaillerie, je vis un article qui se
vendait s9 en or, .et le même article
était livré aux marchands canadiens, à
Windsor, pour $7.20.

Dans mes voyages, M. l'Orateur, je
rougis souvent de mon pays qui, depuis
vingt-cinq an-, possède des chemins de
fer et importe encore des lisses, des
locomotives, des essieux et tous les
autres objets dont nous avons besoin.
Nous n'avons qu'une seule petite ma-
nfacture de locomotives. en Canada,
qui ne se maintient à Kingston qu'à
'aide de quelques bribes qu'on lui jette
de temps à autre. Avec une saine po-
litique cette industrie aurait répandu
des milliers de piastres parmi la popu-
lation -mais la politique du gouver-
nement n'a fait que paralyser les efforts
de nos eompagnies de chemins de fer, de
noš tabricants, marchands. artisans et
uitiS½ateurs, car its sont tous liés ensem-

ble, et la prospérite de l'un, contribue
au succès de Vautre, et vice versa.

L'hon député de Bothweil ne veut
pas qn'on mette d'impôts sur les pro-
duits agrioles.

Je ne crois pas qu'il devrait y avoir
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de droits imposés surle seigle, l'avoine,
le blé et peut-être la farine, parce que
nous récoltons de bon blé et que
nous pouvons luttei, pour la fIarine,
avec les autres pays. Mais, à ce pro-
pos, nous devons nous rappeler que les
chemins de fer Grand Tronc et Grand
Occidental peuvent livrer une cargai-
son de farine du Michigan à Montréal
ou à Halifax, à aussi bon marché que
si cette cargaison allait à Toronto,
Oshawa ou Whitby. On devrait
remédier à cela au moyen de la légis-
lation promise l'année dernière dans 1
comité des chemins de fer. Ces im-
pôts devraient être proportionnels et
sans distinction.

Je crois que l'on devrait imposer un.
droit sur le blé-d'inde. Nous en récol-
tons une grande quantité dans les com-
tés de l'Ouest, mais pas assez pour les
distilleries, dans l'intérêt desquelles on
a aboli le droit de 10 pour c lt par
boisseau.

Si nous avions un tarif protecteur,
nous aurions peut-être à payer un peu
plus cher polur certains articles, mais
pourquoi n'aurions-nous pas autant de
patriotisme que lqs Américains? Voyez
comme ils aiment leur pays. Ils paient
les impôts; mais qu'en résulte-t-il ?
Sur nos marchés certains de leurs arti-
cles sont vendus à plus bas prix que
les nôtres; et je demanderai à mon ho-
norable préopinant si nos consomma-
teurs soufriraient d'un haut tarif pro-
tecteurquand on voit que les Etats-lUis
peuvent>mévendre sur tous les marchés.

Je crois à une politique stable qui
développera nos industries. Nous de-
mons encourager notre commerce avec
les Antilles, en établissant une ligne de
vapeurs pour l'échange des pioduits.
Quelle a -été la politique à l'égard des
Antilles ? 'Un impôt de 25 pour cent
sur la matière première a rais fin à nos
raffineries de sucre.

Si nous voulons rendre notre pays
prospère, exécutons le contrat solennel
que nous avons conclu au sujet du Pa-
cifique. Nous avons emprunté de l'ar-
gent du gouvernement anglais eig pro-
mettant de construire ce chemin. Il
peut ne pas être construit en dix,
quinze ou -vingt ans,mais faisons -ce-que

aous pouvons.
4Nos canaux -sont -suffisants pour le

commerce que nous faisonsmaintenant.
Abandonnos les trswapa <qui e sent

M. JoNsa

pas nécessaires et pour lesquels nous
dépensons des sommes consid4rables.
Cela peut causer de l'émoi, mais le
pays y gagnera. Les habitants de la
Colombie-Britannique n'insisteront pas
sur l'achèvement du chemin de fer,
pendant la périod% dont je viens de
parlcr, tant que' nous manifesterous un
désir ardent de lé construire aussitôt
possible. Construisons ce chemin qui
aidera à la colonisation du pays, com-
me Ibnt les Etats-Unis, et ces travaux
donneront de l'ouvrage aux ouvriers
qui flânent dans ns rues et feront
prospérer la Confédération canadienne.

Je crois que la vraie politique du
pays devrait être ainsi, et je n'aime-
rais pas à dire quelles seraient, pour
ce pays, les conséquence de l'abandon
du projet de construire le chemin de
fer du Pacifique.

M. DAVIES.--Dans les provinces ma-
ritimes, nous avons à lutter avec tous
les pays. Il y a quelque temps on a
adopté la protection, imposée par le
programme politiquedu gouvernement
impérial. Autre.bis il existait des
droits protecteurs sur le bois, mais de-
puis, on a eu le libre-échange.

Les marchés des Etats-Unis -sont
maintenant fermès à nos produits, et
si, malgré cela, nous sommes obigés
de supporter certaines industries dans

SOntario, il nous sera difficile do subsis-
ter.

La protection, adoptée 'comme poli-
tique nationale, serait peut-être un
bien. pour ce pays, vu que les Etats-
Unis ont prospéré sous ce système;
mais elle devrait s'étendre à tous ou à
aucun: il ne -conviendrait pas de proté-
ger une classe aux dépens de l'autre.

De petits fabricants comme nous en
avons, je suppose, dans ce pays, ne peu-
vent, sans aucun doute, lutter à armes
égales avec ceux quifabriquent sur une
haute échelle. Les grands fabricants
peuvent produire à des prix beaucoup
moins éleves que les premiers.

Il peut être de bonne politique de
protéger un peu plus quelques indus-
tries. Le comité pourrait s'occuper -de
ee sujet.

Dans notre province le gouvernement
s'est montré généreux. Nos -marchés
ont -non.seulement ýété ouverts aux
Américains mais iune partie de notre
cabotage a été -rais sous liègide -des
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Os a permis à une ligne de vapeurs
d'aller à Halifax et dans divers ports du
golfe, contrairement à nos lois mariti-
mes. Je sais que cela profite à ceux qui
n'ont pas de navires, mais ceux qui en
ont en souffrent. Ces vapeurs portent
préjudice aux chemins de fer du gouver-
nement dans les prov&ees maritimes
et monopolisent, en grande partie, le
commerce dont devraient jouir les
navires de la province.

Puisque les Etats-Unis nous refusent
le droit de transporter une cargaison
sur leurs côtes, je pense que nous nous
sommes montrés trop généreux. Quoi-
que ce soit une petite affaire, elle n'en
est pas moins une violation de principe.

Je ne partage pas l'opinion de l'hon.
député de Leeds, qui dit que nous de.
vrions montrer notre patriotisme en
consentant à nous. soumettre au systè-
me protecteur, au bénéfice d'une cer-
taine classe. Or, je ne vois pas pour-
quoi il en serait ainsi. Dans lIle du
Prince-Edouard les intérêts agricoles
sont très considérables. Nogs expédions
nos produits aux provinces voisines
et en Europe. Je crois que le comité
pourra fournir beaucoup de renseigne-
ments. S'il est clairement démontré
qu'une légère protection nous donnera
de grandes manufactures, je ne dis pas
que je serais contre une telle mesure,
mais je préférerais une politique natio-
nale à la protection. Jo ne buis pas dis-
posè à dire que ce serait la meilleure
politique.

M. ORTON.-Je n'ai pas lintention
de faire beaucoup d'observations sur ce
sujet. Un honorable membre de cette
Chambre a dit que les intérêts, mann-
facturiers et agricoles sont diamétrale-
ment opposés.

Représentant un ýgrand collége élec-
toral adonné.ä l'agriculture, je me fais
un devoir de dire quelques mots sur la
question.

Je ne sýuis pas un de ceux qui pen-
sent que ce qui favorisera les fabri-
cants portera préjudice aux cultivateurs
de ce pays; mais je crois que ce qui
augmentera la prospérité des uns aug-
mentera la prospérité des autres.

Je suis d'opinion que ce qui favorise-
ra les intérêts d'une section du pays
sera avantageux à tous ses habitants.

'c4t avis qu'il noua faut jeter un
regard eu les dix dernières années
pour bien juger de uoke :ondition.

Lorsque nous examinons les intérêts
agricoles et manufacturiers, nous
voyons que jusqu'à ces dernière8 années,
le pays a pase par une période de
prospérité plus qu'ordinaire; etil serait
à propos d'en rechercher la cause.

Je crois que nos cultivateurs et fa-
bricants sont plus riches à présent qu'à
l'époque de la réciprocité avec les
Etats-Unis; mais alors survint la guer-
re civile qui bouleversa le commerce
de ce pays, et les conséquences furent
les mêmes pour nous que si nous
eussions un système protecteur : elle
favorisera nos manuf-ctures. Il n'y
eùt jamais de temps plus prospère
pour nos manufacturiers ; et cette
prospérité fut encore augmentée par les
grandes guerres qui existèrent plus
tard en Europe.

Nous devons considérer si les mar-
ehands et manufacturiers on fait leur
devoir en essayant d'empêcber la réac-
tion à laquelle on devait s'attendre
après une période de prospérité ame.
née par des circonstances tout à fait
exceptionnelles.

Le malaise dont souffre notre popu-
lation Teut être imputé jusqu'à un cer-
tain point au gouvernement qui est
chargé de nos destinées et du soin do
développer nos ressources agricoles et
manufaeturières.

Seulement l'année dernière, tout
notre commerce fut troublé par la po
litique fiscale qui fut une cause, de
ruine pour un grand nombre des raff-
neries de sucre et beaucoup d'autres
établissements ont été fermés en consé.
quence, et cela peut être attribué aux
mesures nuisibles de l'honorable mi-
nistre des Finances. Je n'ai pas l'in-
tention de traiter au long ce suXjet
maintenant, car j'espère avoir une
autre occasion de me faire entendre.

Plusieurs -voix-Ecoutez! é4coutez !
X. ORTON--Je dis que les hon.

messieurs qui prétendent qu'un sys-
tème qui augmenterait la prospérité de
nos manufacturiers porterait préjudice
aux agriculteurs, raisonnent d'après de
faux principes.

Je crois que la population agricolea
tout à fait conscience de l'importance
des intérêts manufacturiers. Si nous
regardons à l'étranger nous voyona ce
qui est arrivé dans des parties d'autres
ays: et sí nous comparons 'Etat du

anheta aveo celui- de -la Vgi
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nie, nous trouvons que celui-ci possude
un sol plus productif eue peut-être
aucune autre partie de ce continent,
tandis que dans le premier, où les ma-
nufactures abondent, le sol rocheux est
cultivé avec plus de profit que les ri-
ches terres du Sud.

Les produits sont consommés avec
l'aide les manufacturiers et on rend au
sol sa foirce et sa puissar ce.

Comparons mème l'irlande avec
l'Angleterre, et nous trouverons que la
propriété foncière a beaucoup plus de
valeur en Angleterre, seulement parce
que c'est un pays manufacturier, tandis
que l'1ilan'e ne l'est pas. Il est vrai
que l'Angleterre met aujourd'hui en
pratique la politique du libre échange;
et il est vrai aussi qu'elle exporta au-
trefois des produits agricoles ; de plus,
que sous un système de protection, ses
manufactures et son commerce acqui-
rent une grande importance, consé-
quemment l'industrie agricole était
prospère. Dans nul autre pays on
ne peut récolter autant de grain par
acre, ou obtenir un prix plus élevé
qu'en Angleterre et en Ecosse, tandis
qu'en Irlande la terre n'a pas autant
de valeur, et les meilleures terrc sont
rares.

Je crois que dans un grand pays agri-
cole comme celui-ci le principal plai-
doyer en faveur de la protection est la
création d'un marché pour ceux qui ont
produit la richesse réelle du pays. Les
cultivateurs souffriront si le système
n'est pas changé; il ne vient que de
paraître et le prix des grosses céréales
et produits divers sont moindres qu'il y
a deux ans. Par exemple, le bœuf est
tombé beaucoup plus bas sous ce rap-
porc. Les marchands de bestiaux disent
que la classe ouvrière étant sans travail
ne peut dépenser autant pour la viande.

La politique du gouvernement ac-
tuel est donc très blâmable. La fhbri-
cation du fromage s'est bien trouvée,
de la protection; mais je n'aurais pas
foi dans le même encouragement donné
aux manufactures qui ne peuvent pros-
pérer ici. Si les fabricants sont proté-
gés, les cultivateurs, qui doivent avoir
la préférence sur notre marché, doivent
l'être aussi.

.Le blé-d'inde devrait être imposé et
le whisky fait avec le seigle que nous
cultivons.

Le.développement de nos industries,
M. O&Tox

même sous une protection judicieuse, ne
diminuerait pas le revenu. Je crois que
le chemin de fer du Pacifique devrait
être construit,.car je n'ai nulle foi dans
le grand épouvantail d'une grosse dette
nationale. Beaucoup de personnes inac:
tives y trouveraient de l'emploi ; d'ail-
leur,;, c'est dans;i les temps de crise que
les chemins <le fer devraient être cons-
truits, car alors les matériaux peuvent
être achetés à bon marché.

M. DECOSMOS-Je ne crois pas que
le comité demandé produise beaucoup
de bien.

SIR JOHN A. MACDONALD -
Ecoutez! écoutez!

M. DECOSMOS-Je me permettrai
donc de présenter un amendement à la
proposition demandant un comité, dans
le but d'obtenir l'opinion de la Chambre,
afin de savoir si elle est en faveur de la·
protection, ou d'une révision du tarif
ou du libre échange.

En ce faisant, je prends occasion de
solliciter l'indulgence de la Chambre
pour faire qelques observations rela-
tivement à l'état des affaires dans la
Colombie-Britannique.

Je puis dire qu'il est à ma connais-
sance que, l'année dernière, les affaires
ont été on ne peut mieux dans cette
province. Des marchands de toutes
les parties du pays m'ont déclaré que
les choses n'avaient jamais si bien été.
Le revenu fédéral local n'avait jamais
atteint un chiffre aussi élevé, car il a
excédé $500,000 entre le 1er janvier et
le 31 décembre 1875.

Nous avons fait beaucoup plus de
progrès, en égard à notre population,
que n'importe quelle autre partie de la
Confédération. Cependant, je crains
que la crise ne nous atteigne l'année
prochaine si le gouvernementn'exécute
pas la promesse faite à la Colombie-
Britannique, relativement à la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique.

Il y a encore un autre point à
ce sujet. Notre province est la seule
du Canada qui ait en sa faveur la
balance du commerce. Les importa-
tions de l'année expirée le 30 juin
1875 se sont montées à $2,490,593,
tandis que ses exportations se sont
élevées à82,824,812 en outre des articles
étrangers de la valeur dè $50,000. La
balance du commerce est en sa faveur,
sans tenir compte de la somme consi-
dérable, peut-être un demi-million en
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or importée par des personnes qui ont
quitté la province; ce qui laisse envi-
ron $350,000 à notre avoir.

Si nous considérons la Province de
l'Ile du Prince-Edouard avec une popu-
lation de 100,000 nous trouvons que la
balance du commerce est à son débit au
montant de $600,000. Celle de Mani-
toba de $700,000; du Nouveau-Bruns-
wick de $3,000,000, et ainsi de suite.
Je puis donc terminer en disant que
je suis fier de voir que notre province
si maltraitée a la balance du commerce
en sa faveur.

L'hon. ministre de la Justice remar-
qua,dans une élection récente à Toron-
to, que la Colombie-Britannique ne
contenait environ ou'un tiers de la
population de ce district électoral, que
je trouve être, d'après information, de
20,000 et une fraction. Cela donnera
à la province une population d'environ
7,000; et sur les 8500,000 versés dans
le trésor fédéral cela nous ferait quel-
que chose comme 87 par tête, tandis
que Ontario ne figure que pour $3 par
tête.

La question du chemin de fer du
Pacifique viendra bientôt devant là.
Chambre, et je pense qu'il est à propos,
pour bien discuter, que nous nous
entendions sur le chiffre de la popula-
tion de la Colombie-Britannique. Le
rapport des Douanes de 1874 porte
notre population à un chiffre différent
de celui que lui prête le ministre de la
Justice. Ce rapport l'estime à 50,000
et porte l'impôt par tête à $8 et une
fraction.

La population indienne est d'environ
25,000, et avec une population de con-
sommateurs de 25,000 l'impôt par tête
serait de $20. ce qui fait sept fois celui
payé par la province d'Ontario, quatre
fois celui de Québec, six fois celui de
la Nouvelle-Ecosse et quatre celui du
Nouveau-Brunswick.

Ce que je viens de dire donnera à la
Chambre une notion exacte de notre
populatí~on et de l'impôt que nous
payons, et fera voir qu'une province
avec une population peu considérable
qui importe $2,490,000 valant. de mar-
chandises dans une année, et exporte
pour près de $3,000,000, ne mérite pas
e mauvais traitement qu'elle reçoit..

Maintenant, je vais parler sur un
autre point-je suis en faveur de la pro-
tection, mais je suis witre un système

prohibitif. Si je suis bien informé,
toute nation qui est parvenue à occuper
une certaine place comme pays
industriel a été pendant ;quelque
temps soumise au système protecteur.
Les Etats-Unis, l'Allemagne, la Russie
et d'autres pays se sont déclarés en
faveur de la protection tant qu'ils furent
incapables de se soutenir seuls et de
rivaliser avec les autres nations du
monde.

Suivant leur exemple, je pense que
ce serait une sage politique de réviser
notre tarif, et de faire des distinctions
en faveur des industries indigènes. Pour
donner à la Chambre une occasion
d'exprimer son opinion sur ce sujet, je
soumet l'amendement suivant:

Rsolu, Qu'une prochaine re'vision du tarif
est très-désirable, et qu'un nouveau tarifaccor-
dant plus de protection aux industries et manu-
factures indigènes, que le tarif actuel, sans
cependant stimuler une section du pays ou une
industrie contre d'aitres sections et industries,
serait d'un grand avantage à tout le pays.

M. L'ORATEUR-Je pense que la
proposition de l'honorable député ne
peut pas être présentée sous cette forme.
Comme elle est conçue, elle n'est cer-
tainement pas de même nature, et ne
peut faire partie de la même proposi-
tion et elle n'est pas donnée comme la
remplaçant. La Chambre lui permettra
peut-être de la rédiger de façon à ce
qu'il puisse la présenter.

M. MILLS-Il me semble qu'il y a
autre chose outre ce que mentionne
l'honorable Orateur. L'amendement
n'est pas seulement d'une autre nature,
mais il propose d'engager cette Cham-
bre à l'adoption du principe de l'aug-
mentation des impôts.

M. L'ORATEUR-Si l'amendement
est conçu de manière à pouvoir être
admis, d'après le texte des autorités il
est de ceux qui sont sans aucun résul-
tut. C'est une simple expression abs-
traite de la Chambre, en supposant
même qu'il signifierait une révision du
tarif. Je pense que l'honorable député
trouvera, en consultant les autorités,
quelques cas de cegenre.

M. DECOSMOS amende sa résolution
et la soumet à l'Orateur qui ne la trouve
pas encore de forme convenable à être
présentée à la Chambre.

Hon. M. MACKENZIE-Cet amen-
dement a pour but de changer l'impôt
ou ne signifie rien. Il comporte une
nouvelle répartition de choses existantue

Crise Financi ère



ou il ne comporte rien, et une nouvelle M. MILLS-Non; la résalution fait
répartition des droits augmente de. déclarer à cette Chambre positivement
impô.ts sur certaines classes et les di- qu'une augmentation du taif est à dé-
ninue sur d'autres. Une expression sirer, et cel ne peut se faire d'après les
d'opinion sous ce rapport .impose evi- pr&éédents anglais.
demment un fardeau sur certaines M. L'ORATEUR--Ne peut-elle pas
classes. exprimer le regret que la chose n'ait

M. L'ORATEUR--Le principe qui pas été faite et un désir qu'jie le
-ert de base aux propositions abstraites soit ?
est celui-ci: Le Gouvernement n'est pas M. DE COSMOS--Je crois que la ré-
réellement lié par elles, fassent-elles solution est strictement dans l'ordre.
adoptées par la Chambre entière. M. C'est une proposition abstraite et qui
Todd est très-clair est très-positif sur ce ne vient en aucune manière à l'econ-
point. tre des droits exclusifs du gouverne-

SIR JOHN A. MACDONALD.-Je ment d'introduire des biis relatifs aux
pense qu'une proposition de ce genre finances. Cela donnera simplement aux
est strictem.ent d'accord avec les pri- honorables ministres une occasion d'ex-
viléges de cette Chambre. Elle n'en- primer leurs vues sur ce sujet et peut-
gage la Chambre en aucune manière. être aussi d'atteindre le but chereh
Il serait injuste de priver ce Parle- par l'hon. député de Bothwell.
ment ou tout autre d'être un Parlement M. DEVLLN-Le district électoral
libre, ce qui arriverait si nous ne pou- que j'ai l'honneur de représenter abeau-
vions exprimer nos vues généralement coup d'intérêt dans la question de pro-
sur le système d'impôL, la perception teetion, et si elle était présentée à la
du revenu ou le réajustement du tarif. Chambre loyalement, je me ferais un
Je pense que le règlement de l'exclu- devoir d'offrir quelques observations.
sion du pouvoir du Parlement ne va M. L'ORATEUR-Si l'hon. dépwte
pas aussi loin que cela. Cependant, 'a quelques observations à faire, il pour-
quoiqu'il puisse être, je suis fortemeat rait les présenter tandis que js eherche
sous l'impression que ce n'est pas le les autorités qui ont trait à l'amende-
temps convenable de présenter cette ment.
résolution. Ce n'est pas juste de lier le M. Devlin, cependant, préfére atten-
gouvernement d'avance. Le gouverne- dre.
ment s'eh occupera; c'est son devoir de M. L'ORATEUR - Parlant pres-
s'en occuper et il a informé la Chambre qu'entièrement d'après nes impressions
qu'il le ferait bientôt. générales sur la question, je .ense ve

Le gouvernement a le droit de récla- l'amendement est dansl'ordre. Jetrouvo
mer des deux côtés de la Chambre ce qui suit dans May:
l'avantage de faire connaître ses vues "Mais les règlements applicables aux çtg4its
sur la question des impôts, qu'il y ait et aur propositions tendant à augmenter les
augmentation ou diminution, révision impÛts ne s appliquent pas aux résolutions con-

tenant aucune opinion abstraite 4e la 0þMou reajustement du tarif. Aucun député sur telles matières. Ces proposinïons qa:t .,q
ne devrait essayer de placer le gouver- permises d'après le principe quç n'étant pas
nement dans une position fausse en le orésentëes de.manière àien venir 'égulièremeat

, à a note de la Cbamb:e pour acoQrdes -4forçant de s'opposer à la proposition ou crédits ou établir quelque impôt, ellesot sans
de faire connaître sa politique avant résultat et doivent être regardées au momý
d'être prêt à le faire. L'hon. préopinant point de vue que toute autre proposifien ~abs.

- - - traite. mais pour cette m4mne raisoit elles BQJI$
ne doit pas insister sur cette proposi- tradte..ibls et 'ctt e aison e.a

. p P po inadmusaibles: et s'éatn de& e.èglements
tion, et s'il le fait, et si vous, M. l'Ora- sains, elles sont rejetées autant que possible."
teur déclarez sa proposition dans l'or- Je trouve dans Todd un grand nom-
dre, je voterai certainement contre. bre de cas dans lesquels des 'prosi-

M. MTLS--Le seul Moyen de fnçttre tions abstraites de. ce gepre firant re-cette resolution dans l'ordre serait de jetées comme étant .très imp? gueg;
lui fare exprimer le regret que le gou- mais jamais on en a pylê ores ‡
vernement n'ait pas fait connaître une hors d'ordre.
politique en faveur de l'augrientation ion.N. MCK NZE---Sigea g-
du tarif. demet pass, la Chamine sera ée

Sir .O9 N A. MACDONALD-C'est de faire une révision djI taga .

Ron. IL MAczgi-
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doit venir de la Couronne. C'est l'ob-
jection que j'ai saisie d'abord.

Hon. M. TUPPER-Comment la
Chambre pourrait-elle dans ce cas ex-
primer son opinion sur une question de
ce genre.

Hion'. M. MACKENZIE-Cela pour-
rait se faire quand la mesure du gou-
vernement serait introduite. Les hon.
députés de la gauche n'ont qu'à présen-
ter une proposition exprimant leur
regret qu'une autre manière d'agir n'ait
pas été adoptée, et le résultat sera ob-
tenu de suite. Si l'amendement doit
être adopté, la conséquence est bien
connue.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense que l'amendement est inoppor.
tun; cependant, il est d'une grande im-
portance, car la liberté du Parlement
en dépend en grande partie.

La Chambre n'est pas obligée d'at-
tendre les mesures du gouvernement
pour exprimer une opinion. Elle peut
désirer exprimer un regret que telle
mesure n'ait pas été présentée.

Je suis convaincu que l'amendement
est dans l'ordre et on ne doit pas exa-
miner la question d'opportunité.

La Chambre exprim erait une opinion
en l'adoptant. Le gouvernement pour-
rait présenter une mesure basée sur
l'amendement s'il désire s'y soumettre;
si au contaire il veut s'y opposer, il
pourrait dire qu'il ne croit pas à pro-
pos d'aviser Sa Majesté d'envoyer un
message en faveur d'une révision du
tarif.

Dans ce cas, viendrait alors l'action
de la Chambre si elle désirait insister
sur sa première proposition, en expri-
mant le regret du refus du gouverne-
ment de satisfaire à ses vues.

Hon. M. BLAKE-Il est sans doute
difficile de dire, en pareil cas, si une
proposition est dans l'ordre ou hors
d'ordre. On ne peut se fonder sur le
principe qu'une proposition serait dans
l'ordre, parce qu'elle serait stérile en
résultats si elle était adoptée. L'ho-
norable député de Victoria pourrait
proposer d'augmenter les droits sur
certains articles de tant pour cent ;
cela n'aurait pas de résultats, et cepen-
dant une telle proposition ne serait
point dans l'ordre. je ne pense pas
qu'on trouverait un seul cas où il fût
permis à la Chambre, excepté à la de-
nide des aviseurs de la Couronne, de

se prononcer en faveur d'une augmen-
tation d'impôts. Je ne voudrais pas
dire un mot qui tendrait à priver la
Chambre d'aucun de ses priviléges,
mais plus ces priviléges tendent à per-
mettre à la Chambre de prendre l'ini-
tiative-même abstraite - dans l'im-
position d'impôts sur le peuple, plus ils
se rapprochent du système qui fût re-
jeté par maprovince, après y avoir pro-
duit de très mauvais résultats.

J'espère que la Chambre ne se pro-
noncera pas sur la proposition, parce
que les autorités s'accordent sur ce
point, que quoique des propositions de
cette nature puissent être dans l'ordre,
elles sont très blâmables. Je pense
que la Chambre doit éviter les propo-
sitions embarrassantes.

Hon. M. MACKENZIE-Je désire
soulever une autre question. Une pro-
position de cette nature ne devrait ve-
ni- que d'un comité généralet avis de-
vrait en être donné par tout honorable
député qui soumet une proposition
abstraite touchant au moindre degré le
commerce et les impôts sur le peuple.
Avis de l'intention de former la Cham-
bre en comité doit être donné. Je de-
mande que l'Orateur décide ce point,
si l'autre n'est pas jugé suffisamment
établi.

M. L'ORATEUR-Quant au dernier
point il me semble qu'on peut rédiger
une proposition de manière à ce qu'un
honorable député puisse obtenir l'opi-
nion de la Chambre sur la question
générale. Néanmoins ce moyen est
irrégulier et sujet à de fortes objec-
tions. Je ne suis pas prêt à déclarer
l'amendement hors d'ordreimaissil'hon.
proposant désire connaître la coutume
de cette Chambre en pareilles ma-
tières, je le prierai de le retirer pour
un jour ou deux.

M. SCATCHERD cite Told, vol. I,
p. 44, sur un point semblable. En 1830
M. Thompson proposa la nomination
d'un comité pour réviaer le système
général d'impôts. Cette proposition fut
déclarée hors d'ordre.

M. L'ORATEUR.-Cest le principe
posé par l'Orateur, mais il démontre
que ce n'est pas la ý coutume à l'égard
.des propositions abstraites. Je ne vou-
drais pas restreindre les pouvoirs de la
Chambre des Communes pqns qu'ils ne
le sont à présent.

M. IRVING-Tout i; approuvant
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les observations du ministre de la Jus-
tice et du très hon. député de Kingîon,
il me semble, si l'amendement est re-
tiré., que la proposition principale de-
vrait l'être aussi. L'hon. député de Both-
well a semé le vent, et il pourrait fort
bien avoir à récolter la temoête. Cette
question n'aurait pas dû être soulevée;
elle est du ressort du gouvernement;
de longs débats ont déjà eu lieu, pres-
que tous les députés y ayant pris part,
à l'exception des ministres. i'hon dé-
puté de Bothwell a ouvert le bal et
beaucoup parmi nous ont dansé. Peut-
être que d'autres amendements seront
proposés qui restreindront encore plus
la question; mais on doit regretter de
voir l'hon. député de Bothwell faire
une proposition qui, dans le principe,
est contraire à ses vues.

M. DECOSMOS -Je désire savoir de
M. l'Orateur si l'amendement à la pro-
position est dans l'ordre ou non.

M. L'ORATEUR-Je crois que c'est
un amendement, vu qu'il se rapporte un
peu à la proposition.

Hon. M. TUPPER-Dans ce cas,
la règle se réduit à rien; si un hono-
rable député peut proposer un amen-
dement étranger à une proposition,
vous détruisez l'effet de la règle qui
oblige à donner avis de toute proposition
touchant le commerce.

Une Voix-Quelle règle?
lion. M. TUPPER-Celle qui exige

qu'avis -oit donné de toute intention de
soumettre à la Chambre quoi que ce
soit concernant le commerce.

Une Voix-Cela n'a rapportqu'aux
bills.

M. L'ORATEUR-Je crois que l'a-
mendement est dans l'ordre.

M. BUNSTER-Eh ! bien, M. l'Ora-
teur, je suis fier de votre décision.
C'est, je crois, un pas dans la bonne di-
rection. Il y a deux ans, j'eus le plai-
sir d'exposer devant cette Chambre une
affaire touchant les intérêts du pays;
et depuis j'ai été convaincu plus que
jamais que j'avais raison, en voyant les
Américains encombrer nos marchés de
leur produits au préjudice des nôtres.
Je mentionne ce fait pour l'information
du gouvernement; car notre district
est très-peu connu; aucun des membres
du gouvernement ne l'a encore vi-
sité.

il est bien connu que les Américains
niévendent sur nos marchés. Les cul-

M. IRVING

tivateurs de la Colombie-Britannique
en souffrent beaucoup, les produits
venant de la Californie et de l'Orégon.
Nos navires y transportent nos bois
et notre charbon et en rapportent du
grain, etc., qui est vendu pour une
bagatelle; de sorte que nos cultiva-
teurs sont les victimes de ce système.
Ce n'est pas tout; cette classe de la
population travaille sans espoir,sachant
bien que leur marché sera accaparé; les
marchands s'en ressentent et se décou-
ragent, et je suppose qu'on peut dire la
même chose d'Ontario.

Quelques-uns de mes honorables pré-
opinants ont prétendu que les cultiva-
teurs n'ont pas besoin de protection ;
ils se trompent, car, qu'il soit question
d'une bêche ou d'une pelle, ou d'ui
boisseau de grain, comme l'a fort bien
dit l'honorable député de Leeds-Sud, le
même principe est en jeu. La concur-
rence seule entre les fabricants tran-
chera les difficultés qui sont à craindre;
ce qu'il faut aux cultivateurs, c'est de
ne pas être exclus de nos propres mar-
chés, comme l'a démontré l'honorable
député de Montréal-Ouest. Si un article
de fabrique anglaise est vendu pour
quatorze ctntins, les Américains l'of-
frent pour treize, et si le cultivateur le
met sur le marché à treize centins, de
suite les Américains le réduisent à dix,
leur but étant d'exclure, à tous risques,
les marchandises anglaises du marché.
Il en est de même pour nous. L'hono-
rable député de Victoria a démontré
que nos importations étaient considé-
rables. Ne vaudrait-il pas mieux ache-
ter des marchandises de fabrique cana-
dienne ? J'espère que le jour viendra-
su-tout quand le Pacifique sera terminé
-où la Colombie-Britannique pourrase
passer des fabricants étrangers. Pre-
nons exemple sur les Etats-tnis. NIous
sommes presque exclus du marché de
San Francisco, à l'exception d'un seul
article, le charbon, et il nous faut trou-
ver ailleurs sur les côtes du Pacifique
un marché pour notre bois, notre poie-
son et les autres denrées que nous ex-
portons.

Les Américains sont si avides qu'ils
prélèvent un intérêt sur les boîtes
mêmes qui contiennent des acticles
exempts de droits, et nous ferions bien
d'user de représailles.

Je crois que le pays et nos fabricants
seraient plus prospères sous un tarif
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plus élevé, et que les produits agricoles
-devaient y être soumis.

On a dit que les distillateurs et d'au-
tres avaient importé du blé-d'inde des
Etats-Unis; cela est à notre préjudice,
car il rend inférieure la qualité de nos
boissons. Il est constaté que les boissons
d'aujourd'hui sont inférieures aux bois-
sons d'autrefois, à cause du blé-d'inde
qui entre dans leur composition; il est
trop huileux. Il seraient bon de met-
tre un frein à l'importation du blé-d'inde
pour des fins de distillation, et les mes-
sieurs en faveur de la prohibition fe-
raient bien de recommander l'imposi-
tion d'un droit sur cet article afin d'a-
méliorer la qualité des boissons fabri-
quées en Canada.

Vient ensuite la question de récipro-
cité. Nous l'avions autrefois et n'é-
tions pas contents. Peut-on supposer
que quarante millions d'habitants coin-
mereeront avec quatre millions, s'ils ne
trouvent pas y avoir l'avantage. Je ne
le >ense pas. Les Américains disent:
g aissez-les dans l'indécision ; nous

encombrerons leurs marchés de nos pro-
duits; nous les forcerons à l'annexion
et ferons baisser le pavillon anglais."

Profitons de nos abondantes ressour-
ces-nous en sommes capables avec un
peu d'intelligence-et nous ne dépen-
idrons pas des Américains. Les mar-
chés anglais nous sont ouverts aussi
bien qu'à eux. Ils ont un haut tarif
protecteur, et encore ils exportent en
Europe pour des millions de denrées,
dans des navires de un à deux mille
tonneaux. Nous ferons de même, si
nous protégeons nos industries; et je
mets les intérêts agricoles au-dessus de
tout autre. Les cultivateurs verraient
avec joie les manufactures prospérer,
au lieu de les voir fermées la moitié du
temps; et quoique le gouvernement ne
construise pas le chemin de fer du Pa-
cifique comme il devrait le faire-com-
me il a promis de le faire-il faut es-
pérer qu'il s'occupera des agriculteurs,
et prin cipalement du vaste domaine où
l'Indie-a et le buffle règnent en mai-
tres; qu'il aidera à se rapatrier cinq
cent mille Canadiens que le manque de
travail a chassés du pays natal; et qu'il
fera le Canada riche et prospère. Il
n'y aura plus alors'de crise monétaire,
-et l'on ne verra plus de proposition
semblable à celle qui occupe mainte-
zant la Chambre.

Que le gouvernement construite le
chemin du Pacifique, ce qu'il peut faire
sans augmenter les impôts au-delà de
ce qui a déjà été décidé. On aura assez
de trente millions de piastres, et de cin-
quante millions d'acres de terre. Un
hon. député disait, lors de la dernière
session,que ce chemin coûterait $30,000
ou $40,000 par mille. En traversant le
continent, un homme habile dans la
construction des voies ferrées me disait
que dans son pays l'on construisait un
chemin plus difficile que le nôtre pour
$14,000 par mille. A ce taux l'entre-
prise pourrait être menée à bonne fin.

Il ne faut pas s'effrayer d'un petit
surcroit d'imp-^ts ; les sommes que
cette entreprise versera dans le Trésor,
et l'augmentation de population nous
auront bientôt indemnises.

N'oublions pas nos vrais intérêts.
Les observations à propos de la Co-

lombie-Britannique, qui renferme un
territoire aussi étendu qu'Ontario et
Québec réunies, ne sont pas dignes
d'un homme d'Etat comme l'honorable
ministre de la Justice. Ce n'est pas un
pays inhospitalier, non plus. Tout
homme doué d'énergie et de persévé-
rance peut y faire sa fortune plus vite
qu'à Ontario ou Québec. Il ne lui man-
que que des voies ferrées.

Ce n'est pas dans notre intérêt seul
que nous voulons le chemin, mais dans
celui du Canada aussi.
A la moindre invitation les Américains

nous construiraient le chemin et nous
donneraient de fortes sommes en sus;
mais notre loyauté envers notre Souve-
raine nous le défend; nous ne voulons
pas trahir notre drapeau.

Les Etats-Unis ont donné sept mil-
lions pour Alaska, une contrée qui ne
vaut pas la deux centième partie de
notre province. Je ne doute pas que
le Canada donnerait dix-se pt ou dix-
huit millions pour la Colomie-Britan-
nique, et le très honorable Sir John A.
Macdonald fit une fameuse affaire
le jour où il acquit notre province pour
la promesse de construire le chemin de
fer du Pacifique. Les Etats-Unis sillon-
neraient le continent de voies ferrées
pour une aussi belle récompense, et
encore il y a des journaux qui traitent
ce projet de chimère, et certains hono-
rables députés ont prétendu qu'il ne
pouvait se réaliser. Pourquoi pas?

ici la raison: c'est tout simplement
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parce que le gouvernement est incapa-
bie. Je le dis hautement, et je conti-
nuerai de le dire tant que l'entreprise
ne sera pas terminée. Nous n'avons
qu'à nous adresser à l'Angleterre pour
obtenir (les fonds. Elle est toujours
fière d'aider ses colonies, et tandis que
nous tâtonnons ici à prolos de ce che-
min, Disraeli s'est assure le contrôle du
canal de Suez au profit du commerce
anglais. N'aurait-il pas plutôt préféré
placer ces capitaux dans le chemin de
fer du Pacifique? Je le crois.

On a beaucoup parléde cette affaire, et
je sais que certains honorables députés
n'aiment pas à entendre parler de Ia Co-
lombie-Britannique, qu'ils ont méprisée,
non-seulement ici, mais en dehors de
cette enceinte. Qu'ils soient un peu plus
libéraux; qu'ils visitent notre province,
ils y seront bien venus.

A six heures la Chambre s'ajourne.

SÉAscE nu soiR.

M. WOOD reprend les débats sur
la crise monétaire. Je ne croyais pas,
dit-il, que cette discussion se prolonge-
rait autant, ni que la question de la
protection pm e et simple serait dis-
cutée, mais l'amendement de l'hon.
député de Victoria nous met carrément
en face du sujet. La question est
d'une haute importance pour le pays,
et mérite l'attention sérieuse de la
Chambre.

Il ne faut pas perdre de vue que la pro-
tection n'est pas ce que les libres échan-
«istes voudraient nous le faire croire,
c'est-à-dire qu'elle favorise le fabricant,
et que lui seul bénéficiera d'un plus
haut tarif. Si les avantages à attendre
ne devaient profiter qu'à une seule
classe aux dépens des autres, moi, pour
un, je ne serais pas ici. C'est parce que
je suis persuadé que tous les habitants
de ce pays sont intéressés au succès
de nos industries naissantes que depuis
plusieurs années je me suis fait l'avo-
cat bien humble mais bien sincère de
leur protection.

Le grand problôme de fournir du
travail aux masses a été une source
d'embarras pour les hommes d'état
des autres pays ; jusqu'à présent, je re-
grette de le dire, on n a pu résoudre ce
probleme, et à mesure que le Canada
grandit et que sa population augmente

M. BUNSTER I

lui aussi aura à faire face aux mêmes-
difficultés et prévenir, s'il y a moyen,.
les scènes qui se sont passées à Birm-
inghani. Manchester, et autres grandes.
villes d'Angleteri e et du continent, oà
les classes ouvrières demandaient à
grands cris du travail et du pain.

Vous n'ignorez pas, M. l'Orateur, que
depuis plusieurs mois, le commerce a
souffert beaucoup, en particulier les
manufactures. Plusieurs d'entr'elles
ont dû réduire le nombre de iours de
travail ou fermer complètement, pri-
vant ainsi de travail des milliers d'hon-
nêtes artisans qui, cet hiver, durent de-
mander du pain aux institutions de
charité pour eux et leurs familles. Un
tel état de choses ne devrait pas
exister dans un jeune et robuste pays
comme le nôtre, et j'oserai dire qu'il
n'existerait pas dans une aussi grande
mesure si le gouvernement voulait seu-
lement s'emparer courageusement de
la difficulté et la traiter avec fermeté.

M.l'Orateur, je n'hésiterai pas comme-
le très honorable député de Kingston,et
t'accuserai pas les ministres d'ètre
la cause de la détresse qui désole le
pays ; je ne crois pas non plus qu'une
législation quelconque pourrait guérir
radicalement chaque cas individuel de
misère qui se trouve ici. Mais,
si l'on expose clairement et suc-
cinctement quelques-unes des causes
du malaise parmi nos artisans et parti-
culièrement nos journaliers, et que le
gouvernement refuse d'y porter remède,
dans les limites de son pouvoir, j'oserai
dire qu'il aura un compte sévère à
rendre au pays. Mais j'ai une ferme-
confiance que les honorables messieurs
chargés du soin de nos afaires, se mon-
treront à la hauteur de la situation,
et qu'ils s'en occuperont activement à
la satisfaction générale.

C'est un fait bien connu que les Amé-
ricains ont depuis deux ans encombré le
Canada du surplus de leurs marchan-
dises, les vendant à des prix qui ren-
dent impossible toute concurrence de
notre part. Ils vendent coûte que coûte
n'ayant d'autre but que de réaliser
pour faire face à des demandes pres-
santes ; ils réussissent par ce moyen a
maintenir leurs manufactures en opé-
ration. Ils savent' très-bien que leur
tarif élevé empêche nos fabricants
d'user de représailles. Si nous pouvions
atteindre le marché américain aussi
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-facilement qu'ils attèignent le nôtre,,
ils cesseraient bien vite de iuévendi-'.-
Mais leurs mai-chés nous sont fermés;
le fabricant américain peut maintenir"
des prix élevéschez lui, et nous vendre
à 15 et 25 pour cent plus bas .a'il ne
le ferait à ses compatriotes, sans pour
cela réduire les prix de plûs de 1ý à 2
pour cent sur'la noyene de 'ces pro-
duits, ce -qui n'est qu'une petite affaire
pour lui,vu qu'il emporte l'or qui devrait
payer les marchandises canadiennes et
rester entre nos mains. En mênie
temps il ruine nos industries manufac-
turières, et plis tard pourra se refaire
à no> dépens, en exigeant -ce qu'il lui
plaira, quant toute concurrence aura
été détruite.

Maintenant, il s'agit de savoir
comment on peut remédier à la
chose air moyen de la législation.
Quelle mesure prendre pour donner de
l'ouvrage à ces milliers d'honnêtes ou-
vriers qui sduffrent du manque de tra-
vail, et du même coup empêcher nos.
industries manufacturières d'être ané-
anties par la concurrence ruineuse qui
leur' est imposée par nos voisins ? Qui-
conque dans cette Chambre a porté
,quelque attention à l'état déplorable du
pays pourrait facilement résoudre cette
question. C'est la solution que lés ha-
bitants du Canada attendent du gouver-
nement, et si elle est donnée, elle ou-
vrira de nombreuses manufactures, res-
tées oisives depuis des mois, fournira
du travail à des milliers d'artisans qui
souffrent depuis lengtemps, et fera un
bien immense par tout le pays. Cette
solution est celle-ci: c'est simplement
d'augmenter de 7½ pour cent le droit
sur ceux des articles qui peuvent avan-
tageusemuent se fabriquer en Canada,
et réduire le plus possible les droits sur
les matières premières qu'il nous faut
importer.

Cette politique nous assurera un
marché pour nos produits indigènes,
soit de la manufaeture, soit de la ferme.

Mais on demandera: où prendra-t-on
les revenus ? Il existe un sentiment
prononcé en Canada qu'on devrait assi-
miler notre tarif à celui des Etats-Unis,
àl'éeard de certains articles, et l'élever
un peu pour l'Angleterre et les autres
pays. Quant à moi, j'adopterais volon-
tiers cette ligne de conduite, car se
sont des Américains qu'on a le plus à•
se plaindre. Néanmoins, je dote que

ce soit une bonne politique. Les Etats-
~ Unis sodit le meilleur marché pour
*notre orge. nos bestiaux, le bois et
.autres produits agricoles et forestiers,
qui pourrait fort biep nous être fermé
si nous essayions de légiférer contre
eux; et tout en proclamant que nous
avons le droit de le faire, je suis con-
vaincu que nous aurions tort d'agir
ainsi. Ils pourraient nous susciter des
embarras qui nuiraient à nos interêts
mercantiles et'de voies ferrées qui dé-
pendent d'eux jusqu'à un certain point.

*e système d'entreposage qui nous
donne accès à la mer en toutes sai-
sons pourrait être aboli. Quelques-
unes de nos grandes compagnies de
chemin de fer leur tont redevables du
trafic ininterrompu qui les maintient
en équilibre; et i serait peu sage pour
nous de faire quoi que ce soit qui pour-
rait leur fournir une excuse pour abolir
ces priviléges.

Il est avéré aujourd'hui que nous
n'aurons point de réciprocité avec les
Etats; alors qu'on adopte un tarif qui
nous rendent indépendants d'un tel
traité-un tarif qui fera surgir des ma-
nufactures par tout le pays et amènera
une population qui consommera les
produits de nos cultivateurs. Nous
n'aurons pas alors à mendier un traité
de réciprocité qui approvisionnerait la
Nouvelle-Angleterre de nos céréales,
tandis qu'elle fabrique pour nous les
marchandises même que nous devrions
faire ici. "Importons la main-d'ouvre
et non le produit de la main-d'ouvre,"
devrait être la devise de ce pays. Tout
vrai Canadien devrait s'efforcer de pla-
cer le consommateur et le producteur
l'un à côté de l'autre; le pays s'épar-
gnerait ainsi de vastes sommes d'ar-
rent et de travail stérile.

Sous le système actuel, nos fabricants
ne peuvent lutter avec les Américains.
Nos mains sont liées, tandis que nos
rivaux ont pleine liberté de frapper oà
bon leur pl-ît. Nos champs sont ou-
verts de tous côtés, tandis que les leurs
sont clôturés et barricadés. Ils peuvent
errer librement dans nos gras pâ.ra-
ges, tandis que nous, nous osois à
peine jeter un coup-d'oil sur leurs
moissons.
"Les douaniers américains créent

"toutes sortes d'embarras à nos exporta-
tions. La concurrence est déraisonnable.
Ils ont des capitaux immenses, les ma-
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chines les plus perfectionnées et une sur les marchés indigènes où existent-
longue expérience, et par-dessus tout, une forte population manufacturière,
-un tarif prohibitif; tandis que nous, fa- et y achètent à des prix aussi bas, sinon
bricants, sommes d'hier, avec peu de plus, que s'ils importaient les arti-
capitaux, peu d'expérience, et un tarif cles dont ils ont besoin.
presque libre échangiste. Supposons, pour un moment, que

Mais ayons des marchés à nous, pour nous ayions a payer plus cher ce que-
quelques années seulement, jusqu'à ce nous achetons, la protectidn, en assurant
que nous soyons solidement implantés du travail continu et de bons salaites,
sur nos jambes, et je suis convaincu nous permettra de nous procurer les
qu'avec notre industrie, notre énergie objets de nécessité même aux prix les
et notre économie, nous ne craindons plus élevés. Auiourd'hui, avec le libre
pas de lutter avec eux sur n'importe échange avec tout le monde, nous
quel marché. n'avons pas d'ouvrage. A quoi sert

Les libres échangistes disent qu'il que les marchandises soient à bon mar-
n'est pas juste qu'ils paient des im- ché, si l'on n'a pas de quoi les acheter ?
pôts pour l'avantage de quelques fabri- Ne serait-il pas préférable de payer
cants dont un certain nombre ont cher et obtenir ce que l'on veut, plutôt
profité du tarif actuel pour s'enriehir. que d'avoir des prix réduits sans les
ls vuilent acheter leurs effets au plus moyens d'en profiter ? Disons que
bas prix et les vendre le plus cher pos- je suis un artisan gagnant 82 par jour
sible. C'est justement cela que des dé- grace à la protection, et que j'aie à
fenseurs de la protection cherchent à payer 10 pour cent de plus pour ce
obtenir pour le pays. La protection ont j'ai besoin, ne suis-je pas mieux
ne comporte pas un surcroît d'im- que si les mêmes effets m'étaient offerts.
pts sur le consommateur, loin de là. à une réduction de 20J pour cent, mais.
La proteetion établira une concur- incapable, à cause du libre échange, de
rence entre les fabricants, et fixera des me procurer le moindre travail qui me
prix justes et raisonnables que person- permettrait de pourvoir aux besoins de
ne n'objectera à payer. Par exemple, ma famille ? Personne ne niera qu'il
quand il existait un droit de 25 pour vaut mieux payer cher, mais avoir de
cent sur les chaussures, nous n'en im- l'ouvrage avec de bons gages.
portions pas une seule paire. Le pays M. l'Orateur, aussi longtemps que
en était bien approvisionné, person- nous serons assujétis à cette concur-
ne ne se plaignait de prix excessifs. rence ruineuse, aussi longtemps la mi-
La concurrence canadienne nous assnra sère règnera parmi notre population
cela, et le droit aurait pu être aussi ouvrière; nos voisins sont déterminés
bien de 100 pour cent, car les prix à anéantir toute opposition, même au
auraient été les mêmes pour les con- sacrifice de leurs profits pendant quel-
sommateurs. Je maintiens, en consé- ques années, sachant bien qu'ils se rem-
quence, que si les trois quarts des arti- bourseront quand toute opposition aura
eles que nous importons aujourd'hui, et cessé, ce qui arrivera bientêt si nous
qu'on peut fabriquer nous-mêmes, continuons comme nous sommes partis.
étaient exclus du pays, le consomma- Ils pourront alors exiger les prix qu'ils
teur ne paierait pas un centin de plus leur plaira afin de se refaire des pertes
pour ce .qu'il a besoin. la protection qu'ils subissent aujourd'hui.
signifie plus encore, Elle apportera de Notre population fait les plus no-
forts capitaux étrangers dans nos indus- bles efforts pour se maintenir. Plusieurs
tries, qui autrement, ne nous arrive- de nos grandes maisons manufactu-
ront jamais tant que notre tarif de libre rières réussissent à peine à payer leurs
échange existera. dépenses, et attendent que le gouver-

Ces raisons ne sont-elles pas conclu- nement s'occupe de leur position et
antes pour ceux qai prétendent qu'une vienne à leur secours.
augmentation de droits signifie une Prenons un exemple sur le nombre.
augmentation de prix pour le consom- la filature de coton de Dundas, dont le
mateur ? capital est de$400,000, emploie environ

Ce que je veux démontrer, c'est qu'au 400 ouvriers. Elle paie chaque année-
moyen de la concurrence les cultiva- un montant élevé de gages dont la plus-
teurs obtiennent des prix plus élevés grande partie est dépensée dans la ville-
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et ses environs, et sert à faire face aux
besoins journaliers des artisans et de
leurs familles. Voilà maintenant desi
mois que cette filature n'a rien payé en
fait de dividende à ses actionnaires.
parce que ceux-ci ont résolu de faire
concurrence aux Américains ez de
sacrifier jusqu'à leurs dernières res-
sources afin de conserver leurs prati-
ques.

Si nous ne leur venons pas en aide
au plus tôt, la filature devra se fermer.
Quatre cents ouvriers se trouveront
sans emploi, l'argent payè en salaires
chaque mois cessera de circuler. les
artisans et leurs familles n'auront plus
qu'à aller demander du travail au pays
dont le gouvernement veille soigneuse-
ment à ce que les industries manufac-
tarières de la population n'aient rien à
voir avec la surabondance des produits
étrangers.

Nous avons en Canada quatre à einq
filatures de coton dont le capital réuni
s'élève à $2,000,000. 1,600 personnes y
trouvent de l'emploi, Ces filatures
paient $300,000 de salaires par annéé,
et ce qu'elles produisent représente
annuellement une valeur de $11500,000.
loin de rapporter un profit à leurs
actionnaires elles ne peuvent pas même
contribuer en rien à leurs frais 4e
réparations.

A moins d'un changement immédiat,
ces filatures seront obligées de suspen-
dre leurs travaux, et personne ne
songera à mettre de nouveaux capitaux
dans cette industrie sachant que ce sera
tes sacrifier inutilement. Les Améri-
cains auront alors tout le commerce à
eux seuls, et les partisans du libre
échange apprendront à leurs propres
frais à quel bon marché ils pourront
acheter le coton à Pavenir. Les Améri-
cains l'emportent sur lAngleterre, sur
tous les marchés du vieux monde. lies
produits de leurs ateliers, envahissent
même Manchester. En face de sem-
blables succès dans ces pays, comment
veut-on que, dans sa condition actuelle,
le Canada puisse leur tenir tête. Il n'y
a qu'une augmentation considérable
du tarif et ce pendant un certain
nombre d'années, qui guisse sauver les
industries manufacturières de ce pays
d'une destruction complète.

Par leur tarif, les Américains ont mis
leur marché et leur liberté à l'abri de

toute concurrence extérieure et leur
industrie manufacturière est si solide-
ment assise qu'elle chasse aujourd'hui
la libre échangiste, Angleterre de bien
des marchés qu'elle seule entretenait.
Prenons, par exemple, le marché des
fers,-lefer en gueuse-dont une grande
partie est importée des Etats-Unis. Il
y a trois ans lAngleterre seule nous le
fournissait. Dans la province d'Ontario,
au-delà de la moitié du fer en barre est
importée des Etats. Il y a trois ans, à
peine si on eût trouvé une seule barre
venant de ce pays ; tout venait de l'An-
gleterre, ce pays que les libres échan-
gistes nous disent être protégé jusqu'à
la mort.- Autant gue je puis voir rien
n'indique que la mort doive arriver
prochainement.

M. GORDON-L'honorable préopi-
nant voudrait-il bien citer l'autorité sur
laquelle il s'appuie à cet égard ?

M. WOOD-~Je renvoie l'honorable
député qui m'interpelle aux talleaux
du commerce et de la navigation, et s'il
sait chercher il trouvera eet expose
dont je garanti l'exactitude. Je me
demande quelle utilité il peut y avoir
à dépenser chaque année des milliers
de piastres à décider les immigrants de
venir en ce pays, si on ne fait aucun
effort pour leur donner de l'emploi.
Tous ceux qui abordent sur nos rives
ne sont pas tous propres aux travaux
de l'agriculture. Si on veut qu'un pays
existe, créons la diversité dans les em-
plois. Aucun pays ne peut devenir
riche, prospère et populeux, si sa popu-
lation ne se compose complètement
que de cultivateurs et de boutiquiers.
Par quels procédés les Etats de la
Nouvelle-A.ngleterre, avec leurs rochers
et leurs montagnes et leur sol impro-
ductif, sont-ils devenus si riches et si
puissants ? Ce n'est certainement pas
en se livrant exclusivement à l'agricul-
ture. Ce sont leurs entreprises mani-
facturières qui les ont placés dans la
position qu'ils occupent actuelle-
ment.

Voyons quel est le capital placé dans
rl'industrie du Massachusetts depuis
l'année 1850, et de combien *1 a aug-
menté en vingt ans, avec le montant
des salaires payés, la valeur des ma-
tières employées, et les produits manu-
facturés dans les années 1850, 1860, et.
1870.
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grand et les salaires 72ï pour cent plus
élevés que dans-la province d'Ontario.
Massachusetts a 11 pour cent de plus
de capital plae dans le coton seul,
qu'Ontario en a dans les manufactures
de tous genres, et la valeur des tissus
de coton égale de moitié celle de tous
nos produits. Il en est de même pour
les laines que pour les cotons, avec
cette différence que la valeur des laines
n'est seulement que 30 pour cent moin-
dre que celle de toute la province
d'Ontario, dans cet acticle. Dans les
chaussures, la moitié du capital égale
celui engagé dans toutes les manufac-
tures d'Ontario. La valeur des produits
fabriqués n'est que de 30 pour cent
moindre que ceux des manufactures de
tout Ontario, et les salaires ont 274
pour cent plus élevés que ceux payés à
tous les ouvriers employés dans les ma-
nufactures d'Ontario.

la population de la Pensylvanie est
environ 1 pour cent de plus que celle
du Canada. Cet Etat a engagé dans les
manufactures au-delà de 525 pour cent
de plus de capital que le Canada; il
paie en salaire 310 pour cent de plus,
et la valeur des produits de ma nufactu-
res est 325 pour cent plus élevé que
celle de tout le Canada.

Dans le fer seul, le capital engag&
est presque égal à celui placé dans toutes
les industries canadiennes, ne payant
environ que 40 pour cent de mo, ns de
salaires que ceux payés dans tout le
Canada. La valeur du fer manufacturé
n'est seulement qu'environ 45 pour cent
moindre que celle des produits de toutes
les manufactures réunies.

La moyenne du gain de chaque ou-
vrier des manufactures d'Ontario, en
1871,était de $245, juste le montant
payé en 1850, dans le Massachussets.
On payait 11 pour centde moins en 1860
et.environ 72½ pour cent moins que ce
qui était payé en 1870 lors du recense-
ment des Etats--Unis.

On nous dit que dans les, pays jouis-
sant d'un système protecteur, comme
les Etats, les profits des fabricants ,ont
énormes, et qu'ils viennent directement
des consommateurs.

Comparons les rapports des place-
ments dans les manutctures des Etats
de la Nouvelle-Angleterre, où ils ont
la protection, avec ceux du Canada, où
on pratique le libre échange, et nous
trouverons que la protection réduit

.réellement les pris pour le consomma-
teur.

A venir aux temps où les Améri-
cains commencèrent à mévendre après
avoir mis de côté six pour cent d'inté-
rêts sur l'outillage et l'intérêt sur le ca-
pital de l'exploitation, le fabricant ca-
nadien faisait un surplus de 6î de plus
que le fabricant de la Nouvelle-Angle-
terre, sous le régime de la protection.
Le résultat est que là où la protection
existe la coucurrence locale assure des
prix avantageux. Mais là où le libre
echange est à l'ordre du jour, comme
dans ce pays, personne ne veut enga-
ger ses capitaux dans les manufactures,
la concurrence n'existe pas,et le consom-
mateur achète à des prix plus élevés.
C'est ce qui est arrivé ju.squ'en 1872.

Ici nous voyons que la cause de la
prospérité du Massachussets est dans
a population considérable et essentiel-

lement manufacturière. Des terres
auxquelles nos cultivateurs canwiers
n'accorderaient aucune valeur rappor-
tent de 40 à 60 piastres par acre, parce-
que tout article .qui peut se cultiver
s'élève à des prix élevés sur les mar-
chés, à· cause des inférêts manufactu-

.riors si répaiidus par tout l'Etat.
Le capital engagé dans [es manufac-

tures de: lEtat de New-York dans les
années 1850j 1860 et 1870, était comme
suit:

1850 - Capital, .899,904,45; salai-
res, 849,11,000; valeur des matières
preniières, 8134,655,674; valeur des
produits de fabrication, 8237,597,249;
nombre d'ouvriers, 199.349. En 1860-
Capital, $172,875.652; salaires payés,
$5,445,759; valeur de la matière pre-
mière, $214,813,0'l; valeurs des pro-
duits manufacturés, 837S,870,239 ;
nombre d'ouvriers, 230,112. En 1870-
Capital, $366,994,320 ; salaires payés,
$142,465,758; valeur des matières ure-
mières, $452,065,452; valeurs des pro-
duits manufacturés, 8785,194,651 ;
nombre d'ouvriers, 357,803. Le capi-
tal engagé dans l'Etatt de Pensylvanie
à la même époque. était:-cn 1850-
Capital, 894,473,810:; salaires, 837,163,r
232; matières premières, 887,205,377;
produits manufact urés, 8155,044,910;
ouvriers, 146,766. En 1S6J-Capital,
8190,055,904; salaires, 80,369,165;
matières premières, $150,477,698; pro-
duits manufacturés, $290,121,188; ou-
vriers, 222,132. En 1870-Capital,
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$406,821,845; salaires, $127.976,594; t'on qu'ils Ocupent actuellement tantutières premières, 841,897,73 Pro- os le rapport de l'influence que sous.duits Manufacturés, E87114,34; ou- celui de richesses. Tous ces pays ontViers, 319>78 En 18 70 -le f r seul- joui de bonne heure d'un système judi-c pital, 8è8668802; salaires, 824,680, cieux de protection, et le plus grand024; Matières premières, $80,657,261; nombre le continuent encore de nos.produits 3anufact $122 6o5,296; jours. Un fait qu'on ne peut nier, estmee épou47,134. ns l'tiiOà a que, rògle générale, tous les pays qui18-me époque, les statistiques sont- a eutaturent pour eux-mêmes sont18 50-capita , 8è0019,538; salaires, nehes et prospères, tandis qu'au con-$13e467,15; matières premières, 834,_ traire eux qi sont obligés d'importer62,19; produits manufacturé, 862,- sont pauvres, comparativement à ce692,269; ouviers 51,491 E 1860- qu ' seraient si, avec leuis manufac-2aptal, $ re2m5)3o salaires, 822,302.- tures, ils subvenaient à leurs propres289; matières premières, 69,800,270 besoins Le anada, il me fait peineproduits 7anu.tiés, $121,698,740 p de le dire, entre dans cette dernière-Ouvriers, 75,60. En 1870 -apita , catégorie. Cela est dû à ce qu'on ymatiers pe salaires, $49,066,488: importe beaucoup plus qu'on y manu-uatières prernires, 8157,131,6e; pro- facture, et cet état de choses dureraduits manfcturé,0 E 269713,610; ou- jusqu'à ce qu'on opòre dans le tarif unriers, 137,202. n sa-le fer seul- changement effectif qui puisse inspirercapital, t22,856,774; salaires, 87,95,- aux capitalistes la confiance nécessaire101; matières premières, $20,852,520; pour leur faire engager leurs capitauxproduits, manufacturés, 835625,157; dans les entreprises manufacturières.ouvriers aoda nt Et alors nous pourrons faire face à nosNous avons, dans notre pays, une propres besoins sur une plus grandegande partie des ressources des Etats chelle qu'aujourd'hui. Si le gouver-que je viens de citer, engées dans les nement veut consentir à augmenter leentreprises manufacturières' ce qui tarif de 17J à 25 pour cent, reviser soi-n auzait pas lieu, si le pays ne jouissait gneusement la liste des articles francspas d'un systme protecteur qui em- de droits aussi bien que, les autres im-pèche les étrangers de venir vendre à tqui existent actuellement, s'il
erte sur ses marchés. Qui a placé donne au tout une durée déterminéejeengleterre au rang quelle occupe ac- me fais fort d'assurer qu'on constateratuellent pare ii les Dations du globe, un changement tellement considérabletant par ses richesses que par son in- dans les affaires industrielles de cefuence? Ce n'est cetainement pas la pays, que même les libres échangistesvente des produits de sot sol, pas plus les plus prononcés, resteront confoni-que les richesses de ses boutiquiers, dus.mais bien l'énergie de ses manufactu. Encore une des causes qui, peut-êtreiers, qui ont forcément introduit] eurs plus que toute autre détourne les capi-produits sur tous les marchés du monde, taus des manufactures de ce pays, estamassé pour eux-mêmes de vastes dans les changements i fréquents qu'onrichesses, inspiré aux autres le respect fait subir au tarif. Grce à cette tir-pour leur nation, et donné au com- constance, ceux qui sont dans certainesmerce cette impulsion qui fait de PAn- branches de commerce, y trouvent leurgleter e d'aujourd'hui la première puis- avantage, et exigent des prix plus éle-sance maritime du monde. Prenons vés que si le tarit* reposait sur des basesensuite l'Allemagne, la France, la Bel- stables et pour une époque déterminée,gique, la Prusse et tant d'autres pays ce qui niterait les autres à suivre laque je pourrais énumérer, tous possé- même ligne de conduite et créeraitdant des populations 'onsidérables, ainsi la concurrence. Examino s unprennent-ils tous leur force dans l'ex, peu la situation des pays qui, pour uneploitation du sol ? Pas du tout. Dans raison ou une autre, ont adopté le sysles pays que je viens de nommer, chas tèie si vanté de nos adversaires. Jeque hameau, chaque village, ville et sollicitemi la bienvellante satr ioncité est une ruche activement adonnée de la Chambre pendant la lecture Quoà l'industrie manufactuiière et à ce je vais lui ere de certains extraitsfait seul ils sont redevables de la posi- puisés dans un des ouvrages les plusMX WOOD
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savants d'Angleterre, et ayant rapport
à la question de la protection, et aux
effets du libre échange sur les intérêts
manufacturiers de l'Irlande. L'auteur
de ces écrits est Sergeant Byles, bien
connu du Barreau.

La Turquie nous offre un exemple
des effets désastreux du lbre échange.
Aucune partie des vast3s dnaines, du
Sultan n'établit les bons effets de son
tarif, bien que son système commercial
soit très libéral. La recette etlamisère
se montrent à nous à chaque instant.
On n'y rencontre là aucune manufae-
ture, tant éclairées sont les vues du
Sultan sur le libre échange.

Beaucoup des libres échangistesd'An-
gleterre, qui sont porteurs d'effets
publics de ce malheureux pays, se
réjouiraient si le Sultan devenait pro-
tectionniste.

Nous avons encore l'Espagne, le
Portugal et le Mexique, autant de pays
qui possèdent des tarifs peu élevés,
mais aucune manufacture.

Quels progrès tant sociaux que
fmanciers y constatons- nous ? Peu-
vent-ils se comparer tant pour 'intel-
ligence que pour la prospérité avec bien
d'autres pays dont les avantages par
rapport au sol et au climat sont bien
inférieurs, mais qui jouissent du bien-
fait de posséder des manufactures con-
duites par des artisans intelligents et
plein d'énergie et par des hommes
d'affaires.

Voulez-vous encore un exemple des
conséquences désastreuses du libre-
échange imposé par l'Angleterre à un
pays incapable de résister-L'aaire
des tisserands de la ville de Decca, dans
flnde, est encore trop présente à votre
mémoire pour la rappeler.

Cette industrie qui depuis des géné-
rations existait et prospérait dans le
pays, donnant de l'emploi à desmilliers
de ses habitants, produisant tous les
articles dont avaient besoin les idi-
gènes, manque de protection raison-
nable, l'Angleterre malgré ses grands
capitaux, ses machines perlectionnées,
amena une ruine complète à tous ceux
qui fesaient le commerce des mousse-
lines.

Grand nombre de tisserands mouru-
rent de faim, et leurs familles se
disnersèrent sur la surface du pays.

Permette:-moi d'attirer votre atten-
tion sur quelques extraits d'articles

d'Horace Greeley sur cette question;.
Horace Greeley a fait de cette question
de la protection et du libre échange une
étude longue et approfondie.

Nous avons vu ce qu'ont retiré du libre-
échange l'Irlande, la Turquie, l'Espa-
gne, le Portugal, le Mexique et rInde;
nul d'entre nous, sans excepter le libre
échangiste le plus outré, ne voudrait
voir sa patrie descendue au niveau de-
ces divers pays. Retournons le tableau;
jetons un coup d'oil sur ces pays oà
un tarif habilement fait protége les
industries nationales, les empêchent
d'être écrasées par l'importation exag-
gérée du surplus de la production
étrangère qui vend ses marchandises
pour ce qu'elle en peut retirer, sans se,
soucier du coût de son prix de produc-
tion. J'entends souvent affirmer par
certains économistes politiques que la
protection rend l'industrie manufactu-
rière faible et chétive. Je prétends au.
contraire qu'elle seule tes rend fortes.
et saines, et que partout où existe un
judicieux système de protection, le
pays est généralement riche et pros-
pare.

Ses habitants produisent et expor-
tent leurs produits chez les nations
ayant le libre échange et ne possèdent
pas chez elles de manufactures. Avons-

k.nous besoin d'arguments plus couvain-
cants que ceux-ci pour établir que si
nous devenons un pays manufacturier,
nous devons établir une protection
suffisante pour empêcher nos fabriques
de tomber avant qu'elles ne soient bien
et solidement établies.

En examinant les Tableaux du Com-
merce et de la Navigation pour 1874, je
vois que nos importations ont excédé
nos exportations de la somme de $39,-
961,651. En 1873 je trouve la même-
balance contre nous, il en est ainsi
d'année en année si nous remontons
jusqu'en 1868.

Ainsi dans les sept années qui suivi-
rent la confédération l'excédant de nos
importations sur nos exportations s'est
élevé à la somme énorme de $154,866,
212, et je ne vois pas d'amélioration
dans notre état. Est-il nécessaire de
demander à quel résultat nous arrive-
rons si nous ne nous hâtons de changer
cet état de choses ? Le commissaire-
des douanes, M. Johnson, embrassant
le parti du libre échange, soutient que-
plus une nation importe, plus elle accu-
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mule de richesses, et que la balance du
-commerce n'est qu'un mythe. La con-
clusion logique de ce raisonnement est
qu'un homme qui gagne $2,000 par an
peut en dépenser $2,500, tout en conti-
nuant à s'enrichir. Qui d'entre vous
,admettra jamais une telle conclusion ?

Pour certaines améliorations, comme
la construction de chemins de fer, l'é-
largissement des canaux, ou tout autre
ouvrage considérable de ce genre, j'ad-
mets que l'Angleterre n'est pas de
nature à léser nos intérêts.

Mais continuons une année après
pautre d'importer tout ce que nous pou-
vons faire nous-mêmes, envoyons en
retour notre or qui est comme le sang
du pays, nous apprendrons à·nos dé-
pens que la balance du commerce est
une réalité.

Une question souvent posée par les
partisans du libre échange aux défen-
seurs de la protection est celle-ci: où
prendrons-nous notre revenu ei par un
tarif protecteur nous mettons nos fabri-
cants en état de lutter avec les étran-
gers ? Yoiei ma réponse: pour quel-
que temps encore nos manufactures ne
suffiront pas aux besoins de la, consom-
mation intérieure; alors l'élévation de
l'impôt sur les marchandises importées
comblerait le déficit si les importations
diminuaient d'une manière sensible.
Arrivé le moment où nos manufactu-
riers pourraient fournir aux besoins du
pays, la population ouvrière se serait
tellement accrue que le revenu prélevé
sur les articles imposables suffirait am-
plement à combler le déficit produit par
la diminution dans les importations des
marchandises fabriquées chez nous.
C'est la règle ailleurs, il doit en être de
même en Canada.

Les libres échangistes nous citent
lTngleterre et disent: elle a beaucoup
plus progressé depuis l'adoption du
libre échange que lorsqu'elle avait la
protection, et que si nous désirons pro-
gresser lexemple est là, nous n'avons
qu'à le snivre. Je réponds à cela que
)es deux pays sont dans des positions
bien différentes. Mettez le Canada à
la place de l'Angleterre et il fera avec
atvantage ce qu'elle fait elle-même au-
jourd'hui; quand l'Angleterre était ce
qu'est aujourd'hui le Canada, elle a fait
ce que les partisans de la protection
conseillent an Canada de faire en ce
moment; en d'autres termes, ils disent:

M. WoOD

augmentez le tarif, sauvegardez les
intérêts manufacturiers du pays. Loris-
que le Canada possédera toutes lesri-
chesses de l'Angleterre et des Etats-
Unis, ainsi que l'expérience de ces deUk
pays dans l'art de fabriquer, au lieu
d'exporter la matière première et de la
réimporter fabriquée, perdant par là
tout le profit de la fabrication, elle
pourra sans danger faire l'expérience
du libre échange, du moins pendant
quelque temps.

Après avoir examiné le sujet sur tou-
tes ses faces, le gouvernement sans
aucun doute fera tout ce qu'il poura.
en- faveur de nos manufictures. Je ne
prétends pas enfermer le pays dansune
muraille de la Chine et en exclure les
étrangérs, car, chances égales,nos mari-
factures peuvent faire coreurrence- au
pays le plus avancé du monde. A pré-
sent il leur est impossible de lutter
contre la fortune immense et l'expé-
rience des compétiteurs étrangers sans
un tarif protecteur. Il serait difficile de
persuader à plusieurs des honorables
membres de cette assemblée que les
Américains vendent ici leurs marchai-
dises bien au-dessus du prix de revientje
puis le leur affirmer,fen ai moi-même
fait l'expérience. Je sais aussi d'une ma-
nière positive qu'ils encombrent nos
marchés du surplhs de leurs produits.
La divisiòn électorale que je repré-
sente a des intérêts considérables à
sauvegarder dans ce genre, et je serais
indigne de mon mandat si je ne prenais
pas la défense des gens qui font tout
leur possible pour rivaliser avec les
fabricants étrangers. Le gouvernement
doit les protéger ; c'est son devoir.
Adoptons une politique de libre échange,
politique défendue par certains mes-
sieurs de cette Chambre, et nous serons
forcés de fermer nos fabriques, et nos
ouvriers d'aller à l'étranger chereher du
travail.

Nos ressources sont grandes, don-
nez-nous la protection et cet encou-
ragement attirera dans le pays les capi-
taux dont nous avons besoin pour les
développer.

M. BÈeRTRA-J'avais espéré que
la proposition de l'honorable député de
Bothwell serait adoptée; I'amendement
au contraire contient beaucoup d'arga-
ments propres à la soulever, il contient
une demande de révision du tarif en
faveur des produits du pays.
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Mon hon. ami, le représentant d'Ha-
Miîton, a parlé longtemps et avec force
à l'appui de son opinion, il a supplié
cette Chambre de nous accorderla pro-
tection; je suis porté à croire, M. l'Ora-,
teur, que les messieurs qui ont parlé
sur le sujet n'ont pas tout à fait saisi
la portée de la question qui s'agito de-
vant le pays; ils atiement que la lutte
est entre les libres échangistes et les par-
tisans de la pi otection. Cela, je le nie.
Il n'y a pas je crois dans cette Chambre,
si jexgepte peut-être un député, un
seul partisan absolu du libre échange.
Il nous faut un tarif pour avoir un re-
venu. Je suis de ceux qui favorisent une
politique canadienne, sans cependant
admettre tout ce qu'en disent ses plus
chauds partisans, Voici ina manière
(le voir : leterre et les Etats-Unis
ont des systèmes différents du nôtre.
En Aigleterre le tarif embrasse des
articles comme le thé ét le eafé; tes
artie1is ne peuvent fairent concurrence
aux objets fabriqués dans le pays.

Ces articles sont frappés d'un impôt
convenable, et cela sans compromettre
leurs idées sur le libre échange. Aux
Etats-lUnis nous trouvons un tarif fa-
çonné de manière à fermer l'entrée du
pays aux marchandises étrangères; en
Canada. nous avons, je pense, un heu-
reux j1uste milieu entre ces deux systè-
mes. Notre tarif comme tout le monde
peut le voir, tout en protégeant nos in-
dustries naissantes, donne un revenu
au pays. Considérons notre état actuel,
admettons par exemple que 17j pour
cent soit la diléreune entre le coût des
articles fabriqués en Angleterre et aux
Etats-Unis etceuxfabriqués en Canada,
supposons également le tarit élevé jus-
qu'à 25 pour cent, comme le désire
mon ami le député d'1lamilton, il est du
devoir de ces messieurs d'indiquer au
gouv ernement les moyens de combler le
déticit causé par ladiminutiondans l'im-
portation des marchandises payant 17J
pour cent d'entrée. Ils ne l'ont pas fait
jusqu'à présent, du moins en ce qui re-
garde l'établissement des manufactures
J'avouerai en abordant ce sujet que je
suis cntièrement sans préjugés; j'avoue-,
rai de plus que je me trouve au nombre
de ses députés représentant une divi-
sion partie rurale, partie manufactu-
rière; je m'attends à des discours en fa-
veur de la protection de la part des dé-
putés des villes, et en faveur du libre

échange de la part des députés de la
campagne. C'est cependant dans des
div isions comme la mienne que se- con-
centrent les intérêts aujourd'ui en dis-
pute. Si nous augmentions demain le
tarif de 25 pour cent; nos manufactu-
res jouiraient-elle d'une prospérité per-
manente.? Eh ! bien. M.l'Orateur, regar-
dons aujourd'hui l'Angleterre et les
Etats-Unis et nous aurons une réponse
à ma question. J'ai lu dernièrement
dans les journaux qu'il y avait mainte-
nant ,à Glasgow plus d'ouvriers sans
emploi qu'on en vit jamais de mémoire-
d'homme, et si nous voulons jeter les
yeux sur cette partie du pays vulgai-
rement désignée sous le nom de pays
des hauts-fournaux (Black Country>
nous y trouverons également un nom-
bre considérable d'artisans inoccupés;
quiconque possède les premières
notions de la finance ou du com-
mere sait qu'à certaines périodes
nous avons des moments d'acti-
vité et de stagnation dans le com-
merce, et que ces changements sont
aussi certains que la plupart des phéno-
mènes qui s'opèrent dans la nature.
Airsi il serait absurde de supposer une
ère de prospérité continue pour nos ma-
nufacturiers, même en augmentant
notre tarif jusqu'à 25 pour cent. Je me
permettrai de demander aux députés
qui représentent d'une manière speciale
les intérêts agricoles, je crois même.
que le nombre en est grand, si un tel
tarif était mis en force demain, le prix
des produits agricoles serait-il beaucoup.
augmenté? Jene le connais pas. Consi-
dérant cette question sous un point de
vue impartial,je crois pouvoir admettre
que le prix de certains produits étran-
gers s'élèverait si nous avions plus de
manufactures dans le pays; je veux
parler de ces petits objets que le culti-
vateur vivant dans les environs des
villes a l'habitude d'y acheter; mais j'af-
firme positivement que nos principaux
produits, tels que le blé, l'orge, l'avoine,
ié beurre, le fromage, en un mot ce que

nous récoltons, n'augmenterait pas
d'une seule piastre en valeur, le prix
de ces articles est contrôlé par les mar-
chés étrangers.

Il y a beaucoup de manufactures
dans ce pays qui ne demandent pas de
protection, elles n'en ont pas besoin. Je
n'ai pas l'intention d'en faire une Ion-
gue .dnumération, je ne citerai que la

(18 F'Évan 1876.]Crise



[COMMUNES.]

fabrique d'appareils à l'usage des fa-
bricants. Quant à la question soulevée
par mon honorable ami d'Hamilton,-
le commerce de fer-j'en connais quel-
que chose et je n'admets pas sa ma-
nière de voir sur les causes de la diffé-
rence des prix entre les fers importés
d'Angleterre et ceux venant des Etats-
Unis. Les périodes de crises revien-
nent plus souvent aux Etats-Unis qu'en
Angleterre. Dans ce dernier pays le
fer en barre s'éleva en 1872 de £7.17.6
la tonne à £15., mais comme elle
contrôlait les marchés de tout l'univers
elle ie ressentit pas aussi vite que nos
voisins les effets de la surabondance de
production et des temps difficiles. Ceci
eut l'effet de produire une baisse consi-
dérable aux Etats-Unis, forçant ainsi
nos marchands de l'Ouest à l'importer
dans le pays, tandis qu'il conservait
encore en Angleterre un prix élevé.
Voilà d'après moi, M. l'Orateur, l'expli-
cation (le l'importation de ce fer en Ca-
nada. Je soutiens de plus que nos ma-
nufactures ont grandi et se sont enri-
chies avec le tarif actuel. Je ne connais
pas en Canada une seule classe d'hommes
qui, dans ces dernières années,
aient mieux réussi. Examinez les jour-
naux du commerce et vous trouverez
un plus grand nombre de faillites chez
nos marchands que chez nos manufac-
turiers. Il y a quelques jours j'ai eu
l'honneur de rencontrer, dans un comté
voisin d'Ottawa, une députation de fa-
bricants; leur but était de demander
une augmentation de tarif. Je leur de-
mandai ce que je considère comme une
question de première importance, de
me montrer l'état de leurs livres des
deux dernières années, afin de me ren-
seigner d'une manière certaine sur la
condition présente de leurs affaires,et je
trouvai ce qui est sans aucun doute à
la connaissance de plusieurs marchands
que durant cette période le montant
placé au crédit des profits et pertes
était en vérité très satisfaisant. Mainte-
nant, si l'on admet que ces industries ont
en général prospéré,-et je puis encore
me rappeler le temps où nos fabricants
-étaient bien peu nombreux-je considère
que nos ministres ont devant eux une
difficulté très sérieuse à surmonter en
augmentant un tarif piéparé par la
dernière administration, comme par le
présent gouvernement, seulement dans
le but d'augmenter un revenu.

M. BERTRAM

Il me semble à moi que nous dépas-
serions le but si nous préparions un
nouveau tarif avec l'intention seule
d'arriver à un système protecteur. Je
prie le gouvernement de considérer
bien attentivement à quel abîme une
conduite aussi téméraire conduirait le
pays. On fait grand bruit au sujet des
marchandises vendues avec pertes par
nos voisins, j'admets que ce soit un grand
inconvénient pour nos manufacturiers,
si les Américains peuvent ici vendre
leurs marchandises au-dessous du prix.
Malgré cela, malgré leur tarif éleve, ils
sont encore dans une position pire que
la nôtre, nous qui n'avons pas de tarif
qui nous protége contre la concurrence
des étrangers. Considérant toutes ces
raisons, il me semble que nous devrions
éviter les fautes qui ont conduit l'in-
dustrie américaine dans cette impasse.

Je suis surpris de n'avoir pas, durant
tout ce long débat, entendu mention-
ner nos marchands de bois. Eux
aussi sont obligés de vendre à une
perte leurs marchandises sur les
marchés américains, leur accordons-
nous aussi quelque protection ? D'a-
près l'opinion (le nes honorables
amis les députés d'Hamilton et de
Wellington,nous devrions le faire, pour
moi, je serais d'opinion qu'il serait utile
de demander un comité pour s'enquérir
des causes de la baisse dans la valeur de
notre commerce de bois. Mon honorable
ami le député d'Hamilton vient d'affir-
mer une chose bien extraordinaire. Cette
affirmation s'est glissée sans doute invo-
lontairement dans son discours. Il vient
d'afiRrmer que nos fabricants canadiens
font des profits d'au moins 6¾ pour cent
de plus que nos voisins. Je réponds tant
mieux, prenons tous les moyens en
notre pouvoir pour pr.éserver cet état
de choses, et ne pas nous précipiter dans
des voies tout à fait inconnues pour
nous. Tout Canadien doit porter la plus
vive attention à cette importante ques-
tion; il n'y a selon moi rien de plus
important que la politique commer-
ciale. J'espère que tous les honorables
messieurs qui composent cette assem-
blée feront tous leurs efforts pour bien
les comprendre, et qu'ils traiteront
cette question du commerce avec tout le
soin que doit prendre un véritable ami
de son pays. Nos manufactures ont
prospére durant ces quinze dernières
années, aujourd'hui on voudrait aug-
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-menter le tarifjusqu'à 20, même jusqu'à
25 pour cent.

Je suis certain que nos ministres
prêteront à cette question toute l'at-
tention qu'elle mérite.

M. WALLACE-J'ai lu quelque part
que c'est dans le grand nombre d'avis
qu'on trouve la sagesse, si cela est vrai
le comité demandé par mon honorable
ami le député de Bothwell trouvera
sans difficulté les causes de la crise
commerciale que nous traversons. Mal-
gré le grand nombre de théories émises
sur ce sujet, je me permettrai de sou-
mettre les miennes à cette Chambre.
Je suis certain de ne pas avoir la sym-
pathie de cette assemblée, bien plus, je
crois même qu'on me trouvera ridicule.
Malgré cela rien ne pourra ébranler ma
conviction, sans qu'on m'apporte des
preuves convaincantes du contraire.
Voici mon explication: je crois que
cette stagnation du commerce est due
au système du crédit, système qui est
une nécessité avec notre politique ac-
tuelle. C'est un système faux et vicieux,
servant . accumuler la richesse entre
les mains du petit nombre, au dé-
triment des masses, détruisant l'indus..
trie et abaissant le niveau moral du
peuple. L'on nous dit d'un côté que le
pays a été très prospère, et l'on nous a
apporté en preuve les tableaux indi-
quant l'état actuel du commerce. L'on
nous dit aussi que notre commerce s'est
accru considérablement l'année der-
nière. Je vous demande si les importa-
tions sont nécessairement une preuve
de prospérité ou d'augmentation de
richesse. Je crois qu'une analyse des Ta-
bleaux du Commerce établira ample-
ment que l'excès de nos importa-
tions est plutôt une preuve de déca-
dence que de progrès. Les importa-
tions de l'an dernier se montaient à
$123,000,000, les exportations à $77,-
000,000, laissant $45,000,000. J'aime-
rais à connaître les causes de cet état
de choses. Comment paierons-nous ces
$45,000,000 ? Les banquiers et les mar-
chands anglais vont être forcés .de
négocier cette dette pour nous.

Il me reste encore à apprendre que
le chiffre de la dette d'un individu ou
d'un peuple doit être considéré comme
une preuve de richesse ou de prospé-
rité. De 1868 à 1875, nos importations
ont dépassé nos exportations d'environ
e200,000,000. Eh! bien, si nous conti-

nuons dans cette proportion, quel sera
le résultat? De quoi souffrons-nous
aujourd'hai ? Du fait seul que les
créanciers anglais demandent à leurs
débiterrs canadiens de solder leurs
dettes, et le paiement de ces dettes
cause -ne dépression sur l'industrie de
ce pays.

J'ai dit que le crédit était un
misérable système. Nous avons
un système monétaire, qui ne se
développe pas dans la même me-
sure que l'industrie indigène. Il est
impossible de faire d'une mesure de
quantité limitée et s'accroissant faible-
ment, une quantité plus grande et qui
s'augmente beaucoup plus rapidement,
un pareil système tend à détruire
l'industrie du pays.

Mais le remède au mal dont souffre
le pays, n'est pas selon moi celui qu'ont
indiqué plusieurs députés: la pro-
tection de l'industrie. Comment po
vez-vous favoriser l'industrie si vous la
taxez? Les taxes, suivant ma manière
de voir, sont un mal nécessaire-une
conséquence de l'existence d'un gou-
vernement. Si nous pouvions gouver-
ner le pays sans impôt, nous pourrions
nous dispenser du gouvernement ; mais
je ne puis comprendre la logique de
taxer l'industrie pour la protéger.

J'ai toujours cru que les impôts ten-
daient à détruire une industrie. L'ar-
ticle taxé n'augmente pas en valeur
pour le consommateur, et il ne bénéfi-
cie pas non plus au producteur; mais
je pense qu'il est possible de prélever
des taxes d'une manière qui soit plus
favorable à la prospérité publique qu'on
ne le fait maintenant. Tant que le
revenu provient des impôts, on devrait
le prélever de manière à favoriser les
industries indigènes, sans encourager
des manufacturiers de produits exoti-
ques. Serait-il sage de taxer le thé, le
café, le sucre et le riz, de manière à
encourager leur production dans ce
pays? Je ne pense pas qu'il serait de
l'intérêt des consommateurs de ce pays
d'avoir un système de ce genre. Je
maintiens donc que notre meilleure
politique à suivre est de prélever les
impôts de manière à donner un essor
aux. mauufactures, dont les matières
brutes sont le produit de notre sol.

Je crois que le crédit est la cause
des paniques périodiques que nous
éprouvons; mais elles doivent se sui-
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vre aussi certainement que le soleil
nous éclairera; elles sont une néces-
sité du système. Le chiffre de notre
monnaie en circulatioa n'a pas une pro-
portion correspondante à l'industrie du
pays. Il faut donc que le crédit inter-
vienne et comble cette différence. Et
quelle est la conséquence ? Le pays
qui, avec ce système, prospère le plus
vite, est celui qui éprouve aussi des
revers plus soudains. Il est impossible
qu'il en soit autrement pour la simple
raison que la base de l'édifice de notre
industrie est faus.ec; car dès que nous
élevons l'édifice. il prend des propor-
tions telles, au détriment de sa solidité,
que la base ne suffit bientôt plus à le
supporter.

a cause de la crise financière ac-
tuelle est quelque chose qui semble à
cela. Les soupçons commencent à naî-
tre, la confiance est détruite, et toute
la structure, qui semblait solide s'é-
croule comme la maison de carte d'un
enfant ; et là où il y avait une prospé-
rité apparente, on ne trouve plus que
ruines et misère. Voilà, je crois, ce
dont nous souffrons présentement.

Quelques députés ont dit que cela
était dû à une trop grande latitude don-
née aux opérations de tout genre. Bien,
quelles sont les causes de cet état de
choses? C'est 'abominable système du
crédit. Personne ne donnera plus pour
un article que sa valeur même s'il le
paie comptant, mais celui qui fait ses
affaires à crédit, achète pour faire de
l'argent, dans l'espoir qu'il y aura une
augmentation de valeur. Si nous avions
un système monétaire conforme aux
besoins de la population, on pourrait
obvier à cet inconvénient.

On dit que nous souffrons d'une trop
grande production. Cela me parait
extraordinaire. J'ai toujours été porté
à croire que la production faisait le
bonheur, et comment pourrait-elle être
une cause de misère ? Je crois qu'une
trop grande production est de soi une
impossibilité--que les besoins de l'hom-
me sont sanïs bornes, comme la pensée
humaine-et que l'homme est capable
de consommer tout ce qu'il peut pro-
duire.

On parle de trop grande production!
Eh! bien, il y a des millions d'individus
dans le monde, qui ne peuvent se vêtir
suffisamment, qui ne peuvent trouver
ni la nourriture nécessaire pour leur

. M. WALLACE

subsistance, ni assez de maisons pour
se mettre à l'abri. Y a-t-il une trop
grande production lorsque grand nom-
bre des habitants de Toronto, Hamilton
et Montréal, sont dans la misère ?
Souffrent-ils d'une trop grande produe-
tion ? Non, c'est parce qu'il n'ont pas
les moyens nécessaires pour pourvoir a
leur subsistance et à leur confort. Je
crois que notre systême de crédit sera
la ruine de ce pays. Nous voulons la
prospérité du Canada,mais celui qui bâtit
une maison à crédit est-il prospère ?
Nos travaux publics s'exécutent -vec
un capital emprunté; nos banques font
leurs opérations avec de l'argent em-
prunté ; nos chemins de fer se cons-
truisent avec de l'argent emprunté ;
notre dette municipale appartient à
l'Angleterre, et si le créancier anglais
venait nous demander le paiement de
ce que nous lui devons, où serait notre
prospérité ? Serions-nous en état de
liquider notre passif ?

Quelques-uns parlent d'un tarif basé
sur des représailles. Je n'ai pas foi dans
une politique de ce genre. 1N ous devons
adopter une politique, qui soit en oppo-
sition à d'autres pays, mais conforme
aux intérêts canadiens. Ce n'est pas
pour les Etats-Unis ou pour l'Angle-
terre que cette Chambre doit légiférer.
C'est pour le peuple canadien. Aussi
une politique qui favoriserait notre in-
dustrie est la seule qui devrait avoir la
sanction de cette Chambre-pas une
politique de représailles, mais une poli-
tique qui stimulerait le progrès des en-
treprises canadiennes.

Je crois que le système monétaire est
la cause véritable, non-seulement des
embarras financiers de ce pays, mais
aussi du conflit entre le capital et le-
travail par tout le monde. Il n'y a
pas une question qui agite aujourd'hui
l'univers civilisé, aissi importante pour
l'humanité que celle des relations entre
le capital et -le travail. Il y a entre-
les deux un antagonisme apparent qui
ne devrait réellement pas exister, et je
crois que le système monétaire est res-
ponsable de 1- rmation des ligues
ouvrières eh Angleterre et en Amé-
rique, et de l'Internationale en France.

Il n'y a pas réellement d'antagonisme,
car le capital est seulement le produit
du travail, et ce qui doit être funeste à
l'un doit être fatal à l'autre. Les inté-
rêts de l'un sont idenItiquement liés à.
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ceux (le l'autre. et toute cette crise finan-
cière, dont le Canada soutire aujour-
(hui, n'atteint pa seulenient ce pays.
Elle ne saurait provenir de la cause
que l'on y a assignée-le manque de
protection pour nos manufactures-car,
comm'e l'a démontré l'honorable député
de Peterborough, le même mal se fait

îentir dans les pays où la protection
est adoptée. Cela ne peit-être non
plus parce (ue nous sommes un pays
libre échangiste, car la mème dépres-
sion sévit en Angleterre. Il y a quel-
que meilleure raison que celle que l'on
a fait valoir pour expliquer la crise
financière qui se fait sentir présente-
ment dans presque tous les pays de
l'univers. Je crois que c'est un système
nonétaire vicieux qui paralyse au-

jourd'hui le monde.
M. BLAIN propose comme sous-

amendement que le mot " financier"
soit biffé, et que les mots "manufactu-
rier et commercial" leur soient subs-
titués.

31. L'ORATEUR déclare que cela
changerait la nature de la motion prin-
cipale.

M. DECOSMOS-Je vais trancher
la difficulté où se trouve l'honorable
député. Comme les honorables mem-
bres de la droite et de la gauche désirent
ne pas voter sur l'amendement, je suis
parfaitement disposé à nie rendre à
leurs vues, parce que la cause de la
protection ne peut avoir aucun avan-
tage dans le cas où il y aurait un vote.
Je demande donc la permission de re-
tirer l'amendement.

La proposition est adoptée.
M. BUNSTER-Je crois que j'étais

le secondant de cet amendement, et je
ne me crois pas tenu, ni ne vois
aucune bonne raison de le retirer.

M. L'ORATEUR-J'ai déclaré que
l'amendement était retiré.

M. BLAIN présente son amendement
à la proposition principale et dit: Il me
semble que la proposition originale
n'embrasse pas tous les points qu'elle
devrait toucher. La Chambre admet
qu'il y a une sérieure dépression finan-
cière. Elle se fait sentir parmi les ma-
nufacturiers et les marchands, tandis
que l'agriculture est très prospère.

J'ai toujours été favorable à la pro-
tection et je n'hésite pas à dire que je
suis protectionniste. Je sais qu'il faut
un certain courage pour l'avouer. Il y

10

en a bcaucoup dans ce pays qui ont ac-
quis leurs idees sur le commerce dans
des circonstances différentes de celles
où ce pays se trouve placé, et en pré-
sence du grand nombre d'hommes ha-
biles qui ont écrit sur ce sujet, il faut
un certain courage pour affirmer que
le Canada devrait adopter une politi-
que de protection.

La protection nait, selon moi, de la
nationalité aussi naturellement que le
fleuve coule de sa source à la mer. Si
nous désirons avoir un pouvoir natio-
nal ou central dans un but de défense
ou d'attaque, il devient absolument
nécessaire que nous donnions la protec-
tion à notre pays et que nous considé-
rions le bien-être national. Je suis d'avis
que nous avons en vue le bien-être de
la nation lorsque nous avons sauvegar-
dé ses différents intérêts.

Je ne pense pas que les membres de
cette Chambre aient considéré les con-
séquences du libre échange en Angle-
terre; car s'il en a enrichi quelques-
uns, il en a appauvri un bien plus grand
nombre. A quel résultat arrivons-nous
lorsque nous examinons la question ?
Presque chaque artisan a dû se dessaisir
de la petite propriété qu'il occupait, et
son nom est aujourd'hui sur la liste des
locataires.

Voyez les lois que l'on a dû passer
dans la Chambre des Communes d'An-
gleterre pour protéger la population
contre le système du contrôle de la
main-d'Suvre. La première loi a en
pour but de venir en aide aux enfants,
aux femmes, puis aux hommes; et du
moment où le capitaliste n'a pu forcer
les ouvriers de travailler pendant dix-
huit ou dix-neuf heures, au lieu de neuf
ou dix, pour une journée de travail, il lui
a été impossible de monopoliser plus
longtemps les marchés du monde. Cela
résulte naturellement de la doctrine
que l'on a énoncée. On vous dira qu'un
capitaliste devrait pouvoir faire pro-
duire son argent autant qu'il le
peut.

Tout le système de l'économie politi-
que en Angleterre repose sur trois
solides bases. Le livre de Smith, écrit il
y a cent ans, est la première de ces
bases; puis vient le système de Mal-
thus, qui a été la seconde grande décou-
verte de cette science ; et la découvert
du système des fermages de M. Ardles,
qui est la troisième. Ces trois prm.

Ürisei enancière. 145



14~~ Crise [ciOMMUITNES4 iurriée

cipes régissent tout le système de l'é-
conomie politique.

Malthus pose en principe que la po-
pulation se déeeloppe si rapidement
qu'elle n'est pas ein rapport avec la
production des choses nécessaires à la
vie. Cela ne saurait s'appliquer ici.
L'espace ne manque pas, et nous
avons besoin de population pour
la culture, de sorte que cette idée est
une chimère. On a fait du libre échange
une science. Je vois dans le Times de
Londres que ceux qui n'ont pas foi
dans le libre échange sont des niais, et
que ceux qui veulent contester ce fait
ne méritent pas qu'on discutent avec
eux. Quoi qu'en dise le Times, un très-
grand nombre de personnes conteste-
ront la chose. Je ne crois pas que
l'économie politique soit une science.
Il n'y a pas deux de ses défenseurs qui
s'accordent sur ses principes.

Je pense que ce système de protec-
tion nuit à la population de ce pays
dans une très grande mesure. Pas
moins de 500,000 Canadiens sont allés
vivre aux Etats-Unis, où ils pouvaient
améliorer plus facilement leur condi-
tion. On devrait s'efforcer de retenir
ici notre population, et d'inviter les
étrangers à venir s'établir- au milieu de
nous en fondant notre industrie manu-
facturière.

Je représente un comté agricole et
je nie que les cultivateurs doivent souf-
frir de la protection. Tant que nous
continuerons d'exporter le surplus des
produits du pays, au lieu d'amener ici
le consommateur et le manufacturiêr,
nos intérêts devront nécessairement
être en souffrance. Nos cultivateurs
ne peuvent exporter que deux ou trois
différents articles : le blé, les pois et
l'orge. Ils exportent aussi du fromage,
mais cette industrie est toute récente.
Le~blé est le seul grain que nous pou-
vons exporter sur les marchés du vieux
monde, tandis que nous ne pouvons
vendre l'orge qu'aux Etats-Unis seule-
ment. Le cultivateur n'a pas un
bon marché pour son avoine, ses pois,
ses navets et des mille autres choses
qu'il peut produire. S'il avait des con-
sommateurs près de lui, il pourrait trou-
ver un marché lucratif pour tous ses
produits.

Ce manque de marché dans Ontario
a fait que les cultivateurs ont été
obligés depuis des années de semer du

blé sur leurs terres jusqu'à l'épuise-
ment du sol; et il y a des milliers
d'acres de terre carrés le long du St.
Laurent, qui ont été ainsi appauvris
parce que les cultivateurs ont été forcés
de semer du blé et de l'orge d'année en
année afin de payer le prix de leurs
terres. Si nous avions en des industries
manufacturières, il y aurait eu un mar-
ché indigène pour les produits du sol,
lequel aurait pu être cultivé ainsi de
manière à conserver sa fertilité, tandis
que le cultivateur aurait obtenu des
prix plus élevés pour tous ses produits.
Je me rappelle qu'il y a environ trente
ans, les oeufs se vendaient 2± deniers la
douzaine, parce que les cultivateurs n'a-
vaient pas de marché, et les autres
articles se vendaient en proportion.
Nous avons maintenant une population
plus dense, et tous les produits du cul-
tivateur s'écoulent facilement à des
prix élevés, de sorte qu'il peut conduire
ses opérations agricoles sur des prin-
eipes scientifiques et améliorer le sol.
Mais si vous vous rendez dans les
parties du pays nouvellement défri-
obées, où il n'y a pas de marchés, vous
verrez que les mêmes inconvénients qui
existaient, il y a trente ans, dans les
localités plus anciennes s'y font sentir
aujourd'hui. J'aimerais à voir le
ministre des Finanees nous soumettre
une politique (lui nous permettrait de
protéger nos industries indigènes, et
qui permettrait au consommateur de
venir s'établir à côté du producteur.

M. M[LLS-Je n'ai aucune objection
particulière à ce que l'on amende la
phraséologie de ma motion dans le sens
suggéré par l'bonorable député de York-
Ouest.

Je pense que ma proposition restera
la même en substance; elle n'est pas
atteinte par l'objection soulevée par les
honorables députés de Kingston et de
Cumberland.

Sir JOHN A. MACDONALD-Pas
d'objection ?

M. MILLS-C'est certainement une
objection d'après notre manière de voir.
Le très honorable monsieur dit qu'il
ne s'objecte pas à la proposition; mais
il a affirmé qu'elle comportait effective-
ment un manque de confiance dans
l'administration. Je dirai à ces hono-
rables députés qu'ils déploient beaucoup
plus de courage sur les bancs de la
gauehe que lorsqu'ils sigeaient de cc
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côté (le la Chambre. Si ma proposition
comporte un manque de confiance, il y
a ou assurément un grand nombre de
propositions présentees par les honora-
bles messieurs, lorsqu'ils siégeaient à
la droite, qui ont eu droit à cette
désignation.

Je me rappelle que lorsque certains
messieurs avaient les réclamations
contre le gouvernement, celui-ci, au
lieu de prendre la responsabilité de
régler ces réclamations, permettait à
ses amis de la droite de proposer la
formation de comités spéciaux pour
s'enquérir de leur validité.

Ainsi, l'honorable monsieur avait pro-
mis dans le discours du trône en 1869,
une loi de faillite ; mais, la me-
sure une fois présentée, il sembla
croire que l'administration n'était pas
capable de déterminer la nature de
(ette loi ; de sorte qu'il proposa la no-
nunation d'un comité spécial, et la me-
sure fut confiée aux soins de M. Ab-
bott, alors député d'Argenteuil.

Le 21 avril de la même année, l'ho-
norable M. Rose proposa la nomination
d'un comité spécial, composé de l'ho-
norable M. Rose, de Sir John A. Mac-
donald, de l'honorable J. S. Macdo-
nald, de l'honorable M. Wood, de MM.
Mackenzie, Gibbs, Blake, Street, Sir
George Cartier, Sir A. T. Galt, Holton,
Chauveau, Dunkin, Tilley, Smith, Mc-
Lellan, Macdonald (Lunenburg) et de
l'honorable M. Campbell, pour prendre
en considération la question des ban-
ques et de la circulation monétaire du
pays. Le ministre des Financesd'alors
ne crut pas devoir soumettre une me-
sure à la Chambre sur ce sujet sans
renvoyer toute la question à un comité
spécial.

L'honorable député a parlé de la pro-
position de Hume. Il dit que Hume a
proposé en 1826 une résolution qui est,
en substance, la mienne, pour faire con-
sidérer l'état du pays-par un comité
dle toute la Chambre-et non par un
comité spécial; mais Hume ne pro-
posa pas que la Chambre se formât en
comité général; il demanda qu'une
adresse fut présentée à la Couronne
(Sa Majeté) la priant de vouloir bien
prendre en considération la condition
actuelle du pays, et de faire une en-
quête sur les causes de la grande
détresse qui régnait. On jugea
cette proposition comme Une at-

ëV&

taque directe contre la politique fiscale
du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Ecoutez! écoutez!

M. MILLS-Ces résolutions étaient
au nombre de quarante-sept, et elles
attaquaient toute la politique fis-
cale de l'administration. Il était im-
possible que le gouvernement consentît
à cette proposition sans admettre que
sa politique avait été extrêmement nui-
sible au pays. Hume s'exprima ainsi:

"J'avais depuis longtemps sur le pays des opi-
nions bien différentes de celles qui semblaient
guider leur politique, et qui les avaient portés
a continuer d'imposer des taxes beaucoup plus
élevées que celles que nos ressources nous per-
mettaient de supporter. C'est pourquoi je
désire faire disparaître les fausses vues qu'ils
semblent avoir sur ce sujet, et leur démontrer
clairement, ainsi qu'à cette Chambre, que leur
ligne de conduite, si on ne les arrête pas dans
cette voie, amènerait la ruine et la misere dans
toutes les classes du royaume."

Telle est la déclaration faite par
Hume. Il ajoute plus loin:

" Je dirai franchement tout d'abord-pour ce
qui regarde la circulation monétaire-que les
ministres ont fait beaucoup de mal par leurs
dernières mesures sur notre système de banque.
Ils ont dans tous leurs actes confondu les
principes de la circulation monétaire avec
ceux des banques, et ils ont été amenés, par
cette erreur, à faire énormément de mal. Pour
exposer la politique que l'on devrait, selon
moi, adopter, je commencerai par indiquer la
cause du mal, et l'on comprendra ensuite mieux
quel est le remède à appliquer. J'espère que
je pourrai en meme temps faire disparaitre
l'impression qui a régné au sujet des impôts
dont nous souffrons maintenant, lesquels sont
plus élevés que ceux qui aient encore pesé sur
cette nation ou sur toute autre nation, à aucune
époque de l'histoire "

Les résolutions de Hume étaient
donc une attaque directe contre toute
la politique fiscale de l'administration.
Aussi était-il impossible qu'elle se
déclarât en faveur de cette proposition
sans voter contre elle-même.

Mais si j'examine le débat qui eût lieu
en 1847, en Angleterre, aussitôt aprô
la crise financière de cette année, j'ob-
serve que le Parlement fut convoqué
plus à bonne heure que d'ordinaire, par
suite de cette crise financière, et que
Sir Charles Wood, alors Chancelier de
l'Echiquier, proposa la résolution sui-
vante:

" Qu'un comité spécial soit nommé pour
s'enquérir des causes de la récente détresse
commerciale, et constater jusqu'à quel point
elle a été causée par les lois sur l'émission
des billets de banques payables à demande."

Je demande maintenant à l'honorable
député si ma proposition comporte U4
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manque de confiance, lorsqu'elle est
présentée par un partisan de l'adminis-
tration. Si la proposition de Sir Chas.
Wood n'était pas une proposition de
non-confiance, la mienne ne l'est pas
non pluw. Lorsqu'il s'agit d'un de ces
différents sujets, tels que la dépression
commerciale, la circulation monétaire
ou le système des banques, il est évident
que la Chambre doit pouvoir prendre
les mesures qui sont nécessaires pour
s'enquérir des causes de la dépression
financière.

Quand le très honorable député de
Kingston a dit qu'il voyait dans ma
proposition un vote de non-contiance,
il a vu ce qu'il ne s'y trouvait pas, et
ce que la majorité de la Chambre, j'en
suis persuadé, n'y a pas vu.

En présentant cette résolution à la
Chambre, je me suis efforcé d'éviter de
discuter la question du libre échange et
de la protection. J'ai fait du mieux
qu'il m'a été possible, certaines consi-
dérations, de nature, je crois, à prouver
à tous les honorables partisans de la
protection, que les résultats prédits
comme absolument certains comme con-
séquence du changement du tarif, ne
pr3venaient pas du tout de cette cause,
et que nous avions raison de demander
cette enquête.

Nous avons entendu des assertions
extraordinaires dans le cours de ce
débat; il n'y a pas deux partisans de la
protection qui aient exposé les mêmes
opinions sur la cause de la dépression
commerciale, et je suis sûr que la ma-
jorité de cette Chambre, considérant les
différentes opinions que l'on a émises,
sera d'avis que j'avais raison de deman-
der la formation d'un comité dans le
but de recueillir des renseignements,
qui permettront à tout membre de cette
Chambre d'en venir à une conclusion
sur ce sujet.

Quelques député ont argumenté de
manière à faire croire qu'une dette
considérable était une bonne chose, et
que si ncus soutirions d'une crise finan-
cière sérieuse, nous devions augmenter
les taxes de la population en général.
Je ne doute pas que le pays ne com-
prenne comment on est arrivé à cette
conclusion.

Quant à moi, je suis justifiable de de-
mander la nomination d'un comité
dans le but de faire un nouvel examen
et de démontrer à utiel point de vue

Ji. MIL

ces messieurs se placent pour examiner
notre position financière. Je me rap-
pelle avoir entendu Sir Francis
IIincks déclarer qu'il n'avait jamais
vu une population réclamer si for-
tement des impôts élevés. Cela levait
être excessivement satisfaisant pou le
ministre des Finances d'alors, et je ne
doute pas que si le ministre actuel des
finances jugeait nécessaire d'imposer
davantage la population, il serait vive-
ment encouragé à le faire par les mes-
sieurs qui se sont prononcés si haute-
ment en faveur (le la protection.

J'ai entendu exprimer toute espèce
d'opinion sur notre conditio:, et un dé-
puté d'Hamilton a informé la Chambre
ce soir, qu'elle était inférieure à celle du
Massachusetts, car il est d'opinion, de
fait, qu'un Etat, fondé 200 ans avant le
nôtre, ne doit pas être plus riche ou plus
prospère que nous le sommes, et que la
richesse d'Ontario, qui ne date pas de
rois quarts de siècle, devrait être aussi
grande en proportion que celle d'un
pays qui compte deux siècles de pro-
gres.,

Il est bien vrai que les Américains
ont, depuis la guerre civile, augmenté
les impôts d'une moyenne de 15 pour
cent à une moyenne d'environ 40 pour
cent. Cela a eu pour effet de diminuer
la valeur cotisée des terres dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre en gé-
néral. Cette valeur qui était en moyenne
de $100 dans le Massachusets a été ré-
duite à $S4.24par acre. La valeur cotisée
de l'Etat a diminué d'environ $1,000,-
000, de sorte que le capital fixe des cul-
tivateurs a été diminué de cette somme
par les impôts sur les marchandises
exportées aux Etats-Unis. Toute la
propriété foncière de la Nouvelle-An-
gleterre a été réduite de 15 pour cent,
et celle de la Pensylvanie de 10 pour
cent. Il est avéré que les Etats-Unis
sont, après tout, un pays essentielle-
ment agricole. L'agriculture représente
$3,500,000,000; le coton, $77,000,000;
les lainages, $69,000,000; le fer, $119,-
000,000; les chaussures, $222,000,000.

M. WOOD - Ces chiffres s'appli-
quent-ils aux Etats-Unis ou au Massa-
chusetts seulement ?

M. MILLS- Aux Etats-Unis. Voilà
des faits qu'on ne saurait méconnaître.
Nous devons, dans un examen de ce
genre, considérer l'effet sur tout le pays
et sur toutes les classes, et non sur l'ue
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classe en particulier dont les affaires
peuvent souffrir momentanément de la
dépression.

J'ai examiné les tableaux du
commerce des Etats-Unis depuis le
commencement de ce débat, et j'ai
constaté qu'en 1870 les importations
avaient été de $452,875,665; en 1871,
de $578,759,518; en 1872, de $573,-
912,888; en 1873, de $684,633,736,dont
8200,000,000 ne payaient presque pas
(le droits. Les importations des articles
admis en franchise ont augmenté gra-
duellement, tandis que l'importation de
celles qui payaient des droits élevés a
diminué dans une certaine mesure.

Si l'on examine les exportations de
l'année dernière, on voit qu'ellesbont
été de $644,000,000 ou d'un peu plus de
$40,000,000 de moins que les importa-
tions. Cela comprend $44,472,000 en
or, et $33,000,000 en argent, que quel-
ques honorables messieurs ne considè-
rent pas comme des articles d'exporta-
tion ordinaire. Que l'on déduise ce
montant des exportations, et l'on
verra que les exportations sont ré-
duites à $567,000,000, tandis que les
importations s'élèvent à 8684,000,000.

M. WOOD-Cela comprend-il tous
les effets publics étrangers des Etats-
Unis expédiés en Angleterre ?

M. MILLS - Non. Je n'occuperai
pas plus longtemps l'attention de la
Chambre. J'ai signalé brièvement les
objections soulevées par quelques hono-
rables messieurs, mais je n'exprime
aucune opinion décisive à ce sujet. Je
crois qu'il est juste et désirable que
cette Chambre fasse une enquête.

Je pense aussi que l'honorable
Chambre est en général d'avis qu'il
n'est pas opportun de faire des change-
ments fréquents dans le tarif, et pour
qu'il soit possible, en définitive, d'établir
le tarifsur une base rationnelle et perma-
nente, il est nécessaire que l'on fasse
un examen complet des causes de la
dépression financière et commerciale.

Sir JOHN A. MACI)ONALD-
Monhonorable ami le préopinant a
combattu l'opinion que j'ai fait
valoir à une autre séance, pour
démontrer que ta proposition, faite au
moment et dans les circonstances où
elle a été présentée, équivalait à un
manque de confiance dans le gou-
vernement. Je savais bien qu'il
était un partisan dévoué de l'ad-

ministration, et qu'il ne désirait pas
faire de tort à ses amis, mais j'ai dit
que sa proposition avait une plus grande
portée qu'il le désirait.

Je crois qu'il est évident que mon
honorable ami en est venu lui-même
à cette conclusion par l'empressement
avec lequel il a accepté l'amendement du
député de York-Ouest. Il a dû voir
qu'une proposition à l'effet de nommer
un comité pour s'enquérir de la condi-
tion financière du pays, lorsq.-e le gou-
vernement est spécialement chargé de
cette mission, était bien différente d'une
proposition pour s'enquérir de la dé-
pression manufacturière et commer-
ciale.

Je suis convaincu que lorsque mon
honorable ami le député de York-Ouest
a proposé cet amendement, il avait eu
quel qu'entente avec les messieurs qui
occupent les bancs de la trésorerie.

Hon. M. MACKENZIE-Il n'a eu
aucune entente avec moi. Je ne savais
p as, avant qu'il prit la parole, qu'il eût
l'entention de proposer un amende-
ment.

Sir JOHN A. MACDONALD- Cela
en a beaucoup l'apparence pourtant;
car la résolution proposée d'abord par
mon hononorable ami demande une
enquête sur les causes de la crise
financière actuelle, et implique qu'il
y a une crise financière, tandis que
l'amendement, au lieu de demander
cette enquête, a pour but de faire con-
naître les causes de la dépression finan-
eière et commerciale.

Mon honorable ami a donc réellement
abandonné toute sa résolution en accep-
tant l'amendement, qui restreint la
nature de l'enquête à faire, et je dis
que c'est là la meilleure 1). enrve des
sentiments secrets de mon honiorable
ami-nous ne pouv'oii naturellement
nous attendre à 'e qu'il ic manifeste
ouvertenent ici-en ce :ons in'il admet
l'objeetioi que j'ai sonlevée et la con-
sidè e comme bien· oidée.

N'"ms atllons done avoir une enquête
très ai 'dine sur l'état de deux bran-
ches, ei non des deux plus importantes
branches de l'industrie (le ce pays;
et apròù avoir discuté ce sujet pendant
trois jours, nous.llons avoir un comité
restreint et páî'tial, qui fera une en-
quête, laquelle ne s'étendra pas à toutes
nos affaires financiò es, ce qui serait
arrivé, selon moi, si on eût déféré la
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question à un comité spécial, on si elle
eût été discutée en comité général. ce
qui eût été ri substance une enituéte
sur la condition du pays.

Mon honorable ami dit que l'admi-
nistration précédente a permis la for-
mation d'un certain nombre de comités.
eomme de raison, si le gouvernement
actuel avait demandé le concours de la
Chambre, ou du comité de toute la
Chambre, il en aurait eu le droit. E peut
mettre toute la Chambre dans sa con-
fiance, et il devrait le faire dans la plu-
part des cas où il demande le concours
de comités spéciaux.

Il est bien vrai que mon honorable
ami n'a pas fait sa proposition dans un
but hostile à l'adninistration, et lors-
que j'ai posé cette question à une séance
précédente, je ne soulevais qu'une
simple affaire de sens commun. Je
pense que le sens commun de cette
Chambre a dû être frappé du fait, que
lorsque le discours du trône déclare qu'il
y a stagnation dans les affaires et dans
le commerce en général, par suite de la
dépression dans les Etats-Unis; qu'il
est nécessaire de pratiquer l'économie ;
que le budget va être préparé d'une
manière économique; puisque le mi-
nistre des Finances nous a informé que
le budget allait être présenté dans quel-
ques jours, et que les évaluations nous
seraient soumises-elles le sont mainte-
nant-avant quoi nous n'étions pas en
mesure de savoir qu'elle était la poli-
tique du gouvernement, mon honorable
ami revient sur les raisons énoncées
dans le discours et propose la formation
d'un comité pour s'enquérirdes causes de
la dépression financière-le comité ayant
naturellement le pouvoir d'envoyer
quérir per-sonnes et papiers, et de siéger'
-si son examen devait avoir quelque
valeur-pendant plusieurs semaines et
jusqu'à une époque avancée de la ses-
sion.

lorsque le gouvernement annontçait
qu'il allait soumettre prochainement sa
politique tinanciòre, cela équivalait à
dire: - nous allons ôter au gouverne-
ment tout contrôle sur cette question."
C'est ce que j'ai fiti( voir l'autre jour,
et c'est ce qui atrait été le résultat ié-
cessaire de la proposition de mon ho-
norable ami, si le comité eût été nom-
mé. Un comité de ce genre est cepeii-
dant fort anodin, et ses investigations
sont limitées.

Sir J. A. MaCDONiLD

J'ose dire que c'est le désir de
voir disparaître des Journaux de cette
Chambre une proposition qui aurait
été en substance un vote de non-
confiance, qui a porté mon honorable
ami à accepter l'anendeient à sa mo-
tion. S'il en est autrement, pourquoi les
honorables députés qui ont consenti à
former partie de ce comité, sentent-ils
qu'ils doivent pouvoir examiner libre-
ment le sujet et les causes de la dépres-
sion financière?

Mon honorable ami a dit dans son
discours qu'il ne désirait pas exprimer
une opinion et qu'il pensait que dans
sa position il ne devait pas le faire.
Eh !ýien, quelle en est la conséquence ?
Quoiqu'il ne veuille pas exprimer une
opinion dans cette Chambre sur les
causes de la dépression financière, il
sera appelé à donner son vote, qu'il ait
-u non énoncé ses vues, et à exprimer
ses opinions de lca manière la plus con-
cluante possible en donnant son vote
sur le meilleur mode à prendre pour
améliorer la dépression des affaires.
Les membres du comité seront aussi
obligés de voter, et d'exposer leurs
vues sur la politique du gouvernement
au sujet de cette dépression, sur son
étendue, sa nature, ses causes, et les
moyens d'y remédier, avant que le ré-
sultat de lenquête soit connu. Et ces
messieurs qui se croient empêchés de
parler sur la dépression financière et
les moyens à prendre pour y remédier.
pourront être, et seront eertai::ement
appelés à voter, lorsque le budget nous
aura été présenté et que le gouverne-
ment nous aura exposé sa politique
fi. ancière. Telles sont les objections
que j'ai fait valoir à une séance précé-
dente, et que je mainticns aujourd'hui.

La proposition d'amendement, aceep-
téepar mon honorableami rend l'enquête
très anodine, et a range dans la café-
gorie des propositions qui ont été faites,
durant les sessions précédentes, au
sujet de la condition de l'agriculture et
des nanufacwtures. Tout c-ela est très-
bien, comme je 'ai d'abord déclaré,
niais je dois dire à mon honorable ami
qu'il a tout à fait abandonné la posi-
tion( qu'il avait pÏise dès le principe
en acceptant l'amiendement.

liGn. M. BLAICE.-Mon honorable
amui thit observer qu'une enquête sur
les causes de la dépression dans une
branche d'industrie ou dans deux, est
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dans l'ordre, mais que c'est un vote do
non-confiance du moment qu'il s'agit
de tyois, quatre ou cinq.

Mon honorable ami le député de
Bothwell a fait voir que deux branches
d'affaires très importantes-le com-
merce et les manufactures-étaient
dans un état de stagnation, et que cela
causait une dépression financière. Il a
pr*oposé de faire une enquête pour s'en-
quérir des causes de la depression.
Mon honorable ami de York-Ouest a
indiqué ces deux points dans son amen-
demeni, lequel a été accepté par l'ho-
norable député de Bothwell. Il ren-
ferme en substance la même chose. Le
député de Bothwell avait raison alors
tout comme maintenant.

Hon. M. TUPPER -Je suggère
comme amendement que le mot " mi-
niers " soit ajouté à la motion.

Hon. M. BLAKE-~L'amendement
de la proposition n'est pas encore
adopté. L'honorable préopinant ponr-
rt peut-être demander à l'honorable

député de York-Ouest de faire entrer le
mot qu'il suggère dans son amende-
ment.

Hon. M. TUiPPER-Je tiens à dire
que de toutes les industries du pays, il
n'y en a pas une qui soit plus i mnpor-
tante que l'industrie minière, et je re-
grette d'a-voir à constater qu'aucune
n'est plus qu'elle en souffrance. Je sug-
gère qu'elle soit ajoutée aux autres.

Hon. M. MITCHELL.-Je suggère
quelque chose de semblable pour les
autres branches de commerce.

Hon. MM. MACKENZ[K BLAE
et autres honorables députés.-Ecoutez!
écoutez !

lon. M. MITCHELL-Je suis heu-
reux de voir que ma demande est aussi
bien accueillie en cette Chambre.
J'entends deux autres branches d'in-
dlîstrie qui sont très liées à la Pros-
périté du pays. Je veux parler des
grands intérêts de la navigation et du
commerce de bois.

Hon. M. CARTWRIGUT-Je sug-
.gére que l'on ajoute aussi la branche de
la fabrication des tarifs.

Hon. M. MITCKELL - Pardon,
monsieur, pardon t Je constate que les
intérêts du commerce de bois et de la
navigation sont considérés indépen-
damment des intérêts manufacturiers,
par l'adminietration, lorsqu'il s'agit de
les taxer, et quand il phiit à l'adminis-

tration de les considérer d'une manière
spéciale, je prefère que cela soit fait
conformément à mes vues.

31. GORDO N-Je demande la parole
pour rectifier un chiffre des statis-
tiques que nous a données mon hono-
rable ami le deputé d'iamilton. Il
a dit que la plus grande partie du fer
importé l'an dernier en Canada venait
des Etats-Unis et non d'Angleterre.
Eh! bien, en examinant les rapports
du commerce, je constate que les
importations de fer ont en lieu l'année
dernière comme suit: Grande-Bretagne
53,422 tonnes; Etats-Unis, 6,9 86 tonnes,
c'est-à-dire que l'Angleterre a exporté
ici environ 80 pour cent de fer de plus
que les Etats-Unis.

M. WOOD-L'assertion de Yhono-
rable député n'est pas exacte.

M. MILLS-M. Currier ayant refusé
de former partie du comité, je propose
qu'il soit remplacé par McDougali, de
Renfrew.-Adopté.

Hlon. M. TUPPER - Je propose
comme amendement que la motion prin-
eipale, telle qu'amendée, soit amendée
de nouveau en y ajoutant le mot,
' minière " après le mot " manufactu-
rière."-Adopté.

lion. M. TUPPER-Je suis d'avis
que les intérêts de la marine marchande
et des fabricants de bois soient ,ompris
dans la proposition.

Hon. M. MITCHELL-Je ne doute
pas de la sineérité de l'honorable préopi-
nant. mais s'il veut seulement me dire
comment la construction (les navires,
une des plus grandes industries du
Canada, peut être une industrie malin-
fact uriù.e, je serai contenît de son

Hion. M. MACKENZiE-J'invite
l'honorable député de Cumberimd ù y
songer à loisir après l'ajournement.

M. MASSOX-Puisque l'eny'Je do'it
embrasser tant de cho'e., e
rait ien comprendie ausi ies inté: ts
agricoles.

On m'a (it qu'à cette heure à
Quxébee ces eé,ècs sont en sotIffiance,
lesproduits i rouvent pas d'acheteurs.
Il N a de bous cultivateur's duls cette
ChËambre qui pourraient faire partie dui
comité. Entre autres je proposerai X,
B3enoit.

Hion. M CARTWRIGHT- Nous
proposerons à cet égard la nomiiation
d'un comité spécial,
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M. L'ORATEUR-L'amendement
suggéré n'est pas dans l'ordre.

(L'amendement de M. Mitchell était
secondé par M. Masson.)

M. KILLAM-Je ne crois pas qu'il y
est de stagnation dans tout ce qui re-
garde la marine marchande et les pê-
cheries.

Hon. M. BLAKE-Cela devra faire
partie de l'enquête, l'addition proposée
est inutile.

Hon. M. MITCHELL-Ceux qui s'y
connaissent mieux que le ministre de
la Justice croient cela nécessaire.

M. L'ORATEUR-C'est à la Cham-
bre à en décider.

Hon. M. TUPPER-Je f uis content
d'apprendre d'un homme Fi au fait des
intérêts de la marine ma:chande que
l'honorable député de Yarmouth que
ces derniers sont dans une co<Lition des
plus prospères. Tout en respect ant son
savoir et ses grandes connaissances dans
cette branche de commerce, je suis
obligé de dire que ce que j'en sais est
tout à fait différent.

Mes renseignements sont que ces
grands intérêts n'ont jamais été dans
un état plus déplorable; que tous les
propriétaires de navires en souffrent, et
qu'ils sont tenus à des déboursés au
lieu de pouvoir rentrer dans leurs fonds.
J'aurais eu beaucoup de plaisir à en-
tendre ce que l'honorable député vient
de dire si c'eût été vrai ; mais j'avoue
que j'ai éprouvé plus de surprise que
de satisfaction en l'écoutant.

M. MITCHELL attire aussi l'atten-
tion dle l'honorable député de Yarmouth
sur le fait suivant:

J'ai reçu une lettre de la Nouvelle-
Orléans,-port fréquenté par une gran-
de partie de nos navires-qui m'ap-
prend que ces navires ne trouvent pas
là de cargaisons, ce qui équivaut à dire
qu'ils ne font leurs affaires.

M. KILLAM-Je (lois dire que ces
honorables messieurs ne m'ont pas tout
a fait compris. J'ai dit que notre
mar:ne marchande est employée dans
toutes les parties du monde, et que
dans quelques-unes le bas prix du fret
faisait que certains navires n'y faiaient
aucun profit, et de ce je conc lus que,
règle générale, si le commerce n'est
pas assez prospère, ce n'est pas dans
cette Chambre que l'on doit chercher à
en expliquer la cause; nous devons
laisser les événements suivre leurs

Hon. M. CARTWRIGuT

cours et avec le temps cette stagnation
disparaîtra d'elle-même.

(L'amendement proposé par M. Mit-
chell est adopté.)

L'hon M. MACKENZIE propose que
le nom de M. Currier soit biffé. et qu'il
soit remplacé par celui de M. McDougal.

La Chambre s'ajourne à dix heures
trente-cinq p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 21 février 1876.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois
heures.

BILLS PRÉSENTÉS.

M. WOOD (Iamilton)-Pour amen-
der l'acte autorisant la constitution
de chambres de comru.erce (lans le
Canada.

M. CHA RLTON-Pour amender
l'acte relatif au transport des bêtes à
cornes.

RAPPORTS.

L'hon. M. SMITH dépose surle bu-
reau le supplément du rapport du
département de la Marine et des Pêche-
ries.

IMPRESSION DE RAPPORTS.

lon. M. MITCHELL.-Je demande
au ministre de la Marine et desPêche-
ries s'il a pris les mesures nécessaires
pour faire mettre devant la Chambre
les documents qui traitent des intérêts
de la marine marchande et que l'on
levait faire imprimer pour les distri-

huer aux membres de cette Chambre ?
lon. M. SMITII-Je n'ai encore fait

aucune démarche à ce sujet; mais je
consentirai volontiers à les faire impri-
mer.

Après une courte discussion l'hono-
rable M. Mitchell propose que les
documents soiert renvoyés au comilé
des inpressions.-Adopté.

PHARE DE L'ILE GUYON.

M. MACKA Y (Cap-Breton)-Je dt-
mande si c'est l'intention du gouverne-
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ment de faire construire le phare sur
l'île Guyon pour lequel un crédit a été
voté l'année dernière.

Hon. M. SMITH-Des soumissions
ont été demandées l'été dernier et un
nommé Camerob nous a fait la plus
basse. L'entreprise lui a été adjugée. De
ce il a été informé, mais il a refusé de
passer contrat. Sa soumission était de
82,130 Laplus basse après celle-ci était
je 82,960, et le contrat a été donné à
cet entrepreneur, qui l'a signé. Les ter-
mes de ce contrat porte que cette cons-
truction doit être terminée vers le mois
d'août prochain.

L ACTE RELATIF AUX BREVETS
D'INVENTION.

M. LANDERKIN-Je désire savoir
si c'est l'intention du gouvernement
cette session, d'amender l'acte concer-
nant les brevets d'invention, pour
mieux sauvegarder le public contre les
personnes qui vendent leurs droits
brevetés?

Hon. M. BLAKE-Nous n'avons pas
dans le moment l'intention d'amender
eet acte. J'ai eu l'occasion do voir
l'honorable député afin de connaître le
sens véritable de cette interpellation,
et je le vorrai de nouveau à ce sujet ;
mais pour le moment je dois dire que
nous ne nous proposons pas de l'a-
mender.

CLOTURE DU CHEMIN DE FER DE L'ILE DU
PRINCE EDOUARD.

M. MCINTYRE-Je demande au gou-
vernement s'il a accepté une soumis-
sion pour le olôturage du chemin de fer
de l'île du Prince-Edouard, sinon quel
est son intention à ce sujet ?

Hon. M. MACKENZIE-Le gou-
vernement n'a pas accepté de soumis-
s ions, parce qu'il le,; a jugées trop éle-
véees. L'ingénieur de cette voie ferrée
a reçu instruction de se procurer quel-
ques-uns des matériaux nécessailres
pour faire construire cette cl' I à la
Journee.

CORRESPONDANCES DU CHEMIN 5 FEIL
DU PACIFIQUE.

M. MASSO-Je désire savoir si
c'est l'intention du gouvernement de
prendi e les mesures propreýs à asurer
la contruction d'un chemin de fler pou r
relier le Portage du Fort, comme ter-

minus du chemin de fer projeté par le
gouvernement de Québec, aveu la par.
tie subventionnéedu Canada Central ?

lon. M. MACKENZIE-Relative-
ment à cette interpellation le gouver-
nement s'est blorné à ordonner il v a un
an à l'ingénieur en chef du chemin de
or <le Colonisation du Nord de s'ad-

joindre deux autres ingénieurs, et de
s'assurer si l'on pouvait établir une
correspondance sur ce point. Je crois
qu'il n'y a pas en d'autres commnunica-
tions entre les compagnies intéressées
et le gouvernement à ce sujet; mais je
me ferai un plaisir de montrer à l'lio-
norable député le rapport du ces insé-
nieurs, s'il désire le voir,

INSPECTEURS DES POIDS ET MESURES.

M. GORDON-Je demande, le.
Quel salaire doit-on donner aux inspec-
teurs de districts des poids et mesures ?
2o. Quel salaire doit-on donner aux
sous-inspecteurs ? 3o. Do quelle date
devra compter le salaire des inspec-
teurs et des sous-inspecteurs ? 4o. Exi-
gera-t-on que les comptes do déperses
des sous-inspecteurs soient attestés
sous serment ? 5o. Quand l'acte d'ins-
pection doit entrer en vigueur ?

Hon. M. MIACKENZIE-Le chiffre
du salaire sera en proportion de la po-
pulation des districts.

Néanmoins, presque tous les salaires
sont de $500, excepté dans les grands
centres où la besogne de ses officiers est
beaucoup plus considérable. Les sa-
laires com.pteront du jour où les inspec-
teurs nous enverront leur cautionne-
ment. Leurs comptes de dé;enses sera
dressé suivant la lui. etteae dernière
entrera en vigueur dès que le ministère
du Revenu de l'intérieur aura organisé
cette inspection, et je crois même,
qu'elle l'est à présent. J'ajouterai que
les inspecteurs ne sont pas tout à fait
salariés en proportion le la population,
parce que dans des grandes eités comme
Montréal, Québee et Toronto, le salaire
dépendra beaucoup dli commerce, puis
qu'il se fait là dix this plus d'affaires
que dans des districts ruraux qui ont
la même p'palation.

HAVRES iE REFUUE SUR LE LAC
ONTARIO.

M. GORDON-Je désire savoir si
c'est i'intention du gouvernement
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d'établir un havre de refuge sur le lac
Ontario entre Kingston et Toronto,
d'une profondeur suffisante aux navires
d'un tirant de quatorze pieds.

lon. M. MACKENZIE-Le gou-
vernement ne se propose pas, cette
session, d'en établir un là ni ailleurs.

LA PROPRIÉTÉ ET LES DROITS CIVILS.

M. BLAIN-Je désire savoir si e'est
l'intention du gouvernement, en com-
mençant la refonte de la loi statutaire,
de prendre des mesures pour rendre
uniformes les lois relatives à la pro-
priété et aux droits civils dans Ontario,
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick, et la procédure de toutes les
cours ou de quelques-unes des cours de
ces trois provinces, en vertu de la 94e
section de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord ?

Hon. M. BLAKE-Cette interpella-
tion embrasse deux choses intimement
liées l'une et l'autre. Le gouvernement
n'a pas l'intention de prendre de me-
sures à cet égard.

PHARE SUR L'ILE BALID HEAD.

M. BIGGAR-Je desire savoir si
c'est l'intention du gouvernement de
construire un phare sur l'île Bald
Head, dans le lac Ontario, dans la pro.
vince d'Ontario, pour laquelle cons-
truction une somme a été votée durant
la dernière session?

lon. M. SMITI--Je puis dire à
l'hon. député que c'est l'intention du
gouvernement de construire un phare
sur cette île. Les plans sont prêts, et
nous demanderons des soumissions
cette semaine ?

HAVRE DE QUÉBEC.

M. FRÉCHIETTE-Je désire savoir
si c'est l'intention du gouvernement de
faire représenter la rive sud dans la
nomination qui doit être faite par
l'Exécutif de cinq commissaires pour
le havre de Québec ?

[on. M. MACKENZI E-Le gouver-
neient s'occupe dans le moment de
cette affaire.

BASSIN DE CARÉNAGE, QUÉBEC.

M. FRECIIETTE-Je désire savoir
si le gouvernement en est venu à une
décision touchant l'emplacement du

Mý. GORDoi
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bassin de radoub projeté pour le bavre
de Québec; ou si c'est son intention
d'envoyer ses ingénieurs pour examiner
les différents emplacements qu'on a en
vue, dans un temps cénvenable, pour
constater l'action de la glace ?

Hon. M. MACKENZIE-Les inmé-
nieurs du gouvernement font actuelle-
ment un examen des lieux, et nous ne
pouvons prendre aucune décision avant
d'avoir reçu leur rapport.

Sir JOHN A. MACDONALD - Je
croyais qu'il y avait longtemps que
vous aviez choisi la localité du bassin ?

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député se trompait. Je suis certain
que le gouvernement,et même aucun de
ses membres, n'a jamais dit que c'était
décidé.

Sir JOHlN A. MACDONALD -:- Ou
que l'on espérait que cela le serait ?

Hon. M. MACKENZIE-Ou qu'ils
espéraient.

RAPrORTS SUR LES CHEMINS DE FER.

M. IRVING-Je demande à l'hono-
rable ministre <les Travaux Publies les
noms des compagnies de chemin de fer
qui lui ont envoyé des rapports, tels
qu'exigés par les deuxième et troisième
sections de l'acte de la dernière session,
intitulé: "Acte pour étendre et amender
la loi qui exige que les compagnies de
chemin de fer donnent des-états de leur
capital, trafic et frais d'exploitation "
et si selon la 5e section du dit acte ces
états seront mis devant la Chambre
dans les premiers vingt et un jours de
cette session.

Hon. M. MACKENZIE-Je n'ai
pas bien saisi la première partie de
l'interpellation de l'hon. député, de-
mandant le nom des compagnies; je
puis dire que ces compagnies ne se
sont pas toutes conformées à cette pres-
cription, quoiqu'elles aient toutes
reçu des circulaires à ce sujet. Néan-
moins, ceux reçus seront déposés
devant la Chambre. Je profite de l'oc-
casion, quoique je m'écarte peut-être
un peu de la question, pour informer la
Chambre que le gouvernement a beau-
coup de difficultés à obtenir des statis-
tiques exactes de tous les chemins de
fer, en vertu de la loi dont l'honorabLe
député vient de parler.

Nous avons pris les mesures néces-
saires pour obtenir ces statistiques aveç
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une grande exactitude et nous les pu-
blierons dans un volume qui montrera
la localisation de tous les chemins de fer.
et de ceux qui sont en voie de construc-
tion, et aussi de toutes lignes projetées,
et le public se trouvera ainsi en pos-
session de tous les renseignements pos-
sibles sur nos chemins de fer.

CHEMIN DE FER D'EIBRANCHEIENT.

M. BLANCHET-Je désire savoir si
c'est l'intentiondu gouvernement decon-
struire un embranchement de chemin de
fer depuis St. Charles, comté de Belle-
chasse, jusqu'à St. Joseph de Lévis,
afin que le terminus occidental de
l'Intercolonial soit fixé près du havre
de Québec?

lHon. M. MACKENZIE - Ce n'est
pas l'intention du gouvernement de
construire ce chemin.

TRANSPORT DES 3ALLES À BORD DES
PAQUEBOTS-POSTE.

M. TUPPER-Je désire savoir si le
gouvernement est entré en arrange-
ment avec les MM. Cantin, de Montréal,
pour la construction d'un aviso à vapeur
pour transporter les malles de la Pointe-
aux-Pères à bord des steamers atlanti-
ques, et si oui, a-t-il demandé des sou-
missions avant de prendre tel arrange-
ment? 

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement a donné ce contrat à MM.
Cantin, parce que leur soumission
était plus basse que toutes celles que
nous avons reçues des constructeurs de
navires, auxquels nous avions envoyé
(les circulaires à ce sujet.

LIGNE FRONTIÈRE.

M. ROSCOE-Je désire savoir si le
gouvernement a pris des mesures pour
déterminer la ligne limitrophe entre
Alaska et la Colombie-Britanniquespé-
(alenient dans l'endroit où la dite ligne
traverse la rivière Stiekeen.

lion. M. M ACK ENZE - Le gou-
vernement s'en est occupé en deman-
daînt un crédit à cette fin ; mais nous
n'avons pas trouvé no, voiîins disposés
dans le moment à se joindre à une coi-
mission pour déterminer eette frontière.
C'est pourquoi nous a;ons demandé u
gouvernement des Etats-Unis d'étaiblir
la ligue frontière sur la rivière.

Ce gouvernement s'est plaint de ce
que des colons canadiens s'étaient éta-
blis sur la rive américaine de cette ri-
viâre, et le nôtre fera tout en son pou-
voir pour déterminer cette ligne; mais
nous ne pouvons rien faire sans la sane.
tion des Etats-Unis.

CO3DIERCE AVEC LES ANTILLES.

M. MITCHELL-Je demande si le
gouvernement a pris des mesures (et
quelles mesures) pour établir des rela-
tions commerciales avec les Antilles
Anglaises et étrangères et l'AmériqueŽ
du Sud? S'il a été nommé quelque per-
sonne (et quelle personne) en rapport
avec ce service,-et quelles sont les
instructions qui ont été données par le
gouvernement à telle personne ou à tel
agent ?

Hou. M. MACKIENZIE-Je crois que
l'honorable député sait que l'année der-
nous avons demandé des soumissions
ostensiblement pour le service postal,
mais en réalité pour essayer d'établir
des relations commerciales entre le
Canada et les Antilles. Ces soumissions
étaient d'un prix assez élevé pour justi-
fier le refus même de la plus basse
d'entre elles. Depuis ce temps nous nous
sommes occupés d'obtenir des renseigne-
ments (le nature à autoriser quelque
action à l'égard du commerce avec les
Antilles.

La condition politique anormale de
quelques unes des principales îles est
telle que les négociations n'avanceront
pas tant que les difficultés existantes
n'auront pas été réglées. Personne n'a
encore été formellement nommé pour
cette mission; mais à l'heure qu'il est,
nous nous occupons d'obtenir quelques
renseignements qui, je l'espère, condui-
ront à quelque résultat. Nous n'avons
rien à soumettre à la Chambre sur ce
sujet, mais je ferai part privéiment aux
intéressés de tous les faits cn notre pas-
session.

PRIVILÉGES DES PÊCHERIES.

L'hon. M. MITCHELL propose
qu'ine requête soit présentée à son
Excel lence le G4ouverneur-G énéral de-
mandant copies de tous arrêtés du Con-
seil. de tutes inst ruc' ions à des officiers,
dec to>us rap:jports d'officiers. et de toute
correspondance avec des offleiers ou des
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particuliers ou des corps publics, au
sujet de li tentative arbitraire du gou-
vernement de faire ses vassaux des
occupants de pêcheries dans les pro-
vinces maritimes, et de les priver de
droits dont ils ont joui pendant au
moins un quart de siècle.

Je puis iiformer cette Chambre, dit
l'honorable monsieur, que les pècheries
des.provinces maritimes ont été exploi-
tées depuis trois quarts de siècle par
les propriétaires de terrains sur les ri-
vièé'es, les baies et les bras de mer.

Il est universellement admis que ces
personnes possèdent le droit de pêche
en avant de leur terre. Les change-
ments qui troublent non-seulement une
province, mais toutes les provinces,
doivent nécessairement oxciter l'in-
térêt.

En discutant cette question, je me
permettrai de parler du ministre de la
Mlarine et des Pècheries avec toute la
courtoisie et le respect que j'apporte
généralement dans mes propositions
relatives à ce département. J'zil été
surpris, au mois dernier, de voir que le
ministre de la Marine et des Pêcheries
avaitfait rendre des arrêtés par leConseil
qui ont créé plus d'excitation dans le
comté dont je suis le représentant que
tout ce qui a été fait depuis l'établisse-
ment de la Confédération.

L'honorable monsieur comprendra
que je n'ai pas l'intention de me servir
d'un lahgage offensant. Je dis les faits
tels qu'ils me frappent l'esprit.

lon honorable ami sait que durant
Pagitation qui a régné au sujet de l'éta-
blissement de la Confédération à la-
quelle il a pris part, il y eût (le trèsforts
arguments contre le projet alors
en question.

Si m:a mémoire est bonne, une des
principales objections que l'on faisait
connaîhre aux pêcheurs et aux agricul-
tours était celle-ci:

"Si vous entrez dans la Confédération
qu'y gagnerez-vous ?-Pou rquoi dési-
rent-ils s'unir avec vous ?-D'abord
pour payer leurs dettes.-Comment
vont-ils y arriver ?-IEn vous surchar-
geant d'impÔôts."-Les avocats adverses
auxquels j'appaiteuais, en réfutation de
ces objections. disaient quetelle n'était
pas lPintention des délégués assemblés à
Québec, qui représentaient l'opinion du
Bas et du laut-Canada.

Nous disions alors aux habitants qu'il
Kon. . MITeUmLn

n'y avait aucun désir chez personne de
faire tort à aucune classe des provinces
maritimes,

Il n'est pas un membre de cette
Chambre, qu'il vienne d'Ontario, de Ma-
nitoba ou de la Colombie-Britannique,
désirant imposer une province contrai-
rement à la promesse qui lui fut faite
lors de son entrée dans la Confédéra-
tion.

Les honorables députés se souvien.
nent que pendant la première année
les ministres ont dû reviser avec
soir »les lois existantes, et voir jus-
qu'à quel point elles pourraient s'appli-
quer aux différentes provinces entrées
dans l'Union.

Quelques-unes de ces lois étaient des
modèles à suivre et convenaient parfai-
tement à toutes les provinces. il m'a
fallu alors faire ce travail à propos des
lois de mon ministère. Les pêcheries,
M. l'Orateur, étaient un sujet sur lequel
il était devenu urgent do légifé-
rer au cormencement du fonctionne-
ment de la Confédération.

J'en appelle à votre honneur pour
témoigner de l'exactitude de ce que
javance. J'en appelle aussi à mon ho-
norable ami de Cumberland de la vérité
de ce que je dis. -

Hon. M. TU PPER-Ecoutez! écou-
tez !

Hon. M. 3ITCHELL-J'ai soumis
eette mesure qui se trouve dans les
statuts, non comme quelque chose de
neuf, mais de nature à s'appliquer à
toutes les parties du Canada. Je ne
crois pas, après cela, qu'il y eût une per-
sonne pouvant y tirer Pinterprétation
donnée par le ministre de la Marine et
des Pècheries, dans le rapport qu'il a
fait au Conse;1. Je dirai la même chose
du gouvernement à propos de l'adop-
tion de ce rappo-t et de Parrêté du
Conseil qe j'ai à la main.

Je regrette que mon ex-chef ne soit
pas dans cette Chambre pour entendre
ce que je vais dire.

Il est à la mémoire des honorables
députés que je n'avais pas alors IPhon-
neur de siéger dans cette Chambre.

Durant les débats sur la question,
mon honorable ami le député de
Cumberland a demandé si l'on avait
l'intention de priver la population
des provinces maritimes des droits
et priviléges dont ils ont joui depuis
des années et des années, et l'on se sou-
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vient que mon très honorable ami le
député de lingston dit en réponse que
rien ne serait fait pour chauge r l'état des
choses entre les pêcheurs, leurs pro-
priétés et le gouvernement,

La promesse alors faite par le gon-
vernement, responsable de la législa,
tion du pays, a été acceptée c'oanîe sa-
tisfaisante.

Je ne 1 'prétends pas dire que j'ai pris
plus de responsabilité que les autres
députés qui comme moi, ne sont pas
aVocats, de la légalité des mesures à la
législation desquelles j'ai pris part.

J'étais satisfait, M. l'Orateur, de la
rponse da chef de l'ex-g)uveirement,
le ministre de la Justice, qui était res-
ponsable des avis qu'il donnait, réponse
par laquelle il déclarait ce que je viens
de vous dire au sujet de ces pêcheurs,
et la jouissance de la propriété qu'ils
ont eue au Nouveau-Brunswick et à la
Nouvelle-lEcosse depuis trois quarts de
siècle.

Hais que voyons-nous ?
Mon honorable ami, ministre de la

11arine et des Pêcheries a lancé en mai
18î àune succession d'arrêtés du Conseil
concernant ces piivilé,es-et je remar-
que que la date originaire de ces docu-
ments était mars qui a été substituée
par mai.

J'aurai quelque chose à dire de plus
à propos de ces arrêtés quand les débats
seront plus avancés,Me contentant pour
le moment de déclarer que c'était le
devoir du ministre de la Marine et des
Pêcheries, avant de rien faire à ce sujet,
de soumettre préalablement à la
Chambre des résolutions d'une telle
importance touchant au ceur des in-
térêts d'une si large partie du peuple de
ce pays, résolutions qui impliquent un
manque de bonne foi à l'égard de ma
province.

Afin de donner au% intéressés
les avantages de discuter cette ques-
tion devant la législature, il aurait dû
la soumettre à sa décision.

Des familles, de père en fils, ont pos-
sédé ces priviléges sur les pêcheries
depuis les premiers établissements de
cette partie du pays. le parle plus par-
ticulièrement de la localité que je con-
nais le mieux et du comté que j'habite,
qui est traversé par la seconde rivière
en importance de la rovince.

C'est sur ces pêcheries pincipale-
ment ne cuptent m famiteQ poux

leur subsistance; car, ce n'est que long-
temps après que le commerce de bois fut
devenu considérable qu'ils ont occupé
des terres et possédé les pècheries en
face de celles-ci, et cela sansrestriction
et en franchise.

Quand nous luttions pour obtenir l'Li-
niGn de ces provinces, on acru nécessaire
de considérer l'effet qu'auraien t les lois
du Canada sur notre population. Je lui
ai alors fait part de notre opinion, qui
était qu'on n'interviendrait pas dans
leurs droits. Je leur ai Lussi dit que je
saisirais la première bonne occasion
pour faire valoir leurs réclamations.

Hon. M. SMITJH.-L'avez-vous fait?
Hon, M. MITCHELL-Je dirai à

mon honorable ami que c'est ce qui est
arrivé, et je le défie de rien trouver
dans l'acte que j'ai fait passer à cet
effet qui lui permette de l'interpréter
comme il s'efforce de le faire. J e vais
lire la seule autorité sur laquelle il
s'appuie pour justifier sa législation. Je
ne devrais pas dire législation,. mais
l'exercice d'un pouvoir très arbitraire.

La seule partie dans ce volume qui a
trait à la question est le deuxième ar-
ticle. Si je fais erreur, j'invite mon
honorable ami à me rectifier. Voici cet
article:

"Le ministre de la Marine et des Pêcheries
pourra.........

Hon. M. SMITH.-Ecoutez! Ecou-
tez!

Non. M. MITCHELL-
"dars le cas où le droit exclusif de pêche n'ex-
"4te pas déjà en vertu de la loi, emettre ou
"faire émettre des baux de pêche et des
"licences pour l'exploitation de pêcheries ou
"places de pêche, en quelque endroit que les
"dites pêcheries soient situées ou que la dite
"pêche doive se pratiquer; mais les baux ou
"les licences pour un terme excédant neuf'
"années ne seront émis qu'en -vertu d'un ordre
"du Gouverneur en conseil."

Je vais maintenant expliquer le sens
de cette sect:on de la manière que
d'honorables messieurs des deux côtés
de la Chambre et moi l'avons comprise.

Le système d'affermer les priviléges
de la pêche sur la rivière était alors en
vogue en Canada.

On a inséré dans l'acte la dernière par-
tie relative à la prolongation du temps
jusqu'à neuf ans, afin de permettre
aux amateurs de la pêche à la mouche
de pouvoir affermer pour cet espace de
temps.

Jadmettrai(ren¢higent gue toutes
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les lois sur la pêche alors en vigueur
dans la province de Québec, et la plu-
part dans Ontario, permettaient d'é-
mettre des permis et des baux, parce
qu'auun droit exclusif n'existait sur
les pocheries. C'est pourquoi l'on a
intro<idit lms Pc les mots suivants:
" ou le droit exclusif n'existe pas déjle
en vertu <le la loi."

Je défie mon honorable ami (le m'in-
diquer une autre section sur laquelle
il appuie ve qu'il a fait.

J'ai c IU itc que la Chambre n'in-
terprétera pas cet article (le cette
manière, et re fera pas perdre aux
habitants ,e- p<,lrivil(ges.

Les arrötes du Conseil dont nons
venons <le parler ont été rendus avant
le proragatio)n <le la Chambre l'an
(lernirci. et en 1 ré,entant le budget, mon
lonorable ami aurait dû consulter la
Chambre. comme il était tenu (le le
faire d'aprés la constitution, sur ce
qui deva: être fait relativement aux
pê(lhe ries.

Nous avons correspondu entre nous
sur le sujet que nous comprenons très-
bien.

Je sais que mon honorable ami va
nous dire que deux ou trois décisions
ont été rendues dans les cours du Nou-
veau-Bulunswick, déclarant qu'il n'exis-
tait de par la loi aucun privilége en
c nestion. Il a cité trois décisions dans
sa lettre ; mais la première ne vient
pas à l'appui de ce qu'il avance. J'ad-
mettrai franchement que la seconde,
rendue par le juge Ritchie, maintenant
sur le banc de la Cour Suprême, va imàs
loin et dit qu'aucun privilége ·exclusif
n'existe quant aux pêcheries. Je sou-
tiens, cependant, que l'opinion d'un seul
juge, quelque éminent qu'il soit, ne peut
pas faire p<rdre à une province ses
droits. On n'a pas interjeté appel de
cette décision. Conséquemment on n'a
pas pu savoir si elle est fondée ou non.

La troisième provient d'un cas entiè-
remient différent et ne touche pas à la
question actuelle.

Mon honorable ami, M. l'Orateur, va
<lire que ce système d'impôts n'est pas
1;ouveau. Il a déjà avancé qu'il avait
<:éjà existé dans notre province-ce que
je nie sans hésiter.

Un nombre de magistrats de mon
vo nté ont simplement recommandé
une imposition de cinquante centins sur
les filets des pêcheurs, afin de subvenir

eon. M. MWcauL

aux frais d'enregistrement. C'est sur
cette recommandation seule qu'il s'ap-
puie pour dire que la province a sane-
tionné ses vues.

Etant un des magistrats dont je viens
de parler, je dois savoir ce qui en,
0,t.

Je suis certainî (ite nous recomman-
dions d'établir cet honoraire pour sub-
venir aux frais d'enregistrement, payer
le salaire d'un officier dont les fonctions
devraient être de tenir un registre exact
des filets en usage, de voir à ce qu'ils
fussent de la largeur et longueur
voulue , et dans les cas de différends
entre paeeheurs et d'infraction aux lois,
d'être eni mesure de pr-ouver qui a été
le conît revenaint.

Il ne s'agissait donc pas du tout d'une
imposi ioon.

La loi du Nouveau-Brunswick à ce
sujet pourvoit àce que l'honoraire Soit
établi par des arrêtés. Le seul rôglenten t
qui est établi a pour but de fixer la
distance à prendre sur une rivière
depuis son embouchure jusqu'à sa
source, la longueur des filets en usage
et le mode de pêche.

J'affirme, en conséquence, que mon
honorable ami est incapable de soute-
nir la position qu'il a prise.

L'honoraire fixé était de cinquante
centins pour les premières brasses, et si
je me souviens bien, vingt-cinq centins
pour toutes les autres, afin qu'avec
cet argent l'on put subvenir aux
frais d'enregistrement. Ce n'était
donc purement que d'une question d'en-
registrement qu'il s'agissait. Je crois
que mon honorable ami a agi d'une
manière extraordinaire.

Il a répondu dans une lettre qu'il ne
pouvait pas faire des lois exception-
nelles en fiveur du Nouveau-Brunswick;
mais qu'a-t-il fait ? Il a fait passer
des lois contre le Nouveau-Brunswick,
mais il n'a rien fait à l'égard de Mani-
toba, la Colombie-Britannique, l'Ile du
Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse.
Et la seule province à laquelle il a fait
appliquer la partie de la loi concernant
l'impôt, c'est le Nouveau-Brunswick.
Il a imposé une piastre sur chaque
200 lbs de saumon, 50 centins sur chaque
200 lbs d'achigan. Je crois qu'on peut
très difficilement justifier cet impôt.

J'irai plus loin. Pas satisfait de cela,
il a mis sur les pêcheurs de certaines
parties de la province un impôt dont
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l'opération injuste et partiale oppose
certaines sections à d'autres.

On ne pêche le saumon en quantité
que dans les rivières du nord, dans celles
de Northumberland, de Ristigouche, sur
les limites des comtés (le St. Jean et de
Kin , dans le havre de St. Jean et dans le
comté de Gloucester. Il a choisi les
deux espèces de poissons que l'on prend
dans ces rivières pour les imposer. La
pêche de l'achigan est considérable et
a l'appui de ce fait, je vais citer un
journal:

St. Jean, 3 février.-Le transport de poissons
gelés et frais qui se fait du Nouveau-Bruns-
wick par le chemin de fer Intercolonial, prend
de larges proportions. La semaine dernière,
on en a envoyé 115,000 barils à St. Jean pour
de là les expédier par des navires, sur les mar-
chés des Etats-Unis."

On prend principalement de l'achi-
gan en hiver dans notre province. La
pêche de ce poisson est très importante.
Elle occupe une grande quantité <le
monde.

Si l'arrêté du Conseil que nous avons
déjà mentionné est mis en pratique, il
fera beaucoup de tort aux intérêts de
la province.

Mon honorable ami propose d'impo-
ser seulement le saumon et l'achigan.

Il sait tròs-bien que dans le comté
qu'il représente, il n'y a aucun de ces
poissons.

Admettant donc que l'impôt dont il
s'agit est légal, il est partial parce qu'il
surcharge les habitants de certains
comtés.

Mon honorable ami peut dire: nous
n'avons pas de pêcheries d'achigan
et de saumon, mais nous en avons de
l'alose que nous imposons. Il a créé
un impôt d'une piastre par nasse.

lIon. M. SMITH - Je crois que la
correspondance nous prouvera qu'on
ne se sert pas de nasse dans mon comté.

lon. M. MITCHELL - Tant p4s-
L'impôt n'atteint pas du tout son
comté.

En réalité, mon honorable ami a
pratiquement exempté de l'opération
de l'arrêté du Conseil, les comtés de
Westmoreland, Albert, King, Queen,
York, Carleton, Victoria et Charlotte,
ou presque cela. Je soutiens qu'il n'est
pas justifiable en cela.

Mais pour quelle raison il n'a pas
passé aa arrêté. du Conseil applicable
à lle du Prince-Edouard et à la Nou.

velle-Ecosse tout aussi bien qu'au Nou-
veau-Brunswick ?

Mon honorable ami a cru devoir
prendre parti contre ma manière d'a-
gir envers mes commettants.

Il m'a assailli dans son organe de
semer la zizanie parmi la population
de Northumberland.

Hon. M. SMITII-Ecoutez! écoutez!
Hon. M. MITCHELL-Mon honora-

ble ami dit: écoutez! mais s'il lit l'his-
toire, il pourra en tirer une leçon.

Il y trouvera que les arrêtés du Con-
seil n'ont pas toujours été le mode
d'imposition qui a produit le meilleur
résultat.

De quel droit mon honorable ami
s'arroge-t-il le pouvoir d'un Parle-
ment?

Il pcut dire qu'il est autorisé par la
loi d'accorder des licences, mais cela
ne lui permet pas de prélever un im-
pôt de tant par cent livres.

Je soutiens que quand l'honorable
monsieur s'est proposé de faire un
changement important touchant les
intérêts vitaux d'aucune classe de la
population, de lui enlever les droits et
les priviléges dont elle jouit depuis
trois quarts de siècle, c'était son de-
voir, après avoir mari son opinion, de
s'adresser aux représentants du peuple,
tandis que le Parlement était en session,
et de leur demander de l'autoriser à
prélever cet impôt. Il devait nous
fournir l'occasion de discuter cette
question.

Mon honorable ami déclare que j'ai
inauguré ce mode de législation en ce
qui a trait à la question du jour, et que
j'avais l'intention de faire ce que je lui
reproche.

Il prétend qu'il est clair, d'après
mes arrêtés du Conseil et mes rapports
que j'aurais agi comme lui. Je lui ré-
ponds non.

Il dit que j'ai donné mon adhésion à
un système d'uniformité. Je l'ai fait
quand le premier ministre du Cabinet
actuel se prononça contre l'existence de
deux systèmes de licences, dont l'un
était pour Ontario et Québec, et l'autre
pour les provinces maritimes.

Je lui ai dit alors que j'étais pour
l'uniformité de la législation allant tout
aussi loin que possible, mais que je n'é-
tais pas dispose à enlever les droits et
les priviléges de ma provinço en ira.
posant sa propriété,
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Ion. M. SMITIÏ-Pourquoi n'avez-
vous pas fait •omme vous l'entendiez ?

1(n. M. MITCiIELL-Parce que
lhonoraî':tb!e monsieur et des gens onme
lui nous on t remplacés. Si j'étais resté
au pouvoir.:au-ais tenu ma promesie
commiluc*e je j'ais toujours.

Hon. M. SMITII-Vous avez d1
que l'honorable député de Kingston, qui
était alors à la tête du gouvernement,
avait promis aux pèheurs lors de la
Confédération. q t'on n'interviendrait

pas dans leur droit ; pou .'quoi aiors
avez-vous promis un système de légis-
lation unitbrme ?

Hon. M. 31TCIIE GL-Est-ce que
monl honorable ani est assez peu pers-
picace pour ne pas voir comment on
peut obtenir l'unitormité desystème de
législaticn sans touchlIer .à ces droits.
J'avais l'intention d'appliquer le sys-
tôme libre ài Ontario et à Québee.

lIon. M SXiTII-L'honorable mon-
sieur a invoqué la promedse de l'honora-
ble député de Kingstoi pour se justifier
de ne pas adopter uin système uni-
forme.

Hon. M. MITC1IELL-Je n'ai rien
fait de la sorte. J'en appelle au pre-
mier ministre.

Quand il s'est plaint de l'existence
de deux systèmes, je lui ai répondu que
les provinces maritimes étaient entrées
dans funion avec la garantie que leurs
droits seraient respectés. Je lui ai
déclaré, cependant, que j'étais pour un
système uniforme de législation.

Je n'ai jamais dit que je n'accorderais
pas les mêmes priviléges au populations
d'Ontario et de Québec que ceux dont
jouissaient les pêcheurs du Nouveau-
Brunswick, parce que les intérêts des
pêcheries de ces provinces n'étaient
pas de la même importance.

Je connais des circonstances où des
gens ont payé un ou deux mille piastres
pour des lots de grève sur lesquels l'on
n'aurait pu flaire pousser un brin
d'herbe. Ils l'ont fait pour acquérir ces
droits qu'on veut leur ravir.

Peut-on tolérer que ces mêmes droits
leur soient enlevés sans compensation
par des arrêtés du Conseil?

Si lhonorable monsieur désire assi-
miler les systèmes d'impôts, qu'il fasse
disparaître les taxes que les pêcheurs
d'Ontatrio et de Québee' considèrent
onéreuses; mais n'essayez pas à faire
un revenu dugaindespauvres pècheurs,

ODg. M. Nwcu&LL

ou de leur enlever les droits dont ils
jouis.ent depuis si longtemps.

L'honorable Monsieur dit qu'il s'ap-
puiie sur mnes rapports pour agir. J'ai ou
connaissance de cet énoncé en mai der-
nier ei jai écrit aussitôt au ministère
demnan lt de m'envoyer les deux
rapports qu'on m'attribuait et sur les-
quels on fondait cette injustice. Non
content de faire ce tort àï la province
à laquelle ii appartient romme moi, il
s'est mis à l'abri en jetant tout le blâme
sur moi.

Hon. M. SMITII-Je n'admets pas
que ce soit uin tort pour cette province.

lon. M. MITCIIELL-C'est très-
possible. L'ionorable monsieur peut
savoir que c'est un tort sans l'avouer.

Quaind je suis retourné. l'été dernier,
dans le comté que je représente, mes
adversaires exploitaient contre moi la
lettre de mon honorable ami.

Je vais maintenant expliquer pour-
quoi j'ai fait ces rapports. C'est à pro-
pos d'une demande faite par M. Adam
Ferguson, qui possôde des places de
pêche (lu côté (u Nouveau-Brunswick,
sur la rivière Ristigouche, pour l'obten-
tion d'un permis tel que ses amis sur
la rive opposée en possèdent, ce
monsieur s'étant aperçu que la posses-
sion de ces permis leur valait, dans des
cas de différend, la protection des offi-
ciers de La Canadienne envoyée là pour
surveiller les pêcheries.

Il arrive que les pêcheurs empiètent
quelquefois sur les places de pêche des
autres.

Connaissant bien ces gens depuis
près de cinquante ans, je dois dire que
les difficultés en question surgissent
rarement entre eux; mais s'il en sur-
vient, il est avantageux de posséder un
permis. C'est ce qui a porté M. Fer-
guson à vouloir s'en procurer un.
Cette demande était la première de
cette nature qui m'était faite,-et le
procédé était tellement nouveau que
j'ai cru devoir faire le rapport suivant
au conseil :

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES PÉCHIERIES.
DIVIsIoN DES PÊCHERIES,

OTTAWA, 22 décembre 1868.
Le soussigné a l'honneur de soumettre à la

considération du Conseil la demande ci-an-
nexée d'Adam Ferguson, écr., du comté de
Ristigouche, dans ta province du Nouveau-
Brunswick, pour l'obtention d'un permis de
pêche sur le lot de grève que lui et sa famille
out occupé depuis eoixante-dix aus.
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Le système des baux et des permis pour des
lots de pêche a prévalu pendant plusieurs
années dans Québec et Ontario. Le prix de ces
baux et permis variait dans différentes parties
de ces provinces depuis une somme nominale,
dans un endroit, jusqu'à la valeur réelle de la
pêche, dans un autre.

Le ministère, avant d'étre organisé comme il
l'est, croyait qu'il était difficile et peu sage
d'adopter un système uniforme qui troublerait
matérialeient les arrangements existants.

Le système pour l'administration des pêche-
ries du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, en vigueur lors ce l'établissement de
la Confédération, était plus ou moins parfait.

L'acte des pêcheries de SGS a apporté des
restrictions à la loi ci-devant en force dans ces
provinceset depuis ce temps aucun changement
n'a été fait concernant les baux et permis des
pêcheries exploitées pour le commerce.

On a cru plus prudent de conserver les lois
telles qu'elles existaient.

On verra par la demande ci-annexée. qu'Adam
Ferguson, ècr., qui descend de l'un des plus
anciens colons et pêcheurs de Ristigouche, et
qui occupe lui, et ses ancètres, ce lot de pêche
depuis 70 ans, réclame de lui-même, aujour-
d'hui, la protection qu'accorde le système de
permis, dont il a constaté les avantages sur la
rive opposée <le la rivière Ristigouche, afin de
s'assurer une occupation paisible de son lot de
grève et en être reconnu le légal possesseur.

Cette demande étant la premiere demande
de permis faite par un possesseur de pêche
dans le Nouveau-Brunswick, le soussigné a
cru devoir la soumettre au Conseil. en le priant
d'accorder le permis que M. Ferguson désire
avoir après en avoir fait établir la valeur par
l'inspecteur local.

Respectueusement soumis."
P. MITCHELL,

Ministre de la Marine et des P êcheries

Voilà les faits M. l'Orateur.
.l. Ferguson fait de lui-même cette

demande.
Je disais dans mon rapport que

quand une personne, de son propre
mouvement, demandait un permis le
gouvernement voulait bien le lui accor-
der. Mais qu'a fait le gouvernement?
A-t-il agi d'après mon rapport ? Non.

On m'a demandé de voir de nouveau
la question et de faire un nouveau rap-
port-ce que j'ai fait, le 27 janvier
1870:

MINISTERE DE LA MARINE ET DES PÉCHERIES.

DIvisiox DEs PÊCHERIES.
OTTAWA, 27janvier 1870.

J'ai l'honneur d'appeler l'attentionfu Con-
seil Privé sur certaines clauses de l'Acte des
pêcheries concernant l'émission des baux et'
permis pour des lots de pêche.

S'appuyant sur les lois de pêche existant
avant la Confédération, le gouvernement a
habituellement émis des baux et permis exclu-
sifs dans Québec et Ontario pour les principales
pêches du poisson blanc et du saumon, au filèt,
dans les lkes et les eaux de marées, et aussi
pour les places de pêche à -la ligne dans les ri-
vières à saumon se déchargeant dans le golfe
et le fleuve St. Laurent.

Aucune loi ni règlements provinciaux n'a-
vaient établi de système semblable dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau- runswick,bien
que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ait
habituellement accordé aux individus des pri-
viléges exclusifs de pêche au saumon à la mou-
che.

Les lois que le premier Parlement du Canada
a passées sur les pêcheries sont applicables à
toutes les provinces, mais cette -legislation a
laissé en vigueur certaine partie des lois et les
règlements sur la pêche qui existaient dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.

L'acte Canadien ne défend pas la pêche aux
personnes qui n'ont pas loué de pêcheries et
n'ont pas obtenu de permis de péche, niais il
autorise ce ministère à émettre des baux et
permis de pêche pour les endroits où le droit de
pcche est resté public, et impose des pénalités
aux autres personnes qui pécheraient dans ces
places de pêche ainsi louées pour l'exploitation
exclusive.

Voici ce qui se pratique à Ontario la plu-
part du temps :-Ceux qui veulent exploiter
paisiblement la pêche, et qui désirent fonder
un établissement de pêche permanemment, et y
faire les arrangements nécessaires pour l'écou-
lement des produits, ce qui eutraine de grandes
dépenses de capitaux, trouvent que le svs-
tème des baux offre de plus grandes garanties,
et donne à leurs mises de fonds plus de valeur
au point de vue du commerce.

Les pêcheurs de ces provinces ont été géné-
ralement désireux d'obtenir ces priviléges et
d'en payer loyer.

On loue la plupart de ces lots de pêche à des
prix nominaux, à l'exception de ceux pour les-
quels il y a de la concurrence.

Le gouvernement, comme on le voit, regarde
le système de l'émission de baux et de permis
de pêdhe comme un moyen de protection pour
les pêcheurs plutôt qu'une source de revenu.

Il y a sans doute dans les provinces mariti-
mes beaucoup de places de pêche occupées
paisiblement depuis nombre d'années par des
personnes dont quelques-unes sont propriétaires
riverains, qui peuvent en être devenus en
quelque sorte possesseurs par droit d'occupa-
tion première. Il est possible que ces gens dé-
sirent s'assurer de la jouissance 'paisible de
ces places au moyen de baux et de permis.

Je ne crois pas devoir recommander l'appli-
cation de ce système à la Nouvelle-Ecosse et
au Nouveau-Brunswick. L'état des pêcheries.
de ces provinces, st le fait que les lois locales
n'ont été mises en vigueur g ne dernièrement
d'une manière 'efficace, me fait peùiser que la
population n'aimerait pas à être soumise aux.
restrictions qu'entraînerait ce système.

Le sousigné demande' donc respectueuse-
ment que, dans tous les cas où il est clairement
prouve que des gens sont en paisible possession
de places de peche au saumon, dans- ces pro-
Tinces;'gi ces personnes désirent obtenir'des
baux on permis, il soit aitorisé â leur attorder'
leur demande.

Cette introduction partielle d'un système
qui a favoris'é le's intérêts des pêcheries et èn a
augmenté l'exploitation dans d'antree parties
du pays, pourra mener à une extension gradu-
elle du système, selon .u e temps et les careons-
tances pouñrôni ïenjre la ck'ose'accptable. ~

Le tout néanmoins repe tueusenieît soumis,.
P. MITC'H1iL'

Ministre de la Marine et aes Pécheries.

Je dois dire que mon honorable ami
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n'avait pas raison d'écrire la lettre
de juillet, dans laquelle il dit que les
mesures qu'il a prises étaient ba.ées
sur les rapports que je viens de citer,
dans le but de faire eposer sur moi
la responsabilité de cette législation
malencontreuse.

Il a é-houé dans cette tentative,
et il a été très injuste à mon égard
en essayant de me faire porter une
responsabilité qu'il devait accepter lui-
même.

Quand j'ai eu connaissance des faits,
j'adressai au ministre (le la Marine, en
date du 5 mai 1875, une lettre qui a
fait le tour de la presse. Dans cette
lettre je taisais, au sujet de cette mesure,
les objections qui se présentaient à mon
esprit, et je disais qu'elle n'était basée
sur aucune loi ; que de plui elle était en
contradiction avec les pronieces tiites
au Parlement par le ministre de la Jus-
tice quand la loi fut passée.

Comment ont agi les officiers du gou-
vernement ?

On a dit aux gens que s'ils n'obte-
naient pas de baux pour leurs places de
pêche, la jouissance leur en serait enle-
vee.

Beaucoup de pêcheurs etfrayés ont
cédé. Je suis bien content de voir que
la grande majorité des pêcheurs ont at-
tendu avant d'agir, pour connaître l'o-
pinion de leurs représentants.

Je n'avais pas été six heures dans le
comté que quatre délégations vinrent
me trouver me demandant d'assister
à des assemblées publiques, afin qu'ils
pussent savoir à quoi s'en tenir.

Je me rendis à ces assemblées, qui
étaient fort nombreuses. J'ai alors dit
que je ne voulais pas porter la respon-
sabilité de les aviser en cette ciscons-
tance, parce que je mettais en-doute le-
quel de nous deux, du ministre de la
Marine ou de moi, avions donné une
bonne interprétation à l'acte. Je leur
recommandai de consulter de bons avo-
cats et de leur faire établir exactement
ce qu'étaient leurs droits légaux, et
jusqu'à quel point le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries avaient tenté
d'empiéter sur ces droits. Ma recom-
inandation allait plus loin. Je leur dis
que si le ministre n'avait pas tort, au
sens il fallait se soumettre; mais dans
le cas contraire ils devaient résister jus-
qu'au bout.

Je puis dire à mon honorable ami
Hon. M. MITCHELL

qu'il a provoqué dans cette partie du
comté un sentiment qu'il serait difficile
de faire disparaître. Je n'ai pas lieu
de changer mon opinion sur l'interpré-
tation de l'acte ; mais supposant encore
qu'on puisse lui donner le sens qu'y
trou -ce mon honorable ami, celui-ci n'au-
rait pas démontré qu'il a basé son
action sur ce que j'ai fait. Si son inter-
prétation de l'acte est la bonne, une
déclaration faite par un ministre en
exercice ne devrait pas être légère-
ment mise de côté. Avant d'agir ainsi,
Fhonorable monsieur aurait dû consul-
ter le Parlement ; jaurais été très sur-
pris si le Parlement avait sanctionné
cet acte, qui prive un grand nombre de
personnes de droits que leur garantis-
sait une occupation de trois quarts de
siècle. Je ne crois pas qu'il Feût fait.

Je prie les Canadiens, au nom de la
population des provinces maritimes, de
considérer attentivement la question.

Les députés (le la Nouvelle-Ecosse
devraient s'y intéresser. Mon hono-
rable ami désire faire le premier pas.
On demande de 84 à $5, cette année; ce
sera de $10 à $20 l'année prochaine ; et
il est difficile de dire combien on exi-
gera bientôt. Si sa politique est adoptée
elle devra s'étendre à la Nouvelle-
Ecosse, à la Colombie-Britannique, à
l'Ile du Prince-Edouard et à Manitoba.

Je ne désire pas occuper 'attention
de la Chambre plus longtemps.

Cette question est d'une importance
vitale pour la population du pays d'où
je viens.

Si je l'ai traitée d'une manière un peu
personnelle. c'est que,d'un bout à l'autre
du pays, la presse que l'honorable mon-
sieur contrôle m'a attaqué en m'accu-
sant de soulever du mécontentement
contre l'administration, fait que je nie
positivement.

J'ai au contraire démontré que
le gouvernement ne pouvait pas,
d'après l'acte en question, enlever à la
population les droits dont elle jouit.

Je prie la Chambre de veiller à ce
qu'aucune injustice ne soit faite et à ce
que les engagements pris à propos
d'intérêts si considérbles par les
hommes publics qui en sont chargés ne
soit pas mis de côté à la légère.

Hon. 31. SMITH-Je pense qiie mon
honorable ami a agi contrairement à
l'usage à propos de cette motion. Il
aurait dû attendre que les documents
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fussent devant la Chambre avant de
parler. Les honorables députés auraient
alors été en position de juger la ques-
tion. Mon honorable ami n'a pas at-
tendu la production de ces documents
pour les citer, et il est aussi nécessaire
qlue je fasse un peu de même.

Je crois être en mesure de démon-
trer que mon honorable ami était tout
différent dans le Cabinet de ce qu'il est
en dehors; que tout ce qu'il faisait alors
comme ministre de la Marine et des
Pêcheries tendait à assimiler les droits
à cet égard dans toute l'étendue du
Canada.

Hon. M. MITCHELL-Ceci n'est pas
exact.

lon. M. SMITH-Si l'honorable
monsieur avait attendu la production
des documents tout le monde aurait vu
-je crois, que je dis la vérité-ce que,
d'ailleurs, des témoignages entendus de-
vant des cours de justice prouvent clai-
rement.

L'honorable monsieur dit que ce
gouvernement s'est rendu coupable
d'arbitraire à propos des pêcheurs du
Nouveau-Brunswick. Si ma conduite
a été arbitraire, je croi s pouvoir prou-
ver, par le témoignage même de mon
honorable ami, qu'il a commis des actes
dei la plus haute tyrannie.

L'honorable monsieur dit qu'on a
essayé de priver les pêcheurs de droits
dont ils ont joui depuis trois quarts de
siècles Je nie cela. Il prétend de plus
que les propriétaires riverains du Nou-
veau-Brunswick possèdent le droit ex-
clusif de pêche en face de leur pro-
priété.

Je dirai à cette Chambre qu'il n'ex-
iste pas de loi semblable.

La question a été décidée par les cours
du Nouveau-Brunswick, qui ont unani-
mement déclaré qu'il n'existait pas de
pareils droits. Si je réussis à prouver
ce fait, mon honorable ami devra recon-
naître qu'il est entièrement dans le tort
et qu'il a été très injuste à mon égard.

Hon. M. MITCHELL.-Je sais tout
.ce que vous pouvez prouver.

Hon. M. SMITH-Si mon honorable
ami le sait, tant mieux; mais il me
parait incapable d'envisager la ques-
tion au point de vue de la légalité.

La Chambre se souvient 'que l'ex-
juge en chef Ritchie l'a décidée dans
mon sens, et qu'on n'a jamais appelé
-de sa décision.

11

Hon. M. MITCHELL-J'ai dit appel
à la Cour Supérieure.

Hon. M. SMITH-Le procès a eu
lieu à la Cour d'Assise. Le juge donna
son opinion aux jurés, un appel fut
porté devant le tribunal au complet, et
les juges décidèrent unanimement que
les parties n'avaient aucun droit ex-
clusif.

Sir JOHN A. MACDONALD-Est-
ce que mon honorable ami, ne peut pas
citer la cause ?

Hon. M. SMITH- Oui ; c'est la
cause de Rose vs. Belyea, premier vo-
lume de Hannay's Law Report. Elle
est comme suit:

" Action en violation de la propriété mobi-
lière, plaidée devant le juge en chef Ritchie à
la Cour de Kingston-Est, le demandeur se
plaignant que le défendeur lui avait brisé
un filet en pêchant dans la rivière St. Jean,
en eau de marée, en face de la terre du défen-
deur, où celui-ci prétendait posséder un droit
exclusif de pêche.

"Le savant juge déclara aux jurés qu'il n'ex-
iste aucun droit exclusif de pêche dans une ri-

1 vière navigable; que le droit de pêche en eau
de marée dans les rivières navigables est un
droit public; et que son titre de propriétaire
de la terre ne donnait pas au défendeur le
droit de troubler une personne pêchant en face
de sa terre. Verdict pour le demandeur, $40.

" Barker demanda un nouveau procès, se
basant sur les raisons suivantes: 1o. Instruc-
tions erronées de la part du juge aux jurés;
2o. Dommages accordés excessifs : les domma-
ges réels causés au filet étant de $2, d'après le
témoignage même du demandeur qui n'avait pas
droi t Z des dommages exemplaires : voir Mayne
sur les dommages, page 351 ; Price vs. Severn.
(7 Brig. 316.)

" Per Curiam. Les rivières publiques navi-
gables appartiennent à la Couronne et le droit
de pêche sur ces rivières est du domaine public.
Depuis la Grande Charte (Magna Charta) la
Couronne ne peut accorder à des particuliers
des droits exclusifs de pêche sur les rivières
navigables.

" La prétention du défendeur à-la possession
du droit txclusif de pêche en face de sa terre, a
été mal fondée.-Malcolmson vs. O'Dea, (9 Jur.
N. S. 1,135.

Hon. M. MITCKELL-Cette cause
n'a jamais été portée en appel.

Hon. M. S:MITH-Je suppose que
l'honorable monsieur désire la porter
devant le Conseil privé.

lon. M. MITCHELL-Oui.
Hon. M. SMITH-Alors pourquoi ne

l'avez-vous pas dit ?
Hon. M. MITCHELL-Parce que

cette cause ne me concernait pas. Elle
a pris naissance loin de mon comté.

Hon. M. SMITH-Oui; mais le prin-
cipe est le même. Eh ! bien, mon hono-
rable ami ne peut pas en imposer comme
cela à la crdulit de la Chambre. La
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prnepe est le même dans le comté de
linig que dans celui de Northumber-
!and. Les droits de la population de ces
deux comtés sont les mêmes; consé-
quemment, un principe applicable à un
comté l'est également à l'autre.

Mon honorable ami a pris sur lui
d'opposer son opinion arbitraire à une
décision solennelle et unanime d'une
cour présidée par le juge en chef.

Pourquoi n'en a-t-on pas appelé au
Conseil Privé ? Parce queje suppose que
les avocats ont déclaré qu'il étaitabsurde
de le faire.

Mon honorable ami doit se soumettre
à la loi en vigueur au Nouveau-Bruns-
wick comme dans tout le Canada.

J'ai été étonné, comme la Chambre
l'a été et comme le pays le sera, d e l'en-
tendre dire délibérément que son but
était d'abolir le système de permis et
de baux, et d'assimiler la loi à la pra-
tique suivie au Nouveau-Brunswick, si
son gouvernement n'avait pas été ren-
versé.

Je voudrais savoir qui a jamais
entendu parler de cela. Ce ne sont cer-
tainement pas les officiers du ministère
ni aucun membre de cette Chambre.
Cet énoncé me frappe, pal-ce que mon
honorable ami a déjà donné des raisons
contraires pour soutenir un système
uniforme de législation que Sir John
A. Macdonald promettait à la Chambre.

je ne sais pas ce que le très honora-
ble monsieur a dit alors. Ce dont je
suis certain, cependant, c'est que les
droits de la population de ce pays ne
peuvent pas reposer sur une pareille
base. S'il existait une entente, comme
le dit mon honorable ami, pourquoi ne
l'a-t-il pas déclaré quand on discutait la
question, et n'a-t-il pas rédigé la loi en
conséquence ?

Hon. M. MITC TELL-Je n'ai ja-
mais songé qu'on pût en donner une
pareille interprétation.

Hon. M. SMITH-Quelle interpré-
tation ?

Hon. M. MITCHELL - L'interpré-
tation que vous en donnez!

Hon. M. SMITH-Je vais vous prou-
ver que la loi n'accordait à ces proprié-
taires aucun dès droits en question.

lon. M. MITCHELL-Vous ne le
pouvez pas.

Hon. M SMITH -Je vais faire
plus 'jevais prouver que vous av.ez-
vous-inême 'déclàié la chdse. Si c

ion. M. SimH

qu'il prétend est le cas, et s'il avait été.
entendu dans le Parlement que le Nou-
veau-Brun swivck et la Nouvelle-Ecosse
devaient être soustraits à la loi générale,
pourquoi ne l'a-t-il pas prescrit dans
l'acte, quand il aurait pu le fi1ie en peu
de mots ?

La seconde question est celle-ci:
"Le ministre de la Marine et des Pê-
"cheries peut, quand le droit exclusif
"n'existe pas d'après !a loi,"-elle est
l'exception, et où le privilége n'existe
pas, le ministre n'a aucun pouvoir, au-
trement il a plein pouvoir, et contrôle,-
"peut émettre ou faire émettre des

baux de pêche et des licences pour
"l'exploitation des pêcheries ou places
"de pêche en quelques endroits que les
"dites pêcheries soient situées ou que
"la dite pêche doive se pratiquer;
"mais les baux ou les licences pour un
"terme excédant neuf années ne seront
"émis qu'en vertu d'un ordre du Gou-
"verneur en conseil."

ilon honorable ami jouissait d'un
grand pouvoir, mais je doute extrême-
ment qu'il fut bien à propos. Je com-
prends facilement qu'un ministre puisse
exercer généreusement un pouvoir sem-
blable, mais il n'est pas à désirer qu'il
le possède.

Avant la chute du ministère dont
mon honorable ami faisait partie, il
a accordé beaucoup de permis pour
neuf ans à des amateurs de pêche du
Nouveau-Brunswick à un prix minime,
comparativement à la valeur des privi-
léges qu'il cédait. Si nous avions main-
tenant ces permis nous pourrions en
disposer pour un prix quatre ou cinq
fois plus élevé.

-Hon. M. MITCHELL-Mon hono-
rable ami voudra-t-il citer quelques
uns de ces faits et je vais essayer de lui
répondre.

Hon. M. SMITH-J'ai parlé seule-
ment de la question en géneral.

L'honorable préopinant dit que le
gouvernement a agi d'une manière
arbitraire. Il cite la seconde clause;
mais ne sait-il pas qu'il y en a une
autre qui donne de plus grands pou-
voirs au gouvernèment ?-Ses preten-
tions sont extrapr.dinaires. Qu'a fait
le gouverneméuta.uace cas.? Il dmeç.
que nous avons certains pogvoirs tout
en sputenant que lpgouvernoment sen
estarrogé un qu'il e possède ps, afin.
de forcer la population du comté dý
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Northumberland à payer un impôt au 1
préjudice de ses droits.

Il me paraît clair que la population
du Nouveau-Brunswick, dans ce cas, ne
devrait pas faire exception à la règle
qui gouverne les habitants d'Ontario
et de Québec. Je ne serais pas justi-
fiable en conscience d'en agir autre-
ment.

J'ai parcouru les archives de mon
département et j'y ai vu que mon ho-
norable ami a évidemment partagé mon
avis.

J'ai cru qu'il me paraissait tout à fait
injuste d'agir autrement. J'étais dis-
posé à prendre sur moi ou à partager
la responsabilité de l'introduction dans
Ces provinces du système suivi à On-
tario et à Québec. J'étais cortain que
la chose serait impopulaire. Une pa-
reille mesure l'est toujours. Mon de-
voir était clair, cependant.

J'aurais dé'iré ne pas imposer un
règlement préjudiciable à la population
de la partie du pays à laquelle j'appar-
tiens; mais je n'ai pas tenu compto de
mon intérêt personnel.

Je vois que mon honorable ami, dans
un but de prosélytisme politique n'hé-
site pas à renier son passé.

Hon. M. MITCHELLT-N'accusez
pas mes motifs.

Hon. M. SMITH-Qu'a fait mon ho-
norable ami relativement à Québec?
N'a-t-il pas augmenté l'impôt sans sou-
mettre cette mesure à cette Chambre.
Je m'étonne qu'il ne s'en souvienne
pas. Je peux vous faire connaître ce
qu'il a fait. De son propre chef, sans
en référer au gouvernement ni à cette
Chambre, il a frappé le saumon d'un
impôt de 50 centins à une piastre par
baril.

Où est mon despotisme comparé au
vôtre ?

Tous les autres ministres ont ap-
prouvé ce que j'ai fait. J'ai la preuve
en main, s'il le conteste.

Hon. M. MITCHELL-Je ne con-
teste pas cela; mais je ne crois pas
que deux maux fassent un bien.

lon. M. SMITH-J'ai justement
emmené mon honorable ami où je vou-
lais.

Hon. M. MITCHELL--Très-bien;
j'y suis.

Hon. M. SMITH-Mon honorable
ami reconnaît qu'il a eu tort dans cette
-circonstance.

Je désirais le convaincre que si j'ai
commis un acte de despotisme et de
tyrannie, je l'ai fait de concert avec
mes collègues. Il déclare que l'impôt
qu'on a exigé dles pêcheurs de Nor-
thumberland est intolérable ; en outre,
que les autorités municipales du comté
ont passé un -èglement pour l'enregis-
trenent des filets.

Hon. M. MITCHELL-J'ai dit que
ce règlement avait été recommandé
par le conseil municipal.

Hon. M. SMI I-Je ne sais pas ce
qu'on a recommandé, maisj'ai compris,
d'après ce que vous (lisiez, qu'il s'agis-
sait d'en registrement.

Hon. M. MITCHIE LL -C'est cela.
lon. M. SMITH-Je vais vous prou-

ver que cette assertion de mon hono-
rable am-ui n'est pas exacte.

Je vais aassi le convaincre d'avoir
fait une fausse allégation devant cette
Chamb.e.

lon. M. MITCIIELL-Allez donc !
Hon. U. SM[TII-Dans l'acte da

Nouveau- Brunswick de 1863, la section
12 se lit comme suit:

" Le Gouverneur en Conseil pcut créer et
prélever un impôt annuel sur chaque filet en
usage pour la pèche au saumon sur le littoral
ou dans les baies et rivières de cette pr vince,
cet impôt ne devant pas e.-céder cinquante
centins pour chaque filet de cinquante brasses
de longueur, et un demi-centin pour chaque
brasse au-dessus de cinquante.

" Il peut aussi créer et prélever un impôt
annuel qu'il croira nécessare sur chaque ins-
trunent, nasse, ou avaloire e-mployés pour la
pèche dans les rivières, sur le littoral et dans
les býies de octte province."

Ce que je viens de citer était la loi
du Nouveau-Brunswick, 1863. Voici la
section 13 de cet acte.........

Hon. M. 3ITCHELL-Nous avons
lu tout cela.

Hon. M. SMITH-Vous, mais pas
cette Chambre. Vous avez dit qu'il
n'existait pas de loi.

Hon. M. MITCHELL-Ce n'est pas
le cas.

Cris : à l'ordre ! à l'ordre!
Hon. M. M[TCIIELL-J'ai dit ceci:
Des juges de paix du comté de Nor-

thumberland ont recommandé au gou-
vernement de prendre cette mesure et
le gouvernement a passé la loi, sujette
à un arrêté du Conseil, l'impôt devant
être versé dans le trésor municipal.

Hon. M. S.UITH-Je vais vous faire
voir que vous allez de pis en pis ; que
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vous avez fait une autre erreur. Vous
avez dit qu'il était question de frais
d'enregistrement. Je vous ai prouvé
que ('était un impôt dont il s'agissait.
Je lirai la 13e section de l'acte précité.
Voici ce qu'elle dit:

" Les droits imposés en vertu des disposi-
tions de cet Acte ou des réglemients établis
selon le dit acte, seront perçus par les préfets
dans leur district respectif, et seront versés par
eux dans le trésor provincial de telle manière
que le Gouverneur en conseil le prescrira ; et
les préfets devront faire le rapport exact des
montants ainsi perçus çar eux chaque année
le 31e jour d'octobre : les dits rapports devront
être transmis à l'auditeur général."

Que pense de cela l'honorable député ?
Il nous a dit que c'était un impôt

municipal, versé dans la caisse du
comté ; mais voici une loi qui dit que
c'est un impôt dont le revenu doit être
remis au Receveur-Général ou au Gou-
verneur en conseil, lequel, dans l'exer-
cice du pouvoir que lui donnait cet acte,
a passé le règlenent suivant

Le popriéti' ou res propiiétai-es de
filets de pêche au s:îumnon, paieront l'impôt
annue) suivant. taroir: 50 etntirs pour chaque
filet de 50 brasses de longueur, un demi-centin
pour chaque brasse en sus de cinquanmte. Le
propriétaire de chaque nasse ou avaloire ,
ployé à la pêcne paiera un impôt annuel d'une
piastre pour chaque nass, , tt dc dix piastres
pour chaque avaloire.

Dans une lettre que m'a adres, ée mon
honorable ami. il m'accuse de partialité.
Il dit que les pecheirs le ce comté ne
paient qu'une piastre d'impôt par n e,
tandis que ceux des .auttre endroits en
paient 810.

En iéponse à cette lettre de moighocno-
rable ami, je lui ai prouvé. eependant.
qu'il n'y avait pas in seie nsse dans
mon comté. Son accusation tombe par
là mèie.

J'ai promtis. 3. l'Orateur, de prouver
que mon honorable ani avait lar'e
distinctement, pendant son administva-
tion, que les propriétaires dontt "il a
parlé, n'ont pas de droits exclu(, de
péche. Voiei ce que je lui écrivais

Bien que la question de savoir zi s prole ris -
taires riverains ont un droit exclusit de iéche
en face de leur terre suit une question lg].
ce qui est <jue]que pu en deL.o S de la qliellî ion!
de notre controverse, il est peut-être bien, cu-
pendant, de la diecuter sommairem,- ut

" Vous avez déclaré sans réserve quils on11
ce droit. Je diffère totalement avec vous sur cc
point, et je vais vous prendre conune témoii
contre vous-même. afin de prouver que vous
étiez en 1870 de la même opinion que moi
auiourd'ui. Dans votre rapport au Conse:l
(Le document disait, par erre r ypograpyhique,

" rapport du Conseil") dont je parle dans ma.
derniere lettre et qui porte la date du 27 jan-
vier 1870, vous vous servez de ce langage :
" Il y a sans doute dans les provinces mariti-
" mes beaucoup de places de péche, occupées
"paisiblement depuis longtemps par des per-
"sonnes,dont quelques-unes sont propriétaire3
"riverains, qui pensent en être devenues en
" quelque sorte propriétaires par droit d'occu-
" pation première. Ces gens peuvent désirer
"&jouir paisiblement de ces lots au moyen de

baux et de licences."

Je demande à mon honorable ami
quel sens il donne à ces paroles? Il dit
que ces gens ayant joui de ce privi-
lége durant tant d'années, se sont ima-
giné qu'ils peuvent le réclamer main-
tenant en vertu de cette priorité d'oc-
cupation; mais le privilége qu'ils pos-
sédaient n'était pas exclusif comme ils
le pensaient.

Mon honorable ami sait que je ne
peux avoir de motif pour persécuter les
habitants de ma propre province-
J'étais persuadé que nous les traitions
avec la plus grande bienveillance.

J'ai compris la responsabilité qu'il y
avait d'introduire le sýstème des baux
et permis établi à Onturio et à Québec,
et je suis disposé à la prendre.

On a adopté le système de permis en
1874 lorsque j'appris que dans la pro-
vince de Québec, l'on payait depuis quel-
ques années un impôt de $1.0) par
baril sur le saumon. Je ne pouvais
honnêtement faire autrement que de
placer le Nouveau-B'undviek sur un
pied d'égalité avee Quéhce. Nous avous.
dc nouveau accorde 2) perm:s sur la
rivière Ristigouliee. Les gens 'furent
satisfaits. J'ai cru, l'année suivante, de-
voir faire l'application du système au-
de!i de listigouche, et le premier im-
pot que jai créé a éé d'une phistre par
baril. .'ai adopté le tarif dWe mon hono-
rable prédécesseur. Apr'òs la promul-
gation de cet arrêté du Conseil. des dé-
légations nous arrivèrent. d isant que les
pècheries souffraient considérablement.
Je leur répondis aussitôt (lue si leur
rep iésentation avait été portée aux
autorites, on en aurait volontiers tenu
compte,

L' mplôt fut réduit à 49 centins, non-
seulemeit pour le Nouveau-Brunswick,
nmiis aussi pour Québee.

.ous avons reçu des requêtes des
pochieurs mêmes du comté que mon
ihoorable ami repl)ésene. Les requé-
iants disaient clairement qu'il n'avaient

pas u'objection à payer liui ô ; qu'il
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n'était que juste qu'ils contribuassent à
payer leur part du service de cette par-
tie de l'administration.

Ils savaient qu'on avait fondé un
établissement de pisciculture sur la
Miramichi, et ils étaient disposés à
payer leur quote-part pour son entre-
tien. Je vais citer leur requête telle
que je l'abrége dans ma lettre à lhono-
rable député:

"J'ai reçu des requêtes des pêcheurs de Mi-
ramichi, rédigées dans un langage convenable,
dans un esprit qui fait honneur a leur auteur.

Différant d'opinion avec vous, les requérants
reconnaissent la justice de l'impût et se décla-
rent prêts à s'y soumettre. Voici leur propre
langage:

'Vos réquérants ne s'opposent pas à contri-
'buer pour leur juste part aux frais d'entretien
' des établissements de pisciculture de votre
4 ministère,' etc.

" Ce sentiment est louable et mérite l'appro-
bation de tout homme honnete et bien pensant.

" Le gouvernement ne demande rien de plus
aux pécheurs. S'ils peuvent démontrer que
dans les circonstances l'impôt est trop élevé,
je suis'tout à fait disposé à en recommander la
réduction. Je puis dire ici qu'ils ont bien
réussi à démontrer la justice de leur réclama-
tion dans leur demande pour une modification
de l'impôt."

Tels étaient les sentiments des pê'
cheurs quand mon honorable ami entra
dans le comté et les excita à la sédi-
tion.

J'ai trouvé la lettre suivante dans les
archives de mon ministère :

"MINIsTRE DE 1a MARINE ET DES PÉCasaRIES,
" OTTAWÂ, Il février 1871.

"Monsieur,-Le ministre a pris en considéra"
tion votre rapport en date du 16 décembre
1869, relativement à une partie de votre rap-
port annuel de l'an dernier qui a trait aux
honoraires des permis pourles places de pêche
au saumon.

" Pour vous guider, nous avons dans le temps
préparé un tableau ds permis ni ont été
accordés dans votre division, pendant les an-
nées 1864, 65, 66, 67 et 6,, donnant la moyenne
des rendements des pêcheries et du revenu
auiuel des permis; et nous vous avons prié de
compléter ces tableaus pour les années suivan-
tes et de nous faire connaitre vos observations
ou vos remarques sur le sujet, afin de mettre le
ministère en position de fixer avec connaissance
de cause le prix fiés places de pêche.

de Ci-inclus sont des blancs que vous voudrez
bien remplir. Veuillez y mentionner toutes les
particularités concernant la pêche au saumon
de votre division dn rant 1869 et 1870.

" Nous avons besoin de ces informations tout
de suite et vous voudrez bien ne pas tarder à
nous les envoyer.

"Le Dr.Fortin a appris parles recherches qu il
a faites que l'augmentation du taux des permis
n'a eu lieu que pour ceux qui ont été accordés
depuis deux ans.

"Que dans des cas où on a sollicité des permis
on connaissait par avance a quelle obligation
lon se soumettait. Nous n'avons jamais eu de

plainte cependant de ceux qui en ont pris, et
personne na retiré sa demande.

&C.Le ministère a informé le Dr. Fo)rtin cî'.'il
n'accorderait aucun nouveau permis de peche
avant d'avoir assimilé les lois de toutes les pro-
vinces sur les pêcheries, ce qu'il se propose de
faire.

"J'ai l'honneur dêtre,
"Monsieur,

"Votre obéissant serviteur,
"W. F. WHITCHEli

"Pour l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries."

Hon. M. MITCHELL-Qui a signé
cette lettre.

lon. M. SMITH-M. Whit-her.
hon. M. MITCHELL-C'est bien.
lion. M. SITII-Est-ce que mon

honorable ami réudie cette lettre ?
Hon. M. MITC IELL-Votre hono-

rable ami vous dlira ee qu'il en pense
quand il se lèvera pour répondre.

Hon. M. SMIT i-Mon honorable
ami dit qu'il n'en est jpas responsable?

Hon. M. MITCLI iEiLL-Je ne dis
rien de tel.

Je suis responsable., m:tis explique-
rai la chose.

lon. M. SMTII-Je n'occuperai
pas l'attention de la Chamd-re plus long-
temps. Je pourrais produire d'autres
documents à l'appui le ce que j'avance
pour vous faire connaître la politique
de mon honorable ami.

Il est évident que cette politique tel-
dait à établir par tout le pays un sys
tème uniforme.

Mon honorable ami voit que Je n'ai
pas appliqué à la Nouvelleleosse la loi
dont il se p:aint.

On sait que nous avons un établisse-
ment de pisciculture sur la rivière Mira-
n ichi au Nouveau-Brunswick. C'est
mon honorable ami qui fa placé dans
son propre comté.

Il n'y en pas dans la Nouvelle-Ecosse.
Je dois dire aussi que les lois sur les

pêcheries de cette province, telles
qu'elles existaient avans la Confédéra-
tion, ont été en pleine vigueurjusqu'à la
dernière session. Conséquemment, les
positions des provinces n'étaient pas

L'inspecteur des pêcheries du Nou-
veau Brunswick, un protégé de mon
honorable ami, et un officier nommé par
iii. iecommandait ti ès forternent un
impôt de $2.00 par baril. et il connais-
sait très-bien l'état des atis.

D'après les infbrmat ions que j'ai eues
il n'existait pas à la Nouvelle-Ecosse de
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pèclieries comme celles de Ristigouche
et de 3Miramiehi. C'onséquem nient, les
c(ir(onstaees étaient bien différentes.

Je crois q1ue (et impôt est nécess.iure,
ion p ta)t i; revenu (u' l'admin is-

tration d ve nministère. Ce n'est pas
lintention(du gouvernement detroulier
es ens dans P'oeupation des. pocheries

a o.nt ils ont joui depuis plusieurs
anlnes. (e.t poui rq tui je n '1; pas x-
er'eé tous les pouvoirs que me donne la
17me section de l late de 1868:

"Le Gonverneur en Conseil pourra de temps
à autre faire amender et modifier tous règle-
ment ou règlements qui serontjngés nécessai-
res ou à propos pour la régie et administration

"des pêcherius des côte maritimes et de P'intê-
"rieur, pour empêclher u remédier à l'obstrue-
"tion et détérioration des cours d'eau, pour ré-
"glemen ter et'détendre la pêche, pour prohiber
"la destruction du poisson et défendre la pêche,
"excepté en vertu de licences ou de baux, cha-
"cun desquels règlements aura la même valeur
"et le même eftet que s'il faisait partie du
"présent acte, bien qu'il puisse advenir que
"ces règlements étendent, modifient ou altè-
"rent quelqu'une des dispositions du présent
"acte relatives aux lieux on mode de pêche, ou
"aux termes spécifiés quant aux saisons oit la
"pèche est défendue, et spécifiant tels autres
" modes et fixant telles autres époques ou lieux
" que le Gouverneur en conseil aura jugé de-
"'voir mieux convenir aux différentes localités,
" ou autrement, selon qu'il lui aura paru à pro-
1 pos.

Or, mon hononable ami n'a remar-
que rien de tout cela. Je n'ai pas
voulu exercer un tel pouvoir. J'ai
compris qu'il seraàit moins nuisible aux
pêcheurs de payer un droit sur le pois-
son pris qu'un honoraire de permis de
pêchîe, qu'ils fussent heureux ou non
dans leurs opérations. Ce n'est pas
une redevance de vassal telle que le
veut la loi du Nouveau-Brunswick. Ils
paient un droit pour le sol qu'il consi-
dère comme leur propriété.

lon. M. MITCHELL -Ils ne le
pa:ent pas.

lon. M. SMITH-Si les habitants
que représente l'honorable préopinant
peu ren t éluder (le payer les droits, c'est
sa ,Lute; mais je crois qu'il yen a qui
les paient ; tandis que d'autres s'en abs-
tienn en t.

Je déte l'enquête la plus complète
d'établir ce fait. Je pense que l'on ne
peut m'accuser d'agir d'une manière ar-
bitrair'e on tyrannique ; j'ai traité, au
contraire, les pécheurs avec les plus
grands égards. J'ai convaincu mon
honorable ami de plusieurs inexacti-
tudes, Pt il devrait admettre franche-
ment qu'il était sous une fausse impres-

Rion. M. SMrTH

sion quand il a dit aux pêcheurs de
Northumberland que le gouvernement
agissait arbitrairement à leur égard.

Tous ces doeuments seront présentés
à la Chambre, et je désirerais beaucoup
que ce sujet fut discuté à fond.

Hon. M. 3UTCHE'LL-Les motifs
que me préte l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries sont injustes,
et j'espère qu'il ne réussira pas dans
son essai (le soulever les préjugés con-
tre moi. D'abord, il a voulu citer la
décision des tribunaux que j'ai men-
tionnée moi-même; et comme je l'ai dit,
il n'a jamais été appelé de cette déci-
sion ; mais je ne suis pas prêt à accep-
ter comme définitive la décision d'un
simple tribunal sur un cas particulier
d'une importance telle que celui qui
nous occupe.

Je ne voudrais pas, dans ce cas, l'ac-
cepter comme établissant définitive-
ment si ees habitants ont ou non
des droits riverains. Mon honorable ami
étant au fait de l'opinion des intéressés
dans la question, il n'a pas adopté une
ligne de conduite telle que l'exigeaient
les circonstances.

Ion. M. SITR--Je n'en étais pas
au fait.

Hon. M. MITCLELL-L'honorabIe'
monsieur ne connaît pas du tout i'opi-
nion publique de cette partie du pays.
Je lui demanderai si le Dr. Fortin n'a
pas fait ressortir la nécessité de généra-
liser cet impôt, et si la population des
provinces maritimes ne s'y est pas
op osee.

a justification de mon honorable
ami est très faible, et il devrait être
prêt à admettre que deux maux ne
font pas un bien.

Je n'ai jamais considéré, pendant
mon administration, que l'augmenta-
tion des droits dans la province de
Québec fût illégale. Les ministres s'en
rapportent, généralement, au sous-chef
de leur ministère, et celui qui remplit
cet emploi au ministère de la marine
et des Pêcheries, M. Whitcher, est un
homme d'une grande habileté, et par-
faitement au fait du fonctionnement du
système.

Le droit fut imposé sur la recom-
mandation des officiers de ce district,
qui relèvent de M. Whitcher.

Je lui donnai mon approbation sans
donner à son objet toute la considéra-
tion que j'aurais dû, vu que ce n'était
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pas une atfaire de principe, mais sim-
plement une augmentation d'impôt. Je
suis eonvainci, maintenant, que j'ai en
tort, etc je n'ai pas honte de l'admettre.
L'honorable monsieur, ne saurait jus-
tifier ses actes en s'appuyant sur mon
erreur.

Hon. M. CKENZIE-Je pense
que l'on a, dans ce débat, attaché trop
d'importance aux opinions de quelques
sous-chefs de ministère.

Cet officier n'est pas responsable ni
aucun autre du département. Il serait
beaucoup mieux de ne pas mention-
ner par leurs noms les oficiers quand
il s'agit de leurs opinions, attendu
qu'ils n'ont rien à faire avec la Cham-
bre.

Hon 3. MITCHELL -Je remercie
l'honorable premier ministre de la
leçon qu'il veut me donner; mais cette
leçon aurait été de meilleur goiût si
elle était venue une demi-heure plus
tôt, lorsque l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries a commencé
par mentionner ces officiers. •

Hon. M. SMITH~-J'ai parlé d'après
un journal.

Hon. M. MITCHELL-Oui, et vous
avez mentionné aussi les officiers du
ministère. L'honorable monsieur a cité
la manière dont fonctionnait l'Aete dans
le Nouveau-Brunswick, qui stipule que
ce droit fasse partie du revenu; mais
je ne suis pas prêt à l'admettre, parce
que je ne vois rien dans cet acte qui
me prouve que je me sois trompé dans
mes assertions.

L'honorable monsieur adit que j'étais
allé dans mon comté dans l'intention
expresse de créer de l'animosité et de
pousser à la résistance à la loi. Ce fait
n'est pas exact. On ignorait que je de-
vais me rendre là. J'y vais tous les
ans; on m'attendait et on m'avait
même invité par lettre. J'affirme que
je n'ai jamais induit une seule personne
à convoquer une assemblée, ni essayé
d'influencer qui que ce soit d'aucune
Manière.

Je n'ai commis aucun acte de rebel-
lion, ni n'ai poussé à aucune hostilité
contre les pouvoirs établis. J'ai donné
les meilleurs renseignements que j'ai
pu et indiqué les meiReurs remèdes.

Je ne pense pas que l'honorable mon-
sieur a convainculachambre qu'il se soit
conduit droitement à l'égard des pro-
:Vinces. Je ne crois pas qu'il ait donné

aucune preuve, ou toueè à la question
que j'ai, le premier, soulevée. L'honora-
ble monsieur a parlé du mécontente-
ment, qui régnait dans le comté. Je me
souviens qu'à l'époque où nous travail-
lions à l'établissement de la Confédéra-
tion l'honorable imionsieur prédisait
que si nous nous unissions au Canada,
nos droits de pèche, entre autres cho-
ses, nous seraient enlevés, et que nous
serions preEsurés, Mon honorable ami,
trouvant que ses prévisions........

Hon. M. SMITH[-Je n'ai rien dit de
la sorte dans aucun de mes discours.

Hon. M. 1ITCHELL-Je puis mon-
trer à l'honorable monsieur lesdiscours
qui contiennent cela.

lon. M. SUITlH-.Te vous en défie!
Hon. M. MITCHFELL-En! bien, je

vais essayer de me les procurer. Il n'y
a jamais eu de discours plus violents
que ceux qu'a prononcés l'honorable
monsieur, et, ati que se,; prévisions
pussent se réaliser il a adopté
une politique qui lui donne
raison. Je n'ai pas l'intention de pro-
longer davantage cette discussion;
mais j'espAe que j'aurai une autre occa-
sion de revenir sur ce sujet dans le
cours de la session, lorsque les docu-
ment seront produits.

Hon. M. SMITH1-Je prie l'honorable
monsieur de retrancher le mot " arbi-
traire" dans Padresse, et les documents
qu'ildemande seront communiqués.

L'bon. M. MITCHELL retranche ce
mot, et sa proposition est adoptée.
La Chambre suspend ensuite sa séance.

SÉ.SCE DU SOIR.

JOURNAUX ET PUBLICATIONS
DmQuEs.

Ptao-

M. YOUNG--Je propose qu'une
humble adresse soit présentée à Son
lExcellence le Gouverneur-Général, de-
mandant un état indiquant le nombre
total de journaus et publications pério-
diques dans chaque comté et cité da
Canada qui ont payé le port imposé sur
les papiers expédiês du bureau de leur
publication, et le revenu total en prove-
nant durant les trois mois expirés le 31
décembre dernier.

4- on. M, KUNTINTON-Je ne
vois pas qu'il y ait aucune objection à
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donner autant que possible ce que l'ho-
norable monsieur demande, mais avec
rentente qu'aucun renseignement ne
sera donné au sujet du nombre des
journaux expédiés par la poste de leurs
bureaux respectifs. Ce serait prati-
quer une espèce d'espionnage que l'ho-
norable monsieur, fen suis sûr, ne dé-
sire pas.

M. YOUNG-Ma proposition n'in-
dique nullement que je veuille me ren-
seigner sur le chiffre de la circulation
de chaque journal. Bien que l'on m'ait
prié de le faire, j'ai compris que je ne
le devais pas.

Hon. M. HUNTINGTON - Sans
doute ; mais je désire simplement pré-
venir tout malentendu.

La proposition est adoptée.

DROITS DE DOUANES-CHEMIN DE FER
GRAND-OCCIDENTAL.

lon. M. TUPPER-Je propose
que copie de la correspondance relative
à la remise de droits à la compagnie du
chemin de fer Grand-Occidental, dé-
posée sur le bureau de cette Chambre,
le 6 avril dernier, soit renvoyée au
comité des impressions.

Je dois dire, M. F'Orateur, qu'en
faisant cette proposition, j'occuperai
l'attention de la Chambre pendant
quelques instants. On m'a fait remar-
quer que dans les comptes publics il y
avait un item de $67,000 de droits qui
avaient été remboursés ; j'ai fait des
recherches, et.j'ai trouvé que cet item se
rapportait à un remboursement que le
gouvernement a accordé au chemin de
fer Grand-Occidental. IUne petite
somme additionnelle, quelques $2,000
ou $3.000, a été remise à une autre
compagnie de chemin de fer, le Canada-
Sud.

L'honorable ministre des Finances,
lorsque j'osai contester l'opportunité de
ce rem boursemen t. déclara à la Chambre
qu'il avait été fait en vertu d'un arrêté
du Conseil rendu par l'ancienne admi-
mistration. Afin que je ne sois pas ac-
cusé de citer à faux les paroles de l'hon.
monsieur-il a parlé si rapidement,-je
commuxiiquerai à la Chambre ce qui
suit des débats :

" Je parlerai maintenant des remises de droits
" qui se montent à $67,000 ; ces remises ont été
" autorisées par un arrêté du Conseil, tandis
" qu'il était lui-même ministre des Douanes.
" Le gouvernement actuel, bien loin de désirer
"la continuation de ce genre de remises, y a

11on. M. HUNTINGToN

"mis fin, dès son arrivée au pouvoir, dans le-
tarif présenté l'année dernière. Nous l'avons

"discontinué, parce que nous pensions que les
"compagnies de chemins de fer recevaient
" plus qu'elles ne le devaient en matière d'ex-
"emptions, et aucune partie de ces droits n'a
"été remise depuis la recommandation du
"ministre des Douanes, et du ministre de la
"Justice, établissant que la loi autorisait cette
"remise."

Maintenant, M. l'Orateur, je rappel-
lerai à la Chambre sous quel système
cette remise de droits se faisait.

Le Parlement, dans le but d'encou-
rager la construction de locomotives en
ce pays, a édicté une loi pourvoyant à
ce que certaines pièces de ces locomo-
tives, qui pouvaient être aisément fa-
briquées ici, fussent sujettes à un droit
de 15 pour cent; et le reste, qui ne
pouvait être, sans difficulté, fabriqué
en Canada, devait être admis en fran-
chise ; niais cette loi prescrit que toute
locomotive complète importée doit
payer un droit de 15 pour cent.

Je dirai en passant que je regrette
beaucoup que le premier ministre ne
soit pas à son siége pour nous dogner
les explications nécessaires. Immédiate-
ment après que le ministre des Finances
eût fait la déclaration que je viens de
lire, je donnai avis de motion, et dès
que je le pus, je demandai que les docu-
ments et la correspondance sur ce sujet
fussent produits.

La session était très avancée lorsque
ces documents furent produits, et par
suite de quelque malentendu, il paraît
qu'ils ne furent pas imprimés. J'ai eu,
cependant, l'avantage d'en pouvoir
prendre connaissice, etje trouve qu'ils
révèlent un mode de procédure très
extraordinaire et très irrégulier.

Je demandai les documents spéciaux,
toute la correspondance et tous les
arrêtés du Conseil à ce sujet, et ceux
qui ont entendu le premier ministre
dire de son siége, que l'on ne devait pas
mêler à la discussion, dans cette Cham-
bre, l'opinion d'officiers subalternes du
gouvernement; et les honorables mes-
sieurs, il y a quelques jours, qui ont vu
le premier ministre changer de sa pro-
pre main, une motion de l'honorable
député de Waterloo-Sud, en retran-
chant, au sujet de la demande qu'il fai-
sait des remarques "du commissaire
des Douanes," le nom de ce dernier, et
y substituant, celui de " l'officier respon-
sable," le ministre des Finances, verront
pourquoi je me plains.
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-ai pris le premier document, qui se
présentait à moi, et qu'y ai-je vu ? Que
le gouvernement, au lieu de se confor-
mer à l'ordre de la Chambre, et de sou-
mettre la correspondance qui existait,
avait commencé par fabriquer une autre
correspondance. Je ne pense pas, M.
l'Orateur, qu'il pût donner à la Cham-
bre une plus forte preuve de faiblesse,
et montrer plus ouvertement la faus-
seté de sa position qu'en trouvant qu'il
était nécessaire de faire précéder cette
correspondance d'une longue commu-
nication du commissaire des Douanes
datée du 5 avril, la veille de sa produc-
tion. Or, M. l'Orateur, je dis que cet
officier, qui était mon subalterne, hier,
qui est aujourd'hui l'officier du présent
ministre des Douanes, peut devenir
encore, demain, mon subalterne.

Plusieurs voix-Non, non.

Hon. M. TUPPER-Les honorables
députés reconnaîtront avec moi qu'il
est contraire à toute convenance que
quand une discussion s'engage entre
l'Opposition et le gouverneiment, des
officiers subalternes, qui ne sont pas
directement responsables à la Chambre,
mais aux ministres seulement, soient
mis en cause.

C'est pourquoi, M. l'Orateur, je
n'ai pas l'intention de tirer aucune-
ment avantage de ce document; l'offi-
cier qui en est l'auteur, est un mon sieiu-
d'un caractère élevé, d'une habileté
remarquable, et dont le jugement
m'inspire une très grande confiance;
mais je passerai par dessus sa commu-
nication. Je considère que ce n'était
pas traiter cette Chambre avec tout le
respect qui lui est dû, en commençant
la correspondance quelle demandait
par un document fabriqué. Nous ne
nous attendions pas, quand la motion
fut adoptée, d'obtenir l'opinion d'un
officier subalterne, dont la position, la
promotion et le salaire, relèvent direc-
tement du gouvernement, et qui ne pos-
sède aucune autorité dans la Chambre;
mais personne ne sera surpris, après
açoir pris connaissance de la suite de
la correspondance, de ce que le gouver-
nement ait jugé nécessaire de suivre
une ligne de conduite si extraordinaire
et si insoutenable. Sur quelle autorité
mon honorable' ami a-t-il pu s'appuyer ?
Je viens de lire que cela s'est fait d'après
un précédent que j'ai établi moi-même,

et d'après un arrêté du Conseil rendu
par l'ancienne administration.

Sir John Rose fit remarquer au
gouvernement du jour que les officiers
de douane exigeaient un droit sur les
pièces de locomotives qui devaient
être admises en franchise. Personne,
alors, n'avait le pouvoir d'imposer et
prélever un tel droit, si ce n'est qu'en
violant la loi; on aurait pu présenter
une pétition de droit et recouvrer
l'argent ainsi ir-égulièrement perçu.-
Voici ce qui fut enregistré :-

" M. Rose a soumis les documents au Conseil,
samedi dernier, et il a été décidé que les pièces
de locomotives, déclarées exemptes de droit
dans le tarif, fussent admises en franchise, les
autres devant payer un droit de 15 pour cent."
Veuillez donner en conséquence instruction au
percepteur.-J. L. TILLEY.

Ce qui précède est simplement un
ordre du ministre des Douanes, enjoi-
gnant à un officier subalterne d'obéir à
la loi, et afin qu'il n'y eût pas de mal-
entendu, M. Bouchette écrivit une lettre
du Bureau des Douanes, datée du 3
juin 1868, et adressée au percepteur
des douades à Montréal. Cette lettre
est ainsi conçue:

"CHR MoNsIEuR, - La correspondance
entre le Grand-Tronc et vous-méme concernant
l'importation de locomotives en pièces, ayant
été soumise à la considération du ministre des
Douanes et du ministre des Finances, je dois
vous donner instruction d'admettre en fran-
chise les pièces de locomotives, qui sont
déclarées exemptes de droits par le tarif, et
qui n'ont pas perdu leur titre à l'exemption
pour avoir été montées à Glasgow ; pourvu
qu'elles aient été démontées ensuite pour être
importées en Canada."

Je voudrais savoir quel autre ordre
on aurait pu donner lorsqu'une telle
loi était en vigueur, et c'est là toute
l'autorité sur laquelle pouvait s'appuyer
l'hon. monsieur. Je puis, 'cependant,
ajouter, M. l'Orateur, que non-seule-
ment le gouvernement a jugé néces-
saire de fabriquer le document en
question, mais que la correspondance·
produite est de plus tronquée.

JUne lettre du 29 septembre 1873, que
le gérant du chemin de fer Grand-Occi-
dental m'adressa, est ici produite, et
une autre du 16 octobre, par le même,
accusant réception d'une réponse à la
première, est également donnée, mais
la réponse se trouve absente. Or, je
veux que le gouvernement rétablisse
l'enchaînement. Je ne désire pas seule-
ment cette correspondance tronquée,
mais tous les documents, afin que nous
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sachions sur quoi on s'est appuyé pour
agir ainsi.

La requête de la compagnie du cle-
min de fer voulait une remise des droits
sur les locomotives amenées ici sous
vapeur et en état (le service. Ces loco-
motives venaient des Etats-Unis, et
payaient, comme 0e raison, en Canada,
un droit de 15 pour cent,parce que l'an-
cien gouvernement n'avait pas le pou-
voir, et la compagnie, à ma connais-
sance, ne le lui a pas demandé, de lui
rembourser les droits qu'elle avait ainsi
payés. Mais cette demande a été faite
plus tard à l'hon. monsieur qui siége
vi.-à-vis de moi, et sur la recomman-
dation de l'hon. ministre des Finances,
agissant au nom du ministre des Doua-
nes, le gouvernement rendit un arrêté
acquiesçant à la requête. Ainsi donc,
voilà un exemple que des droits ont été
payés pendant trois années conformé-
ment à une loi, qui frappe d'un droit
certains articles importés dans le pays.
Il est impossible de concevoir une rai-
son plausible, pouvant justîfier aucun
gouvernement de revenir sur ses pas
et de faire un calcul rétrospectif sur
les pièces de locomotives qui eussent
été admises en franchise si elles
avaient été importées séparément. Il est
impossible qu'une puissante compagnie
comme celle qui nous occupe puisse
ignorer' le tarif. Si elle avait importé
séparément les pièces (le locomotives,
qui sont exemptes de droit, aucun
gouvernement n'eût pu en exiger le
paiement.

Un autre trait que présente la ques-
tion, est la première demande, qui était
(le $41,000 ; mais quand la compagnie
s'aperçut que le ministre (les Finances
était si généreux, elle éleva ses préten-
tions et réussit à soutirer $69,000de mon
généreux ami. Cet acte est certaine-
ment inconstitutionnel, et une violation
de la loi. En effet, à quoi sert un Par-
lement, s'il n'est pas consulté avant de
prendre de l'argent, faisant partie du
revenu consolidé. C'est établir un pré-
cédent en vertu duquel, les fabricants
(le haussures pourraient demander à
être remboursés de ce qu'ils ont payé
pour les droits imposés sur les impor-
tations de leurs marchandises, parce
que certaines parties de ces marchan-
dises auraient été exemptes de droit,
si elles avaient été importées séparé-
ment.

Hon. M. TCPPER

Ce pays a eu pour politique d'encou-
rager les manufactures en admettant
en franchise la matière première; mais
le précédent que nous venons de signa-
1er serait de faire rembourser des droits
sur des articles manufacturés.

Cela se passait justement avant la
convocation du Parlement, etje ne vois
pas pouiquoi cette somme de $69,000,
na pas été portée au budget et acceptée
régulièrement. Je dis régulièrement,
parce que c'est violer la loi statutaire,
qui veut qu'aucun remboursement ne
soit fait à moins qu'il soit recommandé
par le Bureau du Trésor, et cela n'a
pas été fait en cette circonstanc.e

Mon honorable ami, le premier mi-
nistre, m'a dit, lors d'une discussion
que j'avais avec lui sur ce sujet:-

" Qu'a fait l'ancien gouvernement ?
"X'a-t-il pas remboursé une somme
"considérable à Gooderham et Worts
"pour des droits sur le whisky détruit
"par l'incendie ?"

Le cas n'était pas le même. Le droit
avait été perçu sur la distillerie à la
sortie du premier alambie, et exigé des
propriétaires avant que la fabrication
fût entièrement terminée; pendant que
la propriété se trouvait encore sous le
contrôle de l'officier du gouvernement
le feu survint, ce qui constituait un cas
particulier, pouvantjustifier pleinement
une compensation.

X. L'ORA TEUR-L'hon. monsieur
a fait sa proposition pendant la dernière
session, et après que le comité eût pré-
senté son rapport définitif.

lon. M. TUPPER-Je mentionne
seulement le fait pour faire connaître
ce qu'il avait à faire.

ion. M. BUTRPEE-Je ne savais
avant aujourd'hui, qu'il existât aucune
correspondance tronquée du commis-
saire des Douanes. Toute la correspon-
dance qui se trouve en la possession du
ministère sera produite.

Le remboursement au Grand-Occi-
dental fut fait d'après un principe re-
connu depuis 1868. La compagnie du
Grand-Trone areçu de la même maniére,
sur ses locomotives, $80,009, pour
les pièces exemptes de droits.

Le percentage alloué comme remise
de droits à la compagnie du Grand-Oc-
cidental est de 33J pour cent; celui ac-
cordé au Grand-Tronc en 1868, de 45
pour cent. L'affaire en question a été
soumise au Bureau 'u Trésor, et ce fut
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d'après le rapport de ce dernier que le
ministre des Finances a agi. L'honora-
ble monsieur a aussi parlé d'un arrêté
du Conseil pour $43,000 ; mais j'ajoute-
rai que la remise a été faite en vertu
de deux arrêtés du Conseil.

M. WORKMAX. - On m'a fait à
Montréal plusieurs questions sur ce
sujet, et je suis heureux qu'il soit ainsi
venu sur le tapis.

Je croyais qu'il n'y avait aucune
remise de droits sur les locomotives
importées ici, et c'est ce que j'ai dit;
je vois maintenant que j'étais dans l'er-
reur. Il ne m'appartient pas de dire
que le gouvernement se soit trompé
intentionnellement; mais je dirai qu'il
s'est rendu coupable d'erreur en faisant
une aussi grande réduction sur des
articles que la loi assujétissait à des
droits. Je ne pense pas que la Chambre
approuverait l'action du gouvernement
s'il avait fait une remise i. e $69,000 à
une compagnie de chemin de fer, et de
880,00o à une autre, tandisqu'un hon-
nête marchand importateur doit payer
les droits en plein. Si je m'adressais
au ministre des Douanes pour une ré-
duction de droits, il ferait bien de me
la refuser, parce que cela ferait beau-
coup de tort à nos diverses industries
manufacturières. Nous avons des usines
dans ce pays, qui construisent des loco-
motives, et ils ont une grande concur-
rence à soutenir, et si cette remise
injuste de droits....

Hon. M. MACKENZIE-Mon hono-
rable ami se trompe entièrement. Cette
remise n'est pas injuste et est conforme
à la loi.

M. WORKMAN-Si je suis dans
Terreur. .

Hon. M. MACKENZIE-Mon hono-
rable ami est entièrement dans l'erreur.
Les honorables députés de la gauche
ont adopté cette opinion parce que la
compagnie du Grand-Tronc a prétendu,
-et notez que ce n'était qu'une simple
prétention-que relâcher quelques bou-
lons, enlever quelques écrous,et impor-
ter autant que.possible une locomotive
par pièces séparées, sufisaieTnt pour
affranchir des articles déjà exempts de
droit par la loi, tandis que le& mêmes
articles importés par la compagnie du.
Grand-Occidgntal neý, pourzaient. être'
afranchis, pîïe 1q u's 'étaient
considérés séparés. Les :honuae
dépidés de la gauche ont d)gné a

Grand-Tronc S77,146.45 de cette ma-
nière, tandis que nous, sur le même
principe, nous avons donné au Grand-
Occidental $70,942.61. Le simple fait
que les locomotives ne furent pas con-
sidérées comme démontées et remon-
tées ensuite ne fait en réalité rien à la
chose. C'est précisément comme s'il y
avait un droit sur les roues, mzis qu'il
ne pourrait être prélevé si vous en
enlevez la clavelle. Ce serait une farce,
en matière d'impôt, d'exiger que les
locomotives entrent démontées en ce
pays.

M. WORKMA.N-Je pense que dans
toute remise de ce genre, le gouverne-
meut devrait être très particulier, et
faire exécuter la loi dans toute son in-
tégrité.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honorable premier ministre a dit
que la conduite de l'ancien gouverne-
ment était une farce, et que ce dernier
ne faisait pas de distinction pratique
entre une machine importée en pièces
et une autre importée entière. Que ce
soit une farce ou non, la conduite de
l'ancien gouvernement était conforme
à la loi, tandis que celle du gouverne-
ment actuel ne l'est pas. L'ancien gou-
vernement n'avait pas de choix, et il
ne pouvait rejeter la demande faite par
la compagnie du Grand-Trone, quand
celle-ci s'était conformée à la loi; le
gouvernement actuel, au contraire,
quand il a cédé à la requête de la com-
pagnie du Grand-Occidental, s'est mis
en contravention avec la loi.

L'objet de notre tarif est évident.
C'est d'encourager les manufactures de
ce pays. Nous désirions beaucoup en-
courager la construction de nos loco-
motives. Ceux qui représentent les
intérêtsmanufacturiers ontfaitobservé
que certaines pièces de locomotives ne
pouvaient être exécutées ici, et que ces
pièces devraient être admises en fran-
chise comme le sont. en partie les ma-
tières premières. C'est pour cette rai-
son, si mon souvenir est fidèle, que le
Parlemet, à l'unanimité, a mis ces ar-
tieleIsur la liste. des articles exempts
de droits, a4 qu'ils Boient importés en
franchise, et'pour mettre les manufac-
mtiv en ét tat le.c.ompléter les loco-
motifeetf les;naonter: ici.

eGrnd frnegaratt-il, prenant
avàitage -e laloi, :sä piocuré des
locomotives constdtes, quelques-tmes.

Chempin defer (21 FÉvvaan 1876.J



174 Chetin de fer

.en Ecosse et quelques autres aux Etats-
Unis, les a fait démonter, et a importé
séparément les pièces exemptes de
droits. Ce que voyant, un arrêté du
Conseil a dû être rendu A J'effet que
toutes les pièces détachées fussent ad-
mises en franchise.

Hon. M. 31ACKENZIE.-Le très
honorable préopinant voudrait-il bien
répondre à cette question ? S'il a agi
conformément à la loi, où était la né-
eessité d'un arrêté du Conseil ?

Sir J. A. MACDONALD-Parce que
le percepteur à Montréal avait deman-
dé s'il devait ou non exiger un droit,
et ce fut pour cela que M. Rose s'adressa
au gouvernement. Mon honorable ami
(M. Tupper) a lu la réponse avant
que Plhonorable premier ministre en-
trât, et je la répéterai.

" X. Rose a soumis les documents au cou-
" sei, samedi dernier, et il a été décidéque les
pièces de locomotives, déclarées exemptes de

"drfits clans le tarif; fussent admnises en fran-
"chise les autres derant payer un droit de 15

pour cent."
Voilà l'arrêté du Conseil que le mi-

nistre des Douanes, M. Tilley, corum-
niqua au percepteur des douanes à
Montréal. C'est là tout ce qu'à fait le
gouvernement. J'admets que c'était
tirer avantage de la loi ; mais conibien
de fois ne voyons-nous pas des remises
>e faire de cette manière ? -Nous avons
le statut qui déclare que certaines
pièces de locomotives peuvent être ad-
mises en franchise, et les instructions
données par le ministòro sont con-
formes à ce statut.

L'on sait, du reste, que nul droit ne
peut être prélevé sur des articles non
imposables.

Le gouvernement, en conséquence,
ne pouvait faire autrement, et s'est con-
duit d'après la loi; mais dans le cas du
Grand-Occidental, le statut a été violé.
La chaudière et le mécanisme de tente,
la locomotive, les vis, écrous et toutes
les pièces de fabrication étrangère

.avaient été importées ici ; la locomo-
tive avait circulé sur nos lignes ferrées
pendant un, deux et trôis ans, lorsque
le gouvernement, le 13 février 1874,
remàboursat, rétrospectivement, tous les
droits, se montant à $69,000. Cet acte

-était contraire à la loi, qui en rend ses
auteurs responsables pécuniairement
et personnellement Cette violation de
la loi a été volontaire, et le pays perd

4.$69,00.
Sir J. A. M&cnomAw

lon. M. CARTWRIGRT.-Les rai-
sons du très honorable préopinant,
telles que je les comprends, sont au
nombre (le deux.

Il dit d'abord, que ce gouvernement,
en faisant cette remise, a commis une
illégalité, et, ensuite, que son gouver-
nement a agi légalement, quoique son
acte fit le même.

Le Grand-Tronc a essayé avec trop
de succès d'éluder la loi; mais le Grand-
Occidental n'a pas été aussi heureux.
L'honorable monsieur sait très-bien
que le gouvernement a le pouvoir,
lorsqu'il y a en injustice, de faire une
remise, et il est très justifiable d'avoir
exercé ce pouvoir.

Dans le cas du Grand-Trone, le gou-
vernement a très-bien fait d'avoir usé
de son pouvoir discrétionnaire ; mais
les autres chemins de fer devraient être
mis sur un même pied. Si le commis-
saire des Douanes était entendu comme
témoin, et si son témoignage sur ce
sujet pût convenablement être reçu,
on pourrait établir le fAit que le Grand-
Tronc et autres compagnies avaient cou-
tume, en ce qui regarde l'importation
de locomotives complètes, de retran-
cher du droit à payer un montant pro-
portionné à la valeur des pièces de lo-
comotives, qui auraient pu être impor-
tées séparément en franchise.

-H on. M. T UPPER.-Je me permettrai
de soulever une question d'ordre. J'ai,
au commencement du débat, prévenu
la Chambre que je ne m'en rapporte-
rais pas au commissaire des Douanes
pour la raison, donnée par l'honorable
premier ministre, que les opinions d'ofi-
ceers subalternes devaient être mises de
côté dans une discussion. J'ai demandé
tous les arrêtés du Conseil et toute la cor-
respondance qui se trouvent dans les ar-
chives du ministère, et l'honorable mi-
nistre des Douanes, si cela lui avaitété
possible, aurait sans doute produit pour
sa justification, aucune preuve décou-
lant des actes de l'ancienne adminis-
tration. C'est manquer de respect
envers cette Chambre que de fabriquer
une nouvelle correspondance, et de s'en
servir comme d'une autorité.

,on. M. MACKENZIE-Quelle est
votre question d'ordre ?

Hon. X. TUPPER-La question
d'ordre est de savoir si, au lieu de me
parler que de ce qui se rapporte à la
correspondance demandée; l'honorable
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monsieur doit produire une lettre fabri-
quée à ordre, le jour qui a précédé la
production de cette correspondanee?

M. ILORATEUR - le crois que
Yhonoxable monsieur est dans l'ordre;
l répond simplement à une assertion.

Hon. M. CARWRIGHT-J'ai pro-
duit cette lettre comme simple exposé
de faits que la Chambre avait pleine-
ment le droit de connaître, et qu'il
eût été inhabile de ma part de suppri-
mer. En vertu de l'arrêté du 26 mai
1868., le Grand-Tronc et autres che-
mins de fer firent entrer leurs locomo-
tives au taux représentant la valeur
d'une machine complète, moins le
coût des pièces admises en franchise.
C'était, d'après la declaration du com-
missaire des Douanes, la pratique de
l'ancien gouvernement. Or, M. l'Ora-
teur, la vérité dans cette affaire est que
le Gamnd-Tron avaitreçuune remise de
d75,O00 sur ses locomotives importées,
ce qui, évaluées à $1,123,000, constituait
un taux de 45 pour cent sur la valeur
de ces articles. Le Grand-Occidental
avait reçu seulement $47,246 sur une
valeur totale de $2,012,000, ou 25
pour cent. Je ne pense pas qu'il npus
,oit nécessaire de ne rien dire de plus.

Sir JOHN A. MACDONAD-Ces
'hitYres peuvent avoir servi de base, et

le contraire est peut-être vrai, aussi;
mais une chose est claire: c'est que
l'on n'a pas agi en cette circonstance
avec l'autorité du gouvernement. Les
nstruetions furent celles-ci:

, La correspondance entre le Grand-
Tronc et vous-mêmes concernant
l'importation des locomotives, en
pièces, ayant été soumise à la consi-

"dération du ministre des Finances, je'
dois vous donner instruction d'ad-:
mettre en franhise les pièces de
locomotives déclarées exemptes de

" droits par le tarif," etc.
Mon honorable ami a dit que le

Grand-Tronc a pu éluder la loi par des
moyens habiles; mais qu'il s'était tenu
dans son droit, puisque les locomotives
ou les pièces détachées de ces locomo-
tives ont été importées séparément
sous 'autorité de la loi. Ces pièces dé-
ta(hées étaient exemptes de droits;
aucune loi n'autorisait de les imposer.

Quant au statut, je dis qu'il n'auto-
rise pas la remise de cette somme au
Grand-Oceidental. L'honorable préopi-
nant dit qu'il y a einfraction de la loi

Supposons que cela soit,serait-ce une rai-
son qui autorise l'honorable monsieur
de la violer, lui aussi ? Un importateur
n'aurait-il pas le droit de se plaindre
de ce qu'un autre homme, par favori-
tisme, ou pratique corruptrice, aurait
été autorisé de recevoir certains arti-
cles en franchise? Cela est visible-
ment absurde.

Mais il y a plus, et j'attire l'attention
de la Chambre sur ce qui va suivre.
On a dit que ce n'était que dans les cas oh
il y avait injustice-et il y a à la fois
injustice et souffrance-que la remise
pût être faite. Il peut sembler dur
d'avoir à payer un droit où le Grand-
Tronc était exempté; mais il n'y a pas
aucune injustice à obliger le Grand-
Occidental de payer une taxe imposée
par la loi.

La loi va encore plus loin, et dit que
la remise n'aura pas lieu, à moins
qu'elle ait pour objet l'intérêt publie.
Le préambule déclare que quand il y a,
de grands inconvénients et injustice
pour le public, ou aucun intérêt lésé,
on doit les faire disparaître, parce qu'il
est dans l'intérêt public que les gouver-
nements ne soient injustes envers per-
sonne. Mais une injustice qui favorise
un particulier et nuit à un atre ne
tombe sous aucune disposition du statut.
Or, dans les eas de flagrante injustice,
on ne doit pas Iîcher prise tant que
les griefs n'ont pas été pleinement con-
sidérés parla Trésorerie, qui est spécia-
lement chargée de les examiner. les
documents produits n'indiquent pas que
cette affaire ait jamais été soumise.

Il n'y a pas une seule section de
l'Acte qui ait été exécutée. C'est une
violation de la loi du commencement à
la fin que le gouvernement a commise,
sans doute, avec les meilleures inten-
tions. Cependant, c'est une violation et
un emploi irrégulier des dollars, qui
appartiennent au public, et non au
Grand-Occidental.

lon. X. BLAKE-Il est reconnu
que le Grand-Trone a été autorisé à
importer des locomotives complètes, en
ne faisant entrer que les pièces qui
avaient à payer un droit, et en faisant
déduire la valeur de celles exemptP de
droits. Cette proposition se trouve *na
le mémoire que l'honorable député de
Cumberland a traité avec mépris, qu'il
a représenté comme ayant été fabriqué-
et comme donnant des opinions, qui ne

Chemin de-fer G-rranid-Occid.



1'16 Chemin de fer

méritent pas tiêtre écoutées, lorsque,
de fiit, ce i'et pas un mémoire expli-
catiE mais uh mémoire contenant des
faits ielatifs à la pratique ICLu ministère
depuis des ami e.,.

Le mémoire du 23 décembre 1873,
est ainsi conçu :

OTTAWA. 25 décembre 1873.
'Ayant été prié par l'hon. ministre des Fi-

nances de faire un rapport concis au sujet de
la demande faite par le Grand-Occidental, le
soussigné a l'honneur de déclarer que dais le
commencement, lorsque certaines pièces de
locomotives étaient exemptes de droits, comme
elles le sont encore d'après le tarif, on était
sous l'impression que les pièces exemptes de
droits devaient être importées détachées des
autres pièces sujettes aux droite, ce qui fit que
l'exemption, dans la plupart des cas, fût une
lettre morte. La cumpagnie du Grand-Tronc
lit, la première, observer que quand des locomo-
tives étaient importées par pièces, ou lorsque
celles-ci n'étaient que partiellement assem-
blées, le mécanisme, ou certaines ièces de eco-
motives qui étaientexemptes de droits, ne pou-
vaient être utilement importées sans être unies
aux pièces sujettes aux droits, evadt de laisser
le manufacturier d'Angleterre ou des Etats-
Unis, et il fut en conséquence proposé, il y a
deux ou trois ans, avec l'assentiment du minis-
tre des Douanes, qu'à l'égard de limportation
des locomotives de pays etrangers, deux devis
devraient être produits au bureau de Douane,
l'un se rapportant aux pièces sujettes au
droit, et l'autre à celles admises en franchise,
avec indication de leur valeur respective. Cela
fut de nouveau modifié en exigeant simplement
un devis des pièces exemptes de droits, avec
leurs valeurs respectives, qui, déduites du
montant total paye, faisaient voir de suite, sur
quelle somme le droit avait été payé. Il para t,
maintenant, que depuis 1870, la compagnie du
Grand-Occidental a payé tous les droits, sans
déduction, sur les nombreuses locomotives
qu'elle a importées.

"Or, c'est le remboursement des droits qu'elle
a payes sur les articles exempts de droits,
qu'elle sollicite maintenant; et comme sa de-
mande s'appuie sur la loi et-se trouve conforme
à la manière de faire observer celle-ci de façon
à ce qu'elle ait un effet pratique, elle veut que
la somme de $41,398.34 qu'elle réclame, lui soit
remise.

R. S. M. BoucHETTE.

"A l'hon. ministre des Douanes,
Ottawa."

D'après ce qui précède, M. l'Ora-
teur, l'on voit que l'interprétation
etil'exécution du statut en question ont
té déterminées par le gouvernement,

sous l'autorité du ministre des Douanes.
je présyme que ce ministre connaissait.
le système d'après lequel les affairesSel
faisaient dans son bureau. Jé perise.
qu'il connaissait les modifications"T
a4optbr pour donner de l'efcatteà'
la'loi1 bien que les honorables' dé ités'
deKingston et de Cumberland sent

que la loi a été violée; mais s'il y a eu
aucune violation, ce sont eux qui sont
les premiers coupables. Lorsque le
Grand-Trone présenta ha requête, on
découvrit que la loi n'était pas observée,
et qu'il y avait certaines pièces de lo-
comotives qui devaient être admises
en franchise. Le gouvernement re-
connut la justice de la demande du
Grand-Tronc, et il lui fut permis d'im-
porter ses locomotives complètes, de
produire un double des factures, et en-
suite la facture seulement; mais dans
chaque cas, le droit n'était payé que'
sur les pièces sujettes à l'impôt, si elles
avaient été importées séparément. Tel
était le mode suivi par le ministre en
exercice, et l'accusation qui pèse au-
jourd'hui sur mes honorables amis,
C'est quand le Grand Occidental s'a-
perçut que la loi s'appliquait, à l'égard
du Grand-Tronc d'une manière, et était
interprétée autrement pour lui; quand
il demanda si elle devait être interpré-
tée de la même manière pour toutes les
classes d'importateurs, que mes hono-
rables amis sont accusés d'avoir violé
la loi, en suivant l'exemple de leurs.
prédécesseurs et rendant justice égale
à l'un comme à l'autre des deux che-
mins de fer.

Hon. M. BURPEE-Le ministère
des Douanes n'a aucune correspondance
officielle qui ne soit prête à être sou-
mise à la Chambre. L'hon. député de
Cumberland a été très injuste en accu-
sant le' commissaire des Douanes d'a-
voir fabriqué'une correspondance, dé-
naturant l'action de l'ancien gouverne-
ment. Le très honorable député de-
Kingston s'est particulièrement efforcé-
de convaincre cette Chambre que les
pièces de locomotives étaient considé-
rées distinctes''de locoiotives. Les
pièces ont été admises en franchise,.
et la loi 4ui le permet a été interprétée-
par un arrêté du Conseil do façon à ce
que cette :admission ne soit permise
que'lors4l'elleà nie'sont pas réuniés à la
locomotive.

Le Grand-Tronc demanda que ces.
pièces montées fussent adriïises en fran-
chise, ét ee"futé' n vertu de' la même'
loi qui, en 1868, permettait éètté frait:
chise'4ue le Grand-Ôccidental"fut au-

stoise àfaire se importations de la
méme maninre. Lie gouvèrnemeit a'
coimpris la difficulté,.et:i187 y a'
mis
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lion. M. TUPPER-J'ai écouté avec
beaucoup d'intérèt les observations du
ministre de la Justice. J'avais hâte de
voir si l'honorable monsieur risquerait
sa réputation d'avocat pour défendre
l'action du gouvernement en dé'clarant
que la loi avait été observée pour cette
remise de droits; mais j'ai attendu en
vain aucune déclaration de sa part, qui
établit que le gouvernement actuel a
basé son action sur le statut. Il sait,
en sa qualité d'avocat, que la remise en
question est une flagrante violation de
la loi. L'année dernière, quand je
soumis cette question à la Chambre,
on répondit que le gouvernement
avait agi en vertu d'un arrêté du Con-
seil rendu par son prédécesseur. J'ai
demandé tous les documents et corres-
pondance qui s'y rapportaient, mais
qu'ai-je reçu?-A.près avoir fait, vaine-
ment, des recherches dans les archives
des Douanes pour trouver une pièce
qui justifia cette remise, il a fallu
charger un commis du ministère de
fabriquer une correspondance.

Plusieurs voix-A l'ordre ! A l'ordre I
lon. M. TUPPER-J'ai en mains la

preuve que la correspondance du 6
avril a été écrite la veille du jour de sa
présentation à la Chambre par le' com-
missaire des. Douanes. Est-ce que
j'avais demande le témoignage du com-
missaire des Douanes ?-Non; mais
j'avais demandé toute la correspon-
dance qui avait trait à ce suje, et dans
toute cette affaire, les honorables
messieurs se sont trouvés incapables
de se défendre sans charger un officier
subalterne de les disculper par une
lettre qui est maintenant produite. •

J'ai déjà dit que je n'aborderais pas
ce sujet aujourd'hui; mais jesuiaoblge
de le faire,, parce que 3e vois un -Mépris
à l'égard de cette Chambre.; je ne puis
tolérer, 16rsqu'un honorable député
demande la production de document%,
où la, conduite du gouyernement es en
question, lue l'on fabrique une corres-
pondance'en sus des documenits deman-
dés. Il n'y.a rien dans les deux 'docu-
ments qui justifie le gouvernement, et
je maintiens que l'arrête du Conseil
rendu, il y a un an, n'a :pas de précé
dent.

Ce qni suit, est la correspondance en
question'. et voyons si ellepeut justifier
une telle remise?

12
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MINISTÈRE DEs DoUANEs,
OTTWA, 3juin 1868.

" M. Rose a soumis les documents au Conseil,
samedi dernier, et il a été décidé que les pièces
de locomotives déclarées exemptes de droits
par le tarif, devraient étre admises en franchise,
les autrts devant payer 15 pour cent. Veuiller,
donner instruction en conséquence au percep-
teur. S. L. TILLEY.
R. S. M. Bouchette, écr.,

26 mai 1868.
Or, M. Tilley pouvait-il dire autre

chose? Pouvait-il, ou tout autre que
lui en Canada devait-il dire que l'on ne
pouvait admettre en franchise eo-que la
loi statutaire du Canada déclare exempt
de droit ? La lettre qui précède était
acconagnée de la déclaration suivante
du cotimissaire des Douanes:

" CBER MoNsluB,-La correspondance entre
le Grand-Tronc et vous-même, concernant l'im-
portation de locomotives en pièces, ayant été
soumise à 1f considération du ministre des
Finances, je dois vous donner instruction d'ad-
mettre en franchise les pièces de locomotives
déclarées exemptes de droits par le tarif, et qui
n'ont pas perdu leur titre à l'exemption peur
avoir eté montées à Glasgow, pourvu qu'elles
aient été démontées ensuite pour être impor
tées en Canada.

Je s*s monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. S. I. BOUCHETTE.
Alex. M. Delisle, écr.,

Percepteur des Douanes, Montréal.
"Pourvu qu'elles aient été démon-

tées ensuite pour être importées en
Canada."

Plusieurs voix-Ecoutez! écoutez!
Hon. M. TUPPEÉ-Je désire que

l'honorable monsieur, qui crie " écon-
tez! écoutez!" me dise s'il y a une loi.
en Canada, qui permette do prélever
un quart de denier, seulement, sur ces
pièces de locomotives -exemptées de.
droits et qui. sont assemblées à Glas-
gow? Personne, certainement,. ne,
voudrait se rendre ridicule en présence
de cette Chambre en pretendant,
parce.que la locomotive aura été mon-
tée, que les pièces :qui en font partie
e seraient pas admises en'franchise,

quand le tarif veut qu'elles le soient.
J'ai passé ces mêmes documents à l'ex-
ministre de&Douanes, et lui 9i demandé
s'il n'avait pas été donn'é d'autre ordre.
que celui que comporte le mémoire
que j'ai devant moi, au sujet de l'ad-
mission-en franchise de certainespièces
de locomotives. Il m'a rénondu qu'il
n'y on avait pas, et: j'ajouterai que la
igne de conduite suivie par l'ancien

gouvernement était strictement légale,
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tandis que celle du gouvernement
actuel a fait perdre au trésor $,0,
sans avoir l'ombre d'une loi pour le

justifier. L'arrèté du Conseil, que j'ai
en mains, et qui porte la date du Il
février 1874, dit:-

" La requête de la (C<mpagnie du Grand-
Occidental, représente qu'e l1e avait payé

-d les droits en entier sur l<s diverses locomo.
dtives importées par elle depuis 1870, Mans
s obtenir aucune déduction sur les pièces
"exemptes de droits, et prie que le montant

payé par elle, qui se monte à $41,398.34, lui
i soit remis.

" Vu le rapport du commissaire des Doua-
a nes et !a recommandation de Plonorable M.

Cartwright, agissant au nom de I'houorlable
"ministre des Douanes, en son abseece, le

comité est d'avis que la somme réclamée
- soit remise."

Dès le commercement de la présente
session, n.ous avons trouvé que le trésor
public se trouvait dépouillé de $70,000,
sans que le Parlement ait été consulté
à cet égiard, sans aucune autorisation
de ce dernier, et en violatí> directe
de la loi, avec la permission du minis-
tre des Finances, qui. ng'isest niême pas
appuyé sur' la piiütes du Bureau du
ITresor, afin qu'il y eût un semblant de
,raison. Je ne s is pas gürpris, que
-sous ces circonsfances,' je ministre de
la Justice ait terminé son discours sans
dire qu'il y eût un semblant de-loi, qui
soutint la conduite du ministère.

Hon. M. BLA]eÀ-Je n'ai pu suppo-
er. que l'honorable monsieur, en vou-

lant sé disculper sur un ujet dont lui
-et lè très honorable déèputé'de Rings-
ton sont.résp6nsa;bles, allait rétorquer
que la ligné de conduite que le gouver-
nement actuel avait empruntëe à son,
prédécesseur, n'était qu'une violation
de la loi. Je pènsais qu'il, était suffi-
sant de démontrer à la 'hambre que,
c'était pour se conformer à 'la règle
établi- par son prédé esseu*-'que' ce
gôOvei-nement avait agi comme il 'a
fait. 'le parle du rappot fait par l'o?-'
fici'er permanent de l'honorable vol-,
sieur pour 'interpréter la loi 'd'après
laqélle,-pendant longtemps. il 's'était
guié."
"Ihtnorable monsieur dit que nous

ne devons pas citer un rapport de son ffi-
cier permanent,' mais nous devons nus,
-en rapporter à sa mémoire.

Hon. M. TUPPER.-Je n.ai rien dit-
de si absurde.

-J'ai dit que quand des documents of-
lon. M. TUPPER

ficiels étaient demandés, ce n'était pas
le temps de fabriquer des correspon-
dances; inais je soutiens que toàt do-
cument oiciel, préparé par un officier
d'un ministère, peut être soumis.à la
Chambre..

Hon. M. BLAKE-Le 23 décembre
1873, le commissaire des Douanes fit,
sur une requète de la Compagnie du
Grand-Occidental, un rapport montrant
au ministre, alors responsable, com-
nient la loi avait été interprétée et
observée. M. Bouchette, dans son rap-
port, dit:

"Dans le commencementlorsque certaines piè-
ces de locomotives étaient exemptes de droits,
comme elles le sont encore d'après le tarif; on
étaitsous l'impression que les pièces exemptes
de droits devaient être importées détachées
d'avec les satres pièces sujettes aux droits, ce
qui fit que Pexèmption dans la plupart des cas,
fût une lettre morte. La compagnie du Grand-
Tronc fit, la première, observer que quand.des
locomotives étaient importées par pièces, ou
lorsque celles-ci n'étaient que partiellement as-
semblées, le mécanisme, ou certaines pièces de
locomotives qui étaient exemptes de droits, ne
pouvaient être utilement importées sans.être
unies aux pièces sujettes at droit avant'de par-
tir.de chez lemanufacturier d'Angl&êerre ou des
Etats-Unis, et il fut, en conséquence, proposé,
il yadeu5xoutrôs ans, aec Passentiment du
manistre des Douanes, qu'à P agr-i de Plimpor-
tation.des locomotives de pays etrane,-,rs, dex
devis devaient être produits au bu-eau de la
Douaie, l'un se rapportait 'aux pièces sujeUtës
au droit, et Eautre kelles admise- en fanhi-
se, avec indication de leur valýri respective."

-fe qui précède fat subséquemnent
modifié en exigeant un devis seulement,
avee indication de leur valeur respee-
tive, qui, déduites du prix total piayé,
faisait'voir sur quelle somme le droit
avait été payé. C'est ainsi que yex-
ministre des Douanes agissait, soit en
se renseignant ou non -au point de vue
légál.

''officier dit-plus loin:
"Que depuis 1870, la Compagnie du Grand-

Occidental avait payé' les-dioits en'plein sur
les diverses loçomotives importées par elle,
sans obtenir, aucune déduction sur les pièces
exemptes dè droits, ignorant ce qu'avait fait
le gouvernement 'avec une autre -compagnie
qui ·avait reçu -Pautorisation de faire entrer
en franchise certaines pièces de leurs loco-
motives."

Ce fut pour se faire renibourser les
droits qu'elle 'vait payés sur ces pièces
que la compagne di Grand-Occiden-
tal avait adressé une requête au gou-
vernement. Je n'aurais jamais cru
que l'honorable monsieur prétendrait
encore que' cette manière d'agir fût
contraire à la loi. Je n'aurais jamais

G-rand Occidlental.L(OMMUKES.]
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-pensé que celui qui fut son collègue,
-et responsable, comme lui, de son acte,
dirait aussi que c'était contraire à la
loi. Il me semblait qu'ils n'oseraient
pas se lever, et nous dire qu'ils se sont
rendus coupables d'une violation systé-
maatique de la loi pendant trois ou qua-
tre ans.

Mais, lhonorable monsieur blame le
présent ministre des Douanes, malgré
les documents, qui révèlent.la conduite
de son prédécessenr. Ce qu'il dit peut
s'exprimùer c5mme suit: "Je lai fait;
" mais vous ne devez pas prendre ex-
"emhple sur oi vous aurIezldu savoir
"mieux; vous n'auriez pas dû avoir
"confiance en moi; vous auriez dit
" savoir que ce que j'ai fait est mal."-
Et j'admets qu'il -y aune grande force
dans cette manière deraîonner; mais
cette manière ne saurait s'appliquer à
toute chose. Nous devons avouer que
l'honorable' monsieur a tussi fait quel-
que chose de %ien.

Ce grouerieent-cidésire íseulement
rendre justidièle à tdus 'les importa-
tears de'Tdeómotives, it inérér dans
le statit l'neloUp6nr en1iéi à pa-
veni.ir eesfp- e franehise,
Ces'pièeé8 'söht'exernptes: de'droits, et
Ia:'locom:otivê sireR fimjosable, ne
l'est que coräartile:non>autrement

exprime maintefh2t 4idéeqte le
moienéatpsggtm geindroit,
mais que les -pièces .Mules .importêps,
qui atesont: paedêsignéessamme 4éW
ehée;: et je pensejque cetto, manière
de voir ,avait beaueop de. ra-n et
beaucoup,.de bn sens. Je ne pense
donc p a: que mes onorables gois doi-
ventêtre mis enacctsation ou.soient
partie "'rement responsables 4e Var-
gent, qe4 'i Pyrdu

Ilon. M. 'TUPPER-Te ferai quel-
que erreites 'en réponsed l' hon-
raibe mtre et je dois mer plandre
dee~e que.ce blant jnrisconsuIte nous
ait laissés stnous donner -le béné-
fiee de sa préi euse opinion >au sujet de
ialégahit de eGrgiëene der' ienbatrse-
ment' Il- se> Vabsurdité 'jusqi'a
dire que' selon luioparce que le-statut
pourvoit'»à ce que icetftames' pièces.
Soiessuettes a dro et es
-admises -en -franchis, e.! dote ,beau-
coup que l'on puisse prélever an droit
sur les locomotives.

12½

Non. M. BLAKCE-Je n'ai pas dit
cela.

Non. M. TUPPER-J'ai certaine-
ment compris que l'honorable deputé
disait, en terminant, quil y avait beau-
coup de force dans cette manière d'ar-
gumenter.
. Hon. M. BLAKE-En faveur de vos

opinions !
Ron. M. TUPPER-Il a dit qu'il y

avait beau-coup de force dans l'argu-
mentation, et que ce serait une question
très extraordinaire, ' je crois, si un
membre di la savante profession ne
pouvait en faire une très bonne cause.

L'/honorable monsieur est même obli-
gé de recouir à in aute mérnoire d'un
ôffièier du minidère, ifait près que
Pancien gouvernement eût' perdu le
pouvoir, et qu'avons-nous vu ? J'ai
demandé -toute *la correspondance, et
Phonorable ininistre ded Finances me
dit qi'il a agi d'après nid arité du Con-
seil de l'e«tgýouvernemènt;J'ai demandé
tous les documents, etc.; et qu'est-ce
qu'on nia donné? J'ai reçuun mémoire
-rédigé sur de simples souvenirs ; etje le
demande, est-ce que tek peutsatisfaire
la Chambre ? On a produit un arrêté
du Conseil, qui déclare qu'il n'y a seu-
lement d'exemptées du droit que les
pièees 'de locomotives désignées comme
exemptes par le tarif ; on a anams pro-
Inditles 4instruetfons d'un dificief du
ministère données au percepteur des

$ouanes, ef -après ces istretibns
les pièces exemptées da droit >doivent
être importées sans être assemblées,
ytnrJavoir droit à la remise; -mais le
gouvernement n'a pas d'antre antorité
à consulier s' ce n'est les. souvenirs
41= ancien serviteur qui a itd; depuis,
mis -à la; rettatte. ·- >

J'ai produit: la lettre deM'Bou-
chette,écrite à la. demande dn.inistre
-dës -Douanes, et qui établit.-distincte-

nt qre- .ces::pièces .Mepeuveùt être
'admises en, franchise, si elles ne sont
détaihées, et dans ce. cas, -il n'yaau-
'eune 1öi' en -canada qui permette de
les aimposer.

L, lonorable monsieur a produit là
'nmémnoire qui nspeut s appmtyer sur
-aucun document ecrit du:;ministère
pourn eutndorer Pe actitude ,

.?lusieurs vož-Elcôtes r' écoutz i
Hon. IL TUPPER-On parle de

droits que nous aurions remboursés;

chemlin de fer (21- F27RIER 1876.}1
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mais nons n'en avons remboursé aucun,
et nous avons exigé ceux que la loi
imposait.

Ylusieurs voix-Ecoutez! écoutez!
ion. M. TUPPER-Quelle loi pût

nous empêcher de prélever un droit sur
les pièces de locomotives? Or, cela nous
offre un autre exemple de l'inconvé-
nient qu'il y a de se fier au souvenir
(un officier subalterne d'un ministère,
et à une correspondance fabriquée.

lion. M. BLAKE-Ecoutez ! écoutez!
ion. M. TUPPER-Car cette cor-

respondance, parait-il, fut préparée à la
demande et pour les besoins des mi-
nistres des Finances et des Douanes.

lon. M. BLAKE-Ecoutez ! écoutez!
Hon. M. TUPPER-Mais, M. l'Ora-

teur, je n'occuperai pas plus longtemps
l'attention de cette Chambre sur ce sujet
et j'ajouterai que je suis très-satisfait.

Hon. M. BLAKE-Ecoutez! écoutez!
Hon. M. TUPPER-J'espère que

l'honorable ministre des Douanes sup-
pléera à la lettre manquante que le
ministère adressa au Grand-Occiden-
tal en réponse à la lettre que j'avais
écrite moi-mêïe. Cette lettre n'est pas
ici, et j'espère que le comité des impres-
sions recevra instruction, ou sera requis
de ne pas publier, comme partie de la
correspondance, la lettre fabriquée sur
commande.

Hon. M. MACKENZIE-A l'ordre!
à l'ordre!

Hou. M. TUPPER-J'affirme, M.
l'Orateur, que cette lettre fut fabriquée
sur commande.

Je ne suppose pas, et je le dis sans
vouloir le blâmer en aucune manière,
qu'un membre de cette Chambrepuisse
penser que le ministre-des Douanesne
connaisse son devoir quand il reçoit
l'ordre de cette Chambre de mettre de-
vant elle une coivespondance, et je
main'tiens que c'eût été un flagrmM
méptisà l'égard d'un officier supérieur,
si un subalterne s'étaitpermis d'insérer
une longue lettre au milieu -4e la cor-
respondance sans en avoir reçu l'ordre
du ministre. Comme je l'ai dit aupa-
-ravant, le premier ministre a, aujour-
d'hui, avec bon, droit, mis en question
l'opportunité de mêler à la discussion
de la Chambre les officiers subalternes.

Hon. M. MACKENZ-J'aurai à
le faire encore.

Hon. M. TUPPER-En cela je
vous aide. Le premi r ministre con,

lon. M. TUPPR

naît, sans doute, que cette Chambre a7
droit à plus de respect, quand un dé--
puté demande pour elle la production
de documents.

J'ajouterai que l'honorable ministrer
de la Justice a oublié de traiter un autre-
point, et je présume que cet oubli
nî'est pas dû à un défaut de perspica-
cité; mais il ne s'est pas arrêté sur un
autre sujet, qui avait, pourtant, une très
grande importance, une loi prescrivant
que pas un dollar pour impôt ne soit
remboursé sans un ordre émanant. du
Bureau. du Trésor. L'honorable mon--
sieur n'a pas démontré qu'il y avait eu
un ordre de ce genre dans l'exemple
qui nous occupe; et je n'ai pas seule-
ment démontré que la discipline parle-
mentaire avait été éludée, mais aussi
que la loi statutaire avait été violée ; et
l'honorable ministre de la Justice n'a--
t-il pas terminé ses deux appels pas-
sionnés à la Chambre, sans oser jeter
quelque doute sur l'exactitude de mes
assertions? Tous ceux qui savent lire
ne connaissent-ils pas comme faits que
les remboursements en question sont
blamables à tous les points de vue ?

L'hon. M. BLA KF-L'hon. préopi-
nant pent, ne. pas avoir entendu le
ministre des Douanes, qui lui a dit qu'il
y avait euun Qrdre:du Bureau du Trésor,
et c'est pour cela q:e je nai pas jugé à
propos de, le, mentionner.

Hon. M. TUPPERe-.4e dis alors que
l'honorable ministr des Douanes s'est
rendu 'coupable d'un dagrant mépris à
l'égard de cette Chambre, en ne lui
soumettant qu'une partie de la corres-
pondance, lorsqu'elle lui était deman-
dée en-enitier tirai plus loin, M. l'O
-ateur : l'honorable ministre des Doua-

nes parle au meilleur de son .sbuvenir,.
tandis que je 'parle -appuyé s*des do-
cuments. Il paraît, 'Même, qu'il
x'était pas ici du tout, puisque d'apès
les documents soumis, ,ce'fut le mi-
nistre des Finances, qui agit au nom
du ministre des Douagesiet fit, en son
absence, cette recommandation. Je
prétends donc que i un tel ordre exis-
tait, c'était un acte de flagrant mépris
de ne pas avoir soumis ce docament
conformément à la demande de pro-
duetion.

L'arrêté du Conseil établit, ceper-
dant, gee l'affaire »'avait jamais été-
portée devant le Bureau du Trésor.,
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Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense que cette affaire devrait être
néglée ; l'arrêté du Conseil est bien ou
mal fondé. Le statut dit que les re-
mises ne peuvent seulement être faites
que sur la recommandation du Bureau
du Trésor.

Cet arrêté du Gouverneur-Général en
Conseil établit que sur la recommanda-
tion de l'honorable M. Cartwright,
agissant en l'absence de l'honorable
ministre des Douanes, le rapport fût
fhit.

Il ne pouvait être rendu ni à la
demande du ministre des Dduanes, ni
sur la recommandation de l'honorable
M. Cartwright; il doit et ne peut être
rendu, d'après la loi, que sur la recom-
mandation du Bureau du Trésor, et,
conséquemment, cet arrêté du Conseil
n'est pas valide.

Hon. M. BURPEE-Je n'ai pas vu
les documents depuis qu'ils ont été pré-
sentés à la Chambre. Ces documents
peuvent être facilement obtenus. Il
n'y a pas de disposition légale qui per-
mette la production de documents
incomplets.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honorable monsieur ferait mieux de
produire les documents, ou de suppléer

-à la lettre qui manque.
La proposition est adoptée.

CHALOUPE DES OFFICIERS DE SANTÉ
DE QUÉBEC.

Hon. M. LANGEVIN-Je propose
qu'une adresse soit présentée à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Génégal, deman-
dant un état des gages mensùels payés
parle gouvernement à chacun des hom-
mes employésà conduire la chaloupe du
médecin ou des médecins du port de
Québec en 1874 et en 1875, aussi un
état constatant le coût total du service
de cette chaloupapour chacune des
dites années; aussi toute correspon-
dance qui peut avoir été échangée entre
le gouvernement et le dit médecin ou
les dits médecins au sujet de ce service
durant les dites deux années.

La proposition est adoptée.

ÉLECTION DE CHARLEVOIX.

Hon. MI LANGEVIN-Je propose
.qu'une adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, le
,priant de mettre devant la Chambre

copies des instructions données à M.
Taloot, l'un des employés ou sous-ins-
pecteurs du département des Postes,
relativement à ses visites dans le dis-
trict électoral du comté de Charlevoix,
pendant l'élection fédérale, dans le mois
de janvier dernier.

Il paraît, M. l'Orateur, que cet offi-
cier fut spécialement envoyé dans ce
comté, et comme il y a quelque chose
d'étrange dans sa mission, mon comté
et moi-même sommes intéressés à savoir
quelles sont les instructions particu-
lières qu'il a reçues, et les motifs de sa
visite.

Hon. M. SMIT --Cette visite a fait
du bien.

Hon. M. LANGEVIN Mais non
dans le sens que vous l'auriez désiré.

La proposition est adoptée.
Hon. M. LANGEVîN - Je propose

qu'une adresse soit présentée à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, le
priant de mettre devant cette Chambre
copie des instructions qui ont pu être
donnée, à M. Edmond Trudelle, un des
officiers ou employés du département
des Douanes à Québec, lors de sa visite
dans le district électoral de Charlevoix,
durant la récente élection fédérale en
janvier dernier.

Cette affaire est beaucoup plus grave
que la précédente, et je dois attirer par-
tieulièrement sur elle l'attention du
premier ministre et du ministre des
Douanes. Pourquoi a-t-on permis ou
ordonné à un officier des douanes, à
Québec, de quitter son bureau et son
travail pour se rendre dans la division
électorale de Charlevoix, située à
soixante ou soixante et dix milles, où
une élection avait lieu pour la Chambre
des Communes ?

Et cet officier s'est ainsi absenté
avec la pleine connaissance de l'un des
rnnistresde laCouronne, lePrésidentdu
Conseil, et il a été envoyé là pendant
que ce derler était à Québec, et après
une visite :nalheureuse de l'honorable
monsieur dans mon comté. Il avait
aussi à sa suite un corps d'hommes de
police engagés et envoyés avec lui à
Charlevoix, et dont le commandant
était ce même Edmond Trudelle, l'un
des officiers du gouvernement. Ces
hommes appartenaient à la police de
rade, qui, en été, est à l'emploi de l'ad-
ministration. Ils furent obliges d'aller
là sous peine d'être privés d'emploi,
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l'été prochain, et ils portaient illégale-
ment l'uniforme de cette police.

Je désire obtenir aussi la correspon-
dance qui fut échangée entre le minis-
tère de la Marine et des Pécheries et
certains employés du service extérieur.
Il sera très intéressant de faire voir
les efforts qui furent faits pour obtenir
les uniformes et les armes de la police,
qui pouvaient donner à ces hommes
l'apparence d'un corps légalement or-
ganisé, qui était cependant envoyé
là pour contraindre les électeurs à vo-
ter en faveur d'un homme qu'ils ne
voulaient pas réélire au moyen de l'ap-
pui, des conseils et de l'intervention du
Président du Conseil qui siége à côté
du premier ministre.

S'il y a eu des instructions, telles que
je le crois, de données, je désire que la
Chambre et le pays sachent combien
un ministredela Couronne apu mésuser
ainsi de son influence; et l'honorable
monsieur eût réussi dans ses desseins,
si une force régulière, eonposéed'hom-
mes de la police provinciale, n'avait,
tenu ces brigands à distance.

Mes amis comme mes adversaires
purent, en conséquence, voter en toute
liberté.

Hon. M. BURPEE-Je ne puis
donner à l'honorable membre les ren-
seignements qu'il demande. L'officier de
douane, ià Québec, n'a pas reçu d'ins-
tructions de -visiter le comté de Charle-
voix.

Hon. M. LANGEVIN-Maintenant
que l'attention de l'honorable ministre
des Douanes a été attirée sur ce sujet,
peut-être, sans que j'aie besoin de faire
une autre proposition. qu'il- fera des
recherches pour savoir sur quelle au-
torité cet officier a pu quitter son bu-
-reau pour aller visiter mon comté.

lion. M. CAUCHON-L'honorable
memtbre est susceptible à l'égard de
cette affaire et de plusieurs autres, e4.
comme de raison, parce qu'il a été élu,
il trouve que mon voyage dans le comté
de Charlevoix a été malheureux Je
n'avais pas l'avantage d'avoir un frère
haut placé dans l'église écrivant (les
lettres à des personnes dans un diocèse
avec lequel il n'avait aucun rapport.
Si j'avais eu une semblable influence à
mon aide, mon candidat eût été plus heu-
reux qu'il ne l'a été. Il n'y a eu au-
cune autorisation de donnée à l'offlieier
en question. Il peut être allé là ou non,

Lion. M. LANGEVIN

mais, en même temps, s'il y est allé,
s'est-il mêlé d'élection ? S'il ne s'en-
est pas mêlé, je pense que sa position
est meilleure que celle de trois em-
ployés du gouvernement de Québec,
qui ont pris part au triomphe électoral
de l'honorable monsieur.

Dans tous les cas, je ne lui ai donné
aucune instruction.

M. MASSON-Je crois que si l'hono-
rable membre s'était borné simplement
à la partie politique de la question, c'eût
été beaucoup mieux; mais cette Cham-
bre a dù voir avec surprise qu'un hono-
rable membre de la droite, qui nous ac-
cuse de mêler certains noms aux dis-
cussions, tançait vertement l'honorable
député de Charlevoix pour s'être servi
de l'influence ecclésiastique dans son
élection. Je demanderai, maintenant,
à qui ces reproches doivent s'adresser,
à nous ou aux honorables membres de
la droite ?-L'adversaire de l'honorable
député de Charlevoix a abusé de ce-
genre d'influence. et il s'en est servi en
dénaturant, la vérité.

Il a profité d'une lettre intime -qu'il
avait reçue d'un ecclésiastique haut
placé. à l'occasion d'un livre qu'il avait
demandé à ce dernier; .et. il.a commu-
niqué aux électeurs un extrait, seule-
ment, de cette lettree. après avoir fait
subir à cet extrait un changement qui
l'adaptait aux circonstances, pour dé-
montrer que lui, au était soutenu
par le genre d'influence dont le Prési-
dent du Conseil a parlé

C'estla d.uuxeèmefois que nous voyons
les noms de persöimes haut placées
dans F-Eglise ainsi traînés dans nos dis-
eussions a même chose s'est vue
quatre fois duran.t la dernière session.
J'espère que celle-ci est là derniòre.

Je pense- comme l'honorable député
deCharlIvoix, que les employés publics
ne devraient pas être autorisés à se
mêler d'élection. Si l'on y persistait,
il faudrait recourir au système améri-
cain. J'ai iemarqué que les employés
publics ont pris une part active à la
lutte électorale de la Division Centre
de Montréal.

Je n'aurais pas parlé si ce n'eût été-
pour blâmer la manière dont certains
noms sont traînés dans une discussion
à laquelle, ils devraient rester étran-

lHon. M. CAUCHON - L'honorable
député qui parait être le chef dej o ppo--

Charlevoix.(COMMUN ES.)
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sition bas-canadienne,a entièrement mal
interprété ce que j'ai dit. Je ne blâme
pas le haut fonctionnaire d'avoir écrit
la lettre en question. Je dis simple-
ment qu'il est malheureux que l'autre
parti n'eût pas eu le même avantage.

M. CARON-Il me semble que l'horno.
rable Président du Conseil aurait dû pro-
fiter de cette circonstance pour expliquer
sa position. On l'accuse de s'être servi
de son influence politique pour envoyer
dans le comté de Charlevoix une force
armée qui s'est conduit illégalement,
et d'après son avis, si ce que l'on dit
est vrai. Je croi.s qu'il aurait dû ex-
pliquer pourquoi ces hommes ont été
envoyés là,' et pourquoi un officier de
la douane se trouvait avec eux. Au lieu
de cela, il déela: que s'il a fait.ce dont
on l'accuse, l'honorable député de'Char-
levoix;de son eôté,a eu lappui d'une per-
sonne occupantune haute position. C'est
là Une:tròs pauvre excuse. Il a souvent
représenté tmes hpnorables amis de
Charlevoix et de Terrebonne comme
chefs rivaux des conservateurs de Q.ué-
bec; mais j'aiierais à connaître quels
sont les députés dont il est le guide. et
si lors de son élection dans .Quéie-
Centre, les journaux qui l'ont, .sou-
tenu nout pas dit qu'il avait-été élu,
non. par sa p.opre influence, mais parce
qu'il représentait les. travaix publies
dont Québec avait besoin, et entre au-
tres, le bassin de .carénage.

lion. M. L-ANGEVIN--L'honorable
Président. du Conseil n quefaire de
s'oecuper davantage dii'ujet da chef
des conser:ateurs. C'est la seconde ou,
la troisième fois qu'il parait vouloir
s'en oenp)r. :L'honorable dé1 uté -de
Terrebonne .6t moi sommes parfhite-
ment d'accord, je l'appuie et il m'appuie
ù son tour au besoini. Nous ntious accor-
dons égalêment pour juger de la posi-
tion de l'honorable Prési4ent: dû Con-
seil dans le Cabinet. Il a recours à sa
tactique ordinaire : au lieu de répondre
à des accusat'gons sérieluses dirigées
contre lui, il essaie de porÈter la guerre
dans notre camp, at dans le mien
surtout, parce que, 'dit-il. si.un haut
dignitaire de l'Eglise, mon parent, ne
m'avait pas appuyé, le réshltat n'au-
rait peut-être pas ete le mêeli'. Je
n'aurais pas méntionné ce détail, "si
l'honorable monsieur.xei lavait pas
fait lui-même; mais je dois expliquer
pourquoi le "hau'dignta-í "-eb ntne

il l'appelle, e-st inter'u comme il le
idit.

Son intervention a été simplement
celle qui aurait conv-enu à tout autre
citoyen dans les mêmes circonstances.

Hon. M. CAUCIION-Je n'ai pas
dit le contraire.

Hon. M. LANGEVIN - S'il avait
les mêmes droits que d'autres, pourquoi
l'honorable monsieur l'a-til attaqué ?

Hon. 31. CAUCCION - J.- ne l'ai
pas attaqué du iout.

Ion. M. L ANGVIN - Il a honte
de l'avoir fait.

Hon. M. CAUCION - Je n'ai pas
honte de ce que j'ai dit.

Hon. M. LANGETiN-L'honorable
monsieur aurait dâ savoir que M.
Tremblay, mon adve:-saire, a lu à la
porte des église<s de C'aa.-ieoix, une
lettre que mon frère, le vicaire-énéral
de Rimouski, lui avai t é-i: e, le 10 juin
1872, po(urdémonitrer qut etit contre
moi, et avait perdu coniance en moi,
essayant ainsi de détruire m mu influence
auprès des électeu·s du comté. C'est
dans ce but que la première paritie de
la lettre se rapportait aux plaintes de
certain<pêcheurs de la rivière Moisie,
du comté du Saguenay que M. Trem-
blay représentait à cette époque. Ces
pêcheurs, se plaignaient de ce qu'ils ne
pouvaient pas pêcher dans cette rivière,
que quelqu'un avait affermée, et mon
frère deraanda eà M. Trenblay s'il ne
pourrait:pas faire quelque chose pour
eux, attendu que cette affaire tombait
sous la juridiction du Parlement fédéral.

La seconde partie de la lettre se
rapportait à l'arpentage de certaines
terres dans le district, et cherchait à
démontrer que les explications données
par le ministre des Terres de la Cou-
ronne n'étaient pas satisfaisantes, et le
censurait pour ne pas avoir agi dans
uýj sens plus patriotique. M. Tremblay
fit'lecture aux électeurs de la partie re-
lative au droit -de pêche que nous ve-
nons de mentionner, mit de côté la
parltie .intermédiaire, et ajouta à la pre-
mière partie la censure, qui s'adressait
à lun des membres du gouv'ernement
de Québec, et cela fut fait de façon à
faire voir que cette censure était à
l'adresse du gouvernement fédéral,
dont j'étais alors l'un des membres.

Je n'avais jamais vu la lettre, et j'é-
crivis à mon frère pour lui demander-
des explications. Il m'envoya -une dé-
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pêche télégraphique, déclarant que
la prem ère partie de sa lettre s'adres-
sait au gouvernenient fédéral, la se-
conde au gouvernement local, et la
censure à ce dernier; et il ajoutait que
pour plus de sûreté il m'envoyait une
copie de la lettre. Je lus ce télégramme
aux élëcteurs, ainsi que la lettre de mon
frère qui l'accompagnait. et qui était
·très sévère à légard de M. Tremblay.

Mon frère se défendait, et je m'é-
tonne que l'honorable monsieur essaie

<de le blâmer d'avoir exercé un droit
que possède tout homme dans ce
pays. Mais l'honorable monsieur ne
dit rien (le l'accusation que j'ai portée
contre lui, qu'il avait pris part à l'orga-
nisation du parti d'hommes envoyés à
Charlevoix pour exercer une pression
indue seir les électeurs?

lHon. M. CAUCHON-Ce n'est pas
le cas,

Hon. M. LANGEVIN-Vous ne
pouvez le nier.

Hon. M. CAUCHON-Je le puis.
Hon. M. LANGEVIN-J'en ai la

preuve.
Hon. M. CAUCHON -Donnez vos

preuves.
Hon. M. LANGEVIN-J'ai en ma

possession la preuve écrite. Il y a
'ordre de les transporter, et un compte

à leur débit.
lon. M. CAUCHON-Ce n'est pas

.c-as.
Hon. M. L ANGEVIN-Que la Cham-

bre, nomme un comité d'enquête, et
je lui fournirai la preuve de ce que
j'affirme.

L'honorable monsieur dit-il que ce
n'est pas vrai ?

Hon. M. CAUCHON-Il n'est pas
vrai que j'aie été à la tête d'un comité,
.qui aurait envoyé des voitures à ces
hommes.

Hon. M. L ANGEVIN -Je n'ai ja-
mais dit cela.

Hon. M. CAUCHON -Qu'est-ce que
vous avez dit ?

Hon. M. LANGEVN-J'ai dit que
l'honorable monsieur était la cause de
l'envoi de ces hommes; qu'il était de
connivance; que, sans lui, ils n'auraient
pas été envoyés, et que le compte qu'ils
ont fait est contre lui s'il ne l'a pas déjà
payé; qu'il existe un écrit ordonnant
que ces hommes soient envoyés à St.
Joachim; que ce document leur pro-
-mettait le logement et la pension dans

Hon. M. LANGEVIN

cette localité, et qu'un hôtelier de la
Baie St. Paul avait aussi reçu le même
ordre. Ma première intention avait
été simplement de mentionner le fait,
et de faire voir que la conduite du Pré-
sident du Conseil avait été blâmable
en cette circonstance; niais puisqu'il a
nié les faits, je donnerai avis que je
proposerai la nomination d'un comité
chargé de s'enquérir de l'affaire.

Hon. M. CAUCHON-L'honozable
monsieur s'écarte de la question. Ne
discutons qu'une chose à la fois.

Hon. M. TANGEVIN -Je retire-
rai, avec la permission de la Chambre,
ma proposition demandant une adresse,
vu que l'on affirme que l'officier en
question n'a reçu aucune instruction
du département des Douanes.

La proposition est en conséquence
retirée.

Hon. M. LANGEVIN -Je propose
l'adoption d'une adresse demandant la
production de la correspondance, etc.
relative à l'envoi, dans le district élec-
toral de Charlevoix, en janvier dernier,
de vingt des hommes composant, en été,
à Québec, la police de rade.

M. SMITH-Je puis dire à mon ho-
norable ami qu'il n'existe ni correspon-
dance ni instructions à ce sujet.

Hon M. LANGEVIN -Peut-être
pourrait.on obtenir quelques renseigne-
ments dans les bureaux du service ex-
térieur,et l'honorable ministre pourrait
donner des ordres à cet effet.

Hon. M. SMITH-Je prendrai des
renseignements sur cette affaire.

La proposition est adoptée.

CHEMIN DE FER INTEaCOLONIAL, - RÉ-
CLAMATION DE TERRENEUVE.

L'hon. M. TUPPER propose l'adop-
tion d'une adresse demandant la cor-
respondance entre le gouvernement et
l'honorable Ambrose Shea, concernant
une réclamation pour du travail fourni
pour la construction de l'Intercolonial.

Hon. M. CARTWRIGHT-Quel est
le but de cette demande?

Hon. M. TUPPER-Obtenir la no-
mination d'un comité, et il me faut la
correspondance avant de pouvoir don-
ner des explications.

La proposition est adoptée.

LES INTERÊTS AGRICOLES.

M. ORTON propose la formation d'un
comité spécial chargé de s'enquérir de
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la condition des intérêts agricoles en
Canada. Il s'exprime ainsi en faisant
cette proposition : Depuis le jour où
pour la première fois j'ai proposé une
résolution semblable à celle-ci, je me
suis doublement convaincu que l'on
pouvait atteindre à des fins vivement
désirées.

Comme preuve de ce que je dis, je
puis mentionner les résolutions adop-
tées par différentes sociétés d'agricul-
ture du pays et aussi par plusieurs réu-
nions de meuniers de la province d'On-
tario, et toutes demandent un tarif
protecteur. Je lirai avec votre per-
mission le texte de la résolution suivante
adoptée par la Société Agricole du-
comté d'Essex:

" Après l'adoption du rapport, le
président félicita la sociéte sur le
succès de l'exposition de l'automne
dernier à Kingsville; mais exprima

"en même temps le regret de voir le
"beau comté d'Essex ne pas prendre

plus d'intérêt aux sociétés d'agricul-
ture. Il insista assez longuement sur

"les injustices faites aux cultivateurs
" par suite de nos arrangements doua.
'"niers avec les Etats-Unis, et attira

l'attention sur la nécessité où se trou-
"vent les cultivateurs à ne pas rester

inactifs sur ce point et à agir énergi-
quement, vu qu'ils composent les

"quatre cinquièmes de cette grande
province. Il donna ensuite lecture de
la résolution suivante adoptée à To-
ronto par l'Association des manufac-
turiers.
"'Qu'il soit en conséquence résolu
qu'à raison du fait. de ce qu'il n'est

"pas imposé de droits sur les produits
" américains qui entrent en Canada,
"tandis que presque tous les produits
"canadiens expédiés sur les marchés
"américains sont fortement taxés, nous
"protestons des plus énergiquement
" contre le sacrifice ainsi imposé à nos
"cultivateurs et à nos meuniers, et que
"tout en désirant de voir s'établir
"une juste réciprocité commerciale à
"l'égard de ces articles entre les deux

pays, le Canada ne saurait souffrir
"l'entrée en franchise des pro·luits
"américains sur nos marehés. "

" Il fut ensuite proposé et secondé
"que la première résolution adoptée

à la convention des manufacturiers,
' tenue à Toronto, en novembre der-
nier, mérite l'approbation des mem-
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"bres de cette société, et que toute
"législation qui se borne à protéger
" aucune autre branche d'industrie sans
".prendre en considération les intérêts
"agricoles est par ce fait partiale et

injuste."
Je puis aussi mentionner le fait qu'à

différentes réunions de meuniers de
toutes les parties du pays les mêmes
opinions ont été manifestées. Je puis
aussi attirer l'attention de la Chambre
sur l'opinion d'un homme dont l'habi-
leté aussi bien que l'expérience sont
indubitables. Sir A. T. Galt s'expri-
mait de la manière suivante, dans une
lettre qu'il publiait en 1875 et de la-
quelle je fais lextraic suivant:

" Mais pour ce qui regarde les Etats-Unis, je
déclare franchement qu'ils doivent être traités
purement avec l'esprit d'égoisme qu'ils prati-
quent à notre égard. Pour ma part je suis
décidément fatigué des tentatives que vous
faites pour nous concilier les Etats-Unis, com-
mercialement parlant. Ces démarches restent
sans réponse, et souvent des lois, des traités
existants sont par eux mises à exécution dans
un esprit qui semble viser à l'exaction. J'espère
que dorénavant on ne s'occupera que d'obtenir
que notre législation commerciale nous soit
favorable.

" Il est possible qu'en adoptant cette ligne de
conduite elle nous rapporte une politique plus
sage de leur part et plus digne d'une grande
nation commerciale."

En proposant la formation de ce co-
mité j'ai en vue le bien public. Je
vais m'efforcer, au moyen des statisti-
ques puisées dans les Livres Bleus, de
démontrer l'injustice dont souffre ac-
tuellement nos cultivateurs.

Je trouve qu'en 1874, le Canada a
exporté aux Etats-Unis des produits
pour plus de $12,000,000; que nos cul-
tivateurs ont eu à payer au gouverne-
ment des Etats-Unis, avant d'avoir
accès à leurs marchés, une somme ex-
cédant $2,000,000. Depuis l'abrogation
du traité de réciprocité, le montant que
les cultivateurs du Canada ont eu à
payer au Trésor des Etats-Unis est ap-
proximativement de $25,000,000, som-
me qui aurait suffi pour un cinquième à
la construction du chemin de fer
du Pacifique. Plus loin je constate
que les Américains peuvent utiliser
no-s marchés et y faire une forte
concurrence à nos produits. Je vais
essayer de démontrer ce que les Amé-
ricains ont exportéschez nous et quel
bénéfice nous en avons retiré.

Les importations en chevaux, bêtes
à cornes, moutons et autres animaur
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ont atteint, en 1872, le chiffre de $138,-
029; en 1873, celui de $259,549; en
1875, celui (le $581,89-chiffres qui
démontrent l'aceroissement rapide des
importations venant des Etats-Unis et
consistant en animaux domestiques et
qui ont fait ainsi concurrence aux éle-
veurs canadiens.

Les importations de grains en Cana-
da, déduction faite de l'exportation d'ar-
ticlds qui ne sont pas de sa provenance,
se sont élévées en 1873 à $S,473,G99 ; en
1874 à $8,102.6176, et en 1875 à$S,176,-
091, et tous ces produits agricoles ont
pu l.iure concurrence sur nos marchés
aux produits canadiens.

Je vais citer un autre fait. La tota-
lité des importations de farine aux Etats-
Unis en 1875 a été de $2,462,619.
Les exportations de farine du Canada,
y compris celles de provenance étran-
gere au Canada,ont atteint le chifre de
$1,583,242, ce qui laisse une somme de
$879,377, représentait la quantité de
farine américaine réellement consoni-
mée en Canada, et qui conséquemment
a fait concurrence à ecélle produit par
nos meuniers.

Il y a plusieurs autres faits de même
nature qui peuvent être indiqués' à la
faveur des statistiques; mais cés der--
nières offrent un champ très aride, et je
n'abuserai pas davantage de 1'indul-
gence de la Chambre en puisant à
cette source ; mais je lui demanderai
de voûloir comparer ce que les Améri.
cains ont payé pour avoir accès à nos
marchés. Les Américains nous forcent
a payer un impôt de 20 pour cent sur
les chevaux, potes, bêtes à cornes et
moutons lorsqu'ils sont exportés chez
eux, -espòces que nous exportons beau-
coup aux Etats-Unis, mais pour les-
quels les Américains ne paient q'ue,
dix pour cent quand ils les expor-
tent en Canada. J'affirme:que tout cela
est tout à fait injuste envers'le cultiva-
teur canadien.

Aux Etats-Unis il y a de grandes
régions de terre arable très riche ; leur
climat ne nécessite pas la construction
de bâtiments coûteux ou de -grands ap.
provisionnements de fourrage, où l'éle-
vage des bêtes à cornes coûte -moins
cher qu'en Canada, de sorte qu'il est
facile aux cultivateurs américains de-
vendre leurs bestiaux sur.nos propres.
marchés à de meilleures conditions que
les produits canadiens du mêmegenrei

M. ORTON

et nos distilleries devront se procurer
aux Etats-Unis le bétail-ce qu'elles
font déjà dans une certaine mesure-
qu'elles nourissent avec leur drèche.

Dans les deux dernières années il
s'est produit un grand mouvement en
faveur de la production des matières
premières nécessaires aux manufactu-
res, et ce mouvement est tel que même
le gouvernement actuel, qui est favora-
ble au libre échange, a été contraint
d'augmenter le tarif en faveur des ina-
nufactures de 15 à 17- pour cent, et si
la prédiction. du député de Montréal-
Ouest se réalise, -et le public doit sup-
poser quelle est quelque peu fondée,
vu qu'il a été élu sous les auspices d'un
premier ministre libre échangiste,-l'in-
tention du gouvernement est de proté-
ger encore davantage les manufac-
tures. Je n'essaielrai pas de démontrer
¡ue la protection accordée aux manu-

nufactures est nuisi'>le aux :intérêts
agricoles. Je ne pense pas que les
cultivateurs du Canada puissent jamais
supposer que tel est le cas ; ils doivent.
très bien savoir qu'il découle pour eux
des, opérations des manufactures de
grands bénéfices, par l'établissement
de meilleurs marchés, et par l!augmen-
tation dans les prix de la production.

Il- serait trs à propos de comparer
les pays purement: agricoles aux pays
agricoles et manufacturiers. Prenons la
Pologne -par exemple. Il est très-bien
connu qu'il n'y a pas de manufactures
dans ce pays,. etje pense qu'il est aussi
à la connaissance de tout le monde que
l'agriculture -y est un bien , iste genre
d'occupation. La moyeue do la produc-
tion du blé dans ce dernier pays n'est
que. de' n'euf boisseaux, par acre, tandis
que dans la Grande-Bretagne la moy-
enne du: rendement est dé trente bois-
seaux par-acre, avec un prix, double de
celui de la Pologne. N'est-ce pas alors
une: chose merveilleuse -que le cultiva-
tem- anglais puisse consacrer deux ou
trois fois plus de temps que la Pologne
à'. la enture du sol.. L'abondance de.
capital que créent les manufactures
daus un pays, ainsi que le développe-
ment du commerce et de la..marine
constitue-it des avantages que nous ne
devons pas:perdre de vue quand il s'agit
des intérêts; agricoles, et je crois que,
nous ferions bien d'attirer l'attention
de la'Chambre sur ce point.

Le sol en-Angleterre ·vaut vingt fois.

agricoles.[COMMUNES.]
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'plus que dans la Pologne. Le déve-
loppement qui s'est produit dans la
richesse agricole de ce pays est énorme.
Je trouve que la richesse agricole de
l'Angleterre est portée à $3,311,000,000
et qu'elle donne un intérêt au taux de
13 pour cent, tandis que la richesse
manufacturière représente un montant
de $219,000,000, et que les produits des
manufactures se montent chaque année
à quelque chose comme 8259,000-,000..
Le produit du placement de ces
$3,311,000,000 représentant la valeur
agricole, s'élèverait ainnellsm'nt a
$559.000,000.

Quand nous voyons ce grandsrésu'l-
tats dus à l'encouragement donné aux
manufactures, et une telle augmentation,
des produits agricoles, ne devons-nous
pas essayer de devenir les émules dela
mère-patrie, et faire tous nos' efforts.
pour développer nos ressources agri-
coles.

L'honorable député de 'Waterloo-Sud
va neut-être dire que ce serait intro-1

(luire un système dangereux de protec-
tion. Je dis·que cette politique- existe:
déjà dans ce pays ; mais, -que :les, droits
sur les produits manufacturiers soient
ou non augmentés, je soutiens que les'
cultivateurs doivent 'être protégés "ët
avoir la première. place sur os' mar-
chés. J-, : · ·

En considérant' la question de la
protection, l'on nous dit que:,Ie *libie
échange est la veritable pàlitique à ,

suivre. On nous donne pour exeiple la'
Grande-Bretagne; mais edenanderai
si la richesse, agricole rde la: Grande
Bretagne est le résultat du libre'écha'n-
ge ou d'un système de protieion.- -les,
chiffres" .qne j'ai cités au sujet- de.
richesse de- la Grande-Bretagne ont
antérieurs au systèiêe -du libre echange,
qu'elle adoptât en 1835.

Après qu'elle eûti formé son i.Ènree.
population 'ouvrière jùsqu'au point de'
défier le monde entier', immense
importance qu'avaient alors acquise lés
manuftctuies 'empêcha tôutë eicura
rence:; c'est -elqui fait que le librel
échange se'trouva nvenir'- aux iÉté
rêts du paysç ''ar il contraignitl'éträsian
ger à lui apporter ssmatères, proTmíê
res et à recevoir en échàige î ses' arti-
cles fabriqués.

Jon -Steward Mill établit:,conme
doctrine que dans les gays nioufëaux
et dans* de 'certaines cii onstaËee5 la-'

protection est avantageuse aux manu-
factures naissantes, car elle leur per-
met de faire concurrence à des pays
qui les ont devancés dans cette indus-
trie et qui ont ainsi formé d'habiles
ouvriers et artisans.

J'e érois que la population de notre
pa7s est en faveur d'une politique à la
fais libérale et de nature à favoriser la
fabrication d'articles dont il possède les
matières premières.

Je pense que la protection pour ces
artice ainsi que pour les cotons infé-
rieurs serait avantageux aux classes
agricoles. T6u système .de protection
que l'on pourrait adopter ne nous per-
nttra pas de fabriquer des articles de
qualité supérieure dont nous ne produi-
rions pas la matière première. A cet

appui, ajoutons que tous les perfection-
nement, et l'habileté que possède l'An-
gl 'e itre nous.fonit défaut.. Une protec-
tection en fàeur de ces derniers devien-
drait-un Lardeau po.r la classe agricole.

Nous devons protger les industries
qui conviennest.naturellement au pays,
et qui peucùt' aider au développement
de nos mines de fer et de charbon.

le. crois qu'Ontario devrait, fournir
au.x provincesinféiieures les substances
alimentaires et reeevoir d'elles en échan-
ge deur houillé, leur poisson-et aussi
les-p'rôduits,.de leurs manufactures.

"l, est iévident:que' la' population de
ces:provinces'devrait s'adonner.à 'in-
dustries naxufacturière, .et, c'est sans'
doute ce'quJelles.fer ntsous'ln bon sys.
tèm;flseaL,: Jevou rais une'politique,:
qui, encourage£t lestimmirants d'Eu-
rope 'à.rèster dans eepaysau lien de les
voir:prendre le chemin desEtats-Unis.

Si, ce comitéidst neiumé les :travaux
né:l-ui. manquetnts-pas.; :h1 lui f&u-
dra,consultei ;'opinion, réelle des cul-
ti;ateaisrduÉr lés changements qu'il con--
viënt. de> fireý autaif, dans leuir juste

Hon. M. MACKENZIE- 'e 'dois
mfoppošai-, È.TOhitén à<a liire de

pontor'i q he dbWorable préopmnant
vodflt:oxfier:'âüTcomité."

Dd deux
cornitê¥nt'étlé6dminés por' de's fins
aalögti'es,"é'14e èeieso ni
coinité que* "herförblei préiint a'
oblteñiþaïr ú&ni%ërlableProposition a
présenté lm rapp6i t,'lequel a été l'n-
prizihé comin nl xendes Journaux d&
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l'an dernier et renferme les renseigne-
ments obtenus par un comité précédent.

Pourquoi, alors, veut-il se faire ici
le champion des intérêts de ceux
qui ne lui demandent rien, c'est ce que
j'ignore ? Les cultivateurs sont très
,capables de voir eux-mêmes à leurs inté-
rêts. Ils constituent la classe la plus
prospère du pays, et je ne pense pas,
par conséquent, qu'ils puissent trouver
à propos la panacée qu'il veut mettre à
leur service.

Je ne m'opposerai pas, toutefois, à ce
qu'il soit permis au comité d'obtenir
des renseignements ; mais je ne crois
pas que l'on serait justifiable de faire
venir à grands frais des témoins qui,
au su de toute personne de bon sens, ne
pourraient que témoigner de choses
déjà connues.

Si l'honorable député consent à re-
trancher cette partie de la motion, je
ne m'opposerai pas à ce qu'elle soit
adoptée.

M. ORTON-Il est certain, M. l'Ora-
teur, que je ne puis consentir à ce que
cette partie soit retranchée.

L'honorable premier ministre a per-
mis des enquêtes en faveur de presque
tous les intérêts du pays, sauf ceux de
l'agriculture, et je suis convaincu qu'a-
-vaut la fin de la session il va voir que
les cultivateurs d'Ontario vont faire à
la Chambre de nombreuses pétitions
-demandant une législation à leur égard.

L'honorable premier ministre essaie
de ravaler l'initiative que j'ai prise en
comparant à une panaceée le résultat
,qu'elle devra avoir pour les cultiva-
teurs; mais, M. l'Orateur, je suis cer-
tain qu'il ne s'est pas tenu à la hauteur
-de sa position en insinuant que je n'é-
-tais pas mu par des motifs honnêtes.

Hon. M. MACKENZIE-En vérité,
M. l'Orateur, je suis surpris de ce que
je viens d'entendre, car je n'ai jamais
-accusé l'honorable préopinant de mal-
honnêteté ou d'indignité. Je n'ai rien
*dit de semblable.

M. ORTON-Il est certain que l'ho-
norable premier ministre ne s'est pas
servi de termes très flatteurs lorsqu'il a
prétendu que je voulais administrer
une panacée à la population agricole,
attendu que ce mot signifie un remède
-de charlatan, et je puis l'assurer qu'en
-cette matière je suis loin d'être un em-
pirique. Député d'une grande division
:agricole, j'ai à cœur ses intérêts, que je

Hon. M. MAcKENZIE

m'efforce de faire protéger en dépit de
tous les obstacles que me suscite le pre-
mier ministre, car je suis certain d'ex-
primer ici les vues de la grande majorité
de cette population et d'être approuvé
par elle dans ce que je fais.

Si l'honorable premier ministre a dé-
cidé contre l'adoption de cette propo-
sition, à lui la responsabilité des con-
séquences. Les cultivateurs sauront à
qui s'en prendre de ce que leurs inté-
rêts ne reçoivent pas les mêmes égards
que ceux d'autres classes de la société.

M. 3ASSON-Je trouve que l'hono-
rable ministre des Travaux Publics ne
traite pas l'honorable préopinant avec
toute sa franchise ordinaire. Si nia mé-
moire ne me fait pas défaut, le comité
formé hier au soir devra s'enquérir de la
condition des intérêts commerciaux et
manufacturiers, et le motif donné par
l'honorable premier ministre pour ne
pas laisser comprendre dans cette en-
quête les intérêts agricoles était l'avis
de motion concernant cette dernière
industrie donné par mon honorable
ami. Si cette addition avait été per-
mise, pouvoir aurait été donné d'en-
voyer quérir personnes et-papiers, -et
cela étant, je pense que ce comité de-
vrait être revêtu du même pouvoir

D'anciens comités ont recueilli beau-
coup de témoignages, mais ils ne s'ap-
pliquent guère plus aux circonstances
actuelles que ceux obtenus par les en-
quêtes sur la condition des intérêts
manufacturiers.

M. ARCHIBALD-Je donnerais vo-
lontiers mon concours à cette proposi-
tion,d'abord si elle avait sa raison d'être,
et, en second lieu, si le remède proposé
devait être effectué. Je n'ai pu cons-
tater si les classes agricoles avaient fait
entendre quelque plaintes, ni qu'elles
aient manifesté un mécontentement gé-
néral, bien au contraire, et de cela j'in-
fère que la nécessité ne justifie pas l'en-
quête demandée.

Le remède offert c'est la protection.
On a mentionné certains produits agri-
coles et des viandes embarillées ; eh !
bien, ces articles sont protégés par un
droit de 10 p. c., et quelques-uns le sont
davantage. Les viandes-en baril sont
protégées par un impôt spécifique d'un
centin par livre.

Quant aux articles admis en franchise,
ils sont peu nombreux, et je vais citer
des chiffres pour mettre la Chambre, à
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même de juger jusqu'à quel point une
plus grande protection serait profitable
au cultivateur.

Tout petit qu'il est, le premier article
qui se présente-les oufs-mérite men-
tion. Nous en' importons pour $8,000
et nous en exportons pour $434,000.
En farine, blé et seigle, nos importa-
tions s'élèvent à $2,462,000, et ainsi
que l'a dit l'honorable monsieur, nous
exportons de ces derniers pour une va-
leur de 81,583,O00.

Vaut-il la peine de tenir compte du
fait que les farines et le blé vont ensem-
ble, et que si nous prenons ce dernier,
nous constatons. que nous en impor-
tons pour une valeur de $6,657,000, et
que le chiffre de son exportation est
de $8,500,000. De sorte que dans les
grains, le blé et la farine, nos exporta-
tions excèdent de beaucoup nos impor-
tations. En grains autres -que -le
maïs et le blé, nos importations s'élè-
vent à $191,000 et nos 'exportations à
89,600,000. Il devient alors 'évident
que les droits que l'on imposerait sur
ces produits; quelque élevés qu'ils pour-
raient être, ne rapporteraient qu'une
faible somme de profits. De maïs,
nos importations s'élèvent â $2,462,000,
et nos exportations à près de 8160;000'

Il est important de mentionner que
pendant que nous faisons de grandes
exportations. de blé et de pois, ces pro-
duits sont d'une plus grande valeur, -et
rapportent <aux cultiyateurs de · plus
grands profits que le mais* q'ile achè-
tent à bas prix comme nour'riture pour
leurs animaux,-ce qui leur rapporteun
profit clair. .

Il y a un autre article que- je désire
mentionner. Nos importations dans les
laines s'élèvent à près.de luit millions
de livres etnosexportationsà 2,00,000.

Tel est àipen:près ce que l'honorable
monsieur peut-invoquer en sa-faveur.
Mais voyonsw mintonat de quelle
utilité serait en, ceci la protection au
cultivateur. là& laiae que nous expor--
tons est cette longue- laine à -arcder,
qui rapporte un proit- double declle
'qae nous unportons. Cestiefaitque
-les huit million de livres delaine que
nous importons représentent une valeur
,de près de $13%=,000 -pendant 4ue nos
exportations sélèvent à c2,42,000,: ce
qui nous rapporte lun profit d'environ
-8920,000. Il.me semble qu'on ne peut
pas accorder'- une importance trop

grande au profit attaché à un commerce
de ce genre, et, imposer des droits sur
la laine qu'on introduit dans ce pays.
ser:it vouloir absolument pressurer les
cultivateurs, augmenter le coût du drap
qu'on en fait, et obliger le cultivateur à
payer au fabricant cette augmentation.
Dans ces circonstances, je crois que le
remède proposé, n'est ni plus ni moin s.
que le spécifique dont il a été parlé il y
a quelquesjours. De plus, mon opinion
est qu'imposer les produits agricoles
ne peut-être d'aucun avantage aux
cultivateurs; tout au contraire.

Je ne -ois donc pas pourquoi on
nommerait un comité de ce genre; sur-
tout lorsque nous en avons déjà eu
plusieurs dans lés sessions précédentes.

M. McCALLUM-Je suis surpris de
ne pas voir l'honorable premier ministre
disposé à faire droit à la demande de
l'honorable député de Wellington-Cen-
tre qui voudrait charger un comité
d'examiner où nogs en sommes a u
sujet d'une question.aussi importante.
Je veux bien ne pas insister davantage
sur le sujet, mais le pays saura
que ce soir le premier ministre a refusé
de mettre les.cultivateurs sur le même
pied que les autres classes.

Ils ont à payer 17.'pour cent sur les
instruments mêmes dont ils ont-besoin
pour gagner leur·vie, et cependant on
neglige leurs propres intérêts quoique
ce- ne soit pas les moins importants.
Le temps n'est pas éloigné, cependant,
où l'infuence de .la classe agricole se,
fera; ressentir jusque dans cette Cham-
bre.

Sur le pareours du canal Welland,
prèseduquel je réside, c'est:avec les pro-
duits américains q'on nourrit les.
'bestiaux et les; chevaux, <et cela a.
grand détriment demnos cultivateurs.

Si- la récolte de blé-d'inde ne rend
pas; il nouà fhut nécessairement un
marché oùàchete'r ce qui nous fait dé-
faut. Mais ius ne" pouvons profiter
des avantages que nous offrent nos voi-
sins,'saïapayer de 20 ,25 pour cent
de dmts.! Si la récolte est abondante
âuni®tats-Unis leurs produits encom-
briî*t nos-marchées..

e eômito deni dne peut causer-
de préjudice, et voire mOme, s'il fallait
àcrifler daus ce but quelques centai-

nes de piÏstres, on n'y pourrait trouver
'rien 'à redire, tant le sujet réclame l'at-
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tention spéciale des membres de cette
Chambre.

M. PATTERSON-Il est vrai que
ce comité a déjà été demandé par
l'honorable député qui vient de
parler, en une ou deux occasions
différentes, m'.is je crois que le
résultat de ses recherches n'a jamais
.été soumis à cette Citambre sous son
vrai jour. Le premier rapport renfer-
mait, il est vrai, des renseignements
recueillis il y a quelques années par un
comité antérieur, mais qu'il me soit
permis d'exposer à l'honorable pre-
mier, qu'ils ne peuvent aucunement
s'appliquer aux circonstances actuelles.
D'ailleurs, cette agitation qi.e subit au-
jourd'hui le pays au sijet d'un surcroît
de protection n'existai.t pas alois.

Il n'y a pas de doute que par tout le
pays, cette queio-" 'comment -la i-
" tuation peut-elle être amélibrée "' oc-
cupe toutes les elasses. Touteii com-
prenant bien la position de Phoiïôrable
député -pour Stofniont qui n'éèt as
au fait, lui, du-désir entreteni par î'âõ
cultivateurs de voir leur sort -'h'diu
meilleur; je ne puis pai-tagérea manière
de voir, parce que -jéaais pàmoi m effie
que le sujet -leur est rticúièriebént
à cœur.

A ma dernière' électioa mon. adver-
saire.ayant sontenau. devant des culti-
vateurs de mon côté -qu!il étaitinutile
pour eux de. s'attendre à aucune pro-
tection de la. part du parti réformiste,
je. dus mengager, lorsque cette question
serait dìsentée devant cette Chambre,
d'élever lavoixeni-leur faveur, Je-ne
vois pas comment l'impôt mis sur- le
blé-d'inde en.hausserait- le :prix sur le
marché, vu qúe nous; en récokons:et
,expotons un:surplus.-

Néanmoins- ce sera une protection en
fayeur de nos meuniers., Si-larévision
du .tarif peut également protéger le'
classè'griété, la chose doit être faite.

Leparti dont je suis:n des men-
s et qui a pour ched4orable

premier ministre, commeltri a une
~rand'e érîëeur sil. ri'aôcçrdê pas le~ ,co-

it 'on~'deande.aepréjng9os
rJencuapport quijprsntera.lpou-
vera peut:être que son mettgit enaiç-
tique les idées émpses pars l-ona1ible
meibre de Weligton-Cenfre, ilen
résulteraitiun. <rand tort pour nos'cuî-
tivateurs.. Dans ce cas, il ne trouve-
rait personne poqur appuyer sa mesure.

M. MCCAmLLrM.

J'espère que le comité saura limiter les
frais de son enquête.

Je ne sais pas si la re uête deman-
dant au gouvernement de mettre un
impôt sur le grain a été présentée à
cette Chambre. Je sais qu'il y a une
pétition signée par les sociétés agrico-
les (granges), et que la seule raison
qui ait empêché qu'on en présentât
plusieurs, est leur intention d'en:'sou-
mettre une portant la signature de
100,000 cultivateurs.

Elle sera présentée l'année pro-
chaine, et cette Chambre devrait se
procurer et posséder les renseigne-
ments nécessaires pour la traiter d'une
manière. convenable. Si sage qu'on
puisse être, il peut arriver que cette
question se présente sous un aspect qui
n'Ait point été compris ou. apprécié :
son mérite par quelques-uns ,de ceux
qui cherchent à fairetomber la motion.

'1 est vrai que certains membres de
cette Chambre pensent que les Etats-
Unis Suivent une politique commer-
ciale .8bsurde: so's ceptains rapports,
mnais tant q'on, natra: tpas aboli les
impôts mis sur Ies ;produits agricoles,
iîest'éviden.t prùida fiacie que:les cilti-
.vatçurs crorotV que«, la protection est
toute-à leur avantage. ' ,

On dit qu'en prélevant 'des impôts
sur les:grains, 1nous donnerions -.àpen-
ser à nos: voisins,,1es. 4mériaiMs, .que
nous vle ivre une politiqueude
,représailles, et queeela-pourait peat-
êtire: faire tort aux négociations qiýe
nous pour~rins:4euter~a 4avenir pour
obtnir (lerenau ellement. d'an· traité
de réciprocité entr'e les deuxnpeuples.
Jedeauis deceux qui <wient que ' les

nméricaies, e0.ouVmntIenlr8 .marchés
à~ nos. ptodtuitsrenidraient i -granid
se .A nosacultiva'tQur8Noussavons
qu'iyseut une tent4aNuse bonne'foi
.datle Iut:étMib de Àssjier :etavan-
tage.; elle éech»àag a us ign'orons si.dés
égoiations4à -ce.eget: vet- être ou-

vertes QUon nop ;an moins, 'plusieurs
muembrwes delette sCham;bre,-nen eonxt
pas.ecorinrée-. r

'La:question-Jst.deXsavoir. sii dans-le
seas detégciciationsdarès,:on ne trou-
we'pii ai avantage dans-l'existence
d'unurerit ar les gramsø Supposoils
un. comunssaire envo>ye par -ter gou-
vernemnent'-à Washington aveoia sanc-
tion du gonvernement britanniquedann
le but de négocier un.semblable traité.
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La question lui étant posée : " Qne vou-
lez-vous ?" Sa réponse serait: " Je désire
' que les Etats-Unis ouvrent leur mar-
"ché aux produits de nos forêts, de nos
"champs et de nos mines." Alors le
commissaire des Etats-Unis demande-
rait: " Et que nous donnerez-vous
" en retour ?" Et notre délégué de dire :
"L'usage libre de nos marchés pour vos
produits du même genre.' L'Améri-
cain rusé dirait naturellement: " Mais
" c'est ce que nous avons déjà ; je ne
"vois pas que vous nous offriez de nou-
"vel avantage." Il est bon de nous
rappeler qu'il nous faudra offrir quel-
que chose, si nous voulons jamais agi-
ter de nouveau la question de récipro-
cité.

Il m'est inutile de rappeler à cette
Chambre que le levier qui nous était
d'un si grand secours pour forcer l'a-
doption du traité de réciprocité ne
nous appartient plus.

Je ne doute pas qu'on provoquerait.
un sentiment hostile dansles provinces
maritimes en prélevant un impôt sur:
le grain. Représentant une population'
composée en grande partie de cultiva-
teurs dOntario, je confesse que je suis
assez égoïste pour désirer ce qui peut
leur bénéficier. . Que la-population des
provinces maritimes yienille bie.n1 se,
rappeler que lorsque n,os pêcheries fu-
rent abandonnées auxiEtat&x.nis, ce.ne
fut pas .à -titre gratuit. C*ea Içur.ps-
sura la réciprocité-la:libre intrp<l4u
tion de leurs produits, du poisson,, t
des huiles de..poi5sonr, sur les.miarchés
des Etats-Unis. Eùx seuls eurent tout
le bénéfice. La clase agricole de pro-
vinces de Québec t d'Ontario n en re-
tira aucun, bie pýi elle 1perdit
les. avantages ui au pui-nt lui
.assurer le renqvelleient de l'a ci h:
traité. .

Je crois. que örsiine motion qi
a pour .b#t de.ýç inag d'mi àú e liè
au bien-êtrp.d'une.41asse.aussiim r-
tante que la clase ag9I:åole ó t
présentée, nous, devqns lalaisser paluser
tout en exprimant l'espoir qi elle en-,
traîner, le moins de dépenses possible.

M. STIRTON-Jé pense quq'o e
devrait pas refuser un comité à l'hond-,
rable monsieur. Si l'on juge par le,
passé, la mesure serait parfaitement'
inoffensive. C'estlatroisième fois que
la chose se présente devant la Chambre.
A la première session que l'honorable

monsieur vint siéger ici, il obtint un coz
mité. Il eût tout le temps nécessaire pour
préparer un rapport complet, mais il
obéit au singulier désir de voir ce qui
avait déjà été fait antérieurement sur
ce sujet. Il découvrit un vieux rap-
port, qu'il copia et soumit le tout à la
Chambre, qui le déclara hors d'ordre.
A la dernière session, on tenta eucore
un essai, dans le même but, mais le pro-
jet avorta. Dans ces circonstances
donc, je pense que sa demande de co-
mité lui devrait être accordée.

Etant moi-même cultivateur, jai
quelque chose à dire à ce sujet. Mon
honorable ami a dit clairement qu'une
grande partie du pays demandait ce
comité. Cependant, lorsque le public
s'agite à propos de quelque questiop,
ou -lorsqu'un besoin se fait sentir dans
quelque classe de lapopulation, cela. se
manifeste au moyen de requêtes.

Nous avons ici l'Association Agçi-
cole Provinciale, des sociétés de comités
et.de townships, des -cercles composés
.exelusivement de cultivateurs; cepon-
dant, dans toutes leurs réunions, il
n'en a jamais été question.

:Si-je croyais un seul instant que la
protection pût en, quelque chose Atre
·avantageuse aux cultivateurs d'Onta-
rio, l'honorable monsieur me vertait
soutenir -sa motion de toutes 44es
forces; mais, étant.moi-même Ctiva-
teur.pratique, je.dis que loin de lepr
;être avantageuse, elle ne pourrait -que
leur nuire.

L'honorable député. -de MWelling-
ton-Centre a tOuch quelque peu la
question ·du :libre é.ehange avec les
Eta-Uis, mais- il -n'a rien dit sur.les
moyens à prendre.pour -lavoir.

Le comité demandé p ourra-t4l arri-
ver à:quelque chose qui puisse; nous le
-valoir ? Certainement:; non. Il s'est
étendu.-- longuement : er la prqspé-

*.rité de :'An ileterre,- il. a été même
jusquià nous dire qu'elle en -était.ar-
ri,éà. s libre éhange. :S'il. était

* aaui fait, de lasulture dans ce pays,Il
saurait que l'agriculture n'y a prospéré
que depuis -que ,leibre éehange , été
,établigur les grains. Il. a ditt aussi qile
le.secret-des succès des fabricants, an-
glais-était . dasl.-exemption- de droits
des matières premières. Que,,veut.il
faire ? Entend-t-il taxer nos matières
premières. et hausser le prix des ali-
,ments:?
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- Mon honorable ami de Lincoln a
cité, l'autre soir, le fait que nos
importations de maïs s'élévaient à
4,000,000 boisseaux, et nous a demandé
pourquoi nous en importions un
seul ? La raison en est que nous y
trouvons notre profit. Il a demandé
aussi pourquoi on ne tirait pas le
-whiskey des céréales communes ?
Nous payons le maïs un centin la
livre et nous vendons la même quan-
tité d'orge 1 centin ou 2 centins, et
il est connu qu'une livre de niaïs pro-
duit plus d'alcool qu'une livre d'orge.

Il propose de mettre un impôt sur le
maïs, et voudrait que le whisky coû-
terait le double de prix au fabricant.
Le maïs est le moyen le moins coûteux
de nourrir le bétail, et mon honorable
amis veut en priver le cultivateur sous
prétexte de lui venir en aide.

Le grand objet en vue est d'amener
les cultivateurs à se joindre à quelques
autres industriels afin de pouvoir ex-
ercer sur le gouvernement -une influ-
ence qui le forcera à compter avec eux.

J'ai attribué la plus grande partie
de ce qui a été dit à un sentiment d'é-
goïsme. Les intérêts agricoles -me
touchent d'aussi près que qui que ce
soit, et si j'étais convaincu que cette
question pourrait rapporter aux culti-
vateurs seulement un centin de plus
par minot, je serais en faveur du mou-
vement, mais j'en suis venu à la con-
clusion qu'il n'eni résultera rien dont
on pourrait se louer. •

M. CASEY-Puisqu'un autre député
qui représente un, comté composé en
partie de cultivateurs a pris sur lui'
d'affirmer que la classe agricole attache
un intérêt important à cette question,
et puisqu'il a fait des allusions pleines
de mystère sur certaies requêtes cou-
vertes de centaines de milliers deiigna.:
tures, je dois protester contré les ess9er-
tions de l'honorable monsiër .Rien
ne prouve -que, jusqu'aujourd'hui, le'
eentiment de la classe agricole se pro-
nonce en masse en faveur de la protee-
tion.

Les tentatives faites jusqu'à présent
pour établir ce fait 'l'ont été par des
fabricants ou des représentants de- ma-
'nufactures ou de parfaits étranger
la classe agricole.

Mon honorable ami de Wellington-
'Sud a exposé les faits très -clairement.
Il nous a démontré qu'on ne remarquait

M. STIrTON.

aucune agitation dans les sociétés agri-
. coles, pas plus qu'on n'organisait par-

mi les cultivateurs aucun mouvement
en faveur de la protection. Ses argu-
ments contre la protection appliquée
à l'agriculture ont été aussi très forts.
Je me contenterai de dire ceci:

Le fait que nous avons dû importer-
des produits implique des profits quel-
que part. Si l'impôt qu'on veut mettre
sur eux. doit leur fermer la porte, il en
résultera certainement une gêne pour-
quelques-uns et une perte d'argent..

L'honorable député de Wellington-
Centre n'a pas prouvé qu'en augmen-
tant le tarif. une augmentation corres-
pondante de profit reviendrait à la
classe agricole. Les cultivateurs eux-
mêmes sont bien au fait de cela.

Ils s'aperçoivent bien que, malgré
les circonstances difficiles qu'ils ont
traversées, ils ont tenu tête à l'orage
aussi bien que qui que ce soit, pendant
que les marchands et les fabricants ont
été obligés de suspendre leurs afalires.
Les prétendus désavantages du libre-
échange ne leur ont pas été préjudi-
ciables, au contraire; ils s'en sont
retirés mieux que tout autre. Je ne-
voit pas l'utilité des médicaments chez.
une personne en santé.

M. PATTERSON-Ne pensez-vous
pas que ce comité agirait bien en re-
commandant l'abolition entière des im-
pôts actuels? Si le libre échange est
préférable à la protection, à quoi bon.
les impôts ?

M. CASEY-Si le comité est nommé,.
il est aussi. possible qu'il' fera cela
qu'autre chose. 'Le point sur lequel
j'insiste est que la classe agricole n'a
exprime, d'aucune. manière sa désap-
probation de létat actuel des 'cssr .
Quoique 'le t;ârme de charlatanisme,
employé à l'ouverture de ce débat *soit
queque pe ur n e su renaùt à
ce que la voie' suivePrbî=l

e uté fait cette motion ait sug-
g rete expression.

Sur motion deM. Mils le débat est

La Chambre s'ajourne à onze heures,
-et demie.
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CHA1BRE DES COMMUNES.

MARDI, 22 février 1876.

L'ORATEUR prend le fauteuil àî trois
heures.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA MISE A LA
RETRAITE DES EMPLOYÉS DU SERVICE
CIVIL.

M. BLAKE propose que jeudi pro-
i'hain cette Chambre se lorme en co-
mité général pour examiner la résolu-
tion suivante:

. Qu'il est à propos de décréter que les dis-
tositions de l'Acte du Service Civil du Ca-
nada, 1868, et de tous les actes qui l'amendent,
ainsi que de " l'Acte pour mieux assurer l'ef-

ficacité du Service Civil du Canada, en
pourvoyant à la retraite des personnes qui
v' sont employées, dans certains cas," et de

tous actes qui l'amendent, s'étendront et s'ap-
pliqueront à tous les officiers, commis et servi-
teurs de la Cour Suprême du Canada et de la
Cour de l'Echiquier du Canada au siége du
gouvernement."

Adopté.

soUS-INSPECTEURS DES PÉNITENCIERS.

L'hon. M. BLAK E propose la seconde
lecture du projet de loi concernant la
nomination de sous-inspecteurs de péni-
tenciers au Manitoba et dans la Co-
lonmbie-Britannique. Je n'ai pas besoin,
dit-il, d'ajouter d'autres explications à
Uelles que j'ai déjà données à cette
Chambre. Je m'arrêterai, cependant,
à une observation faite sur ce sujet,
par quelqu'un dans cette Chambre.
Cette mesure n'est pas une conséquence
de la législation qui a réduit le nombre
des inspecteurs. Elle tire sa raison
d'être de toute autre considération
qui se rapporterait tout aussi bien à
l'ancien bureau. Elle a pour but l'ins-
pection des pénitentciers das les pro-
vinees tellement éloignées que les
dépenses de voyage seules excéderaient
ies saltires que nous nous proposons
de donner aux inspecteurs locaux.

Plus ces provinces sont reculées,
plus la nécessité se fait sentir d avoir
q uelqu'un sur les lieux qui soit en état
de faire une inspection plus particnière
et plus complète que si on v en-
vovait un officier. Cette charge est
insignifiante, et, je le répète, elle ne
s'élève pas aux dépenses de voyage.

Sir JOIN A. MACDONALD-Mon
honorable ami a parfaitement raison.
Il serait d'une impossibilité complùte
pour un inspecteur de se transporter
au Manitoba et dans la Colombie-
Britannique. Cela lui prendrait un
temps tellement considérable qu'il ne
pourrait remplir toits ses devoirset,d'un
autre côté, si on établissait un burean
d'inspecteurs, il serait continuellement
dérangé par l'absence de quelques-uns
de ses membres.

Je pense que ces in eeteurs de-
vrai en t jouir d'un caractère propre a
donner la confiance à la Chambre et
au pays. Il me semble que cette me-
sure est plutôt provisoire qu'autrement.

Hon. M. BLAKE - L'intention est
(le choisir, si c'est possible, dans chaque
province,une personne convenable pour
laquelle le salaire attaché à cette charge
soit plutôt un supplément de salaire
qu'autre chose. Je ne pense pas avoir de
difficulté à trouver les personnes qu'il
nous faudra. Sous certains rapports,
la mesure peut être provisoire, mais
avant qu'on ait résolu la question du
temps et de la distance je crois bien
qu'elle sera permanente.

M. BUNSTER -Je pense qu'il
sèra presque impossible de trouver une
personne occupant déji une certaine
position, qui voudra accepter un tel
emploi avec le maigre salaire qu'on
lui attache. e Les salaires sont plus
élevés dans la Colombie-Britannique
qu'ici, et certainement une personne
capable de remplir ces devoirs, refusera
un salaire qui sera infé'ieur à celui
que l'on donne aux ouvriers ou aux
journaliers.

Le bill est lu pour la seconde fois.

STATISTIQUES CRIMINEL LES.

L'hon. M.BAKE propose la seconde
lecture du projet de loi concernant la
collection et l'enregistrement de la
statistique criminelle. Touchant cet e
mesure, dit-il, je n'ai que quelques ob-
servations à ajouter à celles dont j'ai
fait part à cette Chambre loisque je
lai présentée. J'ai promis alors d'in-
diquer à la Chambre, autant qu'il me
serait possible, le nombre de registres
qu'il y aurait à faire, et de donner à ce
sujet tous les renseignements puisés
dans la procé Jure anglaise et dans
celle suivie en Canada, qui poarraient
être de quelque utilité.
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Quant aux statistiques provinciales
criminelles, je n'ai pu trouver que dans
la province d'Ontario les renseigne-
ments nécessaires. On trouve là, plus
qu'ailleurs, grâce au système qui y est
en pratique, des données à ce sujet. Et
encore par le fait que les registres sont
tenus pour les tins de la législation lo-
cale ou certains actes provinciaux qui,
sans être loi criminelle dans le pays,
en général, comportent cependant l'a-
mende ou l'emprisonnement. Nous ne
pouvons obtenir tous les détails qui,
d'après le système suivi en Angleterre,
seraient nécessaires.

D'après ces recherches, l'accroisse-
ment du crime dans ce pays est sur-
prenant. Les emprisonnements en
Ontario dans l'année expirée le 30
septembre 1872 étaient de 6,958; dans
l'année expirée le 30 septembre 1875,
c'est-à-dire trois ans plus tard, on en
compte 10,073, ce qui donne une aug-
mentation d'environ trois septièmes du
chiffre total dans les trois années.

Nous avons des statistiques partielles
de la province de Québec. Les empri-
sonnements, en 1872, étaient de 4,241.
Si nous reportons sur Québec la même
proportion d'augmentation que nous
trouvons dans Ontario, nous arrivons à
un chiffre de 6,659 emprisonnements
pour l'année 187b, soit, un total de
seize à dix-sept mille pour les deux
provinces, et environ 20,000 en chiffres
ronds pour tout le Canada pendant
l'année 1875.

Dans la province d'Ontario, un grand
nombre de procès criminels se sont
terminés par l'acquittement des pri-
sonniers. C'est ce qui est arrivé dans
au moins 2,312 cas, soit, à peu près
les trois dixièmes du nombre entier.
Ceci me paraît, sans faire allusion au-
cune aux statistiques des autres pays
représenter une quantité considérable
de personnes qui ont subi la peine
de l'emprisonnement pour des crimes
dont elles ont été reconnues plus tard
innocentes.

Puis quant aux délits dont une partie
tombe sous le coup des lois provin-
ciales et l'autre sous celui des lois du
Canada,-dont il m'est impossible de
distinguer les différentes classes,-il
n'y a pas moins de 3,663 emprisonne-
ments pour ivresse et conduite désor-
donnée. Entre outre de ceux-là, il y en
eût beaucoup pour infraction aux règle-

Hon. M. BL ME

monts et autres offenses tu'on pour-
raient désigner sous le nom-d e contra-
vention à des règlements provinciaux
punissables par l'emprisonnement.

Cette augmentation énorme dans le
nombre des prévenus et le nombre des
criminels, lorsque vous la comparez à
l'augmentation de la population est
surprenante. Mais on ne doit pas sup-
poser qu'il faut croire que cet accrois-
sement a été anormal pendant l'année
1875; car l'augmentation de cette
année a été moindre que celle de l'année
1874.

Ces chiffres suffisent, Je crois, pour
démontrer l'importance que nous de-
vons attacher à la collection de statis-
tiques qui nous instruisent, nous qui
sommes responsables des lois qui défi-
nissent les crimes, des peines qui y
sont décrétées, de la procédure crimi-
nelle, de l'effet de ces lois sur les classes
criminelles et qui nous fournissent les
moyens d'y apporter de sages amende-
ments.

Comme je l'ai dit, ce qui se pratique
dans la province d'Ontario, grâce à ses
règlements administratifs, a pu me per-
mettre de me procurer (les renseigne-
monts étendus, dont je n'ai donné à la
Chambre que des aperçus généraux,
sans entrer dans les détails.

Avant la Confédération, le Bas-Ca-
nada possédait un système fournissant
plus de détails de statistique judiciaire
que les autres provinces, mais ne don-
nant aucun renseignement qui pût
m'être de grande utilité, si ce n'est
peut-être les données générales que
j'ai déjà citées à cette Chambre, indi-
quant le nombre d'emprisonnements
opérés dans le cours de l'année. Quant
aux autres provinces, j'ai fait faire
des recherches aux sources officielles
de renseignements et dans les docu-
ments parlementaires, mais ce qu'on
pourrait eîg retirer ne suffit pas, il me
semble, pour déterminer la statistique
criminelle.

Comme je l'ai dit, le Bas-Canada pos.
sédait avant la Confédération des états
statistiques considérables et très-éten-
dus, à ce sujet, mais, depuis la Confé-
dération, l'acte de procédure crimi-
minelle a été appliqué à tout le Ca-
nada. La partie ayant rapport aux
condamnations portées par les cours
de magistrats, imposait à ces der-
niers l'obligation de faire rapport àt un
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fonctionnaire local des condamnations
quils avaient prononcées, soit que leur
sentences eussent entraîné l'amende
ou l'emprisonnement. De plus, ce fonc-
tionnaire devait en faire publier un
tableau dans un journal local, et le
transmettre au ministre des Finances.

En considérant la nature des devoirs
du fonctionnaire auquel ces états
étaient envoyés, je présume qut'on agis-
sait ainsi dans le but de constater que
les deniers qui revenaient à la Cou-
ronne lui étaient fidèlement remis.

Dans la mesure que je vous ai sou-
mise j'ai voulu, autant que j'ai pu, con-
sacrer la procédure déjà revêtue de la
sanction du Parlement du Canada, et
mon projet de loi pourvoit à ce que ces
rapports se continuent à l'aveuir. La
seule ditférence est qu'ils seront adres-
sés au ministre de l'Agrriculture, qui a
le contrôle du département de la Statis-
tique, au lieu de l'être à un fonction-
naire qui n'y attache réellement aucune
inportance.

Le ministre de l'Agriculture peut
aussi bien que le ministre des Finances,
voir à ce que les honoraires soient
perçus, et il peut utiliser ces rap-
ports pour la statistique. C'était là, ce-
pendant, la seule disposition de la loi
existante qui me parût possible d'in-
>érer complètement dans le projet de
loi comme praticable dans tous les

Je comprenais, lors de la présenta-
tion de cette mesure, toute l'importance
qu'il y avait de profiter des différents
systèmes en vigueur dans les autres pro.
vmnees; mais, avec les renseignements
que je possédais, je n'aimais pas à in-
troduire une clause facultative; cepen-
dant, comme je m'y attendais, j'ai reçu
depuis, à ce sujet, de nombreuses com-
munications d'un caractère tel, qu'elles
me portent à faire part à cette Cham-
bre de mon intention de suggérer une
clause facultative qui nous permette,
quand il existe ou qu'il existera un sys-
tème de statistiques dans une province,
d'utiliser un système local, chaque fois
qu'on pourra le faire, sans détruire l'har-
monie ou la perfection de notre propre
vstème.

On remarquera les grands avantages
qui résulteront de l'examen minutieux
des institutions locales et des rapports
faits par l'inspecteur sur son inspection
des prisons en vertu de son emploi, au

13j

moins une fois et généralement deux
fois par année. L'officier pourra s'assu-
rer de la manière dont les rapports
sont faits et véritier par lui-même leur
exactitude quant au nombre de prison-
niers. Il est en état de juger et je suis
informé que, dans ses inspections, il lui
est souvent donné de corriger des er-
reurs et de voir comment le fonc-
tionnaire remplit son devoir. Je
pense donc que c'est une particu-
larité importante de la mesure que
celle qui nous permet d'utiliser le
système provincial à cet égard. Le
surcroit de travail devra être rému-
néré, et je suggérerai qu'une clause soit
ajoutée à la suite de la septième section
de cette loi et qu'elle se lise comme
suit: " Pour faliciter la collection de la

statistique criminelle et la transmis-
"sion de toute partie des informations
" qui doivent être comprises dans les
"tableaux autorisés par le présent acte,
"le gouvernement pourra faire payer
"à même tous deniers qui pourront
"être affectés par le Parlemert à ce su-
"jet, telle somme dont on pourra con-
" venir, nexcédant point les sommes
"qui pourraient autrement être paya-
"bles pour les mêmes services aux shé-
"rifs ou préfets d'après la quatrième
"section du présent acte."

Je n'entends pas, cependant,.altérer
l'ensemble du Bill: je veux simplement
le compléter en nous donnant plein
pouvoir de faire, de notre propre auto-
rité, la collection de toutes les statis,
tiques.

En présentant cette mesure à la
Chambre, j'ai mentionné qu'il étit de
bonne politique et juste de ne pas
imposer cette nouvelle charge aux fone-
tionnaires sans y attacher au moins
quelque rémunération. Je dis que c'est
de justice, parce que nous leur imposons
un devoir additionnel, et de bonne po-
litique parce qu'on ne peut s'attendre à
le voir accompli d'une manière satisfai-
sante s'il n'est rémunéré.

L'embarras était d'en fixer le chiffre.
Il me paraissait clair qu'il fallait
d'abord établir un montant peu élevé
pour la rédaction du rapport. Je voyais
qu'il serait aussi à propos de joindre de
faibles honoraires additionnels, mais je
ne sava's si on devait en déterminer
le montant suivant le nombre de
mots contenus dans ces rapports, ou le
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nombre de cas sur lesquels les rensei-
gnemerts seraient donnés.

Je me suis déeidé pour le dern.ier
moyen, comme étant le plus avanta-
geux en ce que le nombre de cas dont
ee fonctionnaire aurait à s'occuper.
serait plutôt une preuve que le travail
a été fait, que le nombre de mots qu'il
pourrait employer, et paree (ue j'ob-
v]ais ainsi, par ce moyen, à la prolixilé
dans le rapport. Les taux que je vais
vous soumettre sont extrêmement mo-
dérés, et à ce sujet il faut se rappeler
que ces fonctionnaires ont dù faire aux
gouvernements locaux des rapports
contenant la plus grande partie de ces
détails. sinon tous, comme dans la pro-
vince d'Ontario.

Je puis à peine concevoir pourquoi,
dans toute province bien administrée,
les shérifs et les geôliers ne seraient
pas obligés de tenir des registres de
toutes ces matières ; alors leur devoir
additionnel serait de nous envoyer le ré-
sultat des inscriptions qu'ils y auraient
faites. J'expliquerai mon intention
quant à la résolution concernant la
question d'argent lorsque nous arrive-
rons à cette question dans l'avis de
motion à ce sujet.

Tout ce que j'ai dit a trait aux pri-
sonniers détenus en attendant leur
procès ou qui ont été condamnés, et il
me reste à parler d'une partie du sujet
qui n'est pas la moins importante: je
veux dire les rapports des tribunaux.

Il m'a semblé que nous ne pouvions
espérer avoir des renseignements satis-
faisants en ne nons en rapportant qu'aux
rapports des shérifs ou des geôliers
obtenus d'une manière ou d'une autre.
En outre, les rapports de ces officiers
ne feraient aucune mention des acquit-
tements. J'ai donc ajouté la proposi-
tion que 'le greffier ou l'officier qui le
représente, et s'il n'y a pas de greffier,
le juge lui-même, fera et remplira les
tableaux qui lui seront envoyés en
blanc relativement aux affaires crimi-
nelles de la Cour.

Maintenant, M. l'Orateur, passant
à ce qui est fait, à ce sujet, en An-
gleterre, je puis dire que le système de
la statistique judiciaire, qui la, est na: u-
rellement beaucoup plus étendu que
dans notre pays, puisqu'il embrasse le
civil et le criminel, fut mis en pratique
il y a un bon nombre d'années et qu'il
s'est petit à petit perfectionné. Je

Hon. M. BLAKE.

crois qu'il a pris naissance en 18.52,
sous la direction du secrétaire du Bu-
reau (le l'Intérieur, et autant que j'ai
pu m'en assurer, il s'est graduellement
étendu grâce à l'initiative seule de l'ad-
ministration.

Les anciens statuts contiennent des
dispositions ayant rapport à la statis-
que, mais ils se rapportent première-
ment aux moyens d'obtenir des photo-
graphies des gens sans aveu et au
signalement de certains criminels ;
secondement aux dispositions du sys-
tòme de surveillance du condamné
une fois la peine subie, plutôt qu'aux
matières qui nous occupent actuelle-
ment.

La législation qui m'a présenté le
p'us d'aialogie avec la nôtre, est celle
relative à l'Ecosse dans la 32 et 33
Victoria, ch. 33, qui contient des clauses
spéciales sur la collection de la statis-
tique criminelle en Ecosse.

La section deuxième de cet acte dit
que le greffier des différentes cours de
juridiction criminelle, les gardiens des
archives et les autres personnes recevant
des rémunérations dans l'exécution de
devoirs publics, rempliront et trans-
mettront au département de collection
de la statistique criminelle, des rapports
sur les affaires de leur ressort dans le
cours de l'année précédente. Cet acte
statue aussi que chaque tableau
transmis portera la signature du Lord
Chancelier d'Ecosse. Si ces rapports
ne sont pas fiîts, l'acte pourvoit à y
remédier; il traite aussi de rapports
sur l'état du crime qui doivent être
faits par les shérifs. La Chambre
n'ignore pas que les shérifs dans ce
pays remplissent Jes fonetions judi-
claires.

Ces rapports vont au Bureau de
l'Intérieur et ont pour but de contribuer
à la perfection du système. Je puis
dire que j'ai tiré avantage de cette loi
d'Ecosse. J'ai ajouté les dispositions
contenues dans l'acte du Parlement du
Canada, ayant trait à l'imposition des
peines, in>éré par le très honorable
député de Kingston, dans l'acte
amendé, tiré lui-même des actes. du
Parlement.

On a appelé mon attention sur la ques-
tion (le savoir si pour ces rapports on
adopterait l'année ordinaire. Cette
mesure impliquerait naturellement un
long délai avant de pouvoir s'attendre
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il voir ces statistiques préparées dans
les différents bureaux. Cela deman-
dera probablement deux mois et c'est
ce délai que je me propose d'accorder.
Il s'agirait ensuite (le compiler les
résultats et de les mettre en tableaux,
ce qui demande un délai que je ne puis
préciser, mais qui devra être tròs con-
sidérable. Il est évident, si on adoptait
l'année ordinaire, qu'on new-erait pas
en état de soumettre au Parlement.
pendant sa session, un état satisfaisant
des rapports de l'année précédente. La
question se présente si sur le tout l'effica.
cité des rapports souffrirait si nous
fixions une époque plus rapprochée, soit
le 30 septembre, afin de se procurer les
rapports pour le 1er de novembre, ce
qui nous permettrait de les mettre
devant la Chambre pendant la session
-quoique, je ne le dissimule pas, je
suis porté à me prononcer en faveur de
l'année ordinaire. Nous avons aussi
l'avantage incident d'avoir l'aide du
système provincial et en grande partie
celui de ses officiers, ce qui n'est pas
sans importance. C'est l'année sur
laquelle on bâse les calculs dans la
province d'Ontario, mais il est probable,
si nous adoptions l'année ordinaire, que
cette province suivrait notre exempl%
-sinon, il est évident que le travail
additionnel que l'on imposerait aux
officiers, serait au détriment du sercice
civil, et rejaillirait conséquemment sur
notre système de statistiques. Il ne
me reste plus rien à ajouter, la Chambre
trouvera dans l'Acte d'Ecosse les blancs
de tableaux. La forme adoptée sera
approuvée par le Gouverneur en conseil,
de sorte que tout le Conseil sera res-
ponsable du choix des tableaux que
les officiers mentionnés dans cet acte
seront obligés de remplir.

Sir JOHN A. MIACDONALD-
La loi contient-elle quelques dis-
dispositions au sujet des infractions aux
lois provinciales.

Hon. M. BLAKE-Le bill a pour
but la collection de la statistique
,criminelle en Canada, et je ne me pro-
pose pas d'apporter aucune mesure sur
ce que demande l'honorable préopinant.
Par rapport à la province d'Ontario,
nous pouvons très aisément obtenir la
statistique. Comme simple détail
d'administration de bureau, le ministre
,qui aura cette charge à remplir, dans
cette province ou dans d'autres, pourra

préparer un rapport supplémentaire,
qui sera présenté à cette Chambre. Je
ne pensais pas qu'il était à propos de
mêler cette statistique à la statistique
criminelle en Canada.

M. BROUSE-Je ne me lève pas
dans le but de faire opposition à aucune
partie de ce bill. Loin de là, je félicite
mon honorable ami d'avoir présenté
cette mesure. Je regrette en même
temps qu'il n'ait pas étendu davantage
ses dispositions. Lorsque !'honorable
député qui siége à ma gauche (M.
Dymond) amena cette question, on
prétendit qu'elle n'était pas du ressort
de la Chambre.

J'ai proposé, moi aussi, une mesure
relative à la statistique sanitaire, et on
m'a dit qu'il ne pouvait en être ques-
tion dans cette Chambre.

Tout en exprimant ma satisfaction de
la présente mesure, qu'il me soit per-
mis de dire qu'on y a omis une ques-
tion plus étendue et beaucoup plus im-
portante. Il n'y a rien à propos de la
statistique sanitaire dont l'importance
est cependant beaucoup plus grande
que celle de la simple collection de sta-
tistiques criminelles.

Les législateurs d'Angleterre ont
déelaré que le premier devoir de l'hom-
me d'Etat était de s'occuper de la santé
publique. Dans les autres pays, cette
mesure a eu pour effet de réinire le
nombre des mortalités de 40 pour 1,000
au chiffre actuel, qui est comparative-
ment petit. Je crois qu'il est du devoir
de l'honorable député d'expliquer
pourquoi il ne s'est aucunement occupé
de cette question. Je n'entends pas péné-
trer plus avant dans le sujet pour le
moment, mais je me réserve le droit
de le ramener devant cette Chambre à
une autre occasion.

M. DYMOND-Je crois que l'histo-
rique de cette question devrait encoura-
ger mon honorable ami.

Il y a deux ans, j'ai fait une proposi-
tion pour obtenir les statistiques d'une
classe particulière de crimes, mention-
nant non-seulement les convictions,mais
aussi les incarcérations qui seraient
suivies d'acquittement. L'on me ré-
pondit alors que le gouvernement n'a-
vait aucun contrôle sur ces statistiques.
Une autre fois je me hasardai d'ajouter
à ma motion une adresse ou recomman-
dation priant le gouvernement de faire
une demande aux gouvernements lo-
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eaux pour obtenir les renseignements
que se propose d'obteniraujourd'hui mon
honorable ami par son biH. Je félicite
l'honorable monsieur d'avoir obtenu
aujourd'hui ee qui il y a deux ans était
une impossibilité. J'ai toujours connu à
mon honorableami les qualités propres
à le faire réussir dans les grandes entre-
prises. Jespère que lui ou quelque autre
honorable membre du gouvernement
voudra bien employer toute son iinuen-
ce à la réussite de la proposition de I'ho-
nrable député de Grenville-Sud. C'est
très-bien pour nous de prendre des ren-
seigneients sur la gravité et la nature
des vices les plus communs dans notre
société, mais il est d'une importance
égale de connaître les lois relatives à
la salubrité publique en force dans le
pays, Faction des climats sur la durée de
la vie, et quelles sont les parties du pays
les plus salubres ; tous ces renseigne-
ments dont la Chambre est saisie nous
ne pouvons les obtenir que Par des
iesures du genre de (elle-el.

L'on a déjà amené plusieurs fois
devant cette Chambre la question des
statistiques. Il me souvientque l'an der-
nier l'honorable repi ésentant de Watei-
loo-Sud fit un discours sur la formation
d'un comité à cet effet. Le Sénat a en
aussi à s'occuper de cette question.
Bien plus. j'ose même ajouter que mon
honorable ami le ministre de la Justice
sera bientôt en mesura de nous indi-
quer les moyens d'obtenir des statisti-
que sur la condition sanitaire de la
populatîio>n du pays. J'ai la satisfac-
tion de voir que dorénavant l'on ne
demandera plus à cette Chambre de
passer des lois criminelles sans en con-
naître le but. Jusqu'à -e jour 'on ne
nous a jamais présenté de renseigne-
menth'ur ce sujet:nous ignorions même
lexistence de certaines classes de cri-
mes. A l'avenir nous pourrons suivre
l'effet de notre législation, voir si les
lois déecrétées par nous sont exécutées
avec justice, et recueillir des données
certaines sur la condition sociale du
peuple; sujet qui nous intéresse au
plus haut degé.

Bon. M. BLAlKE-En réponse aux
observations de mon honorable ami le
député de York-Nord, je puis dire
<-ceci: lorsqu'il a demandé certaines sta-
tistiques, on lui a répondu qu'il n'était
pas au pouvoir du gouvernement de les
obtenir. Nous voulons avoir ce pouvoir,

y. DYxoND

voilà pourquoi nous soumettons cet
article, nous appuyant sur cet ar-
tiele de l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, qui nous confie le
contrôle des statistiques. Impossible
au gouvernement d'obtenir le contrôle,
sans loi passée à cet eftet et le projet ac-
tuel està l'effet de remédier à cette diBi-
cuité. J'admets avec le député de Gren-
ville-Sud, qui nous en a fait la remarque,
qu'il doit être tenu compte de la santé
physique; cependant, le bill qui vous
est soumis n'a pas cet objet pour but;
en le comprenant dans ce système
ce serait réunir deux sujets qui n'ont
de rapports commurs que ceux de la
statistiques. Il va sans dire que les statis-
tiques vitales doivent ètre l'objet d'une
législation. Ceux qui examineront avec
soin le grand nombre d'objets que-
renferme cette statitique, verront les
dépenses énormes qu'entraînerait Pexé-
eution d'un tel projet,et hésiteront avant
de proposer une loi pour nous permettre
l'usage de nos droits à cet égard.

Le bill est lu pour la deuxième fois.

LOI CRDIINELLE,

5e item. Le bill pour amender la loi
.criminelle relative à la violence, aux
menaces et à la molestation, est en-
suite appelé.

Hon. M. BLAKE-Qu'il soit adoptés
Sir JOHN A. MACDO-NALD--Je

pense qu'il vaudrait mieux abroger et
ré-édicter l'ancienne loi plutôt que de
procéder avec cette mesure.

lon. M. BLAKE--Mon honorable ami
a l'honneur et la gloire d'être l'auteur-
de cette mesure, et je ne prétends pas
contester la légitimité d'aucun de ses
lauriers.

Hon. M. TUPPER-Je suis bien fâ-
ché que l'honorable monsieur n'ait pas
montré autant de magnanimité vis- à-vis.
d'un autre projet très important et
relatif à l'instruction pratique d'élec-
tions contestées devant des juges.

lon. M. BLAKPE-J'ai moi-niême
proposé cette mesure.

lon. M. TUPPER - L'honorable-
monsieur peut avoir proposé un bill,
mais non Pacte qui a été passé par
nous.

Bon. M. BLAKE-En 1873, j'en ai
proposé un presque semblable. L'hono-
rable mnonsieur désirait se faire élire
avant la mise en force d'un tel bill, et il
le fit rejeter.

C'riminelle.(COMUÀU Es.]
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lion. M. TUPPER-L'honorable
monsieur dit-il qu'il a proposé un acte
exactement semblable ?

Hon. M. BLA.RE-Je demande par-
don à l'honorable préopinant. Je n'ai
pas dit exactement,

Hon. M. TUPPER-Eh ! bien, l'ho-
norable monsieur s'est servi de l'équi-
valent " très semblable; " cependant,le
gouvernement, sans donner de raison à
eette Chambre ou à qui que ce soit, a
fait abroger cet acte et lui en a subs-
tituéun autre. Si l'honorable monsieur
avait été alors animé de la même géné-
rosité qu'il vient de déployer envers
mon honorable ami, il se serait con-
tenté d'introduire les quelques légères
modifications qu'il jugeait nécessaires
et aurait laissé cette loi qui était nôtre.

lion. M. BLAKE-Il n'est pas loyal
de me rendre responsable des pêchés de
mes collègues avant mon entrée dans
le Cabinet; je n'ai pas à me reprocher
le rejet de ce projet de loi électoral.

Kon. M. TUPPER-L'excuse de
TLonorable monsieur est satisfaisante;
je 'accepte cordialement.

La discussion sur ce sujet en de-
meure là.

LE NOUVEAU TERRITOIRE DU NORD-
OUEST.

L'hon. M. MACKENZIE propose la
seconde lecture du bill des territoires
du Nord-Ouest, et pour eréer un terri-
toire séparé d'une partie d'iceux.

J'ai peu, dit-il, à ajouter à ce que j'ai
déjà dit en présentant cette mesure.
Le but de cette mesure est de
charger le gouverneur de Mani-
toba de l'administration du territoire
immédiatement au nord et à l'est de la
dite province; en d'autres termes, de
détaeher toute cette étendue désignée
sous le nom de territoire du Nord-
Ouest, à l'est de Manitoba et du lac
Wînipigoosis, et d'en former un Terri-
toire nouveau relevant du gouverneur
de Manitoba. Il est impossible de dire
quand sera déterminée d'une manière
exacte la limite ouest et est d'Ontario.
Les bornes des territoires du Nord-
Ouest à l'est sont également incer-
taines, et il est à désirer, dans l'intérêt
du bon gouvernement de ce pays, de
déterminer ces limites. Les limites
frontières' occidentales d'Ontario, une
fois déterminées, si la province de Ma-

nitoba ne demande pas à prolonger ses
frontières, nous pou rots peut-être
faire un autre partnge. La première
partie du bill définit des bornes et
donne la topograpbie du territoire; le
nom du territoire étant un nom sau-
vage, je l'ai oublié. La deuxième sec-
tion abroge certaines dispositions qui
n'ont pas leur raison d'être. La troi-
sième section prescrit que le lieutenant-
gouverneur de Manitoba sera ex-opicio
gouverneur de ce district. La qua-
trième prescrit la nomination et la
constitution d'un conseil au besoin.
Jusqu'à ce jour nous n'en piévoyons
pas la nécessité; aussi, n'établissons-
nous aueune disposition pourvoyant au
traitement des membres du dit conseil;
c'est une simple mesure de précaution
pour nous autoriser à nommer quelques
personnes devant servir provisoirement
de coneil au lieutenant-gouverneur.

Les autres dispositions de la mesure
rendent pratique l'application des
clauses de L'acte général adopté à la
dernière session et les cédules à la fin
du bill des actes relatifs au gouverne-
ment des territoires du Nord-Ouest.

La section septième contient un pou-
voir obligeant le lieutcnant-gouverneur
de cette province de transmettre au
Gouverneur en conseil à Ottawa une co-
pie de toute loi passée dans la dite pro-
vince. dix jours après l'adoption de telle
loi. Ceci est d'accord avec la loi
actuellement en force.

M. MASSON-J'aimerais bien à sa-
voir pourquoi la section 11ème de
l'acte des territoires du Nord-Ouest a
été omise dans ce bill; était-elle inutile
on impraticable? Ce bill enlève un
grand nombre de pouvoirs au gouver-
nement territorial, entre autres, celui
qui permet l'établissement d'un impôt
pour les fins locales.

L'honorable premier ministre voudra
bien nous donner la raison pourquoi il
retranche tant de ces pouvoirs dont il
était si prodigue durant la dernière
session. Je serais, pour ma part, heu-
reux de connaître les sources où le gou-
vernement local pourra puiser pour
faire face aux dépenses occasionnéès
par les améliorations et l'enseigne-
ment; sera-t-il obligé de recourir au
gouvernement fédéral pour subvenir à
ces dépenses?

Hon. M. MACKENZIE-Ce bill est
tout à fait temporaire. La 11ème sec-
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tion a rapport seulement à Facte adopté
à la dernière session, et les lois mises
en force par ce bill sont ni plus ni
moins les lois actuellement en force
dans les Territoires. L'acte de la der-
nière session prescrivait létablissenient
d'un sytme municipal et conflait
pratiquement à la province tous les
imuvoirs <lu gouvernement responsable.
L2rsque la province exercera les pou-
voirs que lui décerne cet acte, cette dis-
position deviendra obligatoire.

M. MASSON-Comment sera-t-il
pourvu à l'enseignement et aux amwé-
lioration publies du pays?

Hon. M. MACKENZ[E-ls auront
tous les pouvoirs qu'ils possèdent au-
jourd'hui avec Js lois en force dans ces
territoires.

lon. M. TUPPER-Ce bill a-t-il
pour etket de changer les pouvoirs ac-
cordés par l'acte des territoires du
Nord-Ouest, pouvoirs considérés sous le
point de vue de sa juridiction ?

Hon. M. MACKENZIE -il enlève
<ette section du pays à la juridiction

lu gouvernement des territoires <lu
Nord-Ouest.

Non. M. TUPPER-Ce bill pour-
voit-il à létablissement du systòmeimu
ilicipal?

Hon. M. MACKENZIE~-Non.
M. MASSOX-Conment pourvoit-il

à lenseignenent ?
Hon. M. MACKENZIE-C'est un

acte local et il ne renferme aucune dis-
position à cet égard.

M. MASSON--A la dernière session
le gouvernement crut de son devoir de
s'occuper de l'éducation dans le bill
qu'il présenta alors. Aujourd'hui, il re-
fuse tout pouvoir de prélever un impôt
soit pour des fns municipales, soit pour,
les fins de l'enseignement. Existe-il
des lois dans les territoires qui con-
fèrent les droits et priviléges que leur
accorde le 1 lème article de l'acte de la
dernière session ?

Hon. M. BLAKE-L'acte de la der-
nière session n'est pas encore en force.

Tous les territoires du Nord-Ouest
sont aujourd'hui sous le contrôle du
gouvernement de Manitoba.

L'arte de la derière session pour-
voit, et justement selon moi, à ce que
ce pays ait un système plus compliqué
de représentation,

Le bill de cette année enlève une
t:-ès petite portion aux immenses terri-

Elon. M. MacKY2IzIz

toires du Nord-Ouest pour le but spé-
cial sur lequel nion honorable ami
vient de vous donner des explications
précises,

Il vous a expliqué qu'aujourd'hui,
are ses mo yens eouparativemient li-
mités de communication, avecses vastes
plaines inhabitées, une partie considé-
rable (le ce territoire se trouvant en
partie à lest de Manitoba, il est de la
plus grande importance pour ce pays
d'adopter ce système temporaire de
gouvernenent.

Il nous a dit ou'aussitôt les bornes
d'Ontario et des territoires du Nord-
Ouest déterminées, surgirait la que,-
tion de savoir si la partie déta-
chée pour être annexée à Manitoba
consentirait à faire partie de cette
province. Si elle n'est pas annexée à
Manitoba, elle tombera sous la juri-
diction du gouvernementde Fort Pelly.
Si ce territoire est annexé à Manitoba,
il sera soumis aux lois régissant les
écoles de cette province ; s'il vient il
s'annexer de nouveau aux Territoires,
il jouira des pouvoirs conférés par l'ar-
ticle 1le de l'acte de la dernière ses-
sion. Cela ne se pourrait faire sans don-
ner en même temps le pouvoir de pré-
lever des impôts, et comment peuvent-
ils exercer ces pouvoirs sans système
représentatif?

Nous n'avons pu, vu le nombre res-
treint de la population, accorder une
constitution représentative et nous
avons dû laisser substituer la forme pri-
mitive de gouvernement, forme qui, d'a-
près l'honorable préopinant, devrait se
continuer indéininent. Le gouverne-
ment, comme vient de l'exprimer l'ho-
norable premier ministre, ne partage
pas la manière de voir de mon honora-

le ami. Il nous a dit que l'acte avait
été adopté à la dernière session, avec
l'intention de le mettre en force dès que
la chose serait possible. Nous atten-
dons le règlement de la question des
frontières. Nous voulons ne rien chan-
ger à l'état de tous les habitants qui
se trouveront en dehors des limites du
dit territoire.

Sir JOHN A. MACDONALD -

Comme J'en ai fait la remarque quand
le bill a été présenté à la dernière ses-
sion, le territoire pouvant être adminis-
tré par Manitoba, devait momentané-
ment se passer d'une législature dis-
tincte, mais je n'ai jamais prétendu
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quil fillût le laisser ainsi pendant long-
temps. J'étais sous 'impression que
le gouverneur constitutionnel de Mani-
tobia avait si peu de chose à faire qu'il
pouvait facilement gouverner et éco-
nomiquement administrer tcus les ter-
ritoires constitués par le bill de la der-
ière session.

lon. M. BLAKE.-Je suis heureux
d'entendre ces paroles.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honiorable monsieur verra, s'il veut
se porter en arrière de quelque
temps, que j'étais en faveur du bill.
Je m'opposais seulement comme inutile
A la création d'un gouvernement dis-
tinet. Le bill,extérieurement,paraîtper-
manent, et il me semble qu'on devrait
y introduire un a: title déclarant qu'il
n'est que temporaire. Depuis cet acte
on ne peut preleý er d'impôts, de sorte
qu'il ftiuda puiser dans le trésor
fédéral pour subvenir aux dépenses
encourues par ce gouvernement. Mon
honorable ami n'aura pas, j'espère, d'ob-
,iection à nous dire dans quelques jours,
pourquoi l'on n'a pas mis en force l'acte
adopté à la dernière session. Si je me
le rappelle bien, je crois avoir dit
qu'avec la faible population fixée en
dehors des limites occidentales de Ila-
n itoba, le lieutenant-gouverneur de
cette province pouvait, pendant quelque
temps, administrer les territoires, ren-
dant ainsi inutile un gouvernement
distinct, avant que le pays ne soit suf-
Ilsamnient colonisé. Mon honorable
ami soutint alors qu'il était urgent
d'avoir un gouvernement etdenomier
sans délai un lieutenant-gouverneur.
Ayant été retardée, je ne vois pas qu'il
soit plus expédient aujourd'hui de met-
tre cette loi en opération dan ette
portion du pays, et cette considération
a d'autant plus de force que par le nou-
veau bill, une partie de ces territoires,
même la plus peuplée, on a été distraite.
Autant que je puis en comprendre les
bornes, la majeure partie de ce terri-
toire se trouve à l'est de la ligne ouest
de Manitoba et an nord.et à l'est de la
ligne est de cette province. La grande
majorité des immigrants de l'ouest se
sont établis dans cette localité;je puisaf-
firmer qu'un nombre considérablede.ees
colons se sont fixés dans les environs du
lac Winnipegoosis, dans le voisinage
immédiat de Manitoba, mais hors des
limites de sajuridietion. Ains i est fa-

eile à voir que le besoin de former un
nouveau gouvernemniont d'après l'acte
de la dernière session se fait moins vi-
vement sentir; un tel gouvernement ne
peut légiférer avec utilité, même avec
une population plus considérable, puis-
qu'il ne peut ni s'occuper d'éducation
ni d'impôts. Aurait-il des conseils mu-
nicipaux, il ne i ourrait leur conférer le
pouvoir d'établir un impôt pour les
écoles, puisqu'il ne l'aurait pas lui-
même. Les ordonnances en conseil ren-
dues par le lieutenant-gouverneur en
conseil seraienit sans force et sans but.
Cette Chambre, sans aucun doute, ap-
prendrait avec plaisir de l'honorable
premier ministre combien de temps ce
pays restera sous l'effet de cet acte.

Hon. M. MACK ENZIE -~11 y a eu
plusieurs causes d'empêchement à la
mise en force de l'acte de la session
dernière. En premier lieu, il nous fal-
lait des données précises sur la marche
probable de la colonisation dans les
différentes parties du pays. Le Grand
Désert, comme le désigne M. Butler,
était parfaitement inconnu; tout ce
que nous en connaissons aujour-
d'hui repose sur les récentes explo-
rations,. Ces données sont de la
plus haute importance pour pouvoir
tixer le siége d'un gouvernement. Nous
avions décidé d'expulser avec vigueur
des territoires tous les criminels, requé-
rant pour cela les services de la police à
eheval du Nord-Ouest. C'est à ses eftorts
que nous avons pu venger et maintenir
dans ces territoires la imi jesté des lois
britanniques. Le concours de cette
police nous a été aussi d'un grand ser-
vice pour nous fournir des données sur
la colonisation et les richesses du pays,
choses presque ignorées jusque-là ; nous
voyons qu'un grand nombre de colons
se porte vers le coude nord de la Sas-
katchewan. On y compte déjà unepo-
pulation de 500 à mille âmes. Au sud
de cet endroit, là où doit passer le che-
min de fer, le terrain le long
du bras sud se concède rapidement.
Cette année même une personnn/
y a construit un moulin à seie et
à farine. Prenant Jaspar louse et
le lac Winnipeg comme notre centre
nous devrons fixer le siége du gouver-
nement à 250 milles de Fort Pelly et à

ý550 milles de la vill-le Winnipeg. A
un moment donné us avons cru quel

-le Fort Pelly était le meilleur endroit
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pour l'hôtel du gouvernement; d'autres de la province et faire des courses de
renseignements nous portent à croire trois cents et de cinq cents milles en
qu'il serait mieux de le placer plus à dehors de la province, pour régler les
l'ouest; ce serait le moyen d'ouvrir à la affaires des territoires qui exigeraient
colonisation un immense territoiré; la sa présence sur les lieux. J'ai eu l'hon-
vallée de la rivière de la Paix est le neur de consulter moi-même le lieute-
noyau de cette colonisation. Fort Pelly nant-gouverneur Morris sur ce sujet.
est trop à l'est, et le gouvernement Nous ne sommes pas alliés en políti-
aurait à surmonter plus de difficultés que, et malgré cela, nous sommes tom-
dans cet endroit que s'il était fixé au bés d'accord sur les besoins de ces ter-
centre même des territoires. Il est ritoires. Le gouvernement, d'accord en
déjà difficile, dans les établissements cela avec le lieutenant-gouverneur Mor-
éloignés, de rendre les lois efficaces, et ris, a cru qu'il valait mieux laisser sous
nous avons besoin d'une force qui le contrôle des lois de Manitoba toute
puisse se faire facilement sentir partout la partie de ces territoires située à l'est
pour obtenir cet effet. La localité qui de cette dernière province, en atten-
sera probablement choisie comme siége dant le règlement de la question
du gouvernement sera celle qui pr'ésen- des limites d'Ontario et des territoires
tera le plus d'avantage pour La fonda- du Nord-Ouest. Nous ne pouvons sou-
tion d'une grande ville; elle devra se mettre aux lois d'Ontario aucune par-
trouver dans les environs des terres tie de ce territoire avant d'avoir la dé-
fertiles, des combustibles en abon- cision sur les limites de cette province.
(lance ainsi que des bois de construc- Ontario réclame tout ce territoire jus-
tion. Il serait à désirer aussi qu'il qu'aux limites de Manitoba; d'autres
y eût des communications faciles entre prétendent que la limite de ce territoire
cet endroit et les postes établis par le s'étend à l'est aussi loin que le Fort
gouvernement dans les territoires. Je William et que le terminus du chemin
doute aujourd'hui moins que jamais de de fer du Pacifique se trouve réellement
la sagesse de la présente législation, et dans les territoires du Nord-Ouest. Si
de l'impossibilité absolue pour le gou- l'on accorde à Ontario toute l'étendue du
verneur de Manitoba de gouverner ce pays à l'ouest du Fort William les lois
vaste pays. d'Ontario deviendront de droit en force

La question indienne est aussi très dans cette partie des territoires; d'un
sérieuse. autre côté, si la limite est du territoire

Nous avons dù demander au lieuite- se trouve être au Fort William, les lois
nant-gouverneur Morris, qui lui-même applicables dans les territoires seront
porte un intérêt digne de tout éloge reconnues lois du pays. Je ne pense
au progrès des territoires du Nord- pas avoir de difficulté, à la prochaine
Ouest, de se rendre à 200 ou 300 milles session, à trancher la question des limi-
à la rencontre des Sauvages pour con- tes par une loi passée à cet effet. Le
elure un traité de paix avec eux. MaL- seul établissement un peu important à
gré toute la diligence possible il ne pût l'est des lacs Winnipegoosis et Mani-
parcourir cette distance en moins de toba est celui des Islandais sur les bords
trois semaines. Nous ne pouvons exi- du lac Winnipeg; la population est peu
ger, lorsque nous aurons besoin de trai- nombreuse dans cette région. Malgré
tés avec d'autres tribus de l'Ouest l'affirmation de nos amis qu'il y a peu
lointain qu'il hisse pendant huit de bonnes terres dans cette direction,
semaines son gouvernement. Il est je suis porté, d'après les dernières explo-
donc nécessaire de nommer un officier rations, à accepter l'opinion contraire.
supérieur d'un rang au moins égal à C'est vers le sud du lac Manitoba que
celui de lieutenant-gouverneur de Ma- l'émigration s'est portée. On dit qu'au
nitoba, pour rencontrer ces Sauvages, nord du lac Winnipeg il s'est formé un
Le lieutenant-gouverneur Mon'is n'est établissement considérable. Il y a toute
pas tellement absorbé par les soins de apparence que- la colonisation se portera
son administration qu'il ne puisse s'oc- avec force sur la rampe des Montagnes-
cuper des affaires qui se trouvent im- Rocheuses là où st trouve le campement
médiatement da son voisinage. Il y du colonel Mceod, commandant de la
a une grande di'érence entre régler police à cheval. 0e campement est tout
quelques difficultés dans le voisinage près de Fort Benton.

Hon. M. MAcKEN2ZTE
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Le montant des douanes perçu en cet
endroit sur les importations des Etats-
Unis s'est élevé dans l'espace de six
mois, à la somme de six mille piastres.
Cette partie du pays fait des progrès
rapides; elle contient d'excellents pâtu-
rages, mais son élévation expose plus
aux gelées que d'autres parties situées
à une moindre altitude. Entre le lac
St. Henri et la Saskatchewan Nord, et
même au-delà, les terres sont d'une
étonnante fertilité. Depuis la ligne du
territoire, en gagnant vers le nord, le
terrain descend en pente douce et con-
tinue; sur la limite du pays, les prairies
se trouvent à une altitude de 5,000
pieds. L'élévation deJasper-Iouse est
d'environ 3,500 pieds. En s'avançant
vers le nordjusqu'à larivièreà la Fumée,
la hauteur ne dépasse pas 2,000 pieds. A
l'endroit où la rivière à la Paix fait une
courbe vers le sud, l'élévation au-dessus
du niveau de la mer n'atteint pas au-
delà de mille pieds, et même en gagnant
vers le nord, le climat s'adoucit et les
lignes isothermes semblent suivre le
niveau du pays. Nous pouvons titer
deux conclusions de ces données: qu'un
pays fertile et propre à la colonisation

étend des limites des Etats-Unis au
sud jusqu'au lac Athabaska dans une
direction nord. L'on remarque même
que la qualité du terrain s'améliore en
gagnant vers le nord. Une grande
immigration se portera naturellement
vers cette partie du pays qui embrasse
une étendue de 700 milles et jouit d'un
elimat aussi agréable que le Canada
lui-même, à l'exception peut-être de la
péninsule sud-ouest d'Ontario. Voilà ce
qui nous lait croire à la nécessité de
placer là un contrôle afin de montrer
aux étrangers qui ont l'intention de se
fixer ici que le Nord-Ouest n'est pas
seulement une étendue de terres ferti-
les, mais qu'une loi sage et forte sait y
maintenir l'ordre et protéger les droits
les habitants; qu'il n'y a rien à redou-

ter des tribus sauvages errantes, et que
tout est préparé pour recevoir l'immi-
gration qui nous doit natirellement
venir d'Europe. Les mesures ont été
attentivement étudiées avant de les
adopter;.le bill n'est que temporaire et
pour obvier à certaines difâcultés qui
pourraient surgir en attendant le règle-
ment de la question des limites est des
territoires du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon

honorable ami doit s'apercevoir qu'un
acte permanent sans cet article pourrait
conduire à beaucoup de trouble et de
confusion.

11on. M. MACKENZIE-Je verrai
avant la troisième lecture s'il est néces-
saire d'ajouter cet article.

M. KIRKPATRECK-Il me semble
très important que l'acte n'ait qu'un
effet temporaire. Sa phraséologie me
semble vicieuse en plusieurs endroits.
Ce bill délègue notre autorité non seu-
lement au gouverneur en conseil, mais
encore au lieutenant-gouverneur en
conseil, et permet à ce dernier <l'altérer
nos lois, pouvoir plus étendu que
celui confié aux autres législatures pro-
vinciales, plus étendu que celui accordé
l'an dernier au lieutenant -gouverneur
en conseil des territoires du Nord-Ouest
aidé des avis d'un conseil électif. Je
ne crois pas.que l'intention du gouver-
nement soit d'accorder un tel pouvoir à
un gouvernement sans responsabilité,
tel qu'un lieutenant -gouverneur en
conseil. Plusieurs des anciens mem-
bres de cette Chambre se rappel-
lent sans doute l'ironie mordante
avec laquelle le juge en chef ac-
tuel de Manitoba s'opposait à cette
création d'un gouverneur en con-
seil. Aujourd'hui l'on va bien au-delà
dans ce bill: nous donnons au lieutenant-
gouverneur le droit de changer, aiei-
der, modifier tous et chacun des actes,
en tout ou en vartic, du Parlement du
Canada.

Hon. M. BLAKE-Mon honorable
ami voudra bien me permettre de lui
rappeler que ce bill n'est qu'une simple
retbnte des lois destinées à régir actuel-
lement ce territoire.

M. KIRKPATRICK-Mon honora-
ble ami est dans l'erreur; je ne trouve
pas cela dans l'acte des territoires du
Nord-Ouest.

Hon. M. BLAKE-Je ne parle pas de
l'acte adopté en' 1875 qui n'est pas
encore en force, mais des lois passéos
par le chef de mon honorable ami.

M. KIRKPATRICK.-Si le très-
honorable chef de l'opposition a fait
adopter une loi vicieuse, je ne vois
pas l'ntilité de la remettre en force. Ce
n'est pas une raison pace qu'il a mal
fait que vous fassiez plia; ee serait ou-
trepasser les limites de la prudence,
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et si mon honorable ami le ministre de j

la Justice veut bien y réfléchir, il verra }
la-justesse de mes raisonnemen ts.

lon. M. BLAKE-Je crois pouvoir
sans erain te assurer à mon honorable
ami que le plus grand soin a présidé à
la préparation de ce bill. 'Notre but
tait la refonte des lois du territoire.

Nous abrogeons lez trois ectes actuel-
lement en force et les rédictons sous
une autre forme, sans changer le fond.
Nous n'avons nullement l'intention
d'apporter des changements aux lois,
et effectivement nous ne l'avons pas
fait.

Hlon. M. TUPPER--Je demanderai
à l'honorable chef du gouvernement
quand il se propose de mettre cet acte
en force dans les territoires du Nord-
Ouest.

Ron. M. MACKENZIE-Je ne puis
répoindre aujourd'hui.

lon. 3. TUPPEF-Je félicite le
gouvernement sur les conclusions aux-
quelles il est arrivé après avoir attenti-
vement considéré la première mesure.
L'an dernier,l'on présenta le bill des.ter.
ritoires du Nord-Ouest, qui fut adopté.
A van t cela, il avait été décidé de placer
ce gouvernement sous la juridiction du
gouverneur de Manitoba aidé d'un
conseil choisi parmi les hommes les
plus haut placés et d'une habileté re-
connue, hommes ayant fait une étude
spéciale de la législation nécessaire à
ce pays et de tout ce qui s'y rapporte.
Durant la dernière session le gouverne-
ment crut à propos de faire adopter un
bill abolissant ce conseil honoraire et
créant un gouvernement et un conseil
<listinets, et l'organisaaion néces-
ýsaire. L'on nous dit aussi que le
Fort Pelly serait probablement
le siége de ce nouveau gouverne-
ment. Je fis alors remarquer qu'il
serait prudent de ne pas se hâter
de faire ces dépenses, Manitoba possé-
.dait déjà un gouvernement régalier.
Aujourd'hui, l'on nous demande de créer
une nouvelle autorité, sur quoi s'appuie-
t-on pour cela? Sur ce qu'un certain
nombre de colons se sont fixés en de-
hors des limites de cette dernière pro-
vince et qu'il est important de le
mettre sous le· contrôle du gouverne-
ment local de Manitoba. Cette mesure
est temporaire et n'aura force de
loi que durant le temps néces-
eaire à l'établissement des, fron-

M. KIRKPATRICK

Kord-Oue..

tières d'Ontario et du Nord-QOjest.
Mon honorable ami a ežprimé l'espoir
de voir cette question réglée à la pro-
ciaine session du Parlement; si cela
doit être, je ne vois pas le butde toutes
ces dépenses.

Les honorables M[. MACKENZE
et BLAKE-l n'y aura aucune dé-
pense,

Hon. M. TUPPER - L'honorable
monsieur demande l'établissement d'un
conseil.

Rion. M. BLAKE-Nous ne dépen-
serons pas un seul sou.

Hlon.)LTUPP.ER-A la bonneheure;
mais je ne comprends pas bien, alors,
la nécessité de changer cette section de
l'acte de territoires du Nord-Ouest, si
l'on veut enfin le mettre en force,
quand je vois mon honorable ami se
proposer de demander une loi toute
différente à la prochaine session.
J'attire d'une manière toute particu-
hère l'attention de cete Chambre sur
ce point. Les faits viennent corroborer
na manière de voir. Il me semble qu'il
serait sage et prudent de .différer toute
législation à cet égard jusqu'à ce qu'il
soit fait un changement important dans
le mode d'administration du pays. Il
est, d'ailleurs, inopportun de faire des
lois pour une seule année. Il est aussi
d'une importance majeure de ne pas
changer trop souvent les limites de ce
qu'on a l'intention d'ériger en pro-
vinces distinctes, car les habitants
s'étant familiarisés avec les lois, et un
certain mode de gouvernement, il n'est
pas bien de les abroger l'année sui-
vante pour les remplacer par d'autres;
l'expérience nous démontre dans le
cas la sagesse de la temporisation. En
suivans les dictées de l'expérience, nous
seront forcés d'ajourner l'adoption de
cette mesure.

M. SKMITIH (Se1kirk)-fl est évident
pour tout le monde et principalement
pour ceux qui connaissent intimement
le pays, qu'un gouvernement placé à
Winnipeg régirait diffiellement un
si vaste pays. En même temps, je dois
avouer que j'ai éprouvé un sensible
plaisir à entendre les observations faites
et les explieations données par le pre-
mier ministre, à savoir qu'il avait l'in-
ten tion de placer beaucoup plus à l'ouest
le siége du. gouvernement de la pro-
vince en perspective,
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Dans le Nord-Ouest il y a déjà contrôle du gouvernement d'Ottawa.
des établissements considérables en jéanmoins, je (lois ajouter que le gou-
fiirérents endroits sur la ivière à l'Are, vernemuent fédéral a, dans la plupart

la Saskatchewaw-Sud, et même au-delà des cas, aeepté l'avis de ce conseil et
I'Edmonton et de Fort Albert, Ces fait exécuter ses recommandations
diférents établissements renferment Les dispositions de l'ancien acte suffi-
une population de quatre à einq mille rontpour la partie habitée comparative-

mens. Encor.e plus au nord se trouve ment encore très petite, et même du dis-
une étendue de pays également propice trict qu'on se propose de former en gou-
à la colonisation, et ne le cédant en vernement séparé. Les neuf dixièmes,
rien aux terres de la région méridionale les quatre vingt-dix-neuf eentièmes, mé
de la Saskatchewan, me les neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

J'ai reçu il y a quelques jours une millièmes ne renfermeront aucun éta-
,ettre d'un monsieur iésidant dans le blissement pour des années etdes années
district de la rivière à la paix. Ce avenir; lacolonisationseferalentement
monsieur a parcouru la majeure partie entre les lacs Winnipegoosis et Winni-
de la iégion nord du territoire, et il me peg ainsi qu'une petite partie de l'em-
dit dans sa lettre qu'il y a certainement bouchure de la rivière Winnipeg, et
einq acres de terre fertile au nord peut-être aussi près du Fort François
contre un dans la vallée de la Snskat- sur la rivière La Pluie. J'espère
chewan, Je ne suis pas aussi optimiste; que le gouvernement persévérera
mais je suis convaincu qu'il se trouve dans, sa politique et remptira les pro-
au nord un pays tout aussi propre à la messes de l'acte de la dernière session
colonisation que dans la partie méri- quant à cette vaste étendue de terri-
dionale. Les colons nous arriveront en toire sise au nord et à l'ouest du lac
cet endroit des Etats-Unis par la Winnipegoosis qui peut très-bien être
rivière à l'Arc, et de la Colombie- administrée par un conseil tel que celui
Britannique ainsi que des Etats-Unis qu'on se propose d'établir pour la sec-
par la rivière à la Paix. Sous ces cir- tion détachée par ce bilt
constances, il est de toute nécessité Le bill est lu la deuxième foie
d'établir une forme régulière de gouver-
nement pour résoudre les difficultés TRAITEMENTS nES JUGES DEs COURs
qui peuvent surgir. Il n'est pas DE 4ow1g.
hors de propos de se rappeler que
c'est dans cette partie du pays que se La Chambre se forme en comité surtrouve la grande masse des Sauvages. certaines résolutions relatives au trai.Ces Sauvages diffèrent beaucoup de tement des juges de comté de la Non-ceux du midi, et si nous devons appré- velle-Ecosse.
hender quelques troubles, c'est des
Sauvages du haut de la Baskatchewan M. Scatcherd au fauteuil.
que nous viendra le danger. Person- Le comité se lève et fait rapport de
weilement, je ne crois pas qu'il sur- la résolution.
vienne de complications; plusieurs pen-
>ent différemment. Ce serait manquer SOUS-INSPECTEURS DE PDlTENe1ERs.
de prudence de ne pas prendre les
moyens de les prévenir. Pour la partie
qu'on se propose de détacher du terri- La Chambre se forme en comité pour
toire du Nord-Ouest, m'est avis que le exammer la résolution suivante:
premier article contient tout ce qui est " Qu'il est expédient de décréter que les
nécessaire pour le temps présent. Un sous-inspecteurs de pénitenciers qui seront
conseil, pendant trois ou quatre ans, a nommés en vertu du bi intitulé; " Acte pour
conseil, pendant quatre pourvoir à la nomination de sous-ispecteurs deété chargé de faire exécuter les dis- dans Manitoba et la coIombie-
positions contenuesdans et ate, et loin iritannique," recevront chacun un salaire
d'avoir possédé une autorité exagérée a'excédaut point deux cent cinquante piastres

dans l'auto~~~~~~~rité par année,avceusri dvog uieOn
dans plusieurs circonstances, 'auo reit leurr f ee age i seront

-uffisante leur a fait défaut ; c'était
un' corps ayant droit de conseil plutôt M. Scatcherd prend le fauteuil,
qu'autre chose, et, le gouvernement Le Comité se leve et fait rapport de
uu pays s'est trouvé directement sous le la résolution.
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STATISTIQUES CRIINELL ES.

La Chambre se forme de nouveau en
Comité-M. Scatcherd au fauteuil-
sur la résolution suivante:

" Qu'il est expédient de décréter que le mi-
nistre de l'Agriculture ou tout autre ministre
mentionné dans le bill, intitulé: "Acte àl'ef-
fet d'établir des dispositions pour la collection
et l'enregistrement des statistiques criminelles
du Canada," fera payer, à même les deniers
qui seront affectés à cet effet par le Parlement,
à tout commis, officier ou 8hérif remplissant
les blancs des tableaux requis en vertu de la
première clause du dit bill, et les transmettant
à qui il appartient, la somme de et
une autre somme de pour chaque

ý compris dans les dites tableaux ; et à
tout officier transmettant les états requis par
la deuxième clause du dit bill, la somme de "

L'hon. M. BLAKE propose de remplir
premier blanc par "8, " le deuxième
par "5 ets, " le troisième avec le mot
- cas" et le dernier avec " 1." Con-
formément à l'avis de motion pour la
deuxième lecture du Bill il propose
deux paragraphes additionnels.

L'amendement est adopté, et le co-
mité se lève et fait rapport.

INTÉRÊTS AGRICOLES.

M. PLUMB-reprenant le débat sur
cette question :-J'ai été, dit-il, quelque
peu surpris de la disposition de s'oppo-
ser à la résolution. Il me semble que
cette enquête est très à propos,

Parce que nous avons perdu beaucoup
dle temps à discuter s'il convenait de
faire une enquête sur une autre ques-
tion, ce n'est pas une -raison pour ne
pas traiter avec la même loyauté un
intérêt aussi important que celui que
renferme la résolution et pour ne pas
accorder un comité aussi'bien que dans
l'autre cas.

Les députés, qui affectent de prendre
les cultivateûrs sous leur protection
spéciale, dirent, dans le cours du débat
hier soir, qu'il n'y avait pas eu ce péti-
tions de présentées à la Chambre. On
peut dire la même chose, je pense, de
la proposition faite l'autre jour: il n'y
eut pas de pétition pour la motiver.
Elle fut présentée en Fabsence de tout
désir apparent du dehors que telle en-
quête fut faite.

Je ne vois pas pourquoi on ne fit pas
usage contre ce comité du même argu-
ment présenté contre celui que proposa
l'honorable député de Wellington-Cen-
tre.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble préopinant m'accordera-t-il un mo-
ment? J'ai dit à l'honorable député
de la gauche qu'on ne s'opposerait
pas à la proposition, si nous nous en-
tendions comme nous l'avons fait avec
le président du comité des manufactu-
res l'an dernier. Le pouvoir d'appeler
des témoins fut laissé dans la résolution,
mais on s'entendit pour n'en user qu'a-
vec discrétion et seulement en cas de
nécessité.

Je n'y suis opposé hier soir à cause
du pouvoir qu'elle donnait d'envoyer
quérir des personnes, car j'ai trouvé, il
y a deux sessions, qu'il avait été exercé
beaucoup au détriment du trésor. Des
milliers de dollars furent dépensés cette
session en sommation de témoins, dont
beaucoup paraissaient inutiles aux fins
de l'enquête.. Si l'on adopte mon avis,
le comité peut être nommé de suite.

M. PL UMB-Je ne suis pas autorisé
à faire aucune modification. Je ne vois
pas pourquoi on agirait autrement que
pour toute autre résolution. S'il n'y a
pas, comme on le prétend, de crise rela-
tivement aux intérêts agricoles, l'en-
quête ne produira pas de mal. Je ne
puis dire qu'un intérêt dans ce pays
peut souffrir sans que les autres s'en res-
sentent.

Je sais qu'il y a eu une très forte
concurrence sur la frontière, et que les
importations des Etats-Unis ont cons-
tamment augmenté. L'an dernier nous
a. ons importé 5,105,258 boisseaux de
blé et exporté aux Etats-Unis 410,000;
nous avons importé 3,696,746 boisseaux
de blé-d'inde et 180,000 d'autres grains.

Le député qui demande ce comité
représente un comté agricole et fut élu
la dernière fois par une forte majorité.
Je considère ce fait comme une appro-
bation de sa conduite, et une expres-
sion en faveur de la protection.

Nous sommes tous, sans doute, favo-
rables à un échange des produits
naturels si nous pouvons l'obtenir, mais
les avantages ne doivent pas tous être
du même côté. J'espère que ce comité
sera nommé et que nous connaitrons
la cause qui. a fait diminuer nos expor-
tations et augmenter nos importations
de produits agricoles avec les Etats-
Unis.

M. SMITH (Peel)-Je suis fâché
d'apprendre que le premier ministre
s'oppose à la nomination de ce comité.

Agricoles.(COMMU N ES.]
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lon. M. MACKENZIE-Je n'avais
au:une objection d'abord à accorder ce
comité. Ma seule objection était l'assi-
gnation de témoins ou la cause de fortes
dépenses. Je veux bien accorder la
nomination de ce comité avec la même
entente qui eût lieu l'an dernier rela-
tivement au comité des intérêts manu-
fiacturiers.

M. SMITII-Je suis bien certain
que le pays approuveraý le premier mi-
nistre en cela. On a dit que c'était la
troisième fois que l'honor:ible député
de Wellington-Centre avait obtenu ce
comité, et il n'a rien fait.

C'cst une affaire importante. Tandis
que quelques-uns ridiculisent cette
proposition,-et j'avoue que j'étais du
n'ombre d'abord,-il ne peut y avoir de
doute que beaucoup de nos cultivateurs
désirent voir cette question discutée et
examinée à fond.

Je ne partage pas l'opinion de l'ho-
norable député de Wellington-Sud lors-
qu'il dit que si les cultivateurs de
l'ouest désiraient avoir ce comité, ils
en auraient parlé aux assemblées des
associations agricoles. On sait bien
que les cultivateurs n'étudient pas ces
choses autant qu'ils le devraient et ne
> enl occupent pas comgre le feraient
les marchands et les fabricants.

Je ne pense pas de même que l'ho-
norable député de Brant-Sud, qui dit
qu'il n'a aucun doute que l'an prochain
on présentera une requête signée par
100,000 cultivateurs.

Je pense qu'il serait bien de placer la
classe agricole sur le même pied- que
les autres producteurs. Je trouve que
la grande masse des produits importés
est sujette à un droit de 12± pour cent,
tandis qu'il n'y en a pas sur la plupart
des produits agricoles. Les chevaux,
bestiaux, porcs et moutons sont impo-
sés de 10 pour cent; et ce droit de-
vrait être élevé à 17ý. Ensuite nous
avons les grains de toute espèce, la fa-
rine et le blé-d'inde, qui ne sont pas im-
posées du tout.

Maintenant, on dit qu'il est absurde
pour un pays qui exporte de de:mander
un système protecteur; mais les Etats-
Unis, qui exportent sur une grande
éehelle, tout en cultivant les produits
agricoles et grains de toute sorte qu'ils
11ous envoient, se protégenteux-mêmes
contre nous; et cependant ils sont
dans une condition prospère tant sous

le rapport de leurs pouvoirs produc-
teurs que de leur revenu.

Certainement cette condition devrait
être la nôtre. Les cultivateurs ne de-
mandent que d'être placés sur le même
pied que leb autres producteurs et rien
de plus. Je suis convainen que l'agi-
tation qui naîtra parmi eux sous ce
rapport forcera cette Chambre à s'oc-
cuper de leurs intérêts.

M. MACDOUGALL, (Renfrew-Sud)
-Je représente une division électorale
agricole; j'ai moi-même des intérêts
dans l'agriculture, mais je m'oppose à ce
comité. Je pense que les arguments
de ceux qui demandent ce comité repo-
sent sur l'espoir de voir les intérêts des
cultivateurs favorisés seulement par
l'imposition de droits sur ces articles
qui sont importés dans ce pays et qu'ils
cultivent. Je crois que la question de
protection des - industries indigènes
agite l'esprit public plus qu'aucune
autre, et que personne n'y est plus for-
tement intéressé que les cultivateurs.
Ils sont les principaux consommateurs
et doivent payer cette protection. Cer-
tainement ils sont intéressés à empê-
cher cela.

Je dis donc que par la nomination
de ce comité, qui a pour but, évidem-
ment, d'imposer un droit sur les arti-
cles produits par les cultivateurs, ils ad-
mettent le cas que les fabricants eher-
chent à établir.

A l'heure qu'il est, je pense que toute
personne désireuse de ne pas laisser
commettre d'injustice envers les culti-
vateurs, doit faire tout en son pouvoir
pour empêcher.que les fabricants obtien-
nent qu'un droit protecteur soit imposé.

Tout en admettant qu'il est bien pos-
sible que les fabricants aient raison et
que leurs adversaires aient tort, je crois
qu'une grande partie de la popula-
tion est sous l'impression qu'ils deman-
dent ce qu'ils n'ont aucun droit d'avoir.

S'ils pensent que les fabricants
demandent ce à quoi ils n'ont pas droit,
c'est leur devoir de ne pas réclamer ce
qui, s'il était accordé, serait aussi mal
pour eux que pour 'les fabricants.
Je crois qu'un impôt sur les arti-
cles qu'ils cultivent ne peut être
d'aucune utilité à la classe agricole.
Elle exporte ces articles qui forment
réellement la principale partie de ce
qu'elle cultive. Les prix de ces articles
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sont réglés, non d'après les prix Cou-
rants de nos marchés, mais bien le ceux
où ils sont exportés.

Je ne vois pas pourquoi le cultiva-
teur n'emploierait pas avec autant d'a-
vantage son temps et ses soins à culti-
ver des articles pour l'exportation aussi
bien que pour la consommation dans le
pays ou pour nos marchés. La Grande-
Bretagne nous donnera assez de nos
bestiauxpourfaire de l'élevage un genre
d'affaires lucratif dans ce pays. Cela
étant, le cultivateur a-t-il raison de
ne pas employer ses grosses céréales et
ses légumes-racines à élever des bes-
tiaux pour l'exportation ? En ce faisant,
il retire un profit non-seulement pour
lui-méme, mais il se procure les moyens
d'améliorer sa terre, ce qui est non-
seulement un avantage immédiat mais
pour l'aveuir. Il est donc évident gue
l'impôt demandé ne serait d'aucun bé-
nétice pratique à notre population agri-
cole.

M. BURPEE (Sunbury)-Je repré-
sente un comté presque entièrement
agricole par ses intérêts, et je dé-
sire dire quelques mots sur la ques-
tion. L'exanen de ce sujet par un
comité ne peut offrir qu'un petit
avantage, et si je pouvais voir son utili-
té je serais le dernier dans cette Cham-
bre à élever ma voix contre. En effet,
je n'ai pas Pintention de )e faire main-
tenant ; mais les messieurs proposés
comme inembres du comité ne forme-
ront pas nne juste représentation du
pays. Par exemple, l'auteur de la pro-
position a préenté treize noms ; dix
appartiennent à On tario,deux à Québec,
un auxprovinees maritimes et les autres
ne sont pas représentées du tout.
Les cultivateurs des provinces mariti-
mes ont des in:érêts différents, et quel-
ques-uns d'eux des intérêts opposés à
ceux des cultivateurs d'Ontario, et il
serait injuste, je pense, d'examiner les
intérêts d'une partie de la classe agricole
et de ne pas s'oc-uner de l'autre. Une
autre objection à ce comité, c'est
qu'une grande majorité de ses membres
ne sont pas agriculteurs. Je crois
qu'il y a dans cette Chambre des hom-
mes intelligents qui pourraient jeter
beaucoup de lumière sur le sujet et qui
ne sont pas nommés.

Ceux qui ne sont pas agriculteurs
pratiques peuvent êtra suffisamment
capables sur d'autres questions, mais

M. McDoUGALL.

ils ne peuvent traiter un sujet de ce
genre comme ceux qui y sont directe-
ment intéressés. Ce sont de graves ob-
jections au comité tel que composé.

Je crois que si nous devons avoir un
système protecteur en flaveur des ma-
nufactures, toutes les diftirentes indus-
tries du pays, Pagriculture comprise,
devraient avoir un égal avantage, s'il
y en a aucun, Tout homme inielli-
gent doit voir la difficulté de protéger
toute branche d'affaire ou d'industrie
de ce pays.

Aucun gouvernement, à mon avis,
ne voudrait entreprendre une telle be-
soglne.

Par exemple, dans certaines parties
des provinces maritimes- la valeur des
produits agricoles dépend beaucoup de
la prospérité du commerce de bois.
Cette branche de commerce est aujour-
d'h ui dans une condition très précaire;
pour favoriser les intérêts agricoles,
on devrait améliorer le commerce de
bois, et comme on ne peut atteindre ce
but par la protection, il n'y aurait
d'autre moyen qu'une prime d'encoura-
gement, ce qui est en deho: s de la ques-
tion.

En conséquence, je suis d'opinion
que les diffiEtés probables de cette
question sont nombreuses. J'ai fait par-
tie de corités de ce genre, et j'ai ton-
jours trouvé que les intérêts agricoles
étaient relégués au second plan ; qu'on
s'occupait généralement en premier
lieu des intérêts des propriétaires de
moulins et que ceux des cultivateurs
étaient négligés. Je crains que le pré-
sent comité, composé comme il lest, ne
fasse la même chose.

Je ne désire pas continuer la discus-
sion, mais lorsque Phonorable député
de Brant vient nous dire que nous
allons être accablés de requêtes de la
part des associations agricoles d'Onta-
rio si les intérets agricoles ne sont pas
protégées, je lui dirai que nous avons
aussi des associations agricoles dans les
provines maritimes.

Leurs associations de cultivateurs
sont satisfaites de l'opération du tarif,
et si celles d'Ontario, dont les intérêts
sont adverses à ceux (le nos provinces,
pressent le gouvernement d'imposer
un droit sur les farines fines et com-
munes, on aura des contre-pétitions de
la part des associations agricoles du
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ouveau-Brunswick. Elles sont favo-
rables au libre échange et opposées à
an tarif protecteur.

Le débat n'est pas terminé lorsque
la Chambre s'ajourne à six heures.

CRAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 23 février 1876.
L'ORATEuR prend le fauteuil à 3

heures.

DÉPUTÉ INTaODUIT.

M. HECTOR CAMERON (Victoria-
Nord) est introduit par Sir John
Macdonald et l'hon. J. i. Cnmeron, et
prend son siége.

PROCÉDURE CRIMINELLE.

L'hon. J. Il. CAMIERON présente
un bill à l'effet d'amender la loi rela-
tive à la procédure criminelle. C'est
en partie, dit-il, la même mesure
que j'ai introduite l'an dernier,-et qui
a trait à l'interrogatoire de certains té-
moins dans les eauses crimminelles.

J'ai aussi ajouté deux clauses que
j'ai jugées opportunes par suite de
circonstances arrivées depuis la der-
nière session du Parlement. Une a
rapport à la procédure lorsqu'un témoin
est trouvé oupable d'un crime et con-
damné à une peine. Il y a doute s'il
peut être entendu comme témoin. La
loi dit bien qu'il peut témoigner
avant conviction, mais elle ne dit rien
relativement à son interrogatoire après
condamnation. Pas moins de trois
juges de la Cour Supérieure du Haut-
Canada ont exprimé un doute s'il peut
ètre interrogé ou non, et je trouve que
les autorités américaines soutiennent
qu'il ne le peut. L'autre section est
d'un caractère beaucoup plus important,
et attirera l'attention, je n'en doute pas,
particulièrement de mon honorable ami
le ministre de la Justice et de ceux qui
comme moi appartiennent au bar-
'eau. C'est une singulière anomalie

dans notre procédure criminelle que la
loi permette la p'Unition d'un homme
convainu de crime par le témoignage
l'un complice, tandis qu'au même mo-
ment le juge fait connaître au jury
qu'il n'y aura pas conviction à moins

il

que ce ne soit sur preuves corroborées.
On devrait mettre fin à cette anomalie.
La loi nie devrait pas prescrire une
chose et le tribunal une autre. Si le
témoignage corroboré n'est pas néces-
saire, alors on peut lui permettre de se
faire entendre comme témoin. Je pense
que la manière de voir des juges ici et
en Angleterre est la bonne. Je pro-
pose d'offrir à l'examen de la Chambre
une section qui ordonnera, dans ce cas,
que, outre le témoignage du complice,
il faudra telle preuve corroborative
que le juge croiraà dpropos de soumettre
au jury.

Le bill est lu la première fois.

LA LOI D'INSPECTION.

1[. FORBES présente un bill pres-
erivant pour tout le pays l'inspection
de certains articles de orovenance cana-
dienne.

Hon. M. POPE.-Expliquez-vous.
M. FORBES~-Un bill semblable fut

adopté par la Chambre à la dernière ses-
sion et rejeté par le Sénat.

Le bill es't la la première fois.

AVORTEMENT. .

L'hon. J. I. CAMERON présente
un bill à l'effet d'amender la loi crimi-
nelle relative au crime d'avortement.

Dans ce projet, dit-il, il y a deux
clauses, une qui fait connaitre quand il y
a meurtre et l'autre quand il n'y a
pas meurtre. le pense qu'il est tout à
fait évident que d'après ce qui est arri-
vé ces deux ou trois dernières années, et
d'après les procès qui ont eu lieu devant
les cours <le justice, il devrait être ap-
porté quelques nodiications à la loi.

Il y a crime de meurtre dans tous les
cas oâ la mort arrive. Cela est prescrit
par l'ancien drôit commun qui déclare
qu'il y a meurtre si la mort est causée
dans la perpétration d'une félonie.
Comme de raison, on doit très-bien
comprendre qu'il en fût ainsi sous l'an-
cienne loi anglaise, qui regardait toute
félonie comme un crime capital. U.
n'y avait pas de félonie qui ne fût
punissable de mort; la conséquence était
quil importait peu qu'un homme fût
convaineu sur une accusation ou sur
l'autre.

La différence d'intention était d'un
caractère si extraordinaire que, en pré-
sence du comité nommé il y a quelques
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anniées dans le but d'examiner la ques-
tion d'bomicide entraînant culpabilité
-lorsque la plupart des juges furent
entendus les uns après les auitres, ils
parurent tous, ou du moins la majorité
d'entre eux, trouver étrange qu'un
principe pris de l'ancien état de choses
continuât de servir de règle jusqu'à
présent.

Cette loi était ainsi: Si un homme
faisait feu sur une bande de volailles
avec l'intention d'en tuer et voler une,
et qu'en ce faisant il tuât une personne,
cela constituait un meurtre; mais s'il
déchargeait son arme sur la même
bande sans avoir l'intention de voler,
mais simplement par badinage. et qu'il
tuât quelqu'un, ce n'était pas un meur-
tre. Comme de raison, il est très-diffi-
cile de comprendre d'après quel autre
principe que l'ancien dont je viene de
vous parler, comment le fait de tirer
sur une volaille, avec intention de la
voler, ce qui était une félonie, faisait
un meurtre de la mort d'un homme
tué involontairement, qui retombait
sur celui qui déchargeait le fusil, tan-
dis que dans l'autre cas, lorsqu'il tirait
par pur badinage, il n'y avait pas
meurtre.

Ce principe a prévalu dans la loi an-
glaise, mais sans rapport avec d'autres
choses d'une importance toute aussi
grande.

Prenez, par exemple, le cas d'un
homme accusé de parjure. Il peut être
établi de la manière la plus évidente
que l'accusé est, ou est sensé être, cou-
pable de parjure prémédité sur un
point particulier; mais si, touchant
un autre point de l'accusation il est
démontré n'être pas aussi coupable, il
ne peut être trouvé coupable, parce

-qu'il arrive que la chose à propos de
laquelle il peut être coupable n'est pas
établie, et il y a plusieurs autres
choses du même genre qui demandent
considération.

Lorsque je compare cela à ce que
nous avons aujourd'hui dans le pays, et
à ce que nous avons vu pratiquer parti-
culièrement depuis trois ou quatre ans,
je pense qu'on trouvera ce principe
très clairement oppose au sens commun
de tout le monde.

Nous devrions nous efiorcer de mettre
fin au crime que j'ai mentionné, en ne
le traitant pas comme il l'a été jus-
qu'ici, d'après les préceptes du droit

ion. J. H. CA3ERON.

commun, rais d'une manière entière-
ment différen Lt., -le qualifiant de meur-
tre quant il y a intention préméditée.
de causer la mort ou quand il est prouvé-
que la mort résultera des moyens-
en question-et d'homicide involontaire-
lorsque l'action n'est pas commise de-
propos délibéré ou que l'intention est
d'un caractère différent. Aux Etats-
Unis il est appelé meurtre au second
degré par tous les Etats de l'Union. Ils.
ont ce que nous n'avons jamais eu, des,
degrés de différentes sortes de crimes.
Je ne pense pas qu'il soit opportun de-
laisser la loi telle qu'elle est relative-
ment à une matière si importante et
qui a pris les proportions que l'on sait,
-lorsque la condamnation des accu-
sés ne peut que difficilement être plei-
nement appliquée, dans chaque cas, et
lorsque la peine de mort n'est pas-
approuvée par le sens commun.

Cette pénalité devrait être prescrite
de manière à te qu'elle fût mise à exécu-
tion. Aujourd'hui elle est rarement
mise à effet, parce que nous croyons
qu'il serait peu sage de le faire.

Elle s'applique également au com-
plice avant et après le fait. Si une per-
sonne, complice avant le fait relative-
ment à une action illégale en elle-même-
qu'elle n'a jamais bien approfondie,
cause la mort d'une autre, on ne peut
s'empêcher de voir une circonstance
vraiment exceptionnelle dans le fait
qu'un meurtre de ce genre serait com-
mis sans intention,-l'accusé étant sujet
à conviction, quoique, de fait, l'idée-
de meurtre ne soit pas entrée dans-
son esprit.

On a vu l'effet de ce système dans
différents cas. On invoque la clémence.
du pouvoir exécutif, qui l'exerce néces-
sairement, car on sent bien que la loi
ne devrait pas être appliquée dans
toute sa rigueur. Cela ne devrait pas-
être le cas.

Il y a encore une autre matière de
grande importance dans l'applica-
tion de la loi qui s'y rapporte. Nous
sommes heureusement plus exempts
que nos voisins du sud de la publicatioir
d'annonces et de la circulation de bro-
chures, relativement à des choses de ce-
genre; mais tout de nmême nous savons
pa.faitement bien qu'en ce pays t ette
circulation, ces avis et annonces dans
les journaux quant aux endroits où or
pourra se procurer des informations,
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remèdes, etc., sont évidemment faites
sans qu'il y ait crainte d'être inquiété.

Par la troisième section de ce bill.
la; publication de ces choses par la voie
de brochures, journaux ou annonces,
ginsi que toute insinuation, avis ou
adresse au moyen desquels les person-
nes peuvent se procurer des remèdes ou
renseignements dans ce but, soit regar-
dée comme un délit punissable par les
cours de justice.

J'ose dire que ces faits sont parvenus
à la connaissance de beaucoup d'entre
nous, dans le cours des recherches qui
ont eu lieu ces années dernières. J'ai
vu moi-même, il n'y a pas longtemps
dans une de nos cours de justice, une
table couverte de brochures, annonces
et photographies, tous ayant trait à ce
que je viens de dire.

En rendant toute personne coupable
de ces crimes sujette à la punition
applicable au. délits, cette section sera
des plus salutaires. Je ne propose pas
de faire cette punition si sévère qu'on
n'osera pas l'infliger, mais de prescrire
un emprisonnement n'excédant pas un
an, avec ou sars travaux forcés, à la
discrétion de la Cour.

Je propose la première lecture,
secondé pas Sir John A. Macdonald.

Hon. M. BLAKE-M. l'Orateur, la
Chambre ne doit pas s'attendre à avoir
mon opinion sur ce dont l'honorable
préopinant n'a pas parlé: les détails
du bill qui seront offerts à notre atten-
tion. Relativement au principe gé-
néral qui se rencontre dans une partie
au moins de cette mesure, je dirai que,
pour ma part, j'ai été incapable d'en
venir à une autre conclusion. depuis
quelque temps, que notre loi devait
être modifiée.

Il y a deux propositions qui me pa-
raissent s'appliquer à ce cas. et indi-
quent la nécessité d'une réforme pro-
chaine dans notre loi.

La première consiste en ce que la
punition réputée inapplicable'à cause
de sa sévérité, d'après l'idée générale,
pour n'importe quel crime, est inop-
portune, parce qu'elle détruit le but au-
quel on tend la punition, jusqu'à un
certain point ne pouvant être appliquée
La seconde c'est que toute punition qui
est excessive et inapplicable lorsque la
convictibn a lieu, rend nulles les pres-
cri ptions de la loi.

1 ie devrait pas être donner occasion

144

d'invoquer la clémence du pouvoir exé-
cutif, parce que je pense qu on peut,
p oser en principe général, quelque dif-
icile qu'il soit de l'appliquer dans tous.

les cas, que la punition que la loi dé-
crète pour tout crime particulier de-
vrait être considérée par le public
comme étant le sort qui attend e cri-
minel convaincu.

Les observations de l'honorable préo-
pinant peuvent s'appliquer à un ordre de.
faits supérieur à celui qu'il a passé en
revue, et de fait il a lui-même cité d'au-
tres cas où elles s'appliquent peut-être
même avec plus de force que ceux qu'il
fait s'appliquer à la législation qu'il pro-
pose, comme par exemple la condition
de complice après le fait. Il n'a pas du
tout épuisé les applications. On peut
dire que la loi n'est pas d'accord avec
la pratique quant au genre de crime
qui, makheureusement, cause la mort.

Je ne dirai rien quant à l'opporta-
nité qu'il y aurait de s'occuper de cette
question dans une mesure plus com-
plète qui pourrait la mettre sur une
meilleure base, ou seulement sous les
rapports particuliers que l'honorable
préopinant a mentionnés.

J'en suis cependant venu à la con-
clusion, et si le temps ne m'eût fait dé-
faut, je l'aurais fait cette session, de
présenter la session prochaine à l'exa-
men de la Chambre une mesure beau-
coup plus complète que celle que mon
honorable ami a suggérée si à propos,
comme traitant du grave sujet de
plainte dont il a parlé.

Je ne crois pas; M. l'Orateur, qu'ii y-
ait la moindre difficulté à accéder à la
troisième clause, ou dans tous les cas,.
à son principe; mais quant aux autres,.
j'ai exprimé franchement mon opinion
qu'elles ne sont pas les seules questions.
qui demandent à être examinées,.

Le bill est lue la première fois.

MANRUVRES FRAUDULEUSES AUX
ÉLBCTIONS.

Hon. H. BLAKE.-Je demande la
permission de présenter un projet de-
loi pour pourvoir plus efficacement aux
enquêtes sur les manouvres frauduleu-
ses qui se pratiquent aux élections des
membres de la Chambre des Comm a-
lies.

M. l'Orateur, pendant longtemps les
lois d'Angleterre ont renfermé uie dis-
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position permettant de s'enqlérir des
man<euvres frauduleuses aux élections,
chaque fois que des comités de la Clam-
bre-comités qui constituaient alors les
tribunaux chargés de ce devoir-fai-
saient rapport qu'il y avait lieu de croire
que de telles mianSuvres s'étaient prati-
quées généralement aux élections. Les
fonctions de ces comités ont été d'une
haute importance et très utiles.

Quand on a introduit en Canada une
loi par laquelle les jucs étaient char-
gés de fai e le, enuuètes sur les élece-
tionis. on V con)serva cette partie de la
loi anglaise <ii voulait qlue les Juges
fissent rapport à la Chainb; e des Coin-
munes. s'il y avait lieu <le croire que
des manoeuvres frauduleuses s'étaient
pratiquées aux élections, et ces rap-

ports sont aujourd'hui nécessaires; mais
il n'existe aucune disposition au moyen
de laquelle ils puissent servir à fonder
une poursuite. et ils sont en conséquen-
ce inutiles.

Nos Journaux renferment de nom-
breux rapports de juges au sujet des
cas où des manoeuvres frauduleuses dnt
eu lieu.

Je m'en rappelle (un entre autres-
et il pourrait s'en trouver plusieurs-
où il est rapporté qu'il y a raison
de croire que des manoeuvres fraudu-
léuses ont été pratiquées dans une
grande mesure; mais rien n'a été fait
.au sujet d'aucun de ces cas.

A part cette loi anglaise, on a passé
d'autres mesures qui pourvoient aux
cas où il n'y aurait pas ou d'enquêtes sur
telles manoeuvres à la suite d'ue péti-
tion-qui permettent à un certain nom-
bre des électeurs de présenter à la Cham-
bre, dans un certain délai après l'élec-
tion, une pétition exposant la pratique
de manoeuvres frauduleuses, dans le but
d'autoriser le Parlement à presenter une
adresse à la Couronne demandant une
enquête sur ces faits ; mais ces dis-
positions ne sont pas tout à fait suffi-
santes. En Angleterre et en Canada la
même difficulte existe, difficulté que
l'honorable député de Hastings-Nord, et
d'autres députés ont signalée plus d'une
fois à la dernière session, mais le remède
qu'ils proposaient était considéré par
moi-même et d'autres comme inapplica-
ble. Je pense que mon honorable ami
de Cardwell partagera la même opinion.
Ce remède qU on voulait essayer, consis-
te à forcer les pétitionnaires de prolon-

Hon. M. BLAKE.

ger. 'enquête à leurs propres frais; et je
n'hésitai pas à dire à l'honorable dé-
puté de Hastings-Nord--et il fut de mon
avis-que cela serait impraticable : en
premier lieu, parce qu'il est très difficile
de faire agir les hommes contre leur vo-
lonté ; et, en second lieu, parce qu'un
grand danger se présentait à l'égard de
ces pétitions, vu les frais immenses
qu'elles entraînent. Ajouter des frais
inutiles et injustes à ceux qui sont in-
dispensables serait rendre moins effi-
cace notre loi des élections contes-
tées. et un autre sujet de crainte
pour les pétitionnaires; pour ces deux
principales raisons, je ne pourrais con-
sentir au moyen qui, de cette manière,
tendrait à prolonger ces enquêtes.'

Mais, N. l'Orateur, je le répète, tant
en Angleterre qu'en Canada, la diffi-
culté de faire des enquêtes pour décou-
vrir s'il a été pratiqué (le grandes ma-
neuvres frauiuleuses, a souvent été la
cause qu'elles n'ont pas été instituées.

A la dernière session, on a nommé
un comité spécial pour s'enquérir de
l'opération de l'acte concernant l'ins-
truction les élections contestées, et ce
comité fit plusieurs recommandations;
une, en autres, que je soumets en subs-
tance à la considération de la Chambre
comme une autre raison pour permettre
la présentation d'une adresse demandant
un comité d'enquête: c'est d'ajouter aux
devoirs des juges des cours d'élection
celui de faire rapport s'ils croient que
l'enquête sur une élection contestée a
été rendue incomplète par le fait de
quelqu'une des parties à la pétition de
contestation, et s'il est à propos de faire
une nouvelle enquête sur cesmanoeuvres
frauduleuses.

Cet autre rapport doit être fait par
le juge un vertu de l'Acte des élections
contestées. Ensuite, dans les cas où
des manoeuvres frauduleuses auront été
pratiquées dans une grande mesure, le
juge fera rapport s'il considère que
l'enquête a été rendue incomplète par
le fait de quelqu'une des parties et
qu'une nouvelle instruction de l'affaire
est nécessaire.

Une poursuite peut être intentée sur
chacun de ces trois points ou sur la
pétition d'un certain nombre d'élec-
teurs, établissant l'existence de manou-
vres frauduleuses. Jusqu'ici on s'est
fondé >ur la pétition qui demande
l'enquête.
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Avant d'examiner l'effet de cette
procédure, je dirai que je me propose
de demander à la Chambre de pourvoir
a ce qu'un juge, chaqne fois qu'il fera
rapport, comme il est autorisé à le
faire par la loi actuelle et celle qui est
projetee,--que des manoeuvres fraudu-
leuses ont été pratiquées dans une gran-
de mesure, ou qu'il a raison de croire
qu'elles ont été ainsi pratiquées, ou que
['enquête était incomplète et qu'une
nouvelle enquête est nécessaire, nul
nouveau bref ne sera émis excepté sur
l'ordre de la Chambre, qui est saisie de
raffaire.

A la dernière session, mon honorable
ami de Frontenac suggéra quelque
chose de ce genre, et moi-même je don-
mai avis d'une résolution au même effet.

Il est très important que la loi attei-
gne aussi le collége électoral,-qu'il
sache qu'une privation temporaire de
son droit de franchise pourrait s'ensui-
vre-qu'elle aura certainement lieu-
eil a dérogé à sa dignité au point de
permettre la pratique, dans une grande
mesure, de manouvres frauduleuses à
une élection.

On pourrait offrir de bonnes raisons
pour que les provinces aient le pouvoir
de mitiger les conséquences d'une pour-
suite quelconque. Notre constitution
fédérale en est une. Nos provinces
retirent une certaine force de cette
constitution, et il serait essentiel, quoi-
qu'il n'y ait aucune raison de supposer
qu'il se présentera un grand nombre de
cas où des brefs seront retardés, de
pourvoir à ce que les provinces puissent
augmenter le nombIre des represen-
tants dans d'autres colléges électoraux,
afin de conserver le chiffre de la repré-'
eentation.

Cette urgence, toute peu probable
qu'elle soit, mérite réflexion chaque fois
que la Chambre sera appelée à émettre
.un nouveau bref.

Après ces observations, M. l'Orateur,
je me permettrai de dire que le bill est
calqué sur la loi anglaise. Toutefois,
j'espère que sa phraséologie sera quel-
que peu améliorée. Je me suis efforcé,
comme dans les autres cas où des bills
étaient basés sur la législation anglaise,
de lui donner un gens plus moderne et.
d'en simplifier le langage.

.'ai dû examiner, comme l'a fait le
Parlement anglais, quels changements

il était nécessaire d'apporter à laloi au
sujet des commissaire,.

Je propose à la Chambre de pourvoir
à ce qu'une commission soit donnée à
un ou plusieurs juges de la Cour Su-
prême, ou à un ou plusieurs juges de
toute cour provinciale revêtue du pou-
voir d'instruire des pétitions d'élections,
ou à un ou plusieurs avocats exerçant
depuis sept ans dans les provinces.

Ces dispositions sont facultatives et
autorisent la Chambre d'agir suivant les
circonstances envers la classe de per-
sonnes chargées de l'enquête.

Bien qu'il serait à désirer qu'en ma-
tière d'élection protestée l'on pût obte-
nir les services des juges di la Cour
Suprême. je crois que chacun compren-
dra que leurs nombreux travaux judi-
ciaires ne permettent p:cs que ces causes
soient portées devant leur tribunal.

Les mêmes observations s*appliquent
également aux juges de <deux des prin-
cipales provincee. Les services d'un
juge sont désirables dans tous les cas,
mais il est probable (ue souvent ces
services ne pourront être rendus sans
nuire à la bonne administration de la
justice, surtout dans les instructions
qui pourraient traîner en longueur.

En conséquence, le bill contient une
disposition par laquelle la Chambre
peut choisir des avocats pour faire l'en-
quête, quand la chose sera jugée néces-
saire.

Le bill donne plein pouvoir d'assi-
gner des témoins et de punir ceux qui
refusent d'obéir à la sommation; il
contient aussi une clause pour indemni-
ser ceux qui, dans l'opinion du juge, au-
ront répondu franchement aux ques-
tions qui leur seront posées au sujet de
l'élection.

L'ancienne loi anglaise contenait une
clause plus restreinte, et plus tard il
fut trouvé sage de l'étendre.

Le but qu'on cherche à atteindre au
moyen d'une telle enquête, là où des
manouvres frauduleuses semblent avoir
été pratiquées dans une grande mesure,
est d'obtenir la preuve, d'épuiser tous
les moyens pour arriver à connaître
jusqu'à quel point la fraude s'est com-
mise dans la division ou comté; et je
crois qu'il est de bonne politique, dans
les circonstances, qu'une clause d'in-
demnité libérale soit insérée dans le
bill.

'Un autre point de vue se p!ésente-
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point qui peut fournir matière à dis-
cussion-mais il en est un autre
au sujet de la classe de témoins
interrogés dans les cas de pétitions
d'élection. Les honorables députés
se rappelleront que nous avons adopté
une régle par laquelle les réponses
d'un témoin ne peuvent servir à l'in-
criminer; mais il a toujours lieu de
craindre les conséquences d'un aveu
de culpabilité. Il est facile de se
former une idée de ce que seraient
les conséquences de cet aveu. En
premier lieu il : joute une nouvelle
force à son témoignage, en suppo-
sant qu'il soit coupable; ensuite il
prouve, moralement dans tous les cas,
qu'il est coupable, et conséquemment
vient à l'oppui d'une clause plus libé-
rale d'indemnité.

Mais, quel que soit le raisonnement,
il faut absolumnent, pour les fns de l'en-
quête, qu'il y ait une clause qui pour-
voie à l'indemnité des témoins qui com-
paraissent, mnis non deceux qui refu-
sent de parler ou qui ne peuvent récla-
mer d'indemnité à d'autres titres.

Les dispositions du bill sont telles
qu'une enquête rigoureuse aura d'abord
lieu sur l'élection dont on se plaint et
ensuite sur les élections antérieures jus-
qu'à ce qu'on ar-rive à quelque élection
où des manoeuvres frauduleuses auront
été commises ; mais ces dispositions
n'exigent pas de plus amples explica-
tions de ma part.

lHon. J. H. CA.MERON-La clause
qui a rapport aux colléges électoraux
est-elle prise du bill anglais ?

Hon. M. BLAKE-Ele fut intro-
duite dans la loi anglaise il y a plu-
sieurs années. Il est assez étrange d'y
trouver que (e n'est que sur la pétition
de (leux électeurs seulement qu'une en-
quête est ouverte. J'éprouvais quel-
que difficulté là-dessus et j'ai laissé un
blanc à remplir dans le bill si la
Chambre exige qu'un plus grand nom-
bre d'électeurs signe la pétition.

Le bill ent lu une deuxième fois.

MAN(EUVRES FRAUDULEUSES AUX
ÉLECTIONS.

Hon. M. BLAKE -Je propose la
première lecture d'un bill pour établir
des dispositions plus efficaces pour l'ad-
min istration de la loi concernant les
manouvres frauduleuses aux élections

lon. M. BLAKE.

des membres de la Chambre des Com-
munes.

J'ai déjà dit que dans les rapports
qui nous sont' faits par les juges
en conformité de cet acte, se trouvaient
les noms de plusieurs personnes accu-
sées de manouvres frauduleuses.

On a inséré dans la loi anglaise une
disposition par laquelle le procureur-
général doit, dans certaines circons-
tances et à l'égard de certaines ma-
noeuvres frauduleuses, examiner ces
cas, et, si la preuve est suffisante, faire
intenter une poursuite.

On s'est plaint, et je crois avec rai-
son, de l'opération pratique de la loi
d'élection actuelle sous ce rapport.

Règle générale, les candidats aux
élections des membres de la Chambre
des Communes se gardent bien de faire
aucune chose qui pourrait être inter-
prétée comme une manouvre fraudu-
leuse; néanmoins, beaucoup d'autres
personnes ont été convaincues de cette
offense.

Bien que la législation fasse un crime
de ces actes et y attache une peine,
il ne s'est pas trouvé un seul exemple-
je ne dirai pas de conviction-mais de
tentative de poursuite.

Or, M. lOrateur, les observations de
mon honorable ami touchant la loi,
dans une autre occasion, s'appliquent
en substance à celle-ci.

C'est notre devoir, si nous croyons
que ces actes sont des crimes, et si
nous voyons que la loi reste une lettre-
morte, de prendre les mesures pour en
faire une lettre vivante-de s'entendre
pour faire exécuter dans toute sa portée
cette loi que nous conservons dans nos
Statuts.

Je crois que les avis du comité
spécial dont j'ai parlé comme ayant
délibéré sur cette matière durant la
dernière session,sontdignes d'attention.
Le comité recommandait, entre autres
choses, qu'il fût établi quelque disposi-
tion par laquelle, chaque fois qu'un
juge-je ne prétends pas citer littéra-
lement, j'en donne simplement le sens--
lors de l'instruction d'une pétition d'é-
lection est d'avis qu'une personne est
coupable, ou qu'il y a preuve suffisante
pour justifier sa mise en accusation, il
soit autorisé à la faire juger sommaire-
ment pour cette offense à une date rap-
prochee.

Je crois que les députés reçoivent
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-toujours avec plaisir tout avis qui
-peut tendre à leur asssurer la paisi-
ble possession de leurs siéges, et

-dans mon opinion, tous nos sièges
sont dans ces temps-ci mis en danger
par les actes de ceux qui sont assez
malintentionnés-dans le langage de la
loi-et assez indiscrets dans le langage
de ceux qui désirent se servir d'un lan-
gage moins vif-pour enfreindre la
loi.

L'agent, cet agent insaisissable, ne
peut être défini par la loi, car du mo-
ment qu'il le sera, un échappatoire
sera trouvé, et nous aurons la fraude

* qui échappe à l'action de la loi. C'est
quelque chose hors de l'atteinte de la
loi, et l'a(ent travaille sans la moin-
dre crainte d'être puni.

Ce mal fut un peu mitigé à la
dernière session en insérant dans la loi
une clause qui assujétit l'agent à une
partie, sinon à toutes les conséquences
de la nétition. Mais c'est une bien
pauvre consolation, car elle ne fait pas
disparaître le grave reproche de con-
server dans nos statuts des lois qui font
un crime de certains actes, et laissent
échapper sans procès ni punition ceux
qui sont accusés de les avoir commis.

En conséquence, j'espère, qu'en rai-
son du digne motif que j'ai déjà fait
connaitre, ainsi que pour la raison
assez importante d'affermir nos siéges
et d'inspirer la crainte chez ceux qui
sont encore enclins à enfreindre la loi,
la Chambre se joindra à moi afin d'éla-
borer une loi qui assurera le procès
sommaire, décisif et prompt des per-
sonnes contre qui la preuve acquise,
lors de l'instruction d'une pétition d'é-
lection, justifie une poursuite.

Le bill établit que si lors de l'in-
struction d'une pétition, une personne
quelconque est trouvée coupable de
munouvres frauduleuses telles que dé-
finies par la loi, oa que de l'avis du
juge il y a preuve suffisante pour jus-
titier sa mise en accusation, le juge
ordonnera qu'elle soit assignée de com-
paraître à une date ou en un lieu dési-
gne-cette date devant être précédée
d'un certain intervalle, et le lieu, une
cour ou palais de justice le plus rappro-
ché-pour y subir son procès.

Le juge pourra aussi obliger les per-
sonnes présentes, par cautionnement, à
comparaître pour être jugées ou rendre
témoignage, suivant le cas; le juge

devra aussi, après avoir décerné les
assignations, faire rapport au Secrétaire
de la proeince et au Secrétaire d'Etat-
au Secrétaire de la province, parce que
l'administration de la justice est du
ressort des autorités provinciales, et il
importe, vu la grande portée de ces
poursuites, qu'il soit informé formelle-
ment du jour fixé pour l'instruction ;-
au Secrétaire d'Etat du Canada, afin
de permettre au procureur-général de
remplir le devoir, que je suggere dans
une autre clause, qui lui inrconibera-
devoir a*alogue à celui imposé par la
loi anglaise-d'aider au conseil dans la
poursuite.

Je propose que le procureur-générl
soit autorisé à assigner au procès, par
subpæna, tout témoin important.

Le bill contient aussi une disposition
pour le procès lu prévenu par le juge
qui aura fait l'enquête ; et s'il ne peut
y assister, alors quelque autre juge com-
pétent à c'>nnaître de ces causes, pren-
dra l'affaire en mains; et je suggère
que le procès ait lieu devant un juge
seul et saus jury, pour les mêmes rai-
sous qui ont influencé, j'oserai dire,
l'action de la poursuite en pareils cas.
Je crois que le procès pour manoeuvres
frauduleuses, fait par un jury, aurait h <
mêmes résultats que le procès d'une
pétition d'élection par un jury-un
désaccord presque invariable.

Le bill contient encore d'autres dispo-
sitions qui sont basées en grande partie
sur celles incorporées, il y a quelques
années, dans l'acte du Parlement qui
pourvoit au procès par consentement
des prévenus dans les cours de comté.

Il y a aussi une clause pour la puni-
tion des témoins qui refusent de com-
paraître, et une clause générale quand
aux peines, et elles prescrivent que dans
les cas de conviction, le délinquant sera
condamné à l'emprisonnement dans la
prison du comté, pour un terme'n'excé-
dans pas trois mois, avec ou sans tra-
vaux forcés, et à une amende de pas
plus de 83G0, et à payer les frais taxés
par la cour.

Il y a un crime, celui de substitution
de personnes, qui est punissable en
vertu de la loi actuelle, par six mois
d'emprisonnement. J'ai pensé qu'il va-
lait mieux, en traitant cette matière
d'une manière somiuaire, de proposer
une durée uniforme de trois mois, qui
est tout à fait suffisante.
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Je voudrais que la justice fut prompte
et certaine, et non que la punition
fut inutilement sévère. Je crois qu'un
certain terme d'emprisonnement est
néecssaire, parce que je considère de la
plus haute importance qu'une tache
morale suive cette offense, et qu'un
riche délinquant sache qu'il ne peut
l'éviter en payant une amende de $200.

Je soumets aussi à lexamen de la
Chambre une disposition par laquelle
nulle assignation ne sera décernée ou
exécutoire en vertu de cet acte, s'il ap-
port qu'une poursuite pour la même
cause a déjà eté intentée; mais lors de
toute assignation en vertu de cet acte,
les poursuites au criminel seront sus-
pendues, car, s'il en était autre-
ment, des poursuites inutiles pourraient
être intenlées dans le cours de l'ins-
truction de la pétition d'élection, dans
le seul but de soustraire à l'opération
de l'acte certains cas qui autrement
pourraient tomber sous son effet.

En conséquence, je crois qu'il vaut
mieux fiaire des dispositions qui per-
mettront et feront un devoir au juge
de se saisir de tous les cas qui n'auront
pas encore été décidés en vertu de la
législation que je propose maintenant.

J'ai jugé à propos de réunir dans un
iseul acte toutes les dispositions relati-
ves à la punition des manSuvres fraudu-
leuses, je croyais devoir soumettre à
l'assentiment de la Chambre.

lon. J. H. CAMERON-Ei suppo-
sant qu'un juge décide en faveur du
prévenu, ce dernier sera-t-il indemniýé
de ses frais ?

Hon. M. BLAKE-C'est un sujet qui
mérite réflexion. On remarquera que
c'est au juge à prendre l'initiative
et que ce n'est pas sur la motion d'un
simple individu qu'une telle assigna-
tion doit être décernée. Ce n'est que
dans le cas où, dans le cours d'une péti-
tion d'élection, il appert-au juge même
que c'est son devoir,qu'il doit décerner
l'assignation.
Hon. J. H. CAMERON--Je com-

prends bien cela. Ce que je désire dé-
montrer, c'est qu'il devrait y avoir
quelque disposition pour indemniser le
prévenu, s'il est acquitté. Il s'agit aussi
des dépenses encourues par les té-
moins.

Hon. M BLAE-J'ai 'jugé oppor-
tun de disposer tout de suite de cette
question. Nous traitons une aflaire

Hon. M. BIAKE.

très importante, et je me propose d'in-
sérer une clause par laquelle les dépen-
ses seront payées par le Parlement du,
Canada.

Sir JOHN A. 3fACDONALD-Cette
question a une si grande portée que
les honorables députés attendront
que le bill soit imprimé pour expri-
mer leur opinion. Je désire sim-
plement demander à mon honorable
ami s'il a pris la * peine d'examiner
l'acte de la dernière session ? Il con-
tient une clause que j'ai hésité long-
temps à laisser passer sans y objeeter,
et plus j'y pense, plus elle me paraît
défectueuse - c'est que l'instruction
d'une pétition d'élection ne peut avoir
lieu contre un député pendant une
session. Il me semble que si l'alléga-
tion comporte que le membre siégeant
n'a pas le droit d'être ici, le plutôt la
question sera décidée, le mieux ce sera.
Un collége électoral ne retire aucun
avantage de ce qu'une personne qui,
virtuellement, ne le représente pas, soit
en Chambre. On doit désapprouver
toute action législative spéciale qui
permet à une personne de siéger ici
sans en avoir le droit.

Hon. M. BLAKE-Cela n'a rien à
faire avec cette mesure. Les se-
condes pensées sont quelquefois
les meilleures, et l'honorable dé-
puté a peut-être trouvé, pendant la
vacance, des objections qui ne lui sont
point venues à l'idée quand la mesure
a été présentée à la Chambre à la der-
nière session. J'exprimai alors mon
opinion, et mon honorable ami de Card-
well et moi formâmes une coalition
sur le sujet. Elle fut jugée juste et
raisonnable.

L'objection faite à l'argumentation
de l'honorable député fit celle-ci
nos sessions sont si courtes qu'il est
impossible de s'attendre, si une pour-
suite est commencée durant une session
(remarquez bien qu'il n'est pas parlé
d'une action commencée avant la ses-
sion) à pouvoir faire entrer un nouveau
député avant l'ajournement. C'est une
des raisons.

Il est tout probable que la loi électo-
rale et celle des élections protestées
auront besoin d'être revisées avant les
prochaines élections générales. Je suis
meme grandement porté à croire que:
quelques-uns des petits détails de la loi
relatifs au scrutin demandent à être>
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amendés. Il serait inopportun de légi-
férer maintenant sur ce sujet, Je pense
que nous ferions bien d'attendre jus-
qu'à ce que nous trouvions quelques
autres améliorations a y faire avant les
prochaines élections générales.

Le bill est lu une première fois.

L'ACTE DE FAILLITE.

M. DELORME-Je demande si le
gouvernement a l'intention d'amender
la loi de faillite?

lon. M. BLAKE-Le gouvernement
est envoie d'examiner certaines recom-
mandations faites par diverses person-
nes, mais il n'est pas encore decidé si
une législation quelconque sera néces-
saire ou non.

LE CANAL DE LA. CULBUTE.

M. WHITE (Hastings) en l'absence
de M. Wright (Pontiac), demande si le
gouvernement a l'intention de prendre,
durant la prochaine saison, des mesures
pour l'amelioration de cette partie de
la navigation de la rivière des Outaouais
qui se trouve entre le pied du canal de
la Culbute et la tête des rapides du

alumet ?
Hlon. M. MACKENZIE-Ce n'est

pas l'intention du gouvernement de
faire aucune chose à cet égard pendant
cette saison.

CHEMIN DE FER INITERCOLONIAL.

M. FISET-Je demandesi c'est l'inten-
tion du gouvernement, dans l'intérêt et
pour le fonctionnement régulier de
l'Intercolonial, de prendre des arran-
gements avec le Grand-Tronc, pour
l'acquisition de la voie ferrée entre la
Riviéère-du-Loup et la Pointe-Lévis ?

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député n'ignore pas que pour se
rendre à la Pointe-Lévis il faut absolu-
ment passer sur une partie du Grand-
Tronc, cette partie entre la Rivière-
du-Loup et le terminus vis-à-vis la cité
de Québec.

Le gouvernement est entré en cor-
respondance avec la compagnie du
Grand-Tronc au sujet d'un arrangement
qui, je l'espère, lui conviendr-a ainsi
qu'à nous. Je ne puis di-e maintenant
quel sera cet arrangement, mais il sera
communiqué à la Chambre lorsqu'il
sera conclu.

FACILITÉS POSTALES.

M. DESJARDINS-Je demande si. en
vue des besoins croissants des localités
environnant la cité de Montréal. le

.«ouvernement a l'intention d'adopter
des mesures à leffet de donner à ces
localités plus de facilités postales?

lon. M. HUNTINGTON-Le gou-
vernement ne se propose pas pour le
moment de s'occuper de l'afraire dans
le sens indiqué par l'interpellation de
l'honorable député.

DOUANE À LÉV IS.

M. FRECHETTE-Je demande si le
gouvernement a l'intention d'établir une
maison de douane, ou au moins un en-
trepôt, à Québec-Sud, Lévis ?

lon. M. BURPEE-On n'a aucune
objection à accorder un entrepôt à
Lévis, pourvu qu'il soit soumis aux rè-
glements du port de Québee.

AGENCES CO3DERCIALES.

M. BERNIER-Le gouvernement
a-t-il lintention de prendre des mesu-
res afin de protéger la classe commer,
ciale contre les rapports (trop souvent
faux) des agences commerciales qui
ont reffet de ruiner le crédit de gens
parfaitement solvables ?

lIon. M. CARTWIGHT-Le gou-
vernement ne se propose pas de s'oc-
euper du [a:faire en ce moment.

BATEAUX-PHARES SUR LE SAGUENAY.

L'hon. M. MACKENZIE objecte à ce
que l'interpellation qui suit, comportant
une accusation contre un officier du
gouvernement, reste sur l'ordre :

M. Cimon-Poarquoi le contrat pour la cons-
truction de deux balises à l'entrée du Saguenay
a été donné à Ambroise Trudelle pour $900.00,
tandis que des soumissions avaient été reçues
de la part de
Louis Lavoie Malbaie, pour............. $490 O0
Joseph Tremblay, Chicoutimi, pour. $500 00
Joseph Warren, Malbaie, pour....,.... $590 00
Joseph Warren, Malbaie, pour......... 5600 00

M. MASSON-On a permis qu'elle-
restât sur l'ordre ; si elle n'est pas

ifaite la prochaine fois que l'occasion se
présentera, elie pourra alors être re-
tirée.

lon. M. MACKENZLE-Je veillerai
à ce que rien de semblable ee figure
sur l'ordre du jour. Si P'honorablx
monsieur est présent......

M. MASSON-Il n'est pas ici.

A4faire de Boutine. 1
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lon. M. MACKENZIE-Alors je
-donne avis que cette interpellation soit
faite ou retirée la prochaine fois qu'elle
sera soumise à la Chambre.

M. MASSON--Elle sera faite ou re-
tirée suivant la règle de la Chambre.

lon. M. MACK ENZIE-Qu'elle dis-
paraisse tout de suite. J'invoque la
règle.

M. L'ORATEUR-Son inscription a
,été permise sur l'ordre-du jour.

EXPLORATION DU CH1EMIN DE FER DU
PACIFIQUE.

M. DEWDNEY-Je demande si le rap-
ùort des explorations de cette section

du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, qui se trouve dans la Colombie-
.Britannique, faites en 1874 et 1875,
sera imprimé et distribué?

Hon. M. MACKENZIE-Je regrette
beaucoup ne pouvoir répondre aujour-
d'hui à l'interpellation de'l'honorable dé-
puté. Je n'ai pu rencontrer l'ingénieur
en chef ces deux dernières semaines, à
cause du malheur qui-afflige sa famille.
J'espère que cette raison satisfera
l'honorable député. Je le verrai à la
'prochaine occasion.

HAVRE DE PRESQU'ILE.

M. BIGG AR-Je demande si le gouver-
nement se propose de porter une somme
d'argent au budget, pour compléter le
havre de Presqu'Ile, sur le lac Ontario?

Hon. M. MACKENZIE-Je regrette
d'avoir à annoncer que nous ne pour-
rons, cette année, porter au budget une
somme pour cet objet. Nous ne
croyons pas que le cas soit assez urgent
pour exiger un crédit maintenant.

,COMMISSION AUX AGENTS FINANCIERS.

M.TUPPER-Je demande quelle com-
-mission il a été convenu de payer aux
agents financiers pour négocier l'em-
prunt récent, et quelle commission ils
doivent recevoir pour payer les cou-
pons des bons; aussi, les noms des per-
sonnes auxquelles on a fait l'emprunt
.le 1874, et la somme prêtée par cha-
-cune, respectivement ?

Il ajoute:-L'on me permettra d'ex-
primer mon vif désir d'obtenir ce ren-
seignement le plus tôt possible, autre-
ment j'aurais inscrit une motion sur
.Jordre du jour à l'effet de demander

M. MAss>N

un rapport. Si l'honorable monsieur
voulait bien faire déposer les documents
sur le bureau au lieu de répondre
verbalement, il nous obligerait beau-
coup.

lHon. M. CARTWRIGHT-Quant à
la première partie de l'interpellation, je
puis dire que les agents financiers n'ont
reçu aucune commission pour cette
partie de l'emprunt négocié avec la ga-
rantie impériale, mais un pour cent de
commission sur le reste. Le taux de
commission sur les bons était d'un
demi pour cent sur la garantie, et le
taux ordiuaire sur l'autre.

Quant à l'autre partie de l'interpella-
tion je profite de cette occasion pour
mettre sur le bureau des états qui don-
nent tout les renseignements possibles.
Quant aux noms des personnes aux-
quelles l'emprunt a été fait, l'on m'a
conseillé de ne pas les faire connaître,
d'autant plus que c'est la coutume de
les taire, et ce serait un dénie de con-
fiance que de les mentionner.

REMISE DE DROITS.

M. STEPHENSON-Je demande si
les droits prélevés durant les deux der-
nières années sur les pompes à incendie
de manufacLure étrangère, importées
en Canada, ont été remboursés,;
et si oui, le montant des droits ainsi
remboursés, et à qui ?

Hon. M. BU-RPEE-Il n'a pas été
remis de droits sur les pompes à incen-
die importées dans le pays durant les
deux dernières années.

CORRESPONDANCE TÉLÉGRAPHIQUE AVEC
LE GOLFE.

M. FISET -Est-ce l'intention du
gouvernement, dans l'intérêt de la na-
vigation du St. Laurent, de subven-
tionner toute compagnie qui voudrait
s'en charger, on de faire construire lui-
même un réseau télégraphique qui
aurait pour effet de mettre en commu-
nication l'île d'Anticosti et une grande
partie de la rive nord du St4 Laurent
avec les lignes télégraphiques de la
rive sud, suivant l'exposé fait par l'ho-
norable P. Fortin à la Chambre de
Commerce de Québec ?

Hon. M. SMITH-Le gouvernement
apprécie à sa juste valeur l'importance
de ces travaux, mais il n'a pas 1inten-
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tion de faire aucune chose à ce sujet
lurant cette session.

AMÉLIoRATIoNS SUR LE FLEUV, ST.
LAURENT.

M. BLAIN- M. l'Orateur, on se
souvient que durant la dernière session
de longs débats eurent lieu à ce sujet;
la politique du gouvernement n'était
pas arrêtée,-'on ne savait pas si le
ministre des Travaux Publies ferait
améliorer la navigation du St. Laurent
en lui donnant partout une profondeur
de douze ou quatorze pieds.

J'étais alors,comme je le suis encore,
intéressé dans l'affaire, et j'aimerais
savoir si le ministre des Travaux Publics
a modifié ses plans ou non. Je désire-
rais être informé, monsieur, si le gou-
vernement se propose d'adopter une
profondeur de douze ou quatorze pieds.

Une requête a été transmise au gou-
vernement le priant de faire continuer
les relevés, et de fournir à la Chambre
les estimations du coût de ces amélio-
rations qui, en toute probabilité, scnt
entre les mains des ministres.

En conséquence, je propose, secondé
par l'honorable député de York-Est,
qu'un rapport des relevés qui ont été
faits du St. Laurent, et du coût pro-
bable des améliorations qui donneront
une profondeur de quatorze pieds, soit
soumis à la Chambre.

Hon. M. M ACKENZIE-M. l'Orateur,
voici ce que le gouvernement se propose
de faire: Là où il faudra approfondir les
écluses inférieures, de prise d'eau, et
autres travaux de ce genre, nous don-
nerons quatorze pieds de profondeur,
mais partout ailleurs où la profondeur
est déjà de douze pieds, on se conten-
tera d'exhausser les murs de deux
pieds, donnant ainsi quatorze pieds.

Il est nécessaire d'obtenir douze
pieds le plus tôt possible, et une fois
les canaux ouverts, on pourra facile-
ment se procurer les deux autres pieds.

Quant au fleuve St. Laurent, comme
je l'ai démontré l'année dernière, il
faudra un peu plus d'un million cinq
cent mille piastres pour faire dispa-
raître les bas-fonds et obtenir une pro-
fondeur de douze pieds d'eau navi-
gable ; et pour avoir quatorze pieds
dans le fleuve proprement dit, il faudra
une bien plus forte somme, peut-être
trois fois autant.

Je n'ai pas jugé nécessaire d'em-
ployer un bien grand nombre d'ingé-
nieurs pour faire un rapport du coût
exact de ces travaux additionnels, car
cela sera fait par le personnel du dé-
partement.

On en a terminé une partie du-
rant les sept dernières années, et
aussitôt qu'on pourra se procurer les
hommes et l'argent nécessaires, nous
compléterons le reste.

Tout ce que je puis dire, c'est que
tous nos efforts tendent à donner par
la suite une profondeur uniforme de
quatorze pieds, mais nous aurons douze
pieds àune date bien plus rapprochée
en suivant le plan que nous avons
adopté qu'on ne pourrait le faire autre-
ment.

Les documents seront très incomplets,
maifnous les soumettrons tels qu'ils
sont.

Hon. M. MITCHELL-Puis-je de-
mander au premier ministre si ces
plans au sujet de l'approfondissement
des canaux-qui, comme beaucoup
d'autres, me paraissent défectueux-
s'appliquent au voisinage des écluses
St. Gabriel, et s'il conviendrait d'ex-
hausser les murs de ces écluses, comme
on se propose de faire .our d'autres ?
Je désirerais être renseigné là-dessus.

Hon. M. MACKELNZ7IE-Oh ! oui;
nous suivrons le même système pour
le canal Lachine que pour le canal
Welland.

Hon. M MITCHELL-Comme la.
plupart des navires qui viennent des
ports d'en bas tirent de seize à dis-
neuf pieds d'eau, il serait urgent d'avoir
dix-neuf pieds d'eau dans les écluses.
Je crois que c'est ce qui a été recom-
mandé, mais les contrats ne sont passés
que pour douze pieds.

A moins d'avoir dix-neuf pieds jus-
qu'au point de déchargement pour le
charbon, près des manufactures situées
dans la partie ouest de Montréal, l'ap-
profondissement des canaux ne servi-
ra de rien aux provinces maritimes.

Si l'exhaussement des murs ne tran-
che pas la difficulté, on ferait bien
d'examiner la question de l'approfon-
dissement.

Hon. M. MACKENZIE-Monsieur
l'Orateur, cela est toute autre chose.
La profondeur des écluses St. Gabriel
sera de quatorze, et non de dix-neuf
pieds; et malgré l'avantage que les
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habitants de Mortréal retireraient
d'une profondeur de dix-neuf pieds, ce
n'est pas à noas de faire un nouveau
havre à Montréal-et ceci est une sim-
ple question d'amélioration-un mille
et demi plus haut que le havre actuel.

Le gouvernement canadien a garanti
la dépense d'une somme considérable
pour améliorer le St. Laurent, et les
commissaires du havre ont à leur dis-
position un fort montant qu'ils doivent
appliquer à augmenter les facilités du.
havre dans le fleuve proprement dit.
Des quais sur une étendue d'à peu près
an mille ont été construits, et les bas-
sins du canal en aval des écluses St.
Gabriel ont été approfondis; mais le
gouvernement ne se propose pas de
dépasser ses écluses.

lon. M. MITCIELL.-Je ferai une
autre observation pour l'information
de la Chambre. Le premier ministre
semble croire que cette amélioration
n'est que pour la commodité de la cité
et du port de Montréal; mais c'est
plutôt pour celle des marchands de

ouille de la Nouvelle-Ecosse et des
nombreux propriétaires de navires en-
gage dans ce commerce, que pour les
fabri;cants, parce que le charbon pour-
rait être déehargé à un endroit où il
rapporterait un meilleur prix.

La proposition est adoptée.

POISSONS ET HUILES DE POISSON.

M. DECOSMOS. - En me levant
pour demander la correspondance rela-
tive à la non-admission dans les Etats-
iiis du poisson et des huiles de pois-

son de la Colombie-Britannique, je sai-
sis l'occasion d'attirer l'attention de la
Chambre sur certains faits.

En 1871, la Colombie-Britannique
entra dans la Conifédération. Dans la
même année le traité de Washington
fut négocié. En 1872 l'on décréta la loi
requise pour étendre les dispositions
du traité à la Colombie-Britannique, et
en vertu de la 21e clause du traité, le
poisson et les huiles de poisson de-
vaient être admis en fi-anchise dans les
Etats-Unis,

En 1872, les propriétaires et exporta-
teurs de poissons et d'huile de poisson
demandèrent l'entrée du poisson et des
huiles de poisson dans les Etats-Unis,
sur les côtes du Pacifique, mais cette
permission leur fut refuée.

Hon. M. MAcKENzIE

Plusieurs tentative semblables fu-
rent faites, mais inutilement,

Maintes fois, sous l'ancienne adminis-
tration, j'attirai l'attention sur cette-
affaire, etj'ai fait la même chose depuis.
J'ignore ce que le gouvernement cana-
dien a fait sous ce rapport, mais lac-
tion des autorités américaines, ainsi
que leurs raisons, telles que communi-
quées par les officiers des douanes, sont
bien connues.

Ils soutiennent que la Colombie-
Britannique, n'étant pas partie inté-
grante de la Confédération lors (le la
négociation du traité, ne peut être
admise à jouir de ses avantages. Je
crois que cela n'est pas raisonnable.
Nous pourrions tout aussi bien agir
ainsi vis-à-vis d'Alaska, relativement
aux traités conclus entre la Grande.-
Bretagne et les Etats-Unis.

Or, cette prohibition est préjudicia-
ble à nos pêcheries, et quoique jeune
encore, nous verrons, en scrutant les
archives de 1875, que notre province a
exporté durant cette année-là pour
$134,000 de poisson et d'huiles de pois-
son, plus que deux fois la valeur du
poisson exporté d'Ontario; environ un
tiers de toutes les exportations du
Nouveau-Brunswick, et 'un cinquième
de celles de Québec.

A San Francisco, tout récemment,
je fus informé par le gérant d'une com-
pagnie de capitalistes domiciliés dans
le Massachussets et le Connecticut,qu'ils
se proposaient d'ouvrir un étalisse-
ment considérable pour la mise en
boîtes du saumon et l'extraction de
l'huile, dans l'intention de les exporter
à d'autres marchés que les Etats-Unis;
aussi, que si l'article 31 du traité de
Washington était en vigueur ils dou,
bleraient on tripieraient leurcapta,
afin de fabriquer pour le marché amé-
ricain aussi bien que pour l'étranger.

J'espère, en conséquence, que le
gouvernement voudra bien soumettre
les documents demandés à une date rap-
prochée, et si c'est possible, que l'un
des ministres donnera à la Chambre
quelques explications relativement à
cette question.

Mon. M. BLAKE-1 y a déjà eu
quelque correspondance à ce sujet. Je
crains que mon honorable ami ne trouve-
pas le résultat très-satisfaisant, mais tel
qu'il es t, nous le soumettrons.

[CONN-UxEs.j huile de poisson.
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PIIARE DE L'ILEAUX COUDRES.

lon. M. LA.NGEVIN-Je propose
qiu'ne adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, de-
mandant copie du contrat assé entre
le rouveriiement et M. Charles E.
Forgues, (le la Malbaie, pour la cons-
traction d'un phare sur l'île aux Cou-
dres ; aussi copie de la correspondance
qui a eu lieu à ce sujet, et un état cons-
tatant le montant réclamé comme com-
peusation1 ou dommages en verta de ce
cor trat, et le montant payé au dit
Charles E. Forgues ou à tout autre à ce
su et. •

Hon. M. SMITH-Je n'ai aucune ob-
jection à soumettre les documents,.mais
ils sont vraiment par trop volumineux.
Ils ont rapport à un contrat passé par
l'ancienne administration, dont mon
honorable ami formait alors partie. Ce
contrat ne fut pas accompli, et une
indemnité fat payée. Je ne sais pas si
l'honorable député trouve la compen-
sation insuffisante, ou s'il objecte au
-ontrîat même.

Hon. M. LANGEVIN-Peut-être
qu'une partie seulement répondra à
mon attente. Tout ce que je désire
savoir, c'est pourquoi le contrat a été
urrêté, et quel a été le montant de pin-
demnité.

lion. M. SMITH-Je crois que mon
honorable ami connaît la cause, sinon,
je puis lui dire que l'ancienne adminis-
tration ne voulait pas continuer le con-
trat.

Hon. IL LANGEVIN-Que les do-
cuments soient soumis.
Hon. M. SMITII-Le contrat entraî-

nait une dépense de cinq ou six cents
piastres. J'ai accordée, je crois, une
indemnité de $181. Toutefoisje puis
soumettre tous les documents.

lon. M. LANGEVIN-L'on m'a in-
formé que la raison donnée pour résilier
le contrat était parce que l'emplace-
ment n'était pas propice.

lon. M. SMITHL-C'est le cas.
Hon. M. MITCHELL-C'est exac-

tement cela; il fut résilié après que
l'on se fût aperçu que le montant voté
exeéderait les besoins, et que l'empla-
:ement. ne convenait pas.

TÉL-ÉoRAPHIE DU CREMI DE PERL DU
PACIFIQUE.

L'hon. M. LANGEVIN propose
qu'une adresse soit présentée à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, deman-
dant un état des soumissions reçues pour
la construction d'une ligne télegra-
phique en rapport avec le chemin de
tr du Pacifique, indiquant les nome
des soumissionnaires, le montant de-
mnandé par chaque soumissionnaire et
les noms des cautions, aussi copie du
contrat entre le gouvernement et P
Barnard, écr., au sujet de la construe-
tion de cette ligne télégraphique; copiO
de toute correspondance qui a pu avoir
lieu avec le gouvernement à l'occasion
et depris la passation de ce contrat, et,
un étu de toute réclamation qui peut
avoir été faite en vertu de ce contrat,
et du montant promis ou payé à ce su-
jet, y compris tous ordres en conseil ou
ordre départemental se rapportant à la
passation de ce contrat, ou à la sus-
pension de ce contrat, où à l'indemnité
à être payée à ce sujet.

La proposition est adoptée.

L'AGENT-GÉNÉRAL.

Sir JOHN A. MACDONALD- Je
propose qu'une adresse soit présentée à
Son Excelknce le Gouverneur-Général,
demandant copie des documents sui-
vants :

10. de l'ordre en conseil créant la
charge d'agent-général du Canadapour
l'Angleterre ou le Royaume-Uni ; 2o.
de la commission ou de la lettre nom-
mant X Jenkins à la charge d'agent-
genéral; 3o. des instructions générales
données à Pagent-général et de toutes
les motifications subséquentes de ces
instructions; 4o. De l'ordre en conseil
abolissant la charge d'agent-général;
5o. Des lettres et de la correspondance
relatives à la fin de Pemploi de
M l Jenkins par résignation ou au-
trement.

La proposition est adoptée.

ACHAT DE TERRES.

Sir JOHN A.MACDONALD-Jepro-
pose qu'il soit présenté une adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général,
demandant copie de toute correspon-
dance qui a eu lieu entre le gouverne-
ment du Canada, ou tout membre de
ce gouvernement, et la Cie. de la Baie

Routine. ,SAffaires de
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d'Hudson, au sujetde Vacquisition par le
Canada des terres de la compagnie si-
tuées à Manitoba et dans les Territoires
du Nord-Ouest ou dans aucun de ces en-
droits, et copie de tous ordres en conseil,
dépêches et autres documents concer-
nant cette acquisition.

La proposition est adoptée.

JUREAU DES INSPECTEURS1ESUREURS DE
noIs.

M. MACDOUGALL (Renfrew-Sud)
-Je propose qu'une adresse soit pré-
sentée a Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de faire mettre de-
vant la Chambre un état indiquant les
noms des personnes qui ont cessé dap-
partenir au Bureau des Inspecteurs de
bois depuis le 1er janvier 1875, parce
qu'elles seraient décédées, mises à la
vetraite ou autrement. distinguant
chaque cas et-l'emploi de la personne,
avec l'allocation dans chaque cas de re-
troite; indiquant aussi les noms de
ceux qui ont été ajoutés au personnel
d'une manière temporaire ou perma-
nente durant le mème temps.

L'honorable député continue ainsi:
Vous vous rappelez, M. l'Orateur, que
dans la dernière session un bih est deve-
nu loi autorisant le miinistr'e du Revenu
de l'Intérieur à mettre à leur retraite
quelques inspecteurs-mesureurs de bois,
ainsi que d'autres employés de ce bu-
reau ou parce qu'on les trouvait in-
capables de remplir leurs devoirs, ou
parce que réellement on n'avait pas
besoin de leurs services. Depuis cette
époque il a été mis beaucoup moins
d'employés à la retraite qu'on ne s'y
attendait. Mais il faut attribuer cela
en grande partie à la regrettable mala-
die du chef de ce département.

Je saisis cette occasion de signaler
au gouvernement le fait que le
commerce de bois exige que le nombre
des inspecteurs-mesureurs soit dimi-
nué, et qu'il ne soit composé que d'em-
ployés capables dans cette spécialité,
mais l'on ne devra pas oublier de tenir
compte de plusieurs années de service
à quelques-uns d'entre eux. Vous vous
rappelez aussi, je crois, qu'il était con-
venu que l'on ne ferait pas de nouelles
nominations dans ce bureau, et que la
raison qui a empeché ceux dont les
services n'étaient pas utiles d'être
xenvoyés, est que l'on craignait

Sir J. A, MacDoxAt»

de jeter dans la misère, en les pri-
vant de leur salaire, sachant qu'ils
étaient capables de faire leur ouvrage
et qu'ils ne pouvaient en trouver ail-
leurs, et qu'on devait les garder tant
g;i'le rempliraient bien leur devoir.

Il est très surprenant que l'on ait
fait de nouvelles nominations après
qu'il eût été convenu que l'on ne
nommerait pas de nouveaux employés,

Je sais que les gouvernements pré-
cédents avaient coutume de placer
beaucoup d'employés dans ce bureau,
parce que cette position convenait très-
bien aux individus qui leur avaient été
utiles pendant les élections. Mais ce-
n'est pas une raison pour que le gou-
vernement du jour agisse de la sorte ;
c'est pourquoi je trouve très étonnant
qu'il yait fait de nouvelles nominations.

je suis content, du moins, que ces-
derniers n'aient pas été en trop grand.
nombre. Je crois que c'est le devoir de-
tous les membres de cette Chambre-
d'attirer l'attention du gouvernement
sur toutes les négligences à cet égard,
afin qu'elles ne se renouvellent point.

J'espère, M. l'Orateur, que le gouver--
nement donnera toute la considération
nécessaire à ce sujet, qui peut lui parîà-
tre insignifiant, sinon au pays en-
général, mais qui est d'une grande
importance pour les marchands de bois,
surtout si, comme on le voulait dans le
principe, que ce bureau subvînt à ses
propres frais. J'aime à croire que tous
les employés qui sont capables de rem-
plir un devoir, et dont les services.
sont si nécessaires, ne seront pas mis à
la retraite; mais avant de créer de nou-
veaux emplois pour augmenter le per-
sonnel, j'espère que l'on déchargera
ceux qui peuvent être renvoyés sans
injustice et dont les services ne sont pas
réellement nécessaires. Si après avoir
fait face à toutes les dépenses, il reste
un surpus entre les mains du gouwver-
nement, je crois--quoique cela regarde
entièrement ladministration-que le-
surplus devrait être versé dans le fonds
de retraite et que le commerce de bois
ne d'evrait pas être taxé à cet effet. Mais-
s'l n'y a pas de surplus il va sans dire
que le commerce de bois devrait être
taxé en conséquence.

M. WHITE, (Renfrew-Nord)~-Cette-
question sest présentée devant la
Chambre en 1874 et elle a nommé un
comité chargé de s'enquérir du fone-

mesureurs de bois.
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tionnement du bureau des inspecteurs-
mnesureurs de bois. Ceux entre les dé-
putés qui font le commeree de bois
remarquèrent que l'on employait un
plus grand nombre d'inspecteurs-mesu-
reurs que ne l'exigeait ce commerce.
Le but de ce comité était d'obtenir
des renseignements des intéressés
dans ce commerce, pour s'assurer Si
elles s'entendaient toutes sur ce point,

Les témoignages entendus portèrent
à la conclusion qu'il fallait principale-
ient diminuer le personnel de la divi-
sion des bois carres. Le surintendant
des inspecteurs-mesureurs avoua que
vingt hommes pouvaient facilement
faire toute la besogne, dans ce dernier
département, et tous les autres témoi-
gnages s'accordaient avec le sien.

Comme l'a fait remarquerl'honorable
député de Renfrew-Sud, il était con-
venu que ce bureau subviendrait à ses
dépenses et ne serait pas à la eharge du
pays commeje crois, qu'il est à présent.

Plusieurs aetes relatifs au bureau
des mspecteurs-mesureurs à Québec,
autorisent à élever ou à abaisser le
tarif des honoraires de façon à ce que
le bureau puisse subvenir à ses propres
frais. J'ajouterai quenoi nseulement il a
obtenu ce dernier résultat, Mais qu'i1 a
pu verser dans le fonda de revenu une
somme considérable. Dans ces circeune-
tances, les marchands de bois crurent
que tout n.aturellement la recomman-
dation du comité serait l'objet de l'at-
tention du gouvernement.

Nous nous attendions à éîû que le
nombre des inspecteurs-mesureurs fût
diminué aussitôt que possible, tout
en tenant compte des droits et privi-
léges de chacun; mais je suis %-,hé de
dire que nous avons été trompés dans
notre attente.

Je crois que quelques employée ont
été déchargés et mis à leur retraite, et
qu'un ou deux peut-être ont été ajoutés
au personnel. Ceux qui sont interesses
dans le commerce de bois considèrent
,qu'une injustice leur a été faite par ces
nouvelles nominations.

J'espère que cette proposition sera
adoptée, afin que nous puissions voir
combien d'inspecteu·s.mesureurs ont
eté nommés depuis le 1er janvier 1875.
J'aime aussi à troire que dorénavant,
sans tenir compte des tautes de l'ancien
gouvernement, on ne nommera des ins-

pecteurs -Mesureurs que lorsqu'ils se-
ront absolument nécessaires.

lon. M, BLANCHIET-11 y a
une différence entre les inspecteurs-
mesureurs de bois carré et ceux de ma-
driers. Est--e que dans l'adresse il
s'agit de tous les inspecteursmesu-
reurs ?

M. McDOUGALL-Voici la ques--
tion: on trouvLit que le personnel des
inspecteurs-mesureurs était trop nom-
breux; mais comme la divison de l'ins-
pection des madriers n'avait que le
nombre voulu, l'intention est que toute-
vacance qui surviendra dans cette der-
nière division sera remplie par quel-
qu'un de la division des bois carrés,
dont le personnel est trop nombreux.
Dans ce cas, il n'y pas lieu de chercher
à savoir si le nombre a été ou non di-
minué dans l'une ou l'autre division.

d . CURRtER-D'après le discours
de l'honorable député de Renfrew-Nord,
l'on eroiraitque l'on a augmenté le per-
sonnel du bureau des inspecteurs-mesu-
reurs de Québec. Si cela était, le gou-
vernement serait très blâmable.

Les honorables députés de Renfrew-
Sud et Nord s'aperçoivent maintenant
que s'ils avaient suivi la ligne de con-
duite que j'ai tenue devant ce comité, ls-
se seraient évité cette peine, tout en
évitant une dépense. J'ètais d'avis que
le% inspecteurs-mesurevrs devaient être
payés au moyen d'honoraires et qu'il
fût permis à toute personne justifiant
des qualités requises d'exercer cette
profession. Les hommes les plus com-
pétents auraient en plus d'ouvrage, et le
commerce de bois ne serait tenu à
faire aucune dépense extra, quelque fût
le nombred'inspecteurs-mesureurs. J'af-
firme que c'est le seul moyen de remé-
dier à ce qui se fait d'injuste dans ce
bureau. J'espére que le gouvernement
saura remédier à ce dont on se plaint.
Le ministre qui est chargé de ce dépar-
parteent-je suis chagrin de le dire-
est absent de cette Chambre. Il est
malade depuia longtemps, mais j'espère
que ceux qui le remplacent à l'égard
de ce bureau feront disparaître les abus,.
si abus il y a.

M. COOK-Cette question est plus.
importante que quelques-uns des hono-
rables messieurs le supposent. Il n'y a
dans notre pays que les intérbts agrico-
les qui l'emportent en importance sur le
commerce de bois, et ce darern devrait
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recevoir toute la considération qu'il
mérite. Il y a deux ans, j'ai eu l'hon-
neur d'être un des membres de ce co-
mité spécial.

A cette époque, il était convenu que
l'on devait réduire le nombre des ins-
p ecteurs-mesureurs dans la division des
)ois carrés, mais je regrette d'avoir à

dire qu'au lieu d'une réduction il y a eu
augmentation. Il y avait alors 40 ins-
pecteurs- mesureurs et les intérêts de ce
commeree exigaient que ce nombre fûit
diminué. Bien que l'on ait essayé d'in-
sinuer que cette augmentation avait
peut-étre eti pour but de récompenser
les services rendus'par des fiers-à-bras
dans les élections, je ne peux croire que
pour de tels services le gouvernement
actuel placerait des hommes ir.compé-
tei ts dans ce bureau.

Encore y a-t-il des employés incapa-
bles de remplir leur devoir. L'on siip-
posait que quelques-uns d'entre eux
seraient mis à la retraite en prenant
sur les fonds de surplus qui s'élevaient à
environ $40,000, et qui ne devaient pas
être versés dans le fonds de revenu, mais
gardés pour le bénéfice des inspecteurs-
mesureurs. J'espère quil ne sera pas
nécessaire de rappeler cette affaire de-
vant la Chambre et que le gouverne-
ment perfectionnera ce département,
comme il a fait pour tous les autres
de mis qu'il est au pouvoir.

-f. ROCHESTER-Est-ce que cette
proposition embrasse tous les inspec-
teurs-mesureurs ?

M. McDOUGALL - Certainement.
J'ajouterai, pour répondre à l'hono-

ble député de Simcoe-Nord, qu'il lui
est échappé une expression, fiers-à-bras
politique, qui est peut-être un peu trop
énergique. Je n'avais pas l'intention
d'accuser l'ancien gouvernement en ce
lui concerne ces nominations.

Hon. M. TUPPER-J'ai compris
que c'était à l'adresse du gouvernement
actuel qu'il s'était servi de cette ex-
pression.

M. McDOUGALL - J'ai beaucoup
de plaisir à retirer l'honorable député
de son erreur. Je ne me suis point
servi de cette expression. J'ai tout
simplement dit que l'on avait placé
ceux qui avaient été utiles pendant les
élections.

Je crois que ce serait plutôt une
fhute chez un gouvernement de ne pas
placer ceux qui sont compétents pour

M. CooK.

cet emploi et qui ont toujours été ses
partisans.

Hon. M. MACKENZIE-Je regrette
de n'avoir pas remarqué plutôt cette pro-
position, parce que j'aurais examine ces
faits d'une manière toute particulière.
Je me souviens néanmoins de ceci: Le
ministre du Revenu de l'Intérieur devait
se transporter à Québec au commence-
ment de cette saison pour réformer ce
département; mais une longue et cruel-
le maladie l'a empêché d'opéer cette
réorganisation. Je crois me rappeler
qu'en examinant les affaires de ce dé-
partement pour quelques autres raisons,
je me suis aperçu que deux commis
v avaient été placés pour faire quelque
travail spécial,-comme copier des spé-
cilications. ou quelque chose de ce
genre,-mais je ne crois pas que l'on ait
augmenté le personnel permanent de
ce bureau.

Comme de raison, l'état demandé sera
pren'é aussitôt fait, et ces faits seront
déroulés devant vos yeux d'une manière
précise. L'intention du gouverne-
ment était et elle est encore de dimi-
nuer la besogne de ce département et
de réduire le nombre de- employés.
L'honorable député avait parfaitement
raison de dire qu'il y avait un petit
surplus au crédit des inspecteurs-mesu-
reurs entre les mains du gouvernement.
Je crois que c'était l'intention de la
Chambre que le montant des honorai
res subvînt seulement à la dépense
de ce département. Je tiendrai compte
de toutes les observations faites à ce
sujet.

M. ROCHESTER-Les marehands
de bois ont été informés,'l'été dernier,
que le tarif de l'inspection des madriers
serait quelque peu modifié, et je crois
que rien n'a été fait sous ce raprmrtA

Hon. M. MACEEN7IE-L'état pu-
blié ne va que jusqu'au 30 juin.

M. ROCHESTER-C'est ce qui fait
toute la différence.

M. WHITE (Renfrew)-Ies mar-
chands de bois ne s'opposent pas à ce
que l'on nomme un nombre suffisant
d'inspecteurs-mesureurs pour faire la
besogne du bureau. Ce qu'ils demandent
au gouvernement c'est que tant que le
nombre d'employés dans le département
des bois carrés ne sera pas réduit à
vingt,-et ce nombre est suffisant-on
ne remplace pas ceux qui se retirent

mîesuireurs dle bois.
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eIr étre muis à la retraite ou autrement. v

a proposition est adoptée.

ACTE DE L'AMÉRIQUE BRi[TANNIQTE
DLJ NORD. d

M. KI RKPAT RICK--Je pr-opos-e une p
lresse a Son Excellence le Gouver-
e:r-Général, emandant tous les arrè- I

:e-. munutes du Conseil et la correpon-
dance entre le gouvernement imperdl,.
e: toute correspondance concernant la.

tation et la passatioti dans le Par- (J
iemneat impérial de l'acte 38ne et39me .
Xiutoria. cha;. 38, intitulé: Acte pomu .
ever certains doutes a Fégard du Par-
e ment du Canada quant à la 18e see on

dle VAete de l'Amérique Britannique du

La proposition est a.lop') ée.

CA.AL ST. PIERRE.
Il

M. FLYNN--Je jp:pse qu'il soit
vm: une adresse à S>n Excellence 1,o
Guverneu r-Général, demandant copie
du rapport et lu plan tidts par M.
Perler dans l'é:é de 1873 pour l'agranl-
4îssemnent du canal St. Pierre. avec
tous les rapport-, ar-è:és du Conei1 ,
:iînontces, soumnissiois et contrats sub-

>(lentf sse rattachant à ces travaux.
.lajouterai que le canal St. Pie-e est

une entirepi-ise de la plus haute impor-
itnce pour les habitants de ' Est de la

Nuvelle-Eeosse. Ces tra\'aux--alè:s
ivoir é:é discuté, pen,lant plusieu:s

:mnées-furent commence, par le gom-
v(lreet de la Nîuvelle-Eosse e!

14. L'honorab!e dépu'é dc Cumnbe:-
hadît était alors, je croi,, de-rétaire
Povuicial. Un an ou deui aplr n e- a V' i-

.-lérat ion, ce canlal etait ter-ndieé, m.d
bi.enltt aprèis bo s'aperçt queC se-

liieienio èéiient iniutfi-anite: pour la

deserte du commerce de cette piutie d u
anda. l a quà jeter un cp

u eil sur la carte p ur sapercevoir ql.c

e cantal relie le 'a" Bras d(Or aver
i 'can.

1 ·e ptlias néce-aire que Je vou,

paîrle des resrces de cette grande
ile. 'n in.Imense rice-sse minérale n'eût

ga¯un commeneent de dvbp-
IIwarL. Demîuis 185.1 <ou 18.0 was av-ns

J1usqu'à cette époque, l'asscia:tion rni-
ta-e aé:aérale avait eu le dr~ott exe-u-
sif Àuarir et dexploiter nos dépôts
Ue haille ; mais par un acte du go -

ernemient de la Nouvelle-Ecos-.e, qui
donré ur.e grande impulsion à nos
idustries minières, toute p ersonne qui

k-ouvre un gisement de ellarbon a le.
roit de l'exploiter. Les députés qui re-
résentainct cette ile en 1S73 prou0vè-
ent au gouvernement que ce canal ne
oulvait suitire au commerce.
Ce dernier envova 31. Perlev pour

n1.peeter ce canal et luire un rapport
vec lcs plans et devis ecessares.n ce
Ii concerne cet igménieur, je dirai que
el ne crois pas que Fon aurait pu trouver
n hoîmne plus capable de rempur les
structions qu'on lui avait données.

Lorsqu'en 18;4 le gouvernement de la
Çouivelle- E'osse .ztisa:t construire ce
canal, il le en(isit pour ingénieur. Il se
rit iartidtemnt au courant de i entre-
prise, et len plans et les rapports quil
otnit dans z.automne de 1873 etaient
e fruit de ses labeurs.

Quand je >ui' entié en Chambre en
1874 j'ai era que je devais, pour remplir
n9n devoir comme repréentantdeette
le. deianer ce rapport, ces plans et
levis; ils ont é:.é con.quemment dépo-
'és sur le b u-eau.

Je n'ai pas été satikfait de la profon-
deur de ce canal parce qu'cile ne me
paraissait pas sufliSantte pour les gros
navn-es qui passeraient par cette route.

Mais je n'ai pas montié mon mécon-
tentemeit. paree que je trouvais le goi-
vernemntc dispo-é. sur le rapport de M.
Perley a continuer le-, travaux et p>arce
que dan, îe buldget neait à cette '4n
ue somme de $75.0i0. Cependant,eette
année-l.i, il n'a pas été demnudé deC sou-
m;ssions ni ft de travaux. Cel: me
c miraria u peu. et j'ai eti quelques
comm!fu;naUi<n, uvee unt memmbre du

LgouiIverne-neIt. 'en laît lt session
(te 1-75 jai su que ],on av:dt dem:aîn-
d I des oulmissions et qu' !es $75,-
OUiJ avaient é·é votés de nouveau.
C'mmne de ruison cela me sa:ist pas,
mai, je ne e-u, devoir rien dire quant
au retardi :pute? .

Toutes ie soumistinu devaient être
regnes avanlt. le 1 mai. J'ai attendu
t m,- ilngtepI1s et voyant que l'on ne
dtonnait pas ie contrat j'ai télég: aphié
; Ottva, : un membre du Cahmeî-
io mini-te de la Miileeet de la txfenme.
Il me ep'udl i itue Fou avaut b'es4è:n
de plus am1pes enieignements avant
de cummincer ls ti-avatux. Rien
n'a été fait, et je n'ai plus entendu par-

[23 FÉVRIEU 18,76.]
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ler de cette affiaire jusqu'à ce que j'eusse
lu sur les journaux des demandes (le
soumissions pour l'exécution des plans
et devis modifiés.

L'entreprise fut adjugée à M. Tuck,
-de St. Jean, qui s'est tenu prét à com-
mnecer les opérations depuis le mois
d'octobre jusqu'à la clôture de la saison,
et cependant rien n'a été fait. Il y a,
sans aucun doute, raison de se plaindre,
d'uitant plus que la dépense de cette
somme aurait été d'un grand secours à
la classe ouvrière de la Nouvelle-
Ecosse. -Nous aussi. vomme toutes les
autres parties du Canada, avons souffert
(le cette stagnation commerciale qui a
p)araly.é nos industries. La dépense de
cet argent aurait été pour nous un vrai
bienfidt.

Dans la Nouvelle-Ecosse. avant la
Confédération, si l'on voulait obtenir
une somme un peu considérable pour
des constructions publiques, il fiallait
combattre une forte opposition ; mais
une f)is le montant obtenu, de suite
les ivaux commençaient.

Lei c'est tout le contraire; les crédits
s'obtiennent facilement, mais leur em-
ploi rencontre beaucoup (le diflieultés.
Il ne s'est pas élevé une seule voix
contre ce projet ni durant la session de
1874 ni durant celle de 1875; cependant
ce crédit est resté intact. Je vise à deux
buts en faisant cette proposition.

En premier lieu, je veux m'enquérir
auprès du gouvernement pourquoi l'on
a laissé s'écouler (deux années avant de
dépenser un seul sou de la somme votée
par le Parlement; en second lieu, j'ai-
merais connaître pourquoi les plans et
devis dressés par M. Perley ont été ré-
duits de cinquante à trente-six pieds ?
Ce monsieur a fàit un rapport suivant
les instructions qu'il avait reçues. En
faisant ce rapport il ·avait certaine-
ment en vue, non-seulement le pré-
sent mais aussi l'avenir; il -ntrevoyait
le développement de notre commerce
futur, sachant que l'île était peut-être
une des plus riches contrées de la Con-
fédération relativement à son étendue
et à sa population ; toute sa partie
orientale est une vaste couche minérale.
Connaissant ses ressources, sachant
que son commerce s'accroîtrait, il crut
de son devoir aussi bien que dans l'inté-
rêt (lu pays de recommander un canal
d'une dimension convenable.

Dans la Nouvelle-Ecosse. la Confé lé-
M. FL YNN.

ration arrêta le développement de notre
réseau de cbemins de fer, car, depuis
cette époque, il n'a pas été prolongé
d'un seul mille, et s'arrête à Pictou. Les
vapeurs de l'Ile du Prince-Edouard sont
en correspondance avec le chemin de
fer pour le transport du fret et des voya-
geurs pour les transporter jusqu'au dé-
troit de Canso, mais vu l'insuffisance de
ce canal, il faut fatire par terre une dis-
tance de quatorze milles pour atteindre
les eaux du lac Bras d'Or. Elargissons
ce canal et nous éviterons ce voyage
par terre. àI ettons à exécution les devis
de M. Perley et les bateaux à vapeur
passant par le détroit de Canso, le pas-
sage de Lennore, le canal en question,
et le lac Bras d'Or, pourront atteindre
Sidney. Nous devons le faire malgré
tout dans l'intérêt du plus grand cen-
tre commercial du canal, c'est-à-dire de
Montréal. Avant la confédération. les
bâtiments à vapeur du golte étaient
peu nombreux; depuis la confédération
leur nombre a beaucoup augmenté et
je crois qu'il est maintenant de dix ou
tnze.

lHon. M. MITCIIELL-Onze navires
faisant un service régulier et une
demi-douzaine d'autres.

M. FLYNN - Le commerce entre
Montréal et Pictou augmente rapide-
ment, mais comme les communica-
tions s'arrêtent à ce dernier-endroit. il
nous faut un moyen de communica-
tion directe de Pictou avec l'est de la
provinice ou tout au moins avec le Bras
d'Or. Nous augmenterions considéra-
blement ce commerce si nous donnions
plus de facilité aux importateurs de
Québec et de Montréal, en agrandis-
sant ce canal. Il nous faut absolument
cet agrandissement si nous voulons re-
cueillir tous les fruits que nous nous
promettions de sa construction.

Bien plus, depuis huit ou dix ans, les
vapeurs de l'Ile du Prince-Edouard
dont j'ai parlé plus haut, reçoivent une
subvention pour le transport des malles,
ceci est d'après moi un autre puissant
argument en faveur de l'opinion que
J exprime, c'est-à-dire en faveur de l'a-
Cgrandissement (le ce canal pour facili-
ter les communications entre ces diffé-
rents centres commerciaux. L'action du
gouvernement nous a tous pris par sur-
prise; pas un seul habitant de l'Ile du
Cap-Breton ne pouvait croire que M.
Perley avait changé ses plans parce

226 Cantal Si. Pierre.
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qu'on les trouvait trop dispendieux, ni
que le ministre des Travaux Publics
pui le faire de son autorité privée et sans
co>nsulter personAe. Comme un des dé-
ptutés de l'Ile, je dois protester énergi-
quement contre cette réduction (les
1 ans, et je suis l'expression en cela de
l'opinion pub".ique de l'Ile.

Je dis encore plus: et je soutiens que
le gouvernement ne pouvait faire de
chlangements notables sans consulter le
gouvernement. En 1874, je demandai
les plans et devis du canal : ils furent
deposés sur le bureau de cette Cham-
bre et il« étaient faits pour un aggran-
dissenient de 59 pieds. Si le gouverne-
innt s'arroge le droit de changer les
diimenîsions de travaux publics d'une
manière importante, et cela lorsque le
Parlement auravoté les sommes néces-
saires d'après les plans et devis, je ne
v-ois pas l'utilité (le notre présence ici
p >ur la plus grande partie des devoirs
iliie nous avons à remplir. Le Parle-
ment a voté la somme de $75,000;,mme
qu'il a revotée à sa session de 1875.
I n'a jamais été question de la dimen-
sio)n; c'était admis ; voilà pourquoi je
condiamne l'acte du gouvernement
L l'égard des plans. Je suis ferme-
ment convaincu que si l'on avait sou-
tais la question à la Chambre, les argu-
iients des député3 de l'île du Cap-Bre-
tî:m et de ceux de la Nouvelle-Ecosse,
qui sont unanimes surcette question, au-
raient démontré d'une manière con-
vliante l'impropriété d'un tel change-
ment.

Les députés des autres provinces con-
naissent très-bien l'importance des ca-
naux pour leurs provinces respectives,
et en 1874 et 1875, nous leur avons voté
près de $6,000,000 pour l'amélioration de
leurs canaux, etje n'ai aucun doute qu'a-
nimés d'un esprit d'équité et de justice
ils eussent refusé de consentir à cette ré-
duction dans l'agrandissement du seul
eanal des provinces maritimes. Comme
députéje me trouve dans une position
toute particulière. En 1874, je ne sentis
pas la nécessité de réclamer, le crédit
é:ait porté au budget. En 1876, je me
trouvai dans la même position, ne soup.
Smnant rien. Je sais qu'il n'y a pas de

département du service public qui
exige autant de travail et impose

nitant de regponsabilité que celui des
travaux pubbis. Tout en faisant la
part des difficultés pour 1874,je n- puis
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tolérer sans protester cette négligence
de commencer les travaux en 1875. Ce
retard et ces changements de dimen-
sion ont cause un mécontentement
général dans cette partie du pays. et
je n'hésite pas à dire qu'il ira toujours
croissant, si la réduction est maintenue.
Peut-ètre, nous dira-t-on, que les chan-
gements ont été opérés d'après l'opi-
nion mal fondée, que cette largeur suf-
tirait amplement aux besoins commer-
ciaux de cette partie du pays; je crois
avoir démontré qu'il n'en est pas ainsi.
Je demande donc,au nom des habitants
de l'IIe du Cap-Breton, que le canal
soit agrandi suivant le rapport de
M. Perley. Je ne demande pas
cela comme une faveur, mais comme
un droit, comme un besoin public.
J'espèî-e que le gouvernement saura
tenir compte de ma demande, et
s'il veut bien considérer les raisons
que j'apport3, et il aura satisfait
aux justes désirs de la population
de cette partie du pays. Je suis
certain qu'il sera forcé de reconnaître
la justice de notre demande et ce rap-
port sera nécessairement adopté.

Mais, M. l'Orateur, quel que soit le
résultat ·de cette proposition, que le
gouvernement adopte les plans modifiés
ou les rapports de H. Perlev, j'ai, quant
à moi, rempli les obligations de mon
mandat, le reste est entre les mains des
ministres.

lion. M. MACKENZ[E - Comme
c'est l'intention de cette Chambre
d'ajonrner les débats de bonne heure,
je répondrai à l'honorable monsieur à la
prochaine séance.

Sur la proposition de M. TRERM1AN EÀ
le débat est ajourné.,

L-i séance est levée à cinq heures et
cinquante-cinq minutes.

CHAMBRE DES COM. UNES.

JLUDI, 24 février 1876.
L'OaXTEUR preni le fauteuil à 3 h.,

p. m.

TRADUCTION DU COMPTE RENDU DES
DEBATS.

M. MASSON-Je vais attirer Fatten -
tion de la Chambre sur ce qu'aucun3
partie du compte-rendu officiel n'a
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encore é:é traduite en français,
bien que la Chambre ait décidé
que ce travail devait se faire immé-
diatement. Je crois qu'il est du de, oir
da comité d'expliquer comment il se
tait que deux semaines se sontéeoulées
sans qu'une seule feuille de la version
française ait été distribuée.

M. BOWELL--Le Pié-ident du co-
mit é, qui est aussi l'honorable Président
du Conseil n'est pas là pour soumettre le
rapport. Le comité a d'abord confié
aux t.adu"teurs de la Chambre le soin
de cette traduction ; mais à une réunion
subéquente et après 'avoir regardé la
cho:e de près il fut décidé de changer
le mode de traduction adopté et de
donner cette entreprise à quelque autre
personne compétente si on pouvait en
trouver une.

lion. M. MACKENZIE-Cetteques-
tion peut étre amenée comme question
de privilége, mais il serait mieux de la
remettre à un peu plus tard afin de
recevoir les explications (lu président
du comité.

H. MASSON-Si j'ai soulevé cette
question. c'est que le temps de pré:en-
ter les rapports est écoulé.

LL quetion en demeure là.

BANQUES ET COMMERCE DE BANQUE.

I:1.<n. J. H. CAMETON pusenteun
bill pour amender la loi relative aux
banques et au commerce de banque.

Hon. M. CARTWRIGIT-Je (le-
mande des explications sur le butdè ce
bilI ; jusqu'à quel point concerne-t-il
les droits des particuliers et des ban-
cues ?

Hon. J. UI. CAM ERON-D'après la
loi actuelle, les [Uaques rencontrent
beaucoup de diflicultés parrapport aux
traites et chèques payables à ordre sur
présentation.

Je ne veux pas donner à la loi toute
la latitude qu'elle a en Angleterre ; je
veux seulement la restreindre à ce
qui concerne les chèques et traites
payables à ordre, et établir que lors-
qu'une traite ou un chèque ser'a fait paya-
ble à ordre à une banque, le porteui- ou
le souscripteur de ce chèque puisse
barrer cette lettre de change du nom
de toute autre banque, et qu'alors cette
traite ou ce ehèque ne sera payable
qu'à cette banque ou par elle. Il établit
aussi qu'une banque sur laquelle il aura

M, MASSoN

été tiré une traite ou un chèque ne sera
pas tenue de prouver l'authenticité de
l'endossement.

M. L'ORATEUR 'Une mesure -
comme celle-ci aurait dû prendre nais-
sance en comité général.

Ion. M. MACK ENZIE-Cette règle
n'a pas été observée.

Le bill est lu pour laprenièrefois.

EXAMEN DE 31ÉANICIENS.

M. COOK--Aete pour pourvoir à
l'examen des personnes employées
comme mécaniciens ailleurs que sur
les bateaux à vapeur.

Ce bill est lu pour la premiè:re fois.

SAU VETAGE.

M. COOK--Acte pour établir des
moyens (le sauvetage pour les per-
scnnes tombant à l'eau dans le voii-
nage des quais et bassins.

Ce bill est lu pour la première fois.
lon.I . TUPPER-Quel est le but

(lu bill ? L'honorab!e député prétend-il
établir une école de natation.

M. COOK-Un pareil bill a été pré-
senté par moià la dernière session. Je
l'ai retiré volontairement, mais cette
année j'aimerais à le voir adopter s'il y
a moyen. L'idée du t'ill est de faire
placer des échelles sur les côtés des
quais. Au moyen de ces échelles une
personne tombée à l'eau pourrait se
soutenir en attendant du secours. A
Collingwood seulement, douze per-
sonnes ont péri faute (le cette précau-
tion. Il en a été ainsi à Toionto et
ailleurs.

L'ACTE DE FAILLITE.

M. BÉCIA RD-Je demande si e'est
l'intention du gouvernement d'amen-
der l'acte de faillite de manière à
ce qu'il ne soit plus permis aux
syndics officiels d'exercer leurs fone-
tions en dehors de leur district res-
pectif?

Hon. M. BLAK E-En réponse à une
interpellation j'ai dit, l'autre jour, que le
gouvernement était saisi de plusieurs
recommandations relatives à l'amende-
nient de l'acte de la fiillite; et qu'il n'en
était encore arrivé à .ucune décision.
Je ne puis dire si l'on décidera affirma-
tivement ou négativement la question
posée par l'honorable député.

Routine.(COM.U N ,E S.]
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SIFFLETS D'ALARME SUR LE SAGUENAY. I

M. CIMON-Le gouvernenient a-t-il 1
Vintention de placer sur le phare de la
Pointe à 1 Alouette. (l'île aux Morts,) à

nembouchure du Saguenay. un sifflet
d'alarme?

Hon. M. SM IT H-Le g '<vernement
n'a pas cette intention.

BATEAUX-PHARES SUR LE SA'rENAY.

M. CIMON-A-t-on donné le contrat
pour la construction de deux bateaux-
phares à l'embouchure du Saguenay à
Ambroise Trudelle au prix de $900,
tandis que des soumissions pour le
mene ouvrage avaient été pr'ésentées
par Louis Lavoie, Malbaie, pour
$490; Jloseph Tremblay, Chicoutimi,
$500; Joseph Warren, Malbaie, $590;
Joseph Warren, Malbaie, $600 ?

Hon. M. SMITI--La soumission de
Lavoie n'a pas été acceptée, parce
qu'elle est arrivée trop tard. Les sou-
missions ont été ouvertes le 20 fé-
vrier, la sienne n'est arrivée que le 23,
celle de Tremblay, le 24. Warren
avait deux soumission. nous acceptâ-
mes celle de $590, maisil ne voulut pas
prendre le contrat. La plis basse
après était celle de Trudelle. Nous lui
avons donné le contrat, dont il a rempli
les (anditions.

1-SAGE RÉCIPROQUE DES CANAUX.

M. CUTHBERT-Le gouvernement
prend-il des mesures (et quelles me-
sures) pour faire disparaître les entra-
ves qui s'opposent au passages des bar-
ges ou des navires canadiens, ou des
bateaux de compagnies de transport,
depuis tout port en Canada jusqu'à
New-York, aller et retour, vid la ri-
vière Richelieu, le lac Cùiamplain, le
canal Champlain et la rivière Hudson,
aux mêmes conditions que pour les
barges américaines qui naviguent sur
nos rivières ?

Hion. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député a posé sa question de telle
sorte qu'il faudrait un long discours
pour y répondre.

Ce genre d'interpellation n'est pas
convenable. Je puis seulement répondre
que le gouvernement a pris les me-
sures qu'il a trouvées les meilleures
dan.s le circonstances et qu'il a fait

tout ce qu'il lui était possible de faire.
Que l'honorable mansieur demande
es papiers relatifs à ce sujet, il y
trouvera tous les renseignements que
je pourrais lui donner, mais il m'est
impossible de dévoiler ici les mesures
adoptées.

PENSION DES vÉTRANs.
M. THOMPSON (Haldimand) -

Est-ce l'intention du gouvernement de
continuer la pension des vérérans de
1812 et 1814 ? est-ce aussi son intention
d'augmenter l'allocation de chaque
homme, et jusqu'à quel montant ?

Hon. M. VAIL-Si l'honorable dé-
pule veut bien se donner la peine <le
parcourir le budget, il verra que le
gouvernement a l'intention de deraan-
der le même montant que l'an dernier.
Tous autres renseignements que voudra
demander l'honorable député lui seront
fournis lorsque nous arriverons à cet
item du budget.

CERTIFICATS DE CAPITAINES ET SECONDS.

M. WOOD-Je demande si c'est 'in-
tèntion du gouvernement de présenter
un bill obligeant les capitaines et se.
conds à obtenir des certificats de capa-
cité avant de prendre charge d'un
navire naviguant (tans les eaux de l'in-
térieur du Canada.

Hon. M. SMITIH-Non pas cette
session. L'an dernier et l'année d'avant
des mesures furent soumises à cet effet.
El les rencontrèrent une tel le opposition
de Québec etd' Ontario que le gouverne-
ment n'a pas voulu forcer l'adoption
de cette mesure. Si les représentants de
ces deux provinces désirent une telle
mesure le gouvernement ne s'oppose
pas à ce qu'elle sot présentée de uou-
veau.

LOIS CONCERNANT LES INDIENS.

M. CUNNINGHAM-Je demande
si c'est l'intentidn du gouvernement
d'amen, -un acte passé en 1874 ayant
pour titre: " Acte pour amender cer-
taines lois relatives aux Sauvages et
les rendre applicables aux provinces
de Manitoba et de la Colombie-Britan-
nique " de manière à donner aux ma-
gistrats le pouvoir de condamner aux
travaux forcés toute personne recon-
nue devant eux coupable de délit.

Hon. M. LAIRD-La question sur
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laquelle ]'honorable député vient d'at-
tirer mon attention est actuellement
sous étude, et le gouvernement va
bientôt présenter le bill concernant les
Sauvages, et là il expliquera entière-
ment sa manière de voir sur cette ques-
tion.

EXPLOITATION DES 3n1NES DE HOUILLE.

M. McEAT (Cap-Breton)-Je pro-
pose, secondé par M. Carmichae), qu'il
soit volé une adresse demandant un
état indiquant le nombre de tonnes de
charbon de terre importé en Canada
durant Vannée dernière desEtats-Unis,
et copie de la correspondance entre les
gouvernements du Canada et des Etats-
Unis au sujet de la réimposition du
dîroit par ceux-ei impo é surle cbarbon
de terre exporté du Canada aux Etats-
Unis.

J'aimeiais, dit Plhonorable député.
donner quelques mots d'explication
sur ma proposition, sachant qu'il s'agit
(un des intérêts vitaux (lu pays. Je
i'ai pas entendu un seul mot dans cette
Chambre relatif aux inîtéi èts miniers de
la Nouvelle-Ecosse ; si touteli>is il en a
été fait mention, ce n'est pas avec cette
force, cette instance que mérite l'im-
portance de ses inté éts. Quand je con-
sidèr'e qu'il y a près de douze millions
de piast es de placés dans l'exploitation
des houilles de la ŽI ouvelle Ecosse et
que leur exportation au Canada et dans
les pays étranger emploie annuellement
une flotle de 500,P00 tonnaux, fotte
sur laquelle prôs de 23,000 marins trou-
vent de l'emploi; qu'en 1b73 se payait
tous les mois une somme de $123,000
aux diférentes j ersonnes travaillant
danu11s ces mines, je (lis, messieurs, que
cette question mérite bien d'attirer
votre attention. L'étendue des bassins
houillers de la Nouvelle-Ecosse est con-
sidérable. Si vous cherchez dans cer-
tains ouvrages de minéralogie et de
géologie publiés sui-le pays vous verrez
que la Nouvelle-Ecosse possède les plus
grands dépôts de charbon d pays. Il est,
dit-on, de grands dépôts de houille dans
le Nord-Ouest, mais on ne sait pas encore
s'ils pourront être itili,és ou non. Il
y a aussi beaucoup de Charbon dans la
Colcmtbie-Britann iq ie, mais la distance
qui sépare cette province d'Ontaric, de
Québee et des provinces maritimes
exclut pour toujours la possibilité d'un

Nion. '. LAIRD.

commerce de ce genre entre cette i'o
vince et celles de l'Est.

Il est du devoir de cette Chambre,
dans les circonstances, de porter son
attention sur un article aussi important
pour le pays. La grande province d'On-
tario est obligée d'importer chaque
tonne de charbon qu'elle consume,
dépendant ainsi sur les Etats-Unis
pour le soutien de son industrie manu-
fàeturière. Un seul changement politi-
que important survenant dans cette
i épublique peut avoir l'effet de fermer
ses manufactures et de porter le prix
du charbon à un taux exorbitant.

Il n'y a qu'un endroit où Ontario et
Québec puissent compter avec certitude
pour leur approvisionnement de char-

on, et cet endroit, c'est la Nouvelle-
Ecosse. Si je considère attentivement
notre tarif, je ne puis m'empêcherde
trouver notre position humiliante. Nos
voisins ont Pair de croire qu'ils peuvent
nous enlever ce que bon leur semble
sans nous rien donner en retour.
Ils ont l'air d'avoir pris à cœur d'im-
poser tout ce qui leur vient de nous,
tandis que nous fiisons justement le
contraire. 'Nous ne pouvons exporter
une seule tonne de charbon sans payer
un foi t impôt. Chaque tonne de 2000
lbs. exportée aux Etats-Unis avant
d'étre déchargée doit payer un droit de
75 cts. Nous, nous recevons le même
article en franchise. La province d'On-
tario tirant presque tout son charbon
des Etats-Unis, ses habitants trouve-'
ront tout naturel qu'on n'impose pas
de dioit sur leur combustible. Je ferai
zemarquer qu'un grand nombre d'im-
pôts sont très lom ds pour les habitants
des provinces maritimes et très légers
pour la province d'Ontario.

Je ne dis pas cela pour créer (les anti-
pathies entre les diveises sections du
pays; mon intention est toute contraire:
mortbut estde tire comprendre à cc tte
Chambre qu'à moins d'établir des rela-
tions commerciales entre l'Est et
Uluest, cette Confédération ne peut
durer. Il me semble que pour pouvoir
continuer l'état de choses actuel, il faut
que des relations commerciales puissent
s'établir entre les différentes parties du
pays, tout en ménageant les intérêts des
unes t t des autres dans l'intention d'en-
eourager ce commerce. Il me semble
aussi qu'on devrait nous démontrer que
la grande province d'Ontari-loit avoir-
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des égards pour la petite province de j menté beanFoip. En 1871, nous n'a-
la Nouvelle-Ecosse. Je ne crois pas vous expédié que 280,908 tonnes, tandis
qtue l'imposition d'uQn impôt sur le char- que nos expéditions de 1875 s'élevè-
bon serait aussi à charge à Ontario rent à 0(;,795 tonnes. La politique
qu'on veut bien le faire croire. Dans suivie par les Etats-Unis envers ce pays
I*intérêt du Canada, cet impôt doit exis- est bien clairement démontrée dans
ter si l'on' veut créer un commerce en- l'impôt de 2½ pour cent dont ils ont
tre les provinces maritimes et l'ouest, frappé les boîtes de ferblane dans les-
commerce qui n'existe pas encore. quelles nous mettons les conserves de

Plusieurs honorables députés igno- homards, article admis en franchise
rent sans doute que la Nouvelle-Ecosse, d'après le traité. Nous pouvons en
avec ses 400,000 habitants, a importé conclure qué nous n'avons rien à at-
lan dernier des Etats-Unis pour tendre de ce côté; nous verrons que
$1,418,380 de farines. bientôt ils mettront un impôt sur noS

Pourqni ce commerce de près de bars à poissons, parce que,bien que le
Si,50I0,,00( n'aurait-il pas été fait entre poisson soit admis en franchise, les
cette province et Ontario ? Nous au- barils ne le sont pas. Je dirai, 'l.
rions pris les farines d'Ontario, qui, l'Orateur, que la Nouvelle-Ecosse at-
en retour, aurait acheté notre charbon, tend avec hâte la décision de la Cham

Les honorables membres de eetti bre sur cette question, car cette ques
Chambre n'ignorent pas que la Non- tion est presque pour elle de première
veile-Ecosse ne produit aucune cé- importance. La Nouvelle-Ecosse de-
réale; des hom-ires s'occupantde mines mande ta protection d'une industrie o
et de pêche ne sont pas en général de e1e a tant d'intérêts, espérant que sa,
bons enitivateurs, et cuomme Ontario demande sera écoutée. Nous espérons
récolte plus de grains qu'ele n'en con- que le gouvernement ou le Parlement
somme, nous pourrions échanger ces prendra notre cause en main et
grains contre notre charbon. Je men- qu'il fera abolir les droits imposés
tionne aussi en passant que dans la par les Etats-Unis, ou qu'il frappera
même année le Nouveau-Býrunswick a d'un impôt équivalant le-Qharbon amé-
importé des grains et de la farine pour ricain. L'influence qui a exereé cette
la somme de M62,142, et 'Ile du Prince- pression sur le Cabinet de Washington
Edouard pour $55,452. Voilà un ma - vient des propriétaires de mines de
ehé oà Ontario pourrait trowver une charbon de la Pensylvanie, qui vu-
compensation à tout ce qu'elle paalrait lent exclure notre charbon des Etats
sur le charbon américain qu'elle pour- situés sur les rives de l'Atlantique. Si
rait importer, et qu'ele a importé l'an nous leur rendons le réciproque, ils
nurner pour la somnme de $2,437,494. s'efforceront de faire abolir cet impôt,
Tout ce charbon, ou du moins une ear ils exportent considérablement au

rande partie de ce charbon, pourrait Canada, Le tarif a été fait ainsi parce
être importé de la Nouvelle-Ecosse. que dans l'Est ils ne peuvent pas nous
Nous ni'avons pas, il est vrai, de char- faire concurrence, notre charbon
bon anthracite, mais nous avons la étant transporté par eau,tandis qu'ils
meilleure espèce de charbon bitumi- sont forcé-s de le transporter par che-
neux, que nous expédions en grande mins de fer. Je demande à laChambre
quantité dans la province de Québec, et de ne pas en venir à une conclusion
. nous frappions les charbons améri- sans avoir mùrement pesé le pour et

ins d'un ipot égal à celui qu'ils le contre, et je déclare en toute sincé-
.naposent sur tes nôtres, nous serions rité qu'il n'y a pas aujourd'hui de ques-
en état tie fournir cette qualité de tion aussi brùlhnte dans la Nouvelle-
charbon au besoin d'Ontario. Notre Ecosse. L'esprit public en est tout pré-
")lmerce a diminué considérablement occupé. On a placé dans ce com-
l'année dernière. Nos exportations merce environ $12,000,000 de capital,
dans le pays voisin ont diminué, com- et ce capital n'est pas tout canadien, il
p.arativement à l'année pré-lente, vient aussi de l'étranger. Je me per-
d'environ 5000 tonnes. mets de presser irtenent, non-seule-

Si nous prenons, cependant, 1871 ment le ministére, niais encore le Par-
pour point de comparaiso, nous trou- lement, d'y prêter une attention sé-Veruns que notre commerce a aug- rieuse.



(cOmUsEs .] n

M. JONES, (Leeds>-Touit en ad-
mettant une bontie partie de ce que
vient de dire honorabe monsieur, ily
a deux ou trois points sur lesquels je
voudrais attirer l'attention.

epr que le commei(e entre les
provinlces dei bas et celles de l'Ouest
recevr*a tout l'encouragement possible,
que P'on mettra un impôt sUr certains
charbons amricains entrant en Caiada,
cet4--dire sur ceux de la méme espèce
que nous extrayons des mines (le la
Nouvelle-Ecoss; mais non sur eeux que
nous ne possédons pas nous-mêmes. On
ne trouvera probablement pas sur les
tableaux des importations, un tdétail
desd ifTérentes qualités importées; néan-
moins, je crois que soixan te-q uinze pour
cent emt de ïanlthracite Lehighu et
dles charbons à lusage des hant-four-
neaux et Usines poir la fonte des fers.
Mfais cette qualité ne se trouve pas
dans les mines de la Noulvelle-Ecosse.
En demandant ces statistiques, 'hono-
rable monsieur voudra bien îâher de
trouvrer la quantité respective d'an-
thracite et de charbon bilumineux qui
viennent des Etats-Unis. Nous devons
faire tous nos efforts pour établir un
commerce avec leprovinces maiitimes,
et rien ne peut hâter cet événement
comme l'imposition d'unîî droit sur les
charbons bitumineux américains. Un
hlioiortb!e monsieur derrière moi me
soutMe "sur le blé-d'inde aussi." et je
suis de son avis. Si nous imposons des
droits comme je l'ai indiqué, ils de-
vraieut égaler, si ion excédcr ceux
înipoes par les Américains,

M. CA RM1Ill AEL-J'ai eu l'hon-
neurîide seconiderla propositionderlhono-
ra ble député dilu Cap-Breton, persuadé
que j'ét:us de Cimportance du commerce
du charbon pour notre pays. Je ne me
sui pas engagé à partager to'utes les
vues de l'honorable monsieur. Cette
industiic, conne bien d'autres, est dans
la gêne, et si le gouvernement peut
détruire des causes de cette géne.ee sera
un grand bienfait pour les propriótaires
les mines de charbon de la Nouvelle-

KEosse.Je ne partage pourtant pas l'avis
que le reméde indique doire produire
Tu eftft aussi satisfaisant que le suppose
I honorable dépIé. Le comté que je
représente, si j'en excepte celui repré-
senté par F honorable proposant. est
peut-être celui de tout le pass qui a le
plus d'cntérets en jeu dans Fexploita-

M. MA'Kay.

tion des mines de charbon; j'y ai même
un intérêt personnel; malgré tout cela,
Je rezarde la question d'un Sil impartial.
J'ai secndé la motion pour voir quelle
ligne de conduite le gouvernement a
adopté ou méme pour voir s'il est pos-
sible d'adopter quelque ligne de cnn-
duite capable d'engager le gouverne-
nient américain de réduire les droits
sur les charbons. Il serait imp rtant
que cet impôt fat diminué, mais malgré
cela nous ne som mes pas entiérement à
sa merci. Le commerce des deux
pays en serait augmenté. 1! est
méme surprenant qu'on ne s'en soit pas
déjà aperçu de lautre côté des lignes.
Jusqu'à un ee-tain point.cette politique
nous Pause de:, donmnages assez consi-
dérables, mai, eux enéprouvent encore
de p grands. Placer un impôt sur le
clharbon bituminîeux in'aurait pas 'etflt
de lieelare de notre marclé, mais
placeir (et im pôt sur 'antlh racite aurait
cet eliet.

. JONES-N\on.
X. CA R C 1 ciA El -Nous -oyons la

fausse position dans laquelle se placent
les partisans outrés de la protection
lorsqu'on en Vient à Fessai pratique.
La seule maniére (le faire échec aux
Américains est de mettre un impôt sur
le charbon anthracite interdisant
l'aecès de nos marchés à ces espces de
charbon que nous ne possédons pas,
Les4kbricants de Québec et d'Ontario
réclament à grands cris la protection
mais viendra le temps de les imposer
d'unuî droit additionneL car nous savons
lotis quel rôle important le charbon
joue dans industrie manufhetuière....

M. JONES--Je demande à l'ho-
norable monsieur ce si charbon bittmi-
ieux est employé dans les fhLbriques

du pays?
M. CARMICIIAEL-Je suis certain

de cela; on 'enploie pour générer la
-apeurbeauconppius que l'anthracite.

Dans tous le-scas ol s'en sert beaucoup.
Notre plus grand marché est Québee.

On se sert hl de notre charbon pour les
bateaux à vapeur., etc, Considérons les
fadts. Depuis le commencement de cette
discussion, tous les are"- ments ont été en
fiîveur d'un tarif -,; - piésailles contre
les A:mériain : serait de la dernière
folie, car se serait imposer un dr-oit sur
Ontario. L'honorab:e député du Cap-
Breton parle de notre obligation d'a-
cheter ios substances aliimontairea
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Wl'Outario; que signifie cela? Csigni-
tie: si vous protégez 1es propriétaires du
·:harb:on de la Ecosse, vous protez

éga Cfleme 1 es cultivatoms d'Ontario.
Qtel eŽn serait le résultat ponr la Nou-
velie-Ecosse? Le résuthat serait celui-ci:
béflêice pour les proPriétaires de m
perte pour tout le reste de la prvinee.
Le même ré.sultat s'appliquerait à la
G randôe-Bretagne. Nous pourrions
exclnre des marehés de Montréal et de
Qiûbee quelques tonnes de chalbon

mais personne ne peut een-
Snient entrietenir la pensée que nous
piins profitabi emont exporter notre
charbon dans la province d'Ontario.
Tel étant eétlt des choses, en impo-
suit un droit sur le cha-bon. il
e. impossile que cela puisse induire
les A :.ôricains au p'int de les foreer
il ré e en: i droits. Il Vanidrait bi en
mieux montrer que nous possédons des
not ions plus avancées sur le comnerce.
Il nous serait préférable snvre leexm-
p!c le la mère-putrie sur ce snjet

La výéritable méthode pour Iworiser
le eommerce de charbon dans la Non-

oel e-Ecose et sauvegarder ses autres
inirèts serItjustement d'éviter la pro-
t ection ystème à Végard duquel on flit
tant de bruit depuis quelque temps,
Prîotecrtion- signifie impôt. En adoptant i

ce système, le prix de lo vie augmen-
lera et conséquemment le prix de pro-
duction du charbon. Néanmoins, si le
peuple désire cet impbt, c'est son
aire, je ne puis m'y opposer; maisje
considère comme un puissant argument
ce <que je viens de dire sur ce sujet et
Jc prie le ministère de vouloir bien
réfléchir s'il se propose de tlire quelque
changement au tarif. J'espère qu'il
n m'ugurera pas une politique de pro-
leetion et n'imposera pas par là un
fai deau plus lourd aux intéréts houil-
lers de la Nouvelle-Eosse. Je saisque
les opinions que j'exprime peuvent être
connentées à mon désavantage dans
mon comté. Pour quelques-uns, et 'est
la minorité, la devise est: " proteetion
de nos industries" et ceux-là s'écrieront:

Vn député de Pietou, un des représen-
tams dc, intérêts miniers, s'opposer à .
un tarif protecteur i " Malgré cela, je
dis: voilà mes sentiments. Je les ai ex-
pr1nims avec toute l'honnèteté et là con-
viction dont j'ai été napable. Je crois
qu'il est de l'intérèt de la Nouvelle-
Eco«e, comme de lintérêt du Cnada,

( d'éèiter même jusqu'à l'ombre d'un
commencemn t de politique de prote-
tion.

Hon. M. CARTWR[GIT--Je ferai
remarquer à mon honorable ami le
député de Leeds que les étatS des doua-
nes ne font pas de distinction entre le
sel et le charbon.

lon. M. TUPPER-Il serait à déii-
rer que les états des douanes fissent
une distinction entre les deux ar-
ticles ; cela se peut si facilement,
l'honorable ministre des DouaneCs
n'a qu'à prescrire cela aux ofiiers
sous ses ordres. Quand on fait des
inscriptions, il est facile detablir
une distinction,

L'hon M, BURPEE fait une répon-
se que les st»nographes ne peuvent
entendre.

M. CURRIER-Mon honorable a mi
le député de Pictou se trompe sur iune
chose--c'est sur la qualité du charbon
employé pour générer la vapeur. L'on
ne se sert pas de charbon tendre pour
les bateaux à vapeur, ni pour les mna-
chines stationnaires, du moins dans
cette partie du C'est l'anthracite
que nous employons et pour nos ma-
nuifewtures et pour le chauffage de nos

1. CARMICHIA EL-Raison de plus
pour le frapper d'un impôt.

M. MACKAY-Je crois comprendre
que Phonorable député de Picton dé-
sespère de la possibilité d'établir un
commerce lueratif entre Ontairio et la
Nouvelle-Ecosse.

Pour faire une telle affirmation il faut
pouvoir apporter des preuves à son
appui. Je crois que 'honorale député
se trompe grandement.

Dans uie ou deux occasions, lorsque
le charbon coûtait $3.50 à la sortie de
la mine. et que le prix s'élevait à $5.00,
on lit lessai d'envoyer du charbon à
Toronto; et l'on s'aperçut que nous ne
pouvions faire concurrenoe à nos voi-
Sins; mais l'honorable député voudra
bien remarquer que la différence entre
les prix d'alors et ceux d'aujourd'hui est
beaucoup plus grande.

Le charbon, qui se vendait alors $3.75
à la Nouvelle-Ecosse, se vend aujour-
d'hui S2.00 et moins la tonne livrée
bord.

Je prétends que si nous pouvons en
envoyer une grande quantité dans la
province de Qnébec, et que si n».
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pouvons atteindre jusqu'aux marchés
de la ville de Montréal et exercer là
une concurrence avec les Etats-Unis,-~
si nos soumissions sont acceptées par le
Grand-Tronc de préterence aux leurs.--
il nous sera possible, c'est là ma pré-
tention, de l'envoyer jusqu'à Toronto, et
peut-être encore plus loin si nous étions
un peu encouragés.

Il ne serait peut-être pas sage de sug-
gérer le prélèvement d'un impôt sur
chaque tonne de charbon qu'on enver-
ruit dans Ontario, mais si le commerce
s'établissait entre les différentes pro-
vinces cet impôt pourrait ê:re aboli,

Je suis convaincu que les habitants
de la Nouvelle-Ecosse se soumettront
facilement à un impôt sur la farine
qu'ils importent maintenant des Etats-
Unis comme chargement de retour. La
classe d'élec-teurs que je représente ac-
cepterait certainement avec faveur un
tel arrangement, et j'irai jusqu'à dire
que les commettants de l'honorable
préopinant feraient de même. Je doute
même qu'il se prononcerait devant eux
dans le même sens que dans cette
Chambre.

M. CAR MICIAEL - L'honorable
député du Cap-Breton a dit que je n'ai
donné aucune preuve de limpossibilité
de transporter le charbon sur le mar-
ché d'Ontario. Je pensais que tous les
députés en comprendraient la raison.
Ainsd, par exemple, mon honorable
ami nous a montré que le prix du
charbon avait subi une réduction con-
sidérable. Ceci est très vrai. Le charbon
à Pietou se vendait cette année $2.10
la tonne ; sa valeur ordinaire allait
même jusqu'à 82.20. Le fret coùtait,
au plus bas,$2.00 par tonne, eette année.
et Plon sait que là aussi la dépression

est fait sentir. Cela met le charbon à
S4.10, livré à Montréal, non compris
'assurnice et autres frais. Maintenant.

j'ai appris que le Grand-Tronc avait
conienti à des arirangements au moyen
desquels il s'engageait à transporter le
charbon à Détroit moyennant la somme
de $3.50. Une personne au ftit de ce
sujet m'a informé que le prix du fret
avait varié dans cette saison de $1.00 à
$2.00; mais mettons à S1.75 le frei jus-
qu'à aucune partie des laes de la pro-
s-ince d'Ontario.et teri, avec les fi-ais d e
charriage, po-te le charbon à $6.00 et
plus la tonne. S'il est vrai, comme on fa
dit-et je eboisi-ai comme autorité un

M. MAcK.aY.

Inembrede cette Chambre propriétaire
de mines de charbon, et qui fait ac-
tuelletnent le commerce avec les Etats-
Unis, qu'on livre le chai-bon à la rivière
Détroit pour $3.00, par quels moyens
amenerez-vous da Nouvelàe-Ecosse à
faire concurrence avec de tels prix.

L'honorable député a avancé que
je ne soutiendrai pas tout à fait ce lan-
gage dans mon comté. Mème en slp-
posant que mes opinions n'y soient pas
connues, ce qui n'est pas probable,
nous ne sommes pas tout à fait dèpour-
vus d'intelligence, et nous avons ocea-
sion d'ouvrir quelques fois les journaux.
Il est plus que possible que ces
idées, si elles étaient de nature à me
causer du dommage, y trouverait une
circulation rapide. Mais quelle que soit
la nature de mes convictions, j'ai [ha-
bitude de ne pas craindre de les faire
connaître librement.

McGREGOR-J'adhère de tout ceur
aux observations de l'honorable député
de Pictou. Nous pouvons avoir dans
Ontario le charbon tendre dans les mi-
nes pour 90 ets. ; son transport par
chemin de fer coûte $1.90 et il v
a ensuite 20 ets. pour les sacs qui doi-
vent le contenir, 40 ets. pour les frais
d'embru-quement, 40 ets. de profit
pour le marchand, et auties fiux fi-ais
qui le portent à S350 la tonne, ce qui
me con vainc qu'on ne peut transporter
le chai-bon de la Nouvelle-Ecosse à la
province d'Ontario et faire concurrence
à ces prix; de là 'impossibilité d'établir
le commerce proposé.

M. MACKAY-La mine dont on a
parlé n'est-elle pas à l'extréme ouest
d'Ontario et voisine des Etats-Unis ?

M. McGREGOR-Mettns alors 90
ets. pour le charbon pris à la mine,
81.90 de la mine à un port de lOhio,
$1.19 de là à Toronto, 20 ets, pour les
sacs et 40 ets. de orofit, cela fuit en
tout $4.50. Je suis un ancien affréteur.
et je suis en état d'affitrmer que Phono-
rable représentant du Cap-Breton ne
peut transporter le charbon à ce prix
à Toronto. On ne peut lever le mon-
tant de l'impôt au point de nous con-
traindre à commereer avec la Nou.v'elle-
Ecosse. Nous serions trôs heureux de
le fitire, notre profit n'étant pas de faire
anflires avec nos voisins des Etats.
Mais si nous pouvons mettre de côté
$2.00 par tonne, c'est notre devoir et
notre ntérêt de le f:ire.
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M. MACKAY-Je demanderai à la
Chambre la permission de poser une
question (Cris: à l'ordre !) Je pense que
la question est assez importante pour
que les députés me continuent encore
un peu leur indulgence.

Quelques représentants de Toronto
peuveit-ils nous dire le prix du charbon
dans cette ville dans les mois de dé-
vemibre et de janvier. Je me trouvais
dans cette place à cette époque et le
'harbon dont on a parlé se vendait

-;.25 la tonne au lieu de $3 et quelques
cntins,

M. McGREGOR-L'honorable député
parie de ce qu'il revenait rendu dans
la co)ur du consommateur. Naturelle-
iment. après avoir été mis sur le quai, il
reste encore le chargement, le quainge,
le transport jusque chez l'acheteur et
les profits du troisiène débitant, toutes
choses qui en accroissent e prix.

Mf. DYMOND-L'honorable repré-
sentant désire savoir ce que coûtait le
ehaîron bitumineux à Toronto au mois
de décembre dernier? L'expérience que
j'ai nequise dans cette place, vaut bien
celle de toute autre personne, etje puis
ui dire que le prix du charbon livré

1 d îi-le revenait à $5.50 et $6.00.
Je de re aussi mentionner un autre

fitit à l'égard duquel j'ai été à
même de faire quelques observations,
surnir, l'importation dans Ontario du
charbon des provinces maritimes pen-
dati que le systòme maintenant célèbre
de la politique nationale était en

Si parmi les honorabes députés, il
ei trouve qui seraient désireux de

prélever un impôt sur le charbon, en
ret'our de certains autres avanitages, ils
devraient avant s'instruire de l'expé-
rieice que j'y ai acquise.

>'tunîe manière ou d'une autre, seule-
imenît deux petits navires chargés
de charbon atteignirent Toronto. Si
i honorable député veut nons faire
1 enéticier de ce produit, il ne nous en
enverra plus de cette qualité. Quel que
ftlt le prix auquel on le vendit, il serait
ecoire trop cher. J'ai visité l'enclos
<in i le contenait et j'y aientendu expri-
ier l opinion qu'on en avait. A cette

<<oque on avait à payer 50 ets. par
t.,11e (le charbon qui se consommait
dans Ontarlo, et cependant la condition
d'uii chacun ne se trouvait aucunement
ameli>rée dans cette province.

Ce fut là le seul résultat pratique que
nous y gagnâmes. Là où nous trouvions
la mesure injuste dans le temps, c'était
que l'impôt ne se trouvait à tomber que
sur une partie infime de la population,
celle de nos villes frontières.

Naturellement, en pénétrant plus
avant dans le pays, où le bois est à
-meilleur marché, on peut se servir d'un
combustible d'une autre espèce. Mais
tout le poids de cet impôt retombe sur
cette partie où se trouvent toutes nos
manufactures et où notre population
est la plus forte et la plus pauvre. Je
me rappelle que le membre représen-
tant alors Toronto-Est, oubliant le vote
qu'il donnait plus tard dans cette
Chambre, disait sur les hustings qu'il
serait inique et qu'il se croirait désho-
noré s'il votait jamais en faveur' d'un
impôt sur le charbon.

Rion. M. TUPPER-Je ne nie pro-
posais pas de parler sur cette question,
mais je crois de mon devoir de relever
certaines observations fhites par l'ho-
norable député de York-Nord sur la
politique nationale. Il l'a fortement
condamnée, tant en cette circonstane
que dans d'autres.

Après que les membres des deux
côtés <le la Chambre eurent affirmé leur
opinion sur les moyens à prendre pour
opposer au tarif prohibitif des Etats-
Unis contre les articles et les effets de
fabrication venant du Canada, un tarif
semblable, le gouvernement dont alors
je n'avais pas encore l'honneur le faire
partie introduisit une mesure imposant
un droit de 50 centins par chaque tonne
de charbon et un autre sur le sel, les
grains et plusieurs autres articles. Il
taut dire que plus tard, cet impòt fut
abandonné. Un certain nombre de
représentants, parmi lesquels je citerai
MAn honorable ami le député d'Oxford-
Nord et M. McGill, représentant alors
Hamilton, que je suis aise de ne plus
voir siéger dans cette Chambre, s'é-
taient faits les avocats les plus zélés de
l'adoption d'un projet de ce genre.
Voyant que le gouvernement était dis-
posé à satisfaire à ce sujet aux vues
patriotiques qu'ils avaient exprimées,
non en se servant d'une politique de re-
présailles vis-à-vis des Etats-Unis. mais
au moyen d'un tarit' de réciproeité, ils
formèrent une combinaison dont le seul
but était de le mettre dans l'embarras
et l'enpêcler de mettre à exécution
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ce qu'eux-mêmes avaient demandé. Je
dlois cependant citer une exception de
l'honorable M. Cameron. de Huron-Sud.
Je dirai, à son honneur, qu'à cette oc-
casion il résista jusqu'au bout aux
séductions des partis et refusa péremp-
toiremnent d'abandonner le gouverne-
ment ou de faire obstacle à ce qu'il mit

àt exécution ce qu'on avait demandé de
lui. L'honor'able député d'Oxford-Sud1.
atprès avoir pressé le gouvernement
dadopter cette politique, et lorsqu'il le
vit en voie de ce faire, non-seulement
se contenta de voter contre lui, nmais il
se lia avec le parti de ceux qui s'etlfor- I
·çaienît le plus de lui susciter des entra-
ves. Le gouvernement se trouva, dans
<'es circonstances, dans la position la
plus perp)lexe.

La majorité en faveur -.de cette me-
sure était très r'estreinte, à peine si
elle se composait de sept ou huit.

Au bout d'une année, pendant la-
qjuelle ce système avait fonctionné, les
députés qui avaient d'abord soutenu
cette politique s'objectèrent à sa conti-
nuation, et le ministère fut forcé de
l'abandonner, grâ-ce à la mauvaise foi
des honorables députes qui l'avaient le
plus demandée.

Quoiqu'elle n'eût eu force de loi que
pendant une année, ce fut cependant
suffisant pour réduire à néant les objec-
tions qu'on avait soulevées contre elle.
Lorsqu'il fut question d'adopter une
politique qui nous donnerait, sinon le
libre échange, au moins la réciprocité
dans les tarifs--système qui aurait plus
-que tout autre donné de nouvelles
torces au parti libre échangiste des
Etats-quel accueil lui tirent les hono-
rables messieurs de l'autre côté de la
Chambre qui occupent aujourd'hui les
bancs des ministres? Nous ne pou-
vons, dirent-ils, rien faire qui provoque-
r'ait l'hostilité des Etats-Unis ; cette
mesure serait grosse de dangers et de
-'onséquences désastreuses. C'était là

une de leurs objections. L'autre était
dans la raison qu'ils amenaient qu'elle
aurait pour effet d'élever de beaucoup le
c'oût de quelques-uns de ces articles-
le charbon par exemple --sans rappor-
ter' aucun p;rofit au pays qui les pro-
duisait. On fit subir au système une
année d'épreuve, et comme le savent
tous ceux qui se sont occupés de ce
sujet, jamais le charbon ne fut à meil-
leur marché à Québec et à Montr-éal

Hion. M. TUPPER

qu'à cette époque. Quel fut son effet
aux Etats-UJnis ? Provoqua-t-elle aucune
exaspération, aucun soulèvement? Nous
causa-t-elle aucun dommage ? Non, son
résultat fut tel qu'on devait s'y atten-
dre. A peine avions-nlous mis un
impôt de 50 ets par tonne sur le char'-
bon, que les lEtats baissèr'ent les droits
sur le même article de $1.25 à 75 ets
par tonne. L'impôt sur les pommes
de terre et sur certains bois de service
fut aussi diminué, et quoique la mesure
n'eût eu son exécution que pen~dant
une année, le Canada en retira des
avantages dont il se ressent encore.

La conséquence -fut de stimuler le
conmmerce de charbon dans la Nouvelle-
Ecosse, et la concurrence engendrée
par l'emploi de $1,000,000 dans cette
branche eût l'etret de baisser les prix
dans ce pays. Les arguments de l'ho-
norable député de Pictou sont découra-
geants. Je tiens compte de sa b)onne foi
parce qu'il n'est pas sans savonr qu'il sont
loin d'être agréables à ses commettants,
mais il oublie les résultats qui accom-
pagneront l'adoption d'une politique
comme celle qu'on propose. Deux cho-
ses s'en suivraient. La protection des
farines accordée à la grandgrovince
d'Ontario compenserait et contrabalan-
cerait tout ce qu'elle perdrait par l'ima-
pôt sur le charbon. Vous jouiriez de
tout le revenu si vous ne réeussissiez à
écouler le charbon de la Nouvelle-Ecosse
dans cette province. Ce seraient les
consommateurs qui paieraient, vu que
les autres ont fourni leur part des reve-
nus. Le commerce qui résulterait de
l'adoption de cette politique, consistant
à faire descendre des farines et remon-
ter du charbon, aurait pour effet de ré-
duire les taux du fret, et en même
temps protégerait les industries du
pays. Ce n'est pas tout. Vous mettrez
Ontario à l'abri du monopole des Etats-
Unis qui, après avoir paralysé le com-
merce houiller de notre pays, nous for-
ceraient d'accepter leurs propres prix.
.C'est ce qui est arrivé pour le sel.

Lorsque ce produit fut découvert à
Goderich, les fabricants des Etats- Unis
encombrèrent nos marchés de leur
sel, et le vendirent à des prix plus
réduits que cela nous coûtait pour nous
le procurer, et cela dans le seul but de
détruire chez nous cette industrie.

Il en est ainsi par rapport à tous Ces
iarticles. Si vous voulez faire des pro-
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Vinces de la Confédération de l'Améri-
que du Nord une union de fait plutôt
que fictice, il est du devoir du gou-
veriiemenit,-quel que soit le parti qui
occupe les bancs du ministère-de
rechercher avec le plus grand soiu tous
les moyens possibles d'encourager et
favoriser le commerce entre les diflé-
rentes provinees.

Quelle grande injustice y aurait-ii de
deiander à la population de la province
dlonta! io de vouloir bien se soumettre à
un impôt de 50 ou 75 centins par tonne
sur le charbon. Vous me dites que
ette mesure ne serait que locale en ce

sens qu'elle ne frapperait que cette
province, mais cet impôt ne représen-
terait qu'un montant comparativement
peu élevé. Mais qu'a fait le ministre
des Finances à l'avant-dernière ses-
-ion ? Il demanda à cette Chambre de
mettre un impôt d'une piastre par ton-
neau sur les navires construits en
Canada, mais destinés à faire le com-
m erce étrangmer. Qui avait à payer cet
impôt? Sur qui devait-il retomber à une
époque où le commerce maritime en
Canada subissait une dépression ?
Voyez les rapports sur le commerce et
vous trouverez qu'Ontario, avec sa
poppulation de 2,500,000, ne construisit
de navires qu'au montant de 7,000
tonnes.pendant que la Nouvelle-Ecosse,
avec une population de 380,000, s'éleva
n chiffre de 84,000.

Ainsi, mon honorable ami désire que
cette population peu considérable paie
un impôt sur 84,000 tonnes, pendant
que la population d'Ontario ne le paie-
rait que sur 7,000, et malgré tout,
I honorable député nons soutient que
ius devrions éviter l'impôt local. Je
prétends qu'il existe d'autres moyens
dle favoriser le commerce entre les
provinces. Si le coût du transport est
trop élevéron favoriserait les intérêts
I' )ntario et de la Nouvelle-Ecosse en
(Ionnant une subvention à des lignes
de steamers transportant des far:nes
iux provinces maritimes et remportant
au retour.un chargement de charbon,
ans que le frêt coûta plus cher à la

Population d'Ontario.
.le mets beaucoup en doute l'exacti-

tide de l'estimation faite par certains
membres de cette Chambre sur le coût
du transport du charbon de la Nou-
velle-Ecosse à la province d'Ontario.
Si je nle me trompe, j'ai entendu un des

honorables ministres dire qu'après.
avoirdemandé dessounmisionspourlali-
vraison de charbon bitumi"-eux destiné
à l'usage du gouvernement d'Ontario il
passa le contrat pour lu charbon de la
Nouvelle-Ecosse, parce que, dit-il, il
pouvait se le procurer à meilleur mar-
ché qu'aux Etats-Unis.

Je crois qu'il est du devoir du minis-
tre des Finances de preadre ce sujet
p)articulièrement sous sa considération,
àt d'aviser aux moye.2 à prendre pour
établir le commerce entre nos provin-
ces et favoriser nos industries.

Je ne puis accorder de félicitations
au député du Cap-Breton sur le choix
du secondant de cette résolution. Je
n'aurais rien dit sur cette question
sans les remarques du représentant de.
York-Nord. Je ne puis lui laisser
dire que le charbon de la Nouvelle-
Ecosse ne vaut pas la peine d'être em-
foyé.

M. DYMOND-Je n'ai rapporté que
ce dont j'avais été témoin et seulement
que cela. J'ai moi-même vu ces deux
petites charges de charbon et--'ai rap-
porté ce que le marchand n'en avait
dit-sans en avoir de moi-même une
expérience personnelle.

Hon. M. TUPPER-Je ne souffrirai
pas qu'on attaque ainsi la réputation
dont jouit le charbon de la Nouvelle-
Ecosse. Je renvoie aux documents
publics et à l'autorité la plus compé-
tente que nous ayons sur ce sujet-Sir
William Logan-qui affirme q-e le char-
bon bitumineux de la Nouvelle-Ecosse
est le plus beau qui ait jamais été dé-
couvert sur tout le continent amé-
ricain.

Je dirai aussi à l'honorable député
que le charbon qui s'est vendu aux
prix les plus élevés dans la ville
d'Ottawa est le charbon de la Nouvelle-
Ecosse. Que le charbon tiré des mines
de Sydney et de Spring Hill, n'a pas
encore trouvé son supérieur comme
combustible dans tous les Etat,-Unis.
Je regrette que mon honorable ami de
York-Nord ait été assez malheureux
dans le choix de ses expressions pour-
avancer un fait propre à faii e tort aux
intérêts de la Nouvelle-Ecosse. Aucune
industrie au Canada ne souffre au jour-
d'hui plus de la dépression générale
que celle du charbon, et comme elle
intéresse un grand nombre d'ouvriers,
des capitaux considérables et la navi-
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gation, pas une ne se recommande
plus à la considération de la Chambre
et n'exige d'avantage l'adoption de
moyens qui mettent tin à cette dépres-
sion, et placent le commerce dans une
position ferme et stable.

Hon. M. MACKENZIE-L'hono-
rable préopinant dit qu'il a été partisan
de ce qu'il appelle politique nationale,
quoique jusqu'ici il ne nous ait jamais
développé ses idées ni défini ce qu'est
ane politique nationale. Mais il en était
f'avocat avant de devenir membre de la
derniwre administration et il dit qu'il
lui fit adopter ses idées à ce sujet.

Hon. M. TUPPER-Je n'ai jamais
rien dit de la sorte. Au contraire, ce
qui décida le gouvernement d'alors à
adopter cette politique, c'est l'appui
que lui promettait les membres du parti
opposé.

Hon. M. MACKENZIE-Je me per-
mettrai de dire que dans leurs discours'
les honorables députés qui siégent de
mon côté n'appuyèrent aucunement
cette politique. Il est évident que c'est
grâce à l'activité déployée par l'hono-
rable député de Cumberland qu'on pré-
leva un impôt sur les farines introduites
dans les provinces maritimes et sur le
charbon venant dans la province d'On-
tario. , Il s'opposa à cette mesure tant
qu'il fut ministre, et un de ses premiers
actes fut l'abandon de cet impôt sur sa
propre proposition.

Hon. M. T UPPER-L'honorable pré-
opinant prétend que j'ai aboli l'impôt.
S'il veut consulter les journaux de la
Chambre, il verra comment la chose se
fit: On soumit une proposition dont le
but était la révocation de certains im-
pôts. Le ministère dont j'étais un des
membres et un certain nombre de ses
partisans votèrent pour que tous les
droits fussent inclus dans la résolution,
afin de posséder les forces réunies de
toutes les industries, et conserver cette
mesure dans le statut.

L'honorable député verra que je votai
ainsi que l'administration dont je faisais
partie en faveur de la motion ainsi
amendée.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député verra aussi que tous appuyè-
rent la proposition soumise à la
Chambre contenant l'abolition de ces
impôts.

Le ministère d'alors était soutenu
par une forte majorité de la Chambre;

Hon. M. TUPPER

mais l'influence de mon ami le député
d'Otford-Nord alors représentant d'Ha-
milton, eùt pour effet de lui faire aban-
donner cette mesure qui, comme le
déclarait alors mon honorable ami,
avait un but tout patriotique, n'ayant
en vue que le bien du pays.

LJhonorable député de Cumberland
n'est pas très juste dans ses observa-
tions à l'adresse de l'honorable député
d'York-Nord. Il sait très-bien que mon
honorable ami n'a pas voulu établir
que le charbon de la Nouvelle-Ecosse
était de très mauvaise qualité. Toute
mine de charbon, même celles de la
Nouvelle-Ecosse. en renferme du bon
et du mauvais. Tout ce que mon hono-
rable ami a voulu dire c'est que du char-
bon de mauvaise qualité, tiré des mines
de la Nouvelle-Ecosse, avait été envoyé
à Toronto; cela ne rejaillit en rien sur
la mine elle-même.

Néanmoins, il ebt parfaitement évi-
dent qu'il est d'une impossibilité com-
plète d'imposer moins de deux à trois
piastres sur chaque tonne de charbon,
se qui forcera l'introduction de ce pro-
duit des provinces maritimes aux pro-
vinces d'en haut. Il est également im-
possible de protéger la classe agricole
d'Ontario en imposant un droit sur les
farines du dehors venant en ce pays;
car ce qui gouverne le marché des
farines n'est pas leur prix en Canada,

'mais leur prix sur les marchés de
l'Europe, et ce qui fait-le prix des grains
destinés pour l'Europe est le marché
européen. C'est une pure question
d'avantage, vis-à-vis du fabricant que
celle de prélever un impôt sur le grain
importé dans ce pays.

L'honorable député sait qu'on ne
peut protéger le sel en le frappant d'un
droit, lorsque nous avons les sources
salines les plus riches du monde et que
nous sommes capables de fournir à une
piastre ou une piastre et demie le
baril, un produit supérieur à celui qu'on
vend dans le Michigan deux piastres le
baril. Il est tellement contraire à la
raison de dire que les intérêts du sel
ont été protégés par la protection, que
je suis étonné d'entendre l'honorable
député exprimer une telle chose à
cette phase de notre histoire.

Nous savons très-bien que la grande
partie des farines importées à Halifax,
St. Jean et à d'autres ports des pro-
vinces maritimes y est envoyée comme
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vhargement de retourpar Boston, New-
York et Portland dans des navires
:hargés d'autres produits destinés à ces
places, et y imposer un droit serait
tout simplement faire payer la farine
plus cher à la population de ces pro-
vinces ou diminuerait ce qu'elle gagne
par le fret. L'honorable député n'a qu'à
çhoisir entre les deux.

Je n'ai pas l'intention de parler dela
politique générale tracée par l'hoaora-
ble député qui abonde de temps en
temps dans un sens ou dans l'autre.
Liiriorable député s'est posé en par-
tisan violent de la protection, mais je
détie quiconque l'a entendu parler au-
jourd'hui ou antérieurement, ce dire s'il
est du tout en faveur de la protection,
excepté vis-à-vis de certains produits,
arec lesquels il veut se donner ~de l'im-
1)ortance politique et créer une exci-
tation locale dans quelques cercles.

L'honorable député n'a exposé au-
cuie, politique définie sur les matières
.e commerce. Lorsqu'il sera préparé à

discuter la question de politique com-
merciale, il me verra toujours prêt à le
rencontrer et à me porter son contradic
teur si je n'approuve pas sa manière de
voir. Je puis me vanter d'avoir eu quel-
que fois un allié dans la personne de l'ho-
ionorable député sur des questions de
politique de commerce. J'espère même
me le rendre encore favorable dans les
qlestions d'un caractère semblable,
mais je lui dois de dire qu'il n'y a pas
un député dans cette Chambre qui,
en énonçant un kystème de politique
commerciale, de quelque nature que ce
puisse être, ne soit certain d'avoir
'honorable député de Cumberland pour

son allié, dans un temps ou dans un
autre.

Touchant la proposition soumise à la
Chambre il sera d'intérêt de faire con-
naître les différentes sortes de charbons
et la quantité qui entre dans le pays.
Ce sera une question pleine d'intérêt
d'établir jusqu'à quel point les importa-
tions de sel pourront se sentir de la lé-
gislation qu'on pourrait adopter.

Personne ne met en doute l'extrême
importance attachée aux intérêts du
charbon de la Nouvelle-Ecosse, et
personne n'est plus que moi disposé à
jire tout ce qui sera en mon pouvoir
pour placer ce commerce, si notre co-
opération peut y être pour quelque

chose. dans un état plus prospère que
celui dans lequel il se trouve actuelle-
ment.

M. OLIVER-Je n'avais pas l'in-
tention de parler sur ce sujet, et je ne
l'aurais pas fait si l'honorable député
de Cumberland ne m'eût mis en cause
au sujet d'une mesure passée par cette
Chambre, il y a quelques années, et
qui, il est vrai, eût mon appui. J'étais
alors en faveur de l'imposition sur tous
les grains récoltés en Canada, aussi bien
que sur le charbon et sur le sel. Je
ne sais si ce furent l'influence de
l'honorable représentant d'Hamilton et
la mienne qui décidèrent le ministère
à établir ce droit. Je suis cependant
porté à le croire, en écoutant les obser-
vations de l'honorable député de Cum-
berland. Je n'avais cependant alors
pas plus de poids à l'égard ce cette
question que je n'en ai aujourd'hui.
Tout le crédit en revient à l'honorable
député de Cumberland, qui fut réelle-
ment l'auteur de cette mesure et qui
employa toute son influence à la faire
passer. Comme il l'a dit, j'allai avec
lui auprès du ministre ces Finances
dans le but de l'engager à mettre un
impôt sur les grains, sur le charbon et
sur le sel. Lorsque la question se pré-
senta devant la Chambre, il s'agissait
du blé, de la farine, des céréales com-
munes i-écoltés en Canada, aussi bien
que du sW et du charbon. Je lui donnai
tout mon appui. J'aurais continué
dans cette voie si on n'y avait apporté
un changement. A l'instigation de l'ho-
norable représentant de Cumberland le
blé fut laissé sur la liste des articles
francs de droits. Maintenant, je consi-
dère que la protection que nous accor-
corderions à......

-i. M. TUPPER-Je dois interrom-
pre mon honorable mi et lui demander
sur quelle autorité ÍÑ'appuie pour dire
que l'honorable député de Cumberland
contribua même en quelque chose à
ftire retrancher le blé de la liste. Je le
dis sans hésiter, cet énoncé est tout à
fait sans fondement.

M. OLIVER-Je ne veux pas, M.
l'Orateur, donner à entendre que l'ho-
norable préopinant se servit de son in-
fluence pour faire mettre le blé de côté.

Hon. M. TUPPER-Ecoutez ! écou-
tez !

M. OLIVER-Mais je veux dire que
l'honorable député travailla auprès du
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ministère pour lui faire adopter la me-
sure telle qu'amendée. Le blé ne fut pas
mentionnéet le seul vote que j'aie donné
en opposition à la politique du gouver-
nement d'adors, fut dans les circonstan-
'es suivantes - M. MacDcugall, qui
représentait alors Glengarry et qui de-
puis a été nommé lieutenant-gouver-
neur de la pros ince d'Ontario, proposa
comme amendement que si le blé devait
être exempt de droit, il en devait être
(le même de la firine. J'appuyai cette
mesure. J'é:ais d'avis que si la prote-

n était avantageuse aux meuniers,
elle devait l'être pareillemen t aux culti-
vateurs. L'amendement passé, j'ap-
puyai la mesure jusqu'à ce qu'elle de-
vint loi.

L'honorable député de Cumnberland.
nous dit que la défaite de ceux qui re-
présentaient alors Hamilton lui faisait
un sensible plaisir. Je ne doute pas
que si le ième sort était échu à beau-
coup d'autres députés siégeant alors
dans cette Chambre, qui, dans cette oc-
casion, suivirent la même voie, cela au-
rait produit chez lui une satistfctionî
(les plus vives.

Tout le monde sait ce qui arriva
l'année suivante. La mesure avait été dé-
sapprouvée par tout le p:iys, et le
résultat fut que le ministère, appuyé par
un grand nombre de membres de l'op-
position, l'abrogea. A peine avons-nous
ei un mot de plainte depuis.

Il nie paraît que le but de l'honora-
ble auteur de cette résolution, en im.
posant un droit sur le charbon et le blé,
est d'établir un commerce entre les
provinces ; ce qui était aussi la politi-
que de l'honorable représentant de
Cumberland. Cela petit faire l'atraire
des propriétaires de mines de charbon
de la Nouvelle-eosse, mais en résul-
teraitil beaucoup 4avantages pour la
population de la parue ouest de ce pays.
Je ne le crois pas.. Je vois par les états
que nous importons chaque année 66),-
000 tonnes le char'bon, et si on prée-
vait un impôt additionnel de 50 centinb
par tonne, la popul:ition des provinces
de l'oues-;t paierait annuellement $330,-
000 pour la protection des propriétai-
res de minesde charbon de la Nouvelle-
Ecosse. Càs deérniers, dans mon opi-
nion, n'en retireraient aucun bénétice;
et quel bien en ré,ulterait-il ? Il est
beaucoup question de commerce entre
les différentes provinces et d'ouvrir des

M. OLIVER

débouchés aux produits (le l'ouet. Il
est à désirer que nous nous assurions
le plus grand nombre de marchés pos-
sible, mais pour y parvenir nous ne de-
vrions pas imposer de droits addition-
nels, lorsque nous savons qu'ils n'auront.
pas pour effet d'augmenter le prix des.
produits. Nous savons lue pour tout
notre blé, notre farine et nos grains il
y a un marché oi ces produits sont
payés i mméd iatement en or; pourquoi,
alors, adopter lui système aussi dénué
de sens que celui qu'on nous suggère.

A une époque antérieure il y avait
quelque raison d'être dans l'impôt des
produits importés. Les pêcheries se
trouvaient être alors notre p'oprié:é
exclusive, de même que la navigation
du St. Laurent. Beaucoup pensaient,
da.is les provinces de l'ouest, que >i les
droits dont il est question aujour'd'hui
étaient imposés sur les produits améri-
cains, les Etats-Unis se déci-ieraient
peut-être à nous accorder la réci procité,
mais cette raison n'existe plus. Loin
de nous appartenir exu'lusivenunt, nos,
pècheries sont autant la propriété des
Américains que la nôtre, et (e ., pen-
dant un certain nombre d'anné1-, tan-
dis que la jouissance a perpétuité (le
la navigatio>n un St.. Laurent leur est
accordée par le traizé de Vashngton.

Nous exportons une énorme quantité,
bien supérieure à celle que nous im-
portons-de grains de tous genres-
quelque chose comme onze millions de
boisseaux. Les prix sur le blé, la farine
ou les cé-éales communes seraient-ils
augmentés d'un seul &entin, si on im-
posait des droits sur les produits amé-
r.cains ? Non.

Malgré les sérieuses accusations par-
tées contre moi et contre d'autres par
l'honorable député de Cumberland à ce
sujet, je puis assurer qu'il est le seul
à trouver ftusse la ligne de conduite
que j'ai suivie. Je ne désirais pas
que les meuniîrs fussent les seuls
à profiter de l'avantage des impôts,.
pendant que les cultivateurs resteraient
dans l'ombre, et ce. à la seule sollicita-
tion le nombreux propriétaires <le
moulins siégeant dans cette Chambre et
appuyant le ministòre. Ce qu'ils vou-
laient, c'était que leurs moulins restas-
sent en activité pendant la morte sai-
son. Il ne me reste donc pas d'explica-
tions à donner. Qu'il me permette de
lui dire que mon comté est essentielle-
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ment agricole, et que mes commettants
ont pleinement approuvé ma conduite,
et me l'ont prouvé. en me réélisant avec
une majorité de 1,211. Plus que cela, je
suis convaincu que la ligne de conduite
que je suis est la bonne. Nous devrions,
autant que cela est compatible avec le
bien-être du pays et le développement
des ressources nationales, jouir du libre
échange en toutes choses. Quel sera le
résultat si cet état d'agitation se con-
tinue ? On veut la protection sur tout,
sur toute industrie,quelquepetite qu'elle
soit, des bords de l'Atlantique à ceux
du Pacifique; mais j'aimerais à savoir
qui paiera pour tout cela? Ce sera,
M. l'Orateur, celui qui consomme, il
ne faut pas en douter, et le public cou-
sonmateur représente la partie de la
population la plus considérable.

L'opinion émise par mon honorable
ami de Leeds-Sud m'a beaucoup amusé.
Il serait bien consentant de voir proté-
ger le charbon tendre, mais il désire
que le charbon dur demeure exempt
de droits.

M. JONES-Un tel charbon n'existe
pas en Canada.

M. OLIVER-C'est vrai, mais l'in-
dustrie houillère ne peut être protégée
tant que le charbon dur est -admis en
franchise.

M. JON ES-Pourquoi ?
M. OLIVER-Pourquoi ? Parce que

le charbon dur est d'un emploi univer-
sel dans notre partie du pays; on s'en
sert jusque dans les établissements les
plus reculés.

M. JONES-Ecoutez! écoutez!
M. OLIVER-Il est impossible de

protéger le charbon tendre, sans aussi
protéger le dur, parce que le dernier
remplacerait le premier. Si l'impôt
est prélevé sur ce produit, le consom-
mateur de l'oue4t y satisfera sans en
retirer aucun bénéfice correspondant.

M. BOWELL-Voilà deux ou trois
fois, depuis l'ouverture du Parlement,
que la question des impôts sur le char-
bon, le sel, le blé et les farines, est sou-
mise à la considération de la Chambre,
et la manière adroite avec laquelle mon
honorable ami d'Oxford-Nord L'a
traitée, en donnant chaque fois des ex-
plications différentes les unes des au-
tres, m'a non-seulement surpris, mais
elle m'a aussi -récréé. Il n'y a pas
longtemps, j'entendais l'honorable dé-
puté nous dire que cela lui avait pris
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un an pour changer Fes opinions, et
que si l'honorable député de Cumber-
berland avait aussi modifié les siennes,
il était, lui, simple député, bien jus-
tifiable de l'imiter.

Mais je trouve en consultant les ar-
chives, qu'il n'a pas fallu un an au
député d'Oxford pour changer d'opi-
nion, mais seulement un mois, vu
que la chose est arrivée entre le 7
mars et le 27 avril de la même année,
et cela lorsque l'occasion se présenta
de renverser le gouvernement ou de le
placer dans une fausse position vis-à-vis
du pays, tout en désir n, détruire son
influence. Je ne crois pas que l'hono-
rable député ait oublié le discours si
fort qu'il fit en faveur de la protection
le 7 mars, et le vote qu'il donna contre
sa propre proposition le 27 avril sui-
vant.

M. OLIVER-Non!
M. BOWELL-L'honorable député

dit non en hochant la tête mais s'il
veut consulter les Journaux et les Pro-
cès-Verbaux de la Chambre, à la date
du 7 mars, il -trouvera la résolution
suivante, qu'il proposa lui-même, en se
servant d'un langage très fort en fa-
veur du principe de la protection.
Voici ce qu'on y lit: " M. Oliver pro-
"pose qu'une adresse soit présentée à
" Son Excellence, demandant l'imposi-
"tion d'un droit sur le blé, ·la farine,
"le blé-d'inde, le houblon, le sel de
"cuisine, le sel fin, et le charbon." Il
dit que le gouvernement avait envoyé
une députation aux Antilles et
dans l'Amérique du Sud, afin d'éta-
blir des relations commerciales avec
ces pays, et continua ainsi son argu-
mentation: "Par exemple, on va im-
"porter de ces pays dans les provinces
"maritimes de grandes quantités de

farines qui, si l'impôt suffisant était
"établi, nous seraient fournies par les

provinces de l'Ouest."
Plus loin, il disait: 'Chaque lois qu'il

" y a malaise sur nos ma:héslocaux,"
j -ste le raisonnement employé si éner-
giquement par l'honorable député
d Hamilton il y a quelques jours, rai-
sonnement, au reste, qui n'est qu'une
répétition de ce que mon hoborable
ami d'Oxford-Sud disait en 1870, lors-
qu'il déclarait: "Chaque'fois qu'il y
"avait aucune animation ou malaise
"sur·quelqu'un des marchés locaux, les
"facilités offertes aux Etats-Unis
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"étaient telles qu'elles mettaient les
"marchands de ce pays en état de s'y
"immiseer et de vendre à des prix plus
"bas que les Canadiens. Par exemple,
"l'année dernière, nous avons importé
"1,685,000 boisseaux de blé-d'inde, qui
"vient en concurrence immédiate
"avec nos grosses céréales." Et un
peu plus loin il disait: " Les grands
" dïstillateurs du pays ne se conten-
"taient pas d'acheter le grain canadien,
"et ne plaçaient aucun interêt dans le

marghé local, ce qui entraînait beau-
"coup de pertes." Dans le charbon-
exactement la question qui se discute
actuellement,-" Dans le charbon," di-
' si it l'honorable député, " nos importa-
tions s'élèvent à $951,000, et ce résul-

"tat s'obtient en dépit d'un tarif res-
"trictif.

" Il n'y a pas de doute," disait-il, " que
"si on imposait des droits appropriés
"sur ce produit, ce commerce entre
"les provinces, prédit dans les débats
"de la Confédération, serait cuvert, et
"serait avantageux à tout le Canada.
Il disait aussi en parlant du sel: " Que
"le but des manufacturiers américains
" était de paralyser nos marchés, et
"qu'ils y réussiraient. "

Je ne vois pas la possibilité, en préco-
nisant la politique de protection en
faveur de nos industries nationales, des
produits du sol et de ceux de nos mines,
de se servir d'un langage plus fort que
celui de l'honorable député qui se défend
lui-même aujourd'hui,et qui s'est décla-
ré durant la présente session en faveur
du libre échange pur et simple. Il est
vrai que l'honorable premier ministre
est venu à son aide en choisissant le
même sujet que celui dont parlait mon
honorable ami d'Oxford-Nord en 1870.
L'honorable premier a demandé com-
ment il se faisait que nous, qui avions les
meilleures mines de sel du continent,
pussions être supplantés par l'importa-
tion du sel américain. L'argument
était énergique,comue le fut la réponse
que lui fit un député qui, à une époque
antérieure représenta dans cette
Chambre Huron-Sud, M. Cameron,
et ce fut de la manière suivante:
Il déclara à la Chambre - ces dé-
libérations sont enregistrées - "Que
"les producteurs de sel de Syracuse ex-
"pédiaient ce produit dans les parties
"ouest d'Ontario, et là le vendaient à
"meilleur marché que dans le voisi-

M. BOWELL

4 nage où je réside, et qui est presque en
" face dt l'endroit d'où on le tire; et cela
"dans le seul but d'anéantir cette indus-
"trie dans ce pays. "

Il en est actuellement ainsi de presque
toute autre branche d'industrie, c'est-à-
dire que le sel de Syracuse, envoyé à
trois ou quatre cents milles de la mine,
se vendait.là à des prix plus réduits
qu'aux endroits qui n'étaient qu'à trois
milles de celui où ce sel se fabriquait.

Mais revenons à la position prise par
mon honorable ami. Après avoir fait ce
discours si fort en faveur de la protec-
tion, nous le voyons faire partie d'une
députion de 40 à 50 membres de cette
Chambre, qui se rendaient auprès du mi-
nistre des Finances d'alors, Sir Francis
Hincks, pour l'exhorter à adopter une
politique de protection. Pas un d'eux
ne pa-la avec plus de force, mit plus
d'âme dans son discours, et, je dois le
dire à l'avantage de mon honorable ami,
déploya plus d'énergie en cette circons-
tance, que lui en faveur de cette ques-
tion. La députation se composant
d'hommes de toutes les nuances
d'opinions politiques, le ministère
se rendit à leur désir et présenta la me-
sure tant sollicitée.

Que vit-on alors?
Le 7 avril, un peu plus d'un mois

après que le gouvernement eût accordé
la concession qui était demandée en fa-
veur de la protection, M. Macdonald
(de Glengary), alors membre de cette
Chambre, proposait de remettre sur la
liste ees articles admis en franchise les
farines fine et commune, les deux arti-
cles mêmes sur lesquels le député
d'Oxford-Nord avait demandé qu'il fût
établi un impôt. Eh ! bien, le lende-
main, le député d'Oxford-Nord faisait
enregistrer son vote en faveur de cette
proposition, et en contradiction avec ce
qu'il avait demandé au gouvernement.
C'est la seule accusation, sur ce point,
que l'honorable député de Cumberland
ait portée contre lui.

M. OLIVER-Permettez-moi de faire
une observation.

j'ai toujours dit, au contraire, que j'a-
vais voté en faveur de l'amendement,
et dans d'autres occasions j'ai donné la
raison qui m'avait guidé. Cette rai-
son, c'est que le gouvernement, au lieu
de laisser le tarif tel qu'il était, y avait
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aîpporté une modification et laissé le
blé de côté.

iIon. M. TUPPER-Permettez-moi
de rectifier la déclaration que vient de
faire l'honorable député de Hlastings-
que c'est la seule accusation que j'aie
portée contre l'honorable député d'Ox-
fbyd-Nord. -Au contraire, je l'ai accusé
d'une chose bien plus grave: c'est

uv'aprùs avoir induit le gouvernement
à adopter une politique qui lui aliénait
une partie considérable de ses parti-
sa.s, il a fait volte-face sur ce même
tarif, donné vote sur vote contre lui, et
sest efforcé de renverser le gouver-
nlement.

M. BOWELL-C'est précisément ce
i quoi j'en voulais venir. Quant au

vote dont j'ai parlé, c'est la seule accu-
sation qui ait été portée' contre l'hono-
rable député d'Oxford-Nord, et il a
habilement tourné la difliculté en
aumenait la question du blé.

Je partage l'avis de l'honorable mon-
sieur qu'un droit aurait dû être égale-
nient imposé sur le blé ; mais je ne
vois rien qui prouve que la proposition
d'abord formulée par le ministère ait
été subséquemment changée. Je sais
£ependant qu'à un an d'intervalle toute
sa politique fut modifiée; mais je ne
puis comprendre pourquoi un homme,
partisan de la théorie et qui croit à
l'opportunité de l'imposition de droits
sur un certain nombre d'articles, et qui
s'aperçoit ensuite qu'il ne peut obte-
nir tout ce qu'il demande, fasse pour
cela volte-face et vote contre l'ensem-
ble de la mesure.

Il parait très difficile de maintenir
dans cette Chambre un gouvernement
strictement de parti, car voici un hom-'
me qui préconise l'imposition d'un
droit particulier sur un article particu-
lier, et avant que sa voix ait cessé de
se faire entendre dans cette salle,-
surtout s'il y voit l'occasion de renver-
ser un ministère contre lequel il s'est
rangé-il n'hésite pas à désavouer et
ses paroles et toute proposition qu'il a
pu faire. Un homme peut donc soute-
nir un gouvernement jusqu'à l'inconsé-
quence ! Peu importe la. politique que
mon honorable ami peut avoir préco-
nisée, ou les résolutions qu'il peut avoir
présentées, s'il a voté contre cette poli-
tique et contre une proposition qu'il
avait faite lui-même, il est évident
qu'il aurait laissé les intérêts agricoles
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de fait tous les intérêts, souffrir tant
que l'administration n'aurait pas été
renversée.

Sur la question générale je suis, à
toutes fins et intentions que ce soit,
un protectionniste, ou, si vous aimez
mieux, un rétrograde. L'expérience et
mes études m'ont convaincu de ce fait,
que dans tout pays nouveau où les in-
dustries se développent, ce qu'un gou-
vernement a de mieux à faire, c'est
d'adopter une politique qui protége ces
industries jusqu'à ce qu'elles puissent
se soutenir elles-mêmes. Cette politique
a été suivie autrefois par l'Angleterre
et les Etats-Unis, qui ont prospéré et
sont devenus riches sous la protection.

L'exemple de ces deux pays nous
démontre que le libre échange ne con-
vient pas pour le moment au Canada.
Je n'entends pas nier-ce serait folie-
que, comme principe abstrait, le libre
échange ne paraisse juste; mais comme
plusieurs autres théories, belles comme
abstractions, il perd ce caractère dès
qu'on le met en pratique.

Je prétends que la seule politique que
doive suivre le Canada, aujourd'hui, si
nous désirons jamais avoir la récipro-
cité commerciale avec les Etats-Unis,
c'est de légiférer pour lui seul, sans
plus nous occuper de nos voisins. La
seule voie à suivre, c'est de nous créer
une position qui nous permette, d'a-
voir quelque chose à offrir aux Etats-
Unis quand ils voudront établir le libre
échange avec nous. Nous ne devons
pas, comme dans le passé, leur. céder
tout. Nous n'aurions pas dû leur don-
ner la liberté de navigation ainsi que
d'autres droits, comme nous l'avons fait
par le Traité de Washingto,-traité
que j'ai combattu et contre lequel j'ai
voté, ainsi que mes collègues du der-
nier Parlement s'en souviennent.

Le gouvernement actuel a envoyé un
ambassadeur à Washington pour traiter
de notre renonciation aux bénéfices
pécuniaires que nous nous attendions à.
retirer de la différence de valeur entre
les pêcheries américaines et les nôtres.
Et qu'avons-nous reçu en échange ?
L'accès des marchés des Etats-Unis
pour nos produits de l'Ouest et nos
houilles de l'Est.

Ils nous ont traités comme je l'avais
prévu et comme, je crois, ils nous trai-
teront encore quand nous leur "ferons
des demandes semblables. Nous n'avons.
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rien à leur offrir en retour des avanta-
ges que nous devons rechercher. Ils
prétendent que leurs pêcheries valent
autant que les nôtres, et que les avan-
tages qu'ils nous accordent par le
Traité de Washington sont une compen-
sation suffisante pour la différence,-
s'il en est,-dans la valeur des pêche-
ries des provinces maritimes. Sous ce
rapport, nul doute qu'ils auront de ce
marché la partie belle, comme cela a
toujours été le cas dans presque tous
les traités qu'ils ont négociés avec PAn-
gleterre, soit pour des questions de
frontières ou ae commeree. Ce que
nous avons de mieux à faire, c'est de
leur fermer tous les ports de ce pays.

Je suis, pour ma part, disposé à sui-
vie l'opinion énoncée il y a quelque
temps par un homme qui ccupe une
haute position au Canada, et qui pense
qu'il devrait y avoir réciprocité entre
les deux pays, sinon sous le système de
libre échange, au moins sous celui d'un
tarif protecteur. Jusque-là nous ne
prospérerons jamais.

M. MILLS.-Imposerions-nous un
droit sur le charbon ?

M. BOWELL.-Oui.
M. KILLAM.-Lequel ?
M. BOWELL.-Peu importe, mais,

dans tous les cas, assez élevé pour pro-
téger les exploitations houillères de la
Nouvelle-Ecosse. Si nous n'adoptons
pas une mesure de ce genre pour toutes
les bouilles-quoique l'anthracite soit
considérablement employé dans la par-
tie du pays que j'habite,-le charbon
de la Nouvelle-Ecosse ne sera jamais
assez protégé.

Je demande pleine protection pour
les intérêts agricoles, et je voudrais
aussi que cette protection fut étendue
à chaque article que nous fabriquons
en ce pays, surtout ceux auxquels des
droits terment l'accès du marché améri.
cain.

lion. M. MITCHELL-Je n'avais
pas l'intention de prendre part à ce dé-
bat et je m'en abstiendrais encore, si je
ne désirais relever quelques observa-
tions de l'honorable premier ministre
sur le commerce de charbon.

Ceux qui disent que nous pouvons
faire concurrence aux Etats-Unis sous
ce rapport doivent se rappeler que
nous ne pourrions le faire au-delà de
certaines limites.

Jusqu'à l'entrée du c.mal Lachine, en
M. BOWELL

ce qui regarde Montréal, le charbon de
la Nouvelle-Ecosse peut continuer à
rivaliser avec celui des Etats-Unis;
mais puisque nous pouvons trouver un
marché dans Ontario, il nous faut don-
ner aux canaux du St. Laurent une
profondeur de dix-huit ou dix-neuf
pieds, afin de permettre à nos navires
de remonter jusqu'aux ports des lacs.
A Montréal, le transbordement du
charbon coûte 30 centins par tonne; et
si nous avions à approvisionner Ottawa
ou n'importe quelle ville de l'ouest, il
nous fLudrait le transporter dans des
barges, ce qui nécessiterait une perte
de temps, le renouvellement des assu-
rances, et d'autres fi-ais.

Tout en étant libre échangiste, je
prétends que si nous ne pouvons pas
avoir la réciprocité dans le commerce
avec les Américains, opposons leur un
tarif de représailles. J'aimerais que la
question des canaux fut examinée dans
le même esprit. Si la Confédération
doit être unie par des relations com-
merciales comme elle l'est par les rela-
tions politiques, 'l faut qu'il y ait
échange de produits entre les différen-
tes provinces.

L'honorable député d'Oxford-Nord
a dit que la politique naturelle qu'il
désirait faire adopter et en faveur de
laquelle il a voté, devait avoir pour
résultat un impôt de $330,000 sur
Ontario; mais il a oublié de dire que
la population des provinces maritimes,
moins considérable, a acheté 700,000
barils de farine d'Ontario, en payant
$380,000 d'impôts pour la protection
donnée aux industries de cette pro-
vince, par cette prétendue politique na-
tionale.

Hon. M. BLAKE-Des deux côtés
on y a perdu.

Hon. M. MITCHELL-Je suppose
que la question de la protection sera
discutée quand le ministère fera con-
naître sa politique. Je serai prêt alors
à dire mon opinion sur ce sujet.

M. YOUNG-Je crois que les hono-
rables députés de Cumberland et de
Hastings-Nord ont attaqué très injuste-
ment le député d'Oxrord-Nord. Toute-
fois, les commettants de celui-ci consi-
déreront l'attaque du sous-chef de l'op-
position comme une haute recomman-
dation.

On a essayé de le faire ·passer pour
inconséquent; je ne puis voir la moin-
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ire inconséquence dan: sa conduite. Il
a dit qu'il votait contre la politique

anaionale parce que l'expérience d'une
anié lui avait démontré qu'elle ne'
convenait pas au pays. Il ne peut cer-
tainement pas être blâmé d'avoir voté
ýsuivaut ses convictions.

On nous a dit aussi qu'après être
allé en députation demander au gou-
vernement d'imposer un droit sur cer-
tains articles, il vota contre la même
proposition quelques jours apròs; mais
cela est facile à expliquer. Il déclare
formellement que la raison qui l'a porté
à agir ainsi, c'est que le blé avait été
retranché de la liste des articles qui
devaient être soumis à l'impôt, afin de
concilier certains autres intérêts, et
que, représentant un comté agricole,
il s'était cru obligé de repousser les
autres paities du tarif, à moins que le
blé ne fût sur la liste. Il vota contre
Je gouvernement' en cette circonstance,
et les raisons qu il donne à l'appui de
Lon vote sont à la fois logiques et satis-
flaisantes.

Mais, M. l'Orateur, il me semble
qu'il ne sied pas à l'hon. député de
Cunmberland de parler d'inconséquence
à propos du tarif. Si en une année,
mon honorable ami d'Oxford-Nord a
changé sa manière de voir, je puis prou-
ver que le député de Cumberland a voté
blanc et noir sur cette question dans
l'espace de quelques minutes.

En effet, lorsque le gouvernement
présenta son tarif en 1871, quelqu'un
proposa de modifier la politique dite
nationale, et la majorité de la Chambre
en décida ainsi. Peu de temps après,
une proposition dans ce sens fut faite
par l'honorable député de Hastings,
secondée par M. Brown. La voici:-

"Que vu les négociations maintenant pendan-
tes à Wasbington entre les représentants de
l'Empire Britannique et des Etats-Unis tou-
chant des questions qui peuvent conduire au
renouvellement du traité de réciprocité, il est
inopportun, dans l'opinion de cette Chambre,
d'abolir les droits maintenant imposés sur cer-
tains articles énumérés dans la 2e section du
Bill tel qu'amendé, et qu'il soit résolu que le
Bill ne passe pas maintenant, mais qu'il soit
renvoyé de nouveau a un comité géneral pour
en effacer tous les mots entre le mot "Coke"
et les mots I est par le présent aboli," dans la
2e section du dit Bill.

De fait, M. l'Orateur, cette proposi-
tion avait pour but de conserver les
droits sur le blé, le charbon et le coke.
Parmi ceux qui votèrent contre, je
trouve Sir Francis Bincks et, un peu

plus bas, le nom de l'hon. député de
Cumberland. En sorte que si, dans le
cours d'une année, mon honorable ami
le député d'Oxford-Nord a changé sa
manière de voir sur cette question,
l'honorable député de Cumberland a
chanzé la sienne en quelques minutes.

Mais voyez ce qu'a fait le gouverne-
ment. Lors de la premiòre session, les
droits sur ces articles furent abolis; à
la session suivante, ils furent rétablis,
et abolis de nouveau à la session sui-
vante. Nous savons tous ce qui s'est
passé lorsque cette dernière affaire eût
lieu en Chambre, quand on voulut pour
la troisième fois rétablir les droits: le
ministre (les Finances annonça d'abord
que telle était son intention quant au
blé et aux autres articles; puis, avant
la fin de la séance, il annonça que le
gouvernement allait changer d'avis;
puis encore, entre 6 et 7ý heures, il
revint en Chambre et déclara que le
gouvernement voulait décidément im-
poser ces droits. Ainsi, les quatre pre-
mières années de son existence, l'an-
cien gouvernement a changé de politi-
que tous les ans, et même deux fois en
un seul jour.

A ce moment, l'Orateur rappel le M.
Young à l'ordre, attendu que ses ob-
servations sont étrangères à la question.

La proposition est adoptée.
L'hon. M. CA RTWR[flHT-Je dé-

pose sur le bureau de cette Chambre
un état du revenu et des dépenses du
pays jusqu'au 10 février.

CANAL WELLAND.

M. McCALLTJM-Je propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, demandant
toute correspondance entre le ministère
des Travaux Publics et le contrôleur
du canal Welland, au sujet des domma-
ges causés aux terres situées le long de
la Grande Rivière.en élevant l'eau dans
la partie supérieure du dit canal; aussi,
toutes les instructions données aux éva-
luateurs relativement à l'évaluation des
dits dommages; aussi, les rapports, s'il
en est, qui ont été faits au gouverne-
ment par les évaluaateurs dans les
années 1874 et 1875; aussi, le montant
des dommages payés ou à payer aux
différents intéressés, et le nombre d'a-
cres pour lesquels ou a payé ou que
l'on doit payer.

Canai
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Le motif qui me porte à faire cette
proposition, M. l'Orateur, est que le
comté que j'ai l'honneur de représenter
en cette Chambre a des griefs contre le
gouvernement.

Il y a quelques années, l'administra-
tion fédérale donna l'ordre à son ingé.
nieur d'exhausser les levées de la partie
supérieure du canal Welland, ce qui
eût pour résultat d'élever de beaucoup
le niveau de l'eau sur un espace de
quinze milles,-en sorte qu'une grande
étendue de terre le long de la Grande
Rivière fut inondée.

L'année dernière ce fait fut porté à
l'attention du gouvernement, et des
arpenteurs furent envoyés pour évaluer
les terres; mais jusqu'ici les proprié-
taires intéressés n'ont pas été indem-
nises.

A six heures la Chambre s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDRIEDI, 25 février 1876.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois
heures.

Après les affaires de routine ;-

RAPPORTS ET BILLS.

L'hon. M. LAIRD dépose sur le
bureau le rapport annuel du ministre
de l'Intérienr, ainsi qu'un rapport sur
la géologie et les ressources de la ré-
gion avoisinant le 49e paralléle, depuis
le lac des Bois jusqu'aux Montagnes-
Rocheuses, par George Mercer Dawson,
géologue et botaniste de la Commission
des Frontières.

M. TIIOMPSON (Haldimand) pré-
sente un bill intitulé: " Acte pour in-
corporer la compagnie d'assurance con-
tre l'incendie et maritime du Canada."

M. MACDONALD présente un bill
intitulé " Acte pour autoriser les action-
naires de la Société de construction et
d'épargnes de l'Union à changer le
nom de la dite société.

M. IRVING présente un bill intitulé:
" Acte pour autoriser William Smith
Amies à obtenir un brevet pour un nou-
vel et bon engrais artificiel."

M. MCCALLUM.

M. JETTÉ présente un bill intitulé:
Acte pour amender les actes concer-

nant la Compagnie d'Assurance et de
Placement des Citoyens."

FRAIS DES PROCÈS EN MATIÈRES
D'ÉLECTION.

L'hon. M. BLAKE propose que,
mardi prochain, la Chambre se forme
en comité pour examiner la résolution
suivante :

Qu'il est à propos de décréter que les frais de
route du juge, ainsi que toutes les dépenses
encourues par. le shérif ou autre officier par
suite d'une séance pour l'audition d'une cause,
et pour procurer une salle à l'effet d'y tenir la
cour et tous les accessoires, en vertu du bill
(No. 13) intitulé: " Acte à l'effet d'établir des
dispositions plus efficaces pour l'administra-
tion de la loi concernant les manoeuvres frau-
daleuses aux élections des membres de la
Chambre des Communes," seront payés à même
les deniers qui pourront être votés par le Par-
lement à cet objet.

La proposition est adoptée.

TRAITEMENTS DES JUGES DES COURS DE
COMTÉ DANS LA NOUVELLE-ECOSSE.

L'hon M. BLAKE propose la récep-
tion du rapport du comité général sur
la résolution suivante:

1. Résolu,-Qu'il est à propos de décréter que-
les traitements des juges de la cour de comté
de la Nouvelle-Ecosse seront comme suit:

Six juges de la cour de
comté, chacun............ $2,000 par année

Le juge de la cour de
comté pour le comté
d'Halifax................... $2,400 par année

Et qu'il soit payé à chacun des juges de la
cour de comté, pour leurs frais réels de route,
telle somme n'excédant point deux cents pias-
tres par année que leur accordera le Gouverneur
en conseil.

2. Résolu,-Que le traitement de toutjuge de
la cour de comté recevant moins de $2,400 par
année sera, après l'espace de trois années de
service comme tel, de $2,400 par année, ses
frais de route étant comme susdit.

3. Résolu,-Que les dits traitements pourront
être payés à même tous crédits non dépen-
sés formant partie du fonds consolidé de revenu
du Canada.

4. Réol,-Que la 8e section de l'Acte passé
dans la 87e année du règne de Sa Majesté inti-
tulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte 36 Vie.,
cbap. 31, pour le rajustement des traitements
des juges et pour d'autres fins," s'appliquera
aux dits juges de la cour de comté dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, et qu'ils auront
droit à la même pens:on de retraite ou annuité,
aux mêmes conditions et payable de la même-
manière que s'ils étaitnt expressément mention-
nés et compris dans la dite section.

La proposition est adoptée.
Un projet de loi basé tsur cette réso-

lution est présenté et reçoit sa première-
lecture.
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SOUSINsPECTEURS DES PÉNITENCIERS.

L'hon. M. BLAKE propose la récep-
tion du rapport du comité général sur
la résolution suivante:

Résol,-Qu'il est opportun de décréter que
les sons -inspecteurs de penitenciers qui seront
nommés en vertu du bill intitulé : "Acte pour
pourvoir à la nomination des sous-inspecteurs
de pénitenciers dans Manitoba et la Colombie-
Britannique" recevront chacun un traitement
n'excédant point deux cent cinquante piastres
par année, plus leurs frais de route, qui seront
tixés par le Gouverneur en conseil.

La proposition est adoptée.
L'hon. M. BLAKE propose que la

résolution soit renvovée au comité du
bill No. 2.

STATISTIQUE CRIMINELLE.

L'hon. M. BLAKE propose la récep-
tion du rapport du comité général sur
la résolution suivante:

Résolu,-Qu'il est à propos de décréter que
le ministre d'Agriculture ou tout autre ministre
mentionné dans le bill intitulé: "Acte pour
établir des dispositions pourvoyant à la collec-
tion et l'enregistrement de la statistique crimi-
nelle du Canada, " fera payer, à même les cré-
'lits qui seront votés à cet effet par le Parle-
ment, à tout commis, officier ou shérif remplis-
sant les blancs des tableaux prescrits par la
première section du dit bill, et les transmettant
à qui il appartient, la somme d'une piastre, et
une autre somme de cinq centins pour chaque
cas compris dans les dits tableaux; et à tout
officier transmettant les états requis par la
deuxième clause du dit bill, la somme d'une
piastre.

La proposition est adoptée.
L'hon. M. BLAKE propose que les

résolutions soient renvoyées au comiti
du bill No. 3.

La proposition est adoptée.

LE BUDGET.

Ilon. M. CARTWRIGHT-M. l'Ora-
teur, en proposant la résolution que je
vais bientôt remettre entre vos mains,
je dois dire de suite qu'il serait oiseux
et déloyal de ma part d'essayer à ca-
cher à la Chambre que les circonstances
dans lesquelles nous nous trouvons mé-
ritent notre plus sérieuse attention.

Il n'est malheureusement que trop
vrai que depuis plusieurs mois nous
traversons une crise commerciale d'une
gravité presque sans précédents ; et,
tout en croyant que l'énoncé fait par
Son Excellence dans le discours d'ou-
verture-que la crise .est plutôt locale
que générale, et que la grande masse
de notre population continue à jouir

d'une prospérité satisfaisante-tout en
croyant, dis;je, que cet énoncé est juste
et peut être démontré tel, je ne suis
pas du tout disposé à nier qu'il y ait
actuellement des cas de grande gêne
dans ce pays.

En même temps, M. l'Orateur, je
crois être justifiable de dire que quoique
cette crise exceptionnelle et la forne
particulière qu'elle a prise n'écaient
pas, dans la nature même des choses,
et ne pouvaient pas être prévues,-
cependant j'ai toujours prétendu, la
Chambre le sait, qu'on pouvait raison-
nablement s'attendre à une diminution
considérable dans nos importations et
dans les revenus qui en découlent.

Ceci était, en effet, prévu d'avance,
et jusqu'à un certain point il en a été
tenu compte. J'espère être en mes-ure
de démontrer à la Chambre qu'il y a
certaines circonstances importantes de
nature à calmer les eri 'tes q,ue plu-
sieurs personnes ont, IMn sans raison,
manifestées au sujet de l'état de choses
actuel.

Sans vouloir aucunement atténuer la
gravité de la crise commerciale dont
j'ai parlé, je crois, M. l'Orateur, que
notre pays en a subi d'autres beaucoup
plus graves que celle que nous subis-
sons en ce moment, et qu'il en est sorti
sans que ses forces productives en aient
comparativement souffert.

Bien que cela puisse paraître un pa-
radoxe, j'ose dire qu'à mon sens la con-
dition de ce pays est beaucoup moins
précaire aujourd'hui qu'elle ne l'était
il y a deux ou trois ans ; et je fais cette
assertion d'une manière d'autant plus
positive qu'il y a ici, et au dehors, cer-
taines gens qui vont tomber dans une
erreur que je veux prévenir autant que
cela est en mon pouvoir.

On se rappelle qu'il y a quelques an-
nées, grand nombre de personnes se
laissèrent entraîner par une confiance
exagérée, en supposant que le remar.
quable développement que les affaires
venaient de prendre était l'indice d'un
progrès réel absolu. Or,'je n'ai jamais
voulu nier que sous les dehors de ce
développement anormal il y avait
progrès réel et considérable; mais plus
d'une fois j'ai saisi l'occasion de dire
qu'il était imprudent de baser notre
politique sur l'hypothèse de la perma-
nence du développement dont j'ai parlé.

Aujourd'hui, M. l'Orateur, la condi-
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tion est toute autre. Des craintes sans
causes ont fait place à la confiance exa-
gérée d'alors.

Comme on devait s'y attendre, pour
avoii été trop confiants nous sommes
auiourd'hui dans 1u état presque coi-
plet d'abattement.

J'ai blâmé alors cet excès de con-
fiance, et je crois que la Chambre ad-
mettra que ce n'était pas sans raison.
Je blâme aujourd'hui pour le même
motif la crainte exagérée qui existe.

Comme je l'ai déjà dit, je crois que le
pays pourra, sans préjudice permanent,
résister à la cr:se commerciale qu'il su-
bit à l'heure qu'il est; et quoique je n'aie
pas l'intention de m'appesantir sur ce
sujet pour le présent, j'espère pouvoir
avant la fin du débat, être en mesure
de faire connaître les raisons sur les-
quelles je m'appuie.

M. l'Orateur, je dois commencer par
passer en revue la condition du pays
dans le cour è l'année qui vient de
finir. La chose est d'autant plus impor-
tante que les résultats des opérations
de l'année méritent d'êti e sérieusement
étudiés à cause de leur effet, non-seule-
ment sur l'année présente, mais encore
en raison de certains faits qui se sont
produits dans le passé.

Si les députés veulent bien se donner
la peine de consulter les Comptes Pu-
blics qui ont été déposés sur le bureau,
ils verront que le revenu ordinaire de
l'année expirée au 30 juin 1875, et pro-
venant de toutes sources s'est élevé à
$2.,648,715, et la dépense ordinaire à
$23,713,071, ce qui laisse une balance de
$935,644.

Ils verront aussi par le Mouvement
du Commerce et de la Navigation, que
les importations qui, pendant l'année
expirée au 30 juin 1874, s'étaient éle-
vées à $127,404,169, n'ont été, pendant
celle qui vient de finir, que de $119,-
618.657, ce qui accuse une diminution
de $7,785,512. D'un autre côté, les ex-
portations qui, en 1873-74, avaient at-
teint $89,351,928, n'ont été que de
877,886,979, pour l'année qui vient de
finir, ce qui indique une diminution de
$11,464,949.

Il est bon de faire remarquAr que,
de cette diminution de près de onze
millions et demi, un million environ
est dû à la diminution du montant du
numéraire exporté, et trois millions et
demi à une diminution dans l'exporta-

Non. M. CARTWRIGHT

tion d'articles étrangers. Par. consé-
quent, la dimfinution totale des impor-
tations et exportations s'est élevée à au
moins $19,250,460, soit, pour le com-
merce de cette année. comparé à 1873,-
74, une diminution de près de vingt
millions de piastres.

M. l'Orateur, il n'est peut-être pas
hors de propos de signaler à l'attention
de la Chambre le fait que dans les
recettes et les dépenses de l'année der-
nière un certain nombre d'items se
trouvent portés aux deux côtés du
compte, ce qui grossit les totaux quel-
que peu. On remarquera ceci surtout
dans les colonnes de l'intérêt, et voici
pourquoi.

Comme vous le savez, nous avons été
obligés de solder une partie de la dette
publilue payable à Londres le 1er
juillet 1875. et pour cela nous avons dû
y laisser un montant considérable à
intérêt. Par conséquent,les recettes et
déboursés pour ce compte peuvent être
considérés comme accidentels, et de fait
se balancent. De plus, le paiement de
l'indemnité seigneuriale jusqu'au 1er
janvier 1875, a considérablement aug-
menté les déboursés de l'année, car je
vois que par une raison ou une autre,con-
trairement à la pratique ordinaire, l'in-
térêt dû sur ce fonds au premier juillet,
au lieu d'être porté à l'année précédente,
est porté à l'année courante.

De plus je ferai observer que, comme
je l'expliquais au long dans l'exposé
financier de 1875, une partie considé-
rable des recettes de 1873-74 apparte-
nait à proprement pa: ler à l'exercice
1874-75.

Pour en revenir à l'état des recettes,
la Chambre verra qu'elles dépassent le
budget de 1874, sauf celles de l'accise,
dont la diminution est pleinement
expliquée par la prévision qu'on avait
des droits qui seraient imposés par le
tarif de l'année.

J'apprends que quelques légères modi-
fications ont été faites au mode de tenir
les comptes des chemins de fer, ce qui
explique en grande partie la différence
insignifiante qui existe entre les évalua-
que j'avais faites et les recettes réelles
de ce service.

Il est peut-être bon de faire observer
en même temps que les recettes d es
Douanes, bien qu'elles excèdent les
évaluations, ne représentent pas pleine-
ment la somme due pour l'année 1874-5;
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mais ceci est encore causé par le tari
de 1874.

Je signalerai encore à l'attention d
la Chambre le fait que dans les compte
de cette année tous les frais de négociE
tion de 1874 sont inscrits sous un titr
!éparé des items du revenu ou de 1:
dépense ordinaire: La raison qui nou
a fiit séparer ces items du fonds conso
lidé ordinaire est trop évidente pour n
pas satisfaire la plupart des membre
de cette Chambre.

Un autre item sur lequel je dois atti
rer l'attention de la Chambre, c'es
celui de $121,700, pour le tracé de
frontières entre le Canada et les Etats
Unis.

Je crois que dans mon exposé finan
cier de 1875, j'ai dit que cette somme
été dépensée en 1873-4, mais qu'un
retnd dans la transmission des pièce
justi;icatives de la part des autorités
impériales, nous empêchait d'inclure
cette somme dans les déboursés ordi
naires de l'année. Bien que cet iten
soit imputé à 1874-5, c'est réellemeni
et proprement à 1873-4 qu'il appar.
tient.

Le dernier item et le plus important
sur lequel je veuille a.tirer l'attention
de la Chambre: c'est celui du change-
ment de largeur des chemins de fer.

Je n'ignore pas que dans bien des
cas le coût total de ces travaux a été
porté au compte du capital, je n'ignore
pas non plus qu'il y a beaucoup à dire
en faveur de ce procédé, en tant qu'un
changement de voie est une améliora-
tion permanente qu'il n'est plus besoin
de recommencer. Plusieurs compagnies
de chemin de fer, si elles changent leur
voie, portent les frais de ces travaux au
compte du capital, ayant soin, néan-
moins, de porter une partiedu montant
au compte du revenu annuel pour plu-
sieurs années à venir. Plusieurs raisons
évidentes rendent ce proeédé inoppor-
tun pour nous; et en conséquence,
après m'être entendu avec mon hono-
rable voisin de droite, je décidai que
bien que cette amélioration soit perma-
nente, avantageuse, et ajoute considé-
rablement à l'efficacité de nos chemins
de fer, néanmoins, comme ces travaux
n'ont pu se faire sans détruire une
certaine partie. du matériel roulant,
ce qu'il y avait de mieux à faire était
de porter deux tiers du montant au
compte du capital, et l'autre tiers au

f compte du revenu, une fois pour
toutes.

e Quant à la substitution qui se fait
s actuellement des lisses d'acier aux
L. lisses de fer, c'est. je crois, un item
e imputable sur le revenuet il sera porté
a à ce compte. Je tiens à appuyer sur

scette remarque, car, comme la Chambre
le ,ait, la nécessité de tenir un compte

Sdu capital et un compte ordinaire tous
s oblige d'être très scrupuleux sur le

choix des items qui doivent être portés
- aul compte du capital.
t Maintenant, M. lOrateuir, si j'exa-

,mine les résultats generaux, je cr~ois
-que j'ai raison de dire que le résultat

total de l'exercice 1874-5 est, -Somme
-toute, hautement satisfaisant, malgré
tla dépense extraoriinaire que je viens

i de mentionner.
5 En dépit de très lourdes ch'argcs
sexceptionnelles, nous sommes en nie-

sure de montrer une bonne balance,
-s'élevant à -près de $ 1,000,000, et cela

encore, malgré le fait qu'une grande
partie du revenu qui devrait appar-

*tenir à cette année, est entrée dans les
comptes de l'année dernière. Ceci est
d'autant pins important, M. l'Orateur,
qu'il y avait, l'année dernière, diminu-
tion très sensible dans la, somme totale
des importations et des exportations.

Il ne serait peut-être pas sans inté-
rêt de faire une comparaison entre les
dépenses totales de 1873-74 et celles de
1874-75. lEn 18'13-74, le chiffre rond
des déboursés était de $23,3 16,000. De
cette somme, M. l'Orateur, 810.255,746
ont passé en paiements d'intérêts et de
subventions, sur lesquels, comme le
sait la Chambre, nous n'avons aucun
contrôle, ce qui laipsc pour les dé-
penses de l'année expirée le 30 juin
1874. la somme de $ 13,060,52,0. Pen-
dant l'exercice 1874-75, nos déboursés
totaux se sont élevés à 82.1,7313,071 ;
les intérêts et subventions à 811,124,-
724; -taudis que. les dépenses contro-
lables étaient de $12,588,347 ; ce qui
constitue une réduction réelle de $472,-
173, sur les items qu'on peut avec rai-
son considérer comme sons le contrôle
du gouvernement. -Et si, nous pou-
via remettre, à l'année à laquelle elle
appartient l'inscription des --e121,700
payées pour le tracé des frontières, et.
dont j'ai parlé,plus haut, nous aurions
eiifaveur de l'exercice 1874-15, com-
paré, avec celui de 1873-i4, une iéduc-
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tion totale d'au moins $715,000 sur les
dépenses contrôlables par le gouverne-
ment.

Maintenant, M. l'Orateur, j'arrive à
une partie,probablement la plus intéres-
sante de mon exposé, savoir: celle qui
concerne l'année courante, l'exercice
1875-76.

La Chambre a dû voir sans doute
par l'état que j'ai en l'honneur de pla-
cer, hier, sur son bureau, qu'il y a en
une diminution sérieuse ds recettes
des premiers sept mois de l'année.

Jusqu'au 10 février 1876, le revenu
total de toutes les sources appartenant
au fonds consolidé, s'élève à $12,870,-
875; tandis que la période correspon-
dante de l'année dernière avait produit
un revenu de $14,856,121, soit une diffé-
rence de près de 2,000,000 au préjudice
du présent exercice.

Il peut se faire qu'une simple compa-
raison de ces sept derniers mois avec
la période correspondante de l'année
dernière pourrait jusqu'à un certain
pbint tromper -la Chambre, et voici
pourquoi. Les recettes de la première
moitié de l'exercice 1874-75 ont été
exceptionnellement considérables, et,
je crois, plus abondantes que ne le
prévoyait l'honorable ministre des
Douanes.

Cette diminution de recettes n'est
pas tout à fait aussi significative qu'elle
le paraît d'abord. Mon intention était
de placer sur le bureau de cette Cham-
bre, avec mon exposé financier, un état
comparatif des exportations et des im-
portations des derniers six mois, que je
demande la permission de présenter
maintenant, en le faisant parvenir à
l'honorable député de Cumberland.

Cet état indique que tandis que dans
le semestre expiré le 31 décembre
1874, nous avons importé et mis en
consommation la valeur de $69,693,978,
tandis que dans les six mois expirés le
31 décembre dernier, n ms avons im-
porté pour la consommation la valeur
de $51,923,236; ce qui constitue une
diminution de près de $18,000,000 pen-
dant ce semestre. D'un autre côté, nous
avons, pendant la période correspon-
dante de 1874 exporté pour $53,740,729,
et pour $50,624,845 pendant les six
mois de 1875.

Je ne ferai qu'une observation à ce
sujet: c'est- que malgré l'immense dimi-
nution des importatiens et des revenus

Hion. M. CARTWRIGHT.

qui en proviennent, la Chambre verra
avec satisfaction qu'il n'y a eu qu'une
bien faible diminution dans les expor-
tations du pays, cette diminution ne se
faisant sentir que sur un seul article,
le bois d'échantillon exporté aux Etats-
Unis.

Néanmoins, M. l'Orateur, il est par-
faitement vrai que le résultat de l'état
que j'ai mis sur le bureau de cette
Chambre indique que les évaluations
que j'ai faites pour l'année courante-
doivent nécessairement être revisées.
Je ne désire pas du tout faire croire à
la Chambre que j'ai prévu une catas-
trophe commerciale comme celle qui
est venu affliger le pays. Il est clair
que si j'avais prévu rien de pareil,
je n'aurais pas présenté les évaluations
que j'ai alors soumises à la Chambre.
Naturellement, je n'ignorais pas que
tout calcul fait 18 mois à l'avance est
nécessairement exposé à se trouver dé-
joué par quelque occurrence inattendue,
comme celle qui nous est arrivée.
Néanmoins, je crois que les estimations
que je soumis alors à la Chambre étaient
justifiables, en tant qu'elles étaient ba-
sées sur l'expérience des deux ou trois
dernières années, sur nos exportations
probables, et sur le montant des impor-
tations en temps ordinaires.

Comme je l'ai dit au commencement
de mon discours, j'ai plus d'une fois si-
gnalé le danger qui nous menaçait
d'une grande diminution dans le trafic
et le commerce du pays, maispersonne
n'avait le droit de s'attendre que je
pourrais plus qu'aucun savoir quelle
forme le mal prendrait ; s'il serait aigu
ou chronique; s'il serait comme il nous
est arrivé, ou s'il viendrait sous la
forme d'une débilité commerciale dont
nous aurions à souffrir pendant de lon-
gues années, jusqu'à ce que la force na-
turelle du pays nous ait ramené à l'état
indiqué par les statistiques de 1873,
1874 et 1875.

A deux causes principales peuvent
être attribuées cette réduction extraor-
dinaire dans les revenus de nos impor-
tations.

L'une de ces causes est la diminu-
tion du volume et de la quantité des
articles importés.

J'ai entendu quelquefois contredire
cette assertion, ·mais; esr Tableaux du
Mouvement d Commerce, que j'ai ous
les yeux, la- confirment tout à fait.
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Mais une autre cause quelque peu
singulière a contribuée à ce résultat.
Ce n'est pas tant la diminution du vo.
lume de ces articles que la baisse
remarquable des prix qui a signalé les
deux dernières années. Je parle sur-
tout de ces derniers temps.

Mon honorable ami le ministre des
Douanes a envoyé à ma demande, il y
a quelque temps, un grand nombre de
circulaires adressées aux premiers mar-
chands des différents ports, dans le but
(l'obtenir d'eux des renseignements sur
le degré de la dépréciation -des plus
importants articles de nos importa-
tions, et-pour ne pas ennuyer la
Chambre avec des détails de ces rap-
ports-j'y trouve que cette baisse est
presque universelle, s'étendant sur pres-
que chaque article important de notre
consommation, et réduisant de 10, 15,
25, et, en quelques cas, de 30 ou 35
pour cent la valenr primitive de ces
articles.

Il n'est guère besoin de dire que cet
état de choses était de nature à déran-
ger considérablement tous les calculs
que mon honorable collègue et moi,
avions pu faire sur les importations
probables et les revenus qû'on pouvait
en attendre.

Pour prouver qu'une grande partie
de la diminution du revenu provient de
cette baisse dans la valeur-des articles,
l'examen d'un état comparatif des six
mois expirés le 31 décembre 1874, et
(les dix mois expirés le 31 décembre
1875, démontre que cette diminution a
eu lieu presque exclusivement sur les
articles d'une seule catégorie.

Le revenu total perçu sur les articles
sujets à un droit spécifique, a été de
81,307,000 pendant les six mois de
1875, contre $1,426,00 pendant le se-
mestre de l'année précédente ; ce qui
fait une diminution de $119,000 pour.
cette catégorie. Quant aux articles
soumiq à un droit spécifique et ad
ralorem, le revenu des derniers six mois
dle 1875 a été de $1,307.000, tandis qu'il
avait été de $1,272,000 pendant le
semestre précédent. Ce qui fait une
augmentation de $30,000. La diminu-
tion est très légère sur -les articles im-
posés de 25 pour cent:; .mais, quand:
nous arrivons à cette catégorie impor-
tante des droits de 17J pourcent.ad
valorern, nous ,voyons que,.pendant le.
dernier semestre de 1874, nous avions

une importation totale de $28,771,000,
tandis que pendant la période corres-
pondante en 1875, nos importations ne
se sont élevées qu'à $18,142,000; ce
qui fait une réduction sur cette seule
catégorie d'articles, de $10,600,000;
nous trouvons de plus que tandis que
le revenu perçu de cette source en
1874 s'est élevé à $5,034,000, il n'attei-
gnait que $3,174,000 en 1875.

En d'autres termes, c'est presque en-
tièrement dans le revenu de la catégo-
rie des droits de 17- pour cent que se
trouve la diminution que nous avons
subie.

Ces chiffres méritent d'attirer l'atten-
tion. Ils indiquent qu'il y a eu une infa-
tion considérable et indue. Mais on doit
remarquer que, dans ce cas comme
dans quelques autres, ce qui est un mal
pour le revenu est après tout un bien
pour le pays.

Ces chiffres semblent prouver que,
bien que le revenu du Canada ait perdu
$1,000,000 ou $2,000,000, notre popula-
tion a gagné plusieurs millions. Cela
prouve que l'on a pu acheter une
grande quantité de marchandises à de
très bas prix, et que le pays dans un
sens, gagne beaucoup à cette diminu-
tion de valeur.

Naturellement, cet état de choses a
son mauvais côté. Indubitablement, il
a contribué à amener le malaise dans
lequel sont tombés les intérêts manu-
facturiers et commerciaux du pays.
Je ne veux pas nier la gravité du fait ;
mais j3 dois néanmoins faire observei
que la somme pour laquelle nous avons
importé ayant considérablement dimi-
nuée, et comme il semble que la plus
forte partie de cette diminution n'est
pas causée par la diminution de la con-
sommation par le pays, mais simple-
ment due à ce que l'on a fait les achats
à meilleures conditions qu'auparavant,.
c'est en somme un avantage et non un
préjudice pour la population.

Il est naturellement assez difficile-
d'apprécier au juste la proportion dans
laquelle on doive attribuer la diminu-
tion du revenu, à la baisse dans les prix
d'achats et à l'amoindrissement de la.
consommation. Mais si nous pouvions
faire exactement - la :part d'influence.
respective qu'ont eu ces deux causes,
je-suis porté à croire que nous verrions
qúe la plusgrande partie:deladiminu-
tion du revenu est due à la -baisse des
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prix d'achat, et non à la décroissance
,de la consommation. Et contre ce fait
il m'était impossible, comme il eùt été
à tout autre ministre des Finances, de
me prémunir si longtemps à l'avance.

Avant d'aler plus loin, il serait bon
de fi-e quelques remarques sur ce qui
me semble être hi cause de Ja crise que
nous déplorons tous. Je ne pense pas
que les opinions diffèrent beaucoup sur
la question de savoir quelles sont -es
causes; quoique je sois porté à croire
que l'on ne s'accorde guère sur Pin-
fluence de ehacune d'elles, ct la ia-
nière dont elles agissent et réagissent
l'une sur lautre, Je c-ois qu'il doit
être facile poir quiconque a suii le
développement extraordinaire de notre
.ommerce et la facilité progressive de
l'escompte, de voir qu'une les prhci-
pales causes de la crise se trouve dans
les excès du commerce d'importation.

Les chiffres suivants indiquent les
montants annuels des importations
mises en consommation depuis quel-
ques années:

$87,000,000 en 1871; $107,000,D99 en
1872; 127,000,000en 1873. JElles sont
restéesstationnaires pendant un an, et,
l'année dernière, elles sont tombées à
s1]9,00f),0 Pendantlaméme période,
les escomptes de banques se sont élevés
de 50 millions de piastres qu'ils
étaient le 1er juillet 1869à $61,000,000
à la même époqueen 1870; 79,000,000
en187 1; $192,000,000 en 1872; $116,000-
000 en 1873, et $130,000,000 en 1874,
époque où ils semblent être restés sta-
tionnaires.

Ces chiffres démontrent qu'il y avait
pour le moins, de grandes chances
que plusieurs importateurs aug-
menteraient leurs fonds de marchan-
dise de beaucoup plus qu'il n'étaient
prudent pour eux de le faire. Après
-quelque temps de cette conduite,
ils se trouvaient soudainement face à
face avec cette révolution dans le mar-
ché dont j'ai par)é plus haut, Il n'est
pas étonnant que des malheurs aient
frappé quelques-uns de ces marchands.

Cette conséquence se faisait sentir de
deux manières. Il y avait d'abord la
dépréciation considérable causée d'an-
née en année par l'accumulation de ces
marchandises. En second lieu, leur
valeur réelle était encore bien au-dessus
des prix amenés par la baisse que j'ai
nentionnée plus haut. Il n'y a aucun

Hon. 3K, Cm&RTWaIGHT.

doute qu'une très grande partie de la
gêne dans les affaires commerciales est
due à cette cause.

La malheureuse prostration dans la-
quele s'est trouvé depuis plusieurs
annécs <e commerce de bois, cette im-
portan te industrie, est la seconde cause
de l'état de choses actueL

Tous ceux qui ont prêté quelque at-
tention aux atfaires commeriales, sur-
tout dans Ontario, Québec et le Non-
veau-Brunswick, savent sans doute
qu'après Pagriculture, le commerce de
bois est la plus importante industrie du
pays. Tous savent aussi que ce com-
merce procure les moyens d'existence
à plusieurs centaines de mille per-
sonnes, et qu'il fournit le tiers de nos
exportations à l'éranger. Par sa na-
ture et par le montant d'argent qu'il
met en circulation, ce commerce est
d'une importance particulière pour la
classe commerciale du pays.

Ce n'est un secret pour personne que
depuis quelques années ce commerce
souffre considérablement, etje crois, K.
l'Orateur, que l'on peut emstater
qu'une grande partie de ce malaise est
due au fait très-ordi'nire-que nombre
de gens sans les capitaux et l'expé-
rielce nécessaires, malgré les embarras
du marché, se lancent dans la produc-
tion du bois, stimulés sans doute par le
fait que plusieurs de mes honorables
amis engagés dans cette industrie sont
supposés y faire de rapides fortunes.

Le malaise est aussi dû à la crise qui
a séri aux Etats-Unis. La baisse qui
eut lieu chez nos voisins il y a deux ou
trois ans, rendit chez eux la production
à meilleur marché, et il devint très
difficile pour nos marchands de bois de
faire concurrence aux fabricants amé-
ricains avec quelques chances de suc-
cès. Je prétends, X l'Orateur, que
cela a beaucoup aidé à faire naître la
crise actuelle.

Il y a eu outre cela, cette extrava-
gance générale, ceb excès de spéeula-
tions, qui suivent toujours malheureu-
sement toute période de quelques an-
nées d'inflation et même de grande
prospérité.

Tout le mnonde sait que notre mar-
ché est limité. Tout le monde sait qu'il
est peu d'industries manufacturières
dans lesquelles un nombre indéterminé
de fabricants peuvent réussir. Et je
pense, . iOratéur, que la plupart'des
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gens qui ont suivi les affaires dans ce
pays conviendront avec moi, que pen-
dant les quelques années qui viennent
de s'écouler, il y a en un grand nom
bre de personnes qui se sont lancées
dans des entreprises industrielles qui
n'avaient pas leur place dans le pays,
comme quelqu'u l'a récemment si bien
dit. Plusieurs de ces personnes ne pos-

éèdaient ni 'intelligence, ni les fonds
nécessaires pour conduire à bonne fin
leur entreprise.

Bien que je sache que nos banques
soient généralement bien administrées
et conduisent leurs affaires avec pru-
dence, et bien que mon intention ne
5oit pas de dire qu'elles en cèdent aucu-
nement sous ce rapport aux institutions
de ce genre aux Etatz-Unis ou dans la
Grande- Bretagn e, cependant, je dirai
que certains établissements financiers
de ce pays ne sont pas tout à fait sans
reproche.

Tous ceux qui connaissent la façon
dont sont conduites les affaires de ban-
ques, savent que lorsqu'elles ont de
grandes sommes accumulées, les ban-
qlues sont portées à accorder un fort
montant d'esconpte 'à des hommes de
paille.

Rien que les banques puissent faire,
ne saurait leur nuire, comme d'encou-
rager des aventuriers de cette classe
qui se lancent dans des spéculations ; et
je n'hésite pas à dire que la crise est en
partie due à ce qui s'est fait dans ce
sens. Je répète que je ne veux pas'dire
que nos banques soient pires que celles
des autres pays ; je dis seulement que
c'est une pratique autant que je sache
commune à toutes les banques, que
d'accorder, à ces personnes, dans les
Iemps d'abondance de fonds, de l'es-
compte à des conditionsque rejeterait
une prudente gestion.

Voilâ, M. l'Orateur, quelles sont les
priucipales causes locales, qui d'après
ce que j'ai pu voir, ont amené la crise
actuelle.

Mais on doit remarquer qu'elle a été
considérablement aggravée par des eau-
ses extérieures, sur lesquelles nous n'a-
vons aucun contrôle. La Chambre sait
que le peuple américain traverse depuis
deux ou trois ans des temps très
difficiles.

La Chambre sait qu'il est tout à fait
impossible à une population aussi peu
nombreuse que la nôtre, placée dans le.

voisinage immédiat d'une nation de
44,000,00 d'âmes, le long d'une fron-
tière de deux à trois mille milles-la
Chambre, dis-je, sait qu'il est tout-à-
fait impossible qu'une dépression se
fasse sentir longtemps aux Etats-Unis.
sans avoir un terieux contre-coup ici.
Nous savons, M. l'Orateur, que si les
prix des principaux produits amé-
ricains sont élerés, les nôtres le sont
aussi ; que si la main-d'oeuvre est chère
aux Etats-Unis, il en esp de mème au
Canada-que si la main-d'œuvre est à
bon marehé, elle contribue fortement à
produire le même effet aun Canada.
Lor-que le coût de la production est
minime aux Etats-Unis,rien d'étonnant
qu'il en résulte plus ou moins de pré-
judice.pour ceux qui tabriquent ici les
mêmes articles.

Je n'ai pas l'intention en ce moment
de diseuter à fond la question que l'on
a soulevée, à savoir: que le Canada se-
rait devenu un marché où l'on vient
vendre à sacrifice. Mais je dois ad-
mettre sincèrement que cette cause a
contribué à augmenter la dépression
manufacturière, sans vouloir me pro-
noncer sur la portée de ses résultats.

Malheureusement 'pour nous, l'année
précédente a été témoin d'une crise
fiancière générale dans le inonde.
Aussi, je ne connais pas une contrée de
l'Europe, dont les affaires n'ont pas
été en souffrance durant l'année expi-
rée.- On ne saurait faire une plus grave
erreur que de supposer que la dépres-
sion commerciale nI'a existé qu'à New-
York ou à Montréal. Tous ceux qui
connaissent quelque chose de l'état du
commerce, savent que LoUdres, Berlin,
Vienne, MoscoU et St. Pétersbourg,
ont souffert et souffrent encore d'une
longue dépression commerciale, et cet
état de choses a dû, à n'en pas douter,
iéagir considérablement ici.

Il n'est guère nécessaire de vous
citer bien des faits que tous les hommes
qui s'occupent de commerce, admet-
tront,je suppose. Mais si l'on veut des
preuves, je citerai les paroles de Sir
Stafford Northeote et de Lord ^Derby,
qui tous deux ont averti le peuple an-
glais qu'il ne devait pas s'attendre à
voir se répéter, ni même se continuer
le développement commercial remar-
quable qui s'est fait en Angleterre et
dans ce pays, de 1,870 à 1873.

Si nous jetons maintenant un coup
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d'eil sur la république voisine, nous
constatons que le gouverneur Tilden,
le premier magistrat du grand état de
Newv-York, a parlé, dans son message à
la législature, en termes non moins
énergiques, de la condition des affaires
dans fétat le plus important des Etats-
Unis.

Si j'étais disposé à multiplier
mes preuves, je pourrais les trouver
dans le fait que l'exportation de beau-
coup des principaux articles d'expor-
tation anglaise a diminué en quantité
et en valeur, et que des membres du
Congrès proposent des résolutions dans
le but de donner plus de protection aux
industries languissantes des Etats-Uis.

Je ne crois pas qu'il me soit néces-
saire de m'appesantir plus longtemps
sur ce sujet. De tous ces faits, il résulte,
ce me semble assez clairement, que si
l'on emploie plus d'hommes et plus de
capital qu'il n'en faut réellement, il
s'ensuivra vraisemblablement une dé-
pression dans la production. Qu'il
s'agisse, de fait, d'un marché de 4,-
000,000, de 40,000,000 ou de 400,-
000,000, un surplus de production
causera toujours une dépression. Et il
n'importe guère pour cela, que la pro-
tection ou le libre échange soit alors la
politique en vigueur.

Il y a une autre question sur laquelle
j'aimerais à dire quelques mots. On a
demandé dans cette Chambre et en de-
hors de cette Chambre, comment et
dans quelle mesure le gouvernement
est responsable de la détresse dont nous
avons été témoins. Si l'on me posait
cette question, je répondrais que ni le
gouvernement actuel, ni son prédéces-
seur n'est directement responsab.le de
cette inflation ou de la gêne qui en est
la conséquence. Cette inflation serait
survenue, quel que fût le gouverne-
ment.

Je ne crois pas que le gouvernement
puisse, dans un pays libre, empêcher la
population de se livrer follement ou in-
considérément à des spéculations hasar-
deuses. Je pense que tout ce que le
gouvernement peut faire, c'est de
donner l'éveil, d'inviter à la prudence,
et de restreindre soigneusement ses
propres opérations dans de justes bor-
nes, et s'il manque à cette tâche il est
possible qu'un gouvernement puisse
être indirectement, responsable de l'in-
flation. Si un gouvernement considérait.

Hon. M. CARTWRIGUT.

une inflation temporaire comme la
preuve d'une prospérité stable et per-
manente, ou contractait des obligations
que le pays ne pourrait remplir, j'ad-
mets-à moins que cette inflation ne
devienne permanente-qu'il devrait
être directement responsable. Mais je
laisse en toute confiance au pays et à
cette Chambre, de décider, si l'on peut,
à juste droit, attribuer cette faute au
gouvernement actuel.

Je vais maintenant, M. l'Orateur, at-
tirer l'attention de la Chambre sur le
budget de l'année courante qui vient
d'être déposé sur le bureau. Mais avant
d'entrer dans les détails, il sera bon
probablement de dire quelques mots
sur un côté important de la -politi-
que générale du gouvernement.

La Chambre sait que lorsque nous
sommes arrivés au pouvoir, il y avait
un très grand nombre de travaux
publics secondaires, que l'on impute
d'ordinaire au revenu, en voie de cons-
truction ou sur le point d'être commen-
cés. J'ai déclaré dans le temps, qu'il
serait impossible d'ici à plusieurs an-
nées de faire quelque réduction sur cet
itom de dépense. J'ai dit aussi que je
ne m'attendais pas que cette dépense
fut permanente, et qu'une réduction
dans ce sens était l'un des moyens sur
lequel je comptais pour équilibrer le
budget, dans le cas ou il y aurait une
diminution temporaire d'importations.

La Chambre pourra s'assurer, je
pense, que nous avons réussi d'une ma-
nière très raisonnable à mettre à effet
notre politique. Nous n'avons pas cru
sage, pour deux raisons, de suspendre
aucun des travaux publics que le gou-
vernement s'était engagé d'exécuter.
D'abord, nous avons constaté qu'il était
convenable, vu le bas prix de la main-
d'oeuvre et des matériaux, de procéder
à l'achèvement de ces'entreprises aussi
promptement que possible; et ni mon
honorable ami (M. Mackenzie) ni moi
n'avons pas cru opportun, vu la crise
actuelle, de retarder l'exécution de ces
travaux, ou de nous bQrner à ceux qui
étaient absolument niécessaires. En
second lieu, nous savions quil fallait
achever ces travaux et faire les débour-
sés nécessaires; et notre politique était
de profiter du bon marché, et de soula-
ger dans une certaine mesure ceux qui
souffrent de cette détresse, que chacun
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doit désirer pouvoir diminuer, s'il le
peut.

Si la Chambre veut --onsulter le bud-
get, elle remarquera que nous nous
proposons de demauder cette année
certains crédits additionnels. Le pre-
mier et le plus important se compose
des Z513,000 d'intérêt additionnel sur la
dette publique, dû à l'emprunt que j'ai
négocié à Londres, dans le cours de
l'automne de l'année dernière.

L'autre item est déterminé par la loi
établissant la Cour Suprême. Cette
somme compreud le traitement des
juges et certaines autres dépenses inci-
dentes.

Le troisième item comprend une
augmentation considérable de la dé-
pense à faire pour la police à cheval.
A ce sujet, je dois dire que ce corps,
qui est très efficace et précieux, est
nécessairement la cause de très grandes
dépenses. IL lui est très difficile de se
procurer des vivres et du fourrage aux
postes avancés qu'il occupe, et c'est
pourquoi nous avons cru nécessaire de
demander un crédit additionnel afin
de lui fburnir les articles dont it a
besoin.

Je dois ajouter que le ministre de la
Justice m'informe qu'il espère dimi-
nuer cette dépense dans un an ou deux,1
eu établissant des fermes dans le voisi-
nage des postes. Si ce plan réussit, il y
a lieu de croire que l'on pourra obtenir
des colons qui émigreront probablement
en ce pays, en nombre considérable.
et qui préférefont s'établir dans le voi-
sinage des points fortifiés, des vivres
et du fouTage à un bien moindre
prix.

Le budget renferme aussi un item
considérable de 863,271, pour des traités
avec les Sauvages. Il est probablement
inutile de démontrer à la Chambre qu'il
est absolument nécessaire de se conci-
lier ces tribus et d'obtenir d'elles un
titre légal aux terres qu'elles occupent
présentement. Il n'y a pas de doute
que la somme demandée pour les
Sauvages ne semble considérable; mais
la Chambre aura la preuve par la suite
qu'il coûte moins cher de régler ainsi
cette question avec ces peuplades, que
d'employer plusieurs centaines de cava-
liers à maintenir la paix dans ces terri-
toir-es.

Ces sommes, M. l'Ôrateur, compren-
nent, je crois, les principaux crédits

additionnels que nous allons demander,
sauf une petite augmentation dans les
crédits affectés aux impressions de la
législation et au département . des
Postes; quant à ce dernier item, mon
honorable ami (M. Huntington) saura
le justifier lorsqu'il sera pris en consi-
dération.

Si l'on examine maintenant l'autre
côté de la question, on observera que
nous avons diminué les dépenses du
service civil, comparativement àl'année
dernière, de $2,253; que nous avons
fait une réduction sur la police fédérale
de $10,000; sur les pénitenciers, de
$25,959 ; sur les arts, l'agriculture et les
statistiques, de $156,680 (cette somme
comprenait principalement quelques
dépenses ayant trait' au centenaire de
Philadelphie) ; sur l'immigration et la
quarantaine, .la diminution est de
$ 192,760, cette dernière réduction est
due partiellement au fait qu'il n'y a
pas d'autre emprunt mennonite, et en
partie à quelques autres diminutions
de dépenses, dont on pourra se rendre
compte en examinant les détails. Nous
avons effectué une réduction de $395,-
848 sur l'item important de la milice,
ce qui fait que la dépense est de $949,-
151 contre $1,345,000 pour l'année pré-
cédente. Je ne déire pas commenter
ces chiffres maintenant, car je sais que
j'aurai par la suite assez d'occasions de
le faire.

Hon. M. MITCHELL-Je suis heu-
reux que mon honorable ami ait adopté
la proposition que je lui ai faite l'au der-
nier.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je reçois
toujours avec toute la considération qui
leur est due les avis de l'honorable
chef du Centre-Gauche.

Si la Chambre examine maintenant
l'item des travaux et é%ifices publies,
imputable au revenu, elle verra que
nous avons fait à ce sujet la réduction
la plus forte qui fût compatible avec nos
obligations. Nous nous proposons de
faire une réduction totale sur cet item
de $1,701,200.

Il y a cette année une diminution de
$11,847 sur l'item du service par voie
de mer et à l'intérieur, service qui a
nécessité l'au dernier des dépenses ex-
traordinaires; il y a aussi une rédue-
tion de $146,750 sur les phares et le
service côtier. INous avons supprimé
l'item de $100,OOO pour le tracé des
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frontières, dont nous croyons pouvoir
nous passer cet-te fois. Nous avons fait
une grande réduction de $170,000 sur
l'item des terres fédérales, qui depuis
un nombre considérable d'années ont
été une source de très grandes dépen-
ses. Nous avons fait d'autres réduc-
tions, mais je n'en parlerai pas aujour-
d'hui.

Si nous avons été obligés par les cir-
constances incontestables et par la né-
cessité de continuer les grands travaux
commencés, et d'ajouter à notre dé-
pense une somme de $776,000, nous
avons en même temps opéré une éco-
nomie de $3,247,000, ce qui forme une
diminution nette sur les estimations de
l'an dernier d'au moins deux millions
et demi de piastres. Si mes honorables
amis désirent savoir si d'autres rédue-
ductions sont possibles, je dois dire que
je ne crois pas que l'intérêt du service
public le permette à présent.

Il est possible pourtant que mon ho-
norable voisin de droite (M. Macken-
zie) puisse faire d'autres réductions sur
les frais d'entretien du chemin de fer
Intercolonial. Nous avons dû mettre
plusieurs sections très importantes de
ce chemin de fer en meilleure condition
depuis notre arr ée au pouvoir ou a
peu près ; mais cette dépense touche
rapidement à sa fin, et j'espère que mon
honorable ami pourra bientôt diminuer
cet item de quelque $100,000 ou $200,-
000, surtout si, comme je l'ai déjà fait
observer, on remplace le fer par l'acier,
ce qui contribuera beaucoup à rendre
l'exploitation du chem-n meilleure et
plus économique.

Si nous ne pouvons pas nous féliciter
d'avoir obtenu jusqu'ici des revenus
considérables des travaux publics du
pays, et si jài fréquemment constaté
que nos travaux publics, en ne contri-
buantjusqu'à présent que d'une manière
indirecte à notre prospérité générale,
étaient un obstacle dans nos negocia-
tions, je crois néanmoins que le canal
Welland,- une fois achevé, sera une
exception à cette règle générale. Je ne
voudrais pas tenter en ce moment d'es-
timer le revenu qui devra découler
immédiatement de cette source; mais
si l'on tient compte du fait que le canal
même, dans son imparfaite condition
actuelle, produit un léger revenu, je ne
saurais être dans l'erreur en supposant
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que les recettes donneront, dans tous
les cas, un revenu considérable.

Quant à nos autres travaux publies.
je puis dire, que je n'espère pi
autre chose pour le moment, que le
déticit dans les frais d'exploitation
diminuera graduellement. Comme le
verront les honorables députés, nous
devons affecter à leur entretien une
somme beaucoup plus considérable que
les recettes totales; mais je dois dire
que les dépenses semblent maintenant
avoir atteint le maximum, et qu'elles
tiendront probablement à mieux s'équi-
librer avec le revenu que par le passé.

Si les honorables membres de cette
Chambre veulent examiner mon ex-
posé financier de 1874, ils verront que
je les ai avertis en cette occasion, que,
même après avoir effectué les débour-
sés extraordinaires que j'ai mentionnés,
on pourrait difficilement restreindre la
dépense totale du puys à moins de sept
millions, sans compter l'intérêt de la
dette, les subventions et les frais d'en-
tretien des travaux publics. Je leur ai
dit aussi que je m'efforcerais d'arriver
à ce résultat dans le cours de deux ou
trois ans, et si les honorables membres
examinent les différents items du bul-
-get, ils pourront constater que j'ai
rempli ma promesse, car le crédit total
-que je demande pour ces fins correspond
bien à cette somme. Ces items, je dois
le dire, -sont en réalité un peu moindres
qu'ils ne le paraissent, '-,ar certaines
dépenses ýseront probablement couver-
-tes par des honoraires ; mais il y aura
certainement un déficit dans les frais
d'exploitation générale, dont on n'a pas
tenu compte dans l'état que j'ai men-
tionné.

Avant d'entrer dans d'autres consi-
dérations, M. l'Orateur, je vais expli-
quer à cette Chambre les raisons qui
m'ont déterminé à contracter un peu à
l'avance l'emprunt, que la Chambre
s'attendait probablement à voir négo-
cier durant l'année courante. Ces
raisons sont nombreuses. Lorsque
j'adressai la parole pour la dernière
fois dans cette Chambre, je ne m'at-
tendais pas à me rendre de nouveau
sur le marché anglais, avant le prin-
temps de 1876, et je crois l'avoir dé-
claré alors; mais après mûre considé-
ration, j'ai cru qu'il serait de l'intérêt
public d'effectuer cet emprunt l'au-
tomne dernier.
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D'abord, M. l'Orateur, le temps était
des plus favorables. Il y avait beaucoup
de capitaux à Londres, qui cherchaient
un placement, pour lequel il se présen-
tait peu d'occasions favorables; et en
second lieu, je désirais épargner autant
que possible les ressources du pays.
Nous avions nécessairement épuisé tous
nos moyens pécuniaires à Londres, car
nous étions obligés de payer dix mil-
lions de notre dette, qui portait un
taux d'intérêt élevé, et il nous fallait
dépenser sept ou huit millions en tra-
vaux publics, qui ont aussi nécessité
(les déboursés très considérables durant
lannée courante. Il ne semblait pas
non plus à désirer, dans la condition
particulière où le pays se trouve, de
nous priver tout à fait de la réserve
que nous avions de ce côté de l'A tlanti-
que. J'étais d'avis de plus que la
Chambre serait dans une meilleure po-
sition pour discuter la véritable pe-
litique à adopter durant cette crise, si
elle savait que nous n'avions pas un
besoin immédiat d'argent, et j'avais
tout lieu de croire que nous pourrions
obtenir de meilleures conditions au
mois de novembre dernier qu'au mois
d'avril de l'année actuelle.

Il y avait de plus, M. l'Orateur, un
avantage très important que je vais si-
gnaler en termes généraux: c'est que
nous serions en mesure de poursuivre
l'exécution de nos travaux avec toute
la célérité possible, en agissant ainsi.
Ceux qui connaissent exactement ce
que coûtent les travaux publics, savent
que depuis très longtemps les entrepre-
neurs ne peuvent les exécuter aussi ra-
pidement et aussi économiquement
qu'à présent, et qu'ils s'efforcent au-
jourd'hui de pousser leurs différentes
entreprises avec beaucoup plus de ra-
pidité que d'ordinaire, et il sort ainsi
du trésor des sommes beaucoup plus
considérables que dans une année ordi-
naire.

Je devais encore tenir compte de
l'effet possible que pouvaient avoir des
complications étrangères sur le marché
anglais. Il est fort bien connu que
l'Europe en général a été dans ces
derniers temps dans une condition peu
rassurante, et je reçus de Londres des
informations qui me portèrent à
croire que je courais. en ne profitant
pas alors de la èondition favorable du
marché monétaire anglais, un risque
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que la légère somme d'intérêt que
j'aurais économisée ne me justifiait pas
d'encourir. Après mûre considération
et après m'être consulté avec Sir John
Rose, l'agent financier (lu gouverne-
ment, auquel je dois beaucoup de
reconnaissance pour le concours zélé et
cordial qu'il m'a donné en cette occa-
sion et en d'autres, je me décidai donc
à mettre sur lo marché un emprunt
quelque peu semblable à celui effectué
par ce monsieur en 1868-9, bien que ce
fût dans des proportions différentes.

Ce dernier se composait pour un
quart, de bons fédéraux à cinq pour
cent, et pour les trois quarts, de fonds
garantis à quatre pour cent, tandis que
mon emprunt consistait pour les deux
tiers ou pour près d'une moitié, en bons
fédéraux à quatre pour cent, le reste,
au montant de £1,500,000, ayant obte-
nu la garantie impériale. Nous obtîn-
nies une moyenne de £99 1s. et 6d.,
comme il apport par les rapports de
nos agents de Londres, et je crois avoir
raison de dire à cette Chambre que le
résultat a été excessivement favorable
et satisfaisant.

Quant à l'emploi de ces fonds, je puis
dire brièvement qu'une partie considé-
rable servira à payer des dettes et obli-
gations, qui portent un taux d'intérêt
beaucoup plus élevé que celui que nous
payons; une autre partie considérable
sera affectée à nos améliorations sur le
St. Laurent, ou à payer à l'Ile du
Prince-Edouard ce que nous lui devons,
et à une ou deux affaires de ce genre,
tandis que nous emploierons le rete
soit aux travaux publics en voie d'exé-
cution, ou à éteindre certains autres
emprunts dont l'échéance est pro-
chaine.

Je puis ajouter, M. l'Orateur, qu'il y
a un point important sur lequel je dé-
sire appeler l'attention de la Chambre,
et qui concerne dans une grande me-
sure notre condition actuelle. Je pense
qu'il y a comparativement peu de dé-
putés qui connaissent la somme énorme
d'obligations secondaires auxquels ce
gouvernement s'est vu forcé de fhire
face durant les deux dernières années
ou les trois premières années de notre
administration. A notre arrivée au pou-
voir, nous constatâmes que -le chemin
de'fer Intercolonial proprement dit et
le chemin de fer de nIle ·du Prince-
Edoui rd occasionnaient une dépense
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considérable, et qu'il fallait aussi faire
des déboursés très éleý és pour la bonne
exploitation des lignes cu Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et
pour poursuivre l'exécution des tra-
vaux publics que j'ai mentionnés. Des
sommes considérables étaient dues pour
des améliorations sur le fleuve St. Lau.
rent, en vertu des dispositions des sta-
tuts; il fallait payer aussi un montant
considérable à l'lle du Prince-Edouard
pour mettre à effet le traité relatif au
achat de ses terres, et l'on faisait une
dépense considérable sur les canaux,
pour l'exploration du chemin de fer du
Pacitique, etc.

Nous avons payé, M. l'Orateur, la
plupart de ces obligations, et il nous
reste assez de fonds pour faire face aux
autres. Pour donner à la Chambre une
meilleure idée du montant total, j'ai pré-
paré un court résumé que je vais lire.
Depuis, notre entrée au pouvoir nous
avons dépensé pour le chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard, deux millions
de piastres; nous avons payé ou nous
devons payer pour le rachat des terres
environ $800,000 de plus; nos travaux
secondaires ont occasionné, selon la
meilleure estimation que j'ai pu faire,
une dépense d'environ quatre millions
de piastres; et les améliorations du St.
L-mrent, y compris le bassin de radoub
de Québec, coûteront environ deux mil-
lions probablement.

Hon. M. TUPPER-Permettez-moi
de vous demander combien on a payé
à l'Ile du Prince-Edouard ?

Hon. M. CARTWRIGHT-La dé-
p ense totale a été d'environ deux mil-
ions; cette somme comprend néan-

moins deux à trois cent mille piastres
qui sont indiquées dans le budget de
l'année courante. Je parle de la somme
totale que l'on a payé à cet effet, de-
puis l'avénement de cette administra-
tion au pouvoir.

Hon. M. TUPPER-Au compte du
capital ?

Hon. M. CARTWRIGHT - Oui.
Comme le sait l'honorable député, ces
travaux publics secondaires ne sont pas
strictement imputables au capital, et je
vais maintenant indiquer le montant
des obligations précédentes de toute
nature, en sus de la dépense ordinaire,
auxquelles il nous a fallu satisfaire.

Nous calculons que nous avons dé-
pensé ou que devrons dépenser pour des
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réparations, le changement de la voie,
la substitution des lisses d'acier, et
autres items relatifs aux chemins de fer
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, la somme de trois millions
de piastres; que les dettes dont nous
sommes chargés sélèvent au moins à
dix millions de piastres, tandis que notre
dépense pour le chemin de fer du Paci-
fique, les canaux et l'Intercolonial sera
près de onze millions de piastres en
chiffres ronds; ce qui fait un total d'au
moins $32,800,000, que nous avons
presque tout payé depuis notre enti ée
au peuvoir. J'ajouterai à ce chiffre deux
millions environ, qui seront dus dans
le cours du prochain semestre. La
Chambre doit concevoir que ce n'est
pas une tâche facile que de pourvoir
au paiement d'environ $85,000,000.

Nous avons en outre, une somme
très considérable en caisse, qui sera
surtout affectée aux travaux en voie
d'exécution sur le canal Welland.

J'ai attiré votre attention d'une
manière toute particulière sur ce point,
car il est à souhaiter que les honorables
députés sachent ce que l'on a fait, et ce
qui reste encore à faire.

Hon. M. TUPPE R-Mon honorable
ami aura-t-il l'obligeance de me donner
le chiffre des fonds disponibles?

Hon. M. CAETWRIGHT-Je ne
puis guère le dire de prime abord; mais
comme je vois sur l'ordre du jour un
avis de motion de l'honorable député,
à cet effet, je fournirai les détails dé-
mandés dans un jour ou deux. Il est
tout probable que nous aurons à peu
près dix ou douze millions à notre
disposition, si l'on tient compte de nos
réserves en Angleterre et ici. Ce chif-
fre est plutôt au-dessous qu'au-dessus de
la réalité.

Comme je l'ai déjà fait observer, M.
l'Orateur,-et j'appelle spécialement
sur ce point l'attention de la Cham-
bre -les difficultés au milieu des-
quelles le gouvernement s'est trouvé
placé, ont été aggravées par le
fait que nous avons dû garder
en caisse des fonds considérables, et
nous préparer longtemps d'avance à
faire face à de grandes échéances. Nous
aurions pu plus aisément gérer nos
affaires,et d'une manière plus profitable,
si plus de p2 évoyance avait présidé aux
entreprises de grands travaux publics
dans toutes les parties du pays, dans
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les années même de l'échéance d'une
partie considérable de notre dette.

Je puis expliquer à cette Chambre,
si cela est nécessaire, pourquoi je me
suis efforcé de garder en caisse des soin-
mes considérables et de faire à l'avance
plutôt que de retarder la négociation
des emprunts publics. Je vais donner
aussi un état des différentes dettes dont
l'échéance doit arriver dans les quatre
ou cinq -prochaines années, durant les-
quelles beaucoup de ces travaux publics
seront sur le point d'être achevés, afin
<que la Chambre puisse juger de l'exac-
titude de l'exposé que je viens de faire.

Il nous faudra payer à échéance du-
rant l'année courante, $1,879,000 de
dettes; en 1817-8, $5,731,000; en 1878-9,
87,624,000 ; en 1879-S0, $6,060,000, et
d'autres sommes moindres ensuite. Il
est inutile d'affirmer que ce fait offre
et ma toujours offert de sérieux em-
barras ; et je regrette vivement que les
honorables messieurs qui ont présidé
antérieurement aux finances du pays,
n'aient pas cru devoir commencer ces
travaux publics un peu plus tôt ou un
peu plus tard. Il est certain que le fait
d'avoir à payer les frais de ces travaux
au moment même où il nous faudra
liquider une dette très considérable,
offrira un désavantage sérieux dansla
négociation de nos emprunts.

Il est probablement nécessaire que
je fasse connaître maintenant à la Cham-
bre le montant de revenu ordinaire,
que nous comptons recevoir durant
l'année courante. D'après mon expé-
rience de 1875, c'est avec hésitation
que je vous soumets le budget actuel.
Tout ce que je puis direautant que mon
honorable ami le ministre des Douanes
et moi pouvons nous faire une idée de
l'avenir, c'est qu'il est probable qu'il
satisfera aux circonstances. Quant
aux revenus de l'année prochaine,
je compte que les douanes donne-
ront $13,500,000; l'accise, $5,500,000 ;
les timbres, $250,000 ; les postes,
81,100,000 ; les travaux publics $1,700-
000. Nous estimons qu'il y aura une
augmentation sur le revenu de l'année
dernière, vu les recettes-additionnelles
que nous espérons recevoir des chemini
de fer de l'Ile du Prince-Edouard et de
l'Intercolonial. Nous comptons rece-
voir de diverses sources et sous forme
d'intérêts, $1,200,000 ; ce qui portera
les recettes totales à $23,250,000 ; tan-
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dis que l'estimation de la dépense est
un peu inférieure à ce chiffre.

Ces chiffres couvrent les points prin-
cipaux sur lesquels je crois nécessaire
d'appeler l'attention de cette Chambre.

Je crois qu'il sera clair pour la Cham-
bre et pour le pays, que le gouverne-
ment a raison de considérer la situa-
tion comme purement exceptionnelle.
Quiconque considère le remarquable
développement qu'ont pris les atfaires
en 187i-2-3 et 4 et presque jusqu'à la
fin de 1875, peut voir que ce développe-
ment ou cette inflation si vous l'aimez
mieux, était d'un caractère purement
exceptionnel, et je pense que la présente
crise l'est également.

Je crois que le pays en reviendra
bientôt, bien qu'il ne soit que trop pro-
bable, je l'admets, que le recouvrement
soit graduel, et même pénible sous cer-
tains rapports.

Nous avons à considérer les différents
remèdes qu'on propose d'appliquer à ce
malheureux état des affaires. En pre-
mier lieu, je désire dire quelques mots
sur cette impression générale, qui pré-
vaut en certains quartiers où on ne s'at-
tendrait guère à la trouver: qu'il est au
pouvoir d'un gouvernement ou d'une
législature de rendre une contrée pros-
père d'un simple trait de plume ou par
quelques actes du Parlement.

Je voudrais que ceux de cette Cham-
bre ou du dehors qui se bercent de cette
illusion-comme je la regarde-reflé-
chissent aux conséquences qu'elle
entraînerait. Voudraient-ils les accep-
ter et s'y soumettre?

Vous ne pouvez pas avoir un gouver-
nement à la fois libre échangiste et pro-
tectionniste.

Si le ministre des Finances, quel
qu'il soit, doit être tenu responsable
du succès du commerce dans le pays, il
lui faudra avoir le pouvoir de contrôler
ce commerce. S'il doit avoir la respon-
sabilité de la prospérité des fabricants,
il lui faudra avoir aussi le pouvoir de
désigner ceux qui devront se livrer à la
fabrication, quelle manufacture ils
devront établir, et de fixer le montant
qu'ils devront produire. Peut-être que
dans ces circonstances un despote intel-
ligent pourrait créer la prospérité.

Nous trouvons un bel exemple de la
chose dans le territoire de Brigham
Young; mais peut-on indiquer un seul
comté dans le Canada, où le député ,
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d'un seul comté, qui soit disposé à
adopter les principes qui régissent avec
succès le pays dont je viens de parler ?
Je mentionne l'Utah, parce que j'on y
voit un exemple remarquable de ce que
peut accomplir un homme énergique
et intelligent qui entreprend de créer
une prospérité industrielle considéra-
ble dans des conditions très désavanta-
geuses. Mais je cite en même temps cet
exemple pour le profit de ceux qui
croient qu'un ministre des Finances
peut ramener la prospérité par an seul
signe de la main.

Il est inutile de cacher que plusieurs
ont demandé au gouvernement de se
déclarer en faveur d'un tarif élevé. Les
uns l'ont ftit comme avocats de la pro-
tection pure et simple ; d'autres, et je
pourrais dire les plus habiles logiciens,
ont prétendu, et non sans raison, que
dans la situation où l'on est par rapport
aux Etats-Unis, il devient du devoir de
l'administration de répondre à leur
politique par des mesures dans le même
sens.

Je suis opposé à une discussion pure-
ment abstraite du libre échange et de la
protection; mais comme mati-ère de fait,
il m'est nécessaire de passer en revue
assez longuement les divers arguments
qu'on a apportés à ce sujet.

Je ne m'accorde pas entièrement avec
ceux qui disent que le terrain manque
aux champions du parti de la protec-
tion. J'ai toujours été d'opinion que
c'est avec beaucoup de raison que l'on
prétend qu'un pays nouveau, comme
celui-ci, a tort de se reposer exclusive-
ment sur les manufictuies étrangères
pour sa consommation. Si nous agis-
sons ainsi nous courons le risque de
nous voir servir avec les restes des
autres. Il est probable qu'en cela l'éta-
blissement de manufactures indigènes
est indirectement pour nous d'un avan-
tage considérable.

Je suis porté à croire que dans cer-
taines circonstances un tarif propor-
tionné aux obligations d'un pays peut
étre adopté avec avantage, et peut pro-
duire beaucoup de bien en faisant dis-
paraître certains obstacles temporaires
qui se rencontrent invariablement sur
la voie d'industries taissantes, mais je
ne crois pas qu'aucun tarif puisse
faire tomber les obstacles naturels, à
moins que ce ne soit à des conditions
très onéreuses.

Hon. M. CARTWRIGHT.

Quant à la question tant disputée di
surplus de la population ou de la main-
d'œuvre employée par les fabricants du
pays, je dois dire que je ne la crois pas
tout à fiait sans fondement; mais je
pense cependant que la somme de tra-
vail qu'ils donnent est grandement exa-
gérée. Je pourrais aussi ajouter que le
résultat de mes recherches affirmit chez
moi la conviction que bien qu'il soit
avantageux de manufacturer un très
grand nombre d'articles maintenant
importés, cependant, la quantité d'ou-
vriers qui y trouveraient de l'emploi
est bien moindre qu'on le suppose.

Quant à la singulière allégation des
protectionnistes, savoir, que si nos fa-
bricants étaient suffisamment protégés,
il n'en résulterait pas une augmenta-
tion de frais pour les consommateurs,
parce qu'une concurrence suffisante
surgirait pour faire baisser les prix au
point où nous en sommes sous l'action
du tarif actuel, je dis seulement que ce
résultat aurait lieu avec le temps, mais
que ce ne serait pas de sitôt, et qu'en
attendant, quelques personnes amas-
seraient des fortunes considérables,
tandis que le reste de la population en
ferait les frais.

Mais je puis ajouter, M. l'Orateur,
que si tel (toit être le résultat dans
l'avenir, si le désir des protectionnistes
est de faire baisser les prix par une
concurrence locale,je leur recommande
fortement de commencer dès à pré-
sent, et de défier par ce moyen la con-
currence étrangère.

Une voix-Il n'y a guè] e de protec-
tion là-dedans!

lIon. M. CARTWRIGIIT-Le gou-
v.ernement et moi-même serions extr-
meinent satisfaits d'apprendre que l'on
pourrait, à l'avantage général, imposer
plus de droits et obtenir plus de reve-
nus.

Mais ton- savent, et quelques-uns de
nos adversaires plus que pei sonne, que
le pouvoir du gouvernement d'établir
des impôts est sujet à de tristes restrie-
tions, au Canada plus que partout ail-
leurs.

Nous avons affaire à trois pierres
d'achoppement: la situation fnancière,
les conditions politiques et géographi-
ques du pays. Le gouvernement a
besoin d'un revenu, car il lui faut faire
face à d'immenses obligations qu'une
administration précédente a imposées
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au pays; et la Chambre conçoit que si duction était plus élevé aux Etats-Unis
nous élevons le tarif, nous réduisons qu'il ne l'est aujourd'hui.
notre revenu en proportion de la somme Mon honorable ami le ministre des

de protection qui en résulte. Douanes m'informe que même aujour-

En outre, il est élémentaire en éco- d'hui, il a beaucoup de difficulté à pro-

nomie politique qu'un tarif élevé réduit téger le revenu contre la contrebande

la consommation en élevant le prixdes de certains articles les plus imposes.

marchandises, encourage la contre- On a, M. l'Orateur. souvent cité la
mabandeéoisenorag platont qi politique des Etats-Unis comme un

v est demorahse exemple qu'il nous -faut nous hâter de
y etasujéle. suivre; moi aussi je veux bien citer

Un tarifélevé diminue les importa- i'exemple des Etats-Unis. Je le cite
tiots en stimulant artificiellement a comme le meilleur avertissement qua
protection intérieure. puisse avoir le Canada de se garder de

A part cela il y a des difficultés poli- l'erreur qu'il ferait en adoptant un
tiques que le gouvernement doit con- tarif élevé.
sidérer. Tel que constitué aujourd'hui, Je crois que leur tarif protecteur
le Canada se compose 'o différentes élevé et leur système de papier-monnaie
provinces dont les intérêts sont divers ont causé à nos voisins des dommages
et quelquefbis en conflit. Ce qui peut considérables pendant les dix dernières
étre à désirer pour une province peut années. La première tonséquence en a
étre préjudiciable et injuste pour les été une énorme dépense inutile de la
autres; et le devoir du gouvernement richesse publique. Des compilateurs de
est de baser sa politique sur l'intérêt statistiques aux Etats-Unis ont constate
général de tout le pays, et non sur celui que pour chaque dollar versé dans le
d'une localité en particulier. trésor américain en vertu du tarif, le

Enfin, il nous faut tenir compte de public. en perd trois, ou, en d'autres
la situation exceptionnelle que nous termes, les pertes occasionnées aux
fuit notre voisinage des Etats-Unis. Américains par leur tarif élevé, se sont
Nous savons par leur expérience jus- montées annuellement à près de $6,000
qu'à quel point une considérable diffé- 000,000 pendant les dix dernières an-
rence-soit 20 ou 25 pour cent-entre nées, soit une perte de $6,000,000,000,
le prix des marchandises aux Etats- égale à près du double du montant total
Unis et le coût des articles de fabrica- de la dette nationale du pays. Je ne
tion ou d'importation canadienne, tous réponds pas de i'exactitude de ce fait sta-
droits canadiens payés, a eu pour effet sistique, quoiqu'il ait été constaté par
d'encourager la contrebande du Canada des hommes d'une grande valeur; mais
aux Etats-Unis. Lorsque le coûtde pro- je demande à la Chambre la permission
duetion sera de nature à donner les de bien lire les observations que faisait
mêmes avantages à la contrebande des sur ce sujet, le 12 juillet 1875, l'hono-
Etats-Unis au Canada, nous verrons se rable David Wells. Voici ses paroles
répéter, à notre détriment, précisément y maintenant qinze ans que l'on fait
ce qui se passait sur nos propres fron- aux Etats-Unis, l'expérience de la protection la
tières il y a quelques années. Les au- plus absolue appliquée à l'industrie indigène,
to:ités américaines estiment ce com- dans les conditions de succès les plus favorables

qui se soient jamais rencontrées dans le mende;
merce illicite à un chiffre extremement et sous son influence l'industrie domestique du
élevê-plus haut, je crois, que celui pays ne s'est pas améliorée d'une maniéré très.

qu'il n'a réellement atteint-mais je sensible. Toutes les prédictions faites avec
-a .tant d'assurance, par le passé, sur la prospérite

nà ai dans tous les cas aucun doute que devait amener la protection, ont tourné à
qu'une forte partie de nos importa- faux; et l'on n'a qu'à rechercher les différentes
tions, après avoir payé nos droits, pas- industries, spécialement protégees, pour con-
ait finalement en contrebande chez rece q t les mons remaneratives

nos voisins, et était échangée pour l'or Ainsi, dans la fabrication du fer en gueuse,
américain. les immenses bénéfices de cette industrie ont

l est de fait, M. l'Orateur, qu'il était donnê lieu à une si grande concurrence que ce
.Ilniet eais fae, ns l'intait enre draaires est devenu ruineux; état da,
infniment plus facile, dans lintérèt coses. auquel on ne peut remédier, à moins
des fabricauts, d'adopter un tarif plus suspendre on limiter pendant un certain temps.
élevé, avant que ce gouvernement vntla production, de fermer complètement nombr
e poevir, alo que leournme t de - dehants-fourneaux, et de perdre absolume
-au pouvoir, alors que le coût de la Pro- d'normes capitaarx risqués à l& légère.
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"Bien que l'industrie des soieries ait pendant nuire à la prospérité et au confort des
plusieurs années, joui de la protection d'un masses. C'rst une de noubreues rai-tarif prohibitif portant à soixante pour cent les
droits sur toutes les importations de fabrication sons qui m'empêchent de croire que
étrangère, et que la matière première ait été l'on doive imiter les Etats-Unis dans
admise en franchise, les fabricants désirent l'adoption d'un tarif élevé.cependant encore l'imposition de droits pluss, l
élevés, et sont unanimes à dire que la moindre je crois que la creation de fortunes
réduction dans les droits serait tout à fait rui- ColossaleS comme on en a vu surgir
neuse pour eux. Chez nos voisins et peut-être dans dau-Quant à la manufacture des Jaines-indcs- tres si e pr da ns a-
trie, pour la protection de laquelle les protec- rtionnistes ont été à même de dicter d'une ma- de mal à une accumulation raisonna le
nière absolue la législation qui leur semblait de richesses ; je n'ai aucun espoir dealors A désirer, et ont décrétél'imposition de . - -
droits variant de cinquante à cent cinquante jamais édicter de lois somptuaires himi-
pour cent-il suffit de dire que la stagnation des tant la somme defortune qu'un homme
affaires qui existe est sans exemple; huit des puisse amasser pendant sa vie; mais jeprincipales fabriques du pays ont été vendues dis tout ce ni outreasse les loispar vente forcée, depuis une époque comparati- que .vement récente, à cinquante pour cent au-des- naturelles ordinaires et tend -à conceln-
sous du prix coûtant; celle de Glendham en trer dans quelques mains d'immenses
particulier, une fabrique de laines les mieux accumulations est dangereux et devraitetablies qu'il y ait aux Etats-Unis, située avan- . ,
tagmusement sur l'Hudson, à environ cinquante être évité.
milles en aval de New-York, et représentant un Je doute fOrt qu'il soit dans l'intérêt
capital versé d'au-delà d'un million, a changé de d'un pays de compter quelques fbrtunespropriétaires depuis le 1er avril dernierimoyen- lossales tandis que le gro% du peuple
nant une conpidération de moins de deux cent
mille dollars." est imposé pour l'avantage de ces for-

Ces remarques sont pleines de force, tunes. Et, je erois pouvoir dire sans
et sans prendre sur moi la responsabi- enfreindre les règles de nos débats, que
lité de tous les détails que donne M. nous avons en dans ce pays un remar-
Wells-bien qu'il ne soit pas homme à quable exemple du danger dont la pos-
donner l'autorité de son nom à desasser- session d'une fortune exceptionnelle-
tions de ce enre dont il ne connaîtrait muent grande paru-an seul homme peut

'as exactitude-je dis que ces paroles ac le nrétsles lusimortnt
sont un énergique avertissement pour Jayfi valoir une dernière objec-
la poulation de notre pays et les mem- tion, qui sera d'un grand poids, je pense,bres de cette Chambre. aux veux de cette Chambre.

Autre objection au système des Jecrois qu'un tarif élevé encourage
Etats-Jnis. L'influence combinée d'un la formation de rings, et ce; cercles
tarif élevé et de la profusion du papier- véreux engendrent la corruption. Cha-
monnaie a amané les spéculations ha- que intérêt protégé formera invariable-
sardeuses surle terrain des transactions ment son cercle. Nous avons par le.
commerciales, au grand détriment des passé conna -assez le mal que peuvent
hommes d'allaires de ce pays. Je dis de faire des associations puissantes, ou
plus, que quiconque examinera avec plutôt des hommmes riches manquantsoin le fonctionnenent du système de scrupule. Je ne veux pas voir se
am'ricain, se convaiera que le tarif former ici de ces corps permanents d'en-
des Etats-Unis a contribué en très tremetteurs politiques avec mission de
era nde mesure à enrichir quelques rares surveiller et influencer les remanie-
individus, et à appauvrir la nation en ments du tarif. Je crois que ceux quigénéral. sont chargés du soin ce ces remanie-

Cette considération est d'une grande ments peuvent se passer de leur aide,importance. Il n'y a pas de problème et décider par eux-mêmes ce qu'il est à
aussi difficile à résoudre que l'équilibre propos de faire.
de la richesse dans un pays de civilisa- Je sais que l'on a souvent prétendu
tion avancée comme le nôtre. On peut que les manufactures qui naîtraient
compter sur Pinstinct de la population sous l'influence d'un tarifélevé, auraient
pour l'acquisition des richesses, mais la au moins pour efffet d'accroître considé-dißìeulté est' d'équilibrer ces dernières. rablement la population du: pays J'aiMon avis est que l'adoption d'untarif examiné attentivement cette question,
protecteur élevé tendrait à enrichir et mon opinion, basée sur mes propres
quelques indimidus, mais il finirait par observations au Canada, et sur les ren-
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scignemnents que j'ai pu recueillir de Si quelques honorables députés soi t
personnes qui sont familières avec la disposés à dire que la raison pour la-
question aux Etats-Unis, est qu'un quelle notre population délaisse les dis-
tari élevé n'a pas pour effet d'augmen- tricts ruraux et qu'il n'y a plus de
ter en grande mesure la population du place pour elle, que nos fécondes ,am-
pays, mais d'effectuer -un déplacement pagnes sont entièrement occupées et
anormal de la population rurale en cultivées, je dois respectueusement dif-
fareur des villes et des cités, aux dépens férer d'opinion avec eux. Je dis que
des intérêts agricoles. hls districts ruraux sont loins d'être

Si vous établissez une distinction encombrés; que ceuxquiiraient porter
au détriment des classes agricoles, si leurs capitaux et leurs labeurs dns
vous faites que lears labeurs leur rap- nos campagues pour les cultiver mieux
porteront moins qu'elles n'en retire- qu'elles ne le sont à présent y trouve-
raient sans votre intervention, vous raient grandement leur proft. Je re-
créez alors un déplacement anormal commande cette idée non-selement à
de la population des campagnes en quelques-us de mes honorables amis,
f:veur des villes. Je n'ai aucune mais à la population qu'ils représen-
objection quelconque à voir nos villes teut.
et' nos villages atteindre toutes les Te ne nie pas que la politiquo des
proportions que peut leur donner un Etats-Unis peut avoir protégé et aidé
accroissement naturel, mais je n'ap- peut-être considérablement certaines
prouve pas ce déplacement anormal. industries particulières. Je crois la
Je ne crois pas que nous devions stimu- chose très probable.
ler un mouvement qui est déjà trop Il serait surprenant, si après s'ètre
étendu. J'ai vu des centaines de per- imposé un fardeau aussi énorme, per-
sonnes qui fassent devenues des. e-lti- sonne n'en eût retiré de profit. Mais
vateurs heureu, oublier les occupations je doute fort que ces industries valent
rustiques pour se lancer dans des carriè- ce qu'elles coûtent au peuple, et je
res commerciales pour lesquelles elles doute encore plus que si nos voisins
n'étaient guère douées. l1 -n'y a pas eussent adopté une politique plus ra-
de doute que cela est une des causes- t'.onnette et laissé leurs manuaetures
bien que faible il est vrai-du malaise à elles-mêmes, ils n'eussent été tout à
actuel. Nombre de gens ont abandonné fait aussi prospères qu'ils le sont à
leurs occupations à la campagne pour l'heure qu'il est.
devenir de petits boutiquier dans Je crois que le peuple américain s'est
différentes branebes, et par leur con- fait grandement tort par la politique
curreuce aienter àla gêne qui existe à pa-rtieulière qu'il a adoptée. Je ne veux
lheure qu'il est. pas du tout dire qu'il ne nous ait

Si les honorables députés veulent fait en même temps un tort considéra-
consulter le dernier recensement des ble à nous-mêmes.
différentes province;, et surtout d'On- J'ai signalé plusieurs raisons qui me.
tario et de Québec, ils verront que mes portent' à croire que si un excès de
appréhensions à ce sujet ne sont pas protection a causé un grand malaise
tout à fait sans fondement. industriel et, commercial aux Etats-

Bien qu'il soit avéré que de 18M1 à Unis, e malaise doit réagir très désa-
3871 la population d'Ontario a considé- vantageusement sur les classes corres-
rablement augmenté, il n'estpas moins poudantes dans notre pays.
yrai qu'au moins cinquante de nos qua- Je regrette qu'il en soit ainsi. S'il
tre-vingt-huit colléges électoraux, c'est- est en mon pouvoir de le faire, je veux
à-dire ceux de la campagne, ont à peine y remédier. Mais si 'on, nous demande
augmenté. I'examen du recensement de faire disparaître un embarras dont
démontrera que les eniroita ouà il y a soufrte une classe partieulière de notre
eu grande représentation, ne~ sont pas population, il nous faut considérer quel
les townships, mais les villages et les effet auraient-nos mesures-sur la masse
villes. en générale. U ne faut pas non plus

Dans le'Bas-Canada, Yon sait qu'il y perdre de vue que nous devons donner
a presque pas en augmentation en de- aux fabricants de justes avantages. Il
hors des cités de Québec et de Mont- est sans doute pénible que les marchés
réal, des Etats-Unis leur soient fermés peu-
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dant que notre tarif permet aux Amé-
ricains de leur faire concurrence chez
nous, en venant vendre leurs produits à
sacrifice sur nos marchés. Mais je doute
que, s'il est vrai que les Américains
ont fait un tort considérable à eux-
mêmes et à nous, ce soit une raison
suffisante pour notre gouvernement de
porter un coup fatal à la prospérité de
notre pays.

Je crains, M. l'Orateur, d'abuser de
la patience de la Chambre. (Non, non ;
continuez.) Bien que je ne fasse géné-
ralement pas grand usage de cahiers
d'extraits, je vais demander à la Cham-
bre de me permettre de lire quelques
observations que je trouve dans une
feuille proéminente de la presse améri-
caine. Il est toujours bon de se voir
comme on nous voit. Il y a d'ailleurs
dans l'article que je vais lire des choses
dont la considération ne peut nous faire
de mal. L'article est intitu!é La pro-
tection au Canada:

" Une récente discussion qui eut lieu dans le
Parlement canadien fait voir qu'un mouve-
ment reinarquable s'opère dans la Confédéra-
tion voisine pour refaire son tarif sur le prin-
cipe de la " protection " des manufactuies. Si
l'on considère ce mouvement au point de vue
de l'intérêt exclusif des Etats-Unis, on esyporté
à souhaiter que les protectionnistes du Canadg
réussissent à faire adopter leur projet. Il serait
dans l'intérêt du gouvernement des Etats-
Unis qu'un tarif de droits élevés soit établi
au Canada, afin de mettre les deux pays sur
nn pied d'égalité sous ce rapport. Aujourd'hui
le Canada a décidément l'avantage. Ses pro-
duits agricoles et forestiers ont le même mar-
ché étranger que ceux des Etats-Unis. Les tul-
tivateurs et producteurs canadiens obtiennent
à 'êtranger d'aussi bons prix que les cultiva-
teurs de New-York, de la Nouvelle-Angleterre,
de la Pensylvanie e' de l'Oh:o, et de plus élevés
que ceux des cultivateurs de l'Illinois, du Wis-
consin, de l'Iowa et du Minnesota, parce que
ceux-ci se trouvent plus éloignés des marchés
européens et ont à faire plus de sacrifices pour
le transport. En même temps? les Canadiens
peuvent acheter tous leurs articles fabriqués
à 24 ou 40 pour cent meilleur marché que les
Américains, à cause de l'absence de l'élément
protecteur de leur tarif. Cette circonstance a
Èéveloppé, sur tout le long de la frontière, de-
puis le Maine jusqu'à l'Oregon, "n gigantesque
système de contrebande qui s'élève peut-être à
près de $25,000,000 par année. Si les articles
fabriqués au Canada sont placés sur le même
pied sous le rapport des droits que les articles
fabriqués aux Etats-Unis, cette somme d'argent
sera épargnée aux fabricants et marchands
américains, et la pernicieuse pratique de la con-
trebande sera réprimée d'autant. C'est pour-
quoi, aussi longtemps que les Etats-Unis seront
affligés de cette espèce de brigandage connue
sous le nom de protection, il est de notre inté-
rêt que le Canada en souffre pareillement, afn

que les cultivateurs et la population cana-
dienne en général soient forces de rivaliser

Hon. M. CARTWRIGHT

dans des conditions égales avec nous; et alors
cessera cet énorme trafic de contrebande. Par
les fraudes au préjudice des douanes, le gou-
vernement perd plusieurs millions de revenu
par année, et nos boutiquiers, tailleurs et fa-
bricants sont privés du bénédce de plusieurs
milliers de piastres de commandes. Quand le
tarif canadien sera monté au niveau excessive-
ment élevé de notre onéreux tarif de protection,
les avantages naturels des Etats-Unis permet-
tront à nos marchands et fabricants, non-seu-
lement de s'assurer le commerce qu'ils perdent
aujourd'hui, mais encore de vendre plus d'effets
en Canada que maintenant, car tout y devien-
dra plus cher et sera coté plus haut, excepté
les produits egricoles, le bois de service et le
poisson.

" D'ici là, tout en travaillant à débarrasser
ce pays du fardeau de la protection, il serait
injuste de ne pas signaler la folie qui a porté
quelques Canadiens à chercher à affliger leur
pays des maux dont nous avons souffert. Ce
mouvement de leur part est inspiré par la
récente dépression commerciale qui se fait sentir
au Canada et qui a été faussement attribuée
à la différence des lois fiscales des deux pays.
Le fait que tel n'est pas le cas peut être dé-
montré par la comparaison du commerce étran-
ger des deux pays."

L'auteur fait ici un résumé des im-
portations et des exportations du Ca-
nada et des Etats-Unis, puisé aux rele-
vés officiels des deux pays.

"Ces chiffres démontrent que le Canada,
avec une population d'un million seulement
plus considérable que l'Etat de l'Illinois, et qui
est moindre que celle de l'Etat de New-York,
fait un commerce avec l'étranger d'environ
un cinquième aussi grand que celui de
tous les Etats-Unis qui ont une popula-
tion onze fois plus importante et des res-
sources naturelles infiniment supérieures. La
Confédération canadienne manque à peu
près des grands et essentiels éléments de force
et de developpement, la houille et le fer ;
elle n'a pas non plus, en quantités qui puissent
rembourser les frais de leur exploitation, de
minéraux comme l'or, l'argent, le plomb, le
cuivre, le zinc ou le mercure ; ses puits de pé-
trole n'ont guère de valeur."

Je dois faire observer que je ne par-
tage pas tout à fait cette dernière opi-
nion.

" Les principaux prod:its agricoles: le co-
ton, le blé-d'inde, le tabac, le sucre et le riz,
lui font particulièrement défaut. Cependant
sa marine et son commerce et la valeur de ses
produits de surplus sont vraiment remarqua-
bles pour un pays qui a une population numé-
riquement aussi faible et des ressources natu-
relles aussi restreintes.

" La raison de ce commerce considérable et
de la prospérité des cultivateurs canadiens en
dépit des désavantages naturels du pays, est
simple : le Canada avait un tarif d'une moyenne
de 12 pour cent seulement, tandis que celui
des Etats-Unis était d'une moyenne de 48 pour
cent, ou quatre fois plus élevé. Le tarif du
Canada était un tarif basé sur les obligations
du pays seulement: celui des Etats était un
tarif de "protection "-contre les consomma-
teurs.

" En présence de ces faits, il est absurde de
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prétendrý qu'un tarif protecteur sera avanta-
geux au Canada, surtout pour ses cultivateurs,
ses commerçants de bois et les pêcheurs. Il est
vrai qu'il y a eu diminution dans la valeur du
commerce de la Confédération pendant-l'an-
née dernière, mais jusqu'en 1874 il y avait en
une notable augmentation. La diminution de
Vannée dernière a été d'environ 10 pour cent,
mais elle est due à la baisse des prix; il n'y a
pas eu de diminution dans le volume du com-
merce. Mais si on n'a pu maintenir dana le
passé la proportion de l'augmentation, la
chose est simplement due à la dépression com-
merciale qui s'est fait sentir dans le monde
entier et avec une rigueur particulière dans les
Etats-Unis, qui sont le pays le plus voisin du
Canada et bon principal marche. Deux maux
ont causé la depression générale en ce pays,
'excés de protection et la profusion d'un

papier-monnaie non rachetable. Le Canada a
souffert infiniment moins que les Etats-Unis.
Quant à toute autre différence en faveur des
Etats-Unis, on doit en chercher les causes dans
les énormes#vantages qu'ils possèdent. Si le
Canada avait les riches et vastes dépôts de
charbon et les grandes montagnes de fer des
Etats-Unis, et s'il était favorisé d'un climat
favorable à la culture du blé-d'inde, du coton,
du tabac, du sucre, du riz, des pêches, du raisin'
et des oranges, la différence de ses lois fiscales
lui permettrait d'éclipser complètement les
Etats.Unis dans le commerce et les nanufac-
tures ; mais ces désavantages naturels ne peu-
vent pas être compensés, mais au contraire aug-
mentés il l'on adopte le système trompeur de
la protection. Toutefois, si le Canada veut en
faire l'expérience par lui-même et n'est pas
satisfait de celle que nous en avons faite, qu'il
fasse l'essai du système et voie comment il
fonictionnhe.".

Hon. M.'TUPPER-Qui a écrit cette
article? Dans quel journal se trouve-
t-il ?

Hon. M. CARTWRIGHYT-Dans le
Cicago Tribune, du 21 février 1876.

Mon honorable ami veut-il insinuer
que c'est moi qui ai écrit cet article?
Je n'ai pas une telle influence sur un
journal aussi important que le Tribune
de Chicago.

Nous avons eu dans les débats qui
ont précédé cette discussion assez de
preuves de la diversité d'opinions qui
existe sur ce sujet important. Rien
d'étonnant à cela. Le gouvernement
a senti qu'il était de son dgvoir de se
renseigner à toutes les sourées, et de
peser avec scrupule les faits et les opi-
nions qui viendraient a sa connais-
sance. ,.

Nous ne désirons pas cacher que la
responsabilité qui nous incombe est
des plus graves. Nous -ne cacherons
pas . non plus que le résultat auquel
nous sommes arrivés, -est celui d'un
examen long et minutieux de la ques-
tion que nous nous posions: pouvods-
nous en même temps aider nos fabri-

cants et rendre justice au reste de la
population.

Mais quand on nous demande,comme
aujourd'hui, des changements radicaux,
changements qui ont financièrement,
politiquement, socialement et morale-
ment révolutionné tout notre système
et notre politique-je dis que nous pou-
vions bien hésiter avant de changer ce
qui, après tout, a été la politique suivie
par tous les gouvernements depuis

ingt-cinq ans.
En tous cas, quels que soient les

arguments que l'on ait pu employer, il
reste constant que le tarif canadien est
un tarif basé sur les obligations du
pays. Si l'on nous demande de créer
un tarif absolument prohibitif, je dois
répéter que, même si je me suis trompé,
le temps choisi pour les changements
projetés est, en tout cas, inopportun.

Comme on le sait, de violentes per-
turbations dans le commerce et dans
les valeurs ont eu pour efet de rendre
presque impossible pour tout homme,
quelque expérimenté et quelque habile
qu'il soit en matières commerciales. de
calculer avec quelque précision les con-
séqgences de tout changement radical
dans le tarif.

Nous ne sommes pas dans un état
d'affaires normal. -Nous avons des
obligations énormes. Pour leur faire
face, nouxs aurons à mettre toutes nos
ressources à contribution. Nous avons
même des engagements qu'il nous sera
impossible de remplir aucunement. Si
jamais il-a incombé à des gens deman-
dant des changements radicaux de dé-
montrer clairement la nécessité et la
praticabilité de la chose, c'est bien
aujourd'hui que cette obligation s'im-
pose à ceux qui veulent la création
d'un tarif prohibitif absolu.

Qu'ils songent un-instant à ce qu'ils
demandent au gouvernement. Ils nous
demandent d'imposerles dix-neuf vingt-
ièmes de la population pour le bénéfice
d'un vingtième.

Je sais bien qu'il y a beaucoup de
malentendu et de méprise sur ce point.
Je sais bien aussi que plusieurs, se con-
tentant de jeter un simple coup-d'oeil
sur les statistiques ordinaires, données
par le recensement, croient que les in-
térêts manufacturiers représentent une
proportion trois ou quatre -fois plu
considérable que celle que je viens de
mentionner. Mais . si ces personnes
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veulent bien prendre la peine d'exami-
ner attentivement ces statistiques, ilsy
verront que sur les 200,000 personnes,
ou .à peu près, qui y sont consignées
comme engagées dans l'industrie, pro-
bablement 75 pour cent doivent être
considérées comme étrangères au mou-
vement protectionniste, et qu'il n'y a
précisément comme je l'ni dit qu'un
vingtième de la population dont les in-
térêts soient da-is ce sens.

Sur notre p<p dation industrielle, au
moins 40,000 sont engagés dans le com-
merce du bois. Pour eux un tarif
élevé ne serait aucunement un avan-
tage, ce serait au contraire un sérieux
obstacle, en ce sens qu'il tendrait
néc3ssairement à augmenter le coût de
la fabrication du bois.

L% populatioi s industrielle comprend
aussi 10,000 à 12,000 forgerons,. etc.,
au service de la population agricole;
ainsi qu'un très grand nombre de char-
pentiers et de gens de toute espèce de
métiers de ce genre.

Loin de moi, cependant, de refuser
justice à une minorité. Mais d'un au-
tre côté, il faut une impérieuse néces-
sité pour me forcer à sacrifier la
prospérité de dix-neuf vingtièmes de
la population à l'avantage d'une mi-
norité si faible. Et lorsqu'on me dit
que notre marché est celui que choi-
sissent les Américains pour écouler
leurs produits à sacrifice, je ne nie pas
que la chose nuise considérablement à
nos fabricants, mais je puis dire que les
renseignements que nous avons pris ne
corroborent pas les assertions qui ont
été faites, au moins quant à leur gravité
et à toute leur portée.

Il n'y a aucun doute qu'aussitôt que
le coût de la production aux Etats-Unis
est devenu moins élevé, le nombre des
articles qui nous venaient de ce pays a
augmenté. Bien qu'avantageux à la
masse de la population, il en résulta un
tort considérable pour un certain nom-
bre de nos fabricants.

Mais d'un autre côté, il n'y a aucun
doute non plus qu'un très grand nom-
bre de nos fabricants, représentant trois
ou quatre de nos industries les plus im-
portantes, et à l'emploi desquels se re-
crutent une grande partie de ceux que
j'ai mentionnés comme désirant la pro-;.
tection, n'ont rien à craindre de la con-
eurrence américaine, mais redoutent
celle des fabricants anglais.

Hon. M. C.wRTw rtGIT

Une observation qu'il ne faut pas
perdre de vue. Une grande partie de
la concurrence que font chez nous les
Etats-Unis, n'est pas une concurrence
faite aux industries canadiennes, mais
aux manufactures britanniques, le con-
sommateur canadien se trouvant à bé-
néficier d'autant.

En outre, M. l'Orateur, nous devons
nous rappeler que lorsqu'il y a, tel que
récemment, une grande diminution
dans la demande des articles de fabri-
cation étrangère, il y a naturellement
de même une grande réduction dans la
demande des articles fabriqués dans le
pays. Lorsque l'état des choses est tel
que l'importation des articles frappés
du droit de 1J pour cent, au nombre
desquels sont les articles avee lesquels
nos manufactures ont à faire concur-
rence, est réduite en six mois au chiffre
indiqué par les rapports du Commerce
et de la Navigation, nous devons con-
clare qu'il est naturel et inévitable
qu'il y ait une réduction considérable
dans la demande q1ui s'est faite des ar-
ticles de notre propre fabrication.

Il ne faut pas oublier non plus que
si nous adoptions un tarif élevé, il fau-
drait que ce tarif fut élevé sur toute
l'échelle; et un tel tarif aurait assuré-
ment une influence considérable sur le
coût général de production des articles
mêmes dont nous voulons protéger la
manufacture. C'est ce qui a été le
résultat obtenu mainte et *mainte fois.
C'est ce qui a lieu actuellement aux
Etats-Unis, où l'augmentation du coût
de production dû à cette cause, a con-
vaincu plusieurs de nos meilleurs
fabricants, qu'ils seraient en état de fa-
briquer à meilleur marché et de réaliser
plus de bénéfice s'ils avaient un tai if se
rapprochant tant soit peu du nôtre.

Il n'y a pas en ce pays d'industries
qui mériten4 plus la sollicitude du gou-.
vernement que celle du commerce du
bois; et je n'ai encore reçu aucune de-
mande de protection de la part de ses
habiles et intelligents représentants
dans cette Chambre. Que des demandes
de ce genre doivent nous être faites ou
non, je l'ign6re ; mais je dois faire ob-
server que l'adoption d'un tarif élevé
-serait préjudiciable, et sérieusement
préjudiciable à cette industrie, et que
ceux qui l'exercent ont dans cette ma-
tière un intérêt tout à fait distinct de
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celui des personnes qui réclament au-
jourd'hui une augmentation du. tarif.

Il n'est pas hors de propos de rappe-
ler à quelques-uns de mes honorables
amis que si nous entreprenions une re-
vision générale et complète du tarif,
nous pourrions bien trouver nécessaire
de faire un peu de nivellement en haut
et en bas. Ils ne doivent pas perdre
de vue qu'il y a plusieurs articles sur
lesquels le tarif n'est aujourd'hui rien
moins que prohibitif, et je dois les aver-
tir qu'il pourrait bien être excessive-
ment difficile d'empêcher la législature
d'en venir à la conclusion qu'il n'y
avait aucune raison pour faire une fa-
veur spéciale aux fabricants de ces ar-
ticles dans le pays.

Jusqu'ici notre tarif a été générale-
ment basé sur les obligatious du pays;
mais il est à remarquer qu'à mesure
que le pays vieillit, le tarif, même sans
modifications, tend à devenir plus pro-
hibitif; et qu'un tarif qui, il y a quel-
ques années, aurait admis des articles
étrangers en franchise peut, avec l'ac-
croissement du pays, devenir prohibitif
en peu de temps.

Ensuite il faut tenir compte un peu:
de la proportion de l'impôt qui pèse
aujourd'hui sur les populations de ce
pays, comparé à celui qui existe dans
les autres contrées. En Canada cette
proportion est assez faible; mais prise,
en elle-même-si l'on considère qu'une
population de quatre millions à peine,
est obligée de fournir annuellement
823,000,000 ou $24,000,000 pour cou-
vrir les frais du gouvernement fédéral
seulement, sans compter ce qu'il lui faut
contribuer aux fins municipales-nous
devons être très prudents dans la ma-
nière d'augmenter davantage le' far-
deau.

Au Canada, chaque famille contribue
de $25 à $30 pour faire face aux dé-
penses encourues' pour elle par cette
législature. Cette somme ne représente
guère mnoins que la valeur d'un. mois
de travail; et, bien' qu'elle puisse être
supportée, c'est un décompte considéra-
ble sur le pouvoir producteur de, ce
pay3.

je suis assez prudent,-assez conser-
vateur, si mon honorable ami le pré-
fére-pour regarder toute augmenta-
tion d'impôts comme un mal véritable.:
Si nous devons imposer de nouveaux'
droits, il faudra que ce soit à l'avan-

tage de tout le pays, pour soutenir
le crédit public ou continuer les
travaux publics que nous avons com-
mencés. En pratique, c'est une ques-
tion de frais; c'est aussi, jusqu'à un cer-
tain point, une question d'opportunité.
Théorie à part, peu de vous s'oppose-
raient à une faible imposition ou se
soucieraient beaucoup de combattre,.
bien qu'au mépris des théories libres
échangistes, un tarif de nature à aug-
menter à peu de frais la population du
pays.

D'un autre côté, il y en a bien peu
d'assez enthousiastes, je crois, pour se
soumettre à un tarif élevé si on leur
démontrait qu'il ne doit produire
qu'une faible augmentation de la popu-
lation. Ce dont le pays a besoin main-
tenant, c'est une extensicn de crédit.
Nul doute qu'il se trouve dans une
crise, mais une crise qui, je crois, ne
sera que temporaire si d'autres dé-
sastres ne viennent nous surprendre.

J'ai fait remarquer que cette dépres-
sion avait plusieurs causes et que ces
causes étaient en dehors du contrôle
du gouvernement; j'ai dit qu'elles
avaient puissamment contribué à ame-
ner la crise actuelle. Je dois ajouter
que si nous avions été plus prudents
dans le passé, si nous nous'étions abste-
nus d'escompter toutes nos ressources
et de disposer de nos réserves de fonds,
peut-être plus qu'aujourd'hui serions
nous en mesure de faire plus d'expé-
riences en matière de législation fiscale.

Je dis que ce n'est plus le temps de
faire des expériences. e pays a besoin
de tous les revenus que la population
peut donner, et il serait dangereux
d'inaugurer unepolitique dont personne
ne peut aujourd'hui prévoir l'issue.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus
longtemps ; j'espère pouvoir termin&
mon -discours vers six heures, et je crois
que mes henorables amis n'en seront
pas fachés.

Je.dirai done que la situation géné-
rale- du pays, þeut se résumer comme
suit.

Bien que la comparaison en est faite
souvent, je ne crois pas que-nous Boy-
ions dans une condition aussi ,désas-
treuse que celle où nous étions-en-1858
et 'les annmées:'suivantes; à mon.avisi,
elle est beaucoup moins pénible. Les-
causes qui ont, produit l'état de choses
actuel sont claires. et bien définies, et
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elles paraissent devoir être bien moins point où nous en étions en 1811, époque
durables que celles qui avaient amené la où, je crois, notre situation pouvait être
dépression de 1858, dépression qui regardée comme normale. J'ai délibé-
exerce évidemment une puissante influ- rément évité de mettre en compte toute
ence sur 1'esprit de notre pôpulation prospérité anormale et extraordinaire,
en ce moment, ne m'appuyant que sur la prospérité

Voyons quelle était alors la situation. naturelle qui, même dans les temps et
En 1858, nous sortions d'une période les circonstances les plus difficiles, n'a
de grandes dépenses pour chemins de jamais manqué au Canada. En s'oceu-
fer, faites à, l'aide de capitaux étran- pant de cette matière le gouvernement:
gers, dépenses qui, comparées à nos a dû tenir compte, non pas de ce qui
ressources actuelles, s'élèveraient à était de l'intérêt d'une province ou d'une
deux ou trois cent millions répartis classe de la population en particulier,
sur les quatre ou cinq dernières an- mais de ce qui intéressait le pays tout
nées. La guerre de Crimée avait aussi entier,
fait élever les prix de nos principaux Je dois dire en terminant, M. l'Ora-
produits. Cette augmentation était si teur, que je regrette beaucoup d'avoir
forte que dos cultivateurs ont pn payer été obligé de différer d'opinion avec
leur terre avec le produit d'une seule quelques amis que j'apprécie haute-
récolte. Il s'en suivit une vaste infla- ment.
tion. J'avoue qu'il y a beaucoup de force

Aujourd'hui ces causes n'existent dans les arguments qu'ils ont fait valoir;
plus. Je crois qu'en somme nous n'au- sans doute certaines classes et certaines
rons qu'une dépression temporaire ; parties de ce pays ont beaucoup à souf-
c'est en vue de cela seulement, que frir, etje regrette excessivement que le
nous avons à prendre des mesures. gouvernement n'ait pu trouver le

Examinons maintenant le côté favo- moyen de les soulager, excepté en ris-
rable des choses. Nous sommes aujour- quant de léser en définitive toute la
d'hui dans une situation où nous voyons population du Canada. Si ces classes
nos importations à peine diminuées, ont à souffrir de ces temps difficiles, il
excepté pour un article. Nous avons en est de même pour le gouvernement
un TréEor rempli; nous ne sommes pas et, quelles que soient ses opinions, une
obligés d'avoir immédiatement recours administration doit avoir sincèrement
au marché anglais; nous avons des à cœur de faire disparaître un tel état
fonds suffisants pour exécuter nos de choses et de leremplacer parla paix,
travaux publics et faire face à nos l'abondance etla prospérité.
échéances. Ainsi que je. l'ai déjà M. l'Orateur, ou nous a demandé une
,dit, une grande partie de nos dé- politique nationale. Notre politique
penses, pendant les deux ou trois est une politique de justice pour tous,
.dernières années, ont été d'un ca- de prudence et d'économie jusqu'à ce
ractère exceptionnel, et elles ne parais- que la présente épreuve soit passée;
sent pas devoir se présenter de nou- mais je ne propose pas à la sanction
veau. populaire une politique qui pourrait

J'admets et j'ai toujours admis passer pour un servile plagiat des er-
qu'une inflation considérable s'est pro- reurs que les Etas-Unis ont commises ;
duite de 1871 à 1875; mais il est très- erreurs, que, je crois, le peuple améri-
important que la Chambre se rappelle cain déplore aujourd'hui, et dont, j'es-
qu'en même temps que cette inflation père, il est en voie de se tirer.
il y avait progrès général par tout le La politique qu'au nom de l'admi-
pays. Il n'y a pas de doute que tout nistration, j'ai l'honneur de proposer à.
le Canada a fait un progrès remar- la sanction de cette Chambre et du
quable pendant les dix dernières p-.ys n'a pas été préparée hâtivement
années. Personne ne peut regarder et inconsidérément, je le répète. .SI
nos grandes villes ni se rendre compte nous nous sommes trompes, nous
de la condition de la population agri- n'avons du moins négligé aucun effort,
cole sans voir que ce que je dis est épargné aucune 'peine pour arriver à.
littéralement vrai. une politique saine et d'accord avec les

Je compte sur le gain de six années besoins du pays.
de prospérité, pour nous ramener au M l'Orateur, j'ai l'honneur de propo-

H on. . CARTWIGT
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ser que vous quittiez le fauteuil, et
que la Chambre se forme en comité
de4 subsides.

Cette proposition est secondée par
l'hon. M. Mackenzie.

L'hon. M. TUPPER se lève pour ré-
pondre, mais comme il est six heures,
la séance est suspendue.

SÉANCE DU SOIR

Bon. M. TUPPER-Avant de com-
menter le discours que vient de pro-
noncer le ministre des Finances, je dois
M. l'Orateur, 'féliciter son auteur sur
la manière très habile dont il s'est
acquitté de sa tâche.

J'avoue que quand il a pris la parole,
il avait toute ma sympathie; car je
comprenais, qu'un homme se trouvant
comme lui dans l'obligation d'admettre
que toutes les prédictions gu'il avait
faites au sujet de la condition financière
du pays étaient fausses,-que de fait il
s'était trompé quant au revenu, à la dé-
pense et à la condition du Canada,-
qu'il avait été incapable de piévoir
l'état des affaires publiques,-je c:>mpre-
nais, dis-je, que cette homme méritait
la sympathie de tous ceux qui savaient
et sentaient qu'un pays en souffrance
attendait de l'honorable monsieur un
soulagement quelconque.

Mais à mesure qu'il avançait dans
son discours, ma sympathie s'est chan-
gée en admiration,--admiration pour le
tact et l'habilité avec lesquels il s'est
tiré de la situation la plus difficile et
la plus critique peut-être dans laquelle
jamais ministre des Finances se soit
trouvé en ce pays. Bien que je n'aie
pu partager plusieurs des opinions que
l'honorable monsieur a émises, per-
sonne plus que moi n'a pu suivre la
manière dont il s'est efforcé de sortir
de la difficulté sans voir qu'il a fait
preuve de beaucop d'habileté et de
tac*

Je dois contester, M. l'Orateur, la
justesse des prémisses que l'honorable
monsieur a posées, savoir, que le gou-
vernement ne peut contrôler les bonnes
ou mauvaises circonstances dans les-
quelles le pays peut de temps à autre
se trouver. L'opinion que le premier
ministre a émise ailleurs, celle que le
ministre des Finances a affirmée ce
soir, savoir, que le commerce est en

dehors du contrôle du gouvernement,-
que celui-ei doit rester spectateur pas-
sif de la prospérité du pays ou de sa
décadence, qu'il est impuissant à favo-
rier l'une et à détourner l'autre,-
comporte un principe auquel je ne puis
acquiescer.

L'honorable monsieur a reconnu
qu'un système de despotisme peut avoir
du bon,-que si les marchands et les
fabricants voulaient lui donner un pou-
voir absolu sur leurs fortunes et sur la
direction de leurs affaires, il pourrait
peut-être améliorer leur sort. Je ne
crois pas que le. passé de l'honorable
monsieur, et ce que. la Chambre et le
pays savent de lui comme ministre des
Finances, soit de nature à engager le
marchand et le manufacturier à lui
confier ces pouvoirs arbitraires qu'il
dit lui être nécessaires pour faire quel-
que chose en leur faveur.

Je crois que la prospérité dont le
Canada ajoui presque sans interruption
depuis la Confédération,-prospérité
remarquable, même sans exemple-
jusqu'à l'arrivée au pouvoir des mes-
sieurs qui gouvernent aujourd'hui, est
due pour une large part aux sages me-
sures politiques du grand parti libéral-
conservateur. Ceux qui, comme le
député de Toronto-Centre, regardent
avec étonnement le merveilleux déve-
loppement dg commerce en ce pays et
ne peuvent s'en rendre compte, ne
doivent pas perdre de vue que le grand
changement p>litique qui eût lieu alors
a donné au commerce une impulsion
qui a en les plus heureux résultats. Je
crois que la politique pleine de sagesse
suivie par l'ancienne administration en
poussant vigoureusement l'exécution
des travaux publics, a stimulé cette
prospérité et l'a continuée de jour en
jour, d'heure en heure.

Mais l'honorable monsieur mérite
d'être félicité de ce qu'il sait habilement
se tirer d'affaire. Quand il a été appelé
au ministère des Finances, le pays était
partout florissant. Nos yeux ne pou-
vaient se diriger nulle part sans ren-
contrer la tigure satisfaite d'hommes
qùi sentaient que leurs·affaires s'amé-
·lioraient. Mais lorsque l'honorable
monsieur est devenu ministre des Fi-
nauces, nous avons été affligés d'enten-
dre 'ses tristes plaintes sur l'état déplo-
rable.dans lequel il avait trouvé le pays
en arrivant au pouvoir.
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Je dois le féliciter de nouveau d'avoir
laisié voir un des plus grands traits de
caractère dont un homme puisse faire
preuve; en démontrant que ce n'est
pas dans la prospérité, mais dans l'ad-
versité qu'il est le plus heureux. Eh !
bien, quand il est en présence d'un
pays qui,-il est obligé de l'admettre-
soufre de la rude dépression que tout
le monde dépflore, quand nous voyons
un revenu insuffisant pour faire face
aux dépenses, quand les relevés dépo-
sés hier sur le bureau accusent un défi-
cit de plus d'un million dans l'espace
des neuf derniers mois,-au lieu de
nous faire du pays le même tableau
triste et sombre, il laisse voir un sou-
rire de triomphe et déclare que, quelle
que soit notre condition, le ministre
des Finances paraît au comble du bon-
heur.

Je dois dire, 31. l'Orateur, que jo dif-
fére avec l'honorable monsieur sur un
autre point: la cause de la crise ac-
tuelle.

Aucune question plus importante
que celle de la dépression actuelle ne
peut être présentee à cette Chambre
ou s'imposer à l'esprit des hommes
intelligents.

Pour découvrir les remèdes qu'il
faut employer, nous devons d'abord
connaître la nature de la maladie et les
causes qui l'ont produite- et ici encore
je diffère profondément avec l'honora-
ble préopinant quant à ce qui doit
être la cause de la crise financière.

Je n'ai jamais dit, et je ne prétends
pas non plus que cette condition d'un
pays dans lequel le commerce atteint
un certain degré de prospérité, puis
essuye des revers et une dépression,
n'a pas nui à la Confédération ; mais je
soutiens que c'est le devoir du gouver-
nement de faire face à un tel état de
choses, et de le mitiger par des mesu-
res sages et dignes d'hommes d'Etat.
Mais le gouvernement n'a aucune po-
litique de ce genre.

J'ai dit ailleurs et je répète ici que
si l'administration avait consacré tous
ses talents à l'étude des moyens à
prendre pour accroître la dépres tion
commerciale actuelle, elle n'aurait pas
mieux réussi à produire l'état de choses
que nous voyons aujourd'hui. J'affirme
que c'est en grande partie à la mauvaise
administration des affaires, à la mau-
vaise politique, ou plutôt au défaut de
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politique du ministère du jour, que nous
devons d'avoir vu s'aggraver la crise
commerciale du pays et les souffrances
du peuple.

Je dois donner quelques - unes des
raisons sur lesquelles se base cette
accusation si grave que je porte contre
le gouvernement.

L'une des plus fortes est la conduite
que les honorables députés de la droite
ont suivie pour renverser la mesure
proposée par lancien gouvernement
qaant à la construction de chemin de
for Canadien du Pacifique.

Il y a un an, l'honorable ministre
des Finances annonçait à la Chambre
qu'il basait ses estimations du revenu
sur les facilités pécuniaires qui résulte-
raient des dépenses que l'on devait faire
pour les travaux publics. Il citait
l'exemple d'Ontario et attribuait sa
prospérité aux énormes déboursés occa-
sionnés par les travaux publics. Je dis
que cette politique obligeait de prendre
des mesures pour amener et placer en
ce pays les capitaux étrangers. Rien
n'était plus propre à mettre le pays
dans une condition prospère et à donner
des espérances à la population du
Canada, que la construction du chemin
de fer qui devait nous ouvrir des com-
munications avec les riches prairies de
l'ouest et les côtes du Pacidque. Mais
les mesures que nos adversaires ont
adoptées, les combinaisons qu'ils ont
formées pour détruire cette enterprise
sont, à mon sens, une des principales
causes qui ont amené la dépression
actuelle des affaires.

Le premier soin de l'honorable
ministre des Finances en arrivant au
pouvoir a été d'ébranler la confiance
que le pays avait dans la condition du
pays, en proclamant publiquement un
déficit qui n'existait pas. Je suis heu-
reux que nous en soyons rendus ce soir
à un point où il faut que la question
soit réglée une fois pour toutes.

lia première fois que l'hoirable
monsieur a fait cette déclaration j'ai
prouvé, à l'aide de ses propres chiffres,
qu'il ne pouvait y avoir de déficit
quant aux dépenses courantes de l'an-
née. L'honorable monsieur avait fait
insérer dans le discours du Trône, la
déclaration qu'un déficit existait pour
les dépenses courantes de l'année et
qu'il faudrait demander au Parlement
de le combler.
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Une autre année s'écoula et je pus
démontrer à l'honorable monsieur, avec
ses propres chiftres et ses propres
données, qu'au lieu de s'être terminée
par un défcit, cette année avait fini
avec un surplus considérable. ,e lui
fis voir qu'en partant de l'année 1873-4
tout ce que le gouvernement wait reçu
en vertu du nouveau tarif, tout ce qu'il
avait perçu par suite de l'augmenta-
tion des droits, tout ce qu'il avait
reçu de l'actise, il restait encore un
joli surplus à la fin de lannée.

Que m'a-t-il répondu? que deux mi-
lions de piastres avaient été défalqués
du revenu de 1874-5 pour V année 1873-4.
Je lui avais tenu compte de tout ce qui
provenait du département de l'aceise;
mais en outre, il a réclamé un million
et demi comme ayant été payé par les
Douanes. Je lui ai répliqué qu'avec une
diminution considérable dans les im-
portations de 1874-5, il avait montré
pendant le premier semestre de cette
année-là un excédant considérable de
la somme qui devait provenir de laug-
mentation des droits. J'ai ainsi prouvé
que la déclaration que 'hotorable mon-
sieur a faite l'année dernière, et qu'il a
osé répéter ce soir.-n'était pas fondée.

Maintenant je vais lui démontrer
qu'à moins qu'il puisse compter un
million et demi de piastres à deux pla-
ces à la fois, lannée 1874 s'est terminée
par un surplus au lieu d'un déficit.

Je vais démontrer que l'honorable
monsieur a prétendu que bien que le
commerce du pays subirait un temps
d'arrêt, nous n'avions pas raison de re-
douter une réaction.

Je vais prouver qu'il basait ses cal-
culs sur la probabilité que les importa-
tions de 18734 ne donneraient que
$22,000,000; il imposa $3,000,000 de
nouveaux droits, ce qui devait donner
$25,000,000 pour l'année 1874-5. Son
calcul ét.ait de $25,250,000.

Comme cela est de quelque impor-
tanee et constitue la première faute sé-
ieuse que le ministre des Finances ait

commise, je vais signaler à lachambre
les déclarations même de l'honorable
monsieur pour montrer qu'il y avait
un surplus au lieu d'un déficit.

On nous a dit que limpôt était aug-
mentéi mr combler le déficit de 18734;
mais dans son discours de l'année der-
nière lhonorable monsieur disait que
"l'impôt additionnel était établi non

"pas tant 'pour combler le déficit
" de l'année qui venait de finir, que
<'pour faire face à des engagements
"futurs."

'Dans un discours qu'il prononçait à
Walkerton au mois de janvier 1874,
l'honorable ministre de la Justice con-
firmait cette déclaration, qu'au lieu
d'avoir été imposés (comme on l'avait
donné à entendre à la Chambre) pour
combler un déficit dans les dépenses
courantes, ces droits additionnels
étaient établis dans le but de construire
le chemin de fer Canadien du Pacifique.
Je vais citer les propres paroles de
l'honorable monsieur:-" Au mois de
Sjaunvier 1874, on a jugé nécessaire

d'augmenter le tarif pour faire face à
« des obligations contractées par nos
"'précédesseurs, et noue permettre de
c placer le crédit du pays dans une po-

sition telle que nous puissions avoir
les fonds nécessaires pour construire

"le chemin de fer du Pacifique."
Eh ! bien, M. l'Orateur, j'appuis sur

le fait ainsi admis que l'augmentation
des droits proposée par nos adversaires
en arrivant au pouvoir n'avait pas pour
but de combler un déficit dans le revenu
courant, mais de pourvoir à des dépen-
ses qui ne se feront pas avant longtemps
sur le chemin de fer Canadien dd Paci-
fique,

Si, M. l'Orateur, vous voulez bien
consulter les Comptes Publics de 1874,
à la page 12, vous trouverez 31,705,9d56
inscrites par l'honorable monsieur lui-
même an. compte du capital comme
payées pendant les années 18734, à
même le revenu courant; et si vous
jetez un coup d'Sil sur ceux de cette
année, vous verrez que tro.is quarts de
million additionnels inscrits kont au
compte du capital comme ayant été
payés l'année dernière à même les re-
venus courants.

Je vais maintenant compléter l'argu-
ment sur lequel j'ai attiré l'attention
de la Chambre pour montrer que, d'a-
près les calculs de l'honorable monsieur
lui-même, non-seulement il n'y a pas en
de décompte des douanes en 1874-5,
mais qu'il a eu tout l'argent qu'il pou-
vait. attendre cette année-là de son tarif
et du budget, sans déduire une seule
piastre de 18734. -

Dans son exposé de 1875, page 4,
V'honorable monsieur disait :" Dans
« l'attente que de .nouveaux droits
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seraient imposés, j'ai compté sur un
"million et demi, si non davantap e, et
"de fait cette somme fut empruntée
"au revenu de 1875." Telle est la dé-
claration que je constate en ce moment.
Il disait aussi à la même page : " De
"cette augmentation au moins deux

millions sont dus au tarif actuel." Et
encore, dans le même discours : " En
"somme, je ne crois pas que nous puis-
"sions retirer plus que vingt-deux

millions des sources de revenu actuel-
"les;" Il s'agissait des importations de
cent vingt-sept millions pour l'année
18734,-" et afin d'obtenir les moyens
"de couvrir la dépense de vingt-cinq
"millions, des droits additionnels au
" montant de trois millions doivent être
"imposés."

Il disait : " autant qu'il est possible
"de prévoir, je dois dire en passant,
"que si nous imposons des droits suffi-
"sants pour faire face à la présente
"dépense annuelle, ce sera en vue de
"l'accroissement graduel du pays."-
L'honorable monsieur ne prétendait
pas alors que nos importations diminue-
raient, et il pensait que la pire des
choses qui pouvait être prévue était
un temps d'arrêt-en vue de l'accrois-
sement graduel du pays, " quoique je
"ne pense pas qu'il soit aussi considé-
"rable que celui dont nous avons déjà
"été témoins, afin que nous puissions
"non-seulement faire face aux exigences
"de l'année courante, avec une légère
"marge en plus, mais aussi nous dis-

penser pour longtemps encore, si non
pour toujours, de la nécessité d'une
nouvelle imposition."
Hon. M. CARTWR[GHT-Ecoutez!

écoutez!
Hon. M. TUPPER-En sorte, M.

l'Orateur, qu'au dire même de l'hono-
rable ministre des Finances, les trois
millions de nouveaux droits qu'il im-
posait devaient suffire pour assurer la
construction du chemin de fer du Paci-
fique sans demander de nouveaux cré-
dits à cette Chambre.

Il disait aussi comme on le verra par
son discours sur le budget de 1875, le
16 février dernier:-" Je suis d'avis au
"meilleur de mon jugement, que la
"Chambre doit se préparer à une sus-
"pension temporaire dans les importa-
"tions; mais je n'ai aucun doute que
"si elle consentait à donner au gouver-
"nement les subsides que celui-ci de-
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"mande, ces subsides seraient suffisants
"pour nous permettre de faire face
"aux dépenses actuelles et de pour-
"voir à nos engagements futurs."

J'ai cité le.s propres paroles de l'hono-
rable monsieur pour prouver qu'il n'at-
tendait pas de diminution dans les im-
portations, et que les trois millions de
nouveaux droits étaient nécessaires
pour lui donner $25,250,000, si les im-
portations ne diminuaient pas.

Eh ! bien, qu'a-t-il ou? Les importa-
tions de 1873-4 se sont élevés à $127.-
514,549, celles de 1874-5 à $119,618,657
seulement, soit une diminution de 87,-
895,892. Et cependant, M. l'Orateur,
le ministre des Finances, qui avait dit
à la Chambre il y a un an qu'un mil-
lion et demi avait été défalqué du re-
venu des douanes de 1873-4, obtint
avec cette réduction de près de huit
millions, un revenu de $24,648,715. Si
au moyen des nouveaux droits il a
perçu la valeur sur lequel il avait
compté dans le cas où les importations
n'augmenteraient pas, il a donc r ça,
pendant l'année 1874-5, au moins $S6,-
225,90 O; en sorte qu'à moins de dé-
montrer à la Chambre qu'il faut pren-
dre $1,500,O00 à même le revenu de
1873-4 et avoir encore cette somme pour
l'année suivante, j'ai démontré par ses
propres chiffres, qu'il a retiré des doua-
nes tout le montant qu'il en attendait.

Une autre preuve que je trouve in-
discutable, va démontrer à la Chambre
que le ministre des Finances a fait er-
reur.

Les recettes provenant du revenu de
1875 ont été de $8,443,532 pendant le
premier semestre, et de $6,605,125
pendant le dernier. S'il y a eu dédue-
tion, mon honorable ami admettra
qu'elle doit paraître dans les comptes
du premier semestre.

Hon. M. CARTWRIGHT-Oh ! non.
Hon. M. TUPPER-Oh ! oui. Et,

qu'il l'admette ou non, j'ai pi-ouvé qu'à
moins que l'honorable monsieur puisse
porter à la fois un même million et
demi à deux comptes différents, ce que
j'ai prétendu il y a un an, savoir: qu'il
faisait un exposé inexact de la situa-
tion financière en affirmant qu'il y
avait un déficit,-est clairement prouvé.
Je dis que ça été là la seconde
cause de la dépression, et l'honorable
monsieur sait qu'il n'y a pas de ma-
nière d'arrêter la prospérité commer-
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ciale et d'augmenter la dépression fi-
nancière plus promptement, ou d'ébran-
ler plus complètement la confiance pu-
blique, que d'agir comme il a fait.

J'en arrive maintenant à une autre
question d'une très haute importance,
-un fait qui, je crois, a produit dans
tout le pays un effet plus désastreux
que ceux dont j'ai déjà parlé-je veux
dire l'attaque que M. Potter a dirigée,
à Londres, contre les entreprises cana-
diennes.

Il n'y a pas au monde de pays
dont la prospérité et l'avenir ne
dépendent plus complètement que
le nôtre de la confiance qu'il sait
inspirer aux capitalistes étrangers
dans ses industries et ses grandes
entreprises ; et le premier ministre
n'a tait que son devoir quand il
a fait repousser d'une manière aussi
péremptoire l'attaque qui était faite
contre notre caractère, notre crédit et
nos grandes entreprises.

Je ne crois pas les honorables mes-
sieurs de la Droite étrangers à ces insi-
nuations préjudiciables ; car je crois
que M. Potter, le président de la com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc,
ne les aurait jamais faites, s'il n'avait
pas été lié avec eux dans leur tentative
d'empêcher la construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique; bien plus,
je vais déimontrer à la Chambre et au
pays qu'ils ont approuvé toutes les
fausses accusations publiées dans les
journaux de Londres pour ruiner le
crédit du Canada.

Le premier ministre chargea M.
Brydges de répondre, et celui-ci fit
bonne justice des assertions 'de M.
Potter en les traitant f' d'affirmations
fausses et faites à la légère." Voici
les paroles mêmes del ce monsieur:
"Ce sont des accusatibns absolument
"fausses, ce sont des assertions faites à
"la légère; ce sont des assertions in-
"justes et fausses, des moqueries et des
"insinuations contre des alliés."

Ce langage était très-approprié
quelle en a été la conséquence? M.
Potter publia une lettre que j'ai sous
les yeux, et qu'il fit circuler d'un bout
à l'autre de l'Angleterre et ailleurs.
Dans cette lettre il fait voir que si les
accusations qu'il a faites sont " des
"assertions injustes, fausses et faites
"à la légère " et " de fausses affirma-
"tions " dont le but était de ruiner le
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caractère et le crédit du Canada et
d'empêcher ce pays d'obtenir un seul
sou des capitaux anglais pour copti-
nuer ses entreprises, M. Brydges était
l'auteur de toutes ces assertions et de
ces affirmations.

Eh! bien, je dis que puisque M.
Brydges est resté au service du gouver-
nement après la publication de cette
lettre,-M. Potter ayant cité les pa-
roles même de ce monsieur, ainsi que
le jour et la date de chacune de ces as-
sertions,-puisqu'il est maintenu dans
les hautes fonctions dont il est chargé
dans ce pays, le gouvernement doit
porter la responsabilité de l'attaque de
M. Potter contre les entreprises cana-
diennes.

Si l'on avait pu obtenir des capitaux
pour la construction du chemin de fer
de Colonisation du Nord, qui devait
relier cette ville à Montréal, l'hono-
rable monsieur croit-il que la chose
n'aurait pas été un avantage pour le Ca-
nada ? Y a-t-il un homme en ce pays
qui, connaissant quelque chose de eette
entreprise, doute que c'était une solide
entreprise commerciele ? Eh ! bien, M.
Brydges est responsable du fait que les
allégations de M. Potter ont paralysé
toutes nos entreprises; et, comme con-
séquence, puisqu'il est maintenant
dans son emploi, le gouvernement est
également responsable.

Je ne retiendrai pas davantage' la
Chambre par la lecture de ses afirma-
tions, bien que je pourrais prouver que
nos entreprises publiques tant du Haut
que du Bas-Canada ont été discréditées
sur les marchés anglais par les fausses
allégations que M. Brydges faisait à M.
Potter.

M. l'Orateur, un autre moyen :que
prit l'honorable ministre des Finances
pour faire tort au Canada a été le dis-
cours sur le budget qu'il a prononcé en
1874, et dans lequel non-seulement il-
accusa un déficit, mais encore montra
notre condition financière sous des cou-
leurs qui eurent . pour effet de porter
l'effroi dans l'esprit de tous ceux qui
avaient confiance dans son opinion..

Il informa la Chambre que si nous
commencions la construction du che-
min de fer du Pacifique, nous impose-
rions au pays une dette relativement
plus considérable que celle de l'Angle-
terre ou des Etats-Unis; et après avoir
pris cette attitude, l'administration
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s'engagea sans réserve à terminer ce
chemin de fer comme entreprise du
gouvernement. Tous ceux qui, en ce
pays ou à l'étranger ajoutèrent foi à
l'exactitude de la déclaration de l'ho-
norable monsieur ne pouvaient en ar-
river qu'à la conclusion que notre
situation financière était plus déplo-
rable que celle d'aucun autre pays, et
s'attendaient que nous serions bientôt
ruinés par de nombreux impôts.

L'honorable monsieur ne se contenta
pas de prendre des mesures pour faire
construire ce chemin de fer comme en-
treprise du gouvernement, mais il fit
généreusement une autre marge pour
la construction de 360 milles de chemin
du Pacifique proprement dit,entraînant
ainsi une nouvelle dépense de dix-sept
ou dix-huit millions.

A cette époque l'honorable monsieur
entreprit de nous offrir un remède, et
ce remède était le tarif dont, en pas-
sant, le ministre de la Justice a fait de
si grands éloges dans son discours aux
électeurs de Walkerton. Je crois qu'il
me fit l'honneur de me citer comme
une autorité parce que j'avais apporté
mon faible tribu d'hommage à la
merveilleuse habileté dont le ministre
des Finances avait fait preuve dans la
préparation de ce tarif. Il faut croire
qu'il croyait les habitants de Walker-
ton, auxquels il s'adressait, bien peu
au courant des affaires publiques. A-t-
il cru qu'il y avait la des gens assez
ignorants pour ne pas savoir que le
tarif dont il faisait l'éloge et auquel
j'avais en l'honneur de rendre un hom-
mage indirect, n'était pas du tout le
tarif des honorables messieurs ?

A Sarnia, la veille d'une importante
élection qui avait lieu à Montréal-Ouest,
mon honorable ami le premier ministre
réclamait pour le gouvernement le mé-
rite d'avoir ajouté 2-3 pour cent à l'im-
nôt.

Mon honorable ami et le ministre de
la Justice avaient-ils oublié que le tarif
fut accueilli en Chambre par des rires ?
Avaient-ils oublié, qu'après avoir pré-
senté son tarif qui portait un droit de
16î, et l'avoir fait connaitre en Chambre
et au dehors, mon honorable ami le
ministre des Finances était revenu avec
une trentaine de modifications pour
satisfaire l'opinion publique et celle de
ses représentants ? Je crois que, vu ces
circonstances, il n'appartenait pas au
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ministre de la Justice de faire un bril-
lant éloge du génie merveilleux du
ministre des Finances.

Eh ! bien, en ce moment on se plaint
du tarif par ce qu'il est rempli d'ano-
malies d'une nature très grave. L'hono-
rable monsieur sait qu'une erreur très
sérieuse a été commise par l'imposition
d'un droit sur les vins. Il sait que le
tarif qu'il a préparé, au lieu de donner
de l'aide aux industries qui réclament
la protection, leur est diamétralement
opposé. Il sait que, d'après le tarif tel
que présenté par le ministre des Fi-
nances,-les vins devaient produire
$200,000'; les eaux-de-vie et les spiri-
tueux, $200,000; les soieries, ýsatins,
velours, bijoux, etc., $400,000; les arti-
cles non-énumérés, $500,000 ; les thés
et cafés, $400,000 ; les métaux, fer
etc., $100,000 ; les machines, instru-
ments aratoires, matériaux de na-
vires, etc., $350,000. Je ne crois
pas que c'était beaucoup protéger nos
industries que d'imposer des machi-
nes que nous avions jusqu'alors dans ce
but laissé entrer en franchise. En
sorte que $500,000 de ces $3,000,000
devaient provenir du droit de 16¾; et
si le tarif a été refondu sous tous les
rapports, c'est du aux députés de l'op-
position et à l'opinion publique.

Mais cette imposition additionnelle
était suffisante pour bouleverser le
commerce. Jusque-là tout avait pros-
péré, quand l'honorable monsieur, sans
la moindre justification ou nécessité, en
tant qu'il s'agissait de la dépense cou-
rante de cette année-là, est venu effrayer
le pays tout entier par le cri que pour
faire flce aux dépenses courantes, il
lui fallait $3,000,000 de revenus de
plus, et avec tout cela, que le 'chemin
de fer du Pacifique devait être cons-
truit comme entreprise du gouverne-
ment. Je ne pense pas que cette décla-
ration était de nature à favoriser la
prospérité du pays, mais bien plutôt à
produire un état de choses comme
celui que nous avons aujourd'hui.

Un autre acte du ministère qui mé-
rite d'ètre désapprouvé a été de prendre
l'engagement de construire le chemin
(le fer du Pacifique en quinze ans, sans
être certain que les ressources du pays
permettraient l'exécution de cette entre-
prise sans augmenter les impôts. Il
ne nous reste plus que quatorze ans
pour accomplir le contrat qui nous lie à
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la construction de ce chemin, entrepise
sans aucun égard pour les ressources du
Canada, et pour le tardeau d'impôts
qu'elle mettra sur nos épaules.

Voilà quelle a été l'autre mesure,-
mesure capable d'ébranler la confiance
que le peuple canadien pouvait avoir
dans l'habileté de ceux qui adminis-
traient ses affaires.

Dans son discours d'Halifax, l'hono-
rable premier ministre déclarait que
l'empire britannique, avec toutes ses
ressources, ne pourrait construire en dix
ans le chemin de fer Canadien du Paci-
tciw Et cependant, avec le même
courage de gascon qui semble animer
ce soir le ministre des Finances, il se
déclarait prêt à engager la foi du Ca-
nada à exécuter en quinze ans une en-
treprise que toutes les ressources de
l'empire britannique ne pourraient ac-
complir en dix ans. Je ne m'étonne
pas qu'une politique comme celle-là ait
eu l'effet d'ébranler la confiance des
hommes d'affaires dans l'habileté du
gouvernement, et de les alarmer sur
notre avenir.

Nous avons en ensuite le Traité de
Réciprocité de M. Brown.

Y a-t-il en ce pays un homme in-
telligent qui croie que vous puissiez
envoyer un commissaire à Washing-
ton et publier les propositions qu'il a
faites-propositions qui frappent de
terreur et de découragement tous les
fabricants de ce pays-sans entraîner
les conséquences les plus désastreuses ?
Y en a-t-il un seul qui suppose que l'an-
nonce de changements aussi radicaux
pouvait.être faite sans produire plus que
tout le reste un effet aussi, nuisible,c'est-
à-dire porter tous les capitalistes à crain-
dre de placer leurs capitaux dans l'ap-
préhension que ces changements per-

-turbateurs ne leur occasionneraient des
pertes au lieu de leur apporter des béné-
tices ? Il serait impossible d'exagérer les
conséquences désastreuses de la politi-
que préparée par M. Brown' ou l'effet
qu'a eu ce projet de traité, quoique avor-
té, sur la dépression commerciale, par
l'incertitude qu'il créait quant aux chan-
gements qui seraient opérés.

Nous avons en encore l'emprunt de
1874.

Je crois que le ministre des Finances
a commis une grave erreur quand il
est allé en Angleterre hypothéquer les
revenus de notre pays et nous imposer

i8

une nouvelle dette de $20,000,000bJe dis
qu'il a commis là un acte des plus pré-
judiciables aux intérêts du Canada,
parce qu'il a fait ce qu'aucun ministre
des Finances n'est justifiable de faire.

En effet, rien de plus injustifiable que
de négocier un emprunt lorsqu'il n'y a
aucune urgence d'argent. Or, l'hono-
rable monsieur n'en avait pas besoin.
Quand, il y a un an, nous discutions
cette question, on demanda à l'honora-
ble monsieur: "Pourquoi voulez-vous
" avoir tant d'argent? " Il répondit:

il est inopportun d'aller sur les mar-
chés monétaires trop souvent, et

"c'est pour éviter cela que nous met-
tons sur le marché un emprunt plus

"considérable que celui dont nous
"avons besoin." Le 15 juin dernier
l'honorable monsieur avait réalisé $15,-
000,000 restant intacts des $17,500,000
réalisés de l'emprunt des $20,000,000.
On sait qu'il avait prêté aux banques
une très forte somme, et quand il a été
accusé d'avoir soudainement demandé,
par une circulaire de son département,
le remboursement de cet argent, le
journal de l'honorable monsieur, le
British Wàig de Kingston, l'a défendu.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je n'ai
pas l'honneur d'avoir de journal pour
organe.

Hon. M. TUPPER-Je dis que per-
sonne au monde n'aurait pu écrire cet
article, si ce n'est le ministre des Fi-
nances ou quelqu'un qui est dans ses se-
crets,parce que l'article prétendait indi-
quer où se trouvait tous les deniers qui
sont à la disposition du gouvernement.
Il y était dit: " Il est vrai qu'il retire
du -marché $5,550,000 ou $6,00,000,
mais il y a encore en dépôt dans les
banques huit ou neuf millions de pias-
tres." Ainsi, prenant pour preuve la
Gazette du Caada et l'état des fonds
que l'honorable monsieur aurait dû
avoir lorsqu'il en a demandé le rem-
boursement, il avait $15,000,000 de cet
emprunt dans les banques du Canada
et entre les mains de.s agents du gou-
vernement, en Angleterre, à la date du
15 juin dernier.

Je crois que le temps est arrivé où il
est nécessaire de discuter cette ques-
tion. Je crois que l'honorable ministre
est responsable à la Chambre ·et au
pays d'avoir contracté un emprunt
dont le besoin ne se faisait pas sentir;
et sa manière d'en disposer n'a pas peu
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contribué à amener la crise financière
que ndhs traversons. L'honorable mon-
sieur avait parfaitement raison, ce soir,
de dire qu'une des causes du mauvais
état des affaires, était l'inflation, et je
suis d'accord avec lui lorsqu'il dit que le
blâme doit pour une bonne part s'atta-
cher aux banques, qui avaient dispersé
leurs capitaux en les confiant à des
hommes de paille.

Maintenant, M. l'Orateur, je deman-
derai à l'honorable monsieur si l'état de
choses n'obligeait pas à restreindre le
commerce de ce pays, ce qui est indu-
bitable, car on ne peut nier que l'infla-
tion commerciale avait pris des propor-
tion menaçantes et causait de grands
dommages ? Mais quand cette crise
sévissait dans le pays, et que tout le
monde déplorait cette inflation, que
faisait l'honorable ministre ? Il con-
tractait un emprunt de quinze millions,
et contribuait à augmenter ce dévelop-
pement commercial factice en prêtant
ces fonds aux banques.

Ceci produisit tout d'abord degrands
désastres. La crise financière aug-
menta. L'honorable ministre devint
alarmé, et voulant réparer les embarras
qu'il avait créés, il ne fit qu'en amener
d'autres plus grands encore, en en-
voyant aux banques une circulaire dont
la rédaction ambiguï répandit l''larme
parmi elles, circulaire qui demandait
le remboursement immédiat des fonds
publics. Cette circulaire fut le signal
de la crise financière. Les banques
supprimèrent immédiatement l'es-
compte à leurs clients, et ceux qui
avaient pu obtenir de l'argent, par le
fait que la somme de quinze millions
se trouvait entre les mains du gouver-
nement, se trouvèrent tout-à-coup
privés d'escompte. Tout le pays crut
à une panique financière.

.Ce ne fut qu'après que la presse du
parti auquel j'ai l'honneur d'apartenir
ch iarticulièrement la presse d Ottawa
-te Citizen-eut attaqué l'honorable
ministre, et exercé une telle pression
sur lui,. qu'il fut obligé de retirer sa
circulaire, en prouvant par là qu'il
avait fait erreur lorsqu'il l'avait en-
voyée aux banques, et qu'il avait d'au-
tres ressources à sa disposition. Je dis
que cette circulaire est une cause et
une des principales causes de la der-
nière crise commerciale et financière.
Mais j'ai encore un sérieux reproche

Hion. M. TupEE

à faire à ce sujet, je dis que c'était une
mesure de corruption. Ces messieurs
ont prétendit être les apôtres de la
vertu politique, et leur grande mission
était d'élever le niveau de la morale
publique. Je désirerais savoir si ceci
n'est pas de la corruption et n'aura pas
pour effet de produire la cortuption?
Qu'avons-nous vu, M. l'Orateur? Je me
permettrai d'appeler l'attention de la
Chambre sur un ou deux faits qui se
rattachent à ceci, et je pense convain-
cre la Chambre qu'aucun des pouvoirs
que possède le gouvernement ne prête
plus à la corruption, que celui qu'il a
de distribuer les deniers publics aux
banques, tel que mis en pratique par
le gouvernement du jour. En premier
lieu, il est injuste qu'un banquier plutôt
qu'un autre puisse obtenir du gouver-
nement des capitaux sans en payer
l'intérêt. Car, je dois vous dire que
des millions de piastres ont été distri-
bués ici et là, parmi les banques, même
par demi-millions à la fois, sans qu'il en
ait été exigé aucun intérêt.

Ainsi, tandis que le peuple paie
l'intérêt sur la dette créée en Angle-
terre, il y a deux ans, l'honorable mi-
nistre distribue des demi-millions à la
fois pour des mois et des mois, je pour-
rais même dire pour une année, à ceux
qu'il veut favoriser sans qu'ils aient à
payer un seul dollar d'intérêt. Je dési-
rerais savoir si c'est ou si ce n'est pas
faciliter la corruption que de mettre
un gouvernement ou un ministre des
Finances en mesure de placer $500,000
des deniers publies sans aucun intérêt
dans la banqie d'un partisan? Et quand
un de ces banquiers est un sénateur, et
une personne dont le gouvernement
tient à avoir l'appui, la chose prend
un caractère qui rend difficile pour tout
homme intelligent et indépendant de
ne pas croire que les deniers publics
sont sacrifiés de la pire manière.

Cette Çhambre se rappellera sans
doute une lettre très remarquable écrite
par un des purs de ce pays, un mon-
sieur qui était le premier à proclamer
partout qu'il nous fallait la pureté
dans les élections. Que la Chambre me
prête son attention un instant; ceci
mérite considération. Je veux parler
de l'honorable George Brown, le rédac-
teur du Globe de Toronto, le grand
organe du parti, le grand champion de
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la moralité publique. Cette lettre, la
voici:

"ToRoNro, 15 août 1872.

"oN eHER MoNsIEUR :-La lutte se poursuit
toujours énergiquement, mais il est difficile de
faire face aux sommes énormes que les candi-
dats du gouvernement ont à leur disposition.
Nous avons épuisé nos ressources pour venir
au secours des comtés ruraux et pour aider nos
candidats de la ville, mais il faut faire un
grand effort samedi et lundi pour les divisions
Est et Ouest, si nous ne voulons pas être écra-
sés par l'argent du gouvernement.

" Nous pourrions facilement triompher dans
les trois divisions de la ville, n'était-ce l'argent
contre lequel nous avons à lutter. Si nous
pouvons emporter la première, samedi, les
deux autres nous seront favorables en dépit de
tout l'argent de nos adversaires. Samedi nous
frapperons notre grand coup. Cinq ou six per-
sonnes seulement peuvent souscrire assez large-
ment et nous avons fait tout en notré pouvoir.
Il nous faut nous adresser à quelques-uns da
dehors. Nous aiderez-vous ? On a insisté pour
que je vous écrive, et c'est pour cela que je le
fais.

"Les choses ont bonne apparence dans la pro-
vince ; malgré tout l'argent de nos adversaîres,
nous allons les battre àplate couture dans On-
tario; quant à la province de Québec, tout va
pour le mieux.

Votre dévoué,
Gzo. BROWw.

"Hon. John Simpson,
etc., etc."

Eh! bien, M. l'Orateur, voici le ré-
sultat de cette lettre. C'est celle de
l'hon. M. John Simpson, président de
la banque Ontario, celui à qui la lettre
que je viens de lire était adressée.

L'honorable M. Simpson dit qu'il n'a
jamais dépensé d'argent pour faire de
la corruption. Je ne récuserai pas
l'exactitude de son affirmation, surtout
comme il n'est pas ici pour me ré-
pondre ; mais cette lettre étant devenue
la propriété du public, il ne peut em-
pêcher les gens d'en tirer leur conclu-
sion.

Quelle qu'ait pu être la générosité de
ce digne président de la banque Onta-
rio, invité à souscrire généreusement
au fonds électoral, nous l'avons vu user
de sa plhs puissante influence en
envoyant aux clients de la banque dont
il était président une circulaire dans
laquelle il leur demandait de soutenir
le gouvernement actuel parce que l'in-
térêt de la banque Ontario le deman-
dait. Il disait dans cette circulaire:
"Si le gouvernement est soutenu,.notre
" banque et d'autres banques d'Ontario,
"et par leur entremise, le pays, auront
'.l'usage du surplus -du gouvernement
"jusqu'à ce qu'il soit demanlé. Puis-je

"vous solliciter de donner votre cha-
"leureux appui à mon vieil ami M.
"Cameron ?"

Je dis qu'à la suite l'honorable mi-
nistre des Finances prêta de fortes
sommes à cette banque, car je viens
d'examiner une couple de rapports pu-
bliés dans la Gazette du Canada pour
montrer que, soit que cet honorable
sénateur ait fait un "grand effort" ou
non, ses amis de la Trésorerie se sont sou-
venus de lui. Je trouve dans les rapports
qu'au 30 juin dernier, ce digne monsieur
qui avait été invité à " souscrire large-
ment" avait en sa possession 8669,194 de
fonds publics, sans payer un seul sou
d'intérêt.

Je demanderai maintenant si je n'ai
pas en raison de signaler ce fait à l'at-
tention de la Chambre comme une
preuve du mauvais usage des deniers
publics, et comme pouvant créer l'im-
pression que ces deniers avaient été prê-
tés'dans un but de corruption?

J'ai entre mes mains un rapport
allant jusqu'au 30 septembre, et j'y vois
que, s'il a été assez généreux pour re-
mettre au gouvernement une légère
somme, l'honorable sénateur lui devait
encore $598,084, sans qu'il ait payé le
moindre intérêt. Il a un dépôt consi-
dérable à part celui-là. On me dira
peut-être que les banques auraient pu
obtenir le même argent aux mêmes con-
ditions. Je soutiens que non. M.
Simpson ne se serait pas aventuré
à accepter l'argent à moins de pouvoir
s'en servir. Comme il avait largement
souscrit et était un bon ami du gou-
vernement, il pouvait employer l'ar-
gent ; mais une autre personne
n'ayant pàs les mêmes titres et la
même influence n'aurait pas osée en
faire usage, parce que cela l'aurait mis
à la merci du gouvernement. Je dis
ceci à l'honorable ministre pour mon-
trer l'une des manières dont il, a fait
usage de l'argent qu'il s'était procuré
au moyen d'un emprunt contracté sans
nécessité,-usage qui n'est ni honorable
pour le gouvernement, ni 'sûr pour le
pays, ni de nature à inspirer confiance
en ceux qui, administrent les affaires
publiques.

Mais, M. l'Orateur, il y a une autre
objection. Qu'est-ce que ces messieurs
p ensent donc de l'Acte concernant
'indépendance des membres du Parle-.

mnent ? Est-ce une farce? Aucun mem-
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bre de cette Chambre ne peut accepter
un sou pour ses services, si importants
qu'ils soient pour le gouvernement,-
ce qui empêche ce dernier d'employer
l'argent public pour influencer les
députés. Mais où est donc l'observation
de cette loi, quand nous voyons siéger
en cette Chambre 3. Wilkes, le vice-
président d'une banque qui ade l'argent
du gouvernement sans payer d'intérêt;
quand nous voyons siéger au Sénat
Mm. Simpson et McMaster qui ont
près· d'un million du même argent.
Des hommes dans la position de M.
Wilkes sont exposés à se faire dire:
"Si vous ne prenez pas garde à laligne
"de conduite que vous suivez, nous
" allons vous retirer nos dépôts." S'il
se hasarde à exprimer un sentiment
indépendant en cette Chambre, il rece-
vra du ministre des Finances une note
polie ainsi conçue: "Nous avons besoin
de cet argent." Et voilà les hommes
qui prétendent relever le niveau de la
morale publique et être les champions
de l'indépendance du Parlement.

Qui ne se rappelle qu'un homme du
caractère le plus honorable a été l'objet
de toutes les avanies possibles parce
qu'il avait accepté un faible salaire pour
des services publics ? Je veux parler
de M. Gray, l'un des juges de la Coloni-
bie-Britannique. Et ceux qui ont crié
si fort contre cela se permettent de
prêter à un de leurs partisans un demi-
million des fonds publics sans intérêt
pendant un an. Et ils voudraient sa-
voir pourquoi la confiance publique a
été ébranlée et pourquoi la prospérité
du pays a diminuée. Je leur dis que des
mesures comme celle-ci sont bien faites
pour amener cet état de choses.

Venons-en maintenant à l'emprunt
de 1875. J'ai démontré qu'au 20 juin
le ministre des Finances avait distri-
bué quinze millions parmi les banques,
et, avant la fin de l'année, le même
monsieur, qui nous avait dit que nous
avions emprunté beaucoup plus d'ar-
gent qu'il ne nous en fallait-attendu
qu'il n'était pas prudent d'aller sur le
marché monétaire trop souvent pen-
dant une crise commerciale très grave,
-se hâtait de traverser l'Atlantique
pour aller négocier un nouvel emprunt.
En lisant dans les Débats ce qu'il avait
déjà dit à ce sujet, personne ne pouvait
comprendre comment, avac un surplus
en caisse, il voulait en avoir davantage.

ion. MLTuppER

L'honorable député de Montréal-Ouest
a bien voulu nous expliquer cette
énigme. Cette explication se trouve
dans son organe, le fferald de Montréal,

' la propriété de l'un des ministres.
De fait, l'honorable député de Mont-

réal-Ouest nous fait voir que les minis-
tres des Finances, au lieu de retirer les
dépôts considérables qué le gouverne-
ment avait dans les banques canadien-
nes, a.négocié un nouvel emprunt en
Angleterre, afin de permettre au séna-
teur Simpson d'obtenir l'usage dXn
demi-million de l'argent du peuple
placé dans sa banque. C'est pour cela
que le ministre des Finances s'est rendu
à Londres, non pas dans sa qualité of-
ficielle, mais comme agent des banqies
pour lesquelles il allait emprunter. Je
n'ai aucun doute que mon honorable
ami de, Montréal-Ouest a dit la vérité,
et que ce qu'il a fait connaître au peu-
ple du Canada par l'intermédiaire du
fferald de 3fontréal comporte la vraie
raison pour laquelle le nouvel emprunt
a été négocié d'après des principes con-
traires à ceux que l'honorable monsieur
a toujours prônés.

-. WORKMAN - L'honorable dé-
puté voudra-t-il bien me permettre de
m'expliquer ? Je n'ai en aucune com-
munication avec le gouvernement.
J'occupais malheureusement le poste
de vice-président d'une banque, et le
retrait des dépôts à une époque où la
gêne était considérable a causé beau-
coup de malaise.

Hon. . TUPPER -Je suis extrê-
mement satisfait'de cette explication,
car mon honorable ami m'a fourni la
meilleure preuve possible de la justesse
de mon argument.

.KWORKMAN-Et je crois que le
gouvernement a très bien fait en agis-
sant ainsi.

ion. M. T UPPEIR-Mes arguments
sont donc réellement appuyés par l'ho-
norable député, qui est aussi en mesure
que personne dans cette Chambre de
nous renseigner.

J'aborde maintenant un autre sujet
qui, je crois, a beaucoup contribué a
ébranler la confiance du peuple dans le
gouvernement actuel.

Vous ne pouvez détruire la confiance
publique dans l'administration du jour
sans faire tort au commerce et aux
finances. Eh! bien, tous ceux qui ont
entendu l'appel éloquent que le ministr
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des Finances a fait ce soir à la Cham-
bre, pourraient supposer que le gou-
vernement aurait droit à la reconnais-
sance du peuple canadien pour son
économie, tandis qu'il augmente la
dette publique de la Confédération. Ses
paroles ont été accueillies par des
applaudissements enthousiastes, tout
comme si l'honorable ministre allait
payer la dette publique de ses propres
deniers. Généreux à l'excès, il a em-
prunté de l'argent sur le crédit public,
et j'espère qu'il a su apprécier l'en-
thousiasme avec lequel ses paroles ont
été reçues.

Cependant, messieurs les ministé-
riels d'aujourd'hui avaient donné à sup-
poser au peuple canadien, quand ils
étaient dans l'Opposition, qu'à leur
arrivée au pouvoir un nouveau régime
serait inauguré, qu'ils pratiqueraient
une économie comme jamais encore on
n'en avait vue. Il n'y a pas d'accusa-
tions qu'ils n'aient lancées contre nous
avet autant de persistance que celle de
l'extravagance. Eh i bien, oui, nous
avons dépensé libéralement les deniers
publics, mais c'était parce que nous y
étions obligés. Au moyen d'un faible
tarif de 15 pour cent nous avons pu
diminuer les impôts de $2,00,000 par
année en laissant entrer le thé et le
café en franchise, tout en conduisant
libéralement les affaires publiques de
manière à favoriser les véritables inté-
rêts du pays.

Toutefois, quand ces messieurs arri-
vèrent au pouvoir, ils annoncèrent qu'il
y avait un déficit. Ils imposèrent au,
pays un nouveau fardeau de trois mil-
lions de droits, frappèrent d'impôt le
thé et le café qui avaient été par nous
admis en franchise; et nonobstant tout
cela, depuis leur avènement au pou-
voir, leurs dépenses ont été extriva-
gantes, comparées aux nôtres.

Avant d'aller plus loin sur ce sujet,
je crois me plaindre de la manière dont
le ministre desFinances tient les comp-
tes publics. Cette question a été longue-
ment discutée l'année dernière dans
cette Chambre, l'honorable ministre a
donné des explications à cet égard, et,
j'avais espéré qu'il ne serait plus néces-
saire d'y revenir.

Bien que ces messieurs aienttoujours
proclamé que ces affaires doivent être
administrées d'une manière franche et
ouverte et:que nous. devions avoir les

renseignements les plus complets sur
les affaires publiques, jamais encore le
peuple n'a été traité comme il l'a été
par ce ministère, lequel est obligé de
publier tous les mois un état des reve-
nus et des déboursés. Et cependant les
états du mois de mars dernier n'ont pas
encore été publiés, et, malgré les efforts
de la presse, aucun renseignement n'a
pu être obtenu. Je suis ces matières de
très près, car l'homme public doit baser
sur ces états son opinion relativement
àla situation financière du pays. l'Op-
position a le droit de se plaindre éner-
giquement sous ce rapport, car ces ren-
seiguements étaient toujours fournis à
nos adversaires quand ils occupaient la
gauche.

Il en est de même pour les comptes
des chemins de fer. La Gazette du Ca-
nada publiait les états mensuels de tous
les chemins de fer canadiens, et cela
jusqu'au mois de mars.

Tous connaissent la grande discus-
sion que j'ai soutenue dans cette Cham-
bre au sujet du tarifétabli par M. Bryd-
ges sur le chemin de fer Intercolonial
et que nous prétendions être mauvais.
Il parait que les recettes de ce chemin
ont diminué, ce qui confirme mes asser-
tions ; mais les états ont été publiés jus-
qu'au mois de mars, époque où il se-fit
une diminution considérable, et depuis
·ce moment jusqu'aujourd'hui, nous
n'avons pu obtenir des renseignements
précis à ce sujet.

*Mais ce n'est pas le seul grief que j'aie
à reprocher au ministre des Finances.
La Chambre connaît la discussion que
j'ai eue avec lui, parce qu'il avait
pris un demi-million du compte du
capital pour le porter à la dépense
courante, dans le but de grossir la dé-
pense de 18734, et de sortir de la pau-
vre position dans laquelle il se trouvait
après avoir annoncé qu'il y aurait un
déficit cette année-là. Et quelle a été
sa réponse ? je l'ai ici, dans les
Débats.

Eh ! bien, M. l'Orateur, il afallunous
soumettre. L'honorable ministre prit
le demi-million voté par cette Chambre,
pour la construction de hangars à neige
d'un demi-mille de longueur et d'autres
travaux du même genre sur le chemin
de fer Intercolonial,-ce demi-million
devait être porté au compte du capital:
au compte de construction, du chemin
de faire Intercolonial. Cette dépense
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était une dépense de capital autant
qu'elle pouvait l'étre,mais elle fut portée
aa compte de la dépense courante de
1873-4, sous prétexte que le compte
du capital des chemins de fer de la
Nçouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick était resté ouvert assez long-
temps.

Mais il a fait pis encore. Fidèle au
principe qu'il avait posé ici, il de-
manda à la Chambre de voter $800,000
imputables à la dépense courante, pour
changer la largeur de la voie sur les
chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick ; et dans les
comptes publics, afn de se tirer d'af-
faire, il est revenu sur ses pas et a pris
près d'un demi-million de ce crédit
qui, d'après la loi, est affecté au revenu
courant et l'a porté sur le compte du
capital. Quand les besoins de sa cause
l'exigent, il porte au compte du revenu
courant ce qui appartient au capital,
et lorsque cela lui convient il prend de
la dépense courante, un demi-million,
qu'il porte au compte du capital.

C'est là, je crois, une façon d'agir qui
ne sera pas approuvée par tous ceux
qui, d'un côté ou de l'autre de la
Chambre, ont souci do la manière dont
les comptes doivent être tenus ; et qui
voudraient les voir tenus sur un prin-
cipe honnête, et permettant de pou-
voir comparer les opérations d'une
année avec celles d'une autre. La diffi-
culté pour ces messieurs, la voici: no-
nobstant leurs prétentions d'économie,
il est évident que leurs dépenses sur
ces chemins ont été plus considérables
que les nôtres. S'il est permis de tenir
les comptes de cette fhçon, on peut
établir un surplus ou un déficit à vo-
lonté,

Après cette application sur le mode
de tenir les comptes, j'en viens à la
question d'économie.

Que voyons-nous ? Je prends les dé-
penses de l'année dernière. Je cons-
late que la dépense de 1874-5 pour le
se.vice civil dépasse de $25,582 celle
de 1873-4. Les messieurs qui, lors-
qu'ils étaient où nous sommes aujour-
d'hui, nous ncensnient d'avoir eicom-
bré les bureaux publics d'employés inu-
tiles, dans'le seul but de qonner des pla-
ceset des salaires à nos amis, ont trouvé
moyen d'en placer quelques autres ;
et, au lieu de nous monitrer une écono-
mie de $50,000 pour ce service, ils ont

Hon. M. Turein

dépensé $25,825 de plus que nous, dans
nos années de plus grande extrava-
gance.

L'année 1873-4 ne permet pas une
juste, comparaison, attendu que ces
messieurs arrivèrent au pouvoir et gou-
nernèrent pendant la dernière partie
de cette année-là et qu'ils désiraient
beaucoup grossir la dépense afin de
créer un déficit. Mais comme nous
avons été au pouvoir pendant cette an-
née-là, je l'accepte comme point de
comparaison, bien que 1872-3 serait
plus favorable pour ma démonstration

Une voix-Pourquoi ? -
Hon. M. TUPPER-Pour plusieurs

raisons. L'honorable député ne sait-il
pas que c'est en 1873-4 qu'eut lieu le
règlement de la dette, opération par
laquelle nous avons fait disparaître la
difficulté qui existait entre Ontario et
Québec, et donné une forte somme aux
autres provinces pour mettre à exécu-
tion leur système de travaux publics,
et que les dépenses de cette année-là
furent beaucoup plus considérables que
l'année précédente. Si l'honorable dé-
puté ignore ces faits, il devrait les
connaître.

J'en viens maintenant à l'adminis-
tration de la Justice, et je constate
qu'en 1874-5, ces messieurs ont dépensé
$38,386 de plus que nous. Il pourrait
peut-être répondre que cette dépense
était exigée par les statuts; mais tant
qu'ils sont au pouvoir, ils sônt aussi
responsables de ces dépenses que des
autres.

Examinons ensuite le fonds de re-
traite. Je constate que malgré le chîffre
élevé de nos dépenses dans ce rapport,
vu qu'il nous avait fallu faire face à
tous les cas urgents, ils ont encore
excédé nos dépenses de $12,856 pen-
dant leur première année d'administra-
tion, et je n'en suis pas surpris, quand
ils ont besoin d'une place pour un par-
tisan, quand un chercheur de place
affamé sollicite un emploi, un fonction-
naire est mis à la retraite pour lui faire
place. Hier je rencontrais un -ancien
employé aussi plein de santé que jamais
et je lui demandai pourquoi il n'était
pas à son poste. " Oh! me répondit-il
"j'ai été mis à la retraite et je reçois

$1,200 par année, tandis qu'un autre
rempli mes fonctions avec un salaire

"plus élevé." Cet homme reçoit une
forte somme pour ne rien faire, quoi
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qu'il soit aussi caipable que jamais de né la peine de consulter les Comptes
remplir un emploi public. Publics ou même de lire le discours du

Voilà un exemple, et il y en a pln- ministre des Finances, où celui-ci disait
sieurs autres du même genre. On a là à la Chambre que, si nous avions, en
l'explication de cette augmentation de réduisant les frais de port, facilité la
dépense de $12.856 par le fonds de correspondance avec les Etats-Unis,
retraite, nous devions nous préparer à une aug-

Pour la milice le gouvernement a mentation considérable (les dépenses et
dépensé $35,567 de plus que nous en une diminution du revenu. le ne sache
1873,4. pas que ce soit un succès financier de

Hon. M. CARTWRIGHT-Plus que porter la dépense à $133,948 de plus
votre plus forte dépense ? qu'elle n'a jamais été.

Hon. M. TUPPER-Oui, plus que Pour la perception des revenus se-
celle de 18734. condaires, affaire qui coûte comparati-

Hon. M. CARTWRIGRT - 'Notre vement peu, il y a une augmentation
dépense a été de plus de $800,000 de $11,496. Pour la police.àâ cheval
moins considérable que la vôtre. une autre augmentation de $133,984, et

Hon. M. TUPPER-Je dis que -votre pour l'organisation duINord-Ouest $14,-
dépense de 1874-5 est de $35,567 plus 440.
forte que la nôtre de 1873-4. J'ai en- On voit donc par quelques-uns de

trepris de prouver cette assertion, et je ces items que j'ai signalés pour établir
vous serai très obligé si vous pouvez la comparaison, que les dépenses de ce
me faire voir mon erreur. gouvernement économe excèdent de

Pour le service de mer et des eaux $505,829 les plus fortes que nous avions
de l'intérieur, le gouvernement a dé- jamais faites, en 1873-4.
pensé $45,742 de plus que nous l'année Je vais maintenant donner un court
précédente. résumé de l'espèce d'économie qu'il se

Dans l'item des dépenses diverses propose d'inaugurer, et faire voir la
qui couvre beaucoup de choses, comme somme de crédits qu'il demande à la
le savent tous ceux qui ont fait partie Chambre de voter dans ces temps de
d'un ministère et qui exempte d'entrer profonde misère qui exigent l'économie
dans des détails désagréables, leur dé- la plus rigide.
pense a excédé la nôtre de $29,448. Je vais mettre en regard son budget

Quant aux Douanes, j'ose dire que la de 1876-7 avee nos déboursés de 18734,
Chamble se rappelle que j'ai été accusé année où notre dépense a été la plus
d'avoir fait une augmentation considé- considérable. Pour le service civil il
rable dans ce département. Ce surcroît ne demande que 8 10,718 de plus; pour
de dépenses est dû au fait que le Parle- l'administration de la Justice, $148,319.
ment avait mis àma disposition une On nous dit que ce dernier crédit est
ertaine somme pour le réajustement exigé par les statuts, mais ce sont des

des salaires. Je crois que nous nous statuts que ces messieurs ont faits eux-
étions acquittés de cette mission d'une mêmes, et ils s'attribuent un grand mé-
manière passablement libérale. Cepen- rite pour cette mesure. Ils disent que
dant l'administration actuelle a été l'ancien gouvernement présentait tous
d'un avis contraire et a évidemment les ans un projet de loi pour l'établisse-
pensé que nous n'avions pas été assez ment de la Cour Suprême, et n'a pas
extravagants, puisqu'elle a dépassé nos pu réussir à le faire adopter. -Mais ils
dépenses de Z24,374. ie réfléchissent pas que cette mesure

Dans le ministère des Postes -les dé- n'était pas urgente ;-nous n'avions au-
penses ont été de $133,984 plus consi- enn ministre de la Justice impatient de
dérables que les nôtres. monter sur le bane de ce tribunal, et

Se me suis passablement amusé, par conséquent nous n'avions aucun mn-
l'autrejour en lisant le discours que mon térêt personnel à pousser le projet de
honorable ami le ministre de la Justice loi. -Nous n'avons pas réussi à établir
a fait à Walkerton. Il a dit que le la Cour Suprême, mais nous pensions
traité postal était non-seulement admi- qu'il serait toujours temps de" faire
rable, mais encore, financièrement par- adopter une loi de ce genre après am-pië
lant, un bénéfice. « Mais l'honorable discussion, et quand la Chambre en se-
monsieur ne s'est évidemment pas don- rait venue à une entente sur les pou-
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voirs que ce haut tribunal devait exer-
cor. Mais le ministère actuel, lui, s'est
Maté de faire adopter une loi et d'orga-
niserla Cour avant même que quelques-
uns de leurs partisans se fussent enten-
dus sur sa juridiction. Je dois dire
toutefois, que c'est un tribunal dont la
création était nécessaire un jour ou
l'autre; mais elle n'était pas urgente,
et le pays, à mon sens, n'en aurait pas
sodiffert, si ces $100,000 lui avaient été
épargnés pour quelque temps encore.

Hon. M. BLAKE-L'estimation que
fait l'honorable monsieur des dépenses
de la Cour Suprême est tout à fait exa-
gérée.

lon. M. TUPPR - Je vois que
l'administration de la justice a coûté
l'année dernière $38,000 de plus que
l'année précédente. Cette année, le
crédit applicable à cette fn est de
$148,344 plus élevé. Si cette augmen-
tation n'est pas pour la Cour Suprême,
elle est pour quelque autre chose.

lon. M. BLAKE-Certainement.
Ion. M. TUPPER.-Je prends ici.

occasion de parler d'une autre affaire
qui touche un peu à celle-ci. Lors
d'une promenade très intéressante que
le premier ministre a faite à Renfrew,
nous avons discuté cette matière, et
j'ai lu avec beaucoup de peine dans le
Times de cette ville un article dans le-
quel j'étais accusé d'avoir attaqué
l'ancien ministre de la Justice, aujour-
d'hui l'un des juges de la Cour Su-
prême. Je saisis cette ocpcasion pour
dire que je n'ai pas attaqué l'honorable
monsieur, et je crois qu'un homme
publie ne peut commettre une er-
reur plus sérieuse que d'attaquer ceux
ceux qui sont chargés de l'administra-
tion de la justice, sans les plus graves
raisons, sans des raisons qui puissent
le justifier de demander au Parlement
leur mise en accusation.

L'article dont je parle reposait sur
une erreur. C'est le premier ministre
que j'ai attaqué. Je faisais allusion au
discours qu'il avait prononcé au ban-
quet de la société St. André, discours
que j'avais lu avec orgueil et plaisir,
car lhonorable premier ministre y dé-
clarait que le temps était venu où
personne au pouvoir ne désirait la sé-
paration du Canada d'avec la' mère-
patrie.

Je rappelai à mon honorable ami
que le Maître-Général des Postes avait

Hon. M. Tuppzz
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professé ses idées de séparation, et
j'ajoutai qu'un monsieur qui avait
prêché la cause de l'indépendance du
Canada avait été récemment élevé à la
Cour Suprême. Je n'ai pas porté.d'ac-
cusation contre ce dernier; je le re-
gretterais si je l'avais fait. Et, puis-
que j'en ai l'occasion, je dois ajouter
que tant que l'ancien ministre de la
Justice a siégé dans cette Chambre, il
s'est acquis le respect des deux partis,
et a rempli ses hautes fonctions avec
honneur pour lui-même et pour le
pays.

Hon. M. MACKENZI-Je crois
que mon honorable ami fait une rela-
tion exacte de ce qu'il a dit à cette as-
semblée.

Hon. M. TTJPPEIR-Je suis très-
obligé envers l'honorable ministre
d'avoir bien voulu confirmer mes sou-
venirs. Souvent dans la chaleur d'n
débat politique on ne dit pas exacte-
ment ce qu'on veut dire.

Plusieurs voix.--Ecoutez! écoutez!
Hon. M. TUPPER-Mais je puis

assurer la Chambre que tel n'est pas le
cas dans la présente occasion. J'ai dit
exactement ce que je sentais à l'égard
de l'ancien ministre de la Justice,

Je reviens maintenant à la question
du fonds de retraite, et je vois que ce
gouvernement économe qui a déclaré
que pour remédier au mal dont nous
souffrons il nous'faut diminuer les dé-
penses du pays, ne demande pour cet
item que la modeste somme de $30,557
de plus que nous ne dépensions.

Quoique le gouvernement eût l'an-
née dernière dépensé $24,374 de plus
que nous pour la perception des doua-.
nes, cette année, malgré tout son pré-
tendu esprit d'économie, il demande à
la Chambre 83-q,392 de plus que nous.

Quant au service duRevenu de lIn-
térieur, l'établissement de la division
des poids et mesures va nécessiter une
forte dépense additionnelle à laquelle
j'aurais tort ue m'opposer.

lon. M. MACIENZLE--Quel est
l'auteur de la loi qui l'autorise ?

Hion. M. TUPPER.-Je s'is fier de
pouvoir en réclamer la paternité. In-
dépendamment des poids et mesures,
on demande pour le service du Revenu.
de l'Intérieur $24,982 de plus que Fan-
née dernière et plus que nous n'avons,
jamais dépensé pour le même objet..

J'ai démontré que dans l'administre
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tion des Postes le gouvernemcnt a dé-
pensé l'année dernière $133,981 de plus
que nous; cette année il se propose de
dépasser de $345,230 notre dépense de
1873-74.

Quant aux Sauvages, le gouvc ane-
ment a dépensé $155,287 de plus que
nous.

Hon. M. MACKENZIE - Est-ce
qu'il y a du mal à cela?

Hion. M. TUPPER-L'ancien gou-
vernement pacifiait les Sauvages avec
moins que cela.

Dans ces quelques items ces messieurs
ont dépassé de $769,918 les dépenses
les plus considérables de lancien gou-
vernement réputé extravagant.

Mon honorable ami le ministre des
Finances disait il y a quelques instants,
en faisant l'exposé des dépenses, que
nous devions laisser de côté quelques
items, comme par exemple celui du
tracé des frontières.

J'admets que dans l'explication qu'l
a donnée il était justifiable de faire cette
restriction; mais, il me permettra peut-
être de dire qu'il peut difficilement
porter les $69,000 de remises de droits
à la dépense de 1873-4. Il admettra que,
quelle que soit la place qu'il donne à
cet item, ' ne doit pas figurer dans le
compte de 1873-74. J'ajoute cela à sa
balance de $396,655, et je passe ensuite
à l'erreur comnîise dans les comptes des
chemins de fer.

Mon honorable ami doit. ou déduire
de la dépense de 1873-4 les $545,605 du
compte du capital imputé au revenu de
cette année-là, ou porter la dépense de
l'année dernière avec le montant qu'il
a imputé au compte du capital voté
par le revenu. Il ne peut pas placer
ces deux items du même côté. J'ajoute
aussi les $69,000 de drawbacks, quin'au-
raient jamais dû être déboursés, et j'a-
joute $545,605 déduits de la dépense du
capital et mis à lexercice de 1873-4, et
nous avons un total de $1,000,5s dé.
pensé en 1874-5,-plus que la plus forte
dépense de l'ancien gouvernement.

J'arrive maintenant à un point au
sujet duquel je suis heureux de pouvoir
féliciter l'honorable ministre des Finan-
ces, et vous ne pouvez croire comme la
chose m'est agréable après la tâche pé-
nible que j'ai dû remplir en passant
ses actes au creuset d'une juste criti-
q".e. Quelque fautive que sa politique
ait été, l'honorable.monsieur a montré

qu'il y a dans son caractère politiqe
quelque chose qui rachète ses erreurs;
il a prouvé qu'il est susceptible de
s'améliorer; il a prouvé qu'au lieu de
se refuser obstinément à l'enseigne-
ment, il est disposé à apprendre.

Je critiquais l'année dernière l'em-
prunt qu'il a négocié. Je suis encore
prêt à maintenir les observations alors
faites quant à la valeur comparative de
l'emprunt. J'ai dit que dans cette né-
gociation il n'a pas rendu justice au
pays. Nous prétendions que l'ancien
gouvernement ayant obtenu la faveur
d'une garantie impériale, l'honorable
monsieur ne rendait pas .justice ai
Canade en ne se servant pas de cette
garantie quand il avait besoin d'argent
et en mettant sur -e marché de Lon-
dres des effets publics non gardhtis.

L'honorable monsieur a tenu compte
de cette observation, et lorsqu'il est re-
tourné à Londres pour négocier un
nouvel emprunt, il s'est servi de la ga-
rantie impériale, ce qui lui permit de
placer les effets publies du Canada un
peu au-dessous du pair, au lieu de les
vendre à 12 pour cent d'escompte.

Les messieurs de l'opposition lui ont
communiqué un peu de sagesse. Aussi,
quand il est allé à Londres la der-
nière fois, il a donné au peuple anglais
un juste exposé de la situation du Cana-
da. Je me serVirai du témoignage de
l'honorable ministre des Finances lui-
même, quand je voudrai démontrer au
peuple que lorsque ces messieurs dési-
rent avoir de l'argent, ils sont obligés
d'avouer que l'administration des af-
faires publiqu9s du Canada sous leurs
prédécesseurs présentaitun bilancomme
peu de pays au monde peuvent en nion-
trer.

Quel a été le résultat lorsqu'il
s'est servi de la garantie impériale, et
qu'il a rendu justice à ses prédéces-
seurs, en démontrant qu'ils avaient
réussi à donner à notre condition. le
plus haut degré de prospérité auquel
puisse atteindre un pays? Il a pu alors
émettre son emprunt sur les marchés
du imonde à des conditions favorables
au pays.

Jai nié qùe l'honorable préopinant
ait adopté une sage politique, dans son
emprunt de 1874, en en fixant le prix,
le taux de l'intérêt, l'escompte, et la
durée, puis en demandant ' Qui veut
de ces bons ?" i a 'empêché par ce
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moyen les capitalistes d'entrer en con-
currence et de nous offrir le montant le
plus élevé possible pour nos effets pu-
blics.

J'affirme que lorsque l'honorable
ministre a fixé le taux d'intérêt, l'es-
compte, puis a dit aux capitalistes:
" Combien de bons prendrez-vous ?" il
a mis le Canada dans l'impossibilité de
réaliser tout ce qu'il aurait pu obtenir,
s'il eût suivi l'exemple des ministres
des Finances qui l'ont précédé. Il
a établi un précédent qui permettrait à
un ministre de Finances de s'approprier
un demi-million de fonds publics, sans
laisser aucune trace de sa fraude. Il a
dit: " Ceux qui ne recevront pas de
communication de moi, sauront ainsi
que leuï offre n'a pas été acceptée."
L'honorable ministre pourrait ainsi
prendre des arrangements d'avance
avec celui à qui il lui plairait d'accor-
der l'emprunt.

Circonstance remarquable dans cette
affaire. lorsque j'ai prétendu que l'offre
de fonds à prêter a dépassé la demande,
l'honorable ministre nous a dit pour-
tant qu'il n'a pu obtenir l'emprunt
qu'en faisant prendre un million de
louis d'effets publics par les agents
financiers.

Les documents soumis à cette Cham-
bre, il y a deux jours, ont prouvé qu'on
avait offert un prêt à £5,148,000 sterling
au lieu de quatre millions. Je dis que le
fait d'avoir donné un million de cet
emprunt à l'agent financier est une cir-
constance qui n'est pas exempte de
soupçons.

Lorsque l'honorable ministre s'est
rendu en Angleterre pour négocier le
dernier emprunt, il a offert la garantie
impériale, et il a adopté à la lettre les
principes que nous avons fait valoir
dans l'opposition, comme étant ceux
qui devaient présider à l'émission d'un
emprunt.

Dans sa demande de soumission, il
invite les capitalistes à spécifier dans
leur offre la somme qu'ils exigeaient,
le prix qu'ils donneraient, et il a pris
aussi le soin d'informer le public an-
glais, que les agents financiers n'en ob-
tiendraient aucune partie. Car il com-
prenait que le fait de donner un million
aux personnes mêmes qui devaient
faire cette opération financière, et de
leur demander à quelles conditions il
devait émettre cet emprunt sur le mar-

Hon. M. TUTPPER

ché, était bien propre à exciter des
soupçons, sur la nature de toute la
transaction.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je dois
dire que les agents financiers n'étaient
pas du tout disposés à prendre ce million
et que je ne les ai déterminés à le faire,
qu'en exerçant sur eux une grande
pression.

Hon. M. TUPPER-Il n'était nulle-
ment nécessaire de prendre ce mon-
tant, puisqu'on a eu l'offre d'une somme
plus considérable que la demande.
Comme je l'ai déjà fait observer, je vois
avec plaisir que l'honorable ministre,
avec tous· ses défauts, est cependant
susceptible de s'améliorer, et que les
conseils donnés par la gauche ont été
reçus avec cet esprit de bienveillance
avec lequel ils devraient toujours être
accueillis. Aussi la condition du pays
est aujourd'hui meilleure, financière-
ment parlant, que si l'on n'eût pas
suivi ces conseils.

L'honorable ministre nous a exposé
quelques-unes des raisons qui l'ont dé-
terminé à négocier cet emprunt dans
cette circonstance particulière, à l'en-
contre de toutes ses déclarations dans
cette Chambre. J'espère qu'il ne nous
a caché aucun des motifs qui l'ont fait
agir, lorsqu'il nous a fait sa con-
fession. J'espère aussi que l'on est sous
une fausse impression lorsque l'on dit
que l'honorable ministre savait qu'il.ne
pourrait pas obtenir la garantie impé-
riale, s'il attendait que l'ordre en con-
seil, au sujet de la Colombie-Britanni-
que, fut communiqué au Secrétaire des
Colonies.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je dois
dire que ce gouvernement avait fait
connaître pleinement à Lord Carnarvon
sa politique et ses intentions, avant
qu'aucun prospectus n'ait parudans les
journaux de Londres, et que Lord Car-
narvon a reçu les plus amples rensei-
gnements sur notre politique, avant
l'émission de l'emprunt sur le marché
de Londres,

Hon. M. TUPPER-Je suis heureux
d'avoir donné à l'honorable ministre
l'occasion de faire cette déclaration.
J'apprends avec plaisir que les honora-
bles ministres sont en mesure de décla-
rer, qu'ils ont agi avec bonne foi, avec
le gouvernement impérial Aans cette
transaction, car nous portons un inté-
rêt tout particulier à cet emprunt.
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Je n'ai pas l'intention d'occuper plus
longtemps l'attention de la Chambre
en réponse au discours de l'honorable
préopinant; mais comme mon honora-
ble ami le premier ministre s'est mon-
tré fort désireux*de nous faire connaître
ses vues. sur la protection et le libre
échange, et de nous exposer sa politique
d'une manière définitive et complète,
je ne puis conclure sans faire une
observation sur la position qu'a prise
l'honorable ministre sur cette question.

Nous avons appris de l'honorable
ministre des Finances quelle est sa poli-
tique. L'une des crises les plus sérieu-
ses qui se soient fait sentir depuis un
très grand nombre d'années, a produit
un terrible état de choses dans ce pays,
et l'honorable député de Montréal-Ouest
-une autorité commerciale dans cette
Chambre-adéclaré qu'il n'y a pas en
depuis quarante ans une gêne financière
et une dépression commerciale aussi
forte que celle qui sévit aujourd'hui en
Canada.

J'ai expliqué à la Chambre les rai-
sons pour lesquelles il incombait à
l'honorable ministre des Finances de
soumettre une mesure au Parlement et
au pays pour soulager cette détresse.
Mais l'attitude de l'honorable ministre
m'a rappelé une caricature faite, je
crois, à l'époque où le duc de Welling-
ton refusait de passer la loi sur les cé-
réales, dans laquelle on représentait
sous ses traits la Détresse publique
s'écriant: Périssez de faim ! L'honorable
ministre semble dans une douce quié-
tude sur les bancs de la trésorerie, et
comme la " Détresse publique, il crie
lui aussi à la population canadienne:
Périssez de faim !

On nous dit: Il vous sera difficile de
sortir du pénible état oî'vous vous trou-
vez, mais nous avons l'intention de vous
laisser tirer d'affaire seuls. Si vous
comptez sur le gouvernement pour vous
venir en aide, ce sera en vain, car notre
politique ebt l'inaction.

Nous allons savourer les délices du
pouvoir; nous allons gouverner le pays
comme nous l'entendrons; nous allons
regarder avec complaisance votre pé-
nible condition sans faire un signe,
ou le moindre effort pour l'amé-
liorer ou la modifier en quoique ce soit.
Telle est la politique que l'on nous a
exposée, et il reste à savoir si elle sa-

tisfera cette Chambre op, les partisans
du gouvernement dans ce pays.

Cela dit, je vais aborder, M. l'Orateur,
une question d'une grande importance
pour cette Chambre et la population
canadienne. Je vais fournir à l'hono-
rable premier ministre l'occasion d'ex-
pliquer quelques-unes de ses vues sur la
politique commerciale à suivre dans ce
pays, et je vais vous lire des extraits
d'un ouvrage très intéressant conte-
nant les discours prononcés par l'hono-
rable Alexander Mackenzie.

Lorsque l'honorable premier minis-
tre était à Dundee, il a exposé dans un
très habile discours, certaines opinions
très remarquables sur la balance du
commerce. Plusieurs messieurs de la
gauche et de la droite ont montré une
vive inquiétude sur ce sujet; ils ont
paru surpris de constater que nos ex-
portations sont loin d'être égales à nos
importations, et ils sont venus à la
conclusion que c'était là une matière
très sérieuse. Mais leurs craintes se
dissipèrent lorsqu'ils apprendront que,
si les exportations sont insignifiantes
comparativement aux importations, le
pays est d'autant plus riche et pros-
père, que les importations l'emportent
sur les exportations. Je m'étonne que
l'honorable ministre n'ait pas exprimé
les mêmes sentiments dans cette Cham-
bre en présence de ses amis.

Hon. M. MACKENZIE-Je les ai
répétés ici tout d'abord.

Hion. M. TUePER-Lorsque ses
amis exprimaient leur inquiétude sur la
différence entre nos importations et
nos exportations, il aurait dû certaine-
ment leur donner le bénéfice de cette
information si satisfaisante,

Il a dit en cette occasion: "Un de
mes amis, un député, discutait un jour
privément ce sujet avec moi. Il me dit:
le pays s'en va à la ruine, la balance du
commerce est contre nous. Nos expor-
tations s'élevaient l'an dernier à tant
de millions, et nos importations à tant
de millions de plus, et nous nous ap-
pauvrissons au prorata de la différence
entre les importations et les exporta,»
tions. Je lui repondis que nous ne pou-
vions pas être plus pauvres, puisque la
différence entre les exportations et les
importations représente les profits que
nous avons faits. Ainsi, vous expédiez
une cargaison de 10,000 barils de farihe
en Espagne, qui coûte 850,000, et vous
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la vendez moyennant $90,000; vous
achetez avec ces $90,000 d'autres pro-
duits que vous rapportez au Canada;
la balance du commerce serait contre
vous dans ce cas de quarante mille
piastres: le chiffre total de votre
bénéfice dans cette transaction. Vous
pouvez vous rendre compte de cette
manih3re de la différence entre les im-
portations et exportations."

Tout ce que je regrette, c'est que la
différence ne soit pas plus forte. Car
si cela est vrai, bien loin d'être inquiets
lorsque nos exportations sont de beau-
coup intérieures à nos importations,
nous devons tout simolement désirer
qv'elles soient dix fbis moins considé-
.Iables, afin que nous soyions en consé-
quence dix fois plus riches. J'aimerais
pourtant que mon honorable ami le
ministre (les Finances et le premier
ministre pussent s'entendre sur cette
question. Ce soir même, l'honorable
ministre des Finances a déploré l'excé-
dant des importations sur les exporta-
tions comme une calamité.

Ion. CARTWRxIGHlT,-Non, mon-
sieur.

Hon. M. TUPPER-Mon honora-
ble ami a déploré la chose comme une
grande calamité, et il a exprimé beau-
coup de regrets à ce sujet; mais le
premier ministre aurait dû expliquer
son erreur au ministre des Finances, et
l'informer que bien loin d'être inquiet,
il devrait se réjouir de cet état de
choses, puisque nous allions devenir
ainsi plus riches que nous l'aurions été
autrement.

Hon. M. CARTWRIGHT.-Je n'ai
pas tit une semblable déclaration.

Hon. M.. TUPPER.-Je sais qu'il
n'est pas agréable pour ces honorables
messieurs de voir ainsi leurs opinions
en conflit. Faisons connaître.mainte-
nant les vues du premier ministre sur
la question du libre échange; voici ce
qu'il a dit:

"- Vous avez bien voulu faire mention de mes
opinions politiques sur un certain sujet, et
quoique je suis comme vous d'avis que, dans
une réunion de ce genre, il ne soit peut-être
pas convenable de traiter la politique locale, je
pense cependant que nous -pouvons parler de
principes politiques dans un ordre d'idées plus
elevé. Je crois que la véritable signification du
mot "libre échange" est l'absence de toutes
restrictions commerciales autant que la chose
est possible. Je crois que les principes de Ri-
chard Cobden et les principes du libre échange
danstont le monde sont les véritables princi-
pes de la civilisation - (Applaudissements).

Hou. M. TUppR.

Telles sont, je pense, en général les opinions
de la population canadienne. Nous avons chez
nous, comme vous en avez sans doute ici, des
gens qui croient que la meilleure politique con-
siste a opposer des obstacles insurmontables
au commerce avec les pays étrangers, et qui
disent: " Gardons notre commerce pour nous
et notre argent dans le pays."

Telles sont, M. l'Orateur, les vues ex-
primées par mon honorable ami à
Dundee, et je ne m'en plaindrais pas
particulièrement, s'il n'avait pas émis
d'autres opinions dans d'autres parties
du monde. Lorsque dans nos diffé-
rents cercles et comtés on nous pose
l'importante question : " Quels sont
les principes que professe le premier
ministre du Canada sur la question de
la politique commerciale ?" Il est
très important que l'on puisse répondre
d'une manière catégorique et satisfai-
sante. Mais je ne puis répondreà cette
question sans connaître la latitude et la
longitude du lien où se trouve l'hono-
rable ministre lorsqu'il parle. L'hono-
rable ministre était un libre échangiste
avancé dans la latitude et la longitude
de Dundee; mais il apprit à son retour
que le mandat pour la division électo-
rale de Montréal-Ouest était vacant, et
comme il importait de faire élire l'un
de ses partisans, il modifia pour
cette fin ses vues sur le libre échange.
Ainsi, dans le latitude et la longitude
de Sarnia, il n'a pas déclaré que la
population de ce pays était favorable
aux principes du libre échange univer-
sel, mais que les manufacturiers lui de-
vaient une protection additionnelle de
2k pour cent, et une augmentation
correspondante sur le tarif du gouver-
nement précédent.

Hon. M. MACKENZIE - Lisez le
discours.

Hon. M. TUPPEB-Je regrette, M.
l'Orateur, que ce discours ne soit pas
inséré dans ce volume; je ne crois pas
qu'on y trouve le discours de Sarnia.

Hon. M. MACKENZE-Je crois que
ce discours s'y trouve.

Hon. M. TUPPER - Je demande
pardon à mon honorable ami; on a
laissé de côté les discours d'Halifax et
de Prescott, malgré toute la peine que
s'est donnée le compilateur.

LIon. M. MACKENZIE-L'honlra-
ble préopinant ne trouvera aucune
différence d'opinions dans mes vues sur
ce sujet.
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lion. M. TUPPER.--11 s'exprima
dans les termes suivants:

" Je déclarai dans mon discours de 1874 qu'il
serait nécessaire d'augmenter les impôts, dès
que nous aurions la preuve que ce droit ne suf-
firait pas à produire le revenu nécessaire, et
qu'il était impossible de continuer à iml p er
un droit de 15 pour cent seulement, si je coin-
prenais bien l'étendue de nos engagements.
Une année d'expérience nous a convaincus qu'il
était nécessaire de porter les droits sur les irn-
portations à 17½ pour cent, et ce sont ces droits
qui sont aujourd'hui en vigueur. Nous avons
ajouté en conséquence une protection d'occasion
de 24 pour cent de plus que l'administration
précédente. Ce fait est une réponse suffisante
à ceux qui m'ont accusé d'avoir l'intention
d'inaugurer une politique libre échangiste"

Eh ! bien, cela suffit-il ?
Je le répète, je ne saurais dire quelles

sont ses vues sur la politique commer-
ciale du pays, à moins de connaître la
latitude et la longitude du lieu où il
par-le. Je n'ai pas encore tout dit au
sujet de mon honorable ami le premier
ministre.

Hon. M. MÀCKENZIE-J'en suis
bien aise.

lIon. M. TUPPERý-Avant de ter-
miner, je dois faire connaître un peu
plus ses vues sur le libre échange et la
protection. J'ai entre mes mains, M.
l'Orateur, une lettre écrite par Sir
Alexander Galt sur cette question, et
que dit-il ?

" Quoique je sois libre échangiste en théorie,
jai toujours admis la nécessité et l'avantage
de faire l'application de principes, bons de leur
nature, aux circonstances de notre pays, aux
hatitudes de notre population, aux conditions
de notre climat, et à nos relations politiques
avec la Grande-Bretagne et autres pays. J'ai
muri mes vues sur ce sujet, mais je ne les ai
modifiés nullement, depuis que j'ai établile tarif
de 1859, que j'ai modifié subséquemment en
1860. La politique qui fut alors adoptée et qui
est encore en vigueur dans une grande mesure
était connue sous le nom de protection d'occa-
sion (incidental.)"

Il ajoute, 31. l'Orateur:-
I Nous ne pouvons pas et ne devons pas

ignorer l'intérêt que nos concitoyens de la
mère-patrie ont dans notre politique du re-
venu: mais pour ce qui regarde les Etats-Unis,
je déclare franchement qu'on devrait pro-
fesser à leur égard les mêmes sentiments
egoïstes avec lesquels ils nous traitent. Car
je suis las des efforts que nous avons faits,
pour nous concilier les Etats-Unis au point de
vue commercial; ils n'ont eu aucun effet, et
cette nation interp2éte et exécute les traités et
les lois existantes d'une4nanière mesquine et
vexatoire. J'espère que dorénavant notre.
législation commerciale sera basée sur non
seuls intérêts, et il est possible que cette ligne
de conduite puisse produire une politique plus
sage et plus digne d'un grand pays commercial.

* * i d * *
"Il1 est certainement du devoir du gou-
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vernement d'examiner avec beaucoup de soin
les plaintes de ceux qui souffrent, dans le but
d'améliorer leur condition, et si ces secours
.devaient prendre la forme de droits différen-
tiels contre les Etats-Unis, je déclare sans hési-
tation que nous avons un droit distinct et ina-
liénable d'imposer de semblables droits, si
nous le jugeons opportun."

Je demande au premier ministre s'il
approuve cette lettre, qui faisait dire
au Globe: " L'effet pratique des obser-
vations de Sir A. T. Galt serait
d'abord :-a discontinuation de l'en-
treprise du chemin de fer du Pacifique,
et en second lieu: le remaniement du
tarif sur un principe d'hostilité ouverte
contre les Etats-Unis."

Après avoir la, M. l'Orateur, la lettre
de Sir A. T. Galt et les commentaires
du Globe, je dois dire que cette conclu-
sion sera acceptée comme parfaitement
juste par tout le monde. Je vais aussi
vous lire une déclaration qu'a faite le
premier ministre dans son récent dis-
cours à Halifax, dont je regrette vive-
ment l'absence dans ce volume. La
voici:

" J'ai parlé des opinions de Sir A. T. Galt,
parce que je crois qu'il représente peut-être les
vues de beaucoup de personnes sur ce sujet, et
je vais parler aussi un moment de ses déclara-
tions sur d'autres points, parce que je crois
qu'il fait erreur sur plusieurs de ces questions.
Il dit qu'il serait en faveur d'une politique tout
à fait indépendante de l'action des Etats-Unis,
au sujet de l'admission de leurs produits dans
ce pays, d'un règlement du tarif conforme aux
intéràts canadiens. Telle a été ma politique
toute ma vie, et j'ai refusé de former parie
d'un gouvernement dont il était un membre
distingué - Chancelier de l'Echiqaier, - car
j'étais d'opinion que sa politique de 1866 nous
laissait à la merci des Etats-Unis, commerciale-
ment parlant. J'ai refusé d'entrer dans le Ca-
binet pour cette raison; aussi je suis heureux
de voir que si nous avons différé d'opinions, il
y a dix ans, nous sommes aujourd'hui eni par-
faite harmonie de vues sur la politique que l'on
devrait adopter pour ce pays."

Hon. M. MACKENZIE-Je le dis
encore.

lon. M. TUPPER-Voici donc Sir
Alexander Galt qui déclare que le temps
est venu où il serait disposé à remanier
le tarif-comme le dit expressément le
Globe-d'une manière hostile aux Etats-
Unis. Et l'honorable premier ministre
qui était Cobdenite et libre échangiste
à Dundee, puis protectionniste modéré
à Sarnia, a abondé, à Halifax, dans le
sens de Sir Alexander Galt, et a dit
que le temps est venu où ce pays doit
adopter une -politique défensive contre
les Etats-Unis, qui nous ont fermé la
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porte (le leurs marchés. L'honorable
monsieur professe-t-il cette opinion ?

IIon. M. MACKENZIE-Je n'ai
jamais lit cela.

.1on. M. T UPPER-Sir Alexander
Galt dit:-"Q t aux Etats-Unis, je

décare fr:uichement qu'on devrait
les traiter avec le même esprit égoïste
dont ils font preuve à notre égard."

Et le premier ministre dit:-" Nous
sommes parfait ement d'accord."

lion. M. MACKENZLE -- Je n'ai rien
<lit de semblable; je suis surpris de
voir l'honorable député faire une pa-
reille assertion.

lion. M. TUPPER - L'honorable
préopinant a dit "écoutez, écoutez"
lorsque j'ai lu ceci: " Je suis heureux
"de voir que si nous avons différé d'opi-

iion, il y a dix ans, nous sommes
aujourd'hui en parfaite harmonie de
vues sur la politique que ce pays doit

" adopter."
lIon. M. MACKENZIE-L'honoro-

ble monsieur en est venu à partager
ma manière de voir.

lon. M. TUPPER-Est-ce que son
opinion est celle que je viens de lire,
ou bien celle-ci ? " Il est certainement
"du devoir du gouvernement d'exami-
"ner avec le plus grand soin les plaintes
"de ceux qui souffrent, dans le but
"d'améliorer leur condition. Et si ces
"secours devaient prendre la forme de
"droits différentiels contre les Etats-

Unis, je déclare sans hésitation que
"nous avons un droit distinct et inalié-
"nable d'imposer de semblables droits,
"si nous le jugeons à propos."

Mais je vais vous lire quelque chose
de plus énergique encore. L'honorable
ministre sait que lorsqu'un gouverne-
ment supporte un candidat pour le
Parlement, il approuve nécessairement
la politique que ce candidat a exposée
aux électeurs. L'honorable ministre sait
que lorsque le mandat pour Montréal-
Ouest devint vacant, il se rendit dans
cette division électorale, et fit décider
son député actuel à briguer les suffra-
ges des électeurs, grâce à son influence
personnélle, car ce dernier avait déjà
refusé la candidature. Eh! bien, quelle
a été la politique énoncée par l'honora-
ble député de Montréal-Ouest, et qu'il
devait venir défendre dans cette Cham-
bre ? Voici ses paroles :

"Nous devons agir de manière à protéger
nos propres intérêts, surtout les intérêts ma-

Hon. M. TUPPER

nufacturiers. Cette grande nation (les Etats-
Unis) a progressé et prospéré, mais l'heure de
l'adversité est venue, et ses manufactures sont
maintenant encombrées, ce qui fait qu'elles
exportent ici le surplus de leurs produits pour
faire concurrence à nos propres manufactures.
Les manufacturiers américains apportent leurs
articles sur notre marché, les vendent au
comptant, et cet argent leur bénéficie, tandis
que les habitants du pays souffrent de cet état
de choses. Si je suis élu, je me ferai le défenseur
énergique des mesures, qui tendront à faire
disparaître ce syst6me. Je crois que ce serait
un simple acte de justice pour notre pays, si
nous frappions les articles de manufacture amé-
ricaine de droits égaux à ceux que les Etats-
Unis imposent sur nos produits similaires.
J'ai dit que je supporterais par tous les moyens
possibles un systeme d'imposition qui mettra
sur un pied d'egalité tous leurs articles d'im-
portation et d'exportation; mais j'irai plus loin,
et j'ajouterai que si M. Macdonald ou tout
autre membre propose une mesure de ce genre,
je voterai pour son adoption et la supporterai
avec toute l'énergie possible."

Le candidat choisi pour les électeurs
de Montréal-Ouest par le gouverne-
ment s'engageait, comme partisan du
premier ministre, à favoriser la protec-
tion. L'honorable préopinant ayant
exprimé de pareilles opinions se trouve
dans la position suivante :-il lui a
fallu changer ses principes, ou bipn il
nous a fourni le spectacle peu édifiant
d'un premier ministre, prêt à appuyer
par tous les moyens, dans une grande
division commerciale, un candidat qui
différait d'opinion avec lui sur une
question d'importance vitale. Si l'ho-
norable premier ministre eût voulu
donner à la population du Canada la
meilleure preuve possible du mépris
qu'il professe pour ses propres opinions
et pour ses principes libres échangistes,
il n'aurait certainement pas pu atteindre
ce résultat mieux qu'il ne l'a fait en
cette occasion.

Il en a été de même à Toronto-
Centre. Chacun sait que l'honorable
député de cette division -électorale, a
dénoncé d'une manière franche, habile
et indépendante, le traité de réciprocité
de M. Brown, et le gouvernement l'a
pourtant soutenu comme candidat, et
l'a réclamé comme l'un de ses partisans.
Le gouvernement a démontré à la po-
pulation de ce pays qu'il n'a pas foi
dans sa politique, ou que, pour rem-
porter un triomphe temporaire de
parti, dans une simple division électo-
rale, il est près à soutenir des candi-
dats qui s'engagent à le renverser.

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt la
lettre de Sir Alexander Galt, et la
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déclaration :du premier ministre qu'il
approuvait ces idées-; et pourquoi ?
Parce qu'il y a -six' ans j'ai soutenu'
presque seul 'opinion .exprimée par;
Sir Alexander GaIt dans cette léttre,*
qu'il est de l'intérêt du Canada de se
protéger contre -nos voisins en ce qui
regarde notre tarif. J'ai vul avec orgueil
que mes adversAires, Si- Alexandèr
(Gatt et le premier ministre, s'étaient
convertis, après six ans, I mes vues. Ils
étaient alors d'opinion que le Canada
était dans l'humiliante condition de ne
pouvoir oser se protéger, et -se. trouvait
à la merci de nos voisins. Après six
ans de mùre réûexon Sir Alexander,
Galt en tient à la'condusion que ce que:
j'ai proposé et7ce qu'ilauombatta-alors,;
doit être la véritable politique -cómmei-.
citle du Canadh ; bien plus, le premier,
ministre se rendýdmrs -la grande cité
commeriale d'Halifax, et 'approuve
ouvertement ses opinions,

Le ministre des Finanées a ternîiine
son discours en. déclarait qu'il n'y
aurait pas de changemént dans le tarif.,
Je suppose qu'aucun éhangement ne
peut être 'fait 'à -moins d'être annoncé
dans l'exposé financier." Je 'sppose
aussi qu'on n'aýpas-l'intention de trom-'
per la Chambre.~

Je ne puis m'empêcher de dire que le
gouverneniënt a failli W son devoir,
eaveys 'le pays.- Aþrès avoir conttreb x
dans une si gindi .mesure à pödkire
la gè f4ibaûèiré' etuelle, i lier devrait
pas "s'olcuerIè isi qae I-scie 
Rome est dans les llanies "; 'sn dé-:
voir était de nous soumettre des .mesà-
res, qui 'dîns st'n opiùirnr, rientt
de nature àreña.réau pag s soni aóà 'i
prospérité

Chaòun sait gnprès la péoroóg*tti
de la Chambre en 184 le inzisrè:
des Finances se servit du ponvoir dou-
teux de changer, par un arêté dü cr-, -
seil,les droits sur le'uce,bien'gh'il'nedt
proposé aucun changement de:ce-genre:
en Parlement. il sait que l'indstriotaù
raffinage des sucres aété non-sèulement.
amoindrie, mais dètruite'dàné ée'aje .
Comment nous -il possible de nous
créer nu commerce avec les Antilles?
Notre magnifiquë Jiotte ,maréhääaie
transporte notre poisson et -va por-
ter à l'étraùger les "matièrès lre-
mières, qui, chez nous, donneraient de
l'emploi à notÔe-po iular nw nuw

manufåéb'ès.

'Le'apital cabadien prendmaintenat
la route. de New-tork pour servir à
l'établissement de raffineries -de euere.
Je crois que nous pourrions xéduire le
droit- sur la matière preiière de ma-
ni.ère à permettre au Canada d'avoir
*une industric importante dans le raffi-
nage de ce produit. et d'établir en
même temps un commerce précieux
avec les Antilles, ce qui donne-
rait beauceup de travai- et favo-
riserait:le développement de notre ma-
rine. :Je suis persuadé que cela pour-
rait se faire tout en augmetntant le
revenu. Ceux qui ont examiné cette
question savent que la réduction-de dix
louis par tonne. sur le sucre, faite par
Sir Robert Poel -en 1845, angmenta la
.consommation daus une gnde nestcre
.ainsi que le revenu.

L'opposition n'a pas::pour-mission
d'élaborer une politique pont legouver-
nement, mais nous avons le droit< de
'demander au gouvernement, lorsqu'il
recônnait qu'il règne une grande gène,
de ne pas rester inactif, mais'de s'ef-
foreer de trouvér eertains-moyens pour
*améliorer'lâ situattioni.

L payS X l'Orateur, va apprer:dée
avec un prolond. désappoiutement et
un non moins grand mécontentement, la
détermination prise par le gouverne-
ment de laisser les choses dans leur
dtat actuel, de ne donner aucune aide,
-et de ne faire :auxcun effort pour reDndre
au pays la prospérité -.dont il jonissait
lorsque ces niessieurs vinrent-oecuper
les bancs de'la trésorerie. ý ' i

Je n'ai pas 'intention, de discuter la
question du libre échange et de la., pro-
'tection.

-I'honoiablprmieniistre'ditTque
-je n'ai-pas déclaré; i j'étais protectioni-
miste ou. Iibre éehangiste-pur la
meilleure ds raisons, c'est iee.;:que
je ne, suis ni l'umx. ai 'antre., ýJe
dis qu'il est absurde: de vouloir discu-

'ter le libre!.échange-ou-laprotection
comme principes-abstraits dansun pays
:de quatre miffions d'êunes; înm -&té
de quarante-mitllioisavec unefrontière
,longue d4roisl- -mil iesconme l'a
-dit l'honorable -ministre des Einanes.
.Ce quil faut au Canada, c'est;mesoli-
tique-nationale mune-plitiquel qui: lt
cnforme aux :intétêts;.da pays,indé-
pendamment:des principes du libe

sechange'ou'de bipóêtou.
r àhnrabte minis trd aees,

Birage.
.#ddg9t.



290 .Budget. ,- {0MMUNES.I
dans'son éloquent plaidoyer en favçeur
du libre échange, dans son éloquente
dénonciation contre tout ce qui ressem-
blait:à la protection dans ce pays, a
affirmé quetoute la population agricole
était favorable à sa politique libre
échangiste. Si l'on examine partout
ce pays, on voit qu'il n'est pas -un élé-
-ment de la population qui comprenne
mieux l'importance de protéger ses
propres industries et intérêts que* les
cultivateurs. Personne en Canada ne
désire autant que les cultivateurs que
l'on. adopte quelque mesure, pour les
protéger contre l'injuste concurrence
de nos voisins. Tout cultivateur intel-
ligent de ce pays sait que la protection
des manufactures; bien loin d'être hos-
tile à ses intérêts, lui est, au contraire,
éminemment avantageuse. Voyèz les
journaux. On voit des municipalités
partout dans Ontario accorder des
bonus-donner des subsides en argent
aux manufacturiers, et pourquoi ?
Parce que l'expérienco de tous les jours
leur a appris que le cultivateur ne
saurait avoir un marché plus avanta-
geux que celui qui est à sa porte
memu., et que tout- le piofit de son
travail est absorbé autrement par - ies
frais de transport de ses produits au
marché. En terminant, je (ois dire
qu'u n sentiment général va se- répan-
dre dans tout le pays,-un sentiment
de désappointement en face de la décla-
ration que le gouvernement ne fera
aucun effort pour- améliore r la - condi-
tion déplorable dans lequel son. com-
merce et ses finances se trouv'ent;par
suite de son administration -des -affaires
publiques.

Hlon. M. MACKENZI E-Je n'ai pas
l'intention de-continuer longuementle,
débatsoulevée soir par l'hönorablepré-
opinant; maisje désireattirer un instant
l'attention de la Chambre suiruline cita-

'tion de mes discours qu'il a plu à l'ho-
norable monsieur-de faire·d'une-manière
très :peu loyale.« Il sait-et les hono-
rables députés ici -présents, qui m'ont
alors entendu, corroboreront mon asser-'
tion-il sait que je suis dans le vrai, en
affirmant que, dans mon discours.d'Ha-.
lifax, jai seulement approuvé lar décla-
,ratiôn, de Sir Alexander Galt, que nous
ne devions avoir, dans nos lois> queles
intérêts du Canada en vue.

Hon. X. • TUPPER--espère que
mon h6lorable ami ne maocuse pas de-

Hon.KX Tumm

représenter ses-vuessous un faux jour,
car je puis, dans ce cas, lui :citer le
compte-rendu de son .discours -publié
par ses amis dans son organe d'Halifax.

lHon. M. MACKENZIE-J'aceuse
certainement l'honorable préopinant de
dénaturer le sens de mes.paroles, enne
citant que des phrases isolées de: mes
discourei L'honorable mlionsieur sait
que mon assertion, est littéralement
exacte;- j'ai simplement approavé la
.position -prise par Sir A. T.. Galt en se
-déclardnt .favorable:à ane législation
-qui fût dans les intérêts du Canadaseu-
lement. ,Et si j'avais; le pouvoir 'de
faire contribuer une nation étrangère à
notre progrès commercial, je -crois que
.le patriotisme me commanderait, à tous
les points de vue, de le faire. Je me
laisserais guider par tous les mobiles
qui doivent inciter un homme publie à
faire -tout en son poàvoir pour-assurer
le bien-être de tson pays.
, L'houorable .préopinant a fait une
citation en lisant un--passage pris au
'milieu même de mon diseous. de-Sar-
nia, au mois d'octobre dernier. 'Qu'il
lise .la. -conclusion, ce que l'honorable
monsieur a tout à fait oublié de faire.
Je vais-maintenant citer.tout le passage
relatif au commerce --. -

"Deux principes qui régissent: le commerce
sont-à considérer etâdiscuter.- Lun est le libre
échange absolu et l'autre la protection absolue.
'Vous savez, par mes discours politiques préce-
'dents; que fai toujours été:d'avis qu'aucur de
ces priacipes .n'est. applicable -absolument à
notre condition; et. comme, je l'ai déjà. dit en
1874, la'question se trouve ainsi pratiquemhent
en dehors du domaine de nés- discussions:pcii-
tiques, car je ne connais -personne, ý pas même
le protectionniste le plus extrême, qui veuille
se priver de tout 'revenu, afin d'empêèher le
négociant sétranger de venir vendre ici 'ses
marchandises, ce qui résulterait d'un, -système
d'impôts directs. ,Chaque homme, femme et
enfan paiedansce pays de quatre à cinqpias-
tres par aunée d'iumpôts-indirects. Si oe système
estaboli, il faut verser cette somme dans le
-trésor por. pourvoir au maintien .du service
public. J'ai adopté comme exigée l es be-
soins du pàys, et-pas un homme pubri e e-Par-
lement ne m'en a blâmé cette politique que S
Francis Hincks a appelee une -politiqu.'ini-
·dental piotect"o, expression* absurde poiir le
Mos- par luleilqualiýie u'-arif 'de
-aroits a.yant un but fiscal imposés 'sur- les
articles importés ici, dontl:es imiaires sont
.fabriqués dans le ays. .- Nous avons ob-
tenu .un revenu' suffIsant, 'pendant- plusiérs
années, '.au" moyen' d'un: droit douanier de

-quinze pour cent-sur certaines- .maichandi-
-ses. Le gouvernement recevait, sur ces pro-
duits introduitLsdans le pays',qiinze-cedtspour
chaque piastrë 'de leur va1arr de sortee que

- chacpueananfacturier 'sui"fabriquait.cesapro-
duits dans le pays 'avait la prote.etina'din
impôt de qumnze pour cent. 'Je decl edans
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mon discoursde -1874, -qu'il serait nécessaire grande partie de ce discours, et je-suis
d'augm.enter les impôts dès. que, nous aurions persuadeque tous l'ont entendu- avant
la preuve que ce droit né suffirait pas 1 pro- qstu 'n ned vn
duire le revennécessaire, et quil étaitimpos-. aujourd'hui. Il a été réfuté autant de
sible de. continuer l'imposition d'un- simple fois qu'il a été prononce. Ine contient
droit de 15 pour cent, si j'avais une idée exacte. pas grand chose de nouveau, et-ce qu'il
de l'étendue de nos engagements. Unè année
d'expérience nous a convaincus qu'il était y a de'nduveau n!est'pa très exact.
nécessaire de.porter les droits sur les importa- - Mon honorable ami a. encore ,fait
tions à 171 pour cent, et ce sont ces droits qui mention-je ne me rappelle .-pas: ses
sont aujourd'hui en vigueur. Nous avons en
conséquence donné une protection de circons- propres paroles-de- quelque.. conspira.
tance de 2½p.c.,deplus.quel'administration pré- tion .supposée avoir en lieu. ettre.les
cédente. Ce fait est, je crois, une réponse sufi- directeurs du Grand-Tronc, la compa-
sante à ceux qui m'ont accusé d'avoir l'intention nie da rand-Tronc- et -moi-meme
d'inaugurer une politique libre échangiste." d

.contre lès honorables messieurs ýde.l'an-J'appelle maintenant - l'attention c n et le chemin de;fer
toute particulière de la Chambre sur cien -d P iq.Jes r
la conclusion de ce passage, que l'hono- candant que.al Jentré dirs

rabe dpi é aomi decitl%-cependant que, depuis' mon" éntrée.dùnsrable députe a omis de eter-la vie- publique, le Grand-Tron avait
"Je le dis franchement, j'inaugurerais de toujours été l'un- des- adversaires -lessuite cette politique si les circonstances ou la -

condition de nos manufacturesle permettaient ; plus :ichàrnés du parti politique auquel
car je crois que lelibre échange e la pensée, j'appartiens. Depuis- quelques années.
des connaissances, de même que des marchan- cependantcette compagnie m'a-semblé
dises, sont les véritables éléments de la richesse
d'un pays comme de la grandeur d'une nation. avoir cessé de s'immiscer dans la poli-
Le systéme -de protection, tel qu'il existe aux tique et les lattes:de 'pàartis.' Fài'espéré
Etats-Unis, est- tout à fait vicieux de sa na que cette- abstention 'ontinuerait, et
ture." y

tJre, . ooc s je n'ai pas donné- lieu à la. compa-Jai prononce aussi undisoursa gnie de reprendre les hostilités. Depuis
Hamilton en 1874 sur ce sujet, .et. mes notre avénement au pouvoir,ni mo -M i
honorables amis, -les députés de cette aucun-de mes amis, n'avons--eu aucun
ville, qui l'ont. entendu, ýeuveut dire îrapport de quelque nature que- ce. soit
si e niai pas professé précisément les avec M. Potter,ou avec aucun-de ses
memes prncipe politiques. J'ai fait associés :relativeiment au idhemin de fer
un autre discours à, Montréal, et je du Pacifique ou à toute autre entre-
demanderai aux honorables députés de -prise. publique ouùt rivêe. .

Châteauguay et dé Moätréaf si je n'ai - JÃinvite maintenant l'honorable dé-
pas encore là énonce ,exactement les puté à ourn r a preuve:de son asser-
meMes idées. tion, et à ne pas répéter ce ni doit-être

Je défie, préopinant de regardé comme une hontéu. calomnie
citer loyalenent. mes discours pour- contre moi-même personnellement -et
appuyer son accusatn iet Je prends à contre le parti-politique dont j'ai l'hon-
temoin les membres de cette Chambre neur d'être le chef., ' . .
que j'ai. prouvé qu'il a dénaturé mes - Hon. M. TIUPPER-L'honorable dé.
discours de la façon la plus déloyale. puté me permettrat-ilde prôdnire cette
Je n'ai jamais essayé. de cacher mes preuve maintenant.
opinions. J'ai dit que, sépares sds • ' Hon-M. MACKENZIE-Certaine-
Etats-Unis par une;- frontière de pln- ment; - .

sieurs centaines de milles, « il nous était : -Hon. X TUPPER-Jerais le faire.
tout à fait iposblé d'dopter une poli. -J'ai -sou la mairi, une- lettre écrite;par
tique fiscale sans tenir compte de l'état M. Potter.à -lhonorable premier mi-de choses chez nos oisins. Comme je l'ai nistrehi-même- ans cette -lettre, pu-
dit à Ha uifhè toutceque nous devons bliée dans le Railway-Timspendate du
faire comme hommjesd.Eta canadis, -27novembre1875:-3L-:Potterfaitlacita-
c'est de nous.efforcer dé ser nos lois -tion suivante:,
sur les intéiêts de la majorite de notre

M. Bryi'a donne -dans une de ses coM-
population, sans,temr compte esni-cationsecees, I'descriptien suivante
fluen ces étrangères. J.e 'iKas 1P tn- .de-a région que le-chemin e ferde 1os i-
tion de répliquér longuement aux.asser- -sation duNord de- Montréal trvee

tos-régio fsanbhr, tWà'les-ýè i
tions de . l'hónorâbleprénant. Il ee
nl est nulement .ece ire le faire. vingt-cinqg miles, est presue déserte, et la

reeeued ams r propo a*-J 71 "'.7Ca1o315&ti. vMSUt-
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millés latopulation -st française. et elle -ne lettres, et hi aufsit~tbnß Ams
santaitVproduire un aussi bon trafic que celui -s de faire tonibeï lep du
lui alimnte . la ligne de la Rivière du Lou p de faie du PÉ*ifiu
oinie chemin ae fer entre Montréal et Ut- -chemn de fe canadien da que.

tawailsera impossible de le maintenir; vu la 'lon. M., MAKENZE-Ilhonora-
manière dont il a, été construit;' et comme il ·dépté est ttnjours fIlemnt satis-
s'avance presque constamment vers le nord, il s . ..
pénétrera à chaque mille dans un climat'pUis fait de sespreuves; mais si quelqu!ina
défav'orable, ce qui rendra encce'-son'e ploi- -jamais entendu deraisonsipluspeériles
tation plus difficile en hiver." - que celles qu'il a faitaloipour arriver1. M..Brydges m'écrivait comme, suit, dans * qnr..àaivee
une' autre lettre officielle : des conclusions assi graves,,. et

"Le®contrat pour la construction du chemin -formuler de srieases accesation, je
de fer de Colmisatiôn, du Nord a été donné -serais 'hetteux qu'il le die. L'h-
ParSir Ungh-Allan à Duncan Macdonald et àa

IHenry Abbott, fière de l'avocat.' *C'est un norable- depute nous a declaré, Iya
coitràt'simulé, car il y a danà le montant une un imstant, que nous. devions être. res-
sommerenvi-ron'stooGo, qui, par une en- i.onsables de toutes les opinionsýde M.
t ate.privée, doit être répartie entre èertains ryd , vu qu'il est au'ourd'hîii audirecteurs de la compagnie. Toute l'entre-
prise va sgns doute tomrber 'sous l'effet des service du gouvernement. Cetté tran-
révélations qui vont être publiées, unmême si¾:e saction a eni lieu pendant qijtil' était'le
nWétait pas un acte decharlatanisme de donner serviteur des honorablès me'aeurs
le contrat dans les circonstances actuelles. Il
est important, pour' bien faire -échouer cette de la·gauche, et si fadopte la doctrine
entreprise du chemin de fer de Colonisation, -de l'honorable pr-éopinant, ils ·étaient
que vous fassiez ce que je vous-demande au donc rehpusables 'do l'ti i sesujet de la publication complète de toutes les : a
révélations sur le Pacifique." tramait. ois. Mais, lhonora . mon-

'sieur, nous a:dit que -cela 1sie- passit à
Cette lettre, M. l'Orateur, était écrite .une époque, où1i -(3. Htyd'ges)-ètait

par M. Brydges, qui tout en etant un en communication active avec moi. Je
officier. du gouvernement précédent, -dois déclarer à l'honôrabl'eèrpéojinant,
travaillait activement, à renverser ce à la Chambre et au pys, que je'n'ai
gouvernement et à le remplacer par jamais eu le moindre rapport'veù M.Iadministratioii acLuelle. Pendant qu'il Br'ydges au sujet du scandale. du
occupait cetteposition.. chemin de fer du Pacifique, etla pre-

Hon..M. MACKENZIE-Mon hono- mière communicatioi"que j'ai ie-avec
rable ami.veutil faire un discour%?. lui, c'est 1o-qu'il m >'a envoyë,a r-si-

Hon. M. TUPPER-Je donnais gnation' córme commissaii-é dÉché-
seulement une explication. Mon ithrno- mins-de fer. Je l priai dFées'r dans
rable ami m'a défié: de prouver qu'il le servicepuiblic, nn 'pare gqi'ilavait
existait .aucune relation entre hui, s&on des rapports politiques avec ini, car
partiet X. Potter, avaat les attaques 'nous n'en avons -aucuin mais pai-ce ique
de ce dernier monsieur'contre le crédit je le regardais cmm'e le seul hmme
du Canada, et: avant ses efforts pour -compêtent" uepleréuezcé-hiet.p' -
empêcher Sir Huch Allan de trouver'"deit employait oalòrs pour surveillér
'les-foods: nééessires a'la construction Padministrtion deevet in. Je'sug-
da. chemin de fer canadien du Paci- pose que cétte- dêclation estnt e-
fique. r ponse'suffi'sante ' cette 'eßloinnie pix-

M. Brydges a fourni àtiedire'jusq'ce qu'élIè soit 'eôté,
une lettre renfermant la correspon- atedleent Mais sW ld ' o-
damce qui a fait: éehuer lé projet du rable dé ùtéd'« é itr', pe' è 'â e-
chemim de fer canadien du! Pacifique, -vra q" f? tauteedc e qu&dsfts
alors qeiltavaitfait une alliance étroite controuvés aussfiileà4t'aVas ai>
avec :Yhonorable 'premier ministreet 'urdes poui -on eriar d i lTet-
quiil prenait des'moyens actifs et.éuiir- actitude seasisert ine:'ons
gques pour reversrdadministrati 1iionorable ' n' r Wcònsáué
précédente et faire monter au;pouvoirie qulaes iïstadftÉ'jefjé ,eioh-
gouveraelnentatuel., Je ,anne ee.lait 'nér ce imexi? aat èômrùn-à
comme une-preuve deeesi ionsdes nou f ,rie':voir àt 1e
'hdterables 1nessieurs geyent frire, 'gouvern~elt s'est redcôigâbé%n
maiš enein est pas' "oii tin~tm que faisantan,,conli.éiise, ixýtdseen-
leuragenta s'occupait d'une -,mnière tionde Eo ad Carvon- hu dbmir

eactive et énergique de reuverser'd m dif d enf iVNp-
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de-fer da;,:sid 4rþs-Faust-da-.
lac pSupérient:jusquàPo0éa Pueik
que. il était rÏembe de,'administrai
tion qui a engagé le pays à achever,
cette entreprise en 1881, et:cependant,.
il s'attaque ânopareque nous aveni.
fait un arrangement peuren construire
une partie-,-eonformément aux condi-
tions mentionliées dans, les arrê#ée du
conseiladans Le cours de. neuf . ans:
après 'expiratioa. -de la période.pe-
(lait laquelle le gouvernkemeat, grace à

le chemin dns %tout son parcours.
Jt tire~ l'attentéen des député>de la

Colombie - iBritaique sur ·ce fait ex-
traordinaire. Nous:aions ,toujours cru
que lest honorablesme ade laig*wts
che se petisaeut enusgp pa:leursga,
gement,de-easriaee>erinde4e
du Paeolu-day as;asieat
pu m'emupêcher diêtue for. tné
lorsque;jai entu1'honorabe dputë,
de Cumberland -dans l'un de,.
cours-à- Ren&eem-etnscourdeeperê
soir pourrait Otma ue tEs-bonner hs-
rangue de: hastings e-déelarer' qa'lW
n'avait jamaisi;eë inktntion de: eons-4
truire le cher»in dans, Psespaqa d.dixr:
ans, et que -lb -gou-ernernest )4vat-I
non-seulementjamais eu l'iUention: de:
le.construire, uais qulne-s'attendait
nullement à ce.qued'on eomptâtsur
l'exécuíod:ette entreprisedapa ee.t
espace detemps. e'est lapreniiefois'
querj'entends dire àsurdépatéqe la,:
loi.qWiL. a fait:pssr de :por ,
délibéré uner -sun • fente."."'s a
Ieinte," lihano le Monie wi-
posta, 'jedaipaedili que c'étaitaaunesf
feinte." Je répliquai: " Sans 9dOnte:.;

fant, jemea e éelebatiser:
Nous avnse-Ut, possible. Vengage

mn~tequinousmna conclu, Ot procê-
dan±aveedtnt landilienoe asiblee
Le gouvernntpréèée&t fait ent Me

qu'il étaiit. prêt exécuter 0ce-qu'il-n'a.
jamais ei in±ention, deiiret, Irhqn t-
rableptiépinaut.aditce soir bien des
choses sur lesquelles. jhtttirerai tr
attention plit tard, lorsque 'occasion
sera peut-être plus favorable. IL a,
essay: de discuter le idiscours de -mo:r

hoo ra mieinstr.dsinaeesp
et il a abardé;-lonuement,. poiesque

vées aux.électnsagééral#sieeg
Il a fait plusieurs assertine ,bien e-
tragrdinaires-surtout gel quicoer-
naient les-dvpite:sure sucrr-daus1la
dernière partie de son discours. Wa
aßrrué qie la :pol#iq q' M puere-
ment était cause que les produits.des
An4iles ne ,pouvaient Tpas.ltteedre

nos propfes poste et qu'il se
geint verles perta. amériepin. iMa
cru erspposeeréer. Zipsionqe
nous, avions établi ditsýdeifgani
mettre un .embargo sur le. e 0mm re
entreB[Falfax. Montréal, Québec et les
Antilles, tout enasapbant;1 fort bien qa
les droitsaetuels sur le.sucreràIezeep-
tion des changements déterminés par
l'arwêté du.Conseilde t'.nnée dernière,
qui a,. réduit les, droits sur la matiere
premèe, sont, les -mêmes que Qepm
qui ont été établis par, l'hoorable
préopinantaet ses collègues. Les droits
sQntidone-aujour'huipipsfavorablesau
conerce, que!soes l'administration
précédente.
. Ren. - X; TUPP.e-r, - honrable,
monsieur voudrat4h dire si lesdroits

imippsés awx Etats-IUnis sent- aujç*ur-
d'hui les:mmesqu'alors?-Un change.
metie~st deveni nécessaire à cause.des
modiications survennes daus la peliti-
que américaine.

rable préopinant vet-il dire q.ue cqtte
politique devrait avoir. pour "objet .de.
fairefac&a changemeent survenu dans
laipolitique ides, Stats.nis.? Iihono-
rable::aonsieur .pare, d'une, qupatiou,
qu'il: n'a ja'nais. étudiée, et qu'il. : t
inonpable deatnaiter--je parle, naturel-
lement, au point de vue politique., JL1
sait très-bien que le système anj oqr-
d'liåt tabli1 auxf Etatæ,-nis exisgti
lors ade-sa sortie··de ebage~S'inew
counatt:pas ce sujet, il ne>devr:d pas'
le4isenter.

Edn' M 'TPPER-O a pest
ipr

• o . IXC ENI-aprim
été dbiPumuee hnorabledeput

sait qge a, prime est oindre aujour
d'hui,comparativement par.laat;uaarnl~
ne se-bornepas aux principes qui dôl--
vent déterminer.l'impôt.

a on. M.TUPPdtR-M.n honrable
ami veut-il dire que la-primoacoordéev
paar'le~E®tats-Ulnis ktait ut oissid -
rable aàgotre soutie depovsaaos



que nous étions en mesure de régler la
question, qu'elle l'est maintenant?

lon. M. MACKENZIE-Je ne puis,
naturellement,parler avec une précision
absolue. ~

lion. M; TUPPER-Mais moi je le
puis.

Hon. M. MACKENZIE-Je suis
pourtant sous cette impression.

M. JONES (Halifax)-Je puis dire
que la, prime était aussi considérable
qu'elle-l'est maintenant, si l'on tient,
compte du fait que l'on a augmenté les
droits, aux 'Etats&Unis- de vingt-cinq
pour cent, tandis que l'on n'a pas aug-
ment* les primes dans -la,* même pro-,
portion

Hon. M. MACKENZIE-Je sais que
ia mémoire ne me trompait guère' en
faisant cette assertion. 'L'honorabledé-
puté-a formé partie de l'administration
d'alors; et. cependant il n'a jamais pris-
aucune mesure pour remédier au mal
même qu'il prétend que nous avons
laissé continuer.

-L'honorable· dëputé' a aussi très
faussement -représenté la position du
gouvernement dans certaines autres'
matières. Il -s'est efforcé de démontrer,
ou plutôt il a' affirmé-car il ne prouve
rien, il ne fait qu'une simple assertion;
-l'honorable monsieur s'est efforcé de
démontrer, dis-je, qu'il n'avait jamais
vu une aussi sérieuse dépression que
celle qui règne aujourd'hui dans le -pays.
Je vais lire un passage d'un discours du
très. honorable 'monsieur qui siége à'
ses côtés (Sir John A. Macdonald).
Parlant de la dépression commerciale
de 1875, il s'est exprimé dans les
termes suivants:

"Il y a eu en 1857 une grande crise commer-
ciale-et financière, qui a ruiné beaucoup de
nos négociants les plus , riches, déprécié -la
valeur de la propriété dans tout le pays, et
porté un coup serieux au revenu publie. La
province a survécu à toutes ces épreuves, et je
suis .heureu de dirO que,le- revenu n'a jamais
t pu ssant plus prospere, ou'e

Pré dit i publiceux établ.

J'aimerais à savoir qui gouvernaitle
pays alors? Et comme l'honoiable 'dé-
puté fait retomber la responsabilité
de .la dépression commerciale sur les
governants, il doit être impartial
quand il s'agit de blamer.

Eh bien, M. l'Orateur, je ne crois pas
que les choses en.soient encore rendues-
à ce point. L'honorable monsieiur sait'
qu'il est impossible dans aucun pays d'é-

«Uop. M. TuPPES,
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viter les crises ømnereiles; lesquelles-
surviennent à des intervalles compara-
tivement ý rapprochés, et sont plus
ou moins fréquentes selon : l'impor-
tance du commerce.- I est tout àfait
impossible d'adopter ce que l'honorable
député propose (si toutefois il propose
quelque chose), un système de re-
présailles,-je crois qu'il s'est servi
de ce terme. Je refuse d'adopter
une politique qui ne ferait du mal
qu'à nous-mêmes, et montrerait à
l'étranger notre inconsidération. Ce
que je veux, c'est le maintien- de notre
existence politique, commerciale et lé-
gislative, en sauvegardant les intérêts
de toute notre population et non ceux:
d'aucune classe en particulier. Tdute
législation dans. les intérêts d'une classe
est de soiinjste,et doitnécessairement,
produire beaucoup dé détresse parmzila
population, car, la protection des inté-
rêts d'une _classe. en particuliei doit.
nécessairement se faire au détriment
du public en général. Je sais que quel-
ques personnes seraient en faveur d'un
système de protection absolue, ou qui
produirait ce résultat. J'ai exposé 'mes-
vues sur le sujeti et je me 'contenterai
d'ajouter qu'un système de protection
absolue dans-ce pays ne' pourrait-tout
au plus que rendre le riche plus riche
et le pauvre plus pauvre.'

Je répondrai aux observations7de l'ho-'
norable député au sujetdu chemin defer
Intercolonial lorsque, nous discuterons.
l'item du budget., -Je ferai remarquer
seulement qu'il a fait:erreur en disant'
qu'une certaine-somme, qui était impu-
table au revenu, a été ensuite imputée
au capital;.

Hon. X. TUPPER--Mon honorable
ami trouvera dans le budgetun montant
de $800,000, imputable au-revenu.-

-Hon. M., M&ACKENZIE-÷La-sommen
de $800,000-votée pour: changer ladlar-
geur de la voie a ' été. tenue comme
compte indéterminé, tant quele gou-
vernement i'eût- pas établi le montant
qui était légithnementimputableaù reg
venu, vuque- l'on avait acheté an-ma
tériel 'roulant trop considérabliepour
remplacer l'ancien. -

L'honorable monsieur dit queAl'on
impute la *onstruction d'abris à.neige
au 'revenu, lorsqu'ils auraient dû' %être'
au capital.' -L'honorable monsieir doit'
se rappeler quecertains chemins étaient
terminéspet -les frais 'occasionnés spar
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l'entretien de toute entrepriseterninée:
doivent' nécessairement être portés au
compte du revenue C'est sur.ce prin-
cipe que le gouvernement a: agi, et je
soutiens que -c'est: un bon ;principe.'
J'aimerais à satisfaire- mon honorable'
ami, s'il peut' être satisfait. Le seul-
passage de: son -discours 'de ce ýsoir qui
soit approprié' aux observations que.
mon honorable ami a faites en soumet--
tant le budget, a trait au défieit, dontilf
a nié l'existence. Il nie,: je!:suppose,
qu'il y ait un: déficit maintenant,: ou
qu'il est nécessaire d'en- enirà la con-
elusion, que, -pour- y faire 'face, »il faut
pratiquer l'écoTionmie. Jeonpiends fa-
cilement, 'toutefô; le: -désordre qui.
règne dans le, discours: demon 'honora-
ble ami.' Il avait sans:donte préparéin
discours-dans un autre-sensjettoutes ses
notes se sbnt.trouvéesainsi perdues. Je'
ne doute pas qu'il n'ait faitd'avance avec
soin un choix diextraits de brochures et"
le discours, ponr prouver.que cegou.ver-
nement-n'agissaitpas sagement en aug-
mentant de nouveau les impôts. Comme'
le ministre 'na proposé ladoption d'au;
cn impôt additionne4 il, est 4vident.
que cela- a été toute une 'surprise pour
l'honorable monsieur. Il a ensuiteiaf--
firmé que nous avions délibéré sur l'ur-
gence de faire. quelque chose, mais il
ne nous a pas dit·ce quidevaitêtre fait.,
Il a fait remarquer 'qu'iln'avait; pas'
pour mission de prendre l'initiative 'de
la politique à, adopter Cela est ,très'
vrai et très heureux enmême temps
pour le pays. J'espère que de longues-
années se passeront avant qu'il doive
prendre l'initiative .de déterminer ýla.
politique du pays, car il est préférable'
qu'il restelà oùilestjoù ilpeutcritiquer
tout à son aise, plutôt' que d'être en,
mesure de-nousfaire'vir.son talent de
législateur..-Son.rôle actuel.lui va:bien
mieux, et nous -aimons beaueoup aussi,
à voir l'ionorablevronsieur rester l1è
où il. est. .-

Je dois pou-tantfaire une observa-'
tion .avant; de. terminer. Nous .nous
sommes efforcés, honnêtement etfidèle-
mentde mettre à exéeution les opinions
que nous' avons toujours professées, au
sujet de l'économie,'et lorsque.le revenu
du pays ne suffit pas àjIous fournir la
somme "d'argent que nous pourrions
avantageusement -:employers aux tra-'
vaux publies ou à faciliter le -dévelop.'
pement. 'du. paysi.l nous- faut tout

simplement supprimeriesdëpenses que
nous pouvons le mieux éviter, afin

,qu'en hommes prudents nous puissions
:équilibrer le revenu et la dépense. Je
·suis persuadé que,-non6bstantl'opinion
ýde ''honorable . monsieur,, Je pays
approuvera la décision du. gouverne-,

'ment de réduire la dépense'de 42,500.-
000, tout en-dévelppant notre système
postal, et en colonisant le vaste terri-
toire, que nouspossédons.' I y ,.ïne
dépensequiaugmenteranécessairement,
car elle.a pour butde'faciliter la coloni-:
sationdu pays. ý Cependant, le gouver-
nenent a toujours le pouvoir, s'il a des,
dispositions honnêtesde faire une cer-
taine réduction,- lorsque la, condition
i 'revenu public l'exige.'

Leifait que 'on pouvait, vivre dans!
ce pays -à meilleur -marché que dans
tout autre surle continent,,a été depuis
bien des années la principalecause de.
la prospérité "du Canada.'' Notre pros-'
périté est surtout liée -à.: celle de notre
grande population agricole, et' ài-nous
faisons de notre pays :n pays où la vie
ýest chère dn adoptant une -politique
commereiale our fiscale, qui amènera
forcément un 'déficit;;ou-si nous faisons
du-Canada un lieu où les immigrants ne
voudront plus se diriger; alors nous

.seronsi stetionnaires ou rétrogrades.
Mais tant que le gouveinement 'mettra
en';pratique, -les. principes économiqes
développés' par, mon honorable 'ami
(M.- Cartwright) 'dans;son discours de
ce soir, nous maintiendrons la supério-
ré'd'avantages <iue'xius'dffrons à l'im-

migrant, et-mon honorable ami. et ses
collègues continueront de- posséder:la
confiance da: pays que nous gouver-
nons."

M IRVING-Je 'propose.l'ajourne-
ment du débat, vu que :plusieurs dépu
tés, désirent" parler sur cette question
et que l'heure est bien avancée pour
continuer ce soir.

Hon.- M CARTWRIGHT-Je ne
m'objecterai:pas à' la proposition. Il
est ,uste que.mon honorable ami et.les
autres députés aient tout le-temps vou-
lu pour-enoncerleurs vues J'en profi-
terai de mon côtépour traiter certaines
questions sur lesquelles mon honorable
ami -le député deCumberland nous aun
peu-laissés dans l'obscurité.

La proposition est adoptée..'.
Ls Chambrè s'ajourne; à dix heures

et.cinquante-cn4 ininutes ,
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€HAWoeREDrESCOMMUNES.

LuNi,28.farier 1876.
M. L'OnATEr prend le fauteuil à.

trojl ejtr.

TRADUC' oeI IES- DÉBATs.

M.AMSSON-Jene. ettrai d'at-
tirer leattention- de. la c&bre sur.-l
fait que pas un seul exemplaire, des dé-,
bats (version-française) n'a encore été-
distribné, bien que ie président dun- u
seil ait présenté un rapport jeudi-e
nier, représentant que. la, tradiction
soit faite a. 1entreprise.
la décision innaniner du .comité, .mWais
elle:.n'a pas.encore été confirmée;La:
Chambre eomprendra avec moi q'e les:
députés français ont donné ait- go.
vernement, qui est le gardien des p4i-
viléges dela législation, tout le.temps
nécessaire,, pour approuver ou desap-
prouver ce rapport-

'Te Président du Conseil a, fait un,
discours très important en français,
que les deputés de Québec n'ont .pas.
pu envoyer, à leurs commettants. Je,
crois qu'il est temps de .demander
aa:Chamnbre, de délibérer sur le rap-.
port de ;ce> comité

Conformément -l'avis que le
nar ministre a fait conniatre ots, de.
sa soumissiom, je prqpose qu'il: soit
adopts.

'ion. .MACENZi-llfautbien
faire remarquer quei le secondrapp9rt:
du coute recommande -de mettré;de-
eôté e.premier, qui reeommandaitqite,
les débats fussent traduits par les. efv
ciers -de Ia Chambre. Jfai voté moi-
même pour l'adoption duprer;rap
port; car je crois qu'il recommaundait
ce, qui y a.de mieux à faire. -.cea;apo
port a été adopté unanimementjpar, la

hanibre. .

Le déuème suggère quea. I-trdui..
tion: soit faite. autrement, et oanlous
demande maintenant, sanamoqs.eadon-
ner.avis, 'de mettre de côtélapremiôère
décision. Je ne-consentirai paa, à ce
qu'on en agisse ainsi. On ne doit; rien
faire avant- d'en ·avertir lesAléputés
qui sont absents, et désirent >soutenir
leur première. décision.

. l'ORaTblR.-eine.sieutdedire l'honorable premiiei-. ministre..me

iporte: ceànireqnestr tparlant,
cette proposition ne peut être consi.
dérée comme une question de privilége.

On trouve beaucoup de cas dans May
qui ont été décidés différemment, maia
tous ont trait à. des propositions pour
la considération desquelles il est pos-.
isible de-donner avis, ou de retarder à,
le-donner.sans qu'il s-en -suive do. tort
jpour personne.

On ne peut la prendre pour.une pro
position de privilége,.à moins que la
Chambre-y.cnsente unanimement.,

M. MASSON--S ima proposition a
pris la Chambre. par, surprise, je. serais
le premier à vouloir la retirer, mais,
comme l'honorable président d,.eomitéi
a dit - qu'il .saisirait -k Chambre, de
jl'afaire en ,temps opportun et qu'il:
n'en a rienfait,-et. comme les députés
français de la Chambre ont à souffrir
des retards apportés, je. ne crois pas-à
la nécessité,d'un avis.de.motion.

-K L'ORATEUR-Pour que- cette
proposition puisse être traitée comme.
une question de privilége etdepriorité,
ilifaut qu'e#e ait tra¡t à quelque affaire
dont quelqu'n equel4rtdéput#ana
isout&ir4er la non-inter.vention, de. la-
GChambre.«::

Sir JOHNW A. .MACDONALD---Le,
rapport du comité,, MlOratur recom..
maitiun,.mode4?aprèsleqgel devrait
être fait de compte-ren4usdes débats,et
comme il a été approuvé;par*k bam'
bre, c'est à IL l'Oiateur. et aiugrefer
de donner S à la décision de a
Ghambre.;. - ...

Je supppse, natureIlemenýt qien a
agi ainsi. 8èounedia pas.fait ou doit
la. faire.: La Chambes peqty si:4qlla lo
veutl,:adopter4un.autre modpourfaire
faire Iastraduçtion.

C'est parcila-négliencedaquelqu'.,
si-l?ön;a pas&eneore éommenélatas.e
duction. démadée par les. mqa
françaisde.cetChameuiup
trouvent dans l'impossibilité dej âire
trnsmetredlestdéatmà,leurs commt-
tants. Dans tons:lescas, mon .hono:
rable. ami avait raison deo, daite,:cett.a
questiop eomme;,question. de Priw ége.
lYaprès Ta prgtiqué de cette: Chamhe,
je prétends. qu'avisse.trouve; avoireété
donné lorsquele président a présqité
le rapport, et parle>fait qu'il est resté
deux jours, surc Je. buxeau Tans -ont
raison de se plaindre duiretard apporté,
et si lPibnorable pu sidqnt. 4ucoaiti
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n'ap vasicpp uis~ qu!1 i e, lib 1érati'ons :oattopjours 'passé.avanitla
afin que quelque autre- membre -du pratiqneonlinaire.
comi1,é ci pQposel'adpptiQn. 4n dirait .La. prati.q4e. ordinaire est sniçie
que dans un. but,. édui parti3rli, le. quand la Chambre le désire unanime-
présidenit de: ie coýmité voudr-it faire ment. Dans Je cas contraire ce sont les
rejeter ce rapport. Il & ainsi. manqué, règles qui prévalent.
de. franchise enverls I bhambre en ne. A une interpellation de 'honorable,
donnant pas lesec.jorýavis, dputé de Teriebon:ne sur la question,

lHon. M. CAUCHOi,- Je ,pense. j'ai rapondu que tout allait bien, et que
que l'Ionorabk monieurs'exeiie.sans. le travaiil de la traduction était en train
cause. J'ai obéi- à.l'ordre idu. comit.é en de se faire. J'ai cru que c'était le cas,
présentant le rappor.t. qui. -est mainte-. d'autait plus qué M. Patrick m'avait
nant desant la, Chambe et je., ne sa, dit que le travail allit se'.faire.

vals pas que je devaisdenner .un avis34 M. MASSON--Mais il n se fait
HO(ûN. 3-L LRE iN-e suis suz-, pas.

pris queA,»orab>eprésident.du Coi-. Hon. I. MAÇKENZIE- .;14tripk
seilqui est un desplsneiens. embres m'a dit que ,'on va s'y mettre iimédia-
dte la Chabre,a gnor 4gaW den- tgent. . ..

ner avis etipropes .'adoptim.4g ;pi M. EOWELL--Dois-je comprendre
port .. . quece n'était: pa-,ne qstio. degri-

C'était d'autaat-plus#son4eivai, q ulil vilege, et que la proposition est hora
savait que ce riappûrt avait, poure 4at d'ordre?
de dounaà senscompatriotes lesdébats M.LORATEU -- Ce- n'est±paswnne,
traditsdans leur langue.Jedevrais question de:priviiége dont on peut dis-,
pas en êtresurpris, cepondtat, car il a poser de cette manière. Il faut donner.
agi.ei cette circonstaige comme:il'a deu jours d'avis.
déjà fait plusie.urnséfis,.dans le cop M BÇWLL-Je n désiie pasdecette ssso.,: . · . m'opposcr . votre décision, bien,'que le,

Près de trois semaines se. sOntdéW député-de Terrebonne ait agi en eette
écoulées, et grace. a1 -president du affaire selon ravis donné parle premier
ConseiJ, .pasane :euli feu.ille de, la ' inistre, .il y a trois jours, e'est-A-dire
iere199 fxedçase des débats n'a, ;été verdrediuandsla question etait deant-
distiée.-as depteS. sr la Chambre

&.. L'ORA 4!'B Rr= Suis*stiiete- Si o ne e permet pas de dicutèimntkihe.pare r,ègleq-de iatiqu de estiôn, aoseraidire au moins qne
cet.Chamre »MPgen aiseeie Pionoraiblë plésident du eentitén'apasaQnXs8... Lea regleadaiarl~eteekeigent a'i d'accord avec sesinstructione.

quelavLisde. adQionretegnd deum gYèfaisceétte déclaration car je désire
jou r, re que Tleplieation quon: a: donnée à

QMI)AM DN r propos de cequ'on -a fait et omis dePar lapratique.de cette Chbaukw o fa sur-cette guestionn'aile pas, de-
n'n rapp - im nt deux vant le publie sans être :coiiplètement

jonsursle bureauiestr'toujous acons-i contredite.dee~ i col'on.niasnsatií þeriguet d&d4fra en quoi
M.IL -LCé lhonorable monsieur n'alpas agi d i-èsun:Ia tre-aapprLedQ j,.aois;pasue l'ordre qu'il avaitre.çn du comiWe, je

le.CQutp-n farew s ro.p profiterai immédiatïnént.d. cétte per-
d'un.questdéee,psl.Ch re mission.
Je suis d!tpinio dqu'avant de pré- Pendaan*de joù:W l gardé-e

sentOr Qet1 inatiodafsillpu e rappoit pari déeers 1iiu. f n aasi
autre, propostion, .mn~Situae.té cm devoirlaisser ce fa

d«e.io !rendue, par aCte r à
l'égad4upo em&e ,, . Ho M

l'opinion du très hnorable. mousieur psîeLr eui tces, Q rgatgns i-
dans:ce.qgil.d êtrerlaIpnatà.que.ndi-
naire dce 4e Qhaule m maisajei dirai X. )L BOWEr '-Nona I les r:'faia

cependant3queles règlementsîqå, do*> igniioù letprésident4 QenseiL jait.
veut gi ietehm bdn d-ennd lessinam,

Tradugimn



(IOMUNES.)
* Plusiéurs'voix-A l'ôrdtty!WYlordre!
M. BOWELL-Je -ne permettrai pas

à l'honorable monsieur de représenter
fausseni en t le comité.

La question en demeure là.

COMPA(MNE D'IMPRESSION ET P.E. PrTni-
CATION DU .Mail.

M. BOWELL-En l'absence'de M.
Kirknatrick, je propose, secondé par
M. Sfephenson. qu'il me soit permis de'
présenterun bill ppur amender l'acte 36
Vic., chap.4,intitulé: '-Acte pour incor-
porer la compagnie d'impression et de
publication du MaiL"

Le bill est lu pour la première.fois..

CoUR SUPRÊME ET. COUR DE L'ECHIQUIER.

lHon. M. BLAKE-Je propose qu'il
me soit .permis de présenter un bill à
l'effet d'établir d'autres dispositions.
concernant la Cour Suprême' et. la Cour
de l'Echiquier-et pour pouvoir à l'au-
dition des témoins-soit par commis-,
sion, par ordre, par enquête ou autre-
ment, dans différents endroits, soit, au
Canada, soit ailleurs.

La loi originale ne contient pas de
détails sur le sujet, et la plupart des,
dispositions du bill ont pour but de,
simplifier la procédure en ces matières.,

il renferme une disposition-et ,ce
n'est pas. la seule innovation. sous ce
rapport-à l'effet de conférer à ce tri-,
banal le pouvoir discrétionnaire. d'ob-
tenir le témoignage de personnes rele-
vant de 'sa juridiction, lorsqu'elles habi-
tent-à une grande distance,-pôuréviter,
les frais de route, et que l'on, juge à
propos de s'assurer de leur témoignage,
sur les lieux plutôt que devant le tri-
bunal même où il faut que cela se pra-
tique actuellement. Comme la juridic-
tion de cette cour s'étend. d'un océan à
l'autre, l'absence .de ces dispositions
équivaut en certains cas à un véritable
déni de justice.

Les premières. quinze sections ont
toutes trait au cas en question, et elles.
sont toutes basées, à une seule excep-,
tion près, sur la législation pénale .ac-
tuelle. la 16nie section a-trait aux
appels en matières d'élections protes-
tees. Bienque cette cour ait lepouvoir
de décider à l'égard des frais d'appel,
on doutait qu'elle n'eût ce'privilége,
dans le cas où'le jugement' de' la,-our
iniférieure est renve4sé. On à introduit

M. BownLL

cette section simplement pour--leve"ee-
doute, et donner expressément au tri-
bunal l'autorité que l'on avait d'abord
l'intention de lui conférer.

-Là 17me section contient un, amen>
dement -peu important relatif à la cour
de l'Echiquier, On a trouvé que sa ju-,
ridiction était quelque peu mal définie
et qu'elle ne possédait pas quelques-uns
des pouvoirs qu'on pensait lui être con-
férés, et qui ne lui sont pas attribués
en Angleterre, en ce qui regarde sa juri-
diction en matière de fisc.' L'amen-
dement a pour effet -de 'retrancher les
mots : " en sa juridiction du revenu"
ce qui fait que cette juridiction est 'bO
qu'on voulait 'qu'elle fût.

Je considère la section 18me comme
très importante : elle contient-une-dis-
position à l'effet de renvoyer toute
cause tombant sous sa iuridiction à des
arbitres rapporteurs, et je crois qu'elle
sera des plus utiles. Je -sais que la pro-
vince de Québec est très sensible à l'en--
droit de modifications qui peuvent être
suggérées en matière de procédure, et
j'espère que plusieurs de nos provinces
-je ne dirai pas- toutes-adopteront
ce système. 1 k

-les trois sections suivantes concer-
nent les corps de jurés dans les causes
de 'l'échiquier. LÀ. première définit
les qualités requises: dés jurés et pour-
voit à leur assignation, qui doit de faire
d'après les lois -concernant-les cours
supérieures-des différentes provinèes.e

- La section suivante donne plus de la-
titude4 la disposition -actuelle qui-pres
crit que le nombre-des jurés doit être.
au inoiùis-de ti'eite-quátre et de pas'plus
de trente-six; ? --- -

Dans quelques '-provinces, un ,très
petit nombre seulement est necessaîre..
Sept au Nouvéau-Brunswick, si-je me
souviens-bien.
'Et-dans, ce-cas, il n'estpas nécessaire

d'en 'assigner un- si grand nombre
quand la règle-est d'en avoir douze. -

- -Je propose donc. l'adoption -du prin-
cipe de l'ancienne section exigeant- ne
le nombre qui devra être appelé ne sera
jamais --moindre -que- le- double 'ou le
triple de celui-, exigé -par lesý-cours
civiles .de- la -province que le tribunal
peut être appelé à juger.

Les troisième et quatrième sections
suivantes ont trait aux brefs de saisie-
exécution; -:-

Quelquie-douate&- ayant étéexprimés
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A~a~es~d& 'Routine.

sur1 la question .dodBaoir si' la; 'section
générale concernaut -la- procédure, qui
fut adoptée à la -dernière session' de
cette Chambre, était satisfaisante, je
pense que cette cour a le pouvoir
d'émettre des. brefs 'de saisie-exécu-'
tion.

La cour d'Echiquier:en Angleterre
est autorisée d'émettre des brefs de
contrainte par corps dans le cas de
créances de la Couronne.

Je suis d'avis qu'en·imatière d'empri-
sonnement .pour dette nout, devrions
aller aussi loin qu'aucune aut-e province
pourra aller. Je. soumetsà la considéra-
tion de la Chambre-que nulle personne
ne soit soumise à aucun brefde saisie-exé-
cution pour dette émanant de la cour de
l'Echiquer, excepté dans lescas où les
lois de chaque province le permettent,
et qu une personne ainsi arrêtée puisse
se faire relkcher d'apr.ès la pratique
suivie dans sa province. Les autres sec-
tions pourvoient à ce-que les brefs de
saisie-exécution poient soumis, aux
lois en vigueur dans chaque prôvince.

Répondant-à SirJohn' Aý Macdonald
l'honorable M. Blake'dit:-'

Il n'y a pas de dispositions expresses
pour autoriser 'la courà nommer sës
officiers, mais nous allons y pourvoir
par cet acte.

En général, j'ai touché fe moins"pós-
sible aux règles .concernant la procé-
dure et les ordres généraux de cette
cour, maisje me suisii obligédéfalie
beauèoup -d'attention aux points "dow-
teux qui m'étaient ,signalés- par (des
juges. Les ordres seuls pourraient
suffire· à cet égard, et dans ce but,
je propose qae-la -Chambre.'-donne,
des pouvoirs spéciaux auxý officiers
concernant: les brefstde- saisie-exé-
cution 'contre -des terres et proprié
tés forestières. Aucun- emprisonne-
ment n'aura ilieu pour dette, comme
je viens de le dire. L'opinion -du jour
semble "être entiérement- contre:cela.
Ainsi, la loi que je propose, fera -dispa.
raître le plus possible. les emprisbnner:
ments.

Elle renferme aussi une section qui
établit les pouvoii-s des juges et plácent
les officiers- du * tribunal sur le même
pied.

Le bilest rois

tMPLoI- DE sTitiOdRAPES -

M. MTILSr-Je propose que la Cham-
bre permettre au comité nommé pour,.
s'enquérirde ladépression commerciale
d'employer un sténographe.

Sir JOHN A.- MACDONALD-Je
dé.d-o faire. remarquer. au premier.
ministre qu'il s'est opposé l'autre jour à
la nomination d'un comité des intérêts
agricoles à raison des dépenses qu'il
nécessiterait. .Est-ilnécessaire, dans ce
cas-ci, d'employer un sténographe ?

Hon. M. MACKENZIE-Tout ce que
je désire 'estde connaîtreTupinion.de
la Chambre à cetégard.- die désire aussi
réduire les dépenses -de, ce. comité le
plus possible.

L'honorable député de Bothwell (M.
Mills) pourrait peut-être: nous dire:à
combien s'élèvera cette'dépense. .

M. DEWLIN-Je ne vois pas la néces-
sité d'employerun sténographe et je ne
vois pas non plus celle de ce comité Il
n'y a pas lieu de s'enquérir des causes de-
la dépression:' commerciale après.le dis- -
cours prononcé vendredi soir par le mi-
nistre.~des Finances.- A 'Montréal, ces'
causes -sont bien connues.

M. MASSÔN.-L'honorable ministre-
de la'J1atiée- a'pié-¥sur lui ari 'dernier
de faire sténographier les témoignagesr
entendus.par un- comité.

Hon.M. BLAKE-C'est-parfaitement
vrai;,mais -je-me suis chargéêd'une par-.
tie de -cette besogne :pauee que nous
avons trouvé' que lei services d'un sté-
nographe coûtaient trop cher. Je dois,
dire, cependant,qu'à la dernière session,
la Chambre avait arrêté,à -quel ,prix
devaient se payer ces services, et je
suppose que la: Chambre.tient'à ce qùe
ce prix seul soit payé. dans. le.eas ou
les: services d'un sténographeserontné-
cessaires.

- AvRE nE ca.sotrPEc.

S(. PIERRY-Je demande' sd'est l'iùn
tention du gouvernemerit'd endre
des messies poirl'aniélortion; dur'ait'
la salson 'procháiné,'dela navigátiön
duhävr'd G-nascumpdc idans PIle' ' d
Prince-douardonforinent au 'rap
por.t de Henry F. Perley,écr.,de 184

EJon. M. MACKENZIE-lê 'suis
fiché de dire'que nous ne pouvons-as,
cette année, 'dmmander à la bambre
un Srédinpuric hnr te' - - o

Si mon honorable ami a luie rapport"

Åtffakes .dW Routine.'
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de M. Perleyý, il doit s«-rappeler que
tout ce qu'on peut faire pour fermer
une entrée de ce havre et e ouvrir une
autre va nécessiter-beaucoup de dépen-
ses que nous ne pouvons pasfaire cette
année, à raison de la pression qu'exer-
cent sur nougr tons les -autros travaux
du même genre. Naturellement, ious
'aumrons nous oceuper de cette quest'on
plus tard.

CHEMINS DE FER DE LA PROVINCE DE
QUÉBEC.

M. CBION-Je demanderai an gou-,
vernement si, considérant. quil a, l'an
dernier, ifait-remise à la. Compagnie du
chemin de fer du Nord du Cmada d'une
somme de plus de deux- miUlions de
piastres due par cette compagieaugou.
vernementdu Canada, et a, en oute,
accordéune.subveationsidérabEeâla
Compagnie du chemin de ferdiz eanada
Central,en vue de son prolongement de-
puis Douglas jusqu'au terminus oriental
du chemin de fer du Pacifique,--c'est son:
intention de demander à.cette Cham-
bre de consentir à un crédit pour aider
aux chemins de fer de la province de
Québee?.

Hon. M. MACEENZIE--.Jobjecte à
la&formaede, eette interpellation, quiest
tout à fait contraire aux règles. Je ne
puia -répondre à une- interpellatibn
qui.renferme- tant deehss. * Qu'une
simple inserpellation, soit placée. :sur
l'ordre. du? jour,.jedois. y répondre, mais
il n'er est .pas de même. pour celle-ci.

fflVOIS DES MaITREs'DE OSE

M. McISA-AC-Je demande - si:, eu,
changeant dans la ,NouvelleFeosse, lesr
bureaux: intermédiaires en bureaux de
poste ordinaires il a été imposé aux
maîtres de pste des devoirs inutiles;
si oui, a-t-ei étë pris dës mesures pour
ensdélivrer ceuci,ouleura-t-onaccor-
dé uneAigmetion..de salaire pWopor-
tionnéI,à,eurs sirroît de travail .

]3onM.. K RUNTINGTONlotre
intenion n'est pas d'imposer ·awmaî-
tres. de pogtp des devoir.. inutiles.en,
changeant les bureaux intermédiaires,
en bur.eaux de poste ordinaires. Au
contrais:p.aous avons donné ,instruction.
agxinspectrei ds se bien garder de
faire des- changenyggte.p) .prt-

Hon. IL Aowia

Le miinistre fera le changements de
la manière que;le désirent les maîtres
de. poste des provinces maritimes.

GAZETTE. OFFICIELLE.

M. FRÉCOFH1TB-Je demande si
c'est l'intention du gouvernement·de
fonrnir' un exemplaire de la Gazette
Officielle aux differentes municipalités
du pays.

Hon. M. MACKENZIE-Le gou-
vernement n'a pas cette intention.

PAIEMENT DE PENSIONS;

M. ROULEAI--Je demanderai au
gouvernement si c'est son intention de
continuer la pension aux familles des
anciens miliciens de 1812 qui sont
décédés depuis qu'un octroi a été voté
ponr cet objet'?

lon.. M. VAIL-Notre intention
n'est pas de.le-faire.

PALMER's POINT.

-I DOMYITLE--Je demanderai si
c'est l'intention du gouvernement de
construire un phaieà -Palmer's Point,
sur la rivière St. Jean, dans le voisi-
nage du quai.

Hon. X.. ýSMIT--L'intention du
gouvernement n'est pas de construire
ce phare. Nous ne croyons pas, qpi'il
soit nécessaire.

. MmezN -» 181C.

.K.KRÉCHETT --Je demande .siil
reste encore quelques miliciens.de-812
qui n'ont pas.eu leur pat des $50,006
votéea l'année-dernière, eît, dans lecas,
où il, en-res ait,si.e'estl'intention du.
gouvernement.d~eidemander es enédi
supplémentire?

Ron *yL en eamn bon
lnmbrep peut- tr*ae oiu qaante
qui; ont fait des ,éclsmations ei règle
depisequedeeerådit;votéi à -la:dernième
session estiépuiee.

Nous alens exandnercesréraîma.
tiomet il-y sera probablementisaisfai
après.le:premier de jillet prochau

COMPENSATION A ST. JEAN.

. PATMiIR--Ja demanderai 8i le
gouvernement-a décidê:d'abandonner la
construction de l'embranchement.du,
chemin de fer IntercoioniAl autour. 4e
la Baiê& Cnétnyse diHgeaiWyerg



le quai du less, à St:iJean, Nonvena
Brunswick,- et· si oui, a-t-il l'intention
d'indemniser la dite cité pour-le dom-
mage causé à sa- propriété par la cons-
truction dur dit chemin eur les terrains
de la cité ?

lion. M. MACKEZIE-Le goVierý
nement est' -à délibérer sur Fétablisse-
ment du terminus de -ce chemin de:fer.
Nous n'avons pas de ,connaissance de
dommages causés à la propriété de per-
soine qui exigent compensations

COMMUNICATIONS PAR sTWAuMU AVEC
LES ANTILLES. »

M. YOUNG--Je propose qu'une
humble adresse soit présentée à Sen,
Excellence -le Gouverneur-Général, le
priant d'informer cette Chambre de'ce
qui a été fait par le gouvernement à
propos de l'établissement-de 'communi-
eations par steamers -entre le, Canada,
et la partie des Antilles Anglaises, Espa-,
gnoles et Françaises; de transmettre à
cette Chambre une' copie du tarifde
ces îles, que :le goitverenment.- peut
avoir en- sa possession,.. et'toutes.autres
informations, s'il y en--a,':de nature à
accroîtrel'intéret qu'oný en.a et de faci-
liter notre commerceïavec cew lies.'

Mon but en proposant cette adresse
n est, pas simplement. davoir .tous.les
documents qui, nt trait-à -a question,
mais de fixer l'attention du P'arlemnlnt
sur l'impoètàne d'établir des -relations
commerciales avec, la..Partie des -An-
tilles appartenant à lEspagde, à
la Francet à d'Angleterre; 4tsùf i'uti-
lité d'encoiger et d'étendreces 'reia-
tions par tous lesnmoyens-possibles"

J'ai demandé -au! gotte'nement, à la
dernière sessiOn, s'il' avait essagg dëe
créer'desommnicationsspar-steamers
entre le 'Canada et -ces îles, et en ré-
ponse le Maître-GénéMal des Potes, qui
est aujourd'meui lieutenant-gotWerneur
d'Ontario, m'a ditquelè gouerenent
était à considérer la qestion.. '

S'il y a quelques.trocumens àpropos
<le cette-queston, et je suppose qu'il yen! a, fespèreq'onasls transmettre
au:'Parlement, poidt fàire voir gtie le
gouvernement; appréeiâtll!ifW iytâte
de ces refationk tonim'rciales, a. fait
tout son pessible' sùr' éette question
pour satisf0ires es de oete Cham-
bre 'et'd stachads ùsúé n

l e f % fau & €fò ' tiu h h

gfedicoämisincoipo4de'lho-
norable William MacDougall et' diau-
tres messieurs desprovincesmaritimes,
se rendit dans -des: pa"y sfitues soeis
-les etropiques, pour voit 'si leGanada
pouvait -établir! des ,relations commer-
eiates avec oes'Etats. Nous, avons
entrevu alors :la possibilité -détablir
un grand'emmerce avec les Antilles et
l'Amérique du Sud;-mais jusqR?à'présent
l'euvre de -cette commission a été
sans, résultat. Il me -fait- peine 'd'a-
voir à ·dire; qu'en consultant les -sta-
-tistiques, j'ai vu que notre commerce
avec ces pays fait qüe-très-peu de- pro-
grès, si tdutefois il en-a- fait, bien qu'ail-
leurs il se soit développé rapidement.

'est-en 1872. que nous avons fait 'le
plus grand commerce avec l'étranger.
DMans cette anée 'nos iexportations et
importations *avec les Antilles Es-
pagnoles;' Françaises 'et Anglaises ;se
'sont 'élevées 'à 6,'3,96'1; l'année-sui-
vante '1873) eties' n'ont atteit, que le
chiffre de'$5963,415 -; '874 laisse voir
une légère=augmentation; leur chiffre
s'élève à $6,057y129. En 1875 il estde
$6,-13,9I0. ~Total des- quatre !antiées
d?Împortations et d'portations,424,-
994,431.

-es chiffres indifl ''je rëgrette
de le 'dite e nÔtrè-coxhmeï<:e est
resté.presque stationnaire ;e j a& t

réttbe'sas du1
l.n'est pas difficile d enconcevoir les

causes-une. d'elles, side vraisemblà-
blement dans limpossilbilité, où nous
sommes de prendre duchargementaux

.Antilles., En d'ursntresotre
commerce avec elles consiste plus dans
-les.exportations que.dansles unporta-
tions. Au.moyen:de quelque #gislatien
-judicieuse, bLpourraitbnen- se.aire que
l'on pût augmenter -notre commerce
avec cepMIy. Iabseuce de renseigne-
ementssur les.droitsa pape» surnos ex-
sportations, est sansdoate uie auge
cause de .la satagnataon de- nonrecom-
,mere avec lesAntilles.

YTaietOoesiYn, 'lVamppuassé,.de 'nmh-
'drsser à un"mihistère-' ur01voir si
je;pourrais mepreoure dyees
iles- et 'aimapprie'-qa e -gnaver-

'.nne»d'elles·-seulenfet&Ce que f on
devrait-aa moeins.faireseraits der's'in-
foraier teugd'uil -est chezr essrauti-es.

Gøtplágemaangaee esiLn.n nai

CommankatioAsye~~~~~ .faW [#WéMti)Ne4e 1
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cation par. steamers entre les deux
pays.

Il me reste à dire, comme représen-
tant d'Ontario, que les Ilaut-Can'tdieis
désirent voir établir. ces comnuiiica-
cations avec les Antilles, certains qu'ils
sont qu'elles profiteront directement
aux provinces maritimes, tandis que
toutes les parties du Canada en bénéfi-
cieront indirectement.

iNotre commerce avec les Antilles
est le plus profitable que nous ayons.
De tout. notre commerce des quatre
années, lequel s'élève à $25,000,000--
chiffres ronds-$16,000,000 constituent
nos exportations et $9,000,000 nos ims-
portations, ce qui laisse une balance
du commerce de $7,000,000 en notre
faveur.

Il est bon <le se. rappeler qu'à part
de cela nons avons eu l'avantage con-
sidérable de faire faire par notre ma-
rine la desserte de ce commerce, ce
qui n'est pas à dédaigner, assurément.

De tous les intérêts du pays il n'en
est pas qui n:éritent plus notre sollici-
tude que le développement de notre
marine marchande. Elle est la princi-
pale de nos -industries, et ce qui fait
aujourd'hui la gloire du Canada, c'est
qu'elle figure au troisième rang parmi
toutes les marines marchandes du
monde.

J'ajouterai qielques mots sur la con-
dition des difféi-entes provinces à pro-
pos de la question que je traite en ce mo-
ment. Il n'y a pas de doute que les
provinces maritimes, qui sont si avan-
tageusement situées éur les bords de la
mer, pour aire un commerce de ce
genre, y sont plus directement intéres-
sées que les autres parties du Canada:
Un journal des -provinces mariti-
mes, que j'ai lu il y'a quelque temps,
disait qu'une opinion qui prévalait là,
c'est que la population 'de l'ouest n'est
pas aussi intéressée dans le commerce
entre' le Canada et les Antilles que
celle de l'Est. Moi, pour un;je suis en
faveur de ce 'commerce, qué je désire-
rais voir prospérer, etje crois exprimer
les sentiments des hommes d'affaire
d'Ontario générallement, si j'en. juge
par les opinions de la presse, en disant
qu'ils s'intéressent beaucoup à,ce com.-
merce,- et espèrent qu'avant longtemps

,l'on verra -es navires du ŽTouveau-
..Brunswiek' et de la. Nouvelle-Ecosse
-fréquenter plussoavent, non-seulement

m YOUNG

les ports des Antilles, maisaussi ceux
du Mexique, du Brésil et de l'Amérique
du Sud.

Je ne désire, pas m'étendreiongue-
ment sur le sujet. Je soumettrai donc
cette résolution sans faire plus de com-'
mentaires.

M. FORBES-La Chambre s'est oc-
cupée plusieurs fois de cette .question.
J'ai moi-même.essayé 4'attirer sur elle
l'attention des miembres.de ce Parle-
ment. , .

Je remercie infiniment l'honorable
député de Waterloo-Sud de la,mauière
qu'il l'a présentée. Les provinces mari-
times sont incontestablement d'opinion
que les IIaut-Canadiens, font peu
de cas des intérêts maritimes, mais la
proposition de l'honorable député doit
les convaincre qu'ils- se, trompent."

Il n'y a qu'un steamer pour faire le
service entre le Canada et les Antilles.
Il va s'en dire qu'à lui seul il. ne suffit
pas.

Je vous demanderai la permission de
lire cette partie du rapport des commis-
saires de l'Amérique, Britannique du
Nord, chargés de s'enquérir de la. con-
dition du commerce entre les Antilles
et le Brézil et' qui plaide. en faveur
d'une subvention pour la desserte, de
ce commerce: .

"La communication qui existe entre les An-
"tilles et l'Amérique Britannique du Närd est

loin d'être satisfaisante. Il n'y a qu'un seul
'steamer qui fait le service régulier. 'Il part

une fois par mois, mais après avoir attendu
"l'arrivée du steamer européen. De ce, il ré-
"suite que son arrivée à St. Thomas est donc
"incertaine et pas assez régulière pour y e ren-
"contrer les steamers qui font le service postal
' des Antilles. Il en resulte que'les lettres de
"l'Amérique du Nord restent plusieurs jours
* dans le bureau de poste a St. Thomas et le

temps qui s'écoule jusqu'à la 'réception des
réponses à ces lettres est.de nature * empe-
cher les marchands des provinces britanni-

" ques de faire des commandes à Demerara ou
"aux Iles sous le vent.

Voilà ce qui existait dix années pas-
sées, et l'état des choses ne s'est pas
amélioré. Il ne faut pas s'étonner alors
si notre commerce_ n'a pas augmenté.

Lors dle la Confédératioà,4ons comp-
tions sur1e'.Canåda comme surun;pere
nourricier, pour nous kurnir de umeil-
leures communications.

Les Antilles.nous orit offert d, con-
tribuer pour, leur part à toute subven-
tion que pourraient faire les provinces.

On a. calculé qu'avec, $100,00Q on
,pouvait, employen deux oa;trpigrnds

steamers dvec les Antilles.
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steamers .à ce .selvice. Si cette offre
avait été acceptée il n'y a pas de doute
que le commerce entre les deux pays
eût pris un très grand développement.

Je pense que nous!, ne pouvons.plus
compter sur la subvention offerte, vu
que les Etats-Unis l'ont acceptée.

On ne peut pas s'attendre à ce que
notre commerce 'avec les AntilEs
prenne de l'extension, .quand.nus leur
envoyons.de fortes cargaisons .et que
nos navires ne rapportent rien ici,
leurs chargements étant à destination
des ports des Etats-Unis5 Je, crois que
l'on pourrait:régler notre tarif de ma-
nière à, nous assurer le commerce de
ces îles.

Il y a .cinq ans, plusieurs représen-
tants ont à cet effet .envoyé au gogaver-
nement un mémoire. Mais il n'en est.
résulté que des pourparlers.

Il y a quatre ants, d'autres requêtes
ont été adresséçes à l'Exécutif ; trois ans
après, 85 députés ont signé un. iné-
moire.

Nous. pensions que ces démarehés
auraient leur effet, mais rien n'en a
encore résulté. On s'est occupé de nou-:
veau. de cette question l'an, dernier.
Nous pensions, cette fois, que le gouver-
nement allaiten venir à une conclusion
définitive, mais -en consultant le guid~e
parlementaire de 1875,. je trouveau
nombre des réformes administratives
de hlionorable M. Macdonald,:l'étblis-
sement d'une, ligne postale.,entre le
Canada et les Antilles.. J'ai cru ,alors
à l'exactitude de cefait ;.mais j'ai, dé-
couvert ensuite que .ce n'était., qu'un
leurre; et que rien de semblable iia.vait'
été fait. .

Il n'est pas difficile d'établir une
semblable ligne. Toutce qui est néces-,
saire c'est de régler à ceteffet Iesroit&
sur le sucre et de.subventionnerrune:
ligne établie sur, un bon pied..

La ville que je représente fait actuel-
lement de bonnes atfaires avec les-An-
tilles., C'est là,que nous expédions la-
plus grande, partie, de notre poisson et
de notre boisde service, etsi nous nous
occupions 'nu peu d'augmenterle com-
merce entre le Canada et les.AÏtilles
le Canada y trouverait'degrands avan-'
tages..-.

J'espère quele. gouverpement accor-
dera à cette. qiestion 4oute la considéa
ration qg'elle anérite.

M. DÜOXVITL -Tout on.;admet-

tant les intentions du..député de Water
loo et de l'honorable préopinant, je
crgins que l'on ne puisse , pas établir
une ligne de communication entre le
Canadaep les Antilles à moins d'avoir
un tarif plus avantageux à l'égard du
sucre. , Tout , le monde sait. que le
sucre est transporté des Antilles à
Glasgow, oisou le ramne. et l'expédie
ensuite au Canada à un prix qui em-
pèche toute concurrence de la .part de
nos raffineurs.

Le droit actuel sur le s.ucre est entre
50 et 60 pour cent. Le commerce de
cet article avec les. Antilles est donc
impossible. Voici notre commerce avec
les Antilles:-Nous, y expédions par
nos navires .le poisson,, le bois et diffé-
rents autres produits des provinces
maritimes ; mais nos' navires 'en
reviennent léges. S'ils prennent là un
chargement de. sucre,. le marchéln'est

-pas. avantageux pour cette marchan-
dise, et s'ils prennent un chargement de
xhélasse, nous .n'avons. pas , de raffi-
neurs qui. l'achètqront, et c'est ce
qui fait qu'ils gagnent les ports des
Etats-Unis pour y prendre un, char-
gement de farine. Tel, est note com-
merce actuel, et il . est impossible.de
créer un commerce d'importation sans
réduire ,de. moitié les, .droits sur: le
sucre. (Cette réduction donnràit, an
essor à notre commerce avec.ees îles
'et augmenterait la qonsommation du
sucre en Canada.,

On sait .qu'en 1866 des commissaires
se rendirent .aux Antilles., pour. s'en-
quérir s.ur les moyens rd'étendre notre
commerce avec ces pays. LU ;rapport
de leur commiss:iou est, maintenant à
la , bibliot.bèque, et l'état, des4 choses
qu'il.représente ne peut paêtrè. beau-
.coup hangé,, excepté de la manière
que je vais, indiquer. . .. .

N~ous.avgn.s maintenant, le .cablesté-
légraphique sous-marin lui, nous per-
mettant -de communiquer prompte-
meat avec, des pays 'd'outre-mer xend
bien moins urgent.,létablissement, de
.ligneêde.:vapeurs ppur e.ser»ice dela
poste.

les piovinces maritimes ne soppo-
~seront pas à aucune, mesure tendant à
développer- le commeree.
. Quant.:à:la promesse.des Uaant Cana-

diens de nous aidfà. attirer.au Çanada
le commerce desAntilles,,.ele laisse

strpäoraltâc.ll s. ' i

-avec les An es"
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*Corineit liés nvirés peannt-i1z,
sans le canal de la Baie Verte transpor-
ter les produits des Antilles à Ontario
et entrevenir chargés de farine.

Chacun sait quil en coûte autant
sans' ee carfal pour transporter' du fret
depuis St. Jeaa jusqu'à Charlottetown,
que de -St. Jean en Angleterre, et vice
versd. Il est d'environ $6 le tonneau
pôtîr une distance de 150 milles. Alors,
coniment pouvons-nous faire le com-
merce entre les Antilles et Ontario. ,

Cela me rernet-en métmoire de ce;
vieüX proverbe-:

"Les gens ial informés vont loin
pour se proctrer ce qu'ils ont sous la
main." Ve prtverbe peut, dans les cir-
cfrWtainces; lappliqrer à nons.
- Nous voulons faire le cortnie-ce avecü

lés Antilles, quand, à défaut d'un canl
à la Baie Verte, l'oii no peut pas réali-
ser-de profitsý à transporter der u'ar--
chandistas de St Jean aux ports exté-
rieurs du Noaveau.Brunswick

M. PAL3KER-Je ' dois exprimer la
satisfac'tion que j'épronte irpropos de
la proposition de mon honorable ami
de Waterloo-Sud, proposition que je
considère comme très'imp'ortante; mais
l'honorable député se trompe 'en súp-
postant'que le gouvernement et le- pays
ont perdu de 'vue cette question.
S'il lexamihe le. rapport au sujet -du ca-
nal de-la 'Baie Vertè, il vei-ra que les
connîissaires, au lieu de "s'enquérir de
l'importance de ce canal at point de
vue du. éommerce entre Québec, On-
ta-io 'et' les 'prorinees:maitimes, ne
sont occupé que du eommeree- avec
les Antilles.

On sappoait qu'il nê -deeait -plus
être' question du canal de laV3ie Yerte
et on demandait à première vüe ë:quélc
serait son influence s&·notre coïafneree
avec les Antilles, coratne s'il ne devait
avoir de l'importance que peur te com-
merce. -

-Comme le rapport des commissares
a complètement -réglé nos · élatiois
ebrmeteiales avec iles Aitillepariap
port au 'Canal de la Baie 'Verte; il ne
peut plus y avoir d'obstacles pour em

-péfier le gouvernement de doher'uite
à cette propositiorr. Nous alledokne
avoir des commdentiomr qi WMuper
mùettront de développer notre comruerce
avec lès Antilles.

31,JONES( lfax)-e'sùisrcon
tent que la proposition -derübW hono

M. Doxmer

'ble 'abii'd3vaitfeSNd ait iWff é
des opinions n's favirables c dhdo-
norables dépntés -de cette Chan itdyr.

PC'est une quetion qui n'intérege:pm

tout le Canada. ·
Je suis conva-incu qu'à l'heure qu'il

est il n'y 'a rien-qui intéresses plet' les
manfac&iedäCanadaÈque1l'établisý-

semeât-dq4tm comtierce -Élus étënduf:ft

'et antres. Je suis per-süadé qüe noirs
avoushbéancotipde prQdiiits an Canadh
qu1e esntillesredhè¥rheieitW Te
sont .iotri- 'tkítf, iuitv1 lard,'iibtré fa-
rin notre 'Wis de sërvice: et atítres
produits.

No4he il -éfàblt&dé coüùinerce
entre les-de'u. p- s que par l'écbénge
d. nos Prod ts-see 4 c dé '11-
iilles que n-os páes sonsonaër t

Il n'y a-rien 'qui 1misent ps- l'êta-
blissemneht-grosp8re enti-ele~ pay dés
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Il existe naturellement d'autres
branches de communication avec les
Antilles, mais je n'envisage pas cette
question à un point de vue postal,-
mais sur son côté commercial.- Je
pense que dans les circonstances ac-
tuelles, où les manufacturiers du Ca-
nada sont à chercher un marché où ils
pourront écouler leurs produits, rien
ne serait plus propre à leur procurer
ce qu'ils désirent qu'un commerce avec
l'étranger. Ce que nous avons del
mieux à faire, si nous pouvons le faire
avec succès, c'est de nouer avec les
Antilles des relations commerciales
comme celles dont nous venons de
parler, et qui nous procureront l'avan-
tage d'obtenir des chargements de re-
tour.

Hon. M. MITCHELL--Je suis bien-
content que mon honorable ami, le
dénuté de Waterloo-Sud, ait amené
cette question devant la -Chambre.

Il y a quelques jours, j'ai fait une
proposition pour obtenir la cor-
respondance et les documents-qui y
ont trait, mais l'honorable premier mi-
nistre a déclaré que ces documents n'é-
taient pas prêts à être présentés. Je
pense qu'une semblable discussion ne
saurait avoir que de bons résultats.

Notre commerce avec les Antilles
n'a pas été très prospère.

L'honorable monsieur qui vient de
nous adresser la parole, et mon hono-
rable ami de King, qui ont une grande
expérience dans ce commerce, nous en
ont donné les raisons.

Je crois que nous ne pouvons pas
avoir un commerce prospère avec au-
cune des îles en question, auxquelles
nous expédions de nos marchandises, à
moins d'avoir ie réciprocité de com-
merce avec elles.

La plus grande partie du commerce
des Antilles se fait actuellement avec
l'Angleterre, et nous aurions beau faire
que nous ne pourrions pas l'en détour-
ner; mais quant aux articles exportés
aux Etats-Unis par les Antilles, nous
Courrions leur faire prendre la voie du
Canada si nous en prenions les moyens.

Je vais surveiller l'action du gouver-
nement sur la question.

Je suis d'opinion que ce que vien-
nent de dire les honorables préopinants
démontre que nous pouvons nous assu-
rer d'une partie du commerce des An-'
tilles en faisant le sacrifice raisonnable
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de réduire et régler à cet effet nos
droits sur le sucre.

Le sucre est le principal article qui
nous vient des tropiques.. Si nous
n'en encourageons pas l'importation
dans ce pays, nous ne pouvons nous
attendre à attirer à nous le commerce
des Antilles.

Il me reste à dire que comme député
indépendant je promets l'influence du
centre gauche, qui est toute l'aide dont
je puis disposer de ce côté-ci'de la
Chambre, à toute proposition quitendra
à favoriser un commerce direct avec
les Antilles.

M. DAVIES-Je"ne suis pas de l'o-
pinion de l'honorable député d'Halifax,
qui dit que le service postal exécuté
par les steamers de la ligne Cunard
entre le Canada et les Antilles est sa-
tisfaisan. C'est un service qui ne se
fait que tous les mois, encore n'est-il
pas toujours régulier. . Les marchands
ne peuvent pas. correspondre promp-
ment par cette ligne. Nous comptons
plus pour cela sur les navires à voile
que sur les steamers.

La seule objection qui existe à l'éta-
blissement d'une ligne de steamers
entre Montréal 'et St. Thomas, c'est-
que la navigation du St. Laurent n'est
ouverte que six mois. de l'année. .

Il n'est pas douteux qu'il se ferait
actuellement un grand commerce sur le
ssucre qui donnerait continuellement de
l'occupation profitable à nos raffineries,
si nous réglions à cet effet nos droits
sur le sucre.

Je crois que nous devrion.4 avoir aussi
une ligne de communication postale
régulière. Nous pourrions en hiver,
quand le chemin de fer Intercolo-
nial sera ouvert jusqu'à Halifax, conti-
nuer à faire le commerce par cette
voie.

M. WORKM AN-Je suis content
que cette question ait été aenee au-
jourd'hui sur le tapis, vu que cela me
permettra de soumettre à cette Cham-
bre l'opinion de quelques-uns des pre-
miers marchands de Montréal sur le
sujet important qu'elle renferme.

J'appellerai l'attention de cette
Chambre sur une lettre datée du 24 fé-
vrier, qui a trait au commerce des An-
tilles et à nos droits sur le sucre. Elle
est signée par Gillespie et Moffatt,
Tiffin, Frères, W. R. Ross, P. et J.
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Ross et plusieurs autres épiciers de
gros de Montréal. Voici ce qu'elle dit:

" Nous désirons attirer votre attention et par
vous celle du ministre des Finances sur la diffi-
culté,-nous devrions plutôt dire l'impossibi-
lité,-dans laquelle nous nous trouvons de
faire un commerce direct entre le Canada et
les Antilles.

" La difficulté dont nous parlons vient du
besoin qu'il y a de diminuer les droits sur la
cassonnade, le principal acticle d'exportation
des Antilles.

' Cet article, considéré comme matière pre-
mière pour nos raffineries 'ou comme comesti.
ble, est actuellement soumis à un droit ad
valorem' équivalant à environ 50 pour cent
de son prix coûtant, et nous osons dire qu'au-
cun autre article de même nature n'est frappé
d'un impôt aussi élevé.

'' Ces droits diminuent la consommation du
sucre brut, car ils élèvent son prix presque à
celui du sucre raffiné.

"D'un autre cnté, ce sucre ne peut être
employé plus longtemps ici comme matière
premiere

La prime d'un demi-centin par livre de
sucre raffiné accordée aujourd'hui par les Etats-
Unis, en rend virtuellement le raffinage impos-
sible en Canada.'

Telle est, M. l'Orateur, l'opinion
d'hommes qui ne sont pas raffineurs,
mais qui se livrent à ce grand et im-
portant commerce.

Cette lettre dit de plus
" Nous croyons que la consomn.ation totale

- de toutes les sortes de sucre qui se fa't au
"Canada, excède raremeùt cent millions de
"livres, représentant cent chargements de cinq
"cents boucauts chacun; et en prenant unchiffre
<'raisonnable pour établir la quantité de sucre
" raffiné qu'on importera, et celle de la con-
"sommation future des provinces maritimes,
"de Manitoba et de la Colombie Britannique,

il est facile de juger que si le tarif était MO-
difié, comme nous le suggérons, au moins 75

"navires de plus visiteraient annuellement
"les ports de Montréal et Québec,-ce qui
"influerait beaucoup sur la réduction du fret,
"fait d'une importance vitale pour notre com-
" merce de grains;-ce qui, de plus, fournirait

des facilites pour exporter les produits manu-
"facturés du Canada, et donnerait aux manu-
facturiers un marché aux Antilles."

Voilà,X. l'Orateur,l'opinion de person-
nes compétentes. Dans leur lettre, ces
messieurs suggèrent des changements
,dans les droits actuels sur le sucre,
auxquels il n'est pas nécessaire de
m'attacher, parce que la politique que le
gouvernement a fait connaître vendredi
-dernier sur la question me conseille
de ne pas le faire.

Il est inutile d'essayer d'encourager
le commerce avec les Antilles jusqu'à
ce que les droits actuels sur le sucre
soient changés. Si on les change comme
le demande la lettre que je viens de citer,
il n'y a pas de doute que cela donnera

M. WORKMîAN

un grand essor à ce commerce, qui pro-
fitera à tout le Canada et aux importa-
teurs en particulier.

Hon. M. MACKENZIE-Permettez-
moi de dire un mot ou deux avant
'Fadoption de cette proposition. En
réponse à mon honorable ami de Nor-
thumberland, j'ai déjà dit que le gou-
vernement était à considérer cette
question depuis longtemps.

Il se présente plusieurs diihcultés
que nous ne croyons pas être en posi-
tion de surmonter.

Le commerce <les Etats-Unis avec les
principales Antilles Danoises, Fran-
çaises, Britanniques, avec la Guyanne
Anglaise, les îles Hollandaises, la Ja-
maïque, Cuba et Porto-Rico, s'est élevé
l'an dernier à S35,562,996,.dont la moi-
tié près aété fait avec Cuba et une autre
grande partie(représentant presque dix
millons de piastres) consistait principa-
lement en farines de toutes sortes..

Les personnes qui ont fait le com-
merce des farines et qui connaissent
ce que le Canada peut produire de blé
et de maïs, savent que nous pouvons
agir que comme marchands à commis-
sion dans le commerce des céréales. Et
quant à savoir si nous pourrons faire
concurrence sous ce rapport aux meu-
niers de la Virginie et de l'Amérique du
Sud, c'est une question qui, e le pense,
peut être sérieusement contestée.

La farine de blé seule que les Etats-
Unis ont importée aux Antilles l'an
dernier a été évaluée à sept mil-
lions de piastres; celle des deux sortes
de maïs, à un million et demi environ.

Nous ne pouvions pas fournir un des
articles en question ; quant à l'autre,
nous pouvions seulement en être les
marchands à commission.

Je crois que le blé cultivé dans les
Etats du Nord et au Canada, dans la
région des lacs, devrait être soumis à
un procédé spécial de mouture, soit être
séché au four ou assujéti à tout autre
procédédenature à le rendre acceptable.
Autrement, nous pourrions le vendre
qu'en petites quantités et pour un usage
immédiat.

Comme tous les orateurs qui m'ont
précédé l'ont dit, la difficulté à surmon-
ter quant aux droits sur le sucre--est
très sérieuse, eu égard aux exigences
du lisc, tandis que l'état normal de
quelques Etats des Antilles, qui sont
la plupart du temps en rébellion contre
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l'autorité politique qui les gouverne,
au moins nominalement, rend extrême-
ment difficile la négociation d'un traité
de réciprocité avec eux.

Je puis dire, seulement, que mon.
ardent désir est de favoriser le plus
possible toute branche de commerce de
manière à nous permettre de faire con-
currence aux Etats-Unis.

Je n'entretiens pas, cependant,l'espé-
rance illusoire que nous pouvons riva-
liser avec eux à propos de certains ar-
ticles de commerce pour lesquels il nous

-est évidemment impossible de le faire, en
égard au pays que nous habitons et aux
difficultés que nous avons à surmonter.

Les moyens auxquels le gouverne-
ment a eu recours pour obtenir des ren-
seignements exacts sur les opinions des
gens avec lesquels il lui faut négocier, et
pour se mettre au fait de toutes les bran-
*ches de commerce, vont le mettre en
mesure d'agir avant longtemps.

D'un autre côté, nous rencontrons sur
-notre chemin un obstacle que nous de-
vons surmonter d'une manière ou d'une
autre.

Il nous faut favoriser le commerce du
pays sans trop diminuer le revenu. « Il

-est de la plus grande importance d'aider
au développement de la marine mar-
chande par tous les moyens possibles.

C'est ce dont je me suis de suite per-
suadé, et ce qui ne peut être nie par
aucune personne qui sait que le pouvoir
politique etle prestige d'un pays dépen-

-dent de son commerce avec l'étranger et'
sa marine marchande. -

Je puis assurer l'honorable monsieur
qui a fait cette proposition, et ceux qui
l'ont discutée, que nous ferons, à propos
de la question qu'elle renferme, tout ce
que nous permettront la condition dans
laquelle se trouve le Canada et lès, in-
térêts existants.

La propositon est adoptée

COIUNfICATIONS D'HIVER AVEC L'ILE
DU PRINCE-EDOUARD.

M. PERRY-Je propose qu'il soit pré-
senté une adresse à Son Excellence, de-
mandant un état indiquant les mesures
qui ont été prises par le gouvernement
au sujet de l'ouverture de communica-
tions régulières par bateaux à vapeur,
durant la saison d'hiver, entre 'Ile du'
Prince-Edouard.et la terre ferme, con-
formément aux conditions d'union

2O

entre la province de Ple du Prince-
Edouard et le Canada; aussi, copie
de la correspondance et des contrats
passés avec différentes personnes dans
le but d'effectuer ces communications.

Lors. de l'entrée de PIle du Prince-
Edouard dans la Confédératión, legou-
ernement du Canada s'est engagé à

onvrir des communicationspar steamers
lurant la saison d'hiver comme durant
l'été pour le transport de la maile et des
passagers entre cette île et la terre
ferme, et l'on sait que jusqu'aujourd'hui
il n'a pas rempli ses engagements.

e ésire donc beaucoup connaître la
correspondance échigée entre le.gou-
vernement et les-personnes en question.

Dans l'automne de 1873,M. Ring s'est
engagé à faire e transport, mais après
examen, son bateau n'a pas été trouvé
convenable.

Il ne s'est fait qu'un seulvoyage tard
dans l'automne ou au commencement de
l'hiver.

Au printemps de 1875, lë gouverne-
ment est entré en arrangemént'avecM.
Sewell, de Québec. Je l'ai vu ici talors.

Il avait un plan deinavire, que, si
j'en juge par la connaissance que'j'ai de
la traverse qu'il y a-à faire, aurait par-
faitement répondu aux besoins.

Il parait que ce contrat n'a pas été
rempli, et quelque temps après, des sou-
missions ont été faites par deux compa-
gnies de bateaux à vapeur de l'île. Ces-
soumhsions étaient, je crois, une de
$15,000 et l'autre de $20,000.

J'ai compris que le gouvernement.
avait accepté cette dernière et que les
entrepreneurs devaient avoir un navire
prêt pour le service à l'automne de
1876. Il paraît, cependant, que ce na-
vire ne sera pas terminé pour le service
de l'hiver de 1877, ce qui retardera
l'ouverture des communications jus-
qu'en 1878. L'Ile du Prince-Edouard
aura donc fait partie de la Confédération
près de cinq ans sans que le gouverne-
ment ait rempli à'- son égard les
engagements en question., Sousý ces
circonstances, je crois que le gouverne-
ment devrait essayer lui-même d'éta-
blir cette liane de communication. • Il
devraitemployer uningénieur qui pour-
rait dresser les plans et les gabarits.

Je n'ai aucun doute qu'il e a moyen
de faire réussir cette entreprise.

· L'ouverturede ées communications
est un des avantages qu'on promettait



308 Communications d'hiver, (COMMXUES.] lDe du Prince-Edouard.

à l'Ile du Prince-Edouard pour la faire
entrer dans la Confédération. L'absence
de ces communications s'est fait beau-
coup sentir depuis plusieurs années.

Une des compagnies de l'Ile du
Prince-Edouard a offert de faire le ser-
vice de cette ligne pour la somme de
$20,000,etje crois que pour cette somme
elle pourrait avoir un navire prêt l'au-
tomne prochain. L'autre pourrait
avoir un steamer prêt en 1878. J'es-
père au'on n'oubliera pas cette province
à profios des engagements que le Cana-
da a pris à son égard. Il y a beaucoup
de personnes qui ont déjà entrepris de
fáire le service de cette ligne de com-
munications, niais elles ont failli. Le
temps passe et l'Ile du Prince-Edouard
ne jouit pas des avantages auxquels elle
a droit.

Je prétends, et je crois que la majo-
rité de la Chambre est de mon opinion
là-dessus, que le gouvernement devrait
lui-même ouvrir ces communications.
S'il -y a des pertes à essuyer, il peut les
subir mieux que. des particuliers, et
si l'on peut en retirer des profits, le
gouvernement y a autant droit, et est
aussi capable de *les réaliser que ces
derniers.

Il est essentiel de savoir si les per-
sonnes qui ont à faire construire le na-
vire en question le font faire d'après
les plans voulus. Si l'on construit
ce navire pour d'autres fins que pour le
service d'hiver on fera une erreur, et
le gouvernement sera encore loin
d'avoir rempli ses obligations.

M. YEO-Je suis d'accord avec l'ho-
norable préopinant quant à l'urgence
d'ouvrir immédiatement cette ligne de
communication. En 1873, on a essayé
d'établir cette ligne; mais on n'y a pas
réussi. Des personnes en ont eu le con-
trat l'an dernier, mais le résultat a été
le même. L'hiver dernier, on a repris
l'entreprise, qui a été encore aban-
donnée. Lors de l'union, on promettait
à notre province,pour l'induire à en faire
partie, l'établissement de ces communi-
cations, qui devaient se faire par stea-
mers. Il n'est pasjuste maintenant que
le Canada néglige de remplir sa pro-
messe à son égard.

Le gouvernement, en ne faisant pas
faire le transport dont il s'agit ici' a
déjà épargné de 845,000 à $60,000, qui
couvriraient le coût de la construction

M. PzERr

d'un navire destiné à l'usage de cette-
ligne de communication. i

Si des particuliers entreprenaient, de
faire le service de celle-ci, notre pro-
vince n'en retirerait aucun avantage,
mais le gouvernement satisferait tout
le monde en le faisant faire lui-même
sous son contrôle.

Si, pour correspondre avec cette
ligne, le gouvernement faisait cons-
truire un embranchement. de chemin
de fer qui s'étendrait depuis Aulac jus-
qu'au. Cap Tourmente, et du Cap Tra-
verse jusqu'au Grand-Tronc, il en nai-
trait un grand commerce. Comme parti-
san de cette administration, j'ai lieu d'es-
pérer qu'elle ne retardera pas plus
longtemps l'exécution de ces travaux,
et qu'elle s'efforcera de les faire ez-
écuter sous le plus court délai possible.
Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries connaît cette question dans tous
ses détails, et nous y gagnerions si le
gouvernement se chargeait de l'entre-
prise, au lieu de la laisser dans les
mains de ceux qui l'ont aujourd'hui.

La population de ma province désire
que cette affaire soit promptement.
réglée, et le gouvernement ferait bien
d'y voir.

M. DAVIES-Il existe beaucoup de-
mécontentement dans la province parce-
que le gouvernement n'a pas rempli.
les promesses qu'il nous a faites lors.
de notre entrée dans l'Union à propos,
des travaux dont on. vient de parler..
On a sévèrement censuré le ministère,
mais je pense que le premier ministre,
me pardonnera de l'avoir importuné sur
cette question.

Hon. M. MACKMNZIE-Vous ei
êtes tous là!

M. DAVIES - Des circonstances
qu'on n'a pu contrôler, je le sais, ont em-
pêché l'ouverture de ces communica-
tions. La difficulté à résoudre c'est de
savoir si le gouvernement doit cons-
truire un steamer, ou s'il doit le faire
construire à l'entreprise. On approuve
généralement le second plan. Le gou-
vernement n'aime pas à se charger de
travaux de ce genre. Je ne crois pas
qu'il puisse le faire exécuter avanta-
geusement, pour la raison que des com-
pagnies privées surveillent leurs servi-
teurs et trouvent à réaliser des profits,
tandis que des employés du gouverne-
ment, sachant que plas de traîàil ne
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leur rapportera pas plus, ne font pas
leur service avec la même énergie.

Je n'ai jamais cru que le navire se-
rait complètement sous le contrôle du
département des Postes.

Le Maître-Gévéral des Postes ne doit
pas beaucoup connaître la navigation,
et d'autres personnes que lui devraient
diriger le service de cette ligne de
communication.

Comme je l'ai déjà fait remarquer; le
gouvernement désire compléter ces tra-
vaux, mais il est surgi des difficultés
qu'il va sans doute expliquer de ma-
nière à nous satisfaire.

On devrait donner beaucoup de
temps pour construire et équiper un
steamer de cette classe.

Je fais partie d'une compagnie qui a
,soumissionné pour cette entreprise.
Mais nous nous sommes aperçus que
nous ne pouvions pas construire le
steamer à temps. L'on fait ordinaire-
ment construire à Glasgow¿m à Peter-
head les steamers du genre de celui-là.

Mais si l'on accordait un temps suffi-
sant on pourrait, à l'Ile du Prince-
Edouard, construire un aussi bon navire
pour faire le service de la ligne dont on
vient de parler qu'aucun autre que l'on
pourrait se procurer ailleurs.

Une personne de l'Ile du Prince-
Edouard a entrepris de construire ce
navire l'hiver dernier, mais ayanm en-,
voyé son ingénieur en Ecosse, qui. n'a
pas pu lui procurer à temps ce dont
elle avait besoin, elle a été forcée d'a-
bandonner cette entreprise.

M. SINCLAR-Je suis très satis-
fait qu'on ait amené cette question
de l'avant L'opinion que j'en ai tou-
jours eu n'est pas changée. ,

Connaissant le détroit de Northum-
berland comme n'importe qui, je sais
qu'il y a six semaines pendant lesquel-
les il sera difficile au steamer .de tra-
verser. Il faudra alors se servir de
bateaux, et il serait mieur que le ser-
vice de cette voie de communication se
fit tout l'hiver.

Ccmme l'a observé le député du comté
de Kings, des compagnies sont plus
capables que le gouvernement de-mener
à bonne fin une pareille entreprise i
mais le service.en question'estd'une na-
ture particuliie qu'une cempagnie
ne pourrait pas probablement exé-
cuter efficacement.

Une semblable compagnie ne sor-

tirait pas ses navires du port dans les
mauvais temps, et prendrait plus de
soin d'eux que le, gouvernement le
ferait. En outre,,le public n'a pas le
même contrôle sur ceux-là que* sur
ceux-ci, et le service ne serait pas
aussi bien fait.

Si 'le' ministère veut rendre justice à
la province, il va se charger lui-même
de l'entreprise.. Le coût- de l'ouver-
ture de cette ligne de communication
ne sera guère élevé, et un gouverne-
ment qui se croit -capable de. fair. Je
chemin de fer du Pacifique n&êèvrait
pas reculer devant lentreprise projetée,
qui ne consiste que dans la traverse du
détroit de Northumberland.

Les intérêts de cette province sont
évigemment négligés, parce qu'elle est
petite, comparée aux autres.

Beaucoup de plaintes ont été faites
et il est temps qu'on essaie d'exécuter
cette entreprise.

Le gouvernement doit -remarquer
que l'Ile du Prince-Edouard s'attend. à
ce que ce 'service puisse se faire l'hiver
prochain, et j'espère qu'il va se pré-
parer en conséquence. C'est une ques-
tion d'une grande importance pour
l'Ile du Prince-Edouard et la terre-
ferme, et j'ai l'espoir que nous ne
serons pas obligés de renouveler nos
plaintes.

Hon. M. LAIRD-Comme repré-
sentant de Charlottetown, première
ville de la province, je suis nécesîsai'e-
ment intéressé au succès de la naviga-
tion durant l'hiver, et je ferai tous mes
efforts pour la lui assurer.

J'y vois, cependant, beaucoup de dif-
ficultés à surmonter.

Il nous faut expérimenter la' prati-
cabilité de la navigation d'hiver à
travers le détroit, comme on 'doit le
faire pour le St. Laurent. On .s'est
occupé, à cha-lue session, de la naviga-
tion d'hiver sur ce fleuve, et les choses
en sont encore dans un'état pesatisfai-
sant. Il est probable que l'on puisse
mieux réussir à propos de célle.du dé.
trðit de Northumberland. 'La distance
que les navires auront à paiouriidns
le détroit est bien plus courte et le^é-
sultat en vue est plu' 'mportant, au
moins pour la aton.de-l.

Toute la provinee de TIle di Prince-
Edouard est isolée de laterre'ferme
durant l'hiver. La distanceést'fran-
chis dans de petits'bateaurk montés sir

j . .
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des patins, d'abord sur la glace, et en-
suite à la rame jusqu'à ce que l'on ait
atteint un autre banc de glace.

C'est un mode précaiie de communi-
cations qui, bien que suffisant aux exi-
gences postales, donne lieu à beaucoup
d'inconvénients.

Nous ne pouvons pas transporter de
marchandises par cette ligne de con-
munication. Nous restons donc tout
l'hiver sans pouvoir nous procurer ce
que nous avons besoin.

On n'y traverse que les bagages des
passagers, des petits paquets et les
malles.

Une des conditions de l'union était
que, s'il était possible, le gouvernement
devait établir et entretenir une naviga-
tion d'hiver. Le Parlement a unani-
mement accédé à cette condition.

Il a été impossible de rien faire le
premier hiver.

Aucune demande de soumissions n'a
été faite avant l'existence du ministère
actuel. On a demandé des soumissions
en décembre 1873, et la plus basse qui
nous a été faite est celle de M. King,
d'Halifax, qui a été acceptée. Nous
avons demandé de nous envover les
plans et devis de son navire construit à
St. Jean pour le service en question. Ce
navire nous paraissait complètement
impropre aux exigences d'un con-
trat de dix ans, mais comme le
gouvernement désirait essayer de
faire le service de cette ligne de com-
munication l'hiver suivant, il a fait
examiner le navire par des ingénieurs,
dont le rapport a été qu'il était propre
à la mer et que la machine en était suffi-
samment puissante. Avec l'entente que
M. King ne se servirait de ce navire
qu'un hiver et qu'il en construirait un
autre plus propre en tout et partout au
service qu'il devait faire durant les
neuf autres années qui complète le
terne de son contrat, il a commencé à
le faire marcher; mais l'hiver dernier
a été très rigoureux, et il a été déclaré
incapable de continuer le service. Il
n'était' pas assez puissant et la structure
n'était pas ce qu'elle devait'être.

Voicioù a'sugi le différend:
Il n'a pas construit d'autre steamer ni

n'en a transmis les devis an dèpar-
tement des Postes, bien que le Maître
Général des Postes le lui ait demandé à
plusieurs reprises.

Le gouvernement annula son con
Hon. M. LA.

trat au mois d'avril, après qu'il eût
manqué d'en remplir les obligations.

Il était alors si tard qu'il était pres-
que impossible de se procurer un navire
pour l'hiver suivant. M. Sewell, dont
on connaît le zèle pour la navigation
d'hiver, se trouvait à cette époque à
Ottawa. Il était en train de construire
un navire pour la navigation d'hiver,
et il offrait de le préparer pour le ser-
vice de cet hiver, si le gouvernement
voulait lui donner l'entreprise, entre le.
Cap Traverse et Tourmente; mais il in-
séra dans ce contrat une clause par la-
quelle le gouvernement s'obligeait à
construire deux brise-lames, un à cha.
que cap.

Après examen, on a trouvé que ces
brise-lames coûteraient $50,000, et il
était douteux qu'ils résisteraient alors à
la glace. On abandonna alors le projet
tard dans la saison.

Le modt que nous avions adopté de,
donner l'entreprise au plus bas soumis-
sionnaire ayant en un mauvais résultat,.
nous avons demandé à trois ou quatre
personnes de nous faire des soumissions
pour cette entreprise. Des propriétaires
de bateaux à vapeur de l'Ile du Prince-
Edouard furent-Invités à le faire. Le
gouvernement pria aussi M. Sewell de
flaire une offre pour le service entre-
Georgetown et Pietou.

Trois soumissions furent faites, dont
une a été acceptée ; mais il paraît que-
l'agent du soumissionnaire heureux,
s'étant rendu en Ecosse, n'a pas pu faire-
construire le navire à temps pour le-
service de l'hiver suivant. J'ai compris
qu'il est à correspondre pour se procu--
rer un navire qui sera prêt à temps.

Il ·me reste à dire que le gouverne-
ment s'est donné beaucoup de peine
pour établir cette ligne de communca-
tion. La difficulté qu'il y rencontre-
c'est que le service de cette ligne de-
communication étant nouveau, il n'y
a aucune personne responsable qui sem-
ble vouloir l'entreprendre, à moins
d'être sûre de pouvoir y réaliser de bons
profits. La même difficulté existe quand
on veut seprocurer un navire pour faire
le seivice de cette voie de communica-
tion, parce qu'elle req3iert un navire
solidement.construit, qui sera de peu
d'utilité ailleurs.

Je suis d'opinion que le service de-
cette voie de communication sera fait
d'une manière plus efficace par une-
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compagnie que par le gouvernement.
Tous savent la difficultt qu'il y a de
conduire des travaux semblables, à une
distance si éloignée du siége du gouver-
nement.

Il faudra que le gouvernement en-
gage tout l'équipage, depuis le capi-
taine jusqu'au dernier matelot. Il lui
sera difficile de se procurer les meil-
leurs hommes et de faire marcher le
navire avec économie.

Si pour faire faire le transport de
cette ligne de communicationvousLvous
entendez avec une personne responsa-
ble, qui sera sans doute un propriétaire
de navire, ayant des connaissances par-
faites des bateaux à vapeur, des capi-
taines et des hommes qu'il faut pour
composer un bon équipage, le ser-
vice en sera bien fait.

Il existe un autre avantage qui parle
en faveur d'une compagnie locale: c'est
qu'elle dépendra beaucoup de.l'opinion
publique des provinces intéressées, et
qu'elle craindra même,en quelque sorte,
la critique de la population de l'en-
droit.

D'après ce que je viens de dire, des
particuliers peuvent donc mieux que
le gouvernement diriger ce service.

Si, cependant, nous ne pouvons pas
faire faire ce service par une com-
pagnie, le gouvernement, d'après les
conditions de l'union, sera obligé de
s'en charger.

Hon. M. TUPPER-J'ai prêté une
oreille attentive aux explications que
vient de donner le ministre de 1-Inté-
rieur, et je ne puis pas en venir à une
autre conclusion que la population de
l'Ile du Prin±ce-Edouard a été très mal
traitée.

L'honorable monsieur a dit que lors
de l'Union le gouvernement s'est en-
gagé envers la population de cette île
à ouvrir et entretenir cette voie de
eommunication, si c'était possible. ý

Il a dit de plus que l'Ile du Prince-
Edouard est entrée dans Jl'Union lé
premier de juillet, et que nous aurions
dû remplir les engagements que le Ca-
nada a alors pris à son égard.

Hon. M. LAIRD-Pourquôi n'avez-
vous pas demandé de soumissions?

Hon. -M. TUPPER-Ni moi, ni le
gouvernement ti'étaient lautorisés -à le
faire. Lhonorable monsieur sait lui-
même la part active qu'il a prise jpour
que le Parlement ne sanctionnât pas la

mesure du gouvernement relative à
l'entrée de l'Ile du Prire-Edouard
dans l'union aux conditions arrêtées en-
tre lui et cette île. Il avoue lui-même
que, comme représentant de cette île
et ministre, il a laissé passer une année
avant de faire voter aucune somme
d'argent pour couvrir les frais de l'éta-
blissement de cette ligne de communi-
cation, et n'a rien fait durant cette ses-
sion pour remplir les obligations con-
tractées par le Canada à l'égard de
cette province lors de son entrée dans
la Confédération. J'ai prêté beaucoup
d'attention à ce que l'honorable minis-
tre vient de dire, et je vois que durant
le premier hiver il ne s'est pas du tout
occupé de ce dont il est question. Du-
rant la session qui a alors eu lieu, l'ho-
norable représentant de l'Ile du Prince-
Edouard n'a fait aucun etort pour
remplir les obligations dont je viens de
parler.

Je n'ai pas de sympathie pour l'ho-
norable député, ni pour ceux qui vien-
nent de faire entendre de si fortes
plaintes parce qu'on a agi à leur égard
avec la même bonne foi qu'ils ont agi
à l'égard des autres; mais je sympa-
thise avec la population de l'Ile du
Prinee-Edouard, que je crois avoir été
maltraitée, et quia de fortes raisons de
se plaindre du gouvernement qui n'a
pas rempli ses promesses à son égard.

Le ministère actuel n'a pa- fait ni
essayer de faire ce que le gouverne-
ment et les Chambres avaient promis
à cette île.

Après avoir laissé s'écouler une see-
sion sans rien faire, le gouvernement
passa un contrat avec une personne de
la Nouvelle-Ecosse, par lequel elle en-
treprenait de faire le service demandé.
Vu son incapacité pour administrer
même une si petite affaire, le gouver-
nement a accepté de ce M. King un
misérable navire entièrement impro-
pre au service qu'il devait faire, qui
est des plus difficiles,, d'après ce qu'en
a dit un des députés ue l'Ile du Prince-
Edouard qui connaît un peu la naviga-
tion. Je demanderai à,l'honorable dé-
puté si l'Ile du- Prince.Edouard ne
mérite pas plus qu'elle n'a reçu du gou-
vernement. Il paraît que M. King
avait à transmettre ai ministère les
devis de son»navire, que des ingé-
nieurs du gouvernement avaient reçu
instruction d'examiner.

Comimunications d'hiver,
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Le gouvernement l'accepta après
inspection. Il passa un contrat, mais
avant qu'on aie les documents, il
sera peut-être inutile de discuter la
question. M. King m'a cependant dit
,qu'il avait fait le service de cette ligne
de communication après qu'il en eût eu
l'entreprise du gouvernement, qui a été
satisfait de son navire et l'a reconnu
propre à ce service. Mais arrivé à la
saison d'hiver, qui fut extrêmement
rigoureux, le gouvernement agit à son
égard d'une manière extraordinaire et
repréhensible, en annulant son contrat
et en ne lui permettant pas de le rem-
plir en construisant un navire conve-
nable, selon le désir du gouvernement
lui-même, comme il se préparait à le
faire.

Je ne suis pas peu surpris d'entendre
dire par le ministre de l'Intérieur et
par l'honorable député de Bothwell que
le gouvernement,-est incapable de diri-
ger la plus simple entreprise, et qu'aus-
sitôt qu'il pourra faire faire le servite
de cette ligne de communication par
une con pagnie, le mieux ce sera pour'
l'Ile du Prince-Edouard et pour tout le
Canàda.

Il est très clair d'après ce qu'en dit
l'honorable député lui-méme, que si la
p<pula;ion dc l'Ile du Prince-Edouard
n obtient pas l'ouverture de cette ligne
de communication, avant que pour l'y
.établir, J'honorable ministre de l'Inté-
rieur ait mis à exécution les mesures
qu'on exige qu'il adopte, il s'éeoulera
-Ou temps avant qu'elle puisse jouir de
l'avantage de cette voie de communi-
-cation.
. Je ne dis pas que le service de cette

ligne de conmunication ne sera jamais
fait, ou qu'il ne pourra pas être fait
par personne, mais je dis que le gon-
·vernement du Canada a promis d'em-
ployer tous les moyens possibles pour
le faire faire, et qu'il réussise ou non,
il n'aura pas rempli sa promesse avant
-de les avoir tous épuisés.

L'honorable député a de bonnes rai-
sons pour ne pas se fier à lui. Il dit
qu'une compagnie peut faire ce ser-
vice mieux que le gouvernement;
qu'une compagnie est capable .de
construire un navire et de le faire mar-
cher. Il laisse à entendre aux membres
de cette Chambre que si le gouverne-
ment avait un navire complètenient
propre à ce service, la diiculté rési-

Hon. M. TDPPER

derait dans les hommes.
Le gouvernement ne peut pas se fier

assez à lui pour le choix d'un équipage,
vu qu'il devra se faire en vertu du pa-
tronage, et qu'ainsi le gouvernement
devra prendre des hommes incom-
pétents.

Je ne suis nullement surpris que l'ho-
norable monsieur se défie de lui-même.
Il est très évident que si nous devions
nous reposer sur le gouvernement pour
le choix de l'équipage du navire en
question, les intérêts de l'ile du Prince-
Edouard seraient négligés.

Il y a un an, quand la question de
l'exploitation du chemin de fer de l'Ile
du Prince-Edouard, qui devait être
fait par le gouvernement, a été ame-
née sur le tapis, une personne d'une
haute position a offert une jolie somme
d'argent pour qu'il lui fùt permis
d'exploiter ce chemin.

A-t-on accepté son offre ? Non.
L'honorable monsieur sait parfaite-

ment bien que le gouvernement ne
pouvait pas se résoudre à abandonner
bien que c'eût été dans l'intérêt du pays,
le patronage que le contrôle de ce
chemin lui donnait, quand il a un. si
grand nombre d'amis à caser.

Hon. M. MACKENZIE-Je n'objecte
pas du tout à ce que lors.lue l'honorable
député discute il fasse des allusions
politiques, mais je pense qu'il devrait
choisir son temps pour le faire, et s'il
a l'intention de discuter les mesures
concernant le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, il devrait nous en don-
ner avis.

Je comprends parfaitement que
l'honorable monsieur ne peut parler
sur aucun sujet sans faire allusion àa
la politique, mais au moins il devrait
rester dans la question.

Hon. M TUPPER-Je me borne à
passer en revue ce que vient de dire l'ho-
norable ministre de l'Intérieur, et j'en
appelle à la Chambre si j'ai été au-delà.

Les honorables ministres vont-ilsvous
demander M. l'Orateur, de les protéger
contre toute censure de leur politique.
le prétends que c'est mon devoir envers
le peuple et le pays de les censurer. Ces
honorables messieurs font preuve -de
témérité et d'irritabilité, ce qui, à mon
sens, sied mal àdes ministres. ,

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté de Cumberland doit se tenir dans
les limites de la proposition.
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Hon. M. 'TUPPER-L'honorable
ministre de l'Intérieur, a fait connaitre
à cette Chambre son intention de'priver
le gouavernement du patronage coneer-
nant la voie de communicàtion entre la
terre-ferme et1'1e du Prince-Edouard,
qui doit se faire par steamers. Je puis
assurément vous faire voir la bonté de
cette itentidn, en emmenant enpreuve
la mauvaise administration du gouver-
nent à propos de travaux qui ont été
faits par ses employés.

Je ne voudrais pourtant pas dépasser
les strictes limites de la discussion sou-
levée par les paroles de l'honoi-able dé-
puté; mais cette question est d'une
très grande importance.

Nous avons ici une province qui
pendant près de six mois de l'annéë est
privée de toute communication avec la
terre-ferme, si l'on en excepte les quel-
ques traversées d'un petit bateau cons-
truit pour naviguer. dans les glaces.'
Je ne prétends pas u'il soit possible au'
gouvernement, quelle que soit sa bonne
volonté, de construire, pendant T'hiver,
un pont sur le détroit de Northumber-
land ; mais je dis ceci: d'après les con-
ditions de l'union, le gouvernement et
le Parlement du Canada se sont solen-
nellement engagés à établir cette voie
de communication.

Ilon. M. MACKENZIE- n'Il y a pas
de conditions expresses..

Ilon. M. TUPPER - L'honorable
monsieur voit alors qu'il est de toute
nécessité de prouver l'impossibité d'une
telle chose si le gouvernement, -veut
être dégagé de la moindre parcelle de
l'obligation que nous avons contractée,
et qu'il n'y a pas ombre de mauvaise
foi de notre part. . .

M. MILLS--Que dira-t-on de ceux
qui ont accepte ces conditions ?

Hon. M KZ-s n'ont
jamais peché par excès de bonne foi.

Hon. M. TIPPER-Si la chose est
impraticable, l'honorable député de
Bothwellpourra alors s'eener : " Vous
avez contracté une obligation qui
montre tout votre désir à entreprendre
un ouvrage important, mais imprati-
table." S'il veut bien s'en donnei la
peine, il verra les efforts de la dernière
administration pouir fournir tous les
moyens possibles (aux -habitats de
le du Prince-IEdouard) de conmni-

quer avec la terre-ferme. ,Mon liono-
rable ami, malgré son habitude de ton-

jours trouver quelques défauts à toutes
les mesures soumises par le gouverne-
ment dont'je faisais partie,x'apus'em-
pêcher d'appuyer cellë-ci,-parce qu'il
la- considérait Mauvàise. Mon hono-
rable ami ne prétend pas dire que nous
sommes des hommes publics indépen-
dants, et que nous devons laisser à l'ad-
ministration le soin de chércher là so-
lution de ces dicieultés. Jeê suis bien
certain qu'il ne voudrait pas accepter
ce rôle pour un seul moment. Comme
il est un 'de nos hommes publics quiiine
laissent pas passer devant le Parlemexit
une seule mesure importante sauià
prêter une attention réféchie, comment
pourra-t-il' se disculper -de tout blâme
s'il »'a pas tout fait en son pouvoir
pour remplir cette convention.

evens à'la question. Je deman-
derai, l'Orateur, au ministre de U'n-
térieur, Si le gouvernement a demandé
des' plans et devis À 'nos hommes'les
plus compétents. du pays pour la cns-
truction d'un bateau, et tous les rensei-
gnem.ents nécessaires pour conduir'e à
bonne finune telle entreprise, ou s'il se
propose seulement d'abandonner la
chose à une compagnie patiire?
D'ailleurs;quel intérêt une telle compa-
gnie peut-elle avoir ?

A mon avis, si jusqu'à ce jour le gou-
vernement n'en-est pas arrivé à aucune
conclusion, je dis positivement que les
habitants de l'Ile du Prinee-Edouard
ont. amplement raison de se plaindrá,
et ces plaintes ont acquis une tellë in-
tensité que l'honorable monsieur ,qui
siége justement derrière monsieurle
ministre de lIitérieur s'est vud forcé de
se lever et d'attaquer le gouvernement
comme.il la fait aujourd'hui.

L'honorable monsieurme fait remar-
q'er qu'il est près de six heures. J'aurais
encore beaucoup à dire sur cette im-
portante question; mais je vais m'ar-
rêter pour permettre au premier mi-
nistre de procéder aux affaires publi-

Hon 3 BLAXCIET-ILhonorable
ministre de lIntérieur aurait-il l'obli-
geance de -me ·dire si M.' Sewell7 qui
voulait obtenir le contrat de 'cette en-
treprise',afourni descautions pour ga-
rantir que les navires rempliraient les
conditions»tiplées ancontrat?7

ion. LAIRDiLes etutnents
qui seront souimis à c'tte Chamibre
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donneront la réponse que veut obtenir
l'honorable député.

Hon. M. BLANCHET-L'honorable
monsieur sait-il, oui ou non, ce que je
lui demande ?

lon. M. MACKENZIE -Je crois
qu'il est à peu près impossible de ré-
pondre à la question.

lion. M. BLANCHET-J'e crois le
contraire.

lion. M. MACKENZIE-Cette ques-
tiou est hors de raison. Il est impos-
sible au gouvernement d'arriver à une
décision, avant d'avoir fait un relevé
exact des lieux et calculé le coût de
l'entreprise.

Nous n'avons pas voulu accepter les
conditions posées: M. Sewell voulant
laisser au gouvernement la construc-
tion des jetées.

ion. M. BLANCHET-L'honorable
p'remier ministre semble n'avoir nas
compris mon interpellation. ^

Je demandais si M. Sewell, qui vou-
lait prendre le contrat pour la cons-
truction des bateaux nécessaires, a
fourni des cautions ?

Hon. ), MACKENZIE-Non, je ne
le crois pa8:. Il n'y a pas en de contrat;
par conseýquent, les cautions étaient
inuil.1

Hon. M. BLANCHET-Ceci est très
bien, mais l'honorable ministre de l'In-
térieur vient de dire que les contrats
étaient prêts à être signés si le gou-
vernement voulait construire les jetées.

lon. M. MACKENZIE-Nous n'a-
vons pu accéder aux conditions deman-
dées. Lorsque cette question revien-
dra sur le tapis, j'aurai l'honneur de
répondre à mon honorable ami le dé-,
puté de Cumberland. Je sais qu'il serait
mortifié si je laissais passer ses remar-
ques sans y faire attention ; je vais donc
faire tous mes efforts pour le satisfaire.
Il va sans dire que nous le redoutons
terriblement; tout de même nous allons
essayer de continuer notre besogne
comme si de rien il'ét4it.

Je propose. secondé par Sir John A.
Macdonald, 'ajournement du débat.

AFFAIRES DE LA oHARER. «

Sir JOHN A. MAC)ONALD -
Avant l'ajournement de la Chambre je
demanderai à mon honorable ami
quelles sont les mesures dont la Cham-
bre aura à s'occuper demain ?

Hon. M. LAMD

lon. M. MAJKXENZIE-Je crois-
que la Chambre reprendra les débats.
sur la proposition que la Chambre se-
forme en comité des subsides; ensuite,
nous prendrons les mesures du grouver--
nement selon l'ordre du jour. J'espère
que sous peu nous aurons mis en ordre
toutes les mesures que le gouverne-
ment se propose de soumettre, afin
d'expédier autant que possible les af-
faires.

Sir JOHN A. MACDONAL) -
Après le Mercredi des Cendres je ne
pense pas que le nombre d'interrup-
tions après six heures soit aussi consi-
dérables.

La chambre s'ajourne à six heures

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDi, 29 février 1876.
L'ORTEUR prend le fauteuil à trois-

heures.

BILLS PRÉSENTÉS.

M. BROUSE-Pour amender l'acte-
du caemin de fer du St. Laurent et de
l'Ottawa.

M. IVIING-Pour permettre à L%
compagnie de Welland-Vale de pro-
longer la durée d'un brevet pour une
douille et une virole perfectionnées.

Hion. M.MXACKENZIE-Je ne m'op-
pose pas à l'introduction du bill; mais
je veux faire remarquer la nécessite-
qu'il y a d'adhérer strictement à la

-loi concernant les brevets. l1 est pres-
que impossible de permettre l'adoption
d'un tel bill lorsque la loi des brevets-
est déjà libérale.

J'aime à avertir l'honorable monsieur
que d'après toute apparence son bill ne
recevra pas la sanction de la Chambre.

.M. IRIG-Je 'ne demanderai pas
la seconde lecture du bill avant d'avoir
communique aux intéressés les vues.
du premier ministre.

Ce bill est lu une première fois.

LE BUDGET.

M. IRVING,.reprend le débat sur la-
proposition de l'honorable M. Cart-
wright, que la Chambre se forme en co-
mité des subsides.

Je n'ai pas besoin, dit-il, de répéter

Boutine.(COMMUNES.]
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ici que la proposition faite vendredi et
la discussion qu'elle a fait surgir ne
soient d'une haute importance pour une
grande partie du pays, et principale-
ment pour les divisions que nous re-
présentons, mon honorable ami ët moi,
ainsi que les deputés de Montréal,
Toronto et autres cités et villes manu-
facturières, où ces industries donnent de
l'emploi à un nombre considérable
d'artisans.

Le parti pris par l'honorable député
de Cum.berland nous fit à moi et à tous
ceux q ni désirent une politique depro-
tection, concevoir de grandes esperan-
ces, mais je dois le dire, notre désappoin-
tement fut grand quand il eût fini de
parler. E ne devait pas terminer son
discours sans indiquer au gouvernement
la politique qu'il croyait la meilleure.

Si une seule des accusations qu'il a
portées contre l'administration est
vraie, le gouvernement est indigne de
sa position et il serait de son devoir de
résigner immédiatement et de céder sa
place à l'honorable monsieur et à -ses
partisans, dont il a été si difficile de se
débarrasser en 1873.

L'honorable député de Cumberland
acene l "overnmen d'voir créé

tous les em arrras cóntre lesquels nous
luttons aujourd'hui; d'avoir répudié
l'obligation de construire le chemin du
Pacifique; d'avoir déclaré un déficit il
y a deux ans, lorsque plus tard on dé-
couvrit le contraire, et d'avoir établi
inutilement un impôt pour combler ce
déficit; il lui a attribué la baisse éprou-
vée sur les marchés anglais de nos bons
chemins de fer ; -il l'a accuséde dépen-
ses extravagantes, de supprimer tout
renseignement que voudrait avoir le
public et d'avoir fait inconsidérément
des prêts à certair.es banques. Si quel-
ques-unes de cesaffirmationssontVraies,
il était de son devoir, non seulément de
les dénoncer de vive voix, mais d'amé-
ner certaines résolutions devant la
Chambre afin de demander notre, opi-
nion. Il le devait d'autant plus qu'il
essaie de faire entendre aux partis de-
mandant la protection eue c'est de lui
et de son honorable collègue qu'ils doi-
vent attendre cette mesure, et non des
messieurs occupant les banquettes mi-
mustérie lies.

L'honorable député dè Cumberland
a fait une allusion que je crois relative
à plusieurs idées émises par l'hono-

rable premier ministre, là où il dit
que pour savoir le ton qu'a pris le
premier ministre et ce qu'il avait ex-
primé dans ses discours, il n'avait qu'à
connaître la latitude et la longitude du
lieu où tel discours avait été pro-
noncé.

La leçon serait aussi très profitable
à l'honorable député relativement à cer-
taines paroles echappées dans les com-
tés de Peel et de Rentrow, comtés assez
rapprochés pour être connus de tous
les membres de cette Chambre. Il a
évité ce point et s'est attaché à critiquer
tout ce qui pouvait être défendu et
tout ce qui était satisfaisant. Il a bien
parlé d'une politique nationale, mais
il me reste encore à apprendre ce que
signifie ce mot.

Malgré la mortification et le désap-
pointement que j'ai éprouvés, vendredi
soir, j'ai toujours ressenti un peu de sa-
tisfaction, c'est de voir que je ne serai
pas forcé de recourir à l'honorable dé-
puté de Cumberland età son honorable
collègue. pour obtenir cette protection
si nécessaire pour sauvegarder nos inté-
rêts manufacturiers.

Si, 3L l'Orateur, laissant de côté les
honorables députés, je jette les yeux de
l'autre, je dois avouer,à mon regret que
je ne trouve pas beaucoup de change-
-ment pour le mieux. Je dois confesser
que je ne rencontre pas plus de satisfac-
tion d'un côté de la. Chambre' que de
l'autre. Une certaine douceur de style
dans la réduction du budget de l'hono-
rable -ministres des Finances a rencon-
tré l'approbation de l'honorable député,
mais dans lés circonstances, ce n'est pas
au style, mais aux principes qu'on doit
adresser des compliments; aussi, pour
moi, il n'y a pas lieu d'admirer. if me
semble, moi,.que l'honorable ministre
des Finances -a grandement déçu les
espérances du pays en général et des
fabricants en particulier. Je ne puis
m'empêcher de remarquer que le pays
s'attendait à une -autre, ligne de con-
duite de la part du gouvernement. Cer-
tains journaux,. organes du parti, entre
autres le Globe, avaient laissé entendre
qu'il y aurait une-légère augmentation
du tarif en faveur de certaines indus-
tries. -, est vrai que le gouvernement
répudie toute idée d'avoir, des organes
officiels, mais ilnous est permis de faire
une exception en faveur du Globe, et je
crois, pour ma part, que ç'aiurait été une
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bonne inspiration pour le ministre des vité dans ses recherches et d'avoir fait
Finances d'avoir adopté cette ligne de une étude spéciale du pays.
conduite. Je ne puis affirmer, non plus, qu'il n'a

Je diffère -d'avec le ministre des pas cherché de par le monde une poli-
Finances sur plusieurs conclusions tique quelconque., Il nous dit avoir
auxquelles il est arrivé, ainsi que sur étudié le système suivi à Moscou et à
certaines affirmations faites par lui. Vien ne, -juis, d'un seul bond, nous trans-
Je vais profiter de l'occasion pour 'porte au pays de Brigham Young.' Si
expliquer plus clairement et plus en l'honorable' monsieur s'était contenté
détail, ma propre manière d'envi- d'étudier ce qui se passait à Toronto,
sager la question. 'Lorsqu'il expose Moritréal, Hamilton, il aurait trouvé
la manière d'administrer son ministère, une -politique plus conformè à la sitlia-
l'exactitude qu'il a mise à se conformer tion et aux besoins du peuple.
aux ordres' reçus du Parlement à cet S'il avait fait cela, j'aurais pu lui
effet, le mVnist0e semble devoir mériter démontrer que les industries du pays
l'approbation générale ; mais loi-squ'il étaient en souffrance par suite, entre au-
en vient à adopter une politique, il fait tres eaïsesde la concurrence du travail
une chûte lamentable. il semble com- à ferme 'des prisonniers'des.Etats-Uhis.
battre un mal imagninaire, comme s'il J e crois qui'ui pays comme celuici ne
y avait' dans cette Chambre quelqu'un devrait 'j'as perme ttre à ses artisans
qui voulût lui imposer un système de d'être, san's emploi, et permettre aux
haute protection. produits de la main-d'ouvré des pri-

Je ne connais personne qui veuille sonniersdes paysétrangersd'encombrer
lui imposer 'cette politique dont je n'ai nos marchés.
même jamais entendu parler." Nos fabricants, il me semble, n'ont

T'honorable' ministre des. Finances pas toujdurs été traités avecjustice par
nous rappelle involontairement Faistaff cette Chambre etnêmeparleurs amis.
et ses hauts faits d'arme, on pour mieux Je répidi&Tidée, quand cette ques-
dire, Don Quichotte se battant contre tion est amenée 'dèvait la Chárbre, de
les moulins à vent. la pousser jusqu'à 'l'extrême, en repre-

Pour revenir à sa politique d'inertie, sentant la protection comme un sys-
je me servirai, M. l'Orateur, des ex- tême rétrograde. ' pas
pressions d'un journal à son égard. 'Il besoin dans 'ee pays d'un farif'"élevé.
attend avec' calme la venue des temps Nous ne voulons seulement 'qu'adapte&
meilleurs, Si lon peut appeler cela être notre tarif aux besoins du pays,;ef pro.
homme d'Etat, alors notre ministre des téger certaines industries aujourd'hui
Finances s'élève au sublime. languissantes. faute' de discernement

Avec un tel ministre des Finances dans- l'application des droits. Voilà le
d'un côté et la politique à la Fabius du principe que je défends ièi aujourd'hui.
député de Cumberland de l'autre, les L'honorable ministre des Finances
intérêts les plus importants du pays 'entend bien ainsi, mais il a entouré la
non-seulement languiront, mais peri- question » de beaucoup de dificultés,
ront. En un mot, ces deux messieurs vraies peut-être en ellens-mêes, mais
me rappellent involontali-ement le der- non applicables à la question, 'telle
nier chapitre de Rasselas, où'l'on prend que simplifiée dans ce débat.
tout en considération 'sans jarmais rien ' le premier ministre souleva ensuite
,décider. "Imlac et l'astronome se lais- le question du' libre éch'nge; je vais
saient voguer sur le flot de la vie sans lui répondre. Je me propose de les im-
se soucier de diriger leur course vers ter suivant leur degré de culpabilité.
aucun port:" voilà le fidèle tableau' de Le "prémier ministre en parlantide
la politique du gouvernement aussi 'Cobden et dé ses principes, le prècla-
bien que celle de l'opposition. Ce qui mait le grand libre échangiste. Il 'st
m'a le plus péniblement frappé dans le facile de' mesurer à sa juste valeur le
budget de l'honorable ministre des libre échangiste des 'temps mdei-neâ
Finances, sont ses appréciatiois sur les si l'on 'vent' bien 'xaminer son trité de
dificultés de notre industrie manufac- commerce conclt avec'la Franoeeër
turi ère146

Je ne puis refuser à l'honorable mi- Je doute, sachant le premier 'l- is-
nistre d'avoir déployé une grande acti- tre généralement si exact dans ose

X.IJaynze
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assertions, qu'il ait pris la peine -de'
lire ce traité. Sait-il. que le. premier
article même du traité contient les pa-
roles suivantes: l

"Sa Majesté l'Empereur des Français
"s'engage à admettre les articles ci-
"après dénommés d'origie et de manu-
"facture britannique, importés dà Roy-
"aume-Uni en, France,' noyénnant un
"droit qui ne devra en aucun cas dépas-
"ser trente pour cent de. la valeur.

Appelez-vous cela du libre échange ?
D'autre part, l'article suivant oblige,
['Angleterre à ne 'as imposer de, droit
d'exportation, sur les houilles pendant,
un certain nombre d'années; trouvez-
vous beaucoup de libre échange i
ces deux articles qui. contiennent
l'essence même du. traité? Parlant de la
houille,cela m'a rappelé M.McCullough,.
une autorité commerciale reconnue et
l'une des premières autorités' sur le li-
bre échange. "L'Angleterre, dit-il, n'au-
"rait jamais du renoncer à son droit sur
"l'exportation du charbon, car, sè trou-
"vant plus que toutes les autres parties
"de l'Europe en état de fournir le
"charbon, elle aurait monopolisé tous
"les machés e"opéens."..

Je fais ces citations seulement pour
faire comprendre à mon honorable ami
que le libre échangé est un non sans
signification ouplutôtun terne d'argot
signifiant l'art de faire les meilleurs
marchés possibles. Dans notre situa-
tion nous n'avons.pas voix au chapitre
poar faire de bons marchés.

Nous devons d'une main accépter le
libre échange, ou de l'autre prendre
l'extrême protection.

En même temps, permettez-moi de
dire aux honorabl es messieura s'ils
m'ont jamais entendu dire que le. iibre.
échange, tel que pratiqué sn Angle-
terre est un libre èchange ap'pliqué su-
vant l'intérêt propre du pays et sui-
vant les circonstances. Lorsque les
principes du libre échange fuirent for-,
mulés il y a cinquante ans, M. Husis-

snne 1prétendait« PaC lesaplqe
aux pay ayant de ostes.

lo1squ'on discuta ce nouveau sys-
tème dans la Chambre des Communes,
en 1846, on y attaha .l àsignification
que je lui prête moi-même aujourd'hui.,
(e qui fit triompher les principes du
libre échange, c'est que les habitants
de Manchester accolèrent à 'la de-
manldu celle des vivres à bas prix.

La chance de porter un coup aux
grands-propriétaires, etIes gens de
Manchester dvec leurs immenses capi-
taux placés dans les,manufactures, for-
cèient l'adoption d'un système qui,
quelques bons résultats qu'il ait. pro-
duits, n'aurait jamais été adopté sans
les clameurs de, la rue.. Je vaisex-
poser devant cette Chambre la situa-
tuation de nos fabricants comme je la
comprends, .situation qui, je le cérois,
mérite toute la sollicitude · de la
Chambre., Je, pose. comm= prémisses
qu'il n'y a pas pa*mi nous un seul dé-
puté qui ne voulût aider de toutes ses
forces nos manufactures dans ce qui
est juste et honnête.. Nous sommes ici
tous amis dévoués de notre pays et. des
maufactures, comme on nous -'a dit et
répété maintes etinaintes fois.

Elles sont une source de richesse.
Cela admis,,.nous avons tous à cSur
leur développemeit et leur succès.

Je prends pour un moment l'argu-
ment de l'honorable député de Vopposi-
tion, savoir, que l'Angleterre étant un
pays libre échangiste, elle doit se pro-
curer les marchandises à plus bas prix
que n'importe quel pays du monde, et,;
consequemment, les prx courants en
Angleterre doivent être considérés

Je vais encore plus loin et je dis: pre-
nant l'argument des libres 'échangistes,
que l'Amérique, ayant un système de
protection, par la même raison, 'ne
peut produire des articles à aussi bas
prix qu'un pays ayant le libre échange.
Si'donc le resultat est que par des causes
anormales les articles américains
entrent dans le pays et font une con-
currence dommageable à nos manufac-
tures, c'est parce qu'il y a quelque
chose de vicieux dans un système qui
permet ces ventes à des prix au-dessous
de celui qui doit- ètre e prix normal
de ees articles. Prenant pour nos ma-
nufactures les prix résultant du libre
échange, le gouvernemnent, s'il con-
nait ces'faits, s'il peut apprendre que
les produits amérecains se vendent au-
dessous du prix de 1evient, est tenu de,
nous protéger dans une proportion
égale.

Cette intrusion de p-roduits ameri-
cains est une cause de perturbation
continuelle dans nos prix, et il est du
devcir de tout homme d'Etat d'y remé-
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dier en s'élevant à la hauteur de la
circonstance.

Voilà, messieurs, le genre de protec-
tion que je vous demande, rien de plus,
rien de moins.

Je laisse à mes adversaires les argu-
ments extrêmes et l'absurdité d'un
haut tarif protecteur.

Ayant déjà démontré une quantité
assez considérable d'imperfections du
tarif des messieurs qui tiennent en
leurs mains les destinées du pays, je
vais essayer de vous expliquer la situa-
tion dans laquelle se trouvent nos in-
dustries manufacturières et ce qu'elles
réclament. Elles ne veulent pas un
tarif démésurément élevé. En novem-
bre dernier, par une résolution adoptée
dans une assemblée tenue à Toronto,
nos fabricants se sont prononcés pour
une augmentation dans le tarif d'un
montant suffisant pour l'élever à 20
pour cent, et ont demandé d'être pro-
tégés contre l'admission dans le pays
d'articles américains vendus à vil prix
sur nos marchés.

Je vois dans les journaux qu'il y a
quelques jours, dans une convention
quelconque, on a voulu les faire se pro-
noncer en faveur d'une augmentation
allant jusqu'à 25 pour cent; ils ont
refusé cette proposition par une majo-
rité considérable. Dans 'a gêne et la
situation difficiles où se trouvent nos
fabricants, ils s'adressent au gouverne-
ment et lui disent: donnez une aide
modérée et nous serons satisfaits.

Les honorables messieurs leur tour-
nent le dos sans leur donner la moindre
espérance.

Quel remède se propose-t-on d'appli-
quer à cet état de choses ? On a an-
noncé au pays à grands sons de trompe
une loi établissant une réciprocité
commerciale.

Comme je comprends cette loi elle
aura pour effet de nous permettre d'ar-
ranger notre tarif comme les Améri-
cains façonnent le leur dans le Con-
grès. La question a été prise en con-
sidération par tout le pays et le résul-
tat auquel on est arrivé est que l'opi-
nion publique se prononce contre tout
ce qui pourrait ressembler en quelque
chose à un Zollverein américain. Je
ne vois qu'une impasse de ce côté;. je
ne sais pas non plus comment en sortir
a moins que ceux qui préconisent une
politique nationale ne veulent nous

M. IRVING

indiquer les détails du tarif qu'ils se
proposent de soumettre.

Mais aussi longtemps que des g-ands
hommes avec de grands- mots décla-
meront sur la politique nationale sans
nous indiquer rien de précis, nous de-
vons être sur nos gardes et ne leur con-
fier les rênes du pouvoir que lorsqu'ils
se seront prononcés catégoriquement.

Maintenant, M. l'Orateurje vais pro-
poser mon remède à cet état de choses
et je vais l'expliquer comme suit: je
ferais une distinction entre les produits
qui font concurrence à ceux du Canada
et du Royaume-Uni. Mon discours
terminé, quelqu'un dira peut-être: nous
ne pouvons adopter un tarif de repré-
sailles. Je ne l'ai jamais proposé et ne
veux pas le faire. Les Américains ont
augmenté leur tarif et s'il y a une
locution capable d'exprimer mon idée,
je dis: adoptons une politique de cir-
constance; je copierais une page du
livre américain, et s'il est vrai que la
flatterie la plus sincère est l'imitation,
l'aigle américain serait tellement flatté
de notre admiration qu'il en devien-
drait gonflé comme un paon.

L'on nous dit que des traités pré-exis-
tants viennent compliquer la situation,
et des hommes d'Etat éminents, tel que
Lord Burleigh, traverse la scène en
hochant la tête d'un air de doute. Dans
le cours de la discussion nous pourrons
démontrer le peu de fondement de ces
appréhensions, et si le ministère ne
veut pas accéder à nos demandes, nous
devons avoir à la droite de l'Orateur
un gouvernement qui nous accordera
justice. J'ai insinué qu'il n'y a pas de
traité empêchant de faire adopter la
mesure que nous demandons au Parle-
ment canadien.

Il y a seulement des instructions à
Son Excellence le Gouverneur-Général
de refuser sa signature à tout bill im-
posant des droits différentiels ; et les
dépêches et correspondances échangées
à cét effet, bien ·qu'assez éloignées de
cette époque pour n'être plus applica-
bles à notre situation actuelle mettent
en garde contre toute législation à cet
égard, non pas faute de pouvoir de notre
part ni à cause des exigences d quel-
ques traités, mais parce que la question
étant une question dificile,la Couronne.
désire que le Parlement colonial n'é-
dicte aucune loi capable d'entraver la

| politique impériale, car le gouverne-
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ment colonial est censé n'être aussi au
cour-ant de cette politique que le Parle-
-ment d'Angleterre.

La voie du gouvernement est toute
tracée; il ne lui reste qu'à entrer en
communication avec les autorités im-
périales afin d'obtenir les pouvoirs né-
cessaires à lever les dificultés dans,
lesquelles le payse se trouve aujour-
d'hui.

Je ne prétends pas laisser cette
Chambre sous l'impression que je n'ai»
4lue ma parole pour prouver ce que
j'avance; je vais m'appuyer sur.des do-
cunents.

Après la guerre de 1812 et le traité
le Gand, l'Angleterre et les Etats-Unis
signèrent une convention commerciale
en 1815 dans laquelle je trouve les
mots suivants, sur lesquels je me per-
mets d'attirer votre intention:

" Il ne sera pas imposé de plus
"hauts ou autres droits sur l'importa-
"tion dans les territoires de Sa Majesté
"Britannique en Europe pour les arti-
"les du crû, de la production ou des
"manufactures des Etats-Unis, et il ne
"sera pas imposé de plus hauts ou d'au-
"tres droits sur l'importation dans les
"Etats-Unis d'articles du erû, de la.pro-
"duction ou des manufactures des terri-
"toires de Sa Majesté Britannique en

Europe que ceux qui sont ou seront
payables sur de semblables articles du

"crû, de la production ou des manufac-
tures d'aucun autre pays étranger."
Cette disposition, en termes distincts,-

restreint cette convention aux rela-
tions commerciales des Etats-Unis et
de la Grande-Bretagne pour ce qui se
rapporte aux productions européennes,
-et afin d'éviter tout malentendu on y
mit l'article additionnel suivant:

"L'entrecours entre les Etats-Unis
"et les possessions de Sa Majesté aux

Indes Occidentales et sur la conti-
nent de l'Amérique Septentrionale,

"ne sera pas compris sous aucunes des
"dispositions de cet article, mais cha-

que partie restera dans la possession
"complète de ses droits par rapport
'à un tel commerce."

Ce traité est aussi clair'qu'il est possi-
ble à la parole de le rendre. Ainsi donc,
il n'y apas d'obstacle de ce côté,etje puis
assurer les honorables messieurs qu'il
n'y a pas en d'autre traité depuis.

J'ai déjà dit que lë ministère doit
s'entendre sur ce point avec les auto-

rités mpérials, et j'ose espérer que lei
jour n'est pas loin où nous aurons là,
sur les banquettes ministérielles-peut-
être yest-il même déjà-un homme. qui,
avec une tête parfaitement lucide et une
plume assurée, enverra cette dépêche à
travers l'Atlantique. Il n'y a rien de
neuf dans ce que je vous dis là; telle
étaitlasituationnationalejusqu'en 1874,
époque où prévalurent dans ce pays
les droits différentiels en faveur de la
Grande-Bretagne contre toute les autres
nations du monde. En 1852, M.-Hinks,
à Québec, fit une proposition dont les
paroles sont très applicables à l'état
actuel:
a!"Notre politique avec les Etats, a-t-il

dit, a été une politique de concession.
"L'Angleterre leuraaccozdé les avanta-
"ges les plus extraordinaires,eten retour
"ils nous refusent la minime concession
"que nous leur demandons. Nous avons
"aboli en leur faveur nos droits diffé-
"rentiels, et n'avons obtenu rien pour
"cela. Ils ont le libre usage de nos
"canaux tandis qu'ilsne permettent pas
"à un seul navire canadien de se servir
"des leurs. Voici maintenant qu'ils
"veulent avoir nos pêcheries et la navi-
gation du St. Laurent. Su posons les

-oits différentiels de 184 encore en
force, y aurait-il un seul embre de
cette Chambre qui voulût proposer
leur abrogation sans condi n?

Il en dit.encore beaucóup dans le
même sens, mais j'en ai cité assez pour
convaincre cette assemblée que cette
question s'est présentée souvent devant
le pays et je crois le temps venu de la
remettre sur le tapis.

M. Merritt, en 1858, fit un rapport à
la Chambre d'assemblée, dans lequel
on lit ce qui suit:

" En 1847, par déférence pour les opinions
exprimées dans la dépêche du 24 mai 1843 en
vertu de Pacte de 1846, les droits sur les pro-
duits manufacturés des Etats-Unis furent
réduits de 12ý à 7 pour cent et augmentés
sur les produits manufacturés anglais de 5 à
71,pour cent. Cet acte avait pour effet de faire
disparaitre tout droit différentiel contre les
Etats-Unis; votre comité recommande donc
instamment que la dépêche de 1843 soit res-
cindée, laissant à la législature le soin de
régler les droits sur les importations comme
autrefois en vertu de Pacte de 1846."

J'ai été encore plus heureux d'enten-
dre l'autre soir l'honorable député de
Cumberland affirmer. qu'il a soutenu-
les mêmes idées en 1870.

Aujourd'hui, il faut faire face à la
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question. Il ne s'agit pas ici d'une
politique de clocher, mais d'une poli-
tique d'intérêt général pour le pays, et
qui, orsqu'elle est amenée devant le
pays, suggère nécessairement comme
remède l'adoption d'un tarif différen-
tiel.

J'espère que le ministère adoptera à
cet égard une ligne de conduite qui
produira un tressaillement de satisfac-
tion d'une extrémité à l'autre du pays,
et nous donnera une autre cause de
ressentir un juste orgueil de porter le
nom de Canadiens.

Je me propose de renfermer dans une
seule proposition tout ce que j'ai dit
sur ce sujet et de la soumettre à la consi-
dération du premier ministre avec une
ou deux observations. Je propose, secon-
dé par-l'honorable député d'Hamilton,
la résolution suivante:

l Résolu, que cette Chambre, tout en
appuyant la politique adoptée par le
gouvernement actuel et celui qui l'a
précédé, en ce qu'elle a pour objet de
limiter les droits sur l'importation des
articles de provenance canadienne jus-
qu'au point nécessaire pour faire face
aux obli ions du pays, apprécie plei-
nement le avantages qui resulteraient
de la protction de nos intérêts manu-
facturiers obtenus sous ce système ;
mais qu'elle voit avec regret que les
fluctuations extraordinairesdans le prix
des dits articles,résultant de la condition
incertaine des marchés étrangers, qui
influe d'une manière préjudieiable, sur
les marchés canadiens, lesquelles -fluc-
tuations ne peuvent être prévuespar les
manufacturiers canadiens, exposent nos
intérêts manufacturiers à une concur-
rence défavorable; et que cette Cham-
bre, bien que maintenant disposée à
approuver la politique générale de la
présente administration, est cependant
d'opinion que les dits intérêts manu-
facturiers méritent la continuation de
la protection du Parlement; et que le
temps est arrivé pour le gouvernement
canadien d'informer le gouvernement
impérial que le Parlement du Canada
croit nécessaire de remettre en vigueur
une politique qui a été suivie antérieu-
rement, en imposant des droits diffé-
rentiels ; et que, pour faire face aux dif-
ficultés contre lesquelles luttent les ma-
nufacturiers canadiens, et considérant
qu'il est de l'intérêt général du peuple
canadien de mettre le manufetu-

M. IRVING

rier anglais et de l'étranger à peu près:
sur un pied d'égalité sur le marché-
canadien, cette Chambre serait prête à
approuver toute mesure qui lui serait
soumise par l'administration à l'effet
d'ajouter un droit d'au moins dix
pour cent au tarif d'importation exis-
tant contre les articles de provenance.
étrangère qui sont aussi manufacturés
en Canada, en faveur des mêmes articles.
provenant de la mère-patrie."
- Adoptons cette résolution et la diffi-
culté est résolue. L'espoir d'un encoura--
gement et d'une protection de la part
du gouvernement aurait un effet salu-
taire sur toutes les industries; le gou-
vernement ne voudra pas braver l'opi-
nion publique de toutes les villes. Dans
les villes on s'occupe déjà beaucoup plus
de cette-question que dans les campa-
gnes. Les vues que je viens d'expri-
mer n'ont jamais, à ma connaissance,
rencontré d'opposition de la part des
habitants dès campagnes ; je m'adresse
à leur bon sens pour demander protec-
tion en faveur des membres de leurs
familles qui résident dans les environs
des villes. Je m'opposeà cette manie de
distinction entre les habitants des villes
et ceux des campagnes; d'après moi
leurs intérêts sont identiques.

En terminant, je ferai remarquer à
l'honorable ministre des Finances queje.
ne partage pas sa manière de voir sur
ce qu'il a dit relativement à l'émigra-
tion des habitants de la campagne dans
les villes là ou les industries manufac-
turières se développent. Il est bien
connu que dans les manufactures du
Massachussetts et du Connecticut la
moitié au moins des odvriers sont cana-
diens.

Les Canadiens -pullulent dans Chi-
cago, et cela faute de travail dans notre
pays. Si la population ne s'accroît pas
dans certaines divisions rurales, cela
dépend du peu d'industrie de ces loca-
lites. La population va chercher du tra-
vail en dehors du pays.

M. CHARLTON-J'ai partagé avec
plusieurs de mes collègues l'opinion
qu'un système de protection bien enten-
du serait avantageux au pays. L'on
vient de nous dire qu'une politique de
protection convenait à un gouverne-
ment patriarchal, à un gouvernement
non-seulement capable de protéger,
mais encore de limiter la production.

Moi, je tiens pour certain qu'un sys-
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tme de tarif protecteur est du ressort
.de tout gouvernement. j

Protéger la vie et la propriété est du '
devoir d'un gouvernement. Des armées
sont levées, des flottes équipées pour la
defense des nations. L'on bâtit des pri-
bons pour protéger le peuple, l'on ac-
corde des priviléges et des concessions'
dc terrains et d'argent afin d'augmenter
la richesse publique et le nombre de la
'"pulation.
Je crois pouvoir affirmer qu'aucune

nation n'est parvenue à ci éer un com-
merce considérable et établir des manu-
tihctures sur une grande échelle sans
aîveir commis des exactions et imposé

les restrictions. Ceci a été principale-
ment le cas avec l'Angleterre, et j'ad-
mets comme vraie I'assertion que pour
donner à un pays la faculté de se defen-
dre il faut créer et développer des
industries dans ce pays. Nous avons
eu une preuve de ce lait dans la répu-
blique voisine.

Les Etats du Sud n'avaient pas de
maiufactures tandis que le Nord en
regorgeait, et l'avantage qu'il en retira

induisit à la répression de la rébel-
lion.

Personne ne voudrait admettre l'op-
p)irtunité de protéger des industries qui
ne conviennent pas naturellement au
pays; mais lorsqu'elles lui conviennent,
c est un devoir pour un gouvernement
de les prendre sous sa protection. Les
arts et les manufactures croissent diffi-
cilement sur un sol vierge.

De prime abord, le commerce aime à
zuîvre les voies battues.

Ainsi, l'avantage est toujours aux na-
ons qui possèdent des manufactures,

jarce que l'argent peut s'obtenir plus
fatilement que dans des pays nouvelle-
ment établis.

Un autre avantage, c'est qu'un pays
dans lequel des manufactures sont eta-
blies depuis longtemps a encore l'avan-
tage d'une bonne organisation et d'un
travail guidé par l'expérience, sur un
pays entièrement neuf.

Qu'on vienne nous prouver que la
protection est très utile aux fabricants;
cela ne signifie rien si l'on ne prouve
,en meme temps son utilité pour toute
Scla.sses qui composent le pays.. Il
liste aux partisans de la protection à
démontrer que la classe agricole béné-
ticiera de ce changement, avant que le
gouvernement prenn-e sur lui la res-
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ponsabilité d'une telle mesure. 'Un
udicieux système de protection serait
itile au pays en général.

La classe agricole ressentirait aussi
bien que les autres les bons effets d'une
augmentation judicieuse du tarif, carles
manufactures ouvriront aux portes
mêmes du cultivateur un marché pour
une grande quantité d'articles qui ne
pourraient se vendre sur un marché
éloigné de mille lieues. Avec un tel
marché le cultivateur pourrait établir
un système de rotation dans sa culture,
et par là améliorer le sol de sa propri-
été. Ce que l'on peut acheter avec de
l'argent ne représente pas toujours ce
que ia même valeur en travail pourrait
procurer.

Un cultivateur récolte un boisseau de
blé-d'inde qu'il vend 50 ets. sur un mar-
ché étranger, et avec le produit de cette
vente il peut acheter 3 verges de coton.
Supposons les manufactures établies
dans son voisinage, il vend son blé-
d'inde 60 ou 70 ets. le boisseau, et bien
que le prix du coton de Manchester se
soit élevé à cause de l'impôt que l'on a
mis dessus, il peut encore, dans tous les
cas, avec le prix de son boisseau de blé-
d'inde, acheter 4 verges de coton au
lieu de trois qu'il pouvait acheter avant,
montrant par là que le prix de son tra-
vail avait augmenté plus que de la va-
leur de l'impôt sur le coton.

Nous avons à nos portes l'exemple
et les résultats de la protection. Notre
gouvernement n'a qu'à constater les
bénéfices qui en résulteront pour voir
quelle conduite il doit adopter.

Les Etats-Unis ont adopté un sys-
tème de protection et leurs fabriques
ont été encouragées et protégées à un
tel point, qu'en 1870 leur produits ont at-
teint la somme de $4,253,000,000, don-
nant du travail à 2,000,000 d'artisans et
répandant dans le pays $775,500,0u0
comme prix du salaire de ces ouvriers.

L'on a dit que le système de protec-
tion avait empêché le développement
du commerce extérieur; cela peut être
vrai, mais le commere intérieur s'est
élevé à la somme énorme de 200,000r.
000 de tonnes, représentant une valeur
de $10,000,000,000.

Qu'est le commerce extérieur de ce
pays comparé à son commerce inté-
rieur, qui va toujours s'augmentant,
sans courir les risques de fluctuations?
Voyez les progrès du commerce da
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c ton. Avant l'imposition de droits sur
les cotons étrangers, en 1824, les manu-
faetures anglaises déjouaient tous les
efforts faits pour létablissement des
mêmes manulactures dans la républi-
que; l'imposition d'un droit de 25
pour cent sur les cotons étrangers eût
l'effet, non-seulement d'activer le déve-
loppement des manufactures, mais
encore celui de produire un article
meilleur et à plus bas prix que celui
qu'elle recevait auparavant d'Angle-
terre. En 1860 les Etats-Unis expor-
taient des cotons, ils en exportaient
environ un dixième de tout ce qu'ils
fabriquaient. Ainsi du commerce de fer.
Tous les essais pour établir cette indus-
trie furent rendus inutiles par la concur-
rence étrangère et des prix très élevés
en furent la conséquence, prix par in-
tervalle plus élevés qu'il ne fallait
pour fabriquer avec profit le même ar-
ticle dans le pays. Après l'adoption
d'un tarif élevé, les manufactures de
fer s'élevèrent et le prix du ter baissa de
plusieurs piastres par tonne, et on le
vend aujourd'hui à plus bas prix que
l'Angleterre ne l'a jamais offert sur les
marchés américains.

Les intérêts maritimes sont un des
exemples les plus frappants de ce que
peut faire la protection. Sous un tarif
protecteur. la construction des navires
,était augmentée en 1860 à un tel de-
gi é de p)rospérité qu'elle rivalisa pres-
que avec l'Angleterre.

Deux causes ruinèrent cette indus-
trie : la guerre qui mit les Elats dans
une position d'inrrorité vis-à-vis des
autres nations dans le transport des
marc .andises; la seconde fut la subs-
t itution du fer au boias la construc-
tion navale.

Sous eus deux influenees réunies, le
omne cez maritime tomba dans la con-

lition iniérieure où il est encore au-
jourd'hui.

Pourquoi désiron s-nous tant vendre
nos denrées aux Américains ? u'est
parce que par la protection ils ont lâti
des villes manufacturières, contenant
des populations nombreuses, qui con-
somment non seulement les immenses
produits de leur pays, mais nous of-
frent encore un marché meilleur que
celui que nous avons dans notre pays.

Aujourd'hui, il ne s'agit pas pour le
Canada de décider entre le libre échange
et la protection, mais de savoir si le

MI. CHARLTON

système protecteur actuel est de nature
à favoriser le développement de nos
industries.

Il est vrai que la protection a donné
des résultats.'étonnants pour les Etats-
Unis, mais 'ayant dépassé de justes
limites, des monopoles (rings) ont surgi
qui introduisirent dans le commerce un
système de filouterie et d'exploitations
hasardées, et un élément d'agiotage se-
mêla à toutes les entreprises.

Une partie de cela est aussi due à
l'introduction d'un élement dont il est
difficile de définir et de mesurer l'influ-
ence. Je veux parler de l'émission d'un
papier monnaie non rachetable.

Comme conséquence de ce système
monétaire il fallut élever 'le tarif plus
qu'il n'aurait été nécessaire avec un
bon système monétaire.

Je suis convaincu que les manufac-
turiers américains, au moyen d'influen-
ces induesobtinrent plus de protection
qu'ils n'avaient droit d'avoir et que
le pays ne leur auraient accordé.

J'a~vais toujours considéré le taux de
17, pour cent comme insuffisant à
obtenir cette protection ; je vous avoue-
rai que le discours de l'honorable mi-
nistre des Finances a ébranlé cette
conviction.

En examinant le sujet de près, je vois
que sous le taux de 17 pour cent, les
importations pour les.derniers six mois
<de 1874, sé'èvent à la somme de 828,-
271,000, tandis que pour la période
correspondante de 1875, elle ne s'élevè-
rent qu'à 818,142,000, soit une dimin-
tion de $10,129,000 ou d'à peu près. 3G
pour cent.

L'on doit toujours considérer que
quoiqu'il y eût une forte diminution du-
rant cette période, le volume total des
i.portations en général diminua
beaucoup.

Je trouve que le total des importa-
tions pour la dernière moitié de 1874
s'éleva à $89,193,000, déduction faite
des articles frappés de l'impôt de 1
pour cent-$28,271,000-laissant une
balanee de $41,422,000 pour les impor-
tations exemptes de cet impôt. Le
montant pour la dernière moitié de
1875 est de $51,923,000,dont vous devez
déduire S18,142,000, montant des arti-
cles soumis à l'impôt de 1l7 pour cent.
Le montant des importations, moins.
celui des articles frappés de l'impôt, est
doic de $33,781,000,soit une.diminution
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dans les importations sans compter les
articles frappés de l'impôt de 174, de
$7,141,000, ou 18 pour cent, ou une di-
minution nette de 18 pour cent à l'avan-
tage de nos fabricants.

Je ne sais s'il serait d'une bonne
politique d'ajouter 2J pour cent. Il
est évident que l'augmentation a été
profitable à nos fabricants, il n'y a pas
de doute de cela.

L'a-t-il été assez? voilà ce qui nous
reste à savoir. Dans tous les cas il est
mieux de conserver encore 17½ pour
cent pour le moment.

Il est un autre point de la question
qu'il ne faut pas perdre de vue.

Le présent tarif a produit une dimi-
nution dans les recettes et conséquem-
ment un déficit pour le trésor. Augmen-
tons le droit de 2½ pour cent, l'industrie
manifacturière prendra peut-être un
développement factice, le déficit sera
plus considérable et le gouvernement
>era embarrassé. Quant à la propo-
sition qui été présentée, j'avoue qu'il
me ferait plaisir d'imposer aux Etats-
Unis la peine du talion, ce qui les
forcerait à nous donner de meilleures
conditions et nous protégerait contre
ees envois de marchandises qu'ils font
mévendre sur nos marchés. Je doute
eependant que ceci soit un mal qui
exige l'intervention du gouernement.
Je crois, moi, que les plaintes à ce sujet
sont exagérées, et sont dues à un état
tout particulier du commerce de la
république voisine, état qui ne saurait
durer.

Bien que nos manufacturiers aient
en beaucoup à souffrir, la gêne ne peut
être que temporaire, et je ne sais trop
s'il serait d'une politique prudente
pour l'administration d'adopter une
mesure de représailles. Cela me rappelle
l'anecdote d'un Anglais qui se laissait.
battre par sa femme. Quelqu'un lui en
ayant demandé la raison : " Ça lui plaît,
dit-il, et moi, çane me fait aucun mal."
Nous sommes exactement dans la
même situation: une mesure de repré-
sailles nous plairait et ne lui ferait pas
de mal.

Ce qu'il faut au Canada c'est un
traité de réciprocité-chemin de tra-
verse pour atteindre les marchés que
de:nandent les partisans de la protec-
tion.

Il est très important que nous obte-
nions accès à ces marchés. -Une poli-
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tique de représailles, nous les fermerait
peut-être pour toujours. Les démocrates
sont aujourd'hui en majorité dans la
Chambre des représentants, ils sont en
mesure de nous accorder des conditions
commerciales plus favorables que nous
n'en avons eues par le passé. 11 n'est
pas tout à fait impossible que ce parti
ne remporte la victoire dans les élec-
tions de cette année, ce qui amènerait
un grand changement dans la politique
du pays. Ce serait folie de notre part
de faire quoique ce soit qui pût porter
préjudice à nos intéiêts en attendant ce
temps-là.

Attribuer la stagnation actuelle du
commerce à un défaut de protection est
dire une fausseté.

L'Angleterre avec le libre échange est
dans la gêne, et les Etats-Unis avec un
système tout opposé sont dans le même
état. Cette grande vague de dépres-
sion qui a fait le tour du monde com-
mercial, en passant sur les Etats-Unis,
nous a atteint aussi ; nos intérêts étant
si intimement liés à ceux de nos voi-
sins. Aucun gouvernement ne pouvait
empêcher ou même diminuerles embar-
ras dans lesquels se trouve le Canada.
Le gouvernement n'a pas plus à faire
avec cela qu'il n'a de contrôle sur les
phases de la lune ou sur les mouve-
ments de la marée. La crise est venue
d'après l'aide d'une loi naturelle et elle
passera de même. En concluant, je
dois dire que je pi étends aider de toutes
mes forces les intérêts manufacturiers
du pays; mais, suivant ma manière
de voir, le tarif actuel est parfaitement
suffisant pour remplir ce but. Dans
tous les cas, cela prendra un temps en-
core assez long pour prouver le con-
traire. J'approuve la ligne de con-
duite adoptée par le ministre des
Finances en refusant d'augmenter les
droits au-delàde 17½ pour cent.

M. WORKMAN - Pour les quel-
ques mots que j'ai à adresser à la
Chambre, je la prie de me prêter
indulgence, vu que je vais peut-ètre
me trouver obligé de trait er de
questions &ntérêt personnel. Je ne
retiendrai pas longtemps les hono-
rables messieurs, si possible. Avant
d'entrer en matière, je ne puis mi'en-
pêcher d'exprimer mon regret à
l'égard de la politique développée,
vendredi dernier, par l'honorable mi-
nistre des Finances. Depuis mon
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arrivée à Ottawa un grand nombre de
députations de mes commettants mont-
réalais ont visité cette ville, et j'ai eu
le plaisir,-- c'était d'ailleurs mon
devoir,-d'accompagner les différentes
députations chez les différents mi-
nistres et de les mettre en rapport avec
les ministres des Finances, des Douanes,
et autres, afin qu'ils pussent expliquer
leur manière de voir sur la question
du tarif. Je crois être autorisé à dire
que les messieurs qui composaient
ces députations en sont revenus, après
leur entrevue, avec la conviction qu'il
y aurait un léger changement dans le
tarif.

M. CARWRIGHT-L'honorabu dé-
puté prétend-il dire que moi ou a'cun
de mes collègues, ayons dit cela à quel-
qu'un ou à lui personnellement ?

M. WORKMAN-Je dis que ces mes-
sieurs, d'après leur conversation avec
vous et d'autres, en sont venus à cette
conclusion. L'honorable monsieur n'a
pas dit pi écisément cela, mais il y a des
conclusions par induction. Si l'honorable
monsieur avait exprimé aussi claire-
ment sa pensée qu'il l'a fait vendredi
dernier devant cette Chanbre,-pour
être bien compris, je ferai remar-
quer que nous avons été reçus d'une
manière très courtoise par l'honorable
ministre et non comme certain journaux
l'ont prétendu,-que l'opinion du gou-
vernement était définitivement fixée, il
aurait sauvé beaucoup de dépenses et de
troubles à ces messieurs et beaucoup de
désagiéments à moi-même. Je dis cela
afin d'être bien compris sur ce point.

Lorsque j'eus l'honneur de venir sur
les i angs comme candidat à la députa-
tion de Monti éal-Ouest, je compris que
l'idée du peuple et le ton de l'opinion
publique étaient fortement en faveur de
la protectioni. J'avais toujours été,jus-
qu'à un certain point, partisan de la
protection; mais j'avoue que cet opi-
iion allait au-delà du but queje m'étais
proposé moi-mème. Je donnai ma pa-
role alors comme je la donne ici encore,
que si j'avais l'honneur de repré-enter
Montréal - Ouest dans cette Chambre,
je ferais tous mes etlorts auprès du gou-
vernement pour obtenir l'adoption d'uu
système d'impôts qui nous permit de
soutenir nos laibles indu-tries et de les
mettre en état de faire concurrence à
celles des Etats-Unis. J'ai même été
plus loin, M. l'Orateur: je déclarai que,

M. WORKMAN

d'après moi, le meilleur système serait
celui d'imposer un droit que j'appelle-
rai droit de réciprocité.

Par ce droit, je comprenais l'imposi-
tion d'un droit sur les marchandises
veñant des Etats-Unis en Canada égal à
celui que les Etats imposent sur les
marchandises identiques venant du Ca-
nada. Voilà ce que je dis alors et.e suis
encore prêt à défendre cette manière de
voir. Depuis dix à quinze ans nous avons
été ce que je puis appeler à la merci
des Etats-Unis; il est temps d'adop-
ter une politique nationale et de nous
débarrasser de ce servage. Un des pas
les plus importants dans cette direction
est celui que j'indiquais à Montréal et
que j'indique encore aujourd'hui. Je me
rappelle bien ce qu'était le Canada il y
a -15 ans, lorsque j'étais jeune homme,
et que je me lançais dans le commerce.
C'était un pays éminemment libre
échangiste et il me fait plaisir de dire à
quelques-uns des partisans de ce sys-
tème ce qu'était alors le Canada.

Nous avions alors un impôt de 2½-
pour cent sur toutes les marchandises
venant d'Angleterre et un droit spéci-
fique et ad valorern pour toutes marchan-
dises venant des autres pays; mais pres-
que toutes nos importations venaient
de la métropole. A cette époque,le com-
merce était très restreint et notre ma-
rine marchande encore plus. L'impôt
était si faible que nos marchés étaient
fréquemment encombrés du surplus des
marchandises de Manchester, Leeds et
Glasgow. Le nombre de mareliands
était bien limité; cependant, bien peu
purent soutenir la concurrence de lAn-
gleterre. Les marchandises ne payant
qu'un droit de 2 pour cent et cet im-
pôt étant négligemment perçu, ces
marchandises se vendaient pour ce
qu'on en pouvait obtenir. Comme ré-
sultat de cet encombrement du mar-
ché, les grandes faillites furent nom-
breuses et considérables. Je me rappelle
parfaitement l'état des affaires de 1827
à 1837, temps où fleu it la politique du
libre échange, et afin de faire compren -
dre autant que possible à plusieurs amis
libres échangistes qui sont autour de
moi quel était l'état des affaires, je
vais leur donner une petite liste des
prix des principaux produits agricoles
dans ce temps là et aujourd'hui. Je ne
vais mentionner que ces articles que le
cultivateur produit et' qui se consom-
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ment autour de sa demeure ou dans les
villes les plus rapprochées. De 1828 à
1830, le prix du bouf à Montréal était
de 2ý à 3cts. la livre. J'ai moi-même
acheté d'excellent bœuf pour 3 sous la
livre. Aujourd'hui le prix courant est
de 12 à 18ets., de sorte qu'avec un tarif
de 17V le cultivateur reçoit une somme
5 fois plus forte pour le même produit;
le mouton se vendait 20 à 25cts. le
quartier, aujourd hui il se vend 75ets;
le beurre se vendait 8 et 10ets., au-
;ourd'hiii 22 et 30 ; les oeufs se ven-
daient 6 et 7ets. la douzaine, aujour-
d'hui 15 et 20cts. ; l'avoine valait 16 et
18ets. Ma première spéculation a été
l'achat d'une grande quantité d'avoine
à 20 sous le boisseau et je perdis de l'ar-
gent; aujourd'hui elle vaut 40 ou 50cts.,
le bois de chauffage valait $ 1.75 la
corde, aujourd'hui, 87 à $8, le prix pour
seier le bois était de 9 à 10 pence cou-
rant, ce qui équivaut à 16cts., aujour-
d'hui nous donnons 50cts. Les gages
d'une bonne domestique étaient de $1.50
par mois, aujourd'hui elle a facilement
de 87 à $10; le pin blanc mesurant en
moyenne 80 pieds valait 5cts. aujour-
d'hui il rapporte jusqu'à 25cts.; l'orme
de montagne valait 9cts.; aujourd'hui
de 30 à 35cts. Qui a produit cette aug-
mentation dans le prix des articles pro-
duits de la terre et des produits des
forêts ? je ne prétends pas dire que cette
augmentation est due à l'établissement
seul de nos manufactures, mais en
grande partie. Nous avons établi un
marché national intérieur et les culti-
vateurs trouvent à leurs portes une
vente facile pour leurs produits et à des
prix très rémunératifs. Dans ce temps-
là une hache coûtait $2.50 et encore
était-ce un article inférieur. Il n'y
avait alors qu'une seule manufacture
de haches; aujourd'hui l'on peut acheter
le même article pour 75 à 80cts. Au-
jourd'hui le marchand de bois paie à
peu près le tiers pour le même article
et vend ses produits trois ou quatre fois
plus chers. Ceci s'applique également
à tout ce dont les cultivateurs et les
fabricants de bois ont besoin, tous les
instruments aratoires, bêches, tarières,
faux, etc., étaient fabriqués en Angle-
terre et importés en Canada. Ils étaient
de la pire qualité et com lètement in-.
suffisants à nos besoins. Depuis 25 ans
des petites manufactures se sont éta-
blies et ont étendu considérablement

leurs opérations; elles produisent au-
jourd'hui les mêmes articles et d'une
qualité bien supérieure aux anciens, et
je pourrais presque dire égaux à ceux
fabriqués aux Etats; elles vendent les
articles au même prix et peut-être
même à plus bas prix que les articles
de qualité inférieure que nous envoyait
l'Angleterre.

Cet état de choses a été amené par
une protection de circonstance, mais
aujourd'hui nos manufactures ne pros-
pèrent plus pour les raisons que j'ai
déjà fait connaître à cette Chambre.
Elles ont prospéré jusqu'à il y a deux
ans; depuis cette époque, elles ont eu à
subir la concurrence des Etats, concur-
rence qui a é'é dé3astreuse pour un
grand nombre. Que cette concurrence se
fasse dans des conditions loyales, nous
ne nous y oppo.serons pas; il ne nous
faut pour cela que la même facilité
d'accès à leurs marchés qu'ils ont aux
nôtres. Inrsque notre marché est
plein,à déborder, que nos manufactures
ne marchent que les trois quarts du
temps, et qu'elles peuvent à p2ine se
soutenir, $10,000 d'a.rticles de fabrique
américaine arrivant tout à coup sur
notre marché sera suffisant pour pro-
duire une grande perturbation qui peut
avoir des réultats désastreux, et j'ai
moi-même été témoin de quelques-uns
de ces désastres. Le Bas-Canada est
particulièrement propre à l'agriculture
et à l'industrie manufacturière. Nous
avons une population active et économe,
mais la politique du gouvernement,
jusqu'à ce jour, a eu une tendance à les
expulser du pays, ils sont allés dans la
république* voisine, et aujourd'hui, si
mes renseignements sont exacts, il y a
près de 500,000 Canadiens-français em-
ployés dans les fabriques de la Nouvelle-
Angleterre. Pourquoi ces gens-là nous
laissent-ils ? Il faut qu'il y ait quelque
chose de mal quelque part. J'espère
que le gouvernement va prendre la
chose en considération. Pavais même
espéré qu'il le ferait à cette session
même du Parlement, et qu'il nous
aurait soumis un tarifpouvant satisfaire
les désirs des grands centres manu-
facturiers.

J'ai presque peur d'exprimer l'indi-
gnation et le regret qui se sont emparés
de la population de Montréal à l'an-
nonce des déclarations du ministre des
Finances. Les lettres et télégrammes
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que je reçois sont acerbes. Dans la
position où je me trouve, il n'est que
juste que mes commettants compren-
nent ce que j'ai fait vendredi. J'avoue
ma profonde mortification du résultat
des députations entreprises d'après mes
avis et les bons résultats que je leur pro-
mettais. Sentant que je devais soute-
nir ici la promesse que j'avais faite à
mes commettants,je traversai la salle et
demandai à l'honorable député de Cum-
berland qui se préparait à répondre à
l'honorable ministre des Finances, en
lui disant en même temps ce que je me
proposais de faire, s'il avait l'inten-
tion d'amener une proposition blâmant
la ligne de conduite adoptée par le
ministre des Finances? L'honorable
monsieur me répondit,-je ne sais pas
s'il me dit: je n'étais ou nous n'étions pas
préparés à amener cette proposition;
que s'il se décidait il me le laisserait
à savoir. Il ne l'a pas fait. J'en conclus
qu'il ne l'était pas. J'en suis venu à cette
conclusion, parce que l'honorable mon-
sieur ne m'a rien communiqué là-dessus.
Au contraire, au lieu d'agir de manière
à me faire plaisir en traitant la question
franchement et honorablement, il a
occupé longtemps cette Chambre avec
des extraits de mes discours prononcés
a Montréal. J'étais littéralement heu-
reux de voir que mes discours avaient
pu fixer ainsi l'attention d'un homme
aussi distingué que l'honorable mon-
sieur, qui s'était donné la peine de re-
cueillir en cahier des extraits de dis-
cours prononcés la plupart du temps
sans préparation et de les présenter au
pays comme une expression de senti-
ments dignes d'être répétés. Si l'hono-
rable monsieur publie une seconde édi-
tion de cet ouvrage, je lui aurai beau.
coup de reconnaissance de l'envoi d'un
exemplaire. Il ajoutera énormément à
la valeur du présent s'il a l'attention
délicate d'y joindre une mèche de ses
cheveux.

J'aurais été plus heureux si l'hono-
rable monsieur avait clairement et
distinctement exprimé ses vues sur la
protection, car c'est ce qu'il est le plus
important de connaître dans cette dis-
cussion. J'ai suivi son discours avec la
plus grande attention, et je dois ici
confesser le grand désappointement
que j'éprouvai quand j'ai entendu
l'honorable. monsieur déclarer qu'il
n'était ni en faveur de la protec-

M. WORKMAN

tion ni du libre échange ; qu'il
était en faveur d'un système qu'on
peut appeler politique nationale et dont
l'un des points consiste dans l'imposi-
tion d'un droit de 50 ets. par tonne de
charbon.

J'espérais aussi que l'honorable dé-
puté d' ilamilton aurait formulé une
proposition assez claire et assez précise
pour forcer cette Chambre à se pro-
noncer complètement sur cette question.
Afin d'éviter tout malentendu et de me
disculper devant mes commettants et
le pays, je vais proposer un sous-amen-
dement. J'ai l'intention de connaîtr
si l'opinion de la majorité esten faveur
de la protection, et si elle ne l'est pas,
nous agiterons la question devant le
pays et tâcherons, aux prochaines élec-
tions, d'obtenir une majorité favorable à
cette politique.

Une voix-Non, jamais.
M. WORRMAN-Si nous ne pouvons

faire cela, il est alors inutile de procéder
plus loin avec cette discussion.

Je propose donc, secondé par l'hono-
rable député de Montréal-Centre, que
tous les mots après " que " soient
retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " cette Chambre re-
grette d'apprendre que le gouverne-
ment n'ait pas proposé à cette Chambre
une politique de protection pour nos
différentes et importantes industries
manufacturières, le capital considérable
maintenant employé à ces industries, et
leur présente depression rendant néces-
saire une telle politique pour les re-
mettre dans un état de prospérité."

Je soumets cet amendement avec
beaucoup de déférence à l'op.inion de
cette Chambre. Avant de conclure je
vais toucher en passant à une autre
cause de la présente détresse qui se fait
sentir principalement dans la classe
des marchands. Je veux parler des
sommes. d'argent déposées dans les
diverses banques du pays, et qui, dans le
temps, n'étaient pas en état d'être les
dépositaires de l'argent public ni en
état de le remettre lorsque le gouver-
nement en aurait besoin.

Recevant de fortes sommes d'argent
en dépôt il leur fallait trouver des em-
prunteurs, età ma connaina*nee person-
pelle, dans deux occasions, les banques
'étaient tellement pressées de prêter
cet argent du gouvernement qu'elles
le prêtèrent à des maisons qui, peu
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de temps après, tombèàent en faillite.'
Dans un de ces cas,$179,000 avaient été
prêtées. Cette maison n'aurait jamais dû
recevoir plus de $30,000 à $40,000.
Dans un autre cas une naison commer-
-caile encore plus faible que la précé-
dente,composée dejeunesgens très actifs
dont le capital ne dépassait pas $ 10,000,
fit escompter un montant de billets
s'élevant à $212,000, et je crois qu'au
moment de la faillite de cette maison,
le montant d'escompte encore dû était
de 8197,000. Les billets' escomp-
tés étant en partie billets forgés, en
partie billets de comolaisance,donnaient
à la perte un caractère encore plus
pénible.

Si l'on n'avait pas confié à ces banques
41e tels dépôts elles auraient été plus pru-
dentes dans le choix de leurs clients, et
moins de personnes se seraient lancées
dans le commerce; la concurrence aurait
été moins vive et n'aurait pas forcé des
maisons faisant jusque-là un commerce
sur des principes solides, à soutenir une
concurrence ruineuse, car si ces mai-
sons n'avaient obtenu que le montant
auqýel elles avaient droit, c'est-à-dire,
$ 10,000, elles n'auraient jamais pu ven-
dre à perte les quantités de marchan-
dises qu'elles ont vendues dans le Haut-
Canada, causant par là un dommage
considérable à d'antres maisons faisant
un commerce raisonné.

Je fais mention de ceci pour préve-
nir le gouvernement que lorsqu'il y
aura dans le trésor un surplus, de le
placer avec soin et de changer la politi-
<que suivie pendant ces derniers dix-huit
mois.

L'honorable ministre des Finances
est condamné à voir ses es érances'trom-
pées dans le montant du revenu des
banques, pour les six mois à venir. Je
considère que le revenu va diminuer
d'au moins 25 à 30 pour cent. Je con-
nais assez la stagnation actuelle du
commerce pour pouvoir prédire certai-
nement cela. Si l'honorable monsieur
avait ajouté 2 pour cent au. tarif, il
aurait stimulé~d'une manière surpre-
nante le commerce intérieur du pays,,
et au lieu d'ètre un fardeau comme'
on l'a tant de fois répété pour
les cultivateurs et les marchands de
bois, je suis en mesure de prouver que
Ç aurait été un avantage certain pour
le commerce général, et que le mar-
*chand de bois, le cultivateur etTl'arti-,

san auraient éprouvé une amélioration
sensible. La stagnation actuelle doit
durer quelque temps encore. Je sais
que le pays est plein de. vitalité et d'é-
nergie et que la prospérité reviendra,
mais si le gouvernement n'est pas pré-
paré à nous tendre la main, j'appuierai
n'importe quelle proposition venant
des honorables messieurs de l'opposi-
tion qui placera franchement et carr-
ment la chose devant la Chambre.

M. L'ORATEUR-Un sous-amende-
ment à une proposition à l'effet que la
Chambre se forme en comité n'est pas
dans l'ordre.

M. WORKMAN-Alors je saisirai la
première chance de présenter une telle
motion, afin d'obtenir un vote décisif
sur la question en débat.

M. DEVLIN-Il y a quelques mi-
nutes j'ai été prié de seconder la réso-
lution de l'honorable député de Mont.
réal-Ouest, et remarquant qu'elle met-
tait en jeu la politique fiscale du
pays, j'y acquiescai avec plaisir, vou-
lant par là démontrer ma désappro
bation de cette politique. Je vois
qu'elle est déclarée hors d'ordre, mais
représentant comine je le fais une
division électorale constituant le plus
grand centre manufacturier du pays, et
partageant la manière de voir de mes
cominettants sur la nécessité d'adopter
une politique complètement nationale,
je crois qu'il estde mon devoir de décla-
rer que je suis parfaitement d'accord
avec les partisans de laprotection. J'ai
toujours depuis 20 ans suivi le parti dit
de la réforme et j'ai toujours été undes
ardents promoteurs de ses principes.

Je l'ai vu avec plaisir et orgueil mon-
ter, au pouvoir, espérant: que ses chefs
gouverneraient le pays avec sagesse,
impartialité et justice. J'avaisune foi
entière, et c'est avec un vif regret que
je me vois forcé de déclarer ma- .vive
désapprobation de la politique fiscale
du ministère, et d'accord en cela avec
mes propres convictions et,,celles de
mes commettants, je suis parfaitement
décidé à soutenir toute ,proposition
soumise à cette Chambre dans l'inten-
'tion honnête de renverser cette poli
tique.

Je suis dans une position difficile
pour une. autre cause; voyant que le
gouvernement neveut pas.nous accor..
der la protection que; nous. deman-
dons, depuis son arrivée au pouvoir,
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je devais m'adresser, naturellement, à grendre qu'une politique quelconque à
l'opposition, pensant qu'elle accepterait eté imposée au gouvernement par la me-
avec empressement cette occasion de nace suivante: " Si vous ne nous accor-
porter un coup àses antagonistes, occa- "dez pas tout ce que nous demanidons,
sion qu'elle semble chercher depuis "sans nous soucier des conséquences,
longtemps. Malgré cela, je suis obligé "nous saurons trouver moyen de vous
d'avouer, après le discours de mon arracher des banquettes ministé,
honorable ami, le député de Cumber- "rielles,"
land, que j'attendais de son éloquence A Montréal, comme dans tous les.
mâle et persuasive une habile défensýe centres manufacturiers,on concevait les
d'un système de protection; mais que plus grandes espétances d'une augmen-
mes espérances ont été grandement tation des droits. L'honorable député de
déçues ! Je m'attendais de sa part Montréal-Ouest est responsable et on le.
A une politique franche de protection; tien t responsable, jusqu'à un certain
mais quandje le vis se prononcer comme point, des pertes éprouvées par les mar-
ni libre échangiste ni partisan de la chands de Montréal, par la faute de la
protection, je conclus que c'était en vain politique suivie par 2e gouvernement.
que les partisans de la protection L'honorable monsieur,dans certaines
s'adressaient aux députés de l'opposition assemblées publiques, a laissé entendre
pour obtenir leur but. Je sais que nons, quelques paroles encourageantes dans

-les partisans de la protection, nous ce sens, ce qui fit de suite conclure à un.
^n'avons aucun secours à attendre ni du changement dans le tarif. Ce change-
-côté ministériel, ni du côté de l'opposi- ment ne s'étant pas effectué, l'honora-
tion. Nous sommes en ce moment dans ble monsieur porte la responsabilité de
une position tout à fait anormale. Ce- ses affirmations. Si c'était en son pou-
pendant, le très honorable chef de l'op- voir il ferait sans aucun doute les chan-
position n'a pas encore parlé sur ce gements réclamés par ses amis de
sujet, et j'attends son discours avec quel- Montréal-Ouest. La protection n'a pas
que hâte. été accordée aux intérêts manufactn-

J'ai entendu répéter que l'honorable riers, ce qui nous reste à faire c'est d'en-
monsieur avait déclaré à une députation registrer notre protestation contre la
envoyée vers lui que sa politique était politique du gouvernement. Accordons
une politique de protection. Si cette la protection à nos industries si lon
assertion est vraie, il me tarde de la voir veut voir augmenter notre population.
confirmée devant cette Chambre, et je Nous ne pouvons apporter de meilleu-
déclare que s'il veut se faire le cham- res raisons à l'appui de notre cause-
pion des industries manufacturières, il que celle-ci : dans le pays, nous dépen-,
trouvera les députés de Montréal prêts sons annuellement des sommes considé-
à 1lj soutenir sur cette question partica- rables pour attirer l'immigration sur
lière. nos.rivages, tandis que nos propres con-

La question que nous traitons aujour- citoyens accoutumés au climat, au lan-
·d'hui est d'une importance majeure gage et aux travaux du pays, nous-
pour le pays; maisà mun grand regret, laissent par centaines de mille pour-

-je vois que la grande majorité de c'tte aller chercher du travail aux Etats-
Chambre est adverse à l'ii.position d'un Unis.
droit plus élevé que celui perçu anjour- Nos navires nous apportent des cen-
d'hui. Je comprends la position difficie taines et des centaines d'étrangers pour
du gouvernement. Les députés des combler le vide ainsi causé parmi nous..
provinces maritimes se sont, m'a-t-on Il .doit y avoir dans la conduite 'des-
dit, rendus en corps auprès du ministre gouvernants quelque chose de vicieux,.
des Finances et du premier ministre et et en effet, il y a un vice radical dans-
leur ontdécia éleur intention de s'olpo- 'administration du pays quand onpeut
ser à toute augmentation dans le tarif. y tolérer de .telles choses. Jetez un coup.
Je crois cette rumeur sans fondement, d'oil sur l'état du pays,contemplez l'état.
ou s'il en était autrement, la Confédéra- de la métropole, voyez l'état misérable-
tion aurait produit tout autre résultat de nos artisans et de notre population,
que nous en espérions. Ce serait une de journaliers et autres, qui n'ont pour

,hose pénible pour Québec, Ontario et toute ressource et pour éviter de mourir-
les autres provinces de l'Ouest d'ap- de faim que les distributions quoti-

t. DEVLLY
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diennes de soupe faites par la charité
publique et par quelques autres eitoyens
charitables de la ville. La même détresse
existe dans d'autres villes du pays, et
quelle en est la cause?

Assurément il doit y avoir quelque
chose dans le gouvernement, puisque
avec tous nos avantages naturels nous
voyons des milliers d'hommes dans un
tel dénument. Il sied à bien des députés
de soutenir, des théories libres échan-
gistes, mais qu'ils viennent voir le poids
qu'auront leurs raisons auprès des
hommes qui ont des femmes et des
enfants à nourrir et à qui ont dit d'at-
tendre lesrésultats de la politique du
ministre des Finances.

Les partisans du libre échange disent:
la politique de protection convient très-
bien à Montréal, Toronto et Hamilton ;
tette politique de protection peut-être
très avantageuse pour ceux qui vivent
dans les villes. ils peuvent avoir de
bonnes raisons et nous sommes d'accord
avec eux; mais si nous établissons la
protection que deviendront les cultiva-
teurs ? Personne n'ignore que c'est à
la protection que l'Angleterre doit sa
prospérité et l'étendue actuelle de son
commerce.

rlusieurs honorables députés ont dit
que la protection s'accorde très-bien
avec les aspirations de la ville de Xont-
réal.

Otez Montréal de la carte du pays,
continuez ainsi en faisant disparaître
Toronto et les autres grandes villes, et
que restera-t-il dece vaste pays?

Je pense que l'oa admettra avec moi
qu'il n'y a pas un homme en Canada
et pas un membre de cette Chambre
qui ne soit lier de Montréal ; de même
qu'il n'y en a pas un dans Montréal
qui ne le soit de Toronto ainsi, que de
toute autre ville de la Confédératiori, et
je dis que si vous abolissez les indus-
tries qui rendent ces villes ûorissantes,
vous frappez à mort le Canada lui-
même. Mon honorable ami le député
(e Norfolk a fait un excellent discours,
mais lorsqu'il se leva pour parler j'ai
éprouvé à peu près la même impression
que celle quej'ai ressentie lorsque l'ho-
norable député de. Cumberland s'est
levé. Je pensais qu'il était-protection-
niste. Après qu'il eût démontré que, la
protection était nécessaire au pays et
que les intérêts manufacturiers n'é-
taient pas sufisýamment encouragés, il

changea soudainement et nous montra
l'envers du tableau. Il me rappela
alors cet éminent avocat écossais
qui, étant engagé dans un procès fit,
sous le coup d'une distraction, un élo-
quent plaidoyer en faveur de la partie
adverse. Mais lorsque son client lui
fit remarquer qu'il parlait contre
lui, il changea en disant--" c'est
exactement ce que mes adversaires.
diront," et alors il détruisit l'argu-
mentation qu'il avait faite. Le dis-
cours de 'honorable député me rap-
pelle cette anecdote. Après avoir parl&
en faveur de la protection il conclut en
se proclamant libre échangiste. Mais
ce qu'il y a de plus remarquable, c'est
qu'il y a trois jours l'honorable mon-
sieur déclarait qu'une augmentation de
2½ pour cent était nécessaire. Aujour-
d'hui il se déclare satisfait de la poli-
tique du ministre des Finances et la
trouve parfaitement saine. Il dit, dans
son discours, que si nous adoptions une
politique de représailles contre les
Etats-Unis, nous offenserions cette na-
tion; que leurs industries sont paraly-
sées, mais que les jours prospères ne
sont pas éloignés et qu'il reprendront
leur ancienne condition dans très peu
de temps. Cela peut être vrai; mais
vivons-nous ici dans la crainte des
Etats-Unis ? Est-ce que notre législa-
tion doit être faite de manière à satis-
faire leur population ? ye ne le pense
pas. Il n'y a pas un homme de ce
pays qui consentirait à occuper une
pareille position. Le choix de notre.
politique ne doit pas se baser sur des
considérations de ce genre ; si elle est
juste et bonne, nous devons faire des
lois en conséquence, sans s'ocenper'de
ce que peuvent penser ou faire les
autres nations.

Je prétends que nos manufactures
doivent être protégées plus qu'elles ne-
le sont. Nos fabricants demandent
d'être mis sur un pied d'égalité avec
les:Etats-Unis; e qui n'est que juste.
La population de ce pays est de qua-
rante-quatre millions; la nôtre n'est
que de quatre ; si nous voulons lui
faire concurrence, il n'y a pas de raison
pour que -ce ne. soit pas à condition
égale, .Puisqu'il nous ferme ses mar-
chés nous devrions lui rendre lapa-
cre'le.

**Mon honorable collègue de Montréat-
Ouest nous a communiqué son ·expé-
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périence du libre échange il y a qua-
rante-cinq ans passés; malheureuse-
ment, ma mémoire ne s'étend pas aussi
loin et je ne puis le suivre sur ce point.
Mais avant de terminer, je saisirai cette
occasion de dire que, en tant que la
cité de Montréal peut mériter la consi-
dération de cette Chambre, ses citoyens
sont profondément peinés de la politi-
que du gouvernement. Elle a montré
beaucoup de confiance en l'administra-
tion actuelle en élisant trois de ses par-
tisans, etje pense qu'une ville de son im-
portance et aussi populeuse avait droit
-à plus de considération de lapart du gou-
vernement. J'espère que l'honorable
·député de Kingston profitera de cette
occasion pour prendre les représentants
de Montréal-Est, Ouest et Centre. S'il
ne saisit pas cette occasion il jettera
longtemps son filet avant de faire un
si bon coup. D'un autre côté, si le très
honorable député croit en la sagesse de
la politique annoncée; s'il pense qu'on
ne doit adopter aucune autre manière
d'agir dans les circonstances ; s'il est
d'avis qu'une plus haute protection est
impossible, c'est son devoir de se lever
maintenant et de donner au pays le bé-
néfice de ses vues sur le sujet.

A six heures la Chambre s'ajourne.

sÉ \NCE DU SOIR.

M. DEVLIN continue son dis-
,ours.-A six heures, dit-il, je m'effor-
çais de persuader l'honorable député qui
dirige l'opposition de nous favoriser
de son avis sur l'importante ques-
tion qui nous occupe, et je n'abandon-
nerai pas la partie sans ajouter quel-
ques arguments plus forts, si je le puis.
Je crois que le pays s'attend à le voir
-énoncer ses vues sur le sujet. J'ai en
ma possession une lettre venant de
quelques personnes qui ont beaucoup
d'influence à Montréal et ailleurs et
qui semblent attendre la protection de
l'opposition, et je manquerais à. mon
devoir si je n'invitais pas le très hono-
rable député de Kingston à nous dire
franchement son opinion à ce sujet.
L'honorable député de Cumberland a
-parlé longtemps et éloquemment; il a
:assailli le gouvernement d'une manière
-très forte sur cette question, mais il
·termina son discours en disant qu'il
-n'était ni d'un côté ni de l'autre; con-
.séquemment je ne puis attendre de sa

M. DEVLIN

part aucun secours pour mes électeurs,
et je m'adresse au très honorable dé-
puté de Kingston.

Il y a un autre député, dont le nom
est répandu par tout le pays et qui s'oc-
cupe de législation d'une manière qui
prouve le profond intérêt qu'il prend à
tout ce qui concerne le bien-être de ses
concitoyens;-je veux parler de celui
qui est reconnu comme chef, cómme le
digne chef du centre gauche.

Hon. M. MITCHELL-Qu'avez-vous
à dire de lui ?

M. DEVLIN-Je dis que s'il désire
occuper cette position dans les conseils
du pays, position à laquelle lui don-
nent droit ses talents éminents, il
est temps pour lui de faire con-
naître ses vues sur la politique du
gouvernement (si le très honorable dé-
puté de Kingston refuse de le faire, ou
de se prévaloir de la force dont il-peut
s'entourer). Si tous les représentants
appartenant à l'opposition gardent le
silence, le pays conclura qu'il vaut
mieux pour lui, après tout, avoir un
gouvernement qui a élevé le tarif de 15
à 17J pour cent.

Je crois que le très honorable député
de Kingston reçut très-bien la députa-
tation de Montréal, (comme c'est d'ail-
lieurs son habitude) et lui exprima sa
sympathie. Si je suis bien renseigné,
il l'assura qu'il était prêt à lui accorder
toute l'aide dont il pouvait disposer. Je
désire savoir jusqu'à quel point il veut
aider maintenant les industries manu-
facturières du pays. Je le déclare très
sérieusement, si l'opposition veut adop-
ter cette cause, si elle veut lever
l'étendard de la protection; si ello nous
permet de s'enrôler sous son drapeau
et qu'il n'y ait pas de mystification ;
quoique j'aie été réformiste toute mavie,
je lui donnerai toute l'aide dont je suis
capable.

ifon. M. MITCHELL-Pendant com-
bien de tem ps?

M. DEVLIN-Tant qu'elle conti-
nuera de protéger les intérêts de notre
population. Tant que le publie croira
que cette politique procurera le bien-
être du pays, je donnerai mon appui
cordial au gouvernement qui y travail-
lera; parce que je prétends que -dans
une question de ce genre on doit faire
abnégation' de parti. Lorsque nous
savons que la misère menace des mil-
liers de nos concitoyens et que ce dé-
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nment est dû à certaine cause, tout
homme qui aime son pays doit aider
ceux qui peuvent apporter un remède
au mal.

Si l'opposition n'est pas prête à sou-
mettre une politique, au nom de la
ju.tice ordinaire, au moins qu'elle ne
Jette pas d'huile sur le feu et qu'elle
n'augmente pas l'excitation qui existe
d en prétendant qu'elle le ferait si
vile tenait les rênes du pouvoir. Je
iésire que les chefs de l'opposition
expliquent. Je ne dois pas terminer
m parler des efforts de l'honorable

député de *Bothwell pour découvrir la
cause de la crise. Tout le monde sait
qu'il a touJours pris beaucoup d'intérêt
. notre législation. Mais qu'il me soit
permis de dire que cela me paraît être
vouloir faire une enquête sur un sujet
atin *:ippreidrc ce qui est évident à la
moindie intelligence.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Ecvoutez! écoutez!

M. DEVLIN-Je dois dire que si ce
comnîité n'a pour but que de détourner
l'attention de la cause réelle du mal, ou
de la politique fiscale du gouverne-
ment, il ne devrait pas être nommé.

J'ai admiré le discours du ministre
des Finances; il fut habile et éloquent,
mais je suis convaineu que ses argu-
mients n'ont pas du tout satisfait les
intérêts que je représente.

Je crois que le gouvernement peut
encore secourir nos industries manu-
f'acturières, et j'espère sincèrement que
le ministre des Finances trouvera le
moyen d'accorder une protection légi-
time à ceux qui le méritent, et que
Phonorable chef du gouvernement
changera sa politique fiscale sous
'e rapport. J'ai entendu dire que le
ministre des Finances avait répondu à
une députation qu'aucun changement
n'aurait lieu; mais j'espère qu'il n'en
Sera pas ainsi. Le discours de l'hono-
rable député de. Hamilton, ainsi que
ceux d'autres représentants qui secon-
4ièrent ses vues, m'a causé beaucoup de
satisfaction. Je dois dire au gouver-
rienent que s'il persiste dans la poli-
tique que nous a déclarée le ministre
des Finances, il ne peut compter
davantage, comme j'en suis informé à
n'esent, sur l'appui des députés de
dNontréal. Je ne puis être en.faveur
d'aucun parti ou gouvernement qui-re-
fuse, si je comprends bien, de traiter

avec justice les intérêts que j'ai l'hon-
neur de représenter.

Je demande simplement à l'adminis-
tration de se rappeler que nous avons
à lutter contre une population de qua-
rante-quatre millions, et tout ce que
nous voulons c'est de pouvoir le faire
dans des conditions équitables. Si vous
voulez le libre échange, donnez un libre
échange absolu ; ne donnez aucun
avantage aux Etats-Unis ; ne leur per-
mettez pas de nous fermer leur porte,
tout en leur laissant la nôtre tout
grande ouverte, pour leur permettre
d'agir avec nous à leur guise.

Je n'abuserai pas de la patience de
la Chambre en discutant la question
des "marchés à sacrifice." J'ajoute-
rai que si nos industries manufactu-
rières doivent périr faute de pro-
teetion législative, l'opposition pro-
fitera de tout l'avantage et le gou-
'çernement aura tout le désavantage
qui peuvent résulter d'une telle con-
duite.

M. JONES(Ralifax)-Je désire dire
quelques mots en réponse aux honora-
bles députés de Hamiltoni et Montréal-
Ouest. Le premier, en présentant sa
proposition avec toute l'ingénuité d'un
jouteur consommé et l'adresse d'un
plaideur distingué, a fait certaines as-
sertions qui, à son point de vue. ont
trait au sujet; mais avant de s'asseoir
il détruisit à mes yeux toute la force
de son argumentation en admettant
qu'en Angleterre, à présent, sous un
système de libre échange, les effets
étaient manufacturés à meilleur mar-
ché que dans les Etats-Unis sous le
régime de la protection. Je pense que
ceci indique que tout en discutant la
question à un certain point de vue, il est
en réalité avec nous sur la question
prit cipale.

M. IRVING-Je demande pardon à
l'honorable député; j'ai simplement
cité cela comme partie de l'argument
apporté contre moi.

M. JONES-Je demande pardon,
moi-même; je pense qu'il a fait croire le
contraire.

L'honorable député de Montréal-Ouest
discuta à un. autre point de vue; et il
fut assez bon de nous donner des statis-
tiques de quarante-cinq ans passés pour
prouver dans quelles conditions le pays
se trouvait alors placé. Cet honorable
monsieur, cependant, est le meilleur ex-
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emple des avantages du libre échange les autres travaux publics, qu'il le
durant les quarante dernières années, prenne sur celui du chemin de ie'
car on me dit, et je suis heureux de du Pacifique Jusqu'à l'époque où leý
l'apprendre, qu'il a amassé une fortune ressources du pays lui permettront de
colossale, ainsi que d'autres marchands poursuivre son exécution. L'adminis
qui achètent sur les marchés à plus bas tration a sagement diminué le budget
prixet vendent sur ceux où ils peuvent pour l'année courante,-sans réduire
obtenir le plus haut prix. L'honorable plus qu'il ne le falait le crédit relatif
député désire revenir sur ses pas et in- aux travaux publics-denviron deux
troduire un système nuisible. Il nous millions et demi Le piastres. Je crois.
a cité les prix de certains articles ; que le pays approuvera cette réauction.
mais je ne pense pas qu'il espère que la D'après moi, il aimerait mieux voi
Chambre accepte cela. comme preuve tous ces travaux s'exécuter sur une
des avantages de la protection, car ces moindre échelle, jusqu'à ce que le re-
prix sont réglés par les lois de l'offre et venu soit arrivé à son ancien niveau,
(le la demande; et personne ne sait Onaparlé des Etats-Unis, de l'An-
mieux que lui que changer la politique gleterre et autres pays, et du
qui a fait progresser si heureusement qu'ils avaient fait sous différents sys;
lo pays durant ces quarante-cinq an- tômes. Personne neniera que la pros-
nées dernières. serait une cause de périté des Etats-Unis avant la guerre
rame pour no-s. ne fut due entièrement à un simple

J'ai écouté avec le plis grand plaisir tarif de revenu. Ils dans
le discoure de l'honorable ministre des une condition particulière et ont gra-
Finances ; et je suis certain que toute duellememt développé un système pro-
personne qui a les intérêts de la Confe- tecteur. Tout le monde sait que c&
dération à cœu- et qui met de côté les régime fut un coup terrible porté à
intérêts de clocher, doit s'être réjoui, leur prospérité.
comme tout le pays, j'en suis con- On parle de la miseze a Montréal
vaincu, se réjouira au sujet de la po- mais regardez Kew-Yorlr, Boston et
litique habile et patriotique développée d'autresgrandes villes dela République,
par le gouvernement. où des milliers de travailleurs de-

L'honorable député de Montréal- mandent de l'emploi à grands cris: les
Centre parle de menaces dont auraient artisans qui :valent coutume d'avoir
fait usage les représentants des pro- 84 par Jour sont heureux maintenant
vinces maritimes, mais, certainement, d'avoir de l'uvrage de manouvre à
s'ils voyaient qu'une augmentation de une piastre par jour. Cel a été
droits tût préjudiciable à leurs inté- un régime protecteur.
rêts, ils avaient le droit d'exercer toute Je tiens à la main un article du World,
l'influence qu'ils peuvent avoir sur de New-York montrant ce que la pro-
l'administration. De plus, il a lui- tection a fait'pour la construction des
même menacé le gouvernement et je navires aux iEtats-lJnis. Voicicequ'il
pense qu'il a eu fort mauvaise grâce à dit:-
parler comme il l'a fait dans les cir- il y a quarante-quatre ang, notre tonnage.
constances. était sept fois celui des nations étrangères;

Je pense que le pays est satisfait, et maintenantde tous les navires qui entrent dans
qu'i y urat enun vvad ~nos ports, nous avons un tonnage de moins de-

qu'il y aurait e un graind désappointe- 4 tandis que les pays étrengers ont plue
ment6,000,000. Les tarifs bas et un grand c-
tends qu'agir autrement aurait été merce, les tarifs élevés et un petit commerce
manquer de bonne foi. Quelle a été ,,t e-eant la protection, enl'entente lorsque la politique nous avions 13 pour cent d commerce del'etene lrsqe a plitquedachem inil chrétienté, et seulement 941 pour cent en
de fer du Pacifique fut déclarée par 1870, après neuf ans des bienfaits de ce sys-
l'ancien gouvernement et présentée à
-cette Chambre par le gouvernement Durant cette période le commerce du
actuel ? Elle était basée sur la certi- monde a presque doublé, et
tude que les impôts et charges de la l'augmentation générale la Grande-
population ne seraient pas augmentés Bretagne, la France l'Allemagne, lAu-
sous aucun rapport pour la construction triche et autres grandes puissances ont
de ce chemin. Si le gouvernement n'a fait à peu p-ès un égal progrès, tandis
pas l'argent nécessaire pour exécuter que les.Etats-Unis sont-estés CDmpa-

M. JONES
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rativement loin en arrière. Si ceux-ci
avaient réussi aussi bien que l'Angle-
terre ou la France, leur commerce en
1S7i se serait élevé à environ quinze
cnt millions de piastres, au lieu de
moins de neuf cent millions; c'est là
ce qu'ils ont payé pour leur protection.

Contre qui les protectionnistes du
Canada veulent-ils se protéger? Ils
fonit usage d'un bon argument en
disant qu'ils désirent se protéger con-
re les Etats-Unis. Je ne conteste pas

cela; mais contre qui encore veulent-
iis se protéger, si ce n'est contre la

anide-Bretagne, ndontnous fhisons par-
tu ? Quelques-uns parlent beaucoup
de kur loyauté à l'empire britannique ;
maiS ils nous demandent d'établir un
tarif protecteur contre ce même pays,
ýur lequel retombe le fardeau de notre
éInse à l'extérieur et à l'intérieur au

revn de son armée et de sa marine.
L'honorable député de Montréal-

Centre paraît croire que Montréal est
toute la Confédération. C'est une belle
ville et un grand centre de commerce,
mais je dis avec tout le respect possi-
île que ce n'est pas tout le pays. Si
Montréal, Toronto, St. Jean et même
llalifax étaient etfacées de la carte du
ay(s. la Confédération ne serait pas

rimnee. Elles ne produisent rien elles-
mnmwes; elles ne font que distribuer
les produits naturels du pays, qui pour-
rait beaucoup mieux se tirer d'atfaires
sans elles, qu'elles ne le pourraient
bans lui.

L'honorable député employa ensuite
'u argument qui m'a fait peine. Il

uirla de ces pauvres ouvriers, qui n'at-
endrouit pas jusqu'à ce que le gouver-

neent vienne à leur aide. C'est un
argument que j'espère ne jamais en-
wendre davantage dans cette Chambre;
<ar, du moment qu'on demande au
gouvernement de prendre sous sa pro-
tection et de nourrir les pauvres, vous
lessez leur amour-propre et leur indé-

jendance; ce qui peut être fatal à
notre existence comme peuple. Il n'y

la: de doute que beaucoup de nos in-
autneOs sont à présent dans un état de

crise, mais il est facile d'en connuitre
la cause. Nuus savons que pendant
ie:nstee du traité de réciprocité les
provinces qui,aujourd'hui composent la
Confderation, exportaient beaucoupaux Etats-Unis et à des prix éle-vés.
Après l'union des provinces, de fortes

sommes ont été employées à des tra-
vaux publics considérables, ce qui
donna une impulsion démesurée au
commerce pendant un certain temps;
puis survint une réaction qui, personne
ne l'ignore. se manifeste dans chaque
pays avec la régularité du flux et du re-
flux des marées, tous les dix ou
quinze ans. S'il n'en était pas ainsi,
si ce risque était écarté, tout le monde
se jetterait dans les affaires et devien-
drait richi comme mon honorable ami
de Mcntiéal sous le régime du libre
échange. Le commerce subit une crise,
mais le mal se guérira lui-même avec
le temps, et j'ai tellement foi dans les
forces réparatrices du pays que je r e
doute pas, qu'une autre année le mi-
nistre des Finances n'ait d'amples
moyens d'exécuter les travaux publics
à notre avantage sans augmenter les
impôts.

Le commerce de charbon et de bois
de la Nouvelle-Ecosse est bien loin
d'être prospère; mais quelle en est la
cause ? Il y a trois ans, lorsque la Ca-
nada fut représenté à Washington par
le très honorable député de Kingston,
les Américains nous offrirent d'admet-
tre notre charbon et notre bois sur
leur marché francs de droits, offre qui
fut repoussée alors par le très honora-
ble monsieur. Il n'y eût jamais de
coup si terrible porté à nos intérêts
que lorsque le très honorable député a
trafiqué de la seule chose que les Amé-
ricains désiraient-nos pêcheries-la
seule que nous avions à leur donner
comme compensation pour ce dont nous
désirions, c'est à-dire leur marché. Il
sacrifia ainsi notre commerce de
bois et de charbon. Les marchés
américains. sont les seuls que nous
ayons pour notre charbon. D'honora-
bles députés peuvent bien parler d'On-
tario, mais, par notre position géogra-
phique, nous ne pouvons profiter des
marchés de cette province, et le très
honorable député de Kingston et l'ho-
norable député de Cumberland sont
plus responsables de la crise dans le
commerce de charbon que toute autre
cause.

On a beaucoup parlé du « sacrifice"
des marchandises sur ce marché. Je
sais à peine ce que le mot veut dire,
mais je pense qu'il signifie que les
Américains ont envoyé des marchan-
dises en Canada et qu'ils les ont ven-
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dues au-dessous de leur valeur. Il n'est
pas nécessaire de recourir aux statis-
tiques sur ce point. On a produit des
chiffres, l'honorable ministre des Fi-
nances arépondu,et saréponse est restée
sans réplique. Il a démontré que les
droits ad valorem qui formaient la
masse entière des marchandises dont
on a parlé avaient diminué au montant
de $18,000,000 l'an dernier; cela doit
convaincre la Chambre que toute la
clameur contre l'augmentation des im-
portations n'était qu'un sophisme ima-
giné dans les intérêts des manufactu-
riers, afin d'exercer une pression sur le
Parlement.On prit un autre point de vue
l'autre jour dans une discussion qui eût
lieu à ce sujet dans la Chambre de Com-
merce d'Halifax. Je ne veux pas dire
que c'est mon opinion, mais je le donne
de la même manière que l'honorable
député de Montréal-Ouest a traité la
question. On prétendit là que la seule
protection qu'il fallait à Halifax était
contre le Canada, que les commerçants
faisant affaires à Montréal étaient les
victimes des mêmes supercheries que
l'on attribue aux fabricants de l'autre
côté des frontières.

Je doute beaucoup que les fabricants
soient dans la mauvaise condition que
nous a dépeinte l'honorable député de
Montréal-Centre. Il nous dit qu'ils
avaient été forcés de réduire leur person-
nel d'un tiers, et qu'ils ne pouvaient
payer que les frais ('exploitation. Ce
n'est pas un grand indice de gêne s'ils
peuvent payer leur frais d'exploitation
avec seulement un tiers de leur per-
sonnel ordinaire. S'ils couvrent main-
tenant leurs dépenses, quel argent
ont-ils dû accumuler lorsqu'ils travail-
laient sans interruption. Il y a eu
moins.de faillites de fabricants à Mont-
réal et ailleurs que dans toute autre
branche d'industrie. Les personnes en-
gagées dans le commerce du pays, les
trois ou quatre dernières anées,ont été
à peine capables de joindre les deux
bouts.

On nous a dit que la protection doit
être maintenue et que les temps
heureux reviendront. Si ce raisonne-
ment est bon ; s'il est de quelque valeur
pour les fabricants, il doit avoir un
résultat: c'est de prohiber l'entrée de
marchandises d'autres pays frappées de
droits ad valorem, et cela diminuera le
revenu d'autant. Que ferons-nous alors

M. JONES

pour obtenir un revenu ? Nous serons
forcés d'imposer d'autres articles qui le
sont déjà assez. Supposons que les na-
vires soient un de ces articles. L'an
dernier, dans cette Chambre, lorsquon
votait certain crédit pour les phares,
etc., l'on disait que l'industrie qui en
bénéficierait devrait jusqu'à un certain
point contribuer au revenu. J'ai préco-
nisé ce plan alors et le fais encore au-
jourd'hui, car je pense qu'il est parfai-
tement équitable. Mais quelle vue a
adoptée l'honorable député de Cumber-
land ? Il se récria, et maintenant il
vient ici et n'a pas le courage de dé-
clarer s'il est en faveur du libre échange
ou de la protection. Pour me servir
d'une expression commune, il cherche
à rester sur la haie. Lorsque le temps
viendra il pourra dire: " Je ne me suis
"pas déclaré protectionniste; vous ne
"pouvez pas le dire. Je n'ai pas dit
"que j'étais protectionniste pas plus
"que libre échangiste ; choisissez !" A
quoi sa politique nous conduirait-elle?
bupposons qu'il est protectionniste; j'ai
démontré que le revenu serait diminué
jusqu'à concurrence les marchandises
ad valorem qui seraient exclues, et alors
il lui faudrait augmenter les droits sur
les navires, à quoi il s'est si vivement op-
posé il y a deux ou trois ans. Je sou-
tiens qu'une personne qui construit un
navire de la valeur de $50,000 est tout
autant fabricant que celle qui fait des
bottes, des souliers, des meubles, etc. Si
j'ai tort, qu'on me le dise.

Comme on le sait bien, nous avons
aujourd'hui sur l'huile de pétrole un
lourd impôt qui équivaut presque à la
prohibition. On me dit qu'aussitôt
que ce droit fut adopté, une association
fut formée dans l'ouest afin que l'huile
de pétrole ne pût être achetée que
d'une certaine agence ou ville. Et c'est là
le système protecteur que l'honorable
préopinant, avec une inconséquence
singulière, nous demande d'établir. il
y a un an, le gouvernement fit une
proposition équitable à l'effet de modi-
tier les droits sur le sucre. Les pro-
vinces maritimes ont beaucoup d'inté-
rêt dans le commerce avec les Antilles,
et je me suis efforcé, hier. soir, de dé-
montrer que tout homme engagé dans
le commerce est également intéressé
dans ces matières; mais lorsque la pro-
position fut faite, des députations de
protectionnistes conduites par mon
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honorable ami, le député de Hamilton,
survinrent et exercèrent une telle pres-
sion sur le gouvernement que, quoiqu'il
y eût un droit de 50 pour cent sur le
sucre brut et de 40 sur le sucre raffiné,
il abandonna son projet. C'est là un
exemple où l'impôt était une injustice
manifeste envers un grand intérêt,mais,
cependant, ces messieurs refusèrent une
proposition à l'effet de mettre sur un
même pied la matière brute et la raffi-
nee.

On a dit qu'il n'y a pas long-
temps, l'honorable et éminent député
(le Cumberland visita Halifax et assista
â une assemblée où il fit un discours,
mais il eût grand soin que personne
n'y assistât pour répondre à ses argu-
ments. Il déclara que je n'avais jamais
o.é ouvrir la bouche en Chambre sur
la question du sucre.

lion. M. TUPPER-Permettez-moi
de rectifier mon honorable ami. J'ai
dit qu'il n'avait pas osé parler sur la
iuestion en faveur de la protection des
raffineries de sucre, parce qu'il avait
déjà parlé du tarif sous un autre point
de vue.

M. JONES-Je regrette de ne pas
avoir sur moi le discours de l'honorable
monsieur, mais je pense qu'il ne le niera
pas lorsque je le présentarai à la Cham-
bre dans une autre circonstance. Je
suis prêt à discuter cette question avec
'lionorable député, à présent, ou eu tout

autre temps. Ce que j'ai dit lorsque la
question a été discutée en Chambre, à
l'époque dont il parle, c'est que la ligne
de conduite suivie par le gouvernement
était de nature à empêcher la consom-
imation des meilleures qualités de sucres.
yai été un vrai prophète; cette politi-
que a éloigné de nous les bonnes quali-
tés de sucre et nous n'importons plus
aujourd'hui qu'une matière brute. Mais
elle a eu un résultat pire que cela. Elle
a fait de Boston et New-York les mé-
tropoles de tout le commerce des An-
tilles. Elle a fait disparaître de ce
pays un commerce considérable dont
nous jouissions autrefois, et qui rap-
portait de trois à quatre millions de
piasties par année.

Si je mentionne cela, c'est que,
quand l'honorable député vient à Hali-
tax, il se permet dès observations fola-
tres dont il fait usage lorsqu'on lui
reproclie d'avoir enlevé d'Hlalifax les .
ateliers du chemin de fer. Il dit que cela

fut fait avant son entrée au gou-
vernement; mais en consultant les faits
on trouve qu'ils ont été enlevés dix:
ans après qu'il fiât devenu ministre. Je
ne dis ceci que pour faire voir que sa
mémoire n'est pas toujours fidèle, pas
plus sous ce rapport que sous d'autres..

Il est vraiment à désirer que cette
question soit examinée sous toutes ses
faces. Je veux la considérer, non pas.
au point de vue de la Nouvelle-Ecosse,
mais de tout le pays. Les fabricants,
généralement, habitent les grandes.
villes. Hommes actifs pour la plupart
et placés dans des centres où la presse.
exerce une grande influence sur l'opi-
nion publique, ils ont profité le plus
possible de leur position. Je crois qu'à
Montréal, Toronto et Hamilton, ils ont
exercé une influenee sur l'opinion pu-
blique jusqu'à ce que, en définitive, ils
aient fini par se persuader qu'elle était
en leur faveur. Ils n'ont jamais com-
mis plus ý grande erreur. Ils ont été
très actifs dans les débats de cette
Chambre, et je les ai écoutés, pensant,
comme dit l'honorable député de Mont-
réal-Centre, que " cela leur plaît et ne
me fait pas de mal." C'est ainsi que la
question a traîné' jusqu'à présent, et
c'est seulement parce qu'il me répugne
de laisser supposer que les provinces
maritimes partagent leur opinion que
j'ai pris part au débat.

Je crois que la politique du ministre
des Finances a beaucoup plu au pays;
je crois que le gouvernement, en éle-
vant le tarif, aurait créé beaucoup de
malaise inutile. Ce malaise existait
déjà plus ou moins, parce qu'on pensait,
surtout ceux qui n'avaient examiné la
questiorn que superficiellement, que
pour faire face au léger déficit que nous
avons, on devait nécessairement aug-
menter beaucoup le tarif. Un grand.
nombre de marchands importèrent con-
sidérablement, payèrent les droits
d'avance et ils s'aperçoivent mainte-
nant qu'ils se sont trompés. Je pré-
fère de beaucoup les voir désappointés
plutôt que -de voir les intérêts du pays
bouleversés. -Il est essentiel que le gou-
vernement du jour puisse montrer, lors-
qu'il sera nécessaire d'aller en Angle-
terre, que nous n'avons qu'un tarif
fiscal.

J'avais entre les mains, l'autre jour,
une résolution passée il y a deux ans
par.la Chambre de Commerce de Mai-
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chester, protestant contre ce qu'elle
appelait alors le système protecteur
du Canada contre ses manufactures.
C'était assez naturel. Ces gens sont
obligés de contribuer au maintien d'une
armée et d'une marine pour notre dé-
pense, de s'imposer pour nous, et de
nous prêter de largent lorsque nous en
.avons besoin. Ce serait une erreur fa-
tale de laisser croire que les vues ex-
primées par les partisans de la protec-
tion sont celles de notre population.

L'honorable député de Montréal-
Centre paraît penser qu'une pression
indue a été exercée sur le gouverne-
ment par les représentants des pro-
vinces maritimes. pour l'engager à
adopter les conclusions auxquelles il en
est arrivé. J'ai une trop haute opi-
nion du gouvernement pour croire
qu'il eût besoin de pareilles instruc-
tions. Je le crois libre-échangiste na-
turellement. Il l'a toujours avoué cou-
rageusement. Il a élevé le tarif de 2ý
pour cent et diminué le droit sur le
sucre brut; on peut le considérer sous
ce rapport comme plus favorable à la
protection que celui qui l'a précédé ;
mais c'était pour les fins du fisc.
Le libre échange a toujours été la poli-
tique réfléchie du parti auquel nous ap-
partenons, et je crois qu'il en est en-
core ainsi. Si le gouvernement eût été
capable de nous faire voir qu'il était
nécessaire, dans l'intérêt du crédit et
et du service publics, d'avoir une petite
augmentation d'impôts pour les fins du
fisc et non de la protection, je dis que
pour ma part, et je crois que je puis en
dire autant des représentants des pro-
vinces maritimes généralement,-fau-
rais consenti à voter ce qui aurait été
nécessaire. Mais les députations de
Montréal, Toronto et Hamilton vou-
laient toute autre chose. Les repré-
sentants des provinces maritimes sont
si éloignés du siége du gouvernement
qu'ils sont obligés de parler franche-
ment lorsqu'une question se présente
en Parlement. Si nous ne pouvons
pas faire adopter nos vues nous ne vou-
drions pas, comme l'honorable député
de Montréal-Centre, nous ranger de
l'autre côté de la Chambre, et contrac-
ter une alliance insolite avec les honora-
bles députés de Cumberland et de Kings-
ton. Je cros qu'il est préférable d'en-
durer les maux que l'on a que de cou-
rir vers (lautres qu'on ne connaît pas.

M. JoNES

Le gouvernement a administré les af-
faires du pays d'après des principes éco-
nomiques, les mêmes que les membres
préconisaient lorsqu'ils étaient dans
l'opposition. Lorsque l'honorable dé-
puté de Cumberland fit son discours, il
était évident qu'il l'avait préparé dans
le but d'accuser le gouvernement d'aug-
menter les impôts sans nécessité. L'ho-
norable monsieur a encore un discours
à faire. 11 fera bien de le garder jus-
qu'à l'année prochaine, et le faire si on
élève le tarif.

Maintenant que cette question est
devant la Chambre, j'espère que nous
aurons une opinion décisive. Dans ma
propre province on aurait éprouvé beau-
coup de mécontentement si le gouver-
nement avait adopté une politique diflé-
rente de celle dont il nous a fait part.
Quoique les villes de Montréal, Toronto
et Hamilton ne l'aiment pas, cependant
il y a d'autres divisions électorales
dans le Canada qui ont des intérêts en
jeu plus grands que les leurs, et elles
appuieront la conduite du gouverne-
ment.

M. THOMPSON (Welland)-Je ne
veux pas parler du libre échange ou de
la protection. Je désire seulement sou-
mettre quelques idées -et quelques con-
naissances qui, je l'espère, contribue-
ront à faire voir aux membres de cette
Chambre la question sous son vrai jour.
Des autorités vieilles de deux cents ans
ont été citées par quelques honorables
députés, mais alors la machine à vapeur
n'existait pas. Depuis la construction
des chemins de fer et des télégraphes,
le pouvoir de l'esprit humain s'est gran-
dement développé, et les honorables
députés devraient suivre la machine à
vapeur. Nous voyons que la mécanique
peut être exécutée à aussi bon marché
dans une partie du monde que dans
l'autre et peut fonctionner à aussi bon
marché quand on y ajoute l'intelli-
gence. Voici maintenant la question
qui se présente: pourquoi ne pouvons-
nous pas fabriquer aussi bien et à aussi
bas prix dans ce pays que dans d'autres?
Cela doit dépendre de l'intelligence et
de l'esprit d'entreprise de nos fabri-
cants. Je voudrais savoir si les honora-
bles députés veulent protéger l'igno-
rance.

Si nos fabricants étaient aussi ins-
truits et intelligents quelncex de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis, ils
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n'auraient pas besoin de protection.
Dire le contraire est simplement ab-
sarde, car nous pouvons acheter à aussi
bon marché qu'eux ; la main-d'ouvre
n'est pas plus chère, notre population
peut faire autant d'ouvrage, et, en con-
séquence, c'est l'intelligence qui fait
défaut. On m'a parlé d'un Canadien qui
a fait $100,000 dans les manufactures,
et qui mit sur son enseigne " Industrie
domestique et commerce honnête"
(Domestic lndustry and Fair Trade).
Des gamins changèrent cela en " libre
échange " "free trade" et il leur fit ob-
server que ce n'était pas libre échange
mais bien commerce honnête "fair
trade ", et ce sont là les gens qui
ont besoin de protection ! Ce système
est faux et rend l'argent rare. Mon très
honorable ami, le député de Kingston,
se souvient aussi bien que moi de ce
qu'était le Canada, il y a vingt, trente
et quarante ans. Je ne vis jamais un
peuple plus heureux que les Canadiens
à cette époque.

Sir JOHN A. MACDONALD-Re-
tournons-y.

M. TIOMPSON-Le Canada comme
pays est plus riche aujourd'hui, mais le..
individus ne le sont pas. Pourquoi les
agriculteurs ne pourraient-ils pas être
aussi intelligents, aussi heureux, et
réaliser autant d'argent que les autres
classes de la population ? et tout ce
qui tend à écarter les articles à bon
marché nest pas seulement contraire à
la philosophie, mais rend aussi le peu-
ple pauvre. Grâce au libre échange, les
articles étant à meilleur marché, les
familles peuvent épargner peut-être
$100 par année; et à 500,000 familles
cela feraitpar année $50,000,000, tandis
qu'avec ce misérable revenu de $18,-
000,000 le pays perd la différence, en
sus des avantages reproductifs de ce
capital; ainsi, chaque piastre placée
dans les importations amène une perte
de trois piastres. Ce système n'est
qu'une aïfaire d'expédients.; peu à peu
l'on adopte la théorie, les esprits se
remplissent des vieilles maximes en
vogue en Angleterre il y a plus d'un
siècle, et le pays marche à reculons
comme une écrevisse.

Des honorables députés nous disent:
Regardez les'Etats-Unis et leur accrois-
sement, et ývous y verrez la preuve de'
la valeur de' la protection ; mais
j'affirme que la protection n'a jamais
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rendu les Etats-U i. prospères; elle les
a plutôt appauvris. A la Nouvelle-
Angleterre, dans les villes manufactu-
rières comme Worcester, etc., les mai-
sons ont une bien belle apparenee, mais
des milliers de familles y vivent dans
une honiête pauvreté, sur de, revenus
de S600, $800 et $1,000.

La Nouvelle-Angleterre n'est pas
riche ; et de forts impôts y appau-
vrissent le fabricant tout aussi bien
que le peuple, parce qu'ils donnent
plus de valeur à l'argent, et limitent
le pouvoir de la consommation, ce qui
produit un état de choses tout à fait
irrationnel. N'était ce système de pro-
tection, les Etats-Unis seraient aujour-
d'hui deux fois plus riches qu'ils ne le
sont.

J'ai visité toutes les manufacturcs de
la Grande-Bretagne; si je parlais dans
le Yorkshire ou le Lancash-ire, les a:-ti-
sans me comprendraient très-bien ; mais
ici, un Canadien d'éducation, un homme
instruit ne peut le faire. Si l'on ôte, par
un moyen quelconque, vingt mill ons
d'entre les mains de la population,
c'est autant de capitaux qu'on rend
improductifs; et si cela a lieu dans les
mois de janvier, février et mars, cent
millions de capitalseront anéantis dans
une année qui, dans d'autres eireons-
tances, auraient peut-être rapporté
trois cent millions; retranchez vingt
millions, et vous aurez seulement $240,-
000,000,-le détournement de vingt
millions amenant une perte de soixante
millions.

Le député de Norfolk-Sud dit que le
système monétaire des Etat-s-Unis est
vicieux, parce que la monnaie n est pas
lachetable; mais si le gouvernement
des Etats-Unis n'était pas aussi mal ren-
seigné sur ce sujet que ne l'est cette.
Chambre, la monnaie des Etats-Unis
serait restée au pair depuis son émis-
sion jusqu'à'cejour. Le papier-monnaie
(greenbacks) est garanti par toute la pro-
priété foncière de la République, et s'il
estfdéprécié aux yeux des autres na-
tions,c'est parce que la législature per-
siste à calculer les droits. d'après la
valeur de l'or.

Si nous adoptons une politique de-
protection, nous porterons un coup fatal
au pays. Je ne me soucieguère que les
fabricants ou les ma-chands réussissent;
je ne veux pas être protégé par qui que.
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<c sit; qe chaque homme réussisse
suivant son propre mérite.

D lonnez vingt-cinq pour cent au fabri-
cant sur ses produ;ts et vingt pour cent
au cuiltivateur sur ses grains. et où en
>:erez-vous ? Le prix des aliments haus-
sera, l'ouvrier demandera de plus forts
gag1es, et il y aura équilibre.

Ces tarifs ne proviennent que le l'i-
gn9ran ce enracinée des gens.

Je ne parle pas en faveur de ce gou-
ve -iement ou d'un parti quelconque, je
pa 'e en faveur d'un priicipe philoso-
phique, sans lequel cette nation ne par-
viendra jamais à i ien. Nous devons
otCéir aux lois de la nature et du com-
merce. si nous voulons réussir en quoi
qIue ce soit.

M. MACDONNELL (Inverness)-
Ou a dit que les député des provinces
maritimes avaient essayé d'influencer le
gouvernement dans le choix d'une poli ti-
que fiscale. Quant à moi-et j'ai été
très heureux d'entendre l'honorable dé-
puté de Halitix faire la même déclara-
tion-je n'ai eu aucune influence sur le
gouvernement à ce sujet. L'on ne m'a
rien demandé, et je n'ai pas jugé à
propos de faire part au gouvernement
de mes opinions sur ce suje'.

Je iegi-ette que cette accusation ait
été portée, car, à mon idée, rien qui
ressemble à une influence indue ne
devrait être exercée par aucune section
de la Conlédération. Je crois que si
chaque député se considérait comme
représentant toute la Contédér'ation, et
lou pas une seule partie en particulier,
cela contribuerait beaucoup à l'harmo-
nie et à prospérité futures du pays.

Supposons que nous nous soyons
rendus en députation auprès du gouver-
nement comme représentant certains
intérêts dans le pays,et que dans les cou-
loirs et chambres de comité, nous ayons
demandé une législation spéciale en
faveur d'une certaine clasi e ou d'une
certaine section, les autres honorables
députés ne se seraient-ils pas cru tenus
de prendre des moyens pour déjnuur
une semblable manoeuvre. J'admets
que les députés des provinces nariti-
mes sont presque tous libres échan-
gistes, parce qu'ils croient que. ce prin-
cipe rendra justice aux divers intérêts
du Canada.

Perry, l'économiste politique des
Etats-Tnis, a dit qu'en principe nulle
législa:ure ne pouvait être protection-

M. THo31PSON

niste. à moins que ce ne fût aux ins-
tances de certains intérêts particuliers.

Il y a longtemps qu'on ne croit plus
à la tléorie de la protection.

L'Angleterre ne doit pas son état de
prosrérité à la prýotection. En 1826,
elle commença la fabrication des soie-
ries. L-ý tarif fut alors réduit de dix
chelins à cinq chelins par livre sur les
soieries étrangères, et beaucoup plus sur
la matière premiòie, et les soieries de-
vinrent, par ce fait. l'un des principaux
produits de l'Angleterre. En 1860, elle
abolit le dernier vestige du tarif sur
les Foieries, alors qu'elle pouvait en
exporter pour dix millions <le piastres.

L'on prétend que c'est la protection
qui a fait les Etats-Unis c'e qu'ils sont
aujourd'hui, mais je dis, moi, qu'elle les
a ruinés. A quelle époque ce pays était-
il le plus prospère ? C'était en 1790,
alors que le tarif était des moins élevés,
et que la moyenne des impôts n'était
que de 111¼ pour cent.

Jamais les Etats-Unisne furent aussi
prospères qu'à cette époque.

Que signifie la protection ? Pour
être de quelque utilité, il fiaut qu'elle
soit différentielle. Si toutes les indus-
tries d'un pays sont protégées, nulles ne
le s2nt. C'est le principe établi' par
les économistes politiques, et qui sera
compris par -tous ceux qui étudieront
quelque peu le sujet. Tout ce qui est
différentiel est partial, tout ee qui est
partial est injuste; et, en conséquence
la protection est injuste.

Je soutiens que la protection n'a.
d'autre but que d'enrichir le riche et
d'appauvrir le pauvre. Tout ce qui
restreint le commerce et y oppose
quelque obstacle enchérit les produits--
amène la cherté et la rareté.

Et que signifie rareté? Le pauvre a
besoin et ne peut acheter; le riche, lui,
peut acheter ce qu'il désire. L'abol-
dance est un bienfait pour le'pauvre, et
le libre échange donne l'abondances

L'on nous dit que les Américains
font du Canada un marché à sacrifice.
Si des marchandises nous sont vendues
à moitié prix, n'est-ce pas un avantage
pour le pays? Si des cargaisons 'de
marchandises nous étaient dônuées
gratis, la population en souffrirait-
elle? Cela ne produir'aitil .pas l'abont
dance ? Or done, et j'espère qu'il ne
s'en trouvera pas un seul- parmi les;
honorables dépiutés qui èsera le nier. les
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marchandises reçues à moitié prix
valent mieux que des marchandises
reçues à de hauts prix.

Prenons le fer, par exemple. Je
suppose que la fabricant de fer est un
de ceux qui désirent être protégés. Eh!
bien, le fer est un article qui est em-
ployé dans toutes les industries. Vous
pourrez protéger le fabricant de fer,
mais par là vous ferez tort à tous les
autres intérêts du pays.

Il y a quelques années, un monsieur
du nom de Bessemer inventait une
méthode de faire l'acier. Il ne cher-
chait pas il faire un meilleur article,
mais seulement de réduire le prix de
revient. Cela ne fut pas plutôt connu
dans les Etats-Unis, que les portes du
Congrès, de même que les portes de
cette honorable'Chambre le sont aujour-
d'hui, furent assiégées par les produc-
teurs de fer. On obtint une loi qui aug-
mentait l'impôt sur le fer, et quelle en fut
la conséquence ? En 1872, pendant la
construction du chemin de for Michigan
Central, la compagnie dût payer $79
pour des lisses d'acier, tandis que
de l'autre côté de la rivière Dé-
troit, à quelques milles de distance,
le chemin de fer du Sud du Canada
était construit avec des lisses d'acier
à 850 par tonneau. Les fabricants
de fer avaient été protégés, mais
quel bien cela faisait-il à là com-
pagnie ? N'était-ce pas un tort, et faire
tort à la compagnie, n'était-ce pas aussi
faire tort à tous les Etats-Unis ?

On a dit que la protection amènerait
une baisse ultérieure dans les prix-
que si les manufactures canadiennes
sont protégées aujourd'hui, elles seront
bientôt assez développées et assez bien
établies pour fabriquer à bon marché.
Je n'en crois rien. Elles iront bien
pendant un certain temps, mais le prix
de la main-d'œuvre ne tardera pas à
hausser, comme l'expérience le prouve,
et il leur faudra encore demander une
augmentation du tarif.

C'est ce qui est arrivé dans les Etats-
Unis. Le tarif de 1790 était protec-
teur, et en 1808, le Congrès fut encore
assiégé et il fallut augmenter l'impôt.
Ce ne fut pas., tout; le tarif fut aug-
menté de temps en. temps jusquà c
qu'il devint des plus nuisibles.

Quel ëïâit le champion du tarif de
1790 ?M""Colquhoun, nom brillant
dans l'histoire de l'Amérique, et bien
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connu de chaque membre de cette
Chambre.

M. PLUMB-Je crois que l'honora-
ble préopinant fait erreur de dates.

M. MacDONNELL - Pardon ; je
trouve en effet que le second tarif passé
en 1816 était appelé tarif Colquhoun;
celui de 1790, tarif Hamilton. Toute-
fois, ce n'est qu'une question de dates, et
je suis heur 'ux que mon honorable
ami soit si exact.

La protection n'eût jamais de plus
chaud défenseur que M. Colquhoun;
mais plus tard il reconnut son erreur,
et devint le champion du libre échange,
et mourut comme tel.

Si ceux qui représentent les intérêts
manufacturiers, étaient venusgleman-
der à cette Chambre une subvention
en argent au lieu de la protection, .'au-
rais été plus disposé à les appuyer.
Mais qui dit protectiôn dit subvention
pécuniaire. C'est imposer les intérêts
de la nation; c'est prélever un
impôt sur les habitants du Canada, afin
de mettre de l'argent dans les poches
des fabricants; mais je préfèrerais voter
en faveur d'une subvention directe (le
suite, plutôt que d'introduire dans la
constitution et d'y greffer une poli-
tique de protection dont on ne pourra
jamais se débarrasser.

En admettant que le tarif en vertu
duquel nos revenus sont perçus soit
juste, chacun paierait sa part raisonna-
ble de cette subvention ; mais au
moyen de la protection, certaines sec-
tions de la Confédération pourraient
être lésées.

Mon honorable préopinant a de-
mandé pourquoi les fabricants veulent
la protection. A mon idée ils admettent
par ce fait un peu d'infériorité de la
part des habitants et des ressources du
pays.

Ils disent que les manufactures sont
encore dans leur enfance. Je ne crois
pas que ce soit la vraie cause. Pour-
quoi sont-elles dans cette enfance? Est-
ce parce qu'elles manquent de matières
premières, de conditions favorables,
ou d'expérience ?

Je ne puis comprendre ce qui empê-
che nos fabricants de lutter avantageu-
aement avec ceux des autres pays,·lors-
qu'ils ont un tarif de· 1,T7 pour cent et
le coût du transport en leur faveur.,

Je ne crois pas que le gouvernement
devrait se charger de protéger les iii-
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dustries du pays. Elle devraient être
laissées aux mains des particuliers. Il
n'entre pas dans les attributions d'un
gouvernement de décréter quelles in-
dustries doivent être développées.

La Nouvelle-Ecosse a plus souffert
du système protecteur des Etats-Unis
que toute autre partie du Canada. Il y a
quelques années elle exploitait et ex-
pédiait trois fois autant de houille
qu'elle ne le fait de nos jours. Les houil-
lères sont arrêtées, et malgré tout, je
suis fier de le dire, il ne s'est pas trouvé
un seul représentant de la Nouvelle-
Ecosse qui ait demandé du secours.

Je dis que ces hommes qui deman-
dent la protection pour des entreprises
individuelles viennent ici en indigents.
Ils ont engagé leurs capitaux dans ces
entreprises sans consulter le gouverne-
ment ; ils étaient guidés par leur pro-
pre jugement, et ils n'ont aucun droit
de venir ici demander du secours. Un
cultivateur dont les moissons seraient
détruites, et qui serait obligé d'hypo-
thequer sa ferme, n'agirait pas ainsi.

1f. DEVLIN-Les fabricants ne e-
clament pas de secours. J'ai simple-
ment dit que les libres éechangistes
seraient bien imal reçus, à Montréal, par
ceux qui souffrent de la fermeture des
fabriques.

M. MAcDO.N NELL-La désignation
d'une chose ne change pas sa mature.
Celui qui demande à être aidé dans les
affaires personnelles demande la cha-
rité.

Cette question de protection est l'an-
cien cri du monopole. L'Angleterre en
a eu à satiété et d'autres pays ont été
émancipés d'une semblable politique.
Ce Parlement va-t-il adopter un système
rétrograde? Ayons le libre échange,
qui seul rendra justice à tous, et qui
seul peut développer les ressources du
pays.

M. GORDON-Je trouve qu'une cer-
taine classe fait des efforts inouis pour
convaincre les cultivateurs qu'ils souf-
frent d'un mal que la protection pour-
rait guérir. Ce sont les messieurs qui,
à une récente assemblée à Toronto, pas-
sèrent une résolution. déclarant que
l'entrée en franchise en Canada des
produits américains était une injus-
tice criante envers les intérêts des
agriculteurs et des meuniers de ce
pays.

Il y a une chose dans cette résolution
M. MACDONNELL

à laquelle j'objecte, c'est celle-ci: que-
les meuniers, ayant des griefs à faire-
valoir, cherchent à démontrer que les
cultivateurs sont dans le même cas.
Sous la politique nationale, l'impôt sur
le blé était de 4centins par boisseau, et
le meunier retirait un profit de 8 cen-
tins sur chaque baril de farine.

Cela peut paraître une bagatelle;
mais, si l'on considère que mon hono-
rable ami de Lincoln, qui produit 700,
barils de farine par jour dans ses mou-
lins, fit 856, ou $336 par semaine, l'on
appiéciera son importance. Il n'est pas.
étonnant que les meuniers se plaignent
que cette protection leur fait défaut,-
mais ils ne devraient pas se faire un
marchepied des cultivateurs pour
atteindre leur but.

Dans un ouvrage précieux, intitulé
"Does Protection Protect ?" "La pro-
tection protége-t-elle ?" je trouve les
chiffres suivants: " En 1820, le total
"du blé exporté des Etats-Unis s'éle-
"vait à $38,000,000. Entre 1820 et

1830 régna une période de forte
"proteetion. En 1830, la valeur du

lé exporté était de 853,000,000, une
"augmentation de 36 pour cent durant
"la décade."

La décade de 1830 à 1840 fut une
période de libre échange. Je vois que
la valeur des exportations en 1840 s'é-
tait accrue à $93,000,000, soit une aug-
nientation de 76 pour cent. .De
1840 à 1847 vint une période de
protection, et durant les trois der-
ières annéees de la décade uno période

de libre échange. Durant les dix années
expirées en 1850, l'augmentation fut de
35 pour cent seuleme. t. De 1850 à
1860, une politique de libre échangefut
maintenne, et l'augmentation fut de 107
pour cent. De 1860 à 1869, période
de la plus grande protection, l'augmen-
tation ne fut que de 21 pour cent.

Durant les quatre années entre 1839
et 1842, période de libre échange, la
moyenne du prix de la farine a été de
85.45 le bai-il ; de 1843 à 1846, période-
de protection, de 4.40 ; 1854 à 1861,
période de libre-échange, de 86.47 ; de
1862 à 1867, période de protection, de
$4.94. La moyenne des prix durant
une période de 17 ans de libre échange
fut de $6.13 ; durant une période de 10
ans de protection, 84.75. La moyenne
du prix par baril durant vingt-cinq ans.
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le protection, fut de $4.95 ; durant
-vingt-cinq ans de libre-échange. $6.04.

Or, je crois que ces chiffres dé mo*in-
treront à tout homme bien pensant que
quoique les meuniers et autres peuvent
bénéficier d'un tarif protecteur sur la
farine, il en résulte que le cultivateur
perd $1.36 par baril.

M'est avis que si ces faits étaient
inculqués dans l'esprit des agriculteurs,
ils s'apercevraient que les meuniers ne
sont mus que par des motifs égoïstes,
.dans une affaire qui les intéresse direc-
tement; en conséquence, j'espère que
les cultivateurs s'apercevront, comme
l'a fait observer l'autre soir l'honorable
député de Norfolk-Sud, qu'ils auront
un lourd fardeau à porter.

L'honorable député de Norfolk a
parlé du prix des terres sur* les bords
de l'Hudson et dans la province d'On-
tario. Il disait que sur l'Hudson un
acre était payé $250, tandis que dans
cette province la moyenne était de $50
l'acre.

Je prendrai l'honorable député à
partie sur ce point, car je crois qu'il
peutêtre clairement démontré que nulle
part dans les Etats-Unis-en prenant
la moyenne des cinq dernières années-
le prix des terres s'est augmenté dans
la même proportion qu'à Ontario.

Je me rappelle qu'il y a cinq ans,
$50 l'ocre étaient considérées un bon
prix pour les terres les mieux situées,
et je trouve aujourd'hui chez nous

-et dans les environs, tout à fait éloi-
gnés des manufactures, que les prix
varient de $110 à $120 l'acre.

Je pense donc que ceci prouvera que
l'augmentation en valeur ne provient
pas du voisinage des industries, mais
de la valeur intrinsèque des terres et
de la nature de leur rendement. Ceci
sera toujours, je crois, le critérium de
leur valeur, au moins dans Ontario.

L'on se plaint que nos industries
souffrent grandement, mais je ne sache
pas qu'aucun honorable député ait dai-
gné mentionner la fermeture d'aucun de
ces établissements en Canada. Le mi-
nistre des Finances a mentionné cer-
tains cas, particulièrement dans le com-
merce de fer, où des maisons furent obli-
gées de cesser les opérations dans les
Etats-Unis par suite de l'excès de pro-
-duction; mais je puis indiquer une indus-
trie canadienne qui a été contrainte de
fermer ses portes--du moinspendantun

certain temps-la manufacture d'amidon
d'Edwardsburgh. On a franchement ad-
mis que c'était parce que (le très
grandes fabriques produisaient pour la
valeur de $500,000 de cet article p-ar an-
née. Il s'en vendait chez eux pour $400,-
000 à un bénéfice variant de 25 à 30 pour
cent, et le reste était envoyé en Canada
pour y être vendu à un rabais de. 5 cen-
tins par livre, afin de thire fermer les
é ablissements canadiens.

Or, si tel est le cas, je demanderai
comment un tarif protecteur pourrait
empêcher une pareille concurrence ?

Si les fabricants américains veulent
faire un sacrifice, comment pouvons-
nous les en empêcher ? Je pense que la
protection commerciale qui existe dans
les Etats-Unis est la cause de tous les
maux actuels et qu'ils se dissiperont
avec le temps.

Nos amis qui préconisent une politi-
que de protection nous font un paradis
de la république voisine, où tous les
protectionnistes sont florissants; muais
je lirai deux petitsalinéas pris d'une
publication américaine, intéressée
dans le commerce les cuirs et des chaus-
sures; ils se lisent ainsi :

" Les fabricants se plaignent qu'une grande
quantité de chassures, provenant de fonds de
banqueroute, a été jetée sur le marché, et a
fait baisser les prix."

Plus loin je trouve ceci:
" Nous sommes heureux d'observer un inté-

rêt croissant dans le commerce étranger parmi
les fabricants d'effets à l'usage des dames. Si
cette brauche de commerce souffre d'un sur-
croit de production, un peu de sacrifice en fait
de main-d'ouvre de la part de quelques hom-
mes capables suffira pour lever les obstacles."

La même cause-production exces-
sive-produit là le même ettet qu'ici, et
quoiqu'ils jouissent en moyenne d'un
impôt protecteur de 48 pour cent, ils
subissent malgré tout les mêmes désa-
vantages.

Je ne puis comprendre comment on
pourrait éviter les maux dont on se
plaint en haussant le tarif de 50 pour
cent, quand nos voisins ont un tarif
additionnel de 28 pour cent.

M. BLAIN-Je ne puis appuyer cet
amendement, qui comporte, selon moi,
que nous devons établir un tarif diffé-
rentiel en faveur de la Grande-Breta-
gne et contre les Etats-Tnis. Je ne
pense pas que le pays y gagnerait;
mais je ferai volontiers tout en mon
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pavoir afin d'obtenir la protection
qu'exigent nos manufactures.

La discusion a dél)assé les limites
convenables du débat. D'abord, plu-
sieurs honorables députés ont parlé de
la protection et du libre échange. Il
n'existe pas, que je sache, une telle
c hose que le libre éch:nge dans aucun
pays du monde. Il n'y a pas une seule
nation qui ne soit gouvernée par une
politi que de protection, la Grande
Bretagne exceptée.

En examinant le sujet, on a constaté
que des 1,500 articles imposables, elle
retirait juste assez de revenu pour cou-
vrir les frais de perception d'environ
dix-sept; et que c'était d'une p rtie de
ces dix-sept articles qu'elle se créait
aujourd'hui un revenu. En d'autres
mots, la Grande-Bretagne est un pays
presque au>si protecteur (lue lorsqu'elle
adopta la politique qu'elle désigne
aujourd'hui sous le nom de libre
échange.

Si nous revenons de ce côté-ei de
l'Atlantique, nous voyons que les Etats-
Unis ont une politique de protection;
que par conéquent le libre échange
n'existe nulle part, tandos que la protec-
tion est grénérale.

Nous n'ignorons pas que chaque
nation règle ses prop es affaires, et peut
favoriser ou nuire à ses propres .ndus-
tries. Personne ici ne désire exclure le
commerce au moyen d'un haut tarif pro-
tecteur; nous voulons un tarif pour des
fins de revenu, arrangé de man ère à
.protéger nos manufactures. Notre
population est divisée en trois classes:
les fabricants, les commerçants et les
agriculteurs; deux d'entre elles sont
composées de producteurs, et la troisiè-
me ne fait que distribuer leurs pro-
duits; si une crise atteint les deux
premières, la troisième doit nécessaire-
ment s'en ressentir.

Il est constaté que les cultivateurs
sont prospères, mais les fabricants
subissent de grands désavantages. Il
s'en suit, naturellement, à mon idée,
que l'industrie mercantile doit aussi
souffrir; et quand on voit que les capi-
talistes américains s'efforcent d.'anéan-
tir nos jeunes producteurs, qui sont
moins riches, je dis que c'est notre
devoir de légiférer sur cette question.

L'on admet qu'il est du devoir (le la
Grande-Bretagne d'intervenir lors-
qu'une nation étrangère accorde une

M. BLAIN

forte prime sur l'exportation du sucre,
et le même piincipe vaut, que ce soit
une nation ou des flabricants qui veuil-
lent faire ce sacrifice; dans ce cas tout
le principe de la protection est accor--
dé, et conséquemment nous devrions
insérer dans nos statuts une loi à cet
égard.

La Grande-Bretagne a souffert de sa
politique de libre échange; c'est un
fait qui frappe tous ceux qui visitent
ce pays-là. Il est probable qu'un hom-
me sur deux dans la Grande-Bretagne
pos-édait quelque propriété, il y a cin-
quante ans ; mais aujourd'hui, que
voyons-nous ? presque chacun est forcé-
de compter sur ses gages pour subve-
nir à ses besoins et à ceux de sa fa-
mille.

Le discours du ministre des Finances
est admirable. Il déclare qu'aux Etats-
Unis la protection a enrichi quelques-
uns et appauvri la masse des habitants..
Et que voit-on dans la Grande-Breta-
gne? Aujourd'hui presque tout le sol
est entre les mains d'environ 50,000·
personnes, et presque la totalité des ca-
pitaux est répartie entre dix fois ce-
nombre. Il n'y a pas de pays sur la
surface du globe dont le peuple ait si
peu en sa possession que celui de la
libre échangiste Angleterre. Quand les
autres nations pourrort lutter avec elle,
alors elle reviendra à une politique de
protection.

A propos de l'acier Bessemer, il fut
importé dans les Etats-Unis au taux
de $160 le tonneau; aujourd'hui, avec
un tarir protecteur, il est fabriqué aux
Etats-Unis. d'aussi bonne qualité sous
tous les rapports, pour MG0 le tonneau.
On en a employé pour 80,000 milles de
chemins de fer.

L'amendement attaque la politique
fiscale du gouvernement, et vu qu'il
est une motion de non-confiance, je ne
puis l'appuyer.

M. MACDONALD, (Toronto-Cen-
tre.)-L'on doit s'attendre que je fasse
quelques observations sur ce sujet. On
a pris trois jours du temps de cette
Chambre à discuter la question de la
crise financière du pays. On demande
un comité pour s'enquérir de ses cau-
ses, et je pense, comme beaucoup d'au-
tres, qu'elles sont assez évidentes, et je
crois que les renseignements que ce
comité pourra recueillir se réduiront à
peu de chose.
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Le pays n'a fait que traverser une
eise, qui sera suivie d'autres, car cha-
que pays a des crises qui se reprodui-
sent aussi regulièremnent que les sai-

. sons, quoique à de plus longs itei-
valles.

Tout pays, pour devenir puissant, a
dû subir plus d'une crise, et la répu-
blique voisine dont on a parlé, et qui
a atteint un si grand développement
comme pays manufacturier, en a tra-
versé plusieurs.

Les fabricauts éminents de cette
république qui ont amassé des fortunes
colossales, les ont édifiées sur les raines
de leurs prédécesseurs.

La proposition qui voulait d'abord
un comité, a pris un autre cours, et
demanda qu'un comité fut formé pour
s'occuper des intérêts manutcturiers.

Ce comité siége maintenant, et a de-
mandé à la Chambre de lui donner un
sténographe, ce qui nie fait croire qu'il
se propose de travailler ardûmnent.
Cependant, quelle étrange anomalie
que de voir d'un côté un comité s'occu-
per de la condition précaii e des inté
rêts manufacturiers du pays, et de
Fautre, un gouvernement qui adopte
une politique qui iiapporte aucun se-
cours à ces mêmes intérêts.

.J'ai promis, dans une autre occasion,
la dernière fois que j'adressai la parole
à la Chambre, de parler de quelques-unes
des causes qui ont amené cette crise.
Entre autres, je mentionnai le crédit
facile de l'Angleterre; mais je n'ai
peut-être pas réussi à convaincre le;
menbres de cette Chambre de toute
l'étendue de ce système vicieux.

Commençons au début. D'abord,
nous voyons les jeunes gens de la cam-
pagne venir dans les villes, comme le
constate le dernier recensement, mé-
prisant les travaux des champs, et
cherchant à se créer, dans les grandes
villes, un avenir dans le commerce.
Tant que cette répugnance-je ne puis
l'appeler autrement-de la charrue et
de la herse -existera, les' mêmes maux
renaîtront. Ceci est donc la source du
mal. Ils viennent dans les villes, ob-
tiennent des marchandises à des con-
ditions faciles, de ceux qui eux-mêmes
les ont obtenues aussi facilement.

Par exemple, les exportations de la
Grande-Bretagne à ce continent ont gra-
duellement diminué, et ses marchands
se sont 'exposés avec leurs clients

Ci ce pays, à de plus grands risques
qu'ils ne l'auraient fait autrement. Les
marchaidises de la Grande-Breta-
gne sont expéliées en ce pays, non-
seulement à celui qui les achète,
mais sont consignées à d'autres person-
nles et jetées sur le marché coûte que
coûte. Je demanderai à cette Cham-
bre si le Canada, pouvant consommer
pour cinquante millions de piastre., de
marchandises et qu'il y en soit répandu
pour la valeur de cent millions, com;
ment il peut se faire que chaque indu-
trie n'en souffre pas?

Je donnerai un exemple. Récem-
ment, en la cité de Montréal, une mi-
s )n a failli laissant un passif d'un mil-
lion deux cent cinquante mille pias-
tres. D'après ce que j'ai pu compren-
dre, cette maison n'a éprouvé aucnne
difficulté à s'entendre avec ses créan-
ciers en Angleterre, à raison de dix
centins par piastre.

Il est facile de voir qu'un million et
et quart de piastres valant de marchan-
dises répandu dans le pays. sous des
circonstances aussi malhonnêtes, doit
causer un grand dérangement sur un
petit marché comme le nôtre.

Le crédit est si facile en Angleterre,
que la même maison commerciale, tout
en acceptant dix centins par piastre,
prenait d'autres arrangements pour re-
nouveler son fonds, et ainsi jeter le
désarroi dans le marché comme elle
l'avait déjà fait.

Les marchands anglais ont tant hâte
de mettre leu: s marchandises sur le
marché, que les comptes de celles ache-
tées en décembre sont datées de mu
donnant ainsi trois mois francs. A
compter de. cette date les acheteurs
obtiennent six mois de crédit, ce qui
fait neuf mois en tout; ensuite, il leur
est facile de renouveler leurs billets
pour la moitié, soit, un crédit de. pès
de douze mois.

Ce ne sont pas des Etats-Unis que
nous viennent les marchandises sacri-
fiées. J'en étais presque certain lorsque
j'en fis l'assertion l'autre jour en cette
Chambre; mais, depuis, fadressai les
questions suivantes à deux .miaisons de
commerce des Etats-nis:

Q.-Les fabricants ou agents à com-
mission. des Etats-Unis vendent-ils des
marchandises aux marchands canadiens
à meilleur marché qu'aux habitants des
Etats-Unis ?
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R-Xon ; nos prix et conditions sont
les mêmes pour tous les acheteurs,
qu'ils soient du Canada, des Etats-Unis,
ou d'ailleurs.

Q.-our-ez-vous donner des rensei-
gnements certains sur l'augmentation
probable qui s'est opérée dans la vente
des marchandises-nouveautés par les
Etats-Unis au Canada dans le cours
de l'année dernière ?

R.-Nous ne pouvons le faire. Nous
croyons que la quantité est beaucoup
plus grande que les années passées,
mais nous ne pourrions dire positive-
ment jusqu'à quel point. Les statisti-
ques de votre douane pourraient l'indi-
quer.

Q.-L'on prétend que des marchan-
dlises sont vendues coûte que coûte, et
à de très longues échéances, par les
marchands des Etats-Unis aux Cana-
diens, etc. ?

R.-Ce n'est pas le cas pour les fa-
bricnts ou agents; mais, jusqu'à un
certain point, on no peut douter que des
spécuateurs qui ont des agents pari
tout le Canada et les Etats-Unis, con-
tribuent beaucoup ;i jeter le désordre
dans les prix et les conditions, comme
vous devez bien le comprendre; mais la
même chose peut se dire des Etats-
Unis aussi bien que du Canada.

Je ferai observer une chose qui existe
dans les grandes villes comme Montréal,
Toronto et Harmilton. Les agents des
maisons anglaises y ont des bureaux
pour lesquels ils ne paient pas au-delà
de £35 ou £40 par année. lis ne con-
tribuent en rien aux dépenses municipa-
les des cités où ils sont établis, tandis

uils vendent autant de marchandises
que n'importe quels marchands en gros
de ces grandes villes, qui, eux, sont
obligés de e-nstruire ou louer leurs ma-
gasins, employer des commis, et main-
tenir des établissements dispendieux.'

Cela est un grave sujet de plainte,
-mais je n'en parie pas dans le but de
proposer quelque mesure corrective, ce
< éfaut se corrigera de lui-même. C'est
un des moyens e- mployés par les maisons
anglaises pour répandre leurs marchan-
dises dans le pays.

Une autre chose qui a causé cette
crise ainsi que beaucoup d'autresý sem-
blables, a été la création d'agences
mercantiles en Canada. Cela peut
paraître étrange, m;Iis il fut un temps
où celui qui parcourait le pays avec

M. MACDoNALD

des marchandises avait besoin d'ètre
intelligent, un temps où il fallait non
seulement de la hardiesse et du- sans-
gêne, mais aussi de l'éducation et de
l'intelligence à un homme qui voulait
disposer de ses marchandises dans le
pays. Aujourd'hui l'on met un petit
agenda dans les mains des agents, et
on leur dit que A B C sont les per-
sonne qu'ils doivent visiter.

Le mal ne serait pas si grand s'il
n'y en avait que quelques-uns de
charg-és de visiter ces personnes, mais
tous les 1.500 commis voyageurs en
Canada reçoivent les mêmes instrue-
tions, et il en résulte que si le mar-
chand est honnête, ils le rendent mal-
honnête en très peu de temps en l'en-
combrant de plus de marchandises qu'il
ne peut en vendre.

Je tiens à la main une lettre d'une
maison qui vend, dans le cours de
lannée, autant de marchandises que le
Canada en importe de la Gi-ande-Bre-
tagne, et l'on va voir que cette maison
confirme l'assertion que je me suis per-
mig de faire dans cette Chambre.

Voici la lettre:-
" Nous savions que le sujet dont vous parlez

serait présenté à l'examen de la Chambre, à
votre présente session, et nous sommes très
contents de recevoir votre lettre, afin que nous
puissions dissiperautant que possible,les fausses
impressions qui existent relativement à notre
commerce entrelesEtats-Unis et les provinces.

"Nous répondrons à vos questions dans
l'ordre ou elles sont posées. Nous pensons
que nous envoyons pluq de marchandises amé-
ricaines dans les provinces que toute autre
maison de commerce, et nons pouvons affirmer
que, à aucune époque et dans aucune circons-
tance, nos marchandises n'ont été ven~dues à
vos marchands à des prix moindres que ceux
reçus des marchands qui font affaire dans nos
propres Etats au contraire, tous ceux qui
achètent nos articles de commerce, tant du
Canada que des parties les plus éloignées de
notre propre pays sont traités de la même
manière sous tous rapports relativement aux
ventes que nous leur faisons.

INous vos informerons à ce propos que nos
conditions sont invariablement de soixante
jours de crédit pour ce que nous appelons mar-
cbandises domtstiques, savoir: les cotons à
drap et à chemise et les indiennes, tandis que
les marchandises étrangères que nous vendons
dans les provinces et dans les Etats-Unis le
sont avec un crédit de quatre mois.

" Pour vous montrer jusqu'à quel point nous
tenons à ces conditions, nous vous dirons qnune
maison respectable et bien connue faisant
affaire en Canada, nous proposa, i n'y a nq!e
quelques jours, d'acheterune quantité consi ê-
rable de nos marchandises domestiques, pourvu
que nous leur donnions un crédit de quatre
mois. mais offrant de payer l'intérêt pour les
soixante jours de plus. Nous refusâmes de suite,
pour la seule raison que ce crédit était plus
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long re nous ne voulions accorder sur ces

Je pense que cet exemple vous fera voir lae
manière et les conditions de la Tente des mar-
chandises américaines à vos marchands. Nous
désirerions pouvoir vous bien renseigner rela-
tiement à Paugmentation du comnerce de
marchandises-nouveautés entre les Etats-
Unis et le Canada, mais les archives de votre
donane vous en apprendront plus sur ce sujet
que toute estimation que l'on pourrait faire ici.
Notre propre commerce avec les provinces
en 1875 a été un peu plus considérable
g'en 1874, mais il ne s'est pas élevé à une
importance saffisante pour être remarqée
d&une manière spéciale."

Je ferai grâce à la Chambre du reste
de la lettre, mais je pense qu'elle jus-
tifie amplement mon assertion. Depuis,
j'ai reçu une autre preuve à l'appui de
ce que je disais-la liquidation des
affiaires d'une maison en gros qui vient
de faili r.

Son passif, en tout et partout, se
monxtait à deux cent cinquante mille
piastres. Elle faisait beaucoup d'affaires
avec les Etats-Unis, mais le chiffre de
ses créances américaines ne s'élevait
qu'à deux mille piastres.

Les Américains ont élagué de leurs
ventes toutes les chances de perte pos-
sibles; tout est calculé, aussi près que
possible, sur le pied du comptant. Ils
vendent à de courtes échéances, et si
'acheteur ne paie pas, ils cessent de

faire affaire avec Iui-je viens d'en
donner un exemple.

J'oserai dire que les choses continue-
ront de marcher ainsi, et tandis que les
importations de la Grande-Bretagne
iront toujours en diminuant, celles des
1tats-Unis s'accroitront en proportion,
Smoins que vous n'érigiez contre eux
des barrières, et des barrières telles
que je ne pourrais approuver.

Si vous ne vous protégez pas, avant
huit ans le commerce avec les Etats-,
Umis, de $50,000,000 qu'il est aujour-
d'hui, aura-atteint le chiffre de $100,-
00000.-

les raisons sont nombreuses et évi-
dentes. Les Etats-Unis sont de 3,000 1
milles plus rapp»rochés de nous que la
Grande-Bretagne. Les marchands
canadiens peuvent télégraphier aujour-
d'hui à New-York, et recevoir leurs
effets troisjours après. Quelquesjours
plus tard ils en. ont disposé, et doublé
et triplé leurs transactions dans l'es-
pace (e temps qu'il faudrait pour les
faire venir d'Angleterre.

Il est inutile de fermer les yeux sur

le changement qui se produit dans nos
relations commerciales avec les Etats-
Unis,

Revenons au discours sur le budget
de l'honorable monsieur. Il contient
maintes choses que la Chambre aurait
grandement tort de désapprouver. Il
en contient d'autres auxquelles je m'op-
poserai. Par exemple-je ne puis chas-
ser de ma pensée-je parle d'après me-
moire-que quelque $4,000,000 ont été
dépensés pour ce qu'on désigne comme
"travaux secondaires " que $2,000,000
ont été payés au sujet del'Ile du Prince-
Edouard; et si je me rappelle bien-
l'hönorable député voudra bien me rec-
tifier si je fais erreur - quelque
$2,000,000 de plus pour le St. Laurent,
et depuis que les honorables messieurs
ont pris les rênes du gouvernement,
ils ont payé la somme de $32,800,000.

Inutile pour moi, comme pour tout
membre de cette Chambre, de dire que
nous devons nous féliciter d'un tel état
de choses.

-Mais grande a été ma déception, et
un grandl nombre la partageront en ap-
prenant qu'on n'accordait pas auxinté-
rêts manufacturiers toute la coùsidéra-
tion dont ils sont dignes et à laquelle
ils avaient droit dans le discours sur le
budget. L'honorable député a dit
qu'on ne pouvait légiférer exclusive-
ment en faveur d'un vingtième à l'ex-
clusion des autres dix-neuf vingtièmes.
Je maintiens que cela est faux, et je di,
que ce vingtième a droit à autant d'é-
gards que les autres.

On nous a beaucoup parlé d'une poli-
tique protectrice ; mais j'ignore d'où
est parti ce mouvement. Je sui venu
ici sans avoir pris d'engagement en
faveur de la protection ou de tout autre
système. Mes commettants ont con-
fiance en moi.

Ils m'ont député ici pour faire et dire
à ma volonté et j'agirai ainsi chaque
fois que je le jugerai à propos.

Je suis venu ici avec l'intention
d'accorder à toute industrie qui serait
ou qu'on me prouverait être languis-
sante, la protection qui lui serait néces-
saire, sans toutefois porter aucun. pré-
judice au consommateur. Je me fai-
sait fort de prouver que la concurrence
locale aurait pour effet- de maintenir
le taux des prix toujours à la portée
de >acheteur, sans pour cela exclure les
produits américains, car je prétends que
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du moment que vous empêchez le ma-
nufacturier d'exercer une concurrence
raisonnable, vous détruisez son éner-
gie.

Plusieurs voix-Ecoutez! écoutez!
M. MACDONÂALD-Mais je soutiens

que lorsque vous l'exposez à des risques
imminents, vous assurez sa ruine. Je
dis que je ne veux pas chasser les pro-
duits américains de nos marchés. Je
veux que le consommateur retire la
plus grande somme de profits possible,
que le fabricant ait toujours à combat-
tre " un adversaire digne de lui." Je
me suis efforcé d'étudier l'impression
générale de la Chambre. Je trouve
réunis ensemble les représentants de
sept provinces, dont les intérêts sont
différents les uns des autres. Je vois
représentée la grande province agri-
cole et manufacturière de l'Ouest, et
immédiatement auprès j'en vois une
autre qui doit sa prospérité à !a navi-
gation. Un de nos honorables amis
nous vient d'un pays éloigné, que de
grandes distances et des chaînes de
montagnes séparent de nous. Les in-
térêts des uns~sont contraires à ceux des
autres. Je pense que les vues que j'ai
exprimées -ur le sujet sont extrême-
ment raisonnables, et se recommandent
d'elles-mêmes au bon sens et au juge-
ment des membres de cette Chambre.

L'honorable préopinant a mis tant
soit peu de chaleur dans son discours.
On nous a fait la remarque que des
représentants des provinces maritimes
s'étaient rendus auprès du ministre des
Finances et lui avaient fait d'instantes
représentations. Je ne puis dire si c'est
le cas, mais je pretends que si le fait
est réel, ce n'était pas le parti le plus
sage A prendre. Le jour viendra où
eux aussi auront besoin qu'on veille à
leurs intérêts. Il me serait très-pénible
de voir le député d'Ontario aller au-
près du ministre des Fnances, ou de
tout autre membre du ministère et se
déclarer contre tout ce que les repré-
sentants de la Colombie-Britannique,
des provinces maritimes ou du Mani-
toba seraient en état de prouver être
pour le plus grand avantage du C-
nada.

Je veux bien faire remarquer ce que
le discours sur le budget m'a para con-
tenir de faux. Le ministre des Fi-
nances a prétendu que la déiéssion
dans les valeurs avaient été une source

M. MACDONALD

de prospérité pour le pays, en permet-
tant des achats plus considérables.à des
prix plus réduits. L'honorable député.
devrait se rappeler que la baisse dans
les valeurs implique toujours une dé-
pression dans les ressources de l'ouvrier,
et qu'il vaut mieux pour lui avoir un
salaire plus élevé et payer un peu plus
pour sa demeure et ce qu'il achète.

Il y a, cependant, un point sur lequel
personne ne s'est arrêté, et je veux
donner au ministère tout l'avantage
qui lui en revient, d'autant plus que,
dans mon idée, c'est un rayon d'espé-
rance pour l'avenir. Je veux dire que
pendant qu'il y a eu une diminution
considérable dans nos importations, que
le revenu s'en est nécessairement res-
senti, je vois dans cette dépression le-
commencement d'une nouvelle ère. Il
est évident que nous nous instruisons
de l'expérience, et que nous allons
commencér à mettre en pratique une-
politique d'économie, ce qui est propre
à nous assurer les plus brillantes espé-
rances pour l'avenhr. Je suis bien con-
sentant à mettre aussi au crédit du mi-
nistère que, malgré un surcroît de dé-
penses de $176,000, les réductions s'é-
lèvent à $3,250,o0O, soit une diminution
de près de $2,500,000. Il y a aussi
d'autres questions sur lesquelles j'aurais
aimé à m'étendre, mais je crains d'avoir-
peut-être abusé de l'attention' de la
Chambre. Je désire, cependant, faire
encore une remarque avant de repren-
dre mon siége. Dans son discours, l'ho-
norable ministre des Finances dit:
" Que dans un nouveau pays comme le·
",nôtre, protéger nos manufactures est
" de bonne politique." J'accepte cette
déclaration comme preuve qu'il recon-
naît la justice de leurs droits à la pro-
tection.

Je ne ferai qu'ajouter, que faire subir
au tarif de fréquents changements, de-
ces modifications sans raison et indi-
gestes-expose à des dangers; qu'il est
à craindre qùe si on demandait à 'cette-
Chambre, ce à quoi je m'attendais de
la part de l'honorable député, d'appor-
ter à ce moment des changements au
tarif, cela comporterait un certain dan-
ger. J'espère que pendant la vacance
l'honorable ministre des Finances pren-
dr sous sa considération .la plus sé-
rieuse les intérêts de toutes et chacune
des industries. Je suis disposé à soU-
tenir une politique de«ce genre,me rap-

Býudget.3A46 Buldget.



[29.FÉVa1EE 1876.]

pelant que pour qu'un tarif produise
de bons effets, il faut qu'il soit équita-
le et dégagé de toute anomalie, et que

s'il repose sur des principes justes et
équitables, c'est autant de garanties
qu'il sera de longue durée.

Sir JORN A. MACDOiNALD.-Vu
l'heure avancée, je ne désire pas occu-
per longtemps l'attention de la Cham-
bre. Je me rends, cependant, à l'invita-
tion de l'honorable député de Montréal-
Centre, qui a insisté de la manière la
plus pressante, en me désignant par
mon nom, pour me faire engager une
discussion sur la principale question
qui a occupé cette Chambre, non-seule-
ment depuis le discours sur le budget,
mais pendant toute la session.

A tout événement, je ne veux pas, à
cette heure, ajouter ma quote-part
à la discussion sur les mérites de
la protection oudu libre échange. L'ho-
norable député m'a demandé de donner
mon opinion sur le sujet; il m'a tancé
fortement à propos de mon silence.
Plasieurs des orateurs qui m'ont pré-
cédé se sont aussi élevés fortement
contre l'honorable député de Cumber-
land, pour avoir fait un discours dans
un sens sans avoir déclaré ses principes.
Maintenant, je ne sais si mon honorable
ami qui siége près de moi (le Dr. Tup-
per) a été déçu dans son attente par le
discours de l'honorable ministre des Fi-
nances. Il est certain qu'il m'a pris par
surprise. Je venais, je l'avoue, écouter
son discours avec l'idée bien arrêtée
qu'il devait apporter des changements
au tarif. Nous étions en droit de sup-
poser qu'il devait le faire, et le pays
avec nous. L'honorable représentant
(le Montréal-Centre avait déclaré à ses
commettants qu'un changement allait
s'opérer et nous étions portés à croire
qu'il était au fait des intentions du
ministère, sachant qu'il possédait tout
leur appui, et qu'il venait de l'avant
comme le candidat et l'avocat par
excellence d'une politique de protection.
Il Y avait aussi d'autres indices, tel que
les discours de l'honorable monsieur
en plusieurs occasions, les rumeurs
qui circulaient dans le pays,' les' asser-
tions de la presse ministérielle, toutes
choses qui portàient les fabricants et
les marchands du pays à 'croire qu'il
devait y avoir des modifications de faites
au tarif; du moins qu'il y en aurait une
qui devrait, dans la eirconstance, proté-

ger nos industries locales. J'ai donc été
pris par surprise en apprenant par le
ministre des Finances que la politique
du gouvernement était de ne faire aucun
changement au tarif, au moins durant
la présente session.

L'honorable député d'Halifax a dit
que mon honorable amide Cumberland
venait bien décidé à accuser le gouver-
nement d'extravagance si les droits
étaient augmentés. Je ne sais si c'est
un motif semblable qui détermina l'ho-
norable monsieur lorsqu'il devint notre
adversaire. Ce n'est certainement pas
ce qui aurait changé nos vues dans les
graves circonstances par où nous pas-
sons, lorsque le gouvernement admet
lui-même leur existence dans le discours
du représentant de Sa Majesté.

En ce moment de grande crise, nous
étions disposés à donner notre appui le
plus sincère, le plus amical et le plus
actif à aucune proposition faite par
l'honorable député de la droite, désireux
de mettre les triomphes de parti de
côté, dans l'intérêt du pays.

Lors donc que l'honorable ministre
reprit son siége à la clôture de son
adroit, mais pas du tout satisfaisant
discours, sous le coup de la surprise, je
demandai qu'il nous fut accordé du
temps pour décider quelle voie nous
devions suivre sous cette circonstance
nouvelle. Cependant, mon honorable
ami d'Hamilton se leva et nous promit
une proposition, et il a tenu parole.
Je ne m'attacherai qu'à elle ce soir.
Sans doute que l'honorable député, lors-
qu'il la prépara, était animé par les
motifs les plus patriotiques du monde,
par le désir bien naturel d'assurer à ses
commettants les avantages de la pro-
tection, protestant en même temps
contre la politicque du gouvernement.
Elle coinportait aussi un violent protêt
contre le ministère qu'il voyait res-
pecter si peu les intérêts manufactu-
riers d'Hamilton, quoiqu'on admit, dans
le discours du Trône, un déficit dans les
revenus et une pénurie par tout le
Canada.

Je ne doute pas que l'honorable mon-
sieur était animé du désir sincère de se-
mettre en règle vis-à-vis de ses com-
mettaats et du pays en général, en
plaçant 'devant la Chambre la résolu-
tion' entre Yos mains, résolution que-
rious devons expédier avant d'aller plus.
loin.' -
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Je suppose que l'honorable député
connaît ses commettants mieux que
nous, qu'il les a consultés, et, en sou-
mettant sa motion à cette Chambre, il
a satisfait à leurs désirs. Lorsqu'il re-
tournera à Hamilton, les artisans et
les ouvriers lui feront certainement une
ovation pour la manière ferme, claire
et décidée avec laquelle il les protége
contre la politique hostile du gouver-
nement. Mais pendant qu'on le cou-
ronnera de lauriers, ceux qui ne joui-
ront pas des bénéfices de cette réso-
lution, comme les fabricants de Mont-
réal et des autres villes, se trouveront
<dans la déception.

J'ignore si l'honorable député a agi
seul et de lui-même, ou s'il a écouté les
.avis d'autres personnes qui l'ont aidé à
rédiger cette résolution. Il y a peut-
être erreur, maisje dis que quiconque la
lira, quiconque connaît l'effet d'une
résolution, dira que si on s'était servi
d'un ami du gouvernement pour rendre
la protection ridicule et obtenir le plus
.petit nombre de votes possible, il n'au-
rait pu mieux réussir que par une mo-
tion de ce genre. En premier lieu, les
libres échangistes lui seront tous op-
posés. En second lieu, l'administra-
tion se prononcera contre elle, parce
qu'elle attaque sa politique; il en sera
de même des partisans. du ministère
,qui reposent en elle une confiance si
illimitée qu'ils tombent dans la caté-

*gorie où l'honorbale premier rangeait
mes adhérents sous l'ancien ministère.
Il avait l'habitude de les appeler les
serviles partisans d'une administration
corrompue et inhabile. Je ne doute
.pas que mon honorable ami, qui n'est
ni inhabile ni corrompu, voie l'avan-
tage de posséder non une majorité ser-
vile, mais une majorité confiante. Je
le répète, l'honorable député d'Hamil-
ton a donné une forme telle à sa réso-
lution que les libres échangistes, tout le
ministère et ses partisans voteront
dans un sens opposé Il doit s'attendre
que tout membre de cette Chambre qui
n'a pas la bonne fortune de reposer sa
confiance dans mon honorable ami et
dont l'opinion politique lui est opposée,
-sera aussi contre lui. Il s'y est si bien
pris que pas un député, soit protection-
niste, soit partisan de la protection de
,circonstance, soit libre échangiste, ne
peut voter en sa faveur. Il aura cer-
tainement contre sa résolution toute

Sir J. A. MaCDONALD

personne en faveur d'une politique de
représailles vis-à-vis des Etats-Unis et
tous ceux qui pensent qu'il faut recher-
cher une politique de conciliation,
comme l'a établi l'honorable député de
Norfolk-. .ord, qui a fait sur ce sujet
un habile discours. L'honorable dé-
puté a si bien fait la chose, qu'excepté
lui et son secondant, je ne vois pas qui
pourrait l'appuyer.

Il y a un certain nombre d'années,
j'avais au Parlement un mien ami qui
était un homme d'un esprit très actif,
et qui portait toute. son attention à la
législation du pays. Au commence-
ment de chaque session, il introduisait
un grand nombre de bills et il les dé-
fendait avec beaucoup d'ardeur. Il les
discutait avec chaleur et d'une façon
éloquente, combattant tous les ob-
stacles ; mais. se trouvait-il un député
qui voulût se joindre à lui, aussitôt il
retirait ses *projets. Mon honorablë
ami, dans sa résolution, a suivi à peu
près la même voie. Il nous demande
sérieusement de voter pour sa résolu-
tion, et, M. l'Orateur, cette motion qui
occupe tout le temps de cette Chambre
a été soigneusement élaborée de ma-
'nière à avoir le moins d'appui possible.
Et on agit ainsi, M. l'Orateur, dans
l'intérêt de ýes commettants, dans l'in-
térêt des manufacturiers, dans l'inté-
rêt des industries locales, dans le but
de mettre fin à la vente à sacrifice et
de prévenir la désastreuse concurrence
des pays étrangers. Par cette résolu-
tion, on veut, M. 'Orateur, relever le
pays de l'état de dépression qu'il subit
et donner à l'ouvrier une entière jour-
née de travail, tandis qu'il n'est occupé
aujourd'hui que les trois quarts, la
moitié et des fois pas du tout. Et c'est
là l'amendement qu'il propose à lap-
pui d'une politique da protection.

M. l'Orateur, j'espère qu- cette mo-
tion sera mise de côté et traitée comme
elle le mérite. Dans mon opinion, c'est
une perte de temps que de discuter
dans les circonstances où nous nous
trouvons, la question pratique de l'aug-
mentation des impôts, ou quelle est la
meilleure manière de combler le déficit
dont l'honorable ministre des Finances
nous a appris l'existence, ou les meil-
leurs moyens de mettre fm à la dépres-
sion actuelle, de rétablir la confiance
chez les manufacturiers, et de déve-
lopper les industries du pays. Je dis
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que c'est perdre un temps précieux à
discuter toutes ces questions en ce mo-
ment. Mais nous avons la promesse de
l'honorable député de Montréal-Ouest
que cette question sera rappelée de
nouveau, et je ne doute pas que cela
arrive dans beaucoup d'occasions du-
rant la présente session. De l'est à
l'ouest du Canada, requête sur requête,
remontrances sur remontrances, adres-
sées par les manufacturiers en souf-
france du pays viendront devant cette
Chambre. J'espère que cette question
sera discutée,-et elle doit l'être-plei-
nement et pratiquement. Mais pour
pouvoir agir ainsi avec avantage, il
nous faut d'abord, M. l'Orateur, expé-
dier la motion de l'honorable représen-
tant d'Hamilton.

Mon honorable ami le député de
Montréal-Centre-n: ais je ne le vois
pas à sa place......

M. DEVLIN-Me voici, monsieur.
Sir JOHN A. MACDONALD -

J'entends sa voix harmonieuse. Mon
honorable ami, le député de Montréal-
Centre m'a fait l'honneur de me décer-
ner des louanges d'une manière tout à
fait insinuante, mais il a montré qu'il
pouvait aussi parler sur un tout autre
ton.

Mes oreilles ont entendu la menace-
l'affreuse menace !-que les députés de
Montréal se rangeraient du côté de
l'opposition. Et cependant je n'ai ob-
servé aucun changement dans l'attitude
de mon honorable ami le piemier
ministre. La menace faite par l'hono-
rable député de Montréal-Ouest -que lui
et les deux autres députés de Montréal
allaient retirer leur confiance auminis*
tère et s'unir à l'opposition; n'a paru
lui inspirer aucune inquiétude. Je
croyais voir un sourire placide errer
pendant ce temps sur lés lèvres de mon
honorable ami, qui connaît. bien son in-
fluence.

Mon honorable ami de Montréal-
Centre est comme tous les rodomonts,
il peut causer beaucoup de frayeur,
mais il sait rengainer au besoin.

Mon honorable àmi, le premier mi-
nistre, était bien convaincu, quoique le
député de Montréal-Centre déployât
dans le moment beaucoup de bravoure,
qu'il commande à son ami -comme le
chasseurcommandeà sameute,car il sait
qu'un mot ou qu'un regard lui sdfira

pour qu'il obéisse toujours; * et quoi-
que ces braves députés aient paru von-
loir, lui faire faux bond, ils continue-
ront à lui accorder leur confiance
comme avant. Si le gouvernement ne
doit tomber que éous les coups et par
l'entremise de mon honorable ami de
Montréal-Centre, il restera au pouvoir
beaucoup plus de temps que ne le dé-
sire loposition, ou que ne le demande
le -bien du pays.

Mon honorable ami de Montréal-
Centre m'a averti, à moins que je n'ac-
cepte sur le champ sa proposition, qu'il
sera trop tard ensuite pour chercher àle
faire tomber dans mes filets. Je dois
dire, M. l'Orateur, que dans mon
temps, j'ai pris de bien singuliers pois-
sons; mais je crains qu'il me soit tou-
jours impossible-maintenant comme
lorsque son siége se trouvait à l'au-
tre coin-d'attraper mon honor able
ami. Il est trop insaisissable.

Mais cette question reviendra, et
alors, M. l'Orateur, j'espère que je serai
en mesure de faire connaître mes hum-
bles opinions à la Chambre. Je dirai,
cependant, que je suis d'accord avec ce
qu'ont maintes fois affirmé mes hono-
rables amis, le premier ministre et le
député de Châteatuguay. lorsqu'ils sié-
geaient sur les'bancs de l'opposition,
que leur rôle d'adversaires devait géné-
ralement se borner à une critique des
actes du parti at pouvoir; je compte
qu'avant que la Chambre se soit pro-
noneée sur cette importante question
je pourrai aborder quelques-uns de ses
détails; mais, en attendant, nous allons
voter sur l'amendement-de mon honora-
ble ami,-je m'attends que ce vote sera
pris ce soir,-et j'espère que d'autres
députés présenteront ensuite de nou-
velles résolutions sur le même sujet.

Les députés sont ensuite appelés à
prendre leurs siéges et la Chambre se
divise comme suiti

POUR:

Devlin,
Irving,

Applby,
Aylmer,
Baby,- '.

Messieurs
Wood.-3.

CONTRE:

Messieurs
Laird.
Lajoie,
Landerkin,

• "He castsoff his friend as
A huntsman bis pack,

As he knows with a word
He can whist1e them back."
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Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Béchard,
Benoi,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Blanchet,
Borden,
Borron,
Bourassa,
.Bowell,
Bowman,
Boyer,
Brown,
Bueli,
Bunster,
Burk,
.Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Victoria),
-Carmichael,
Caron,
Cartwright,
-Casey,

'Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cimon,
'Cockburn,
Coffin,
Colby
Cook,
Coupal,
Curningham,
Currier
Cuthbert,
Davies,
Dawsony
DeCosmos,
Delorme,
.Desjardins,
DeS t. Georges,
DeVeber,
Domville,
Dymond,
Farrow,
Ferguson,
eerns,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Gibson,
(ill,
-Gillies,
Gilmor,
,Gordon,
Goudge,
-Greenway,
Hagar,
Haggart,
Harwood,
Hio inbotham,

Horton,

Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Little,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Kingston),
Macdonald (Toronto),
McDonald (Cap-Bret.),
MacDonnell (Invern.),
Macdougall (Elgin),
McDougall (Renfrew),
MacKay (Cap-Breton)
McKay (Colchester),
Mackenzie,
Macmillan,
McCallum,
McGreevy,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
McQuadie,
MaSson
3letcalf e,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Norris,
Oliver,
Onimet,
Palmer,
Paterson,
Pelletier,
Perry,
Pettes,
Pickard,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Pope,
Pouliot,
Pozer,
Ray,
Richard,
Robillard
Robitaille,
Rochester,
Roscoe
Ross (Prince-Edouard)
Rouleau,
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Schultz,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Skinner,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith (Westmoreland)
Snider,
Stephenson,
Stirton,
St. Jean,
Thibaudeau,
Thompson (Caribou),'
-Thompson(Haldim'nd),
Thomson(Welland),
Trow,
Tupper,
Vail,
Wallace (Albert),
Wallace (No.rfolk),

Huntington, White (Hastings),
Jones (Halifax), White (Renfrew),
JG.ies (Leeds), Workman,
Kerr, Wright (Ottawa),
Killam, Yeo,
Kirk, Young.-174.

Sir JOHN A. MACDONALTD-
C'est une proposition exprimant la
confiance dans le gouvernement qui
vient d'être mise aux voix, et, cepen-
dant, il n'y a que trois votes en sa faveur;
il s'ensuit donc que l'administration a
voté non-confiance en elle-même. Mais
il va sans dire que je reconnais la
constitutionnalité de cette ligne de con-
duite.

Hon. M. CARTWRIGHT-Si quel-
ques autres députés veulent parler sur
la question, je n'ai aucun désir d'en
faire hâter la votation.

Les débats sont ajournés sur la pro-
position de M. Macmillan et la séance
est levée à minuit moins dix minutes.

CHAMBRE DES COMIMUNES.

JEUDI, 2 mars 1876..
L'OITEuR prend le fauteuil à 3 h.

p. m.
Après les affaires de routine les pro-

jets de loi suivants sont présentés -
Par M. BLAIN.- Bill intitulé:

"Acte pour constituer en corporation
la Compagnie de Prêt dite Scottish Ca-
nadian. "

Par M. WORKMAN.-Bill intitulé:
"Acte concernant la banque des Arti-
sans de Montréal."

Hon. M. CARTWRIGHT-Mon ho-
norable ami aurait-il la complaisance
de faire connaître le but de ce projet ?

M. WORKMAN.-Il a principale-
ment pour but la réduction du capital
de cette banque, réduction devenue né-
cessaire par suite des pertes souffertes
par cette institution.

BANQUES QUI ONT DÉPosÉ LEUR BILAN.

L'hon. M. CARTWRIGHT présente
un bill intitulé: "Acte pourvoyant à
la liguidation des affaires des banques
qui ont déposé leur bilan."

L'honorable ministre s'exprime ainsi
a l'égard de-son projet:

Pour les banques qui ont*déposé leur
bilan je priopose l'application, mais en
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la modifiant, de la 142me section de bien faible jusqu'ici, car très peu ont
l'Aete de Faillite de 1875, laquelle pour- demandé ce privilège.
voit à la liquidation des affaires de cor- Cette mesure prescrit aussi que tout
porations en faillite. Sauva"e sobre et industrieux pourra s'a-

Cette application n'aura pas l'effet dresseraux agents nommés dans le but
d'empêcher que ces banques ne se re- de constater sil justifie o non des qua-
mettent à faire leurs paiements-dans le lités qu'exige son émancipation, et
cours d'une certaine période. que, dans le cas afrxnatif, il recevra un

Avec la loi actuelle, .e créanciers billetîni permettant d'occuper une terre,
ne peuvent que très difficilement arri- et, d'obtenir au bot de trois ans, les let-
ver au véritable contrôle de l'actif de trespatentes qui lui en donneront.l'en-
la banque, contrôle qui, en réalité, n'est tier contrôle sa vie durant, contrôle
pas enlevé aux actionnaires. qu'à sa mort et par testament il pourra

Le projet actuel donne aux créan- léguer- à qui il voudra.
ciers le pouvoir de s'adresser an juge On a pensé que l'avantage ainsi ofert
pour faire nommLer un syndic qui inùiterait les Sauvages à améliorer leur
pourra exereer ce contrôle. Il renferme terres et à se familiariser avec une vie
aussi d'autres dispositions d'une nature plus civilisée.
plus technique. Leurs lettres patentes une fois obte.-

M. JONES (Halifax)-J'aimerais à nues, si1s veulent s'émanci)éi' davà'-
savoir si cette mesure s'applique aux tage et ent-er cn possessioû de leur
banques déjà dans les difflcultés ou à part des fonds placéspour eux, ils pour-
celles qui pourront s'y trouver plus ront en faire la demande, et trois ans
tard? plus tard ils auront droit à un partae

Hon. M. CARTWRIGIT-Nous in- de ces fonds.
elinons à croire qu'elle s'appliquera à Ainsi donc, ap-ès six aunées de
toutes les banques qui sont actuelle- bonne conduite, il se trouveront posses-
ment ou qui seront plus tard dans cette seurs deter d
ciconstance.placé pour eux par le gouvernement, t

sous tout rapport ils auront cessé:d'êtr
LES INDIENS. êr

LE NDESSauvages s 'elon l'acceptiop, que les lois
L'hon M. LAIRD présente un bill canadiennes prêtent à ce mot. Ce*pro-

intitule: - Acte concernant les Sauva- giès accompli, nous n'aurons plus à e-
res du Canada." rer leurs atfai-es autrement qu celles

Le principal but de ce projet, dit-il, des sujets ordinaires de Sa Majesté.
c'est la refonte de toutes les lois fédé- Sir JOHN A.MACDONALD- Cette
rales et provinciales relatives aux In- mesure est d'une très grande impor-
diens. tance et témoigne de beaucou de solli-

Nos statuts fédéraux renferment citude pour les Sauvages qui sont sous
trois lois différentes, et de l'ancien la tutelle Spéciale de la Couronne et du
Canada il reste des parties de lois en- Parlement; mais d'après l'exposé,qu'en
core en vigueur. - Dans l'intérêt de vient de faire 'l'honorable minist-e de
notre population indienne, il convient l'Intérieur, je doute fort s'il serait jud-
de ne faire qu'une de toutes ces lois cieux de donner, a tout Indien, lorsqu'i1
pour tout le pa% s. aura vingt et un an, le droit abs6lu de'

Ce projet renferme plusieursdisposer de ses biens.
dements et le principal a trait à l'é- Jappréhende que cette disposition
mancipation des Sauvages. aura pour effet de donneî aux accapa-

Sous la loi actuelle, un Sauvage -eurs de terres'l'occasion d'exercer leur
émancipé ne peut avoir qu'un intérêt rapacité à l'endroit de ces pauvres
viager dans la possession du sol qui lui emanciies; mais c'es là une quesion
est réservé et sur lequel ses enfants que nouspourrons mieux discuterlors
neont après lui aucun contrôle. - de la deuxdère lecture.

D'après le projet présenté, il pourra, ,e. saisiaii, . oc-asIl
par testament et à sa mort, léguer ce Pour fireque'je trouve peu juste quel
contrôle à ses enfants, et l'on -compte gouvernement prenne d'autres jours
que cette disposition aura l'effet d'en- que ceux qui lui sont accordéà pouÏ
gager les Sauvages à se faire émanciper. senter ses mesu-es. Je naipasCruAt éavoir sore ete objtrio niapravsa

tet gar, l'ncora'devcoitr 'il jstfe ojec onde qupa-at

biltu permttan d'cue unetere
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mais comme la liste des avis renferme
beaucoup de projets, je crois qu'il ne se-
rait que juste de laisser à leurs auteurs
un peu de temps à leur disposition.

LA TRADUCTION DES DÉBATS.

M. MASSON-M. l'Orateur, en con-
sultant l'ordre du jour on verra que je
me suis conformé au désir du premier
ministre et au vôtre qùant à la question
de privilége relative à la traduction des
débats en français. La première feuille
de la version française des débats n'a
pas encore paru. M'étant soumis à
votre décision et ayant donné avis, je
vais maintenant proposer l'adoption du
deuxième rapport au sujet de la publi-
cation des débats parlementaires.

Hon. M. BLAKE.-La proposition
de l'honorable préopinant est sur l'or-
dre du jour.

M. MASSON -Je me suis d'abord
rendu au désir du premier ministre, et
M. l'Orateur a décidé ensuite qu'un
avis de deux jours devait être donné
avant que la Chambre pût être saisie
de la question, et voilà que maintenant
l'honorable ministre de la Justice fait
remarquer qu'il faut suivre l'ordre du
jour. Je prétends, au contraire, que la
proposition doit être faite à l'instant,
car, s'il faut attendre que son tour
vienne, la session arrivera à sa fin, et
les débats ne seront pas traduits. Si
l'observation de l'honorable ministre a
sa raison d'être, le même avis eût dû
être exigé pour le premier rapport.

May cite des exemples de questions
quasi de privilége qui ont obtenu un
avancé.

Le 16 février 1836, la prise en consi-
dération d'une requête relative à un
acte de corruption dans l'élection de
Carlow, était le neuvième item sur l'or-
dre du jour, et il eût la priorité sur tous
les avis de motion.

Le 5 juin 1837, la même chose se
passa à l'égard d'une requête concer-
nant les imprimeurs de la Chambre.

Le 26 avril 1844, une question d'in-
fraction de priviléges se trouvait on-
zième sur l'ordre et fut expédiée la pre-
mière.

D'après ces faits et précédents, je
préteuds donc que ma proposition doit
avoir la priorité.

Hon. M. BLAHE -Je déclare que
ces mêmes préeédents démontrent que

la Chambre ne peut être saisie de la.
proposition que quand son tour viendra.
Je serai alors prêt à répondre à l'hono-
rable préopinant.

M. MASSON--C'est une question de-
privilége et je réclame le droit de faire
de suite ia prop>osition.

Hon. M. MACEENZIE.-L'on m'at-
tribue d'avoir dit que l'on pouvaiu faire
une question.de privilége de cette mo-
tion. J'ai dit que peut-être on pouvait
la juger comme telle, mais non qu'elle-
pouvait être présentée comme proposi-
tion. L'urgence est le seul motif qui:
pourrait la faire accepter comme ques-
tion de privilége; mais je crois savoir
que demain les députés recevront les
premières feuilles de cette traduction.

M. BOWELL-Je ne puis compren-
dre comment il est possible que -cettet
traduction puisse être donnée demain,
aux députés, à moins que quelques per-
sonnes, le gouvernement, le président
du comité ou quelques autres se soient
arrogé un pouvoir que personne n'a
encore.

Le rapport adopté par cette Cham-
bre confie la traduction au comité, et
dit en outre que si les employés de la
Chambre ont besoin d'être aidés dans-
ce travail, cette aide doit être contrô-
lée par le comité. Ainsi, à moins que le
gouvernement ou le président du comi-
té ait pris cette responsabilité, person-
ne n'est autorisé par la Chambre à tra-
duire ces débats.

Répondant à l'honorable M. Blake
Les officiers de la Chambre n'ont pas-

reçu l'instruction exigée en pareil cas.
Ion M. BLAKE-C'est ce que l'ho-

norable président a dit ce matin.
M. BOWEEL-C'est vrai, mais si de-

nouveaux traducteurs ont été appelés
à ce travail, on a exercé un pouvoir
qui n'a pas été donné.

Hon. M. MACKE-NZIE-Je ne sa-
che pas que d'autres traducteirs aient
été engagés.

M. BOWELL-J'ai lieu de croire-
quils sont au nombre de trois ou qua-
tre, mais sijai ainsi parlé, c'est que
l'un d'eux est venu me consulter sur la
manière de rendre certaines expres-
sions d'un discours prononcé par moi.

Qu'il me soit permis de lire le rap-
port du comité à la page 48 des Proces-
Verbaux.

"Que pour l'édition française, les dits dis-
" cours seront immédiatement traduits en.
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"français d'après le *même. principe que les
'Votes et Délibérations de la Chambre. A
" cette fin, il est recommandé que les traduc-
"teurs officiels de la Chambre soient. utilisés,
"et quand il sera nécessaire, il leur soit nom-
"mé tels aides extra qui seront nécessaires,
"sous la direction du comité.'.'

Et le comité ne s'est jamais réuni à
l'occasion de cette question de l'aide
a donner.

M. L'ORATEUJR-Je. ferai obser-
ver que pour le système suivi en cette
occasion, on ne peut trouver, de précé-
dents, et cela. pour la raison que les
Communes d'Angleterre n'emploient
pas de sténograph.es, officiels. Mon
avis est que puisque la Chambre a or-
donné la publication d'un. compte-rendu
officiel et nommé un comité en ayant
le contrôle, tout député qui a lieu de
se plaindre à cet égard peut, jusqu'à un
certain point, en faire une question de
privilége, car l'urgence et l'importance
du cas peuvent faire qu'il ait la, priori-
té demandée lorsque viendra son tour
sur la liste des avis de motions.

PONTS SUR LES COURS D'EAU NA-
VIGABLEs.

Hon. M. BLAKE-Je demande la
permission de présenter un bill concer,
nant les rivières navigables sur les-
quelles des ponts peuvent être cons-
truits par des compagnies de chemins
de fer et autres, constituées en vertu de
lois provinciales.

De l'absence d'une législation comme
celle proposée, il est résulté beaucoup
d'inconvénients, car jusqu'ici, et, pour
obtenir l'autorisation de ces construe-
tions, des actes spéciaux du Parlement
fédéral étaient nécessaires, et pour re-
médier à cette nécessité le gouverne-
ment a cru qu'avec de justes restrictions
comme celles prescrites par ce projet,
les opérations des compagnies provin-
ciales seraient grandement facilitées.

Par ce projet, les sections 54, 55, 56
et 58 de l'acte des chemins de fer de-
viennent applicables à toute compagnie
de chemin de fer ou autre, formée en
vertu d'un acte provincial et qui est
dans la nécessité de faire passer sa ligne
de l'autre côté ou le long d'une rivière
navigable.

Une de ses sections prescrit aussi que
toute compagnie s'autorisant de ses
dispositions pour entreprendre de telles
cnstriutions devra en donner avis

leinmt six semaines dans un journal
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du lieu; que le plan Výi devra être sou-
mis au comité des ciemins de fer du
Conseil Privé, et autorisé par le Gouver-
neur en conseil.

Hon. M. LA.NGEVIN-Ce bill s'ap-
plique-t-il. aux compagnies existantes?

Hon. -. - BLAKE-A toutes le com-
pagnies légalement constiU ées.gu9qui
le seront. Il. n'impose aucune restrie-
tiQu; il permet aux compagnies cons-
tituées en vertu, d'acteà provinciaux, et
à.certaines conditions,, de traverser les,
cours d'eau navigables.

Hon. M. MACKE NZLE-Cette me-
sure mettra fin à une anomalie en per-
mettant aux, compagnies de traverser
ces cours d'eau, conformément à ses.
dispositions.

M. WRIGHT (Pontiac) - S'a ppli-
quera-t-elle au chemin de fer de Colo-
nisation du Nord.

Hon.. M. BLAKE-Si cette compa-
gnie est autorisée à construire sa ligne,
cette mesure ne lui fera aucunement
obstacle; sinon, elle pourra obtenir
cette autorisation en vertu de la mesure
même.

M. DOMVILLE-Dans le cas où des
corporations ou des cités ne voudraient
pas que des chemins de fer traversent
des eaux navigables, cet acte autorise-
rait-il des compagnies à coinstruire
leurs chemins sans le consentement de
ces corporations ou cités? L'an der-
nier, une mesure fut présentée afin
d'autoriser la constructiond'un chemin
sur la rivière St. Jean à un endroit na-
vigable, nuisant aux propriétaires de
quais du 'lieu; je parvins à la faire reje-
ter, mais ça n'a pas été sans peine.

M. WORKMAN - Je demanderai
si elle s'appliquera à la requête qui
sera faite à cette Chambre pour la cons-
truction du pont Royal Albert à Mont-
réal ? J'ai déjà reçu beaucoup de lettres
contre cette mesure; mais comme le
projet de loi n'est pas en-ore soumis, je
n'en ai rien dit.

Hon. M. BLAKE-J'ignore si l-
pont Royal Albert doit être construit
comme partie d'un chemin de fer local,
sinon, la mesure ne s'y applique pas.
Les dispositions sont de nature à pré-
venir toute injustice comme celle dont
le député du comté de King a fait men.
tion, car avis doit ,être donné dans .un
journal local. Je ne pense pas- qu'il
y a possibilité qu'aucune injustice soi.
faite.
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FONDS ENTRE LES MAINS DES AGENTS
FINANCIERS.

M. TUPPER-Je demande si le
gouvernement soumettra à cette Cham-
bre un état des deniers appartenant au
Canada en la possession d'agents finan-
ciers, ou de banques en C-nada ou de
ses agents en Angleterre, le 15 juin
dernier et jusqu'à ce jour respective-
ment, avec indication des sommes -qui
ne portent pas d'intérêt et du taux
d'intérêt de toutes les autres sommes?

Hon. M. CARTWRIGHT-Je n'ai
pas pour le moment d'objection à la
manière dont cette interpellation est
faite; mais je ferai remarquer que cela
pourrait créer des inconvénients si des
interpellations de ce genre sont faites
pour des objets qui pourraient être obte-
nus plus facilement parune motion ordi-
naire. Je produirai cependant les do-
cuments demandés, et j'y ajouterai tout
ce qui a trait à .ce sujet qui n'est pas
demandé.

VENTE DE TERRAINS PUBLICS.

M. FRECHETTE-Je demande si
c'est l'intention du gouvernement de
vendre aucune partie des terrains pu-
blics réservés pour des fins militaires
dans le comté de Lévis ?

Hon. M. MACKENZIE - Le gou-
vernement n'a pas l'intention de ven-
dre aucune partie des terrains en ques-
tion. J'ignore pourquoi l'honorable
député a posé cette question. Si le
gouvernement croit qu'il est dans l'in-
térêt public de vendre .une* partie de
ces terrains, il le fera en la manière
ordinaire.

TERMINUS DU CHEMIN DE FER DE
QUÉBEC.

M. MASSON-Je demande si c'est
intention du gouvernement de pren-

dre des mesures nécessaires à la cons-
truction d'une ligne de chemin de fer
devant relier Portage-du-Fort,-le
terminus proposé du chemin de fer
projeté du gouvernement de Québec,-
à la partie subventionnée du chemi.r de
er du Canada Central ?

Hon. M. MACKENZIE-Le gou-
vernement a reçu un mémoire à ce su-
et des autorités de Québec, mais il ne

nous a pas encore été formellement sou-
mis; cependant, je puis dire à l'honora-

Hon. M. BLARE.

ble député que le gouvernement est
très disposé en faveur de sa demande

LOTS DE GRÈVE SUR LE ST. LAURENT.

M.CASGRAIN--Je demande s'il està
la connaissance du ministère que le gou-
vernement de la province de Québec
accorde des lettres patentes à des par-
ticuliers, leur donnant le droit de pro-
priété sur des lots de grève entre les
lignes des hautes et basses eaux, et
même. au-delà, dans les eaux naviga-
bles et les ports de mer du St. Laurent,
et si oui, reconnaît-il le droit du gou-
vernement de Québec d'agir ainsi?

Hon. M. SMITH-Le gouvernement
a reçu quelques renseignements et com-
munications à ce sujet, mais je ne puis
dire ce qu'il en fera. Je suggérerai a
l'honorable député de demander la cor-
respondance et les documents, lesquels
je soumettrai à la Chambre, quand le
gouvernement fera connaître sa déci-
sion.

EXTRADITION DE CRIMINELS.

M. DYMOND-Je demande si des
mesures ont été prises par le gouver-
nement pour étendre les dispositions.
relatives à l'ex-tradition des criminels
entre le Canada et les Etats-Unis.

lIon. M. BLAKE-Le gouverne-
ment a pris des mesures à cette fin.
Quant à la correspondance à ce sujet,il
n'y aura pas objection à ce qu'elle soit
soumise si elle est demandée.

AIDE AUX CHEMINS DE FER DE QUÉBEC.

M. CIMON-Je demande si c'est
l'intention du gouvernement de de-
mander un crédit pour venir en aide
aux chemins de fer de Québec?

Hon. M. MACKENZIE-Ce n'est?
pas l'intention du gouvernement de
demander un crédit pour aider aux
chemins de fer d'aucune des provinces.

LES BATEAUX A VAPEUR ENTRE QUÉBEC
ET LÉVIS.

M. ROULEAU-Je demande si c'est
l'intention du gouvernement de passer
une loi pour empêcher les bateaux qui
traversent entre Québec et Lévis de
briser le pont de glace qui se forme
tous les ans ?

Non. M MACKENZIE-Ce n'est
pas l'intention du gouvernement.
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GARE EN FER D'HALIFAX.

M. DOMVILLE-Je demande si les
pièces en fer destinées à la station
d'Halifax ont été faites sur commandes
ou à la suite de soumissions ?

Hon. M. MACKENZIE.-Je n'ai
pas remarqué cette interpellation avant
ce moment. L'entreprise a été donnée
à la suite de soumissions, mais je ne me
rappelle pas les noms des soumission-
naires ni eelui de l'entrepreneur.

M. DOMVILLE-En conséquence
je laisserai ma demande sur le bureau.

Hon. M. MACKENZIE-Très-bien.

ABRIS A NEIGE ' TR L'INTERCOLONIAL.

M. DOMVILLE-Je demande si
le gouvernement a autorisé le contrô-
leur général des chemins de fer du
gouvernement d'ériger des abris à
neige en fer sur l'Intercolonial au lieu
de ceux en bois qui y sont maintenant;
si tel est le cas, l'entreprise a-t-elle été
donnée,et a qui; aussi,a-t-elle été donnée
à la suite d'un marché privé ou de sou-
missions.

Hon. M. MACKENZIE-Il n'existe
aucun abri en fer, que je sache.

M. DOMVILLE - Ce n'est pas la
question. Je demande si le gouverne-
ment a autorisé à substituer le fer au
bois pour ces abris ?

Hon. M. MACKE(ZIE-Il n'a ja-
mais été question de cela.

TRADUCTION DES DÉBATS.

M. MASSON-Je propose que le
rapport du comité spécial chargé de la
publication des débats de la Chambre
soit maintenant adopté. Je veux dire
à l'honorable premier ministre que je
serais faché s'il était sous l'impression
que j'ai volontairement dénaturé ce
qu'il a dit. Je vois ceci dans les
Débats:-" L'honorable M. Maekenzie
" dit que cette matière était en quelque
"sorte une question de privilége, mais
"qu'il serait mieux d'attendre le retour
"du président du comité."

Je crois que s'il est possible de la sou-
mettre comme question de privilége il
est égalementjuste de la soumettre telle
que prop-sée.

.M. DEORME-Je propose comme
amendement que la Chambre adhère
au mode de traduction tel que proposé
.par le premier rapport du dit comité,
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et que le comité reçoive instruction de
donner l'aide nécessaire pour assurer
la prompte exécution de l'ouvrage.

M. MASSON-Je demande si l'a-
mendement est dans l'ordre.

M. BOWELL-Est-ce que cette pro-
position ne tend pas à annuler celle de
l'honorable député de Terrebonne ?

M. L'ORATEUR-Si elle s'écarte des
recommandations du premier rapport
elle n'est assurément pas dans l'ordre.

Hon. M. MACKENZIE-Elle s'en
écarte.

M. BOWELL-De quelle manière?
Hon. M. MACKENZIE-Elle donne

des instructions au comité.
Hon. M. BLAKE-Puis-je deman-

der si la Chambre a donné des ins-
tructions au comité ? La Chambre a
adhéré à un premier rapport du
comité recommandant de quelle ma-
nière se ferait l'ouvrage.

M. BOWELL-Le comité a reçu
plein pouvoir de la Chambred'employer,
s'il le désire, des traducteurs surnu-
méraires, suivant ses instructions.

M. L'ORATEUR-Plairait-il à l'ho-
norable député de lire laderniè.eligne?

M. BOWELL-" A cette fin il est
recommandé que les traducteurs offi-
ciels de la Chambre soient utilisés et
quand il sera nécessaire," c'est-à-dire
si le comité le juge ainsi,." il leur soit
donné tels aides ex:tra qui seront
requis sous la direction du comité."

M. L'ORATEUR-Par qui?
M. BOWELL-Par le comité.
M. L'ORATEUR-A qui la Cham-

bre accorde-t-elle ce pouvoir?
M. BOWELL.-La Chambre accorde

ce pouvoir au comité. Elle a adopté son
rapport, et si le comité n'était pas dé-
cidé à faire faire la traduction d'une
autre manière, il aurait de suite donné
aux traducteurs officiels de la Chambre
l'aide qui leur aurait été nécessaire.

M.L'ORATEUR-Est-ce qu'il aurait
été autorisé, par l'acquiescement au
rapport, à employer des traducteurs
surnuméraires sans l'adoption de quel-
ques résolutions semblables à celles qui
ont été soumises.

M. BOWELL-Oui; et si le comité
avait donné ordre au greffier de se pro-
curer ces surnuméraires il les aurait
payés. Il a refusé de le faire parce qu'ils
n'étaient pas employés par le comité.

M. L'ORATUR-I est évident
que l'ondoit interprétercela dans le sens

Traduction des Débats. 355



356 -Traduction

que c'est la Chambre qui a le droit d'ac-
corder cette aide additionnelle. Il serait
bien surprenant qu'un rapport de cee
genre donna au comité le pouvoir
d'employer des traducteurs surnume-
raires,

Hon. M. MACKENZIE-Il est clair
que les mots: " A cette fin il est re-
commandé que les traducteurs officiels
de la Chambre soient utilisés, et quand
il sera nécessaire, il leur soit donné
tels aides extra qui seront requis,"
veulent dire que c'est la Chambre qui
a le droit d'accorder cette aide sous le
contrôle du comité.

M. BOWELL-Oh! non!
Hon. M. MACKENZIE - Cela ne

peut s'entendre autrement.
Hon. M. BLAKE-La Chambre

peut avoir le droit d'employer ces aides;
mais elle ordonne au comité de le faire.

M. BOWELL-La conduite que l'on
a tenue dans cette affaire ·est une cen-
sure directeldes décisions du comité,
et elle lui enlève tout le pouvoir qui, en
le nommant, lui avait été conféré. On
proposa pour la première fois, le 14 fé-
vrier, la formation de ce comité. Les
députés français étaient tellement pres-
sés d'avoir la' reproduction de leurs dis-
cours dans leur langue que le comité
s'assembla dès le lendemain, et nomma
l'honorable M. Cauchon président. Il
fut décidé que pour avoir une meilleure
traduction des débats que l'année der-
nière, on confiei'ait ce travail aux tra-
ducteurs dé la Chambre, en leur don-
nant l'aide de quelques surnuméraires.
Le même jour que ce rapport fut adop-
té, le Président du Conseil, comme pré-
dent du comité, le présenta à la Cham-
bre, le 17, sans donner avis de son inten-
tion de ce faire, et il fut adopté sans
discussion. Immédiatement après son
adoption, les membres du comité s'aper-
çurent, en effet, que si l'on imposait ce
travail additionnel aux traducteurs, il
leur ferait négliger leurs travaux ordi-
naires. Néanmoins, il fut convenu que
l'on essayerait à faire des arrangements
avec eux pour les engager à entrepren-
dre ce travail comme de l'ouvrage
extra, en leur allouant un certain nom-
bre de surnuméraires, et en prenant
dans le personnel de la Chambre un
des employés en qui ils ont confiance.

Mais le Président du -Conseil désap-
prouva cela, sous le prétexte que si les
traducteurs étaient obligés de travail-

M. L'ORATEUR

ler la nuit- et les dimanches, pour ne pas
retarder l'impression des débats, c'était
mal'ép-pi:incipe, et 'qü'il s'y opposait
fortement.

Il priétendit que cela ressemblait trop.
à une entreprisë, et qu'il ne voulait gas
s'y prêtér..'Sles traducteurs pouvaient
faire ce travail sans*nuire,à'.eùr beso-
gne il était prêt à le leur donner; mais
ce qui etait ma., et ce à» quoi il s'opp-
sait, c'étaitde payer pour faire de Fou-
vrage extra des employés jui avaient
dejà. beaucoup à faire pàr lâ Chambre.

A la séance suivante du comité nöus
avons cru que le 'meilleur' moyen était
de donner cette entreprise par soumis-
sions à quelque personne responsable
qui posséderait parfaitement le fran-
çais et l'anglais, et une expérience pra-
tique dans la traduction. En étant ar-
rivé à cette conclusion, plusieurs noms
ont été suggérés, entre autres celui de
M. Decelles, qui s'est décidé à entre-
prendre ce' travail. 'Aucun membre
de, ce comité ne parla dans des termes
plus flatteurs de l'honnêteté, de l'inté-
grité et de l'habileté de M. Decellesque
le Président dû Conseil.

Hon. M. MACKENZIE-Je vous fe-
rai remarquer, M. lPOrateur, que
l'honorable député de Hastings n'est
pas dans l'ordre.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté ne peut rapporter ici les délibéra-
tions du comité.

M. BOWELL-Je puis, peut-être,
dire pourquoi le comite a changé d'o-
pinion et a fait un uecond. rapport. Je
conçois parfaitement que 'les membres
du gouvernement,-surtout ceux qui ont
retiré l'affaire des mains du comité,-
désirent 'que ces faits soient ignorés de,
la Chambre et du pays. Ce rapport
fut adopté, mais au lieu d'avoir éte pré-
senté à la Chambre le jour même,' le
président le garda par devers lui pen-
dant deux jours, et il ne fut pas pré:
senté à la Chambre.

le Président' du Conseil assembla
'les membres du comité et essaya de les
persuader de changer leur rapport,
mais ils refusèrent. La raison que
donnèrent ceux qui étaient chargés de
cette affaire, pour avoir tenu cette con-
duite, était la pression extérieure exer-
cée sur certains députés.

Aussitôt que l'on sut que leur déci-
sion était en faveur de M. Decelles, ce
dernier fut accablé par des demandes
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-d'emploi .et même par des députés
qui désirai.ent .,obtenir des places pour
leurs amis; mais quand il se fut assuré
de leur inexpérience à traduire l'an-
glais en français, il ne put consentir à
les employer. Néanmoins, l'on insista
encore, puis ondésapprouva ce moyen
de faire faire la traduction.

Voici, en un seul mot, ce qui en est:
les partisans du gouvernement étaient
mécontents.de se voir enlever une partie
du patronage en faveur d'un traducteur
qui était leur adversaire, politique, et
qui, dans un journal,les calomniait sans
cesse, et qui, par conséquent, n'avait
pas droit à cette entreprise.

C'est peut-être, d'après ce prineipe
que le gouvernement donne ses con-
trats, mais la question est de savoir si
c'est la vraie manière de gérer .les
affaires de l'Etat. Le Président du Con-
seil apporta le rapport et le laissa sur
le bureaujusqu'à cequil se trouvât sous
la main de l'honorable député de Terre-
bonne, qui avait rencontré des obsta-
cles toutes les fois qu'il avait essayé de
le présenter à la Chambre. Si ce der-
nier amendement est adopté, la traduc-
tion sera beaucoup plus dispendieuse,
et ce que j'appréhende par dessus tout,
c'est que la dépense soit telle qu'elle
nous force à renoncer entièrement
à la publication officielle des débats.
Un traducteur, dont le salaire est de
el,600, sera détaché du personnel, et
il s'attend à être payé à part pour
ce travail. Il me dit qu'il lui faut
au moins trois ou quatre traducteurs
surnuméraires, qu'il paiera au moins
25 par jour. En calculant d'après le
temps que l'on a mis à traduire les débats
de la Con:édération ou le Bansard de
l'année dernière, cela donnait une som-
me de $1,400, à laquelle il faut ajouter
la moitié du salaire du traducteur offi-
ciel, ce qui l'élèverait à $2,500, et en y.
ajoutant encore un correcteur d'épreu-
ves, on obtiendrait un total entre trois
ou quatre mille piastres. La traduc-
tion des débats de la, Confédération, à
$1.30 la page, cinq centins de plus que
la soumission de M. Decelles..a coûté
81,050.50. La traduction du ffansard
de l'année dernière s'est, élevée à el,-
501.25. La Chambre peut bien voir
pourquoi le comité a .changé son rap-
port. J'ai raison de croire que. certains
députés se sont servi de leur influence
-auprès du gouvernement et surtout au-

près du président du comité, pour es-
sayer de faire mettre -ce rapport de
côté sous le prétexte qu'ils n'avaient
nas confiance en un traducteur qui pu
bliait un journal avec lequel il faisait
de. l'opposition au gouvernement. Si
c'est là une raison pour faire rejeter un
rapport que le comité a adopté à l'una-
nimité, on pourrait et l'on devrait as-
surément se servir du même argument
contre M. Burgess, l'éditeur des-Débats.

Chacun sait qu'il est éditeur-proprié-
taire d'un journal de -cette cité, q'il
n'hésite pas à saisir ''occasion, lors-
qu'elle se. présente, de donner -son
opinion sur la conduite des membres
de cette Chambre. Je dis queeen'est
que juste et que nous, comme membres
du Parlement, ne devons pas y trouver
à redire. Il a parfaitement droit,
comme tout autre journaliste, en tant
qu'il n'enfreint pas la loide critiquer et
de blâmer les partisans de l'opposition.

D'ailleurs, s'il est juste qu'il soit rap-
porteur des débats de la Chambre, tout
on étant éditeur d'un ;journal minis-
tériel, il est certainement aussi logique
de dire que M. Deeelles,-employé à la
Mnerve,-a le même droit d'obtenir
du Parlement une entreprise semblable.
On prétend que ce n'est pas. la même
chose, parce que l'on a élevé des ol jec-
tions contre M. Decelles, tandis que M.

iBurge.,s avait eu l'approbation de tôus.
U'est une manière de voir qui n'est ni
honnête. ni juste, et qui peut donner à
douter de la fidélité (tes sténographes.
Je parle d'après ma propre expérience,
ayant fait partie du.comité depuis que
la Chambre s'est décidée d'avoir. un
compte-rendu officiel- des débats, quand
je dis que M. Buigess a toujours fait
tout -n son pouvoir pour donner un
compte-rendu fidèle des délibërations
de cette Chambre.

Tout en admettant cela, je crois que
M. Decelles,-quoiqu'ilpuisse être-em-
ployé à la Mnere,-rempliraft ses de
voirs avec autant de.probité que 5.Bur-
gess. Si.j'en avais, eu quelques doutes,
lePrésident du Conseil le- aurait dissi-
pés par ses éloges pompeux de M. De-
celles. Voici les raisons pour lesquelles
je m'oppose à cette dernière proposi-
tion.

Je. crois que cette traduction cciûtera
cinquante pour cent de -plus, et qu'elle
ne sera pas meilleure que celle que cet
entrepreneur nous aurait- donnée.
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Les recommandations de M. Decelles
ne sont pas seulement sa compétence
dans cette spécialité; mais il a encore
une droiture d'intention, et un respect
pour sa profession qui l'obligent, pour
ainsi dire, à offrir une traduction exacte
et fidèle.

On n'a pu lui refuser cette entre-
prise que pour deux raisons: soit que
les partisans du ministère aient besoin
de ce patronage pour leurs amis, parmi
lesquels il y en a qui sont tout à fait
incapables de faire ce travail, ou qu'ils
soient déterminés à ne pas donner
d'entreprise à un adversaire politique.
Je crois que ces deux raisons ont in-
fluencé beaucoup de députés. Il y en
a même qui. étant sous l'impression que
cetteaide additionnelleseraitpayée avec
les deniers de l'état, ont demandé à cet
entrepreneur d'employer des jeunes
gens sans expérience à tant par jour.
C'est pourquoi, il est grandement
temps de seconder le comité quand il
s'efforce de remplir les instructions qu'il
a reçues de la Chambre.

Hon. M. MACKENZIE- L'hono-
rable député met en parallèle l'entre-
preneur du compte-rendu officiel et
cet homme que le comité se propose
d'employer. Ils n'ont pourtant rien
de commun.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Pourquoi ?

L'hon. M. MACKENZIE-D'abord,
le public a été invité à soumissionner
pour le éompte-rendu officiel des débats.
L'offre de M. Burgess, étant la plus
basse fut acceptée, longtemps avant
qu'il fut propriétaire de son journal.
Mais suivant l'honorable député, le co-
mité aurait passé un contrat privé avec
M. Decelles.

M. BOWELL-Le greffier du comité
des impressions a reçu ordre de rece-
voir des soumissions d'autant de traduc-
tours que possible.

Hon. M. MACKENZIE- Ces arran-
gements sont privés, puisque ces offres
n'ont pas été soumises à la Chambre.
J'avais décidé, dès le commencement,
que, les traducteurs de la Chambre
feraient ce travail et que ses imprimeurs
seraient chargés de l'impression pour
que cette impression fut, autant que
possible,sous le contrôle du comité. Je
ne vois pas pourquoi elle ne pourrait
se faire à aussi bas prix de cette ma-
nière que de l'autre, et il me semble que

M. BowELL

c'est possible. J'apprends que le comit&
a refusé cette entreprise à 90 centins
la page.

M. BOWELL-C'est vrai, et le Pré-
sident du Conseil vous expliquera pour-
quoi.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député prétend que c'est un parti
pris chez le gouvernement de ne don-
ner des entreprises qu'à ses amis poli-
tiques. Je le défie, on tout autre mem-
bre de cette Chambre, de prouver qu'il
en a favorisé un seul, et je le somme de
prouver cette accusation. Le comité
s'était décidé sur une manière de faire
faire la traduction et nous l'avons'ap-
prouvé. Je n'ai pas le moindre doute
de sa bonne foi; mais ses membres doi-
vents'attendreà être critiqués,l ors qu'ils
soumettent un second rapport tout à
fait différent du premier. Je ne com-
prends pas pourquoi l'honorable député
de Hastings en blâmerait la Cha bre.
Nous avons, assurément, autant de-
droit que l'honorable député de donner-
notre opinion .ur cette affaire.

Je crois que la proposition de cet
amendement est parfaitement juste.
. M. BOWELL-L'honorable ministre-
a-t-il pris des informations sur le coût
de cette traduction?

Hon. M. MACKENZIE-Je ne m'y
connais pas beaucoup en fait de comptes-
rendus et d'impi-ession; mais je n'ai au-
cun doute que cette traduction puisse se-
faire, à aussi bas prix avec un système-
qu'avec l'autre.

M. MASSON-Si l'on m'a bien ren-
seigné, le comité a refusé cette sou-
mission de 90 centins parce que le pré-
sident du Conseil ne voulait pas donner
cette entreprise à un Irlandais.

Quand il s'agit d'une question d'éco-
nomie interne, on ne doit pas se laisser
guider par l'esprit de parti. Ce n'était
par la conduite du gouvernement quand
le très honorable député de Kingston
était au pouvoir. .Voici un fait pour
appuyer ce que j'avance: le ministère
nomma le rédacteur de l'Ordre,-jour--
nal qui lui était entièrement opposé,
non-seulement traducteur surnumé-
raire, mais encore, après quelques se-
maines, employé permanent de la
Chambre.

M. Decolles négocia avec le président
du Conseil, et si je suis bien renseigné,
il a agi très franchement. Ils com-
prirent tous deux que la politique ne
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devrait être pour rien dans le sujet et
il répondit hardiment et honnêtement
au président du Conseil. J'ai l'entre-
prise, vous me l'avez donnée et j'ai le
droit de choisir moi-même mes em-
ployés.

En effet, il aurait pu choisir ses
amis politiques, il. en avait le droit,
mais il ne l'a pas voulu.

Tout en ne voulant pas se soumettre
aux ordres de personnes étrangères à
la Chambre pour former son personnel,
il leur dit: "Je ferai mieux que cela; la
presse est bien représentée dans la
galerie. je vais choisir parmi les jour-
nalistes et les correspondants ceux qui
peuvent m'aider à faire une excellente
traduction." Il choisit en conséquence
parai les libéraux le traducteur de
L'Evénement, Québec, et les correspon-
dants du JNational et du Bien Public,
Montréal, et aussi deux journalistes con-
servateurs.

Une voix-Mais c'était donc une
coalition ?

M. MASSON-Non; ce n'était que
juste. Telles étaient les conditions
convenues avec le président du Conseil,
à la connaissance de tous les membres
du comité. C'est M. Béchard qui pro-
posa d'employer M. Decelles.

Mais les honorables députés se sont
aperçu que leurs ennemis politiques
allaient obtenir tout le patronage, et
sous ce rapport je ne puis que compli-
menter mes honorables amis, les mi-
nistre fédéraux de la province de Qhé-
ber. A maintes reprises, ils ont cédé
aux autres à l'égard d'affaires impor-
tantes soumises à la Chambre, mais j'ai
remarqué qu'enfin ils avaient reconnu
qu'ils devaient faire preuve d'indépen-
dance. '

Quant au patronage, on ne veut pas
se soumettre à l'honorable président
du Conseil, et l'on a exigé que ce rap-
port ne fut pas adopté.

Ils savent ne pouvoir amener la
Chambre à annuler un contrat passé
avec l'approbation du comité, et pour
arriver à leurs firs, ils allèguent que
dans cette affaire le patronage serait
exercé en faveur d'ennemis politiques.
Mais comme je viens de le dire, ils
n'oseraient essayer de faire sanctionner
leurs vues par la Chambre, car, comme
moi, ils savent qu'elle saurait s'élever
au-dessus de l'esprit de parti.

Cela fait sourire mon honorable ami

le député de Jacques-Cartier, mais je le
sais incapable d'une telle démarche.
J'en appelle, non aux députés qui veu-
lent engager le présidént du Conseil à
revenir sur sa décision, mais à tous les
autres, et je leur demande s'il serait
convenable de faire ce que l'on demande
avec instance, simplement parce que
quelques députés ne pourraient ob-
tenir l'exercice du patronage auquel
ils prétendent.

M. YOUNG-1Il est regrettable que
le comité éprouve de ees difficultés;
car si la politique se glisse dans des
affaires de ce genre, il est évident que
bientôt nous n'aurons plus de-compte-
rendu des débats. Autant que j'ai pu le
voir, je ne crois pas que les difficultés
actuelles soient dues aux faits men-
tionnés par les honorables préopinants,
et ma pensée est qu'en cette occasion
la conduite de ces derniers aurait dû
être différente. La véritable cause de
ces difficultés est bien connue.

M. IRKPATRICK - Quelle est-
elle ?

M. YOUNG-Je vais vous la dire.
La personne dont il s'agit est l'un des
rédacteurs d'un journal français, et
comme les opinions politiques sont très
tranchées dans la province de Québec,
certains députés ont jugé qu'il serait
injuste de confier à un adversaire juré
la traduction des débats de cette Cham-
bre. C'est là toute la raison, et je crois
qu'elle justifie amplement l'opposition
manifestée.

Quant au cas de M. Burgess, il est
tout à fait différent; car, ainsi. que je
l'ai déjà dit au député d'Hastings-Nord,
ce monsieur travaille peu lui-même .au
compte-rendu, et bien peu de ses un-
tières passènt par ses mains. Je ne doute
nullement de l'impartialité des rédac-
teurs sténographes, et rien, non plus, ne
me fait croire que M. Deeelles ne soit
pas parfaitement honorable. mais la

i difficulté que j'ai signalée existe. Si nos
amis de la gaucho s'étaient opposés au
choix de M. Buo-ess à raison de ses
intérêts dans un journal, et qu'ils es-
sent douté de son impartialité à leur
égard, je crois, comme je l'ai dit à l'ho-
norable député d'Hastings, qu'ils au-
raient été justifiables de ce faire.

Le seul moyen de remédier à tout,
c'est de confier ce travail aux traduc-
teurs de la Chambre. ainsi que cela a
été en premier lieu décidé. Je ne doute
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pas qu'ils s'en acquitteront avec impar-
tialité. Si eette première décision n'a
-pas -été 'maintenue, c'est que certains
membres du comité ont imposé leurs
vues à la minorité.

M. BOWELL-Le rapport a été
:adopté à l'unanimité et sur la recom-
mandation de l'honorable .président du
,Conseil.

M. YOUNG-Je n'ose pas dire ce qui
S'est passé à la deaxième réunion du
comité. mais l'honorable préopinant
sait qu'une opinion différente -a pré-
-valu. J'espère qu'aucun obstacle ne sera
apporté à la publication du compte-
rendu des débats, publication à laquelle
tiennent, j'en suis sûr, tous les députés.
.Je regrette que le plan d7abord préparé
à la Cbanbre par moi, l'honorable dé-
puté de Cumberland et d'autres, n'ait
pas été strictement suivi.

M. DESJARDINS-La seule objec-
-ion que l'honorable député de Water-
loo semble apporter à la dernière
-décision du comité serait qu'il n'y a
pas parité de position entre MM.
Decelles et Burgess; mais, à mon sens,
les circonstances sont exactement les
mêmes.

En outre, la traduction devait être
-soumise aux députés. De plus, M. De-
eelles n'aurait fait que reviser le travail
.de ses aides. qui auraient, ainsi que
nous l'a dit l'honorable député de Ter-
rebonne, été choisis en majorité parmi
les amis politiques du gouvernement.

Au commencement de la session, le
président du Conseil a paru être le chef
de son parti dans la, province de Qué-
.bec, mais aujourd'hui, plus qu'aupara-
vant,je crois qu'il y a lieu de se deman-
der qui est le véritable chef du parti
ministériel du Bas-Canada.

Ce qu'a fait le président du Conseil
en cette circonstance a été blàmé par
ses amis politiques, car ils doutent qu'il
ait agi avec im partialité. C'est lui qui
a pris l'initiative en cette affaire, Il
a., surtout, voulu s'assurer les ser-
vices d'une personne capable de faire
,ue traduction fidèle des débats, et
.avant de soumettre son projet au co-
mité, il a vu M. Decelles, qui a con-
senti à se charger de l'entreprise. Je
crois aussi qu'il a dit à ce monsieur
quel prix il devait demander pour ce
-travail.

Hon. M. CAUCHON-Non! Non!

M. YousG

M. DESJARDINS-La raison pour
laquelle le rapport soumis à la Cham*
bre a été adopté à l'unanimité c'est,
d'après le 'apport même, q'il y
aurait incônvénietit à ce que cet
ouvrage fut confié à des personnes
déjà surchargées de travail, attenduque
ce serait les mettre dans la nécessité
de négliger une -prtie de leurs devoii-s.

-Hon. M. BLAXCE-Je demande la
parole pour Une question d'ordre.
L'honora;ble député d'Hlochelaga be
parait guère arrver'à une conchision,
et je crains qu'il fasse perdre beaùcoup
de temps rien qùè pour faire connaître
ce qu'a fait le comité.

M. DESJADIN-Pas du tout.
Hon. 1. BLIEE-Il me semble

qtu'il fait l'exposé des arrangements
pris par le comité.

M. DESJARDINS - En aucune
façon.

Hon. M. BLAKE-En un mot, il
veut faire connaître les actes de l'hono-
rable président du Conseil et du comité.

M. L'ORATEUR-Ce qui serait tout
à fait hors d'ordre.

Kon. M. BLAKE-La question dont
la Chambre est saisie a seulement trait
au rapport du comité et non à la régu-
larité ou à l'irrégularité de ce qu'a pu
faire ce comité.

M. DESJARDINS--L'honorable tai-
nistre de la Justice n'a pas compris le
sens de mes remarques; elles ne por-
tent pas sur ce qui s'est passé en "co-
mité, mais sur le motivé même du
rapport présenté par le comité. C'est
une question qui mérite l'attention
de la Chambre. Ce comité, je
suppose, a été nommé parce que
la Chambre avait confiance dans
l'impartialité de ceux qui le com-
posent. Lorsque son deuxième rap-
port fut présenté, il n'a pas immeé-
diatement été l'objet de l'indligna-
fion manifestée quelques heures après
par quelques honorables députés minis-
tériels.

Cette dernière décision du comité fut
au contraire approuvée même par des
parti.canà du ministère. Mais quand
l'on vit venir l'un après L'autre,-ét
parmi eux des honorableà députés-
de nombreux solliciteurs désireun d'of-
frir leurs services au pays moyenn'ant
considération, l'àapéct des choses chàn-
gea nécessairement. Parmi ces dépuatés,
quelques-uns ''indignèrent parce q1e
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l'entrepreneur ne voulait pas suivre
leurs 'avîs 'en touùt, ·ët-ls devinrent lf-
rieanx contre le président. du (ònseil,.
qui,diaetis'tticnirmét
permis de reconiaader une 'persnne
dont le déùm6î4te egt d'ëtre "àttaché à la
rédaction d'un jôùilIal 'comme ilà i-
nerve.

Il est regrettable que ce méconten-,
temënt ne se soit pas mniänfestésussitbt.
après le chcix de cette personne öianme
entrepreneur.; ils auraieùt ains~i cac'he
les motifs qui les isint'égir et que
l'honorable député de 'erre'boiine 'a
dévoilés. Ces messieurs n'ont pas votil
se laisser ravir ute som'me d'argent;
qui appartient suivant eux aux minis
tériëls. Que voutlez-'vous: il y a si peu
longtemps qu'ils jouissent des faveurs
dlu gouvernement et ils sont'si peu cër-
tains de jouir lo'ngtemps'de ces faveurs!

Actuellement, trois cents pages de,
la version an glaise des ]Yétats sont îm-
primées et distribuées; et sans :cette
difEculté, et si l'où ~eût 'agi innediate
ment selon le désir du Président du
Conseil, cent vingt pages seraièÏit au-
jourd'hui traduites, imprimées et dis-'
tribuées.

La difficulté suscitée ne fait pas hon-
neur à la majorité des représentants
ministériels. Quelle que soit la déci-
sion qu'elle adopte, elle ne peut, à
cette heure, que jeter di discrédit sur
elle et sur le comité. . Je ne puià inter-
préter autrement ce qi'elle paraît dé-
cidée de faire dans la circonstance.

Hon. M. TUPPEIR-J"'ai bien des
fois vu l'esprit de parti s'imposer dans
cette Chambre, mais jamais dans le but
de faire rejeter le rapport d'un comité
dont les membres ont été choisis des
deux côtés de cette Chambre.

Personne ici ne peut contester la ca-
pacité de M. Decelles, et cela parce que
l'honorable président du Conseil l'a
représenté comme justifiant des quali-
tés requises pour l'exécution du travail
qu'il a entrepris, 'et parce que personne
plus que l'honorable président du Côn-
seil n'est en mesure dé se prononer
sur ces qualités. La capacité db M.
Decelles espleine'ment reconnue, et 'e
seul motif allégué contre lui c'est Sa
qualité de rédacteur d'un journal 'frañâ-
çais adverse au gouiveinrant d joifr ;
or, si l'on n'a pas oublié que la públi-
cation des d4bats a été confie pâr la
Chambi'e à l'un des plus hads 'parti-

sans de l'administration ; que cet
'hôtbme est à la'tête de lorgane iinis-
'térie de~ cètte ville, organe qui èritiqUe
n ie pet ls sévi-ement les actes

de l'opposition,-et si l'on se ragvpelle
qe pas'un député'ne s'est oppose a ce
,ne cette pablication lüi fut confiée,,je
mr'êtOnne qu'il 'puisse s'en trouveti ün

:séulgÏiar,i <nous qui ose demander à T
Chaimbre'de ïejéter 'le rapport du rö-

'faité pour Ia'i'ssôn que cette personne,
'qui travailleïra Sids la direotion de l'e'n-
trepreneur de la-publication des débats,
'est attachée 'à la -ranctidn d'un joiirnal
'français 'appartéüarit à l'opposition.

.Je me puis~'coire que des députés in-
dépéndants'ne ressentent pas combien
il serait .peu raisonnable de voter con-
tre ce rapport, qbiand il a êté démontré
'que l'offre qu'il recomniànde d'accepter
épargnëra une forte dépense et que ce
'travail ne pourrait se faire dans de
'tieilleu&és conditions.

J'ai mentionné M. Burgess comïür
partisan politique, mais je me plais a
reconnaître qe cette qualité, de mrde
que sa position de journaliste, ne 'ein-
pêche pas de remplir' fidèlement aes
devoirs de rédacteur sténographe des
débats de cette Chambre.

L'administration ne prétend pas, as-
surément, que le compte-rendu des
débats ne soit fait que par un de ses
part sans, ni empêcher que ce derniër
emploie un adversaire.

M. PALMEP-Ce qi me guide en
cette affaii.e V'est la question de laW
dépense. Je voudrais que le président
dù Con.seil nous fit connaître ce qui
l'a porté à donner cette traduction à
Pentreprise.

M. MACDONALD (Toronto)-Jele
reconnais, cette affaire rencontre des
difficultés; mais, ce que moi et d'autres
désirons, c'est d'être renseignés. Vôiei
sous 'üel jour elle nous a été préseÛtée
par l'honorable député de Terrebonne*
Il sest plaint de ce que la versiôn
française des débats n'était pas distii-
buée aux députés parlant cette langüe,
et trouvant cette plainte fondée, je suis
pret à voter pour qu'il y soit fait drit.
D'un autre côté, je vois 'des partisifàs
de 1Padmînistátion-ét d'origine frân-
çaise-s'opposer à l'adoption du rapport
du comit ; or, sachant qïe le comité .

été unanine pouri accorder Te contrat à
M Deceles, je trüvŸe ga'il en pcui-
moi dificile de voter iýontie ce rappîit.
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M. MASSON-Le contrat a été ad-
jugé à M. Decelles, et le greffier de la
Chambre a reçu instruction de le signer
avec lui.

Hon. M ACKEZIE-Le comité re-
commande que la soumission soit
acceptée. Il n'est pas justifiable d'avoir
adjugé le contrat avant l'adoption du
rapport par la Chambre. L'amendement
proposé est à l'effet que cette traduction
se fera sous le contrôle de la Chambre
et non par l'entrepreneur.

M. BOWELL-Avant qu'il y ait eu
des objections, et avec le consentement
du président du Conseil, le greffier a été
autorisé à passer un contrat avec M.
Decelles.

Sir JOHN 1 A. MACDONALD-Je
plains beaucoup le premier ministre
dans la position où il se trouve, car
c'est exactement dans cette position
particulière que m'a mis le député de
Québec il y a quelque temps. Je ne i
prétends pas appuyer l'argumentation
de l'honorable député de Cumberland
en réponse au discours du représentant
de Waterloo-Sud; mais je ne vois pas
de différence entre MM. Burgess et
fDecelles. Ils sont tous deux bons jour-
nalistes et tous deux ont de fortes con-
victions politiques. M. Burgess est
attaché à l'un des organes du gouver-
nement, et jamais, jusqu'ici, l'opposition
l'a songé à lui susciter de difficulté
parce qu'il est notre adversaire en poli-
tique, ni parce qu'il a critiqué nos actes,
et cela parfois dans des termes qui,
employés en cette Chambre, seraient
considérés tout à fait imparlementaires.
Quand il a obtenu le contrat, il ne nous
est pas venu à l'idée de lui susciter des
obstacles !

Hon. M. BLAE-Il n'était pas alors
attaché à ce journal.

M. BOWELL-Il était alors au Times
ce qu'est aujourd'hni M. Decelles à la
3ifnerve. 1I1 était le rédacteur du jour-
nal dont il est actuellement le proprié-
taire.

Sir JOHN MACDOXALD-Jamais
nous n'avons maugréé contre M.
Burgess ni parlé de faire annuler son
contrat parce qu'il est le rédacteur du
Times, et je suis très chagrin de voir
que la même ligne de conduite. n'ait
pas été suivie à l'endroit de M. Decelles.
Pour son bien, cependant, je crois qu'il
vaut mieux que le contrat lui soit ôté,
car il est certain qu'on l'aurait tour-

M. MACDONALD.

menté sans cesse, qu'on ne l'aurait pa&
traité avec justice et qu'il aurait ainsi
fait une mauvaise entreprise.

Mais, ce qui m'a surpris, c'est la con-
duitedu président du Conseil. Jere mets
pas <lu tout en cause le comité, mais
seulement son président. D'après
ce qui se dit en Chambre, il
était chargé d'un rapport adopté à
l'unanimité, et au lieu de le soumet-
tre à la Chambre, comme sa qualité de
président lui en faisait un devoir, il l'a
gardé par devers lui pendant deux
jours.

Hon. M. CAJCHON-Ce n'est pas
le cas.

Sir JOHN A.MACDONALD-Alors,
combien de temps l'honorable prési-
dent l'a-t-il gardé ?

lHon. M. CAUCHON-Allez ! allez!
ne vous gênez pas!

Sir JOHN A. MACDONALD-
Peut-être pendant quarante-sept heures
et trois quarts ? C'était n'être pas res-
pectueux envers le comité, et oublier
en même temps ce qu'il devait à ce
comité et à la Chambre.

Quelle pouvait être sa raison pour
agir ainsi? Il y a là quelque secret.
Mon honorable ami se montre toujours
prompt à accomplir ses devoirs. Jo le
connais depuis longtemps, et personne
ne comprend mieux que lui ses devoirs.
S'il a péché en ce cas, ce n'est pas par
ignorance, car il savait que son devoir
lui prescrivait de déposer ce rapport
avant la première réunion de cette
Chambre; mais, au lieu de cela, il l'a
gardé pendant deux jours après cette
réunion. S'il l'eût proposé au temps
voulu, la Chambre l'eût adòpté à l'una-
nimité.

Pendant ce temps, on ne niait pas
que M. Decelles eût le contrat, ou qu'il
lui était promis autant que le comité
pouvait le promettre.

On rapporte que certains députés
sont allés trouver M. Decelles-mon
honorable ami a dit cela sur sa propre
responsabilité-et lui ont dit:'" Il faut
que vous employiez un tel à raison de
$4 par jour," ce à quoi M. Decelles a.
répondu: " Je n'en ferai rien ; je suis
responsable du travail à faire, et je
veux employer qui me conviendra; "
et il paraît que c'est parce qu'il n'a pas
voulu acheter l'appui de ces honorables
messieurs qu'une pression aété exercée
sur l'honorable président du Conseil,
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pression que sans doute il regrette
d'avoir subie.

De tout cela il résulte que la Cham-
bre est dans une assez fausse position
et qu'elle va faire une grande injustice
à M. Decelles, qui va se trouver ainsi
puni pour sa politique et parce qu'il
est conservateur.

M. DEVLILN-Je suis surpris de voir
que l'opposition s'efforce de créer des
embarras aux membres de ce côté-ci de
la Chambre. Pendant qu'ils étaient
au pouvoir leurs adversaires politiques
n'avaient pas l'avantage d'avoir d'em-
ploi. Tous les bureaux du gouverne-
ment à Ottawa sont remplis des parti-
sans de l'honorable député qui vient de
parler, et je crois que je puis affirmer
avec certitude que pas un seul d'entre
eux n'- été destitué. Quoique l'hono-
rable député dise devant la Chambre,
que l'homme en faveur duquel il a
parlé a été puni pour sa politique, je
crois qu'il se trompe.

La conduite du gouvernement à cet
égard ne permet aucun soupçon. - Le
ministère a plus d'une fois reçu des re-
proches de ses partisans pour avoir né-
gligé les intérêts de ceux qui le sup-
portaient depuis longtemps, et en effet
il est tout naturel qu'ils favorisent de
préférence leurs partisans que leurs
adversaires. Voilà ce que j'en pense.

A toutes les fois que je serai appelé
à voter je pencherai toujours en faveur
de mes amis, et contre ceux qui me"
font opposition. C'est pourquoi j'ap-
puierai .la position prise par la
Chatnbre sur cette question.

M. BLAIN-Les deux côtés de la
Chambre sont dans une fausse position.
J'ai essayé de démontrer que l'on
ne devait pas placer un homme dans
un emploi, où l'exercice de ses devoirs
pouvait être contraire à ses opinions;
je n'hésite pas un seul instant à dire
que le journaliste qui fait le compte-
rendu des débats de la Chambre ne de-
vrait pas être employé, et que cette per-
sonne qui publie un journal conserva-
teur ne devrait pas avoir cette entre-
prise.

Si nous voulons que nos employés
restent ce qu'ils doivent être - des
hommes indépendants, et qui feront
toujours leur devoir, quel qu'il soit,-nous ne devons pas les placer dans cette
fausse position. Les deux côtés de la

Chambre essaient de protéger leurs
partisans au dépend du gouvernement.
Je crois, M. l'Orateur, que ces deux
messieurs devraient être destitués.

M. DELORME-Je crois qu'on s'est
laissé induire en erreur sur cette ques-
tion. Les intentions que l'on a attri-
buées à l'autre côté de la Chambré ne
sont pas justifiées par les circonstances.
Oà est la responsabilité ? La tradue-
tion de la dernière session avait été
faite avec tant de négligence, qué des
députés avaient décidé d'obtenir un
changement pour le mieux.

Un bon nombre d'entre nous vou-
lions donner ce travail aux traducteurs
français, qui 'sont responsables à* la
Chambre. C'est là la vraie raison qui
nous a engagés à faire ce changement.

Hon. M. BLANCHET-J'espère que
le président du Conseil ne refusera pas
de se rendre à l'appel qu'on lui a fait.
Je reçois presque tous les jours des
lettres de mes commettants et amis qui
me demandent de leur envoyer des
exemplaires du compte-rendu officiel.
Je n'ai pu que leur répondre ceci: "Je
n'ai pas encore d'exemplaires de la ver-
sion française." Le président du Con-
seil est responsable de ce retard.

Il y a quelque chose de suspect là-
dessous.

Un jour M. Decelles est l'homme le
plus capable que le comité puisse choi-
sir. On refuse jusqu'à un honnête Ir-
landais qui s'offre de prendre l'entre.
prise à 90 centins la page d'après le
principe, je suppose, qu'il est inutile
pour un Irlandais de soumissionner.
J'aimerais savoir comment M. Decelles
a-t-il pu ainsi tomber en défaveur.

" Comment en un plomb vil, l'or pur s'est-il
changé."

J'ai toute confiance dans le rédacteur
sténographe. de la Chambie. quf est
éditeur-propriétaire d'un journal mi-
nistériel, et il est reconnu que M. De-
celles a l'intelligence, l'éducation, et
l'honnêteté nécessaires pour traduire
les débats. L'honorable député de L'Is-
let pourrait peut-être nous dire pour-
quoi la pop ation française de Québee-

-est aussi -longtemps privée du compte-
rendu officiel des débats dans sa.
langue. J'insiste fortement sur ce que
le président du Conseil nous donne
quelques explications. -

Les députés sont ensuite appelés et
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l'namendement est adopté sur la division
suivante:

POUR:

Messieurs.
Archibald,
Ayltmer,
Bain
BartLe,
Beraier,
Bertram,
Bigger,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Boraen,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Bronse,
Burk,
Burpe. (St Jean),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Charcb,
Cockburn,
Cook,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De.St. Georges,
Devlin,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Hagar,
Boi-il

Higinbotbam,
Holton,
Horton,
Huntington,
Jetté,
Jönes (Halifax),

Rirk,
Laßamme,
Laird,
Lajoie,
,Ianderkin,
Langlois,.
Mfacdougall 'Elgin),
McDougall (Renfrew),
MacKay (Cap-Breton)
Mackenzie,
McGraney,
MlcGregor,
McLeod,
MeNab,
Metcalfe,
Mills,
Norris,
Oliver,
Paterson,
'Pelletier,
Perry,
.Pettes,
Picka:rd,
Pozer,
Richard,
Robillard,
Ross (Prince-Edouard)
Seatcherd,
Scriver,
Skinner,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith (Westmoreland),
Snider
Stirton,
Thibaudeau,
Trow,
Vail.
Workman,
Yeo,
Young.-96

coNTRE:

MessieuÉs.
Baby,
Bannatyne,
Blanabet,
B6well,
Cameron (Gardwell),
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Coupa ,
Currier,
Cathbert,
Desjardins,
Dewdney,
Domuville,
Farrow,
Fergusoh,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,

McDougall(Trois-Riv.),
McKay (Colchester),
Macmillan,
McCallum,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Mofn't,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Ouinmet,
Palmer,
Pinsonnea.lt,
Platt,
Plumb,
Pope,
Robinson,
Robitaille,
Rochester,

Gi, Roscoe,
Haggart, Rouleau,
Harwood, Short,
Hurteau Stephenson,
Jones (Leeds), Thomupson (Caribou),
Kirkpatrick, Tnpper,
Langevin, WglIsae (Norfolk),
Lanthier, White (astings),
Little White (Renfrew),
Macdonali(KCingston), Wba,
Macdonald (Toronto), Wright(Ottawa),
McDonald (Cap-Bret.), Wrighit (Pontiae).--64.

A six heures, la Chambre s'ajourne.

SÉANCE DU SOIR.

DO3DIAGES CAUSÊs AUX TERRES PAR LA
GRANDE-RIVIÈRE.

M. McCADLUM reprend comme
suit les débats ajournés sur sa proposi-
tion, à l'effet·que la Chambre ordonne
la production de la correspondance au
sujet des dommages -causés aux terres
sur les rives de la Grande Rivière par
Pélévation de l'eau sur le niveau supe-
rieur du canal Welland:

La proposition actuellement devant
la Chambre intéresse la population que
j'ai l'honneur de représeIiter.

Elle a beaucoup souffert de cette
'inondation et parla négligence du gou
vernementsurtout les cultivateurs et-es.
propriétaires des cahtons de Moulton,
Dan et Canborough, dans Monk, et ceux
de Cayuga-Sud et Nord dans Halai-
mand.

Les habitants de ces cantons souf-
frent de ce qu'une grande partie de
leurs terres est couverte d'eau pendant
l'été, parce que leurs ponts ont été
balayés, leurs chemins endommagés, et
aussi parce que cela leur cause beau
coups d'inconvénients.

La corporation.du village de Dun-
ville a aussi souffert de cette manière.
Elle a été obligée, pour empêcher l'eau
d'inonder le village de construire "à
grands frais une levée d'une longueur
considérable.

En 18'10 ou 1871 le gouvernemen-
par sa négligence à faire faire un nom-
bre suffisant de déversoirs - a éià
cause de beaucoup de dommages. Les.
pertes furent considérables, et les habi-
tants demandèrent une compensationi
au.gouyernement; mais ils n'ont rien
reçu. L'aniée dernière l'administra-
tion a envoyé sur les lieux des arpen-
teurs et des évaluateurs pour faire un
rapport sur l'étendue de ces pertes...

Je ne sâis pas pour quelles raisons
Hon M. BLANCHET

36A4 Routine.
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ces habitants n'ont pas reçu, cette com-
pensation il y a longtemps.

Quelques-uns pretendent que l'on a
retardé le règlement de- cette affaire
pour des fins politiques. Je ne prête pas
à ce motif le retard apporté par.le gou-
vernement, quoique cependant cela ait
aidé au candidat ministériel pendant la
dernière élection. Les partisans de Fho-
norable député 'de l'autre côté de la
Chambre disaient aux électeurs que s'ils
voulaient obtenir justice pour les dom-
ges causés à leurs terres, ils devraient
supporter le candidat du gouveine-
ment.

Je sais que cela eût, pendant la lutte
électorale, une influence favorable au
candidat ministériel, nmais pas suffisante
pour'l'envoyer dans cette Chambre.
Mais j'accuse le gouvernement de né-
gligence et d'indifférence, et suis sur-
pris de ne pas voir dans le budget une
somme destinée à payer ces dommages.
Je ne prétends pas qu'il ait mal fait en
élevant le niveau de l'eau de la Grande
Rivière, ou de ce réservoir, pour
donner au canal Welland la quantité
d'eau nécessaire aux moulins et à la
navigation.

Mais, tout en approuvant ce qui a
été fait sous ce rapport, je ne puis ad-
mettre que l'on ait étà justifiable en
commettant une injustice à l'égard de
quelques -particuliers au bénéfice du pu-
blic sans offrir quelque. compensation.
J'espère que le. gouvernement soumet-
tra l'affaire à un arbitrage, afin de faire
disparaître toute cause.de griefs.

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement déterminera le montant des
dommages, s'il en est, et il s'occupera
du sujet en temps et lieu.

M. McCALLUK-Le plus tôt on
aura fait droit à ces réclamations le
mieux ce sera.

Les habitants de l'endroit sont aussi
souiiis à la loi que qui que soit dans
le pays, mais je ne voudrais pas être
responsable des conséquences, si iajus-
tice qu'ils souffrent n'était pas réparée.
On a eu aussi à se plaindre de l'ex-gou-
vernement.' En ~1870; ou 1871, de
grands dommages furent causés à
Dannville par un: débordement d'e la
rivière.' Je vou&ais que le gouverne-
ment fit déterminer par des 'arbitres le
montant des dommages que lés iabi-
tants ont subis.

Lion. M. MACKENZIE-- L'onra-
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ble monsieur n'a pas le droit de se cons-
tituer le champion dece.s habitants.

Il trouve que lc9duite dq. gowyer-
nement. actuel est injuste, bien, qu'il
sache que l'ex-ministère, qui. avait;son
appui le plus zélé, refusa de payer ces
dommages.

Ce n'est pas le gouvernement actuel
qui a, élev7é la digue, et. on ne saurait,
en consègUence, l'accuser d'injustice.
J'ai fait faire u relevé. pour con re
le niveau des eau e et j'ai ensuite en-
voyé des évaluateurs chargés de' dter-
miner le montant espertes subies par
les propriétaires. Des cartes onti été
préparées, et une soM-me sera allouée
aussitôt que possible pour payer les
dommages.

M. McCAILUM - Dans le, prin-
tenips de 1874, le gouvernement actuel
éleva les eaux de la Grande Rivière de
15 pouces à deuxpiéds'jùis haut qu'au-
paravant, parýce que le cangWe4land
n'était pas sufusament approvisionné,
et, cependant, le premier ministre af-
firme que rien de la sorte n'a été fait
sous son administration.

Hon. M. TUPPER-Je ne me lève
pa. pour prendre part à ce débat, mais
je désirerais sagvoir ce que le premier
ministre entendait lorsqu'il. a déclaré
que l'honoralle député de Monk n'%*vait
pas le droit de se constituer le cham-
pion, de ces habitants. Il estdudevoir
de tout député de défendre le plus hum-
ble particulier,. quand il croit qu'une
injustice a été, commise à son égard.
L'explication de l'honorable monsieur
est 'bien trop vague'.

Après quelques autres remarques, la
proposition est adoptée.

NAVIGATION EN HIVER.

M. PERRY-Je propose de nouveau
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-
lence, demandant un état indiquant les
mesures qui ont été prises par le gou-
vernement au. sujet -de l'ouverture de
communications régulières par bateaux
à vapeur, durant la saison d'hiver,
entre l'Ile du Prince-Edouard et* la
terre ferme, conformément aux condi-
tions d'union, entre 'les provinces de'
l'lle du Prince-Edouarl et du Canada;
aussi copie de la correspondance et des
contrats passés avec différentes per-
sonnes dans le but d'effectuer ces com-
munications.

La proposition est adoptée.
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BILLS PUBLICS.

Les bills suivants sont lus une se-
conde fois et renvoyés à leurs comités
respectifs:

M. WOOD-Bill pour amender l'acte
.37 Vie., ch. 51, pour autoriser l'incor-
poration de chambres de commerce en
,Canada.

M. CHARLTON-Bill pour amender
l'acte 38 Vic., ch. 42, concernant le
transport des bêtes à cornes par chemin
de fer ou autre mode de transport en
-Canada.

M. FORBES-Bill pour amender
l'acte pour établir de meilleures dispo-
sitions. s'appliquant à tout le Canada,
relativement à l'inspection de certains
articles de commerce de provenance
canadienne.

MÉcANIcIBNS.

M. COOK-Je propose que le bill
pour pourvoir à l'examen des personnes
-employées comme mécaniciens ailleurs
que sur des bateaux àvapeur et pour leur
accorder des commissions, soit mainte-
nant lu pour la seconde fois.

M. L'ORATEUR-Le bill se rap-
porte au commerce et à l'industrie, et
je suis d'avis qu'il aurait dû prendre
naissance en comité général de la
Chambre. A la dernière session, un bill,
proposé par l'honorable député sur le
même sujet, fut mis de côté pour cette
raison.

M. COOK-C'est d'un autre bill dont
vous voulez parler. L'objet de cette
mesure est de former une classe d'hom-
mes compétents. Je ne vois pas en quoi
elle peut être hors d'ordre. Ce bill aurait
pour effet de rendre plus compétents
les mécaniciens de cette classe, et de
produire un revenu. Les rapports éta-
blissent que l'inspection ùnnuelle des
bateaux à vapeur a produit les sommes
suivantes: Ed 1870, $5,122.11; en 1871,
$2,048.96; en 1872, 3,210.43; en 1874,
$5,311.61; et en 1875, $2,800.12.

Il n'arrive plus, à bien dire, d'acci-
dents sur les bateaux à vapeur, tandis
que la presse est remplie de récits d'ex-
plosions de chaudières arrivées dans
quelques fabriques ou moulins, et ac-
compagnées de nombreuses pertes de
vies.

Une explosion de ce genre eut lieu,
-il y a deux ans, dans une manufacture

M. PERar

de Picton, et il fut péremptoirement
prouvé qu'elle avait été causée par
l'incapacité du mécanicien.

M. Platt m'écrivit à cette époque
pour me féliciter d'avoir proposé un
bill à ce sujet, et il espérait qu'il ne
serait pas retiré, parce qu'il le considé-
rait comme une mesure nécessaire.
iNon seulement l'état de choses actuel
met en péril la vie des personnes, mais
encore il occasionne une grande des-
truction de propriétés. La vie des per-
sonnes, ainsi exposées, devrait être
protégée, et j'espère en conséquence
que le gouvernement ne s'opposera pas
au bill.

lon. M. MACKENZIE-Si la me-
sure de mon honorable ami était prati-
cable, son but, sans doute, serait excel-
lent sous plusieurs rapports; mais il y
a une grande distinction à faire entre
la classe de mécaniciens chargés du
soin des bateaux à vapeur, qui ont,
peut-être, à leur bord un millier de
passagers, et ceux qui sont simplement
propriétaire d'un moulin à bardeau,
conduit par eux-mêmes dans quelque
partie éloignée du pays. Il est certain
qu'une législation de ce genre ne pour-
rait atteindre toutes les personnes
qu'elle concernerait ; elle imposerait
un très lourd fardeau aux officiers du
gouvernement; il faudrait augmenter
le nombre de ceux-ci, et unë taxe de-
viendrait nécessaire. J'informerai de
suite mon honorable ami que le gou-
vernement n'est pas prêt à adopter sa
mesure, parce qu'il croit qu'il ne pour-
rait la mettre en pratique, et s'il le
pouvait, qu'il ne serait pas sage de lui
donner une aussi grande portée. Mon
honorable ami, comme simple député,
ne peut, non plus, proposer l'adop-
tion d'un bill qui imposerait une taxe
sur aucune partie des sujets de Sa Ma-
jesté, ou disposerait de fonds publics
ainsi obtenus. Je crois donc qu'il doit
se contenter des explications qu'il vient
de donner sur le sujet, et qu'il retirera
sa mesure.

M. ROCIESTER-Je suis peiné de
la déclaration que vient de faire l'ho-
norable premier ministre, parce qu'il
est nécessaire d'avoir des. mécaniciens
habiles dans les moulins et 'usines
comme dans les bateaux à vapeur. Il y
a plusieurs moulins dontchacun emploie
de cent à trois cents personnes, et il
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serait très à propos d'adopter une telle.
législation.

lion. M. MACKENZIE-J'ai pré-
teudu que ce sujet n'était pas de notre
compétence, qu'il appartenait aux
législatures provinciales.

M. ROCHESTER-Je ne saurais
dire si le bill est constitutionnel; mais
si nous ne pouvons nous en occuper,
les législatures locales devraient en
être saisies.

M. MILLS-L'honorable monsieur
remarquera que la seconde section de
late de l'Amérique Britannique du
Nord veut qu'une telle législation soit
exclusivement du ressort des législa-
tures locales.

M. COOK-Est-ce que les inspecteurs
de bateaux à vapeur se trouvent sous
le contrôle des législatures locales ?

M. MILLS-Non, parce que leur
charge se rapporte à la navigation,-
mais le mécanicien d'un moulin à scies
n'a rien à faire avec le commerce.

Hon. M. BLANOHET-La position
qu'a prise sur ce sujet l'honorable pre-
mier ministre est regrettable. Il y a
quelques années, un accident, causé
par l'explosion d'une machine poney,
arriva à Québec, et l'été dernier, un
homme fut tué dans cette même ville
par je crois, un semblable accident.

L'honorable député de Bothwell
pourrait, peut-être, me dire si les ma-
chines poney sont sous le contrôle de
la législature fédérale ou locale. Elles
sont probablement sous le contrôle de
la première, parce qu'on les emploie
sur des navires et dans les docks. Toute
législation à l'effet de protéger le pu-
blie est certainement très désirable.

M. COOK-, 'ai été très surpris d'en-
tendre les observations de l'honorable
premier ministre.......

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté désire-t-il que le bill soit pris en
considération.

M. COOK-Je dirai quelques mots
relativement à la discussion qui vient
d'avoir lieu.

Je suis très surpris de la déclaration
du premier ministre. S'il ignore qu'il
y a dans ce pays des établissements
plus considérables que des moulins à
bardeau, qui emploient des machines
a vapeur, et qui aient besoin des ser-
vices de mécaniciens compétents, je le
lui apprendrai. Il y a des moulins qui
emploient de 150 à 200 hommes, et il en

est de même des fabriques. Je crois
que le premier ministre se souviendra
que, l'année dernière,. il fit inspecter
les chaudières des édifices du Parle-
ment par le président du bureau
des inspecteurs. On découvrit, alors,
qu'elles étaient très rouillées, et que si
elles avaient été soumises à une forte
pression, les conséquences eussent pu
être désastreuses, car la Chambre était
en session. Ces faits sont incontes-
tables, et sous ces circonstances et
lorsque le gouvernement trouve qu'il
est nécessaire d'employer, dans les
asiles et autres édifices publics, des
mécaniciens munis de certificats, je ne
vois pas pourquoi la même pratique ne
serait pas établie d'une manière plus
générale. J'espère que l'objection au
principe même sera retirée et que le
bill deviendra loi. La taxe serait mo-
dique, et l'on créerait par ce moyen un
revenu.

M. COCKBURN-Le bill proposé
serait trop onéreux pour plusieurs p e-
tits établissements. Un grand. nombre
de personnes m'ont prié de déclarer ici
qu'une telle législation est inoppor-
tune, et qu'elle devrait être différée
jusqu'à ce que l'opinion publique suit
convenablement éclairée. Si le bill
n'est pas retiré, je voterai contre.

Hon. M. MACKNZIE-Je pense
que l'honorable député de Simcoe-Nord
n'a pas compris la dernière partie de
mes observations. J'ai mis en doute
que cette Chambre fût compétente à
légiférer sur ce sujet, et je suis à pré-
sent de cet avis. J'ai aussi mis en
doute la sagesse de proposer une mesure
aussi générale que celle de l'honorable
monsieur, quand même elle serait de
notre ressort.

M. COOK-Sous ces 'circonstances,
j'abandonne mon projet*sauf à le sou-
mettre de nouveau plus tard.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon
honorable ami, qui a proposé ce bill,
doit voir qu'il est inutile de le laisser
sur l'ordre du jour. L'honorable pre-
mier ministre a déclaré qu'il s'y oppo-
sait, d'abord, parce qu'il ne tombait pas
sous la juridiction de cette Chambre, et
en second lieu, parce que si la Chambre
avaitiajuridiction voulue,ellenedevrait
pas encore l'adopter. Sous de telles
circon -tances, il n'y a aucun espoir
pour le bill. Je suis porté à croire,
comme l'honorable député de Bothwell,

Affaires de [2 M&as 1876.]



368 · Affaires de

que ce bill est du ressort des législa-
tures locales. 0>

M. ROCHESTER-Si le premier mi-
nistre avait décidé formellement que
cette Chambre n'a pas juridiction,.
je ne dirais plus rien sui- le sujet. Il y
a, cependant, beaucoup à dire en faveur
de la mesure, et je pense qu'il est bien
de la laisser sur l'ordre du.jour.

M. McDOUGALL (Renfrew)- Je
propose l'ajournement des débats*.

la proposition est adoptée.

LA COMPAGNIE DITE NATIONAL
EXCHANGE.

Sur proposition de. M. Scatcherd. le
bill. pour incorporer la compagnie dite
"National Exchange" est lu une seconde
fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

SOUS-INSPECTEURS DES PÉNITENCIERS.

La Chambre se forme en comité sur
le bil pour pourvoir à la nomi-
nation de sous-inspecteurs de péniten-
ciers à Manitoba et dans la Colombie-
Britannique.

(La résolution est rapportée du co-.
mité général du 25 février, et renvoyée
au comité ci-dessus.)

M. Scatcherd au fauteuil.
Le comité se lève et fait rapport du

bull qui est lu pour la troisième fois et
Passé.

STATISTIQUES CRDUNELLEs.

La Chambre se forme en comité sur
le bill à l'effet d'établir des dis-
positions pour la collection et l'epregis-
trement de la statistique criminélle du
Canada.

(Les résolutions rapportées du comité
généralftu 25 février sont renvoyées au
comité ci-dessus.)

M. Scatcherd au fauteuil.
Le comité se lève et fait rapport.

DROIT SUR LE THÉ.

Hon. M. flTCKfELL-Je propose
qu'une adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, de-
mandant copie de toute correspondance
ou communication depuis le lerjanvier
1874, entre le gouvernement du Canada
ouaucun de ses départements ouofficiers,
et des marchands on autres personnes.
au sujet des changements dans les

Sir J. A. MACDONALD

droits sur le thé, et concernant une
compensation, en, conséquence de ces
changements ; aussi, un état détaillé de
toutes les remises de.droit sur le thé,
indiquant les noms des personnes à qui
elles ont été faites.

Hon. M. BURPEE-Je ne m'oppose
pas à la première, partie de la proéosi-
tion, mais je dois dire qu'une telle cor-
respondance n'existe pas.

La proposition est adoptée.

QUAI DE- LA BAIE ST. PA'UL.

Hon. M. LANGEVIN-Je propose
l'adoption d'une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, le priant
de faire mettre devant cette honorable
Chambre : 10. copie du contrat entre le
gouvernement et M. Adolphe Gagnon
pour la construction d'une jetée ou de.
jetées à. la Baie St. Paul ; 2o. copie de
la correspondance entre le gouverne-
ment et le dit Adolphe Gagnon et autres.
à propos, de ce contrat et des réclama-
tione du dit Adolphe Gagnon à ce sujet ;
3o. copie de toute réclamation ou compte
présenté. par le dit Adolphe Gagnon ou
par tout autre en son nom, pour une
indemnité à cet égard; 4o. copie de
tous arrêtés du conseil ou ordre des
départements, renvoyant cette réclama-
tion ou ce compte auxarbitres officiels;
5o. copie du.jugement des dits arbitres
et des documents qui l'accompagnent,
et de tous arrêtés du conseil ou ordre
des départements donnant effet à ce-
jugement.

La proposition est adoptée.

CITADELLE DE QUÉBEC.

M. CARON-Je propose qu'une
adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur-Général, le priant de
faire mettre devant cette Chambre:

10. Copie de tout contrat entre le
gouvernement et toute personne ou
compagnie pour l'exécution de travaux
faits sur la citadelle de Québec en 1874
et 1875;

2o. Copie de tout arrangement fait
avec un entrepreneur ou des entrepre-
neurs ou avec un surintendant ou sur-
veillant ou des surintendants ou sur-
veillants pour l'exécution d'aucune par-
tie des dits travaux;

3. Copie des borderaux indiquant le
montant payé à chaque surveillant,
ur~inltendant, ouvrier, etc., pouir 'exé-
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cution de ces travaux, le nombre d'ou-
vriers, surveillants , surintendants
employés chaque semaine, et le coût
total de ces travaux durant l'année
expirée le 31 décembre 1874 et
le coût total pour l'année suivante.

DÉSAVEU DE STATUTS PROVINCIAUX.

M. MILLS-Je propose qu'il soit
résenté une adresse à Son Excellençe
e Gouverneur-Général, demandant
toute correspondance échangée avec le
ministre des Colonies au sujet de l'exer-
cice du pouvoir de désavouer les sta-
tuts provinciaux.

Je n'ai pas besoin de m'étendre lon-
guement sur ce sujet. On sait que nous
avons été saisis de cette question
l'année dernière.

L'ex-ministre des Colonies, Lord
Kimberly, dans une certaine occasion,
avait conseillé au Gouverneur-Général
d'exercer son pouvoir de désavouer,
sans prendre l'avis de ses ministres.
Je crois que la Chambre, à sa dernière
session, a déclaré que cet avis était in-
constitutionnel. Si mon souvenir ne
me fait pas défaut, une résolution dans
ce sens fut présentée et. retirée, parce
que le sujet se trouvait sous considéra-
tion entre le gouvernement du Canada
et le ministère des Colonies.

La proposition est adoptée.

INSPECTEURS DES PoIDS ET MESUMEE,
CHARLEVOIX.

Hon. M. LANGEVIN-Je propose
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, deman-
dant copie de la commission nommant
M. Henri Simard, inspecteur des poids
et mesures pour le district électoral de
Charlevoix, et copie du serment prêté
par lui comme tel, avec indication de
la date de ce serment.

Hon. M. MACKENZIE-I n'y apas
de commission, et, à ma connaissance,
il n'a pas été non plus prêté de ser-
ment.

Hon. M. LANGEVIN-Cette nomi-
nation a para dans la Gazette Ofcielle,
mais je retirerai ma proposition.,.

EMPLOYÉS MIS A LA RETRAITE-DOUANE
DE MONTRÉAL.

Hion. M. TU PPER-Jepropose qu'il
soit, voté une adresse àSon Excellence,

24

Le Gouverneur-Général, demandant un
état des noms et âges de tous les em-
ployés de la Douane à Montréal, qui
ont été mis à la retraite depuis les
deux dernières années, avec indication
des cause de ces mises à la retraite;
aussi un état des noms de tous ceux
qui ont été employés à la Douane de
Montréal, soit comme employés perma-
nents ou comme surnumeraires ; aussi
du salaire payé à chacun, et pendant
combien de temps, avec indication s'ils
sont encore employés.

La proposition est adoptée.

SAUVAGES SIX NATIONS.

M. PATERSON-Je propose qu'il
soit voté une adresse, à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, deman-
mandant toute la correspondance entre
le conseil des Sauvages Six Nations et
le département des Affaires des Sau-
vages, au sujet du paiement d'arrérages
qui leur appartiennent, et qui ont été
placés dans leur fonds général; aussi,
un état indiquant le montant des dits
intérêts.

Je ferai remarquer que l'honorable
ministre de l'Intérieur n'est pas à son
siége ; mais ses collègues pourront lui
faire part de mes observations. Ma
proposition se rattache à un sujet que je
connais passablement, et je puis même
indiquer la nature de la correspon-
dance que je voudrais avoir. Le gou-
vernement a fait pour les Sauvages Six
Nations un placement de $800,000.
Pendant les trente dernières années les
intérêts accumulés ont été payés au
gouvernement, au lieu de lêtre aux
Sauvages, et ont été ajoutés à leur
fonds général. Ils ont contracté des
dettes avec des marchands, et ils dési-
rent maintenant les payer. C'est à
cette fin qu'ils ont adressé un mémoire
au gouvernement et lui demandent
le paiement des intérêts accumulés
qui leur sont dus. J'ai saisi cette
occasion d'attirer spécialement l'atten-
tion du gouvernement sur ce. sujet, es-
pérant qu'il accorderait à ces Sauvages
ce qui est juste, et que l'on ne perdrait
pas de vue que c'est leur propre ar-
gent qu'ils demandent et non celui du
public. Ils ne voudraient pas que leur
fonds général fut entamé en aucune
manière, mais ils réclament les inté-
rêts, qui leur permettraientpd'acquitte~
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honêtement leurs dettes. Le montant
qu'is demandent est d'environ $75,000 ;
ils sont persuadés que cette somme leur
est due ; mais on ýne saurait l'affirmer
en toute certitude. J'ai demandé un
état de ces intérêts etje sais que cela va
Èêeessiter un grand travail: dans-le dé-
parteient. Je suis en mesure d'annon-
cèr, au nom de ces Sauvages; qu'ils
seraieùt parfaitement satisfaits si la
somme dé- $75,000 leur était, accordée.
Je demanderai que le iministre de l'In-
térieur soumette cet état le plus tôt
possible, afin de me mettre eu-position,.
à mon retour. de leur donner une ré-
ponse.
-on. M. BLAKE-Mon honorable
ami, le-ministre de l'intérieur, n'a pas
d'Ieetion à ceý que cette propôsition
soifadoptéëavec la. modification suivan-
te':" aussi'avec un état approximatif,"anu
lieu de " un état." L'honorable dé-
puté remarquera qu'il serait très difli-
cile de faire le conpte des intérêts se-
cunuilés, et pour le présent, un état
approximatif de ces intérêts serait suf-
fisant.

La proposition est adoptée.

DÎAGAGE DE LA RIVIÈRE 3IIRAMICH[.

Hion. M. MITCELL-Ie propose
qu'il soit voté une, adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, de-
mandant copie des instructions données
a Pofficier chargé du dragueur à vapeur
employé à enlever la barre à l'entrée
de la rivière Mi.amichi; , aussi, tous
les rapports de l'officier en question ou
des personnes employées sous lui sur
la somme d'ouvraae fait dans cette lo-
calité. indiquant le nombre de verges
qui ont été draguées et la nature du
fond (le la rivière. la profondeur et la
largeur données an ehenal, et l'étendue
qui reste encore à draguer; indiquant
aussi jusqu'à quelle profondeur et lar-
geur le dit. ehenal doit, être dragné, le
nombre de jours que le dragueur en
question a eté employe; ausi, copie
du rapport ou des rapports des ingé-
nieurs ou d'autres officiers d'après les-
quels sont basées les dites améliora-;
tions. et la profondeur d'eau qu'on se
propose d'obtenir; aussi, un tat indi-
quant le montant déjà dépensé pour les
dits trav7aux, avec une estination-de la
somme requise pour les termineir.

Hon~ JDMCKENZIE-Jldai -au-

K hraBoK

cine objeetion,en tant gifil est-possible
de le faire, à donner les informatÔns
demandées.

La proposition est adoptée;

ACHAT DE RAILS D'ACIER.

lion. M. TUPPER-Jeproposequ'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le Gouvern eur-Généra; d'emaildandt co-
pie de la correspondance relative aux
contrats conclus. par le gduvernem'ent
du Canada. ou' par tout département du
gouvernement pour l'achat de rails
d'acier, en: 1874-et la correspondance.
s'il enest, avec qui que. ce soit, avait
les annonees demandant des- soumis-
sions; copie de toutes les annonces,
avec les noms de tous jourfiau.x dans
lesquels elles ont été publiées, avec
la date de la- première insertion dans
chacun des dits journaux; copie de
toute correspondance au-sujet- du nou-
veau délui accordé pour- recevoir des
soumissions ; copie de toutes annonces
ajournant le temps pour, recevoir des
soumissions, avec les ioms des- jour-
naux -dans lesquels -ces annondes ont
été publiées; copie de toutes souùmis-
sionS reues pour In fourniture de rails
d'acier; copie de-toute correspondatnce
y relative, avec les noms des peiîrines
par qui ou par Fentremise de- i-- cës
soumissionÈs- ont été faites; - copie de
toute correspondance avec aucun des
soumigiont-aire' au sujet -deo ·- tfun-
tité de railsqmils de'vaient fournir;
copie de tous contrats passéset de toute
correspondance au sujét de- ces raih;
copie des contrats pour le transpoitde
rails d'acier de-Montréal - aux différen-
tes parties du Canada, avec ,tous
changementsfaitsdansles dits contrats;
et copie de toute coITespondanlce'rela-
tive à ces changements au- moment ù
les contrats ont été-conclus; aussij un
état indiquant les dates de.paiemënt d
tous deniers il compte deeescontrats,
les lieux où se trouvent mairfeziantles
dits rail, et les prix pour leur-transjort
ou remisage.

La proposition est adoptée.-

CHE3IN DE FER.ET TÉLÉGEEP1 .DU<

PACIFIQUE.

Hon. M. L 'ANGE&VLN-Je propose
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-
lence -lei 'uverneu-Généraf, deïan-
Sdila M-t½éat:dn montant'-que- le gou-
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vernement du Canada s'est engagé
à payer pour chacun des contrats passes
entre le ministère et tout individu
ou compagnie, ou qu'il a déjà payé
pour l'exécution d'une partie quelcon-
que des travaux du chemin de fer du
Pacifique du dé la ligne:'télégraphique,
ou de tout autre ouvrage en rapport
avec c- chemin de fei,-t aussi le
montant total de toutes ces différentes
sommeS.

La proposition est adoptée.

CANAUX DU ST. LAUKENT.

IHon. M. LANGEVIN-Je propose
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, deman-
dant un état des sommes qe le gou-
vernement du Canada s'èst engage
i payerponur chacun des contrats pa-
sés entre le gouvernement et tout
individu ou qompagnie, ou qu'il a déjà'
payé pour l'exécution d'une partie quel-
conque des travaux né>essaies à l'agran-
dissenent des canaux du St. Laurent,
y compris lès canaux Welland et La-
chine, depuis le rappórt de la dernière
commission nommee pour étudier cette
question, et aussi lé * montant total de
toutes ces différentes sonimmes.

La proposition7 est àdoptée.

TRANSPORT DES MALLES À A PoINTE-

Hon. U.'TU'PPER-.Te propose qu'il i
soit voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneiir-Général, deinandant copie
(le toutes circulaires -envoyées à' des
sociétés de construction de navires pour
la' construction d'an-'aviso à- vapeur
(steam tender) pour le transport des'
malles depuis la rointe-'a'uPère jus-
qu'aux steamers transatlantiques; copie
de toute correspondance-yrelative-avec
toutes les parties quelconques, et un
état indiquant les noms de toutes,. les
personnes ou sociétés auxquelles ces
circulaires ont été adressées, et donnànt
les soumissions reçues;-indiquant aussi
la date de, l'acceptation de -la soumis-
sion des MM. Cantin, et aussi copie du
contrat conclu avec eux.

La proposition est adoptée;

RÉCLAMATION DE M.SH ZA.

Hon. . TUPPER-a - sequela correspondance échange. entre le

gouvernement et l'honorable Ambrose

1 Shea, déposée sur le bureau de cette
1 Chambré, soit renvoyée à un conité

spécial, composé de MM. Caron, Work-
man, Blain. Brouse, Jones'Halifax),
Palmer et de l'auteur de la proposi-
Ition.

Je n'ai pas l'intention de pàrlér ln-
ueinent sur.ce sujèt. Je diraisi.ple-

ment que l'objet de ce .comité'ést d'exa-
miner la réclamation que 'hönorable
M. Shea a produite contre le goiveri-
ment au sujet de.largent qu'il aurait
dépensé pour ce cermer, quand la cons-
truction du chemin die ier Intercolonial
fut d'abord entrepise.

Il prétend qu'en' vertu d'un marché
conclu avec les Commissaires, il dé-
pensa une somme d'argent considé-

.rMbie, dans- le but de rédîuife &lcoitde
l'entreprise du montant pour lequel
elle fut originairement donnée.' Le co-
mité devra entendre des témoignagés
au sujet do cette réclamation, faire
rapport à cette Chambre, avée' telle
re'commandation qu'il jugera à propos.
-- L'honorable premier ministre 'n'a
pas,'- je crois, d'objection à la nomnina-
'tion 'de ce comité.

Hon. M. MACKENZIE-Comme l'ho-
norable monsieur l'a dit avec raisonj'ai

consenti à la nomination 'de ce co-
mité, mais' à contre-cour- parce que
c'est un de ces comités dangereux,. qui
se trouvent, jusqu'à- un c'erti point,
chargés de faire F'exaren d éýifsfer-
'solmels, devant entraîner le paysd-ans
quelque' dépénse d'argent. Il y'a, è.
p'endant, des 'occastons,u- et'il'yen"a
eu plusieurs depuis mon entrée au par-
le'rnent.-4tui semblent poui-lönfoiíisjíîá
tifier un e enquête. En acceptant'
comité, je ne me suis lie-par ai:cune
piomesse de me soumettre à s -
port ; mais vu les preuves te må
fournies l'honorable monsieur duáet
de ce qui s'est passê entre les mi'eibres
de l'ex-gouvernenient et-le§ offiierste
l'Intercolonial, je pense 'qu'il n'eW-a
juste d'autoriser cet'te'enqùéte;2dou-
vernement se réservant, toutefois, le
droit de traite'r cette affaireëonformé-
ment aux intérêts -publig: N:J'aifcru
que la Chambre avait droit:à.cettees.
plication de ma parti et-j'ajouterai -g,
l'occásion, qui: donne lieuà'la nomia-
tion de -cer comité,'ý est une-d .cesroc-
sions où ungovernemèntsa.eroitL jus-,
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tifiable de s'écarter de la pratique or-
dinaire de disposer des fonds publics.

La proposition est adoptée.

DÉMISSION DE M. COLLET.

M. FRECHETTE-Je propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, demandant la
correspondance et les documents rela-
tifs à la démission de M. Collet comme
maître de poste de St. Henri, comté de
Lévis.

La proposition est adoptée.

PERMIs DE PÊCHE A ONTARIO.

M. KIRKPATRICK-Je propose
que la Chambre ordonne qu'il soit fait
un état de tous les permis accordés du-
rant l'année 1875 pour prendre le pois-
son avec des carrelets et rets dans la
province d'Ontario, 't copie de toutes
pétitions, et de toutes communications
echangées avec le ministère ou le dé-
partement de la Marine et des Pêche-
ries en faveur ou contre l'emploi de ces
rets; aussi des rapports faisant con-
naître l'effet du système de pêche'avec
les carrelets et rets sur la quantité de
poisson dans les eaux où ces rets sont
employés.

La proposition est adoptée.

IMPORTATION DU GYPsE.

M. GOUDGE-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général,demandant un état
de tout le gypse ou plâtre de Paris
importé des Etats-Unis en Canada, in-
diquant les ports ou lieux d'où il est
importé, et aussi les ports du Canada
où il est entré, la quantité de gypse
ou de plâtre de Paris moulu entré
comme engrais, la quantité qui en est
entrée moulue pour (les tins manufac-
turières. celle entrée calcinée, le prix
auquel il est entré, le taux du droit sur
chaque classe, et le montant des droits
perçus sur cet article.

La proposition est adoptée.

LES -uACIENS , 1812.

M. ROULEAU-Je propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le- Gouverneur-Général, demandant un
état des noms, occupation et résidence
des personnes qui ont fait une- requête

-en leur qualité de miliciens de 1812,
on, M. MACEENZIE

pour la pension accordée à ces derniers,
et qui ne l'ont pas obtenue, avec les
raisons pour lesquelles ils ne l'ont pas
ainsi obtenue.

La proposition est adoptée.

HAVRE DE TORONTO.

M. MACDONALD (Toronto)-Je
propose que la Chambre ordonne la pro-
duction de copie des instructions don-
nées par le département des Travaux
Publics à tout ingénieur touchant le re-
levé du havre de Toronto, et copie de
tous rapports faits au gouvernement
pour faire connaître l'état actuel du
havre, ou pour recommaider d'autres
travaux pour empêcher sa destruction.

La proposition est adoptée.

REMISES DE DROITS SUR L; THE.

lon. M. MITCHELL-Je, propose
que la Chambre ordonne la production
d'un état de toutes les remises de droits
sur le thé aux ports de Montréal et
d'Halifax durant l'année dernière, spé-
cifiant les dates de ces remises, et les
personnes à qui elles ont été faites:
aussi, la correspondance, les minates
du bureau de la trésorerie, et les ar-
rêtés du Conseil à cet égard; aussi,'un
état des noms des personnes dont les
bons avaient été reçus à la place des
droits sur le thé, dans les cas où ces
droits ont été finalement remis.

La proposition est adoptée.

PERMIS DE PÊCHE.

M. BABY-Je propose que la Cham-
bre ordonne la production des docu-
ments et de la correspondance échangée
entre le département de la Marine 'et
des Pêcheries et L. J. Loranger, écr.,
inspecteur des pêcheries, ou toute autre
personne au sujet de permis accordês
ou refusés à des personnes. qui vou-
laient pêcher dans les lacs compris dans
les limites des comtés de Terrebonne,
Montealm,Joliette et Berthier, et toutes
instructions données au dit L. J. 10-
ranger, et aussi un état des noms de
toutes les personnes à qui ces permis
ont été accordés et à quelles conditions
ils l'ont été.

La proposition a été adoptée.

IMPORTATIONs ET EXPORTATIONS DES
TE.RRITOIRES DU NORD-OUE8T.q

31. SCHULTZ-Je propose qu'il soit

Autne.*tcommiiiýrEs.]
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présenté une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général demandant un
état des importations, durant l'année
fiscale 1874-75, des territoires du
Nord-Ouest par les ports de la Baie
d'Hudson et de la Baie James, ainsi que
des exportations; aussi, les noms des
personnes employées par le gouverne-
ment dans les dits ports, leurs salaires,
les instructions qui leur ont été don-
nées par le gouvernement, et les rap-
ports qu'elles ont adressés au départe-
ment des Douanes.

Mon but est d'avoir des informations
sur un sujet qui intéresse beaucoup la
province de Manitoba, quoique indirec-
tement, aujourd'hui, peut-être, depuis
que l'on est en voie d'etablir une ligne
frontière entre les Territoires du.Nord-
Ouest et la province d'Ontario. La
législature provinciale se montre dis-
posée à exiger l'extension de la fron-
tière est jusqu'à la frontière de la pro-
vince d'Ontario, et le gouvernement
fédéral paraît également disposé à
l'accorder; c'est pourquoi je désirerais
beaucoup obtenir tous les renseigne-
ments qui peuvent être donnés sans
nuire à l'arbitrage qui est en voie de
se faire.

Hon. M. MACKENZIE--l ne serait
pas facile de produire certaine corres-
pondance d'une date récente échangée
entre les arbitres des deux gouverne-
ments; et il n'y a rien, je pense, qui
soit pour l'honorable monsieur et le
district qu'il représente, d'un intérêt
tel qu'il faille produire, à cette heure,
une correspondance encore incomplète.
Le public est déjà en possession de do-
cuments et du rapport des commis-
saires, et je pense que l'honorable dé-
puté ferait mieux de retirer sa propo-
sition pour le présent.

M. SCHULTZ-Si les points de
droit en question se trouvent dans quel-
que document imprimé, je désirerais en
avoir un exemplaire; quoique cette
particularité n'est pas mentionnée dans
la proposition, je voudrais que toutes
les informations possibles fussent don-
nées.

M. KIRKPATRICK-Je crois sa-
voir qu'un très intéressant rapport
a été fait par un officier distingue, et
que ce rapport est imprimé.

Hon. M. MACKENZIE-Ce rapport
sera distribu4. .

M. KIRKPATRICK-C'est ce que
je désir-qu'il soit distribué.

Hon. M. MACKENZIE-Il le sera.
La proposition est retirée.

BUREAUX, ATELIERS ET TRAVAUX DU
CKEMIN DE FER INTERCOLONIAL

A RIMOUSKI.

Hon. M. LANGEVIN-Je propose
que la Chambre ordonne la produetìon
de toute la correspondance qui peut
avoir été échangée entre des particuliere
ou des corporations et le gouvernement
du Canada,au sujet des bureaux, atelierfs
et travaux du chemin de fer Intercolo-
nial à Rimouski.

La proposition est adoptée.
La Chambre s'ajourne à neuf heures

et trente-cinq minutes p. n.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI. 3 mars 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à trois

heures.

BILLS PRIVÉs.

M. RYMAL-Je propose que le délai
pour recevoir des pétitions pour bille
privés soit prolongé de dix jours.

Hon. M. MACKENZIE-Je désire
qu'en adoptant cette proposition qu'il
soit parfaitement entendu qu'aucun
autre délai ne sera accordé. Si les nou-
velles règles de la Chambre étaient
définitivement adoptées, elles ne per-
mettraient même plus à l'avenir aucune
prolongation du délai.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis aussi de cette opinion ; mais en
même temps, les attributions du Par-
lement ne sauraient être paralysées
entièrement par une simple règle. Je
crois, toutefois, que l'entente, après
cette dernière prolongation, doit être
qu'il faudra une raison exceptionnell.
ment plausible pour deman4r à la
Chambre la permission de présenter
un bill après l'expiration du délai.

BILLS PRÉSENTÉS.

Leis bills suivants sont présentés et
las une première fois:

M. WOOD-eBill à l'effet de pro-
longer le délai pour commencer et

Affaires .de [3 Mann 1n76j
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terminer le chemin de fer de jonc-
tion du Grand Occidental et de la rive
dit lac Ontario, et pour d'autres fins.

M. CAMERON, (Victoria) -Bill1
pour incorporer la Compagnie d'asu-
rance Mutuelle du Canada.

M. WOOD-Bill à l'effet de prolon-
ger le délai pour commencer et termi-
uer le pont- du Canada et de la rivière
Détroit.

M. MACDONALD (Toronto-Centre)
-Bill pour autoriser les actionnaires de
la société Provinciale Permanente de
construction et d'épargne à changer
son nom.

M. HOLTON-Bill pour -amender
l'acte incorporant la Compagnie de
Crédit Foncier du Bas-Canada.

Aussi, un bill pour amender l'acte,
incorporant la Compagnie de Construe-
tion de navires du Canada.

Aussi, un bill pour incorporer la
Comýagnie de Garantie du Canada.

M. SCATCHERD-Bill pour amen-
der l'acte à l'effet d'incorporer la Compa.
gnie du Pont suspendu de Clifton.

M. YOUNG--Bill pour accorder
à la Compagnie de Crédit Foncier'au
Canada d) plus amples pouvoirs pour
emprunter et rrêter, et pour d'autres
fins y mentionnées.

1. IRVIN~'G - Bill concernant le
capital de la compagnie du chemin de
fer Griand-Occidental, et pour la con-
soid ation de certaines dettes et obliga-
tions.

M. JETTÉ--Bill pour incorporer la
Compagnie du Pont Royal Albert.

Aussi, un bill pour amender l'Acte
38 Tic., ch. 93, pour incorporer la Con-
pagnie canadie:me d'Éclairage au Gaz.

FUTAILLES.

4on. M. LAIRD-Je propose qie la
Chambre se forme en comité général,

ardi; prochain, pour examiner la réso-
lÃon suivante.
¿ésolu, qu'il est expédient ,d'étendîre

l 4ctes, 36 Tw., ch. 47, et 38 Tic.,
c. 6,çoncernant les poids et mesures,.
concerg.ant les futailles contenan. des
liquides marchands, et l'ActTe36 Tic.,
ch. 48, pour-.pourvoir:.à .inspection du
gaz et des gazomètres à la province de
l' du "Prince-Edouàrd, compreixant
dans cette extension le pouvir ddhné
~urouernèur en- Conseil..d aire un
taii-'96noraires pour lesseévidè&ac-

M. Woop

i complis en mettant les dits actes en,
opration,-et d'abroger les actes de la
législature de la dite province qui
sont incompatibles avec les dits actes,
-cette extension devant prendre effet
à compter d'une date qui sera fixée
dans le bill qui sera présenté pour les
fins susdites.

La proposition est adoptée.

ACTE CONCERNANT LES TERRES
FfDÉRAL Es.

Hon. M. LAIRD-Je propose que
mardi prochain, la Chambre se forme
en comité général pour considérer cer-
taines résolutions à l'effet d'amender
l'Acte concernant les terres fédérales,
dans le but de transporter au gouver-
neiiient local les voies publiques de la
province qui se trouvent à la charge
ae l'administration fédérale.

La proposition est adoptée.

sUBVENTION -DE MANITOBA.

Hon. M. MACKENZIE-Je propose
que -la Chambre se forme en comité,
nmardi prochain, pour considérer la ré-
solution suivante:

"Que sous les circonstances.mention-
nées dans l'arrêté du Conseil du'26 oc-
tobre 18754 se rattachant à l'état des
finances de la province de Manitoba
soumis à la Chambre, il est exuédient
que le Canada paie à cette province,
comme subvention' annuelle tempo-
raire, une somme de $26,746.06:par
versements semi-annuels, étant la som-
me nécessaire pour porter son revenu
provenant du Canada àda somm.ede
$90,600, cet octroi devant comm.eneer
du 1er juillet 1875 et seseontnuerius-
qu'à la fin de l'année 488L1

La proposition est a ioptée.

PRIORITÉ,DES MESURES -DU GOU ERl
MENT.

lon. M. MACKENZIE-Je piopose
que d'ici à la fin de la session, les impe
sures du gouvernement aient la pip-
rit é le jeidi.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'es-
pôère que m n6 honoiblé ami n iisista
pas sur Tadqpt.ion de cette proposiion,
par ce que la sesêion n'est pas snffisam-
nientâané et que la 'aurair p
effet d'empêcher, dans unecra
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mesure, quelques députés qui s'inté-
ressent à l'administrati6n générale des
affaires, d'y contribuer dans une juste
proportion. Si la mémoire ne me fait
pas défaut, mon honorable ami a pro-
pose. lundi deinier, l'ajournement à six
heures, et je ne doute pas qu'il y ait
été contraint par des affaires impor-
tantes, qui l'appelaient ailleurs. A
deux autres reprises, pendant in ses-
sion, d'honorables meimbres ont eu, eux
aussi, des 'engagemients pressants, et
mercredi la Chanbre,n'a passiégé. Je
crois que l'honoiable premier ministre
devrait nous accorder une autrese-
maine, ou une dizairiè.de joursi de plus.

Nos sessions sont toujours, mainte-
naut, de courte durée,.et ce nest plus,
co:mme avant la .Confédération, lors-
qu'elles duraient trois 'mois, trois mois
et un quart et quelque fois quatre
mois.

Hon. M.:MACKENZIE-Voici ce
que je suis ihspose a faire: pour le
prenier jeudi je n'emploie.ai pas le
temps de la Chambr-e après six heures.
Je désire envoyer.aussitôt.que possible
quelques-unes de nos mesures dans
l'autre branche de Ja Législatsjie,. ce
qui aurait pu être fait dès hier soir, si
le très honorable dépuié dt en moins
d'objctions a iaire a ,Cetams ills.
Toutee que nous voulons est 'efacili-
ter l'expédition des, affaires, t d'offr
tout le tempsossible x, dutéâgpi
ont des mesures.deant TlamO. .

Sir JOHN . MACDON LD- Cet
arrangénent-ne noas conyindra pas,
parce que l19n .ne pourrai.t pas.donner,
après six heures, d'avis' deprosti
qui sont en grand ônimbre, tandis que
les bilîs d'un intárêt public, etc.,
sontpeu nombreux.

Hon. M. MACKENZIE-.-Je réserve-
rai, alors, la soirée, et vous.abandonne-
rai l'après-midi.

Sir JOHN .A. MACDIONALD -
Cela me rappelle l'h'istoiredû c.hasseur
et du sauvage ; le premirditrl't-e:
- Je prendrai le e evreuil etu gar-
"deras le dindoni, ou je prendraiÀadin-
don et tu durasse 1coevreuil."
Il y a un peu .trop du prmier dans

cette proposition. Si toutela jour,ée
de jeudi prochain nous éit.aônée, ce
serait mieux. n e

Hon. M. MACKENÇZJ-e n'insis-
t veaipas r ei
reserverai le sguvan~t.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Nous avons tous la même intentiôn,
1elle d'accélérer autant que possile
l'expédition des affaires. Je regrette
que le gouvernement n'aitpas présenth
trois ou quatre mesures dans la Cham-
bre Haute pour l'empêcher de nous
créer des embarras, car Satan inspire
mal les oisifs.

lon. M. MACKEN ZE.-Je modi-
fierai ma propoesiion en écrivant "du
jeudi en huit."

La proposition, telle que modifiée,
est adoptée.

STATISTIQUES CRIMINELLES.

Hon. 31. BLAMR - Quant à l'épo-
que de l'ainée où il ftaudra préparer
les états 0qu'exge le bill relatif à la
colleetton et à l'enregistrment des sta-
tistiques .rimnelles en Canadà, je
peu e q ;e la plus convenale serait
celle que j'ai indiqué lors de la pré-
sentation de cette mesure.

L'année .erait celle du calendrier, et
dans les;deux der.uniers .ois,de celle-ci
les .états selaînt reçus et la 01 ambre
en prondrait communication à la ses-
sion de l'année suivante. -Mais comme
l'année qui a te adoptée, à' ce sujet,
dans la plus grande province dà Cana-
d,,se 1ermine le 30 septembre,"je e*ois
devoir proposer à la Chambte une mo-
dJfieation au bill a cet effet. Jé pro-
pose done que le- ,soit luune tîpii-
ième fois,',mai que l Chambre se
formeen cõmité pour faire le hange-
ment'que je viens.de nMenionner.

La proposition étant adIoptée. la
Chambre se forme eoitcomité.

M. Scàtelierd *au fauteuil.
Le .comité se lève, et _bill, tel

qu'amendé. est la une troisième fois et
passé.

DÉBATS SUR LE BUDGET.

La Chambre reprend les débats
ajournés jur la pr:position1 de M. Cât-
wright, l'effetque 3L lEOíateur quitte
maintenant le fantenil .pour que la
Chambre se forme de_nouve4uen
mité4es-sbides.

Mi ,YOUSG-La diseussion, M.
l'Orateui-,.au sujet du bad-gt e de la
situation financièr-e du pfyl-

lion. TPPER oulèverai
une tieg gogire,
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un amendement à la proposition prin-
cipale à l'effet que l'Orateur ne quitte
pas maintenant le fauteuil.

Cet amendement, après avoir été
discuté à fond, a été rejeté, et je pré-
tends, d'après les règles de la Chambre,
que la motion principale doit être
mise aux voix sans plus de discussion.

M. L'ORATEUR-La Chambre n'a
pas décidé que je quitte maintenant le
fauteuil. Cette question.est encore de-
vant la Chambre, et les honorables dé-
putés qui n'ont pas encore parlé sur la
question, peuvent le faire.

Hon. M. TUPPER-Laissez-moi ex-
pliquer cette question d'ordre, M. I'Ora-
teur. La proposition que vous ne
quittiez pas maintenant le fauteuil a
été rejetée; mais le cas qui se présente
a-un caractère particulier. Ordinaire-
ment, quand on a fait une proposition,
et qu'un amendement à cette proposi-
tion a été rejeté, toute autre proposi-
tion peut être dans l'ordre; mais dans
le présent cas, il n'en est pas ainsi.

La Chambre a rejeté un amende-
ment; aucune autre proposition ne
peut être faite, et conséquemment,
l'effet de la proposition principale est
que vous quittiez maintenant le fau-
teuil. Je ne veux pas,cependantinsis-
ter davantage.

M. L'ORATEUR -Je sais bien que
la Chambre a rejeté un certain amen-
dement; mais elle n'a pas encore dé-
cidé que je quitte le fauteuil.

D'après la coutume anglaise, les pro-
positions sont faites très différemment
et sous une forme beaucoup plus con-
venable qu'ici. Après que l'on a résolu
que tels mots feront partie d'une pro-
position, on ne tolère plus aucun débat,
et 'la Chambre ne peut intervenir qu'en
votant directement. Néanmoins, les
honorables députés ont la permission
de parler sur presque tous les sujets
qui se rapportent à la question.

Je suis d'avis .que la proposition à
Pefet que je quitte maintenant le fau-
teuil est ouverte à la discussionet ceux
qui n'ont pas encore parlé sur le sujet
ont le droit de le faire.

M. YOUNG-La discussion sur le
budget et la situation financière du pays
a porté sur le libre échange et la pro-
tection comme devant être notre poli-
tique fiscale. J'ai étudié quelque peu
cette question et je crois qu'elle est
d'une très grande importance pour le

lion. M. Toms

présent et l'avenir du Canada. Je dé.
sire, en conséquence, exprimer sur le
sujet les conclusions auxquelles je suis
arrivé.

Ce sujet est difficile à discuter dans
cette Cnambre, parce que nous n'avons
pas encore en une définition précise de
ce que les honorables députés enten-
dent par libre échange et protection.

Certains députés, comme mon hono-
rable ami de Norfollk-Nord, dans son
habile discours de l'autre jour, argu-
mentent en faveur de la protection, et
terminent en exprimant l'opinion
qu'un droit de 17J pour cent est une
protection suffisante dans les circons-
tances actuelles du pays. D'un autre
côté, nous voyons quelques autres mes-
sieurs qui se nomment libres échangis-
tes, et qui ar-ivent à la conclusion
qu'ils ne s'opposeraient pas à un droit
de 20 pour cent imposé sur une cer-
taine classe d'articles. La difficulté
de discuter vient de ce que l'on ne part
pas du même point de vue et que l'on
ne connaît pas la signification exacte
des deux principes sur lesquels on s'ap-
puie.

les écrits d'hommes tels que Smith,
Ricardo et Mills......

Sir JOHN A. MACDONALD -
Smith n'a jamais vu une machine à
vapeur.

M. YOUNG-Cela peut être vrai
mais je dirai que ces hommes, dont les
écrits ont été universellement approu-
vés, soutiennent que le système libre
échangiste est le plus propre à déve-
lopper la richesse d'un pays, pourvu
que tous les peuples l'adoptent. Je crois,
moi, que tout vrais que soient ces prin-
cipes en eux-mêmes, nous ne pou nsM
les appliquer à tous les pays indi inc-
tement sans prendre en considération
les circonstances géographique, poli-
tique et autres, particulières à chaque
pays. Sur cette question, comme sur
la plupart des autres, je ne suis pas un
theoricien. Je préfère la traiter 'à un
point de vue pratique. Considérant la
position du Canada, comme voisin des
Etats-Unis, et lié jusqu'à un certain
point à ceux-ci géographiquement et
politiquement, je crois que la meil-
leure politique fiscale pour le Canada
ne doit être ni le libre échange' abso-
la ni la protection absolue. Quant
au libre échange pur "et sireple, les
engagements du pays et les exigences

Budget. Budget.
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de son crédit rendentune telle politique
impossible, et nous ne devons pas dési-
rer qu'elle prévale. Je prétends, d'un
autre côté, et je suis très ferme dans
cette opinion, qu'une politique de pro-
tection absolue telle que l'imposition
de droits élevés porterait à nos intérêts
le coup le plus fatal qu'ils aient encore
reçu.

Une voix-Personne ne demande
cela.

M. YOUNG-Attendez quelque peu;
j'aborderai ce point bientôt.

L'honorable ministre des Finances,
dans le discours excessivement habile
qu'il a prononcé en soumettant le bud-
get, nous a exposé exactement la situa-
tion financière du pays. Il nous a dit
que pour l'année prochaine, il ne comp-.
tait pas sur un revenu de plus de $23,-
000,000, tandis que nos dépenses de
Pannée dernière se sont élevées à $24,-
000,000. fi est donc nécessaire que le
gouvernement trouve quelques moyens
d'établir l'équilibre entre les revenus
et les dépenses, car chacun sait qu'un
déficit, sous les circonstances actuelles,
serait des plus regrettables.

Le gouvernement, après avoir con-
sidéré à fond le sujet, est arrivé à
la conclusion que la ligne de conduite
qui s'imposait, était de réduire les dé-
penses publiques, de diminuer le mon-
tant à prélever.

Il aurait pu élever les droits; mais
il a décidé que la vraie solution se trou-
vait dans l'adoption d'un système d'é-
conomie. Le chef de l'opposition a dit
que la politique du gouvernement le
surprenait, et bien que l'honorable dé-
puté de Cumberland ne l'ait pas avoué,
il est évident que sa contrariété se
trouve dans le fait qu'il s'est présenté
à la Chambre troyant avoir à censurer
le gouvernement pour avoir élevé de
nouveau les droits et avoir recouru au.
système protectionniste.

Mon impression, quand j'arrivai ici,
était qu'il faudrait augmenter les droits,
et j'étais prêt, vu l'importanee de nos
intérêts manufacturiers, et la dépres-
sion qu'ils subissent actuellement, à
approuver le principe suivi par nos
gouvernements depuis une vingtaine
d'années, et à rEcommander un rema-
niement - du tarif, qui accorderait
une protection de. circonstance à
nos manufacturiers. J'étais même
prêt à aller un eu plus -loin Je ne

me serais pas opposé à ce que lon eût
proposé une légère augmentation des
droits-disons deux et demi pour cent
-sur ces classes d'articles manufactu-
rés qui s'échangent entre le Canada et
les Etats-Unis, quoique, je l'admets,
une telle politique eût été difficile à
mettre en pratique. Mais ai . lon veut,
comme on l'avoue ouvertement, s'écar-
ter du principe de !a protection de cir-
constance et imposer des droits sur
tout le pays pour le bénéfice d'un _petit
nombre, la question, alors, se présente
s :us un aspect diiférent et prend un
caractère des plus dangereux.

M. WOOD-Personne, dans cette
Chambre, ne demande cela.

M. YOUNG-Je donnerai de suite
quelques éclaircissements à mon hono-
rable ami sur ce point, Il y a en der-
nièrement, à Toronto, une assemblée
de manufacturiers. Je crois que mes
honorables -amis d'Hamilton étaient
présents, et nous savons qu'une grande
partie de cette. assemblée s'est pronon-
cée en faveur d'une politique de repré-
sailles contre les Etats-Unis. Je pour-
rais manquer de prudence en disant
tout ce qu'il y a à dire sur ce point et
je serai réservé en conséquence. Mais
je déclare que si une politique de ré-
présailles était également adoptée aux
Etats-Unis, il s'en suivrait des consé-
quences les plus désastreuses pour nos
intérêts agricoles.

J'ai en ina possession un discours
prononcé par M. Adam Brown, d'Ha-
milton, un monsieur que je respecte
beaucoup. Il a pris une grande part à
cette agitation, et peut être considéré
comme le porte-voix des protection.
nistes. A lassemblée de la Chambre de
Commerce de la Puissance, il a dit:
-- " Tâchons de faire triompher ici une

politique nationale, qui fera de notre
'pays un lieu de placements sûr pour
"les capitalistes; ayons une politique
< qui ne soit pas susceptible d'être
"'changée tous les jours. J'ai en hor-
'reur les mots de "protection de cir-
"constance." Ces mots peuvent ofèir
' une certaine, espèce de' protection

que nous pourrons avoir aujourd'hui
"et que nous pourrons perdr deimain."

'La question a prifun tel caractère
qu'il est'évident4ue plusieurs person-
nes sont maiitena;t disposees à exiger
plus que l'eneorag ment qùi eurest
offert piun' tarif exigé par leW cir.
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constances, et s'efforcent à pousser le
pays dans la politique protectionniste
qui préyant aux Etats-Unis-elles sont
pretes, enfin, à tout sacri6er.

X * Brown s'objectait fortement.
deux ans auparavant, à ce qu'aucun
changement fût fait dans les droits
sur le' guere, et son opposition était
telle que.'on pourrait dire qu'il voulait
nous' faire "avaler la pilàle qué con-
tient la politique des Etats-Unis, sans
la recouvrir même avec un peu de
sucre du pays.

Avant que je quitte le point qui
touche à léconomie, qu'il me.soit per-
mis de dire que je ne suis nullement
surpris que le très honorable chef de
l'opposition ait exprimé son étonne-
ment au sujet de l'action du gouverne-
ment. J'ai été surpris moi-même. J'ai
suivi attentivement les affaires politi-
ques de ce pays depuis 1854, alors que
le tr'ès honorable monsieur arrivait au
pouvoir, et c'est la première fois que
nous avons une administration qui
s'efforce honnêtement d'opérer des re-
tranchements dans toutés les branches
dii service public. Je demanderai à
tout honorable monsieur de me citer
un seul exemple qui prouve que cela
ait déjà été fait. Il est impossible de le
trouver. Depuis l'établissement de la
Confédération jusqu'à leur chute du
pouivoir, la conduite de ces honorables
messieurs a été cara-térisée par des dé-
penses extravagantes.' Ils deensaient,
au commencement, $13,000,000 pour
l'administiation ordináire des affairçs,
et à la fin de leur régime, il leur fallait
près de $24,000,000, ayant augmenté
les dépenses de plus de $4,000,000 pen-
dant la dernière année. Il n'est donc
pas étonnant qu'ils nient été surpris de
voir le gouvernement actuel s'efforcer
honnêtement de diminuer les dépenses.
publiques.

Jusqu'au montant nécessaire pour
faire face aux obligations du pays, je ne
m'objecterais aucunement à ce que nos
manufactures fussent protégées mo-
menitanément ; ' mais lorsqu'on nous
demande de vouloir la protection,
ge mer'e ; lorsqu'ou nous demande
dem'ettre de côté la politique -àvec
lque le Canada é'ëst fait la belle
position qu'il oceupe maintënant, pour
shvre la igne'de conduite qui ajetéles
Etàt&Unis dans ,un état de crise com-
nîre âIe chroniqie, on n démande

?M, YOUNGand

de faire ce qui nous mettrait non-seu-
lement en antagonisme ave la poli-
tique commerciale de l'empire, .mais
aussi dans une-position des plus' désavan-
tageuses. SI nous adoptions le prin-
cipe de protectign~ de ce pays -et
c'est ce qui arriverait si. nousen
adoptions le principe-noiis ag4rjons
d'une façon qui, dans mon humbe épi-
MIon, nuirait considérablement à notre
pays. Nous avons en Canada six grands
iniérêts à sauvegarder-le com4merce
de bois, le commerce d'importation, la
marine marchande, l'agriculture; les
manufactures et l'industrie eu gééral.

Le commerce de bois. d'impor.tation
et les intérêts industriels en général
ne pourraient bén.ficier aucunement
d'une politique protectionnist;' sous
son opération, nos constructeurs de
navires seraient obligés de 'payer un
prix plus élevé pour le fer, l'ácier, le
cuivre et le c.>rdage, qui entr-aient
dans leurs navires, et au lieu d7.We la
troisième ou i quatrième puissance
maritime du m rnde, nous tomberions
au neuvième ou dixième rang. Nous
pouvons voir l'cffet qui serait produit
dans ce pays sur les intérêts agricoles,
qui sont, quo(u'on en dise, la seule
base solide de IL' prospérité du Canada.
L'effet d'une teile politique serai.t que
le cultivateur aurait a payer unrix
plus élevé pour tous les instruments
dont il se sert, pour son vêteept et
celui de sa faille; il aurait aussi a
payer de impó,ts plus elevs.

Cette politique diminuerait la yaleur
de chaque b~oisseau de g&rai, de 'caque
animal, de chaque livre de beurre etdè
fromage, et de chaque douzaine d';ufs.
(Ecoutez! écoutez!)

Les honorables députés peuvent
dire "écoutez, écoutez," mais 'quils
consultent l'iistoirc et l'expérience des
Etats-Unis pour vérifier mes asse-tions.
Sur plusieurs points de ce pays, les

i cultivateurs sont, aujourd'hui, incapa-
bles de réaliser aueun profit ave6le'sol,
parce que sous un système de vol auto-
risé par la loi, leur argent passe dans
le gousset des autres.

L'honorable David Wells, des.Etats.
Unis, 'l'uie des plus hautes' autôrités
dans'le monde sur ,èette questf6n ,ous
en fournit la preuve. Je 'rois ;tre
dans le vrai en'disant' que cet 'Iozme
d'Etat est entré dkeis le dé aiemit
duT¼ésoraniricai' ome'prtet
1. ' " l . .3 - _" , _
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niste, et les -faits qu'il :a constatés là
l'ont amené à la conclusion qu'une po-
litique commerciale protectionniste
était ruineuse. Au sujet du montant,
considérable de droit sur le sel, imposé
dans les Etats-Unis au bénéfice de la
compagnie Onondaga,de l'Etat deNew-
fork, M. Wells dit que le cultivateur:

de l'ouest est obligé de donner deux
boisseaux de blé du printemps pour
acheter un barilde sel; tandis que s'il n'y
avait pas de droit, ou s'il n'y avait qu'un
droit modéré, il pourrait se procurer ce
baril de sel aveeun seul boisseau de blé.
Le cultivateur est, en conséquence,
obligé de faire, pour ainsi dire cadeau
au anier d'un boisseau de blé par
chaque baril de sel.

Il en est presque ainsi de tousles arti-
cles que les cultivateurs, consomment,
et je puis démontrer que si nous adop-
tions le principe de -la protection, plu-
sieurs cultivateurs du Canada pour-
raient à. peine assurer leur propre sub-
sistance. S'ils sont moins propères, si
leurs moyens d'acheter s'atfaiblissent,,
les marchés pour nos manufactures s'en
ressentiront considérablement, et V'on
trouvera que nous avons tué- la. poule
aux œeufs d'or.

Maintenant, M. l'Orateur, j'abor
derai le côté de la question où je me
propose de considérer l'effet que pro-
duirait -une protection élevée, telle
qu'elle existe aux Etats-Unis, sur nos
intérêts manufacturiers. Je.suis d'avis,
et mon opinion est le fruit.de; plusieurs.
années d'observation et d'expérienee,
que l'on ne saurait imaginer une politi-
que d'un effet plus désastreux pour ces
intérêts.

Mon honorable ami d'Hamilton .a
dit. l'autre jour, qu'il y avait dans ma
propre ville et son voisinage des inté-
térêts manufacturiers importants, 'et je
suis lier de dire que -la ville de Galt a>
plus de manufactures, comparativement
à sa population, que probablement au-
eune autre ville du Canada, et, deplus,,
que -na division, tekue le .démontre,
les statistiques foutnies par le dernier
recensement, renfee plus,- de fabri-,
ques qu-aucune.autre division:électorl.ke
du Canada, à l'exceptioa, des grandes-
cités. Je ne répliquerai.pas à certaines
remarques- faites par le doyen. des 4é-
pteés d':amilton; mais je:lui-dirai que
je n'ai jamais craint, ici, ou ailleum,
d'exposeaoá opihoniu.sue jstzon

sur tout autre.; - et. .q;uand je ne sergi
Iplus capable de défendre, devarnt cette
Chambre, ce qûe je.croirai dansnon.
âme etconscieçee être juste, et con-
forme aux intérêts du Canada, ce sera
pour moi le temps de me; retirer la
vie publique.

Je dirai un mot.sur lesbén,éficas que
procurent à un pays les manfac ures..
Quelques honorables messieurs croien)
que les manufactures dl'aucune casse,
qu'elles prospèrent ou non, profiteut'à
une population. Je ne ,partage ].as
cette opinioi. Je considère qu'ils sont
un avantage-comme c'est le cas.pour
tout autre intérêt -seulement lors-
qu'elles peuvent. réaliser un profit,
montrer un surplus entre les revenus
et les dépenses. J'irai plus loin, etj'af-
firme que si aucune branche dinutrie
ne peut se soutenir. en Canada -avec
une protection de cireonstance, nous
avons l'une ou l'autre de ces deux alter-
natives : ou que nous n'avos pasqlies
avantpges naturels' nécessaires .à -son
succô, ou les personnes engagéesdans
cette branche d'industrie ne posèenp
pas 'le eapital et.l'habileté .uessaies..
Si 1a première alternative est' vraie,
personne ne bénéficierait de l'existeuce·
d'une telle industrie; .etsic'est se-
sonde qui soit exacte-et nous savons
qu'elle l'est dans plusieurs cas-c'est
trop exiger que de vouloir taxer toute
une population, afin de sontenir des
personnes incompéteuates dans. la pro-
fession ingrate qu'elles auraient phoi.
sie. Je -r.egre.tte autant, que ,qui que
ce soit la dépression que;sUbisseaànos
manufactures, actuellement; maisnous
avons aussi d'autres intérêts, qui se
trouvent dans la mêmesoutfrance-te.s
que nos intérêts merntiles, ceux
du commeree-. de bois etc Je pré-
tends, néanmo.ins, que pendant les
dix ou douze dernières années, nos
manufact;es se sont développ,ées
aussi rapidement,, sur un :aussigraa4
pied et #(ee autant de -qcès gue
les antres grands intéêts e notm
pays.' Tous ls faIWçants ne ,préten-
dent pas, tqutefqis, qu'unrf:prot4e-
teux élevé :-serät avantageux legg
intrâts; u gragdpmbrg d'entre eu±
n'ont jamais demandé 'ne.

gemenrAisg»nalete doág>44re
que j'ai été ext mernettupús e
voire;ue plusiewrs3edeargmiMqtjn-
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Chambre pour faire adopter le système
américain, sont des citoyens de Mont-
réal, qui ont, pendant les dix et quinze
dernières années réalisé de grandes
fortunes.

Quel serait le résulfat si l'opinion de
ces hommes triomphait?

Dans très peu d'années nous aurions
de nombreuses manufactures à Mont-
réal et ses environs, qui ruineraient par
leur puissante concurrence, les fabri-
ques moins considérables d'Ontario et
d'autres parties du pays. Ce résultat
s'est vu aux Etats-Unis, et il se produi-
rait ici également.

Si nous devons adopter un système
protecteur élevé, appliquons-le non pas
seulement à des industries particuliè-
res, mais à toutes indistinctement.

Or, dans ce cas, tout le monde se
trouverait exactement dans la même
position qu'auparavant.

Il est évident, par exemple, que l'in-
dustrie métallurgique est une de celle
qui a le plus besoin de protection.

Les intérêts houilliers, par suite, ont
aussi -besoin de protection; en très peu
de temps, nos impôts se seront accrus;
les ouvriers ne pourront plus vivre avec
leurs gages actuels, et en peu d'années
nos manufacturiers trouveront que le
coût de la production s'est tellement
élevé qu'ils sont bien moins capables de
rivaliser avec les fabricants de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis
qu'ils ne le sont maintenant, sous
un tarif de circonstance. Si le
principe était de suite adopté-que le
gouvernement doit être responsable du
succès de certaines industries-il fau-
drait, alors, élever de nouveau les im-
pôts aussitôt que leur prospérité com-
mencerait à décliner.

Les honorables députés d'Hamilton
ont déclaré que personne ne demandait
une protection absolue, et ont admis
qune telle politique a été, ailleurs,
des plus désastreuses; mais je prétends
qu'en. s'écartant d'un tarif approprié
aux besoins du pays, et qu'en adoptant
la protection comme le principe de
notre législation fiscale, nous nous pla-
çons sur un plan incliné, et nous nous
arrêterons, logiquement, qu'à la prohi-
bition absolue.

Bientôt, lorsque la .dépression sera
devenue plus grande, on demandera
une plus forte protection, etle principe
étant admis, on ne pourra plus résister

X YOUNQ

à cette demande. C'est pourquoi je
pense qu'une telle politique, à la fin,
serait désastreuse pour nos manufac-
tures elles-mêmes.

Si nos droits prohibitifs étaient adop-
tés, rétabliraient-ils la prospérité parmi
plusieurs de nos manufactures chance.
lantes?

Je répondrai que non, attendu que
leur condition actuelle est due à une
production exagérée dans notre pays.
Je citerai comme exemple le commerce
de chaussures. Je sais que la production
annuelle de cet article, à Montréal seu-
lement, est évaluée à dix millions de
piastres; et dans le recensement de
1871, la production du même article,
dans tout le Canada, excède en valeur
seize millions; tandis que les chaus-
sures importées, l'année dernière, dans
toutes les provinces ne représentaient
qu'une valeur de $241,000. Sous ces
circonstances, dira-t-on qu'un nouveau
droit protecteur rendrait cette indus-
trie plus prospère ?-Pas du tout, parce
que la dépressinn n'est pas causée par
une concurrence é'rangère, mais parun
excès de production locale.

Le même argunent s'applique éga-
lement aux grosses laines que nous
produisons. J'admets que si nous adop-
tions une politique protectionniste, les
industries, qui ne suffisent pas à appro-
visionner notre propre marché, pour-
raient recevoir une certaine impulsion
pendant quelque temps ; mais dans
l'espace de quatre à cinq ans, les profits
illégitimes attireraient tellement le ca-
pital et le travail dans ces branches
d'industrie, qu'une production exagérée
s'en suivrait; notre marché restreint
serait bientôt encombré, et nous
aurions alors une dépression dix fois
plus grande que celle qui existe actuel-
lement. Ce résultat se manifeste aujour-
d'hui dans le commerce de bois.

Pendant plusieurs années, les per-
sonnes engagées dans ce commerce ont
réalisé des profits extraordinaires, ce
qui a porté plusieors autres personnes,
moins expérimentées, à s'y engager
aussi, et la conséquence a été que le
marché a fini par se trouver complète-
tement surcharge.

It en serait ainsi avec d'autres indus-
tries dans l'espace de quelques années
si nous avions un système protecteur
élevé.

Ce ne serait plus alors les fabricants
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américains et britanniques qui vien-
draient occasionnellement paralyser
notre commerce en vendant à sacrifice
sur notre marché, mais ce genre de
vente se ferait par nos propres manil-
facturiers et sous nos yeux.

Aux Etats-Unis, une telle politique
de protection exige une plus longue
période de temps pour produire un
résultat analogue, parce qu'ils ont un
marché intérieur de quarante millions
d'âmes.

Mais en Canada nous avons seule-
ment quatre millions d-habitants, et
l'effet se ferait sentir beaucoup plus
rapidement, et je suis fermement con-
vaincu que nos intérêts manufactu-
riers en souffriraient beaucoup à la fin.
Si un systèân général de protection
eût été susceptible de produire de bons
résultats, ce serait aux Etats-Unis qu'il
aurait pu flaire ses preuves ; mais il est
certain que jamais depuis que ce pays
existe, ses industries manufacturières
se sont trouvées dans un état de dépres-
sion plus grand que celui où elles sont
actuellement tombées.

Je lirai à ce sujet un petit extrait
d'un discours prononcé par M. Wells
au dîner du Club Cobden, en Angle-
terre, il y a deux ans. Ce monsieur
s'exprima comme suit:-

" Ainsi la valeur totale des exportations des
"Etats-Unis, pendant les douze dernières au-
"nées, de 1860 à 1872 inclusivement, s'est

accrue de $176,000,000, ou de $373,000,o00 à
$549,000.000; mais toute cette augmentation,

"à l'exception de $6,000,000, se rapporte aux
"six articles suivants :-farine, monnaie d'ar-
" gent et lingots,coniestibles,tabac en feuilles,
"huile de pétrole et bois de service, dont les
"trois quarts de la valeur représentent ce qui

est produit exclusivement par la nature, et
"dont l'autre quart représente le travail le
"plus grossier et le moins rémunéré. Quant
"aux autres six millions, qui pourraient sem-
"bier représenter les produits des industries
"exigeant une main-d'ouvre habile, il suffit
"de dire qu'un quart de ce montant est porté
"au crédit des machines à coudre. Pendant
"cette période de l'influence protectrice du
"papier-monnaie,, le pavillon de la marine
"marchande américaine a été, cependant,
"chassé de l'océan. Cela est démontré par le
" fait qu'en 1860, soixante et onze pour cent
"sur la somme da commerce étranger des
"Etats-Unis se faisait par des navires améri-

cains. tandis qu'en 1868, la proportion est
descendue à quarante -pour cent, et n'ex-

"cédera pas vingt-huit pour cent en, 1873."
Ainsi, M. l'Orateur j'ai un témoi-

gnage que personne nesauraitattaquer,
que cette politique protectionniste a
considérablement diminué le commerce
étranger des-Etats-Unis etpresque en-

tièrement fait disparaître de 'océan
leur marine marchande.

Mais nous ne nous appuyons pas
uniquement sur M. Wells. et j'espère
que la Chamdre me pardonnera si je lui
lis un autre extrait, qui se rapporte di-
rectement à ce sujet-c'est-à-dire ý l'ef-
fet que produit un tel système sur les
manufacturiers eux-mêmes.

Si l'on pouvait démontrer que par
un tel système nous pourrions consi-
dérablement augmenter la prospérité
de nos fabricants et du peuple en gé-
néral, chacun y souscrirait de suite;
mais, au contraire, nous voyons qu'il
ne pourrait avoir que des conséquences
préjudiciables envers toutes les classes
de la société. Ce que je vais lire est
un extrait de ce journal très important
qu'a mentionné le ministre des Fi-
nances dans son discours sur le budget.

Dans un autre article récemment pu-
blié dans la Tribune de Chicago, un des
journaux les plus considérés et les
mieux rédigés du continent, son auteur
décrit les résultats de ce système de
protection sur les manufactures dans
les termes suivants:

" Des Canadiens ont en l'occasion de voir les
résultats de la protection en ce pays, et malgré
le pitoyable exemplequ'illeur aoffert, l'illusion
s'est emparé de quelques-uns d'entre eux,. qui
demandent l'adoption d'une politique sembla-
ble. Au moment où les manufacturiers, pour
ne citer qu'une classe, sont sur le point de
demander d'être soulagés du poids de la.pro-
tection, les Canadiens désirent en p rendre le
fardeau. Si on eût fait droit à leur demande il
y aurait eu, consëquemment, un profit sur les
articles en mains jusqu'à concurrence de l'aug-
mentation de l'impôt,moins la diminution dans
la consommation. D'un autre côté, on aurait en
sur tous les items contenus dans la liste de
production une augmentation égale à celle du
tarif.

"La main-d'ouvre, le coût des machines,
les matières premières, les loyers, les commis-
sions et la suite innombrable des dépenses qui
contribuent à faire le prix de la production,
seraient augmentés,' de sorte que leï articles
fabriqués après le tarif ne laisseraient 'pas au
producteur pluqde bénéfice qu'auparavant et
il constaterait #e la consommation a , baissé
en proportion de la hausse des prix. Qu'arri-
verait-il alors ? 1l faudrait une nouvelle aug-
mentation du tarif, plus de protection pour
permettre aux ,producteurs de vendre leur
seconde récolte. Le même état de choses se
renouvellerait 'après la seconde augmentation
du prix des articles. Tout le .Canada se mt-
trait en grève pour obtenir une augmentation
de salaires, et le prix de chaque chose augmaen-
terait jusgurà ce que le second'vote a protec-
tion fat impuissant a cduvrir le coût, de -la
production et même les aricles américainee
vendraient au dessou dus ýpi devinn e ux

faiqten canada.
" P de-proteetion deviendrait nécessaire,
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t temps. il faudrait,pour empêcher les
manufacturiers de suspendre leurs affaires, une
quatrième, cinquième, sixième et même septième
augmentàtion. Alors les prix de chaque chose
en Canada deviendraient exhorbitants; sur
beaucoup d'articles le droit s'élèverait uces-
sairement de 90 à 120 pour cent sur d'autres
de 70 à90 et en diminuant jusqr.'<k 40 pour cent.

" 4a consommation tomberait d'un quart à
une demie, et dans »elques espèces de mar-
chandises la production cesserait. La production
excèderait la demande, et afin de faire marcher
de pair la production et la consommation, les
moulins, les hauts fourneaux, les magasins, les
usines devraient se fermer deux jours par
semaine, ensuite une semaine dans quatre, un
nidis _, trois, et finiraient par ne s'ouvrir
que- quement.

"I rütce à cette 'proteceon" de la main-
d 'œvr artisan, au lieu d'avoir de l'emploi

continuellement, n'aurait qu'une journée d'ou-
vrage sur quatre et serait des mois de suite
sans une piastre de gages; les désouvrés épui-
seraient les épargnes qu'ils auraient déposées
aux banques, l'oisirete avec ses conséquences
inévitables, remplaceraient l'industrie et l'es-
prit d'entreprise, la pauvreté et l'indigence
reimpliraient les maisons de charité, les hôpi-
taux et les maisons de prostitution; les plus
audacieux parcoureraient les campagnes et
érigeraient ,le pillage en permanence. Nous
n'avons aucunement chargé la description.
Loin de là, nous nous sommes contentés de
donner une faible esquisse des faits tels qu'ils
ont- existé et qu'ils se continuent dans ce
pays."

Voilà ce que nous dit un de. jour-
nauž.- les mieux, renseignés et les plus
aé c:edités des Etats-Unis. Je vous
deniande si le tableaw que l'écrivain
noÈa fait des cônséquënces de la pro-
tection sur les intérêts, manufacturiers
américains,n'est pas suffisant :pour épon-
vanter nos faricants, les détournir de
la protection absolue, et les convaincre
de se déclarer satisfaits de la protection
qu'ils.,.retirient d'i-i tarif suffisant aux
besoins Idu:;pays. (ri

Iekdéputé de Norfolk-Nord a admis
que la protection a détruit le commerce
étranger et la marine marchànde des
Etats-Unis ;mais il nous a demandé de
considérer letir traffic local. Ce com-
mei-e ést étendu, il est vËai, mais je
prétends qu'il-serait eneere plus coni-
dérable- ,i ·les Américaîis jouissaient
d'un.commerce plus extérieur et plus
maritime.

SIL faut une preuve encore plus
fofe:des effets désastreux de la protec-
tin sur lessA.méricains,. nous latrou-

vou d9nsle fait que ce grand pays,
'afè¥&ééi'fitezies rsouresntonales
et. 1'bõudimòe. de gesresso&éeVge
mières, est incapáblej,-dains- presque
tdùtes 'eS industries. d'exporfer'dans
lea.autres pays., Avant de teïniner les'

IL YOUNG
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observations que j'ai faites avec si peu
d'ordre, je désire m'arrêter sur un
sujet; c'est-à-dire sur l'effet d'un tarif
haut protecteur pour les artisans et. les
travailleurs. J'en fais une considéra-
tion particulière, pa.'ce que .mon
honorable ami de Montréal-Centre
a fait une peinture bien triste de nom-
bre d'hommes qui se trouvent sans
emploi dans cette ville. En tenant
compte du montant de la population
des Etats-Unis, vous trouverez une
misère plus grande, et un plus grand
nombre d'hommes sans emploi que dans
ce pays. D'après des statistiques qu'on
re peut contredire, je nie fais fort de
prouver, d'une manière rconcluante,
que nos artisans et nos travailleurs
retireront de leur travail un résultat
plus satisfaisant sous le système. de
protection de circonstance que nous
possédons que sous celui en force
aux Etats-Unis. J'ai en main, la
preuve de ce. que j'avance. C'est. un
rapport fait par M. Moore, un homme
en relation avec le gouvernement amé-
ricain, flit à la demande de, l'horable
M. Wells, et qui montre le résultat du
travail de certaines. classes d'artisans
des Etats-Unis, en 1873, comparé avec
ce qu'on aurait pu. acheter avec.le.ré-
sultat du même travail sous le système
modéré en usage en, 1860.

Le premier tableau. nous montre. la
consomrmation annuelle dans NewL-York
de 12 dënrées par' une famille se'èdn-
posant de deux adultes' et'deukeiifahts,
et le prix de ces mêmes choses en 1860
et 1873,-respectiveiet.' Les cb'esti-
bles choisis pour étàbliiý la -comparai-
son'sont le boeuf -frais,' le môton, le
bSuf salé; le beurre, le riz, le- läitj le
café, le thé, le sùcre, les mélasses, la
houille et le loyer. Que voit-ort? En
1860,. cette 'famille aurait .pu- ':vivi-e
dans New-York et acheter un certain
nombre de ces articles -pour $181,' mais
en 1873, ces nièmes effets auraieât
coûté $347, soit, dans l'espace- de t·eize
années, 'une augmentation de 92 pour
cent.

Le den ièm'fableau mntre~s sa
-laires -relatifs de huit des priicißàles
industiies en 1860 et 1873. -Danse ce
but il a pris l'ébéniste, le tonnelier, le
charpentier, .le peintre en bâtiments, le
cordonnier, le tailleur, le tanneur et le
ferblantier.i -En 1860, les-gages de:ces
huit hommes par jour se -montaientà
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$13.58; en 1873 à $21.75, soitseulement!
une augmentation de 60 pour cent. t

Le troisième tableau montre le nom-
bre de jours do travail que ces ouvriers
auraient eu à donner pour acheter les
comestibles mentionnés en 1860, tels
que comparés, en 1873. En 1860, il
aurait faiu à l'ébéniste travailler 103
jours 9î heures; en 1873,avec des gages
plus élevés, 126Qjours et 2 heures ; le
tonnelier, en 1860, 110 jours et 2-heures;
eu 1873, 126 et 2 heures. Je ne: cite-
rai nas les autres, mais je .donnerai le
résultat général qui établit que- pour
auheter la quantité totale des articles
nécessaires à la vie de cette famille
en 1860, sous un tarif modéré, ces huit
hommes auraient à donner 859 jours-et
5 heures de travail, tandis qu'en 1873,
avec des gages plus élevés, sous un
tarif haut protecteur, ils auraient en à
travailler 1,027 jours et 3 heures.
Pendant que le prix de ces douze arti.
cies s'était élevé de 92 pour cent, en
1873, l'augmentation du résultat du
travail n'était que de 60 pour cent. Je
désire convaincre par ses faits les arti-
sans et les ouvriei's de ce. pays. Je
recommande la considération' de ces
statistiques à la génération naissante
de ces ouvriers plein d'intelligence qui
habitent nos cites -et nos villes. Elles
prouvent que tandis que sous un tarif
protecteur ils pourraient avoir- des
gages plus élevés, cependant, le résul-
tat de-teur travail serait-moindre que
sous le système'actuel.

Mon opinion, la même depuis grand
nombre d'années, est que la vraie poli-
tique a suivre pour nous, est celle à la-
quelle notre gouvernement a aspiré
depuis au moins 25 ans, c'est-à-dire:qui
consiste dans un revenu- en rapport
avec les obligations du, pays et fait de
manière à protéger indirectement les
manufactures ; et c'est -ma ferme -con-
viction, après avoir mûrement étudié
la question, et l'avoir considérée en
véritable ami des fabricants, que -cinq
ans après l'adoption dun systèmie haut
protecteur, nos grandes industries na-
tionales en. auront soufiert des domnma
ges sérieux-

Nos fabricantsde bois verraiei leurs
profits diminuéspar,'augmenition du
prix de la production,-noIïtporwateurs
en soutfriraientvu que le-commerce ex
térieur n'augmenteait aucunemient, s'il
necessait pa abSOhtitent. UAtaet-que

nos commerçants de villes et de villa-
ges peuvent y être concernés, l'aug-
mentation, dans leurs dépenses, serait
telle qu'il leur serait impossible de re-
tirer d'aussi bons profits qu'actuelle-
ment. Ce serait porter un coup fatal à
nos intérêts agricoles. Nos proprié-
tairesde naviresverraient les prix des
matériaur qui entrent dans leur cons-
truction augmentés, et le Canada, du
troisième au quatrième rang, qu'il oc-
cupe comme puissance maritime, tom
þerait au neuf ou dixième.

Même les manufacturiers, *si nous
adoptions le système haut protecteur
des Etats-Unis, verraient que' -tout en
se trouvant en état de fonder quelques
établissements importantsia condition
du plus grand - noibre, par la, surabon-
dance des productions sur un -marché
limité, serait pire que dans les circons-
tances actuelles. Je ne pense pas que
nous puissions devenir un grand peti-
pie manufacturier, ou que le Canada
puisse atteindre une position élevée ét
puissante si,» par un tarif élevé, -ious

dressons entre nous et- les auti;s peul
ples un mur infranchissable.

Ce dont nos fabricants ont besoin,
c'est un marché plus considérable,:- et
nous ne pouvons nous assurer cela
qu'en conservant au Canada - la - glo-
rieuse réputation d'être un des pays du
monde où,la vie estla-moins-chère. Ce'à
quoi il nous faut' arriver c'est d'attirè
la population dans nos-territoires inha-
bités, c'est- de- coloniser le Nord-Ouest.
Je n'ai -aucune objection à- doiner aux
manufacturiers l'eneouragmenntauquel
ils ont droit. La meilleure manière dë
les protéger c'est de- faire en sorte
qu'ils puissent se procurer la matière
première au plus basprix possible.,-Je
désire qu'ils aient- des'droitspen'élevés
à payer et -la; vie'à bon: marehê, er qui
produira, la réduction dans le eoût'de
la fabrication.- Si nous- suivons cette
voie, avant la fin du sièle-où -nous
sommes, non-seulement nos manafad
turiers pourvoiront:aux besoins:deÙneuf
à dixmillions- de Canadiens, mais eus
expédierons -noe marchandims xü
Indes Occidentes; dans Uiméri4ue
du Süidlet d$ns' beaucoup d"autresfpays

J'ajouse'rai? eiinissant, quxe ce-que
je me suis efforcé d'établir; qiqueM
teries- bient faiblesestdarns' modrpi-
nioni- lat vraie oliai;if Èiitionalegrqe

budyet;



384 Budget.

nable et qui puisse rendre justice à
tous; la seule qui puisse accroître la
prospérité du pays et nous faire occu-
per dans les manufactures le rang que
nous occupons déjà dans l'agriculture
et dans la marine marchande.

M. BUNSTER-L'honorable chef
du gouvernement, a dit qu'il s'attendait
à ce que la Colombie-Britannique prit
part aux débats actuels. Dans les ques-
tions importantes, ses représentants
ne se contentent pas de voter. Dans
mon opinion, le Canada, depuis des an;
nées,a fait des lois non dans ses intérêts,
mais dans ceux de la république voi-
sine. Nous n'avons pas considéré les
avantages retirés par les Etats-Unis
sous un régime haut-protecteur. Se
trouve-t-il, au nombre des honorables
députés, un seul qui puisse dire que les
Américains n'ont pas prospéré, grâce à
ce tarif ? Nous les voyons protéger
leurs marchandises qu'ils ont exportées
et qu'ils expédient encore dans les
autres pays. Nous les voyons faire
une concurrence acharnée aux fabri-
cants anglais sur tous les comptoirs du
monde et, jusqu'en Angleterre même.
Il est donc grand temps de protéger
nos propres industries, et de garder
notre population chez nous.

Le manufacturier prétend que le
cultivateur n'a pas besoin de protection.
Je. nie cela. Les deux en ressentent
également le besoin et ils devraient
se donner la main pour l'obtenir. Je
ne crois pas à l'efficacité d'une législa-
tion qui ne s'applique qu'à une classe.
La république voisine a une population
de 40,000,000, ,pendant que la nôtre
n'est que de 4,000,000.

L'esprit et les luttes de parti ont
joué un trop grand rôle dans le Canada
pour Io bien du pays. Nos intérêts les
plus grands et les plus importants ont
eté totalement négligés. . Dans ceux-ci
je comprendrai le sublime projet du
chemin de fer Canadien du Pacifique.
Si cette entreprise avait été poursuivie
dans un esprit uniquement national, au
lieu de permettre à la politique de s'y
immiscer, et si le gouvernement du
jour s'en était empare dans les intérêts
du pays, nous ne serions pas témoins
de cette dépression qui ge. fait sentir
par tout le Canada.

Nous ne la subissons pas encore sur lé
littoral du Pacifique, mais notre déce
tion a été cruelle en voyagntjes retard

M. YOUNG

qu'on apportait à la construction de ce
chemin de fer, et la manière avec
laquelle l'administration actuelle aren-
versé le projet et détruit son propre
crédit sur le marché de Londres, ce
banquier du monde. Si les travaux
avaient été poussés avec vigueur, au
lieu de voir le peuple mécontent de-
mander au maire de Montréal de l'ou-
vrage ou du pain, il y aurait en de
l'emploi pour tous ceux qui en auraient
voulu.

Lorsque l'honorable ministre des Fi-
nances nous dit dans son discours qu'il
a un surplus de onze millions de pias.
tres et qu'on est encore à enlever la
première pelletée de terre sur le chemin
de fer du Pacifique, ni fui ni le-pays
n'ont raison d'en tirer gloire lorsqu'on
sait que ce n'est que sur la garantie de
construire un chemin de fer transcon-
tinental que l'argent lui a été avancé.
On nous accuse d'être trop exigeants,
mais je défie les. honorables députés de
le prouver. La Colombie-Britannique,
n'a jamais, à l'exemple des autres pro-
vinces, demandé des conditions plus
favorables. Elle n'exige que celles qui
lui ont'été garanties lors de son entrée
dans la Confédération. Mais le gouver-
nement ne se contente pas de -violer
ses engagements vis-à-vis d'elle,il ruine
son crédit et paralyse ses ressources,
qui ne demandent qu'à être dévelop-
pées pour prouver que cette province
peut marcher sur un pied d'égalité avec
celles d'Ontario et de Québec. Ce n'est
pas le moyen de décider les immigrante
à venir s'établir dans notre province si
vous la dépréciez. Si le gouvernement
ne veut pas tenir ses promesses il ne
nous reste qu'à attendre. Quatre à
cinq années se sont écoulées depuis
notre entrée dans l'Union fédérale, et
cependant, rien ou presque rien .n'a
encore été fait, excepté des explora-
tions, et quelques rails .qu'on.a fait
transporter et qui sont là inutiles et
rongés par la rouille.

L'argent emprunté par l'honorable
ministre des Finances et qui devait
être appliqué à la construction du che-
min de fer du Pacifique est -consacré
aux. améliorations des canaux id!On-
tario. Ce n'était pas pour cela que la
Colombie-Britannique est entréedans la
Confédération.

Je prétends qu'un gouvernement qui
met 1 esýmt .de parti de côté doit voir
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que $30,000,000 et 50,000,000 d'acres
de terre, sont des ressources suffisantes
pour construire -le chemin de fer du
Pacifique sans augmenter d'une piastre
l'impôt sur le peuple. Si le chemin de
fer se faisait, la population de 4,00,000
que nous avons aujourd'hui s'élèverait
dans quatre ans à dix nillions et à
vingt millions dans six ans. Alors les
manufacturiers ne seraient pas oblUgés
de venir implorer la protection à cette
Chambre, ayant à leur disposition un
marché suffisant pour écouler leurs pro-
duits.

Nous avons un exemple de l'esprit
d'entreprise do chemin de fer aux Etats-.
Unis dans celui de deux jeunes gens
qui obtinrent un capital suffisant pour
construire le Union Pacific lorsque les
vieux spéculateurs de Wall Street
avaient repoussé l'idée comme extra-
vagante. Les Canadiens auront aussi à
se reposer sur la jeunesse pour la cons-
traction du chemin de fer du Pacifique,
puisque les vieux ne paraissent pas
avoir une coûtiance suffisante dans
'avenir du pays.

M. MACDOUGALL (Elgin)-Si je
comprends bien la question, d'après
mon peu d'expérience parlementaire,
elle se réduit à savoir si on. doit ou non
opérer un changement dans la politique
fiscale du gouvernement. J'espère que
cette Chambre me pardonnera, si, mal-
g.é mon inexpérience, je prends sur
moi de dérober, quelques instants de
son temps pour lui exposer mon opi-
nion sur ce sujet.

La politique fiscale est une question
qui intéresse tous les membres de cette
Chambre. De 1866 à 1874 on adopta
une politique fiscale sous laquelle, le
pays jouit de beaucoup de prospérité.
L'impôt ad valorem s'élevait. en général
à 15 pour cent, et pendant cette époque,
comme l'admettront les messieurs qui
occupent les bancs de l'opposition, le
pays fut dans un état florissant. Nous
f mes non-seulement en état de subve,
nir à nos engagements, .mais- nous
pûmes en contracter d'autres. Cette
politique eût le caractère le 'plus heu-
reux.

En 1874. un changement s'opéra, non
dans la base de la politique qui avait
g(ouverné le pays,. mais par ,une:aug-
nentation dans les droits d'importa-

tions, changement fat dans le but de
faire face aux engagements publics

25

Ceux qui se trouvaient à la tête de l'ad-'
ministration des affaires du pays, avant
cette époque, avaient entrepris des tra-
vaux publics très-étendus. Ils avaient
contracté des engagements, pensant que
le pays seraient en mesure d'y satis-
faire.

Mais le parti actuel arriva au pouvoir
et découvrit qu'il était, nécessaire
d'augmenter les impôts afin de faire
face à ces engagements. Par cette me-
sure, la protection fut accordée, jusqu'à
un certain point, aux manufactures du
pays. Les temps difficiles qui visitent
périodiquement toutes les nations, et
qu'aucune législation ne peut détourner,
arrivèrent pour le Canada. On n'en peut
tenir le gouvernement responsable. Les
temps devinrent pour nous difficiles, et
quiconque se trouve dans les rangs de
l'opposition croit à propos d'en tirer
tout le profit possible pour jeter le dis-
crédit sur le gouvernement du jour et
le rendre impopulaire. Mais considérons
les causes qui ont amené cette dépres-
sion.

Notre commerce est étroitement lié
à celui des Etats-Unis, dont nous som-
mes les proches voisins, et son état influe
sur le nôtre jusqu'à un certain point.
C'est là que nous achetons et que nous
vendons, et la dépression commerciale
qu'ils subissent maintenant est, dans
mon opinion, une des causes de notre
situation actuelle.

En 1873, les Etats-Unis éprouvèrent
pouir la première fois. une crise finan-
cière considérable. Ils eurent à passer
par des temps difficiles. Ils achetaient
alors du. bois de construction dans
l'ouest. d'Ontario, mais ils furent obli-
gés de revenir sur leurs pas et de dis-
continuer leurs achats. La conséquence
fut que ce commerce, au moins en ce
qui avait rapport au bois. subit- une
diminution. .l y.a une -autre raison.
On s'est livré, pendant plusieurs années,
à de grands -travaux publies dans la
province d'Ontario, ce qui a entraîné
-beaucoup.de dépenses.. On encourag.a
les entreprises de toutzgenre; ceux. en-
gagés, dansles affaires, sous l'effet bien
faisantde l'époque, mirent moins de pru-
dencednsie-s relationscommerciales,
de sorte que lorsque la, crise éclata en
Europe les temps devinrent ici plus ri-
goureux; ladépression et la tension dans
les affaires s'ensaivirent, les.capitalistes
resserrèrent les cordons de leurs, bour

'Budg et.BDudget. 385



386 Budget. (COMMUN ES.] Buiget.

ses et refusèrent d'engager leurs capi- hardiment, en m'appuyant, non sur
taux dans la crainte de les perdre. Je mon expérience, mais, sur les discours
pense qu'il y a dans le pays un montant des honorables messieurs qui ont traité
considérable d'argent renfermé dans la question, que de ceux- qui se sont pro-
les banques, ou gardé dans la bourse noncés en faveur d'une augmentation
de leurs propriétaires, qui le placerait de protection, il n'y en a pas deux qui
s'ils savaient agir ainsi en toute sûreté s'entendent sur les détails du remanie-
et en retirer des profits. Nous possé- ments du tarif qui. puisse satisfaire
dons à un haut degré dans ce pays les le corps entier des protectionnistes.
éléments qui constituent la prospérité, Ils nous disent que nos iidustries
et la condition des affaires n'est pas à languissent, que nos manufactures vont
comparer à celle de 1857-8. Alors cette se fermer, qu'on doit cela à ce que les
richesse était factice, comparativement droits ne sont pas assez élevés, et qu'ils
parlant,et lorsque la réaction s'opéra le n'auraient besoin que d'être augmentés
pays était langissant, et ce à quoi on de 2, 2± ou 3 pour cent; -Mais je le
devait s'attendre arriva. Tel n'est pas demande à vous, M. l'Orateur, et-à cette
le cas aujourd'hui, et je puis dire cela Chambre, si on bornait à ce chiff&e,
avec assurance. Quant les choses en sont l'augmentation dans les impôts.. cela
rendues à cet état, on nous demande de suffirait-il à rendre les manufactures
changer cette politique fiscale-sous la- prospères 5?
quelle nous avons joui d'une grande Une voix-Oui.
prospérité, qui nous a fait entreprendre 1. MADOUALL-Je ne le pense
des travaux publies considérables,nous pas. Cette assertion est inexacte, sinon
a permis de contracter des engagements laconclusion qu'on on pourraittirer doit
importants, auxquels nous avons fait j
faîce, et je suis heureux de le dire, quée. En outre,,si le tarifestfaitselon
promptemenc et avec ponctualité-pour le bon plaisir ýe ces protectionnistes, le
en substituer un autre à sa place. Ceci revenu diminuera nécessairement, et
me rappelle une remarque faite par comme l ministre des Finances nous
lancien président des Etats-Unis: " Il apprend qu'il nous faut prélever un
est imprudent de changer de chevaux certain montant pour faire fie aux
en traversant une rivière." Les deux nécessités financières, de deux chose,
cotes de la Chambre admettent que ces l'une: ou il faud ra mettre des-ý-droits,
temps difficiles ne seront que de courte sur les produits -importés dans- ce pays
durée, ce qui me porte a croire qu'il ou recourir à l'impôt direct t d
serait téméraire de changer de politi. Je:no pense pas que'ce dernier moyen
que escale dans le seul but de lire serait reçue favorablementpar la opu-
ltace à un-besoin temporaire. En impo- lation de ce pays. -
saut des droits sur un grand Enombre L'honorable député de stoiteéal-

d'art ,augmenterait-on la demande Contre a-faitl'autre soir àpr ette, Clam-
sur ces-mêmes articles? On ne l'a pas bre unappel éloquet et pathétique. Il
pr-étendu, etc'est un 'tait qu'il n'existe n afpe t un tableau-saisissant de la
(tans ce pays qu'n-certain nombre d'a- misère qui existe à -Montréa; mais je
cheteurs pour ces produits, et qu'on- demande i des besoins leaux peuvent
n'en peut mftanuf:tcturer- qu'une partie nous obliger à changer ýtoute,-notr-è .po-

- avantageusement. -- - ltqefiscale ? Si on adoptait-un sein-

côtés~~~~ del hmbeamttn u eslue: ui dra metr nu-ades droits

Te suis prêt àdire que je ouartage blable prdeit, ilot daitcepays
absolu ent le même avis que mon ho-; ter chaque an ée de -nouveau change-
nôrable ami- de haterloo-Sudqui ai- - :nt. pC'est ce qui arriverait- das le
-exprimé -un sentiment vraiment patrio-caprsn,-iouobsins- o
tique,-que sanctionneront, le frois, -seatiments après'appel qu'on-afait à
les deux côtés-de la Cham bro>-orsqu'il -cette, Chambre ;. mais,<>ù.sarrê terait un
a dit que noes engagements-publis -semblable système de Son
nécessitaient un surcroît dimpôt, la- applicationra- dputéèdenMortet
pop'lation s'y soumettrait volontiers.: -notablement dangrese pou-e la popu-

eais d'après la teneur du discoui du lation aen -géaéral.u-sa-sissat d -

Trône, et- celui de notre haobile inistre - Qielques-is des onrab lesdépus
edes Finances, je comprends, ,ue qu ont dit-quid i d olait l-appiqueruv cas

mesur ne serapas nécssire. Je iride cette àature-une légrisation spéciale.

M . m&ODOtTGALL
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Je ne suis pas prêt à établir jusqu'où
ee principe pourrait être suivi, mais si
j'avais à choisir entre les deux, je crois
que j'opterais pour leur apporter une
assistanc3 spéciale, plutôt que de chan-
ger la politique fiscale du pays au sent
effet de faire face à un trouble local..

Nous savons qu'il est de fait, et je
défie qui que ce soit de me contredire,
que -les temps difficiles se firent sentir
dans les mois de juin et de juillet de
1875. Et cependant, on nous dit que ce
n'est que récemment que les manufactu-
res ont été fermées. Par une singulière
coïncidence,. quelques-unes d'elles ont
suspendu leurs travauxjuste au moment
de l'ouverture du Parlement, lorsque la
situation cessait de s'aggraver, et nous
n'entendons parler de ces grands mal-
heurs que lorsque le ministre des Fi-
nances vient soumettre ses mesures à
la Chambre. Des orateurs plus habiles
que moi à tirer des conclusions adres-
',eront ce soir la parole à cette Chambre;
à eux de donner le mot de l'énigme et
d'expliquer pourquoi ces établissements
>e sont fermés au moment où le Parle-
ment s'ouvrait.

Je prendrai sur moi de dire quelques
mots au sujet de la protection. Cette
<juéstion a été déjà discutée ici et nul
(oute qu'elle le sera encore. Les es.
prits les plus cultivés de l'Angleterre,
de la France,des Etats-Unis et de ce pays
,,en sont occupés. Je ne suis pas pour
faire la leçon s..r cette question aux
membres de cette Chambre qui la com-
prennent mieux que moi, mais je pren-
drai la liberté de dire que cette théorie
de protection est la conséquence natu-
relle de la théorie dé la balance du
commerce, qui, comme le savent les
honorables députés qui m'écoutent,
encourut la désapprobation générale il
y a quelqdes années. Qu'est-ce que la
protection ? C'est réellement la créa-
tion des monopoles. - Et que demande-
t-on de faire à la Chambre ? L'hono-
rable député de Montréal-Centre a prié
le chef de l'opposition de' déclarer s'il
adopterait une voie' différente de celle
suivie en Canada' depuis un grand
nombre d'années. La ýolitiqué de
l'honorable député de Kingston était
une politique fiscale. Quoiqu'il ait pu
dire aux' diners qu'on lui a donnés, il
faut le lui pardonner. A cet-appel du
député de' ontréal-Centre,je commen-
çai à croire que, dans les circonstances,

il était presque impossible pour le dépu-
té de-Kingston de se départir de la voie
qu'il avait suivie lui-même.ou, sije puis
m'exprimer ainsi, de passer l'éponge
sur ce qu'il avait fait dans le passé.

Le député de Montréal-Centre nous a
demandé d'adopter une politique dont
la conséquence serait d'établir un mo-
nopole en faveur de certains établisse-
ments manufacturiers de Montréal, de
prélever des impôts sur le pays pour
permettre à certaines personnes de
cette cité de faire un commerce qui
leur rapportat des profits ;. en retour,
la population aurait la satisfaction de
savoir que cette mesure à rendu riches
certains marchands de la ville de Mont-
réal.

A six'heures la Chambre suspend sa
séance, M. Macdougall ayant la parole.

SÉANCE DU SOIR.

Les bills suivants subissent leur se-
conde lecture:-

Pour incorporer la Compagnie d'As-
surance contre le Feu et Maritime du
Canada.

Pour autoriser les actionnaires de la
Société Permanente de Construction et
d'E pargne de l'Union à changer le nom
de la dite société.

Pour amender de nouveau l'acte re-
latif à la Compagnie du chemin de fer
du St. Laurent et de l'Ottawa.

LE BUDGET.
M. MACDOUGALL reprend ainsi

la parole:--Lrsque à six heures j'ai dû
m'interrompre, je parlais de la protec-
tion' et de ses etfets probables. Je ne
me propose pas' de m'étendre davan-
tage sur la question. Dans le'cours du
débat, j'ai'entendu plusieurs'des hono-
rables députés citer la proÔspérité de la
France comme exemple des avantages
de la protection. Je ne 'prétends= pas
'être bien au fait 'de 'lhistoire commer-
ciale de cette nation; maisje sais qu'ily
eût un temps où sa politique était stric-
tement protectrice, et' que tant que
dura ce système, la mécanique et l'ou-
tillage étaient dans un état peu avancé.

Tant que 'la protection' se contiinua,
il ne1se produisit aucun éhangement,
la concurrence n'ex.istant pas. La né-
.cessité ne se faisant pas séntir de fabri-
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quer au meilleur marché possible, et on
ne constatait aucun encouragement au
progrès. Les résultats produits par
l'adoption du libre échange, en France,
se manifestent dans ses améliorations
considérables et dans le merveilleux
rétablissement de ses forces après sa
lutte avec l'Allemagne.

Quelques honorables messieurs pré-
tendent qu'il nous faut la protection.
3aintenant,qu'entend-on par la protec-
tion? On enitend l'exclusion du coin-
merce des autres nations? D'après ce
système, le commerce est limité au
pays même qui l'a adopté, et toutes
communications avec les autres pays
sont abolies. Tel est le principe que
ces messieurs veulent imposer à cette
Chambre et pour lequel ils demandent
au gouvernement le changement total
de la politique fiscale, à laquelle notre
pays doit tant de prospérité.

M. WOOD-- Quelqu'un des mes-
sieurs de ce côté-ci de laChambre a-t-il
exprimé le désir que le gouvernement
changeât du tout au tout sa politique
fiseale ?

M. MACDOUGALL -Je dis que
l'honorable député a lui-même de-
mandé l'adoption d'une politique en-
tièrernent différente de celle exprimée
par le gouvernement. Le ministre des
iFiances nous dit qu'il n'y apas de né-

cessité d'augmenter- l'impôt. Il nous
dit qu'en suivant la politique d'éco-
nomie qu'il propose, il n'aura pas be-
soin d'ajouter une seule piastre au re-
venu par l'augmentation du tarif. Je
me demande si le changement demandé
par l'honorable député d'Hanilton
n'implique pas l'adoption d'une politi-
que tiscale toute différente. Les pro-
tectionnistes disent que nous.subissons
une crise, et ils tirent de cette raison
tout ce qui peut leur être à profit.

Je ne cro s pas que la population. se
trouve dans une tituation aussi mau-
vaise qu'on nous la représente. . La
population agricole ne souffre pas.
Représentant une population de culti-
vatcurs, je sais qu'ils sont en mesure
de se tirer d'affaire eux-mêmes. Quel-
ques-uns des honorables députés disent
qu'ils ne veulent pats un tarif prohibi-
tif; qu'il existe une erise temporaire
dont ils veulent atuénuer l'effet par une
aagmentation d'impôts qui. leur per-
mette de mettre les rmanufacturiers
en état de faire plus d'argnt Supp>

M M.CDJUGALL

sons que le tarif serait augmenté de
deux, trois, ou quati-e pour centjeleumr
demande de me dire sincèrement quand
ils seraient près à réduire les impôts?
Peuvent-ils me préciser l'époque où ils
seraient en état de demander à cette
Chambre la diminution du nmontant
qu'ils nous disent nécessaire de préle-
ver dans ce temps de dépression finan-
ière ? Telle n'est pas leur intention.

Si on augmentait le tarif ils ne seraient
jamais prêts à le ramener à son taux
actuel.

On cite la condition des Etats-Unis
comme preuve que nous devons désirer
l'adoption d'une politique de protection.
Les temps sont bien changés pour nous.
Je me rappelle l'époque ou celui qui
avait eu l'audace de parler soit de la
constitution, soit de la condition finan-
cière* des Etats-Unis était accusé de
déloyauté envers l'Empire.

Mais, M. l'Orateur, cela rentre dans
les desseins de certain députés de cette
Chambre de citer les Etats-Unis comme
exemple du degré de succès et de pros-
perite auquel on peut atteindre en adop-
tant le système de protection. C'est
en 1866 que ce système devint en force
aux Etats-Unis. Je .tombe d'accord
avec ces honorables messieurs sur le
fait, tel qu'ils le disent, que la protec-
tion a été la cause de la prospérité de
ce pays-là. Depuis ce temps, les ho-
norables députés savent que ce pays a
été agité par une révolution 'terr-ible.
Afin d'administrer les affaires de la Ré-
publique, il devint nécessaire d'émet-
tre un papier-monnaie non rachetable,
au moyen duquel les enitréprisès et le
commerce furent poussés à un haut
degré.

La guerre a. causé de grandes Éertes
tant sur les champs' de bataille qu'en
richesse et en' propriété, La con-
dition du pays subit un état de trouble
et on se, lança dans toutes Sortes
d'entr'eprises avec une activité fébrile.
Mais on ne peut établir de parallèle
entre l% condition du commerce des
Etats-Unis dans de seniblabléscirons-
tances,et ce qu'elle serait én Cbnada sous
le régime de la protection. Permettez-
moi de citer les paroles d'un lômme
d'Etat distingué de ce pays; Je s-is libre
d'avouer, comme loyal Canadien,qe 'les
Etats-Unis ont fourni de gran ds hom-
mes-des hommes qui on contribué
beaucoup à développer la c*viliation,
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Sineutquer dans leur pays les vrais "dopteraient, le simile raisonnement
principes de la législation,à relever t'hu- "la ferait reconnaîtr' comme absurde,
manité et à la rendre Mneilleure qu'elle 'pécisénent dans -lproportion -dans
était avant. Daniel Webster occupe «laquelle ces nations auraient aboli les
la première place parm 'ces hommes. " relations entre elles. ,'après cette
Dans te cours d'une discusion qui se "hypothèse, moins il y a de mutualité
faisait sur cette même question du tarif "dans le commerce, plus il y a d'avan-
et, sur les -mêmes principes que ceux "tages.
qui ont été proposés, dans ce débat, à C'est justement ce ql'on demand.e
une époque où la situation des Etats- par ce principe. Je sais qu'on dira que

ni ressemblait 'beaucoup 'à la nôtre je pousse1e raisonnement jusque dans
aujoard'hui, avec un papier-ninnaie- ses dernières limites; mai nous ne
non rachetable, il s'adressa au Sénat... sommes pas ici :pour discnter les ques-

M. PLUB.-Je désire demander tions de détail. Les honorables mes-
si. en 1874, il y avait aux Etats-Unis ;ieurs qui prenientfait et cause pour
un papier-monnaie non rachetable ? la protection se contentent pour le 'mo- \

L XICDOUGALL-ye vais main- ment'd'attirer l'attention de la Cham-
tenant citer des extraits du discours de. bre sur une question de détail.
ve homme d'Etat distingué, et jespère Ils défient la Chambre et ceux qui
que l'honorable député de Niagara partagent mes vues sur le principe de
-oudra me rectifier si je ne le rapporte la protection. Sur ceje ne résume, et
pas lidèlement. Voici ses paroles :- la conclusionï à laquelle j'arrive est que
"Qael est le remè<de, 3'te'Président, à fe principe de la protection équivaut à

apporter au mal actuel ? Quelle est la la prohibition complète ou à l'absence
"vraie politique qui se rapporte le plus d'entreèours avec les autres ýnations.
" notre situation. Ce ne serait pas C'ést une question de grande impor-
"faire preuve de sagesse que d'adopter tance comme il ne s'en est pas encore

'sans examen .préalable le premier présenté depuis que j'ai l'honneur de
Ssystème qu'onnous présenteraitdans siéger dans cette Chambre Cette

'espoir aveugle que, quels que pour- question ne se rapporte pas seulement
raient être les changements, ils ne au présent, mais à l'avenir. Il me sem-
pourraient qu'améliorer' notre sort. ble que c'en est une pour laquelle nous
De deux maux il faut éviter le pire. devrions mettre de côté tout sentiment

"C'est un devoir podr nous de déter- et tout esprit de parti. On devrait en
"miner si les mesures qu'ou nous re- discuter les mérites et seulement que

commande s'appliquent bien à notre les mérites. Il 'sagit d'adopter un prin-
"cas et si elles' sont capables de nous cipe qui sera pour le bien n le mal-
"délivrer des maux qui nous affligentet heur du pays.

l avant d'adopter un système qui 3M.KD*YMOND-Je sais bien que ce-
Sdemande beaucoup de changemaents, lui qui se lève pour adresser la parole
"C'est à nous de veiller soigneuse- à-cette Chambre, et prendre part au dé-
"ment sur les principaux intérêts bat au point oà nous en sommes, a l'air

du peuple, et de prévoir les cas où la de s'imposer. J'aurais peut être ajourné
"légidlation que nous avons en vue ne les remarquesque je veux faire sans le

leur sera point nuisible."' Voilà les discours ýpar'lequel a; discussion com-
paroles de ce célèbre homme d'jEtat-du mença cette après-midi. 'Jevois, cepen-
parti amnélricain qui, àvänirjusqu'ici, a 'dant que mon honorable ami de Water-
toujours euen grade faveur leprincipe 'loo-Sud >n'est pas à son siége; jep ren-
de la protection. Voilà les-observations drai donc- la liberté 4e remettre pour-le
qu'ilfait,et je pensequ'elles'appliqùent- moment ce que 'j'ai à dire sur 'les ob-
aussi bien à notre condition actuelle servations qu'il'a faites. -Nous devons
qu'elles aurilient leur à prop'os vis-à- considérer cette question"ous deux
ris des affaires des Etats-Unis à:cette points devue.]'abord conme'simple
époque. Il ajoäte d:ûsii& aïutre partie question: d'économie, et'c'est dans ce
de sou'discours -Enhèsegénerle,' sensq'lle 'a iincipàlenentété discu-
"2sf. le'Présdent;sí iadocteme"dè la tée alijouïd'hui, ët äuášsicommë grande
"protection;cëommé dociriègénérâile, questionpolitidue. Sous ce rapport
"n'est pas 'contraire Tla raiéon; n nous devons la-traiter, non siïplement
"supposant que to'utés ié ntionsl'a- 'coio 'dépütésnais conume membres
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d'un grard parti politique, parti qui,à
mon avis,est appelé à adopter et définir
une ligne de conduite et une politique
qui fsy rattache.

On ne peut nier qre le gouverne-
ment d'aujourd'hui monta au pouvoir
dans des circonstances bien difficiles,
et nous devons'le féliciter d'avoir jus-
qu'ici surmonté avec tant de succès les
obstacles accumulés devant lui, et qui
avaient leur cause dans l'exéeution des
obligations contractées par son prédé-
cesseur. Le revenu considérable et
les lourds emprunts qu'il a été néces-
saire de faire, ont été aisément obtenus.
Mais, I. lOrateur, nous nous trouvons
aujourd'hui aussi en face d'un déficit et
nous devons employer à le combler des
moyens dont, nous les membres du
parli libéraln'aurons qu'à nous féliciter.

Le mot d'ordre de ce parti a toujours
été le même: " Paix, économie et ré-
forme. " Heureusement que dans ce
pays nous n'avons aucun sujet de crain-
dre que la paix soit»troublée, et nous
avons accompli tant de réformes qu'il
ne nous en reste que peu à faire sous
ce rapport, Et maintenant, M. lOra-
teur, nous couronnons ce glorieux pro-
gramme, en adoptant la glorieuse po-
litique d'économie. Je ne veux pas faire
tomber sur les membres de Pancien
gouvernement la responsabilité de
l'augmentation énorme dont nous a
parlé l'honorablo député de Waterloo.
En principe général, je crois que dans
cesimatières, onhJl donne plus de torts
qu'ils nous en fait. Il est peut-étre
bien pour nous, qui sommes assis sur
les derniers bancs, d'éprouver la néces-
sité absolue de la politique d'économie,
parce qu'à tout hasard elle nous mon-
tre que nons devons aider le gouverne-
ment à mener cette politique à bonne
fm, et dissuader ceux qui veulent con.
vaincre ses membres de l'entraver
L'ancien gouvernement s'est trop sou-
vent plié aux exigences de ses amis et
de ses partisans, mais à tout basard il
a une excuse à amener. C'est que
sous son administration l'inflation du
revenu justifiait ses libéralités.. .

Le ministre responsable de la. Cou-'
ronne nous apprend que le besoin ne
se fait pas sentir d'une augmentation,
de droits,,et que, comme dépositaire
par dessus tout de notre crédit, il est
en état d'annoncer que, pour Vannée;
proehaine, nous pouvons nous livrer

X. DP3zoxN

aux affaires du pays sans augmenter les.
impôts. Cet état de choses justifie la
remarque faite par mon honorable ami
qui a adressé la parole avant moi, que
ceux qui viennent ici demander une
augmentation dans les circonstances où
nous nous trouvons, agissent ainsi uni-
quement en faveur de la protection. Je
n'ai pas une haute estime pour celui qui
vient faire une demande semblable, et
qui nous cache en même temps les
motifs qui le font agir ainsi.

On a cité, tant et plus,nes honorables
amis d'Hamilton, mais au moins faut-
il croire qu'ils ont été sincères dans
leurs demandes. Ils ont ouvertement
déclaré ici, avant la présentation du
budget dans la Chambre du comité, et
dans leurs discours sur les hustings,
qu'ils étaient protectionnistes et qu'ils
demandaient qu'on soumit la popula-
tion de ce pays à des impôts afin que
les manufactures-et je suppose les
autres industries-fassent protégées et
encouragées. Il y a une divergence
bien prononcée entre nous. Ils sont
libéraux ou réformistes, et qùoiqu'ils
soient avec nous dans neuf cas sur dix,
nous devons différer carrément d'avec
eux sur le dixième cas. le suis con-
vaincu que mes honorables et intimes,
amis ne se laissent pas bercer dans
l'illusion que personne ne demande plus
que 2î pour cent. Les faits sont contre
eux. Une augmentation dans les droits
de 2± pour cent ne saurait donner à
Cerbère qu'un os à ronger; mais l'ap-
pétit de Cerbère ne serait pas satisfait.
Il y a deux ans un corps de manufae-
turiers se réunirent à Toronto et pas-
sèrent une résolution que j'ai en ma
possession. Elle contient une énuméra-
tion des diférentes branches qu'ils
exerçaient.

J'observe que nos industries natio-
nales sont représentées dans .tous les
genres, depuis les articles,de laine.jus-
qu'aux cercueils et aux tordeuses; cha-
que spécialité demande une augmenta-
tion de droits sur les objets fabriqués
de 25 au lieu de 15 pour cent. Laseule
exception est à propos du ppier a
'usagc.des.journàux. Je suppose que-
cetteexception représentait los qu'on
jette à Cerbére., nais il la dédaigné

Ily a un autre corps, qui, éonsidéri-
SOUS le rapport de la respdnabiItê est
bien plus important que cespetits
caucus de manufacturiers :e e la
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Chambre de Commeree. EnS1873, elle.
fût saisie dune résolatic enfeur da
libre échange. Elle adopta un snende-
ment dans lequel. elle.se prononça en
faveur de la politique qni:a été ehoisie -
et qui s'est continuèeusqu'aujour'hui,
c est à-dire en -faveur d' mnevenu fscal
donnant la protection'de circonstance..
Pn 1874, cette Chambre ft-un pas de
plus. Elle demanda que l'élémentde a U
proteetion fit partie de la politique du.
pays. Ses membres n'étaient pas sa-'
tisfaits, alors, de nons voir continuer à
prendre le revenu omme base, et ils'
demandèrent I'adoption de la, protec- I
tion, mais pratiquée sous une forme'
pius On. moins rmodifiée. Depuis
ee temps ils persévérèrent dans. la voie
des chan gements ; maintenant il% de-'
mandent une politique réciprogne,
expression euphonique qui désigne la
politique de représailles. Ils proposent,
chaque fois que les droitsdes Etats nis
s'élèvent à un certain montant sur nos
marchandises, que de notre côté nous
inposions les mêmes droits. -

Il y eût une autre réuion de Mann -
facturiers teutwe récemment dans la
cité de Toronto. Ils demandèrent en-
Uore une fois une politique de repré-
sailles. Je psnse que mes:honorables
amis cUflamilton continuent de bonne
foi dans la voie qu'ils ont adoptée,
mais ils ne sont pas plus aîtres deLa
situation du pays qu'ils n'étaient 'autre
soir les iaîtres 4e la situation dans
eette Chambre. Ils feraient aussi bien
de se rendre de suite que. d'attendre.
qu'on les y force, et- demander qu'on
opère une >augmentation de 10 ou 15
pour cent dans les droits. Je dois dire
qu'ils sont en opposition avec le bou
sens, lorsque en face des.. faits que j'ai
établis ils bornent leur demande à 2î
potr cent.

Ceci posé, et la demande étant faite
au pays de s'engager dans ine.politi-
tique de protection; la question qui: se,
présente d'abord est---Pourgaoi fait-
un cette demande ?--D'abord on nous
dit qu'il nous, faut une politiquejnat>o-
niale. On atonéneette plraseien i--
dicule, et je ernbienqu'eneme soit
pas reçue favorablementhar toute:.ls
Chambre. -Qà-signiûe-t-ellesi teate-
fois elle peut coitenir:xiusens ?: Oest
une politiqeéemon-slementidans
les intérètedueparia oa4une.des
dimsions dpaysmaisdnieuetoxt

le Canada, et qui a pour. but de .nous
1ondre tous en une seule etmnêMenation,
en:renversant-au lieu d'établir des intg-
rêts: de ,docher. - Mais que nous de-
mande-t-on de faire? Oanpous demande
de prélever le plus odieux desimpôts
-:impôtsur le pain de la population des
provinces martimes. S'tLest.une chose
ea ce monde qui ait pour but d7exas-
pérer aun peple libre c'est bien l'impôt
sur le pain qu'il mange. Et- c'est là la
première démarzbe faite par ces.défen-
seats de la politique nationale, Nous
devons y regarder à deux fois a'rant,
de mettre-n impôt sur le pain des
provinces maritimes, car .nous sa-
vous que ce n'est qu'avec -répu-
gnance qu'une grande partie de leur
popalation consentit à entrer dans la
Confélération, et il est bien possible
qu'il existe, encore dans certains quar-
tiers des éléments de mécontentement.
L'accession de ces provinces à la Con-
fédération nous a val beaucoup, et les
manufacturiers de Toronto, d'Hamilton
et d'autres places y ont trouvé quelqes-
uns-de lears meilleurs clients.

.-Lorsque monr honorable ami d'Ua-
milton obtint un comité à ce sujet, il y
a deux ans, il recueillit de précieux
renseignements. Voici la déclaration
d'n témoin, M. Kiir, de Montréal, et
mon honorable ami me secondera j'en
suis. sûr, Lorsque je lui dirai que c'est
un des hommes les plus intelligents et
les plus francs -que nous ayons eu de-
vant nous à cette occasion. IL fait de
grandes affaires dans les habiUnements
et dans les draps.

Q. Votre commere, a-t-il, beaacoup
augmenté depuis ce temps'? (ceci était
quelques années seulement avant.)

R. Oui.
Q. En, conaissezvoas:les-auses.?
I. l'y a différentes caues. Nos af-

faires augmentent avec le .commerce
du. Canada, et celuiLci:a beaneoup:zug
menté. ,Mais. une. des -eauses p:inci-
pales de- cette augmentation a étedpour
nous :'avoir, les. prYinces- ,iaritiies
comimemarehé. -Ltiersde mun comu-
merce.sefaitav.ees ta Nonwele-Ecosse
etlie ouyeau-TBranswick.

wQ. Qnel-est le xrinta4t qe vous ex-
pédies aux provineesmitimes, C'est-à
direlquel montant d!atiireafaites-veus
anueleetave.ee4les-

R:Jeyii;ai quiL!é1lève de4120,000
ià 15>ß10M muxoins. ,. -
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Maintenant, nous demander d'aug-
menter kls droits de 5 à 10 pour
cent, c'est demander de mettre un
impôt sur la population des pro-
vnmes maritmes au profit des autres
parties du pays. Et voilà la politique
nationale qui veut nous fondre tous en
une seule et grande nation, et détruire
les distinctions qui existent entre la
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Bruns-
wick et les provinces d'Ontario et de
Québec.

On allègue une autreraison en faveur
de l'adoption. d'une politique protec-
tionniste. On nous dit que les Améri-
cains nous encombrent de leurs mar-
chandises. J'hésite beaucoup avant de
commencer une critique,même des plus
légères,du discours de l'honorable repré-
sentant de Norfolk-Nord, auquel les
deux côtés de la Chambre ont décerné
des compliments si mérités. Je ne crois
pas qu'il s'écarte beaucoup de la voie.
Mais il a soutenu, je pense, qu'on devait
désirer beaucoup la protection en faveur
des industries locales, puisqu'elle met-
tait un frein aux importations étran-
gères. Je renve-serai la proposition,et
je dirai que ma croyance est que les
im portateurs étrangers sont un frein
salutaire sur les manufacturiers locaux;
et,après tout,quel montant dedommages
ces derniers en souffrent-ils ? J'ai choisi
des états qu'on nous a mis en mains
dernièrenient, quelques-uns des princi-
paux articles de manufactures, Les pre-
miers sont les instruments aratoires.
je prends ceux de valeur secondaire,
comme, je suppose, les bêches, les pelles
et généralemement les instruments qui
servent au travail de la ferme, et je
trouve qu'en 1871, nous en avons fabri-
qué pour $2,685,393, soit une valeur de
77 cents par tête de notre population.
-En 1875, une année D'INFÉATION,lorsque
suivant toutes les prévisions, les Amé-
ricains devaient faire de notre pays, un
marché au rabais, l'importation de ces
instruments s'éleva exactement à qua-
tre cents par tête. En fait de chaussures,
nous manufacturâmes,en 1871,pour une
valeur de $16,133,638, soit $4.63 par
tête, et nos importations, alors que nous
passions ppr le chemin des épreuves
dont on a tant parlé, s'élevèrent à sept
cents par tête. En fait de -meubles,
nous confectionnâmes, en 1871,- pour
une valeur de $3,500,000, ou $L.03 par
tête, et nos importations donnèrent une

M. DYMOND

juste moyenne de 9 cents par tête. En
fait de machines de toutes espèces et
payant droit, nous avons fabriqué pour
une valeur de $7,325,531, ou $2.10 par
tête, et nos importations, en 1875, sur
ces mêmes objets, exempts de droits,ne
s'élevèrent qu'à vingt-cinq, cents par
tête; en 1871, les voitures de toutes
espèces produisirent une somme de
$4,849,239, ou $1.40 par.tète,et le chif-
fre de nos importations dans cet arti-
cle important s*éleva à la somme
exacte de trois cents par tête. Nous fa-
briquâmes en articles de sellerie pour
une somme d'environ $2,500,000, ou au
taux de 70 cents par têteet nosimpor-
tations en ce genre produisirent une
moyenne de deux cents par tête; la fa-
brication des draps, en 1871, s'éleva à
$9,300,000, ou $2.64 par tête, et en 1875
le taux des importations dece genre
fut de 24 cents par tête ; en 1871,
nos tanneurs manufacturèrent pour un
peu au-dessus de $9,000,000,ou $2.64 par
tête, eten 1875, nos importations dans ce
produit s'élevèrent à 24 cents par
tête ; dans les marchandises en laine
y compris les couvertures, les flannelles
et les tweeds, nos fabrications, en 1871,
s'élevèrentà$5,000,000 ou$1.58par tête;
et en 1875, alors qu'on disait que nos
marchés étaient encombrés de mar-
chandises étrangères, le chiffre de nos
importations s'élevait à 36 cents par
tête.

Voilà le résultat définitif de toutes
ces clameurs. Il me semble qu'il est
impossible de ne pas être frappé de
la faiblesse du raisonnement de nos
adversaires, lorsqu'en face de chiffres
comme ceux que j'ai cités, ils nous de-
mandent d'imposer à ce pays une poli-
tique de protection.

Ils nous donnent une autre raison de
la nécessité d'adopter un tarif protec-
teur. Les Américains, disent-ils, refu-
sent d'admettre nos industries ,aux
mêmes taux que ceux auxquels.nous sou-
mettons les leurs. Ceci donne, nais-
sance ,à toute la. question du libre
échange. On a cité le cas de la France
en 1860.. Je me rappelle la clameur
qui s'éleva. par toute. la Grande-Bre-
tagne, ausujetdes concessions-comme
on les appelait alors-faites à l'empe-
reur-des Français. Pendant que celui-
ci déclarait ne consentir -à la réduction
du tarif que suffisamment pour qu'il ne
prohibât pas nos aarchandisesinu
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admettions dans -un grand nombrede
cas, les mêmes marchandises exemptes,
(le droits, ce qui faisait dire que nous
étions sacrifiés. La réponsedu gon-
vernement et du peuple anglais fut que
toutes les fois que nous pourrions ad-
mettre les marchandises en franchise,
nous ne pouvions qu'y gagnerrquel que
fût l'endroit d'où elles nous. vinssent,
parce que cette mesurene pouvait avoir
d'effet autre que celui de baisser les
prix des articles nécessaires à la vie, et
rapporter, par conséquent, à la popula-
tion, un montant élevé d'argent. qui
pouvait être consacré non-seulement
à l'achat des productions étrangères
mais à celles des industries locales.

On soulève des objeetions très graves
contre la proposition d'adopter -une
politique de représailles. Ce. serait.
norn--;lement dangereux, mais sans
dignité. Il est absurde pour qui que
ce soit de se vanter ou de menacer, s'iil
n'est pas en état de mettre à exécution
ses menaces ou ce dont il fait parade.

Il est inutile pour nous de venir pré-
tendre devant cette Chambre, que nous
pouvons adopter une politique en tout
indépendante des Etats-Jnis. Il est
inutile de se faire illusion à ce sujet ou
d'affirmer que nous sommes en état de,
forter les .Etats-Unis d'adopter nos
vues, lorsqu'ils ont une population de
quarante millions, contre nous quatre,
millions. Je crois aussi qu'il n'est pas
de bonne politique de se quereller avec
un de nos meilleurs clients. Les Etats-
Unis importèrent du Canada, dans le
cours de l'année dernière, pourquelque
chose comme $23,000,000 ou $24,00,-
000, dont $8,000,000 de produits agri-
coles, et tout ce chiffre de celui de
$77.000,000, montant total de nos ex-
portationsdans un temps de dépression
commerciale extraordinaire.

On soulève avez raison une autre
objection, surtout ceux qui comme moi
représentent des comtés essentiellement
agricoles. C'est de savoir si le corps
considérable des -consommateurs doi-
vent être chargés d'impôts. au bénéfice
d'une seule elasse, 3e sais queje. ne
dois pas répéter devant cette Chamb.e
ce qui a été dit dans le cowursdela dis
cussion pendant la présente session,
mais j'ai entendu exprimer. quelque
part la doctrine ,que les cultivateurs
n'étaient pas des consommateurs, mais
simplement des producteurs, et.j'ai v-a

un honorable député-lequel, soit dit
en passant, n'est-pas un, c ultivateur-
attirer l'attention sur les vêtements
faits chez lui,. dans le but. de montrer
le. genre primitif de vie de ceux qui
résident danc le district d'où il vient.

Il est possible qu'il y ait dans quel-
ques parties du pays-peut-être quel-
que part sur les rives du St. Laurent-
une iace primitive, une. race qui s'ha-
bille comme nos premiers parents après
qu'ils furent chassés.du paradis terres-
tre, un peuple dont une partie des
instruments aratoires est en silex,
qui ne récoltent que quelques rares épis
de mais et ne vivent que des produits
de leurs chasses. Un tel .peuple. peut
exister, disons dans les environs de
Gananoque, mais on n'en peut trouver
dans aucune partie de ce-pays.

Quoiqu'il en soit, visitez le vieux
district de Home, celui que je connais
le mieux, et vous y trouverez que les
cultivateurs sont parvenus là, à un de-
gré de civilisation plus élevé, que ce
sont des hommes d'éducation et de goût,
qu'en général ils vivent dans de jolies
maisons de briques, dont les construc-
tions contiennent tous les ornements
et les boiseries que demande une civili-
sation avancée. Ils se serventsle poèles
de cuisine· qui sont un objet de manu-
facture. Ils possèdent des meubles qui,
eux aussi, je le pense, viennent des ma-
nufactures. Ils ont coutume quelques
fois de s'habiller en drap fin. 'Vraiment
il ne nous fautpas nous éloigner de beau-
coup de l'endroit d'où je parle pour
trouver un cultivateur de la province
d'Ontario dont les vête-nents sont d'une
fine étoffe.

Plusieurs voix--Nommez-leo! nom-
mez-le!

I. DY OND-Ne pas -le connaître
serait reconnaître personne. J'irai
encore plus loin. vous ne pouvez en-
trer chez- un cultivateur du comté
dont je représente une partie -et je
sais que mes honorables amisd'Ontario,
Peel et autres diront comme moi,-sans
y trouver quelque instrument de mui-
sique dehaut piir, un joli orgue.ou nn
piano coûtant plusieurs centaines -de
piastres.. Ces<deux objets sont de ma-
nufacture.locale;ou-étrangère. Aucn
raisonnemient -ne peut prouver que'la
proteeton, quelque -forme qu'on lui
donne, puisse.être duplus petit avan-
tage à ceseultivateirsý.-
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Et cependant vous voulez mettre un
impôt sur chaque meuble dans leur
maison, sur chaque pièce de drap dont
ils font leurs habillements, bref, sur
tout, excepté ce qu'ils récoltent sur
leurs terres pour leur subsistance. Je
proteste en leur nom, M. l'Orateur, au
nom de la classe agricole, dont un si
grand nombre de députés de ce côté-ci
de la Chambre ont le droit de prendre
la défense, au nom de nos amis des
provinces maritimes, contre la résolu-
tion de faire quoi que ce soit,et ce dans-
un simple but de protection, qui puisse.
être un nouveau fardeau dont on
veuille surcharger leurs épaules.

Quand les a-t-on vus venir frapper à
nos portes et implorer notre pitié?
Quand se sont-ils présentés devant cette
Chambre pour demander d'ajouter de
nouvelles forces à leur bras pour récol-
ter les fruits d'une honnête industrie ?
Lorsqu'ils vous environnent et que vous
entendez l'histoire que beaucoup d'entre
eux peuvent vous faire des misères
contre lesquelles ils ont ou à lutter, de
tout ce que leur sort avait de triste,
vous ne pouvez réprimer votre émotion.
Cette histoire de leurs combats et de
leurs souffrances contient tous les élé-
ments d'un roman.

Ce n'est pas en sollicitant l'aide de
la législation qu'ils ont forcé la terre
à leur donnier son tribut, à la solitude
une demeure et transformé le désert en
un jardin.

Ce n'est pas en en appelant à lalégisla-
tion qu'ils ont fait le Canada aussi grand
qu'il l'est aujourd'hui, qu'ils ont rendu
notre peuple si fort qu'il peut faire face à
une des crises les plus sévères de notre
histoire, sinon sans inquiétude, du
moins sans alarmes.

On nous dit encore que nous devons
avoir la protection ici, à cause des
grands succès qui ont couronné ce sys-
tème aux Etats-Unis. Je ne suivrai pas
l'exemple de quelques-uus de mes ho-
norables amis qui ont la des extraits
de discours et d'opinions d'hommes
d'Etat éminents. Lorsque mon honora-
ble ami de Waterloo a cité M. Wells,
un rire moqueur s'est fait entendre
de l'autre côté de la Cha'inbre. Ses opi-
nions peuvent être prises pour ce
qu'elles valent. Tout honorable-député
de cette Chambre a autant de droit
d'avoir et d'exprimer un avis ,que M.
Wells. Mais si nous demandons des faits

M. Dyron

et des observations comme venant de
la part d'un homme d'une haute inté.
grité-d'un homm3 qui est plus que
tout autre versé dans la compilation
des chiffres et des faits, nous pouvons
nous adresser avec confiance à M.
David Wells. Il y a peu d'hommes de
nos jours qui possèdent plus de rensei-
gnements sur ces sujets. Vous ne trou-
verez personne plus digne de votre con-
fiance que lui.

Quand à la marine marchande des
Etats-Unis. mon honorable ami de
Norfolk-Nord nous a dit que la ruine
de la navigation américaine était une
conséquence de la guerre. La guerre a
peut-être causé moins de dommage à
la marine que ne le pense l'honorable
député. Dix années se sont écoulées de-
puis la fin de cette guerre. Dans quel-
ques semaines il y aura onze ans que
Richmond a succombé, et c'est. peu
après sa chute que la paix se rétablit
dans l'Union. Pourquoi demande-t-on
la protection, si ce n'est pour protéger
ce qu'on appelle l'enfance de l'indus-
trie, ou pour aider le pouvoir répara-
teur qui se trouve dans les ressources
d'un pays? Dans quelle condition est
aujourd'hui la marine marchande des
Etats-Unis? Elle subit un état de dé-
pression, elle est si faible que pas une
lettre à ma connaissance, ne traverse
l'océan dans un navire américain.
Voilà un pays qui possède les ressour-
ces les plus riches du monde pour la
construction navale, des quantités im-
menses de bois et de fer, une côte of-
frant à la navigation les avantages les
plus admirables, et cependant les effets
de la protection, tels que rapportés par
M. Wells et par d'autres écrivains amé-
ricains, ont été si désastreux que sa
marine marchande est de fait détruite,
et que le commerce américain est réel-
lement balayé des mers.

On peut cit3r encore une autre
grande industrie, qui est la -fabrication
des laines. Pendant la guerre, lorsque
le coton devint très cher et ài rare qu'il
était presque impossible de:s'en procu-
rer, la laine s'introduisit naturellement
sur le marché. Il y eut des demandes
énormes de cet article, les manufac-
tures surgirent, et cette industrie rap-
porta des profits considérables. Mais
du moment -que la guerre cessa, ce com
merce déclina. Il:y avait eu accumula-
tion ;~ les demandes de l'armée :arrêtè-
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rent et le gouvernement jeta une partie
du surplus de l'approvisionnement sur
le marché. Le résultat de ceci fut une
clameur générale. Les cultivateurs se
rendirent àWashington pour demander
du secours. On tint une convention,et
la proposition fut faite d'imposer, et le
Congrès imposa de fait un droit protec-
teur de 120 à 150 pour cent. L'état
du commerce dans les laines est tel,'
que non-seulement les races recherchées
(le moutons sont disparues, mais les fi-
latures se vendent réellement à sacri-
fice, vingt-cinq pour cent au-dessous du
prix qu'elles ont coûté,et cela parce que
le commerce a été détruit par la pro-
tection.

J'arrive ensuite aux soieries. Aux
Etats-Unis on a imposé un droit de
60 pour cent sur les soieries. La
matière première est admise en fran-
chise. Nonobstant cela, les manufac-
turiers demandent à grands cris une
augmentation de droits afin de sauver
leur commerce de la,destruction.

S'il nous est donné de voir l'effet
d'une politique' de protection sur le
commere aux Etats-Unis, etje ne *suis
pas de ceux qui ont honte de les pren-
dre pour exemple; car s'il est un pays
dans la monde à part la Grande-Breta-
gne qui mérite qu'on l'imite, c'est bien
les Etats-Unis, dans beaucoup de phases
de leur histoire,-nous pouvons en
toute sûreté nous reporter vers l'Angle-
terre et voir quels ont été là les effets
du libre échange. C'est parfaitement
notre droit de s'instruire aussi bien de
la leçon de la libre échangiste Angle-
terre que de celle de la protectionniste
Amérique. Si jamais il y eût une
classe d'hommes dans ce monde qui eût
raison de s'élever contre le libre
échange--si toutefois il s'est trouvé
une classe que le libre échange ait me-
nacé de iluire-ce fut bien les cultiva-
teurs de l'Angleterre -au temps où les
lois céréales furent abrogées. On ne
peut établir de parallèle entre la situa-
tion du Canadien et la leur. Ils ne sa-
vaient pas ce que c'était que posséder
par eux-mêmes, et n'avaient aucune
idée des légers imp0;s dont notis jouis-
sons ici. Le grand. nombre ne possé-
daient leurs- terres qu'à la volonté de
leurs propriétaires, qui 'pouvaient les
chasser de leurs deinetres ën: ne leur
donnant qu'un court avis. Un grand
nombre de ces cultivateurs était en

dette, et un esprit de découragement
régnait par tout'le pays. Je vais lire
un petit extrait d'un ouvrage. sorti de
la plume d'un 'écrivain éminent, afin de
montrer l'état de la Grande-Bretagne
en 1841, avant l'époque où Sir Robert
Peel commença ses réformes fiscales:

" Au moment où Sir Robert Peel min-
"tait au pouvoir, nos industries -manu-
"facturières subissaient une crise telle
"qu'elles n'en avaient jamais ressenti
"de semblable. L'Etat paraissait tom-
"'ber rapidement en décadence, on au-
" rait dit que l'esprit même de la mort
"paralysait tous les mouvements du
"capital. Nous étions êomme quelque
"chêne antique arrêté au plus beau
"de sa végétation printanière par
"un accident fatal, et dont les -bran-
"ches auraient été privées tout à coup
"de leur sève nourricière. Puisse une
"époque semblable ne jamais obscurcir

le ciel de la vieille Angleterre. 'La
"misère endurée alors par la nation
"ressemble plus à la production fan-
"tastique d'une imagination fiévreuse
"qu'à un récit véridique des faits :"

Mais quelle fut la conséquence vis-à-
vis les cultivateurs de l'abrogation des
lois céréales ? De 1831 à 1840, sous un
systènie de protection, la consomma-
tion moyenne de blé étranger faite dans
la Grande-Bretagne était de 900,000
quarters,d'une valeur de£2.520.000ster-
ling. De 1841 à 1850,sous le régime du
libre échange partiel, jusqu'en 1849, la
consommation moyenne s'était élevée à
2,600,000quarters,delavaleurde£6,890-
000. De 1851 à 1860, la cons-immation
en moyenne était rendue à 5,000,000 de
quarters, représentant une valeur de
£13,500,000. Dans le$ huit années, de
1854 à 1861, l'Angleterre consomma
pour £122,000,000 de blé étranger, re-
présentant une moyenne annuelle de
$75,000,000 de notre argent. Cepen-
dant, malgré cela, l'impôt foncier, de
1843 à 1860, s'était élevé de £42,127,-
419, dans la première année, à£42,994,-
947, dans la dernière.

La valeur des produits - récoltés
augmenta aussi d'une manière prodi-
gieuse, et le résultat de ceci fat tel--la
valeur des· matièr'espremières de l'in-
dustrie, et les articles'nécessàires -à1a
vie étant à la portée de tout le monde-
que malgré ces grandes importations
de'faÙines, le prix.du blé augmenta-en
réalité ; de 1841 à 1850, le blé se ven-
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dait £2. 13. 3. le quarter, de 1851 à
1860 £2. 14. 7 . En 1827, estimation
faite, la superficie de terre cultivée
représentait un chiffre de 34,014,000
acres. En 1868, elle s'était élevée à
45,8-.2,000, et en 1874,à47,143,000. La
quantité de chevaux, bêtes à cornes et
moutons. était augmentée dans la même
proportion.

Voici justement le résultat qu'on re-
marquait. Au lieu de se livrer exclusi-
vement à la culture du blé, on avait
augmenté les pâturages. L'intelligence
des cultivateurs se développait dans
l'activité. Ea consultant les statisti-
ques,vous verrez que le nombre de ber-
gers employés par les cultivateurs en
1871 excédait celui de U61. L'aug-
mentation de 1851 à 1871 s'éleva de
12,500 à 22,323. De 1851 à 187l l'aug-
mentation des travailleurs agricoles-
encore un indice très important de
progrès chez la classe agricole-avait
aussi doublé, dans le même espace de
temps. Ensuite, si de l'expérience des
cultivateurs nous passons aux Tableaux
du Mouvement 4 Com merce, afin de
constater quel a été l'effet du libre
échange sur la classe commerciale, nous
trouvons un résultat semblable. Les
exportations anglaises de 1822 s'éle-
vaient à £36,968,964, en 1842, après
vingt ans de protection, elles n'étaient
augmentées que de £11,000,000 ; mais
en 1853, pendant une époque de libre
échange partiel, elles avaient plus que
doublé, et elles s'étaient élevées à £93,-
357,306 ; et en 1873 elles avaient at-
teint le chiffre énorme de £300,000,000,
dont £250,000,000 représentaient les
produits de la Grande-Bretagne elle-
même, et £50,000,000 les produits des
autres pays vis-à-vis desquels elle
avait agi comme agent.

Ainsi nous avons d'un côté les indus-
tries en souffrance, et dans beaucoup
de cas les industries ruinées des Etats-
Unis, comme conséquence de la protec-
tion, et de l'autre le splendide exemple
de la libre échangiste Angleterre vers
laquelle je viens de prendre la liberté
d'attirer l'attention de la Chambre.

Or donc, j'ai dit que si mon honora-
ble, ami de Waterloo-Sud reprenait son
siége, je me permettrais une ou deux
observations sur son discours de ce soir,
et dont la grande partie n'est qu'tne
répétition d'autres discours qu'il a its
sur cette question. Je puis me pèrmet-

3M. Dyntown

tre des libertés avec mon honorable
ami. Nous pouvons différer quelque
peu de ce èôté-di de la Chàmbre, nous
sommes assez nombreux pour le faire
en toute sûreté, et notre nom même de
réformistes implique qe nous sommes
pour le progrès, et conséquemment, que
nous devons quelquefois différer des
autres, mais mon honorable ami, lui, a
progressé, mais à reculons.

L'honorable député d'Elgin-Est n'a
pas la réputation de cultiver la plaisan-
terie, car sans cela cette Chambre
aurait saisi la fine ironie cachée sous
la remarque qu'il fit cet après-midi à
l'adresse du représentant de Waterloo-
Sud. Considérant la situation 'dans
laquelle nous nous trouvons aujourd'hui,
à l'heure où nous serrons nos rangs
pour le grand combat contre la protec-
tion, je me permettrai de dire du dis-
cours de mon honorable ami; que de
tous ceux qu'il a prononcés, c'est celui
qui donne le plus de prise à la censure.
En concédant un point il concédait tout,
et une fois sur la pente dont quelqu'un
a parlé, on ne sait où il s'arrêtera. Je
ne pense pas que mon honorable ami
persévère dans cette voie.

Il s'est laissé influencer par de vaines
clameurs, et il a été induit à croire que
dans certaines circonstances il était de
son devoir de faire ce que M. Wells,
qu'il cite, affirme être dangereux au
dernier degré. Ici, chaque parti doit
serrer ses rangs. Je ne suis pas fâché
que le temps soit arrivé d'avoir sur
cette question une solution déterminée.
Du moment qu'il sera établi que ce
côté-ci de la Chambre représente le
parti du libre échange, dans le sens
qu'on comprend le libre échange dans
ce pays, je ne me préoccupe guère si
elle mettra ou non un gouvernement
dans l'embarras, si une administration
doit succomber ou se relever.

Pdur le moment, nous avons adopté
ce principe comme notre politique.
Nos adversaires, à en juger ,ar leurs
paroles, se sont rangés du côte oppose.
Nous n'avons pu encore entendre ce
discours important que doit 'rïous faire
l'honorable député de' Kingstn. A
l'exemple de tous les autres"dé-utés de
cette Chambre, je l'écouterai avec toute
l'attention et le respect qu'on lui
doit. Mais, d'après ce qu'il adit en
différentes occasions, nous O connaissons
ses vues et, malgré labonne répu"tation
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que lui fait l'honorable député dElgin-
Est, je le crois de ceur protetionniete.
Je pense qu'il a dit dans certaines cir-
constances que.le couragé de l'honora-
premier ministre, de. même que celui
<le Bob Acres, le faux brave däns les
Recaux, de Sheridan, lui ferait défaut-
au dernier moment.'

Mais qui d'entre nous est le faux
brave ? Qui a manqué de courage dans
les débats présents? Le très honora-
ble monsieur n'a pas osé prendre une
position tranchée sur cette question.,
Qu'il me permette de le lui dire, c'est
lui qui joue maintenant le rôle de Bob
Aeres. En 1870, l'honorable monsieur
cherchait des votes dans Kingston, ce
qui lui est souvent arrivé. Dans un
discours qu'il prononça à cet effet après
avoir parlé de toutes choses en général
et de la question du libre échange et
de la protection en particulier, il dit en
parlant de la dernière administration:
"Nous aurions été obligés de refaire le
"tarif, afin de venir en aide aux indus-
"tries du Canada, et leur permettre de
"faire concurrence au marché local.
"On doit aussi protéger les cultiva-
"teurs,et assurer leur indépendance sur
"le fait des récoltes bonnes ou mau-
"vaises." Ainsi l'honorable monsieur
entendait non seulement protéger les
manufactures, il voulait encore faire
ce qui n'avait jamais encore été tenté:
il voulait mettre les richesses des cul-,
tivateurs à l'abri,.que leurs récoltes
fussent bonnés ou mauvaisez. - Le très
honorable député'fit aussi un discours
à Cooksville dans le mois de janvier
dernier. On nous dit quelquefois que
dans des occasions semblables il ne
parle jamais sérieusement. Quoi qu'il
en soit, nous n'étions pas là pour juger
si ce jour-là il plaisantait ou non, et il
nous faut accepter ses paroles telles
qu'il les a dites. Les voici: "'Nous
"nous fforcerons, sans surcharger la
"partie agricole de note population,
"d'arranger le tarif de manière à en-
" courager nos manufiLeturiers et les'
"protéger contre l'énorme capital pos-
'sé:lé par l'Angleterre 't les Etats-,

n Uis." .
Ainsi dans l'intervalle de'deutL aninées

le très honorable; mônsieur "se déclara
être prêt, come il l'avait fait en1872,
alors qu'il parcourait lescampagnes en,
ralliant ses p urtisans, de e. porter
avocat de la prite'tion. Bref, il se dé-

clara être ce qu'à ce moment le gouter-
nement s'est prononcé ne pas être-k--
c'est-à-dire disposé 'à imposer des droits
non pour des fins de revenu, mais pour
l'avantage exclusif d'une certäine classe
ou de certaines classes de. la popula-
tion.. Il était en faveur de ce que nos
honorables amis d'Haniilton nous de-
mandent. et de ce que mon honorable
ami de Waterloo-Sud' s'est inconsidé-
rément déclaré presque' disposé à ap-
puyer-c'est-à-dire qu'il vôulait que le
tarif fut établit dans les intérêts des fa-
bricants. En attendant, l'honorable dé-
puté de Cumberland- a déclaré 'l'autre
soir qu'il n'était ni libre échangiste ni
protectionniste, et lorsqueje vis ensuite
la voie dans laquelle s'engageait mon
honorable ami de Waterloo-Sud, cela
me parut ressembler fort à une coali-
tion. Quoique l'honorable député de
Waterl>o soit en désaccord complet
avec l'honorable représentant de Cum-
berland sur tous les autres principes
professés par ce dernier, sur celui-ci
ils paraissent tous deux s'accorder.
J'espère que mon honorable ami pren-
dra en bonne part l'avis que je lui
donne avec toute la sincérité possible:
qu'il se trouve en mauvaise compagnie,
et qu'il s'expose à compromettre la
brillante réputation qu'il. s'est acqui:e
jusqu'aujourd'hui dans les rangs du'parti
de la ]Réforme. Je crois, M. l'Orateur
qu'en présentant cette question comme
purement politique et faite dans un es-
prit de parti, lorsque l'heure sera arri-
vée, nous nous formerons tous en'ligne
de bataille. Je pense 'qu'avant'long-
temps, Montréal mettra de côté ses vê-
tements de deuil. -Nous verrons Hamil-
ton jouissant d'une 'situatiôn' p-opère.
J'entretiensdegrandes espérances pour
Norfolk-Nord., Les membres de Water-
loo Sud reprendront de nouvelles for-
ces, et mêmë il sera donié à Lincoln
de renaître une seconde'fois. Ceci ex-
<posé,.j'attends, moi pour un, sans trèm-
bler, le moment d'engager l'action.

On dit, que parler enfaýveur du libre
échange c'est mériter 'd'êtr-e banni' de
la vie publique, mais je crois nque ce
peuple est beaucouppl"s sage ga'on
nous le fait. Toute la sagèsse du Canada
n'est'nas concentrée dans cette Cham-
bre. Si le gouveèrnementavuit coinsenti
à étendre le tarif à 2½ pour cent, 'tel
q'on l' lui demandait, il 'n'aurait
réussi qu'à afaiblir'la'positionqu'il oc-
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cape actuellement, sans apporter aucun
bénéfice, même sur un point de vue
protectionniste, à qui que ce soit de la
population.

Si j'avais pensé qu'il serait en mon'
pouvoir de relever le pays de cet état
de gêne, personne n'aurait plus que
moi déployé d'ardeur, mais jé défie qui
que ce soit de me prouver quel bien
serait résulté d'une augmentation de
2½ pour cent.

Si npus devons avoir la protection,
que ce soit la protection pleine et en-
tière. Prouvez - nous devant cette
Chambre que le pays sera dans une po-
sition plus prospère sous un tarif pro-
tecteur et nous nous rendrons à vos
raisons, mais tant que nous n'aurons
pas de preuves plus fortes que les ap-
pels de colporteurs qu'on nous a jus-
qu'ici presentés à ce sujet,nous devrons
conserver la position que nous avons
prise aujourd'hui. Nous avons dans le
passé soutenu de grands combats, nous
avons été le parti des institutions libres,
nous avons été le parti de la liberté de
la presse, nous avons été le parti de l'en-
seignement libre. Une des ailes de
notre armée est même actuellement à
lutter bravement pour la liberté de la
pensée et la liberté de la parole dans
une des provinces du Canada, et le
temps arrive où nous inscrirons ces pa-
roles sur - notre drapeau '. Libre
Echange," c'est-à-dire libre échange
dans le sens de ne surcharger les
épaules du peuple d'aucun autre far-
deau que de celui nécessité par les exi-
gences du service public.

M. APPLEBY-I ne s'est peut-être
rencontré aucune question politique à
laquelle on ait attaché une importance
aussi grande que celle de la protection.
Depuis l'ouverture du Parlement, les
défenseurs de ce système ont profité de
chaque occasion qui leur était offerte
pour exposer leurs vues sur ce sujet, et
la Chambre a été littéralement inondée
de leurs raisonnements.

Il est évident, pour celui qui a suivi
la marche des atfaires dans ce pays,
depuis quelque temps, que la protection
et le Jilbe écharngé doivent entrer pour
beaucoup dans la politique du Canuda,
et là ligne de démarcation entre les
partis urcette question doit être bien
définie.

Si on avait des doutes sur les épinions
du gouvernement au sujet de la lprotec-

M. DIYMOdND

tion, le discours. du ministre des Fi-
nances sur le budget a dû les dissiper.

Etant moi-même libre échangiste, je
me fais un devoir de présenter mes fé-
'licitations au ministère sur la politique
qu'il a'déclaré, et qui, je crois, aura
l'approbation de tout le Canada.

Les partis politiques ont eu à exposer
leur programme, de temps à autre.
Le parti de la réforme a soumis le sien,
qui est "économie et libre échange,"
etle pays lui fera un bienveillant accueil.
Beaucoup se font une -haute idée du
pouvoir du Parlement de légiférer sur la
prospérité d'un pays,' et si la fin justifie
les inoyens, nous partagerons presque
cette idée. Un' grand nombre, en
parlant en faveur de la protection,
s'imaginent que le Parlement peut
faire que la prospérité existe; mais
la richesse d'un pays s'acquiert par l'in-
dustrie laborieuse de sa population.
Chaque particulier dans un pays' libre
est entraîné par son instinct naturel à
la richesse, et le résldtat dé son travail
est la prospérité nationale." Je suis
moi-même un libre écharigiste dans le
sens le plus radical du mot, et je -main-
tiens que le devoir de-tout libre échan-
giste est d'affirmer ses principes, et de
ne pas s'en tenir à la condition actuelle
des choses; que nous n'avños- nulle-
ment l'intention de rétrograder, mais
ferons tous nos efforts pour'ateindre
le moment où les tarifs et lés ,iiiaisons
dé douane seront disparus.

Bien que le libre échange pur et simple,
et son corollaire, l'impôt 'direct pour
créer un revenu, soient une inpö'sibilité
aujourd'hui, et qu'il puisse 'en être
ainsi encore quelque teràps, je- r épète
que nous devons faire des efforts pour
obtenir un t'el but, dans l'espérance de
voir enfin toutes les restrictions sur le
dommerce levées et nos droits perçus
ouvertement, honorablement-pour me
sérvir des mots d'una-écrivain anglais-

Quant à 'l'averir -notie revenu sera
" tiré,non dun impôt oppressif;placé

-sur l'industrie, caché il est'- vrai'séus
"des formes puériles; mais prelevé par
"une évaluation hionnête et volontaire,
"et volontairement accordé comme le
"prix que doit. payer un homme ci'
"retour des bienfaits qu izeçoit."

'Les déÉenséir$ de la protection nous
ont répété que fàute d'un haut 'arifpro-
teeor, lepays souffre e la crise com-
merciale présente, et ion montre 'en

- ' --
---' ".
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même temps les Etats-Unis comme J'ai: hâte. que,. le. Parlement retire sa
exemple d'un pays prspère;résulat main tyrannique de ·dessusa le com-
du système de protection. merce, et lui permette deprendre les

Ces messieurs doivent se rappeler que voies que. lui a.trouvé ai nature.
ce pays a grandi merveilleusement Comme exemple de l'obstacle appor-
avec un tarif de 15 pour cent. Il. est té ai -commerce, je mentionnerai l'in-
facile de corstaterique cette;stagnation pôt du timbre, que j'espère. voir abolir
commerciale a d'autres causes, puisque assitôt que'legouvernementle-pourra.
cette stagnation est univerFelle et se Tout en. félicitant le gouvernement
fait sentir beaucoup plus aux Etats-Unis sur sa politique, j'espère. lui en voir
qu'ici. adopter une plus -prononeée en faveur

Le peuple américain est aujourd'hui du libre échange, et que loin d'augmen-
sous l'effet d'une crise commerciale, ter on, diminuera les, droits actuels.
mais a joui dans le passé d'unie pros- J'attirerai l'attention de cette Chambre
périté merveilleuse, due non à la pro- sur l'huile- .érosène, que nous pou-
tection mais malgré la protection. : vons .acheter pour 12 centins par gal-

lis ont: soutenu la, guerre de la lon aux Etats-Unis, tandis qu'ici, nous
révolution de 1812,1la guorre- contre le avonsà payerun impôt de 15 centinspar
Mexique et la dernière guerre civile, et gallon. -'espère voirabolir cet impôt
ils ont prospéré en* dépit -de tout cela, nuisible et le voir remplacé par un
comme ils l'ont fait en dépit d'un haut autre plus raisonnable.. Lhonorable
tarif protecteur. Si nos manufacturiers député de Montréal-Centre alaisseé-a en-
représentaient la majorité du pays, si tendre que le gouvernement ne met-
toutes nos espérances étaient concen- tait pas ses principes en pratique, forcé
ti ées dans leurs entreprises. nous icli- qu'il était de le, faire par l'opposition
nierions vers leur manièr.e de voir, mais des députés des provinces maritimes,
ils ne représeitent qu'une infime mi- opposition qu'il a dénoncée en termes
norité; - violents,. et dans le même moment il

Les grandes industries du pays sont menaçait le.gouvernement de son op-
lagriculture, la marine marchande; le position, s'il n'en;enait pas à ses vues;
commerce de bois, les pêcheries, les ce qui était mal pour.les autres étaient
mines, toutes industries quil est im- de justice pour le députéde Montreal.
possible de protégerparune législation; il est reconnu-que le premier minis-

L'on veut, -M: POrateur créer des tre est un libre échangiste ;nous Ien
monopoles .au -détriment du grand avons des. preuves évidentes, dans ses
iombre des consommateurs, au profit propres discours. .Nous savons égale-
de nos manufacturiers. . ment la pression que lon a exercee sur

La protection impose un double far- lui,,tant par les membresdu Parlement
deau aux consommateurs: première- que par desdéputations de Montréal, et
ment ils sont obligés de payer les arti- d'autres villes manutaeturieres,. pour
(les manuflcturés plus chers que lors- lui faireubandonner ses principesb.ibes
qu'il y a concurrence étiangere, et si échangistes, et inaugurersune politique
les articles -étrangers sont: 2exlus de de protection lf n'est donc pas s'i-
nos marchés,.le ;revenu: qu'on·en -tirait prenant que desdéputés des; provines
est anéantil et-il'faut- le'irefaire par un maritimes se soient presentes chez les
impôt additionnel sur'ees'objetsde pre- membres du ministée et ,leur, aient
miére nécesité: qui'ne 'sont pas des :promiseleur ippui, dans la ,defense des
produits:du paysetgqui néaniitoingsont principes qu'ils soutenaient.'. ]naugu-
en usage dans toutes -les classeb de la. rons une politique de lib:eeehange et
soeéé eher- tes pauvres <ommechez- les flottes.de toutes les.-nations fréquen-
les richek' Mn opinion est:quernous- teront.nos portehargées des produits
avons trop -de-léoislùtión;:que nus fe:. du-monde-entier Ces ,nayires ne en
rions nmieuxdelaisser kepeuple tran- retourneront pas surlest, mais em-
qjuille ; que: leT-prelnier vt xpourainsi: porteronit lue surplus dle nosproduits,
dire seuil devoird dln gouvernenient est founissatainsi un 'marehe sur et
de sauvegarder-la'vio,"la liberté.et l 1 N ifl

propriété du'peupleen uit;de; lui . n terPuat,iepins ie;;perwmttre,
acecordeie -d>prdé*egewr'adheter et-jes1iéu'anee-i voir- bientôt luire un tel
vendre qaimde'ét out bon -lui mse lUl. jänojmï~le anada, ni jour où1ag~os-tel
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périté du pays sera telle qu'aucun éco-
nomiste politique ne l'a jamais espéré,
même en songe.

M. ROCHESTER-L'honorable pré-
opinantreprésente le comté de Carleton,
Nouveau-Eranswick et moi je repré-
sente le comté de Carleton, Ontario.
J'espère que les sténographes ne feront
pas d'erreur et ne m'attribueront pas
les sentiments de l'honorable monsieur,
puisqu'il se proclame libre échangiste.

Je vais m'attacher à relever quelques
paroles échappées au ministre des
Finances dans son discours sur le bud-
get, relatives à la crise financière qui se
fait sentir dans le pays. Il a dit que
c'était le cas dans les classes manufac-
turières et commerciales, mais qu'il
n'avait entendu s'élever aucune plainte
de la part des marchands de bois. J'ad-
mets cela; mais si les marchands de
bois n'ont pas réclamé ce n'est pas
faute de motif ni manque d'abus réela-
mant un prompt remède. En nremier
lieu les marchands du Michigan
peuvent couper leur bois, le passer par
le Canada, se servir des lacs, des riviè-
res et des canaux du pays, jouir de
tous les droits et priviléges des habi-
tants du Canada sans payer un seul
son. Je considère cela comme un abus.
Ceci n'est pas encore tout; ils ont même
l'usage de nos marchés ; ils descendent
leurs bois à Québec et jouissent exacte-
mont des mêmos priviléges que nos mar-
chands canadiens. Il y a aussi l'in-
du trie des transports qui est très im-
p rtante, les Etats-Unis ayant été de-
puis nombre d'années un marché très
avantageux p>ur les bois canadiens.
Je crois être juste en affirmant que
dans le traité de Wa-ihington en 1872
on espérait que d'es droits réciproques
seraient accordés aux lignes de trans.
port américaines et canadiennes, et je
vais citer un extrait d'une correspon-
dance pour démontrer comment s'exé-
cute cet article du traité.

En réponse à une lettre de l'un des
agents de l'une de ces lignes de trans-
port au percepteur des douanesù Platts-
burgh, voici ce que ce dernier écrivait:

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
lettre du premier de ce mois, d'ans laquelle vous
demandez les informations suivantes, à savoir:
s'il sera pecmis aux barges canadiennes chargées
de marchandis-s étrangères, à destination de
New-York. de passer Rouse's Point en transit
et de continuer leur route sans interruption?
En réponse je dois vous dire que les lois des
Etats-Unis telles qu'interprétées (mal-inter-

M. APPLEBY

.prétées cerait meilleur) par le département du
Trésor défendent un tel commerce en ce qui
concerne les navires anglais. Voyez page 2771,Statuts Refondus des Etats-Unis; qui disent ce
qui suit: Tous navires qui ne sont pas améri-
cains ne seront pas admis à déeharger à un
port d'entrée établi par le règlement, et aucun
tel navire ne sera admis à faire une déclaration
à l'entrée dans aucun autre district que celui
pour lequel est destiné son chargement."

Voilà la lettre du percepteur des
douanes à Plattsburgh. Les agents
des compagnies canadiennes allèrent un
peu plus- loin, .et l'un d'eux écrivit à
Washington. - Il disait dans sa lettre:

"N'étant pas satisfait de la réponse reçue,
et sachant comme je le savais qu'en 1866
70,000,000 de pieds de bois canadien avaient été
transportés en transit sur des barges anglaises
de ca district- dans celui du Vermont, parce
que cela convenait au gouvernement américain
cette année-là d'accorder cette permission, je
demandai une copie des instructions reçues de
Washington. Voici la réponse officielle que je
reçus à ma lettre.

Département du Trésor
. Washington, D. C., 18 juin 1875.

J'ai reçu votre lettre du 4 de ce mois, me
transmettant une lettre du secrétaire de la Com-
pagnie de transport Ottawa et Rideau disant
qu'il avait expédié quelques-unes de ces barges
anglaises d'Ottawa a New-York, parla voie du
lac, du canal Champlain et la rivière Hudson
et qu'il se proposait de continuer ce commerce
s'il n'est pas illégal,

Je vous serai bien obligé si vous voulez bien
expliquer à ce monsieur que les lois telles
qu'interprétées par ce département défendent ce
commerce aux navires anglais. Le fait que les
navires mentionnés comme ayant été expédiés
à New-1 ork étaient anglais n'a pas été remar-
qué et ils ont été traités comme des navires
américains. Section 5771 des Statuts Refondus
oblige ls navires en question à décharger à
vos ports. Bien à vous,

B. H, Bnisrow,
Secrétaire.

Jacob Parmister,
Percepteur Plattsburgh."

Il paraît que l'impression générale a
été depuis des années, principalement
depuis le traité de Washington, que ces
embarras étaient suscités par .les: gou-
vernements particuliers des Etats,:qui
ne voulaient pas accorder :à nos barges
le droit-de passer dans leurscanaux, et
autres droits -et -priviléges. dont . les
méricains jouis-sent en Canada:; mais

d'après cette réponse il est facile de
voir que les embarras viennent directe-
ment dte Washington et non des Etats
particuliers, qui tous ont exprimé le
désir de voir les barges canadiennes
passer sur leurs canaux. Lorsque .nos

bateaux traversent les lignes-ils .doi:
vent s'arrêter au premier port d'entrée,
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enregistrer leur chargement et payer
$2.00 par mille pieds.

Je suppose que l'honorable député de
York-Nord appellera cela de la réci-
procité, mais pour moi c'est tout le
contraire. Les barges s'inscrivent au
premier port d'entrée et peuvent aller
20 ou 30 milles dans l'intérieur, mais
pas au-delà de 40, et cela non pas par les
administrations locales, mais par le gou-
vernement de Washington. Je vais vous
lire le 27e article du traité de Wash-
ington:

" Le gouvernement de Sa Majesté Britan-
nique s'engage à presser le gouvernement du
Canada d'assurer aux Rtats-Unis l'usage des
canaux Welland, du St. Lanrent et autres,
situés en Canada, sur un pied d'égalité avec ses
habitants; et le gouvernement des Etats-Unis
s'engage à faire, pour les sujets de Sa Majesté
Britannique, l'usage du canal de Ste. Claire
sur un pied d'égalité avec les habitants des
Etats-Unis. Il s'engage, en outre, a presser le
gouvernement des Etats à assurer aux sujets
de Sa Majesté Britannique l'usage des divers
canaux situés dans les divers Etats et se ratta-
chant à la navigaon des lacs et des rivières
traversés par Ila ligne frontière entre les
possessions des hautes parties contractantes, ou
qui y bont contigus, sur un pied d'égalité
avec les habitants aes Etats-Unis."

Il est évident que les embarras vien-
nent du gouvernement fédéral. C'est
un abus auquel il faudrait remédier, et-
je crois que cela se ferait si notre gou-
vernement portait des plaintes aux au-
torités de Washington. Cet état de
chose met le commerce de bois canadien
dans une position désavantageuse, car
envoyer le bois à New-York par les
barges américaines nous coûte $6 à $7,
et quelquefois $7.50 par mille pieds,
tandis que les compagnies de transport
canadiennes le transporteraieut volon-
tiers pour $5.00. Nous sommes ainsi
forcés de payer $1.00 en or de droit, et,
91.50 à 82.00 de plus sur le fret.

Les patrons américains sor.t presque
tous propriétaires de leurs barges, ils
prennent du charbon et attendent la
première occasion de se faireremorquer
en Canada, et se rendent ainsi à Mont-

al ou à Ottawa. Après avoir déchargé
leur charbon ils prennent un charge-
Ment de bois et retourne aux Etats-
Unis.

-Lors de la ratification du Traité de.
Washington les compagnies . cana-
diennes de transport se nirent en me-
sure de faire concurrence au commerce
de transport américain, et aujourd'hui
20 ou 30 bateaux à. vapeur, 200 à 300

barges pourrissent le long des différents
quais du pays. Le commerce est dans
un état très précaire. Le gouvernement
doit prendre la chose *en considération.
Je ne vois aucune difficulté à obtenird#
satisfaction. Si le gouvernement a fait
un traité dont il ne veut pas remplir les
conditions, le pays tout entier doit le
bavoir.

M. MACKENZIE-Il me semble que
le pays le sait.

M. ROCKESTER:-Je suis très heu-
reux, M. l'Orateur, qu'il en soit ainsi.
J'espère que le gouvernement voudra

bn essayer d'y remédier. S'il peut
obtenir satisfaction, alors il pourra
imposer un droit de $2.00 plar mille
pieds, surie chêne et le pin que nos voi-
sins exportent dans ce pays, c'est là
ce que 'appellerais de la réciprocité.

Je.n'ai pas les statistiques en mains,
mais je puis assurer à l'honorable pre-
mier qu'une grande quantité de pin et
de chêne américains sont envoyés au
marché de Québec. Er comme selon
toute apparence le commerce le plus
avantageux cette année sera le com-
merce des madriers, ils se proposent
d'en expédier une grande quantité à
Québec. Si cela est vrai, la nécessité de
prélever un droit de $2.00 sur le bois
américain se fait d'autant plus sentir
que le même droit est imposé sur notre
propre bois exporté aux Etats-Unis. Je
suis en faveur du libre échange, mais
je ne partage pas les opinions de l'ho-
norable député de York-Nord, car,
je soutiens qu'un système de libre
échange d'un côté et de protection
de l'autre, ne sont pas propres à favori-
ser les intérêts de n'importe quel pays.

Le commerce du bois est certaine-
ment l'une de nos premières industries.
sinon la première, et mérite toute la
solicitude et la protection que peut lu i

ccorder le gouvernema ent.
lion. M. MACKENZIE-Si mon lo-

norable ami veut bien consulter les Ta-
bleaux du Commerce, il verra, page 36.
que la quantité de bois d'échantilltn
importé en Canada des Etats-Unis teéle..
vait à une valeur de $ 141,000, sùr;e-
quel il a été perçu un droit de $20.-
000.

M. ROCHESTER - Avez-vous af
quantité de bois carré ?

M. MACKENZE-La quantité du
bois carré est évaluée à $256,000.
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M. ROCHESTER-Quel est le chif-

fre des droits qu'il a payé ?
• Hon. M. IACKÇENZIE-Seulement
ledroit de transit.
jhM. ROCHESTER-Y a-t-il eu un
droit de perçu sur le bois?

lIon. M. MACKENZIE-Il a été
expédié en ligne directe, et plus il en
sera expédié ainsi mieux ce sera.
fM. ROCHESTER-Je vois que le
bois de service de toute espèce, en
grume, dégrossi. etc., entre en franchise.
Je ne puis voir comment ce bois a dû
payer un droit.

lion. M. MACKENZIE-Le bois
carré est exempt de droit.

M. ROCHESTER-Le premier mi-
nistre admettra avec moi que cela nuit
beaucoup à notre commerce.

lion. M. MACENZIE-Kullement.
X. ROCHESTER-Dans cette par-

tie du pays notre commerce consiste en
grande partie en bois carré; les Amé-
ricains descendent leur bois à Qué.bec
pour le vendre. Ils ont d'excellente
qualité de pin, et je sais que l'an der-
nier ils en ont envoye une grande
quantité du Michigan à Québec.

lion. M. MACKEN'ZIE - Tant
mieux.

M. ROCRESTER-Il me faut avouer
que je suis bien dur d'entendement si
cela estvrai. Si l'honorable premier
ministre veut établir qu'il a raison, je
confesserai que j'ai tort. Mais s'il y a
dans cette Chambre un seul député qui
veuille établir qu'il est convenable pour
le pays de payer un impôt sur nos bois
importés aux Etats-Unis, tandis que les
bois américains sont admis en franchise
pour faire concurrence à nos bois sur
r.os propres marchés, j'aimerais à l'en-
tendre traiter la question.

lion. M. MACK ENZIE-L'honora-
ble monsieur ne voit-il pas que c'est
un moyeu de fournir un fret considéra-.
ble à notre marine marchande; c'est
encore la même raison qui fait que les
exportateurs de grains de Chicago ex-

pédient leurs grains à Québec, fournis-
sant par là un commerce avantageux
.au pays.

19. ROCHESTER--Notre 1- is qui
va .ux Etats-Unis, ne favorise-o-il pas
leur commerce de transport? C'est la
jnême ehose.

Une voix-Ils ne le voient pas.
M. rOCHESTER-Ils ne veulent

pas le voir. L'honorable député de

Hon. X, MACKENZIE

York-Nord s'est fait dans cette C h.am.
bre Tavocat des intérêts agricoles, et
les cultivateurs doivent lui savoir gré
des compliments qu'il leur a adressés.
Je ne puis voir comment il peut re-
tourner vers ses commettants et leur
dire, à propos du droit qu'ils ont à payer
pour surmonter les barrières que leur
impose la protection: il faut de toute
nécessité tenir au sy'stème actuel. Je
dis, moi, que nous devons lear accorder
la protection, surtout si les Etats-Unis
ne veulent pas nous accorder des droits
réciproques. Je ne dis pas comme
l'honorable préopinant,que l'imposition
sur leurs marchandises d'un droit égal
à celui dont ils frappent nos exporta-
tions est une mesure de représailles, et
il n'y a aucun doute que les Etats ne
ressentent les effets de la crise com-
merciale aussi bien que le Canada.
L'Angleterre a souffert avec les autres
nations européennes des effets de cette
stagnation universelle du commerce.
Mais aussi longtemps que les Américains
pourront ainsi frapper d'un impôt les
importations étrangères, sans avoirrien
à payer eux-mêmes sur leurs exporta-
tions, ils ne tomberont jamais en
faillite. Le commerce de bois de
construction, qui vient immédiatement.
après l'agriculture, doit être également
protégé. Les cultivateurs récoltent
leur avoine, leur blé-d'inde, leur blé et
leur farine, et les marchands-de bois les
achètent. L'un ne va pas sans l'autre.
Le commerce de bois répand beaucoup
d'argent dans le pays et mérite l'at-
tention toute particulière du gouver-
nement.

J'espère que le ministère fera tous
ses efforts pour trouver la cause de
cette entrave suscitée au comme&'ce de
transport.

lion. M. MACKENZIE - L'hono-
rable monsieur n'est pas loin.- d'être
une de ces entraves.

M. ROCIESTER--L'honorable mon-
sieur voudra bien pardonner si je ne
comprends pas bien la question. Quant
à la différence entre les prix dni fret,,
elle ne servirait qu'à payer les droits
américains sur nos importations. 'un
autre côté, revenant au commerce, -de
charbon, les bateaux américains V qui
viennent ici chargés de cha-bon re-
tournentavec un chargement de-bois;
nos barges qui porteraientnos bois- aux
Etats-Unis pourraient, pour, le retour
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prendre un chargement de charbon, et
par un tel arrangement le charbon
rendu ici nous coûterait $1.00 par tonne
de moins qu'à présent. Je ne sais pas
trop comment cela plairait à nos amis
des provinces du bas du fleuve, mais il
n'y a pas à redire, tel serait le résultat.

Je ne m'étendrai pas davantage sur
ce sujet; espérant que de cette discus-
sion résultera un grand bien pour le
commerce, et que les partisans du libre
échange modifieront leur manière de
voir au point de donner à chacun son
dû. Nous ne demandons que lajustice
et nous devons le faire. Si nous avions à
traiter avec les gouvernements d'Etats,
nous rencontrerions beaucoup de diffi-
cultés sur notre chemin, mais la chose
est du ressort du gouvernement fédér al,
il ne peut y avoir de malentendu, et
notre commerce de transport doit être
mis sur le même pied que celui des
Américains.

M. DAVIES-Quand j'ai parlé sur
la proposition de l'honorable député de
Bothwell, demandant une enquête sur
les causes de la stagnation du com-
merce, j'ai dit qu'appartenant à une
province presque entièrement libre
échangiste, et qu'étant moi-même de
cette école, je reconnaissais cependant
des circonstances où il fallait défendre
nos industries naissantes, et que si
l'on pouvait démontrer la possibilité
de protéger nos manufactures à -l'état
d'enfance, je ne m'y opposerais pas.
J'ai suivi avec attention les arguments
pour et contre et j'en suis venu à la
conclusion qu'au lieu de protection nos
industries en ont déjà trop. Les hono-
rables messieurs ne doivent pas croire
qu'Ontario seule serait à profiter de la
protection, il y a certaines personnes
des provinces maritimes qui en profite-
r:dent également. Dans ma province
l'agriculture est la seule ressource des
habitants.' Nous construisons aussi
des navires, nous possédons des, pêche-
ries, mais vu le manque de concentra-
tion de notre population elles ne sont
exploitées -que sur une petite-échelle.-

Dans la Nouvelle-Ecosse et le Nou-
veau-Brunswick la majeure partie des
bâtiments sont construits pour l'expor-
tation; nous les construisons, mettons
un changement :î bord, puis les ven-
dons.

On a imposé il y a un ou deux ansun
droit sur cette industrie, et-àeette-épo-

26*

que je m'opposai à cette mesure, mais
l'honorable représentant de Yarmouth
et d'autres honorables députés préten-
dirent que puisqu'on bâtissait des pha-
res et des havres de refuge dans l'intérêt
des propriétaires de navires, il n'était
que juste qu'ils contribuassent au re-
venu du pays. Nos navires ne sont
pas construits pour faire le commerce,
mais pour être vendus, et il me semble
que nous ne devrions pas imposer de
droits sur nos matières premières. La
meilleure manière de pour voir à l'en-
tretien des phares serait un léger droit
pour l'usage du mouillage. L'hono-
rable représentant d'Hamilton nous a
cité le Continent européen et les Etats-
Unis comme exemple de la prospérii
produite par la protection, mais on n'
pas apporté de statistique pour démon-
trer que ces nations sont aussi prospè-
res que la libre échangiste Angleterre,
qui a progressé énormément depuis
l'inauguration de son système de libre
échange. Les salaires ont augmenté de
100 pour cent, et toutes les classes ont
lieu de se trouver bien de cet état de
chose.

L'honorable monsieur a dit aussi
qu'on ne pourrait pas trouver un seul.
homme dans le pays qui ne voulût pro-
téger les manufactures jusqu'à un cer-
tain point. Eh ! bien, elles ont atteint ce
point. La matière première est admise-
en franchise, nos fabricants ont une
protection de 174i pour cent, et.si- avec
cela ils ne peuvent manufacturer, il
vaudrait mieux pour eux qu'ils se fis-
sent cultivateurs. Il y a aussi d'autres
industries à qui la protection serait un,
grand encouragement.

L'honorable député de Pictou, sur la
motion à l'effet de placer un impôt pro-
tecteur sur le charbon, faite par l'hono-
rable représentant du Cap-Breton, a
démontre que cet impôt serait en partie
à la charge de la province d'Ontario
et qu'il y aurait manque de justice à im-
poser ce droit. Il a démontré que, la
distance géographique est telle qu'il es t
facile de voir qu'elle ne peut être notre
marché national- pour le charbon. et
que les consommateurs regarderont
toujours les Etats-Unis comme leur
source d'approvisionnement, et un droit
de 83.00 par tonne ne changerai-pas
le cours du commerce ver Ontario,

L'honorable député de York-Nord a
'parlé- en termes de - mnéis de notre .
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charbon. Nous avons.deux espèces le
charbon, le bitumineux et celui em-
ployé pour les machines à vapeur. Sid-
ney possèdent la meilleure- qualité.
L'autre qualité ne peut servir au chauf-
fage des maisons, c'est cette qualité
sans doute que l'honorable député doit
avoir vue à Toronto.
. La distance est telle que nous ne
pouvons faire concurrence aux Etats-
Unis sur le marché d'Ontario, et placer
un impôt sur le charbon serait impo
ser -un fardeau au consommateur, sans
profit pour les provinces d'en bas. Si
nous imposons un droit sur le charbon,
Ontario a le droit de mettre un impôt
sur nos pêcheries, ce qui nous force-
rait à livrer ce commerce aux Améri-
cains. J'ai suivi avec intérêt le discours
de l'honorable représentant de Mont-
réal-Centre. Il a dit que le ministère
avait été forcé d'abandonner le système
de protection modérée par la pression
exercée par l'unanimité des représen-
tants des provinces maritimes. L'hono-
rable député d'Ialifiax, l'un des princi-
paux partisans de l'administration,
ignorait complètement cela. Le fond
de tout cela est qn'u certain nombre
de députés des provinces maritimes se
sont rencontrés dans les vestibules, et
là, ils apprirent que des députations
de fabricants de Québec et Ontario
devaient exercer une pression sur les
membres du gouvernement.
\ Nous pensâmes qu'il était de notre
devoir de nous présenter chez le pre-
mier ministre. Il nous reçut avec poli-
tesse, et nous eûmes une conversation
avec lui sur le sujet. Quant à la pres-
sion nous n'aurions pas osé essayer de
la faire sentir, nous lui dimes seulement
que le tarif ayant déjà été élevé, et la
crise commerciale n'étant. que passa-
gère, nous ne pensions pas qu'il fut
opportun d'augmenter le tarif, et que
d'ailleurs cette . politique serait re-

pOssée par nos commettants.
UCri ou deux députés qui n'ont pas l'ha-

bitude de parler en cette Chambre,
mais qui ont une grande influence au-

près du parti, déclarèrent qu'ils ne sup-
porteraient pas le gouvernement sur
cette mesure. Je n'aurais pas parlé de
cet incident si on n'en avait pas fait du
capital politique dans la presse de
Québe c e Ontario. Il n'y a pas eu de
pression exercée sur le gouvernement
pour l'amener à changer sa politique

I. DÀM

sur l'augmentation du tarif. L'honora-
ble député de Norfolk-Noid, dans un
examen qu'il fit de la question, en vint
à la conclusion que la protection ac-
cordée était amplement suffisante. Je
crois à la sagesse d'une telle conclusion.
Il fit aussi mention du fait que le Nord
avait écrasé le Sud, et attribua la dé-
faite du Sud aux manufactures du Nord,
mais si l'on veut bien se le rappeler,
on verra que le Sud n'a été défait que
par l'argent qu'il avait fourni aux fa-
bricants du Nord sous le système de la
protection. Il est de !a plus grande in-
justice de choyer quelques propriétaires
de fabrique de l'Est, au détriment des
cultivateurs de l'Ouest et du Sud.

L'honorable député de Toronto-Cen-
tre a affirmé que ces importations
anormales, comme il les désigne, sur nos
marchés, nous viennent de la Grande-
Bretagne et non des Etats, et nous con-
seille de mettre un impôt différentiel
contre la Grande-Bretagne. Moi pour
un, je ne voudrais pas admettre cette
conclusion. Nous devons trop à l'An-
gleterre pour imposer un tel droit sur
ces marchandises. Il a dit aussi que la
facilité d'obtenir des marchandises à
crédit en Angleterre a fait entrer dans
le commerce beaucoup de jeunes gens
qui n'auraient jamais dû y entrer.

Mon expérience est qu'il est assez
difficile d'obtenir crédit en Angleterre,
et qu'il est aussi facile de l'obtenir aux
Etats-Unis. J'admettrai cependant avec
l'honorable député, que dans un pays où
nous possédons de si belles terres en-
core boisées il y ait tant d'immigration.
dans les villes au lieu des campagnes.
La cause de cette exagération d'acti-
vité a été due à la tropgrande facilité
des banques. Je sais qu'il* en a été
ainsi dans ma province. Les gens d'af-
faires s'aperçoivent qu'ils peuvent faire
plus à placer leurs capitaux à acheter
des autions de banques que de. les ris-
quer dans les affaires. Les bànques font
20 pour cent; c'est plus qu'aucun genre
honnête d'affaires peut produire., Cela
vient de ce qu'il y a trop d'argent de pla-
cé dans les fonds de banque,et cet argent
est prêté avec trop de facilité à des
jeunes gens qui seraient mieux :placés
ailleurs. Elles obtiennent des cautions
solvables pour des jeunes gens honora-
bles,ù qui elles fournissent l'argent.pour
les faire entrer dans les affaires.,

M. PLUMB-J'ai suivi avec un pro-
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fond intérêt le discours habile de l'ho-
norable ministre des Finances. Il me
semble lire entre les lignes une idée
changée seulement à la dernière heure,
une disposition à accorder aux fabri-
cants ce qu'ils demandaient à grands
cris; mais je n'ai pas le moindre doute
que des. nécessités de parti l'ont forcé à
changer une politique que-le pays avait
réclamée avec empressement. Je suis
heureux pourtant de voir le ton du dis-
cours de l'honorable ministre considé-
rablement changé. Si on le compare
à celui de ses précédents discours sur
le budget, il nous fait entrevoir un ho-
rizon moins sombre. Des causes hors
de notre contrôle ont forcé sur nous
cette crise commerciale, mais nous som-
mes obligés de l'étudier et d'y remédier
comme si nous l'avions amenée nous-
même.

Dans tous les discours en faveur du
libre échange on a constamment affir-
rné que les membres qui diffèrent du
gouvernement sur la'question du tarif,
voulaient un tarif d'exclusion des arti-
cles étrangers.

Pour moi je n'ai jamais entendu ex-
primer de telles prétentions; je n'ai ja-
mais entendu exprimer le désir d'imi-
ter la nation voisine ; aucune proposi-
tion de ce genre n'a été faite, que je sa-
che. Je n'ai jamais entendu demander
autre chose qu'une légère augmentation
du tarif actuel, qui n'ajouterait pas
au fardeau du peuple.

Il n'y a pas un seul député qui
ait discuté la question qui n'ait fait
usage des plus forts arguments généra-
lement employés en faveur du libre
éechang-e, citant les extraits de M. Wells

et tc la Tribune de Chicago. La der-
ni re autorité a été citée parl'honorable
ministre des Finances, et il n'y a pas de
doute que sa circulation s'est grande-
ment augmentée par l'importance.qu'a
bien voulu attacher à ses articles le mi-
nistre des Finances. Il est ceitain, au-
tant que je puis juger- de l'état général
du pays et d'Ontarioen particulier, que
l'opinion publique s'attendait à quelque
chose du gouvernement, à quelque dé-
elaration reconnaissant l'existence d'un
état de gêne, quelque- chose comme de
tendre la man en signe de sympathie
à no-' manufacturiers dans leur lutte et
leur difficulté

la population de cette province aété

grandement désappointée, et le mécon-
tentement- se fera sentir de tous les
côtés. La discussion du libre échange a
été traitée si au long qu'il est inutile
pour moi de l'aborder. La question oppo-

i sée a aussi renconti é d'habiles défen-
seurs. Il y a de forts arguments pour
et contre, mais la difficulté est de savoir
où existe le libre échange absolu. Il
m'est impossible de voir dans quel pays
il a été adopté, et lorsqu'il l'aura été, il
sera cité comme exemple à ce pays par
ses ardents défenseurs. J'avoue que je
suis en faveur de la protection modérée,
ce qui nous donnera un marché chez
nous, marché qui ne sera pas influencé
par les fluctuations du commerce étran-
ger. Je n'hésite pas û dire qu'un tel
système nous met dans une certaine
mesure indépendants des autres pays,
et nous n'entendrons que très peu par-
ler des marchandises vendues au ra-
bais. Au contraire. si nous adoptons
la poitique adverse nous serons bien-
tôt à la merci des manufactures étran-
gères. Le discours de l'honorable
député de Norfolk-Noid m'a beaucoup
plu. Il me semble très difficile de
trouver une raison plus forte en faveur
de notre cause, mais je suis sûr que
l'argument ne justifie pas la conclusion.

L'honorable 'député dit que la pro-
tection,jusqu'à un certain point et avec
certaines restrictions, était utile. Il nous
a dit que le commerce de fer des
Etats-Unis doit son existence à la pro-
tection, que le succès des manufactures
avait profité à la classe agricole. en
créant des marcbés où une variété des
produits agricoles trouvaient une vente
qu'ils n'auraient-pas trouvée cous d'in-
tres circonstances,, et qu'il était en
faveur d'une augmentation du tarif de
17J pour cent, jusqu'au moment où il
fut converti par les raisonnements du-
ministre des Finances.

L'honorable député d'Halifax croit
que nous sommes trop dans l'obligation
envers l'Angleterre pour élever nos
droits, et il a aussi parlé de la muraille
de la Chine qui résulterait de la protec-
tion. 'métaphore qui paraît jouir d'une'-
grande faveur parmi les avocats du'
libre échange. il a dit que les villés
étaient des centres d'échange, tandis
que l'honorablè député de Waterlo-Sud;
afirme,' li, .que ce sont de grand'
centres manufàturiers, 'et 'que si on
prêtégeait les nnufactures d4ns' l"
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cités, elles écraseraient les manufac-
tures des centres plus petits.

Qui va décider la question, quand ces
deux "grands médecins" ne s'accordent
pas ?
- L'honorable député d'Ontario-Nord
a cité des volumes de statistiques rela-
tives aux manufactures, aux finances.à
la population des Etats; mais que si-
gnifie cela si toutes les autres parties
du problême ne sont pas citees en
même temps, pour indiquer s'il y a un
courant d'immigration dans le pays, s'il
v a surabondance de papier-monnaie
ou autres circonstances sans lesquelles
vous pouvez prouver, avee ces statisti-
ques, tout ce que vous voudrez. Par
un livre bleu vous pouvez prouver tout
ce qu'on avance.

L'honorable député de Waterloo-Sud
a dit qu'il ne thisait pas découler ses
conclusions des mêmes prémisses que
l'honorable député de Norfolk-Nord ;
mais lui aussi a admis que le libie
échange pur et simple était impossible;
il était d'avis d'ajouter 2½ pour cent au
tarif sur les produits des manufactures
canadiennes qui avaient le plus a lut-
ter pour soutenir la concurrence des
manufactures du même genre des Etats-
[nis. Il a affirmé que le commerce
de bois avait été ruiné par la protec-
tion. J'ai cru comprendre qu'il y avait
un impôt sur l'exportation de cet arti-
cle. Si je me trompe, l'honorable dé-
puté voudra bien me rectifier. Il cita
des extraits d'articles de la Tribune de
Chicago, pour démontrer que la pro-
tection avait paralysé les manufactures
des Etats-Unis et même détruit ces ma-
nufactures, et affirmé qu'elles ne pou-
vaient rien exporter.

En réponse à cela je dirai qu'une seule
manufacture américaine exporte de dix
à 15 milles pièces de coton par semaine
en Angleterre et les vend dans le pays
du libre échange. Je pense que ce der-
nier fait met à néant la prétention que
les mianufactures d'un pays qui a un
tarif protecteur ne peuvent faire- con-
currence à ceux d'un autre pays où le
libre échange existe. Personne ne veut
défendre le haut tarif protecteuraméri-
cain. Ce tarif a son origine dans la
guerre de 1861. Les habitants de la
Pennsylvanie et de la Nonvielle-Angle-
terre avaient toujours été en faveur
d'un tarif protecteur, mais ils avaient

X. PLUM

toujours été tenus en échec par 1e,
libres échangistes du Sud.

Lorsque les membres du Sud des
deux Chambres du Congrès se séparè-
rent, ils laissèrent une large majorité
(les membres restant qui étaient par-
tisans de la protection; et ce qui
fut connu sous le nom de tarif Morrill
fut adopté exclusivement dans l'intérêt
des manufacturiers et fut prohibitif sous
plusieurs rapports.

Un item de ce tarif, par exemple, im-
posait un droit de plus de 100 pour
cent sur les manufactures de visses, et
cet impôt valut à quelques individus de
réaliser des profits immenses.

Ce système de droits élevés devint
dans une grande mesure, la règle de
la législation des Etats-Unis et se per-
petua a cause de leur papier-monnaie
non rachetable et la nécessité de perce-
voir un très fort revenu. Il est aussi
parfhitement vrai, comme on l'a remar-
qué, que la perception de ces droits
coûta plus cher qne le revenu net et
fut a cause de plusieurs combinaisons
frauduleuses. De ce côté - ci 'de la
Chambre personne n'a osé défendre un
tel système de protection pour ce pays.

Tout le pays voisin est dans un état
<le prostration, et il y des causes de cette
prostration qui n'ont aucun rapport
avec les manufactures ou aucune autre
branche particulière d'industrie.

Partout le commerce et les manufac-
tures ont pris un développement exa-
géré ; des importations considérables, de
fortes dépenses pour des voies ferrées qui
ne donnentaucun dividende,-la grande
moitié des chemins de fer appartenant
à cette catégorie. Le commerce dat eræ
a été entièrement paralysé, non-seule-
ment aux Etats-Unis, mais encore en
Angleterre, et les rils d'acier ont
baissé depuis un certain achat dont
nous avons tant entendu parler depuis
quelque temps, de 20 à 30 ou même à
40 pour cent. On peut les acheter pour
à peu près £8 la tonne.

Après le député de Waterloo estvenu
le député d'Elgin-Est, qui a Çait unvrai
discours de partisan. J'ai été surpria
de l'entendre insinuer que quelques
jours avant l'ouverture du Parlement,
et peu de temps après la réunion de la
Chambre du commerce, qu'un gramd
nombre de manufactures avaient fermé
leurs portes, comme si l'on s'étastron
certé. afin de, forcer le re
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adopter quelques mesures de secours..
Jimagine que si l'honorable député 1
voulait se donner la peine d'examiner '
le bilan de ces manufactures, il trou-
verait bien certainement une autre
cause à leur fermeture que celle qu'il 1
a cru devoir indiquer.

L'honorable monsieur a fait aussi
l'assertion étonnante et contradictoire
que l'honorable chef de l'opposition
avait plus de penchant pour le libre
échange que le gouvernement, parce
que le tarif avait été augmenté, de 2½
pour cent depuis son arrivée au pou-
voir. Il a aussi fait l'assertion extra-
ordinaire que dans le siècle dernier, un
tarif douanier pour la France aevait été
préparé par M. Jefferson, depuis Prési-
dant des Etats-Unis. Je n'ai jaiais
entendu dire que M. Jefferson ait ja-
mais été en France avec une mission
relative à la politique du gouverne-
ment français. et il va sans dire qu'il
n'a pas fait de lois pour ce gouverne-
ment.

Je ferai même remarquer que la
France doit l'existence de ses fabri-
ques àson système de protection; qu'elle
a été en état de faire face aux dépenses
énormes encourues par la guerre franco-
prussienne, grace à ce système et à la
rigide économie de sa population. Il
a cité M. Webster, des 'Etats-Unis,
comme partisan du libre éciange en
.1824; je ne sais si Mi'Webster a jamais
été partisan du libre échange.

Il a représenté pendant de longues
années la Nouvelle-Angleterre et ses
intérêts manufacturiers, et il a eu pour
adversaire dans le Congrès un grand dé-
fenseur du libre échange (M. Calhoun)
et le parti libre échangiste.''

Mon honorable ami a fait un chaud
discours, faisant claquer son fouet sur
la tête des membres de ce côté.ci de
la Chambre, dont plusieurs lui parais-
snent récalcitrants, et leur disant qu'il
fillait présenter le' front à l'ennemi
paree que la d.ispute était entre les
libres échangistés et les partisans de
la protection. Je n'ai pas été surpris
de lui voir faire cette déclaration que;
bien que libre échangiste, il soutenait
'un gouvernement qui avait, depuis sa
prise des rênes du pouvoir, 'augmenté
notre tarif.

Ceci peut paraître contdictòire,
ruais il para't qu'on pet s'attendre à
des coûtraditioyns de-ée icêt4 de la

Chambre. Cependant, comme cela ne
nous regarde pas, nous n'en prendrons
aucun souci.

Je ne doute pas le moins du monde
et n'ai jamais douté qu'avec nos res-
sources et nos richesses encore à l'état
latent nous ne puissions résister à
cette crise; mais, selon moi, la misère
qui a affligé le pays aurait pu être al-
légée beaucoup si le gouvernement
avait suivi une autre ligne de coniduite.
J'ai actuellement dans les mains un
écrit qui répond à l'objection des libres
échangistes qu'une imposition d'un
droit sur certains articles de fabrica-
tions réduirait le revenu et nous impo-
serait un fardeau additionnel. Jela con-
sidère comme une forte réponse à cette
affirmation.

" 10. Quel effet aurait sur le revenu une
augmentation des droits spécialement sur les
cotons que nous fabriquons nous-mêmes, en
arrêtant limportation de semblables articles
d'Angleterre et des Etats-Unis ?"

"l La réponse est que plus de 70 pour cent des
étoffes fabriquêes dans nos filatures sont des
cotons non blanchis; l'importation de cette
classe de marchandises anglaises a entièrement
cessé. La concurrence, une concurrence rui-
neuse pour les fabriques canadiennes, comme je
vais le démontrer plus loin, est seulement avec
les Etats-Unis.

" Les manufactures canadiennes, pour se con-
server leur propre marché, ont réduit les prix
tellement que les maisons de, commerce en
gros n'importent presque plus leurs cotons

es Etats-Unis. Toute Pimportation actuelle
se résume en quelques achats de détail
de New-York, Boston, Buffalo et Détroit.
Le montant de ces importations est très-res-
treint et ne peut diminuer perceptiblement
le revenu. Cette perte serait d'ailleurs ample-
ment compensée par l'augmentation des droits
sur les marchandises que nous ne fabriquons
pas nous-mêmes, dont Pimportation ne serait
pas diminuée par l'imposition d'un droit..

" Il en serait ainsi sar les importation' géné-
rales du pays qui sont influencées par la-con-
dition générale du commerce et. noa par le
montant de l'impôt dont elles sont frappées.

2o " Combien faudrait-il augmenter les droits
pour conserver nos manufactures dans leur
état de probérité, et le capital placé dans
leur exploitation, et quel sera son effet sur
les consommateurs?

'" Comme il a été dit plus haut la concur-
rence est avec ·les Etats-Unis seulement. La
fabrication du ,coton dans ce pays possède
tous les avantages.d'une industrie ancienne
et parfaitement établie.avec quantité d'ouvriers
habiles, possédant seuls le' contrôle du mar-
ché américtin ; elle est maintenant grande et
pros 'ère

"Quelques-unes de leurs filatures sont les
plus grandes de Punivers; fabriguantý ýcons-
tamment la même .quantité d'artieles, le prix
de production est réduit au- minimum, et
c'est tellement le''cas, qu'une grande partie
de ces articlessest exportée 'en Angleterre,
aux Indes et enChine. es c m

"'Des ngaisons américaines ,cmecelle-4
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MM. A. T. Stewart et Cie. et Claflin ont
des magasins considérables à Manchester. où
ils tiennent une grande uantité de ces mar-
chandises à vendre. Là, les marchands an-
glais font des achats considérables.

" Ceci n'est pas un état anormal de cette in-
dustrie, au contraire, c'est sa condition nor-
male, à laquelle elle retourne après avoir dévié
de cet état pendant une longue périorie d'un
développement commercial outré, le plus ex-
traordinaire qui se soit produit chez aucune
nation. La hausse de la prime de l'or égale à
peu prés aujourd'hui nos droits d'entrée; ainsi
nos marchés leur sont ouverts presque en fran-
chise tandis que nous nous en sommes exclus
par des droits tellement élevés qu'ils consti-
tuent une barrière infranchissable.

" La concnrrence que le fabricant canadien a
ainsi à soutenir est presque sans égale.

"Le prix actuel auquel on peut importer les
cotons jaunes américains est de 27 centins la
livre fabriquée. Le fabricant canadien doit ac-
cepter les mêmes prix et même quelquefois
moins, bien que le prix de revient de larticle
soit souvent plus élevé; une augmentation de
'it pour cent élevant les droits à 25 pour cent
ne ferait rien de plus que de l'empêcher de per-
dre ou tout au plus de lui donner un très petit
dividende, et pour cela il faudrait user de la
plus stricte économie. Le montant que le con-
sommateur aurait à payer serait Ires minime.
Il est reconnu que ces articles sont vendus par
des marchands de gros et de détail, à petit profit,
et les résultats du progrès de l'industrie manti-
facturière pour le pays sont pour ainsi dire in-
calculables."

IOn a aussi beaucoup parlé du mar-
ché à sacrifice et dù peu'd'articles amé-
ricains compris dans ces ventes; J'on
a aussi dit que la petite quantité de ces
articles ainsi vendus était tellement
minime qu'elle ne pouvait avoir aucune
influence sur les prix courants. Moi
je dis que le peu ou la grande quantité
ne fait rien à la chose; c'est le prix au-
quel les articles sont offerts sur les
marchés qui donne toute l'importance.
Le fabricant canadien est obligé
d'nceepter ce prix, quelque fai-
ble qu~e soit la quantité offerte en vente,
mais la difficulté consiste en ce que les
articles américains sont exempts de
droits par la différence qui existe en-
tre leur papier-monnaie et l'Ôr.

Les choses ne sont plus ce qu'elles
étaient aux Etats-Unis: le prix de la
vie a baissé et nous n'avons plus dans
noire commerce avec eux- les mêmes
avantages qu'autrefois; et la même af-
tinaition s'applique encore plus spé-
cialement aux produits agricoles qu'ils
peuvent nous vendre. Nous ne pou-
voùs leur faire concurrence.

Je ne crois pas qu'il y ait d'argu-
ments assez Jorts en faveur d'un sys-
'ème de protection pour changer l'opi-
nion de la majorité des membres de

X_ PLU=

cette Chambre, mais je pense de mon
devoir d'enregistrer mes vues relatives
à cette grande question qui a agité tout
le pays.

Presque chaque sujet de discussion
qui a éié amené devant cette Chambre
a insensiblenient, soit d'une manière,
soit d'une autre. soulevé cette question,
preuve de phus de l'intérêt qu'y porte
tout le pays. Les intérêts engagés
sont d'une nature telle qu'ils s'impo-
sent à l'attention publique et aux ho-
norables membres de cette Charmbre.
On ne peut les mettre de côté, et
il n'appartient pas aux députés di l'op-
position de décider la question dans
l'affirmative.

La responsabilité de l'adoption d'une
telle mesure ne doit pas nous être im-
posée; elle doit venir d'ailleurs. Lares-
ponsabilité de l'initiative appartient à
ceux qui commandent une si grande
majorité dans cette Chambre, et moi,
pour un, il m'est difficile de croire
qu'une influence assez forte ait
pu être exercé à la onzième heure
sur les ministres pour les ame-
ner à changer leur politique, s'il. y a
eu un tel changement.

Je suis surpris que le ministère, avec
le grand nombre de partisans qu'il pos-
séde, ait pu changer sa politique après
l'avoir adoptée, et cela au grand désap-
pointement du pays et au grand détri-
ment de quelques-unes de nos principa-
les industries, qu'il est du devoir de
tout gouvernement d'encourager et de
protéger dans la mesure de een pou-
Voir.

Hon. f. POPE-Plusieurs des mes-
sieurs qui ont parlé sur le sujet. ont
déclaré qu'une grande partie de leurs
enmmettants étaient des cultivateurs.
Moi aussi, M. l'O-ateur, je représente
des cultivateurs j'en suis un moi-mème,
et je crois connaître l'opinion des clti-
vateurs de cette partie du pays.

Ils ont désiré la réciprocité entre le
le Canada et les Etats-Unis etont cru
que c'était l'état de chose le plus favo-
rable à leurs intérêts. Ils ont abandon-
né cette idée comme impraticable dans
les circonstances. Ils pensent comme
les habitants de Montréal et d'Hamil-
ton, relativement à la question. des
droits à imposer, parce qu'ils savent que
cela est nécessaire à l'intérêt général..

Il me faisait plaisir, pendant les dé-
bats, de voi l'unanimité de l'opposition
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à approuver la ligne de conduite suivie
depuis 1858. Cette année-it on inau-
gura un système de protection de cir-
constance afin de protéger nos indus-
tries et donner un revenu au gouverne-
ment. Des changements ont été faits
depuis ce temps-là. On retrancha de
la liste des articles admis en franchise
un grarnd nombre. Nous continuénes
la même politique et après l'abrogation
du traité de réciprocité nous fîmes des
progrès rapides. On nous a dit que
notre progrès, pendant les dix oa quinze
dernières années, a été plus rapide qu'à
aucune époque antérieure, et cela avec
le même tarif que nous avons aujour-
d'hui. Cela est parfaitement vrai. C'est
depuis 185ý que date le commence-
ment de nos manufactures. Que disait
alors dans cette Chambre l'honorable
Sir A. T. Galt ? Il disait que le pays
était dans une position très dangereuse:
que nous n'avions que l'agriculture
pour point d'appui, et que si nous encou-
ragions nos manufaegres dans la pré-
vision d'une mauvaise récolte nous au-
rions alors nos manufactures pour nous
aider. Je veux revenir encore sur ces
dix ou douze années, car je ressens un
juste orgueil en pensant à l'adoption
de cette politique, pour laquelle nous
eûmes à combattre, et que nous sou-
tînmes malgré une forte opposition.
La politique inaugurée en 1858 se con-
tinua jusqu'en 1861, puis après, tout
alla bien, disent ces messieurs. Mais
aujourd'hui nous n'avons pas le même
tarif. La guerre sévissait dans le pays
voisin et cela servait de droits protec-
teurs pour nos manufactures. Tant
que dura la guerre ils ne demandèrent
pas d'autre protection. La guerre finie
et le travail rentré dans son état nor-
mal, il commença à baisser de valeuret,
après que les Américains eurent con-
struit cette espèce de muraille infran-
chissable entre eux et nous, alors nos
fabricants commencèrent 'à jeter les
hauts cris. Or, je dirai aux mes-
sieurs du ministère qu'ils sont beau-
coup la cause des clameurs qui se 'font
aujourd'hui. Ils ont induit nos manu-
facturiers *à croire qu'il y aurait ure
augmentation dans le tarif

L'honorable député-de Norfolk nous
a dit qu'il était venu décidé "devoter
pour l'augmentation du-tarif;: quele23
il était encore en faveur de la-protec-
tion et qu'iL-a changé senuaniro :de:

voir en entendant le discours de l'ho-
norable mnistre des Finances. Ce dis-
cours doit avoir eu une puissance ma-
gique puizqu'il a en pour effet de les
persuader que leurs opinions en faveur
de la protection étaient mal fondées.
Mais rendus chez eux, ces messieurs
verrontqu'ils n'ont pas satisfait le pays
et que le peuple de nos jours ne change
pas ses opinions aussi vite que viennent
de le faire ces messieurs. Ils vont voir
bientôt le résultat de leurs promesses
trompeuses, car j'ai entendu dire qu'on
avait promis une augmentation des
droits en faveur de nos 'manufactures.
Dans l'espérance de voir s'accomplir
les promesses faites par le gouverne-
ment, nos manufacturiers ont tenu leurs
fabriques ouvertes et dépensé leur der-
nier sou.

Si on leur avait appris de suite qu'il
n'y aurait pas de changements, on au-
rait évité beaucoup de dommages et
de mécontentement. Si quelqu'un a
fsit un plaidoyer en faveur de la pro-
fttion. ýsans doute sans s'en apperee-
voir, c ètait l'honorable ministre des
Finances. Une grande partie de ce
discours avait été prononcé dans un
autre but que celui pour lequel il a 'été
prononcé. Cette partie contenait de
bonnes idées. Il nous disait que toute
sa vie il avait pensé qu'une certaine
protection était nécessaire.

Hon. M. CARTWRIGHT--Je n'ai
pas dit cela.

M. POPE-je crois que vous l'avez
dit; néanmoins,je vais citer le discours
même:

"Je ne m'accorde pas entièrement avec ceux
qui disent que le terrain inanque aux cham-
pions du parti de la protection. J'ai toujours
été d'avis que c'est avec beaucoup de iaison
que l'on pretend qu'un pays nouveau comme
celui-ci a tort de se reposer exclusivement sur
les manufactures -étrangères pour la consom-
mnation. Si nous agissons ainsi, nous courons
le risque de nous voir servir avec le reste des
autres. 'Je suis porté à croire que dans certaines
circoustances -un taux proportionné aux obli-
gations d'un pays peut êtreadopté aYvec avan-
tage et peut prodpire beaucoup de bien en fai.
sant disparaitre certains obstacles temporaires
qui se rencontrent invariablement sur la voie

es industries naissantes."
EA! bien, M. l'Orateur, je ne sais si

j'ai prouvé ce·qu J''ai dit, 'ais je ne
puis ' créire que l'hono-
rable ministre- etît sous 1!impression'
lorsqu'il a prononcé ces paroles, qu'une"
certaine proteétioi est nécessaireaux
mianufactures.
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J'allais faire remarquer que pendant sieur craindre d'entendre un discours
la guerre américaine le haut pri du 'de l'honorable ministre des Finances
travail et de la production sutiisait à en réplique au sien et de se retrancher
protéger nos industries. La guerre ter- derrière les règles de la Chambre pour
minée. les Américains contrôlérent nos l'empêcher de parler. Depuis vingt
marchés malgré nous. ans il n'y a pas d'exemple qu'on ait

Je ne me plains et ne demande rien refusé à un ministre des Finances le
de plus que d'être placé sur le même droit de répondre aux attaques faites
pied qu'eux. Ils sont décidés à nous à son discours sur le budget. J'attire
exclure de leur marché; est-il juste de 'attertion de la Chambre sur ce fait
leur ouvrir les nôtres sans aucune res- que l'honorable monsieur craint la ré-
triction ? JO n'ai pas de doute que ponse du ministre des Finances.
nos manufactures ne puissent continuer Hon. M. TUPr ER--Je ne crains pas
leurs opérations, mais nos manufatc- d <le rencontrer aucun de mes adversaires
turiers sont désappointes. Malgré ledis- dans cette Chambre on ailleurs. Je ne
cours de l'honorable premier ministre pense pas avoir donné ocension àaucun
a Dundee, malgré les autres discours monsieur de m'accuser de lâcheté lors-
qu'il a prononcés en Canada, et malgré qu'il s'est agi de faire face à un adver-
les assurances voilées du ministre des saire quand et où il a voulu me rencon-
Finances qu'il y aurait une augmen- trer pour la discussion d'une question
tation dans les droits, confiants dans publique. Ce que je dis est ceci: comme
l'adoption de cette mesure, ils seront l'honorable monsieur a refusé de profi-
dix Ibis plus mécontents que si on ne ter de l'opportunité que lui offraient
leur avait fait aucune promesse. les règles de cette Chambre de répondre

Je n'aurais pas parlé sur la question si aux attaques dirigées contre lui-nous
je ne m'étais proposé de démontrer que donnant ainsi le droit de réplique,-
nos manufactures, avec le tarif actuel, j'espèrequ'il ne voudrapaspourfaireson
recoivent beaucoup moins de protection discours, choisir le moment où il sait
qu'auparavant, v4 les circonstances dif- que personne ne pourra lui répondre;
férenîtesdanslesquelleseilesse trouvent. niaisqu'il profitera de l'occasion qui se
Pour nous remettre dans la même situa- présentera mardi prochain pour faire
tion il faut élever lès droits. Je suis toutes les remarques qu'il voudra.
aussi d'avis qu'il faudrait protéger les Hon. M. iHOLTON-L'honorable
cultivateurs. Par exemple, si l'on im- député de Cunberland est sans aucun
posait un droit sur le blé-d'inde on doute dans son droit, mais je ne me rap-
donnerait une impulsion à la culture pelle pas avoir jamais vu cette règle
des céréales communes et de là décou- mise en force. Afin de donner l'occa-
lerait un avantage pour le cultivateur. sion au ministre des Finances de parler,
Si le gouvernement avait soumis sa je vais proposer Fajournement des dé-
première mesure il aurait eu certaine- bats.
menit'l'approbation du pays bien plus Hon. M. CARTWRIGHT-Je suis
qu'avec la mesure actuelle, certainement très peiné de voir le chef

Hon. M. CARTWIRIGHT-Il y a de l'opposition me refuser un. droit
déjà trois jours que cette question est invariablement sanctionné par la cou-
sur le tapis, et si tous les messieurs qui tume de répondre aux critiques faites
voulaient parler sur la mesure avaient sur h budget. Je dois à la courtoisie
exprimé leur opinion', je profiterais de du député de Châteauguay la chance
l'occasion pour prendre la parole. de pouvoir répondre aux attaq'ies des

Hon. M. TJPPER-Je suis d'accord mes ieurs de l'opposition. Je vais pro-
avec l'honorable monsieur qu'il serait fiter de la circonstance pour ne.pas
convenable pour lui de prendre la pa- laisser sans réponse pendant deux;ou
role, mais non de lui nccorder de faire troisjours les accusations de l'honorable
un autre discours, lorsqu'il aurait monsieur, chose qu'il avait pour :but
dù le faire sur i'amqpdement. Je se- en me refusant la parole.
rai heureux d'entedore l'honorable Quant à la question générale <déf la
monsieur, toutes les lois qu'il serA dans protection ou du libre échange, elleVa;
l'ordre. être soumise à cette Chambre, mais:de-:

Hon. M. MACKENZIFE-Je suis sur- telle façon à forcer les honorablés
pris àl'extrême de voir l'honorable mon- députés de 'opposition à se ..prononcr

Hon. M. Pop
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ouvertement et sans détouir. Il vont C'était un oeuf couvi dès le principe.
avoir à donner un vote pour ou contre. Il était impossible de l'entraver.
Ils peuvent en être certains, et l'hono- Ensuite il a dit que la déclaration
riale député de Cumberland va voir dans le discours du trône de 1874, qu'il
qu'il n'a rien gagné, ni son honorable y aurait un déficit dans le revenu, a
collògue,d'attaquer ouvertement etsans beaucoup contribué au malaise actuel
détour la politique que le gouverne- et a fiit dommage à notre crédit, comme
ment a soumise à la Chambre. l'a bien démontré le succ de l'emprunt

La première aecusation est que le canadien émis dans le mois de juin
gouvernement est presque seul respon- suivant. J'ai pris l'opinion des capi-
sable de la crise commerciale qui Sévit talis(es anIglais sur la politique suivie
dans le pays. C'est un de ces petits par notre gouvernement, eï tous l'ont
moyens employés par les démagogues hautement approuvée.
de petite et de haute volée, que de La troisième cause qu'il a bien eu la
rendre le gouvernement responsable bonté de nous indiquer, c'est la lettre de
de la situation. Mais heureusement 3M. Potter relative à nos elfets publics
pour nous et malheureusement pour le t canadiens. Je ne crois pas que la
couple de démagogues du côté opposé.. lettre ait eu un mauvais e'ffet pour

Plusieurs voix-A l'ordre ! A l'ordre 1 notre crédit; mais il peut bien se faire
lon. M. CARTWRIG.T-Voilà ce que le crédit du Cuadaaitété amoindri

que je voulais dire : si l'hon. dé- par le fait malheureux, qui seul pouvait
puté de Cumberland avait eu la moindre donuer de la force à la lettre, que les
prudence, de la délicatesse ou du respect deux seules grandes voies ferrées cana-
pour les sentiments de son honorable dicnies dans lesqu'elles il y a tant de
coilègue, c'aurait été la dernière accusa- capitaux anglais do placés n'ont pas
tiou qu'il aurait lancée contre le gou- encore payé de dividende.
vernenient. Si la crise actuelle est Les effets publics canadiens en ont
attribuable au gouvernement actuel ou sans doute souftert. mais ce n'est pas
à tout autre gouvernement. que dira-t-on la fbute de la présente administration,
des crises qui ont eu lieu en Canad&a il estinutile de le dire. Une autre raison
de 1855 à 1866? .- ana ce ,temps-là alléguée c'est que nous avions passé
l'honorable député de Kingston avait contrat pour la construction du chemin
la responsabilité de l'administration du de fer du Pacitique dans un certain
pays. Je laisse au député de Cumbor- nombre d'années.
land à régler cette question à ses heures Comment un engagement de notre
de loisir avec son honorable collègue. part à construire à peu près les deux
Je ne le crois pas responsable de l'acti- tiers de cette voie ferrée en 15 ans, tan-
vité malsaine qui résulta des grandes dis que la dernière administration s'é-
sommes dépensées dans la construction tait engagée a construire le tout dans
des voies ferrées plus que nous ne le l'espace de 10 ans et qu'une partie du
siommes nous-mêmes des désastres pro- temps stipulé était djà écoulée,-com-
duits par des causes entièrement en de- ment. dis-je, une telle mesure aurait-elle
hors de notre contrôle. Les accusa- nui à notre crédit? Je laisse l'explica.
tionls de l'honorable député de Cuïnber- tion de cette énigme à mon honorable
land ne sont pas nouvelles pour moi; ami pour ses. heures de loisir. Il a
depuis un an il les débitent en plein pousé la bonté jusqu'à me taxer d'a-
vent et dans toutes les assemblées élee- voir changé ma politique en 1814, je
torales d'Ontario. dis qu'il n'y a pas en de ehangement

Je n'ai pas cru devoir lui répondre de politique; notre politique était d'ob-
plus tôt, attendant pour cela de le rens- tenir un revenu de $3 000.000, -et nous
contrer face à face danscette Chambre. poiâmes quelques règlesgéné-a:es p'ur
L'honorable monsieur a eu la bonté de pouvoir l'obtenir. Nous décidâmes de
nous folurnir une liste des causes de la fixer le tarif à 17% pour cent au lieu de
présente crise. La première est due'à 16ï, faisant un changement d'environ
l'action du gouvernement en faisant d'un pour cent. Cette augmentation
Mett-e de côté la mesure pour la cons- ayantneerule revenu, nous pûmesfaire,
truction du chemin defer duPacifiq-e. I des éductîonsî sur d'autres articles
liabord, je puis démontrer que cette ' moins importants.
absurde meu 'a jaumais éé e Lonorabledéputé de Cuberla4d

Budget. A11Budget. (3 Mas1876.J



- 412 Budget.

a dit que j'avais imposé un droit d'une preuve convainquante de la vérité
piastre par tonne sur les matéri:iuX de ses assertions. Dans l'intérêt
entrant dans la construction des navi- personnel de l'honorabe député, je
r*es, et que cet impôt avait eu un mat- i apprendrai que pondan la pre-
vais effet sur cette branche d'industrie. nIre partie de l'année fiscale 1874,
En 1875, ces droits ne rapportèrent au les importations s'élevèrent à $69,585,-
trésor qu'une somme de $29,500, tandis 000. Pendant la même période de 1873,
que le nombre de navires construits période dans laquelle il n'y eût pas
dans la même année s'est élevé à d'augmentation du tarif, les importa-
150,000 tonnes, ainsi cet impôt n'a pas tions s'élevèrent à 1,068,000. soit Tu
été une piastre par tonne, mais bien excédant de $1,482,000 de plus qu'en
20 cents. L'honorabile dévnté n'a exn:- 1874. Je laisserai à mon honorableami
géré que de cinq fois le montant. Je à expliqer à cette Chambre comment
dois avouer que ce n'est rien pour Mi. une augmentation le revenu, produit
et je suis même satistait de trouver par un impôt adlitionnel sur des impnr-
eette parcelle de vérité dans ses asser- tuiUons moindres, pourrait prouver la
tions, car il est rare d'y trouver 1) vérité de son accusation que le revenu
pour cent de vérité. aurait été suffisant sans impôts addi-

lihonorable monsieur a lancé trois tionnel. L'honorable député a été très-
accusations très-graves, si elles étaient emphatique sur l'inconséquence du goa-
vraies. In. Il a affirmé que l'aug- vernement à l'égard de ses dépôts dans
nentation (les impôts en 1874 était inu- les banques d'ici etdailleurs, etaaffirmé
tile; 20, que nos dépôts dans les que par notre conduite dangereuse nous
banques avaient donné au commerce un avions produit cette activité commer-
développeinent factice et contribué à ciale malsaine, qui est cause de la sta-
la crise actuelle; 3o. qu'il était guation d'aujourd'hui. Je vais donner
inutile de contracter Pemprunt de 1874 à la Chambre un état des dépôts dans
ou celui de 1875. Si j'ai mal inter- les banques en Canada pendant 1874-
prété le sens des. arguments de l'hono- 75:-
rable monsieur, je suis prêt à me recti-
fier, sinon, je vais les passer en revue. Juillet.............,....... 89,659,045

Quant à la première, si j'en excepte Août....................... 7,930,194
l'honorable monsieur lui-même, il n'y Septembre ............... 8,844,841
a pas dans cette Chambre un seul Octobre.................... 9,983,107
député qui voudrait affirmer que cet em- Novembre..........9,698,074
prunt de 1874 était inutile. Décembre ................ 11,475,608

Quelles sont les preuves fournies par Janvier.................... 11,595,728
l'honorable monsieur? Il a essayé de Février................... 9,300,856
prouver que les im portations de 1874 Mars ................ ...... 9,066,184
étaient assez considérables, qu'il était Avril ...... , ........ 9,784,223
évident que toutes les obligatioms con- 1i....................... 955.57
tractées auraient pu être satisfaites sans Juin.......... 9,700,903
augnemation d'impôts. Quelle est la Je vais maintenant attirer Iatten
vérité de cette a'ssertion ? Les importa- tion de la Chambre sur le fait que
tions de 1873 se sont élevées à un mon- îa plus gandie différence entre les
tant de 8200,000 de plus que celles de diverdussi près que possible
1974. Tel a été le revenu réel de 1873. de $3,50,000 Quan nous avons prisde$«3,50Ô,000 Quand losaospi
'évaluation faite par M. Tilley, que je les rênes u puvir, nous trouvàmes
croisjuste, était., pour 1873.$21,740,000, un-montant de $8,0000 au crédit du
auxquels on peut ajouter $260,000 gouvernement, dont $4,396,820.08 ne
pour lle du Prince-Edouard, faisant un portaiem pasintéré . Nous trouvâmes
revenu total de $22,09,000; et comme ausi, en ous reportant en arrière, que
il a été démontré à cette époque, le les dépôts sous rancien gouvernement,
revenu jusqu'au 15 avril ne laissait ae été o m l'anci en année
aucune espérance de dépasser $22,000,~ a7ient é
000 au 30 juin 1874 sans avoir
recours à un impôt additionnel. Octobre.............. 4,660,057 16
L'honorable député a été assez boi pour Novembre.......... 4,064,257 96
dire que le revenu de 1874-75 était une Décembre............ 4,537,560 54
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1873:-
Janvier .........
Février..............
Mars .............
Axril...........
Miai...................
Juin ................
Juillet.................
Août..........
septembre ........
Octobre ..............

5,710,522
7,102,753
7,709,701
8,145,188
9,487,575
9,405,580
7,760,748
7,420,192
6,500,695
7,685,625

-Auigmentant légèrement vers la fin
dIl 1-ois. Je prie la Chambre de bien
étudier ces chiYfres. L'allégatioU est
que nos dépôts dans les banques
araient augmenté déniesuxément le
montant des affaires commerciales et
causé la stagnation qui s'en est suivie.
La vérité, c'est qu'il n'y a pas en
d'ar.gmentation dans les affaires après
l'entrée de l'administration actuelle au
pouvoir. Avant notre avénement au
pouvoir le courant avait commencé à
diminuer d'intensité, ayant obtenu son
plus haut point l'année expirée le 30
juin 1873. Après ce temps, les impor-
tations diminuèrent, bien que l'admis-
sion dans la Confédération de l'Ile du
Prince-Edouard parût le cacher pendant
quelque temps. e que faisait espérer le
tarif de 1873 tendit encore plus à cacher
ce fait, mais les importations atteigni-
rent leur maximum le 30juin 1873. Re-
lativeient et absolument, les plus
grandes fluctuations dans le montant
des dépôts ont eu lieu durant la der-
nière année de l'administration des ho-
norables messieurs. Les dépôts ont
subi une plus grande fluctuation dans
la dernière année de l'existence du gou-
verniement que depuis que nous sommes
arrivés au pouvoir. La plus grande
fluctuation, tous notre administration,
n'a pas dépassé 83,500,000, tandis que
la leur a été de près de 85,800,000 par
année. Bien que jene prétende pas dire
que IVaddition on le retrait de deux ou
trois millions dans la circulation puis-
sent >érieusemüent déranger le coin-
mere, je soutiens, cependant, qu'il était
dangereux d'aýjouter 5 millions et demi
aux autres dépôts particuliers, lorsque
le pays était dans ce moment de fièvre
commerciale. Aisi, il est complète-
ment impossible que nous ayons con-
tribué a cet état de choses puisqu'il avait
atteint son point culminant avantnotre
arrivée au pouvoir. Nos dépôtS ont été

augmentés par deux causes qui, d'ail-
leurs, n'ont pas contribué à cet état
de choses en tant que nous sommes
en question. La circulation des es-
pèces était plus grande que dans n'im-
porte quelle autre période; conséquem-
ment. notts fûmes obligés de tenir à
notre disposition un plus grand mon-
tant qu'en d'autre temps.

.O'un autre côté, j'avais. décidé de
payer les indemnités seigneuriales et
je fus obligé de former un fbnds à
cet effet; mais loin d'avoir contribué à
rendre pire l'état des choses, cet acte
fut très utile à tout le pays. J'emprun-
tai l'argent à4ý pour cent et payai celui
pour lequel nous payions 6 pour cent.
Bien loin de flutuer d'une manière
arbitraire comme sous l'anciene admi-
nistration, on peut dire que le montant
des dépôts aété comparativement régu-
lier. Ce n'est pas ici le lien d'entamer
la discussion sur la politique suivie par

i l'honorable monsieur vis-à-vis des ban-
ques; mais dans les, circonstances, il
sera de toute mécessité pour le gouver-
nement ou pour tout autre de tenir à sa
disposition un montant considérable.
De grands travaux publics sont envoie
d'exécution dans les diférenfes partis
du pays, et exigent un montant consi-
dérable de dépôts dans chacun de ces
endroits. En second lieu, tant que nous
aurons le système de billetsraelietablês,
il nous faudra toujours avoir à notre
disposition lun fonds considérable en sus
de la réserve en or pour pouvoir faire
face à toutes les fluctuations qui
peuvent survenir. iNous avons aussi
une dépense énorme à faire pour le
rachat de la dette et les dépenses
actuelles, comparativement aux dèpen-
ses ordinaires. En 1874 et 1875, au
moins $42,00,40 d'argent dur furent
employés pour les objets que j'ai men-
tionnés, et les paiements varièrent de 5
à $S.000,000 par mois, et dans un cas
ils s'élevèrent à $12,000,000. Dans des
circonstances comme celles-là le gou-
vernement doit toujours avoir au moins
3 à $4,000,000 de placés à demande, afin
de faire face à ces obligations, de ne pas
déranger ses dépôts réguliers dans les
banques etde ne pas nuire au commerce.
J'arrive maintenant à I'allégation que
les emprunts de .8t4-75-n'etaient pas
nécessaires. Je demande l'attention sur
cette accusation et ses conséquences.

I/bonorabledéplté de Cumberland..,
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Hon. M. TUPPER-Je pourrais
épargner beaucoup de peine à l'hono-
rable monsieur, en lui disant que je
n'ai jamais dit cela. J'ai dit que, sui-
vant les affirmations de l'honorable
monsieur, par son emprunt de 1874 il
avait obtenu pis d'argent qu'il n'en
avait besoin et il a donné pour raison à
la Chambre qu'il n'était pas prudent
d'aller trop souvent sur les marchés
mornétaires. Voil l'opinion que j'ai
exprimée. M. FOrateur, et j'ai cité
l' pinion <(e l'honorable député de
Montréal-Ouest, à propos du second
emprunît, pour établir que cet emprunt
avait été fait dans le but d'éviter de
retirer cet argent aux banques.

lon. M. CARTWRIGIT-L'alléga-
tion est donc qu'en premier lieu je
n'avais pas besoin d'emprunter une
aussi forte somme en 1874; en deuxième
lieu. qu'en 1875, j'ai contracté un em-
prunt trop tôt.%

lion. M. TUPPE L - C'est cela
même.

lHon. 31. CARTWRIGHT-Je vais
répondre à ces deux assertions. Quant
à l'empruit de 1874, comme la Cham-
bi le sait,sil réalisa dix-sept millions
et demi de piastres, dont dix millions
furent employés à payer des dettes, et
j'eus à débourser $7,000,000 ou à peu
pròs pour les travaux publies. Ces
deux choses absorbèrent le montant
complet de l'emprunt, et ces paiements
furent faits pendant laniniée 1874-75.

L'honorable député doit avoir prêté
une bien potite attention aux comptes
publics, s'il soutient que l'emprunt de
1874 était trop considérable, en un mot,
qu'il était plus élevé que ne l'exigeait
l'intérêt du pays.

Quant à femprunt de 1875, il est
vrai que je l'ai antidaté de plusieurs
mois, et cela pour des raisons que je
n 'exposerai pas au long maintenant ;
mais quant à die que cet emprunt
L'était pas alors nécessaire,' c'est se
montrer grandement aveugle sur la
situation particulière du pays en juin
et juillet derniers.

L'honorable député a fait remarquer
à la Chambre que nous avions en dé-
pôt dans les banques canadiennes et
entre les mains de nos agents à
Liondres, en juin 1875, la somme de
quinze millions de piastres -cette
somme s'élevait à un peu plus de qua-
torze millions-mais', bien qu'il connùt

Uon. M. CàTwRieur

autrement les faits, bien que la chose
eût été dite tant et plus, il a eu le soin
d'omettre la circonstance si impor-
tante qu'en juillet 1875 j'avais à payer
douze millions de piastres.

L'honorable député, en insinuant à
la Chambre que je m'étais procuiré ces
fbnds avant que le pays en eût besoin;
en ne tenant pas compte des*paiements
que j'avais à faire en 1875, a fait de
son mieux pour produire dans le pays
une fausse impression sur le but de
cette accumulation de fonds et sur mes
intentions. Il m'a accusé, avant aujour-
d'hui, et il a répété son accusation, que
je m'étais conduit injustement avec les
banques canadiennes en leur adressant
la circulaire du mois de juin 1875. Or,
quels sont les faits ? Je les avais pré-
venues, non-seulement par mon dis-
cours sur le budget de l'année 1875
que le total de la somme empruntée en
1874 serait dépensé, et que j'allais me
trouver avec rien en sus de nos dépôts
primitifs, mais aussi par lettres en
mars, avril et mai, et personnellement
que j'exigerais les fonds après le pre-
mier de juillet. Dire que je n'étais
pas obligé de donner avis aux banques,
ou prétendre que j'ai en tort de l'avoir
fait est certainement une très étrange
affirmation.

Je ne suis pas obligé de trouver des
fonds pour les banques; mais je suis
tenu de leur donner un avis raisonna-
ble, et. c'est ce que j'ai fait. Il était ab-
solument nécessaire que je connusse,
de bonne heure, en juin, jusqu'à quel
point elles pouvaient répondre à ma
demande ; et si elles avaient cra alors
que l'appel que je leur faisais allait Cm-
barrasser le commerce, et qu'il serait
difficile de me procurer tout le montant'
que je demandais, il eût été beaucoup
trop tard en juillet pour aviser aux
moyens de résoudre la difficulté. Voici,
du reste, le fait tel qu'il existe :1--Dès
que les banques nous eussent avertis
que, sous les circonstances, elles allaient
probablement se trouver embarrassées,
je fis en sorte qu'elles ne le fussent pas,
et cela a contribué grandement à allé-
ger la gêne qui sévissait dans les cer-
cles commerciaux, non par suite de ma
circulaire, mais en conséquence ·du
grand mouvement de dépression qui se
faisait sentir, en même temps, en An-
gleterre. En somme, nos banques ont
traversé très bien l'épreuve 'deux
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d'entre elles, seulement,très malgérées.
ont failli. Généralement, elles auraient
été prètes a nous payer, mais si nous
avions retiré nos dépôts, nous aurions
sérieusement amoindri leurs moyens de
satisfaire aux besoins du commerce à
cette époque critique. Ainsi donc, nous
n'avons pas nui -aux banques.

La seule sur laquelle nous avons tiré
assez considérablement, c'est la banque
de Montréal, dont les précautions et
les arrangements qu'elle avait pris lui
prminrent de répondre à notre appel,
sans se mettre à la gêne vis-à-vis de ses
clients. Je crois devoir ajouter ici que
cette banque nous a non-seulement
fourni tout ce dont nous avions besoin,
mais elle a aussi lit entrer en Canada
des sommes considérables tenues en ré-
serve au dehors, et a-ee lesquelles elle
a assisté, dans une grande mesure,
d'autres banques et le public en gene-
ral. Or, M. l'Orateur, en ce qui re-
garde l'emprunt en lui-méme, on doit
se souvenir qu'il devint évident, en
juillet et août, que nous allions perdre
un montant très considérable du revenu
sur lequel nous comptions, et que les
divers travaux publics absorberaient
une somme d'argent plus considérable
qu'on l'aurait prévu sous des circons-
tances ordinaires, par suite du fait bien
connu de tous ceux qui sont en rapport
avec ces travaux, que dans les temps
difficiles, lorsque la main-d'oeuvre est à
bon marché, les entrepreneurs savent
pousser les travaux beaucoup plus ra-
pidement que dans -les temps ordinai-
res, ce qui fait, en conséquence, tirer
plus sur le Trésor.

Le 10 février de cette année, nous
avions en Angleterre environ $13,500,-
000-410,000,000 ou $11,000,000 n
caisse et portant intérêt, et $2.500,000
de bons ordinaires, et comme je n'a-
vais emprunté que $12,500,000 à Lon-
dres, vous pouvez voir dans quel situa-
tion nous nous serions trouvés pour
discuter le sujet devant cette Chambre,
Li je n'avais pas effectué lemprunt en
novembre dernier. Nous aurions eu à
subvenir à de forts engagements, que
j'ai déjà mentionnés, etaussi à plusieurs
dépenses éventuelles. Nous aurions en
en mins une somme de huit ou neuf
cent mille piastres pour face -à des ré-
elanations deux fois plus considérables
qxue nous avions à payer. Je crois que
cette exposition de. faits suffira pour

démontrer à la Chambre que j'ai agi
sagement en contractant cet emprunt,
destiné à remplir notre trésor, et que
l'on trouvera que c'était la meilleure
politique à suivre, si l'on veut considé-
rer les faits avec calme et réflexion.

La Chambre connaît maintenant la
situation et je demanderai aux honora-
bles membres de songe r à ce qu'eûtété
le résultat, si nous avions suivi l'opi-
nion de l'honorable député, qui n'aurait
voulu ni ('eniprunt ni de nouveaux im-
pôts. Si nous avions agi de cette ma-
nière, 'M. l'Oraeur, en 1873-74, nous
aurions u un déicit d',au moins81,300-
000; et pour l'année 1875, un autre
déficit de $1,700,000, ou peut-être plus,
vu que le tarif, tel qu'il était alors,
n'aurait certainement pas produit plus
de vingt-deux -millions, et je laisserai à
l'imagination (le l'honorable député 'de
calculer quel eût été le déficit de l'an-
née courante sous de telles circonstan-
ces. En résumé, voici ce qu'eût été la
situation financière: nous aurions en
trois déficits successifs, et si nous n'a-
vions fait aucun emprunt, nous aurions
été contraints d'épuiser jusqu'au dernier
denier lagarantie impériale; notre cré-
dit eût été pratiquement ruiné, et nous
aurions en une répétition de la situation
humiliante dans laquelle se trouva le
pays en 1866, lorsque le cinq pour cent
canadien fut coté sur le marché de
Londres à 75 et 76 centins dans la
piastre, et que notre ministre des Finan
ces d'alors fut obligé d'annoncer è la
Chambre qu'il n'était pas capable «ef-
fectuer aucun emprunt à Londres à Enit
pour cent sur le crédit du Canada. Je
prie donc la Chambre de comparer ces
deux situations: celle que nous aurait
donnée la politique de l'honorable mon-
sieur, et celle que nous devons aujour-
d'hui à la politique que nous avons
suivie.

Après tout ce que je viens de dire, il
est presque hors de propos que je relève
l'accusation indirecte de l'honorable
mnasieur au sujet de la banque d'On-
ta:io. Je dois le faire, cependant, et
soumettre les faits à la Chambre.

Je me servirai des chiffres de l'hono-
rable monsieur, et je lui permets de me
rectifier, si je fais erreur. Il a dit qu'en
juin, la somme de $660,000 se trouvait
en dépôt-dans la banque sans porter in-
térêt.
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Hon. M. TUPPER-J'ai dit cela
d'aprôs la Gazette.

Hon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable monsieur me pardonnera si je lui
dis qu'il n'a pas compris la Gazette.
S'il se fùt donné la peine de regarder
en tête des colonnes de ce journal, il
aurait remarqué que certaines sommes
déposées sont payables à demande ;
mais il ne s'en suit pas, nécessairement,
que ces montants ne portent pas in-
térêt.

Hon. M. TUPPER-Cela le com-
porte.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je ne le
comprends pas ainsi.

Hon. M. T UPPER-Alors, Fhono-
rable monsieur a conclu de nouveaux
arrangements avec les banques.

Hi >n. M. CART WRIGHT-Si l'hono-
rable monsieur veut se donner la peine
de regarder l'en tête. il verra qu'il n'est
pas dit " avec intérêt," ou " sans ité-
rêt." mais " à demande."

Or, le 30 juin, d'après létat fourni
par le Département du Trésor, la Ban-
que d'Ontario n'avait pas $6i0,000,
niais $376,000, qui ne portaient pas
intérét, et $340,000 portant intérêt.
L'honorable monsicur s'est trompé,
parce qu'il n'a pas pris en considéra-
tion ce que la Gazette annonce réelle-
ment, maiis ce qu'il aurait voulu qu'elle
eût annoncé. Quant à l'allégation que
cette institution a réalisé un profit de
$50,O00 pendant cette année sur les
fonds ainsi placés à sa disposition, tout
ce que je puis dire, c'est que si l'hono-
rable monsieur pouvait enseigner à
aucune banque la manière de réaliser
une telle somme à même ces fonds, il
aurait certainement tort de tenir ainsi
sa science eachée sous le boisseau.
Toute banque serait heureuse, sous de
telles circonstances, d'utiliser ses servi-
ces et de lui donner une moitié des
profits, s'il lui apprenait comment des
dépôts peuvent profiter aussi bien.

Pendant toute cette année, la somme
nominale que cette banque a eu en
caisse, sans porter intérêt, est d'environ
8360,000 ; or, je dirai à ce sujet, d'après
l'opinion même de l'honorable monsieur,
que l'argent n'est d'aucuno utilité à une
banque, à moins qu'elle puisse s'en ser-
vir sans être exposée à un prompt rem-
boursément; et, en conséquence, que la
plus grande partie de ce dépôt fut inu-
tile à la banque d'Ontario. La raion.

Hon. M. CaUTWrIGT.

pour laquelle on lui laissait cette forte
somme était de lui permettre de four-
nir les fonds que nécessitaient de gran-
des dépenses faites à Manitoba et à
Prince Arthur's Landing, où elle est
notre agent. Je présume que tous, dans
cette Chambre, savent que pour ces
régions reculées, nous avons à dépenser
des sommes considérables en sus des
dépenses ordinaires, et que de tels dépôts
ne sauraient profiter beaucoup à une
banque ; mais, supposant que l'hono-
rable monsieur fut dans le vrai, et que
les $360,000, somme moyenne tenue en
déþôt pendant cette année, eussent été
à la disposition de la Banque Ontario,
je voudrais bien savoir quel moyen il
aurait de réaliser avec ce dépôt un
bénéfice de $50,000 par année. Je suis
certain que l'honorable sénateur, qui
est le président (le cette institution,
voudrait encore plus que moi apprendre
ce secret, et qu'il serait extrêmement
désireux, si cela se pouvait, de mettre
à contribution ses aptitudes financières
et d'obtenir ses services.

Maintenant, M. l'Orateur, si la
Chambre examine les chiffres que j'ai
donnés, indiquant les montants tenus
en banque par ces honorables messieurs,
lorsqu'ils étaient an pouvoir, et les
montants tenus par nous, elle remar-
quera que la moyenne entre notre dé-
pôt le plus élevé et notre dépôt le plus
bas a dépassé quelque peu trois millions,
tandis que la moyenne de nos adversai-
res a été de cinq millions et demi sur
une somme beaucoup moindre à l'ori-
gine, ou, en d'autres termes, que notre
fluctuation n'a pas excédé 35 pour cent,
tandis que la leur a dépassé considéra-
blement 130 pour cent, ce qui est la
proportion entre quatre millions dépo-
sés à l'or.gine, et neuf millions et demi
dans l'espace de cinq ou six mois.

L'honorable monsieur a en l'obli-
geance de me comparer à Lord Welling-
ton, quand ou le lit figurer sous le dé-
guisement de la Famine et donnant ce
commandement: "Mourez (le faim-l"
Il a cru que cette comparaison conve-
nait bien à notre politique; mais j'ai-
derai l'honorable monsieur à en trou-
ver une meilleure. . Si j'avais -suivi la
politique qu'il m'attribue, sans oser,
toutefois, me prononcer sur la question
de libre échange et de protection, j'au-
rais plutôt ressemblé à ce fameux Vo-
leur de grand chemin, " qui volait le
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"riche et donnait l'argent à ceux qui
"étaient pauvres et misérables," avec
cette légère différence que j'aurais volé
le pauvre et accordé l'argent au riche.

Eh! bien, je ne veux pas voler les
riches agriculteurs, et surtout je refuse
de le faire en faveur des pauvres et
nécessiteux ouvriers, qui habitent les
misérables réduits des faubourgs de
Montréal, d'Hamilton et de toutes les
cités du Canada. J'éprouve autant de
pitié et de sympathie à l'égard des em-
ployés qui souffrent, que l'honorable
monsieur, et je dis que s'il y avait des
moyens pratiques de les soulager, je
ne reculerais pas devant la responsa-
bilité de soumettre à cette Chambre
une mesure à cet effet. Mais je ne
vois pas comment on pourrait les se-
courir sans nuire aux autres classes
de la société. Le fait est que nous
ne pouvons empêcher que la misère
soit plus ou moins grande, g&ce à la
dilapidation financière dont nous avons
été témoins en Canada de 1870 à 1873.
Depuis que la Colombie-Britannique a
été admise dans la Confédération jus-
qu'à la demande de "meilleures con-
ditions," la réflexion semble avoir
abandonné les honorables députés de
la gauche, chaque fois qu'il.s'est agi de
déterminer l'application des deniers
publics, ils ont toujours paru travail-
ler pour retirer le moins possible en
retour des plus fortes dépenses, et bien
que je ne voudrais pas les accuser d'a-
voir voulu intentionnellement tendre
des piéges et semer des embarras de-
vant leurs successeurs au pouvoir, je
dirai, cependant, que s'ils avaient con-
sacré toute leur énergie, pendant l'an-
née qui a précédé leur retraite, à créer
ces embarras, ils n'auraient jamais pu
mieux réussir.

Ces honorables députés veulent sa-
voir comment nous nous proposons de
faire face à la crise actuelle.

Je leur répondrai, et je ne prendrai
pas un ton de bravade impuissante.
'fout en reconnaissant le poids et la
sévérité de la crise, nous sommes prêts
a mesurer les dangers qui l'accompa-
gnent, et à prendre les moyens que
nous croirons les plus propres pour
retablir, avec patience et economie,
notre prospérité. Nous avons claire-
ment exposé notre politique à la Cham-
)re; j'ai signalé ce que nous avons fait,
surtout au sujet d'afraires administra-
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tives et de balances en banqne, pour
favoriser le commerce sans encoarager
les exagérations, qui, je le répète, ont
commencé avant que nous fussions arri-
vés au pouvoir. Nous avons, dans la
mesure de nos forces, maintenu les
choses dans l'équilibre, et nous avons
donné aux banques et aux marchands
du pays l'occasion-dont ils ont pu ou
non profiter-de mettre leurs affaires
en bon ordre. Pendant dix-huit mois,
les balances dans les banquesne furent
pas exigées, et bien que nous informâ-
mes celles-ci d'avance de la nécessité de
réduire ces balances à une certaine
date fixée, nous prîmes même bien soin
de procéder de façon à ce qu'aucune
institution de banque de ce pays n'eût
sujet de se plaindre de l'action du gou-
vernement, au sujet du retrait des
dépôts pendant les mois qui ont suivi
juillet 1875.

Je ne prétends pas dire que nous
puissions détourner les malheurs pro-
venant de causes qui sont hors de notre
contrôle; ni que nous puissions tirer
de bons résultats des actes de folie que
d'autres commettent; mais, toute chose
considérée, je crois que la Chambre
trouvera que nous avons fait tout notre
possible pour aider le pays et ne pas
lui imposer de nouvelles charges plus
lourdes que celles qu'il porte 'déjà.

Notre politique sur ce sujet défie la
critique des honorables députés de la
gauche, et nous attendons avec con-
fiance le verdict du pays.

Hon. M. TUPPER-Je ne crois pas,
M. l'Orateur,,que l'on puisse faire un
meilleur compliment au sujet des re-
marques que j'ai faites sur le budget
présenté par l'honorable ministre des
Finances, qu'en les traitant avec cette
humeur qui a caractérisé les paroles de
l'honorable premier ministre de la Cou-
ronne et de l'honorable ministre des
Finances en y répondant. L'honorable
premier ministre, en réponse à mon
discours, qui, certainement, ne conte-
nait aucune expression imparlemen-
taire, car je n'ai outrepassé en rien les
bornes de la courtoisie, s'est permis
certains mots qui sont d'une politesse
plus que douteuse, si, même,. ils sont
strictement conformes aux règles de
cette Chambre.

L'honorable premier ministre a pré-
tendu que je ne comprenais pas la
question des droits sur le sucre, et j'en
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parlerai de nouveau avant de prendre
mon siége, et l'honorable ministre des
Finances, dans un accès de passion, qui
n'arrive jamais chez des hommes forts
de la dignité* de leur position, a
qualifié de démagogues mon honorable
ami et moi-même. Je ne répliquerai
pas, M. .l'Orateur, avec les mêmes
moyens, parce que je sais, par une
longue expérience de la vie publique,
et par mes observations, ici, comme en
dehors, que dans la discussion des
affaires publiques, celui qui perd son
sang-froid donne la meilleure preuve
du monde qu'il a une mauvaise cause.
Je n'imiterai pas, en conséquence, l'ho-
norable monsieur, mais je vais, aussi
brièvement que possible, attirer l'atten-
tion de la Chambre sur sa tentative de
couvrir sa retraite.

Il a cherché, d'abord, à mettre en
question l'exactitude de mes assertions,
relatives au tort que l'abandon du
projet de construire le chemin de fer
du Pacifique a causé au Canada. L'ho-
norable monsieur ne saurait qualifier
ce projet d'absurde sans adresser la
même épithète aux hommes les plus
capables de son parti.

Celui qui siége, maintenant, comme
ministre, par la grâce de ce gouverne-
ment, lorsqu'il était Orateur du Sénat,
fut l'un d'eceux-là ; et l'honorable mon-
sieur connait l'effervescence qui se
produisit dans le pays, lorsqu'on con-
nut la somme d'argent et la concession
de terres publiques que le gouverne-
ment se disposait à demander au Parle-
ment; il sait que les principaux capi-
talistes d'Ontario et de Québec, com-
prenant les financiers les plus capables
de son parti, firent des efforts désespérés
pour assurer la passation d'un Acte du
Parlement, qui autorisât la construction
du chemin aux conditions proposées.
Je dis, donc, qu'il ne suflit pas aux
honorables messieurs de dire que nous
nous étions engagés dans un projet
absurde, puisque ce projet a eu assez de
mérite pour coaliser,.au dedans et au
dehors du Canada, tous les ennemis du
gouvernement et opérer sa ruine sur le
marché monétaire européen. Ils ont
atteint leur but, au moyen de leurs
efforts combinés, et ils sont montés au
pouvoir sur les ruines de leur pays;
ils ont donné au pays la meilleure
preuve qu'ils sont prêts à fouler aux
pieds aucune mesure, quelque avanta-

Hon. M. TUPPER
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geuse qu'elle puisse être, p6ur s'assurer
la possession du pouvoir.

L'honorable monsieur : déclaré, IM,
l'Orateur, que j'avais accusé le gouver.
nement actuel d'être responsable de
l'état de gêne actuel, et il a mentionné la
condition du Canada pendant la période
d'une administration antérieure, pour
établir que le gouvernement actuel n'a-
vait eu rien à faire avec cet état de gêne;
mais je n'ai pas prétendu, alors, et ne
prétends pas maintenant, que cette
responsabilité retombe exclusivement
sur lui.

L'accusation que j'ai portée contre ces
honorables messieurs, et je l'ai prouvée
à la Chambre, est qu'au lieu de s'acquit-
ter de leurs devoirs en hommes d'Etat,
à l'égard de la condition du pays, pour
améliorer l'état de choses actuel, ils ont
tout fait pour l'aggraver. Telle est l'ac-
cusation que j'ai portée.

Je no dis pas qu'il n'y ait des pé-
riodes de prospérité, suivies de réactions
violentes. J'ai exposé succinctement
à la Chambre les faits qui avaient aggra-
vé notre condition, et l'un d'eux est l'a-
bandon du chemin de fer du Pacifique,
dont la construction à travers le conti-
nent eût attiré au milieu de nous
$100,00,000 de capital étranger, et
eût cimenté et consommé l'union des
diverses provinces, sans nous coûter
plus de $1,500,000 par année.

L'honorable monsieur dit -que j'ai
commis une absurdité en déclarant que
ceux qui avaient réduit des deux tiers
l'obligation primitive du Canada d'exé-
cuter cette entreprise, avaient mis en
péril notre crédit.

L'honorable monsieur veut-il ignorer
la différence qui existe entre -le projet
de l'ancien gouvernement et celui de
son successeur? - Le premier projet
soumettait le gouvernement à une
obligation distincte, se montant à
$30,000,000, entraînant une imposi-
tion de $1,500,000 d'intérêt; tandis que
le projet dernier nous oblige, sans ré-
serve, de construire cette ligne de che-
min de fer en 15 ans.

Le ministre des Finances, qui est ap-
pelé à faire valoir en sa faveur le con-
traste qui existe entre ces deux pro-
jets, oublie qu'il y a des hommes intel-
ligents dans cette Chambre et au de-
hors, parce qu'il eût parlé autrement
qu'il ne l'a fait.

Dans le premier cas, tous les Cana-
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diens comprennent que les intérêts du
pays eussent été sauvegardés; tandis
que dans l'autre, ils voient que notre
bonne foi est engagée; que notre re-
venu est hypothéqué pour un montant
indéfini, à l'effet de construire un che-
min dont une compagnie était aussi
capable d'entreprendre la construction
que le gouvernement. .

Tout homme intelligent, qui compa-
rera les engagements contractés, re-
marquera d'un côté un projet fécond
en avantages pour tout le Canada, et
de l'autre un projet plein de dangers
pour notre situation financière, dont la
condition actuelle doit frapper de ter-
reur l'esprit public.

L'honorable monsieur prétend que je
l'ai accusé d'avoir nui au crédit du
pays par son exposé. financier et par le
discours du trône.

Je l'ai accusé d'avoir ébranlé la con-
fiance publique, et d'avoir agi précisé-
ment de façon à jeter dans le monde
des affaires la perturbation que nous re-
marquons aujourd'hui. Il se vante
d'avoir négocié en Angleterre un em-
prunt à des conditions favorables.
Mais ce n'est pas là une réponse, si
l'on se souvient que d'honorables mes-
sieurs de ce côté-ci de la Chambre ont
répudié ses assertions, et que l'un des
grands organes anglais a dénoncé, dans
le temps, ses déclarations au sujet du
déficit, qu'il a qualifié d'imaginaire. On
n'a pas ajouté foi à ces déélarations, et
elles n'inspirent pas plus de confiance
en Angleterre qu'en cette Chambre, où
nous le voyons convaincu ce soir par
ses propres paroles d'avoir entièrement
mal apprécié la situation du pays.
L'honorable monsieur osera-t-il discuter
la question de savoir si le déficit exis-
tait, le 1er juillet 1874, suivant les
chiffres dont il se servit lui-même?
J'ai démontré, par tous les faits en
notre possession, que cela n'était pas
possible.

Mais que pensa la Chambre, lorsque
l'honorable monsieur prétcendit que tout
ce qu'avait obtenu . Tilley des $127,-
000,000 d'i nportations, était $22,000,-
000, et que pour équilibrer le budget,
il fallait augmenter les droits de $3,-
000,000. Je puis prouver cependant,
sans craindre aucune réfutation, en
""appuyant sur les chiffres de l'hono-
rable monsieur, que pas une piastre
ne fut déduite des droits de douane,
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malgré sa prétention du contraire. Il
nous a dit que les $127,000,000, sous
l'ancien tarif, nous avaient seulement
donné $22,000,000, et que les $3,000,-
000 de droits additionnels furent im-
posés pour élever le revenu à $25,000,-
000, qui étaient le montant total des
dépenses. Or, qu'a-t-il obtenu de sa
nouvelle imposition en 1874-5 ?-Il a
atteint le chiffre de $24,648,715.

Le rapport du ministre du Revenu de
l'Intérieur pour l'année 1874-75, fait
voir que les recettes, pendant les pre-
miers six mois, ont été de $645,000 de
moins que durant l'époque correspon-
dante de l'année précédente, et cela
sans tenir le comapte de l'accise de
1874-75.

Or, ajoutons ce montant à la somme
que l'honorable monsieur dit avoir
perçue, et nous avons $25,393,715, ou
une somme plus élevée que celle qu'au-
raient donnes, suivant lui, $127,000,000.
Ainsi, avec une baisse dans les impor-
tations se montant à $7,895,000, avec
une baisse plus grande que celle esti-
mée par le ministre des Finances, nous
aurions donc eu un revenu de $25,393,-
715 en 1874-75.

En présence de ses propres chiffres,
ce dernier osera-t-il affirmer, devant
tout homme intelligent, qu'un déficit
pouvait exister le 1er juillet 1874?

Ce point ne peut plus donner matière
.à wontroverse.

L'honorable député de York-Nord
et quelques autres messieurs ont dé-
claré que nous avions, enfin, concilié la
protection et le libre échange ; que
nous avions mis d'accord ceux qui d-
sirent augmenter les droits et ceux qui
préfèrent économiser.

La Chambre ne sait-elle pas que ces
messieurs, qui siégent aujourd'hui
comme ardents partisans du ministre
des Financesquise donnent maintenant
comme économistes, applaudissaient
lorsque l'honorable .monsieur deman-
dait trois millions de droits addition-
nels? Ils se trouvent dans cette posi-
tion-et tous les éloquents discours
qu'ils peuvent prononcer ne sauraient
modifier l'opinion publique:4 cet égard
-ils se trouvent, dis-je, dbi 'cette po-
sition, qu'ils supportent le ministre es
Finances,demandant une augmentation
des droits, lorsqu'il n'a ras besoin
d'une seule piastre, parce qu'ils croient
que cette augmentation des droits est
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pour combler un déficit dans le budget.
Ils se trouvent dans cette position
qu'ils soutiennent le gouvernement,
qui soutire $3,000,000 du pays, et
qu'ils l'appuient encore en votant les
dépenses les plus extravagantes que
nous ayons encore vues.

M. DYMOND -- L'honorable mon-
sieur s'est-il objecté à l'adoption d'au-
cun item?

Hon. M. TUPPER-Je l'ai fait. J'ai
déclaré que l'honorable ministre des
Finances, dans le but de faire croire à
un déficit, et d'obtenir par ce moyen
une augmentation inutile des droits,
avait énormément grossi le budget.

M. DYMOND-Avez-vous voté con-
tre quelque crédit?

Hon. M. TUPPER--Je m'aperçois
que l'honorable monsieur est très-mal
à son aise, mais il sera encore plus con-
trarié quand ses diverses prétentions
auront été l'objet d'une critique et d'un
examen un peu plus minutieux. Sa
contrariété ne m'étonne pas lorsque je
vois le contraste qui existe entre sa
position actuelle et celle qu'il avait à
l'époque dont nous venons de parler.
L'honorable monsieur sait que lui et
les autres honorables députés, qui sié-
gent à ses côtés, soutenaient le gouver-
nement quand ils ont voté le budget
extravagant de 1874-5.

Sous l'ancien gouvernement, les dé-
penses ne se sont jamais élevées à phs
de $23,316,316.75, tout exagérées
qu'elles parussent aux yeux de ses
adversaires. Or, qu'est-ce que l'hono-
gable député de York-Nord a voulu, par
son vote, que le gouvernement actuel
dépensa; quelle somme a-t-il placée
entre ses mains, pour être dépensée
l'année suivante? En jetant les yeux
sur le budget soumis par le ministre
des Finances, en jetant les yeux sur les
premier et second budgets supplémen-
taires, lui et d'autres honorables mes-
sieurs de la droite, dont les principes
sont si élastiques qu'ils peuvent céder
à toutes les demandes inutiles du gou-
vernement, s'apercevront qu'ils ont
voté un total de $26,800,000 pour Van-
née 1874-5. A-t-on maintenant besoin
de dire que les $3,000,000 d'impôts ad-
ditionnels étaient destinés à combler
un déficit dans le budget de 1873-4?
L'honorable ministre des Finances au-
rait besoin d'être envoyé dans une asile
d'aliénés s'il le pensait.

Hon. M. Tuppa

L'honorable ministre de la Justice
a déclaré aux électeurs de Walkerton
que le chemin de fer du Pacifique avait
nécessité ces nouveaux impôts; or, il n'y
en a pas un seul pied de construit, et,
cependant, les $3,000,000 ont di3paru,
en compagnie de deux autres millions.
Ayant besoin de $26,800,000 pour sut-
venir aux dépenses annuelles, is ont
demandé $3,000,000 d'impôts addition-
nels pour atteindre ce total. Nous
avons prévenu le gouvernement qu'il
l'avait pas besoin de ces t-ois millions,

e4aujourd'hui, il reste prouvé qu'il a
demandé $3,087,929 de plus qu'il ne
pouvait dépenser. L'honorable ministre
des Finances s'attend-il à ce que des
hommes,possédant la moindre dose d'in-
telligence, reposent à·l'avenir aucune
confiance dans les budgets qu'il présen-
tera au Parlement, ou à ce qu'aucune
personne du dehors les trouve dignes
d'être consultés ? Je ne me permettrai
pas le langage imparlementaire de l'ho-
norable monsieur, quand il a dit que
toutes mes assertions ne contenaient
que vingt pour cent de vérité ; mais je
lui ferai remarquer que le pays le trou-
vera, lui, ou entièrEment malhonnête,
ou entièrement inhabile. Je lui lais-
serai la liberté de choisir la corne de ce
dilemme.

L'honorable député de York-Nord
nous a parlé en faveur d'une politique
d'économie, et d'autres messieurs, dans
l'innocence de leurs âmes, en ont fait
autant. Mais, j'ai démontré à la Cham-
bre, chiffres en mains, que sur les items
même, qui se trouvent le plus directe-
ment contrôlés par le gouvernement,
on a prodigué inutilement cette année,
un demi-million de plus qu'aucun gou-
vernement précédent. La première
année que les ministres actuels ont eu
les mains dans le trésor public, ils ont
dépensé au-delà d'un million de plus
que leurs prédécesseurs, et, cependant,
l'honorable monsieur pense que de sim-
ples déclarations sur l'économie seront
acceptées par le pays, en présence de
ces faits et de ces chiffres. L'honorable
monsieur peut dire que .mes paroles
s'appliquent au temps passé, mais-je
soutiendrai que c'est le temps présent-
qui a surtout besoin d'économie. J'ajou-
terai que le budget exige, pour les six
services que j'ai déjà mentionnés,
$700,000 de plus que d'ordinaire.

L'honorable monsieur a prétendu que
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l'emprunt négocié faisaitrvoir le crédit
que notre pays possédait. Ne sait-il
pas qu avant qu'il pût mettre aucun
1hon sur le marché monétaire de Lon-
Ires, Sir John Rose, notre agent finan-
ier, dont l'honorable monsieur a parlé

dans les termes les plus élogieux, dut
recourir à la presse pour combattre la
mauvaise impression qu'avait produite
le discours sur le budget prononcé par
le ministre des Finances pendant la
session précédente.

lon. M. CARTW.RIGHT-L'hono-
rable préopinant dit-il que Sir John
Rose a contredit mon discours ?

Hron. M. TUPPEIR-Je le dis.
Rion. M. CARTWRIGHT-Alors, je

dirai, simplement, que l'honorable
monsieur affirme ce qui est entièrement
inexact.

Hon. M. TUPPER-Alors, je de-
manderai à l'honorable monsieur com-
ment il se fait que Sir John Rose, en
sa qualité d'agent financier, crut devoir
recourir à la presse de Londres pour
commenter ce discours et expliquer,
comme il l'a dit, lui-même, ce qui était
de nature à créer une opinion erronée
dans le public? Ce d7ernier s'atten-
dait, sans doute, à être employé de
nouveauicomme négociateur d'emprunt,
et il savait que cette tâche deviendrait
impossible, s'il ne pouvait faire revenir
de leur erreur les capitalistes.

Il n'y a personne en cette Chambre,
après avoir lu que le chemin de fer
du Pacifique est une entreprise insen-
sée, et qu'il laisserait le Canada avec
une plus grande dette, proportionnel-
lement, que l'Angleterre ou les Etats-
Unis; il n'y a personne, disje, après
avoir lu une telle appréciation, et re-
marqué que le gouvernement a entre-
leis le le construire d'une extrémité à
Cautre, dans l'espace de quinze ans,
gaiii ne trouverait qu'une telle entre-
prise expose la réputation du pays, et

te notre position financière est entiè-
remiclnt compromise.

L'honorable monsieur m'accuse
d'avoir mal représenté son tarif, et il

e dire, en dépit des faits, qui ne
datent que d'une année, en dépit des
honorables députés, qui siégeaient dans
cette Chambre quand il a parlé, qu'il
n v avait qu'un seul changement dans
le taritf. Chacun sait, cependant, que ce
tarif uht accueilli en dedans et en de-
hors de cette Chambre avec un niur-

mure de désapprobation et avec mépris
par les hommes intelligents, qui con-
naissaient mieux le sujet que l'hono-
rable monsieur lui-même; chacun sait
que ce dernier s'éclipsa, alors, et revint
deux ou trois jours après avec un nou-
veau projet, qui ne ressemblait pas
plus au premier que le jour ressemble
à la nuit; chacun sait que cet hono-
rable monsieur, quand il présenta son
tarif la première fois, prenait des airs
de supériorité, menaçant de jeté dans
l'ombre M. Tilley, Sir Francis Hincks
et les ministres des Finances qui
l'avaient précédé. Il cherchait à con-
vaincre le pays qu'il était un financier
extraordinaire; qu'il allait pouv Àir re-
pondre à toutes les exigences du mo-
ment, et vantait l'excellence des prin-
cipes du tarif, qui devait être favorable
aux classes pauvres, en faisant peser
l'impôt sur les objets de luxe seulement.
Chacun sait encore, que l'honorable
monsieur revint,' humble et contrit, et
pria la Chambre d'adopter son tadif
tel qu'amendé, la persuadant qu'il s'était
autant que possible rapproché des tarifs
de MIS. Hincks et Tilley. Il déclara
qu'il n'y avait qu'un seul changement,
dans ce tarif, qui remplaçait l'impôt de
16î par celui de 17½ pour cent. Il ré-
duisit l'impôt sur certains matériaux
qui entrent dans la construction des
navires, d'une piastre à vingt centins,
parce qu'il y fut forcé, et plaça sur la
liste exempte de droit une vingtaine
d'articles de la même catégorie.

Un monsieur avait épargné $80
sur un lot de champagne en vertu de
son premier tarif,-ce qui l'a rendu
l'objet de la risée publique. Le He'
rald de Montréal, même, organe du
ministère, dénonça sans ménagement
le tarif comme tout-à-fait ridicule, et
basé sur un faux principe. L'honora-
ble monsieur sait qu'il avait proposé
d'augmenter l'impôt sur le sucre, et
j'ai sous la main un état, m'indiquant
qu'il a fait 30 changements, au lieu d'un
seul comme il le dit. Des articles qu'il
avait désignés comme devant être im-
posés, furent replacés sur la liste des
exemptions.

Je demanderai aux honorables dépu-
tés d'Hlamilton, s'ils n'ont pas, à leur
dernière élection, sollicité le concours
des protectionnistes, en s'appuyant sur
le fait qu'ils levaient au gouvernement
actuel une augmentation de 2ý pour
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cent; et je demanderai, en même temps,
au ministre des Finances, si cette aug-
mentation n'avait pas été provoquée
par l'hostilité qu'avait rencontrée son
tarif, quand il fut présenté à la Cham-
bre ? Je demanderai si les change-
ments qu'il a fait subir au tarif, en im-
posant la matière première qui entre
dans les articles que nous fabriquons,
n'ont pas considérablement neutralisé
l'effet de l'augmentation de deux et
demi pour cent?

Ainsi, lorsqu'il n'y avait aucun prin-
cipe nouveau dans ce tarif; lorsque
l'honorable monsieur, influencé par
Pierre, Jean et Jacques, flottait dans
l'indécision au sujet des droits à impo-
ser, il était en même temps forcé d'ap-
puyer sa mesure sur le fait qu'il l'avait
calquée, autant que possible, sur les
tarifs antérieurs. Je considère que les
vacillations de l'honorable monsieur
ont été l'une des principales causes, qui
firent perdre au gouvernement la con-
fiance des hommes d'affaires, et qui
produisirent la dépression que nous
subissons aujourd'hui. Cette dépres-
sion a été aggravée par la manière
d'agir de l'honorable monsieur au sujet
de ce tarif. Des marchands ont em-
prunté des centaines de mille piastres,
à dix pour cent d'intérêt, pour faire des
achats, et retirer leurs marchandises
dé l'entrepôt. Ils ont été trompés par
le premier ministre, qui, à Ifalifax,
avait insinué qu'il y aurait un change-
ment dans le tarif. Ils furent trompés
par certaines déclarations de l'hono-
rable député de Montréal-Ouest, et cer-
tains rapports d'intelligence qu'ils
avaient eus avec les ministres eux-
mêmes. L'honorable député de Mont-
réal-Ouest a déclaré que lui et d'autres,
personnes intéressées dans le tarif'
avaient, dans un entretien avec le mi-
nistre des Finances, été mis sous l'in-
pression que le tarif devait être modi-
tié. Dans ce temps de dépression, e!,
comme le dit l'honorable monsieur, au
milieu de cette tourmente commerciale,
qui ravage tout le pays, j'affirme que
l'on a augmenté de nouveau les diffi-
cultés en agissant comme on l'a fait
avec la question (lu tarif, et en le lais-
sant dans cet état. On n'aurait pu
imaginer une politique plus funeste.
Lorsque aucune augmentation de droit
n'était nécessaire, on a voté $3,000,000
pour le chemin de fer du Pacifique, et

Non. M. TuPPER.

l'on vient, aujo-d'hui, après avoir dé.
pensé cet argent, nous declarer un dé-
licit de $2,000,000, bien que l'on ait à
peine commencé la construction du
chemin de fer.

Si l'honorable monsieur n'est pas un
maître en finances; s'il est entièrement
inhabile à estimer le montant des dé-
penses pour une seule année, je lui fais,
néanmoins, mon compliment sur son
art de grouper les chiffres.

Au lieu de donner dans les comptes

publics et les états fournis à cette Cham-
ore une exposition claire et par laquelle
l'on pourrait, -sans perdre une heure
en recherches, comparer les dépenses
antérieures avec celles d'aujourd'hui, il
soumet, au contraire, presque tous les
chiffres à une adroite manipulation.
Je l'ai accusé, l'autre jour, d'avoir sup-
primé, dans la Gazette du Canada, un
renseignement que le publie avait le
droit de recevoir-le montant des reve-
nus et des dépenses. L'état des recettes
et des dépenses pour le mois de mars
n'a pas encore été donné. Or, cette
accusation, si elle est fondée-et je lui
demande de la nier s'il le peut-devrait
suffire pour lui retirer la confiance de
tout homme indépendant, tant qu'elle
restera sans réponse, Cependant, l'ho-
norable monsieur qui trompe ainsi le
public, s'attend à ce que nous atta-
chions quelque importance à ses décla-
rations; mais nous nous attendions,
d'un autre côté, à recevoir un état des
revenus et des dépenses jusqu'au mo-
ment le plus récent possible, afin de
mettre la Chambre en mesure de com-
parer le présent et le passé. Or, cela
n'a pas été fait.

Hon. M. BLAKE-Faites:le vous-
meme.

lion. M. TUPPER-Je n'ai pas l'ha-
bitude de faire de tels états. Si l'hono-
rable monsieur veut les faire faire, il
peut les confier à son ami, qui siege à.
côté de lui, et qui est à la hauteur de
cette tâche. L'état, qui a été soumis,
contient les dépenses sur certains items
jusqu'au 10 février. En examinant cet
état, je trouve $333,000 où je sais qu'il
devrait y avoir $1,000,000.

Mais, M. l'Orateur, en regardant
au bas de la page, je trouve un
compte indéterminé de plus d'un mil-
lion de piastres, et pourquoi ? Y avait-
il aucun compte indéterminé, l'année
dernière? Non; mais, par ce compte,
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le gouvernement peut cacher aux yeux
de ses partisans dans cette Chambre la
condition déplorable dans laquelle a
été précipite le pays, en si peu de
temps, par sa mauvaise administration.
S'il balançait ce compte indéterminé-
il peut le faire dans une heure-il ajou-
terait n million à la somme de
S1,148,000, qui était le déficit existant
le 10 février 1876. L'honorable mon-
sieur a dit qu'un déficit nous ruinerait;
que le jour où l'o sauruit à Vl'rager

qué nous sommes. -incapables de
faire face aux dépenses ordinaires du
pays, le Canada se trouverait dans une
situation des plus critiques; et il nous
demandait de lui mettre entre les mains
83,000,000 de droits additionnels, nous
promettant, par ce moyen, de nous
tenir en équilibre jusqu'à l'achève-
ment du chemin de fer. du Paci-
fique; mais nous voilà, au bout de neuf
mois, avec un déficit de deux millions.
Je n'espère pas produire aucune im-
pression sur mon honorable ami de
York-Nord; je m'attends à le voir tout
aussi bien disposé à soutenir le ministre
des Finances, qu'il maintienne le revenu
tel qu'il est, ou qu'il laisse un déficit de
deux à quatre millions à la fin de l'an-
née, et le crédit du Canada se débattre
comme il le pourra. C'est un coup fu-
neste à porter à notre crédit, et cela,
après un passé administratif excellent
dû à l'ancien gouvernement, qui accu-
mula un surplus de quatorze millions,
tout en réduisant les impôts et opérant
d'immenses améliorations publiques.

l'honorable monsieur, cependant,
propose de combler le déficit en dimi-
nuant les dépenses publiques, et quelle
espùce de dépenses publiques? Ces 'dé-
penses sont de deux sortes: les unes
sont pour le gouvernement, et les au-
tres pour ceux qui l'aident; or, au lieu
le diminuer ces dépenses, on y a ajouté
$500,000, et l'on compte diminuer
celles pour travaux publics. Si ja-
mauis il y eût un temps favorable à nos
entreprises publiques, c'est bien celui
de grande dépression que traverse ac-
tuellement le pays et lorsqu'on peut
obtenir la main-d'ouvre pour 30 à 40
pour cent au-dessous du prix ordinaire.
t ' ministre des Finances sage et pru-
dent profiterait de cette circonstance
pour lrexécution de ces travaux, et par
re moyen, il augmenterait le revenu et
soulagerait les masses souffrantes.

J'aborderai, maintenant, le sujet des
obligations de banque. Je n'ai pas l'in-
teniUon de suivre les diverses fluctua-
tions qui se sont produites à l'occasion
de nos dépôts en banque. L'honorable
monsieur peut lire toute une page de
chiffres que personne dans cette Cham-
bre ne comprendra, s'il ne prend pas le
temps de les examiner ; mais j'ai trop
vu de chiffres groupés par ce monsieur
pour que je les accepte sans examen.

que l'honorable
monsieur eût pu me procurer à une
heure d'avis; j'ai demandé un état.du
montant des dépôts du gouvernement
dans les banques canadiennes et chez
leurs agents à Londres, le 15 juin
dernier, et le montant actuel de ces
dépôts dans les banques. Je désire
avoir cet état pour démontrer, par ses
propres chiffres, et non par les miens,
qu'il a emprunté de l'argent en 1874
lorsqu'il n'en avait pas beeoin, et lors-
qu'il avait en caisse, le 15 juin, quinze
millions de piastres. J'ai insisté auprès
de l'honorable monsieur pour qu'il me
procurât, ce soir, un état des dépôts du
gouvernement dans les banques, les
noms de celles-ci, l'intérêt qu'elles ont
payé et le montant qui ne porte pas
intérêt; et cet état n'est pas encore
venu, pour la raison, sans doute, qu'il
corroborerait toutes mes allégations au
sujet de la conduite impropre du gou-
vernement à l'égard de nos banques.
Mais l'honorable monsieur admet que
le 15 juin 1874 il avait en caisse $14,-
411,850. J'ai prétendu qu'il avait de-
mandé plus d'argent qu'il n'en avait,
besoin, et qu'il avait obtenu moins pour.
nos bons que s'il eût demhandé une
somme moins foi-te.

L'honorable ministre de la Justice,
dans son discours iu Walkerton, a dé-
claré que l'emprunt était magnifique,
vu que, suivant le ministres des Finan-
ces, il a rapporté autant que nos cinq
pour cent auraient donné par petites
sommes.

Hon. M. BLAKE-J'ai déclaré qu'il
était impossible de négocier un emprunt
de vingt millions au taux pour lequel
nous pourrions négocier de plus petits
emprunts.

Hon. M. TUPPER-Le Globe, en,
rapportant ce discours, fait dire tout le
contraire à l'honorable monsieur. Si
l'honorable ministre des. Finances
n'avait demandé sur les marchés enro-
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péens que le montant dont il avait be-
soin, il eût obtenu de meilleures condi-
tions; mais ses exigences trop élevées
lui firent payer un plus haut percentage.
Cet emprunt lui permit de déposer dans
nos banques près de quinze millions,
dont une partie ne portait pas intérêt;
mais si j'ai commis quelque erreur,.
c'est dû à son malheureux talent de
manipuler les chiffres. Tous ceux qui
lisent la Gazette du Canada savent que
les dépôts remboursables à demande
ne portent pas intérêt. L'honorable mi-
nistre des Finances reconnaît que son
ami, l'honorable M. Simpson, a eu en
moyenne, pendant toute l'année, $360,-
000 du trésor public, déposées dans la
banque Ontario, et ne portant pas inté-
rêt, et on nous dit qu'il n'a pas osé y
toucher, parce que cette somme était
remboursable à demande. Je dis que
les banques n'acceptent pas de dépôts
remboursables à. demande si on exige un
intérêt.

Pourquoi l'honorable monsieur a-t-il
fait l'état des dépôts aux banques publié
dans la Gazette en deux colonnes, si ce
n'est pour montrer les sommes sans
intérêt et celles portant intérêt ? L'ho-
norable monsieur sait que pendant la
session dernière, un honorable sénateur
proposa qu'il fût fiit un état des
dépôts à intérêt, et de ceux ne portant
pas intérêt, et cet état s'est accordé
avec mes propres calculs; mais le gou-
vernement tint caché tous les millions
qui se trouvaient entre les mains des
agents de banques à Londres. Il fut,
en conséquence, impossible, bien que
la proposition l'exigeait, de déterminer
le montantdes intérêts payés. Si donc
aucun honorable député dans cette
Chambre ne pouvait connaître exacte-
ment ce que le gouvernement a fait
avec tous ces fonds, c'est parce que ce
dernier n'a pas voulu donner au Parle-
ment les renseignements qu'il était
obligé de lui donner.

L'honorable sénateur Simpson, com-
me je l'ai prouvé, a eu en sa possession
$500,000, et il prétend qu'il devait les

*remettre à demande ; mais il me fau-
dra plus que -on té:noignage pour me
faire accepter ses explications. Sup-
posons qu'il n' it eu que $365,326, au-
rait-il raison de dire que je ferais
mieux u'abudonner lm position que j'ai
prise, si je'connaissais le moyen de réa-
liser un bénéfice -de $50,0'30 sur un dé-

Ron. M. T mPPER

pôt de $500,000? Je dis que la banque
d'Ontario a réalisé avec ce dépôt des
profits se montant à $50,000 par année,
et l'on croit. généralement, que cette
institution a été ainsi favorisée en
conséquence de ses contributions pour
les élections.

L'honorable monsieur m'accuse de
l'avoir injustement attaqué en parlant
des banques, et je n'ai pourtant pas
traité le enjet à fond.

Dans mon désir de ne pas fatiguer
la Chambre par uu trop long discours,
et me sentant physiquement incapable
de m'acquitter entièrement de ma
tache, j'ai passé par-dessus l'un des
points les plus importants. J'ai fait
voir que les opérations du gouverne-
ment avec les banques étaient d'une
nature corruptrice, et que de telles
opérations étaient funestes à l'indépen-
dance du Parlement; mais je n'ai pas
exposé le point le plus grave, et je suis
redevable à l'honorable député de
Montréal-Ouest qui y a suppléé. Ce
dernier a représenté ces opérations
comme des plus désavantageuses au
commerce.

Il a dit que le gouvernement avait
distribué des fonds publics parmi les
banques de façon à causer un grand
tort au pays, et comme il a traité ce
sujet d une manière aussi habile que
logique, je lirai un court extrait de son
discours, qui est ainsi conçu :-

" Avant de m'asseoir, j'aimerais à
"mentionner un autre point, qui, peut-
"être, a été au moins l'une des causes
"de la dépression actuelle du com-
"merce."

Si l'honorable ministre des Finances
ne veut pas accepter ma parole et mes
opinions. acceptera-t-il celles d'un des
premiers marchands établi dans le plus
grand centre commercial de ce pays,
que cette politique de distribuer $15,-
000,000 parmi les banques de ce pays
était une politique ruineuse, surtout
dans un temps où il fallait diminuer la
circulation et non l'augmenter? L'hono-
rable député de Montréal-Ouest ajoute
que le placement de cet argent dans
les banques poussa celles-ci à faire des
spéculations hasardées, ce qui occa-
sionna d'énormes pertes, et que si le mi-
nistre des Finances eût exigé absolt-
ment ce que demandait sa circulaire, il
n'aurait pu obtenir son argent sans pro-
duire une crise financière, qui eût fait
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subir de grandes pertes. L'honorable
député de Montréal-Ouest continue
ainsi :---"Si ces sommes n'avaient pas été
-confiées à ces banques, celles-ci eussent
"été plus prudentes dans leurs opéra-
"tions, et eussent été plus sévères dans
"le choix de leurs clients. Je mentionné
«ce fait, afin que le gouvernement,
"quand il y a un surplus, en ait mieux
"soin, et ne continue pas la politique
" qu'il a suivie à cet égard dans les der-

niers dix-huit mois."
J'attire l'attention de l'honorable dé-

puté sur cette citation, et j'ajouterai
que s'il n'a pas osé contredire le vice-
président d'une banque, quand il a fait
une telle déclaration devant la Cham-'
bre; il ne devra pas, non plus, me
contredire si j'en fais la lecture aux
honorables députés.

Avec ce qui précède, je crois avoir
relevé toutes les tentatives de l'hono-
rable monsieur de réfuter un seul mot
dont je me sois servi dans mes com-
mentaires de son discours, et je laisse-
rai à cette Chambre le soin de juger si
la défense de l'honorable monsieur
peut être acceptée par aucune per-
sonne, si ce n'est par l'honorable député
de York-Nord. le prévois que ce qui
est noir aujourd'hui sera blanc le jour
suivant pour cet honorable monsieur;
je prévois qu'il sera toujours disposé à
accepter n'importe quelle assertion
venant des ministres; à approuver
aucune position qu'ils prendront; et
qu'il fera le sourd quand nous lui dirons
que ceux-ci poursuivent une politique
imprudente, injudicieuse et pleine de
dangers pour le pays.

Avant de m'asseoir, M. l'Orateur, je
relèverai quelques observations que
vous avez laissé faire par l'honorable
député d'Halifax. J'ai toujours compris
que vous teniez à ce que ceux qui
parlent se renfermassent strictement
dans le sujet, et je dois dire que j'ai été
très surpris du discours de mon hono-
rable ami d'Halifax et de ses traits à
mon adresse.

Si je"n'ai pas attiré votre attention
sur cette violation des règlements, c'est
parce que je craignais que mon hono-
rable ami,le premier ministre,en conclu-
rait (le suite que j'étais mû par la peur.
Or, supposons que ce fût le cas, mon
honorable ami d'Halifax n'est-il pas un
homme fort et très-fort? Vous avez,
sans doute, entendu l'histoire du gen-

tilhomme qui s'apprêtait à ofrir un
diner d'amis, et qui dit auparavant à
l'un d'eux: "quand la conversation
"traînera quelque peu en langueur,
"écriez-vous à votre extrémité de la
"table: Samson était un homme
"fort !" "Pourquoi voulez-vous que
"je fasse cette exclamation," répon-
"dit l'ami ? " N'importe, " ajouta
"l'autre, "j'ai une magnifique chose à
"dire;" et ainsi fit l'obligeant ami. au
milieu du dîner, dans un moment où la
conversation commençait à languir,
l'exclamation Samson était un homme
fort!" tomba soudainement de ses lè-
vres. A ce cri, l'assistance regarda un
peu autour d'elle; mais l'hôte n'en fit
aucun cas. L'ami, persévérant, répéta
l'exclamation, sans plus de succès, mais
une troisième fois, il ajouta: " Samson
était un homme très-fort. " " Eh!
bien, " reprit l'hôte. "Samson, je pense,
était un homme fort,mais vous êtes deux
fois plus fort que lui puisque vous l'avez
traîné ici, malgré lui, par les cheveux."
De même, j'ai trouvé que mon honora-
ble ami était un homme passablement
fort quand je l'ai vu introduire la gare
de Monkton dans les débats surle tarif.
Puisqu'on lui a permis de parler ici de
la gare de Monkton, et de mettre en
question l'exactitude des assertions
que contenait un discours que j'ai pro-
noncé à Halifax, où mon honorable
ami prétend que j'ai eu peur de le ren-
contrer, aucun honorable député ne
doit être surpris, si, après avoir été té-
moin du grand effort oratoire de mon
honorable ami, j'ai manifesté quelque
appréhension. et redouté sa rencontre
à Halifax. L'honorable député a pré-
tendu que j'avais dénaturé un fait rela-
tif à la gare de Monkton. Il soutient
que j'ai déclaré que la question d'ôter à
Halifax la gare centrale du chemin de
fer Intercolonial avait été définitive-
ment résolue avant que je devinsse
membre du gouvernement; qu'il y
avait dans le bureau des commissaires
un homme d'une habileté supérieure en
fait d'administration de chemin de rer ;
que les principaux commissaires s'en
étaient rapportés à lui, et que, en tout
cas, l'affaire avait été réglée avant que
j'eusse l'honneur d'occuper un siége
dans le Cabinet. Il soutient que cela
fut fait en 1872, et que j'étais entré
dans le gouvernement en 1870; mais
je m'adresserai à l'onorable ministre
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des Travaux Publics, et au Prési-
dent du Conseil Privé, et leur
demanderai de mettre sur le bureau de
cette Chambre le rapport des commis-
saires du chemin de fer Intercolonial,
qui recommande le choix de Monkton,
ainsi que l'évaluation et l'achat du ter-
rain, et l'on trouvera, alors, que cette
recommandation est antérieure à mon
arrivée au pouvoir. Vous m'auriez,
M. l'Orateur, exempté de toutes ces
explications personnelles, si vous n'a-
viez pas permis à l'honorable député
d'Halifax de déployer toute sa force
herculéenne en introduisant dans cette
discussion la gare de Monkton.

Le premier ministre a essayé de dé-
montrer que je ne savais pas ce que je
disais quand j'ai traité la question des
droits sur le sucre; mais quand j'ai
hasardé une modeste question à
l'honorable monsieur, et l'ai prié
de me dire si les droits avaient été
changés à l'avantage des ranfineurs
des Etats-Unis, depuis que l'ancien
gouvernement s'est retiré du pouvoir,
il n'a pas été capable de me répondre
un seul mot; mais il a avoué fran-
chement qu'il n'avait pas encore pris le
temps de se renseigner sur ce sujet, et,
de plus, qu'il n'avait seulement pas lu
le rapport élaboré du ministre des
Douanes mis devant la Chambre.
L'honorable monsieur n'était donc nul-
lement au fait de la question, et, dans
son désespoir, il s'est tourné du côté
de son soufeur, l'honorable député
d'Halifax, qui a déclaré à la Chambre
que le premier ministre était tout à
fait exact en affirmant qu'aucun chan-
gement n'avait été fait depuis la chûte
de l'ancien gouvernement; que l'aug-
mentation des remises de droits a été
balancée par une augmentation corres-
pondante de l'impôt, et qu'en consé-
quence les choses se trouvaient dans le
même état.

Maintenant, je n'ai qu'à rappeler à la
Chambre lue du temps de l'ancienne
administration, tout injuste qu'était le
tarif à l'égard des raffineurs canadiens,
le sucre se raffinait ici; mais depuis
cette époque, il est survenu un change-
ment dans les Etats-Unis, qui accorde
à leurs raffineurs un contrôle absolu sur
le marché canadien, et ce contrôle a
fait fermer nos propres raffineries.-
L'honorable député d'Halifax m'a accu-
sé de fausse représentation, lorsque

rlon. M. TUPPEIR

j'ai dit qu'il n'avait jamais osé ouvrir la
bouche sur cette question, parce que,
lorsque Sir John Rose, comme minis-
tre des Finances, soumit son tarif, il
avait attaqué le gouvernement comme
étant trop favorable aux raffineurs de
sucre. 11 a essayé de réfuter cette as-
sertion; mais je lui rappelerai la décla-
ration qu'il fit alors.

Bien qu'en 1874, quand on proposa
un changement dans le tarif au sujet du
sucre, l'houorable député d'Halifax bat-
tît les couloirs de la Chambre pour
faire de la propagande en faveur du
gouvernement, et comme je l'ai dit à
Halifax, et comme je le répète ici, il
n'a jamais osé, en souvenir, sans doute,
de ses opinions antérieures sur le sujet,
ouvrir la bouche dans cette Chambre
pour émettre les mêmes opinions, et
s'il le faisait, ce soir, ce serait évidem-
ment parce qu'il est aussi intrépide que
fort.

lorsque Sir John Rose présenta le
tarif sur le sucre, que dit l'honorable
député ?-La citation suivante est em-
pruntée au Globe, en date du 1er mai
1868:

" Les autres articles furent acceptés jusqu'à
"l'article des droits sur le sucre et les mélasses
"comme suit: Le sucre portant le No. 9 ou au-
" dessus, type hollandais; aussi le sucre can-
" di et les articles de confiserie, 25 pour cent
" et 1 centin par livre. Au-dessous du No. 9,
" même type, 25 pour cent, î de centin par
"livre.

" M. Jones (Halifax) contesta l'exactitude
"des données auxquelles le ministre des Doua-
"nes et le ministre de l'Accise avaient emprun-
"té les chiffres représentants les droits pay-

ables selon les diverses gradations de la
"nouvelle échelle.

" Il prétendit, cependant, que l'opinion de
"toute la classe commerciale, de l'est à l'ouest,
"méconnue par le gouvernement, aurait du
"être l'objet d'une considération convenable.

" Remarquez le point de controverse entre
"mon honorable ami et moi-même. Il a pré-
" tendu que le gouvernement avait propose un
" tarif trop favorable aux raffineurs de sucre,
"voilà tout le point en litige.

"t La éduction du taux spécifique. continue
"M. Jones, de 1 centin à î de centin sur les
"marques inférieures, et de 4 de centin sur le
"mélado était une forte concession faite aux
"raffineurs.

" Il demandera, alors, qui devra détermi-
"ner, dans chaque port de mer, si un lot par-

ticulier de sucre n'équivalait pas au No.. 9,
"type hollandais. Il reviendra à son opinn
"que le Canada ne trouvait pas son intérêt eu
"perpétuant aucun n:onopole qui maintint
"les prix élevés. 1l proposa comme amezde-
"ment que le droit projeté sur les sucres No.
"9 et au-dessus, type hollandais. soit redilit
"à 75 centins par cent livres, et à 25oour cent
"ad valorem, ces taux étant les mêmes que
" pour les marques au-dessous de ce type."
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J'ai prouvé que l'honorable monsieur
a censuré le gouvernement pour avoir
proposé un tarif trop favorable aux
raflineurs de sucre.

Or, telle est la position que j'ai prise
et telle est la prétention que j'ai fait
valoir à Hlalifax. J'ai fait voir que
quand il agissait ainsi, il ne travaillait
pas seulement pour renverser le gou-
vernement, dont Sir John Rose était
ministre des Finances, mais encore pour
exaspérer la population de la Nouvelle-
Ecosse contre l'administration fédérale,
en soutenant que les intérêts des
masses étaient sacrifiés à ceux des
raffineurs de sucre; et bien que Phono-
rable monsieur ait changé d'opinion et
qu'il ait intrigué dans les couloirs de la
Chambre, en 1874, pour induire les
membres à soutenir le ministro des
Finances, qui proposait d'augmenter le
droit sur le sucre, déjà élevé à 50 pour
cent, ce que je combattis comme étant
contraire aux vrais intérêts du pays.
Il n'osa pas, alors, dire un mot sur le
sujet, et il n'aurait pas osé faire plus,
aujourd'hui, si, comme je l'ai dit, il
n'avait pas été aussi intrépide que fort.

Bien que l'honorable monsieur ait
déclaré ici que nous n'aurons famais
un commerce avec les Antilles, à
moins que les droits sur le sucre ne
soient changés de façon à ce qu'il
puisse être raffiné dans ce pays, il a
jugé encore à propos de contredire mon
allégation, que .le changement survenu
récemment dans la politique améri-
caine-depuis la retraite de l'ancienne
administration-avait. favorisé les inté-
rêts des raffineurs de New-York, de
Boston et d'autres parties des Etats-
Unis. Voici les faits: en 1872, le
droit d'importation fut maintenu à
82.25, et le drawback porté à $2.70;
l'augmentation de ce dernier devint
encore une fois de 7ingt pour cent.

En mars 1875, les droits d'importa-
tion furent augmentés (le vingt-cinq
pour cent, ce qui fesait un droit net,
sur la qualité ci-dessus, de $2.81; les
drawbacks furent aussi augmentés
nominalement au même a mais en
même temps, une déduction de dix
pour cent fut portée à un pour cent;
conséquemnment, le drawback fut réelle-
ment augmenté de trente-sept et demi
pour cent, ce qui faisait un droit net
d'importation de $3.71 et une augmen-
tation égale à trente-deux pour cent

sur le droit brut. Définitivement, en
décembre dernier, le drawback sur le
sucre dur fut réduit à un droit net de
$3.56, mais en même temps, le drawback
sur le sucre blanc terré fut augmenté
de $2.47 à $2.97 de droit net ; de
sorte que les raffineurs se trouvèrent
dans une position beaucoup meilleure
qu'auparavant, puisque la réduction de
quinze centins sur une certaine qualité
a été accompagnée d'une augmentation
de cinquante centins sur une autre.

Pour terminer cette analyse, on pour-
rait dire que le drvawback sur les sucres
durs fut augmenté de trente-trois
pour cent, tandis que les sucres bruts
n'ont haussé- que de vingt-cinq pour
cent. Or, pour comparer la situation ac-
tuelle avec celle qui existait lorsque
nous étions au pouvoir, on pourraitFdire
que le drawback actuel est augmenté
de vingt-sept pour cent sur le droit
brut, tandis qu'alors il n'a jamais ex-
cédé vingt. J'ai prouvé le point que le
premier ministre a discuté, et sur le-
quel il s'est trouvé d'accord avec l'ho-
norable député d'Halifax. Je passerai
de nouveau au-rapport du ministre des
Dou· nes, et je leur demanderai. si après
l'avoir lu, ils peuvent me contredire.
Sur la 24e page je trouve ce qui suit :

"l Le 3 mars, 1875, un acte du Congrès aug-
menta les droits d'importations sur les sucres
bruts, et par un ordre du Secrétaire du Trésor
des Etats-Unis, une augmentation plus que cor-
respondante eût lieu sur le drawback, et les
taux suivants furent alors établis:-

Sur le sucre cristallin raffiné par lb. 33 c.
" type inférieur B. et C. " 2 c.

sirop de sucre par gal. c.
" " de melasse " 5 c.

i " " par lb. il c.
"Ces taux ne sont sujets qu'à une réduction

d'un pour cent, au lieu de 10 comme aupara-
vant.

"Quelle que puisse avoir été réellement l'opé-
ration de l'ancien drawback, il n'y a aucun
doute que le dernier favorisait considérable-
ment les raffineurs, en leur offrant une prime
sur leurs exportations, et un avantage corres-
pondant non-seulement sur les raffineurs de la
Grande-Bretagne et du Canada, mais aussi sur
les importateurs de sucres de classes supérieu-
res des Antilles."

Tout en quittant ce sujet, je dirai que
lorsque les honorables députés mettent
en question l'exactitude des faits que
j'énonce, je me crois justifiable d'atti-
rer l'attention de la Chambre sur
leur évidence J'ai démontré que mes
prétentions étaient exactes, et que
celles du premier ministre et de l'ho-
norable député d'falifax étaient entiè-
rement inexactes.
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J'aborderai, maintenant, les quelques
remarques qu'a faites l'honorable député
d'Halifax, et ce serait sans doute lui
manquer d'égard, si je ne le faisais pas,
vu qu'il est de ma province. D'abord,
je ferai observer qu'il a voulu faire la
leçon à ce côté-ci de la Chambre en fait
de loyauté. J'aimerais à savoir qu'est-
ce qui a pu lui donner cette apprében-
sion. A-t-il pu remarquer aucune inten-
tion déloyale parmi nous? A-t-il rencon-
tré quelqu'un qui fùt disposé à abattre
le pavillon de Sa Majesté en ce pays ?
Considérant l'honorable monsieur com-
me fort, intrépide et doué de beaucoup
d'éloquence et de logique, je n'éprouve
pas un faible plaisir d'apprendre qu'il
est loyal, qu'il n'est plus hostile au dra-
peau qui flotte sur nos têtes, et que
nous pouvons compter sur lui pour nous
aider à conserver le lien qui unit le
Canada à la mère-patrie.

L'honorable monsieur m'a attaqué,
parce que je me suis opposé à l'impôt
sur la marine marchande. Il a deman-
dé "pourquoi la marine marchande
ne serait pas imposée comme toute
autre chose?" Je lui répondrai que
c'est parce que la politique du Canada,
avant son union avec les provinces
maritimes, politique proclamée à la
face du monde et sur l'autcrité de
laquelle nous formâmes une confédéra-
tion, était que la construction navale
serait exemptée de tout impôt. Quand
on essaya de changer cette politique
mon honorable ami demanda qu'il
fut imposé $84,000 sur une population
(le 380,000 âmes, j'ai dit que cela était
injuste de sa part, et qu'en faisant une
telle imposition, il paralyserait cette
industrie qui était d'une importance
vitale pour le nom et le crédit du Ca-
nada, et qu'il agirait contrairement
aux conditions d'après lesquelles la
Confédération fut acceptée, et contrai-
rement aux garanties qui se trouvent
dans le statut. Mais je suis satisiait en
voyant qu'au lieu d'une piastre par
tonne sur nos navires, nous n'avons
que vingt contins aujourd'hui, ce qui
est un triomphe dont je suis fier. et
que tous les membres de l'opposition
doivent partager. Si l'honorable député
d'lalifax est un géant, il devrait utili-
ser ses forces pour sa province et non
contre elle.

L'honorable monsieur a aussi parlé
de l'impôt sur le charbon, et a préten-

Uon. M. TUPPER.

du que cet article ne devrait pas être
imposé. Il a dit que laNouvelle-Ecosse
devait être reconnaissante envers le
gouvernement actuel qui a refusé
la protection sur ce point, comme sur
d'autres. Sur quoi s'appuie-t-il pour af-
firmer que sa province s'oppose au
droit sur la farine, le charbon et autres
produits indigènes ?

Comme je l'ai dit auparavant, et
je le répète : si le Canada est destiné
à devenir un grand pays, il doit
avoir une politique qui soit sienne.
Nous ne devons pas dire que telle im-
position pèsera sur l'une ou sur l'autre
des provinces; nous devons, si c'est
nécessaire, souffrir dans un sens ou
dans un autre, pourvu que le résultat
soit favorable à tout le Canada, et éta-
blisse un commerce inter-provincial.

Où l'honorable monsieur a-t-il vu
que la Nouvelle-Ecosse soit opposée à
une politique nationale, que j'ai tou-
jours recommandée, et qui consiste à
établir des droits pouvant donner au
gouvernement un revenu qui le mette
à l'abri d'un déficit tel que celui que
nous avons aujourd'hui ? Le protec-
tionniste ne peut-il pas engendrer l'in-
dustrie, lui permettre de se développer
et atteindre un degré de prospérité tel
qu'elle puisse se passer d'aucun appui ?
Est-ce que la protection n'a pas com-
mencé dès le berceau? Est-ce que le
père ne protége pas son enfant? Pour-
quoi donc cette protection ?-c'est que
le père est au fait que si l'enfant est
protégé, il grandira et pourra être son
soutien quand il se trouvera dans toute
la force de l'âge.

Cela s'appligue à un pays. Si le gou-
vernement encourageait notre indus-
trie, au lieu d'encourager l'industrie et
le commerce d'un voisin rival, elle fini-
rait par nous profiter considérablement
au lieu de nous être un fardeau. Qui
n'aurait pas conclu, en entendant le
discours habile et logique de l'hono-
rable député de Norfolk-Nord, qu'il
s'était représenté un cas irréalisable?
Son discours me rappelle une histoire
au sujet d'un prédicateur qui faisait
parler un chrétien et un intidèle. Le
prédicateur fit si bien parler ce dernier
que le p-emier ne put avoir raison.
L'honorable monsieur se trouve juste-
ment dans le même cas. Il a fait valoir
qi bien le contraire de ce qu'il a voulu
dire, qu'il ne peut répondre àï ses pro-
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Pres objections, et il a laissé la Cham-
bre dans l'incapacité de dire s'il le pou-
vait ou non.

Il n'est pas nécessaire, cependant, de
diseuter longuement ce sujet. Je crois
qu'il est de mauvaise politique de lais-
ser le pays en face d'un déficit, de lais-
ser languir les intérêts manufacturiers,
et d'abandonner le pays à la merci de
ceux qui, après les avoir ruinés, peu-
vent les imposer ensuite comme bon
leur semble. Mais où le député d'Ha-
lifiax a-t-il puisé ses opinions au sujet
de la Nouvelle-Ecosse ? Ce n'est pas,
3. l'Orateur, une nouvelle question.
Je siégeais, il y a six ans, à la droite de
cette Chambre, et j'ai insisté, alors, au-
près du Parlement pour qu'il adoptât
une politique imposant la farine, le
grain, le charbon, le sel, et tous les pro-
duits naturels, 1,rotégés aux Etats-
Unis, et qui sont admis ici on fran-
chise. Comme aujourd'hui, je ne me
demandais pas si cette politique devait
ou non conduire au pouvoir. Je soute-
nais cette opinion honnêtement et la
fisais valoir sérieusement devant cette
Chambre. Mon honorable ami de Pic-
tou et son collègue, qui ont parlé « sur
la question du charbon, ne partageaient
pas alors mon opinion, et qu'est-il ar-
rivé ?

Hon. M. MACKENZIE-Vous avez
voté contre.

Hon. M. TUPPER - Cela n'est
pas exact. J'ai * combattu jusqu'à
la dernière heure pour cette politique,
et je l'ai abandonnée par suite d'une
écrasante opposition, qui m'y a con-
traint. Je soutiens encore, à présent,
que c'était une saine politique, etla Non-
velle-Ecosse s'est prononcée sur le sujet.
Mon honorable ami de Pictou et son
collègue d'Halifax, qui ont voté contre
elle, ont rencontré depuis leurs com-
mettants, et quel accueil oit-ils reçu ?
Pourquoi ces honorables messieurs, qui
se prétendent les meilleurs défenseurs
de la Nouvelle-Ecosse et des autres
provinces maritimes, ont-ils été mis de
côté? Ceux qui ont voté contre cette
politique furent défaits, tandis que j'ai
obtenu tout le vote de la Nouvelle-
Ecosse. Il y eût une exception en-
faveur de l'honorable député de Lunen-
burg, qui obtint son siége, alors, en se
déclarant indépendant.

Ainsi, M. l'Orateur, j'offre à l'hono-
rable monsieur ces faits comme preuve

que la Nouvelle-Ecosse est plus profon-
dément intéressée qu'aucune autre
province à protéger son industrie
locale. Ontario, plus riche et plus
expérimentée, et ayant un tarif plus
élevé, a établi ses manufactures et se
trouve plus avancée que nous.

Lorsque nous avions un tarif, qui ne
nous donnait aucune protection, l'an-
cien Canada en avait un qui soutenait
ses manufactures. Dans la Nouvelle-
Ecosse, nous avons le charbon et le fer
à proximité; nous avons les matériaux
essentiels à une grande industrie,--il
serait difficile d'en trouver autant dans
aucune autre partie du Canada. Je suis
convaincu que la Nouvelle-Ecosse
m'approuverait en 1876 comme elle le
fit en 1872.

L'honorable député d'Halifax a cen-
suré le traité de Washington. Il faut
pour cela qu'il soit aussi ingrat qu'intré-
pide et fort, car ce traité lui a valu des
milliers de piastres.

M. JONES-Pas un seul sou!
Hon. M. TUPPER-Les deux seuls

intérêts que ne pouvait atteindre le
gouvernement actuel, sont aussi les
deux seuls qui se trouvent, aujourd'hui,
dans une condition prospère. Ces deux
intérêts sont l'agriculture et les pêche-
ries. D'après le traité de Washington,
les pêcheurs -des provinces maritimes
se trouvent sur le même pied que les
pêcheurs des Etats-Unis. Comme mar-
chand de poisson, l'honorable monsieur
a pu se faire une jolie fortune, et je le
trouve ingrat en ne reconnaissant pas
les avantages que ce traité lui a pro-
curés.

J'ai été accusé d'avoir en ma posses-
sion une espèce d'arsenal rempli de
discours, et que j'en avais une demi-
douzaine de préparés en sens divers, ne
sachant pas dans quel sens j'aurais à
attaquer la politique dugouvernement.
Cela est parfaitement vrai, et on au-
rait besoin, en effet, d'un arsenal par-
faitement garni pour rencontrer l'hono-
rable ministre des Finances. Une arme
-à sept coups ne suffirait pas quand il
s'agit du tarif de -1874 ; il faudrait une
arme à trente répétitions.

Je l'avoue, et je dirai que quand on
l'a entendu déplorer le déficit, qu'il
fallait prévenir, pour sauver le.crédit
du pays en 1874, on n'aurait jamais
songé qu'il aurait, plus tard, l'audace de
se présenter devant-le Parlement avec
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un déficit réel de $2,000,000, et de nous
dire, lorsque notre crédit. se trouve en
péril, que nous pouvons mettre bas les
armes, et que nous n'avons aucun
besoin de remédier à la dépression
actuelle.

Il n'est pas difficile du tout de com-
battre l'honorable ministre des Fi-
nances. Les expositions de faits qu'il
offre à la Chambre sont tellement rem-
plies d'erreurs que tout ce qu'il y a à
faire pour les réfuter est de prendre une
demi-douzaine de notes pendant qu'il
parle, ces quelques notes suffisant pour
faire voir que l'on ne peut reposer au-
cune confiance dans ses affirmations.

Chacun sait que le gouvernement a
concentré toute son énergie sur son ta-
rif, et si l'on en croit la rumeur du
dehors, il a cru parvenir à connaître
les besoins du pays; mais ses membres
ont oublié leur position d'hommes d'é-
tat et sacrifié les intérêts publics à c0t
intrépide et puissant député de la Nou-
velle-Ecosse.

Cet honorable monsieur, quoiqu'il ne
soit pas un Warwick (parce qu'il n'a
pas fait un roi) a fait un ministre. Il
a induit le gouvernement à passer par
dessus dix-huit membres capables de
cette Chambre,età choisir au dehors un
ministre pour remplacer M. Ross. Je
ne dirai pas si l'on se sert de sa force
dans les intérêts du Canada.

C'était une grave insulte pour mes
collègues de la Nouvelle-Ecosse. Je
leur laisse le soin de s'en venger. La
presse publie partout que cet homme
)uissant et hardi a de nouveau fait la
oi au gouvernement et a pu lui faire

abandonner le projet de tarif qu'il avait
mis des mois à préparer.

On nous a représenté que l'adminis-
tration est en faveur d'une protection
de circonstance,mais l'honorable député
de York-Nord dit: " Nous sommes le
c parti du libre échange. Nous voulons
"le libre échange, dussent se fermer
"les manufactures du Canada." La poli-
tique du gouvernement n'est pas favo-
rable aux intérêts du pays, etle peuple la
regardera comme absolument fatale à
plusieurs de nos plus importantes indus-
tries, et comme devant amener la ruine:
de notre crédit.

M. JONES (Halifax)-L'honorable
député de Cumberland se trompe consi-
dérablement quant à l'influence qu'il
m'attribue. Personne ne sait plus

Hon. M. TUPE

que lui que ce qu'il dit est inexact
quand il parle de la prétendue influence
que j'aurais exercée sur le gouverne-
ment au sujet de certaines mesures.
L'honorable député est toujours énergi-
que lorsqu'il parle en cette Chambre,
mais il n'est pas toujours scrupuleux.
Il possède un avantage sur le commun
des mortels, il fabrique lui-même les
faits dont il a besoin.

Avant de venir ici. il s'est acquis une
réputation à la Nouvelle-Ecosse, quand
il se défendit un jour devant le public
avec autant d'échappatoires et de sub-
terfuges que ce soir.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté n'est pas dans l'ordre.

M. JONES-Eh ! bien, je n'ai pas
besoin d'aller si loin que la Nouvelle-
Ecosse.

La conduite de l'honorable député,
lLsqu'il s'efforce de nous représenter
sous de fausses couleurs, moi oules au-
tres, est la preuve de ce que j'avance.

L'autre jour, lorsque le premier mi-
nistre a pris l'honorable deputé en fla-
grant délit de mauvaise foi dans la cita-
tion d'un discours, je me suis senti un
peu de pitié pour l'homme qui se trou-
vait à ce point humilié devant le pays.

Mais, M. l'Orateur, quelle position
prend-il ce soir?

Peu lui importent les arguments
qu'on lui donne; peu lui importe que
le ministre des Finances prouve ses
assertions sur l'Evangile même, l'ho-
norable député de Cumberland réitérera
ses accusations avec toute la sincérité
apparente qu'il y a mise ce soir.

L'honorable député dit qu'il n'était
pas nécessaire d'augmenter le tarif
l'année derniè're, et cependant, il nous
dit qu'il y a un déficit de deux millions;
et il prétend qu'en nous faisant voir
un déficit, il y a deux ans, en nous pré-
disant qu'il y aurait insuffisance dans le
revenu, le ministre des Finances portait
atteinte au crédit du Canada. Selon
son propre argument, est-ce que l'ho-
norable député n'atteint pas aussi le
crédit canadien dans sa préoccupation
de porter un coup au gouvernement ?

L'honorable préopinant accuse le
ministre des Finances de retenir une
partie de l'état des banques, mais il
oublie qu'il a lui-même omis d'annon-
cer que par arrêté du. conseil les
ateliers du chemin de fer Intercolonial
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avaient été transférés d'Halifax à Monc-
t.n jusquaprès les élections.

Quant à la question du sucre, jusqu'à
Fadoption du tarif de Sir John Rose, le
pays ne consommait que bien peu de
sucre raffiné. A cette époque, nous im-
portions des Antilles, en grandes quan-
tités, des sucres communs de teinte
légòrement ambrée. C'est parce que
ce tarif fermait l'entrée de ces sucres
et. détruisait notre commerce avec les
Antilles que je le combattis. La
preuve que j'avais raison, c'est que nous
n'importons plus qu'environ cinq bon-
cants de sucre contre cent que nous
importions auparavant.

Je disais l'autre jour que les change-
ments apportés dans les droits sur le
sucre par le présent gouvernement ont
laissé les choses à peu près où elles en
étaient. A cette époque le drawback
sur les sucres était de $3, tandis que le
droit d'entrée était de $3.75, ce
qui donnait une différence de 75 cents.
A l'heure qu'il est le droit de douane est
de $3.60 au lieu de $3.75, tandis que
le droit sur la matière première a été
augmenté de 25 pour cent.

L'honorable député ignore les trois
ou quatre changements qu'ont subis les
droits sur les sucres depuis que je me
suis opposé au tarif de Sir John Rose, et
grâce auxquels les droits sur cet article
diffèrent d'à peine un cent ou deux de
ce qu'ils étaient alors, ou s'il les connaît,
il a grand soin de ne pas le laisser voir
à la Chambre.

L'honorable préopinant demande en
vertu de quelle autorité je prétends
parler au nom de la population de la
Nouvelle-Ecosse. S'il est quelqu'un
dans ce Parlement qui ne soit pas au-
torisé à parler au nom de cette Pro-
vince, c'est l'honorable député de Cum-
berland. Tout le monde sait qu'après
la dernière élection, soutenu'de tout
le pouvoir et de toute l'influence du
dernier gouvernement, il se rendit à la
Nouvelle-Ecosse, et revint seul. Je lui
demande comment il peut oser avoir la
prétention de représenter les opinions
de la Nouvelle-Ecosse sur quelque
question que ce soit. - Il sait que ses
idées sur la politique nationale ont été
maintes et maintes fois répudiées par
la population de la Nouvelle-Ecosse.

Un moment il dit que les taxes sur
les navires ne sont pas: justes, atten-
du qu'elles -sont locales et qu'elles

sont un fardeau ne pesant que sur une
partie du pays, et dès l'instant d'après
il dit qu'il est prêt à approuver l'impo-
sition d'un droit d'entrée sur la farine
dans la Nouvelle-Ecosse. Il condamne
d'un côté ce qu'il défend de l'autre.

Je regrette d'être obligé de faire des
observations quelque peu personnelles,
parce que je désire envisager ces ques-
tions à un point de vue élevé. Je crois
que l'honorable député aurait pu sans
inconvénient nous exempter de quel-
ques-unes de ses allusions, mais je sup-
pose qu'il était bien aise de faire flèche
de tout bois dans le but de prolonger~
sa harangue.

L'honorable député de Cumberland
fut jadis un membre proéminent du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
mais il faillit à ses engagements, et au
lieu de diminuer les dépenses publi-
ques, il les augmenta aussitôt qu'il ar-
riva au pouvoir, et la politique de son
gouvernement trompa tellement l'at-
tente populaire, qu'à la première occa-
sion que la constitution fournit au pu-
blic de se prononcer, en 1867, seul de
tout son parti le député de Cumber-
land put obtenir un nouveau mandat
de député à ce Parlement.

Son passé n'est pas heureux sous ce
rapport; mais sous d'autres il n'a pas
meilleure grâce de me faire la leçon au
sujet de mes opinions, que je suis tou-
jours prêt à soumettre à mes commet-
tants et à la population de notre pro-
vince. Je les ai toujours défendus en
toute liberté, et. je crois, avec logique
ici et ailleurs, et si l'honorable deputé
m'avait donné l'occasion de les discuter
avec lui à Halifax au lieu de débiter
de vieilles rengaînes au sujet des lisses
d'acier et du chemin de fer du Pacifique,
les néo-écossais auraient été plus satis-
faits.

Quant à la politique générale dugou-
vernement, j'ai reçu, de la province à
laquelle j'appartiens, les plus amples
assurances de la satisfaction qu'elle
rencontre dans cette partie du pays, et
je suis sûr que si l'honorable député
répétait à la Nouvelle-Ecosse les pa-o-
les qu'il a prononcées ici ce soir, il ver-
rait ses opinions condamnées par le
peuple de cette province, pour qui 'é-
conomie est préférable à l'accroisse-
ment-des dépenses.

Le ministre des Finances peut sans
crainte ne pas s'occuper 'des dires de
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l'honorable député sur ces questions.
Dans une occasion comme celle-ci, où
il venait de s'attaquer à un homme
éminent, feu M. Howe le flagella d'une
parole qu'il n'a peut-étre pas oubliée.
Je me rappelle la réplique de M.
Howe : " Un serpent peut bien se glis-
" ser sur une statue d'Apollon, mais les
" belles formes du marbre restent les
" mêmes sous le limon du reptile." Il
n'aurait pas dû oser s'exposer de nou-
veau à un tel coup de fouet. L'hono-
rablé député est habile et éloquent, et
nous le laisserions volontiers -endant
des heures et des heures déno~ncer ses
adversaires sans le troubler dans le
bonheur qu'il paraît y trouver, si ses
accusations n'allaient pas par tout le
pays représenter des hommes publics
comme inconséquents et oublieux de
leur passé politique. N'était cela, je
pourrais écouter pendant des heures cet
honorable député et admirer sa har-
diesse et le brio de son langage.

Sous un certain rapport je n'ai pas,
ce soir, à me plaindre de lui. Il m'a
certainement fait trop d'honneur au
sujet du choix qu'a fait le gouverne-
ment de la politique qu'il a adoptée. Je
n'ai fait que mon devoir en mettant les
faibles efforts dont je suis capable au
service des intérêts de mes commet-
tants et de la province à laquelle j'ap-
partiens, ce que je suis toujours disposé
à faire quoique puisse en penser l'hono-
rable préopinant.

Hon. M. MACKENZIE--Yu l'heure
avancée, je ne dirai que quelques mots
en réponse à certaines assertions de
l'honorable député de Cumberland.

D'après mon honorable ami, je lui
aurais manqué d'égard en disant qu'il
parlait d'une affaire à laquelle il n'en-
tendait rien. Je ne crois pas, M. l'Ora-
teur, que cela soit ·très violent; en
tous cas, si mes paroles manquent de
politesse, je suis désolé de ne pouvoir,
même à présent, les retirer. Mon lan-
gage a été, je crois, plein de douceur,
comparé à celui de l'honorable député
au sujet de mon honorable voisin de
gauche, qu'il a représenté comme tout
à fait dépourvu de toutes les aptitudes
qui doivent distinguer un ministre des
Finances. Il a dit que nous ne pou-
vions espérer que cette Chambre......

Hon. M. TUPPER-Je ne l'ai pas
appelé démagogue.

lon. M. MACKRNZIE-Le terme
M. JoNEs

démagogue serait plus doux que le
langage qu'il a employé à l'adresse
de mon honorable ami.

Le député de Cumberland a dit que
nous ne pouvions espérer que les mem-
bres de cette Chambre reposeraient la
moindre confiance dans les données et
déclarations du ministre des Finances;
qu'il avait déjà eu trop d'occasions de
connaître la valeur des chiffres et des
données de l'honorable ministre pour
accepter aucun d'eux sans en examiner
lui-même l'exactitude; que l'honorable
ministre a été convaincu d'avoir déna-
turé grossièrement les faits; qu'il est
malhonnête dans ses déclarations, et
qu'il espère qu'en prononçant.........

Hon. M. T UPPER-Non ! non!
lon. M. MACKENZIE-J'ai pris

note des paroles de l'honorable député.
Hon. M. TUPPER-Ce que vous

citez i'est que l'une des cornes du di-
lo:Ine que je posais. J'ai dit: " il est
ilulhonnête ou incompétent."

Hon. M. MACKENZIE-Si telle est
la nature des cornes de l'honorable dé-
puté, je lui conseille de ne pas les
pousser aussi loin.

Quoi qu'il en soit, s'il est quelqu'un
dans cette Chambre qui ne devraitjamais
se plaindre d'un langage énergique,
c'est bien l'honorable deputé de Cum-
berland, Je ne connais personne qui
puisse employer un langage frisant
l'injure sans cesser d'être parlemen-
taire, aussi fréquemment et aussi élo-
quemment que l'honorable député, qui
espère, en se servant de termes très-
énergiques, pour ne pas dire injurieux
-et je crains bien qu'ils ne soient sou-
vent rien moins qu'injurieux-et en
lançant avec vigueur de violentes épi-
thètes, d'une voie tonnante et avec
toutes les apparences de la sincérité,
pouvoir faire partager à la Chambre
des opinions qu'on ne saurait guère
croire sincères chez lui.

L'honorable député a fait ce soir
deux ou trois assertions auxquelles je
désire dire un mot de réponse.

On serait porté à croire que s'il y a
un sujet surtout sur lequel l'honorable
député et ses collègues devraient éviter
la discussion, le chemin de fer du Paci-
fique doit être ce sujet.

L'honorable député a récemment dé-
claré à une assemblée publique,, que
malgré l'engagement qu'avait pris l'an-
cienne administration, par traité solen-
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ue!. de construire le chemin de fer du pas qu'il s'est fait quelque terrible eom-
Pacifique dans le cours de dix années, binaison entre les honorables députés
son intention n'avait jamais été de rem- de la droite et M. Potter, de nipa-
plir cette promesse. Que l'on me per- gule duCraud-Tronc? Mais$ M'l'Or
mette de lire l'engagement qui .liait teur, je 'ai en vain. mis au défi, et E
lancien gouvernement: cela pouvait servir à quelque chose je

"Le gouvernement de la Puissance s'engage le mettrais encore ce.soir au,4éfl de
,L faire commencer' simultanément dans les montrer l'ombre'd'une preuve à l'appui
deux années de la date de l'union, la construc- des étranges armations qu'il a
tion d'un chemin de fer du Pacifique aux Mon-
tagnes Rocheuses. et du point qui pourra'etre dune fuis repetees. Personne n'ignore
choisi à l'est des.Montagnes-Rocheuses jusqu'au que M. Potter et le Grand-Tronc ont
Pacifique, pour relier la côte maritime de la to
Colombie-Britannique au' réseau des chemins , té mes ennemis politiques'et
de fer cana;diens, 'et de plus à faire achever ce ceux des honorables 'dépntéi de la
chemin de fer dans les dix années de la date de droite. Il est notoire que cette Com-
l'union." pagnie puissante a,été un engin'poli-

Hon. M. TUPPER-Mon honorable tique tourné contre le parti libéral, et
ain sera-t-il assez bon de lire la restric- .à l'hee ' es j ne s p q
tion dont l'importance était si grande les choses aient change.
qu'on l'a consignée dans l'Acte ? • lion. X TJPPER-L'encin n'est

Hon. M. _MACKENZE-Personne plus tourné contre vous.
ne trouvet% de -restriction dans ce Ilon. X KAOKEXZH[-L'honorable
traité; l'honorable député sait, X. l'O- député dit qqei'éLait une extravagance
rateur, qu'il n'en est aucune dans ce p3ur le gouvernemont que d'entre-
document. Prendre de bitir un chemin du lac

Lhonorable député dit que lui et ses Supérieur au Pacifique d'ici à 1890;
collègue., ils auraient apporté cent mil-
lions de capitaux étrangers dans le soleanellement engagé, comrn3 je l'ai
pays, de grandes somms de richesse déjà dit, à construire'ce chemin du
at d'activité; qu'ils auraient construit Nipissingue au Paciâque avant la t- de
ce chemin et colonisé èet immene 188 I-en mains de dix ans-tandis quu
territoire. Eh ! bien, M. l'Orateur,.ces nous ne anas engageo as qu'à compléter
honorables messieurs ont passé deux les deux tiers de la route' dans un
longues années au poavoir après l'adop espace de dix-neuf ans.
tion de ce traité solennel, soutenus en L. s honorables mombres de éanci.
Chambre par une grande m-djorité, et golveroeent ont tenté d'imposer a-
le seul argent qu'ils aient répandu dans pays ce lourd r eue oee
le peys, est celui qu'ils ont reçu de Sir qei ât d chasser de la vie publique
Uutgh Ailan pour emporter les élec- tous ceu qu y ot pri p* t 'et" en
tmons. corer, l'honorable déuté, l'un de ceux

lon. M. TIUP9ERd-Nous n'avons quiscut responaables pour cet acte e
pas fait des remises au montant de mauvaid e administtion, nous ainuse
ýs 39),O0 à la veille des élections, comme d'avoir manqué à, notr-e devoir, parce
il a% été fait clans le cas'- de l'nionorable que nous nous sommes efforcés dé 'tènir

-in. Xt. ' lKZqe pottmesses faites à la pro ince que
tlà l'honorble dépté et ses amis6ntsit

tout ce que l'honorable député c a à entre dans l'union sou é de fau laC'Pré-
répondre, ça ne vaut guère la peine. texteCo m

Voilà tout l'argent qu'à ma connais- Si cet arrangement, ce traité solexi-
sance l'ancien gouvernement a apÉorté' rel n'avaien.t pas été concluas par l'hôono-
dans le pays. . Pendant deuxp ans et rable député et'ses oltèueng croira-t-
demi après la , concluion, du. traitétil a on pour un cnsntre, 'M.a l iOter, que
tu l'appui d'une grande -majorité dans noui aurions fait autanit'ê'effort. yýour
la Chambre, et quel progrès a-tq faite? s déei nes pa
N'a-t-il pas expressément admis que le Uon certes. M.aiý tout ce, que nous
projet était manqué ? *n'a-t-iLe pas aban- avons ait relativement à, cette gA
donné l'idée de.H remplir l'engagement entreprise' l'a ét dans le seul but de
qu'il avait pris? ýtenir Joi promsses faites a nom du

L'honorable député, dans, presque pays,' autant que nos ressources peu-
,chatun de ses dis3u'rsue prétend-il 've ip le permettde.
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Mais l'honorable député n'a pas re-
présenté de bonne foi ce que nous
avons fait. Ce que nous avons entre-
pris d'accomplir, relativement aux re-
commandations de Lord Carnarvon, re-
levait de l'Acte déjà en vigueur.

Hon. M. TUPPER-Non, non!
Hon. M. MACKENZIE-Que l'ho-

norable député dise non, si cela lui
plaît.

Hon. M. TUPPER-Démontrez.
Hon. M. MACKENZIE-Je puis le

démontrer quand on voudra.
HIon. M. TUPPER-Non!
Hon. M. MACKENZ1E-L'honora-

ble député est toujours disposé à dire
"non" et "oui."

Ce que nous avons enti epris de faire,
même quant à la partie modifiée du
projet, est sujet à la î ésolution qui règle
que nous ne devrons pas augmenter les
impôts pour eet objet. L'honorable
député verra si nous nous en tenons là
ou non. Il verra que nous accompli-
rons à la lettre ce à quoi nous nous
engageons, et la chose est explicite-
ment consignée dans un arrêté du con-
seil de l'année dernière. Voilà pour ce
qui regarde le chemin de fër du Pacifi-
que. Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire de dire un mot de plus sur le
sujet.

L'honorable député dit que Sir John
Rose a, dans une lettre. fait des com-
mentaires défavorables sur le discours
de mon honorable ami. Sir John n'a
jamais écrit de lettre semblable. Il a,
dans une communication, relevé les
représentations malicieuses du journal
b Standard; chacun sait que cette
feuille n'est pas l'organe du parti con
servateur anglais; c'est un flibustier de
la presse conservatrice; il n'est pas
reconnu ni avoué par le parti conser-
vateur en Angleterre, j'en ai la preuve.
'Sir John n'a fait que son devoir comme
Canadien de relever les fausses repré-
sentations de ce journal, mais il n'a
point déprécié le discours de mon ho-
norable ami.

L'honorable député dit que le tarif
de 1874 a été ruineux pour le pays, et
dans la même phrase il déclare que
l'honorable ministre des Finances ne
doit en retirer aucun honneur, parce
qu'il n'est qu'uu plagiat du tarifde l'ex-
gouvernement. Si le tarif de, 1874
était l'ouvre de ces messieurs, il y a

Iou. M. MACKENZIE

beaucoup à parier qu'il n'y auraitguère
lieu d'en féliciter personne.

L'honorable député n'a pas jugé à
propos de s'étendre beaucoup sur la
profonde misère du pays.

Il y a une classe de notre popula-
tion qui se ti ouve dans la gêne. Elle
est comparativement petite et a toutes
mes sympathies. En général,cependant,
le pays ne souffre pas, et est passable-
ment prospère, beaucoup plus prospère
que pendant la crise de 1857. Cepen-
dant il n'a pas été dit que le gouverne-
nient d'alors ait été à blâmer pour la
condition dans laquelle se trouvait le
pays.

Pour la première fois, l'honorable
député propose un remède à la dépres-
sion. Lors de son discours de l'autre
soir, or voyait évidemment qu'il avait
été sous une fausse impression. Il avait
piépalé un discours qu'il ne pouvait
piononcer; c'est ce qui explique la
Jaçon singulière dont il traitait le sujet
en sautant d'un côté à l'autre de la
question. Il avait cru que le gouverne-
ment se proposait d'imposer de nouve!-
les taxes. et il s'était pi épmué à signaler
l'odieux d'une augmentation d'impôts.
Aujourd'hui, il nous affirme que le re-
mède au malaise du pays est d'élever
le tarif. Si c'est là un remède, c'est un
singulier reiMède.

Lorsqu'une classe considérable de la
population est en soutfrance, il est du
devoir du gouvernement de lui venir
en aide, si la Chambre peut le faire
sans lever les intérêts généraux du
pays ; lorsque le revenu diminue,il est
du devoir du gouvernement de pratiquer
la plus rigoureuse économie; mais il
n'est pas toujours du devoir-du gouver-
nement, quand la population est en
sòuffrance, de décréter comme seul re-
mède possible une imposition plus oné-
reuse.

Quant à une question sur laquelle
l'honorable député s'est prononcé forte-
ment ce soir, la protection, je crois que
le bénéfice qu'en retirerait une certai
classe serait aux dépens d'une autre.

,Nous avons tous reconnu le principe
de la sujétion du tarif aux besoins du
fisc comme devant guider la politique
du pays pour le p.ésent. Sinotre ta±if
est .i élevé, la chose est due surtout à
l'extravagance qui a présidé à l'an-
cienne administration.

L'honorable député a dit que le gou-
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vernement avait fait croire au pays qu'il
devait y avoir un changement dans la
politique du pays. Que dis-je, il a été
plus loin ; il a dit que le gouvernement
avait en projet le remaniement de la
politique financière soigneusement
élaboré. Je lui réponds qu'il fait
erreur. Aucun projet de remanie-
ment n'a été préparé, et jamais,
ni directement ni indirectement, la
chose n'a été annoncée. Le gouverne-
ment n'a jamais induic un seul membre
de cette Chambre à croire qu'il propo-
serait une augmentation de l'impôt.
Comme il était de son devoiril a grardé
vis-a-vis de ses amis les plus intimes le
silence le plus rigoureux sur la politi.
que qn'il devait soumettre à la Chami-
bre. Mais pendant des semaines et des
mois, dans le but d'influencer le gou-
vernement, l'honorable député et sa
presse ont déclaré qu'il y aurait un dé-
ficit énorme, et ont prétendu voir une
nécessité absolue d'augmenter l'impôt.
Mais quand les messieurs de l'opposi-
tion virent que leur- manouvre avait
échoué leur dépit ne connut plusde bor-
nes, et de là leurs attaques contre la
politique du gouvernement.

M. BOWELL-Le Globe n'a-il pas
annoncé précitément la même chose ?

lon.M. MACKENZIE-Qelase peut.
Le Globe ne m'appartient pas, et je ne
suis aucunement responsable pour ce
qu'il peut dire. L'honorable député à
toute la liber' possible de s'enquérir si
le Globe était utorisé à faire une asser-
tion pareille.

M. BOWELL -Je n'ai pas dit cela;
mais l'honorable ministre a accusé l'op-
position d'avoir induit le peuple en
erreur.

Hon. M. M1ACKENZIE-C'est ce
qu'elle a fiut plusieurs mois à l'avance.

M. BOWELL-Eh ! bien, le Globe en
a fait autant.

Hon. M. MACKENZIE--La chose a
été annoncée dans ce journal vendredi
matin, le jour où le budget a é:é pié-
senté. Nous ne faisons nos contidents
d'aucuns journaux. On a dit que nous
avions laissé à entendre quelle devait
êt: e notre politique.; L'hono.-able député
de Cumberland prétend que nous avions
un projet de remaniement tpot prépai é.
Je sais que pendant les deux dernières
années. phisieurs choses qui se sont pas-
sées au Conieil ont é:é dévoilées. Mais
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nnlle indiscrétion n'a pu être faite dans
ce sens.

M. MASSON-L'honorable député
de Châteauguay a dit à Montréal, qu'il
était question d'un remaniement du
tarif.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député avait droit: d'exprimer son
opinion.

M. MASSON-Alors l'honorable mi-
nistre ne devrait pas nous aceuscr si la
presse de l'opposition a fait circuler ces
rumeurs il y a quelques mois.

lon. M. MACKENZIE--Je dois en
tenir l'opposition responsable.

J'ai entendu aussi mon honorable
ami de Cumberland, entre autres choses
singulières, annoncer cette nouvelle,
dans le cours du discours qu'il prononça
à la dernière assemblée publique où
nous nous sommes rencontrés. Il y
déclara qu'en 1875 pas un seul denier
n'a été appliqué à la réduction de la
dette.

Hon. -M. TUPPER-Non, non ! Je
me permettrai de dire que l'honorable
ministre est entièrement dans l'erreur.
Nous avions avec nous deux reporters;
l'honorable monsieur en avait un et
moi un autre. Eh! bien, je le défie de
prouver que j'aie fait une pareille asser-
tion.

H1on, M. MACKENZIE-Je lui ré-
pondis en lisant à l'assemblée dans les
comptes publics eux-mêmes, le mon-
tant des bons que nous avions rachetés
à teur échéance.

. lon. M. TUPPEiR-Je n'avais pas
fait cette assertion.

l Hon. M. MACKENZ[E-Eh! bien,
l'honorable député me parait avoir une
bien mauvaise mémoire.

Autre assertion: l'honorable député
a dit qu'il a proposé et toujours sup-
p rté une mesure imposant des droits
sur la houille et autres produits. Je
v.is lire un extrait des Votes et Délibé-
rations à ce sujet:

". L'hon. M. Holton propose comme amende-
ment, secondé par M. Millq, que tous les mots
aprèa. "soit" Jusqu'à la fin de la question soit
rt-tranchés, et qu'il suient remplacés par les
suivants: "renvoyé maintenant de nouveau à
"un comité general pour l'amender de:ma-
"nière à abolir les droits sur le charbon, le
"coke, le blé et la frine."

Le vote fut alors pris, et l'honorable
dépité veta pour-la motion-et pour l'a-
mendement. Et l'amendement à. la
motion principale ainsi amendée étant
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mis au voix, l'honorable député vota
contre. On trouva même qu'il vota
contre un amendement que Phono-
rable député de Hastings-Nord pro-
posa le 4 avril.

Hon. M. TUPPER-A quelle phase
en était la mesure ?

ion. M. MACKENZJE-Peu im-
rte- e'était dans la même session.
lion. M. TUPPEIR -C'était au sujet

du Bill des Douanes.
lion. M. MACKENZIE-Oui. Il

proposa en amendement, que vu que les
négociations étaient alors pendantes à
W, shington, il était inopportun d'abolir
les droits imposés sur certains articles
énuméiés daîns la 2e section du bill, la
farine, le charbon. etc.

Cet :Imemen ent ayant été rejeté,
M. Lawpon proposa en amendement.
secondé par Flhonorable député de ls-
iings-Nord, que le mot " sel " partout
où il se rencontrait dans le bill lût re-
iranché. Ces messieurs voulaient épar-
gner le sel, mais l'honorable député de
Cumbeil»nd ne le permit pas. Il n'y
a eu aucun de ses enfants qu'il n'ait
f: périr.

lon. M. TUPPEiR-Peut-on tue:- es
n9rts ? L'honorable ministre sait bien
que la Chambre avait mis mon idée de
cò:é. i était inutile d'essayer de la
reprendre en faâce d'une majorité 1os-
tile. et j'ai fait ce 'u'à ma place eût
fait l'honorable ministre lui-même.

lion. M. MACKENZIE - Je suis
fâché de voir l'honorable député donner
cette explication ; c'est non seulement
avouer qu'il a fait bien peu d'efforts
pour sauver la vie de ce protégé, mais
encore qu'.1 l'a fou!é aux pieds apròs sa
mort. Je pourrais comprendre que
lhonorable uéputé puisse, dans un mo-
ment de colère.comniettie un meurtre,
mais je ne puis concevoir qu'il puisse
mutiler un cadavre.

L'honorable dépu. é trouvera diffici-
lement un exemple où j'aie voté pour
le principe d'un bill à son origine et
voté contre dans la suite.

L'honorable député devait soutenir
le principe jusqu'au bout ; 'il a laissé
voir quelle confiance on doit reposer
dans son honnêteté politique.

Hon. 3. TUPPER-Je vais indi-
quer une occasion où l'honorable pre-
niier:*ministre vota contre un principe
qu'il avait déjà établi -par son vote.
4tuand mon honorable ami .siégeait au

lon. M. MAeCKEN'ZIE

poste que *y occupe à l'heure qu'il est, il
vota pour une mesure qui rendait im-
possible la constru tiMn du chemin de
fer du Pacifique autrement:que pariue
compagnie, et une Sois rendu au siége
qu'il occupe à piéserit, il··vota pour'
faire con struire ce chemit par le gou-
vernement.

Hon. M. MACKENZIE -L'honort-
ble député ne fait qu'une assertion, et
l'on sait la valeur de ses assertions.

Je ne iépondrai pas à la railleriede
l'honorable député qui dit que j'ai bais.
sé paviilon à Halifax, bien que je
puisse dire-le très honorable représen-
tant de Kingston le sait-de piquantes
choses à propos de pavillons. Je ne
crois pas qu'il soit bien de,réveiller des
débagréables souvenirs, pas même en
frappant un ennemi politique.

Je nt m'occuperai plus que d'une
seule remarque. de l'honorable député.
Il prétend que l'exposé financier de
1874 produisit un effet désastreux sur
le marché anglais, et cependant il -e
trouve que le-meilleur emprunt que le
Canada ait encore négoeie l'a été immé-
diatement après. Mes honorables amis
ont dans leur temps tenté de faire un

I emprunt pour le chemin de fer du la-
ihique, et ils n'ont pu obtenir une
seule piastre, bien qu'ils eussent à leur
tête un premier ministre merveilleux,
un merveilleux ministre des Douanes,
un pays merveilleusement prospère, et
qu'ils n'eussent pas ýde ministre des
Finances aux sombre¾eouleurs, qui se
lamentât sur la situation du pays.

Telles sont les singulières:;inconsé-
quences dans lesquelles nous'avons vu
l'honorable député toTmber'ce soir.

Hon. M. VAIL-Comme l'honorable
député \le Cumberland a, jugé à pro-
pos d'éclairer la Chambre' au sujet de
mon entiée dans le cabinet, l'on me
permettra, même à Pheure avancée de
la soi ée, d'expliquer ma propre po-
tinio, et de signaler quelques-unes des
difficultés que mon honorable' ami n
lui-même eu à rencontrer avant:de de-
venir ministre de. la Couronne. pour le
Canada.

C'est-la première fois que j'entends
dire que je dois mon siége dans -le cabi-
net AThonorable député deHlalifay.

J'étais bous l'impression que je devais
cet honneur à mon: honorable -ami le
premier ministre;-et:je suis convainu
qu'il a été trop longtemps engagé dans
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la vie politique poùr se décider à m'of-
frir cette place sans être sûr que .ma
ominaton serait- bien vue par au-

moins la m.tjorité des amis du- gouver-
nement parmi la représentation de la,
Nouvel le-Eosse.

L'honorable député de Cumberlaud,
fut d'abord nommé secrétaire provin-
cial de la Nouvelle-Ecosse en 1857, et
aux premières élections subséq-uentes.,
en 1859, le gouvernement lut renversé.

L'honorable député remonta au pou-
voir en 1863 à. l'aide du eri: Al'économie,
auquel l'honorable représentant de
Halifax a fait allusion ce soir, et son
gouvernement s'était déjà, avant .1867,
rendu si impopulaire, qu'afin d'échap-
per à une nouvelle défaite, il pressa
dans la Chambre l'adoption de l'Acte
de la Confédération, sachant bien que
il soumettait la question au peuple,

c'en était fait de lui et de son parti.
Pendant ls quatre années suivantes,

ou à peu près, l'honorable député oc-
capa la position de quatorzième mem-
bre du Cabinet, allant et venant entre
la Capitale et la Nouvelle-Ecosse. s'ef-
forçant de faire adopter le nouvel état
(le choses à la population de cette pro-
vince, lorsque le général Doyle. qui
était alors gonverneur de la Nouvelle-
Ecosse, demanda un congé d'absence,
ce qui entraîna une vacance dans le
Cabinetcréée par la nomination de l'ho-
norable M. Kenny, alors ministre, au
poste ('a(l.ninistrateur. Mais comme la
majorité obtenue par l'honorable député
ei 1867 était très faible, il ne crut pas
prudent d'accepter un portefeuille et de
se présenter de nouveau dans son comté,
sans s'assurer d'abord de l'appui de son
e:-dcvant cilègue, M. MeFarlane, qui,
ayant été longtemps dans la vie politi-
que. ne voulait se contenter de rien
moins qu'une place de sénateur. Cette
place ne pouvait se donner sans nommer
([abord juge l'honorable Jonathan
McCully, ce qui fut fait, et l'on nomma
M. MeFarlane à sa place, en conti-
nuant à donner nut comté de Cumber-
land deux sénateurs sur douze pour la
Nouvelle-Ecosse,tandis que la partie
ou1et de la province n'avait pas de re-
présentant dans ce corp-.

La Chambre verra donc, qu'aufin de
faire place ·à l'honorable député de
Cumberland dans' le Cabinet, .le géné-
ral Doyle a dà, recevoir un congé d'ab-
sence, l'honorable M. McCully a dû

être fait juge, et M. MacFarlane, séna-
teur.

Pourina part j'entrai en 1867 dans
le gouverrnement:de la Nouvelle-Ecosse,
dans lequel j'occupai une position im-
portante, la seconde, si non la première
en responsabilité, jusqu'à l'année, der-
niòre, époque où je remis mon porte-
feuille pour accepter. la position que
m'offrait le premier ministre.

Ainsi, je crois, qu'après ces qùelques
remarques la Chambre s'accordera à
penser avec moi que 1'lo 1orable député
de Cumberland est le d3rnier homme
qui dùt .me railler en disant que j'ai
été fait ministre de la Milice par, la
grâce de l'honorable député d'Halifak,
qui n'a sur le premier ministre, que je
sache, pas plus d'influence qu'aucun
autre député de la Nouvelle-Ecossc.

M. DO4VILLil-Je désire savoir si
l'honorable premier a voulu dire que
les déptt és qui ont été liés à la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique au-
raient dû être chassés de la vie publi-
que? Dans ce cas, à défaut de réponse.
je le renverris ais statuts de 1871, où il
trouvera parmi les pétitionnaires de-
mandant un acte d'incorporation en
compagnie pour la construction de ce
chemin, l'un des ministres actuels de la
Couronne. Je crois à propos de s gna-
ler ce fait ; et l'honorable premier mi-
nistre devrait retirer son assertion ou
lui faire porter ses conséquences.

M. BOWELL-Je vais parler d'une
assertion du premier min stre au sujet
de l'accusation, portée par plusieurs de
ses amis et par la presse ministérielle,
rejetant sur la presse de l'opposition :a
responsabilité d'avoir induit la classe
commerciale à retirer ses marchandi-
ses des entrepôts, dans la prévision
d'une augomertation les droits '

Je sais que tel est le sujet favori des
amis du ministère depuis que l'honora-
ble ministre des Finant-es a fait son ex-
posé financier, bien que le Globe ait
annoncé au pays que les droits devaient
être é!evés.

Je vais à ce sujet rappeler la con-
duite d'un candidat ministériel et de
ceux qui le supportaient, dès le mois
de janvier dernier.;. afin de prouver
que cesont les partisins du gouverne-
ment eux-mêmes qui sont coupables
d'avoi, induit la population en erreur
à ce sujet. 11 est bien conau qu'il y
avait un déicit. Je vais li: e une partie
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du- diseours de l'honorable député de
Mon tréal-Ouest, démontrant que c'était
l'intention du gouvernement d'augmen-
ter les droits. Quelqu'un a déjà men-
tionné que l'honorable député de Chs-
teauguay en a dit autant.

Hon. M. HOLTON-Je ne me remets
pas de la chose.

M. BOWELL-Je ne dis pas cela,
sur ma propre responsabilité; c'est ce
que j'ai entendu dire.

J'ai une telle estime pour le député
de Montréal-Ouest que je ne crois pas
qu'il n'avance rien qu'il ne sache étre
exact. Le discours de l'honorable
député se trouve dans le Jerald de
lontréal du27 janvier 1876. Voici ses
paroles:

.ieszsieurs, c'est peut-être Jusqu ituncr
tain point, un bien, que le revenu du pays ait
-diminué, parce que le gouvernement se trouvera
obligé de faire eertaines modifications dans le
tarît. (Ecoutez, écoutez ) Je sais que ces
modifications occupent l'attention du gouver-
nement. Celui-ci prend des renseignements
sur les différentes industries, afin de s'éclairer
sur les changements qui sont néoessaires.
Naturellement, je ne puis dire-de fait, je
ne sais pas-quelles seront les modifications que
l'on se propose de faire, mais je pourrai peut-
être mentionner qu'il y aura augmentation des
droits, et que cette augmentation tendra à
protégerles manufactures (applaudissements.)
tuelle sera cette augmentation, je n'en sais
rien. Néanmoins, elle retombera sur plusieurs
des articles gui nous sont importés des Etats-

Yoici donc une déclaration récrem
ment faîte par un candidat poussé à
la lutte uu peu malgré lui, par les
instances du premier ministre lui-
même. Après une entrevue avec le
premier ministre, ce candidat se pré-

ente devant les citoyens de Montréal,
la métropole commerciale du Canada,
et leur déclare que, sans pouvoir dire
jusqu'ù quel point le tarif sera aug'
menté, il sait que ce tarif sera aug-
menté sudisamment pour protéger les
industries du pays.

Néanmoins, en face de' tout cela-et
de tout ce qui a été r'épéré tant et plus,
non-seulement à Montréal mais ailleurs,
par presque tous ceux qui sont dans la
confidence des ministres,-nous voyons
le premier ministre et ses partisans,
non-seulement dans cette Chambre,
mais encore dans la presse et par tout
le pays, tenter de rejeter la responsa-
bilité de la fausse impression dans la-
quelle s'est trouvée la classe conmer-
ciale sur la presse de 'opposition.

M. BOwnLL

Mais si quelqu'un est responsable du
tort qui a été fuit au commerce, ce
sont les partisans du gouvernement
qui ont créé cette fausse impression.
Soit que les renseignements qu'ils don-
naient au pays fussent obtenus directe.
ment du gouvernement, ou qu'ils
fussent le résultat d'inductions per.
sonnelles, il est certain que ni le mi,
nistre des Finances ni aucun de ses col-
lègues n'ont nié l'exactitude de l'asser-
tion souvent répétée -de l'honorable
député de Montréal-Ouest, qu'il avait
été mis sous cette impression par le
gouvernement.

Hon. M. CARTWRfGHT-Jai dit
que l'honorable député n'était pas au-
torisé à faire cette assertion.

M. BOWELL-L'honorable minis-
tre des Finances a nié positivement
avoir dit à des députations qu'une aug-
mation de droits devait avoir lieu ; et
l'honorable député de Montréal-Ouest
repeta immédiatement .que -la nature
de l'entrevue en question l'a porté à
croire que des modifications devaient
être apportées an tarif.
- J'ai lu dans un journal qui se disait
prêt à Prouver son assertion, que le
gouvernement a déclaré son intention
de faire des changements au taif à des
députations qui se sont adressées à lui
quelques jours avant Y exposé finantier.

Hon. M. BL AKE-Le gouverne-
ment n'a jamais pris pareille décision.

M. BOWELL-Je n'ai pas dit déci-
sion. mais intentîin.

Hon. M. BLAIKE-Je dis que telle
n'était pas l'intention du gouvernement.

M. BOWELL-J'accepte la déclara-
tion de l'honorable ministre, que je n'ai
aucun moyen de contredire.

Quoi qu'il en soit, il n'y a pasde doute
qu'on a tenté de réjeter sur la presse de
l'opposition la responsabilité de cette
impression dans laquelle s'est trouvé le
pays, tandis qu'il est également certain
que cette responsabilité appartient aux
ministres et à leurs partisans.

M. MASSOx-J'ai dit, il a un ins-
tant, que le député de Châteauguay a
porté la population de Montréal à croire
qu'il y aurait augmentation dans les
droits. Au sujet des anomalies dans le
tarif, l'honorable député a dit, d'après
le Kerald: "Il faut que ces anomahes

disparatssent et que le tarif soit com-
"plétement remanié. Quantià-lapro-
"tecton, la position de M. White et
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eelle de M. Workman sont identi-
ques. Seulement c->mme ami du
"mverneent, M. Workman sera
" 5iius )te à faire alopter ses vues à

A fépoque où l'honorable premier
nitre vint à Montré d pour suppor-

er M, Workman, l'honorable député
de Châteanguuay dit aux eitoyens do
Monî éa "Si vous élisez X. Woýrk-

man, vous avezde meilleures chances
'obtenir la protection que si vous

d'nMz votre mandat à M. White."
L'nonorable député de Montréal-

Ont. non-uement il y a quelqnes
ros, mais encore trois ou quatre jours

avant Louverture des Chambres, disait
que les citoyens de Montréal pouvaient
-Voir contiance que le gouvernement
douerait une certaine protection aux
manathetares, peut-être pas aussi abso-
ho qu'ils s'y attendaient, mais ils pou-

Valent à peu près compter sur l'impo-
tioin de droits égaux à ceux des Etats-

Uni'. .
Je crois donc qu'il sied mal à la

droite de reprocher à la presse conser-
vat:ice d'avoir porté les marchands à

rrer leui-s miachandises des entre-

Hon. M. HOLTON-Je n'avais au-
e'nn doute que mon honorable ami
devait avoir quelque extrait de mes dis-
cours semblant prouver son assertion.
Tai prdire quelque chosede semblable;
mis, naturellement, je n'avais reçu
nanl avis que le gouvernement devait

changer le tarif.
LEJpinion générale dansle pays était

que le tarif devait être remanié; mais
je n'aVais certainement reçu du gou-
veriment aucune information me pot-
tant a sup»oser que son intention était
de faire tels changements; et j'ose
croire que mes rapports personnels et
politiques avec 'administration sont
u une nature telle que si le gouverne-
ment avait fait connattreàquelques-uns
de ses amis son intention à ce sujet, il
est possible que je ne l'eusse pas igno-
rée. D'après les faits connusde tout le
monde, il était facile et naturel de con-
elure que le revenu avait diminué et
(Iue le tarif serait revisé.

Je suis heureux de constater que
mes honorables amis ont pu équilibrer
les revenus et les dépenses sans iinposer
de nouveaux fardeaiux.

Je pensais et craignais, avant d'arri.

ver ici, que nous serions dans la née-
Sité d'augmenter les impôts. Si la
question du tarif eût été ouverte, j'au-
rais certainement fait tout en mon
pouvoir pour faire disparaître les
anomalies dont j'ai parlé.

Mais comme le sujet reviendra mardi,
je crois que nous ferions bien de l'aban-
donner pur le présent. Je demande
done la permission de retirer ma motion
pour l'ajournement du débat.

La motion est retirée, et la Chambre
se forme en comité géné.al sous la
pré3idence de M. Seatcherd.

item pour faire face aux salaires du
départemuent du Conseil Privé de la
Reine pwe le Canada, $1-4,540.

M. K1KPATRtCK~~Je me plains
de l'augmentation de $160 sur l'année
derniére et de $2,000 sur le crédit voté
en 1874. On a porté la Chambre à
supposer que le gouvernement devait
adopter une politique d'économie, Je
m'oppose à 1 adoption de cet item sans
discussion. après trois heures du matin.

Hon. M. CARTWýRIGHT-L'aug-
mentation aété adoptée l'année dernière
sans une seule remarque de désappro-
b2tion. Celle de cette année est insi-
gnifiante et est nécessitée par l'emploi
d'un messatger additionnel.

Sir JOHN A. MACDONAILD-Je
suggère que le comité se lève et rap-
porte progrès.

Hon, M. KOLTON-Aumn progrés
n'a été fait. Le comité devrait au moins
adopter un item avant de se lever.

Mon. M. TUPPER--Je m'oppose à
cette manière sommaire de, procéder.
On a porté la Chambre et le pays à
croire que l'on allait inaugurer une po-
litique d'économie; cependant en ce
cas-ci, au nombre des items secon-
daires, il y a une augmentation pour
laquelle on n'a pas donné d'explication
suffisante; tandis que l'ilem pour l'im-
migration est diminué de beaucoup; je
considère qu'il est de la plus haute im-
portance que l'appropriation pour l'im-
migration ne soit pas diminuée. Il est
absolument nécessaire de prendre tous
les moyens possibles pour coloniser nos
territoires du Nord-Ouest.

Hon. M. BLAKE-Question d'ordre.
La pratique qui a toujours prévalu ne
permet pas que dans un eomité des
subsides la· discussion soit entrainée sur
d'autre terrain que celui de l'item dont
s'occupe le comité.
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Le pré>ident déclare que le député
de Cumberland n'est pas dans lordre.

Sir JOBUN A. MACDO ÀALD-Je
proteste contre cette décision du prési-
dent; c'est une restriction à la liberté
du Parlement.

Après quelqae discussiôn Pitem est
adopté.

Le comité se lève et rapporte pro-
grès.

La Chambre s'ajourne à trois heures
et trente-cinq minutes, a.mi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuGsD, 6 mars 1876.
L'OiùTEU3 prend le fauteuil à trois

heures.

BILLS PRÉsENTÉs

Les Bills suivants sont présentés et
lus pour' la première fois:

M. OLIVER--Bill pour amender
l'Acte de 1873 concernant les Poids et
Mesures,

M. DOMVILLE-~Bill pour incor-
porer la banque chartée de Londi es et
de l'Amérique da Nord.

DEUliIÈES LECTUREs.

Les Bills enivants sont lus une sc-
condé fois :

Bill pou;- amender les actes concer-
nant la Compagnie d'Assurance et de
Placements des Citoyens.

Bill pour amender l'acte 36 Vic.
chap. 11L, intitulé "Acte pour incor-
porer la Compagnie d'Impression et
de Publication du Mail (re.-ponsabilité
limitée).

BiIl concernant la Banque des Arti-

Bill con ernant le capital de la Com-
pagnie du chemin de fer Grand Occi-
dentai, et pcur la capitalisation de cer-
taines de ses dettes et obligations.

Hon. M. M ACKENZIE-Le toit er
fera été acheté d'une maison de Phila-
delphie, non pas par soumissions.

M. DOMVILLE-Quel est le nom
de cette maison ?

Hon. M. MABZI-'vaisfait
une note à ce sujet, mais je ne l'ai plus
sous la main.

M. DOMVILLE-Je suppose qu'il
serait aussi bon alors de remettre la
question à un autre jour.

INSTRUCTZONS AU GOUVERNEUR-
G'ÉNÊaAL.

M. MILLS--J'ai l'honneur de de-
mander s! quelque correspondance a été
ééhangée entre le gouvernement et le
Secrétaire des Côlonies au sujet des
instructions données au Gouverneur-
Genéral dans le but de rendre les ins-
tructions compatibles avec lautorité
indubitable du gouvernement du Ca-
nada?

Non. M. MACKBNZIE--e ne puis.
communiquer à mon honorable ami
aucune correspondance sur ce sujet.

EMBRANCE3BEENT DE LA BAIE GEOR-
GIENNE DU CiEMfIN DE FER Du

PaCIFIQCE.

M. WHITE (Renfrew)~~J'ai 'hor.-
neur de demander si le contrat conclu
entre Phonorable A. B. Poster et le
gouvernement (en date du 27 février
175) pour la construction et le fdne-
tionnement de )'embranchement de la
Baie Georgienne du. chemin de fer
Canadien du Pacifique, a été annulé ou
modifié; et s'il a été annulé, le gouver-
nement a-t-il l'intention de prendre des
mesures pour assurer la construeton
prochain3 du dit embranchement.

lion. M. MAýCKlENIE-Le contrat
conclu avec .M. Poster a été annulé.
Le goeemetfera bientôt connaître
qu'elle mesure il entend prendre à ce
sujet.

SURVEILLANMCE DES BANQUES.

Mti CAGI N J' Ph d
. a onneur U

GARE D'BALIFAX. demander si c'est l'intention du gou-
vernement d'adopter dm'ant cette ses-

M. DOM VILLE- Les matériaux de sion aucune mesure pour assurer une
la-gare e» fer qui doit être construite surveillance plus effective des banlques,

à alifax ont-ls été achetés à la suite à Fetfet de protéger les intérêi des
de soumissions demandéesà cet effet ou dép>sants, des actionnaires et dù publiù.
autrement, et de qui? .lon. M. CARTWRIIGIT-Le gou-

Hon. M. BnAIE.
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8assin de'intenti[ n guS 87.
vernemueit n'a pas à présent l'intentio- 4Ld!
d'adopter aucune mesure dans ce sens. d

enna11 a m neoe d'u

1 TROMPSON (Caribou) - Jai

l'olnneur de demander s'il a été fait po

quelque progrès dans lès ex lorations ma
du chemin de fer Canadien-du cifique, qu
dans la Colombie-Britannique; de' ma a
nière à permettre au gouvernement de co
se décider sur le choix d'une route entre ce
VOcéan Pacifique et les Montagnes l'h
Rocheuses, ou de donner à l'entreprise ra
la construction de tout ou de partie de

cette route.
lion. M. MACKENZIE-Les pro- tr

grès qui ont été faits peuvent permettre dt
de choisir approximativement la route p
i suivre, mais les exploratiOns ne sont
as terminèes, et nous ne pon o
uères décider précisément du parcouTs

(le la ligne à travers la Colombie-Bri- c
tanniqueÎ. Jusqu'à ce que cela soit fait

le gouverneient ne pourra pas donner I
cette section à l'entreprise. D'ailleurs, l
aucun contrat ne pourra être conclu e
sans la sanction de la Chambre. l

CANAL DE LA BAIE VEE.

Mi. MACKitLLAN- Qui a autorisé la

publiertion du rapport dela commission.
du canal de ld- Baie Verte? k quelle

imprimerie a-t-il été imprimé ? L'im-
ression en a-t-elle été faite par soumis- -

ions on non ? En a-t-il été imprimé un
grand nombre d'exemplaires et combien
cette impression a-t-elle coûté? Le

compte pour cette publication a-t-il été
paye, et si oui, sur l'autorisation de qui ?

lio. M. MACKENZIE- Je crois
àxîâ la rigueur ces demandes devraient

être placés dans l'ordre du jour sur la
liste des avis de motions demandant la

production de documents. Il m'est

eonplòtement impossible de répondre
-i la fois à une série de questions.. Jd

puis dire d'une manière génèrale que la

pweuve a été imprimée pour permettre
aux commissaires de la lire plus facile-
ment. Je ne puis répondre au reste
de l'interpellation.

nASsIX DE RADOUJ A

M. BLA CHET-Je propose, qu'il
soit voté une.adresse EBon xcellence,
Ie Gouverneur-Général domàndant co-

pie de tous rapport d'ing eurs, rap-

p ~rts de la Cummission du Havre de

Bassijn de radoub
44

éÉe• documens,.crrespandanlces et

res en conseil se rattae ant a. choix
l'emplacement pour a construction

n bassin de radoub dans le port e'
ébec,
iette question est d'une grande xm-

rance, et c'est pour cela que je de-

nde ces renseignemets. est une
estion que l'on, discute depuis deux
S, et, l'amnée dernière, lorsque la
umiséion a été nommée, il y a eu, a

propos, une passe d'armes entre
onorable premier ministre et l'hono-
bie député de Cumberland.
Le commerce et la navigation sont
nposés pour la construction de ces

av aux, et les intérêts du commerce et

la navigation reposent en grande
irtie sur le choix de l'emplacement
u'on leur donnera.
Les ingénieurs, -MM., Ripple et

Lorris, de Greenock, choisis par les an-

iens commissaires, sont des hommes

minents, d'une renommée européenne-
ls ont fait leur rapport en faveur de

a rive sud du fleuve, laquelle, d'après

ux, offre le plus d'avantages, tant pour

e colt de la constraction que pour les

acLi'és naturelles en général.
On a fait beaucoup de prosélytisme

politique à l'aide de cette question.
L'honorable président du Conseil t

it au citoyens lors des élections e-
cales, l'été dernier, que le succès de M.

Shehyn contribuerait en ce sens à lai

prospérité de la ville. On a aussi fait

l'élection de Québec-Centre en promet-

tant que ces travaux, ainsi que ceux

des fortifications et autres seraient en-

trepris et menés à bonne fin.
Il se rencontre des coincidences

étrangères dans la vie politique. L'ho-

norable député de Charlevoix et l'ho-

norable président du Conseil s'acecor-

dent ur cette question ; le député dé

Lévis et moi sommes aussi d'accord

cesujet . .
Les ingénieurs dontj'ai mentionné

les noms disent que le bassin de r

doub coûterait 20,000 louis stehing de

moins si on le contruisait à V Ase des

Sauvages plutôt qau ha re Diamanf

J'espère que , cette Chamàbre et e

gouvernement se convaincrons que la
rive sud et référable.

Un steamer de % ligne Allaù., étÔ

retenua en. cet i pedmnt eut -
semiaines d~ias le ïnwi~s d'v . a.

en outre fait de granides dépenses.pour
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la réparation du Napoléon III, qui avait
été grandement avarié par les glaces.

Les relevés qui ont été faits à
l'embouchure de la rivière St. Charles
n 'ont pas été satisfaisants.

J'aime à croire que le gouvernement
prendra les mesures nécessaires pour
nommer les nouveaux commissaires
aussitôt que possible. Les fonctions
des anciens commissaires ont cessé le
1cr janvier, et la population de Québec
attend avec anxiété la nomination de
nouveaux officiers.

Le gouvernement peut néanmoins
rencontrer des difficultés au sujet de
cette question. Quelques personnes
voudraient peut-être que l'on nommât
quelques-uns de leurs amis, mais le
gouvernement doit régler cette ques-
tion aussitôt que possible.

Le gouvernement a déclaré que l'on
ne fIrait pas de nouveaux relevés,
mais il est à désirer que les renseigne-
ments que je demande soient donnés,
afin que les députés puissent voir à
quelle phase en est rendue cette ques-
tion du bassin de radoub.

J'espère que le gouvernement consul-
tera le président du Conseil sur cette
affaire, vu qu'il en est bien au fait. De
même je mn'attcnds que mon honorable
ami, le député de Lévis, saura me prê-
ter son concours, dans les démarches à
faire auprès du gouvernement.

M. ROULEA U-M. l'Orateur, j'ai
secondé la présente motion avec autant
de Plaisir que j'ai été heureux de voir
qu'elle était proposée par l'honorable
céputé du comté de Bellechasse, car je
suis persuadé qu'avec le talent et l'éner-
gie qui le distinguent, il aidera puis-
samment à fàire avancer une entre-
prise qui a traîné ér langueur depuis
qu'il a été décidé qu'elle devait être
exécutée" il n'y a pas de doute que
ses amis du comté de Lévis verront
avec plaisir qu'il se trouve encore dans
la position de pouvoir continuer les
services signalés qu'il leur a rendus
pendant qu'il était leur digne repré-
sentant.

L'on dirait, M. l'Orateur, qu'une
fatalité est attachée à Québec. Toutes
les fois que 'on vent avancer dans la
voie du progrès, l'on rencontre tou-
jours quelque objection qui nous en-
traîne dans des délais interminables.
Remarquez, M. l'Orateur, que je n'en-
tends pas aujourd'hui jeter le blâme sur

Hon. M. BLAXcrT

que qui ce soit, mais je me contente
purementet simplementde constater le
fait.

Depuis deux ans il est décidé qu'un
bàssin de radoub devra être construit
dansyle havre de Québec. Pendant ce
temps l'on aurait pu au moins choisir
l'endroit où cette construction doit être
faite,sinon en exécuter une partie. Mais
rien n'a été encore arrêté, et les diffé-
rentes municipalités qui avoisinent le
havre de Québec sont encore à se dis-
pater et à faire valoir les droits et les
avantages qu'elles prétendent avoir à
la localisation de cette construction dans
leurs limites respecti"es,

Des ingénieurs distingués ont exam-
né les lieux et ont fait des. rapports;
différents bureaux de commerce et la
Commission du Havre de Québec ont
discuté et décidé ; mais aucune action
n'a été prise sur ces rapports et sur ces
décisions.

Comme cette entreprise intéresse
tout le pays en général, ce devrait être
une garantie qu'elle sera conduite de
manière à ménager les inté2êts de tous
et non dans le but de favoriser telle lo-
calité plutôt que telle autre. Il faut donc
que les hommes qui, par leur influence
ou la position qu'ils occupent peuvent
faire pencher la balance, soit d'un côte
ou de l'autre, se placent à un point de
vue élevé. Il est donc nécessaire qu'ils
s'affrainchissent de tout esprit de favo-
ritisme. le public a certainement droit
de s'attendre que ces hommes n'agiront
on cette circonstance que dans le but
de favoriser et de sauvegarder l'intérêt
général de tout le pays ; en un mot,
qu'ils agiront comme de véritables
hommes d'Etat, sans aucunement s'oc-
cuper ni s'inquiéter de flatter les opi-
riions et les préjugés de certains parti-
sans politiques, se rappelant qu'ils ne
doivent pas légiférer pour telle ou telle
coterie, mais pour le plus grand bien
de tous.

Les deux villes qui se disputent cette
construction sont Québec et Lévis. Il
me semble, M. l'Orateur, que ces loca-
lités ne devraient pas ainsi se jalou-
ser, car tous ceux qui connaissent les
rapports qui existent entre elles savent
parfàitement que leurs intérêts sont
communs ; ce qui bénéficie à l'une est
également profitable à l'autre. •Lévis

n'est-il pas en effet le marché où Québec
écoule ses marchandises et reçoit en
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échange lesproduits agricolesde lariehe cette Chambre jettent un coup d'œil sur
vallée duc district de Beauce et des le budgét de chaque année, ils se
autres comtés environnants. convaineront que la province à la-

Que ces deux localités se toncertent quelle j'ai l'honneur d'appartee n'a
d1onc ensemble pour s'acheminer vers qu'une faible part de l1locatioU distri-

les voies de la fortune qui iwe tardera buée entre les autres provirces du pays.
pas à arriver, si les hommes qui diri- Puisque le destin ne nous réserve las
-ent leurs affaires sont d'accord à l'en- un meilleur lot, unissons-nous donc
-roit de leur prospérité commune. pour fàire fructifier autant que possible

Depuis quelques années,, M. l'Ora- les quelques bribes que nous pouvons
teur, la colonisation a fait de grands arracher ; mettons donc de côté, pour
progrès dans la partie du pays qui quelques instants, les discussionspolit-
atvoisine la ville de lévis;- plusieurs ques que nous semblons nous complaire
paroisses se sont formées dans le comté à entretenir, afin de ne pas toujours
que j'ai l'honneur de représenter, et rester en arrière ; cessons done pour un
ces paroisses deviennent tous les jours moment de nous contenter de voir avan-
de plus en plus florissantes. La qualité cer nos provinces soeurs et de nous dé-
du sol est tellement supérieure qu'une clarer satisfaits parce que nous aurons
compagnie de co1onisation étrangère réussi à nous entre-déchirer dans telle
"Là Complgnie Franco-Canadienne," ou telle lutte, et cela souve-t et unique-
aidée (le la genérosité dugouvernement ment pour assouvir la haine et la ven-
pov:eial 'e Qué been a fait le champ geance de tel ou tel parti.

de ses exploitations. Il ne manquait à St. Joseph de Lévis offre plus d'avan-
Jette partie. du pays qu'une voie de tages à la contruction de ce bassin:

omm~uuication facile et rapide avec les 1o. Parco que Vendroit où ron veut le
grands centres. Cette laeune vient placer présente un fond de roe; 20.parze
détre comblée *par la construction du que.cet endroit est aecessible plus tard
çhemiin de Lévis à Kennebec, dont une en automne et plus A bonne heure au

paitie est en pleine opération. L'on printemps que la rivière St. Charles.
neut donc dire que cette entreprise est Ces mémes avantages ne serencontrent
uiaintenant un fuit accompli, et dans pas dans cette rivière, qui n'est libre de
quelques années, les habitants des gla.e que très tard et dont le fond de
endroits les plus reeulés du district de sable offre peu de sûreté à une telle cons-
Beauce pourront tirer tout le profit de truction. Pour un entreprise de cette
la richesse du sol du pays qu'ils ont si nature ce sont toutes des considérations
lieu colonisé, bien qu'ils fussent alors d'une importance majeure ; elles sont

privés de ce grand avantage. tellement impérieuses que certains
Les rapports des ingénieurs et les membres dela Chambre de Commere de

votes pri dans les assemblées de la Com- Québee qui ont voté en faveur de cette
mission du Havre de Québec militent dernière ville ont été forcés de recon-
tous en faveur de Lévis. Il a été établi naître et de déclarer gue Lévis était
nu-deà de tout doute que St. Soseph de l'endroit le plus avantageux. Il n'y
Lévis est l'endroit le plus propice pour avait que l'intérêt local qui les faisait
cet ouvrage, cotMMe celui oil U sera le ainsi se prononcer pour la ville qu'ils

oins dispendieux,et cela, X l'Orateur, avaient alors mission de représenter.
de plusieurs milliers de piastres, sans En effet, M. l'Orateur, si l'on vient
compter l'achat du terrain qu'il faudra à xésoudre le problème de la naviga-
effectuer à Québec, ce qui ie sera pas tion du St. Laurent en hiver, chose
nécessaire à Lévis, vu. que le terrain assez probable, puisque La possibilité en
appartient au gouvernemen., qui aura est admise par plusiears marins d'une
ators une belle occasion de montrer sa expérience consommée, c'est alors que
libéralité en le tédant gratuitement. ,'uO se réjouira d'avoir placé le bassin

Je crois, N. l'Orateur, .que toutes de radoub dans un havre gui peut être
les fois qu'il s'agit d'aiéliorations approché en toute saison.
publiques, surtout dans la province de Maintenant que la construction du
Québec, lon doit toujours s'étudier à chemin de fer, du Nord est assurée et

prendrele moyen loplus économique que-pusieurs autres améliorations vont
nossiblegpoxr arriver au meilleur résul- être faites dans le havre de Québee et à
Lat, car si les honorables membres de l'avantage de cette ville; il ne serait
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que juste qu'elle cédât quelque chose à
sa voisine.

J'ose donc espérer, M. l'Orateur,
que justice sera rendue à la rive
sud et que malgré toutes les grandes
influences que Québec peut avoir en sa
faveur, le gouvernement saura user de
son droit de. veto pour faire triompher
la cause que nous défendons. Avant
qu'une décision soit prise, je ne croirai
ja·nais que l'on donnera raison à cer-
tains journaux qui se sont empressés de
dire que Québec aurait lé bassin de ra-
doub. Jusque là, j'aimerai à croire que
ces journaux n'ont ainsi parlé que sur
(les suppositions, sans aucune assu-
rance quelconque, et peut-être dans le
seul but de remporter certaines élec-
tions qui avaient lieu lorsque ces arti-
cles ont paru.

M. FRECETTE-La première f is
que cette délicate question de l'emplace-
ment du bassin de radoub est venue de-
vant la Chambre, j'ai cru devoir m'abs-
tenir de prendre part à la discussion.
J'.i crû que cette discussion était pré-
maturée et ne pouvait qu'augmenter
les difficultés déjà créées par des
rivalités d'intérêts locaux. J'ai cru
que, dans l'intérêt même de mes
vues sur la question, il était impoli-
tique d'essayer d'embarrasser les mi-
nistres en l'esprit de justice de qui j'ai
pleine confiance et qui seront appelés à
donner une décision si importante pour
le pays en général et pour mes commet-
tants en particulier.

C'était mon opinion alors ; c'est en-
core mon opinion aujourd'hui. Ce
n'est pas, suivant moi, en combattant
les ministres que nous réussirons à
leur imposer notre manière de voir.-

La question est embarrassante. Bien
<les intérêts sont en conflit, et si la
décision n'est pas encore donnée cela
est certainement dû à ceux qui ne
manquent jamais de rabaisser les ques-
tions les plus importantes au niveau (le
leurs rancunes de partisans ; qui ne
manquent jamais de faire du capital po-
!itique avec tout ce qui leur tombe sous
la main.

Et Dieu sait si l'on en a fait du capi-
tal politique avec cette affaire du bas-
sin de radoub! Pendant deux ans; ce
bassin a été une véritable aubaine,
une poule aux.oeufs d'or pour la presse
conservatrice de Québec et de Lévis.
Si l'on peut faire un mérite à que!-

M. ROULEAU

qu'un à raison d'appels sans fin aux
préjugés des masses, ce mériteieur est
dû. On s'est· sevi de cette question-
comme d'une arme à deux trancha.nts.
A Québec. on disait: " Electeurs, vos
intérêts sont sacrifiés; le gouvernement
afixé l'emplacement du bassin de radoub
à la Pointe-Lévis. Quelle abominable
administration !" A Lévis, c'était le
même air, mais joué sur une autre corde:

Electeurs, disait-on, le gouvernement
vous met le pied' sur la gorge; l'em-
placement du bassin de radoub est fixé
à Québec; votez contre ces ministres
qui foulent aux pieds vos plus chers
intérêts ! " A Lévis, M. Fréchette s'était
vendu à M. Cauchon ; à Québee, M.
Cauchon s'était laissé séduire par MM.
Gilmour et Patton. Et ainsi de suite.

Quel a été le ré.sultat de tout ceci?
C'est que les esprits se sont enflam-
més; et cette question au lieu
d'être considérée comme entreprise
nationale, au point de vue dei inté-
rêts généraux du commerce et de
la navigation, n'est plus qu'une
pomme de discorde entre deux-localités
importantes, dont l'une a l'avantage du
nombre et l'autre l'avantage de la posi-
tion, et dont l'une on l'autre criera à
l'injustice, quelle que soit la décision du
gouvernement.

Ceci peut faire l'affaire d'un parti,
M. l'Orateur; mais il est profondément
regrettable que les grands intérêts
publies passent ainsi après de mes-
quines considérations de coteries poli-
tiques.

Je n'ai pas l'intention (e révoquer
en doute la sincérité de l'honorable
député de Bellechasse. Je veux bien
croire qu'il serait heureux de voir
triompher mes vues sur la question, au
risque de passer pour faux prophète, et
d'être obligé de donner un bon point à
l'administration. Sur cette question,
au moins, j'aime à croire que nous
sommes à peu près d'accord. Seule-
ment nous diffé ons sur les moyens à
adopter pour arriver au même but.

L'honorable député pense que le
meilleur moyen à prendre pour prouver
aux ministres que n'ous -avons raison,
c'est de les harasser, de. les harceler, de
leur faire tout le. mal possible ;,tandis
que moi, je crois iue le meilleur moyen
d'obtenir justice de leur part; c'est de-
leur tendre la main pouI les aider à
sortir des présentes difficultés. Le pays
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et mes électeurs jugeront de Ces deux
diftérentes manièi-es dp voir.

Et qu'avonsnous à nou.0s plaindre jus-
qu'à piésent? Quel re.proche p ouvons-
lous faire à l'administration ? Quand
la population de Québec, excitée par la
presse conservatrice, accusait le gou-
T-ernement d'avoir été de conniverce
ave certaines influences pour obtenir
un rapport d'ingénieur en fliveur de
Lévis, que pouvait faire le gouverne-
ment, sinon suspendre son jugement
et envoyer ses propres ingenieurs pour
faire un examen personnel des difié-
rentes localités ?

Le ppport de ces ingénieurs n'est
pas encore fiit.

Où-est dîonc la faute, la négligence,
le déni de justice de la part 'du gouver-
nement ? Sans doute, la question est
embarrassante; mais elle serait emba-
rassante pour toute autre administra
tion. Je ne crois pas que l'honorable
député de Bellechasse lui-même, s'il
était à la tête d'une administration (ce
q-.i n'est pas dans l'ordre des choses
probables) pût. jamais réconcilier les
intérêts de Québec et de Lévis en pa-
reille matière. Pour na part, je suis sûr
qu'un changement d'administration
n'avancerait point les intérèts de Lévis
d'un iota;.et les scandales bien connus
qui ont signalé la chûte de l'ancieine
--dm'nistration ne sont pas de nature à
ious faire .désirer un pareil change-
ment.

Quant à la question en elle-même,
elle est purement -scientifique, et
par conséquent du ressort desi ingé-
nieurs seulement. Jusqu'à présent, cette
opinion est en faveur de Lévis ; et les
raisons sur lesquelles MMI. Kniple et
Morris se sont.appuyés pour faire leur
rapport, ponît tellement convaincantes,
que, dans.deux différentes circonstances,
Ia Commission du Hav e de Quétee,com-
po>ée de sept Québecquois et de deux

:tovens de Lévis seulement, S'est pro-
n1oncée dans le même sens. Ces faits
,-ont deotoriété publique. Je les ai
souimis moi-miêmie àl'attention dugou-
vernrement et je sais sûr qu'ils rece-
v:onta cu onsidération qu'ils mié:itenît.

l adeux ans, dans un éloquent di.-
cours qu'il prononça Québec, L'hono-
rable p;emier ministre déclara que le
gouvernement était assez fort poeur
1endre justice à tout le mondie. J'ai foi
dans cette parole ; et I'honorable député

.de Belleehasse, s'il veut sincèrement
les intéiêts de Lévis, doit être -heu-
reux de constater que le gouvernement
est aussi fort aujourd'hui qu'il l'était
alors.

En tout cas, si la décision du gouver-
nement n'était pas 'conforme à l'esprit
de justice qui a jusqu'ici présidé aux
actes de l'administration, je n'aurais
pas besoin des avis ni des menaces de
ceux qui doivént porter la responsabi-
lité du présent im broglio, pour prendre
l'attitude que ni'inposeraient 'et ma
propre dignité et l'intérêt de mes cons-
tituants.

En terminant, je remercierai l'hono-
rable député de Bellechasse de la solli-
citude qu'il semble apporter, quoi-
qu'un peu tardivement, à l'intérêt de
mes constituants. Celaest tout naturel;
ce sont d'anciennes connaissances; et
l'honorable député est justifiable de
chercher à perpétuer des rapports qui
ont été longtemps si intimes. Le
comté de Lévis a, de cette façon, un
avantage peu ordinaire, c'est d'être
représenté dans sa minorité comme
dans sa majorité.

Hon. M. LANGEVIN-Mon hono-
rable am* de Bellechasse a quelque peu
anticipé sur les choses en disant que
l'honorable pr:ésident du C >nse 1 et moi
serions d'aocord sur cette question.

En appelant à son aide son adver-
saire, mon -honorable ami le dép"té de
Bellechasse fait soupçonner que sa
cause n'est pas très-bonne, bie i que
l'allié choisi ne se soit pus montré
d'une très grande force.

Celui-ci prétend que le g'mvernement
a été attaqué sans néce:sité au sujet de
cette question; qu'elle est une aubaine
pour le parti conservateur ; l'honorable
député' devrait se rappcler que ce sont
les libéeaux seuls et non les conserva-
teurs qui se sont sérvi de cette ·ques

pour remporter les' élections à
Lévis et Québe. Comme preuve de
mon*a-se.rtion, je citerai le cas de M.
She'iyn. Quand ce monsieur s'est porte
candid-it -à la Cham'bre locale, il 'a été
suppor'é. par. l'honorable dépùtél de
Quîéi>eu-Centre qui Vest servi de it
qu stion du bassin 'de radoub c >nme
d'un moyen é!ectoral en faveur de so i
ami.

Assurément l'Ecénementne 'sera pa;
dé,avoué par mn l'honorab!e ämi de
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Lévis ni par aucun député de sa croy-
ance politique.

M. FRÉCHETTE - Pourquoi ne
citeriez-vous pas les articles du Cana-
dien ?

Hon. M. LANGEVIN-Je suis sûr
que mon honorable ami trouvera beau-
coup de plaisir à lire ces articles lui-
meme.

L'Evénement met donc les paroles
suivantes dans la bouche de M. Shehyn,
le candidat libéral à l'élection pour la
législat'ire locale:

" Vous aurez dans quelques mois le bassin
de radoub Cette entreprise est non-spulement
le progrès mais même la vie de St. Ruch et de
St. Sauveur. Ce bassin de radoub est le com-
mencement d'importants et gigantesques tra-
vaux qui se feront dans la riviére St. Charles.
Je crois pouvoir vous dire, messieurs, que je
compte avoir ma part d'influence dans la com-
mission qui présidera a l'exécution de ces
grands travaux.*'

Sans doute, il avaitla promesse d'être
nommé coinissaire, et il croyait pou-
voir exercer une grande influence
quant au choix de l'emplacement du
bassin de radoub. Le rapport continue
alns i

L'hon. M. Cauchon appelé ensuite parla
avec grand succès de la candidature de M.
Shebyn ; de sa magnifique position dans les
affiires; du chemin de fer du Nord, qui devrait
être construit par le gouvernement provincial;
du bassin de radoub, qui va faire répandre dans
St. Roch et St. Sauveur, une somme de $1,200,-
000, sans compter les autres améliorations du
havre, qui jetteront dans Québec et surtout
dans Quebec-Est plusieurs millions de piastres.
Savez-vous ce que c'est, s'est écrié M. Cauchon.
savez-vous ce que c'est, mes amis, que ces
grands travaux? c'est la vie pour des siècles,
c'est la prospérité immense de la ville."

Je pourrais citer des extraits du
Journal de Québec dans le même sens.
Les journaux fiîvorables à l'honorable
président du Conse:l prêehèrent les
avantages qui résulteraien ' de son élec-
tion. M. le Maire Murphy publia une
circulaire dans laquelle il disait, après
une entrevuE avec le premier ministre
au sujet du bassin de radoub, qu'il était
en mesure de dire ce qu'il serait fait
pour la ville. L'on voit ainsi que la
question du bassin de radoub a été em-
ployée pour assurer l'électioa du pré-
sident du Conseil. Le Morning Chronicle,
qui était l'organe tspécial de l'honora-
ble ministre et qui a pris un profond
intérét, à son élection, publiait, le 21
décembre. un long article demandant
aux électeurs de le supporter à cause
des travaux importants qu'il pourrait

Hon. M. LANGETIN

faire exécuter à Québec. Ce journal
prétendait que l'élection n'était pas
pour Québec une question d'hommes
ou de politique; les citoyens de Quê-
bec pouvaient ne pas aimer l'honorable
monsieur, ne pas être satisfaits de sa
conduite, ne pas avoir confiance en lui,
mais tout cela devait être oublié, et on
devait l'élire à cause du patronage
qu'il pourrait exercer en faveur de la
ville. Voici ces paroles :

" Prenons,par exemple,1le bassin de radoub
projeté, que nous insistons si fortement à voir
construit de ce côté-ci du fleuve. Est-il proba-
ble que nous augmentions nos chances d'avoir
cette grande entreprise en faisant acte d'ingra-
titude envers' M. Mackenzie qui a mi fréquem-
ment exprimé sa bonne volonté de travailler
dans l'intérét de Québec? N'est-il. pas plus
sensé de croire que, le ens échéant, la décision
serait favorable au côté du fleuve qui aurait élu
un de ces partisans déclarés et enthousiastes.
Nous le croyons, pour le moins.

" De plus, nous avons les embellissements
de la ville projetés par Lord Dufferin, et le
nouveau Château St. Louis, sur la citadelle,
qui, s'il est bâti, non seulemhent améliorera
Québec pour longtemps au-delà des plus vives
aspirations que nous avons pu avoir jusqu'à
présent, mais aussi exigera la dépensé de som-
mes considérables dont notre population béné-
ficiera.

" Est-il possible d'en venir à la conclusion
que le rejet de M. Cauchon et l'élection de 31.
Tarte aura pour résultat de nous rendre le gou-
vernement fédéral favorable et d'avancer nos
affaires sous ces rapports; car on ne doit pas
oublier que les trois quarts des sommes néces-
saires à l'exécution des projets de Son Excel-
lence devront sortir de la caisse fédérale. On
doit nous comprendre, et nous ne disons pas
que la réalisation de toutes ces entreprises dé-
pend entièrement de M. Cauchon. Mais on ad-
mettra généralement, nous le croyons, qu'il
vaut beaucoup mieux avoir à la cour un ami
puiksant que de ne pas en avoir du tout; et, la
défaite de M. Cauchon,-que cependant nous
n'admettons pas être possible-ne peut que re-
tarder indéfiniment des travaux dont Québec
et sa population ont un besoin si pressant dans
le moment."

Je pourrais continuer la lecture de
cet article, mais ce serait introdnire
dans la discussion d'autres questions
que celle qui nous occupe, chose que
je ne crois pas à propos, dans le mo-
ment.

L'honorable député de Lévis a ou-
blié qu'au lieu d'être une aubaine pour
les conservateurs, cette question a éé
un engin électoral pour les libéraux.
Il n'est pas facile à croire que les élec-
teurs de Québec-Centre et de Québec-
Est, qui sont, pour la plupart, des ma-
noeuvres, aient voté à l'encontre de ces
conseils de la presse.

11 y a beaucoup à dire en faveur du
choix de la rive sud. Représentantun
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comté très éloigné de Québec, je suis
plus en mesure de juger impartiale-
ment du mérite des deux emplacements
que si je représentais encore le comté de
Dorchester.

Après les admirables laidoyers des
députés de Lévis et de Bellechasse en
fi.vear de la rive sud, quelque cho>e
d it être dit en faveur de la rive nord.

La population de Québec a é:é sur-
prise d'apprendre qu'elle courait le
risque de voir le basbin construit sur
la rive sud. Québec avait toujours cru
que ces travaux se feraient du côté du
nord, où il était question de deux diffé-
rents emplacements. Chacun de ces
deux emplacements avaier t ses parti-
sans ; mais il était généralement admis
(lue l'embouchure de la rivière St.
Charles est préférable à l'Anse de
Wolfe. Un des, ingénieurs qui ont
soumis des plans à la commission, a
donné cinq ou six raisons pour lesquel-
les l'embouchure de la rivière St.
Charles devruit être choisie.

L'honorable député de Bellechasse a
donné comme un des avantages offerts
par la rive sud, le lait que le terrain
appartient au gouvernement. Le même
avantage existe pour l'emplacement de
la Rivière St. Charles,où ce bassin serait
sous le contrôle de la Commission du
Havre de Québec. Cet emplacement se
trouve dans le centre du quartier com-
mercial de Quebec, et est d'un accès
commode pour la masse des ouvriers.

Le bassin de radoub devrait aussi
coininuiliquer immédiatement avec le
terminus du chemin de fer du Nord.
L'eau. en cet endroit, est assez pro-

ti>nde pour les plus gros navires.
Les raisons que je donne ne viennent

Pas de moi ; je cite l'opinion de plu-
sîeurs ingénieurs.

Il y a dans le quartier Champlain
un autre emplacement que je neconnais
pas si bien. A cet endroit il y a une bat-
ture qui peut être utilisée pour la cons-
truction du bassin. Je suis informé que
les travaux de forage qu/se font à l'em-
bouchure de la rivière St. Charles pro-
grevent-très lentement. Je. suppose que
eete lenteur est en grande partie due
à la saion. Si, cependant, un forage
de soixante pieds prend une semaine,
tout l'é é ie pasera avant que ces-tra-
vaux d'exploration soient terminés. Je
ne dis ceci que pour montrer au pre-
mier ministre la hâte qu'a la popula-

tion de Québec et des environs de voir
commencer les travaux.

Le bassin de radoub pourrait à pré-
sent être construit à beaucoup meil-
leur marché qu'en aucun autre temps,
vu. le bas prix de la main-d'œavre et
des matéîi aux.

Je crois que la nouvelle commission
sera bientôt nommée et qu'elle pourrait
demander des soumissions, et faire les
travaux dans le courant de l'été.

Je prie done le gouvernement d'aug-
menter le nombre des psonnes em-
ployées aux travaux d'exploration préli-
minaires au choix de l'emplacement.

Hon. M. CAUCHON.-Je n'étais pas
présent quand l'honorable député de
Bellechasse a parlé de la position que
j'avais prise au sujet du bassin du ra-
doub. On a déclai é que j'avais été élu
ur la promesse que ce bassin serait
construit.

L'honorable préopinant a beaucoup
parlé de moi à ce sujet; néanmoins,
tous ceux qui s'occupent de politique
doivent savoir que je lais partie du
Parlemontdepuis trente-deux ans, que
j'ai passé par quatorze élections sans ja-
mais éprouver de défaite, et, cependant,
il n'y a p is toujours eu une question de
bassin de radoub à discuter devant le
public.

En 1872, j'eus à lutter à Québee con-
tre l'homme le plus puissant que l'on
eût pu m'opposer, et en 1874, je fus élu
par acclamation, pendant que l'honora-
ble député se voyait obligé d'abandon-
ner la ville.

J'ai toujours été en faveur du bassin
de radoub, mais je n'ai pas fait de pro-
messe à ce sujet lors de ma dernière
élection. On a voulu me tendre un
piége à ce sujet, et me faire signer un
document écrit, je suppose, par l'hono-
rable député de Charlevoix, mais j'ai
reruse.

lHon. M. LANGEVIN-Etait-il de
mon écriture ?

Slion. M. CAUCHON-Je l'ai cru.
Hon. M. LANGEVIN-Ce n'est pas

moi qui ai écrit ce document.
Hon. M. CAL CHON-Celui qui m'a

présenté ce papier m'a déclaré que l'on
avait parlé de la chose à l'honorable
monsieur.

J'ai refusé de signer le document et
je n'ai fait aucune promesse dans au-
cune des vingt assemblées ou à peu
près qui ont ou lieu pendant la lutte.
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Je savais ce que j'avais à faire, et je
n'étais pas autorisé à faire de promesse
-1u sujet de ces travaux. -

Je crois que la rivière Saint Charles
est l'endroit convenable pour le bassin-
de radoub.

Trais parties sont intéressées à ces
travaux: le gouvernement, que sa po-
sition et la loi obligent de veiller à ce
que les choses soient bien faites; la
Cýommnission du Havre et la corporation
de Québec.

Lus travaux préliminaires se pour-
suivent, et l'on fait d as eilorts pour les
compléteraussi tôtque possible. Tel est
l'état dans lequel se trouvent les choses,
et personne ne peut se plaindre d'avoir
été maltraité.

Quant aux tentatives que l'on a faites
de tourner les électeurs contre moi, je
dirai que, ministre ou simple député, je
ne ferai jamais rien au détriment
d'aucun comté. Cette question du
bassin de radoub ne m'a servi en rien
pendant mon élection.

,e n'ai pas changé d'opinion au sujet
de cette question. J'ai été élu unani-
mement à ma dernière élection, et je
puis dire que je serai élu unanimement
à n'importe quelle autre élection.

Un homme qui a été trente-deux ans
dans le Parlement, qui a ou à lutter
contre les adversaires les plus forts
qu'on pouvait lui opposer, un homme
qui a été trahi par ses propres amis, et
que le succès a toujours couronne quand
même, peut accomplir beaucoup de
choses.

M. CARON--Quoique je n'approuve
pas tout ce qui a été dit par l'honorable
député de Bellechasse et ceux qui ont
pris la parole après lui, je partage tout
à fait l'opinion qu'ils ont exprimée, que'
cette question doit être réglée. E'n
1873, on a donné à la Commission du
Havre de Québec, le pouvoir d'emprun-
ter de l'argent. dans lo but de créer un
fonds qui, avec l'argent qui serait voté
par le Parlement du Caiada et le gou
vornement impérial,serviraità payer les
dépenses qu'en traînerait la construction
de ce bassin de radoub. En 1875, on a
changé la loi de façn à transférer le
pouvoir.d'emprunter de l'argent des
commissaires au Gouverneur en con-
seil, et Pargent ne devait pas être
entre les mains des commissaires avant
que les plans eussent été approuvés

lon. M. CAucroN

par le Gouverneur en conseil et que
I'emplaceneit eût été choisi.

'Depuis, la question a toujours été de-
vant le public. On l'a beaucoup dis-
entée. Dcs relevés coûteux ont
été faits par les ingénieurs les plus
éminents de l'Angleterre, et on a aussi
employé des hommes du pays pour
'étudier.

On ne s'accorde pas sur l'endroit où
l'on doit placer le bassin de radoub.
Les uns penchent pour Lévis, et
il y a beaucoup à dire tn faveur
de l'emplacement recommandé par
MX. Knipple et Morris. Mais, d'a-
pròs la nature des améliorations
que l'on fait et que l'on a l'inten-
tion de faire sur la rivière St. Charles,
je pense qu'il niy a pas de place pour
y construire un bassin de radoub. De
plus, au point de vue du génie, cet
emplacement offre des difficultés, et on
a dit que les travaux coûteraient plus
cher en cet endroit que dans n'importe
quelle autre localité mentionnée.

Après avoir examiné avec soin les
rapports qui ont été faits à ce sujet, je
suis venu à la conclusion que l'Anse
Wolfe est l'endroit le plus favorable.

Dans le cours de ce debat, mon hono-
rable ami, le député de Lévis, a paru
discuter des atfaires étraùgères à la
question. Il nous a parlé des attaques
dirigées contre le gouvernement, et des
succès que le pa-ti conservateur avait
remportes en soulevant cette question
du bassin de radoub pendant les élec-
tions locales.

Lorsque mes honorables amis s'occu-
paient activement des élections locales,
j'y ai aussi pris part, et je me rappelle
qu'un -parti s'est servi de cette ques-
tion pour faire du capital politique, et
cependant elle ne devait être traitée
qu'à un point de vue national. Je mie
rappelle très-bien que le président du
Conseil a pris une part très active à
l'élection de M. Shehyn, et qu'à une des
assembléesil a été déclaré aux:électeurs
de St. Roch, en -présence du. résident
du Conseil,\ues'ils élisaient M. Shehyn.
un bon libéral, qui sauvegarderait
leurs intérêts., ils pouvaient être sûrs
que le bassin de radoub serait construit
dans la rivière St. Charles. Le même
jour, peut-être en même temps, mon hc-
norable ami, le député de Lévis, qui
supportait la candidature de M.'Paquet,
a dit aux électeurs de ce comté que,
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sils voulaient avoir le bassin de radoub
sur la rive sud, ils devaient élire le can-
didat libéral.

J'ai été on ne peut plus surpris d'en-
tendre le président du Conseil parier
des grands saccès qu'il a remportés
pendant les dernières vingt-cinq an-
nées. L'honorable président aurait pu
eerta.inement éviter de faire mention
de ses deux dernières élections. En
1872 il s'est présenté comme conserva-
teur,ct il doit aussi se rappeler-quoique
je serais peiné de vouloir l'en rendre
personnellement responsable, -qu'on
n'a jamais vu autant le violence et de
corruption que dans son élection; et
cependant, mon honorable ami se
montre fier de ce succès.

Hion. M. HOLTON - C'était dans
l'intérêt du parti conservateur.

31- CARON -C'était dans l'intérêt
du parti conservateur que travaillait
ainsi un homme qui en a déserté les
rangs, et qui est aujourd'hui président
du Conseil, dans un gouvernement li-
béral.

L'honorable député aurait dû se rap-
peler aussi-sa dernière élection comme
ministre de la Couronne. Il avait été
rumeur quelque temps avant sa nomi-
nation qu'il accepterait ce portefeuille.
Beaucoup semblaient incrédules à ce
sujet; d'autres qui n'étaient pas tout à
fait les amis de l'honorable député es-
péraient que la rumeur était fondée,
car ils étaient persuadés qu'il. ferait
plus de tort à ses nouveaux amis qu'à
ses anciens alliés politiques.

A cette époque, la construction du
bassin du radoub était une question
d'une importance majeure, et le Chro-
nicie de Québec a expliqué dans les ter-
mes suivants pourquoi il supportait le
président du Conseil:

" La question qui se présente, dans cette
élection, n'est pas du tout, selon nous, une
question de parti, bien que des orateurs de
hastings et des journalistes imbus de l'esprit
de parti veuillent la traiter à ce point
de vue étroit. La question est de savoir
lequel das deux candidats peut exercer main-
tenant le plus d'influence, pour l1avantage. de
Québec. On ne peut hésiter dans le choix; M.
Cauchon, par sa haute position et ses re-
lations, est celui qui peut exercer le plus d'in-

itence.
" Ce langage de notre part peut paraître

extraordinaire, mais quand les intérêts réels de
la ville ont été en jeu, nous n'avons jamais hé-
sité à faire taire nos préjugés et nos antipa-
thies pour travailler en faveur d'une cause qui
pouvait le mieux favoriser le bien-être et le
progrès de notre population.
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." Nous n'avons jamais eu une trés grande
affection pour le nouveau président du Conseil;
nous l'avons fortement combattu plus d'une
fois ; nous avons toujours dit franchement ce
que nous en pensions; mais cela ne nous a pas
empêché de lui reconnaître une habileté con-
sommée et une grande énergie; et cela ne nous
empêche pas maintenant de voir que l'avenir
de Québec dépend en grande partie, de l'appro-
bation que les électeurs de la division centre
donneront à sa nomination comme membre du
gouvernement Mackenzie.

" Le moment est critique pour l'ancienne ca-
pitale, car les habitants de la division centre ont
des intérêts indentiques à ceux des autres élec-
teurs de la ville. Ce n'est qu'en acceptant M.
Cauchon avec toutes ses fautes, ce n'est qu'en
élisant un ami et un partisan du gouverne-
ment, et non un ennemi, que Québec aura les
faveurs ministérielles, dont il a un si grand be-
soin, pour réaliser toutes les espérances qu'il
caresse depuis si longtemps. Si nous voulons
que le gouvernement nous aide, il n'est que rai-
sonnable-que nous fassions notre part; car il ne
faut pas perdre de vue que des travaux et amé-
liorations publics considérables sont projetés
dans cette ville et les environs lesquels dé-
pendent beaucoup de la décision du gouverne-
ment. Citons par exemple la question du bassin
de radoub projeté, que nous aimerions tant à
voir construire de ce côté-ci du fleuve."

Mon honorable ami, le député de
Lévis, faisait probablement allusion à
cet article, lorsqu'il disait que cette
question a servi d'engin politique.

Quant à moi, je considère que cette
question est d'une importance vitale,
non-seulement pour Québec--carje ne
puis l'envisager à un point de vue
strictement provincial-mais pour les
intérêts commerciaux de toute la Con.
fédération. En outre, je crois que le
bassin devrait être construit par les
gouvernements canadien et impérial.
Nous jouissons d'avantages commer-
ciaux dont nous devons être fiers; nous
sommes la quatrième ou cinquième
puissance maritime du monde, pour ce
qui regarde notre marine marchande,
et, dans tout autre pays, ces bassins
sont regardés comme indispensables à
la prospérité commerciale de la nation.
Aux Btats-Unis, on en compte sept,
dont un dans chacun des chantiers de
navires de Brooklyn, Boston, Norfolk,
Pensacola, et San Francisco; il y en a
dix-huit à Liverpool, six à Birken-
head, un. à Sébastopol, un aux Bermu-
des, un en Australie et un à Vancouver.

On doit se rappeler que le 13. juin
1872, un steamer d'un fort tonnage, La
France, affrété par la Compagnie Allan,
s'est échoué en quittant le.port; et on se
souvient aussi qu'il a fallu lui faire subir
des réparations temporaires avant de
pouvoir p<rtir pour l'Angleterre. . Ces
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réparations ont coûté une somme énor-
me, près de $40,000. Le steamer par-
tit de Québec le 5 septembre suivant,
et les réparations qu'on lui a faites de
l'autre. côté de l'océan ont aussi entraî-
né de fortes dépenses, sans compter que
la cargaison a été détruite.

Ainsi, il me semble qu'il est temps
que l'on choisisse un emplacement pour
y construire un bassin de radoub; il est
temps que le gouvernement dise s'il a
l'intention de le construire; et, si oui.
en quel endroit et quand.

Des intérêts du pays exigent gue le
gouvernement prenne immédiatement
des mesures à ce sujet, et j'espère que
l'on règlera. cette question avant les
prochaines élections.

Le choix de l'emplacement devrait
être soumis aux ingénieurs. Je n'ai pas
de connaissances scientifiques sur le su-
jet, mais je suis sous l'impression que, si
la rivière St. Charles n'offre pas d'em-
placement convenable, on peut en trou-
ver un à l'anse Wolfe, où le bassin pour-
rait être construit à un prix un peu plus
élevé qu'à Lévis, si toutefois il l'est. Au
point de vue du génie, il est aussi avan-
tageux que celui de la Pointe-Lévis, et
il lui est bien préférable au point de vue
commercial.

J'espère qu'on règlera cette question
avant les prochaines élections, afin
qu'elle ne serve pas de nouveau d'engin
politique. Je sais que si l'honorable
président du Conseil perd ce moyen
d'influence très utile, il saura bien en
trouver d'hutres pour aider ses amis.

Cela me rappelle une page de notre
histoire politique. C'était à l'époque où
le siége du gouvernement n'avait pas
encore été fixé d'une manière perma-
nente. Le gouvernement émigrait, à
cette époque, de Québec à Montréal, et
de Kingston à Toronto. Lorsqu'un
vote important devait avoir lieu, les
ministres d'alors menaçaient leurs par-
tisans, qui représentaient ces différents
districts, de leur faire perdre le siége
permanent du gouvernement, s'ils ne
votaient pas dans le sens désiré.

Comme je l'ai déjà dit, on fait égale-
ment du capital politique avec cette
question du bassin de radoub. Si une
élection a lieu à Lévis, on dit aux élec-
teurs: "Votez pour le candidat du
gouvernement, car il vous fera obtenir
e bassin de radoub à Lévis." Si la

lutte électorale a. au contraire Québec
M. CARON

pour théâtre, on dit aux électeurs indé-
pendants: " Elisez le partisan du gou-
vernement, et le bassin sera certaine-
ment construit à Québec." Espérons
que cela va cesser, et que la question
sera réglée une bonne fois.

Hon. M. MACKENZIE-J'ai écouté
avec beaucoup d'intérêt les discours des
honorables messieurs de la gauche et
de mon honorable ami, le député de Lé-
vis. Je n'ai pu m'empêcher de consta-
ter tout d'abo.d qu'il était impossible
aux premiers de parler même d'une
question d'affaires, sans entrer dans des
considérations politiques; mais ils n'ont
pu démontrer que le gouvernement avait
fait servir son influence politique dans
cette entreprise ou dans toute autre.
L'honorable député de Bellechasse n'a
pas hésité à dire, pourtant, que c'était
là le mobile qui avait fait agir l'admi-
nistration. Je ne désire pas convaincre
l'honorable député du contraire car je
sais que cela n'est pas possible. L'ho-
norable député est un membre distin-
gué de la gauche, et j'ose le dire, il s'est
crutenu....

Hon. M. BLANCHET-Pardon, je
n'ai pas dit que le gouvernement s'était
servi de la question du bassin de ra-
doub de Québec comme d'un engin po-
litique ; mais j'ai déclaré que le prési-
dent du Conseil avait fait naître des
espérances dans l'esprit des électeurs à
ce sujet.

Hon. M. MACKENZIE - J'accepte
la rectification de l'honorable préopi-
nant. L'honorable député de Belle-
chasse, j'ose le dire, s'est cru tenu de
démontrer à ses nouveaux amis l'éten-
due de son dévouement pour eux. Mon
honorable ami a fait erreur lorsqu'il a
dit que le président du Conseil avait
exercé quelque influence à ce sujet; il
n'a pas réussi à démontrer que l'on avait
tiré parti de cette question dans les
dernières élections, et. il devait savoir
que toute la somme dépensée. pour les
fortifications avait été très minime.
- Hon. M. BLANCHET-Pardon de
nouveau, je n'aime pas à être mal com-
pris ou à voir mes vues représentées
sous un faux jour. Je n'ai pas parlé dela
somme. dépensée pour les fortifications,
laquelle a été votée pendant le dernier
Parlement ou le précédent. J'ai fait
allusion aux améliorations proposées
par le président du Conseil, signalées
dans quelques journaux, et que- l'on
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s'attend à yoir exécutées par lapopula-
tion de Québec.

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement n'a pu entore régler cette ques-
tion, et tout ce qui pourra être fait le sera
de l'assentiment de la Chambre. Je dirai
seulement que les réparations que l'on a
fait subir aux fortifications ontété exécu-
tées exclusivement dans l'intérêt public,
indépendamment de tout intérêt d'élec-
tion.

Je suis heureux de voir que l'hono-
rable député du comté de Québec s'est
vanté de n'avoir jamais recours à des
influences indues dans les élections,
de fait, il n'y a pas de doute que
les luttes électorales dans le comté de
Québec en 1812 et 1874 ont été extrê-
mement pures. Il n'est pas étonnant,
en conséquence, qu'il attribue si facile-
ment à d'autres, des mobiles illégi-
times.

Mon honorable ami le député de
Charlevoix a aussi lancé un petit trait
politique, mais je crois qu'il sèr'ait
très content, si l'emplacement choisi
se trouvait à tout autre endroit qii'à
Québec.

Dès le principe, le gouvernement a'
pris le plus grand soin possible pour
obtenir des renseignements précis sur
les différents emplacements en persÉec-
tive; non content' de cela, j'ai doinê
toute mon attention à cette question.

J'ai examiné les représexitations des
ingénieurs, des commissaires du havre,
et d'autres intéressés, indépendamnient
de toute considération locale. Les in-
génieurs ont recommandé la Pointe-
Lévis comme étant préférable sous
beaucoup de rapports à la rivière St.
Charles; mais ils ont aussi déclaré quë
ce dernier emplacement offrait incóntes:-
tablementdeplus'grandsavantagescom-
merciaux, quoiqu'il faille surmïonter
des obstacles physiquds; Il leur a fallu
considérer la qüantité de glacé qui se
forme à cet endroit, et bien d'autres
choses, en outre de l'économie de la;
construction.

L'honorable député du comïté de'.
Québec a en raison de dire que tout lé'
pays était intéressé au règlement de'
cette question, et qu'il faudra consulter
à bon droit les commissaires du havre à
ce sujet. Dans tous les cas, le gouver-
nement ne se laissera pas influencer
par des considérations politiques; com-
me il n1a pas autre chose en vue que
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l'intérêt général du pays, il ne saurait
naturellement plaire aux deùx partis.
La Chambre recevra le plus tôt possible
tous les renseignements que pourra
fournir l'ingénieur en chef du minis-
tère des Travaux Publics, et cela avant
que le gouvernement prenne uñe déci-
sion formelle sur cette impdrtåtte
question.

Le gouvernement doit être guidé
par ces considérations, et je puis don-
ner l'assurance à la Chambre que nous
procéderons avec diligence. Ndus es-
pérons que l'examen sera terminé à
temps pour que l'on puisse profiter du
commencement dé cette saison, pour
entreprendre l'exécution de travaux
d'une si grande impÔrtance pour tout
le pays. Il né semble guère désirable,
dans de pareilles matières, de p-onon-
cer des discours purement politiques,
qui, peut-être seraient de mise dans une
élection, mais non dans cette Chambre.

M. MASSON -Je partage les opi-
nions émises par 'honorable prenier
ministre sur l'emplacemënt du bassiide
radoub, mais il a eu tort'de reprocher à
l'opposition de discuter cette affaire àun
point de vue politique. On peut plu-
tôt porter cette accusation contre l'hô-
norable député de Lévis, quia rappété
d'anciens scandales et querelles)cnnie
s'il n'y en avait pas de nos jours. 'lio.
rable député a fait preuve d'un zèle
inconsidéré. Il a dit que 1e gouýer-
nenient était dans un sérieux erLbrâi-
ras, non pas tant par le rappoi't ds
ingénieurs que par le fait' .gê-ý si
Lévis avait pour lui le droit ét dis
avantages supérieurs, l'influence du
nomb-e était en faveur de Québéc.

M. FRECHETTE-Je n'ai pas dit
cela.

M. MASSON -L'honorable djêz'té
ne voulait peut-être pas dire cela.

M. FRÉCHETTE-L'honorable de4
puté ne m'a jamais entendu dire céla.

M. MASSON-J'ai.pris notesdé àes
paroles, mais j'ai dû le faire d'uiém
nière incorrecte. L'honoabledété
dit que cette question était zmb rbône
aubaine rour les conservateur&, miisil
a été proiivé que c'étaient les libéi ïx
qui l'avaieàt fait servir à leurs fis. je
conseillé à lhonorable député dëxicer
son influence sur le gouvernen9t pô-r
faire régler'cette question inizùédite-
ment,.et il pe.ut êt-erè htair ùuélle
coné%;turs~ seant'três hiii-euf de
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voir disparaître ce sujet du domaine de
la discussion politique.

On a eu la preuve depuis l'ouvei ture
du Parlement d'un fait bien connu du
pays-que le grand parti des purs
avait enfin consenti à adopter des
moyens pour emporter les élections,
auxquels ils avaient toujours paru
croire que les pauvres conservateurs,
qui étaient des mortels, et non des an-
ges, avaient seuls recours. Le parti li-
béral voit disparaître ainsi une autre de
ses prétentions. Il a exercé une corrup-
tion politique plus grande que les con-
servateurs. Les membres de ce parti
ne se sont pas contentés de se rendre
auprès d'un électeur et de lui offrir de
l'argent pour son vote, ils se sont
adressés à une division électorale toute
entière, et lui ont dit: " Si vous élisez
un tel et un tel, vous aurez un bassin
de radoub."

Hon. M. MACKENZIE-Qui a dit
cela ?

M. MASSON-Mon honorable ami
le député de Charlevoix a lu les décla-
rations de la presse ministérielle à cet
effet.

lon. M. MACKENZIE-Il a lu un
extrait du Morning Chronicle, qui n'a
jamais été reconnu comme partisan du
gouvernement.

M. MASSON-L'Evénement a aussi
été cité, et le premier ministre osera
dificilement le répudier. Le président
du Conseil a déclaré qu'il était en fa-
veur de construire un bassin de radoub
à Québec, et lorsqu'on lui demanda de
signer une déclaration à cet effet, il a
refusé de le faire, sous le prétexte que
cela compromettrait son élection. De-
puis que l'honorable .monsieur est de-
venu membre du gouvernement, il a
fréquenté les coulisses de la Chambre
locale dans le but d'influencer les dépu-
tés à voter contre le gouvernement
local.

Hon. M. CAUCHON-C'est une
simple rumeur fabriquée par l'honora-
ble monsieur.

M. MASSON-N'est-il pas. vrai que
l'honorable monsieur a fréquenté les
coulisses de la Chambre locale, dans le
but d'exploiter cette question du bassin
de radoub pour affaiblir le gouverne-
ment local ?

M. L'ORATEUR appelle l'honora-
ble député à l'ordre..

M. FRÉCHETTÉ-Je demande à

M!, MS

l'honorable député de Terrebonne si le
bassin de radoub doit être construit à
Lévis ou à Québec.

M. MASSON-Je désire que le bas-
sin de radoub soit construit là où le
ministre des Travaux Publics le jugera
bon, après avoir reçu les meilleurs ren-
seignements qu'il pourra recueillir dur
le sujet.

M. FRECHETTE-Nous sommes
tous de cette op>inion.

M. MASSON-Avec cette différence
que les conservateurs n'en ont pas fait
de capital politique; mais on a prouvé
d'une maniére concluante que le parti
ministériel avait fait tout le contraire à
ses dernières élections.

Ion. M. MACKENZIE-Jeprésume
que cette proposition avait plutôt pour
objet de soulever cette question que
d'obtenir la production de documents,
àont quelques-uns ne pourront être
fournis. Je soumettrai cependant tous
les documents que je pourrai produire.

lon. M. BLANCHET-Il est évi-
dent, après les observations du premier
ministre, que l'opinion du gouverne-
ment et de tous les hommes d'affaires
dans ce pays, est favorable à la rive
sud. Je n'ai rien entendu dans le cours
de ce débat qui me fasse croire le con-
traire. Je regrette que le premier
ministre m'ait accusé de faire du capi-
tal politique avec cette question. Le
député de Lévis a été le premier à trai-
ter cette question au point de vue poli-
tique. Lorsqu'une loi fut passée au su-
jet de ce bassin de radoub, il y a deux
sessions, le gouvernement actuel était
alors au pouvoir, et l'on a tort de dire,
par conséquent, que cette question a été
une bonne aubaine pour les conserva-
teurs.

J'ai soulevé cette question à cause de
son importance publique; je l'ai traitée
au point de vue des affaires; et je suis
heureux que le premier ministre soit
déterminé à résoudre la question de
l'emplacement, sans égards aux intérêts
de parti ou de localité, et à baser sa déci-
sion sur le rapport de l'ingénieur, qui
lui sera soumis après un examen com-
plet.

La proposition est adoptée.

CHEMIN DE FER DE TRURO ET PICTOU.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Je.pro-
pose l'adoption d'une adresse à Son

à Québec.(COMMU NBS.]



CJhenin de fer de [6 MARs 1876.] Truro et Pictou.

Excellence le Gouverneur-Général,
demandant la correspondance avec le
gouvernement local de la Nouvelle-
Ecosse, au sujet du transfert projeté de
la ligne d'embranchement du chemin de
fer entre Truro et Pietou, pour faciliter
le développement des chemins de fer à
l'est du terminus actuel.

Il allait adresser la parole à la Cham-
bre, lorsque l'Orateur déclire qu'il est
six heures.

sÉANCE DU SOIR.

M. MACKAY-Le sujet de cette
proposition a une telle importance pour
le comté que je représente, que je
crois devoir faire quelques observa-
tions. Il ne sera pas inutile de dé-
clarer que je représente le comté situé
le plus à l'est en Canada, et qu'un bel
avenir doit être réservé au Cap-Breton,
si l'on considère l'état actuel de l'île et
ses grandes richesses minières. Cette
île se trouve à une grande distance de
la capitale; elle n'a aucune communi-
cation par chemin de fer avec le reste
du pays, et ses intérêts ont été sérieu-
sement négligés. Si l'on considère que
les chemins de fer de la Nouvelle-
Eclosse ont été presque entièrement
construits avec des fonds.publies; que
les habitants du Cap-Breton ont beau-
coup contribué à leur construction, et
que durant la campagne que l'on a
faite pour l'établissement de ces voies
ferrées, on leur a donné à entendre que
le ré<eau des chemins de fer serait con-
tinué jusque dans l'île, lorsque le déve-
loppement du pays le permettrait, je
maintiens qu'ils ont certaines réclama-
tions, auxquelles le gouvernement est
tenu de faire droit, jusqu'à un certain
point.

Si la Nonvelle-Ecosse ne s'était pas
jointe à la Confédération, les chemins
de fer auraient été continués plus loin
à l'est et auraient traversé le Cap-Bre-
ton, et l'on aurait employé l'influence
necessaire pour mettre à effet l'entente
qui a existée lorsqu'on a commencé en
premier lieu la construe tion de chemins
de fer (ans la province. Cette question
a été soulevée une ou deux fois en Par-
leinen t, et ou l'a regardée comme ayant
une importance telle que deux comités
ont été nommés indirectement à ce'su-
jet, pour considérer l'opportunité de

construire une ligne de chemin de fer à
l'est, de New-Glasgow à Louisbourg.

Cette question se présente devant
cette Chambre et devant le pays sous
deux points de vue. On peut la consi-
dérer comme ayant une importance lo-
cale-puis comme ayant aussi une im-
portance nationale--vu que les habi-
tants de cette île prétendent posséder
la route la plus courte pour se rendre
en Europe et en Asie.

Je ne parlerai pas de l'importance
locale de la question; je la traiterai sim-
plement au point de vue national. Si
l'on examine la carte, on voit que la
partie est du Canada s'avance dans l'O-
céan à plusieurs centaines de milles de
plus que les Etats-Unis. Je vais citer
deux on trois passages du rapport qui
a été soumis le 22 mai 1874. Le
comité, dont je formais partie, disait
dans son rapport:

l. Il n'y a que trois havres qui, par les avan-
tages qi'ils offrent, se recommandent à l'atten-
tion de votre honorable Chambre : ce sont
Halifax, Louisbourg et Paspédiac.

2o. Les témoignages entendus par votre
comité démontrent que Lonisbourg est un
havre de première classe, qui, par sa situation
géographique, se trouve le plus rapproché de
l'Europe.

Il est de 230 milles plus près de lEurope que
Paspédiac, et de 196 milles plus prés que Hali-
fax par la route directe.

On doit aussi faire remarquer que les abords
de Louisbourg sont très-faciles; que l'ancrage
est bon dans la partie est du havre et tout à
fait à l'abri des vents, et que' les navires, de
toutes dimensions peuvent y entrer. j

Votre comité croit que le choix définitif devra
se faire entre Louisbourg et quelque port surla
ligne du chemin de fer Intercolonial, dans le
voisinage de Shippégan ou Paspédiac; mais
d'après les témoignages entendus, votre co
mité ne peut se prononcer en faveur du havre
de Shippégan.

D'un autre côté, Louisbourg a le désavan-
tage d'avoir une batture on rocher, de peu d'é-
tendue, il est vrai, à l'intérieur du havre, et
que tl'on désigne sous le nom de Rocher-aux-
oEufs, mais que l'on pourrait faire disparaître
à peu de frais. Actuellement, ce rocher peut
être évité en suivant les indications pubiées
par l'amirauté.

Ainsi, entre Louisbourg et Shippégan, rotre
comité n'hésite pas à recommander'le choix du
premier pour les raisons plus haut données et
qui s'accordent complètement avec les témoi-
gnages entendus.

Votre comité recommande qu' une exploration
soit faite entre Louisbonro et quelque point du
chemin de fer Internationa,à l'effet de constater
la possibilité de construire une voie ferrée sur
tel parcours, et, en même temps, un re-
levé avec rappart indiquant le meilleur mode à
adopter pour la traverse du-détroit dé: Canso.

L comité a fait auei un rapport
favorable dans le but de faire de Louis-
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bourg le terminus du chemin qui est additionnel entre Liverpool et Londres
maintenant situé à New-Glasgow, vu prend cinq heures, soit en tout 203
que ce port est fermé durant trois ou heures depuis Louisbourg, ce qui fait
quatre mois de l'hiver. une économie de temps sur la route de

J'attirerai aussi votre attention sur New-York de 2 jours et 9 heures ; la
le rapport du comité, dont l'honorable durée de la traversée serait ainsi de 8
ministre des Finances était président. jours et 11 heures. La .distance de
Il est dit, dans le troisième alinéa de ce Montréal à Louisbourg est de 950
rapport :- milles; de Louisbourg à Liverpool, de

Que si on choisissait quelque endroit conve- 2,255, soit en tout 3,205. On pourrait
nable sur le territoire canadien et si on em- parcourir 950 milles à 30 milles par
ployait des navires spécialement construits heure dans 31 heures, ce qui, ajouté àpour cette fin, il serait tout à fait possible d'a-
bréger de deux ou trois jours le trajet dans la durée de la traversée par bateau entre
chaque direction, entre Londres et New-York, Louisbourg et Liverpool, permettrait
et même plus dans le trajet entre Londres et aux voyageurs de se rendre à Londresd'autres endroits dans l'intérieur du Canada et -
des Etats-Unis. en 8 jours seulement, tandis que par la

Quant au meilleur point de départ en Cana. route actuelle, le trajet se fait en dix
da, le comité n'est pas encore en position de jours et demi.
faire rapport avec autorité. Il peut dire, ce- eut examiner la question à un
pendant, que (mettant de côté pour le moment Onp
la route à travers Terreneuve) ce point devra autre point de vue. Il n'y a pas de
être en définitive entre Louisbour d'un côté doute que les malles des Etats-Unis
et quelque autre port sur le chemin de fer Inter- seront expédiées par cette route, ce quiColonial, entre Shippégan ou Chatham. aiieacniéalmn emite.Le comité, sans désirer, pour le moment, ex- facilitera considérablement le maitien
primer une opinion définitive sur l'une ou de la ligne. Il faut aussi tenir compte
L'autre de ces routes, observe A ce sujet que si du fait que Terreneuve formera par-ces deux localités ont l'avantage d'être plus
rapprochées de l'Europe de plusieurs centaines tie de la Conféderation avant long-
de milles que tout autre endroit, le port de temps, et que l'une des conditions de
Shippégan ne peut être employé que durant six son entrée dans l'union sera que leou sept mois de l'année, de même que le choix
de Louisbourg entraînera la construction de chemin de fer soit prolongé jusqu'a
150 ou 160 milles de chemin de fer pour relier Louisbourg.
cet endroit au réseaü de voies ferrées actuel, et La population du -Cap-Breton ne s'ob-serait encore plus éloigné des principales villes . ulementà payer sa part d'imôts
eu Canada et de lOuest de plusieurs centaines jecte n e n r p
de milles, même en tenant compte du fait que on a la construction de canaux dispen-
Louisbourg est ar mer de 60 A 100 milles plus dieux dans d'autres parties du pays ;rapproché de 'Europe. mais elle croit avoir. droit à quelque

Je pense que ces extraits font voir à considération, et est d'avis, lorsqu'on
cette Chambre que notre réseau de dépense cinq millions pour creuser des
chemins de fer n'a pas son terminus là canaux dans Ontario, qu'on devrait
où il devrait être, et qu'il est nécessaire tenter un effort pour la mettre en com-
de le continuer à travers la section de munication par chemins de fer avec le
la Nouvelle-Ecosse qui est située le reste du Canada.
p lus à l'est. On peut parcourir faici- Il a été prouvé d'une manière pé-
lement 30 milles par heure en chemin remptoire que, pour des considérations
de fer, mais pas plus de 12 ou 44 milles de politique nationale, on devrait pro-
sur mer. On rendrait donc les com- longer notre réseau de chemins de fer
anunications entre le Canada et la mère- à l'est aussi bien qu'à l'ouest. Je suis
patrie beaucoup plus rapides, si l'on persuadé que cette demande ne sera pas
prolongeait le chemin de fer à l'est faite en vain à la Chambre, et que nos
aussi loin que possible. Le' trajet entre intérêts recevront la considération vou-
New-York et Londres se fait aujour- lue.
d'hui, en moyenne, en 10 ou 20 jours. Le meilleur endroit pour le terminus
Le parcours entre New-York et Louis- du chemin de fer, serait près du havre
bourg e4 de 1,111 milles, et on pourrait de Louisbourg, assurément l'un des
la franehir en 37 heures à 30 milles meilleurs ports dans le monde, et où on
par heure. Si l'on ajoute la distancp pourrait se procurer le charbon à meil-
entre Louisbourg et Liverpool, qui ét leur marché que dans aucun autre port
de 2,255 milles, que l'on peut franchir du pays, ce qui est un avantageèimpor-
au taux de 14 milles par heure, on ob- tant.
tient un total de 161 heures, Le trajet la plupart des personnes préfreut
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le voyage par terre, et cette route
offrirait la voie la plus courte pour se
rendre en Europe. 11 n'y a pas une
question qui intéresse les habitants du
Cap-Breton à un plus haut degré que
celle-ci; ils prétendent avoir droit à la
construction de ce chemin de fer, et ils
sont d'avis que cette question devrait
recevoir la favorable considération du
gouvernement, car ils sont persuadés
que cette voie ferrée serait avantageuse,
non-seulement pour l'île, mais pour
tout le pays, car Louisbourg est certai-
nement le terminus naturel de notre
système trans-continental de chemins
de fer.

M. FLYNN (Richmond, N.-E.)-
L'entreprise qui vient d'être men-
tionnée a une grande importance pour
la Nouvelle-Ecosse, et en particulier
pour le comté de mon honorable ami le
député de Cap-Breton (M. MacKay);
et elle a presque autant d'importance,si
elle n'en a pas autant, pour le collége
électoral que j'ai l'honneur de repré-
senter.

Je pensais que l'argumentation de
mon honorable ami, l'auteur de la pro-
position, serait différente et selon moi
plus pertinente. Il y a eu beaucoup de
discussion au sujet du prolongement du
chemin de fer à l'est de New-Glasgow
dans ce Parlement et dans la Nou-
velle-Ecosse, durant les trois ou quatre
dernières années.

En 1872, le gouvernemeat de la Nou-
velle-Ecosse fit un effort, sur les ins-
tances de ses amis, pour prolonger le
chemin de fer depuis New-Glasgow
jusqu'à Louisbourg, et il offrit à une
certaine compagnie incorpcrée ou à
toute autre compagnie qui accepterait
sa proposition, 150,000 acres de terres
de la Couronne, et une subvention
égale à la moitié des redevances à la
Couronne sur le.charbon, pendant qua-
rante ans; cette redevance à la -Cou-
ronne est de 10 ets. par tonne. On re-
gardait alors cette subvention comme
étant considérable, car nos exportations
de charbon devront augnienter beau-
coup d'ici à bien des années, et cepen-
dant aucure compagnie.ne voulut tenter
l'entreprise.

En 1874, le gouvernementde laNou-
velle-Ecosse fit un effort; il était bien
déterminé, cette fois, à se rendre, sinon
jusqu'à Louisbourg, du moins au détroit
de Canso, la moitié environ de la dis-

tance. On pensait que si l'on pouvait
obtenir le contrôle d'une partie du
chemin de fer Intercolonial de Truro à
Pictou, on réussirait, au moyen d'une
subvention additionnelle du gouverne-
ment local, à faire construire le chemin
jusqu'au détroit de Canso, vu qu'au-
cune compagnie ne voulait consentir à
le prolonger jusqu'à Louisbourg pour
la somme offerte. Lors de la sessian
de 1874, le gouvernement consentit à
donner l'embranchement de Pictou et
Truro à une compagnie qui prolonge-
rait le chemin jusqu'au détroit de Canso,
mais quelques députés du Cap-Breton
s'y objectèrent, et un agent ou l'avocat
de la compagnie de New-Glasgow ayant
représenté à l'administration que, si
elle attendait quelques mois, cette com-
pagnie serait en mesure dle construire
un chemin de fer de New-Glasgow a
Louisbourg, le gouvernement accéda
naturellement à sa demande; mais six
mois se passèrent et aucune comPagnie
ne se forma dans ce but.

A la dernière session de la législa-
ture de la Nouvelle-Ecosse, une com-
pagnie offrit de construire le chemin
de New-Glasgow à Louisburg, si l'on
doublait la concession de terres de la
Couronne offerte précédemment, et si
l'on ajoutait une subvention addition-
nelle de $5,000 par mille. Le gouwerne-
ment accéda à cette demande; mais le
résultat fut encore nul.

J'approuve entièrement tout ce que
mon honorable ami a dit au sujet du
havre magnifique de Louisbourg.
Comme il est le point le plus rappro-
ché de l'Europe, je cros qu'il est desti-
né, avant longtemps à devenir le ter-
minus est de notre chemin de fer inter-
océanique. Personne ne désire plus
que moi le prolongement de ce chemin
de fer jusqu'à Louisbourg, car il traver-
serait mon comté d'une extrémité à
l'autre; mais je suis venu à la conelu-
sion que l'entreprise n'est pas pratica-
ble pour le moment. On a vouLu jeter
du blâme sur le gouvernemenrt local,
mais bien à tort. e crois que les dé-
putés de la Nouvelle-Ecosse sont unani-
moment d'opinion que la setion du
chemin,: dont il a été .fait mention,
devrait être dònnée s codt à
quelue compagnie, la
construction d'un chenin de.fer deiis
New Glasgow jusqu'au détroit de Cano.

Chemin de fer de (6 Ma.as '1876.]
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M. MACDONALD (Cap-Breton)- pelle que, lorsqu'on a pris en considé-
J'approuve entièrement ce qu'a dit mon ration l'an dernier l'item des frais de
honorable ami su l'importance de hireconstruction du canal de la Baie Verte,
de Louisbourg le terminus du chemin le ministre de la Justice a déclaré
de fer Intercolonial. Les habitants de qu'en présence de la forte opposition
l'Ile du Cap-Breton s'occupent acti re- que cette entreprise susitait, il Dau-
ment de la question du prolongement rait aucune objection à dépenser un
du chemin de fer jusqu'à Louisbourg, et montant aussi considérable dans une
en particulier eeux du comté que j'ai autre eMreprisè d'une même impor-
l'honneur de représenter. Ils ont été tance nationale pour les provinces M.-
informés que le gouvernement fédéral ritimes; et il était d'avis que ce prqjet
avait l'intention de subventionner un avait une plus grande importance na-
chemin de fer qui prolongerait l'Inter- tionale. Jespère que l'honorable mi-
colonial jusqu'à cet endroit, au moyen nistre de la Justice se servira mainte-
de l'embranchement de TruroàPictou, nant de sa grande influence pour
et je puis dire que le premier ministre mettre à exécution l'idée qu'il suggé-
n'a jamais pris une mesure aussi popu- rait alors.
laire que celle-ci pour ce qui concerne 3. MclSAAG-Je dois dire que,
cette section du Cap-Breton. On leur comme l'un des représentants des com-
a dit qu'une forte pression avait été tés intéressés, j'approuve pleinement
faite sur le gouvernement pour le les observations de l'honorable député
décider à donner l'embranchement en du Gapreton, qui vient de parler, et
question, afin de faire prolonger le che- celles de mon honorable, ami, le député
minjusqu'au détroitde Canso seulement; de Richmond, sur l'importance de cette
mais 'je suis d'avis que cette mesure enteprise. On a construit un chemin
serait injuste pour le Cap-Breton, et de fer jusqu'à New-Glasgow durant la
pour mon comté en particulier, car ce première année de la Confédération,
chemin serait très peu avantageux à la mais rien n'a été fait depuis. La po-
population qui habite cette région. Le pulation de la Noavelle-Ecosse pouvuit
public voyageur dans l'île pourrait en alors établir son tarif comme elle len-
retirer quelques avantages, mais ce tendait; elle n'avait pas à s'ocuper
serait tout. des protectionnistes et autres, et elle

Je ne crois pas qu'il y ait une entre- avait sa pleine liberté d'action à ce
prise publique d'une plus grande im- sujet. Unefoisla Confédération adoptée,
poitanee pour toute la Confédération le tarifa été augmenté, et pas un mille
que la construction d'un chemin de de chemin de fer n'a été depuis con-
fer jusqu'à Louisbourg, et je crois que struit à l'est.
tout le pays est de mon avis. Nos La Nouvelle-Ecosse ne saurait, dans
principaux hommes publics et les jour- sa condition finanpiêre actuelle, cons-
naux envisagent la question sous le truire ce chemin aux frais de la-pro.
même point de vue. le Telegraph de vince. Il y a deux ans cette Chambre
St. Jean (N. B.) s'est prononcé dans ce est venue à notre aide ef a passé une ré-
sens, et le Mail et le Globe de Toronto sol ution autorisant le transfert de l'em-
ont exprimé, je crois, la même opinion, branchement, de Truro à une compa-
ainsi que la pr-esse de la olombiecBri- gnie, à certaines conditions. Cette réso-
tannique. L'honorable député de Cum- ltion détermina la lgislatmue locale à
berland a dit, l'un der-nier, dans le cours accorder une subvention. -la population
d'un débat sur le chemin de ferdu Pa- de la partie est de la Nouvelle-Ecosse
cifique, qu'il espérait voir avnt lon g- désirai t que ce chemin fat prnkr,-ngê
temps la construction d'un chemin de jusqu'à Louisbourg; mais dans lecas
fer depuis le Pacifique jusýqu',! Louis- où cette etreprise n'aurait pu réussir,
bourg. On devrait considérer mentre- oelle se seait contentée de la construe-
prise, dans oes circonstances, comme tion de 80 milles de chemin Jusqu'au
ayant un etje pense détroit de Canso. A lagrande surprise
qu'une subvention par le Parlement du gouvernement local et de la popula-
canadien, en outre de l'octroi de ion de la Justic s sev lor que la
l'embranchement de Truro et Pic- compagnie qui allait construire le che-

u, assurerait la construction de la miti demanda le transfert de l'embran-
ligne sur tout le parcours. Je mie rap- chem ent, oe lui répondit qu'il ne lé
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serait accordé que dans le cas où elle jusqu'au détroit de Canso, la moitié du
prolongerait nchemin jusqu'à Louis- parcours, ou bien si l'on ne va rien
bourg. Cela a en pour résultat de faire faire. Si le proloUgement du chemin
abandonner ce projet'pendant quelque de fer jusqu'à Louisbourg est tout ce
temps. que l'on veut obtenir, la construction

Je ne veux pas dire que ce gouver- de la moitié do la ligne en facilitera
nement aagi de manière à retarder ou à beaucoup l'achèvement ultérieur. Si
faire échouer l'entreprise. Quelques l'on excepte la Colombie-Britannique,
députés fédéraux de la section est il n'y a pas une partie du Canada qui
de la Nouvele-Ecosse l'ont sans ait un plus grand besoin de chemins de
doute porté à croire qu'on pourrait for que la Nouvelle-Ecosse. Le Cap-
former une compagnie qui continue- Breton, qui compte plus de 80,000 âmes,
rait le chemin de ferjusqu'à Louisbourg, 'a pas une seule ligne de chemin de
et que le prolongement de cette route fer, tandis que V ile du Prinee-Edouard,
jusqu'à cet endroit compenserait a- dont la seule richesse est l'agriculture,
plement le temps perdu. La compa- est traversée par un chemin de fer,
gnie sur laquelle le gouvernement guoiqu'elle ne soit pas aussi considéra-
comptait pour l'exécution de l'entre- ble que le Cap-Breton, et guère plus
prise a éclioné dans sa tentative. étendue que le comté que je représente,

Cet important projet de prolonger le V'esplre que 'on va prendre quelque
chemin de fer jusqu'à lAtlantique ne mesure pratique durant cette session,
saurait être effectué par le gouverne- et que le gouvernement demandera
ment local, si le gouvernement cana- sans délai à cette Chambre le pouvoir
dieu ne veut pas se chargrer de son exé- de transférer l'embranchement à toute
elition. On peut construire le chemin, compagnie qui construira le chemin
Je crois, jusqu'au détroit de Canso, au jusqu'au détroit de Canso. On ne peut
moyen de l'embranchement de Truro, pas s'attendre que l'on fasse davantage
mais pas plus loin. La construction dans l'intervalle, mais cette entreprise
du chemin Jusqu'à ce point serait d'une est parfaitement praticable. Ce chemin
extrême importance pour la partie est a un parcours de G4 milles, et je sup-
de la Nouvelle-Ecosse. car elle ferait pose qu'il ne fera ias plus que ses
du Détroit an terminus temporaire frais d'entretien. Si ret embran-
seulement. Et plus tard, en temps op- eheinent était transféré comme on le
portun, on fera sans doute des ettorts, demande; il favoriserait de cette ma-
qui réussirônt probablement, pour pro- nière le développement de la partie est
longer le chemin jnsqu'à Louisbourg, de la Nouvelle-Eeosse, et serait beau-
on tout autre point sur l'Atlantique. Si coup plus avantageux au pays qu'il
le gouvernement n'est pas disposé à ne yest maintenaut.
executer toute l'entreprise, il devrait M. MACK Y (Cap Breton)-e ne
donner l'embranchement sans condi- suis pas en ftveur de ce transfert sans
tion, car autrement ce projet sera dif- conditions. Je pense que le gouverne-
féré et n'aura pas plus de sueeès que ment serait loin de faire acte de sa-
par le passé. gesse, s'il venait à Io. conclusion que le

M. MACDONNELL (Inverness)-se chemin de fer ne peut pas être cons-
suis très heureux que cette question ait trnit jusqu'à Louisbourg. Dans le cas
été soulevée devant cette chambre. Je où il déciderait le transfert du chemin,
ne puis qu'admirer la manière dont les il devrait lu faire à certaines conditions
honorables députés du C.p-Breton ont par lesquelles il accorderait le droit de
fuit valoir le prolongement du chemin circulation à d'autres compagnies; et
de fer jusqu'a Louisbourg, en prêtant si lexercice de ce droit devait uuser
: ce projet une importance nationale, des diftcultés, elles pourraient être
S'il en est ainsi, j'espère qu'ils ne seront rêglées au moyen de l'arbitrage.
pas seuls à soutenir ce projet. Il n'y a lon. M. MACKENZ[E - Je ne
pourtant pas maintenant la moindre m'oppose pas à cette proposition, bien
chance de construire le chemin. Les que la correspondance échangée à ce
chances de succés qu'il pouvait avoir, sujet soit très; peu considéra. La
il y a quelques unnée-r, sont aujourd'hui Chambre doit se rappeler que le gou-
disparues: La qutestion est de savoir Si -vernement a obtenu le poluvoir d'a-
l'on vg corstruire -un chemin de fer liéuer cette partie du cheuan de fer
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du gouvernement entre Truro et Pie-
tou, dans le but de favoriser le pro-
longement du chemin jusqu'au détroit
de Canso, ou aussi loin que possible
à l'est. Plusieurs capitalistes anglais
alors intéressés dans les mines du Cap-
Breton et les chemins de fer projetés,
comptaient que l'aide qu'ils obtien-
draient de cette manière leur permet-
trait d'atteindre Louisbourg, et le gou-
vernement était naturellement tenu de
leur donner toutes les facilités voulues
pour arriver à ce résultat. L'arrêté du
conseil fut rédigé de manière à tenir
compte de cette probabilité.

On constata plus tard que ces capita-
listes étaient incapables de tenter l'en-
treprise. Je ne connais maintenant au-
cune compagnie qui veuille probable-
ment entreprendre la construction de
ce chemin. Il incombe au gouverne-
ment et à la population de la Nou-
volle-Ecosse de déclarer ce que l'on de-
vrait faire. Je suis d'opinion qu'il vau-
drait mieux construire le chemin le
plus tôt possible jusqu'au détroit de
Canso. Cela fait, on pourrait le pro-
longer ensuite à l'ouest, en tirant parti
des ressources locales et de l'aide que
pourraient donner les personnes inté-
ressées dans l'exploitation des mines et
autres entreprises destinées à favoriser
le développement du pays. Il est cer-
tain que si un bon chemin de fer était
construit dans cette partie du pays,
une ligne de steamers serait organisée
tôt ou tard pour traverser l'Océan, là
où sa largeur est moindre, pour le
transport des malles et des passagers.
Ces steamers d'un tirant comparative-
ment faible, pourraient faire traverser
l'océan d'une manière beaucoup plus
rapide qu'on ne le fait maintenant.
Ceux qui ont étudié la carte ne peu-
vent s'empêcher de venir à la conclu-
sion que cette route doit être définiti-
vement la plus courte pour se ren-
dre en Europe, et qu'elle sera peut-
être adoptée d'ici à très peu d'années.
Mais je ne puis promettre que le gouver-
nement fédéral entreprendra l'exécution
de chemins de fer autres que cenx
qu'il doit maintenant construire. La
correspondance qui vous sera soumise
démontrera que le gouvernement a fait
son possible pour faire réussir cette
entreprise.

M. PALMER-La constretion du
chemin jusqu'à Louisbourg serait d'un

non. M. MACKENZIE

grand avantage pour la marine des
provinces maritimes et de St. Jean en
particulier. Les navires qui viennent
d'Europe ont invariablement touché à
l'île du Cap-Breton, depuis l'établisse-
ment d'une ligne télégraphique. Je re-
grette qu'on n'ait pu trouver une com-
pagnie pour construire ce chemin, en
lui offrant le transfert d'un embranche-
ment qui a coûté au gouvernement lo-
cal environ $3,000,000, en outre de
l'aide que la Nouvelle-Ecosse pouvait
lui donner. Je suis encore d'avis que
cet insuccès est dû au fait que les effets
des chemins de fer n'ont aucune valeur
sur le marché européen. Il est proba-
ble que les circonstances seront plus
favorables dans quelques années, mais
je m'objecte fortement, à ce que l'on
accorde une section du chemin à
une compagnie qui ne pourrait
pas atteindre Louisbourg. La circula-
tion sur des lignes contrôlées par diffé-
rentes compagnies offre de grandes dif-
ficultés et nécessite un surcroît de dé-
penses ; aussi j'espère que l'on tiendra
compte de ce fait au sujet de cette en-
treprise projetée. Si l'on ne peut déci-
der aucune compagnie à tenter main-
tenant l'entreprise, je crois qu'il vau-
drait mieux attendre une année, et le
gouver.nement devrait conserver la
propriété de l'embranchement en ques-
tion, tant qu'il n'aura pas assuré la
construction de toute la ligne.. Une
fois le chemin de'Louisbourg construit,
on sera d'avis, je crois, que le canal de
la Baie Verte est absolument néces-
saire, et que le chemin a bien peu d'uti-
lité sans l'exécution de cette entreprise.
La construction du chemin jusqu'au
détroit de Canso aura peu ou point
d'utilité, à moins qu'elle n'ait pour effet
de stimuler la population à le prolon-
ger jusqu'à Lousbourg. Dans ces cir-
constances, il serait plus économique
de construire de suite le chemin jus-
qu'à Louisbourg.

La proposition est adoptée.

OBSTACLES À LA. NAVIGATION SUR LA
RIVIÈRE N[AGARA.

M. CHARLTON-Je propose l'adop-
tion d'une adresse à Son Excelence le
Gouverneur-Général le priant de faire
mettre devant cette Chambre toute
la correspondance échangéé entre le
gouvernement .du Canada, par l'en-

rivière Niagara.(COMMUN ES.]
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mise de l'ambassadeur anglais à \lash-
ington, et le gouvernement des Etats-
Unis, au sujet des obstacles causés à la
navigation de la rivière Niagara, par
suite de la construction d'une jetée au
milieu du chenal de la dite rivière,
pour l'aqueduc de la cité de Buffalo, jetée
qui crée des obstacles dangereux pour
les navires et les trains de bois.

Le courant est très rapide à l'endroit
où la rivière Niagara sort du lac Erié,
et sa vitesse est de sept à douze milles
par heure suivant la direction du vent.
Le pont International a été construit
sur la rivière à environ deux milles du
lac, et on a constaté qu'il offrait des
obstacles sérieux à la navigation sur
cette rivière. Ce pont achevé, la cor-
poration de Buffalo voulut construire
un tunnel sous la rivière Niagara, et;
elle jeta un caisson au milieu du cou-
rant de la rivière, comme barrage in-
termédiaire, pour son tunnel. afin d'ali-
menter son aqueduc. Ce caisson a été
enlevé sur les représentations, je sup-
pose, du gouvernement, en 1873 ; mais
on a laisse au fond du chenal une partie
de la maçonnerie, laquelle forme aujour-
d'hui un dangereux récif. Ce premier
caisson enlevé, la corporation com-
mença la construction d'un autre cais-
son, qui fut emporté par le t:ourant.
Elle plaça ensuite un troisième caisson
dans le courant, plus rapproché d'en-
viron cent pieds de la rive canadienne,
et en ligne directe avec le pont-levis
du pont International. Ce caisson offre
un obstacle aux navires qui des-:
condent la rivière à droite. La des-
cente des trains de bois est presque
impossible ; un train de trois millions
de pieds de bois alla s'échouer un jour
en grande partie sur ce barrage, en
essayant de l'éviter. Le pont Interna-
tional fut couvert -de bois pendant plu-
sieurs heures, et il en résulta des dom-
mages au montant de plusieurs mille
pliastres pour le propriétaire du train
de bois. Il y a bien d'autres exemples
de ce genre, et c'est un sujet d'une im-
portance considérable pour les mar-
chands de bois canadiens. Le port de
Tonawanda, à dix milles en aval de
Buftalo, était le grand entrepôt du
commerce de bois. Le commerce de ce
port s'est éleré, l'an dernier, à $3,500,-
00<), et il consistait principalement en
bois de service et de construction ; de
fait, 200 millions de pieds ont été expé-

diés. Il est très important que la
navigation de la rivière ne soit pas
interrompue par des obstables de ce
genre, et j'attire l'attention du gouver-
nement sur ce sujet et. sur les intérêts
considérables qu'il met en jeu.

Hon. M. MACKENZI-Je suis sous
l'impression qu'il n'y a en aucune cor-
respondance à cet effet Nous igno-
rions cette difficulté avant que cet avis
de proposition eut été inséré au procès-
verbal de la Chambre; mais le gouver-
nement fera faire, sans doute, un exa-
men direct, puis agira suivant les
circonstances.

La proposition est adoptée.

SECOURS AUX COLONS DE MANITOBA.

M. POPE-Je propose l'adoption
d'une adresse à Son Excellence le Goti-
verneur-Général, demandant copie de
tous arrêtés du conseil, lettres et télé-
grammes échangés entre le gouverne-
ment fédéral et celui de Manitoba, ou
avec tout officier ou autre personne,
concernant les secours à donner aux
colons ét autres, dans Manitoba, indi-
quant la somme affectée, les personnes
à qui ce secours doit être distribué et
les conditions auxquelles il doit être
ainsi donné.

Je tiens le gouvernement strictement
responsabld de toute somme d'argent
qu'il a pu dépenser sans l'assentiment
de la Chambre. Cette dépense a pu
être très nécessaire, et fait dans les
conditions voulues, mais la Chambre
devrait connaître ces conditions et
savoir si ces secours ont été donnés sous
forme d'emprunt ou de don. Si c'est un
emprunt, on devrait nous faire connaître
les garanties obtenues par le gouverne-
ment, et les raisons qui l'ont porté à
le faire. Il est rumeur que l'on a affecté
$60,000 à cet eifet, sans avoir consulté
la Chambre, et nous devrions connaître
les conditions et les personnes auxquel-
les ces fonds ont été accordés.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne m'ob-
jecte nullement à cette proposition,
mais je ferai observer de suite que cette
province éloignée se trouve placée dans
des circonstanees bien diftérentes de
celles des autres parties du pays. La
population, qui est comparativement
faible, a été visitée par une nuée de
sauterelles qui ont complètement dé-
truit les moissons de beaucoup de co-
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Ions, qui donnaient au printemps les
plus belles promesses. Le gouvernement
a dû. en conséquence, prendre les mesu-
res qui lui ont paru absolument néces-
saires pour prévenir une plus grande
calamité-une perte de vies-et per-
maettre aux colons éprouvés d'avoir ai
moins des grains de semence pour la
)rochaine saison. Il s'est donc cru

jistifiable d'affecter $60,000 à cet objet,
d'en rendre compte ensuite au Parle-
ment, puis de demander qu'on le déclare
indemne.

Le gouvernement a prié le lieutenant-
gouverneur d'organiser en son nom un
emité, composé des représentants des

i ifférentes classes intéressées à la distri-
b ution du grain de semence et de la fa-
rine qui ont été envoyés, et nous avons
lieude croire que cette distribution, qui
n'est pas encore terminée, a été faite
jusqu'à présent d'une manière satisfai-
sante.

Il est tout à fait impossible de pro-
ilaire les rapports demandés jusqu'à
vette date; mais nous donnerons toutes
les explications que l'on pourra juger
nécessaires, lorsque les documents
seront soumis à la Chambre.

Je suis sûr que l'honorable député
ai Imettra qu'il faut traiter d'une ma-
nière exceptionnelle une population,
avec laquelle les communications sont
difficiles en hiver. Si nous n'eussions
pas agi ainsi, je suis persuadé que nous
aurions failli à notre devoir; et je ne
doute pas que la Chambre n'approuve
notre conduite. Le comité a reçu ms-
ruction de prendre d'amples garanties
le la part des colons que l'on a secou-
Us, et s'il arrive dans quelques cas que
.Os garanties ne soient pas toujours
e xellentes, nous pouvons compter au
iioins sur le remboursement de la

plus grande partie de l'emprunt. Nous
apprendrons bientôt probablement que
nus avons sanvé cette population d'une
ô-Ôs grande calamité, et que nos me-

.;ur-es ont assuré le progrò.; de la colo-
nisation du pays. Ce que nous avons
,a apprendre des naturalistes familiers
avec les habitudes des sauterelles, nous
tit croire qu'elles ne visiteront pas

11o nouveau ce pays, en toute probabi-
lité, d'ici à plusieurs années.

M. SCIIULTZ-Je suis heireux de
pouvoir être d'accord ave' le premier
tministre sur l'action prise par le g.on-
vernement, lequel mérite certainement

Ifon. M. MACKENZIE

des éloges pour l'empressement avec
lequel il a agi. Si je suis bien rensei-
gné, cette dépense a été décidée sur la
recommandation de l'honorable ministre
de l'Agriculture, après la visite de ce
monsieur dans cette province. Je suis
persuadé que cet honorable ministre a
dû entenure dire de tout le monde, à
Manitoba, que l'octroi était nécessaire.
Je regrette que le gouvernement n'ait
pas accordé des secours aussi considé-
rables que ceux qu'il avait l'intention de
donner. A ce sujet, veuillez me per-
mettre de lire un extrait d'un article
publié récemment dans le Free Press,
de Manitoba :

" Si les $6D,000 que l'on avait demandées, et
qui avaient été affectées, cro çons-nous, par le
gouvernement canadien dans le but de venir
en aide à la province au milieu du malheur
qui l'a frappé, avaient été dépensées et admi-

istrées judicieusement, nous pourrions nous
féliciter du résultat, car nous aurions pu ache-
ter au, moyen de cette somme, une quantité suf-
fisante de grains pour ensemencer tous les ter-
rains prêts à être mis en culture, ainsi que des
vivres pour permettre aux nécessiteux de pas-
ser l'hiver. Mais l'administration de ce fonds
a été défectueuse, de sorte que nous n'avons
que la moitié-on peut-être moins-des grains
de semence et des vivres que nous aurions pu
obtenii autrement avec la même dépense. Le
coût des approvisionnements pour les colons
est ainsi, en définitive, augmenté de cent pour
cent: bien plus, si le gouvernement fédéral
n'accorde pas un emprunt additionnel, le man-
que de grains empêchera de semer une étendue
considérable de terre prête à être mise en cul-
ture, et il se peut que nos colons souffrent du
manque de nourriture avant la fin de l'hiver."

On voit par cet extrait de journal
qu'il est probable que l'on va distri-
buer la moitié des secours seulement
que l'on avait l'intention de donner, et
j'espère vivement que le gouvernement
jugera à propos d'augmenter l'octroi.
Dans l'intervalle, je suis heureux d'ap-
prendre de la part du premier ministre,
que le gouvernemnent a pris ses me-
sures pour faire faire la distribution
des secouîrs gratuitement, car il a été
rtumu- dans la province qu'un certain
monsieur. grâce à quelques influences
locales, aurait réussi à se faire nommer
secrétaire du comité de secours, moy-
ennant six piastres par jour pou.: ses
services. S'il en est ainsi, et si le
montant est pris sur ce crédit, je suis
d'avis qic le gouvernement ne devrait
pas tolérer la chose plus longtemps,
car il y a un certain nombre d'em'-
ployé-< féléraux dans la provine qui
ic sont pas accablés d'ouvrage cet hiver,

et qui pourraient épargner ce montant
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aux pauvres, car chaque jour de service
de ce monsieur diminue d'autant la
quantité de farine qui doit être distri-
buée aux malheureux dans la détresse.

lon. M. MACKENZIE-J'ai dit que
le comité remplirait ses fonctions gra-
tuitement; mais il est certain qu'il fau-
(Ira payer le secrétaire.

M. SCHULTZ-En réponse je fet ai
observer que la *somme de $6 par
joui comporte une perte de deux sacs
de farine par* jour pour les malheureux
dans la détresse.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne con-
nais rien de cela.

M. SCHTLTZ--Comnie il y a un
grand nombre d'officiers du gouverne-
ient qui n'ont comparativement rien
à faire dans cette province, il était évi-
doemment du devoir du gouvernement
de donner des instructions pour faire
laire ce travail par 'un d'eux, au lieu
de payer $6 par jour à une autre per-
sonne, durant tout le reste de l'hiver.

Sir JOHN A. MAC DONALD -
C>mme il y a un grand nombre de
fonctionnaires fédéraux dans cette par-
tie du pays, l'un d'eux aurait pu faire
cet ouvrage sans rémunération addi-
tionnelle, ou, dans tous les cas, pour
une très petite somme additionnelle. Ce
n'est cependant pas là le point que je
veux soulever.

L'honorable premier ministre a, selon
moi, justifié d'une manière satisfaisante
la prompte dépense qu'il a cru devoir
faire. En présence d'une calamité
comme celle qui a frappé une jeune po-
pulation commençant à peine son or-
ganisation sociale, éloignée des moyens
ordinaires de secours, le gouvernement
était justifiable d'agir comme il l'a fait,
et sa conduite est de nature à mériter
l'approbation de la Chambre et du
pays ; mais comme cette dépense n'a
pas été votée au préalable par le Par-
lement, il me semble qu'il était du de-
voir du premier ministre de donner à
cette Chambre, le plus tôt possible, les
explications nécessaires, et de ne pas
attendre que.........

lon. M. CARTWRIGHT-J'ai dé-
posé sur le bureau de la Chambre, au
début de la session, un mandat du Gou-
verneur Général, suivant le mode oidi-
naire.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense que le premier ministre aurait
dû exposer antérieurement les faits à

cette Chambre. En Angleterre, le
Parlement ne se contenterait pas, dans
des circonstances semblables, peut-être
pas pour un montant aussi peu considé-
rable, de ratifier la dépense dans le
budget de l'année ; il exigerait l'adop-
tion d'un acte spécial déclarant indem-
ne le gouvernement.

Hon. M. MACKENZIE-J'étais bien
disposé à soumettre la chose immédia-
tement à la Chambre, et j'étais sous
l'impression que cela avait été fait.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je me
rappelle pleinement avoir donné ordre
que l'on préparât ces renseignements,
et je suis à peu près certain qu'ils ont
déjà été soumis.

Sir JOHN A. MACDONALD-Sous
forme d'un message ?

Hon. M. CARTVRIGIHT-Selon hi
forme ordinaire. Le mandat a été dé-
posé sur le bureau de la Chambre.

Hon. M. BT AKE-Une disposition
expresse de la loi pourvoit à ces cas.
Tous les mandats de cette nature
doivent être déposés sur le bureau de
cette Chambre, et c'est le mode consti-
tutionnel de faire connaître les faits à
la Chambre. d'

Hon. M. POPE -Je présume que l'on
a suivi l'usage constitutionnel ; mais
je désire appeler l'attention de la
Chambre sur un certain point. Il sem-
ble s'être opéré ·un changement dans
les idées des honorables messieurs
membres de la droite, car je me rap-
pelle que, lorsqu'il a été question, il
n'y a pas très longtemps, d'affecter une
certaine somme à un but semblable, en
faveur de la Nouvelle-Ecosse, ces mes-
sieurs soutinrent que nous n'avions
pas le di'oit de dépenser l'argent fédéral
pour des fins provinciales. Mais aujour-
d'hui ils prétendent le contraire, et je
désire signaler leur contradiction.

Cette question est d'un caractère tout
à fait provincial; le but du prêt
est bon, et je ne le conteste nulle-
ment; mais si le gouvernement est con-
séquent, la même difficulté existe en-
core. Il était du devoir du gouverne-
ment de Manitoba de faire face à cette
éventualité, et le prêt consenti par
les autorités fédérales aurait dû se
faire par l'entremise de l'administra-
tion provinciale et non à la population
directement.

Hon. M. CARTWRIGliT -Je lis
dans le compte-rendu des débats, qu'un
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mandat spécial de Son Excellence le
Gouverneur-Général au sujetdus $60,000
dépensées en faveur de ces colons, a
été déposé sur le bureau de la Chambre
au commencement de la session.

Hon. M. BLAKE-Je désire appeler
l'attention des honorables députés sur
la nature de ce cas, qui est tout à fait
exceptionnel; car les personnes que l'on
a secourues s'étaient établies sur des
terres fédérales, et s'étaient rendues
dans cette province afin de la coloniser.
Si on ne leur était pas venu on aide, le
gouvernement aurait complètement
échoué dans ses efforts de colonisation.
Cette considération est tout à fait ex-
empte (les motifs de charité. Si on eût
appris en Europe que ces colons étaient
dans une profonde détresse, cette nou-
volle aurait fait un tort incalculable au
pays. Voilà pourquoi on a agi comme
on l'a fait.

Hon. M. POPE-Une fois ces colons
cn possession de leurs terres, ce gouver-
nement ne doit pas plus s'en occuper
que des populations des autres pros *-
ces. Je ne blàme pas les honorables
ministres d'avoir agi comme ils l'ont
fait ; mais je maintiens que, si les meil-
leures conditions accordées à la Non-
velle-Ecosse constituent une violation
de la constitution, cet acte doit avoir le
même effet.

M. MILLS-Cette assertion est véri-
tablement étonnante. Dans un cas, il
s'agit de paiement à la Nouvelle-Ecosse
et dans l'autre, d'un simple prêt à Ma-
nitoba.

M. SMITH (Selkirk)-Je n'ai enten-
du qu'une opinion sur la sagesse dont
le gouvernement fédéral a fait preuve
en conservant le contrôle de ces secours.
Il est facile de voir que dans une petite
population comme l'est la nôtre, où l'es-
prit de parti est très-prononcé, le lieu-
tenant-gouverneur, agissant d'après les
instructions du gouvernement canadien
a voulu que la distribution se fit indé-
pendamment des considérations de poli-
tique locale. Si le gouvernement local
eût distribué les approvisionnements,
il eut été impossible, malgré toute la
peine qu'il aurait pu se donner, d'empê-
cher les gens de mettre en doute son
impartialité, et je crois que le gouver-
nement local peut se féliciter de n'avoir
pas en cette tâche à remplir. Lesmem-
bres du comité appartiennent à toutes
les classes de la population, et la dis

Hon. M. CARTwIoHT.

tribution qu'ils ont faite a donné pleine
satisfaction. S'il est désirable que des
secours additionnels soient donnés, il
n'y a qu'une opinion sur la manière
dont on a distribué ceux qui oit déjà
été accordés.

Les habitants des paroisses écossaises
ont tous décliné l'offre de recevoir
leur part des secours. Quelques-uns n'é.
taient pas riches, mais ils étaient déter-
minés à se tirer d'affaire seuls, et à ré-
partir les secours parmi ceux qui en
avaient un besoin plus pressant. J'es-
père que le gouvernement pourra aug-
menter les secours qu'il a déjà donnés,
et qu'il les fera distribuer comme à pré-
sent, par l'entremise du comité.

L'honorable député de Lisgar a fait
mention d'une certaine personne qui,
grâce à quelque grande influience, au-
rait réussi à se faire nommer secrétaire
du comité. Le secrétaire est' respecté
par la population en général, et il rem-
plira sans doute ses fonction- d'une ma-
nière très satisfaisante; on a cru qu'il
était préférable de nommer comme se-
crétaire une personne qui-ne fut pas au
service du gouvernement, à aucun
titre.

M. SCHULTZ.-Je n'ai porté aucune
accusation contre le titulaire. La ques-
tion est de savoir s'il est juste que l'on
prenne $6 par jour sur le' fonds de se
cours fourni par le pays. Quant à la
réputation du secrétaire du comité, il y
en a peu, à part de I'honorable député
de Selkirk, qui le respectent.

RaPPORT DE L'AGRICULTURE ET DE
L'ÉMIGRATION.

M. MASSON.-Je désire savoirquand
le rapport de l'agriculture et de l'émi-
gration sera soumis à cette Chambre.
Je ne blâme pas le gouvernement de ne
pas l'avoir présenté plus tôt.. Règle gé-
nérale, il a soumis ses rapports très à
bonne heure; mais lès honorables mi-
nistres doivent comp-endre comnbien il
serait avantageux d'avoir ces Xrpports
de bonne heure dans la session. Jaime-
rais à savoir si le gouvernèment ne
pourrait pawp-endi-e les mesures vou-
lues pour envoyer ces documents aux
députés une quinzaine de jours avant la
réunion duParlement. Il est tout fait
impossible d'examiner, tous les livres
bleus durant la session. Je ne fais pas
ces observations dans le but 4e.trouver
le gouvernement en faute.

et de l'Emigration.
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lon. M. MACKENZIE.-Le rapport
du ministère de l'Agriculture s'etend
d'ordinaire jusqu'au 1er janvier, afin de
comprendre toutes les opérations de
cette saison, au lieu de celles de l'année
fiscale seulement. C'est pourquoi il
est presque impossible de préparer ce
rapport aussi promptement que les au-
tres. Toutefois, ce rapport est aujour-
d'hui entre les mains de l'imprimeur,
et sera soumis à la Chambre dans quel-
ques jours.

Quant à l'autre question, l'honorable
preopinant sait que tous les rapports
out eté soumis. lors de la réunion du
Parlement; mais on a déjà discuté la
question de savoir si on ne pourrait pas
distribuer avantageusement les rap-
ports peu de temps avant la convoca-
tion du Parlement, qui a lieu au com-
mencement de février. On a eu beau-
coup de difficulté cette année àt faire
imprimer autant de volumes à temps.
Le gouvernement prendra en considé-
ration l'observation de l'honorable dé-
puté de Terrebonne.

Après un court débat, la proposition
est adoptée.

ROUTE DAWSON.

M. MASSON-Je propose l'adop-
tion d'une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, le priant de faire
mettre devant cette Chambre tous les
rapports et la correspondance entre le
gouvernement ou aucun de ses officiers
ou autres personnes depuis le mois de
jain 1875, relativement à -la condition
de la route Dawson depuis la Baie du
Tonnerre jusqu'à Fort Garry, ainsi
qu'un état du nombre de passagers et
de la quantité de fret transportés sur la
dite route durant la saison de 1875.

Je n'ai pas tant l'intention d'obtenir
ces renseignements (connus déjà du pu-
blic), que de soulever cette question
dans la Chambre. C'est un fait bien
connu que toutes les mesures prises
par le gouvernement pour l'administra-
tion de la route Dawson ont complète-
ment échoué, et que cet insuccès doit
être imputé à la mauvaise exécution
du contrat et à la négligence coupable
du gouvernement, quî a refusé systéma-
tiquement de suivre les conseils désin-
téressés qui lui ont été donnés par des
membres de cette Chambre ou par des
personnes qui n'en font pas partie.

J'ai appelé l'attention, à la dernière
session, sur des faits que j'avais appris,
à Manitoba, durant la saison de 1874,
de la part de personnes qui ont voyagé
et souffert sur la route Dawson. Ayant
rencontré le premier ministre, à mon
retour, j'ai cru qu'il était de mon de-
voir (car je pensais que l'honorable
ministre ne pouvait connaître, dans sa
position, tout ce qui se passait) de l'in-
former amicalement de la condition de
cette route, et de lui faire observer que
des personnes qui avaient voyagé sur
ce chemin--grands admirateurs de
l'honorable ministre-avaient souffert
très sérieusement dans le trajet entre
la baie du Tonnerre et Fort Garry.

Il apport que Pon n'a pas ajouté foi
à ces renseignements, car il était ru-
meur, à lairéunion des Chambres, l'an
dernier, que le contrat devait être re-
nouvelé. J'attirai l'attention une se-
conde fois sur la misérable condition
de toute la route, et je mis le gouver-
nement en garde contre les inconvé-
nients du système d'accorder aux en-
trepreneurs une somme trop faible
pour le transport des émigrants, et
trop forte pour le reste de l'entreprise.
Avec ce systême,l'entrepreneur a trou-
vé avantageux de s'approprier le bonus
et d'envoyer les émigrants par une
autre route, afin de s'éviter leurs frais
de transport. Il était bien entendu
que le meilleur plan à adopter était
d'offrir une somme plus élevée à l'en-
trepreneur, afin qu'il ne trouvàt pas
avantageux de faire passer les émi-
grants par les Etats-Unis. L'honora-
ble premier ministre déclara, pourtant,
que ces plaintes n'était pas fondées, et
que tout ce qu'on lui avait dit avait
été beaucoup exagéré. Il ajouta que
les entrepreneurs avaient en tant à
faire durant les trois premières semai-
nes de la saison de 1874, que cela pou-
vait expliquer l'insuffisance des facili-
tés de transport durant quelques jours
ou semaines.

Je vois par le rapport du ministère
de lEmigration, que l'agent à Winni-
peg, M. iHespeler, a corroboré presque
tout ce que l'on a dit sur la mauvaise
administration de la route. Le rapport
dit:

" Les hangars des émigrants ont été encom-
brês depuis le premier de juillet jusqui< 1a clô-
ture de la navigation (1874). Cela es* dû en
rande partie à la mauvaise administration de

route Dawson par lentrepreneur, qui a fai
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éprouver de très grandes pertes aux nouveaux
colons, en les obligeant, dans bien des cas,
d'attendre leur. bagage pendant trois à cinq
semaines, après avoir enduré les fatigues d'un
pénible voyage de vingt-deux jours."

Il était bien connu que le gouverne-
ment avait le droit d'annuler ce contrat
en payant une certaine indemnité. Les
accusations portées contre la mauvaise
administration du chemin étaient tout
à fait exactes, et l'honorable premier
ministre doit se rappeler qu'on l'a
informé, dans une circonstance précé-
dente, qrue la route était dans un très
mauvais état. Cette .mauvaise admi-
nistration du chemin a obligé forcément
les immigrants de passer par la voie
des Etats-Unis au lieu de suivre notre
ligne.

L'honorable ministre a été informé
que le système de bonus était vicieux,
et qu'il avait pour effet de déterminer
l'entrepreneur à ne pas se charger du
transport des passagers, mais à les en-
voyer par la compagnie de la naviga-
tion de la Rivière-Rouge. Le touver-
nement a assume une grave reuponsa-
sabilité, et je serai surpris si le pays
approuve sa conduite.

Hon. M. MACIKNZIE--De quel
conduite parlez-vous ?

M. MASSON-Du renouvellement
du contrat.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député parle sans avoir les rensei-
gnements voulus. Le contrat a été an-
nulé il y a plusieurs semaines.

M. MASSON-L'honorable premier
ministre ne m'a pas bien compris; je
parle de ce qui s'est passé dans la sai-
son de 1874. L'honorable monsieur
a souvent parlé de la nécessité d'en-
voyer nos immigrants dans les terri-
toires du Nord-Ouest par la voie cana-
dienne, et il est certainement impo-
litique de leur permettre do traverser
un pays, dont les intérêts sont tout à
faits opposés aux nôtres, et qui en atti-
rera probablement un grand nombre.
Il n'est pas sage, après avoir dépensé
autant d'argent pour attirer les immi-
grants du vieux continent, de les -ex-
poser ensuite à de semblables influences.

Je ne pense pas que le système actuel
de route par terre et par. eau ait de meil-
leurs résultats que le précédent; il se prê-
tera à la même mauvaise administra-
tion, dont la route Dawson nous a fourni
la preuve. Il est du devoir du gouverne-

M, MAsSON

ment de prendre des mesures immé-
diates pour construire une ligne com.
plète depuis le lac Supérieur jusqu'au
Fort Garry. Les immigrants ne vou-
dront pas s'exposer aux inconvénients
des nombreux transbordements qu'offre
le système actuel, et il est absolument
nécessaire de construire une route facile
pour se rendre dans les territoires du
Nord-Ouest, sans être obligés d'appeler
les Américains à notre aide. Ce projet
n'est pas inspiré par un sentiment pa-
triotique, et on ne saurait s'attendre
qu'un émigrant s'expose aux inconvé-
nients de cette route.

Je pense que le gouvernement recon-
naîtra bientôt la grave erreur qu'il a
comnise, en n'adoptant pas Nepigon
comme terminus de'cette section du
chemin de fer, afin d'assurer le trans-
port de tous les immigrants au nord du
lac Supérieur. L'honorable premier
ministre a jusqu'à présent reconnu la
justesse des vues de l'opposition sur
cette question en annulant le contrat
conclu avec M. Carpenter, et en sui-
vant nos conseils au sujet du contrat
de la Baie Georgienne.

Sir JOHN A. MACDONALD-
L'honorable premier ministre va-t-il
nous soumettre les documents au su-
jet de l'annulation du contrat, ou nn
projet pour continuer le service de
quelque manière?

ion. M. MACKENZIE-Oui. Je
désire faire une courte réponse aux
observations de l'honorable député de
Terrebonne.

Je ne saià pas trop ce que veut obte-
nir l'honorable député. Lorsque le gou-
vernement prit tout d'abord la route
Dawson sous son contrôlé, il constata
que ses frais d'administration s'étaient
élevés l'année précédente à près de
$300,000. Cette route a coûté plus de
$220.000 par an durant les six années
qu'elle a été en opération, et cependant
le nombre de passagers et la quantité
du fret ont atteint un chiffre insi-
gnifiant.

Le gouvernement voulut pratiquer
une écononomie, si cela était possible,
en demandant des soumissions- pour
l'exécution de ce service. 'l accepta
la plus basse- soumission,.qui était de
$71,000. L'honorable préopinanta sans
doute raison de dire que des plaintes ont
été faites contre la manière dont ce ser-
vice a été fait. Il y a eu des plaintes

.Dawoson.[cOXMU1ýEs.J
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du commencement à la fln, que le che-
min fut sous la surveillance immédiate
du gouvernemient, sans l'intervention
d'un entrepreneur, ou sous la direction
d'un entrepreneur avec la surveillance
d'un agent du gouvernement.

M. Dawson-resigna l'an dernier ses
fonctions, et M. Grant, de cette ville,
fut nommé surintendant. Il fallut con-
sacrer beaucoup de temps à examiner
et payer les anciens comptes. On cons-·
tata que plus de $150,000 étaient dues,
sans pouvoir obtenir les pièces justifica-
tives voulues. Il fut tout à fait im-
possible de se procurer une partie con-
sidérable des pièces justificatives né-
cessaires ; il y avait pour tout docu-
ment une déclaration de M. Dawson,
comportant que telles sommes étaient
dues. On peut ainsi imaginer l'inex-
tricable confusion dans laquelle les af-
faires du chemin se trouvaient ainsi.

Nous continuames le contrat presque
par nécessité durant l'année, sous la sur-
veillance d'un nouvel officier, en pre-
nant les mesures qui pouvaient assurer
l'exécution du service le mieux possible.
Après avoir reçu les rapports du surin-
tendant sur l'exploitation du chemin,
et sur la difficulté de déterminer les
passagers à suivre cette route, le gou-
vernement décida qu'il était parfaite-
ment inutile d'essayer de tenir laroute
dans sa condition actuelle,pour le trans-
port des passagers et du fret. Nous
avons, en conséquence,annulé le contrat,
mais nous avons pris, néanmoins, les
mesures voulues pour continuer le ser-
vice ordinaire de la malle sur différents
points le long de la ligne, et pour don-
ner certaines commodités à nos -ingé-
ieurs et autres, de manière à maintenir
un petit corps d'hommes -sur la route,
en rapport avec l'exploration du che-
min de fer du Pacifique; ét sous le con-
trôle immédiat de-ces officiers

La plupart des immigrants qui se sont
rendus à- Manitoba étaicnt des Islan-
dais et des31énnonités, qui payèrent-en
grande partie leurs frais de voyage, et
choisiren t leur propre route. Le gou-
vernement- leur donna l'aide ordinaire,
et il est évident que tous les passagers
qui pourront se rendre en chemin de fer
jusqu'à laRivière-Rouge, puis descendre
en hateau, préféreront cette voie à toute
autre. Tout en désirant avoir le plus
tôt possible -n chemin sur notre terri-
toire, que les immigrànts pourront
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suivre pour se rendre dans cet'e pro-
vince, il est évident que nu 'wne pou-
vons pas forcer les gens à suivre une
route longue et désagréable, pour faire
comme l'honorable député l'a raconté,
un voyage quelque peu pénik.e, lors-
qu'ils peuvent franchir la mème dis-
tance aussi économiquement et dans la
moitié ou le tiers de temps.

L'hon. préopinant a été, toutefois,
mal avisé, selon moi, en choisissant un
temps aussi peu opportun pour discuter
la question du chemin de fer du Pacifi-
que. Il n'a nullement compris le plan du
gouvernement-je ne.dirai pas qu'il l'a
représenté sous un faux jour, cat je ne
pense pas que l'honorable député vou-
drait se prêter à un acte semblable.
Le gouvernement se proposait tout
simplement,pendant la construction du
chemin, d'utiliser une grande partie
des nappes d'eau qui pourraient servir
au passage des bateaux.

Et s'il était impossible. vu la pau-
vreté du pays.de continuer avant quel-
ques années la construction de la voie
entre ces deux points, ils àuraient 64
milles de chemin de fer depuis le lac
Supérieur jusqu'à l'angle nord-est du
Lac des Mille Lacs. une communication
semblable étant ouverte entre la Ri-
vière-Rouge et le Portage du Rat depuis
l'extrémité occidentale, de sorte qu'ils
ceraient en état de pouvoir amener les
deux extrémités de la province à une
petite distance l'une de l'autre. Je ne
pense pas qu'il soit possible au gouver-
nement. lors même que le Parlement
voudrait fournir l'argent, de construire
la partie intermédiaire dans moins de
quatre an. Je crois qu'il est très.impor-
tant d'utiliser. pendant cette. période
une navigation presque noninterroni-
pie d'environ 2 à300 milles. Dans l'in-
terval le, la voie ferrée serait construite
sur la ligne véritable vers l'onest jusqu'à
Fort-Garry, et je pourrai dire à- mon
honorable -ami qui a parlésur ce sujet
d'une manière inconsidérée,--il --n'en
pouvait être autrement, nayant aucun
renseignement sur le-sjet,-que la voie
trouvée depuis par les ingénieurs, loin à
l'ouest, et au-sud de la route-Népigon,
lui était de beaucoup supérieumFe tant
pour le nivellement que pour la facilité
de la construction, tandis qu'elle pas-
sait à travers un pays beaucoup plu,
propre à la coloriisation.

Dacsnt.Route



,U voix-Et par rapport à la premiers immigrants qui Pe dirigèrent
distance ? de ce côté durent passer par les .Etats-
- lon. M. MACK{ENZE- La dis- Unis.. Aussitôt il s'éleva des plaintes

tance serait beaucoup plus courte,parce qui parvinrent jusqu'au gouyerne-
que -la ligne le serait. ment, qu'on leur suscitait toute espèce

Remoitant la petite rivière dont j'ai d'embarras. L'abord ils venaient d'Eu-
oublié le nom et qui coule près de l'ex-rope etn'étient pas enoreentiè-
trémité du lac Népigoni, la voie était * rement fixés dans quelle partie de
extrêmement tortuieuse et pleine de 'ouest ils &établiraient, et par consé-
détours, sans piésenter autant d'avan- quent. ils étaient détournés par les
tage quant au nivellement. Cette émissaires et lus officiers des compa-

exigera mais rroute pourrait se fai ee, xigerait n ales des terres des Etatserade
beaucoup plus.de travail, tandis que la lOuest de leur intention de se rendre
dernière ligne était non-seulement à.Manitoba ou dans d'autres partiès'du
plus courte, niais coupait une région Nord-Ouest Britannique. Ceux quicm-
beaucoup mieux boisée et contenant des portèrent avec eux en entrepôt dés
bois d'une bien plus grande valeur. meubles ou des marchandises rencon-

La partie la plus difficile consistait trèrent toute espèce d'obstacle. Ils du-
-en 37 milles à l'ouest du Portage du rent aussi'payer des prix exhorbitants,
Rat et àu'ne distance à peu près égale et les percepteurs des douanes l
à l'est. L'intention du gouvernement causèreut toute espèce de trouble. En
est simplement de se servir de cette conséquence, les plaintes ne tarissaient
communication par. eau, et il pour- pas et le gouvernement s'aperçut que
rait atteindre bien facilement le Lac s'il voulait envoyer des immigrants
des Mille Laes. par voie frrrée vers la dans le Nord-Ouest, il fallait que ce
fin de l'été prochain. Deux nois après fût par un chemin canadien, et de suite
des locomotives pourraient parcourir il fit commencer la route Dawson, qu'il
-environ 25 milles de chemin. Le che- garda sous sou contrôle, car l'entreprise
min traverse une région o,' il est si la- était tout à fait -nouvelle. Il ne put, par

qcile de construire une route jusqu'à ce aucune offre,induire un entrepreneur
point, qu'il y aurait folie à nmus de ne pratique à prendre à sa charge la cons-
pas profiter de la navigation jusqu'à ce trution de ce chemin, tant la chose
ce que l'espace intermédiaire fût rons- était inconnue, incertaine et hasar-
truit. J'insiste surtout là-dessous. Si deuse. L'administration savait que
les mîoyen-, à notre disposition ne nous cette entr*epri>e allait faire encourir de
permettent pas de terminer les travaux; grandet dépenses au pays, et le gou-
si nous ne pouvons obtenir d'offres vernemerit, à qui la proposition fut sou-
.avantageuses d'une compagnie d'aprè mise, l'approuva, sachant que ce serait
les dispositions de l'acte de 1874, nous de l'argent bie efmployé. Aussitôt la
ferons tout ce que nous pourrons avec route ouverte, les immigrants en pro-
les moyens à notre disposition; nous fitrent et eur ent le choix sur deux
nous servirons des ommunications par chemains.
eau que nous possédons. Nous avons u petit nomre seulement, je dois le

mdonné à ce sujet toute l'attention pos- confeser, choisit cehtte nouvelle voie;
ible, et je n'ai aucun doute que le mais te eombre s'accrut tous les

temps démontrera que c'était la meil- trois mois, même tous les mois. L'uti-
leure chose possible dans les circons- lité dus hemin éj nst ruit complète-
tances. ment su le terrtoire du.Canada de-

lion. 3L MACDO NALD-Se désire puis l'extrémité .du lac Supérieur se
seulement faire quelques remarques fit immédiatement sentir, car les offi-

causèren tot èen tr dbe. con

ea conduite que le dernier eouver- ciers américains phane n e s n
nement a tenu relativement à la route duite; les chemins de sfer dimiuèrent
Dawon. leurs prix et nos mmigrants purent

Lorsque le territoire du Nord-Ouest voyager sans interiiption surleurs
evinf pai tie du pays, et que le soin de chemins avec leur s meubles,e leurs o-

le eoloniser tomba à la charge du gou- tis, leurs provisions et leurs troupeaux.
ventreent, on s'apeçut quil n'y Les percepteurs des impôts furent plus
avait aeune comiunietion entre le et n mirent pIud t car
Canadu et le nouveau territoire. Le.. commencèrent à craindre une perte

t ion. M. MACKEZIE
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de commerce et de transport. Elle con-
tinua, je l'avoue, comme l'a bien: dit
l'honorable premier ministre, à être,
une cause de grandes dépenses, mais.
elle les valait bien, car -nous avions,
.ainsi un chemin par lequel les immi-
grants pouvaient passer sans craindre,
l'oppression et:l'insulte, et bien. sou-
vent un surcroît' de prix et une multi-
tude d'embarras. Je érois, après tout,7
que le gôuvernemenit âetuel aurait bien,
fait de suivre le mênie systeme. Il
n'était pas bien: de 'donner un bonus à
l'entrepreneur, bonus qu'il pouvait em-
pocher. Le but de cet arrangement était
de forcer les iimigrants à prendre une
autre route, et en cela, M..Carpenter a
irès bien réussi, car le nombre d'immi-
grant passant par le pays a été' en aug-
mentant, et depuis cette époque il a tou-
Jours été en diminuant. Naturellement il'
devait en être ainsi 'le senscommun de-
vait indiquer cela. M. Carpenter. mit
les $75,000 dans "sa poche, et comme
l'honorable pirémier "ministre "l'avait
appris de Carpente- Iui-même, il avait
même conseillé aux im.migrants de ne
pas prendre'cette voieou ,monsieur ne
voulait pa's en avoir le' trônhle; 'ée, qu'il
voulait c'était de mettre ýles $75,00
dans sa poche, puis enivoyer les im-
migrants par'les Etats-Uhis: voilà le'
système de mon honorable ami.

M. BOWELL- t 'il s'n enst vanté..
Hon. M. iMACKENZIE-Je n'ai ja'

mais entendu parler de cela auparavant.
M. KIRKPATRICK-UIE, monsieur

descendarit sur lesèAme!' lke Supe-
rior l'été dernier, rencontra l'entéepre-
nieur, et c'est lui qui a affirmé ce que
nous avançons ..

Hon. M MACKENZIE--Je puis
seulement dire que j'ai ñéütendü ctte
histoire de quélq'un qui l'ývait ap-
prise d'un autmeu, l i Pavit encore
apurise d'auïres TÛ.en aiait lale
mande a- enter, qu a nié tout
net.

Sir JORN A MièD NAIÈ-i1
a jamais di ël i'îl aîonfréil'l nér
tait qun fpu. "Il aurait ie teèir sa
bouche close et niettée lss75M00 e
portefeuille. Il 'avi toute espe" d
raison d'äyr l'es ininiigrants p
voie de Dul'tle Ta èy5tènei 'adopt'
pouvait 1'induiî·e à fairê éIÍ. "Jess
heureux d'enteidrèénioiilonorabi6ami
dire qu'it s'est aperçu' qu'il. valait
mieux enlever le confat à Pentre-
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preneur, parce que c'était autant
d'argent dépensé en pure perte.
C'est mon honorable ami qui a décou-
vert cela. i, a-même été asseýbon
pour nous dire qu'il allait soumettre à
cette. Chlambre la proposition du-gou-
vernement et nous expliquer'sans doute.
les moyens qu'il eniploierait pour tenir.,
cette.route ouverte, pendant l'été pro-
chain.

Hon. M. MACKENZIE-J'ai dit
que nous allions 'entibetenir; mais
nous avons seulement. l'intention de
la tenir ouverte pour les malles
et pour expédier deux ou' trois
fois par semaine:tous les effets néces-
saires .à l'exploration de:la ligne du
chemin de fer du 'Pacifique.'

Sir John A. MAC.DONALD-Alors
la route sera' done abandonnée et les
immigrants dbiges de' asser par les
Etats-Unis? Aisi, nous n'avons Plus
de 'ommuminncatiorn sur le sol canadien
et-nous devons 'nous attendre à une ré-
pétition de ce qui est arrive avant l'é-
tablissement du chemin Davson-une
répétition des tentatives pour détour-
ner les' immigrants' d'aller s'établir à
Manitoba et les attirer dans l'Ouest
lointain, tandis que les.émissaires, les
agents et officiers des grandes compa-
gés de tèrres faisaient les promesses
les- plus problématiques, et Dieu sat
les plus' magfiques à ces immigrants.
iTe suis bienýfaché que peur de dépense
mon honorable ami ait décidé de fer-
mer cette voie de communication pour
les immigrants venant en ce p-ys. Je
pense qu'elle vaut 'bien ce qu'elle a coû-
tée:et beaucoup plus' que son entretien
péndan t ces' deux dernières années.
, espere que mon honorable ami re-
viendra suir %a décision et'ne laissera
as a nouvelle se répandre en pays

etirnôers, que les 'inmigrants pour
allées'établir dans le Nordûest, tant
que le 'chemin 'ne sera pas terminé,
éront ob de pasr n pays
tranger.se par

m. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement sera toupurs.en étatd'envoyer
par ,cette route les .immigrants qui
voudont passer par; là, car ilise pro-
pdse,, de conseryer. un, nombre, dem-.
plóYés ,siiffisnt. pour cet objet, et il
sera àapable dé remplir -facilement
cette obligation- si le :nombre d'immi-
grants 'n'augmente pas considérable-
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ment sur celui des deux dernières an-
nées.

L'honorable monsieur se trompe en
affirmant que le nombre d'immigrants
a diminué considérablement; quand le
gouvernement a placé le chemin entre
les mains d'un entrepreneur le nombre
a augmenté.

- Une voix-Pendant les premiers
mois.

Hon. M. MACKENZIE-Dans la
première année nous en avons trans-
porté beaucoup plus qu'en au-
cune autre. Mon honorable ami
a dépensé la dernière année de son
administration $399.628.10; il voudrait
aujourd'hui voir la même -chose se
répéter, et s'il s'en rappelle bien,. cette
année- là, il n'y eût que des immigrants
qui passèrent par cette route.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
même système aurait dû être suivi dans
les deux dernières années ; l'immigra-
tion se serait accrue. A mesure que la
route aurait fourni plus de facilités,
les dépenses auraient été en diminuant;
du moins, c'était notre espérance.

M. STIRTON--Je porte un grand
intérêt à la question qui s'agite aujour-
d'hui. J'ai pris la peine de passer moi-
même par le chemin pour voir quel
traitement recevaient les immigrants
de la part des employés. Mon hono-
rable ami était dans l'erreur lorsqu'il a
affirmé que de tenir ce chemin ouvert
aurait pour effet de rendre. les Améri-
cains plus polis pour les voyageurs. Je
puis affirmer que le chemin sur · le
territoire améiieain était dans un tel
état de perfection, que pas un seul
homme de bon sens, connaissant les
difficultés de la route Dawson, voudrait
passer par là lorsqu'il aurait le choix
de prendre l'autre. Un passager peut
aller de la baie du Tonnerre à Manitoba.
en cinq jours. D'ailleurs,e'est l'intérêt
des Américains de baisser leur prix et
d'encourager le trafic au lieu de revenir'
à l'ancien état de choses. Il y avait
l'an dernier, et il y : ura sans doute l'an
prochain, des bateaux marchant' en
opposition sur la rivière Rouge, ce qui
aura pour effet de rendre le voyage'
moins fatigant. Je connais plusieurs
personnes qui ont passé par la route
Davson et qui se plaignent de l'inso-
lence des polissons officiels nommés par
l'honorable député de Kingston. Ils
en ont été tellement dégoûtés qu'ils ne

Hon. M. MACKENZIE

sont jamais passés par le même chemin.
Une seule potion était tout ce qu'ils pou-
vaient prendre de cette médecine. J'ap-
prouve le gouvernement-dans ces chan-
gements. Qu'il suive le conseil de l'ho-
norable chef de l'opposition,et'il gaspil--
lera l'argent public.

M. COOK-Je n'auraispas parlé sur
la quebtion sans les remarques de l'ho-
norable député de Frontenac. Dans
différentes conversations avec M. Car-
penter, ce monsieur m'a repété maintes
et maintes fois qu'il avait les voitures,
les chevaux et les vivres, et tout ce qui
était nécessaire pour transporter les
passagers par ce chemin, et qu'il était
de son intérêt d'attirer tout-le nombre-
de voyageurs possible à passer par ce
chemin. Tous les messieurs qui ont
passé par ce chemin, depuis qu'il est
sous le contrôle de M. Carpenter, sont,
unanimes à dire que la route est mieux-
administrée que par l'ancien gouverne-
ment Je ne parle pas seulement d'a-
près des on-dit. Je tiens de la bouche
même de M. Carpenter que l'intérêt de
la compagnie était d'attirer tous les
voyageurs possibles à passer par ce-
chemin.

M. SCIKULTZ-Quant à la route-
Dawson sous l'ancien régime et de-puis-
qu'elle est sous le contrôle de MM. Car-
penter et Cie., je n'en puis rien dire.
Tout ce qu'il y a de certain,c'est qu'elle
a eu l'effet de forcerles Américains à
baisser leurs prix de transport. Aussi-
tôt que le gouvernement a été en état
de transporter les immigrants de la
Baie du Tonnerre à Fort Garry pour
dix piastres, les lignes de transport
américaines baissèrent leurs prix et les
douaniers américains cessèrent leurs.
tracasseries. De plus, la route Dawson
a été le salut du Nord-Ouest ; si on ne
l'avait pas ouverte'en 1870,, aucun corps
militaire n'aurait pu périétr; dans le
pays pour y rétablir l'ordre t la paix,
et le Canada n'aurait encore.que le tiers
de-sa pi-ésente ét'endue.'Quant 'au con-
trat Carpénter, j'ai averti le gouverrie-
ment l'an.dernier quel résultat ildevait
en attendre, et lui "ai dém6ntré -con-
mentil offi-ait ainsi un ccquragernent
réel aux entrepreneurs de ne pas trans-
porter les immigrants. Je ne suis pas
surpris de ce que vient de dire l'hono-
rable député de Frontenac. Ces ru-
meurs se sont répétées tant de fois et
elles viennent de tant d'endroits diffé-
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rents que je soupçonne qu'il y- a un peu
de vérité là-dessous..

Quandl'honorable député de'Welling-
ton-Sud a fait la comparaison des avan-
tages entre la route américaine et notre
chemin entrecoupé d'étendues. d'eau,
je tombe d'accord avec lui.; mais en
établissant ce parallèle, l'honorable
monsieur ne voyait pas que ce parallèle
était la condamnatiou du système adop-
té par le ministère dans la manière d'é-
tablir des communications par voies
ferrées ; système que vient de dévelop-
per le premier ministre. Dans les en-
droits où l'on se propose d'interrompre
la ligne des chemins de fer, il existe
aajourd'hui des chemins de voiture.
.Supposons même la construction des
chemins de fer terminée, il existerait
encore les mêmes difficultés qui ont
occasionné tant de dépenses pour l'en-
tretien.et la construction. de la route,
Dawson, etqui ont fait un fiasco du con-
trat Carpenter. Il faudrait une somme
considérable pour réduire à sept le nom-
bre des portages entre Shebandowan et
le Portage du Rat. Supposez même cela
fait et pas une seule livre de fret ne preri-
dra cette voie pour laisser la voie améri-
eaine. Il me fait beaucoup de peine d'en-
tendre l'honorable premier ministre
émettre un doute sur la possibilité d'éta-
blir définitivement une correspondance
entre les deux tronçons du chemin de fer
et dans la nécessité où nous nous trouve-
rons alors de nous servir des étendues
d'eau- pour obtenir ce but. Je ferai
souvenir à l'honorable premier ministre
que je lui ai dit l'année dernière quelle
erreur il commettrait en voulant éta-
blir une communication en partie
par terre et en partie par eau entre
le lac Supérieur et la rivière Rouge,
erreur qui pourrait peut-être coûter
plusieurs centaines de mille piastres au
pays. Si le gouvernement n'est pas
parfaitement sûr de pouvoir établir une
communication entre les deux tronçons
de chemin, il vaidrait mieux arrêter
de suite; ce serait autant de sauvé. pour
le pays, assez d'argent ayant été inu-
tilement dépens. .

lon. M. POPE--Le prix sur la,
route Dawson était. au début, de $30-
par tête. . J'ai avisé mes collègues .de,
le réduire à $10. Avant cela, ils. ne
pouvait pas obtenir de prix raison-,
.nables des Américains. Depuis ce
temps-là, les exigences de ces derniers

ont diminué L'avantage de la route
est démontré par l'effet qu'il eût de
faire réduire les prix de l'autre route
et de faire disparaître les obtacles que
rencontraient les immigrants. Bien quo
la somme dépensée soit forte, c'est de
l'argent bien employé, et il serait mal
d'abandonner toute idée d'envoyer des
immigrants par ce chemin.

M. SUITH (Selkirk) - La route
Dawson, quoique à peu près inutile au
transport des immigrants, a été d'un
grand secours pour transporter des
vivres au Nord-Ouest. Le seul fait
d'avoir donné ce chemin à une coin-
pagnie, il y a deux ans, avait eu pour
effet de faire baisser les prix exigés
dans le Minnesota encore plus. Ce sont
des hommes perspicaces et ayant peu
de con-iance dans leur propre gouver-
nement; ils ont cru que la route Daw-
.son, serait plus efficacement conduite
par un entrepreneur que par le gouver-
nement. Je crois que le gouverne-
ment devrait encore se tenir prêt à
envoyer des immigrants par la même
voie, si les Américains revenaient à
leur ancien taux. Nous ne devrions
pas l'ab<ndonner tout à fait. Je crois
que les Américains ont l'intention de
diminuer leur prix cette année. Il est
injiste de dire que l'argent employé à
construire un chemin de fer entrecoupé
de sections denavigation,-pourvu que
ces parties de chemin soient cobn-
struites avec l'intention d'établir un
chemin de fer complet, et qu'on ne dé-
vie pas du tracé adopté,-soit de l'argent
jeté à l'eau.

M. SCHULTZ-A quoi l'honorable
monsieur le ferat-il servir maintenant,
puisq i'il a si peu servi jusqu'ici?

M. SMITR-L'honorable monsieur
voudra bien reconnaître qu'il y a une
grande différence entre un chemin de
fer et· un chemin de voiture.- Beau-
ciup d'effets pourraient être trans-
portés par. un chemin de fer, dont -les
tronçons sont reliés par des steamers,
qui ne peuvent l'être par des
charrettes sur un chemin. ordinaire,
et. l'on .pourrait bien s'en' servir. en
attendant la construction du chemin de
.fer. Pour moi, je serais bien fâché de
le voir abandonné, et j'espère .bien, au
contraire, voir se construire un 1che-
min de fer continu avec toute -la célé.
rité possible.

M. TROW--Je ne partage pas la
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manière de voir de plusieurs des mes-,
sieurs qui ont parlé de la route Dawson.
J'ai ý eu le plaisir, non la torture, de
passer par cette route en 1874, et j'ap-
prouve hautement la conduite du gon-
vernement. Cette ligne de conduite, à
mon avis, devrait être continuée. Le
matériel est une propriété commune,
il a de la valeur. et l'on pourrait s'en
servir pour les étendues d'eau. •

Par la construction d'une voie ferrée
de la Baie de Tonnerre'à Shebandowan,
-distanne de 43 à 50 milles,-on pour-
rait supprimer la diligence qui, fait .le
service entre ces deux points. Il y a
très peu de portages dans le cours de la
navigation entre Shebandowan à l'An-
gle Nord-Ouest, et lorsque le dernier
tronçon du chemin de fer aura été
complété de ce point à la Rivière
Rouge, les immigrants pourront faire
le trajet entre le Fort William et Win-
nipeg en trois ou quatre jours. La
route est très agréable. Je l'ai par-
eourue,et loin de trouver qu'on avait été
discour-tois pour les immigrants, l'en-
trepreneur avait des iitures prêtes à
les recevoir à leur débarquement des
steamers, et en général, nous n'eûmes
qu'à nous féliciter des égards qu'on eut
pour nous. Il y eût des mécontents; ce
mécontentement fut causé par une co-
lonie de Marquette, au nom bre de trois
ou quatre cents, sous la direction de M.
Ralston. Plusieurs de ces colons ne se
distinguaient pas par leur moralité. et
causèrent beaucoup de trouble et d'en-
nui pendant le voyage. La construction
des deux parties de voie ferrée en
ferait une promenade d'agrément pour
l'été et presque aussi convenable que la
route de la Rivière-Rouge le sera pour
plusieurs années à venir. Le gouverne-
ment ferait tout de même l'embranche-
ment de Pembina. Mais il y a un
tronçon de correspondance qui peut-
être ne sera pa fait avant long-
temps. La rivière Rouge n'est pas le
cours le plus narigable du continent.
Elle est parsemée de rapides et des
bateaux sont retardés deux. on trois
jours dans leur voyage. Je connais des
gens gui sont arrivés deux jours plus
vite par la route Dawson que par la
voie amérieuine

fHon. M. TUPPER-En entendant
parler l'honorable député de We1lington
Sud,il n'y a personne qui n'en vienneà
la conclusion que nous devons aban-

M. Trow

donner fôute espérance de faire con-
currence à la ligne américaine. D'après
lui, le seul mérite de la route Dawson
était de ndus empêcher d'être à la
merci des Américains. J'aimerais à
savoir s'il n'y aurait pas les mêmes
raisons nilitant contre la dépense d'ar-
gent sur des voies ferrées deachées et
reliées par des étendues d'eau naviga-
bles entre la Baie du Tonnerre et. la
Rivière-Rouge (bien que dans un
degré moindre) que contre le chemin
Dawson ? Je vais montrer à la Cham-
bre la route que le premier, ministre
se proposait de construire et qu'il cons-
truit actuellement. Je vous demande
si chaque piastre dépensée pour ce
chemin n'est pas une piastre jetée à
l'eau. A la dernière session, le premier
ministre disait : " Un des buts ls plus
"importants auquel nous devons aspi-
"rer en ouvrant des communications
"avec le Nord-Ouest est d'obtenir de
"prompts moyens de transport depuis
"le Lac Supérieur.

"Nous sentons qu'ils est extrèmement
"difficile dedérerser une grandepopula-
"tion dans ce pays lorsque le prix de
"trnsport depuis le Fort William en

gagnant vers l'ouest est si élevé. Il est
"important que nous ne soyions pas
"forcés pendant bien longtemps de ver-
"ser des flots d'immigrants dans les

édifférentes parties les Etats, avant de
pouvoir les diriger sur notre terri-

"toire.",
Yous savons trop bien le genre de poli-

tesse 'qu'on offre à nos immigrants pas-
sant sur les lignes américaines, pour ne
pas nous hâter de fournir des moyens
d'atteindre la Rivière-Rouge, si nous
voulons les renire jusque dans Mani-
toba, au lieu de les laisser se fixerdans
le Minnesota. Voici maintenant la des-
cription qu'il donnait de la route qu'il
fait ouvrir aujourd'huir

" La distance entière entre la Ri-
vière-Rouge et le Lac Supérieur est en

"nombres ronds de 430 milles par la
"route Dawson. De cette distance nous
"avons fait arpenteret placer la ligne,
"une étendue .de 155 à,160 milles, et
'"avons'demandé~des soumissions pour
"les travaux îíécessaires.., Reste -une.
"distance de 2'0 inillés-entre·les deux
4points. De cette distance; en constrUi-
<'sant deux écluses en bois- d'une valeur
"peu considérable, nous avons obtenu
"du Portagedu Rat à Fort Francis une
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enavigation à vapeur de près dedeux eet endroit à la Rivière-Rouge. Mais
" ents mnil1ès jusq'!aux chutes à YS- Yrhonor1able :mniu·asuiviam1 autr'ýe

la tracé, il a choisi la baie du Tonnerre
"Pluie. De cet endroit à'lestversle kea corme point de départ. .e pense qua-
"Shebandowan, bien qu'il y ait une près beaucoup de soin, d'étude et de
"étendue d'eàa considéi-able'entrecon- Téfeixion, il 'en serait venu à la conclu-
"pée de petits portages, dependant, en sion que cette Chambre aurait appron-
"général, le pays est assez ifaorable." vée, qu'au lieu de construire 150 milles

Il y a 200 Ëilles de navigation et de hcmin de fer: à travers un pay-
une demi-douzaine de poitages, 'ce qui renipli d'obstacles et venant relier une.
esige une douzaine de transborde- ligne de navigation rendant chaque
ments. Que pensent les honorables iiastre dépensée une piastre dépensée
députés de cette route, après ,toute la en pure perte,J«e·suis surpris qu'il n'ait
dépense occasionnée par sa construe, pas: annoncé Vintetion d'établir, avec
tion, comprenant -la const ruction d'é. toute la rapidité possible, [ä corresponl
eluses, chemins de fer, etc.; depuis le dance par rails entre Shebando.wan et
lae Shebandowan.jusqu'au Portage du le portage du Rat, ce qui nous aurait per-
Rat et .1 la Rivière Rouge ? Te -vais vous mis, bien qu'ave -n sureroit de dépen-
donner la description qu'en fait le pre- ses, de faire concurrence à la ligne de
nier ministre ldrsqu'elle seraterminée: Duluth. Je considère comme une idée

<' Nous espérons que dans deux ans ou tout à fait dangereuse l'idée de faire
deus ans et demi au plus, -nous au- servir, pour compléter cette ligne, les

"rons une voie ferrée aux extrémités eaux navigables qui se trouvent entre
"<orientale et occidentale, avec les che- les deux extrémités du chemin. Ce
"mins de fer et leséeluses au Fort Fran- système, selon moi. rend inutiles toutes

"is, que la distance pourra être par- tes dépenses faites dans le but d'établir
courue en quatre ou cing jouis au plus, cette voie et ne détruit pas le mono-

'<distance qui exige aujourd'hui de neuf pole du transport des immigrants que
4à douze jours pour la parqourir." possèdent les Aeméicains.

Je demande maintenant à Yhonora- J'espère que l'honorable premier
ble premier ministre s'il peutun seul ministre demandera la sanction du Par-
instant mettre en doute l'opinion de lement pour continuer cette ligne de
l'honorable député de Lisgar, qui nous chemin de fer de la Baie du Tonnerre à
a dit que quand toute cette dépense a la RirièreRouge.
été faite et la ligne. prête, chaque pias- H1on. M. MACKENZIE-Je pense
tre ainsi dépensée 'aurait éte en pure que l'honorable préopinant était hors
perte, parce que les immigrants pren- de cette Chambre quand j'ai donné les
dront toujours la route i DeaiUth à expications sur ce sujet, sans cela il
Winnipeg par chemin de fer au lieu nous aurait épargné ce diseours. J'ai dit
d'être quatre ou einq jours à parcourir positivement que nous avions fait·une
la distance entre la Baie du Tonnerre et route bien meilleure que toutes celles
la Riviére Rouge. les remarques de qui -nous avaient été indiquées aupara-
l'honorable premier ministre in'ont . vant depuis le Lac Supérieur jusqu'au
surpris, car je-pensais que Texpérienee Portage du-Rat.
lui aurait fait adopter une autre ma- Ron. M. TUPPER - Je n'ai nul-
nière de voir sur cette question.: lement compris l'honorable monsieur.

H1ou. M. MACKENZIE-Je n'ai sou- J'ai cru comprendre qu'il parlait des
mis aucune politique., contrats entre la ligne de Népigon et

Hon. M. TUPPER-Je supposais celle de la Baie du Tonnerre,.
que l'honorable premierimînistre avait Hon, M MACKENZIE-Depuis la-
soumis un plan à la Ch4imbré. J6pre-. -bauteur des terres nous avons obtenu
nais sa parole pour e'jfespérais qu'il une route inuiniment supérieure A celle
adopterait e de conduite qu'on de Népigon et nous avons atteint cet
lui avait ree-mm'ndée à á 'dernière endroit sans au-gmenter la longueur de
et à l'avaut-dernière sssion. la ligne, et-avec bien moins de dèpense,

Je désiferais: beanup'ene aligne qfu'er@pasanta ?se tracé::nord. L'~ho-
commençat à épigon etrt'la diee- noable députe semble' ävoir objection
tion qui éviterait prèsg;Îxante. à à Pusre eszco.mmunications. pareau.
a quatre-vmgte iles de 1linil; de, Qu €peutmuýdésirer defMieúx que de

M M
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se servir de tous les moyens naturels
de communication, en attendant que.
la voie ferrée soit construite ? Il peut
se faire que les finances du pays per-
mettent ou ne permettent pas la
-construction de cette voie ferrée: l'ave-
nir en décidera; en attendant les évé-
nements, c'est la politique du gouver-
nement de la construire avec toute
l'expédition possible, et il fera tout
en son pouvoir pour obtenir ce but.
En attendant, le ministère se pro-
pose d'utiliser les eaux navigables
entre les deux extrémités du chemin.
Comme je l'ai déjà dit, il faudra quatre
ou cinq ans pour que les deux tronçons
des chemins se joignent,et devons-nous,
pendant tout ce temps, demeurer les
bras croisés sans mettre un canot ou
un bateau à vaveur sur ces lacs ? Jus-
qu'au temps où le chemin sera en état
de permettre la circulation, nous nous
proposons.. d'utiliser les communica-
tions par eau. Qui se peut objecter
-à une telle ligne de conduite ? L'hono-
rable monsieur est déterminé quand
même à aller au lac Népigon et nulle
part ailleurs.

Hon. M. TUPPER - Oh ! non;
j'avais mal compris.

Hon. M. MACKENZIE - Alors il
n'y a aucune divergence entre nous,
excepté la disposition à la critique. .,

lHon. M. TUPPER-J'ai reçu avec
plaisir les explications de l'honorable
premier ministre, à l'exception d'une
chose, c'est qu'il se proposait de pousser
l'entreprise avec vigueur, pourvu que
les finances du pays le permissent.
Pour moi, dès l'abord, voici ce que je
déciderais : Si lesFinances d'u pays
ne permettaient pas de pousser acti-
vement les travaux, ne dépensez pas
un seul sou, puisque tout l'argent dé-
pensé le sera en pure perte, tant que
la route ne sera pas terminée. Per-
sonne ne peut objecter à l'usage des
communications par eau pour la cons-
truction du chemin, mais si vous ne
pensez pas pouvoir la mener à bonne
fin, toutes les dépenses seront inutiles.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-.
ble monsieur voudra-tril bien me prêter
.son attention ? Supposons que l'année
prochaine nous ne puissions pas conti-
nuer les constructions intermédiaires,
120 milles à l'ouest et 60 milles à l'est
ne seront-ils pas un moyen bien propre
.à aider à cette construction,, quand,

Hon. M. MACKENZIE

les moyens nous permettront de termni-
.ner, l'autre partie. .Je ne puis dire que
nous pourrons réussir; j'en ai cependant
l'espérance. Je considère comme un
honneur pour mes collègues et "moi
d'avoir pu réduire le prix du transport.
L'année dernière, nous avons pu trans-
porter de Québec à Manitoba les immi-
grants à $10 ou $12 meilleur marché
qu'auparavant. Je ne prétends blâmer
personne en cela. Il n'y a pas de doute
que lesmessieurs de l'opposition avaient
fait les meilleurs arrangements possi-
bles, mais le gouvernement d'aujour-
d'hui en a faits de meilleurs et de plus
économiques.

Hon. M. TUPPE R-Ont-ils passé
par la route de Duluth, vos immi-
grants ?

Hon. M. MACKENZIE-Oui.
lon. M. TUPPER-Le prix du pas-

sage était diminué sur cette route
alors ?

ion. M. MACKENZIE-Pas du tout.
Nous avons simplement obtenu de meil-
leures conditions.

lion. M. MITCHELL-Je suis heu-
reux de ces explications, car il y a peu
de questions qui intéressènt. le pays
autant que celle-ci. Sije comprends bien
l'honorable premier ministre, il doit
y avoir deux chemins, un avec naviga-
tion et unautre ,meilleur, au nord du lac
Népigon.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble monsieur ne m'a pas compris.- IL
serait peut-être mieux de laisser là la
question du chemin de fer du Pacifique,
et je donnerai d'autres explications en
temps opportun.

Hon. M. MITCHELL-Si, je com-
prends bien mon honorable ami, après
avoir fait servir la voie par eau, il fau-
drait encore construire une voie ferrée
depuis le lac Supérieur jusqu'au lac des
Mille Lacs ou Manitoba. Estce que mon
honorable ami n'a pas l'intention delais-
ser les communications par eau comme
partie inhérente de la voie lorsqu'elle
sera construite jusqu'au Pacifique ?

Hon. M. MACKENZIE-Non ! kon !
Hon. M. MITCHELL- -Eh-! bien .j'ac-

cepte les explications de l'honurable
premier ministre, et je vais remettre a
plus tard les quelques remarques:que
j'aurais .à faire, me réservant de-, les
faires dès:qué la question sera, tratée
plus en détal.

Sir;JOHN;MACDONALD-A, pro-
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pos du chemin de fer du Pacifique,.
j'attirerail'attention de mon honorable
ami sur. ce que les documents à cet
effet, promis par le discours du Trône,
n'ont pas encore été soumis.

M. MASSON-J'ai entendu dire par
plusieurs messieurs que c'était l'inten-
tion de la dernière administration-
comme c'était d'ailleurs la meilleure
ligne de conduite à suivre -de tenir la
route Dawson en bon état, comme le
-meilleur moyen de faire réduire les prix
de passage et de fret sur les chemins
de fer américains. L'honorable pre-
mier ministre, l'an dernier, a annoncé sa
détermination a relier par un chemin
Fort Garry et Fort William. Il a aussi
déclaré que le chemin ne pouvait être
construit avant deux ans et demi ou
trois ans. Pendant que la route Dawson
serait ouverte seulement pour le trans-
port des malles, les immigrants seront
obligés de passer»par le territoire amé-
ricain ? Si c'est là 'le cas, les compa-
gnies de transportaméricainesélèveront
de nouveau les prix de passage, détrui-
sant par là l'effet des prévisions de l'ad-
minisLration.

La proposition est adoptée.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

Hon. M. MACKEN7ZIE-En réponse
à l'honorable député de Kingston, j'ai
a dire que tous les documents pro-
mis dans le discours du Trône, compre-
nant ceux relatifs à la difficulté du
chemin de fer d'Esquimalt, la dépêche
du gouvernement à la. Colombie-Britan-
nique et la pétition à la Reine, subsé-
quemment adoptée par la législature
de cette province, seront déposés sous
peu sur le bureau.

Après que le discours du Trône eût
été prononcé ici, tous les documents
ont été publiés dans la Colombie-Britan-
nique, tandis qu'ils auraient dû avant
être fournis à cette Chambre. La 9e
section de l'acte de 1874 oblige le mi-
nistre des Travaux Publics de sou-,
mettre à cette Chambre un état des
travaux et des dépenses .faits sur le
-chemin, de fer du Pacifique, et co-
pie de tous les contrats ,qui y ontrzp-
port. Je dépose copie de tous les'con-
trats donnés sur; le chemin en question,
ainsi qu'un mémoire 'de lingénieur en
chef; aussi, un rapport général pour
-tre publié .contenant .quelques dtails

sur les relevés et explorations faits sur
diférentes parties du pays. Les rap-
ports faits par les ingénieurs pendant
le cours de l'année pourraient former
un volume considérable, mais ce n'est
pas ce que veut la Chambre. Quelques-
uns des ingénieurs ne font que d'ar-
river de parties éloignées, mais je pense
être en état de vous soumettre leurs
rapports avant la fin de la session. Au-
jourd'hui le rapport serait incomplet,
ne donnant qu'une'idée superficielle du
sujet. J'espère que les messieurs de l'op-
position seront satisfaits de ces expli-
.cations.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ces
explications que l'honorable premier
ministre se propose de donner seront
accompagnees d'une espèce de rapport
général de l'ingénieur en chef et donne-
ront, je suppose, une idée superfi-
cielle et rapide du sujet dont parle mon
honorable ami ?

HBon. M. MACKENZIE-Ccrtaine-
ment. .

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
explications verbales de mon hono-
rable ami, bien qu'il parle avec beau-
coup de précision, ne valent pas un
rapport écrit.

Sur motion de l'honorable M. Mac-
kenzie, la Chambre s'ajourne à onze
heures dix minutes p.m.

CHAMBRE DES CO M3UNES.

MAnni, 7 mars 1876.
L'OaATEUR prend le fauteuil à trois

heures.

BILLS PRÉSENTÉS.

M. MACDONALD (Toronto)-Acte
pour incorporer la Compagnie de Place-
ments Anglo-Canadienne.

M. BO URASSA-Acte pour amen-
der l'acte de Faillite de 1875.

M. CAMERON (Victoria) - Acte
pour incorporer la Compagnie Natio-
nale de Prêts et d'Assurance sur la Vie,
du Canada.

M. McDOUGATT (Elgin) - Acte
pour amender l'acte d'incorporation de
l'Association des commis-voyageurs du
Canada.

M. WITE (Renfrew)-Acte pour
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amender l'acte de la dernière session
intitulé "Acte concernant la Compa-
gie d'amélioration du ha.,t de P'Ou-
taouais."

LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Sur proposition de hon. M. Mac-
Kenzie, la Chambre se forme en comité
sur le Bill concernant les Territoires,
du Nd-Ouest.-M. Mills au fauteuil.'

lion. M. MACKYsNZIE-Me renidant
à la de-ma-Wde de mon honorable ami
de Popposition, je mie propose d'intro-
daire un préambule comme suit:-At--
tendu qu'il est à propos, en attendant
l'établissement des Territoires du Nord-
Ouest,de former un territoire séparé de
la partie ointale des Territoires du
Nord-Ouest, à ces causes, Sa Majeste,
etc.

Quant à la proposition faite par mon
honorable ami de la Colombie-Britan-
nique, que le territoire qui se trouve
au nord de la Colombie et le 60e paral-
lèle soient compris dans les disposi-
tions de ce projet de loi, je dirai qu'a-
près avoir attentivement examiné la
carte, j'ai constatai que cette section
ne serait pas aussi éloignée du siége du
«ouvernement de la Colombie-Britan-
nique que de celui du gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest.

Ain de prévenir toute possibilité
d'inconvénients temporaires, nous pro-
posons de donner aux magistrats de la
Colombie-Britannique une jiuridiction
concurrente dans cette partie du terri-
toire qui se trouve au nord de la Co-
lombie et à Pouest de la rivière Mac-
kenzio et diu 120e parallèle. Ce pays
sera mis sous l'effet des lois qui exis-
tent actuellement. Je me propose de
remplir le blanc de la première section,
en insérant après le mot " district, le
titre liecwatin, qui sera le nom du nou-
veau territoire et qui signifie Terre du
Nord; je me propose aussi de remplir
les blancs de la 4e section par les mots
"n'excédant pas dis, et d'au moins
cinq."

M. KIRKPATRICK-Je m'oppose
à la 6e section, parce qu'elle confère
trop de pouvoirs au Lieutenant-Gouver-
neur en Conseil,-le pouvoir- d'amren-
der et d'abolir les lois adoptées par le
gouvernement du Canada. la-11e Sec-,
tion déclare que certaines losiont
àp!licables au district,-comie, par

M. Wms

exemple, les loiscriminelles qui appar-
tiennent si particulièrement à la juri-
diction fédérale. Ce poùvoir est plus
g d qte celui qui est conféré aux lé-
gislatures locales. C'ést *ourquoi je sug-
gère que la dernière paiitie' dé la sixième
section soit biffée, car un retard d'un an
pour une législation de ce génre ne
peut pas faire de mal.

Hon M. BLAKE-I1 y a ans doute
beaucoup de bon dans ce que l'onora-
ble préopiant vient de dire; Mais
nous avons déjà fait l'expérience d'une
législation de ce genre, et il'n't apas de
raison pour -supposer que cette section
contienne quelque chose d'inconvenant.
Aucune ordonnance.du Conseil du Nord-
Ouest n'aurait force de loi à 'moins de
porter·la suscription " cas d'urence,"
et même avec cela elle serait sujette au
désaveu. La proposition a simplement
pour but de maintenir le siatu quo dans
ce territoire, jusqu'à ce qu'il soit annexé
à Manitoba, ou qu'on en ait disposé
autremlient, pour lui conférer.les droits
et les privileges d'une povince,

Cette section et les deui suivantes,
sont adoptées.

M. MOUSSEA.~-La 9ème section
paraît donner au gouvernement de la
nouvelle province le droit d'abroger la
]le section de l'acte de la dernière ses-
sion, qui assure des écoles séparées aux
Territoires du Nord-Ouest. Je désire
savoir si c'est le cas.

HUon. M. BbAKE-La 1le section
de l'acte des Territoires duiord-Ouest
n'est pas encore en vigueur et ne sera
appliquée à aucun de ces territoires
avant la proclamation de l'acte. C'est
une section qui, pratiquement, ne peut
être mise à exécution en rapport avec
un système de taxes pour lequel il n'a
été fait aucune disposition dans cette
partie des Territoires, tant qu'ils ont
cette forme de gouvernement. L'avenir
de ces Territoires est soumis à deux
alternatives : ils s1 ront ou annexés à
Manitoba ou détachés de Keewatin et
annexés de nouveau au Nord-Ouest.
Dans l'un coime -dans l'autre cas, les
droits de la mitorité seront 'protègés.
Le gouvernement n'a aucuné intention
de se départi du priipe général de là
11e'sèëtion. Si les Teritoires étaient
anne*éé à .Manitoba, Ilseéraient sujets
aux'lois deette province; s'ils fàisaient
partie du Nord-Oiëst, la li section de-

Nord-Ouest.



l'acte de la deriiere sesson leu serait àe'forer å faire, ce gi'il le droit de
appliquée. aire Il y aue disposition qui donne

Sir JOHN A. MCONA L1--Si je à l'accusê le droit de contester devant
comprends bien, la simple proclanation le tribunal autorisé à le juger sommai-
de l'Acte de 1875 sulira pour mette rement ; voilà pourquoi où a fait de ce
cette 11e section en vigueur? dlit matière de mise en-aàccusation.

lon. M. MAC ENZIE--Certaine- Hon.'M. CMEIRO-N (Cardwell)-
ment. On suggèe- d'intereater dans le bill

La section est adoptée, ainsi guela quelqu chose quii ne se trouve pas dans
suivante. . la10I1 'anglaise-en ce qui concerne la
M.BUSE-Je propose de, retran- menace d'aeusation de crime. Mon

cher de la 1le seetion la disposition qui honorable ami sait qu'il y a deux ou
défend la vente des liqueurs enivrantes trois sortes de crimes dont Eaccusation
dans le territoire. serait une intimidation aussi grande et

Cette proposition est rejetée, eÏ la aussi sérieuse, qu'aucune menace, de
section est adoptée. violence personnelle ou de dommage à

Les autres sections du bill sont adop- la propriété. Je - suggère que le bill
tées sans discussion. soit modifié de manière à atteindre ces

Sur la proposition d'adopter le pré- délits.
nbule, _M. Schulitz dit qu'on aurait "Sir JOHIN A. MACDONALD-Je

pu ehoisir un nom plus euphonique et signale une menace dugenre de celle-ci:
qu'il en suggèrera un avant la troi- Wous allez eontinuer à travailler ici,
siòme lecture du bill. oii bien je vais vous faire du tort." Ce

Le préambule est adopté, et le comité toit n'est pas expliquè, mais c'est une
lève ha séanee etfait Yapport du bill tel ùítimidation; elle ne comporte proba-
qu'amendé. blement pas violence contre la personne

Les amendements sont adoptés.et le ou la propriété.
bill est la pour la 3e fois et passé. Ion. M. BLAKE--Ce doit être l'une

LoI RELATIVE A LA VIOLENCE, :AUX
MENACES ET A LA MoLU5TATION.

Hon. àf. BLAKE-~.Te propose la
seconde lecture du bill intitulé " Aete
pour amender i loi criminelle relative
à la violence, aux menaces et à la mo-
lesta tion."

Je désire signaler à l'attention de la
Chambre une légère modifeation opé-
rée dans la section proposée -sur, celle
qui a été récemment adoptée en An-
gleterre. La loi anglaise mentionne
que "tout individu qui use de violence
envers ou intimide sa femme,. son en-
fant ou tout autre individu, ou endom-
nage sa propriété." Il y avait objec -
tion aumot "intimider,"attendu qu'on
ne savait-pas s'il _constituait une suffi-
sante définition du erime

le demande en onséquence la, r-
ission d'insérer .un paragraphe dans,

lequel les mots sont changes eni
tant en .dangeröo endthiiàge 1a
propriété d'une personne' mais, natuL-
rellemnent~ toii; es paarpe ~~ tî
sujets à la section prmncipaLe q it
que l'action doit, ête en e^egii
tend à empêcher u1i individ' de fire
ce qu'il n'a pas le droit de faire o de

Sir J0RN7 A. MACDOi\ALD-Une
menace peut être faite de .eauser du
torit à la réputation, qui n'est pas une

i propriété. Il y a des accusations qui
n'ont pas les proportions te violence
I-ersonnelle ou de dommages à la pro-
ilété, mais qui sui1sent cependant à

compromettre le Caractèred'un homme.
Te recommande à mon honorable ami
de prendre ceci en considération.

H1on. M. BLAKE-atrellementje
vais donner aux recommandations de
mes amis toute l'attention qui leur est
due; Mais je crois que, comme législa-
ters pratiques, nous devons établir une
punition pour les délits indiqués par la
loi, plutôt que d'évoquer différentes
.égýèces de menaces- possibles qui sont
inconnues en ce pays. . robablement
que la loi actuelle n s'applique pas à
un grand, nombre des cas que mes
honorables, ami -nt mentionnés. Si
nous faisionses ]is' pour cette caté-
g ie d~erimes, grand jomnbie de gens
po aet rocer de faire une
ýélégiiion-paûte; c'est yourquoi il
nous.fa'nt 4trfesprnents dans ces

* inaièrès. .le f'etaL remariuer a mes
$onoiàbles ami que, iout en ne
m'opposant pas à leuts u'es, e les

Affaïès de Boulinè.
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.adoptais, ce serait faire une nouvelle
loi dont l'utilité n'est pas démontrée
par l'expérience, et qué la'néessité
publique ne réclame pas.

Hon. M. CAMERON-Un cas dans
le genre de ceux dont je parlais tout à
l'heure s'est produit, au mois dernier,
devant l'une des cours d'assises. J'es-
père que l'honorable ministre de la
Justice verra à la chose avant d'en finir
avec le bill.

POURSUITES CONTRE LA COURONNE.

Hon. M. BLAKE-Je propose la se-
coude lecture du projet de loi pour éta-
blir de nouvelles dispositions par l'ins-
titution de poursuites contre la Cou-
ronne par pétition de droit.

Hon. M. TUPPER-Je désirerais
savoir si cette mesure nuira aux intérêts

'des personnes qui auraient produit"des
pétitions de droit en vertu de l'acte de.
la dernière session sur ce sujet. Cor-
-aines nersr-'. -, de la Nouvelle-Ecosse
qui avaient produit des pétitions en
vertu de cette loi ont été traitées par
le gouvernement d'une manière qui les
a beaucoup désappointées et dont elles
ont eu raison de se plaindre. Je com-
prends que quand il y a une loi qui
permet aux gens d'instituer des
poursuites contre la Couronne par
pétition de droit, le consentement de
.la Couronne est censé être donné
dans tous les cas, excepté peut-être
dans quelques-nos d'une nature
tout à fait exceptionnelle, et que la
section de l'acte qui contient des dispo-
sitions pour que le Gouverneur en Con-
seil accorde ou refuse la permission de
poursuivre n'a d'autre objet que le pro-
téger le droit de la Couronne,-non
·dans le but de permettre au gouverne-
ment de dire, suivant son caprice ou
sa volonté, qu'un individu peut faire
une pétition de droit et qu'un autre ne
le peut, mais plutôt pour préserver la
prérogative royale.

Je ne crois pas me tromper en disant
que c'est là le principe d'après lequel
les pétitions de droit sont traitées en
Angleterre, dont la loi à cet égard sert
.de modèle à ce bill. Je pense aussi
qu'il n'y a pas beaucoup de catégories
de cas dans lesquels les personnes qui
se conforment à la loi sont empêchées.
<e produire des pétitions de droit et

Hon. M. BLAKE.

de soumettre leurs réclamations à la
décision'des tribunaux.

Cependant. les personnes de la Nou-
vello-Ecosse dont j'ai parlé se sont
plaint de ce que le gouvernement avait
traité avec mépris une pétition de droit
qu'elles avaient envoyée, au mois de
juin dernier, au sujet de certaines
réclamations qu'elles prétendaient
que l'acte de la dernière session
leur permettait d'envoyer,--ou de
n'avoir pu en arriver à une décis on
qu'elles prétendaient avoir le droit de
réclamer, La requête en question a
été produite au mois de juin dernier
par des personnes qui avaient été en-
trepreneurs du chemin de fer Interco-
lonial. Le 15 septembre le ministre
de la Milice envoya la dépêche sui-
vante :

" Ottawa, 15 septembre 1875. John Starr.
Documents attendant la décision de ministre
de-la Justice. Décision vous sers; bientôt com-
muniquée."

Je crois que si une pétition de droit
doit avoir un effet quelconque, elle a
besoin d'une réponse en bien moins de
temps qu'il s'en est écoulé, dans le cas
actuel, entre les mois de juin et de sep-
tembre. Je crois que, dès qu'une péti-
tion de droit est produite, le gouver-
nement est obligé de donner à ceux
qui la présentent l'occasion de faire
valoir leurs réclamations. Mais, dans
le cas actuel, la pétition de droit a été
envoyée à temps; le 15 septembre les
intéressés ont été informés par l'un des
membres du gouvernement que les do-
cuments étaient entre les mains du
ministre de la Justice et qu'une décision
à cet égard leur serait bientôt commu-
niquée. Le premier ministre était à
Halifax; et un mois après le télé-
gramme du ministre de la Milice. le 18
novembre 1875, M. Starr adressa au
ministre de la Justice la lettre respec-
tueuse que voici:

" Pendant que M. Mackenzie était ici, il
nous a dit que notre pétition de droit, présen-
tée au mois de juin dernier, vous avait été ren-
voyée et qu'elle serait examinée de suite. Ce
retard est extrêmement pré,judiciable et ne
fait qu'augmenter notre -reclamation pour
dommages. Veuillez me dire si leßat du Gou-
verneur-Général a été accordé; snon, quand
il le sera. -. JOHN sTÂU."

I'honorable ministre de la Justice a
été assez bon pour répondrè, et je ne
crois pas que sa lettre soit prise poir
un modèle de style dans les communi-
cations futures entre un fonctionnaire

la Couronne.(COM MUN ES.]
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aussi grand que le ministre de la Jus-
tice et le plus humble des sujets de Sa
Majesté. Il dit: " En réponse à un télé-
"gramme du 18 du present mois, j'ai
"l'honneur de dire que je ne suis pas en
"mesure de dônner, le renseignement
"demandé."-Un mois auparavant M.
Starr avait été informé que les docu-
ments étaient entre les mains du mi-
nistre de la Justice et qu'une décision
serait bientôt donnée. . Le premier
ministre lui avait dit aussi........

Hon. M. MACKENZIE-Je prends
la liberté de contredire' de suite cette
assertion. Je lui ai dit, au contraire,
que je n'étais pas en mesure de l'inför-
mer s'il y avait lieu ou non de présen-
ter une requête.

Hlon. M. TUPPER - Je présume
qu'aucun des requérants était assez
simple pour supposer que le premier
ministre était la personne ni devait
décider dans cette affaire. J e ne crois
pas que le monsieur en question ait
rien dit de semblable. La conversation
eût lieu devant un grand nombre de
personnes, y compris des représentants
de la presse, et fut publiée par les jour-
naux. Le premier ministre déclara que
les documents étaient entre les mains
du ministre de la 'Justice et qu'ils
seraient examinés immédiatement; et
s'il n'a pas fait cette déclaration, il
aurait été de son devoir de la faire pour
la requête du plus humble des sujets
le Sa Majesté.

M. Starr écrivit de nouveau pas-
sablement au long pour presser le mi-
nistre de la Justice de donner sa déci-
sion et lui faire voir les inconvénients
que ce retard lui -causait. Il ne pré-
tendit pas que sa 'réclamation était
juste, mais qu'à tout événement elle
devait être soumis'é à la décision ,des
tribunaux. Le minisre. de la Justide
reçoit de fort honoraires pour re3mptir
des attributionà de cégenre. Cependant
quelle a été saréponsé ? Cette réponse
est certainement un niodèle.à suivré.
la voici: 'J'aieçu votr lettre ýdu'26
"de ce mois.: Comme .ce n'est, à

moi de communiquer les décisions du
"gouvernem'ent,'je l'aitfransmise au
"Secrétaire d'Etat, l'ofcier auquel il
"appartient, qui« va maintenant lui
"donner son attention immédiate."'

Voilà la réponse qui fut faite à une
uromese donnée depuis le 15 septem-

bre. Le requérant, dans sa réplique,.

demandait simplement ce qu'il devait
faire ou ne pas faire, rien de plus, et le-
ministre lui répond que la communica-
tion des décisions du :gouvernement
n'est pas de son ressort. Le requérant
s'adresse alors au Secrétaire d'Etat, car-
les documents étaient en la possession
du ministre de la Justice et de l'admi-
nistration depuis déjà .cinq ou six mois..
Mais il né reçut aucun renseignement de-
cette source, et lui écrit encoré une
fois.

Enfin, le 7 décembre, M. Starr reçoit
un premier avis du gouvernement au
sujet de sa pétition de droit produite
au mois de juin, et quel est-il ?

"I Une lettre officielle a été envoyée
"à votre avocatle 1er de ce mois. Une
"copie de cette lettre sera transmise
"aujourd'hui."

En vertu de la loi antérieurement
adoptée par ce Parlement, pour donner
justice dans des ca de ce genre, ces
réclamations auraient dû être renvoyées
à la décision des tribunaux. Après tout
ces retards,. l'amusante lettre que voici
fut expédiée:

. " Ottawa, 14 décembre 1875.
Au sujet de la requête de MM.

"Starr et Wolfe, transmise avec votre
"lettre, le 5 juin dernier, j'ai reçu ins-
"truction de vous dire, pour l'informa-
"tion des requérants, que le gouverne-
"ment réserve pour le moment sa dé-
"cision sur l'affaire à laquelle leur re-
"quête se rapporte."

Hon. M. BLAKE.-C'est l'avis que
j'ai dònné.

Ho. M. TUPPER -L'honorable
monsieur dit que c'est son avis. Croit-
il que les sujets de Sa -Majesté en Ca-
nada.n'ont pas droit à une répone sur
une question de cette nature, après un
retard de six mois? Ne croit-il pas qu'en
vertu de la loi*adoptéepar ce Parlement
une personne qui produit une réclama-
tion de cé genre. a droit de savoir si elle
pourrait procéder ou non? La réponse
equivanât à un ajournement. J'ainerais
à savoir si on a agi de la sorte" dans le-
but de présenter un bilI destiné.à chan-
ger -la loi?

Hoi. M. BLAKE-Péisément.
Hon. M. TUPPER-Dans ce cas, le

gouvernement se trouve dans une posi-
tien tout à fait insoutenable. Je crois
qu'en Angleterre. dans des circonstan
ces semblables, on accorde des procès
par ju-y tant pour des questions de fait
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que pour des questions de droit. A
Halifax,je le sais,' on s'oeupe avec di-
ligence des matières dans .lesquelles le
gouverneitint impérial' est '.intéréssé
et les partis ont locasiond'établir les
faits autant qu'ellesle peuvent. Je puis
diffllement concevoir uné plus grande
injustice ou rien -ui puisse faire tom'ber.
plus gravement le blane'suI sùcé Pa+le-
ment, qe de changer délibérémnt' a,
loi. Je ÈiiiÏd'avis' que le gouvernement
nérite" d'être fortement censuré pour
avoir traité un requérant avec si pu'
de courtisië,:et -j'espèreè que: dans la
mesure qui 'est' proRosée, on verra à ce
q'aucuni des interessés ne àóio privé
*des droits qu'ils possèdent actuellemènt.

M.' IRVING2-J'ai entend l'ho'no-
rable député de Cumberland diré qu'au-
jourd'hui-les gens.eont le droitde faire
juger leurs causes en vertu de pétitions
de droit, ét qu'e'par lea'bill du mi inistre
de la Justice ce droit va.être changé.
La mesuré que j'ai moi-même présentée
à la dernière session ne proposait pas.
que dans dès cas de ce genré la qùestiòn
fût dééidée par un jury, mais paim'ï
juge seulement. Donc, l'honorable
député'de Cumberland ne peut jas avoir
li attentivèéit le bill de la dernière
session. *' . I

" Hon. M. TUPPER-On ne m'a pas
du tout compris. J'ai dit qu'en vertu
de l'Acte Impérial' les justiciables 'nt
le droit à dës procès par jury.

M. IRVING-Lhonorable député de
Cumberland a.dit que 'le bill priVait
les'plaideurs de quelques-uns des 'di'its
qui leur étaient assurés par l'espiit du
biflde la dérñière- session. 'C'est 'sur
ce point quil voulait répondre.

HoL.[' TUPPER-J'ai demandé si
le bill'deia dernière session leur assuu'
rait biei ces droits.

'M. 'RhING - Le ministre de' la'
Just ce ardéélâré que ce bill ne priväit
lés flaidhuis'd'aucuns droits. Jefei
remarquer a l'honorable dép*ifé "de
CniàislUeand que'l'attitude qu'il a prise'
ne"lui-sied pas, attendu qu'avée ph-"
sieurs de ses partisans il a vôté pour.
priver le þiblic du droit aux irocès par'
jury, quand il.s'est agi du ,bill concer-"'
nantla'Cöar Suprêméétde:l'EéhiŠïler.

Höô 5M. BLAKE-'lionorabie dé-
puté de Cumberland a mêlé "aï'vec 'la
discussion générale la cause 'd'un plai-
deur instruite en vertu de la loi ac
tuelle.

Hon. M. TUPPER

Comme je l'ai expliqué. en proposant
sa première lecture; il est bien vrai que'
lá bill'röbsèé'substituer 'aux diffé-
rexfttibùnaux1deauxla Cour Sutprêne,
comme devaiit're " *le',e.l tribiffal pour
l'aditin 'dé ces êauses. » IlY a pour
justfiée c'changeniënt, 1plusieurs rai-
sons qui~ me paraissent iuffirment
claires. Nous'avons cru que cmme le
Parlement avrait 'établi ùne 'Cour Su-
pirix'e-et del'Echiquier, lés'iécamiations
contre la Couronne en Chancelleriè,
c'est-à-difre' 'cdinr:e le 'ouv'ernement'
fédéral' devaient être du i'àssï.t de ce
tribùha selément. lsieurs' de ces
considéaffohn is'ïinposent à l'esprit de
chacun: 'suvent -un. procès pourra se
fair& partie ' dans -un endroit et
partie dans l'autre,, et trèssouvent,
ainsi queje* l'ai déjà dit lors de là gie-
inièie lecture, il 'se fei-à en cette ville
car liisiénds de ces causes nééssitent
l'examen des doenments offieièlsi plans,

ontràâ et le témoignag 'desifonction-
nairef publics attachës aux différents

Oii ïâi'a accusé de n'avoir' pas tenu
compte des it'térêts'du sujet. Cepéndant
j'ai fait une dis osition générIle 'ëtablis-
sanit que le'procès poÙrrasefi-e partie
dans un endroit 'et pairtié dans un autre,
en tatit que 'ela 'sera nécessaire pour
faciliter l'e 'édition, l'éconbniie, l'effi-
cacité' 'eta"cô'mmodite et' pourla Cou-
roi o t pour le sujet.

Je'ksis h'euar de savoir que le chef
de l'honorable monsieur, envisageant
là'que tioûí'd'une manieèr plus impar-
tialé .t professant sur les fonctions d'un
niêex rdu'Plement des idées plus
digë d'un hoimne d'Etat, n'a*pas hé-
site; lor de la prèmière lectàré du bill,
d'aprouver cetè ,dispositio" et de
dünner 'son"côildial 4ssentimenà 'ins-
trétitin'de 'cs öaiisésidèvähtl seul tri-
biïñal'de la Cou'fa''rêbill

Tüeùudtàdipsitiëiide ce bill qui,
wdais'faids&e dé d 'iónorable mon-

,siar d'oi nidigutrüiýnéi'Mp ur les
dbi't&Fdu peýplô est'ceih qîiagndit
coxnsidérabI&meifletà sphère 'des' causes

ellia ~étftio de doiteét ap-
1éês:b."'On.né povai a's'atendre

gqié l'liôià'ble mnoisieur fWt liii au
eduraiit de éêïte uestionù. Q'et pour-.
quoi, s'il a été'forcé d:prende la pa-
role, ses in kactitudes sont excusables;
autrement, elles ie le sont pas:

L'acte de la'dernière" session avait

(COMMUN ES.] la Couronne.



(7 1ß C

pour but, dans la pensée du. Par-
~ement, d' eiliré èntièrinent de 'a
pétition de -d6it une très vasteè céégo'
rie de causes. 1 je -ne uisaprêt
dire qu'il les, ait éfficement, exélues
toutes, mais un and nonilbï étâiéii¼
compris dans dé'bill. I'aprê mönex-'
,périence en ces mati+ës, é "ill. dela
dernière sessi ei±él;~i~eit"ïieaf sur
dix descontrats passés avec l'éiinisèie'
des Travaux pablics. En vertu de*'la
nouvelle hesúrie ii 'y;aur; ~plue com-

me dans l'acte de la denieère session,
de pouvoir etabhai. les~'eftut'lour
empêcher le sjet de fairejuger une
cause qu'il a eotžè la'Co'uro'ne. Si,
v'est une cause"dl ýè#et à'aûjet, dans la-
quelle il y a anre à pouirsuite, le,
tribunal décidera si 'cette ma1è're existe
ou non. Jecoi~ué cesflà mne'm au n
portante exten'ion ap liàble auxdiféL
rentes pétitiohs de droit ni mont été
sounises comme jurisconsulte "de a l
Couronne.

J'ai senti que c'était une' grande dif-,
fieulté, plus dé mespönsabilité et une,
tehe plus grave' quilK ne" fallait im
poser à ce- juriséonsmlte! Quand jai
examin. ces peétiôs' qui' ont eté
présentées en vëîtù de lois 'lòcales; j'ai
décidé, apresn2mú étud'e, Qu"elleé' üë dé-
vaient être du eässcit que d'un seul tri
banal, et .ugér J mes collègues que
nous ne devion pas a i' à l'égaid de c'es
pétitions avant que 'le Parlementdêëi-
dât d'amérider là li .Cete reé.àahda-
tion fut àcèpt~é, et e'a-lenintva,
décider maintent si nou's aô"' bi n.
fait. 'Et c'est diraoir fait 6eláine;v'ôò
norable député'dè.tùibéiandtrôm
que le gouveemeinëhtéiie d'tre sév ê-
rement censure..: (til cromit puvomöbi
tenir'deoI rnîem et au ays u vèr-
diet de eòuuùe .M on, il sait ce qu'il
doit faire pour ce

lonora« e 'onsiîer a prétendiu
que le cùiset6i ent' de la Çoiirnne,
est technilQiie,» u'* u träire d'est un'
élérnent i inótàntp 'le jurisco -
suite de oa Cdùh-ne '"êt' ï-esp,4s4bie.
vis-à-vis du årlie 'pour hal ue
cause. Je ciilneois "r egegenéi-ae
et salutaire est d'accorder. unfat. Ce

n e.st Lue4u dïe cause'est laeii.mént
frivole et vextirè: et' quon esáaie
de fau-e un mauvais usäge de ce 'di't
de pétition que lèj éisconsulte doit,

prendre sur lui la rösponsabilité'de
refuser lefiat. Toutefois,je crois, d'après

mapropre p enceet la connaissance
ua j' us su ce suji, %. 'il ÿ;a

des cas 1l doitètefuse. 'Souse
apQitY'aèté- éetrùVe précisémient sur

le nieine pie l'aqu e' anglais.
:l'honorable monsieur a parlé d'un

eas yartlullier bKi. lyaurait ë des re-
tardda0h Ton aurait fait prée're, de

yëUde courtoisie
'naiatéinènt après que les péti-

ti'cdn m efurent ïegises j'exaùïiiai les
ieations 'konIèvées-Elles étaient' si

sérieuses et il 'éait si difficileî de déci-
der s'i1 fallait prendre acti:opou n6n,

qi'il était nédeessaire d'étudier soigneu-
sement la uÔstion. J'ai senti que je
n'acceptai pâs une bieù, Iégère respon-
sabilite quand finalement je conseillai
d'adopter cette action. Par elle-même
la décision i'était"pas de' ùature à sa-

ti1farFe le&' iequérâts.' Il deman-
aient u'è décisin, et je ne voulais

pas decide - ur'ùiie pétition dans un
sens adverse: Je 'préférais prendre
l'avis dÙhi lemet'$our connaitre1le
sens dans l'eqiüele bil'ndevait êtrè'pro-

éet il isi injuste de don-
ner un avantagiaux anýs pfuitôt qu'aux
autres.,?ersnne'n avit le 'di oit d'in-
ten'tei des ?ou-suites contre la Cou-

onnk;,1a petitionid droit'n'a été ac-
coidée qu'da dernièrëe session.

Qâanit à la question du manque de
courtoisie, voici "ce qui en -est. M.
Stâir adoptale pioëdé extraordinaire
de , télégraphiei d'ISIlifax au inistre
deJa Miliee auix n'aisdu dégartemnent.
tl'indù:. le urcau de élegramm'es,
dont'iiÙ coûte 4 et l en arriva au
jpin u'oii' fut»' lè de l'informer
q'.I devai payerses dépêches. tyant

reçu dc (le ,uni télegramne, je lui
råpondis piú uIIí letdrodans laquelle'je
lui'disé 'n 'étais pas en mesure 'de
dörki' 'ine. oiniî.; 9t voilài le

an:êe dè' -oui-tîisitdonton se plaint.
*9 Nrbl I monsieur s est päiit

aiécrit uine :autre lettre disour-
tise. lj'rèé avidioifhiumie 'avec
,l nitr deafl SM0tai-r î'é-

crivit. Lea pr6cédlrés dntinnèrent
dans'iiolui lîreau jutisÔ'au -momentoù
Jeidoinai imon avis a. gouvernemerit

eC 6ùirâ ci ,eniiinttà une î 1'décision.
]Nous' éarâinîmes lors la'4inetion de
savoir commehiti-aitèr avec 'es diffé-
rents'ôèuéurants, ett nous nous aper-

ûies .q'il était impoésible d'indiquer
là ligne de conduite eque nou. allions

la Couronne.Poursuites contre
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suivre. Il fut donc décidé de . ren-
voyer chaque requérant, à mesure qu'il
se présenterait, à l'organe offciel, qui
dirait purement et simplement que la
décision était dfférée.

Nous prîmes la responsabilité de dif-
férer notre décision afin de soumettre
au Parlement l'amendement que nous
nous proposions de faire à la loi, et
nous pensions qu'il n'était pas conve-
nable de faire conffaître nos proposi-
tions aux plaideurs avant d'en saisir la
législature.

Cet arrangement pris, j'écrivis à M.
Starr pour lui dire que, n'étant pas
l'intermédiaire officiel des communica-
fions du gouvernement, il ne m'était pas
donné de répondre, et pour l'informer
que le Secrétaire d'Etat était le minis-
tre chargé de ce soin. En même temps
je transmis là lettre de M. Starr- au
Secrétaire d'Etat, avec prière de lui
donner son attention immédiate. Est-ce
que ceci était un manque de courtoisie
et de convenance ? J'ai entre les mains
un télégramme de M. Starr, par lequel
il annonce que je l'ai satisfait.

L'accusation que le Secrétaire d'Etat
est la cause des"délais n'est pas fondée,
elle aussi. Les retards dont on se plaint
sont dus aux avocats de M. Starr, qui
ont négligé de lui etivoyer la lettre du
Secrétaire d'Etat. Je nie que ce mi-
nistre et moi ayions manqué de cour-
toisie à l'égard du requérant.

Le bill n'enlève à personne ses droits;
au contraire, il les augmente. En Angle-
terre il y a un principe de législation
très saine qui s'o pose aux mesures d'un
effet rétroactif. foutefois il est de règle
absolue que cette pratique ne doit pas
s'appliquer à la procédure. Mais 'le
rouage qui met la loi en vigueur est
souvent modifié selon que l'exige l'inté-
rêt public. Dans le cas actuel la forme
a été changée, niais le requérant con-
serve ses droits. Sa pétition sera jugée
par un tribunal qui, je l'espère, pos-
sède la juridiction nécessaire 'et dont
M. Starr s'est déclaré satisfait.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Lors de la présentation du bill, j'ai
approuvé la clause qui investissait la
Cour Suprême 'de sa juridiction; cet
arrang-ement est avantageux pour celui
qui intente des poursuites contre la
Couronne. Je blâme cette partie de la
réponse que l'honorable monsieur a
faite au député de Cumberland et dans

flon. M. BLAKE.

laquelle il a dit que si le gouvernement
a mal agi, il y a un remède dans un
appel au Parlement. '- Ce n'est pas ré-
pondre d'une manière satisfaisante à
une accusation de négligence, et l'ho-
norable monsieur aurait pu s'en rap-
porter à la Chambre.

lon. M. BLAIKE-Je m'en rappor-
terais volontiers à l'honorable mon-
sieur.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ce
serait me prendre par mon côté faible..
Je doute que l'honorable monsieur eût
le droit de prendre sur lui la grave
responsabilite de retarder la réclama-
tion en attendant l'action de la législa.
ture. Mon honorable ami aurait dû se
rappeler, pendant qu'il.faisait adopter
l'acte des pétitions de droit, qu'il va
lait mieux donner de suite juridiction
aux cours générales. A l'époque de
l'échange de cette correspondance, il y
avait en vigueur un acte: qui conférait
aux personnes ayant des réclamations:
'contre la Couronne, le droit de pour-
suivre dévant les cours qui pouvaient
juger sur une pétition.

Hon. M. BLAKE-J'ai signalé cer-
taines exceptions qui, suivant moi,.
s'appliquaient à plusieurs pétitions.
Pour des raisons bien évidentes, je re-
fuse de dire si elles sont applicables au
cas mentionné par le député de nCum-
berland.

Sir JOHIN A. MACDONALD-Je-
comprends cela; mais si M. Starr n'a-
vait aucun droit en'vertu de l'acte de
la dernière session, mon honorable ami
aurait dû' l'en informer ét refuser le
fiat. Cela n'aurait 'pas empêché le re-
quérant de faire une seconde pétition
en vertu de la'nouvelle -nesure. Lho-
norable député de Cumberlandn'a attri-
bué aucune négligence auministre de.la
Justice. Le zèle etl"abileté de celui-
ci; dans 'sa vie privée et sa carrière
professionnelle sont' bien éonnues, et
je n'ai aucun doute qu'il apporté ces
qualités dans l'accomplissement de ses
fonctioiis 'publiques. Mais ce traite-
ment d'un homme illettré n'est pas
juste.

Hon. M. BLAKE-:Est-ce parce que
M. Starr faisait usage de latélégraphie
que mon ami l'appelle " illettré ?"

Sir JOHN A. MACDONALD-En
outre, M. Starr était un simple mortel,
peu au fait de la procédure officielle.
D'après ce qu'a dit le ministre de la-

la Couronne.(COMMUN ES.]
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Justice, je comprends les raisons que
vet honorable monsieur avait pour te-
nir l'affaire en suspens. Je suis d'avis
que puisqu'il restreint le droit des re-
quérants à l'égard des tribunaux qui doi-
vent juger leurs causes, il pourrait
aussi bien aller plus loin et abolir tout
Sfiit la charge d'arbitres officiels. Je
t-rois que c'est une manière un peu
ride de disposer des matières qui sur-
gissent en vertu de l'opération de l'acte
des Travaux Publics.

Jadmets encore aujourd'hui, comme
je l'ai déja admis- auparavant, que la
Couronne est toujours soumise au désa-
vantage quand des réclamations contre
e bureau des travaux ou tout autre dé-
partement publie sont portées devant

jury ; etje crois que des causes de
ce genre devraient -être entièrement

ýuges sans l'intervention d'un Jury.
lans ces causes le jury considère en
.neral le gouvernement comme une.
vaste corporation dont·il -n'est pas
:membre et dans lequel il n'a aucun in-
térêt, et il croit bien faire en donnant
Un verdict contre la Couronne.

C'est pourquoi j'approuve entière-
ment la restriction qu'impose ce bil1 et
en vertu de laquelle le- tribunal doit

er en faits aussi bien qu'en droit; si le
uill contient une disposition dans ce
ens. à quoi sort le renvoi à un tribu-

;,al dt'arbitres, ?
Je crois que sous ce rapport nous de-

'rions prendre exemplé sur les Etats-
Unis. Là il y a une Cour des Réclama-
tions dont les·juges, comme ceux de la
Cour Suprême, restent en foncticn du-
rant bonne conduite. le tribunal
des réelamations est une haute cour de
Justice. Ceux qui sont appelés à y pré-

i(ler doivent être des hommes de pro-
fession, et leurs décisions soat accep-
tées comme des jugements aussi solen-
nels que ceux de la Cour Suprême
elle-même. Je suis sous l'impression
qu'aux Etats-Unis aucune enquête pré-
liminaire n'est nécessaire, niais que
toute personne peut produire une péti-
tion de ce genre contre le gouverne-
ment de ce pays. -Naturellement, l'ac-
tien est alîx risquqs de celui 'qui l'in-
tente et est adjigée. Je crois aussi que
la Cour des Réclamations juge -sur les
faits et sur la loi. Vu toutes ces cir-
constances je recommande beaucoup
an gouvernement ~d'abblir les arbitres

ficiels et de- laisser toutes ces matiè-
31

res à là décision de. la Cour Suprème
et de la Cour de l'Ecbiquier.

* Hon. M. CAMERON (Cardwell)-Je
partage l'opinion de l'honorable. préo-
pinanit sur la Cour des Arbitres. Tous
ceux qui ont fait partie de commis-
sions d'arbitrage connaissant la somme
de temps et les frais qu'elles-entratuent,
et devront admettre que leurs résultats
sont quelques fois rien moins que sa-
tisfaisants.

Je crois que le ministre de la Justice
doit avoir le droit de dire si lefiat doit
être accordé ou non,car ce fonctionnaire
ne le refusera certainement pas quand
il sera demandé; je crois aussi que les
causes uevraient être sur le même pied
que les autres.

Q iant au cas particulier qui a
été mentionné dans le cours du débat,
je dois dire ~que je ne vois rien de mal
ou d'injuste dans la conduite du minis-
tre de la Justice. Je ne puis m'empê-
cher de croire qu'il y a, en rapport
avec l'administration de nouvelles lois,
dea circonstances où le' fonctioanaire
qui préside au ministère de la Justice
dot user de prudence- dans la ligne de
conduite qu'il adopte.• En Angleterre,
quand le Procureur-Général avait le
droit de reruser des pétitions de droit,
il n'y a eu, pendant les derniers trois
quarts de siècle, que trois causes seu-
lement dont le Parlement ait eu à s'oc-
cuper et qui n avaient pu être soumi-
ses aux juges. Dans deux de ces causes,
la législature a soutenu la décision du
Procureur-Général'; et dans' la trois-
sième, la célèbre cause du Baron Vokes,
il fut décidé, mais sans jeter aucun
blâme sur le Procureur-Génera!, qu'il
devait être fait.droit à la petition.

J1 'espère avec mon très honorable
ami de Kingston que, si c'est possible,
le gouvernement va réviser eette me-
sure, du moins en ce qui concerne la
soumission à des arbitres des causes se
rapportant aux travaux publics, et
laisser entièrement la décision de ces
matières à un tribunal; etj'ose affirmer
que ce changement' sera satisfaisant
pour tout le pays.

Le bill est alors lu pour la deuxième
fois, et la Chambre-M. Scatcherd az.
fauteuii;-se forme eri comité sur ce
bill.

Les dix-huit premières sections sont
adoptées sans discussion.

[7 MA-as 1876.]Pouirsvtes3 contre
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Sur la 19ème section, l'hon. M.
BLAKE s'exprime ainsi :-Je vais
maintenant faire quelques observations,
que les règlements de la Chambre ne
m'ont pas permis de faire tantôt, en
réponse à celles de l'honorable député
de Cumberland.

Le comité remarquera que ce bill n'a
pas pour effet d'étendre le pouvoir de
renvoi des arbitres officiels. Tout son
objet est d'établir des dispositions pour
que toutes les causes qu'en vertu de la
loi actuelle le ministre de la Justice
peut renvoyer à l'arbitrage, il ait )a
permission de les renvoyer en vertu de
efdle-ei, avee le consentement du Gou-
verneur en Conseil, quelque temps
après que la pétition aura été présentée ;
et cela exemptera le minibtre de la
Justice die faire un fiat.

Les observations qui ont été faites
méritent sans doute une grande consi-
dération. Quand l'acte aura été mis à
J'épreuve, et il le sera peut-être avant
la prochaine session, nous pourrons
voir jusqu'à quel point il serait pratiea-
ble et prudent d'abroger complètement
ou de restreindre les dispositions qui
ont rapport aux arbitres officiels; mais
ce serait agir prématurément que de
rejeter le remède que nous donne
actuellement l'arbitrage avant qu'une
seule pétition produite en vertu de
l'acte des pétitions de droit ait été jugée.
Je ne suis pas prét à dire que nous ne
trouverons point a propos d'etrectuer,
dans un an, le changement que mes;
honorables amis de l'opposition ont
suggéré. Je leur demande si, en agis-
sant ainsi, je ne me guide pas sur les
vrais principes conservateurs.

Hon. M. TUPPER-Je suppose que
je dois accepter la déclaration laite par
le ministre de la Justice qu'il 'a pas
en l'intention de manquer de courtoisie,
et celle du député de Uardwell qu'il n'y
arien dont on ait eà se plaindie dans
cette afúúire; toutefois, cela ne modife
pas le moins du monde mot opinion
sur ce point. le soutiens que lorsque
ces plaideurs ont demandé à se préva-
loir d'un-privilége, qu'ils prétendaient
avoir en vertu de Pacte de cette légis-
lature> il était du devoir du ministi e de
la Justice de leur répondre de suite par
un oui ou un non. Je vais plus loin et
je dis que dans cette affaire l'honorable
monsieur a exercé le pouvoir de la
couronne d'une man:òre que ce P. rie-

non. J. I. CO RoaoN.

ment n'aurait pu exercer entre sujets.
Ce serait une législation expost facto;
enlever des droits acquis en vertu de la
loi et appliqués à une. action pendante
serait une mesure qu'aucun gouverne-
nient ne s'aventurerait à proposer au
Parlement, et qu'aucun Parlement
n'oserait ratifier. Il suffit d'empêcher de
devenir loi un bill qui tendrait à faire
disparaître les droits existants conférés
par la loi. Je erois que l'honorable
monsieur admettra cela; mais qu'a-t-il
fait ?
Il a pi étendu avoir augmenté les

priviléges du sujet ; nais je le nie. Il
w a pas osé dire. que ces personnes
jouissaient de tels droits en vertu d'une
oi statutaire, et il importe peu que
cotte loi ait été laite l'année dernière
ou il y a vingt ans. Le ministre de la
Justice n'a pas compromis sa reptation
d'avocat en affirmant que le requérant
n'avait pas droit de réclamation ; et si
c'est le cas, il aurait dû le lùi dire fran-
chement. Il n'a pas voulu prendre de
parti avant la réunion du Parlement,
tenant l'intéressé en suspens pendant
six mois; et en fin de ceonpte le rcqué-
rant est inftrmé que le gouvernement
refuse de pi endre une décision, déci-
sion qu'il aurait dû faire connaître.
Est-ce que ce retard n'a pas été préju-
diciable ? Ce retard constitue souvent
un déni de justice, et c' a été i cans
cette circonstance.

Les personnes qui se sont traînées
aux pieds du ministre de la Justice
Porir savoir si leurs réclamations pou-
vaient être jugées par les tribunaux en
vertu d'un bill de droits ont fait ban-
queroute depuis, et aucune législation
snb>équeite ne peut eparer cela.. Je
demanderai à l'honoraile monsieur si
cet état de choses lui fait honneur, et
je puis lui prouver qu'il a amoindri les
drfoits du sujet. Il lui a enlevé ses pri-
viléges par la section qui sert d'intro-
duction.

A ctuellement les réclamations doivent
être soumises à un tribunal judiciaire;
mais l'amendement dit Cn. définitive, à
ces mèmes personnes :-" Bien qu'e
reir f de la loi vous ayez le dr-oit de

"pouf suivre. bien (fue le Procureur-
"Génèral pût éti e foi cé d'aceol der un
"fiat, le ministie des Tiavaux Publics
"peut, à la onzième heure, s'interposer
" entre vous et vos droits, et, vous les
"enlever; et au lieu. de faire juger vos

(COMMUN ES.] Ica Couroinne.



Sréclamations par les juges de la Cour velée, je dois dire que celui-ci est un
- Suprême, il peut les Yemettre ià la homme téméraire. Il me rappelle la

diserétion de gens dont les moyens fameuse charge de Balaklava: quoique
d'existence dépendent d'un mot du pris entre des canons qui le mitrail-
ministre des Travaux Publies." Est- laient sur les deux flans, il a continué;

ce juste ? Jene le crois pas. mais, comme la phalange en question,
Ainsi que l'a fait voir mon très hono- il est revenu décimé. .

rable ami de- Kingston le gouverne- -Relativement à une autre question
ment ne doit pas avoir le pouvoir de personnelle plus sérieuse, lhonorable
placer un plaideur sur un pied etl'autre préopinant s'est naturellement mépris
sur un autre ; ce n'est pas à désirer sur l'attitude que j'ai prise. Il a dit
pour le gouvernement lui-même ; cela que je n'aurais pas osé compromettre
resposerait au reproche d'être injuste. ma réputation d'avocat en donnant une
et partial, quand même ce reprohe ne opinion sur le droit qu'avait ce parti-
serait pas mérité. eulier au sujet de la petition., Il en a

Un des premiers actes de la présente appelé aux honorables députés de
administration, en arrivant au pouvoir, Kingston et de Cardwel[ pour dire
a été de démettre M. Compton, un ex- %i, en attendant l'action du Parlement
cellent fonctionnaire d'Halifax, et de le sur ce bill, je n'aura s pasportéun coup
remplacer par M. Elliott, un partisan, fatal à ma réputation professionnelle
qui avait déjà un emptoi tout à, fait in- en ne gardant pas ma liberté d'esprit
compatible avec lesattributions d'arbi- sur un sujet concernant lequel la legis-
tre oficiel du ministère des Travaux ture pourrait avoir à décider.
Publies. car il était aussi inspecteur Quant à l'argument de l'honorable
des travaux publics sous ce gouverne- préopinant au sujet des arbitres, j'ai
ment. L'anomalie qu'on s'attendait à été faché de l'entendre faire un man-
voir résulter de Qetto incompatibilité vais compliment de la législation de
s'est produite l'autre jour- le rapport l'ancien gouvernement. La Chambre
de M. Elliott, comme inspecteur, a été vient d'apprendre par lui que les arbi-
rejeté par le ministre des Travaux Pn.- tres, qui étaient les serviteurs de l'an-
blies. Sapposons qu'il ait été accepté, tienne administration, qui avaient été
que M. Elliott eû~t rofsé de vérifier nommés par elle et dépendaient d'elle,
une réelamation, que le gouvernement n'étaient pas impartiaux dans leurs
eût adopté sa recommandation et que décisions. Tout peu serupuleux qu'il
le même rapport eùt été renvoyé à ce ait été dans see attaques contre ses ad-
monsieur comme arbitre? Tous en ce versaires,il nauraitjamais dû être assez
pays doivent être mis sur xun pied d'é- indélicat pour. attaquer des hommes
galité. Le pouvoir qu'on veut confé- qui ne sont pas ici pour se défendre, on
rer au gouvernement est dangereux,:et pour insinuer qu'ils ont fait des.injas-
l'ad:ninistrafion ne doit pas être in- tices à ceux qu'i's étaient chargés de
duite en tentation sous ce rapport, juger.

Ainsi que l'a dit le ministre de la. Cette loi n'est pas restreinte au U-
Jnstice, ceréclamations, dans neuf cas nistère des Travaux Publies. D'autres
sulr dix, sont entre des partieuliers et ministres ont à se prononter sur des
le ministre des Travaux :Publies; les réclamations. Ce n'est que quand la
premiers accusent le second d'un. deni décision n'est pas satisfaisante qu'il y
de justice, et l'on -veut donner au mi- a renvoi aux arbitres. : Depuis que in
nistre de la Justice le pouvoir de déci- loi actuelle existe, les mêmes diñì-
der sur la maniè e dont les réelama, cultés se;sont en partie représentées, et
tions doivent être adjugées; Ceci est dans ce cas l'honorable député aurait
contraire aux intérêts du pays et à dû amender ou. abroger la loi; asi elles
renx de l'administration. ne se sont pas présentées, il n'y a pas

Hon. M. BLKK -Relativemént à de mal à laisser. la loi,:telle qu'elle est
l'accusation de discourtoisie que l'honoý' jusqn'à-la procbaine session. - : ,
r'able préopinant -vientde répéter, je : E premier -lieu 'le -droit; de renvoi
n'ai pas eu ,ocasion :de romercier que confére leastatut a été:reservé, ,le
auparavant' ,mon honorable ami 'd. gouvernemaatétantcolletivementres-
Cardwell de l'avoimlevée; mi' pis; i ponsable. Eu secondlieu, quandle
que 1e député de Cumlrland lareuïn- principe sera un principe de droit, il
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sera le bonne politique de le ienvoyer
au tribunal judiciaire.. Enfin si le point
en litige se rapporte à des comptes, nu
lieu d'entrainer une question de droit,
le tribunal -des arbitres pourrait étre
1us simple, moins.dispendieux et plus
cience que la cour1.

Je lie sais pas comment les arbitres
ze sont tcquiiés de leurs devoirs, mais

je n'ai viucun doute qu'ils s'en. sont bien
acquitté.

lion. M. TUPPEI-Je ,uis bien
heureux de voir que, quoique je n'aie
pas l'avintage d'étre avocat, ·le minis-
tre de la Justice ait senti la nécessité
de s'abriter sous le canon du três hono-
rable député de Kingston ct de l'hono-
rable député de Cardwell.

J'ai lit dans Pacte même la définiltion
qui se rapporte ai litige. Il y est dit
que d:an, toute cause où, soit avant ou
deux mois aprés la présentation de la
requête. la iéclamation qui l'appuie est
cn vertu des statuts, renvoyée à l'arbi.
t rage par le chef du département à qui
il appartient. lequel est autoï'·é, avec
l'approbation du Gouverneur en cor-
:-eil, de faire ce renvoi. sur toute péti-
tion de droit. Ainsi, l'honorable mon-
sieur voit qu'en ver;i de la. section- à
laquelle il treiet avec tait de ténacité,
ce pouvoir de renvoyer à des arbitres
officiels les réclamations que l'on veut-
faire produire devant la Cour Suprême
n'est pas seulement confét-é, mais encore
les droits que les requérants ont en
vertu de lat lui et qu'ils ne peuvent faire
valoic devant la cour ci question.

Je laisse à la .Chambre le soin de
décider si j'ai dit un seul mot contre
l'impartialité des arbitres. Ce n'est
pas de moi que l'honorable monsieur a
appris que ecs arbitres ont des emplois
sous le gouvernement et sont sujets.
d'être démis en tout temps, comme le-
veut le statut. dl y a une différence
entre la nomination des arbitres et
celle des juges:- c'est que ces derniers
sont parfaitement indépendants de
l'administration.

Sir JOHN A. MACDONALD-
L'honorable ministreide la Justice n'a
pas été précisément juste en disant que,
l'honorable. député de Cumberiand a;
porté des accusations contre les arbi-
tres fédéraux. Ce que ce dernier a dit,
c'est qu'on doitreposerplasde confiance
dans un tribual dont les jugessont
indépendants, que dans un tribux-al' où

Hon. M. BLAKE.

ils ne le sont pas. Ceci 1j'imljique pas
une accusation contre les arbitres qui,
je crois, ont bien rempli leurs -devoirs.
Le ministre de la J usiiee -a dit-aussi que
je suis 2esponsable de la création de ce
tri bunal. J'ai simplement présenté,en
1867, un -bill qie j'avais pris d'un acte
qui existait longtemps avant que je
fusse procureur-général.

Aprèsplus ample débat, la section
est adoptée.

Le bil: est rapporté sans .amendc-
ment, lu une troisième fois et-passé.

A six heures la séanceest levée.

SÊANCE DU SOIE.

sUBSDEs.

Sur la propo-ition à l'effet que la
Chambre se iörme en 'omité des .sub-
sides

IM. WORIKMAN-M. l'Ora'teur, lors-
que j'ai: eu l'honneur, il y ahuitjours,
de vous parler (le laquestion qui est
maintenant devant- 1, aChambre, j'ai
proposé -un amendement à latésolution
que l'on vous. présontait dors.:Cet
amendement a été.ensuiterdéclaré hors
d'ordr'e, et avec raison, je.crois,-onfor-
méfment à la. pratique suiýie par la
Chambre; niais quand .j'aihit eette
motion, je ne:savais pas que je.nét:dis
pas dans Fordre.. Je vous ai dit,-alors,
que je saisirais la première occasion
venue pour présenter de nouveau; cette
résolution et que je dema.nderaisà la
Chambre -d'exprimer. claiement mon
opinion sur ce sujet. . C'est dans ce but
que je nie lève maintenant,;..ctje .dois
dire que depuis le jour où j'ai d'abord
proposé mon amendemeni j'ai en:k'
plaisir :de voir quelques-uns- de mes
électeurs à Montéal,'.et -ils m'ont:prié
de présenter carrément cette queston-
à la;Chambre, et de lui demander-
d'exprimer distinctement ison, opinion
là-dessus.

Pour que l'on ne se méprenne pas
sur la- nature de. la résolution -que je
propose, je vais la lire ; :ln voici.:s

" Que-tous les ,amots iaprés .. qu "
dans 'la première proposition soient
biffés et remplacés.par les, suivants:

"cette Chambreregre te-querladministration
n'ait pas proposé au-Parlement d'accorderpls
de protection ànos dyerseset nportanutesina
nufactures. Les' auxconsidérables qsont
maintenant acésAdans-ces manufacturespet
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a. crise que'le pays traverse rendentnécessaire parfaitemn-t -en mesure de donner une
'adoption .d'une teUe. politique, ifi 'de les opinion zur la question qui nous oceu-remettre dans un etatýproSpere.p .s - .n1-ýpe; et si vouls wolz e eePor,

Je n'ai pas l'intention de retenir -la mettre, M. l'Orateur, je mentionnerai
Chambre longtemps sur cette question, leurs noms. L'un est M; Perley, de
ear on l'a beaueoup.discutée avant au- cette ville, un commerçant de bois-qui
jour1d'hui. Mais, comme je 1'ai dit, je dé- 'fait de grandes affaires : l'utre :M.
sire obtenir un vote sur cette résolution. , Baldwin, et le troisièm 31. Booth. Je

A mon avis, la prop)osition que je pré- leur ai posé éette question: L'augmen-
sente maintenant est francheetloyale: tation des droits sur les objets que vous
elle ne saurait admettre ni restriction cmpioye dans vos chantiers, moulin
!À dissimulation. Toutes. les fois que etc., a-t-elle fait monter: te prix de ces
j'ai eu l'honneur d'adresser la parole à objets pendant les quelques:-nnées qui
mes électeurs avant mon élection, je viennent de s'écouter ? Il m'ont ré-leur ai défini distinctement la ligne de pondu carrément qu'il nen était rien,
conduite que j'avais l'intention de suivre nais, qu'au contraire, presque tous les
:u Parlement. Mon amendement est objets dont ils se servent dans leurs
conforme à cette ligne de coaduite, et établissements, tels que scies, tariéres.
c'est pour cela que e le propose. bêches, pelles, son t fabriqné en Canada

Les honorables députés qui ont traité et se vendent moins cher qu'il y a quel-
ee sujet, et ceux surtout qui professent ques années. Cette réponse sufft pour
:e qu'il leurplaîtd'appeler une tendance ceux qui prétendent que toute augxmen-

au libre ée hange ont développé longue- tation de droit fait élever les taxes im.
ment cette politique quils favorisent. posées sur les marchands de bois et le-

Le libre 'échange est -une grande cultivateurs.
absurdité; c'est mon opinion etje suis Je suis e mesure de prouver la même
prèt à la soutenir; je suis prêt à .soute- chose pour les mtérêts agricoles: les
uir aussi qu'il n'exist.e pas une telle instruments aratoires sont aujourd'hui
"hose d'ans : le pays. Il faut. prélever moins ehers, 'de meilleure qualité et
tre grande partie du. revenuen; imxpo- convienient mieux au pays, que lors-
sant des droits sur les importations. qu'on prélevaitun droitde 2-'pour cent
Done, ceux qui disent que la Confé- sur ces objets. 'La proteetion de cir-
dération est un pays libre échangiste constance dont nous avons joui pen-
ou que nous pouvons ,adopter une dant les dix ou quinze dernières an-
politique de libre échange, disent, à néds, astimulé,jusqdàuncertaii point.
mon avis du moins, une. grande ab4ur- les industriés mmmfacturières ; et le
dité. Ces messieurs out beaucoup.brodé 'résultat de tout celi: c'est 'qu'anjour-
sur ce thème; ils ont tonné fortement d'hUi nous achetons ces' objets à meil-
contre l'injustice d'imposer l'agriculture leur 'mrnché· que par le passé et ils
et le commerce de bois, et cela au proft sont de qualité supérieure.
d'une poignée de fabricants. Il y a ugrand nombre d'auties in-

J'ai dit mardidernier, etje le répète: dustrIles que je pou.rrais mentionner à
que l'imposition de droits différentiels -l'appui de mon -opinion ; mais je. ne
sur nos industries manufacturières, au veux paý,retenir la Chambre trop long-
lieu d'augmenter le' prix 'des :articles temps. Cependant, il:en est ue à a-
dont les cultivateurs. et les; coMmer- quelle&je m'arrêtérai ; .je:pénse la con-çants de bois ont besotn ei a, dans, la .naître assez ;pour en dire quelque
Plupart des eas, diminue les prix pour chose;;'jé .véux paler 'de la question
e consommateur, Je suis. prèt. à le du sucre. Cette industrie siimportanteprouver,., et:; au.ssoutien. de Vassertiôn est presqueaninéeMar la politique.de

que j'ai faite alors,:je dois dreque-trois notregoaverimentt par 1apolitique
personnes ca é ýtappelées deva leo adoptée:prxdegouvernementdes Stats-
comité de la dépression còmmerciale.. uis.en'pemettant .de iu.rawbacks

M. L'ORA.TR R-L'honorabledé aussiéonsidéràbles:sur d'exportation
paté n'a palJa libert de parler-de:ee du;sdore.rffn atGnada"esidraw-
qui s'est-passéde'nt le emé.. backs sontpincipatement de' trois

Mf. WORK&fA. N 'o me, soumets4 àelasses, savoir: $3.60&par3 .004tbs.,$
ce rappel; à'ordr.e. Je dirai.:queyai 46t$230. Ces drawbacks sontlaccordéês
conversé avee troisxpersonnes qui sont aux raffineries. de Bôston, New-York
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etc., sur tous les sucres de certaines
marques exportés du pays ; en sorte
que le sucre qui vient des Etats-Unis
ici reçoit cette prime. Cela a fait fer-
mer nos raffineries. Si des centaines
d'ouvriers sont sans travail, si des fa-
milles entières se trouvent dans un état
voisin de l'indigen ceia vient de ce
que le gouvernement n' - pas adopté
une politique convenable pour faire
face à cet injuste procédé des Etats-
Unis. J'espère qu'avant qe la Cham-
bre s'ajourne elle examinera sérieuse-
ment cette question. Un homme avec
lequel j'ai récemment eu un long
entretien, m'a déclaré qu'une raffinerie
canadienne. pour faire concurrence aux
raffineries des Etats-Unis, avait perdu
<le 12½ à 37- centins sur chaque cent
livres de sucre, et mon honorable ami
le député d'Halifax, confirmera proba-
blement mon dire ou rectifiera les faits,
s'ils ne sont pas exacts.

Le sucre que l'on envoie aujourd'hui
en Canada est d'une qualité inférieure.
Quelquefois les propriétés saccharines
de ce sucre sont de 60 pour cent moin-
dres que ce qu'elles avaient coutume
d'ètre, et je crois que la moyenne est
(le 80 a 82; tandis que Le sucre que
nous avions, il y a quelques années,
contenait en moyenne de 89 à 99 pour
cent, et, cependant, le consommateur
paie autant pOur cette denrée. Cela
provient du fait qu'aux Etats-Unis on
fabriqce le sucre le plus commun et le
moins dispendieux pour l'expédier au
Canada,afin 4lobtenir une forte remise
dé droits. Voilà pourquoi j'espère que
le gouvernement trouvera le remède
qui doit être appliqué au mal.

J'ai encore dit, dans l'occasion dont
j'ai parié, qu'on a fait du Canada un
marché à sacrifice pour les différents
articles de fabrique des Etats-Unis et
certaines espèces de marchandises. Me
trouvant à Montréal hier, fallai voir
un ou deux marchands gii font le com-,
merce de quincaillerie, le, même que
moi.' Je demsndti distinctement à un.
jeune homme qui est chargé de faire-
les achats d'une, maison trèesconside-
rable,s'il est vrai que les marchandises
sont offertes aux, Ïiheteurà canadiens à
meilleur marché;,qu'aux' acheteurs
américainis, pour la- consommation-lo-
cale. Il me répondit non moins dis-
tinctement que c'est'un fait notoire. et

M. WoRK3MAN

à l'appui de son assertion, il me montra
un mémoire de quelques'articles'

Il me cira d'abord les 'serrures: c'est
un article en grande demande dans nos
maisons. Il y a ce que l'on appelle la
cote des prix: les prix sont invaria-
bls, mais il n'en est pas ainsi de l'es-
compte. Le prix nominal est le même
pour le Canada et les Etats-Unis, mais
aux Etats-Unis lesfabricants accordent
un escompte de 50 et 2 pour cent à
ceux qui achètent. pour la consomma-
tion locale ; aux acheteurs canadiens
ils accordent un escompte de 50 et 2 et
10, ce qui fait un droit diffërentiel de
10 pour cent contre les fabrieantsca-
diens et en faveur des fabricants amé-
ricains.

Le second article qu'il me cita fat
laquincaillerie émaillée. Nous en avons
une fabrique à Hamilton. Aux Etats-
Unis l'escompte est do 20 pour cent;
mais pour le Ca::ada, afinde combattre
et chasser nos industries, commeià Ha-
milton et une ou deux à Montréal, ils
accordent un escompte de 50 pourcent:
c'est-à-dire qu'ils demandent 80 cents
aux Etats-lTnis, et 50 cents seulement
quand ces articles viennent-au-Çanada.
Aux Etats-Unis le-prix des pompes de
citerne, ou plutôt l'escompte qui en est
accordé, est de 35 pour cent pour les
marchands américains ; mais- si cet
article est exporté au Canada, l'es-
compte est de 45 pour cent. Sur les
balances un escompte de 33½ pour cent
est accordé pour la consommation lo-
cale; mais si l'article est exporté au
Canada, l'escompte est de 50 pour cent.
T'espère que mon honorable ami de
Hamilton. qui fait le commerce de
quincaillerie, va soutenir mon asser-
tion.

M. WOOD-Ecoutez! écoutez !
M. WOlKMAN-Onv m'a- déjà èon-

tredit sur ce point, mais je suis-en me-
sure de -prouver que'cet état de choses
existe, et je -ite:les chitfres.'Je:défie
qui que ce soit de les iécuser.or'

Il -peut y avoir' certains articles de
nouveautésqui sont.vendussexactement
auk mêmes prixiaux' ,Etats-Unis,,qu'en
Canada;- -mais y er -c, eina1 n'grand
nombre qui- -scnt svadue oilleur
'marché en Cànada gi'aux EtatsUnis,
et celhdans le but de ruerniosmanu-
factures et nosindùs1iists.isbri-
cants-anméricains .sont-! écides d'en ar-
river là s'ils le peuvent; et àl'appui
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de ce que je dis là, je vous cite les chif-
fies que j'ai fait connaître ily a un ins-
tant.

Il y a un autre article que Québec
et Montréal fabriquent sur une haute
échelle, savoir: les articles en caout-

•houc. S'il est expqrté au Canada,
le prix on est d'un tiers moindre
que s'il est affecté à la consomma-
tion locale à Boston, New-York ou
tonte autre grande ville des Etats-
Unis. La différence est si marquée
que je suis presque effrayé de la faire
-onnaître, mais je la tiens de bonne

source.
Il y a encore un autre article : le fil

mé.allique galvani>é. S'il est destiné
à la consommation locale des Etats-
1Unis. le prix est de 9 centins par livre,
<:Ours américain-; mais si la com-
mande est faite par un marchand de
fer canadien; le prix est de 61 contins,
en or: le premier est égal à 8 contins
cn' or, et l'autre à 6½ centins en or.

Comme- conséquence nous avons à
lutter contre ce que je puis appeler
l'injuste et onéreux système qui existe
aux Etats-Unis. Les Américains en-
voient le surplus de leurs marchandises
sur nos marchés et le vendent pour ce
lu ils en peuvent trouver. Ils savent
i¾rt bien qu'en règle générale les mar-
chands canadiens >aient promptement
et argent coinptant,-.et ils ont bien
soin que ces verites se fassent argent
comptant, car en dix, quinze ou vingt
jours ils ont leur argent, tandis que nos
marchands sont obligés de vendre à
iong crédit et se font très souvent de
mauvaises créances.

Voilà quelques.unes des difficultés
onltre lesquelles nous avons à lutter

dans ce pays, sous le système que le
gouvernement du jour préconise à
'heure qu'il est; voilâJes circonstan-
ces difficiles dans lesquelle, strouvent
nos fabricants. Doit-on s'étonner, par
conséquent, -si des ,changemeits sont
demandés à grands cris ? J'avais eer-
tainement de bonnes raisons do croire
qu'on ferai t -au tarif quelques-unes des
modificeons, att eneraient'le nial
ot on se plaint ar out le' ys. dans
chaque vill et vilage dî Cada.

Vous verrez- i-out ce qu ai
arance est coifirmé pâe faift gui
sautent au«yem&dé7 toui d

Les 'honorabIeiie us iui eon-
trôlent aujour'd'hui les dItinées de ce

pays et qui lui sont responsables de la
politique qu'ils ont annoncée la semaine
dernière, verront qu'ils se trompent,s'ils
croient que la population va consentir
à ce que ce système continue.

Si la résolution que je prée.ente ce
soir est rejetée, je considérerai comme
un devoir pour moi de faire comprendre
à mes électeurs et à ceux de plusieurs
comtés la nécessité de faire l'éducation
de l'opini-n publique sur ce point.
'ons devons essayer de leur faire sentir

l'importance d'une politique.de protee-
tion pour nos industries manufactu-
rières, et si nous ne pouvons réussir,
si no.us sommes battus par une majorité
décisive, il sera encore temps de nous
soumettre .aux ordres et à la décision
de la Chambre.

Quoiqu'il en soit, je suis décidé, par
tous les moyens possibles, de poser
carrément la question devant cette
Chambre. C'est pour cela que j'ai
rédigé ma résolution sans consulter
personne, et sans avoir eu beaucoup de
temps pour la préparer. Je l'ai remise
entre vos mains il y a huit jours, M.
l'Orateur, et je vous ai alors fait con-
naître ma détermination d'insister pour
qu'elle soit mise aux voix. C'est ce
que je fais maintement, secondé par
l'honorable député de Montréal-Centre,
M. Devlin.

M. COLBY-On me permettra peut-
être de faire quelques observations sur
la motion présentée par l'honorable
député de Montréal-Ouest. Je ne me
suis pas soucié de prendre part au long
débat que nous avons ou récemment
sur la proposition de l'honorable député
de fHamilton, attendu que la discussion
était portée sur un champ plus vaste
qu'il ne fallait, à mon sens, pour. per-
mettre à la Chambre d'étudier l'impor-
tanté questioi du tarif.

.Je crois que la question qui intéresse
la Chambre et le pays n'est pas une
question ertre e libre, échangeet la
protection.- Jene pense pas qu'il.y ait
on ce,tteehamibre un seul homme, quel-
q4ue:etbousiasté qu'il soit pour le libre
éhané qui puisse dire queé prin
(tipe, pur et simpte, convienne au Pays;
et le ne.crois.pas, -non :plus, u'î y ait
uni seul déput qi, -e

tent s.pour lprotection ose
avane ri serait dans, 'intérét d

'ys entourer celui-ci d'ie mural
de la Chine.

Subsides. (Tî Muns 1876.j



[COMMUES.] 

Notre politique actuelle est la politi-
que de l'ancien gouvernement, celle
que nous avons eue pendant plusieurs
années, savoir : protection aux indus-
tries de ce pays. La question est de
savoir si la protection que nous avons
maintenant nous convient. Nous avons
à choisir entre la protection que nous
avons aujourd'hui et une plus grande.
Il y a beaucoup de gens qui, sans être
des protectionnistes avancés, croient
qu'à cause de la gêne qui se fait aujour-
d'hui sentir, surtout parmi les fiubri-
cants, nous devrions augmenter la pro-
teetion.

Eu égard à la situation présente et
aux attaques aussi violentes qu'injustes
qui ont été dirigées du dehors contre
nos fabricants, je crois que si nous
avons besoin d'industries nianufactu-
rières nous devons les secourir iien
ce moment, même en faisant de légers
sacrifices. Toutefois, la solution de
cette question dépend beaucoup du
point de vue où l'on se place pour
envisager ces intérêts.

Je dois le dire, j'ai entendu des mem-
bres de cette Chambre appeler oiseaux
de proie ceux qui se livrent à ces entre-
priscs. les regarder comme des gens
aVant des intérêts distincts de ceux de
la masse du peuple, qui rongent le
pays, dont la seule pensée et le seul dé-
sir consistent à favoriser leur cause par
(les monopoles et d'autres moyens in-
justes.

Eh ! bien, ce n'est las là l'opinion
que j'-d été habitué de bonne heure à
professer, et je ne crois pas, non plus,
que ce soit une opinion bien éclairée.
J'ai toujours été porté à croire et je pré-
tends que les grandes industries de ce
pays. ou celles de n'importe quel pays
civilisé, dépendent les unes des autres;
que l'agriculture, le commerce et les
manufactures contribuent ensemble à
notre bien-être et à notre prospérité.
Les intérêts du fabricant ne sont pas
nécessairement adverses à ceux du cul-
tivateur, et vice versa ; ils coopèrent
au bénéfice commun, et ce*serait du
démagogisme que de faire un appel aux
cultivateurs contre les fabricants.

Si je partageais l'opinion que quel-
ques honorables messieurs semblent
professer, je dirais que nous'devons
faire disparaître ces industries ; mais
mes observations m'ont appris à consi-
dérer et j'ai été élevé dans la croyance

M. COLBY

que la condition des arts et des manu-
factures dans un pays est l'inýlice, et la
mesure de sa prospérité et de sa gran-
deur.

Par conséquent, si leur encourage-
ment est chose désirable, de quelle ina-
nière doit-il être donné ? J'en appelle
à tous mes collgues en cette Chambre.
et je leur.demande s'ils croient que nos
manufactures peuvent exister et être
florissantes avec un système de libre
échange pur et simple ? Tous savent
que non; les circonstances où nous nous
trouvons rendent la chose impossible.

Un voix-Pourquoi?
M. COLBY-On me demande pour-

quoi ? La raison me paraît bien évi-
dente, quoiqu'elle ne le soit pas à Flh-
norable député qui vient de m'inter-
peller. Sous un pareil , système, nos
manuactures ne pourraient pas lutter
avec l'Angleterre et les Etats-Unis,
deux grandes nations avec lesquelles
nous avons des relations commerciales.
Leurs fabriques sont établies depuis
grand npmbre d'années ; et avec les
capitaux illimités dont elles disposent,
avec leur habileté reconnue. et leur
réputation en affaires, elles peuvent
avoir accès partout, tandis que le mar-
ché qui est à nos portes nous est fermé.
Il nous serait donc impossible, avec nos
moyens restreints 4 dans la. situation
où » nous nous trouvons, de prospérer
sous ce rapport avec un système de
libre échange absolu, et de fbnder ces
industries.

Je n'ignore pas que l'honorable dé-
puté esi m'a interpelé tout à l'heure.
ainsi que plusieurs de mes collègues,
sont peut-être extrêmes dans leurs
idées au sujet du libre échange ; mais
je ne pensais certainement pas que ce
fùt là la question en litige. Jecroyais
que les premiers obstacles inhérents à
l'établissement de manufactures .dans
un jeune pays comme le nôtre effraye-
raient tous et un chacun si nous avions
un système de libre échange pur et
simple.

Si donc. je ne me trompe, pas dans
l'opinion qu'une certaine. protection
doit être accordée pour que ,es,entre-
prises puissentréussir, ils'agitde savoir
quelle est cette protection

J'ose affirmer qu'il est, impossible à
un homme,-quelque savant.ouéclaire-
qu'il soit en fait de théores,-d'élaborer
dans son cabinet et de .proposer un
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tarif qui, développé par un système
(apriori) de raisonnements, convienne
aux exigences mobiles d'un pays comme
celui-ci. Tout tarif projeté doit être
basé sur l'expérience; il ne peut pas
reposer sur des principes abstraits, sur
un lit de Procuste; il ne doit pas être
eonçu de façon. à forcer les diverses
industries et conditions du pays - se
conformer à certaines règles fixes, mais
il doit être plutôt un tarif qui doive se
soumettre à nos nécessités et conditions
variables.

Que la protection soit égale à dix,
juiize, vingt ou vingt-cinq, pour cent,
c'est, Je crois, un essai qui mérite d'être
fait; de cette manière seulement elle
sera déterminée.

Quand le tarif fat d'abord préparé, il
donnait un juste degré de. protection
aux manufactures;, mais, maintenant,
sil faut s'en rapporter à. l'évidence qui
nous entoure, ainsi qu'au témoignage
de ceux qui sont, le plus intérestés, il
pmîrat qu'à cause de la forte concur-
rence à laquelle ils sont. exposés 'de la
part des Etats-Unis, ainsi ,que pour
d'autres raisons, il n'est 'pas 'suflisant
pour atteindre l'objet en vue.

Qu'il y ait une grandegêne, le-fait.est
indiscutable, le m.inistre des Finances
le reconnaît; il reconnaît aussi que
cctte gêne a été considérablement .ag-
gravée par les importations -d'arti-
cles américains qui .sont ,vendus :à
sacrifice; il admet encore. .qu'il .y a
des cas de malaise extrême, mais .il ne
croit pas qu'il soit du devoir de l'admii-
nistration d'intervenir. IL a.émis la
proposition qu'un'' gouvern-ementne
peut à la fois donner la liberté et tenir
le peuple en tutelle-qu'un -guverne-
ment ne peut convenablementexercer
une influence paternellesur les indus-
tries d'un pays .à- moinsd'avoir en
même temps le pouvoir de restreindre
la production. .... ' .

Je dois différer d'opinion avec. ;lu.M
Dans le sens. stnete , du .mot, aucun
gouvernement ne peut donner la: li-
berté ;. la seule idée.,de .gouze:nement-
est contraire,,à celle, de liberté, et dans,
ce sens aucun .gouv ernem.ent ne :peut
donner la liberté. ..Jecroisqu'il peut
donner la liberté-limitée avoiranne
juste sollicitude pour.'noSindustrits, et
calquer de temps, entemps sa politique;
sur les exigenees variables;dupaysi-il
peut se, conformer aux nécessités;'des

temps et donner en même temps la
liberté.
. Je ne crois pas;:qu'un goavernement,

dans. le but. d'être -libre, doive être
rigide, ,,et incapable de se conformer
aux exigences du pays. Le ministre
des Finances reconnaissant, commte il
l'a dit, l'état de dépression où se trouve
le pays, aurait pu, sans faire violence
à.ses opinions, faire face à cette condi-
tion des afraires.

Il n'y a pas de doute que le Canada,
étant. un jeune pays et nos relations
d'affaires se faisant avec deux grandes
nations, les circonstances où nous nous
troµvons sont un peu particulières, et
je crois que s'il, y a un pays dont le
gouvernement doive se faire un devoir
d'encourager les industries, c'est bien
le Canada. Nous . avons de grandes
ressources et:tous, les . éléments essen-
tiels au succès des entreprises- indus-
trielles: Nous avons le fer, la bouille,
des pouvoirs d'eau et une population
aussi.docile qu'on peut en trouver dans
les-fabriques de 'n'importe quel pays.

Je ne suis pas protectionniste ex-
.trême,,je .ne voudrais -pas entourer ce
pays d'une barrière infranchissable .au
moyen d'un tarif; mais je' suis un de
ceux qui croient que. les, circonstances
dans lesquelles e 'trouvent les indus-
tries manufacturières du pays sont
telles, que la résolution, proposée -par
l'honorable député" de"Montréal-Ouest
doit être appuyée par les membres de
cette Chambre.

,M.,DOM ILLr-J'ai écouté avee:la
plus igrande attention les discours qui
ont été prononcés sur:eette question,.et
je suis obligé d'avouerqu'ile ne -me per-
mettent pas de former: une opinion

On a dit que les menaces des :dépu-
,'tés des-,provinces'maritimes portèrent
'administrationà -adhérer à leur politi-

,que ou-plutôt à changer-, la sienne, car
je .suis.porté .à croire; que:leuriatention
.première.était d'amener de':1ravant 'un
tif juste: et raisonnable. J'ainerais

'mainteantVàeonnaîtresquels sont ces
!députésuiaont agi.ainsi Les re-
-présentants.du Nouveau-Brunswiekne
m'ont-jamaisinviteassisterà aucune
réunion-pour'y: discuterla question,
_Le Premier:m nistesous' az parlé de
factions quiktiraient leurOnzreede la

. lprotectioa ma ien trove-t-onpas.
das le Canada? Nen n'avons-nous
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pas entendu parler, ici où cependant
la protection n'existe pas.

je pense que la dépression actuelle
n'a rien que de naturel, succédant im-
médiatement à une époque de prospé-
rité; mais ce n'est pas une raison
pour nous empêcher d'aviser aux
moyens de remédier au mal. Je
ne pense pas -qu'aucun député au
fait de la question d'économie politi-
que, puisse croire à un tarif haut pro-
tecteur, mais j'ai foi dans une protee-
tion de circonstance qui, pour l' Mo-
ment, viendra en aid_3 à nos nanufac-
turiers et les mettra à l'abri des ventes
à sacrifice, provenant de l'introduQtion
de marchandises à bon marché par le
pays voisin. On nous dit qu'un tarif
protecteur donnemit de la valeur ànos
marchandise:. Je ne le crois pas, et je
citerai comme preuve du contraire les
Etats-Unis, où le fer se vend à des prix
PIus modérés qu'on ne peut se le pro-
curer dans la Grande-Bretagne. Le
charbon se vend à l'entré,e de la mine à
aussi bon marché ou à meilleur mar-
ché qu'en Angleterre, et même on ex-
porte à la mère-patrie le coton et au-
tres produits manufacturés.· Si un ta-
r'if protecteur de 40 à 60 pour cent ad
valoremn n'augmente pas dans ce pays-là
le prix des marchandises, comment un
tarif modéré augmenterait-il le coût
des articles ici?

Dans mon opinion, voici ce qui re-
médierait aux prix immodérés: un ta-
rif haut protecteur stimule les indus-
tries et produit l'accumulation des pro-
ductions. Mais est-ce dans ce pays
qu'on trouve l'accumulation dans les
productions? Au contraire le pays de-
mande à grands cris la protection, afin
de permettre aux fabricants de, manu-
facturer davantage. Dans la Nou-
velle-Ecosse, nous trouvons, presque au
même endroit le charbon, le fer et la
pierre à chaux, et lamain-d'œuvre n'est
pas beaucoup plus élevée que dans la
Grande-Bretagne. On pourrait avec
le fer qui se fabrique dans ce pays
faire concurrence au monde entier.sAu
lieu d dépendre de PAngleterrepour
notre fer, nous -serioné en état d'en ex-
porter en Angleterre, aux Indes.Orien
tales:et dans l'Amérique -du-Sud'...

-Les- manufacturiers, américainsont
un marché local, et le surplus -de leurs
produits, ils l'expédient dans d'autres
pays, même s'ils n'en réalisent aucun

M. Dobiv1LLE

profit. Voilà à quelles régles ils sou-
mettent l'alimentation, et comment ils
évitent l'encombrement du marché
local.

Je verrais avec plaisir l'adoption d'un
tarif qui permettrait à la Nouvelle-
Ecosse de produire chaque année 200,-
000 tonnes de fer et d'acier. Cela né-
eessiterait une consommation de 400,-
000 tonnes de charbon et donnerait de
l'emploi à une multitude d ourriers.
En fixant à $25 par tonne le prix de la
fabrication, cela rapporterait une dé.
pense annuelle de $5,000,000,dans cette
province qui, à lheure qu'il est, va un
loin, acheter les produits du travail
étranger. Ontario fburnirait les farines,
et bien que les provinces-maritimes
s'opposent et piétendent que. ce serait
prélever sur cur un impôt de $300,000
par an poir protéger ces fa-ines, ilb
enverraient et donneraient en paie-
ment leur fonte en gueuse. Les habi-
tants de la Nouvelle-Eosse sont dans
l'erreur s'ils pensent que la protection
-leur serait désavantageuse. - Siune des
provinces avait à s'en plaindre ce serait
bien celle 'd'Ontario.

Ce dont nous avons besoin dans ce
pays e;t -un tariflel qu'il nous permette
à tous de faire notre chemin. Le gou-
vernement croit sans doute qu'il agit
pour le plus grand avantage- de tout le
pays; mais il y a beaucoup d'industries
qui ont besoin de la protection, et c'est
son dèvoir de légiférer dans l'intérêt de
toutes les classes de la population.

Je crois, au libre échanige si- nous
pouvons l'obtenir, mais notre -marine

marchande ne -jouit pas du -commerce
entier des Etats-Unis, pendant que
leurs vaisseaux- font le- commeiëé dans
nos-eaux,- Je dis que cela, n'est pas du
libre échange. Qu'ils -nous ouvrent
leurs marchés et nous serons heureux
de faire le commerce avecl-eux sûr un
pied d'égalité. J'ii entendu lhonórable
député de Carlton nous dire qu!irIavait
foi dans -le libreéchange-qu'il n'en
avait aucune dans limpot sur d ix -
dustries'--spéciles>---et aI derùdait
qu'on mnitfin-auk roits -saideutiñibres..

. ORATEURR-On dis&iutafi rs
une autre question. Whnorabldmon-
-sieur n'est -pas Wlansq'Iordre

SMvd M iLLE-J téiralors>que
jo.-serais:surpris si jeritendaté únlIono-
-rableadéputé du NauvearPiBéd'iék
-nous-dire qu'il seraten favòurdulibre

Sgubsides.(COMMUNES.]



Subsides. 491

échange et demander en mêmetemps
l'abolition desdroits sur lestimbresetle
recours à l'impôt direct. Comment pou-
vez-vous avoir le libre échange sans
rimpôt direct? L'honorable ministre
des Finances nous a dit que la crise
actuelle s'était abattue sur nous d'une
manière inattendue. Je crois qu'en
cela il est dans l'erreur. Dams mon
opinion, il aurait dû prévoir depuis
longtemps qu'il, devait survenir une
1épression. Il y avait longtemps que

nous en constations l'existence aux
Etats-Unis, et comme nous commerçons
beaucoup avec ce pays, l'honorable
monsieur aurait dû savoir que nous de-
vions l'éprouver aussi dans le nôtre.

Lhonorable député dit en parlant
dcs banques, que l'une d'elles, la ban-

- de Mlontréal,était une grande insti-
o 'n. - admets le fait que cette banque

en une institution dont le 1pays, a
d:-oit d'être lier ; mais cii même tem'ps
je oties qu'on ne 'doit pas surfaire
ULue eule banque aux dépens des au-
tres. No parler qu'en passant des.bar~

caes d'une importance secondaire dans.
de-s circonstances aussi critiques n'est
pas juste, d'autant plus que eela ne peut
avoir pour efiet que de déprécier devant'
i public la valeur du capital et leur
position devant le pays. Donner à une
banque principale un avantage dont on
priverait d'autres plus.petites doit faire
dommages à ces dernières, et les empê-
cher de rapporter à leurs actionnaires
tout l'argent que ceux-ci sont:en droit

'eni attendre.
On a soulevé la question. qu'il- était

à souhaiter que la classeagricole flt
protègée, et on 4a dit que si 'les indus-
tries manufacturières' l'étaient, les
cultivateurs devaient l'être- aussi,
sinon ces derniers auraient ' alors
à payer plus cher qu'actuelIement; les
ojets dont ils ont :besoin et qu'ils ne,
produisent pas eux-mêmes.- p-use
qu'il peut être démontré qu'un. tarif
de cireoUstne-- qiR 'protégeait -les'
mnanufacturiers,, ne. hau.sserait;'pas -pour
ces cultivateurs- e pri:0 des marehan-
-dises qu'ils àeheteraienti; iiiîs:admxet-
tons le fait, l'augmentation dcdeeman-
tes qu'ils recevraient dci lapartades
ouvrners engagés'dans lestmanufactures
riengaeraientielle. pasiles -cultiva -'
tears à augthenterler cofft des:ditten-
tes céréalesuréeotéesdans le:pays&Et1
si la population en général sou*rait de

cette augmentation dans le prix de ces
céréales, cela ne serait-il pas ample-
ment compensé par l'avantage, qui
résulterait de voir dépenser. dans le
pays un montant énorme d'argent qui
aujoudhui s'en va à l'étranger.

Nous avons ici le chemin de for In-
tercolonial qui dépense actuellement
de fortes sommes d'argent pour son
matériel roulant qui devrait être
fabriqué, et construit dans ce pays. Je
serais en faveur d'une mesure par la-
quelle tout ces objets devraient ètre
obtenus dans ce pays. L'ouest fourni-
rait la .farine, le blé, le grain, etc., et
l'est. le charbon, le fer, etc. - Notre
marine marchande devrait être exemp-
tée de tous impôts, car elle nous apporte
l'argent- de l'extérieur. On devrait
plutôt l'encourager, et si on agissait
dans ce sens, au lieu d'ocecuper le sep-
tième rang, elle serait la troisième, la
deuxième et même peut-être la pre-
mière du monde.

On dit que l'Angleterre est libre
échangiste? Je l'admets, mais pour-
quoi l'est-elle ? C'est à cause du peu
de valeur qu'y a.l'argent. Tout éco-
nomiste politique vous dira que l'ar-
gent représente autant de travail, et que
si le taux de l'argent est- élevé le coût
de la main-d'oeuvre l'est pareillement.
'J'aimerais: que le ministre des Finances
découvrirait un système par lequel
nouspourrions nousprocurerde l'argent
à des~taux aussi modérés qu'en Angle-
terre, eù, en prenant une moyenne de
seize ans, Ion verra que le taux de la
Banque ·d'Angleterre n'est revenu qu'à
-un peu plus de (4) quatre pour cent
par année L'Angleterre est le centre
de la fortune du monde.: parce que ce
pays a atteint un haut pointde civilisa-
tion, et que l'on peut s'y procurertout ce
que la fortune-peut acheter.C'est aussi
un pays . où il yta liber:é pour-tous,- et
ceux de'son;peuple:qui ont amassé-des
-fortunes à l'étraniger-les Anglais -
reviennent -chez eux avant de mourir,
-ilsy élèvenf leurs enftants -et les -en-
voient dans.Ies colonies y1fito-cecque
-emra pères ont fait n etrouve pas
d ilesîmêines ehan~eerde.placer:les ca-
pitaux que dansotregaste pays, qui

étend .dei I'Atlantiqus auv Pacifique ;
-mais-les'interêtssont lUs:élevé- ici
-qu'ilsnele:sont en: Angleterre'parce
quelessûretésesoutpas'usigrandes.
Il me semble que le-ninistre des-Finan-
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ces n'avait pas bonne grâce à dire que
les manufactures de 'Montréal avaient
fermé leurs portes justement à la veille
de l'ouverture du Parlement, afin d'ex-
ercer une pression sur ses membres.

Hon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable monsieur voudra bien me pardon-
ner, mais je n'ai rien dit de cela.

M. DOMVILLE-Je fais mes excuses
à l'honorable député.

C'est un partisan du gouvernement
qui a dit cela. Comme les honorables
messieurs de l'autre côté de la Chambre
forment un corps si compacte en toute
occasion, ce qui vient de l'un d'eux
doit venir de tous. Sinon, l'hono-
rable ministre des Finances peut nous
(lire s'il concorde avec l'auteur de
cette assertion et je serai satisfhit. Je
dois m'excuser aupròs de cette
Chambre d'avoir parlé si longtemps,
mais je désirais fidre connaître mes
vues sur ce sujet. Jc ne voulais pas
qu'on m'inscrivit comme libre échan-
giste ou comme protectionniste. Ce que
je désire c'est l'adoption d'une politi-
que telle qu'elle puisse faire face à la
circonstance critique par laquelle nous
passons, et qu'elle contribue au bonheur
et au bien-êtr., de toutes les classes.

M. PALMER-Le comté que. je
représente, par rapport à la question
qui se discute à l'heure qu'il est devant
cette C1bambre, se trouve dans une po-
sition assez particulière. Il contient
un e population d'environ soixante mille.
Dans la ville, il y a un grand nombre
d'ouvriers et de fabricants, en même
temps qu'une grande quantité de mar-
chauds epgagés dans le commerce.mari-
time. De sorte que, à l'exception de
la classe agricole, je puis me considérer
comme le représentant de tous les inté-
rêts du Canada.

Mes opinions sont libres ézhangistes,
c'est-à-dire que je crois que c'est l'avan-
tage d'un pays d'avoir avec tout le
monde le commerce le plus libre que sa
condition puisse lui permettre, et
je maintiens quecette opinion n'a rien
d'incompatible avec le soin qu'on doit
apporter à la prospérité de -toutes les
industries, et -sans laquelle il- n'y a pas
de commere possible.

Ml ais avant d'aller plus loin, j'aimé-
rafs à voir définir une question d'ordre,
c'est-àl-dire, si je puis citer-quelquechose
qui, a été dit sur ce sujet-:dans une
-iscussion antérieure ?

M. DOMVILLE

Représentant comme je le suis de
tant d'intérêts différents, 'il me. serait

-impossible de voter sur-une résolution
semblable, sans exprimer. clairement
mes opinions sur la question du tarif
et les principes de commerce qui y
sont compris. Il est indéniable que les
principales industries de ce pays, qui
naguère . prospéraient, subissent ù
l'heure qu'il est un état de dépression. et
que ceux qui étaient engagés3 dans ee;
industries ont demandé, de la part
du gouvernement, la protection que
sous les circonstances actuelles ils pen-
saient êti-e de son devoir de leur accor-
der. Ils pensent que ce résultat peut
s'obtenir en grande partie par la révi-
sion du tarif. Mais qu'ils aient ou non
raison, il ne convient pas à aucun mem-
bre de cette Chambre de se moquer
d'eux, comme l'ont fait certains honora-
bles iiessieurs qui occupent des siéges
derrière moi, en disant qu'ils poursui-
vent in fornâ pauperis - qu'ilsdeman-
dent du secours de la charité du pays.

M. T'ORATEUR-Je rappelle l'ho-
norable monsieur à l'ordre. Il doit
s'abstenir de rapporter ce quc d'hono-
rables députés ont, dit dans une discus-
sion antérieure.

M. PALMER -Je suis sous l'impres-
sion que ce n'est qu'un seul et même
débat.

M. L'ORATEUR-La :Chambre est
saisie de la question du libre échange et
de la protection. Le débat présent
est entièrement nouveau, et, il ne con-
vient pas de rapporter ce qui a antérieu-
rement été dit dans la Chambre.
Si l'on tolérait cela on ne pourirait
empêcher les honorables membres ainsi
cités de demander une explication,. et la
question reviendraitdans le. même état
que si elle n'eût jamais été discutée.

M. PALMER-Je suis d'opinion que
ceci .est la continuation du dernier dé-
bat, et que je suis:dans lrördreen6itant
ce qui a,.té dit précédemment.

M. L'ORATEUR-Si l'honorable dé-
puté veut:y réfléchir un. seul;instant il
verra que.ce n'est pas le même;débat.

Sir JOHN A. MAODONALDr-Cette
décision est d'une grande .importance
pour mon honorable -ami. -Ele lem-
pêche'; de. mentionner.: les -discours
des honorables députés :sur-:unec.réso-
lution antérieure .; mais. iL ii est
permis. de répliquer à leUí-s, raison-
nements sans mentionner -les 'dépa-
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tés individuellement. Une question cette Chambre d'e»courager, par tous
se présiente cependapt à -mon esprit lsoys dont e peut, disposer, les
C'esr de savoir si le -tout n'est pas. -un industrics de-ce paysque cesoit les -ma-
même débat, de :la même- manière- que peu.

si Fon proposaitun amendement lorsque importe. . Toutela question consiste
i mesure principale, a été préalablez dans lb meilleur-mode dlégislàtioneil
ment renvoyée en :omité,-ee qui.per- (e sens-, sans canser aucun-tort -

meict la discussion sur la.troisième -ee-.sonne.. 0est meouv ction'queion-seu-
mure d'un sujet introduit.à-la seconde. lemeni -les imanilactures, mais meme

M, UORATEUR-La question .de: ien ne peutui onnefait pas en
me faire quit-ter- le fauteuil,-pourrait: ,ortequa; lu vie soit à bon marche dans

è,re proposée cinquante fIis pendant la. le-pays. Siles.dêpenscs sontelevees.
~esson ; conviendrait-il-, cependant -- à- 's-l~ ouainqi pzr.Je

un membre de citer-des sujets qui- au- vezi.n v uneme-
lraient été introduitssur de semblables. sure.qui empêchera'une aug-mentation
.èsoltions? estnaurelle-

Sir JOJIX ',A. LACDOXLA.LD ? ment -excuct C able de contracternedtte
le 1ene, si. la motionl pour faire garder- dans e but dencouragr es anefac-1 l'orateur son siége était-sur le iêine. ustries dcaiderà sonudéveloppement.

~u;et . - .-- On:ý dépense beaueoup d'argent pour
LOIATU-J'ai quitté l-fu-lnimmigati o -uis 'est. darile but

imte . eoute 1a -eti eutcnte.n au-
Sir O1N -A. MADONALD- danmer mo deéist

Jeis'v qe: a s qe tesJe partage sopiniordo l'honor-
Orateur est. empêchéUe ý quitter,; le. lldêputdon e - Stnstead quacuno -n-

iiiuteuil par un zéouin )ne a ut oetpop rsans- 1ks, au-
j~éetqui a pour buat .de suspendi-e. tres. -La classe :îgxicole c riile

îeiYet- de la Première, 1e- ên1. sujet :Se met · les manufactrs. ais été
:rou)1V0 de lait tsecotne e-Iinsprdeîtnelem itrd,

:olitiori de - nièe -nature fut,.Iite iirnnecps- nous dire qeit-protsetion
1l:at.tiljour esrb deputee déeses st éle

'(1îlnet il-,, t-oune -justc tant. :dpeuplori-.t if-JS. 'i:ounr
cla 'eolutia ppurulapas- iUqune peé - uaite i'éle

qu'il- soit Permis de. ctite il la, Ii ve mpagne- environnante -d'nmite-
suérqatui eécere.unt, puioque les

Siton sous le -même JOAD- qumenteesable decetiers;:n-d

Oateur sonesige état-aur e même

- aeur Ce ite:st pas, seulement u Qulquos--u - de-'nunhooabe
\lestion pour lui- faire quitter -le fanp

euin.Jeuis dais lue que ueon oat l ulfte- md nbrad n-sgé

Orate est -mpêchpole pr qiee.p r

fau.,',teuilrue qdoltin.om e-

pré lquiaspour t-su de uspenr e.,-comue?d- eux
Sq'il de lapre-ièrelmêe.sjet:e ':as

e qtd ns e b nus .dncouagrobse matn-fa
lapo i dguen ntliaie c es je ut

de111 déeloppletys -e-u ateu--

?~aeu pa éé taiés:ve <inror3e >drit donnenarnirie,àii aux m:mafa-

tiee ee dr. rdsee pateonio r dase-a-

dette question, sorn ,et.danséles- stitistiques
11Otre légisation. Si onauefpet:-.oteiir li-a ciléesucett Chrare,é tion-
le libr éehag il est --duj devoir de. hépeu raiton as.--son 4rojrs
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raisonnement. Si je me rappelle bien,
l'honorable monsieur a d'abord com-
mencé par dire que la protection ne
pouvait signifier autre chose qu'un
surcroît de dépenses pour les cultiva-
teurs. Un peu plus loin, ce monsieur a
cité, je pense, une autorité américaine,
pour prouver ce qu'il avait établi, c'est-
a-dire: que la protection était fatale
aux ouvriers eux-mêmes. Il nous mon-
tre que. le prix le la vie aux Etats-
Unis, sous le régime de la protection,
avait augmenté dans une proportion
plus considérable que celui des' salai-
res; que le coût de toutes les nécessi-
tés de la vie avait subi une augmenta-
tion de cinq sixièmes et que la valeur
des produits des cultivateurs était dou-
ble de ce qu'elle aurait été. sous un
autre système. A l'observat'on qu'il
lui fut faite que les produits étrangers
ameneraient sur nos amarchés la vente
à sacrifice, il répondit que si on adop-
tait la .protection, cette mesure donne-
rait un tel élan aux manufactures, que
le prix des produits manufacturés de-
viendrait de toute nécessité au des-
sous de la valeur de ceux vendus à vil
prix. De sorte qu'en raisonnant sous
le même point de vue, nous voyons le
cultivateurruiné par l'augmentation des
prix,puis l'assurance que par ce système
la valeur des articles vendus à sacrifi-
ces diminuerait encore de moitié. Je
pense que la vraie théorie consiste
dans le fait que le marché local est de
la plus grande importance pour la classe
agricole. Une ferme établie dans le voi-
sinage d'une ville a deux fois plus de
valeurque si elle en était éloignéeparce
que le coût du transport des produits
est moins ilevé. Il est donc très impor-
tant pour le cultivateur qu'il existe des
manufactures. Mais comment doit-on y
arriver; c'est là une toute autre question,
et qui est bien plus -difficile de ré-
soudre. Non-seulement il est impor-
tant que la vie ne soit pas dispen-
dieuse, mais les droits qu'on impose
doivent avoir le résultat le plus avan-
tageuxpossible. Prenons cdmme exem-
ple-la principale industrie de ma pro-
vince - la construction -des navires.
Nous voyons imposés : les matériaux
même qui entrent dans la construction
de ces navires, qai, eux, sont nécessai-
rement du ressort du. libre échange,
puisqu'ils font concuITence avec-l'étran-
ger. Le métal dont on recouvre le
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fond des vaisseaux est imposé chose
qu'on ne voit faire dans aucun autre
pays, et on ne peut fabriquer ce métal
dans ce pays. Ce tarif demande à être
revisé. ý On y voit figurer beaucoup
d'objets à des prix plus élevés que le
coùt de leur fabrication. Au lieu d'un
droit ad valorem on devrait imposer un
droit spécifique. Un grand nombre de
mes commettants, engagésd ans lesana-
nufactures, se plaignent amèrement que
les droits sur les matières premières
étaient beaucoup plus élevés que ceux
imposés sur les objets fabriqués. - C'est
une protectionde représailës. Il m'a fait
plaisir de voir le ministre des Finances
s'engager dans la question d'économie.
J'ai examiné le budget avec beaucoup
d'intérêt. , Dans la première année,
je vois que le gouvernement a dépensé,
en frais d'administration et pour servi-
ces qui n'entrent pas dans l'exécution
des, travaux qu'on peut mettre à la
charge du capital, une somme supé-
rieure de $115,000 à celle de leurs pré-
décesseurs.. J'ai regardé soigneusement
si cette- année : les salaires étaient ré-
duits, mais je vois qu'ils sont encore
les mêmes.

SIl' va sans dire qu'on ne doit pas sus-
pendre les travaux publics, si on peut
les terminer sans endommager en rien
le crédit du pays.

A cette époque l'honorable monsieur
eût recours a un procédé ue ce ôté-ci
de la Chambre trouva -extraordinaire.
Il éleva le tarif afin que le pays en re-
tirât le plus grand avantage -possible.
J'ai été tant soit peu surpris de voir
dans le cours d'une année ses' idées
prendre un cours aussiopposé. Si je
l'ai bien compris il a dit: "-Que le dé-
" déficit de cette année devait être quel-
"que chose comme deux millions," et
cependant il se repose sur le hasard et
l'avenir pour le combler.------

Il a cependant prouvé -que ce qu'iL.
disait il y a douze mois était vrai, c'esti
à-dire qu'un déficit était fatal' ài notre
crédit, et qu'en- perdànt -ainsi ce -der-

nier, on perdait- une énormesomme
d'argent. Le Canada ne se- res-
sentira pas seulement de la perte de ses
manufactures et de la misère de'la po-
pulation, il aura aussi coitre lui le
marché monétaii.e. -Sion suit la Poli-
tique'tracée' par mon honoràble- ami ce
sera la ruine du crédit dupay.:eSms
content de voir le gouvernement dis-
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posé à faire de.l'économie, mais je ne
vois pas en quoi..il en a faite, si ce n'est
peut être en empêchant l'exécution;des
travaux publics ,importants .projetés.
Nous avons .vu chaque année dans le.
budget une somme pour,.la construe-
tion du canal de la Baie Verte.

Une Voix-N'en parlez pas.
M. PALMER-J'en, parlerai. Cette

somme ne fiait maintenant plus partie
du budget et. je.,crois que c'est une
grande erreur, car c'est aller. contre le
bon sens que de prétendre que tôt ou
tard ce canal ne-se- fera pas aux frais
du Canada.

On a passé. je le pense. un contrat
pour le canal St. Pierre. Dans la ville
même où je demeure, il y.a l'entre:
prise de continuer le chemin de fer jus-
qu'au quai du balastage.; ce qui a dû
eoûter au gouvernement an moins
$100,000. Ces travaux sont arrêtés;
plus que cela, les parties.de l'ouvrage
qui avaient: été,. faites s'en vont en
ruine. Je doute beaucoup si celaest
réellement de: l'économie, puisque pen-
dant ces temp3 difficiles -on aurait pu,
iaire terminer ces travaux.1 à des prix
beaucoup plus réduits quedans d'autres
circonstances et, soit dit en passant, si
on pouvait fournir de l'ouvrage aux
itoyens de St. Jean. cela- ne leuranui-

rait certainement en -rien.J ,ýai .com_-
pris que. sur le chemin:de fer-Intereo-
lonial on avait réduit les gages. des can-,
tonniers de dix eentins, mais cette ré-.
duetion ne s'est -pas -étendue .à ceux
des officiers de ce chemin qui reçoivent
des salaires considérables.. Au con-.
traire, on dit que ces salaires ont été.
augmentés. Ce chemin est tout entier,
bous le contrôle du même homme,-au
grand désavantage-.des8 proyinces nma-
rntimes, car il est venuàbout- de dé-
truire toutes les. industries-sur le.par-:
cours du cheminen. changeantles prix.
pour le transportdu- fret.

U ne Voix.-Nommez-le?
3. PALMER--M..Brydges. os.

ouvriers se plaignent aussi que 'ou-
vrage fait sur-le-- chemin bn'est ,pas,
donné par soumission, comme- aupara-
vant. Il paraît -ue .BrydgesAecou-
vrit le prix que demanderaient.,les,
ovriers du . Nouveau-Brunswick-,pour
Pentreprendre. Quinze, jours après-e-
contrat était donné à-despersonneLqui
nous arrivaient des -Etats-Un
to ouprovincs et dont s-

prix avaient été acceptés. Naturelle-
ment ils consultèrent alors les vieillles
liasses-du Globe, et remarquant que M.
Brydges. était injurié dans les colonnes
de-ce journal, accusé de toutes sortes de
crimes -et de petites intrigues, ils firent
circuler l'histoire qu'il avait un intérêt
dans l'exécution de ces travaux.. On
devrait apporter des changements ù.ce
système qi est très défectueux, et on
devrai tdemander des soumissions. J'ap-
puierais toute mesure du gouvernement,
dont le but serait de iéduire -les prix
des choses nécessaires à la vie aux
taux les plus -modérés possible, et d'en-
courager nos manufactures, mais, non
au détriment d'aucune autre classe de
la population.

Le tarif actuel est fatal, sous beau-
coup de. rapports, non-seulement à nos
industries, mais, à la production des
matières. premières, et -il- devrait êtrE
revisé. L'exposition qui eut lieu l'année
dernière-à ,St. Jean a-montré que nos
manufactures étaient dans un état très-
florissant. Les fabricants et les ouvriers
de,St. Jean ont passé,la résolution sui-
vante:-,

" Attendu que durant-la dépression actuelle
"du commerce.les ;nanufacturiers et les arti-
"sans de St. Jeïà sentent plus que' jamais
"la nécessité'd'une augmentation d'un- tarir
" protecteur qui puisse les mettre ýen état -de
"faire concurrence avantageusement avec les
"inarchés étrangers,

Qu'il soit résolu que nous, les fabricants et
"les : ouvriers ' de- St. Jen; -préàentions une
"humble.requéte, au gouvernement duCanada
"aux fins d'augmenter les droits sur tous les
"'articles importés qui viennent en concur-
" rence directe avec les articles de :nos manu-
" factures."

Je --puis ne : pas aller - aussi loin,
mais -ils connaissent- leurs ýpropres
qffaires 't, forment un corps-très nom-
breux.-Naturellement ils partagent les
sentiments de mon honorable ami de
Montréal-Ouest.

Je serais très heureux si-la:résolution
de mon -honorable- -ami--était présentée
sous une ,autre forme,: mais 'je puis
m'unir à luisurtout ce -qui-a-rapport à
la révision .rdutarif -en tant-que cela
pourra<venirenaideaux m:nufacturiers-
du Canada: Je rechercherais cequipeut
procurer les.-pls, grands-avantages ;
j'admettraisý ennfranehise tout -ce qui
peutentrerdans-la-;fabricatione;,je fa-
voriserais la. diminution :dansile prix
de-la main-d'œuvre, et de tous les«maté-
riaur.Je ne.dis 7 pas. que je:m'en ,tien-
drais là, mais, ýje ,ferais assurément
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ce . que je viets de dire, à moins
que jee fusse tout k fait convaincu que
ces manufacturiers passent réussir déi-
nitivement dans ce pays, et que nous
pussions fabriquer ici des objets à des
prix aussi modérés qu'ailleurs. Si donc
je ne puis voter en faveur de cette ré-
solution, je profiterai de la première
occasion pour présenter une motion qui
me convienne.

Je ne suis pas du tout disposé à trai-
ter ces manufacturiers et ces artis.ns
avec dérision. Leur situation actuelle
demande et devrait recevoir la sérieuse
considération du:gouvernernent et de
cette Chambre.

Nous devrions autant que possible-
relever nos industries très souffrantes
de l'état d'affaissement dans lequel elles
sont tombées. Le gouvernement qui
refuse ainsi son aide, refuso d'accomplir
son devoir envers le pays sur les desti-
nées duquel il préside.

M MACDONNELL (Inverness)-
Ayant quelque peu parlé au long' lors-
que cette discussion était encore à une
phase peu avancée, je n'aurais pas
pris part au débat actue! sans les ob-
tervations de l'honorable député de
Stanstead. L'honorable-morisieüra cité
quelques paroles que j-uifait entendre
précedemment.

M. COLBY-Je n'ai aucunement
mentionné monsieur.

M. MACDONNELL -L'honorable
monsieur nous a dit, en se servant*
d'expressions qui n'étaient rien moins
que courtoises, que les manufactu-'
riers avaient été flétris du nom d'indi-
gents, parce qu'ils étaient venus ici de-
mander la protection. Je me -ervis à
cette occasion des mots in forme%'paupe-
ris. Je n'entendais pas parler desma
nufacturiers pas plus qu'aucune autre
classe (le la population du Canaday mais
j-attachais à ces paroles un sens .géné-
rai. Je soutenais-qu'une: classe d'indi-
vidus. cultivateurs ou autres, qui ve-
naient devant cette Chambre. après
avoir placé un certain montant de leur
argent.dans une industrie quelconque,
et se voyant sur le point de. le perdre
par la banqueroute, nous demander de
prélever un impôt sur une partie de la
population du Canada, qui leur permet-
trait de continuer leurs affaires, j'ai dit
que , ces particuliers venaient nous
demander la charité, et-dans: le strict
sens du mot in formá pauperis. Si l'ho-

M. PALMER

norable monsieur m'avait fourni l'occa-
sion, de, quiconque est au' fait du
décorum..........

-M. COLBY-Je crains bienque l'ho.
norable monsieur ne jette sa poudre aux
moineaux. Dans mes-observations je
ne me suisjamais servi de l'expression
'-indigent," il a done tort. J'aiemployé
les mots "oiseaux de proie ">cité par
un autre monsieur.-

M. MACDONNELL -L'honorable
monsieur, continuant ses observations,
a dit qu'on avait essayé de soulever une
classe contre uneautre-les cultivateurs
contre .les fabricants. Cette - fausse
rumeur devint contagieuse -et l'hono-
rable député de St Jean a suivi-la même
ligne do raisonnement.

Je 'n'ai fait aucune distinction quel-
conque entre les différentes' classes de
la population du Canada,' mais j'ai dit
ce que j'ai répété ce soir, et je m'appuie
sur les écrivains les plus, éminents. Ce
n'est pas moi qui ai inventé' cette ex-
pression. '* d

L'honorable repreentant de Stan-
stea-i a dit que la politique fiseale du
Canada, depuis des années, a été-nè po-
litique de protection. Je dis qu!il fait
erreur., C'était' une politique basée sur
les. besoins du pays.

Les législateurs se- guident sur- deux
grnds principes pour augmenter le re-
venu. Le premier,'c'est-à-diire comme
doit · le 'comprendre' tout véritable
homunme'd'Etat, est que cette augmen-
tation doit s'opérer de' telle manière
qu'elle porte ýatteinte le noins pos-
sible au commerce du pays. 'Tel -a été
le principe- observé jusqu'ici dans ce
pays pour augmenter notre revénu.

Le second est que le-revenu se-épar-
tisse sur toute la populatio;iatin qu'il
soit partagé aussi également 'que pos-
sible entre -toutes, les classes -de la so-
ciété. Le terme de protection-de cir-
constance, qui est une-absuxdit-, a- pris
naissance de cette politique, mais ce
n'est pas la protection."

L'honorable, député ··de -Montréal-
Ouest, sans daigner offrir à cette Cham-
bre aucunesraisonspourqoilapolitique
qu'il défend devrait être adoptée, nous
soumet le précieux témoignageidedeux
messieurs qu'il a rencontrés dans-larue,
et qui' lui ont dit que la protectio¶ est
nécessaire à ce pays. - Une tëlle>preuve
ne me suffit pas,- et je- ne puis'no--plus
comprendre par quel raisennement, par
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quelle logique. l'honorable monsieur
arrive à la conclusion qu'en augmen-
tant le tarif, et le prix des choses, on
peut faire que ces derniers s'obtiennent
à bon marché. .

Quant à l'amendement extraordi-
iairc, en même temps que radical, sou-
muis par l'honorable député de Montréal-
Ouest, il demande à cette Chambre
d'augmenter le tarif sur les différentes
industries de ce pays, et cela indépen-
damment, soit des besoins du pays, soit
du gouvernement.

La résoTution demande à cette
ýhambre de protéger chaque industrie
dans ce pays, en d'autres mots de n'ac-
<order protection à aucune, parce que le
journalier avant à payer plus cher pour
sa nourriture, ses habillements et pour
tout ce dont il a besoin, demanderait et
aurait droit d'avoir des gages plus élé-
vés. Le résultat serait de hausser les
prix sur tout article consommé dans
le pays. Le principe que j'émets est
donc que la protection accordée à
toutes les industries signifie protection
pour personne.

M. BOWELL-Je ferai remarquer
que la résolution ne tend à protéger
que les industries manufacturières.

M. MACDONNELL-J'ai lu la réso-
lution. Je trouve que cela revient au
même. Que signifie le mot manufactu-
rières ? Il s'applique à presque toutes es-
pècesd'industries. Je dis en conséquence
qu'il a en vue la protection pour cha-
que industrie, donc la protection en fa-
veur de personne.

M. OLIVER-Je suis satisfait au
dernier point de voir l'amendement ré-
digé en termes aussi clairs et qui prê-
tent si peu à la méprise. La logique
de mon honorable ami de Montréal-
Ouest m'a tant soit peu amuse ; il a dit
que malgré l'augmentation, il y a
deux ans, de 2- pour cent de droit, il
avait eu un entretien avec deux mes-
sieurs qui lui avaient affirmé que le
droit sur les articles à l'usage des fabri-
cants de bois, et des agriculteurs,
n'avait pas augmenté. S'il faut ajou-
ter foi aux rapports faits par les mes-
sieurs que nous rencontrons dans les
rues ou dans les hôtels, chacun de nous
est en état de prouver que le but de ce
mouvement est d'augmenter les prix sur
tous les objets fabriqués dans ce pays.
L'honorable monsieur dit qu'on éprou-
ve dans la manufacture du sucre une
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perte de 10 centins par 100 livres. Sup-
posons qu'on chasserait les Américains
de nos marchés, le prix du sucre Eerait
augmenté d'autant, et c'est un article
indispensable à toutes les classes de la
société.

Je n'entends rien dans le commerce
du sucre, mais il est évident, d'après ce
que m'en ont dit des messieurs qui sont
au fait de ce sujet, que si une augmenta-
tion dans le tarif a lieu sur le sucre,
ceux qui en font une consommation au-
ront à payer deux centins par livre de
plus qu'actuellement.

Il y a deux raffineries à Montréal et
une, je crois, à Halifax, et quoique j'ad-
mette que ce sont des établissements
importants et qu'ils fournissent de l'em-
ploi à un grand nombre d'ouvriers, je
le demande, est-ce raisonnable de pren-
dre un ou deux cents de tous les consom-
mateurs du pays afm de soutenir une
ou deux institutions ? Mon honorable
ami de Montréal-Ouest déclare que si
sa résolution n'est pas emportée, il va
parcourir tout le pays et convertir la
population du Canada à la protection.
Je pense, moi pour un, que s'il entre-
prend une mission semblable, il rencon-
trera plus de difficultés à convaincre la
classe agricole qu'elle doit laisser met-
tre sur les articles de consommation
un impôt dont les manufacturiers seuls
en retireront le bénéfice, qu'il en ren-
contrera pour faire adopter ici une ré-
solution comme celle qu'il propose. Je
l'invite à se mettre en campagne en fa-
veur de la protection, et je lui prédis
qu'il rencontrera par tout le pays au-
tant de défenseurs du libre échange
que de partisans de la protection. Il dit,
et nous le lisons dans la presse, et nous
l'entendons dans les assemblées publi-
ques, que les Etats-Unis ont fait de no-
tre pays un marché de mévente. C'est
peut-être vrai. Mais,je demanderaiaux
honorables messieurs de Montréal, To-
ronto et Hamilton, si ces villes n'ont
pas détruit davantage les prix sur les
marchandises dans le Canda que ne
l'ont fait les Etats-Unis, s'ils n'ont pas
pour ainsi dire imposé leurs marchan-
dises aux marchands du pays, et si plus
tard, sous l'action de la loi de Faillite
de la dernière session, ces mêmes mar-
chandises n'ont pas été vendues à vil
prix. Transportez-vous dans n'im porte
quel hameau du Haut-Canada,. etJe 'ne
doute pas .que la même. chose existe
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dans le Bas-Canada, et vous y verrez un
encanteur, et peut-être deux ou trois,
vendre des fonds de banqueroute venant
non des Etats-Unis, mais de Montréal,
de Toronto ou d'Hamilton.

Mais admettons que les Américains
viennent dans ce pays et y détaillent
leurs marchandises sur le pied de 10
pour cent à meilleur marché qu'ils ne
les vendent dans leur pays, qui en retire
tout le profit ? N'est-ce pas le public
consommateur. S'attend on de voir
cette partie de la population charger
leurs représentants d'insister auprès de
cette Chambre pour obtenir un acte qui
les empêche de se procurer les marchan-
dises à bon marché? Dans mon opinion
les manufacturiers et les cultivateurs
ne peuvent à la fois bénéficier d'une
augmentation de revenu, à moins qu'on
ne réduise le prix des matières premiè-
res et celui de la main-d'ouvre.

J'ai entendu dire dans cette.Chambre
et au dehors que les intérêts agricoles
allaient être protégés, de même que
toutes les autres industries; que le sur-
plus des productions était bien peu con-
sidérable, si toutefois il y en avait.
Même si cet état de choses ne se remar-
quait que pour la farine et le blé, cette
protection aurait sa raison d'être ; mais
je trouve, en repassant attentivement
les Tableaux du Commerce et de la
Navigation, que nous avons exporté un
surplus l'année dernière dépassant nos
importations (si toutefois nous impor-
tons sur un grand pied le blé et la fa-
rine des Etats-Unis) de 1,150,000 bois-
seaux (en chiffres ronds), réalisant au
profit du pays une somme de $883,000.
L'Association des fabricants de beurre
et de fromage du Canada (Dairymen's
Association), ainsi que tous les autres
particuliers engagés dans cette entre-
prise, ont exporté l'année dernière
pour un montant de $5,000,000 de fro-
mage, et pour $2 500,000 de beurre. En
outre de ces deux sommes on estime
que la consommation de ces produits
s'est élevée à $1,000,000, ce qui porte
la valeur totale de ces produits pour
la dernière année à $8,500,000. Voilà
une industrie qui progresse rapidement,
plus rapidement peut-être qu'aucune
autre en ce pays. En consultant les
rapports, je constate qu'il n'y a pas
plus de dix ans, nos importations dans
cette branche s'élevaient à $250,000.
Le développement' de cette industrie
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est destiné à opérer une révolution par-
mi la classe agricole. Cela prouve
qu'elle rapporte à nos cultivateurs,
non-seulement un profit direct,
mais aussi un profit indirect; direct
par le montant considérable d'argent
qu'il leur rapporte; indirect, parce que
c'est un moyen de les amener à amé-
liorer le sol et à l'enrichir.

J'ai entendu un certain nombre d'ho-
norables messieurs dire, qu'à tout événe-
ment, on devait protéger la culture du
blé-d'inde. Je vois-et on trouvera que
je suis exact--que notre consommation
de ce produit s'est élevée à 1,629,328
boisseaux, représentant une valeur de
$891,502, ou un peu moins d'un centin
la livre, pendant que l'exportation des
autres céréales communes dans le Ca-
nada, a réalisé un centin et quatre
cinquièmes par livre. On a exprimé
l'idée qu'on devrait élever les droits
sur les céréales communes de ce pays,
et qu'on devrait protéger la culture du
blé-d'inde par un tarif protecteur. Si
on agissait ainsi, la population du Ca-
nada n'aurait qu'à y perdre. Toute-
fois, je n'insiste pas davantage sur ce
point.

L'honorable député de Montréal-
Ouest n'a pas du tout prouvé que les
industries du pays auraient besoin de
protection. Il a établi qu'une dépres-
sion se faisait sentir. Ce fait est admis
par tous les députés de cette Chambre.
Mais, M. l'Orateur, nous constatons que
tous les Etats-Unis subissent une crise
semblable à celle du Canada. A Phi-
ladelphie, où, à l'heure qu'il est, on
emploie peut-être plus d'ouvriers que
dans toute autre ville des Etats ou du
Canada, il y a un nombre considérable
de personnes qui demandent du travail
et qui souffrent de la misère,parce qu'ils
ne peuvent s'en procurer.

Nous voyons encore qu'à une réunion
de la Chambre de Commerce de Boston,
où la question de la dépression actuelle
fut prise en considération, on proposa
comme remède à apporter à cet état de
choses une réduction des droits.entre le
Canada et les Etats-Unis au lieu d'une
augmentation. Je soutiens qu'on peut
prouver que les manufacturiers du Ca-
nada sont dans une condition tout
aussi bonne que ceux des Etats-Unis;
car nous voyons que des Américains
ont acheté une usine dans la ville de
Dundas et qu'ils ont l'intention d'ex-
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ploiter sur un haut pied une fabrique
de vis. Nous voyons aussi que les
Américains doivent venir établir une
manufacture d'instruments de musique
dans la ville de Guelph, et on est à
organiser près de la ville de Montréal
une filature de coton considérable et
qui devra livrer six millions de verges
chaque année. Les particuliers engagés
dans ces entreprises pensent-ils que le
tarif du Canada est trop modéré et que
les narchandises des Etats-Unis seront
sacrifiées dans ce pays? On voit dans
le village d'Ayr une des plus grandes
fiabriques d'instruments aratoires du
pays, et j'ai entendu son propriétaire
(ire, dans un discours qu'il fit, il n'y a
pas longtemps, qu'il était capable de
manufacturer un nombre suffisant de
ces objets pour satisfaire ses pratiques,
non-seulement sur le marché canadien,
mais aux Etats-Unis, où il en envoyait
Une grande quantité, malgré un droit de
quarante pour cent.

Je suis con2nt que le gouvernement
ait résolu de diminuer les dépenses au
lieu d'augmenter les droits, et je crois
que lorsque le ministre des Finances a
déclaré que telle était la politique qu'il
avait adoptée, cette déclaration a été
reçue avec satisfaction par les dix-neuf
vingtièmes des habitants de ce pays.

M. ORTON-Je regrette ne pou-
voir voter pour la motion de l'hono-
rable' député de Montréal-Ouest. Cet
honorable monsieur oublie qu'il existe
une grande dépression, non-seulement
dans les industries manufacturières,
mais aussi dans les districts ruraux de
ce pays. Dans beaucoup d'endroits la
gelée a causé de grands dommages aux
moissons, et les cultivateurs peuvent à
peine écouler les grosses céreales. Je
sais que dans la partie nord du comté
de Wellington, un grand nombre de
colons qui se sont enfoncés dans les
forêts et y ont construit des de-
meures, ont pu à peine y vivre cette
année. Les manufacturiers ont fait
preuve d'égoïsme sur cette question, et,
je constate avec beaucoup de regret que
mon honorable ami n'étend pas ses
vues plus loin que Montréal.. -Il aurait,
pu donner à sa résolution une forme
telle qu'elle eût obtenu l'approbation,
de beaucoup d'entre nous. et celle du,
pays. Elle aurait pu être faite, de -ma-,
nière à rendre justice aux industries-
agricoles du pays,' er leur donnant la.
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première place sur nos marchés, ce qui
n'est que juste. Je ne pense pas, moi
pour un, qu'une augmentation dans le
tarif élèverait le prix des objets de ma-
nufacture, et je pense que la résolu-
tion aurait dû, de droit, comprendre
toutes les industries agricoles, houil-
lères ou autres. Je ne crois pas à une
législation de classe, et ma conviction
est que la résolution, en se taisant sur
les prétentions des consommateurs,
n'atteindra pas son but, vu qi'il est
nécessaire que ces derniers prospèrent
pour que le manufacturier puisse
écouler ses produits. Les observations
de l'honorable député d'Oxford-Nord
m'ont beaucoup amusé, lorsqu'il a cité
l'augmentation considérable qu'on re-
marquait dans les productions du fro-
mage et du beurre. L'honorable mon-
sieur-ne nous a pas dit qu'il fallait at-
tribuer ce progrès au droit de quatre
pour cent qui existe sur ces articles.
Je regrette encore une fois que l'hono-
rable représentant de Montréal-Ouest
n'ait pensé qu'aux manufactures, en
introduisant son amendement.

M. BROWN-Je désirerais faire
quelques observations sur ce qu'a dit
l'honorable député d'Oxford par rap-
port à l'établissement de manufactures
anéricaines en Canada. Je puis citer un
exemple. Les Américains ont mis sur
pied une des fabriques les plus considé-
rables, mais elle a été obligée de suspen-
dre ses affaireset un grand:nombre d'ou-
vriers se sont trouvés sans emploi.
Fabricant moi-m'ême, et représentant
par mon état une grand2ville manufac-
turière qui a fait beaucoup pour soute-
nir les établissements de 'tout genre,
je puis dire que nous ne demandons
aucun tarif exclusif et que nous ne
voulons qu'une concurrence loyale avec
les Etats-Unis. Tout ce que nous
demandons c'est d'être mis sur un pied
d'égalité avec les Américains,'et je pense
qu'alors nous pourrons fabriquer des
marchandises à des taux aussi modérés-
que les leurs. Nous travaillöns mainte-
nant à perte. Les laminoirs à Toronto,
Kingston et Montréal ontété obligés de
suspendre logrs travaux parce qu'illeur
était impossible de faire -concurrence à
leur fer enbarre. Nous'dônnon& aux
Américains notre fer'de rebut et il nous
le revéndent en barres. Je puis citer
un grand-nombredtí•ticles importés ici
-franêsd droits. On admet gênérate-

Ó½



SCOMMUNES.]

ment les machines de moulins au taux
de 10 pour cent, mais la plus grande
partie entre en franchise. Un tel arran-
gement ne nous donne pas une chance
raisonnable de concourir avec eux. Les
instruments aratoires sont aussi, pour
la plus grande partie, admis en fran-
chise. Tout ce qu'on a à faire pour
importer ees articles est d'appartenir à
une société agricole. Si nous avions
d'aussi vastes marchés que les Améri-
cains, nous pourrions leur faire concur-
rence, même dans les conditions dés-
avantageuses où nous sommes mainte-
nant. Cela prend du temps de faire de
nos ouvriers des artisans habiles, et un
pays doit d'abord passer par les phases
préliminaires avant de se distinguer
dans les manufactures. L'Angleterre a
été protectionniste tant qu'elle ne fûtpas
en état, par l'habileté de ses artisans et
par la perfection de ses machines, de
faire concurrence au monde entier.
C'est une leçon pour le Canada, et nos
hommes d'Etat devraient se rappeler
que ce n'est que lorsque les industries
manufacturières d'un peuple sont dans
un état prospère qu'il peut parvénir à
s'élever au rang d'une grande nation.
On a beaucoup parlé des industries agri-
coles, mais, ne l'oublions pas, si les ma-
nufactures sont paralysées, les cultiva-
teurs s'en ressentiront beaucoup.

Le gouvernement fait tous ses efforts
pour attirer l'immigration dans notre
pays,tandis que nous ne pouvons donner
de l'emploi à nos jeunes gens qui ont
fait leur apprentissage comme artisans
et qui vont de l'autre côté des lignes
chercher des gages plus élevés et un
travail plus assuré. Quoique je ne pense
pas qu'elle i éussisse, j'espère que cette
motion mettra en lumière toute la
question devant le public, et qu'à une
aitre session, il se prononcera de ma-
nière à amener le gouvernement à
prendre des mesures pour aider et en-
courager nos industries manufactu-
rières.

M. SINCLAIR-Je suis content que
la question ait été mise devant cette
Chambre tel qu'il le fallait. Nous avons
en beaucoup de discussion,,nais, main-
tenant, elle nous est franchement posée,
et notre vote doit lui donner une solu-
tion tranchée. Autant que je puis le
comprendre, les manufacturiers sont
les seuls qui demandent du secours de
cette Chambre dans ce moment de
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dépression, mais si nous regardons plus
loin, nous constaterons qu'il y a des
classes qui souffrent également. Je crois
que l'industrie mercantile et celle du
bois subissent la crise autant qu'aucune
autre, mais ceux qui sont engagés
dans ce commerce savent très bien que
nous ne pouvons légiférer en leur
faveur, et conséquemment ils ne nous
ont pas demandé d'aide.

Les fabricants prétendent que le.
manque de protection est la cause de la
dépression. Lorsque le comité chargé
de faire rapport sur l'état des manufae-
tures siégea en 1874, M. W. E. San-
ford, un des membres d'une société de
marchands en gros d'habillements
d'Hamilton, déclara que nos prix
étaient de 12î pour cent moins élevés
que ceux des Etats-Unis, qui ont un ta-
rif de protection de 100 pour cent.
C'est admettre, je le crois, que plus les
manufacturiers ont de protection plus
les marchandises coûtent cher.

On a dit que la protection n'augmen-
tera pas le prix des objets manufactu-
rés. J'ai peine à croire que, dans la
pratique, ce fait se réalisera, ,; il sera
difficile d'en convaincre les autres.

Je trouve ici une autre personne
sincère dans sa manière de parler. On
lui demandait combien d'entre eux ven-
daient à de plus bas prix que les au-
tres: 'A peu près une demi-douzaine,"
dit-il ; ensuite, il y aurait une entente
entre eux pour conserver les prix de
leurs marchandises. " Nous sommes
"obligés," dit-il encore, "de nous unir

pour conserver les prix des marchan-
dises." Si vous procurez quelque avan-

tage à quelqu'un, qu'il- soit fermier,
fabricant on marchand de bois, attendez-
vous qu'il profitera de son mieux de la
circonstance. Les cultivateurs du
Canada ne sont pas mentionnés dans la
résolution, aussi, l'honorable député de
Wellington-Centre ne peut l'appuyer.
Je crois que si on laissait les cultivateurs
à eux-mêmes ils en seraient fort aises.
Ilsne demandent rien de cela, etje pense
que si la classe commerciale et cele des
marchands de bois devaient y gagner
quelque chose, que si on faisait du. tarif
actuel un tarif protecteur, alors tous
les intérêts du pays se trouveraient
concentrés entre quelque riches manu-
facturiers et importateurs de nos ports
de mer. Si vous l'élevez à 25, ce
qu'on demande, vous verrez que tout

500 Subsi des. Subsides.



[ Subsides. 501

le commerce se trouvera réuni entre
les mains d'un ou deux particuliers.

Dans la Grande-Bretagne, où le libre
échange est à l'ordre du jour, malgré
la concurrence, vous trouverez les mar-
chandises à bon marché; mais les ma-
nufacturiers s'entendent pour mainte-
nir à des taux réduits les gages de
leurs employés. Cela a été un grand
problème pour les hommes d'Etat de
l'Angleterre-de réglementer le travail
et le capital,--et ce n'est que depuis les
dernières années qu'ils ont pu parvenir
à régler cette question d'une manière
assez satisfaisante. Aujourd'hui, l'An-
gleterre, sous le libre échange, est dans
la condition la plus prospère. On a
au moins réussi à amener les manufac-
turiers à payer des gages convenables.
Ils profitaient de tout avantage qui leur
était offert, et nous devons considérer
qu'il sera difficile aux cultivateurs de
retirer le commerce des mains des ma-
nufacturiers et des importateurs, une
fois que ces derniers en auront la pos-
session. Il n'y a pas longtemps, les
entrepreneurs de chemins de fer, dans
les Etats, en avaient seuls le contrôle;
aussi, les cultivateurs eurent beaucoup
de difficultés à assurer leurs droits, et
ils n'y auraient pas réussi sans l'aide
de la législature.

Si nous élevons le tarif à l'état de
protection-et je suis content que cette
question vienne carrément devant cette
Chambre-je pense que ce sera le temps
le plus difficile par lequel le Canada
aurajamaispassé. J'espère que le tarif
sera maintenu à un taux de revenu,
même si la nécessité se faisait sentir
d'opérer une révision dans les impôts.
Avec un tarifprotecteur nous éloignons
la concurrence étrangère et nous don-
nons immédiatement aux manufactu-
riers et aux riches importateurs le
monopole qui leur permettra d'amasser
d'immenses sommes d'argent.

J'espère qu'il y a assez d'intelligence
dans cette Chambre pour s'apercevoir
que le pays préfèrerait voir le tarif
réduit plutôt qu'augmenté. Il est même
déjà élevé pour les lins du revenu. Un
des honora les représentants a'déclaré,
il n'y a pas longtemps, que le gouver-
nement devrait apporter des change-
ments au tarif à cause de la dépression
financière. Je me permettrai de diffé-
rer. Moins on touche au tarif. mieux
c'est pour les, gens d'affaires, vu qu'ils

s'appuient" sur une base solide pour
contracter leurs engagements. Je con-
cours pleinement avec le gouvernement
dans le fait de laisser le tarif comme il
est, parce que je pense qu'il n'est
pour rien dans la crise actuelle. La
législature ne l'a pas causée et elle ne
peut y remédier. Ceux des pays qui su-
bissent le régime du libre echange en
souffrent, et nous voyons que les Etats-
Unis,avecuntarifhautprotecteur de 100
pour cent sur certains articles, ont subi
la dépression plus vite et d'une manière
plus considérable qu'en Canada. Il est
impossible de croire qn'un tarif protec-
teur apporterait un remède à notre
situation. Je suis content que le vote
se prenne sur une question bien établie,
vu que je ne puis être en faveur d'un
tarif protecteur.

M. COOK-Je ne retiendrai pas la
Chambre bien longtemps. Probable.
ment que je n'aurais pas parlé sans les
observations de l'honorable député de
Carlton. Je ne puis comprendre
comment on peut protéger les mar-
chands de bois à moins de leur accor-
der une prime. Ils importent pres-
que tout ce qui rentre dans leurs opé-
rations. La plus grande partie *de
leurs provisions sont importees. '

M. PALME.R-Je demande la parole
pour une question d'ordre. L'honorable
monsieur parle d'un débat antérieur.

M. L'ORATEUR-L'honorable mon-
sieur n'est pas dans l'ordre.

M. COOK-L'auteur de cet amende-
ment a déclaré que dans le cours d'une
conversation qu'il eût avec quelques
marchands de bois, ils lui dirent qu'il
était dans l'intérêt de ce commerce
qu'il fut protégé, et bien que tous les
articles dont ils se servaient fussent
soumis à des droits dont le taux s'était
augmenté dans les dernières années,
ces articles n'en étaient pas pour cela
plus dispendieux. Le principal article
employe est lelard,dont nous importons
une grande quantité pour les besoins
des chantiers.

Il y a un droit spécifique de $2 par
baril sur le lard,et un impôt ad valorem
de 7J cents sur les barils, ce qui en
élève fortement le prix. Le fait de.
l'importation du bois peut fournir aux
honorables députés qui représentent e.
commerce dans cette Chambre une
raison pour demander qu'on le-protége
En 1871, le chifre de l'importation de
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bois dans ce pays, soumis à un droit
ad valorem de 171 pour cent, fut de
$31,403.

En 1875, nous voyons que cette
quantité avait beaucoup augmenté, le
bois de service imposable étant de
$396,086. En 1871, l'exportation du
bois du Canada s'éleva à $213,352,211 ;
en 1872, à $23,685,382; en 1873, à
$28,5S6816; en 1874, à $26,817,715.
En 1875, lorsque la dépression était si
grande, particulièrement dans le com-
merce de bois, nous trouvons une
somme de $24,781,780, soit pour les
cinq années, $126,224,904 de bois
exporté. On a dit qu'on devrait pré-
lever des droits sur le bois importé du
Michigan, mais faimerais que les hono-
rables messieurs voulussent bien se
rappeler que la plupart des marchands
de bois du Michigan sont canadiens.
Lorsqu'ils transportent leur bois à Qué-
bec nous avons l'avantage du commerce
de transport et leur argent reste dans ce
pays.

Les capitaux placés dans le commerce
de bois, à part celui employé dans
les manufactures, représentaient une
valeur de $27,000,000, ou presque le
tiers de tP.tt le capital flottant du
Canada.

De fortes sommes sont placées dans
les moulins et dans les opérations du
commerce de boisdans lesquels, d'après
le recensement de 1871, environ 25,000
personnes étaient intéressées directe-
ment. Peut-être que le nombre de per-
sonnes engagées indirectement est
double de celui-là. La dépression qui
existe est due indubitablement à l'accu-
mulation de production et au fait que
les demandes cessèrent de la part des
Américains et du marché local, où la
crise commerciale a été encore plus
sévère qu'ici.

Les honorables déDutés devraient
traiter cette industrie avec égard. Le
ministre des Finances a dit avec raison
que, par son importance, elle occupait
le second rang parmi toutes les indus-
tries du Canada. J'espère donc que
cette r-ésolution sera appuyée par une
minorité telle, que tous ceux qui pro-
posert un tarif protecteur abandonne-
ront ce projet.

Sir JOHN A. MACDONALD-M.
l'Orateur. mon honorable ami de Mont-
réal-Ouest et moi, naviguons dans les
mýpips egau pour obtenir un but ana-
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logue. Mon honorable ami a été assez
heureux pour mériter d'attirer votre
attention, et j'en suis bien aise, car il
importait plus qu'une telle résolution
fut proposée par un homme qui occupe
sa position en Parlement que par moi
ou tout autre membre de l'opposition
régulière. C'est une motion de non-
confiance faite d'une manière directe.
C'est une motion de censure contre la
politique du gouvernement. Et, bien
que les députés qui, comme moi, n'ont
pas le bonheur d'avoir une grande con-
fiance dans l'Administration dujour, se
soient attendus à une telle motion,
cependant, la position de mon hono-
rable ami la rend encore plus signi-
cative. Il est député depuis peu de
temps et il a été élu comme partisan de
l'aulinistration actuelle. R1 a été choisi
par mon honorable ami, lé premier
ministre lui-même, et si la rumeur est
fondée, mon honorable ami, le premier
ministre, a employé tout ce qui était
en son pouvoir pour porter mon hono-
rable ami de Montréal-Ouest à sortirde
la vie privée et à entrer dans la poli-
tique. Il a réussi, et en conséquence,
nous devons supposer que l'honorable
député avait un mandat de mon hono-
rable ami, le premier ministre, pour
parler en faveur du gouvernement à la
population de Montréal. Les électeurs
de cette division avaient le droit de
supposer que lorsque l'honorable dé-
puté leur parlait du libre échange et de
la protection, il avait l'autorisation et
l'approbation positive de l'honorable
chef du gouvernement, et partant, de
tous les membres du Oabinet.

La pénible sensation éprouvée par
mon honorable ami de Montréal-Onest
n'est donc pas de nature à me surpren-
dre. l s'estaperçu et il comprend main-
tenant qu'il est hors de doute qu'on s'est
servi de lui pour tromper la population
de Montréal, lorsqu'il a demandé les
suffrages des électeurs en se déclarant
en même temps, non-seulement parti-
san de la présente administration,
mais aussi des protectionnistes et
des manufacturiers. Il a dû y avoir
du malentendu. Je suis sûr que mon
honorable ami,le chef du gouvernement
n'a jamais eu l'intention -de tromper ni
de faire naître chez lui de fausses im-
pressions, mais le fait est des plus mal-
heureux, et ce malentendu a eu.un très-
mauvais résultat vis-à-vis de mon hoUo-
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rable ami de Montréal-Ouest et causé
un dommage direct aux manufactu-
riers et aux importateurs, ainsi qu'à
tous les intérêts commerciaux du pays.

Mon honorable ami a été induit en
erreur par le chef du gouvernement,
sans intention, je n'en doute pas, de la
part de ce dernier. Plus que cela, il se
trompait lorsqu'il croyait ses paroles
revêtues de l'autorité et de la sanction
de l'administration ; il se trompait
lorsque, sous l'égide du premier minis-
tre, il affrmait positivement, avant,
pendant et après son élection, et lais-
sait entendre, non-seulement à la popu-
lation de Éiatréal, mais à tout le Ca-
nada, q ne le gouvernement avait
adopté des mesures pour venir en aide
aux man.ufacturiers du pays et qu'on
allait apporter des changements au
tarif.

M. l'Orateur, mon honorable ami a
pensé qu'en honneur, aussi bien que
pour sauvegarder le principe qu'il sou-
tient, il devait enregistrer au plus vite
son vote de censure contre la politique
du gouvernement, et c'est ce qu'il a fait
par la résolution qu'il nous soumet pré-
sentement. Bien que la première partie
se recommande à moi de soi-même, je
pense que sa conclusion est loin d'at-
teindre le but qu'on devait atoir en
vue, et cela pour la raison que nous a
donnée il n'y apas longtemps mon hono-
rable ami de Wellington-Centre. Il
est bien vrai que Phonorable député
de Montréal-Ouest prend fait et cause
pour les manufacturiers de ce pays,
mais il aurait dfr aller plus loin et
renfermer dans sa motion les intérêts
agricoles. Te ne suivrai pas l'exemple
du l'honorable représentant de Wel-
lington-Centre, qui déclare qu'il votera
contre la résolution à cause même de
eette omission. Je pense qu'il est dans
l'erreur, et j'espère qu'il reviendra sur
cette décision.

Je crois M. l'Orateur, que les inté-
rêts industriels, dans le moment de
crise que nous traversons, exigent que
I*on adopte une politique analogue à
celle que l'honorable député de Mon-
tréal-Ouest a été autorise à annoncer à
ses électeurs. Je pense aussi que les
intérêts agricoles du Canadaont besoin
de protection ; mais parce que cette j
résolution n'en fait pas. mention, ce ê
n est pas une raison pour que je vote l
Contre. Je suis en faveur de la résolu- f

tion de mon ami le député de Montréal-
Ouest, et plus tard, je m'efforcerai,
quand l'occasion s'en présentera, d'en
préisenter une semblable pour la protec-
tion des intérêts agricoles.

Cette résolution, je la lirai immédia-
tement, pour avertir mes honorables
amis de l'autre côtê de la Chambre, de
ce que j'ai l'intention de proposer,
quant j'aurai l'occasion de le faire dans
le cours de cette session; elle est
comme suit:

«Que cette Chambre repette %ue SonErcel-
lence le Gonverneur-Géneral n'ait pas été con-
seillé de recommander un remaniement du tarif
à l'effetnon-seulemeit de rendre moins sensible
la stagnation des affaires qn'on déplore dans le
gracieux discours du Trône, mais aussi d'offrir
'encouragement et la protection qu'il convient

aux manufactures et aux industries en. souif-
france, aussi bien qu'aux produit agricoles du
pays."'.

Telle est, M. l'Orateur, la résolution
que j'aurais proposée si j'avais eu la
bonne fortune d'avoir le pas sur mon
honorable ami de Montréal-Ouest, mais
que j'ai l'intention de présenter plus
tard.

Vu l'heure avancée, et après les
longs discours que nous avons déjà en-
tendus, je ne veux pas me lancer dans
une longue suite d'observations sur les
théories importantes du libre échange
et de la protection ; mais il est une
chose remarquable ; c'est que dans
cette discussion et dans celles qui l'ont
précédée depuis 1. commencement de
la session, les honorables membres ou
quelques-uns d'eux prennent le libre
échange pour de léconomie politique.
L'économie politique est une grande
science, une science qui s'acquiert et
qui repose sur lexpérience, une seiente
qui embrasse, dans un même ensemble,
Le système politique pris dans son sens
le plus étendu ét tout ce qui se ratta-
che au progrès matériel et à la pros-
périté d'une nation et de toutes les
nations. Le libre échange n'en est
qu'une branche secondaire. Au temps
le Cobden, le libre échange, grâce au
grand succès qui couronna son appli-
cation sur le pain, devint presque un
muite; mais depuis la mort de ce grand
politique ce système est dégénéré à
Pétat de superstition. Mais, monsieur
Orateur, comme on l'a dit et répété

usqu'à satiété, le libre écbange doit
tre. réciproque. Commeree libré> re-
ations libres entre les nations si -
lent ce que le. mot exprim. Ma
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n'implique pas l'idée qu'une nation
doit en soumettre une autre à ec sys-
tème, sans égards aux causes perturba-
trices, ou à la nation elle-même, aux
nations étrangères ou à la différence du
tarif.

Le libre échange ne veut pas dire
qu'un pays doit, sous n'importe quel-
les circonstances, ouvrir ses portes
aux autres nations, quels que soit
leurs systèmes douaniers, sans y met-
tre aucun discernement, sans prendre
aucune précaution, ou sans employer
aucune protection vis-à-vis du pays lui-
même. Ce n'est pas l'opinion des éco-
nomistes politiques éminents. L'école
(le Manchester, qui est d'importance se-
condaire, entretient peut-être ces vues,
mais les grands économistes politiques
ont toujours admis l'existence de cau-
ses perturbatrices et toujours soutenu
qu'il y a d'autres choses aussi impor-
tantes et même d'une importance plus
grande pour une nation qu'une simple
accumulation de richesses, ou que la
suprématie du libre échange ou de la
protection. On doit avoir égard aux
intérêts d'une nation en général. Ils
sont variés et chaque pays doit veiller
sur les siens. Les théoristes sont tom-
bés dans* l'erreur au sujet du libre
échange, et ont prêché une fausse
science opposee sous n'importe quelle
circonstance à la protection des indus-
tries d'un pays. C'est l'opinion, comme
nous le savons tous, de John Stuart
Mill. Je citerai le fameux passage dans
son livre, dont on a tant parlé. Il l'a
répété à la dernière édition dans les
mêmes termes que dans la première.
Ces idées ont été combattues. Moi-
même, j'ai entendu condamné ses opi-
nions par des économistes politiques,
au Cercle d'Economie Politique, en An-
gleterre. Mais cet homme éminent,
supérieur, comme l'a dit l'honorable
député de % elland, à Adam Smith,
émet dans son ouvrage, qu'il laisse
comme un legs, le principe qu'il y a
des circonstances qui se lient avec les
intérêts manufacturiers d'une nation,
dans lesquelles la protection non-seu-
lement s'excuse mais se justifie.

M. YOUNG-.-Il y a deux ans, dans
le cours de la disc.ussion oui se faisait
sur le sucre de betteraves, j'ai cité cette
déclaration de Mill. Mon très honora-
ble ami me déclara alors que M. Mill,,
réflexion faite, et cédant à des conseils

WJ&i. «c.. ZAC&JUf&IJ

d'amis, avait retranché ce passage de
son livre.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honorable monsieur doit se tromper.
S'il ouvre la dernière édition de ce
livre il le trouvera. L'honorable mon-
sieur est tout à fait hors de la voie.
Voici ce pa-ssge

" Le seul cas en simple principe. d'économie
politique où des droits protecteurs sont excu-
sables, existe lorsqu'on ne les établit que tem-
porairement (ce cas s'applique surtout aux
jeunes pays qui ne font que commencer) dans
l'espoir d'acclimater une industrie étrangère
en elle-même, parfaitement appropriée à la
condition de ce pays. La supériorité d'un
pays sur un autre dans une branche de pro-
duction, vient souvent de ce qu'il a commencé
le premier à l'exploiter. Il peut se faire qu'il
n'y ait d'un côté aucun avantage inhérent, et
de l'autre aucun désavantage, mais qu'actuel-
lement tout -vienne d'une supériorité d'habileté
et d'expérience acquises.

Un pays qui en est encore à acquérir cette
habileté et cette expérience, peut, sous d'autres
rapports, être plus propre à la production,
qu un autre qui se serait mis l'euvre avant,
d'autant plus, comme lobserve judicieusement
M. Rae, il n'y a rien pour pousser au progrès,
dans n'importe quelle exploitation, que l'é-
preuve qn'on en fait dans une condition nou-
velle. vais on ne peut s'attendre à ce que des
particuliers introduisent une nouvelle manu-
facture à leurs risques ou plutôt à leur désa-
vantage certain, et qu'ils assument le fardeau
de la continuer iusqu'à ce que les producteurs
soient parvenus à un ene .ne perrection qui les
mette sur un pied d'éga t avec ceux auxquels
ces opérations sont des plus familières. Un
droit protecteur maintenu pendant un temps
raisonnable sera quelques fois le moyen le
moins incommode pour une nation de se
mettre à contribution "pour encourager une
tentative de ce genre. Mais on doit limiter la
protection aux cas où on a lieu de croire que
l'industrie qu7elle favorise pourra, après un
certain temps, s'en dispenser. Et les prodbc-
teurs locaux ne devraientjamais espérer qu'elle
se eontinuût à leur avantage au-delà du temps
nécesaire pour voir ce qu-ils sont capables
d'accomplir."

Tel est le principe émis par Mill, le
chef de l'école moderne de l'économie
politique en Angleterie, et un libre
échangiste dans tout le sens du mot.
Je dis que l'extrait que ,je viens de lire
s'applique à la situation du Canada.
Notre pays est encore jeune, à peine
sortons-nous de nos premiers combats
contre la forêt. Le capital que nous
avons amassé est encore peu considé-
rable. Les manufactures du pays, à
quelques exceptions près, ont à.peine
p racine. Elles sont étpblisa côté
d un pays qui a eu l'avantage men-
tionné par M. Mill d'avoir commence
avant. Les manufactures des Etats-
Unis sont en opération depuis long-
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temps et on a réalisé un montant coi-
sidérable de capitaux. Autant de cho-
ses contre lesquelles nous avons à lut-
ter. Ajoutons à tout cela l'état d'en-
fance dans lequel se trouve encore nos
industries et les autres influences per-
turbatrices, que ne mentionnent pas M.
Mill, mais qui donnent un poids aux
raisons que nous donnons que nos ma-
nufactures ont autant de droit d'être
encouragées que l'enfant a, besoin
d'être soutenu par la main paternelle,
jusqu'à ce qu'il puisse marcher seul.

M. Mill, le libre échangiste, va beau-
coup plus loin que bien des messieurs
de cette Chambre qui vont voter contre
la résolution. Il ne dit pas qu'on se-
rait justifiable d'adopter un tarif fiscal
qui donnerait une protection de circons-
tance à nos manufactures. Non, il émet
le grand principe qu'il faut encourager
nos industries nationales. Si elles sont
appropriées aux conditions du climat,
du sol et de la population, on doit leur
donner la protection, et cette mesure
s'appuie sur les vrais principes de l'éco-
nomie politique.

Mais nous entendons des honorables
députés dire que dans leur intérêt
même on ne doit pas protéger les ma-
nufactures. En le faisant qu'on crée
le monopole, et que le monopole en-
gendre l'apathie et la lithargie. Si M.
Mill pensait que protéger les manu-
factures n'était pas dans leur intérêt,
il ne l'aurait pas dit dans le passage
dont j'ai donné lecture. Il conseille cette
mesure quand il s'agit d'encourager les
manufactures qui commencent et qui
en sont à leurs premières luttes, et il dit
que dans ce cas, elle est non-seulement
excusable, mais justifiable. Il pensait
qu'une protection raisonnable était
dans l'intérêt même des manufactu-
riers; mais dans notre pays nous
n'avons pas à nous briser la tête sur
des théories. Nous savons parfaite-
ment dans quelle situation se trouve le
Canada, nous savons que c'est un jeune
pays qui s'étend d'un océan à l'autre,
qu'il est presque sans bornes, que le
développement à apporter à nos res-
sources, les travaux immenses entre-
pris exigeront un revenu considérable
longtemps encore après--que ceux qui
sont ici maintenant n'existeront plus.

Le cas échéant, les changements
apportés au tarif devront être de na-
ture à causer le moins de préjudice et

produire le plus de bien possible. Dans
un pays jeune comme le nôtre et com-
parativement pauvre, nous ne pouvons
établir l'impôt direct. Nous avons
passé cette source de revenu aux légis-
latures locales et aux municipalités.
Lorsqu'en considérant les taux locaux
vous arrivez à la certitude que dans un
avenir peu éloigné les législatures
locales devront recourir à l'impôt
direct, vous constaterez que la source
de revenu est telle que nous ne pouvons
entretenir l'espérance de les imiter.
Nous ne devons donc compter que sur
nos douanes comme source principale
de notre revenu futur. Quoi donc de
plus raisonnable que de faire le tarif
dans un but de'revenu, de telle sorte
Ou'il nous mette en état de subvenir à
nos engagements et de développer nos
ressources, puisque les droits ne s'ap-
pliquent pas aux articles que nous-
mêmes sommes capables de produire.
C'était la voie suivie depuis 1854 par le
gouvernement dont j'étais un des mem-
bres. L'administration avait établi en
principe que les droits fussent établis
de façon à peser le moins lourdement
possible sur la population,et placés sur
les articles que nous pouvons produire
avec avantage. Cette politique fut
préconisée avec chaleur par mon cnllè-
gue dans le temps, à present l'honora-
ble Sir Alex. Galt.

Il établit comme principe de notre
politique nationale que nous ne de-
vions considérer que nos propres inté-
rêts, et qu'en fixant le tarif, nous de-
vions nous efforcer d'encourager les
différentes industries dont j'ai parle.
Nous adhérâmes fortement à ce prin-
cipe dans la pratique. Quelquefois, lors-
que le principe du libre échange se
présentait à nous, ou lorsqu'on de-
mandait à grands cris une réduction
dans les impôts, il nous fallait alors
céder. Il nous arriva parfois d'être
accablé. Alors nous faisions quelques
concessions. Mais en somme nous
avons maintenu fermement le principe,
et nous le suivîmes avec toute l'énergie
et l'uniformité possibles.

Nous fûmes une fois obligés de ré-
duire le tarif de beaucoup; et il n'y a
pas encore longtemps nous adoptimes
la politique nationale, sur laquelle« on
a déversé le ridicule, et nous la ftmes
passer avec un nombre de votes très-
restreint, - Gr4ce aux vues étroites des
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manufacturiers duCanada,ils portèrent
opposition à la politique nationale.
S'ils avaient connu leurs propres inté-
rêts, ils ne se seraient pas joints à leurs
aggresseurs, et si la faute qu'ils ont
commise est retombée jusqu'à un cer-
tain degré sur leur tète, c'est parce
qu'ils ont agi tellement à l'aveugle.

Je croyais alors, et je crois encore
que les deux doivent être si unis que
rien ne puisse les séparer. Jé crois
qu'il est dans 'intérêt de la classe agri-
cole d'avoir à soi un marché d'une
certaine importance. Je ne crois pas
qu'il-soit dans l'intérêt des cultivateurs
d'être obligés d'avoir recours à un
marché tout à fait étranger pour en
faire la source de leur prospérité. Je
pense qu'aucune nation jusqu'ici n'est
parvenue et ne parviendra plus tard à
aucun degré d'importance en fait de
civilisation, d'art et et de sciences, ou
de prospérité, sans honorer l'agriculture
et encourager les manufactures. Il est
bien vrai que le ministre des Finances
-- dont la courtuisie parlementaire n'est
surpassée quepar son habileté financière
-- dit que cela chasserait la population
des campagnes dans les villes. Il n'est
pas donné à tout le monde de vouloir
ou de pouvoir être un cultivateur, et
celui qui embrasse cette vie contre son
gré ne réussira jamais.

Il n'y a pas de genre de vie au
monde, dans mon estime, plus heureux
et plus enviable que celui du cultiva-
teur, sous les circonstances dans les-
quelles il se trouve placé en Canada.
C'est une vie agréable et indépendante,
portant avec elle le bonheur domesti-
que dans toute l'étendue du mot, mais
cependant, nous ne pouvons être tous
des cultivateurs. Voilà. un homme dont
le génie pratique lui fait voir que sa
mission dans ce monde est de devenir
un artisan ou un mécanicien, ou d'en-
trer dans le commerce ou dans quel-
qu'autre genre d'affaires.

On ne doit pas réprimer ou décou-
rager ces aspirations de nos jeunes
gens du pays. Au contraire, le pays
le meilleur et le plus prospère est celui
où chacun a la plus grande liberté dans
le choix de sa vocation, et de mettre
en pratique les capacités que Dieu lui
a données, et cela 'librement et à vo-
lonté.

Ce serait presque faire preuve de
pédantisme que de citer l'histoire de

Sir J. A. MACDONALD

l'antiquité, mais en se rapportant au
1 temps de ceux qui vivaient aux épo-

ques les plus reculées de l'histoire
sacrée ou profane, on voit que le pre-
mier soin d'une nation, en sortant de
l'état de barbai ie, est de bâtir de gran-
des villes. Ainsi dans les temps mo-
dernes. Voyez les villes Anséatiques, les
cités commerciales de l'Italie et des
Pays-Bas.

On nous donne comme raison de ne
pas encourager les manufactures,
qu'elles portent les jeunes gens à quitter
les campagnes et à aller dans lesvilles.
La politique du gouvernement serait-
elle de les tenir attachés à la glèbe
dans notre pays. Le résultat de la
politique le l'administration actuelle
sera non pas de les envoyer dans nos
villes, mais dans celles des Etats-Unis,
où on encourage tous les intérêts ou-
vriers. On nous a beaucoup parlé de
cette " muraille de la Chine."

Comme je l'ai dit il n'y a pas long-
temps, la protection pratiquée jusqu'à
un certain degré est justifiable, c'est le
vrai principe de l'économie politique.
Si vous dressez cette muraille, elle fera
comme la digue qui contient l'eau de la
rivière jusqu'à ce qu'elle déborde et
inonde le pays, en causant de sérieux
dommages. Tandis que si vous don-
nez à la digue une hauteur raisonnable,
qui permette à une quantité modérée
d'eau de s'échapper, cette eau pourra
servir à fertiliser, manufacturer, ou
pourra autrement être utilisée. Je pro-
poserais donc tout simplement d'élever
une digue, suffisamment haute, non pas
au point de contenir trop d'eau, car
alors elle dévasterait le pays, mais
juste pour permettre à la rivière de
déborder en quantité suffisante.

Hon. M. MACKENZIE-Voica-
vous mettre une digae à la protection 1

Hon. SirJOHN A. MACDONALD-
M. l'Orateur, si vous étiez magistrat
je ferais arrêter l'honorable monsieur
pour blasphème. Mais je dirai à l'ho-
norable ministre des Finances qu'il a
admis l'existence de ventes de mairhan-
dises à vil prix, et j'ai bien des raisons
de croire que notre marché a été -assez
souvent témoin de ces ventes. Il aété
affirmé que notre marché pouvait être
troublé par ces ventes anormales d'une
autre manière. Lorsqu'un moment d'ar-
rêt dans le commerce se fait sentir dans
le pays -voisin, il faut vendre les mar-
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chandises; la mème chose arrive chez
nous.

Nous voyons que dans les moments de
grande stagnation, comme dans la crise
actuelle, les marchands devenant insol-
vables, une grande quantité de mar-
chandises sont jetées sur les marchés
et vendues à grande perte, au dé-
triment des marchands solvables.
Ceci ne peut être évité et il est com-
pensé par l'avantage qu'en retire l'a-
cheteur. Ceci ne donne cepe.ndant pas
un avantage équivalent pour le dom-
mage réel souffert par le commerce du
pays, dans la ruine de ces marchands
et par le manque de confiance résul-
tant ainsi de cette ruine prolongée.
Car le marchand insolvable dont les
effets sont vendus à vil prix en entraî-
nera plusieurs autres dans sa perte.
Bien que nous ne puissions éviter cet
état de chose et qu'il soit très regret-
table que nous ne le puissions, nous
pouvons toujours régler notre com-
merce de manière à le mettre à l'abri
de la gêne qui afflige le pays voisin.

Quand il arrive une de ces ventes
forcées dans le pays, ventes qui forcent
le commerçant honnête à entrer en
concurrence avec des maisons en fail-
lite, nous pouvons par un arrangement
judicieux du tarif protéger nos propres
marchands. Outre le mal de faire de
ce pays le marché des articles vendus
à sacrifice il y en est un autre très
sérieux, c'est celui d'introduire des ar-
ticles dans le pays avec l'intention de
faire baisser les prix, causant ainsi un
grand dommage à nos fabricants, les
forçant d'abandonner la concurrence et
de laisser à nos voisins le contrôle de
notre marché. On dit que rien de
semblable n'est arrivé. Quoi, ne le
voyons-nous pas arriver dans notre
propre pays ? N'avons-nons pas vu une
compagnie de bateaux à vapeur es-
savant d'écraser une compagnie rivale
liour exercer le monopole ? N'avons-
tous pas vu les fabriques de sel de
Syracuse erivoyer leur sel ici avec l'in-
tention arrêtée de détruire nos manu-
factures de sel encore à l'état d'enfance?
Ne voyons-nous pas aujourd'hui la con-
eurrence ruinense de deux télégraphes
réunissant l'Europe et le Canada ? Ne
voyons-nous pas la compagnie Anglo-
Américaine essayer de faire disparaître
la ligne directe? Ne savons-nous pas
quen Angleterre les chemins de fer se

font concurrence pour obtenir le moio-
pole du commerce? Sans parler des
associations de journaliers et de tra-
vaillants de toutes classes répandues de
par le monde. Nous avons en Angle-
terre l'association des propriétaires des
forges, et une association analogue à
Pittsburgh, aux Etats-Unis, associa-
tions dont les membres ne font qu'un,
et il n'est par conséquent pas surpren-
nant que des habitants des Etats-Unis
pensent qu'il serait avantageux d'inon-
der nos marchés de leurs produits ma-
nufacturés afin de détruire nos fabri-
ques naissantes. Permettez cela et nos
fabricants perdent toute confiance, et
le capital placé dans leurs entreprises
est perdu; il peut s'écouler des années
et des années avant le retour de cette
confiance et le remplacement de ces
capitaux. Pendant l'intervalle nous
aurons été forcés de prendre les arti-
cles étrangers à leur prix. Le discours
du Trône nous apprend que le com-
merce est dans un étatde stagnation.

On nous dit aussi qu'il n'y a rien de
notre faute, mais que tout vient des em-
barras du commerce de nos voisins.
Voilà un fait que le Gouverneur-Général
a énoncé d'après l'avis des messieurs de
l'autre côté e la Chambre, ets'il est vrai
cet énoncé, il n'y apas de temps où il se-
rait plus légal, plus sage, ou opportun
d'y remédier. En outre du principe
général que je défends, à savoir,que nos
manufactures étant- dans leur enfance
doivent être piotégéesjusqu'àeequ'elles
soient majeures, il y·a encore à consi-
dérer cet autre besoin. f y a un état
admis et avoué de stagnation.

Il y a un affaissement admis et
reconnu du commerce, et lorsque ceci
est accouplé au principe que je viens
de mentionner, que s'il est justifiable
pour un gouvernement de venir en aide
au commmerce. voici le temps propice.
D'abord notre industrie manufacturière
est encore dans l'enfance et la gêne se
fait sentir, et en troisième lien il y a un
déficit dans le revenu. Toutes ces rai-
sons combinées démontrent qu'un gou-
vernement paternel, commese plaisent
d'appeler leur administration les mes-
sieurs du ministère, devrait intervenir
pour soulager la misère (car la gêne -en
est rendue à ce point) qui existe dans
le ays et protéger par là notre crédit

uel sera le montant du déficit?
Personne ne le. sait. Chose 4trange,
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l'honorable ministre des Finances, dans
son long et habile discours n'a pas fait
mention du montant de revenu néces-
saire pour les dépenses publiques, et s'il
y a déficit; quel sera ce déficit ? Je
m'adresse à tous les messieurs qui ont
entendu ce discours pour savoir quel
sera le montant de ce déficit le pre-
mier juillet prochain. Il nous a bien
dit qu'il se proposait d'établir un sys-
tème de retranchements, mais ces re-
tranchements seront-ils suffisants ?
C'est ce que tout le monde ignore, à
moins que le ministre des Finances
veuille bien nous indiquer 'le montant
de ce déficit. Ne pas mentionner ce
montant, c'est jouer la pièce d'Eamlet
et oublier ce personnage dans la re-
présentation. Je ne puis rendre compte
de cette omission qu'en supposant
ce discours fait avant le changement
de politique du gouvernement relatif
au tarif. J'ai entendu dire, je crois
que c'est l'honorable ministre de la
Justice qui a fait cette déclaration
l'autre jour, que le gouvernement
n'avait pas eu l'intention de changer
le tarif. Mon honorable ami n'au-
rait pas affirmé une fausseté. Il
peut être vrai que le gouvernement
n'a pas exprimé son intention dans un
ordre en conseil et ne l'a pas sou-
mis au Gouverneur-Général, et que cela
suffit pour autoriser le ministère à faire
cette déclaration, mais en somme, les
circonstances démontrent que i'inten-
tion du gouvernement,. ou du moins
des membres les plus marquants et du
chef de l'administration, était de propo-
ser des mesures en faveur de nos ma-
nuftctures. L'honorable député de
Montréal-Ouest n'a-t-il pas affirmé de
son siége que les députations de Mont-
réal qui ont eu des entrevues avec les
ministres, sur l'invitation de ces der-
niers, étaient revenues avec l'impres-
sion qu'il y aurait une augmentation
dans les droits; tous ceux qui ont in-
terrogé les ministres sur cette question
n'ont-ils pas reçu la même impression,
qu'il y aurait augmentation de tarif, et
je n'ai aucun doute que lorsque l'hono-
rable député de Montréal-Ouest a fait
cette déclaration à Montréal, et lorsque
plus tard il nous dit ici qu'il se trou-
vait trop de besogne sur les bras à sui-
vre la question du tarif pour pouvoir
faire partie du comité de l'honorable
député de Bothwell, il devait se croire

Sir T. A. MACDONALD
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suffisamment autorisé comme homnie
public et comme marchand à faire
cette déclaration. Quelques-uns des
messieurs de Montréal que j'ai rencon-
tré ici il y a quelques jours, et dont
l'un était un grit marquant, ont déclaré
que c'était une insulte pour eux. A
Montréal on nous a prié de faire quel-
ques remarques au gouvernement sur
les modifications à introduire dans le
tarif, si le gouvernement avait décidé
de n'en pas faire, il fallait alors nous-
laissez chez nous et ne pas nous causer
tout ce trouble inutile. Pourquoi nous
demander notre avis sur le tarif? Pour-
quoi demander à l'honorable député de
Montréal-Ouest d'étudier le sujet, si le
gouvernement avait décidé de ne pas
faire de changement? Pourquoi les
ministres ont-ils laissé se répandre cette
rumeur qui a fait tant de dommage au
commerce du pays? C'est un fait re-
connu que les moindres insinuations
de ce genre sont propres à dé-
truire la confiance publique et causer
des dommages directs et instantanés;
comme j'ai l'intention, si Dieu me
donne vie, de demander à cette Cham-
bre d'accepter la prôposition que j'ai
lue, je ne retiendrai pas plus lonemps
l'attention de cette Chambre. Cmme
il commence à se faire tard, je dirai
seulement que le gouvernement aman-
o né une occasion grandement favorable.
Le pays, pendant quelque temps, a été
sous l'impression et le sera toujours,
que l'administration avait décidé
d'augmenter les droits, mais depuis
quelques jours avait décidé différem-
ment. Des hommes qui peuvent réunimr
deux idées ensemble et tirer des con-
clusions de ce qu'ils voient, ont cru que
le gouvernement amènerait sous une
forme ou une autre une mesure pour
secourir nos industries. Ces messieurs
de Montréal <lisent avoir été reçus poli-
ment par l'honorable premier ministre,
et qu'il les laissa sous l'impression qu'il
en était empêché par la pression de ses
amis en Parlementet par la pour de ne
pas avoir leur appui.

Je ne crois pas qu'une telle pression
aurait dû lui faire dévier d'une poli-
tique adoptée. Il y a deux explica-
tions de cette conduite. La première
est celle-ci: Mon honorablé ami le
p-emier ministre a voulu gagner les
bonnes grâces des députés des provin-
ces maritimes, en revenant aux pnrn-
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cipes du libre échange énoncés par lui
en Ecosse. Il était entre deux ecueils.
D'un côté ses discours libres échangistes
de Dundee et ailleurs, de l'autre ses
promesses à ses amis du Canada, et par
la nécessité supposée de faire élire l'ho-
norable député de Montréal-Ouest. Son
discours de Sarnia était aussi un obs-
tacle dans son chemin. Il avait le
choix de toutes ces difficultés. Libre
échangiste en Ecosse et partisan de la
protection à Montréal. Mon honorable
ami s'est trouvé heureux de la pression
exercée sur lui, de sorte qu'il a pu re-
tourner à ses anciennes amours, ses
amours de Dundee. Il a jeté à la mer
mon honorable ami le député de Mont-
réal-Ouest et en a fait le bouc émis-
saire de sa politique, le sacrifiant ainsi
que ses amis.

Il pouvait avoir un autre but,-lors-
qu'il en vint à considérer les difficultés
(lu tarif, il fut effrayé en se rappe-
lant le triste plat qu'en avait fait le mi-
nistre des Finances à l'avant-dernière
session, et ses vains efforts pour classer
les différents articles et l'impôt dont il
était opportun de les frapper; mon
honorable ami-ayant en lui-même
manqué de confiance dans l'habileté
du ministre des Finances à initier
une politique même tolérable-a pu
dire à ses collègues: " Vous voyez,
ces gens des provinces maritimes
ne veulent pas voter pour notre
mesure, profitons-en pour nous tirer
de ce mauvais pas," et ainsi, en
dépit du travail des chambres de
commerce et des députations de
MHontréal et d'ailleurs, invitées à don-
ner leurs conseils relativement aux
changements du tarif en dépit des affir-
mations du député de Montréal-Ouest,
tout est jeté par dessus bord et nous
voilà où nous en étions l'été dernier.
L'honorable premier ministre a man-
qué une belle occasion. Le pays lui au-
rait été reconnaissant s'il était venu
avec une mesure de secours, il aurait
eu l'appui des membres de ce côté de la
Chambre.

Hon. M. MACKENZIE-Ecoutez !
écoutez !

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon
honorable ami sourit ironiquement.
Peut-être que • l'honorable monsieur,
jugeant d'après sa manière d'agir
lorsqu'il était dans l'opposition, pense
qu'il est impossible qu'un parti puisse

se montrer supérieur à* la gloriole
d'un triomphe de parti, et la sa-
crifier au bien de son pays. C'est
cependant là tout le mobile de nos actes
de ce côté-ci de la Chambre. Je suis
aussi homme de parti que mon hono-
rable ami, et montrerai pour mon parti
autant de dévouement que lui; un par-
ti a ses heures de combats, de luttes, de
triomphe et de défaite; cela n'est rien,
pourvu que le pays n'en souffre pas,
et ne soit pas victime des ambitions de
parti. Je dis qu'un parti politique est
indigne de la confiance publique lorsque,
dans son désir effréné du pouvoir, il ou-
blie les intérêts du pays. Le parti
dont je suis le chef n'a pas un tel mo-
bile d'action, et j'espère qu'il ne l'aura
jamais.

L'arène est assez vaste pour les com-
bats politiques et la discussion des
principes politiques, sans causer de
dommages au pays. Mon honorable
ami a dû sentir en lui-même qu'il
aurait l'appui enthousiaste de ce côté-ci
de la Chambre à n'importe quelle
proposition raisonnable qu'il aurait
soumise relativement à un droit
additionnel pour protéger nos ma-
nufactures et leur donner aide, soula-
gement, bien-être et assistance dans ce
moment de détresse. Les fabricants
ont espéré contre toute espérance:
quelques-uns ont tenu leurs fabriques
en opération la moitié du temps, d'au-
tres les trois quarts, et d'autre les ont,
tenues à peine ouvertes,espéranttoujours
aide et protection. Maintenant, à la
dernière heure, alors qu'ils pensaient
le temps du secours arrivé, lorsque la
courroie était tendue au point de se rom-
Sre, lorsqu'ils avaient conservé tous
eurs employés, non pas avec leur ar-

gent, mais avec leur crédit, et en en-
gageant leurs ressources, dans la ferme
espérance d'obtenir de' l'aide du gou-
vernement,cette aide leur est refusée.Le
désappointement est cruel, l'indigna-
tion profonde, les malédictions ne se
font pas entendre, mais ekes sont dans
le cour; nos manufacturiers flétrissent
cette lfcbe politique qui, jusqu'au der-
niermoment, leur a fait attendre un se-
cours qui n'est pas venu. C'est un man-
que de courage de la part des ministres
qui, s'ils avaientvoulu envisager énergi-
quement les obstacles, les auraient sur-
montés facilement Par cette politique
d'artifice, ils sont restés dans l'incerti-
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tude, ainsi que les familles qui dépen-
daient d'eux pour leur pain quotidien.
Eh! bien, ces famillessont dans un état
que je pourrais dire voisin du désespoir.
Ce n'est pas seulement les industriels
qui avaient droit d'attendre protection
du gouvernement. Ce n'est pas seule-
ment ces gens-là qui sont réduits au dé-
sespoir par la timidité inconcevable du
gouvernement, c'est encore les mar-
chandsde toutes les villes du pays qui ont
pensé et conclu,d'après les assertions du
gouvernement, et d'après les rumeurs,
qu'il y aurait une augmentation du
tarif,ct ont engagé leur crédit pour reti-
rer leurs effets de la douane, ce qui a
encore ajouté à la souffrance, à la gêne
et à la stagnation du commerce.

Le gouvernement a manqué une occa-
sion qui ne se représentera peut-être
jamais.

Malgré les nombreuses fautes qui, en
si peu de temps, ont fait déborder la
mesure, si l'administration avait sou-
mis une mesure du genre de celle
recommandée par mon honorable col-
lègue et par moi-même dans la motion
que j'ai eu. l'honneur de vous lire, le
pays lui aurait encore pardonné ; il lui
aurait accordé plein pardon de tous ses
péchés. Elle aurait pu porter encore la
tête haute, et reprendre devant le pays
la première attitude, et nous laisser
pendant une longue suite d'années dans
les ombres froides de l'opposition. Elle
aurait retenu la confiance du pays si
elle s'était bravement présentee pour
secourir le pays dans un temps de be-
soin, de stagnation commerciale, de
ruine et de misère. Ce n'est pas une
compensation pour nous que cette
erreur du ministère soit imputée. à
bien à l'opposition. Je sais et je sens
que ce n'est pas une compensation
suffisante pour mon parti de savoir
qu'il est de plusieurs degrés plus près
du pouvoir qu'il l'était y aune semaine,
en conséquence de la malheureuse poli-
tique adoptée par le gouvernement.
Non, messieurs, ce n'est pas une-conso-
lation pour nous. Non; il aurait mieux
valu que le gouvernement. conserva
encore pendant des années la.confiance
du peuple etqu'il eût apporté.dusecours,
dans ce moment critique, au pays, a
nos industries, à, la classe ouvrière
et aux familles mourant de faim. J'ai
restreint mea-remarques aux manufac-
tures,, pisque, la. proposition de mon

Sir J. A. MAODONALD

honorable n'a trait qu'à cette classe
particulière. Je pourrais également
démontrer que les intérêts agricoles.
ont les mêmes droits à la protection de
cette Chambre et peuvent aussi bien
que les intérêts manufacturiers récla-
mer la protection qui leur est due.

Bien que je ne sois pas cultivateur
moi-même, ni le représentant d'un dis-
trict rural, la position que j'occupe fait
que je suis accablé de lettres des culti-
vateurs et des comtés ruraux, d'hommes
que je sais être de vrais cultivateurs et
non des amateurs, des vrais fils du sol,
intelligents et endurcis au travail.
Toutes ces correspondances tendent à
un même but-que les cultivateurs
commencent à comprendre leurs droits,
idée peut-être où il entre un peu de sen-
timent,mais aussi beaucoup de justice,-
qu'ils ne veulent plus souffrir que le
Canada soit inondé des produits de
l'agriculture américaine, tandis que
les nôtres sont exclus de leurs marchés.
Je n'aborderai pas ce sujet aujourd'hui.;
j'y reviendrai plus tard. Cette proposi-
tion ne renferme pas toutes les classes
d'industries qui demandent protection,
néanmoins je lui donnerai mon appui.

Je fais appel à tous ceux qi sont
en faveur de la protection agricole;
qu'ils votent en faveur des intérêts ma-
nufacturiers; ils pourront demander
le même service en retour. Que ces
intérêts marchent ensemble et toute la
force de mon honorable ami, ainsi que
la phalange qu'il commande, ne pour-
ront résister à cette pression.

Je crois réellement, comme je l'ai dit
déjà, que cette majorité aurait sui-
vi le premier ministre, s'il avait mon-
tré plus de fermeté, aussi aveuglément
dans le droit chemin qu'elle le suit
dans cette politique dommageable aux
intérêts du pays, aussi bien qu'à lui-
même et à ses amis lorsqu'ils revien-
dront vers leurs commettants.

Croyant sincèrement et entièrement
tout ce que je viens d'énoncer, je n'hé-
site pas à affirmer que si demain onfai-
sait un appel au peuple sur cette ques-
tion, la réponse, dun bout à l'autre. du
pays, serait en faveur de la politique
que je défends et contre la politi4ue
coupable, et j'allais dire insensée, du
ministère.

Hon. M. MACKENZIE-Je :félicitet
mon honorable. ai d'avoir nfin. rou-
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vé quelque chose qu'il. puisse décorer
du nom de politique.

il est vrai qu'il a conduit ses mar-
chandises sur un marché où elles seront
vendues à vil prix. Il est vrai, aus-
si, qu'il nous a dit qu'il avait trouvé
le secret d'écraser en peu de temps
toute concurrence anglaise dans le Ca-
nada; mais il ne nous a point dévoilé
cet important secret. L'honorable
monsieur ne s'est point permis ces dé-
nonciations extrêmes dont il est coutu-
mier dans les assemblées où il n'y a
personne pour lui répotdre; assemblées
où il déclara le gouvernement seul cou-
pable de la détresse commerciale et
manufacturière que nous ressentons.

Il nous a rendus responsables de
toutes les misères, y compris la punaise
du Colorado. Il n'en pouvait être au-
trement sous un gouvernement grit.
L'honorab!e monsieur s'est abstenu
avec soin aujourd'hui, et il s'abstien-
dra sans doute à l'avenir dans cette
Chambre, d'imputer de tels malheurs
aux actes passés ou futurs de l'adminis-
tration actuelle.

Mais, M. l'Orateur, avant de conti-
nuer ma réponse aux remarques de
l'honorable monsieur, permettez-moi
d'attirer l'attention de tout le monde
sur ce qu'il a dit de John Stuart Mill.

L'honorable monsieur peut n'avoir
pas prononcé les paroles que lui prête
mon honorable ami le député de Water-
loo, mais il pourrait peut-être, en se
rappelant certaines circonstances, se
souvenir qu'il les a prononcées. Il doit
assurément se rappeler que John Stuart
Mill lui-même écrivit à M. JJorace
Greely de New-York, le priant d'ôter
ce passage de son livre. I peut peut-
être se rappeler le désappointement
des protectionnistes des Etats-Unis
relativement à ce passage de M. ilîl,
comme ils le tournèrent on tous sens
lorsqu'il l'eût retiré, et qu'il eût expri-
mé son déplaisir de cette insertion
dans le livre.

Mais, afin d'être doublement certain,
j'eus le plaisir, l'été dernier, de rencon-
trer un écrivain anglais très connu, que
l'honorablemonsieurconnaît sans doute,
M. Newmarsh, un intime ami de M.
Mill. Un jour que nous étions à table à
Londres, j'attirai sonattention.sur cette
circonstance.Il répondit- "-Oh, oui;ceci
est bien connu. Nousliii exprimtmes
tous notre profodm tce a ilavait

écrit comme pouvant être interprété en
mauvaise part. Il le retira cependant
complètementetsanséquivoque."Ainsi,
M. Mill ne peut être cité comme auto-
rité. J'attirerai l'attention de l'honora-
ble monsieur sur M. Newmarsh. le n'ai
aucun doute qu'il (M. Newmarsh) se
rappellera la conversation qui eût lieu
à la table de M. Potter.

Plusieurs membres-Ecoutez ! écou-
tez!

Hon. M. MACKENZIE-Je ne com-
prends pas les écoutez 1 écoutez, des ho-
norables messieurs.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable monsieur a-t-il été au champ du
Potier ? (Potter's Field?)

Hon. M. MACKENZIE--L'honorable
monsieur et moi sommes allés un
jour tous les deux au champ du Potier,
-nais mon honorable ami y est mainte-
nant et y restera selon toute apparence.

Maintenant, M. l'Orateur, l'hono-
rable monsieur a affrmé qu'il avait
toujours défendu une politique natio-
nale. Mais, M. l'Orateur, qui ne
défend pas une politique nationale?
qui ne l'a jamais defendue ? L'honorable
monsieur suppose qu'il défend une poli-
tique nationale juste et que lui seul est
capable de le faire. Tous les gouverne.
ments ont défendu une politique natio-
nale. Nous avons espére dans ce pays
qu'un tarif en vue d'obtenir un revenu
était une politique fiscale désirable;
je diffère de cette opinion sous bien des
rapports ; mais vu notre position géo-
graphique, j'ai été forcé de l'adopter.
Je n'ai jamais balancé dans mes opi-
nions libres échangistes. Je suis surpris
d'entendre l'honorable monsieur dire
que le libre échange n'est pas même
un fait important dans l'économie poli-
tique.

Sir JOHN A. MACDON'ALD-Je
n'ai pas dit cela. Mon expression n'é-
tait pas synonime. J'ai dit que c'était
une branche, mais une branche d'im-
portance secondaire de l'économie poli-
tique.

Hon. M. MACKENZIE-Je puiadire
que je suis surpris qu'un homme qui: a
étudié l'économie:politique puisse dire
que-liberté entière du commerce et de
li'ndustrie, soit une partieï,secondaire
de l'économie politique. Moi, M. 'Ora-
teur, je crois que c'est: la, patiela
plus importante de- , écenomie poti-
que. Joe neonnais: rienequi, puisse

siwda. [I MAna 11876.]



612 Éubsides.

conduire plus sûrement au bien-ètre
général d'un grand peuple que la liberté
du commerce et de l'industrie. Qui ne
se rappelle le temps où la marine inar-
chande anglaise était entravée par toute
espèce de législations embarrassantes?
Qui ne se rappelle le temps où un na-
vire ne pouvait changer do place dans
le port sans un grand nombre de désa-
gréments, simplement parce que les
droits étaient fixés d'après la grandeur
du pont? Qui ne sait pas que pendant
l'existence de ces droits, tant que dura
cette protection embarrassante, tant
que chaque port anglais aété fermé aux
navires étrangers, quand les pro-
priétaires des navires anglais de-
mandaient tout le commerce pour eux-
mêmes, quand pas un seul navire
américain ne pouvait entrer dans aucun
port anglais, ou même d'aucune des
colonies? Qui ne se rappelle que les
Etats-Unis ont montré leur force tomme
nation puissante, et qu'ils ont pres-
que supplanté leurs rivaux anglais ?
Mais du moment que les ports furent
ouverts à toutes les nations du monde et
que les navires étrangers purent com-
mercer avec Glasgow, Londres, Leith,
Hull, Liverpool ouQuébec,avec la même
facilité que les navires anglais; quand
l'impôt sur les navires fut aboli, quand
il y eut une compétition complète, en-
tière et ouverte à toute espèce de navi-
res,-qui ne sait, quel élève en écono-
mie politique on en histoire ne sait
que c'est depuis ce temps que la marine
marchande anglaise a pris son élan, qui
ne s'est jamais ralenti depuis cette épo-
que. Mon honorable ami dernière moi
a dit l'autre jour, que la première cause
de décadence de la marine américaine a
été la guerre civile. Sans aucun doute
la guerre lui a porté un grand coup,
mais il est de fait que la marine améri-
caine a décliné plus vite après la guerre.
Il est évident, comme le démontre un ta-
bleau récemment publié, que le com-
merce extérieur américain, transporté
par des navires américains, est moin-
dre aujourd'hui que l'année qui vit la
fin de la guerre, démontrant qu'au
temps d'une protection excessive, temps
où la protection est admise comme un
principe, la marine marchande incline
rapidement vers sa ruine, tandis que
l'Angleterre et ses colonies promettent
d'absorber le commerce entier du globe.
Et cependant l'honorable monsieur ap-

Hon. M. MACKENZM

pelle cela une branche bien infime de
l'économie politique. L'honorable mon-
sieur prend ses précautions, il veut une
protection mitigée.

A un moment donné il paraissait
avoir décidé d'adopter la protection
comme système politique, mais il eu
soin d'expliquer sa profession de foi.
Il s'est prononcé ei faveur d'une protec-
tion modérée. Il a donné comme illus-
tration de son idée, la comparaison sui-
vante: Il est très utile de laisser couler
un peu d'eau d'un lac pour faire tourner
le moulin, mais il serait désastreux
de tout lâcher l'eau, car elle pourrait
emporter le moulin et tout ce qui se
trouverait sur son passage. Je crains
bien que sa comparaison ne soit pas
heureuse, car si un peu de protection
peut faire aller le commerce, trop de
protection lui serait fatal. C'est la
conclusion de la comparaison de l'ho-
norable monsieur, si elle renferme un
sens quelconque, et l'honorable mon-
sieur a trouvé juste. Ce serait la pire
des choses d'adopter la protection
comme principe, parce qu'alors, pour ne
pas commettre d'injustice, il faudrait
l'étendre à tout le monde également.
Qui donc souffrira l'injustice ? L'hono-
rable monsieur nous dit que le Canada
est jeune, qu'il faut qu'il soit gouverné
avec précaution jusqu'à l'âge viril et
qu'il soit capable de prendre soin de
lui-même. Mais qui va être sa nour-
rice? Qui va avoir soin de l'enfant?

Sir JOHN A. MACDONATD-Sa
garde-malade.

lon. M. MACKENZIE-Une vraie
garde-malade en effet. L'honorable
monsieur me fait l'effet d'un homme
plongé dans une cuvette et qui veut
s'en tirer par les deux poignées. Si
nous adoptons la protection comme
notre politique, et si nous devons pro-
téger tout le monde également, nous
n'en serons que dans un pire état, la
protection coûtant trop cher pour être
mise en pratique. Si d'un autre côté
nous ne protégeons que certaines
classes, je voudrais bien savoir qu'elles
sont ces classes? A qui devons-nous
accorder protection? L'honorable mon-
sieur s'est étendu longuement sur son
dévouement aux intérêts agricoles.
Hélas 1 l'infortuné, tous les jours sa
boîte au bureau de poste est remplie à
déborder de lettres de cultivateurs li
demandant la protection. .Te lui serais
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bien obligé s'il avait l'obligeance de
m'en envoyer une douzaine à lire. Il
n'est pas juste que les nécessiteux
s'adressent toujours à lui pour de l'aide,
et jamais à moi. Je represente, à mon
opinion, l'un des comtés agricoles les
plus riches du pays. C'est un des plus
grands et des plus populeux, etje n'ai
pas en core reçu une seule lettre d'un
de mes commiettants se plaignant que
nous ne les protégions pas. Le fait est
que les cultivateurs de mon comté sont
tous très intelligents, ils en savent
autant sur la protection que mon
honorable ami le député de Kingston,
Ils comprennent très-bien que ce n'est
qu'un leurre pour tromper les gens.
ls comprennent parfaitement que c'est
seulement couvrir la pilule de sucre.
pour la leur faire avaler. Assurément
mon honorable ami respectera assez les
cultivateurs du pays pour ne pas croire
que quelques phrases mielleuses à leur
adresse seront suffisantes pour les en-
traîner et leur ,faire abandonner une
politique saine, pour une politique de
protection. L'honorable monsieur a
dit que c'était une honte queles céréales
américaines encombrassent nos marchés
au détriment do nos cultivateurs.
L'honorable' monsieur prétend-il que
les envois de blés américains peuvent
exercer un effet défavorable sur les
nôtres? Est-ce que mon très honorable
ami ne sait pas que le blé vient ici
seulement en transit, et que nous en
retirons un grand profit par le trans-
port ? Pourquoi avons-nous construit
notre système de canaux ? Etait-ce
seulement pour transporter les blés des
bords du lac Huron ? Pense-t-il qu'ui
homme qui construit un moulin est
obligé de moudre seulement le blé
canadien ? Si nous adoptions un système
de protection, nous fermerions le pays
aux marchands étrangers et serions
réduits à commeréer du mieux qu'il
nous serait possible entre nous. L'ho-
norable monsieur n'a pas osé aborder
une autre question ; iln'a pas dit à la
Chambre, comme il était de son devôir,
de quelle manière nous pourrions nous
procurer un revenu, si son. système
était adopté. J'ai été, comme membre
de l'administration, obligé, d'écouter
toutes les représentations, faites au
gouvernement. pendant les quelques
derniers mois; et>ça toujours eté pour
moi un grand plaisir de recevoir les

33

députations avec courtoisie et bonté.
Je ne crois pas avoir donné occasion
de plaintes à qui que ce soit à cet égard.
Maintenant on me fait un crime de ma
politesse, on me dit que ces députations
sont restées sons l'impression que j'é-
tais décidé à leur accorder leurs de-
mandes; ceci est en vérité du nouveau.
" Supposons que nous adoptions ce sys-
tème," demandai-je à l'un des membres
de ces députations. " Vous représentez
une certaine industrie." Je ne mention-
nerai pas les noms. Il répondit que oui.
" Eh ! bien, si nous adoptons ce système
quel sera le résultat? Traitons cette
question en hommes d'affaires. Vous
désirez une augmentation du tarif de
7½ pour cent ?"" Oh ! répondit-il, cela
fera hausser les prix." "Mais comment
les prix hausseront-ils, lui demandai-je,
si aujourd'hui les Etats-Unis peuvent
vousfaire concurrence à moinsd'exclure
leurs articles de nos marchés? " " Oh,
cette augmentation de droit, chassera
leurs articles de nos marchés." " Ainsi
vous voulez détruire notre revenu sur
cet article, qui est de 6175,000. Com-
ment allez-vous le remplacer ?"

M. l'Orateur, j'attends encore la ré-
ponse à cette question, et cette réponse
l'honorable monsieur est obligé de la
donner, s'il veut imposer sa politique
au pays. Il en sera ainsi de chaque ar-
ticle; dans la mesure qu'on remplace un
tarif par une politique le protection,
dansia même mesure le revenu diminue,
et le déficit doit être comblé d'une autre
manière. L'honorable monsieur dit que
dans l'acte de la Confédération, il a
donné aux gouvernements locaux le
droit de frapper un impôt direct, mais
je ne partage pas sa manière de voir.

Sir JOHN A. MACDONALD-Oh,
non; je n'ai pas dit cela. J'ai dit que
le pouvoir avait été donné aux législa-
tures locales et aux municipalités, et
que si le gouvernement fédéral l'annon-
çait aussi, ça équivaudrait à une confiî-
cation.

Hon. M. MACKENZIE-Ceèi est très-
vrai. J'aimerais voir mon honorable
ami adopter sa pQlitique de protection.
Je ne lui souhaite aucun mal; mais si
je lui en,soulhftais, je ne pourrais rien
souhaiter de pire. que de le voir à ma
place et"proclamant une politique pro-
tective et une .taxe directe sur le peu-
ple, afin de pouvoir remplir le déficit
du trésor causé par sa politique. J'ai

B5ubsies. [7 MAR 1876.'j



Subsides. COMMUNE S.] &bids

merais, dis-je, à lui voir mettre ce pro-
jet à exécution.

Sir JOHN A. MACDONALD-=Je
n'ai pas la moindre difficulté à vous
croire.

lion. M. MACKENZIE-Je dois dire
aussi que ça. aurait été un grand plai-
sir pour l'honorable monsieur, s'il nous
avait vu il y a deux ou trois jours sou-
mettre une mesure qui aurait'eu cette
taxe directe pour effet. C'était là le
désir et l'espérance de l'honorable mon-
sieur.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable monsieur-a élevé le tarif de 15
à I7t pour cent, c'était là un système
de protection, et cependant, il a donné
une augmentation dans le revenu.

Hon. MACKENZIE-Non monsieur,
c'était toht siniplement une pratique de
revenu.

Sir JOHN A. MACDONALD-
C'était les deux, un accroissement de
revenu et·ui essai de protection.

lion. M. MACKENZIE-J'aimerais
mieux accepter une augmentation ve-
nant de mon honorable ami.

Sir JOliNA. MACDONALD-Vous
l'avez déjà fait.

Hon. M. MACKENZIE--Mon hono-
rable ami dit que je l'ai déjà fait, eh !
bien, je ne le ferai plus. L'augmentation
de 2J pour cent était nécessaire pour
accroître le revenu. Il est vrai que j'ai
toujours dit et je répète encore qu'au-
tant que cette augmentation est un en-
couragement aux manufactures, je n'ai
pas raison de m'en plaindre. Si notre
pays n'était pas, géographiquement
parlant, situé comme il l'est, nous
pourrions refaire facilement une nou-
velle répartition ·des impôts, je crois
que rien n'enrichirait plus le pays que
de débarrasser le commerce et l'indus-
trie de toutes les entraves qui les em-
barrassent. Je regarde toute restric-
tion du commerce d'homme à homme
comme un reste des temps barbares, et
si nous sommes contraints de la rete-
nir dans notre système fiscal, par la
politique diamétralement opposée de
nos voisins, c'est que nous nous en ser-
vons dans un but de -revenu. Nous
avons besoin des droits- de douané
et d'àccise, comme je l'ai déjà dit à
mon honorable ami le député*de Mont-
réal, et je le lui répète encore aujour-
d'hui, comme je l'ai toujours répété dans
mes discours à Hamilton, etc'. Tels sont

~ HoU.'E. MA&CKENZll

les besoins du pays qu'il est impossi-
ble d'y faire face avec des droits moin-
dres que15 pour cent, et quand j'ai parlé
à Hamilton, j'ai dit que nous serions
peut-être forcés d'en venir à une aug-
mentation. Ma prévision s'est accom-
p lie. et sans hésiter j'ai élevé les droits.
Mais dans cette circonstance le gouver-
nement a été obligé de considérer s'il y
aurait moyen d'obtenir un reveiu plus
considérable, en ajoutant un droit addi-
tionnel sur certaines élasses d'articles.
On pouvait douter et avec raison s'il
était possible d'augmenter les dioits, et
cela encore aurait peut-être été pos-
sible, mais au risque d'exclure ces ar-
ticles de nos marchés, diminuant ainsi
le revenu, dont chaque centin est d'ab-
solue nécessité pour rencontrer les dé-
penses. Naturellement le gouverne-
ment devait avoir à prendre le
sujet en considération dans l'in'térêt
des fabricants aussi bien que des
cultivateurs. Il était facile à mon
honorable ami, dans sa position, de cri-
tiquer et de présenter trne ligne de po.
litique à suivre, qu'il savait bien n'a-
voir pas l'occasion de mettre ei/ pra-
tique pour plusieurs années à venir, si
jamais même il en a l'opportunité.
C'était prendre le parti le plus sûr, et
si mon honorable ami a pu prendre un
grand plaisir à contempler dans le loin-
tain les effets de sa politique sur les
cultivateurs du pa. s, pour moi, je ne
lui reproche pas cet innocent plaisir.
Mon honorable ami a aussi fait un
grave reproche au gouvernement de ce
qu'une grande perturbation èommer-
ciale avait été causée, par l'empresse-
ment qu'avaient mis les marchands à
retirer des douanes leurs marchandises
qui y étaient en entrepôt. En réponse,
je dis que le gouvernement n'a jamais
dit directement ni indi-ectèmenttque
le tarif serait augmenté ou dimifmé, et
nous aurions été aussi blâmables d'a-
vertir qu'il n'y aurait'pas dech'ange-
ment que nous l'aurions été enannon-
çant qu'il en y aurait. L'administra-
tion n'avait pas le droit de ddnner des
renseignements qui pourraient ro-
duire des dérangements dans lecon-
inerce. Mais, M. ·T'Orateur, la chose
es4tônte naturelle pour mon, hono-
rable ari le député deà Montréial, et
les gens d'affaires comme lui,,ot con-
sulté lestableaux publiés dans la Ga-
Zette.
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Sir JOHN A. MACDONALD -
Ecoutez ! écoutez;

Hon. M. MACKENZIE-Et qui sa-
vaient qu'un déficit serait inévitable
cette année.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Ecoutez ! écoutez !

Hon.M. MACKENZIE-Il était tout
Pa.turelpoureux de supposer qu'un chan-
gement de tarif serait nécessaire afin
de combler le déficit, et que l'agitation
irait toujours croissant à mesure qu'ap-
procherait la session et la discussion
du discours du budget, et que chaque
marchand qui en aurait le moyen reti-
rerait ses marchandises de la douane,
afin de se sauver des résultats d'une
augmentation probable. Mais qui
peut rendre le gouvernement respon-
sable de ce résultat? qui peut imputer
à tort au gouvernement ces inductions
tirées de faits publiés par le gouverne-
ment, non pas pour cette période parti-
culière, mais d'après une coutume en
force depuis des années. C'est là, M.
l'Orateur, tout ce qui peut autoriser
l'honorable monsieur à nous rendre
responsables de cet état de chose.

Je n'ai pas de doute que lorsque mon
honorable ami, le député de Cumber-
land, était ministre des Douanes, s'il y
avait un changement dans le tarif-je
ne me rappelle pas qu'il y en ait eu-
il n'a pas reçu très souvent des lettres
lui posant des questions, et l'honorable
monsieur se rappellera que durant les
deux dernières sessions, des députés
assis derrière lui, posèrent des ques-
tions dans l'ordre du jour pour savoir
quelle augmentation serait faite sur
tel ou tels articles. Ce peuple ne consi-
dérait donc pas que le gouvernement
n'avait pas le droit de divulguer les
secrets de l'administration ni d'une ma-
nière ni de l'autre.

J'ai été surpris d'entendre l'honora-
ble député de Kingston, en parlant des
mesures adoptées par mon honorable
ami potr un tarif il y a deux ans, les
appeler un gachis; mais si l'honorable
monsieur devait retenir sa langue sur
quelque chose ce devrait être lorsqu'il
s'agit de faire un gachis du tarif, car
qui ne se rappelle le temps ou il avait
un tarif le matin et un autre l'après-
midi? Qui ne se rappelle les volte-face
de l'honorable monsieur ? Je ne sais si
mon honorable ami a jamais fait partie
de l'armée, mais dans tous les cas il est

très familier avec le manoeuvre de la
volte-face, et s'il y cu jamais une volte-
face ce fut celle du remaniement com-
plet du Budget. Je ne crois pas que
l'honorable député de Cumberland fît
partie du Cabinet lorsqu'on lui attribua
d'appliquer très libéralement le. fouet
de son poste en arrière des ministres,
exerçant ainsi une pression sur le mi-
nistère, pression dont on a pris l'habi-
tude d'accuser les députés des provin-
ces maritimes. Je crois qu'alors mon
honorable ami n'a pas nié la légère ac-
cusation; mais les honorables députés
des provinces maritimes, le nient au-
jourd'hui et je le nie avec eux. J'ai
rencontré plusieurs de ces messieurs,
avec qui j'ai discuté la -chose avec
calme et amicalement. J'ai écouté
leurs manières de voir, ainsi que celles
de plusieurs autres honorables dé-
putés, mais aucun membre de cette
Chambre, ni aucune députation n'ont
usé de menaces en discutant la ques-
tion, et nous n'avons pas le moindre
doute que le gouvernement recevrait
l'appui de l'opposition dans des mesu-
res tendant au bien général du pays.
Je dirai en terminant que l'administra-
tion se croit obligée, tant qu'elle tien-
dra les rênes du pouvoir, de faire tous
ses efforts dans l'intérêt du plus grand
nombre; mais en fesant cela elle ne
pourra éviter de fouler aux pieds quel-
que intérêt particulier, et cela malgré
elle. Et maintenant, si quelques mar-
chands s'imaginent que nous avons né.
gligé leurs intérêts de gaieté de cœur,
et évité de leur donner toute l'aide en
notre pouvoir, je puis leur répondre
qu'il est impossible à aucun gouverne-
ment de donner une attention plus pro-
fonde, plus sérieuse, plus calme et plus
soutenue que celle que nous lui avons
donnée.

L'honorable député a dit que notre
politique les a placés beaucoup plus près
du pouvoir qu'ils ne l'étaient il y a
deux ou trois semaines, et ceci semblait
beaucoup faire plaisir à l'honorable
monsieur, si j'en juge par l'air de gour-
met avec lequel il a prononcé cette
assertion.

Eh! bien, K.l'Orateur, il était inutile
de faire cette déclaration. :pour sauver
les apparences, et je n'envie pas à l'ho-
norable député la petite satisfaction
qu'il en ressent.- M. l'Orateur, il m'est
parfaitement égal, si dans l'exercice de
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notre devoir envers le pays,--car je
crois que le gouvernement doi, agir en
faveur desmasses,-notre ligne de con-
duite rapproche l'honorable monsieur
du pouvoir, car nous n'avons pas l'in-
tention de sacrifier le principe à l'a-
mour du pouvoir. Et si le seul objet
de l'opposition est de gagner du terrain
vers les banquettes ministérielles, l'ho-
norable monsieur sait bien que beau-
coup d'entre nous auraient pu atteindre
ce poste il y a déjà plusieurs années.
Je pense que nous sommes aujourd'hui
plus forts que lorsque l'honorable mi-
nistre des Finances est venu annoncer
la politique gouvernementale. Notre
ligne de conduite a froissé plusieurs de
nos amis politiques qu'il me fait peine
de le dire, sont opposés à notre poli-
tique. Qu'ils diffèrent d'avec nous sur
ce point ou sur toute autre chose, je
dois leur dire que nous avons suivi la
seule ligne de conduite possible sous
les circonstances. J'espère qu'elle sera
ratifiée par le Parlement et le pays, et
que loin de rapprocher nos adversaires
politiques de ce pouvoir, après lequel
ils soupirent tant, et qu'ils ont toujours
sur les lèvres, je crois être certain
qu'elle les en éloigne de plusieurs de-
grés ; et si dans le pays, ils essaient de
favoriser une classe particulière aun dé-
pens de la majorité, le peuple, M. l'O-
rateur, ne supportera pas des gens à
principes étroits.

M. MACDONALD (Toronto-Centre)
-Je crois qu'en justice pour moi-même,
je dois retenir la Chambre pendant deux
ou trois minutes avant que le vote ne
soit pris. La motion de l'honorable
député de. Montréal-Ouest est tellement
construite qu'elle doit réunir les gens
d'opinions les plus opposées. Elle
énonce un principe sans fixer un taux,
et ainsi les partisans d'idées les plus
contraires peu'ent voter pour la pro-
position. Je dois dire cependant que
a circonstance n'est pas propice pour

un changement de tarif. J'ai entendu
avec peine, comme bien-d'autres mes-
sieurs de cette Chambre, l'énoncé de la
conduite politique que nous a fait l'ho-
norable ministre des Finances. Je
croyais que pendant l'absence des dé-
putés il devait s'occuper à étudier les
industries en péril, a chercher le
remède, et être en état de soumettre, à
l'ouverture des Chambres, une politique
qui au'rait rencontré l'approbation gé-

Ron. M. MAcKzIE

nérale. J'ai ressenti du désappointe-
ment ainsi que plusieurs auties,
cependant, je crois que cette poli-
tique ayant été annoncee, que les chan-
gements du tarif jusqu'à un certain
point ont été exploités et que les achats
du printemps ayant été tous faits, un
changement pourrait avoir un effet
désastreux.

J'ai entendu plusieurs discours dans
cette Chambre réfutant des asserrions
qui n'avaientjamais été faites, et repous-
sant une politique qui n'avait jamais été
proposée. J'ai entendu des attaques
contre une politique dite Muraille de
la Chine, et personne n'a jamais pro-
posé de telle politique. Je suis con-
vaincu que tous les partisans de la pro-
tection voulaient quelque chose de rai-
sonnable, c'est-à-dire rien de domma-
geable aux intérêts agricoles ou à quel-
quo autre intérêt du pays, et si ce sys-
tème eût été adopté sous une forme
mitigée, il aurait pu produire de bons
résultats. S'il y a des gens de ce côté-ci
de la Chambre qui ont exprimé leur
désir d'encourager les industries lan-
guissantes, il y en a également du côté
oppose.

J'ai copié les paroles du ministre des
Finances sur ce sujet, et avant d'enre-
gistrer mon vote, je me permettrai de
lui demander ce que signifient ces
mots : "Je ne veux pas perdre de vue les
justes intérêts de nos manufactures,"
Je demanderai à l'honorable ministre
des Finances si par ces mots il entend
que s'il surgit de nouveaux écueils, il
n'y aura aucuns moyens de pour-
vus pour les éviter ? Je veux savoir si,
dans les phases variables du commerce,
nos industries viennent à languir, il.n'y
a pas moyen de trouver un remède?
Je voudrais savoir si dans ce désir,
outre de plaire au dix-neuf vingtièmes
de la population, il n'y a pas moyen
d'aider aussi Ja 20ème partie restante ?
Le ministre des Finances nous a dit
qu'il n'était pas décidé de légiférer
pour un vingtième de la population, à
l'exclusion des dix-neuf vingtièmes-?
mais, je demande, si les derniers ont
des droits les premiers n'en ont-ils pas
également? Si l'honorable monsieur
avait pris en considération que la classe
qui a placé 80 millions pour acheter un
matériel et développer les industries
nationales, qui dépense annuellement
840,000,000, et donne de l'emploi à plus
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de 200,000 personnes, il aurait vu
qu'elle avait droit à sa considération. Si
vous ajoutez trois personnes pour cha-
que chef de famille employé dans les
manufactures, vous arriverez à une

population de 600,000, qui est un huit-
ième de la population totale du pays.
Si vous ajoutez un nombre égal pour les
personnes occupées dans les autres
industries, nous arriverons à un nom-
bre égalant presque le quart de la po-
pulation. Il conviendra avec moi que
c'est là plus qu'un vingtième. Je
me permettrai de poser une question
à l'honorable ministre des Finances:
s'il se propose -car je crois qu'un chan-
gement précipité au tarif serait dange-
reux-lorsqu'il aura enlo temps de peser
attentivement les droits 'de nos indus-
tries en détresse, de soumettre quelques
mesures pour les empêcher de dispa-
raître? Il me doit cette réponse avant
que je n'enregistre mon vote.

Hon. M. CA RTWRIGIT-Je ne me
propose pas à cette heure avancée de
répliquer au discours de 'honorable
député de Kingston, ou de parler de
choses qu'a fait surgir le débat. Je me
lève seulement pour répondre- à mon
honorable ami de Toronto-Centre. Cer-
tainement il peut surgir des circons-
tances, et nous ne l'avons jamais
nié, qui demanderont une autre con-
duite politique. Nous avons adopté
celle-ci aujourd'hui parce qne nous ne
voyons pas de raisons sufsantes pour
nous en faire dévier.

Les député. sont alors appelés et
une division eût lieu avec le résultat
suivant:

POUR:
Messieurs.

Baby2
Benoit,
Blain?
Blanetet,
Bowell,
Brooks,
Brouse,
Brown,
Cameron, (Victoria.)
Caron,
Cimon,
Colbv.
Cuthbert,
DeCosmos,
Desjardins,
Devlin,
Domville,
Dugas,
Farrow,

°erguson,
Flesher,

Lanthier,
Little,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Kingston),
Macdonald (Toronto),
McDonald (C. Breton),
McDougal (Trois-Riv).
Macmillan,
Mecallum,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Monteitb,
Montplaisir,
Mousseau,
Palmer,
Pmsonneauit,
Platt,
Plamb,

iope,
L11obinson,

Fraser,
Gaudet,

Haggart
Haweui,
Hurtean,
Irving,
Jetté,
Joe (Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,
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RobitaiUe,
Rouleau$
Stephenson,
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wood,Workman,
Wright (Otta&wa,)
Wright (Pontiac,)-S 4.

Corrae:
Messieurs

Âppleby, Huntington
Archibaldt roues ( lifax),
Aylmer, Kerr,
Bain, Killam,
Banuatyne, Kirk,
Barthe, Laflamme,
Béchard, Laird,
Bernier. Lajoie.
Bertram, Landerkiu,
Biggar, Langois,
Blake, Laurier,
Borden, MacDonnell(Inverness)
Borron, MacDougan (Elgia),
Bourassa, McKay (Cap-Breton),
Bovn aa Mackeuzie,

Boyer, McCraney,
Boel, McGregor,Bune, Mclutyret
Bunster, e n e,
Burpee (St. Jean), McLeod,
Burpee (Sunbury), McNab
Cameron Ontario), Metll
CarmichaelMlq
Cartwright, Norris,
casey, Oliver,
Osgrain, Paeron,
Cauchon, Pleir
Charlton, Perry,
Cheval, Pettes,
Christie, • Fickard,
Church, Pozér,
Cockburn, Ra
comfin, Richard,Cooki, Rose (Durham)

CosUganRosa (Prince-Edouard),
Coupa' Ryan,
Cunningham, Rymal,
Davies, Scatcherd,
Dawson, Scriver,
Delorme, Shibley,
De St. Georges, Short,

DeVeberSinclair,
Dymond, dkinner,
Ferris, Smith eelFeuaSmih '-,elkirk),
Fiset, Smith S
Fleming, Smit esmoreland),
Flynn, Snider,
Forbes, Stirton,
Fréchette, St. Jean,
Galbraith, , Taschereau,
Gibson, Thibaudeau,
Gillies,. Thompson(Haldimand)
Gillmor, . Thomson (Weland),
Gordon, Tremaine,
Goudge, Trow,
Greenway, Vail,

'g Wallace (Albert),
Kgi nbotham, . Yeo,

Hoton, Youxng-119. .
Hlorton,

L'amendement est rejeté par une
majorité de 55, les messieurs suivants
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se sont abstenus simultanément de
voter: M. Rochester et M. Blackburn;
M. Currier et M. Power; M. Ouimet et
M......

La Chambre se forme en comité, M.
Scatcherd au fauteuil.

L'item de $9,550 pour l'administra-
tion de la justice est adopté, etle comité
se lève et rapporte progrès.

La Chambre s'ajourne à une heure
et 20[minutes;A. M.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERURED1, 8 mars 187a,

L'OR&TEUR prend le fauteuil à trois
heures et dix minutes.

BILLS PRÉsENTÉS.

M. BABY-Pour amender la loi cri-
minelle concernant les offenses contre
la personne.

31. WORKMAN-Pour incorporer la
Compagnie d'Assurance Mutuelle con-
tre le feu et les accidents de mer, dite
Atlantique et Pacifique.

M. TASCIEREAU-Pour amender
l'acte des élections fédérales 1874, et
pour déclarer inéligibles à la Chambre
des Communes toutes personnes dé-
qualifiées pour les législatures locales.

Non. M. TUPPER-Se demande une
explication de la nature de ce bill.

M. TASCHEREAU - C'est pour
amender la section 102 de l'acte des
élections fédérales de 1874.

Non. M. TUPPER-Comment l'ho-
norable monsieur se propose-t-il de
traiter les personnes qui ayant été dé-
qualifiées par un juge d'après la loi, et
qui après ce jugement se sont fait in-
nocentes par un bill de la législature
locale annulant la décision du juge ?
C'est un procédé que cette Chambre
n'a pas encore adopté et j'espère qu'elle
nel'adoptera jamais. J'espère qu'ayant
accepté les décisions devant les
juges, ces décisions seront respectées
par le Parlement. Comme l'honorable
monsieur introduit son bill dans le but
de faire intervenir le Parlement dans le
cas de déqualification relative aux légis-
latures locales, j'espère qu'il voudra
bien spécifier que le Parlement ne

Hon. M. CABTWarGaT

prendra en considération que les dis-
cussions judiciaires, sans s'occuper des
actes des législatures locales tendant à
jeter du discrédit sur ces jugements.

M. TASCHEREAU-Je réfléchirai
aur les remarques de l'honorable mon-
sieur.

M. OLIVER-Pour autoriser la
compagnie du chemin de fer du Sud
du Canada à émettre des actions privi-
légiées,

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Hon.M.MACKENZIE-Je demande
l'autorisation de présenter un bill
ayant pour titre: " Acte relatif au
chemin de fer Intercolonial."

Cet acte a simplement pour but d'en-
lever tout doute quant au pouvoir du
gouvernement d'agir, d'après un statut
antérieur, relativement au prolonge-
ment du dit chemin jusqu'à Halifax.

TRÂXUCTION DES DtB.&TS.

Hon. M. BLANCHET-Je voudrais
savoir où en est la traduction française
des Débats. Nous n'en avons encore
reçu qu'une faible partie et j'aimerais
savoir si l'on s'en occupe.

M. BOWELL-Le président du co-
mité n'étant pas présent, je ne pu:s don-
ner aucun renseignement, Le comité
ne s'est pas réuni et je ne sais absolu-
ment rien de ce qui a été fait. Tout
est entre les mains du président du co-
mité, qui semble en avoir pris toute la
responsabilité.

INTERPELLATIONS.-GARE D'HALITAX.

M. DOMVILLE-Le fer de la gare
d'lihifax, devant sous peu être cons-
truite, a-t-il été acheté à la suite de sou-
missions ou par achat privé ?

lion. M.M CEZE Ja déjà
dit que la couverture en fer n'avait pas
été achetée par des soumissions, mais
par achat privé, de MM. Clarke
Reeves et Cie., de Philadelphie, auprix
de 512,000.

LOI 'DES OHARGEMENTS 5UR LES PONTS
DES NAVms.

lion. M. MITCHELL-Si le maître
de barre de Québee a fait quelque rap-
port au gardien du port de cet endroit,
ou au département de la Marine et des
Pêcheriesau sujet delaviolation,durant
la saison de 1875, de l'acte concernant

Routine.[COMMUNES.~}
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les chargements sur les ponts, des
navires, 36 Victoria, chapitre 56, par la
barque N. Churchill; ou si la violation
de cet acte a été portée à la connais-
sance de ce département d'une autre
manière; aussi, si ce navire, avant d'ob-
tenir sa décharge du département des
Douanes, avait les certificats requis par
les articles 5, 6 et 7 du dit acte; si des
procédures ont été prises contre le pa-
tron du dit navire pour violation de la
dite loi, et si on lui applique les puni-
tions formulées dans les sections 8, 9 et
10 du dit acte ou l'emprisonnement
dont était passible le patron du dit na-
vire ?

lion. . SMIT~-Il y a aujourd'hui
devant la Chambre quelques correspon-
dances à ce sujet. Je pense que mon
honorable ami en a pris connaissance.
On a pris des mesures pour le poursui-
vre, mais le dit navire n'est jamais
revenu.

Hon. M. MITCHELL-Le capitaine
et le navire ont été dans le pays tout
l'hiver. Je suis heureux que mon hono-
rable ami ait pris des mesures pour
obtenir la punition du coupable.
Mais mon honorable ami ne m'a pas
répondu, si avant de lui accorder son
congé, ce navive avait les certificats
requis par les sections 5, 0 et 7 ?

Hon. M. SMITH-Mon honorable
ami verra par la correspondance que la
violation de la loi n'a pas été aussi
grande qu'i l pense. Legouvernemient
poursuivra si la loi a été violée.

na~ M3 TgAçg,

Hon. M. MITCHEL-Pour savoir
oi les arrargements et les négociations
qui ont en lieu en 1872 et 1873 entre le
gouvernement canadien et les Lords
commissaires de l'Amnirauté, pour la ces-
sion de I'lle au Portage, dans la baie de
Miramichi, au gouvernement canadien,
ont eu pour résultat la coesion entière
de cette île au gourernement du
Canada ?

lHon. M. SMITH--Je ne crois pas la
cession complète. Je ne sais 'il en
existe un rapport.

no& som~.

Kf GILL-Est-ce l'intention du gou-
vernemnýt de prendre les mesures né-
eessaires à la nomination d'un juge
résident à Sorel ýéndâtnt le congé d'ab-

sence accordé à l'honorable juge Loran-
ger.

lon. M. BL AE~Le gouvernement
a pris des mesures pour qu'il soit ren-
placé pendant son absence. La corres-
pondance à ce sujet est à la disposition
de la Chambre, l'honorable monieur
n'a qu'à faire une motion à cet effet.

cRENL ÉØARTÉ.

X. STEPH BNSON'-Poit-on nettre
dans le supplément du budget, ou acoor-
dora-t-on d'une manière quelconque,
une somme d'argent pour continuer
cotte année les travaux déjà commen-
cés pour l'amélioration de la naviga-
tion du Chenal Ecarté, à son entrée
dans le lac Ste. Claire.

H'on, M, MACKfgNZlE--Non, pas
ette année.

R.VENU INTÉRIEUR.

M. BËCHARD-Est-ce l'intention
du gouvernement de publier en français
le livre ayant pour titre: " Lois et or-
dres en conseits relatifs au revenu
intérieur du Canada, 1875," rêcermnient
publié par le département du Reveu
de l'Intérieur?

lion. M. MACKENZE-Oui.

COUR 8iui>Rtxz.

Non. M. BLANCRET-Jé propos.
qu'an rapport du nombré des causes
intentées devant là Cour Suprême et le
nombre de jugements réndus par la
dite cour soit présenté.

Hon. M. BLAKE-La Cour Suprême
est une cour d'appel, et les actions ne
sont pas intentées devant cette cour,
mais viennent des autres cours. Le
gouvernement n'a pas le pouvoir de
s enquérir des décisions rendues par
cette cour, mais nous pourrons nous
mettre en communication avec les offi-
ciers de cette cour et obtenir un rap-
port que je crois peu volumineux.

La motion est adoptée.
M. OLIVER demande un état indi-

quant le montant de la perte encourue
par le département des Postes, par
l'envoi, franc de port, de certains pa-
piers et documents pendant la dernière
session des législatures d:e Québec et
Ontario.

Hon.E.HUN~TINGTOYN-Le dépar-
tement des Postes n'est pas en état de
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fournir les renseignements demandés.
Il était -permis par l'acte des Postes
d'expédier, franc de port, certains
documents et autres choses y men-
tionnés ; on n'en a pas tenu compte et
il est impossible d'en faire un rapport.
La motion de l'honorable monsieur met
le gouvernement en état de le faire
l'année Prochaine.

M. OLIVER-Je suis certain que
cette Chambre et le pays en général
seraient heureux, si le gouvernement
pouvait donner ces renseignements à
l'avenir.

La motion est abandonnée.

MAiTRE DE HAVRE DE LA BAIE DES
GLAcES,

M. McDONALD (Cap-Breton) de-
mande un état détaillé de tous les de-
niers reçus par M. iHenry Mitchell, maî-
tre de havre du port de la Baie des
Glaces, Cap-Breton. La rumeur est
que ce havre est propriété privée. Lai
nomination est impopulaire et entière-
ment inutile dans l'intérêt public. Cette
nomination n'a pas été recommandée
par aucune des parties intéressées, et
quelques mois après, on lui demanda
sa résignation. L'impression générale
est que c'est la récompense des services
politiques rendus par M. lenry Mit-»
chell. Je serais curieux de·voir la cor-
respondance à ce sujet pourvoir si c'est
le cas ou non, et afin que le public
puisse savoir la vérité.

Hon. M. SMITH-Je ne sais pas si
ce monsieur est l'ami du gouvernement.
Je puis fournir les renseignements de-
mandés de vive voix si cela satisfait
mon honorable ami ; je tiens à sa dispo-
sition la correspondance demandée, s'il
l'exige.

M. McKAY (Cap-Breton)-L'hono-
rable monsieur est un peu dans l'erreur
en supposant le havre propriété privée.
Si l'honorable monsieur s'était donné
la peine d'étudier plus attentivement
le sujet, il aurait trouvé qu'avant la
Confédération, d'après les règlements,
le gouvernement de la NouvelleEcos-
se, avait le pouvoir de faire cette nomi-
nation. Le pouvoir qui était alors entre'
les mains du Gouverneur en ConseI
appartient aujôurd'hui au département
de la Marine et des Pécheries. -

D y a.une autre raison à cette nomi-
nation, c'est qu'elle était nécessaire

1on. M. UTmNTINmTON

d'après l'acte fédéral, car cet acte con-
fère au titulaire le droit de faire exécu
ter les ordres qu'il donne relativement
à la sûreté du port, le havre étant dans
le voisinage presque immédiat de
locéan Atlantique, avait besoin d'une
surveillance particulière pour empêcher
les capitaines de navires d'y jeter du
lest oni toute autre matière propre à en
obstruer la navigation. A moins d'avoir
un maître de havre officiellement nom-
mé. il n'y aurait eu personne pour em-
pêcher ces infracetions à la loi. Je ne
crois pas la nomination impopulaire, si
elle l'est avec quelques-uns, ça ne peut-
être qu'avec les propriétaires des na-
vires,. Dans tous les cas il est facile
au gouvernement de justifier cette no-
mination.

M. MACDONA.LD-Je maintiens ma
première assertion, que la nomination
n'est pas dans l'intérêt public, et j'ai-
merais savoir si cet emploi a été
aboli ou non. Les recettes n'ont
été perçues par ce monsieur que pen-
dant les premiers mois de son entrée
en fonctions et il me paraît douteux
qu'il occupe encore cet emploi;

Hon. M. SMITH1-La nomination
date de juillet 1874. En 1875, le maître
de havre a reçu $142, et conséguem-
ment l'honorable- monsieur était sous
une fausse impression quand il a dit
que les droits n'avaient pas été perçus
cette année.

La motion est adoptée.

INDUSTRIE DU SEL.

M. FARROW demande qu'un comité
spécial soit nommé pour s'enquérir sur
l'industrie du sel en ce pays avec pou-
voir d'envoyer quèrir personnes et
papiers.

Je suis heureux, a dit M. Farrow,
d'avoir une occasion d'attirer l'atten-
tion de cette Chambre sur ce sujet,.
l'ayant amené trop tard à la dernière
session pour qu'elle attira toute l'atten-
tion requise. L'industrie du sel est dans
un état très languissant,et il peut n'être
pas à la connaissance générale que dans
les parties occidentales de la province,
nous possédons les premières mines
de sel du monde. Il y> avait déjà un
capital de $500,000 placé sur ces puits
de sel, cependant diverses circonstances
ont rendu ce capital improductif J'ai
entendu beaucoup parler de protection
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à propos de divers articles, mais pas un à 98 millions de livres. Si ces établisse-
mot à propos du sel. Ces articles qui ments pouvaient être maintenuson opé-
avaient un droit de 17J pour cent ration continuellement, ils pourraient
étaient représentés comme en exigeant produire 1,000,000 de barils annuelle-
davantage, tandis que le sel n'en avait ment, et fournir tout le pays et même
pas. Les Etats-Unis excluent les Ca- les Etats de l'ouest, s'ils étaient ouverts
nadiens de leurs marchés, tandis qu'ils au commerce. Ces industries donnent du
inondent les nôtres de leur sel, admis travail à un nombre ntonsidérable
en franchise, et le vendent à vil prix. d'ouvriers; elles ont nécessité la cons-
Si les autres industries étaient mises truction de plusieurs fonderies et ton-
sur le même pied, il y aurait une cla- neleries. Beaucoup de bois est néces-
meur générale étourdissante à laquelle saire dans la confection des barils,
la Chambre n'oserait résister. J'espère et ainsi les cultivateurs ressentent
que la Chambre voudra bien prendre en l'effet bienfaisant de ces industries lors-
considération cette industrie. Voici qu'elles sont prospères. L'n nous a dit
fétat dans lequel se trouve cette indus- que la prospérité manufacturière n'ai-
trie. D'abord l'intérieur du Canada est dait pas la prospérité générale des
encombré du sel de Syracuse par voie cultivateurs; tel n'est pas le tas. Avant
d'Oswego, et dans les provinces d'en les négociations du Traité de Washing-
bas, le sel arrive en abondance de ton il y avait un faible impft sur lt:
Liverpool, ayant été apporté pour servir sels importés; lors du traitél'impôt a été
de lest aux navires de Qnébec. Lors levé, avec l'entente que les Américains
du Traité de Washington, on avaitpro- feraient la même chose, mais il n'en a
mis que les Américains aboliraient les rien été. Nos voisins ont joué une partie
droits sur cet article, m-is cette pro- d'escamotage; ils ont obtenu tontes les
messe était un vain mot. Nous n'avons concessions possibles-de ce pays et
d'autre licu, pour obtenir reparation de n'ont rien donné en retour.
cet état de chose, qu'ici dans cette .industrie canadienne .erirait a'ec
Chambre, et nous ne demandons que l'itie aniennefluir ec
notre dû. Nous demandons un droit sur a moitie de l'impôt qu exclut
le sel étranger, et nous pensons que notre sel des marches américains.
dans l'état actuel du budget, cela don- Les prix actuels sont peu éle-
nerait un joli revenu au trésor. Il Y a vés, et si les travaux ne sont pas
encore autre chose. Les sacs dans suspendus, c'est par la crainte de
lesquels le sel est importé entrent en laisser détrure les machines par
franchise, tandis que les sacs que nous la l'ouile. Le plus grand obstacle
importons sont frappés d'un impôt. nest l'importation du se de Liverpool.
Cette Chambre ne peut s'empêcher de On doit se rappeler que pendant 'e
voir l'injustice d'un tel procédé. un règne du roi Guillaume un droit énor-
léger impôt sur ces sacs aiderait beau- norme avait été imposé sur les sels étran-
coap à cette industrie. gers, 22. par minot ou à peu près. EU

Les Américains nous envoient le sur- 1823, le droit était encore de 15s.,
plus de leur sel afin de contrôler notre deux ans apres il fut redut a Zs., et
marché par leurs prix réduits, et m'est quelque temps après il était complète-
avis que le gouvernement doit lever cet ment abol. L'Angleterre a protégé
obstacle placé dans la voie de cette in- ses intérets industriels tant qu'ils n'ont
dustrie. pas été fermement établis ; elle nanu-

Nous produisons 20,000 tonnes de sel facture aujourd'hui prèsde deux l-
chaque année,et q'àllons-nous en faire? lions de tonnes annuellement, dont à
les Amèricains envoientle leur ici pour peu près un million est exporte. L%
être vendu à moité prix, et retirent moitie des droits américains sur le sel
ce qu'ils peurent de ces ventes, et ceci est de 35 centins par baril, protection
est repété très souvent au dtriment de qui n'est pas exagérée, si l'on comparerepété~~~ trssuet dérmn e ulation dle -4,000>OO à celle
notre industrie nationale. Nous n'a- nore pop d
vons pas Pintention de voir négliger de nos voisins, qui est de 40,000,000.
cette industrie importante. Il y a déjà Il faudrait imposer un droit sur le sel
un demi-million d'engagé dans l'exploi- de Liverpool et elui des Etats-nis.
tation du sel; en 1874, on fabriqua pas Les partisans du libre échange nous
moins de 350,000 brilsde sel,équivalant disent que si nous ne pouvons soutenir
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la concurrence nous n'avons qu'à Paban-
donner.

Nous ne demandons qu'une concur-
rence lorale et non de faveurs indues.

Notre sel fabriqué dans Huron et
Bruce-et là-dessus j'appelle tout sp-
cialement l'attention de l'honorable
ministre de la Justice,-est le plus beau
sel du monde, et comme preuve j'ai l'opi-
nion des chimistes les plus en renom,
qui tous l'ont déclaré supérieur au i3el
d'A.shton, qu'au sel mis en sacs au
moyen de machines, ainsi qu'aux sels
de Syracuse et de Cheshire.

Quant aux objections que peuvent
soulever les députés des provinces ma-
ritimes, je crois que la Confédération a
été faite dans le but de nous unir dans
un but de commerce, d'où il s'ensuit
qu'Ontario. Québec, le Nouveau-
Bruiswick, la Nouvelle-Ecosse et 'Ile
du Prince-Edouard ne doivent pas
acheter cet article aux Etats-jnis.
Les provinces maritimes ont de
vastes dépôts de charbon, s'ils ont
besoin de protection, qu'on la leur ac-
corde, mais je ne connais pas d'indus-
tries en détresse comme celle du
sel.

Des navires portant du sel au Nou-
veau-Brunswick pourraient au retour
prendre du charbon, qui se vendrait,
livré à bord, $2.37J la tonne à ce que je
crois. Je pense que nous pourrions
sous ces circonstances retirer $1.50 la
tonne pour notre sel, car il pour-
rait être livré à Québec et Halifax
pour $5.00 ou $5.50. Enretour,le char-
bon pourrait être acheté pour $2.50 et
être vendu $4.50 ou $5.00 la tonne à
Toronto, et dans toute la province d'Ou-
tario en général. Le charbon serait
A aussi bas prix qu'il nous est possible
de nous le procurer dans les provinces
de l'O uest,en l'important des Etats-Unis.
Ne serait-il pas préférable de laisser
notre argent dans notre pays ? C'est
la vraie politique nationale. l'autre c'est
la ruine du pays.

L'on s'est étendu longuement sur
l'augmentation du prix relativement au
consommateur, mais l'on a admis que
la dernière augmentation de 24 pour
cent dans le tarif n'avait pas en cet ef-
fet, le seul résultat a été de réduire les
profits des entremetteurs. Une petite
augmentation sur le set n'aurait pas
pour effet d'augienter le prix de la
consomniatiori, Ls haats droits des

X FAnow

Etats-Unis n'ont pas en non plus
cet effet, la compétition entre les cou-
pagnies rivales de Syracuse et Saginaw
tendent. à amener une baisse dans les
prix.

La concurrence est rendue à un
tel point que les producteurs de sel du
Kchigan ont tenu une assemblée, pour
examiner ce qu'il y avait à faire. Ils
ont décidé qu'ils enverraient 10,000
barils de sel sur les marchés de, l'Est, et
les vendraient encore à meilleur
marché.

Voilà ce que la protection a fait
pour cette branche de commerce.

Je ne demande qu'un petit comité,
qui ne coûtera qu'une bagatelle, puis-
qu'il ne veut appeler qu'un seul témoin.

J'espère que nos finances ne sont pas
assez restreintes, pour empêcher cette
dépense. Il y a àu moins viligt cinq
sauneries dans Huron et Bruce, indus-
tries dans lesquelles ont étå jplaces
$500,000. Je suis content que Phono-
rable député de Bruce-Sud soit présent
pourm'appuyer,lui qi a l'oreilledupre-
mier ministre.

Hon. M. MACKENZ1E-Je com-
prends que l'honorable député n'a pas
l'inteMtion de faire venir beaucoup de
témoins.

. FARROW-Mon intention est
d'en faire venir un ou deux tout au plus.

Hon. M. MACKENZIE-Jene m'op-
pose pas à cette propdsition.

La proposition est àdoptée,

TRADUCTON DS Df&TS.

Hon. M, BLANCHET-Je désire
savoir où on en est rendu avec la traduc-
tion des Débats, je n'en ai encore reçu
que seize pages, et sur la dernière j'ai
lu le mot-millénaire; est-ce que l'on
doit s'arrêter?

Hon. f. BLA.Kg--C'est un boa en-
droit où arrêter.

Hon. M. CAUCRON-'y veerrai
immédiatement.

Hon. M. BLAKE~-Je crois qu'il se-
rait à propos, comme il y a beac6oup
d'ouvrage en arrière, de donner aux
traducteurs qaelques surruméraires.
Si le personnel permanent est obligé de
faire à lui seul tout ce travail je crains
qu'il ne soit jamais capable d'y arrivetk

Après quelques instants de discussion
l question en demeutre là,

j'00MM3,UNES.)
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LES MILLE ILES.

M. BROUSE - Je propose qu'une
adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur-Général pour obtenir un
état des noms des occupants de terres
sur les les du St. Laurent, entre
Brockville et Gananoque, appelées les
Mille Iles, du nombre d'acres possédées
par chacun, et de la valeur et estimation
de chaque acre ainsi occupée.

Pendant l'administration de l'ancien
gouvernement on ordonna l'arpentage
et l'évaluation de ces îles. Beaucoup de
colons étaient très mécontents des prix
que l'on demandait pour ces terres.

Par exemple A possède une terre à
côté de B. On estime celle du premier
à $1.50 l'acre, et celle du second à $10
ou $12, elles sont pourtant toutes deux
semblables.

Un grand nombre de colons se sont,
établis dans ces îles, et il y a parmi
eux beaucoup de mécontentement. Un
autre sujet de plainte est que quand
un individu acheté le titre d'un pre-
mier colon, il se trouve privé des
améliorations.

Elles se trouvent être la possession
du voisin tandis que l'acheteur ne reste
qu'avec des rochers.

Les obstacles que ces colons eurent à
surmonter-séparés les uns des autres
et de la terre ferme pendant toute une
saison,-devraient être eonsidérés. On
ne devrait pas les traiter plus dure-
ment que ceux qui sont établis sur la
terre ferme.

Je demande que l'on considère sérieu-
sement les intérêts de ces personnes,
puisque cela les touche de si près. Je
désire ardemment que les Mille Iles
restent à leur état sauvage, puisque
c'est précisement ce quileur donne toute
leur valeur. Ceci n'est pas une ques-
tion locale, mais nationale, puisque nous
y sommes tous vivement intéressés.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne m'op-
pose pas à cette proposition; mais je
crains que son but principal est de don-
ner l'occasion à l'honorable député d'é-
mettre ses opinions.

Pour ce qui concerne les terres de
ces Îles qui sont à vendre, le gouverne-
nuent doit agir comme pour toutes au-
tres terres, c'est-à-dire, obtenir leur va-
leur réelle, sans tenir compte du prix
auquel on vendu des terres à des
epoques autérieures.

Le gouvernement est décidé de-
puis longtemps, sachant qu'on le-désire
ivement, à conserver les beautés
sauvages sur les petites !es, et ron
paie an gardien,-~que lon emploie
aussi à antre he~-or en empe-
cher la destruction. Quelques-unes ont
servi de repaires à des contiebandiers,
d'autres ont été visitées par des partis de
plaisir. On y campait et l'on détrui-
sait le bois, le gardien etapêche cela.
Ce n'est pas l'intention du gouverne-
ment de vendre ces îles, paree qu'elles
servent d'ornements. Cependant plu-
sieurs personnes ont essayé de les aehe-
ter pour y bâtir des maisons de cam-
pagne.

Le gouvernement croit qu'il est
beaucoup mieux de garder ces îles à
leur état sauvage et de les ouvrir à tous
ceux qui voudront suivre les règle-
ments pour préserver les bois et les
beautés de la nature. Les états seront
déposés sur le bureau.

Sir JOHN A. MCDONALB-
Je crois que ces îles appartiennent aux
Sauvages?

Ron. M, MAOKENZIR--Oui, pres-
que toutes.

Sir JOHNr A. MACDONALD-
Dans ce Pas-là Vhonorable député a
parfaitement raison en disant que
Von devrait demander de très hauts
prix pour ces tles. Le but est de
sauvegarder les intérêts des Sauvages,
tout en conservant dans leur beau-
té ces îles qui forment un des plus dé-
licieux paysages du monde. Céla me
paratt un système judicieux de permet-
tre aux personnes riches qui désirent
en faire leur résidence d'été d'y bâtir
des maisons qui pourront encore em-
bellir le paysage, tout en leur ordon-
nant strictement de protéger les bois,.

Je suis bien heureux d'apprendre
que c'est lintention de mon lonorable
ami. Cet argent sera bien employé et,
je suppose que ces frais sont imputa-
bles au compte du fonds des ýSauvages.

Ces îles doivent certainement être
protégées. Sur le côté amiéricain il y a
de magnifiques résidences. Je -en ;ais
pas quels moyens Ton emploie de rau-
tre côté de la ligne frontière pour pro-
téger ces îles. I est ývraiment pénible
de voir des endroits qui était aupara-
vant magnifiques, entièrement détruits
par lanégligente- des gensgui, en y fai

LesArille 17d.
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sant des partis de plaisir y ont mis
le feu.

M. JONES (Leeds)-Je crois, moi
aussi, que l'on doit protéger ces petites
îles, et en retirer s'il est possible un
revenu. Ce dont les colons se sont
plaints c'est le mode d'évaluation.

Quelques-uns d'entre eux, à la de-
mande de l'ancien gouvernement, ont
fait arpenter leur propriété. Après
avoir encouru la dépense de faire faire
le plan de ! )urs fermes, on fit un nou-
vel arpentage, qui montra depuis 40
jusqu'à 60 acres de différence. En ce
qui concerne l'évaluation, j'ajouterai
qu'à côté de bonnes fermes que l'on a
estimées à $1 ou $2 l'acre on en a évalué
d'inférieures à 85, $6 et même à $7.
Ce qui a causé un grand mécontente-
ment. Quelques-uns de ces colons sont
établis sur ces fermes depuis quatre-
vingts ans, et ces propriétés ont passé
de père en fils. Ceux qui habitent ces
îles ont eu de grands désavantages com-
parativement à ceux de la terre ferme.
Ils n'ont point d'écoles ni de chemins,
et ils sont pourtant obligés de payer
les taxes municipales, leur réclamation
devrait être considérée avec soin. Je
crois que le gouvernement pourrait réa.
liser un montant considérable en louant
ces fles. J'espère que les documents
demandés seront produits.

Hon. M. MACKENZIE-En ce qui
concerne les documents, je ne puis pro-
mettre d'apporter les correspondances
privées relatives à l'évalration des
terres. Quelques-uns des documents
sont confidentiels et ne doivent pas
être, d'après l'usage, déposés sur le bu-
reau; mais tous ceux que l'on ne consi-
dère pas comme tels, le gouvernement
n'a aucune objection à les produire.
Quant aux terres des Sauvages, le gou-
vernement a pris l'habitude depuis
plusieurs années de ne jamais les ven-
dre sans les consulter.

Ce n'est qu'avec le consentement
des Indiens que le gouvernement a
loué on vendu des terres leur apparte-
nant. C'est une grande erreur que de
s'imaginer que les Sauvages ne sont
pas capables de veiller à leurs affaires;
ils montrent au contraire sur certaines
choses beaucoup de perspicacité. Le
gouvernement, avant de vendre ou de
doiner à bail leurs propriétés, n'a
jamais rien fait contre leur volonté.
J'apporterai les documents qui ne sont

Sir J. A MACDONALD

pas confidentiels, et j'espère que l'hono.
rable député se contentera de cela.

La motion est adoptée.

SERVICE POSTAL DE LA COLOMBIE-BRi.
TANNIQUE.

M. DECOSMOS-Je propose qu'une
adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur-Général, demandantun
rapport des soumissions reçues en 1875
pour le transport des malles entre
Victoria et Sau-Francisco, avec copie
de toute correspondance relative aux
dites soumissions et au service postal
en général; aussi, copie du contrat
pour l'accomplissement du dit service.

J'attirerai l'attention du gouverne-
ment, en lui faisant remarquer que la
côte depuis San-Franciscojusqu'àVicto-
ria est presque sans havres, et si un pa-
quebot rencontrait quelque accident il
lui serait très difficile de gagner un
port de refuge, à moins qu'il puisse
atteindre le détroit, ou comme cela
est arrivé l'année dernière à un navire,
remorquer jusqu'à la rivière Colombia.

Cette côte est des moins hospitalières
etl'oit a pas pris les moyens nécessaires
pour secourir les passagers en cas de
danger. Les steamers qui font ce ser-
vice devraient être bien équipés. Ceux
que nous avons à1 présent n'offrent pas
les conditions voulues de sûreté.

Cette affaire intéresse beaucoup les
habitants de la Colombie-Britannique
et tous ceux qui voyagent dans ces ré-
gions. On a fait des représentations
au gouvernement, espérant que ce con-
trat serait donné à des sujets britanni-
ques, et que Victoria serait le terminus
au lieu de San-Francisco; cependant il
a été donné àune compagnie étrangère,
-The Pacific Mail Steamship Com-
pany,-à laquelle on paie $24,000 par
année. Victoria n'est qu'une station
intermédiaire entre San-Francisco et
le Territoire Washingtori.

D'après ce système les industries
houillères du Territoire Washington
se sont développées au préjudice de
celles de Vancouver. Les canots de
sauvetage ne -peuvent tenir que le
hommes, tandis qu'ils devraient être
assez grands pour que tous les passa-
gers et l'équipage puissent s'y embar-
quer.

De plus, la nourriture à bord de ces
steamers est mauvaise, Il n'y a pas as-

Colombie-Britannzique.
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sez d'espace pour les passagers d'en-
trepont, et c'est une véritable honte de
voir comme les femmes y sont peu
commodément installées. On dresse
des tables sur le pont, et les passagers
sont obligés de manger debout. On
devrait avoir plus d'égards pour les
passagers d'entrepont que pour ceux
de première classe, puisque c'est d'eux
que dépend le développement de la
Colombie-Anglaise.

M. BUNST ER-Ces steamers n'ins-
pirent guère la confiance, et cela avec
raison. C'est ce qui met un grand
obstacle entre les deux pays en ques-
tion.

Je voudrais faire comprendre au
gouvernement toute l'importance qu'il
v aurait à subventionner une ligne an-
glaise. Il a déjà payé bien cher cette
négligence, en perdant quelques-uns de
ses citoyens les plus estimés et les
plus entreprenants dans le triste nau-
fauge du Pacific, où 325 personnes
ont péri.

Il n'y a pas d'inspecteur du gouver-
nement, et les passagers ont souvent
peur de s'embrquer dans ces steamers.

Les conditions du contrat n'ont pas
été bien remplies; j'espère que le
maître-général des Postes verra à se
procurer à la prochaine occasion un
meilleur steamer, surtout pour ce ser-
vice. Deux steamers de première qua-
lité ont été commandés sur la Clyde,
parce que lours propriétaires,qui étaient
des canadiens, espéraient obtenir ce
contrat. Les Américains ont essayé
de faire de Victoria qu'un port inter-
médiaire, et ils se sont vantés qu'ils ne
permettraient jamais au Canada de
bâtir une capitale florissante sur la côte
du Pacifique. Cependant, j'ai assez de
confiance dans le génie entreprenant
des anglais pour croire que l'on annu-
[era ce contrat, puisque les conditions
en ont pas été bien remplies.

M. THOMPSON (Cariboo)-Je crois
aussi que ces conventions ont été
violées, et que l'honorable député a
parfaitement raison de dire que cette
igne de steamers est des 'plus insufli-

santes. De plus,- l'équipage, a part le
capitaine, les seconds, les contre-
maîtres et les mécaniciens, est entière-
ment composé de Chinois, et personne
ne voudrait, en cas d'accident, voir sa
vie entre leurs mains.

. CAS Y-Quoique je ne sois pas

un représentant de la Colombie-An-
glaise, cette question m'intéresse d'une
manière toute particulière, parce qu'un
de mes amis intimes a passé pendant
longtemps pour le seul survivant du
sinistre du Pacifßc.

J'ai en beaucoup de renseignements
sur cette question, qui tous corroborent
les représentations des hontrables dé-
putés de la Colombie-Britannique. Sous
ces circonstances on s'attend à ce que
le gouvernement se procure un service
postal efficace, et qui vaudra l'argent
qu'il coûtera.

Le fait est qu'en accordant cette sub-
vention on crée une espèce de mono-
pole, et qui empêche toute concurrence.
Les passagers qui ont passé par cette
ligne depuis le naufrage du Pacific,
rapportent que le service est intoléra-
ble. Le Pacific n'était pas en état de
prendre la mer. Les canots de sauve-
tage ne valaient rien. et son équipage
ne comptait que des Chinois. Tout fut
en désarroi aussitôt que l'accident arri-
va. On prétend que l'autre steamer
était aussi dangereux, mais peut-être
pas autant. Il est très juste que cet
appel soit fait au gouvernement par
les représentants de la Colombie-Britan-
nique, appuyés par les députés des au-
tres provinces. Les moyens de com-
munication avec nos -provinces éloi-
gnées devraient être aussi efficacesque
l'on avait l'intention de les rendre
en donnant ce contrat.

Hon. M. LANGEVIN-Je suis en-
tièrement de l'avis de l'honorable dé-
puté qui a parlé de la nécessité d'une
' gne directe entre San-Francisco et
ictoria. Les steamers de cette ligne

qui reçoit cette subvention arrivent à
Puget Sound, et ne font que passer par
Victoria pour débarquer les passagers,
les malles et le fret, et ncas perdons
ainsi l'avantage de leur fournir leur
charbon à Nanaimo. Ils prennent
tout leur charbon du côté américain.
La province perd de cette manière, et
aussi parce qu'ils ne.restent pas dans le
port de Victoria.

Quand j'ai été à la Colombie-Britan-
nique ilya quelques année& lé steamer
qui voyageait entre San Francisco et
Victoria, tout en n'étant pas un navire
de première classe, l'équipage était
néanmoins composé de blancs et l'on
prenait beaucoup de soins pour assurer
la sûreté des passagers. Je n'auraispas
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une grande confiance dans les Chinois
en cas d'accident; ils auraient plutôt
soin d'eux-mêmes que des passagers.
Il est très important que les conven-
tions du contrat soient observées. Si l'on
trouve cette ligne inutile il faut l'aban-
danner et en subventionner une bonne.

M. IBUNSTER-Les steamers n'en-
trent seulement pas dans le havre,
on débarque les passagers et leur fret
dans un vieux remorqueur malpropre.

M. DEWDNEY -L'intention des
entrepreneurs,quand ils ont soumission-
né pour cette entreprise, était de se ser-
vir de quelques navires anglais qui se
trouvaient au Japon.

Mais eette compagnie anglaise a failli
justement comme ils obtenaient ce con-
trat. Ils ont fait les meilleurs arrange-
ments qu'ils ont pu avec une des com-
pagnies les plus puissantes du monde.
Je crois que la compagnie des paque-
bots du Pacifique a eté traité d'une ma-
nière presque injuste par les honorables
préopinants. Cette compagnie passa un
contrat avec les propriétaires des
houillères de l'Ile Vancouver pour son
approvisionnement de charbon, mais
ils ne purent lui en fournir aussi vite
qu'elle pouvait l'emporter.

Ils convinrent d'en acheter 4,000
tonnes par mois, soit qu'ils vinrent les
chercher ou non. Ce n'est que lorsqu'ils
se sont aperçus que ces entrepreneurs
ne pouvaient leur fournir ce charbon
assez promptement qu'ils sont allés à
Seattle, où ils ont été obligés d'en pren-
dre d'une qualité inférieure.

J'avoue que le Pacific était pourri,
mais les steamers qui font actuellement
ce service sont tous neufs, le City of
Panama n'a pas plus de. quatre ans de
service. Le havre de Victoria n'est pas
assez grand pour recevoir des gros na-
vires.

M. DECOSMOS-Non ! non!
M. DEWDNEY-Le steamer Pana-

ma a échoué au y entrant.
M. BUNSTER - C'est parce qu'il

était mal piloté.
Hon. M. HUNLTINGTON-Je n'ai

aucune objection à produire les. docu-
ments. On y verra que. le gouverne-
ment, sous ces circonstances, a fait les
meilleurs arrangements possibles pour
le service postal. On a demandé des
soumissions, et selon l'usage nous avons
accepté la plus basse.

Je regrette que.. les steamers, des-
.Hon. M. LANGEVIN

quels l'honorable député a parlé, ne
soient pas dans les eaux de la Colombie-
Britannique, et prêts à soumissionner
pour ce service. Cette subvention est
considérable - environ $54,000 - la
moitié du coût du service transatlanti-
que. Le gouvernement recevra en
bonne part les avis des représentants
de la Colombie-Britannique, ou de tout
autre député qui pourrait lui donner
des renseignements à cet égard.

M. DECOSMOS-Des steamers d'un
tonnage convenable, qui feraient ce
service, pourraient prendre tout leur
charbon à l'île Vancouver. Quant à la
capacité du havre de Victoria, à ma
connaissance, les plus gros navires de-
puis dix-huit ans y sont entrés. L'ac-
cident du Panama doit être attribué
au pilote, qui n'a pas suivi le bon che-
nal.

La proposition est adoptée.

NAUFRAGE DU PACIPIC.

M. DECOSMOS.-Je propose une
adressse à Son Excellence le Gouver
neur-Général, demandant la correspon-
dance ou les rapports en la possession
du gouvernement touchant la perte du
steamer " Pacific."

Je veux simplement savoir ce que le
ministre de la Marine et des Pêcheries
a fait pour obtenir des renseignements
sur ce sinistre. J'ai remarqué qu'il
en était question dans son rapport, et
qu'il parlait de récompenses données
à ceux qui avaient sauvé la vie à des
passagers.

Je crois que le gouvernement devrait
ressayer de faire des arrangements avec
les Etats-Unis, pour que leurs navires
qui visitent nos ports soient soumis à
l'inspection de nos officiers.

Il a été suggéré au gouvernement de
nommer un officier, vraiment compé-
tent à décider si les navires sont en
état de prendre la mer, et que cela
éloignerait en grande partie ce danger.

lion. M. SMITJH.-Je n'ai aucune
objection d'apporter ces documents.

Je puis dire que le gouvernement
n'est pas du tout responsable de ce si-
nistre. C'était = navire américain et
et il a fait naufrage dans les eaux des
lEtats-Unis.

Je ne suis .pas prêt à dire à présent
jusqu'à quel point le gouvernement a
le pouvoir d'inspecter les · navires
étrangers.qui fréquentent nog-pors.

Éacific.[COMMUNES.]
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Hon. M. MITCHELL.-Je considère
comme très importante la proposition
de l'honorable député de Vancouver,
et il y a déjà plusieurs années qu'elle
attire l'attention du gouvernement.

A l'avenir je crois que le ministère,
dans ses coitrats avec ces propriétaires
de navires, devrait y insérer comme
une des conditions que ces steamers
seraient inspectés par un officier du
gouvernement.

Il est de toute nécessité que le gou-
vernement s'enquiert des causes de ces
naufrages, quoique je connaisse parfai-
tement toutes les difficultés qu'il y a à
faire de telles recherches.

M. THOMPSO1, (Cariboo), il est
absolument nécessaire que les navires
qui débarquent des passagers et du
fret dans les ports canadiens soient
inspectés. Nous savons tous que ce
steamer avait son certificat, mais aussi
que c'était un officier négligent qui le
lui avait donné, sans l'avoir examiné.
Le Pacific était un paquebot-poste six
mois avant cet accident, alors on le
savait vieux; mais on le croyait en-
core bon. On s'est aperçu que l'on
s'était trompé quand l'abordage eût
lieu. J'espère que le gouvernement
pourra prendre les moyens nécessaires
pour empêcher que. ces accidents se
renouvellent.

La proposition est adoptée.

TRANSPORT DU FRET ET DES PASSAGERS.

M. DECOSMOS.-Je propose qu'une
adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur-Général, demandant un
état des sommes payées en 1875-6pour
le transport du fret et des, passagers,
dans la Colombie-Anglaise, apparte-
nant à l'exploration du chemin de.fer
canadien du Pacifique,. indiquant aussi
le prix du fretpar livre, empaqueté ou
transporté par wagon, la distance qu'il.
a éte transporté et quand il l'a été,-le
prix payé ,pour; chaque. passager, la
distance qu'il a été .transporté et quand
il l'a été,-les personnes,, autres que
des Sauvages, à qui ce prix.peut avoir
été payé; aussi, copie, de_.toutes, sou-
missions et, demandes, de soumissions
pour le transpor dudit fre et.des dits.
passagers; copie de toutes insiructions

departementales lonnéesupayeur on
a l'ingénieur .e chef, eela division,
ouest du chemindefe canadien; du
Pacifique, oude tquta por ndance

relative à la passation de contrats don-
nant le transport du dit fret et des dits
passagers à une ou plusieurs personnes.

Il est rumeur que le contrat pour le
transport du fret et des passagers. a.été
donné à un entrepreneur, sans que l'on
ait demandé de soumissions. Si cela
est faux, c'est le devoir du gouverne-
ment d'exposer ces faits. L'on prétend
aussi que l'on a payé deux on trois cen-
tins de plus par cent livres, que si l'on
avait demandé des soumissions.

M. THOMPSON, (Cariboo) - Je
crois qu'il n'est que juste pour l'entre-
preneur et les employés que l'on nous
donne deq renseignements. On a fait
courir les bruits qu'on leur payait des
prix très élevés. Je n'ai aucune.raison
de croire ces rumeurs, mais elles ont
été. répandues si ouvertement, que je
crois que .c'est le devoir du gouverne-
ment de se rendre à cette proposition.

non. M. MACKENZLB-Je ne m'op-
pose pas à cette proposition, j'ignore
entièrement les abus dont on se plaint.
Si l'on trouve qu'ils existent:réellement,
on y remédiera.

La grande distance qui sépare. la
Colombie-Anglaise du chef-lieu des
opérations ici, où se trouve le bureau
de l'ingénieur en chef, nous oblige à
donner plus d'autorité à cet ingénieur
qu'à tout autre officier, dans toute
autre partie du Canada. Je suis cer-
tain que cet officier a exercé ses pou-
voirs avec sagesse; néanmoins, on a pu
commettre des erreurs. On apportera
la*plus grande diligence à faire venir
les documents devant la Chambre, et
j'ajouterai. seulement que l'honorable
député pourrait demander de plus un
état de ceux qui n'ont pas payé de pas-
sage sur les steamers dugouvernement.

M. D)EWDNEY-J'allais justement
suggérer la même chose.

M. DECOSMOS-Je connais par-
faitement la position de l'ingénieur en,
chef dont vouspariez, et il n'a ou abso-
lument. rien a faire avec cette entre-
prise. C'est pourquoi il me semble que
l'allusion du premier inistre àl'éga-d.
de cet officier n'est, pas à pxýpos., Je
suis tout à fait prêt à accepter .la pro-
position d'un amendement du premier,
ministre. Je sais, bien que l'illustre
préopinant, chefj du ministère, voulait
parler de mqi, et. voici à. quel propos:

automne dernier,. je me propffais,
comme un des représentan±s de.cité

et des pVasýqgers.
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de Victoria, d'aller à Bute Inlet. Je
croyais que c'était mon devoir, puis-
qu'il en était question, de prolonger le
chemin de fer du Pacifique jusque-là.
En conséquence, j'ai demandé au chef
du département de la Marine et des
Pêcheries de cette province, la permis-
sion d'y aller sur un steamer du gou-
vernement : permission qui m'a été
accordée. Une fois à bord je reçus une
note m'annonçant que je devais le
quitter, mais comme j'avais fait tous
n:es arrangements, j'ai répondu que je
n'irais à terre que si l'on m'y forçait.
Cette allusion ne fait pas honneur au
premier ministre. Je suis porté à croire
que le payeur a agi ainsi à mon égard
par inimitié personnelle, et aussi sans
doute par la crainte que moi, comme
journaliste, vins à trouver quelque
chose de mal dans son département.

Je suis prêt à accepter cet amende-
ment, à moins que le premier ministre
me témoigne de son regret d'avoir
parlé de cette affaire.

La proposition est adoptée.

DROITS SUR LES LOCOMOTIVES.

M. THOMPSON (Welland)-Je de-
mande un état complet de tous les
droiLs perçus sur les locomotives ou
pièces de locomotives depuis le 1er juil-
let 1867, etc., etc.

Hon. M. TUPPER-Je saisis cette
occasion de demander au ministre de
Douanes, si on a remplacé le partie de
cette correspondance qui manquait,
pour qu'en étant renvoyé au comité
des impressions elle soit toute impri-
mee.

Hon. M. BURPEE-Toute cette cor-
respondance sera bientôt déposée sur le
bareau.

M. MACDONALD (Cap-Breton)-Je
propose qu'une adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général,
demandant la correspondance relative
à la démission de M. McDougall, maître
de poste, Christmas Island, Cap-Breton,
et aussi la correspondance relative à la
nomination de son successeur.

M. McDougall est un des hom-
mes les plus respectables et les plus
riches du comté du Cap-Breton. J'ai
mis cet avis sur l'ordre du jour en 1874,
mais, sur la demande du maître-général
des Postes, qui m'assura que cet em-
ployé ne serait pas destitué, je ne m'en

M. DzCosmos

suis plus occupé. Cette démission eùt
lieu après, et en 1875j'ai donné un sen-
blable avis, mais je n'ai pu arriver à ce
que j'avais l'intention de faire.

Cette occasion ne s'est présentée
qu'une fois, mais ce soir-là Je maître-
général des Postes étant absent, l'af-
faire fut différée. Je crois que cette
démission ne peut s'attribuer qu'à des
raisons politiques. Pendant les élec-
tions générales de 1874 le candidat mi-
nistériel de ce comité menaça M.
McDougall de le faire destituer, s'il
ne voulait pas voter pour lui.

On peut nier ceci; mais on peut
aussi le prouver. Le maître-général
des Postes m'a dit que cette démission
avait été amenée pour des causes qu'il
n'aimerait pas à exposer devant la
Chambre.

L'ex - maître - général des Postes
m'ayant dit la même chose, je l'ai com-
muniqué à M. MeDougall, qui m'a de-
mandé d'amener cette affaire devant
la Chambre.

J'ai appris que M. McDougall ne sa-
vait seulement pas que l'on avait porté
des accusations contre lui, et.qu'il igno-
rait pour quelle raison il avait été des-
titué. M. McDougall ne tient pas à
cette position, excepté pour son propre
usage, puisqu'il fait à lui seul plus de
la moitié de toute la correspondance de
cet endroit.

A six heures la Chambre s'ajourne.

SÉfNcE DU SOIR.

BREVETS D'INVENTION.

M. IRVING-Je propose la seconde
lecture du bill pourpermettre à William
Smith Amies d'obtenir un brevet d'in-
vention pour un nouvel engrais arti-
ficiel.

Hon. M. LANGEVIN-L'honorable
proposant voudra-t-il nous faire con-
naître la nature de ce bill.

M. IRVING-C'est pour obtenir, en
faveur des cesionnéieès de ce _-t

d'invention, une prolongation de temps,
à laquelle ils avaient droit de par la
loi s'ils avaient présenté leur requête à
temps, mais par mégarde, ils ont laissé
écoulé la duree de cinq années.

Quand j'ai présenté ce bill, le pre-
mier ministre m'avertit qu'il -était ai

Éoutine.[COMMfUNES.)
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contraire à l'esprit de la loi générale,
que le gouvernement pouvait difficile-
ment le laisser passer; mais lorsque je
lui ai expliqué que c'était un brevet
d'invention qui avait déjà été accordé,
il m'a permis de faire imprimer le bill,
de le laisser passer en deuxième lecture,
et le renvoyer au comité des bills privés,
pour qu'il en décide.

M. BOWELL-Est-e que le premier
ministre admet en principe la prolon-
gation des brevets par une législation.
spéoiale. Après que le concessionnaire
a manqué de se soumettre à la loi pour
obtenir cette prolongation de temps.

Autrefois, lorsque la loi n'était pas
si libérale qu'elle l'est à présent, le
gouvernement et le comité des bills
privés, dont je fesais alors partie, a tou-
jours refusé d'accorder cette prolonga-
tion, d'après le princi e que si le bre-
veté laisse périmerses roits,quelsqu'ils
soient, il y va de l'intérêt du public que
l'on ne lui accorde pas de priviléges
spéciaux, surtout s'il a retiré des béné-
fices de l'article breveté.

Hon. M. MACKENZIE-J'ai averti
l'honorable préopinant lorsqu'il a pré-
senté ce bill, qu'il n'était pas probable
que la Chambre, de même que le gouver-
nement, consentiraient à accorder des
droits de brevets lorsque l'on ne s'était
pas conformé à la loi.

La réclamation dans cette affaire est
que les intéressés voulaient faire une
requête pour obtenir une seconde pé-
riode de cinq ans; mais qu'ils furent
en retard de quelques jours. Une consi-
dération qui s'éleva fut dans quelle dis-
position se trouverait la Chambre, si
l'on s'apercevait que ce délai ne devait
être attribué qu'à la négligence d'un
employé, et qu'elle voulut que ce bill
devint en force de loi. C'est une ques-
tion importante de savoir si cela devrait
être fait.

Je n'ai permis que l'on présenta ce bill
qu'avec l'entente formelle que le gou-
vernement ne s'engagait à lui donner
force de loi que si l'on pouvait prouver
d'une manière évidente que ce retard

3
neL pouai être attribué qu' un acci-

dent.
Je me souviens que l'on a laissé passer

un bill semblable, dont 3L Wood, de
Durham, s-était chargé, parce que l'on a
prouve que le retard n'était dû qu'à la
négligence d'un procureur.

Hon. M . L ANGEVIN-e ne m'op-
34

poserai paP à cette seconde lecture,
mais j'attirerai votre attention sur la
rédaction de la seconde section. Il
peut y avoir des droits acquis depuis
que ce brevet est périmé jusqu'à sa res-
tauration. La seconde section devrait
être construite de manière à assurer à
des tiers que leurs droits et priviléges
seront sauvegardés.

Le bill est lu la deuxième fois, et ren-
voyé au Comité des Bills Privés.

SECONDE LECTURE.

Les bills suivants sont lus pour la
seconde fois.

Pour accorder à la compagnie de Cré-
dit Foncier du Canada de plus amples
pouvoirs pour emprunter et prêter, et
pour d'autres fins y mentionnées.

Pour amender l'Acte 38 Vic., ch. 93,
pour incorporer la Compagnie cana-
dienne d'Eclairage au Gaz.

Pour amender l'acte incorporant la
Compagnie de construction de navires
du Canada.

Pour amender l'acte à l'effet d'incor-
porer la Compagnie du Pont Suspendu
de Clifton.

INTÉRTs AGRICOLES.

La Chambre reprend le débat sur la
proposition de M. Orton, demandant la
formation d'un comité spécial en faveur
des intérêts agricoles du Canada.

M. WALLACE (Norfolk)-On a dit
que les cultivateurs n'avaient pas be-
soin de protection. J'ai l'honneur de
représenter un comté agricole, et je
sais que l'état actuel des choses y cause
beaucoup de mécontentement. Les cul-
tivateurs disent qu'il est de la plus
grande injustice de leur faire payer des
droits sur presque tout ce qu'ils con-
somment, tandis que pour vendre leurs
produits ils sont obligés de faire concur-
rence au monde entier. Il est aussi in-
juste que lés produits américains en-
trent en Canada en franchise, tandis
que nos produits, pour passer aux Etats-
Unis, paient de 15 à 20 pour cent, et
même plus.

L'on devrait remédier à cette ano-
malie. Le premier ministre et quelques-
uns de ses partisans prétendent que les
cultivateurs sontparfaitement satisfaits,
mais il sait bien d'après sapropro expe-
rience que dans son voisinage, il existe
toute autre chose que la satisfaction. On
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nous dit qu'il n'y a pas de misère parmi
la population agricole. Il est vrai qu'il
s'y trouve assez d'aisance individuelle;
mais que l'on examine les livres d'en-
registrement, et l'on verra que l'on en-
tre tous les jours un grand nombre d'hy-
pothèques sur les fermes.

Leurs propriétés ne leur rapportent
pas autant qu'elles devraient, et c'est
une des difficultés contre lesquelles ils
ont à lutter.

Ils ont trop cultivé le blé et les au-
tres céréales, pour lesquels ils pou-
vaient toujours avoir de l'or, et ils ont
ainsi beaucoup diminué la fertilité de
leurs terres. On n'a pas su varier avec
discernement la culture, autrement les
terres seraient plus fertiles aujourd'hui.
La majorité des cultivateurs est libre
échangiste; mais ils commencent à
comprendre que l'importation en fran-
chise n'est pas le libre échange. Je
sais que dans sa division et la voisine
les cultivateurs sont en faveur de la pro-
tection des manufactures, parce qu'elle
leur donne un marché chez eux pour
des produits qui ne vaudraient pas la
peine d'être transportés au loin, soit à
cause de leur peu de valeur ou parce
qu'ils se trouvaient tous dans leur fraî-
cheur. .

Je crois que les cultivateurs sont
convaincus que c'est à l'établissement
des manufactrres dans le pays qu'ils
doivent l'augmentation de leurrichesse
depuis 1867, et qu'ils sont tout à fait
prêts à payer une part des impôts pour
etablir un marché en Canada; mais
qu'ils ne voulaient y consentir tant que
les Américains jouiront des mêmes
avantages qu'eux, et que ces derniers
les empêcheront pour ainsi dire, avec
des droits trop élevés, d'arriver à leurs
marchés.

Plusieurs députés aux dernières élec-
tions ont été élus dans des comtés agri-
coles presque sous de faux prétextes,
puisqu'ils n'ont pas su se montrer aux
électeurs comme les soutiens de l'état
actuel des choses.

Je suis certain que quand ces hono-
rables messieurs viendront de nouveau
demander les suffrages, à moins qu'ils
ne changent de politique, ils n'en re-
cueilleront certainement pas la mgjo-
rité.

Les caltivateurs se souviennent qu'ils
vivaient dans la prospérité avant le
traité de réciprocité, et bien qu'ils ne

M. WALLAcE

désirent pas l'obtenir de nouveau,-
puisque après tout, il ne les a pas empê-
chés de souffrir plus de l'adversité
qu'aujourd'hui, - ils sont mécontents
du système actuel et ils seraient prêts
à se passer de cette -mesure à condition
que l'on rende justice à la population
canadienne, et qu'elle ait les mêmes
avantages aux Etats-Unis que les Amé-
ricains ont en Canada.

Voilà pourquoi je voterai pour faire
nommer ce comité, et aussi pour que
l'on connaisse les causes de cette sta-
gnation, dont les cultivateurs cnt eu à
souffrir.

L'honorable préopinant qui nous dit
que les agriculteurs sont dans un état
prospère, n'a qu'à consulter les livres
des bureaux d'enregistrement, et y
voir le nombre des fermes hypothé-
quées, ce n'est certainement pas-là une
preuve de prospérité.

M. OIRTON-A ce point de la discus-
sion je ne veux pas examiner le mérite
des raisons apportées contre la forma-
tion-de ce comité. On a prétendu que
nos sociétés agricoles et nos cultiva-
teurs ne désiraient pas ce comité, tandis
que c'est tout le contraire.

J'ai lu plusieurs résolutions de nos
associations agricoles qui contredisent
entièrement cette opinion, et j'ai en ce
moment en ma possession .une lettre
du président de la société agricole fé-
dérale (.Dominion Grange), qui me re-
mercie d'avoir proposé ce comité.
Cette lettre prouve que les agriculteurs
s'intéressent vivement à la .question
dont la Chamnbre est saisie en ce mo-
ment. On a prétendu de plus que
cela donnerait à nos fabricants un pré-
texte pour demander plus de protec-
tion pour leurs manufactures, et que
cela serait préjudiciable au cultivateur,
le premier de tous les consommateurs.
Je crois qu'ils savent parfaitement que
la prospérité des manufactures contri-
buera beaucoup à la leur, en leur four-
nissant un marché pour leurs produits.

Cette Chambre n'adoptera jamais un
système de protection qui. pourrait
être préjudiciable à la masse, e la po-
pulation-c'est-à-dire aux cultivateurs-
ils n'ont donc rien à craindre de ce
côté-là.

En imposant un droit sur le blé-d'inde,
on pourrait peut-être diminuer les béné-
fice du distillateur. Je ne crois pas que
les cultivateurs en souffrent,parce qu'ils
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we se servent pas que je sache, de ce pro-
duit en grande quantité. Je. sais qu'en
Canada on peut cultiver des céréales
communes, pour nourrir les bêtes à
cornes. Dans Essex, Kent, Oxford....

Une voix-Non, non.
M. ORTON-Dans Welland on cul-

tive aussi beaucoup de blé-d'inde.
On a prétendu, qu'imposer un droit

sur les céréales américaines aura pour
effet d'augmenter le prix de la farine ;
c'est un raisonnement bien faible; puis-
que le marché de Liverpool règle le
coût de la farine dans le monde entier,
quelques droits que l'on impose sur
les céréales américaines ne pourront
changer le prix des farines en Canada.
Je considère que l'honorable préopi-
nant de l'autre côté de la Chambre n'a
pas du tout réussi à prouver que les pro-
duits américains, en venant au Canada,
n'étaient pas préjudiciables aur nôtres.
Le Canada consomme pour $9,000,000
de produits américains, et cela doit
nuire à nos cultivateurs.

Sur la quantité énor7me de farine in-
portée tous les ans en Canada, nous
perdons 15 centins par boisseau, c'est-
à-dire le coût de mouture. Voilà déjà
une perte considérable pour nos meu-
niers. J'ai remarqué avec quel dédai'n
l'honorable député de Wellington-Sud:
avait parlé de cette proposition, affr-*
mant qu'elle n'aurait pas l'approbation
de ses commettants. Ledéputé d'Elgin-
Ouest l'a traité d'une manière mépri-
sante, et a-même avoué qu'il ne l'aurait
pas remarquée, sans le discours de l'ho-
norable député delBrant-Sud. Je ne.crois
pas que les électeurs de l'honorable
député d'Elgin-Ouest approuvent sa
conduite à cet égard. »

En terminant, je demanderai que MM.
Ferguson, Monteith et' McQuaig ces-
sent de faire partie du comité et qu'on
les remplacent par MM. Charles Burpee,
Ray et Sinclair.

M. HIGGINBOTHAM-Je suis con-
tent que l'honorable préopinant ait pris
le moyen de s'enquérir de ces-intérêts.
Je ne suis néanmoins pas content de la
formation du comité, il se compose
d'un député de la Colombie-Britannique,
de trois;de Québec,et de onze d'Onta-
rio. Je ne considère pas cela comme une
juste représentation -de: nos intérêts
agricoles. Je -crois aussi qu'il devrait y
avoir plus. d'agriculteurs pour rendre
justice à ces intérêts, .et aussi pour
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prouver que nos cultivateurs emploient
une grande quantité de blé-d'inde pour
nourrir leurs bestiaux. J'ai 'une lettre
d'une personne qui en vend 2,000 bois-
seaux par mois, et qui medonne parmi
d'autres noms celui d'une personne
qui trouve son bénéfice à, vendre les
qualités communes et à acheterles meil.
leures. Je n'ai pas d'objection à la for-
mation du comité. .Il ne serait pas
juste de le refuser, parce que dans des
occasions antérieures, l'honorable préo-
pinant a été malheureux. 11

M. TIROW-Mes affaires mi'appellent
souvent à voyager dans le Canada Occi-
dental, et je sais qu'en généralIes culti-
vateurs ' possèdent des - hypothèques
au lieu d'en donner. Ils sont, à
quelques exceptions près, une classe
prospère. Quoique j'aie; l'honneur
de représenter un comté agricole,
je n'ai pas reçu de lettre demandant du
changement. S'ils ont des griefs, on y
remédiera bientôt, puisqu'une armée de
cultivateurs s'organise en associations
pour sauvegarder4les droits de la popu-
lation agricole.

Je ne vois pas la nécessité d'uné'telle
mesure, puisque l'honorable député de
Norfolk, l'un des-représentants de: la,
presse, pourrait dire tout ce que l'on
demande dans son journal, qui aune si
grande circulation. L'honorable député
a conseillé de'varier les récoltes, préten-
dant que l'on diminuait la fertilité d'une
terre en- n'adoptant pas ce système.
Quand un champ. est appauvri 'il est
plus propre à engendrer de la vermine
qu'à autre chose. Les cultivateurs sont
obligés'd'avoir recours aux hommes de
science afin d'obtenir des prescriptions
pour l'extermination 'de ces .insectes,
et si l'auteur de cette proposition n'est
pas un agriculteur pratique, il po. -
raits encore aider- les- eyitivate- en
donnant quelque-prescription pour dé-
truire la mouche hessoise, le charançon
et même'la punaisedu Colorado. C'est
alors, que les cultivateurs le, reconnaî-
traient comme le vrai p:'otecteur de
leurs intérêts.

M. GORDON-ales cultivateurs ne
sont pas' dans une 'condition malheu-
reuse. Il est vrai que quelques-uns
ont des 'hypothèques sur leurs fermes ;
mais c'est parce! qu'ils veulent acheter
plus de 'terre. 'Dire qu'engéïnéral il y
a de la misère chei'la population agri-
colo ne serait pas vrai. 'S'ils voulaient
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quelque chose du Parlement, ils ne sont
pas trop timides pour le demander.
Cependant, après l'essai de l'honorable
député de Wellington-Centre pour atti-
rer l'attention du public sur cette ques-
tion, ils n'ont présenté aucune requête
à cette Chambre. Si réellement ils
souffrent, sont-ce des rédacteurs, des
banquiers, des médecins et des avocats
qu'il faut prendre pour en chercher les
causes? Que savent-ils de la popula-
tion agricole ? On serait porté à
croire qu'il n'y a pas d'agriculteurs
pratiques dans cette Chambre, à voir la
manière dont on les laisse de côté. On
en a nommé quatre en premier lieu
pour faire partie de ce comité, et au-
jourd'hui on en retranche deux. Com-
ment voulez-vous que les cultivateurs
ne regardent pas tout cela d'un mau-
vais oeil? -

Il est vrai que la terre n'est pas
aussi fertile qu'autrefois ; mais qu'est-
ce que la protection peut y faire ? C'est
un mal que nul ne peut remédier qu'en
cultivant avec plus .de soin, et voilà
tout.

Je crois que la grande erreur est
dans le système des fermages. Les
baux sont de trop courte durée; et l'on
ne prend pas le soin nécessaire pour
obliger les fermiers à adopter un mode
convenable de culture. C'était là l'er-
reur sur laquelle on devait attirer l'at-
tention des cultivateurs.

Sur les quinze membres du comité,
il n'y en a que six qui sont libres échan-
gistes, et l'on prévoit d'avance qu'elles
seront les conclusions de son rap-
port. Il recommandera la protection,
et en supposant qu'on l'accorde, quel
bien ferg-t-elle au Canada tout entier.

Si l'on élève le prix des denrées ce
r 'ont pas les Américains qui en souf-
frir t ; maiNles pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse et les artisans de nos
villes.

Je suis sûr que les cultivateurs
de Wellington-Centre dédaigneraient
d'augmenter leurs bénéfices de cette
manière. J'espère que la Chambre
accordera ce comité, parce que s'il
le refusait, on s'écrierait que lon veut
nuire aux cultivateurs. Cette enquête
ne fera que prouver qu'il n'y a pas de
misère chez la population agricole.

Hon. M. HUNTINGTON-Je repré-
sente un comté agricole, et je n'ai pas
encore entendu les cultivateurs expri-

M. GoRDoN

mer le désir d'obtenir la protection.
Je crois que s'ils étaient dans une
grande gêne ils me l'auraient fait
savoir. Le comté que je représente
n'est pas seulement un des plus riches
comtes agricoles, mais il possède encore
plusieurs grandes manufactures, et je
n'ai reçu aucune plainte de l'état actuel
des choses.

Je crois que ce qui s'est passé
hier soir a montré d'une manière assez
évidente, que les représentants de la
population canadienne étaient au moins
décidés à protester contre cette opinion
qui avait prévalu avec tout de force,
qu'un grand mouvement se manifestait
en faveur de la protection.

Je ne doute pas que l'occasion se
présente encore de discuter cette ques-
tion en général; mais comme je vois que
les honorables députés de Compton et
Stanstead, qui représentent comme moi
des comtés agricoles, paraissentvouloir
faire connaître les projets des cultiva-
teurs, en tant qu'ils les comprennent,
je crois qu'il n'est que juste, que je
parle en faveur de mes commettants.

Dans les deux dernières élections, la
population de Montréal a demandé à
grands cris la protection, mais elle ne
l'a pas obtenue, parce que les agricul-

ýteurs ne voyaient pas quels avantages
ils retiraient à se faire imposer des
droits élèvés pour le bénéfice des fabri-
cants de Montréal.

Je ne blamerai pas ceux qui déplorent
la misère qui règne dans noe villes, et
dans celles de nos voisins ; et je suis
obligé d'avouer que la conduite de l'ho-
norable député de Wellington est par-
faitement logique. Si un intérêt est
protégé, les autres doivent l'être aussi;
et il n'y a plus là de protection. La
protection partiale nous le savons, n'est
en réalité qu'une libéralité.

Rien ne peint mieux ce système que
l'anecdote de cet aveugle qui demeu-
rait près do Détroit. Il faisait des
manches de haches avec un couteau et
les vendait cinquante centins. Un
Canadien de Windsor commença à en
faire au tour, et ils les donnait pour 10
centins meilleur marché. Le Yankee
se rendit en toute hâte à Washington,
exposa sa cause devant le Président
Grant et le comité des voies et moyens,
prétendant qu'une grande industrie
américaine avait été étouffée.

Nos voisins, poussés par cette politi-
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que qui les obligent à vendre leurs mar-
chandises sur nos marchés pour nous
faire sacrifier les nôtres, lui accordèrent
leur protection. On empêcha cette im-
portation canadienne et l'aveugle con-
tinua l'exercice de son métier, avec son
couteau et ses manches de haches.

Je ne veux pas critiquer ceux qui
souffrent de cette stagnation commer-
ciale, les populations sans emploi de
nos grandes villes ont toutes mes sym-
pathies, mais en même temps, si cette
protection favorise une classe, elle doit
aussi aider tous ceux qui ont besoin de
secours, et ce gouvernement deviendra
une institution toute paternelle.

Mes électeurs ne désirent aucun
secours, à moins toutefois que cette
Chambre exerce un patronage injuste en
faveur d'autres éléments de la popula-
tion, dans ce cas je n'ai aucun doute
que l'honorable député de Wellington
me trouve au nombre de ceux qui repré-
sentent des comtés agricoles dans le
Bas-Canada, à solliciter une prime pour
mes commettants, pour les enrichir
malgré eux, puisque l'honorable préo-
pinant croit que cela est possible.

M. BOWELL-Est-ce que l'honora-
ble ministre s'avoue libre échangiste ?

Hon. M. HUNTINGTON-Je n'ai
point fait d'aveu. Si l'honorable dé-
puté veut bien mettre cette interpella-
tion sur l'ordre du jour, si elle est
dans l'ordre, j'y répondrai.

Hon. M. POPE-L'honorable mi-
nistre s'est trompé, comme beaucoup
d'autres honorables députés, en appe-
lant protectionnistes ceux qui sont en
faveur d'un tarif plus élevé.

La question, n'est pas de discuter le
libre échange et la protection ; ce
qui intéresse si vivement les cultiva-
teurs n'est pas de savoir s'ils seront
protégés ou non.

En ce qui concerne mon comté et
celui de l'honorable préopinant, je
puis dire que les cultivateurs des
Townships de l'Est comprennent toute
l'importance qu'il y a pour eux d'avoir
des manufactures, et ils sont parfaite-
ment prêts à ce qu'on leur accorde la
protection suffisante.

Voici la vraie question devant la
Chambre et le pays. Nous ne pouvons
pas avoir le libre échange, situés,
comme nous le sommes, près des Etats-
Unis; et puisqu'il n'est pas possible,c'est
faire preuve de bon sens que de dire,
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que si nos voisins étaient décidés à éle-
ver une barrière infranchissable pour
nous empêcher d'arriver jusqu'à leurs
marchés, tandis quils sacrifient leurs
produits en Canada à vil prix pour
écraser nos industries, que nous devons
sauvegarder nos intérêts manufactu-
riers.

J'admets que les villes en ont peut-
être plus souffert que les districts agri-
coles, mais ces derniers y prennent
beaucoup d'intérêt, comme l'attestent
les primes qui ont été données dans
plusieurs parties du pays pour encou-
rager l'établissement de manufactures.
Il est essentiel que nous regardions
cette question sous un point de vue
favorable au pays, pour nous mettre
autant que possible dans une meilleure
condition.

La Confédération a prospéré avec le
tarif fiscal de l'ancienne administra-
tion; aussi pendant la guerre civile
américaine, qui a eu pour effet d'aug-
menter cette protection; mais depuis
qu'elle est terminée, nos voisins ont
commencé à nous faire une concurrence
plus active, le prix de la main-d'ouvre
a diminué chez eux et notre système
de protection n'est plus suffisant.

Je ne craindrais pas d'entrer en con-
currence ouverte avec les Américains,
et courir les risques ordinaires avec
nos manufactures et tout le reste, parce
que je crois que nous pourrions le faire
facilement. Mais lorsque nous ne pou-
vons l'obtenir, est-ce que nous devons
agir comme le gouvernement et l'ho-
norable préopinant, fermer les yeux et
dire: "5Voici deux théories: prenez
l'une ou l'autre, et qu'importe les inté-
rêts des Canadiens."

_Je crois, qu'en hommes de bon sens
pratique, la seule chose que le gouver-
nement devrait faire, et la seule qui con-
viendrait au pays en ce qui concerne
cette administration ou toute autre,
serait de faire une liste des différents
articles dont on se sert en Canada, l'exa-
miner avec soin, et tout ce que nous
pourrions, ou qu'avec un ýpeu d'aide
nous serions ca ables de fabriquer à
aussi bon marché qu'un autre pays,
devrait recevoir la protection du gou-
vernement.

Je crois que ce sont là les sentiments
de la population canadienne en géné-
rab et. même ceux des électeurs de
mon honorable ami, malgré son asser-
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tion du contraire. Il n'est pas vrai,
comme l'a prétendu l'honorable député
qu'un système de protection élèverait
le prix de tout, et je vais le lui prou-
ver.

Je citerai pour exemple qu'en 1858,
on payait une paire de bottes fortes $4,
tandis qu'à Portland ou Boston on pou-
vait acheter le même article pour $3.

On accorda ensuite de la protection à
cette industrie, et le prix de ces mêmes
chaussures ne fut que de $2.50, grâce à
la politique protectrice prudente et
patriotique du gouvernement. Pour-
quoi n'en serait-il pas ainsi ? N'avons-
nous pas les matières premières, les
peaux et l'écorce pour les tanner, et
des bras pour le fabriquer ? Tout ce
que nous demandons c'est la protection,
pour cette industrie naissante.

Ce raisonnement peut servir avec au-
tant de force à tous les autres cas sem-
blables. C'est une frivolité de parler
d'imposer des droits aux cultivateurs,
l'un ou l'autre côté de la Chambre n'a
pas cette intention.

Ceci pourrait être le cas si l'on de-
mandait une entière protection, comme
l'honorable député a essayé de le démon-
trer, mais cela je le nie. Je propose
une protection modérée pour tous les
articles que nous pouvons aujour-
d'hui fabriquer à aussi bon marché que
partout ailleurs, et il y en a beaucoup.

Ce n'est pas seulement en faveur de
la protection que je parle, .c'est aussi
en faveur des Canadiens et dans leur
intérêt. Le gouvernement devrait y
veiller, et s'enquérir si un changement
serait avantageux aux cultivateurs et
aux artisans. Je termine en demandant
à la Chambre d'avoir des vues plus lar-
ges sur cette question, et aussi d'en
appeler aux sentiments de la popu-
lation.

M. BOWELL-.-Je n'aurais pas parlé
en cette occasion si l'honorable Maître-
Général des- Postes avait daigné ré-
pondre à mon interpellation. Je ne
savais pas qu'il fallait donner avis
pour connaître son opinion sur une
question qui est devant la Chambre.
Si je voulais avoir des renseignements
ence qui concerne son département je
devrais alors en donner avis, -mais pas
autrement.

On dirait que le chef du gouverne-
ment a mis un frein à la verve de l'ho-
norable ministre, pour l'empêcher à

HEon. M. Pop£

l'avenir d'avoir à rétracter des senti-
ments, qui sont d'accord avec ceux de
la grande majorité de notre population.

Je désire demander à l'honorable
ministre s'il a les mêmes opinions sur
cette question, devant la Chambre, que
celles qu'il a exprimé en cette occa-
sion, ou &il en change selon les loca-
lités. Ce qui m'engage à lui faire cette
question, c'est que je me souviens du
discours qu'il a prononcé dans une
grande assemblé de fabricants à Mont-
réal. On prétend que l'honorable mi-
nistre aurait dit:

"Permettez-moi d'abord de vous par-
"ler de la protection, question que l'on
"a tant discuté en Canada depuis quel-
"que temps. Je suis jusqu'à un certain
"point protectionniste."

Hon. M. HTUNINGTON-Ecoutez!
Ecoutez !

M. BOWELL-Continuant sa cita-
tion. " Je ne crois pas que quelqu'un
"veuille soutenir que le Canada devrait
"subvenir à ces dépenses au-moyen de
"l'impôt direct. J'ai eu plusieurs entre-
"tiens avec les membres de cette société

- l'association industrielle - et. ils
"m'ont assuré qu'il ne: désiraient pas
" des droits élevés. La divergence
"d'opinion ne se rapporte nullement
-' aux impôts excessifs, mais- sur une
"juste distribution, afin que les manu-
"factures naissantes, qui sont pour
"ainsi dire indigènes, en reçoivent les
"bénéfices."

Voilà l'opinion de l'honorable député
devant les marchands de Montréal.

Je suis prêt à discuter le mérite de
la déclaration de l'honorable ministre,
quand il nous dit que nos cultivate.urs
ne demandent pas de protection7 contre
les droits que les Etats-Unis imposent
sur leurs produits. - -

Je ne prétends pas .dire que si l'on
établissait une réciprocité commerciale
à l'égard'des produits du sel, les culti-
vateurs canadiens pourraient, faire con-
currence aux Américains sur leur mar-
chés.

Ce dont nos agriculteurs se plaignent
c'est que:lorsqu'ils cultivent des grains
pour' l'exportation, ·ils ne peuvent les
faire entrer sur les marchés améri-
cains sans payer des droits élevés, tan-
dis que les cultivateurs des Etats-Uni-
expédient leurs produits en franchise
en Canada. Je sais que depuis l'abro-
gation du traité de Réciprocité, lescl-
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tivateurs ont été obligés de prendre
d'autres moyens d'utiliser les terres
qu'ils cultivaient autrefois, et ils trou-
vèrent que les laisser en pâturage était
plus lucratif que de les cultiver.

J'ai remarqué que c'est le premier
ministre qui a suggéré ce changement
dans la composition du comité, aussi ce
sera lui et non le député de Wellington
que l'on blâmera si le tout est un fiasco.

Si l'honorable député voulait nous
avouer tout bonnement ce qu'il en
pense, il nous dirait que ce comité n'est
qu'une ruse politique.

Ce n'est qu'un coup de théâtre, ou de
la poudre que l'on veut nous jeter aux
yeux, comme l'a si bien dit le député
d'Ontario-Nord. On dirait, à entendre
quelques - uns des membres de cette
Chambre, que personne n'a le droit de
parler sur une question qui concerne
son comté, même si c'est un comté agri-
cole, à moins qu'il ne soit un agricul-
teur.

Puisque les cultivateurs de Welling-
ton-Centre ont eu assez de confiance en
moi pour m'élire membre de cette Cham-
bre, je ne vois pas pourquoi quelques
députés cherchent à me tourner en ridi-
cule, parce que jefais connaître l'opinion
de mes commettants.

Que je sois médecin ou meunier, je
suis tout aussi capable d'arriver à une
conclusion correcte, en fait d'économie
politique, que ceux qui essaient de me
rendre ridicule.

Je crois que le plutôt on adoptera
une politique qui nous permettra de
protéger toutes les classes de notre po-
pulation, sans exception, le plutôt le
pays en retirera de bénéfice.

M. MTTTS-Je suis agriculteur, et
je représente un comté-agricole, et j'ai
autant que les autres préopinants l'oc-
casion de connaître les opinions des cul-
tivateurs de mon canton à ce sujet. Je
suis porté à croire qu'ils désirent qu'on
les laisse à eux-mêmes. D'ailleurs, la
Chambre ne peut faire beaucoup pour
eux en augmentant les impôts sur cer-
taines classes de la population: ce qu'elle
peut faire c'est économiser 'et réduire
les droits.

Quelques députés ont prétendu que
c'était un grand avantage pour un cul-
tivateur d'avoir un marché à sa porte,
et que cela lui épargnait les frais' de
transport de ses produits, et de tout ce
dont il se servait. Ceux qui raisonnent

ainsi oublient certainement qu'un culti-
vateur récolte quatre fois plus qu'il ne
consomme. Nous aurions donc besoin
en Canada d'une population manufactu-
rière de 12,000,000, et les cultivateurs
ne seraient que le quart de la popula-
tion.

Quelques-uns des honorables préopi-
nants ont prétendu qu'un tarif de reci-
procité ou de représailles était préjudi-
ciable aux Etats-Unis, et qu'une telle
politique serait très avantageuse pour
les cultivateurs. Un de mes amis m'a
démontré avec justesse comment· ce
système fonctionnerait.

La partie occidentale d'Ontario est
plus propre à la culture de l'orge qu'à
celle du blé-d'inde. Un cultivateur
canadien vend 500 boisseaux d'orge à
un acheteur américain; il est obligé de
payer un'droit de 15 pour cent, ce *qui
diminue le montant de sa recette à 2375.
Il achète avec cette somme 833 bois-
seaux de blé-d'inde et retourne au
Canada.

Supposons que l'on adopte une politi-
que de représailles, il est encoré' obligé
de payer $125.00 de droits pour punir
les Américains de leur politique mes-
quine.

'Je suis porté à croire que les cultiva-
teurs s'apercevront que les idées del'ho-
norable député de Wellington-Centre
n'augmenteront certainement pas la
prospérité de la population agrncolé.

J'ai remarque sur les Tableaux du
Commerce et de la Navigation de l'an-
née se terminant le 30 juin 1873i que
les importations de blé-d'inde en' Ca-
nada étaient de 7,418,711 boisseaux, et
que les exportations de ce produit pen-
dant la même époque -s'étaient éleviées
à 6,242,976. Qu'est-ce que l'honorable
député se proposait de faire en impo-
sant ces importations ? Priver 'out
simplement les Canadiens de ce com-
merce de transport.

M. -ORTON - Est-ce que cela ne
pourrait pas être transporté' en entre-
pôt ?

M. MITLS-Est-ce que cela serait
,avantageux au Canada. -

M. ORTON-Oui, nous aurions le
commerce de transport.

M. MIS-No-~eus l'avons déjà et
nous avons de plus l'avantage de trans-
former ce blé-d'inde en farine avant de
l'exporter, avantage que nous perdrious
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en adoptant un système de repré-
sailles.

M. WALLACE-En examinant les
Tableaux du Commerce et de la Navi-
gation du Canada de l'année dernière, je
vois que nos exportations de blé-d'inde
ne se sont élevées qu'à 27,000 boisseaux.

M. YOUNG -Vous n'en prenez
qu'une partie.

M. WALLACE-Non, je prends le
tout.

M. MILLS-Quel serait le résultat
si l'honorable député ne se trompait
pas.

S'il a étudié ces Tableaux quant aux
industries du Canada Occidental, il a
dû voir que si les Américains excluaient
de leurs marchés, l'orge, les fèves, les
laines, les bêtes à cornes et les moutons,
ils entraveraient presque tout à fait
pour un temps l'industrie des cultiva-
teurs canadiens.

L'honorable député en demandant
un tarif de représailles, - puisque
toutes ses observations, en propo-
sant un comité, tendaient à cela.-
voulait nous faire entreprendre une
lutte, dont nous ne pouvions retirer
aucun bénéfice, mais plutôt des désa-
vantages. L'honorable député de Comp-
ton à déclaré à cette Chambre que
l'imposition de droits ne changerait pas
la cote des prix. C'est une nouvelle
doctrine. Mais quel est le but de la
protection ? D'augmenter les prix.
Quelle a été la politique de l'honora-
ble député de l'autre côté de la Cham-
bre ? De laisser entrer en franchise les
matières premières nécessaires à nos
industries manufacturières, et de les
fournir aux fabricants à meilleur mar-
ché possible. Mais si les droits ne doi-
vent pas élever les prix, pourquoi
n'imposerait-on pas les matières pre-
mières ?

Il ne faut pas un long raisonnement
po ur démontrer la fausseté de celui-là.

e ce il ne pourrait résulter qu'un sys-
me général d'impôts onéreux à toutes
les classes de la population.

Dans le recensement j'ai trouvé
compris comme engagés dans les indus-
triesmanufacturières 10,213 forgerons,
tous indépendants d'aucun système de
protection ; 5,400 cordonniers, 2,700
boulangers et 908 fabricants de fromage.
Toutes ces personnes,-et elles forment
une partie considérable de celles que
l'on a classifiées comme fabricants-

M. MILLS
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sont de toutes manières sur un pied
d'égalité avec les cultivateurs, et ont
été par conséquent mal classifiées. En
vérité toute cette classification est ab-
surde. Il donne 10,000 personnes
comme employées à la fabrication
d'habillements; mais elles le seraient
tout de même, que les étoffes qu'elles
emploient soient importées ou manufac-
turées au pays.

Il en est ainsi pour des centaines
d'autres. • Il n'est pas possible qu'un
gouvernement empêche les faillites.

Ilne peut donner dujugement,del'ha-
bileté,de la prudence oude la prévoyance
à ceux qui s'engagent dans le commerce.
L'honorable député de Norfolk-Sud
prétend que notre population agricole
est dans une condition déplorable. Je ne
crois pas que son opinion soit fondée.
De fortes sommes déposées dans les
banques par les cultivateurs attestent
le contraire. Il y a dans la classe agri-
cole, des personnes qui se trouveront
dans la gêne et perdront une propriété,
comme il y en a dans la fabrication, ou
le commerce, mais le gouvernement ne
peut empêcher ces faillites.. Si le très-
honorable député de Kingston était au
pouvoir il ne pourrait pas donner, à
l'imprudence et à la paresse, les récom-
penses qui ne sont dues qu'à la pré-
voyance et l'activité.

M. RYMAL-Je désire maintenant
que l'on accorde ce comité parce que je
suis certain que si l'on appelle comme
témoins dix cultivateurs intelligents et
pratiques, ils ne demanderont qu'une
chose, c'est qu'on les laisse en paix.
J'ai cultivé pendant près de quarante
ans, et je ne crois pas qu'en prohibant
les céréales communes des Etats-Unis
de nos marchés, nous puissions par là
élever le prix de nos grains en. Canada.
A Hamilton, il y a quelques années,
j'ai vendu de l'orge à un Américain, et
j'ai aussitôt acheté du blé.d'inde des
Etats-Unis pour le remplacer. J'ai
réalisé ainsi en quelques heures un
bénéfice net de 80 à 90 pour cent, et
cela plus d'une fois.

Je crois que les agriculteurs de Nor-
folk sont dans une condition aussi pros-
père que ceux de nos autres comtés. Il
y a des cultivateurs qui seront tou-
jours pauvres, et la protection ne chan-
gera pas leur condition. Beaucoup sont
pleins de vanité, ils sont vêtus comme
des princes, d'étoffes fines et voyantes,
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et dilapident ainsi leurs ressources.
On pourrait en dire autant de plusieurs
fabricants, et c'est une des causes de la
faillite d'un grand nombre. S'ils ne
spéculaient qu'avec leurs capitaux,
qu'ils entendissent bien leur affaires,
il n'y en aurait pas autant qui en vien-
draient là.

Je me souviens qu'un monsieur qui
est entré en Parlement, avait fait de
l'agriculture son cheval de bataille;
mais il n'a fait qu'y entrer et en sortir,
puisqueje vois ici son successeur qui,
lui, a été plus prudent et n'a pas voulu
enfourcher la monture qui avait désar-
çonné son prédécesseur.

Je ne sais pas si mon honorable ami
de Wellington est bon cavalier, il
pourrait trouver ce coursier un peu
vicieux.

J'irai même jusqu'à lui prédire qu'un
jour ou l'autre, il le jettera dans l'a-
breuvoir.

Je crois que l'honorable député est
un peu sévère à l'égard de son ancien
ami et compagnon de Wellington-Sud.

Il a prétendu.que c'est gràce à la ré-
pugnance de ce monsieur à coopérer à
cette grande ouvre qu'il n'a pu se faire
réélire.

Il a représenté Wellington-Sud, pen-
dant plusieurs années, et maintes fois il
a été élu par acclamation. On a fait
la guerre à un autre de mes amis sous
le même prétexte. Pour moi,je suis cer-
tain que si je continue à marcher droit
devant moi et à suivre cette ligne de
conduite qui, jusqu'à présent a caracté-
risé ma carrière politique, je serai en-
core longtemps député deNorfolk-Nord,
en dépit de mes adversaires. Je con-
seille au gouvernement d'accorder ce
comité et de permettre à l'honorable
député de choisir comme membres
ceux qui lui plairont, car plus il fera
de bévues en le formant, plus, selon
toutes les probabilitées, le rappcrt sera
absurde.

M. MILLS- Je puis maintenant
donner à l'honorable député les statis-
tiques dontj'ai parlé dans mon discours.
Je vois ici que les exportations de blé-
d'inde,-qui n'est pas de culture cana-
dienne,-se sont élevées l'année dernière
à 2,051,691 boisseaux, tandis que le
montant de l'exportation du nôtre n'a
été que de 28,499 boisseaux.

M. WALLACE-Je crois que les
Tableaux 4u Commerce et de la Naviga-

tion, d'où on a tiré ces statistiques sont
inexactes.

M. ORTON-Je n'ai fait les change-
ments que je propose qu'à l'instigation
du premier ministre. Huit membres
du comité sont des agriculteurs, je suis
persuadé que les intérêts agricoles y
obtiendraient la majorité.

Je propose l'amendement relatif à
la nomination de mon comité tel que
suggéré.

M. L'ORATEUR- Je vous prie de
remarquer que la proposition a déjà
été adoptée, et que l'honorable député
ne peut proposer un amendement à sa
propre motion.

Hon. M. MACKENZIE-Je propose
que l'amendement soit adopté.

La proposition telle qu'amendée est
adoptée.

MÉOANICLENs.

M. COOK-Je propose la seconde
lecture du bill, pour pourvoir à l'exa-
men des mécaniciens employés ailleurs
que sur les bateaux a vapeur. J'ai déjà
présenté un bill semblable, mais on
m'a prié'de le retirer.

C'est ce que j'ai fait, mais je me suis
aperçu que le premier ministre n'a
pas fait les mêmes objections il y a
quelques jours que l'année dernière.
J'ai l'intention de faire quelques chan-
gements à ce bill, et à le rendre applica-
ble au mécaniciens de locomotives. Je
suppose que sous cette forme le gou-
vernement l'acceptera. On .prétend
que les bateaux à vapeur qui transpor-
tent beaucoup de passagers devraient
avoir des mécaniciens compétents; il
devrait en être ainsi à l'égard des loco-
motives.

Pour répondre à cette, objection-
que ce bill est applicable aux grands
comme aux petits établissements--je
propo.-e, que toutes les fabriques qui
emploient moins de trente artisans, n'y
soient pas soumises.

Une autre objection c'est que ce bill
concerne le commerce et la navigation
et devait être présenté comme résolu-
tion. En consultant les Statuts de
1867, vous verrez que l'acte concernant
l'examen des mécaniciens de ba-
teaux à vapeur a été présenté et passé
sans avoir été appuyé, par une résolu-
tion. Si l'on a pu agir ainsi dans un
cas on le pourra-dans un autre..
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La meime observation est applicable 1
à cette objection que l'on a faite à la,
section qui impose-une amende.

Pendant la dernière session, l'hono-
rable député qui représentait Toronto-
Ouest a présenté un bill pour faire dis-
paraître les maisons de jeu, qui impo-
sait une amende de $50. Ce bill a passé
et est maintenant dans les Statuts.

Si cette mesure est mal, l'autre l'est
aussi. Néanmoins, pour tourner cette
difficulté, au lieu d'imposer une amen-
de, une infraction aux dispositions de
cet acte sera un délit.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté ne peut pas imposer une amende
ou un honoraire sans le consentement
de la Chambre. et même s'il obtenait
cette sanction, il faudrait que cette
pénalité ou cet honoraire fut décidé
en comité général, vu qu'elle impose.
des restrictions au commerce.

M. COOK--Je retirerai ce bill, mais
je donne avis que je proposerai qu'il soit
renvoyé à la Cour Suprême, pour qu'elle
décide si cette affaire est dans la juri-
diction du Parlement fédéral.

M. L'ORATEUR-Ce bill ne se trouve
pas dans les procès-verbau- de la
Chambre, et je ne sais pas comment il
peut être renvoyé à la Cour Suprême.

Le bill est rejeté.

PROCÉDURE ORDUNELLE.

Hou. J. R. CAMERON-Je propose
la seconde lecture du bill pour amender
la loi relative à la procédure crimi-
nelle.

Je propose que ce bill et le bill No.
12 soient lus une sconde fois sans dis-
cussion, et renvoyés à un comité spécial
qui les considèrera avec soin, et s'ils
sont rapportés devant la Chambre, que
les principes qu'ils contiennent soient
discutés avant leur adoption finale. La
résolution dont l'honorable député de
York-Nord a donné avis, et que je n'ai
pas approuvée, pourrait être soumise
au même comité, qui en- ferait égale-
ment rapport.

M. DYMOND-L'honorable député
a eu la complaisance d'aller au devant
de la recommandation que je me propo-
sais de faire à l'instant même; j'allais
donc demander que ceux qui devaient
constituer ce comité reçussent en même
temps instruction de considérer cette
résolution que j'ai fait mettre sur les

M. Coor

ordres du jour, il y a quelque temps.
Bien entendu, je n'entends pas sur ce
sujet m'appuyer, il s'est présenté plu-
sieurs circonstances qui m'ont porté à
croire qu'accorder aux personnes accu-
sées de félonie le droit, si elles le dési.
rent, d'être examinées sous serment,
produirait de bons résultats.

Récemment, en Angleterre, et plus
récemment encore en Canada, nous
avons permis, dans des causes civiles,
aux demandeurs et aux défendeurs de
donner leurs témoignages. On pourrait
supposer que cette pratique est propre
à favoriser le parjure; mais l'expérience
a démontré le contraire. Il semble ab-
surde que l'on fasse venir de loin des
témoins pour faire une preuve d'un
ordre secondaire, tandis que celui qui
pourrait dire toute la vérité s'il le vou-
lait, reste silencieux devant la cour, ou
ne peut faire valoir, dans tous les cas,
sa cause que par un avocat dont les
affirmations ne sauraient peser beau-
coup, parce qu'il n'a pas· à subir d'in-
terrogatoire en chef ou de transques-
tions. L'objection à ce mode de procé-
dure, est que si ce droit était donné à
l'accusé, il serait difficile de le refuser
à l'accusateur ; niais le mode de faire
la preuve, dans toute cause. civile, a
certaines restrictions que l'on ne saurait
franchir. Il se présente des cas où les
personnes ont un intérêt tel dans l'issue
d'un procès qu'il ne leur est pas permis
de donner leur témoignage.

Cela étant, les mêmes restrictions
pourraient s'imposer dans les procès
criminels.

L'on redoute l'établissement du sys-
tème européen, qui consiste à soumettre
l'accusé à it'errogatoire des juges,
dont le rôle se trouve ainsi converti en
celui d'accusateurs.

Je crois qu'il nous est possible, ïpro-
cédant graduellement, d'accorder à
l'accusé le privilége proposé sans ýaller
plus loin. Cette réforme tendrait à
élever le niveau moral de la, procédure
judiciaire. L'avocat, au lieu de donner
pour base à ses plaidoiries les antécé-
dents du prisonnier, pourrait se fonder
sur le témoignage même de ce der-
nier:

Dans toute cause importante, l'ac-
cusé aurait à se présenter dans la boîte
ordinaire des témoins, et -se soumettre
aux interrogatoires et aux- transques-
tions. - Par ce moyen, nous pourrions
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donner un ton plus élevé à notre pro-
cédure judiciaire.

M. BROOKS-Je ne voudrais pas
anticiper sur la discussion générale,
dont ce bill (No. 10) sera l'objet quand
il sera rapporté devant la Chambre, si
jamais il ne l'est; mais je dirai que sa
première disposition serait à mon avis
une innovation dangereuse dans la pro-
cédure criminelle. Ce serait vouloir que
les témoins pussent être examinés, par
commission, non-seulement en pays
étranger, mais aussi dans diverses par-
ties du Canada. C'est un des principes
élémentaires de notre procédure en ma-
tière criminelle, que les procès doivent
s'instruire ouvertement' et publique-
ment ; que l'exarmer en chef et la trans-
question cherchent autant que possible
à discerner le vrai du faux dans le té-
moignage qui est donné. Je crains que
l'effet de ce changement ne favorise
aucunement les fins de la justice; je
crains qu'il affaiblisse les moyens que
nous possédons déjà d'obtenir la vérité
que nous cherchons, et qu'il aug-
mente le nombre des parjures, et cette
dernière éventualité est d'autant plus
probable, que ceux qui seraient dispo-
sés à commettre le parjure ne seraient
passibles d'aucune pénalité.

Si une commission rogatoire était
adressée à l'étranger, on ne pourrait
jamais atteindre le témoin qui seserait
parjuré.

Je ne sache pas que sous, l'empire de
notre loi, administrée comme elle l'a
été depuis un grand nombre d'années,
il se soit présenté beaucoup de cas, où
les fins de la justice aient eu à souffrir
par suite de la lacune que ce bill vou-
di-ait combler ; je dirai, de plus, qu'en
ce qui concerne les criminels, dans la
grande majorité des procès qu'ils sont
appelés à subir, on pourrait justement
les présumer coupables.

Nos lois entourentle criminel de tant
de garanties et de protections, que doit
respecter la Couronne avant d'obtenir
un jugement, qu'il est presque impossi-
ble que l'innocent soit déclaré coupable.
Quant à l'effet que produirait.ce chan-
gement de procédure, il serait peut-
être plus grand dans ce pays que dans
la plupart des autres pays, vu 'notre
voisinage des Etats-Unis. -,.

Par les dispositions de ce blun
criminel emprisonné en attendant son
procès, pourrait s'adresser immédiate-

ment à aucun magistrat ayant juridic-
tion de procéder par commission., et
faire examiner par ce dernier- des té-
moins dans un 'pays étranger, et tous
ceux qui sont au fait de la' pratique en
pareille matière, savent que l'un des
grands moyens de défense des per-
sonnes accusées est de chercher des té-
moins partout.

Elles ne se soucient guère que les té-
moins soient juridiques ou non ; ce
qu'elles désirent est de se faire discul-
per.

Or, l'on sait par les causes, qui sont
constamment portées devant nos tribu-
naux, que la disposition dominante-des
accusés est de forger des preuves.

Le résultat du bill serait que -tout
criminel, voulant se procurer ainsi des
preuves, prendrait de suite avantage
de la nouvelle loi, et comme nous ne
sommes pas éloignés de la frontière,
qu'au lieu de faire venir ici des témoins
pour disculper -un accusé, ce qui per-
met à nos juges et à nos jurés de les
confronter, et de déterminer le poidade
leur défense, nous aurions, dans pres-
que chaque cas, à recevoir des deman-
des de commissions rogatoires pour les
faire examiner en pays étranger.-

Bien qu'en' cette matière; je ne pré-•
tend aucunement avoir l'expérience.de
l'honorable monsieur, qui .a proposé
la mesure,s ce que j'ai pu apprendre,
néanmoins, en fait de poursuites crimi-
nelles, me -donne une opinion-arrêtée
que ces dispositions du, bill devraient
être mûrement étudiées avant de deve-
nir loi.

lie criminel aujourd'hui est' entouré
de toutes les garanties et .protections
nécessaires,,tandis que la Couronne n'a
aucun intérèt, ni aucun désir de faire
condamner l'innocent.

Depuis la présentation de ce bill,
nous-avons en un exemple, qui nous
fait voir ce qu'il eût produit s'il avait
en force de loi-. Cet exemple, estfourni
par le procès d'un homme aceusé de
félonie, à quelques milles en deçà de la
frontière. Dans sa défense l'accusé a
allégué l'absence d'un parent, dont le
témoignage, s'il avait été vraiû, "e-tas-
suré-sa diseulpation : or, :ce' fut seule-
ment parce qu'il nous: était' permis
d'exiger la compartion.du témo ;ce
fut eu voyant les hésitations de ce der-
nier, pendant' une rigoureuse trans-
question, et. non idirectement :par les
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faits en eux-mêmes; ce fut, en un mot
la manière dont ces faits furent racon-
tés, que l'on a pu obtenir un jugement
contre un individu certainement cou-
pable, et qui avait pu suborner un té-
moin pour venir dans la boîte se parju-
rer en sa faveur.

A l'appui de la loi projetée, on pour-
rait, peut-être, dire qu'elle établirait
une innovation dans la procédure seu-
lement. Eh ! bien, je prétends qu'une
telle innovation dans nos tribunaux, en
matière criminelle, aurait un caractère
vital de la plus haute importance, et
ne devrait être adoptée que pour de
très graves raisons. Cette loi pourrait
sans doute avoir quelque utilité dans
certains cas particuliers; mais ce ne
serait que l'exception contre la règle
générale, et j'ignore même si l'on pour-
rait citer un exemple de condamnation
ou d'injustice arrivé dans ce pays par
l'absence de témoins dont le témoi-
gnage ne pouvait s'obtenir que par
commission.

Je trouve qu'il y a de plus une autre
objection sérieuse à ce que l'examen
des témoins puisse se faire par commis-
sion ; c'est que, par son moyen, il est
très difficile d'arriver à la vérité. Il y
a dans le projet de loi, une disposition
chargeant la Couronne de ces causes.
Le résultat pratique de cette disposi-
tion est que la Couronne serait obligée
de se faire représenter dans chaque cas,
ce qui n'aurait pas seulement les plus
graves inconvénients, mais entraîne-
rait aussi les plus fortes dépenses.

De telles commissions n'offrent pas
de solution finale. Dans un procès de
ce genre, il se présenterait souvent des
circonstances où il faudrait que toute
la preuve testimoniale se fît dans le
même lieu pour être parfaite, parce que
souvent les moyens de réfuter ou dis-
créditer un témoin ne peuvent se ren-
contrer qu'au jour du procès, bien que
les faits soient connus auparavant.

D'après cette loi, la preuve par com-
mission devrait se faire avant le pro-
cès; or, les commissions procèdent
presque toujours privément, et le té-
moin disposé à se parjurer, n'éprouve-
rait pas devant elles cette crainte du
chttiment qu'il aurait devant un tribu-
nal, lorsqu'il aurait à répondre à un
contre-interrogatoire rigoureux, sous
les yeux d'un juge et d'un jury. Dans
le premier cas, il se permettrait des af-
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firmations qu'il n'oserait jamais faire
dans le second.

Il y a encore quelques autres affaires
de détails que je trouve aussi très de-
fectueuses. Il est pourvu à ce que le
prisonnier puisse adresser sa demande
de commission à aucun juge ayant
juridiction, soit dans le district où
doit se tenir le procès ou dans tout
autre district. Je comprends pourquoi
le privilége d'interroger des témoins
par commission puisse être restreint,
et je crains qu'une loi de ce genre ait
des conséquences très facheuses pour
notre procédure criminelle, et j'éprou-
verai cette crainte tant qu'on ne m'aura
pas démontré qu'il existe des cas sé-
rieux où l'inefficacité de la loi actuelle
a causé de graves injustices. Le bill
maintenant soumis. offre de grands
dangers, et l'innovation que mon hono-
rable ami essaie d'introduire dans notre
code de procédure criminelle doit, je
pense, être combattue.

M. CAMERON, (Victoria)-Je m'ac-
corde avec presque tout ce qui est
tombé des lèvres de l'honorable député
de Sherbrooke. Je crois pouvoir decla-
rer que je connais quelque peu le sujet,
mais pas autant que mon honorable
ami de Cardwell.

Le bill en question, bien qu'il ait
pour objet de favoriser l'administration
de la justice criminelle, est destiné, s'il
devient loi, à faire naître de très grands
abus, et j'approuve l'honorable député
de Sherbroke quand il dit qu'il ne se
souvient pas qu'aucune injustice sé-
rieuse soit résultée de l'absence d'une
telle disposition dans la loi. Tous ceux
qui exerce la profession d'avocat, con-
naissent l'insuffisance absolue de la
preuve faite par commission rogatoire;
ils savent aussi que pour les causes
civiles, elle est du plus faible poids
possible, et que l'on ne s'en sert jamais
lorsque l'on peut l'éviter, pourla raison
donnée par mon honorable ami--que
toute preuve testimoniale éerite sur la-
quelle un tribunal est appelé à se pro-
noncer sans avoir vu le témoin; sans
avoir pu, en conséquence, former une
opinion sur sa crédibilité, mérite très
peu de considération.

J'ai toujours remarqué dans les cau-
ses par jury, comme le sont nécessai-
rement toutes les causes criminelles,
que les jurés font généralement peu de
cas de la lecture qu'on leur fait de té-
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moignages provenant des commissions.
Il suit de là que ce genre de preuve
est peu profitable au prisonnier, tan-
dis que l'on pourrait en abuser considé-
rablement,

Dans les causes civiles, bien entendu,
il est essentiel que ce genre de preuve
existe, parce qu'il faut s'enquérir d'o-
pérations commerciales, qui ont en lieu
dans des pays étrangers, à de grandes
distances, dans des endroits où les té-
moins ne sont pas des résidents soumis
à la juridiction des tribunaux; mais
dans les causes criminelles il n'en est
pas ainsi, et ce genre de preuve n'est
pas nécessaire, parce que les opérations
commerciales ont eu lieu à nos portes,
et en conséquence on n'a pas besoin,
comme dans les causes civiles, d'adres-
ser des commissions rogatoires dans
toutes les parties du monde.

Cependant, il est une section dans le
bill, la dernière, qui rencontre mon
approbation, et elle se rapporte à la
preuve relatives aux complices. Cette
section a été récemment l'objet d'une
grande attention.

Un juge a prétendu, dernièrement,
que le témoignage donné par un com-
plice était recevable, et avisa le jury
d'appuyer son verdict sur cette preuve,
et cela fut fait.

On demanda un nouveau procès, qui
fut refusé, et la Cour d'appel sou-
tint ce refus, en déclarant que l'avis
donné par le juge au jury était valable.

Les hommes de la profession légale
connaissent que l'on ne saurait reposer
aucune confiance dans le témoignage
de complices, et je crois qu'il est néces-
saire d'adopter sur ce sujet quelque me-
sure du genre de la dernière section
que je viens de signaler.

Je partage entièrement l'avis de
l'honorable député de Cardwell quant à
l'inopportunité d'un amendement tel
lue celui présenté par l'honorable dé-
puté de York-Nord.

M. MOUSSEAU-Je ne puis com-
prendre pourquoi nous mettrions nos
tribunaux les plus élevés dans une si-
tuation, qui ne ferait que bénéficier
aux voleurs. J'avais l'honneur, en com-
pagnie de M. Ritchie, C. R., de repré-
senter la Couronne aux Assises crimi-
nelles à Montréal, lorsque pas moins
de sept ou huit filous de New-York
furent successivement traduits en cour
et condamnés i or, si la loi que l'on

propose aujourd'hui eût existé alors,
on eût pu obtenir en faveur de ces pri-
sonniers, devant des commissions roga-
toires adressées à New-York, des té-
moignages donnés par leurs complices,
qui auraient déjà subi, eux-mêmes, plu-
sieurs années de pénitenciers aux Etats-
Unis. On prouva que les témoins qui
furent appelés par la défense en ces
causes, étaient des complices; et placés
dans les circonstances que nous venons
de mentionner, ils auraient pu prouver
un alibi très fort, que notre système
actuel rend impossible.

De plus, en adoptant de telles dispo-
sitions légales, on violerait une règle
fondamentale et essentielle de la oi
criminelle et civile. Je parle particu-
lièrement en faveur de la province de
Québec, où, auparavant, des enquêtes
se tenaient dans des causes civiles sans
la présence d'un juge, et quelques fois,
même, en l'absence des parties intéres-
sées. Ce système ayant donné des ré-
sultats qui sont loin d'être satisfaisants,
l'on est revenu à l'ancienne méthode,
qui exige que des témoins soient enten-
dus en présence d'un juge, et aussi d'un
jury en certains cas. Ce dernier sys-
tème offre beaucoup plus de garanties.

Une loi a été passée dans la province
de Québec, donnant, dans les causes ci-
viles, à toutes les parties intéressées, le
droit de faire entendre des témoins de-
vant un juge; dans Ontario, les témoins
doivent être entendus en présence d'un
juge et du jury. Les dispositions de la
mesure actuellement présentée sont
envers l'accusé d'une générosité qui va
jusqu'à l'absurde; cette innovation:pro-
jetée est parfaitement inutile.

L'orateur, après s'être étendu longue-
ment sur l'importante cause de Beaure-
gard, qui,- il y a quelques années, subit
son procès à St. Hyacinthe pour le
meurtre d'un homme du nom de Char-
ron, en la compagnie duquel il avait été
vue en dernier lieu, termine son dis-
cours en disant : Je m'oppose à l'une
des clauses du projet, parce qu'elle est
non-seulement inutile, mais aussi dan-
gereuse ; je m'y oppose, parce qu'elle
consacre un principe, qui n'existe pas
encore dans notre droit, et qui voudrait
que le témoignage non corroboré donné
par un compce pût être accepté.

M. MCDOUGALL (Elgin) -Je
suis heureux de voir que l'on ait pré-
senté ce bill. J'ai écouté avec beau-
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coup d'attention et un vif intérêt les
remarques de l'honorable député de
Sherbrooke. Il est vrai, comme l'a dit
cet honorable député, que dans notre
système les frais qu'occasionne la preuve
sont supportés par la Couronne, vu
qu'ils sont encourus contre le prison-
nier. Ceux qui ont quelque expérience
en matiòre criminelle, savent que les
officiers de la Couronne, bien que leur
devoir ne soit que de présenter les cau-
ses devant les juges et le jury, outre-
passent quelquefois, cependant, cette
règle, et dans leur zèle, cherchent à
obtenir une condamnation avec autant
d'insistance qu'ils en apporteraient dans
une cause civile. On a attaqué la loi
projetée, parce que le témoin pourrait
être dispensé de se présenter devant la
Cour. Il peut s'être rencontré des cas
où cette nécessité d'être présent en
Cour ait pu être préjudiciable au pri-
sonnier.

Je connais des exemples, où le té-
moin résidant hors de la juridiction de
la Cour, se- trouvait détenu en prison.
Ce témoin, éloigné, ne pouvant être
transporté que sur un arrêté de Cour
émané.au lieu où le témoignage pou-
vait avoir quelque importance pour le
prisonnier, et vu l'état de pauvreté de
ce dernier, ne pouvait être assigné à
cause de toutes ces circonstances réu-
nies.

Dans ma province, grâce à une lé-
gislation récente, cette difficulté n'existe
plus, et je vois que le bill maintenant
soumis renferme une disposition dans
la seconde section, qui préviendrait en
grande partie ces embarras. D'après
cette disposition, on devra préparer
des interrogatoires, qui seront adressés
dans un pays étranger, à une personne
choisie ýcomme examinateur, et cette
personne les soumettra au témoin de
façon à ce que la Couronne, aussi bien
que le prisonnier, soient représentés.

Cette dernière disposition sera peut-
être mise rarement en opération, mais
on ne saurait l'opposer au bill.

Je considère que les prisonniers doi-
vent avoir tous les avantages possibles
de préparer leur défense, et d'autant
plus qu'ils ont à lutter contre la Cou-
ronne, qui estgénéralement bien repré-
sentée. Je ne trouve pas que l'on ait
donné une raison plausible, contre le
bill en soutenant que tout homme ac-
cusé de crime devait être présumé cou-
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pable, et que par suite sa crédibilité
devait être révoquée en doute.

Les faits établissent que son témoi-
gnage est aussi digne de foi que peut
l'être celui provenant d'un homme dont
l'honnêteté du caractère est mise en
question.

On a aussi allégué que l'on pourrait
abuser du bill dans le but d'obtenir des
délais. Mais le juge n'aurait-il pas à
décider si la requête, qui lui est pré.
senté a cet objet en vue ou non ?

Je ne crois pas que la Couronne et le
prisonnier y trouveraient leur intérêt,
si l'amendement de l'honorable député
de York-Nord était adopté, et j'espère
en conséquence, que l'honorable député
de Cardwell ne retirera pas son bill,
mais qu'il s'efforcera d'en assurer la
passation.

Hon. M. CAMERON-Je ne m'at-
tendais pas que l'on discuterait à la
seconde lecture du bill. Dans les causes
civiles, même pour une réclamation de
$100, on peut adresser une commission
rogatoire dans un pays étranger; mais
dans une cause criminelle, qui intéresse
la vie, l'honneur ou la réputation de
l'accusé, une commission ne pourrait
être obtenue? Il est évident que la
loi a besoin d'être amendée sous ce
rapport, et il me semble que personne
ne devrait prétendre le contraire. Cette
question a été mûrement considérée;
et lorsque nous voyons des actes du
Parlement autorisant ces commissions
dans certains cas, pourquoi la même
règle ne s'étendrait-elle pas davantage ?

On a dit que l'on pourrait abuser de
cet acte pour créer des délais; mais le
tribunal, dans toutes les causes, est
appelé à intervenir et à décider sur ce
point. On doit lui soumettre des affi-
davits pour lui démontrer que le témoin
est essentiel dans le procès. Quant à
la décision de la:Cour Criminelle-d'ap-
pel en Angleterre' sur la validité du
témoignage d'un complice, je dois dire
qu'il s'est présenté un cas analogue
devant la Cour Supérieure du Haut-
Canada, qui décida dans le même sens,
et le jugement de cette cour fut con-
firmé par la Cour d'Appel..

Je ne crois pas que l'on doive récu-
ser le témoignage d'un homme parce
qu'il sera sous le coup d'une condam-
nation ; son espoir d'être pardonné
pourrait l'engager à dire la verité. Je
considère que le changement proposé a
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une très grande importance, et qu'il
produira de bons effets.

M. Ki[RKPATRICK--Bien que j'aie
écouté avec beaucoup de plaisir le dis-
cours de l'honorable député de Card-
well, je ne puis, cependant, m'ac-
corder avec lui. Je crois que la
Chambre ne devrait pas adopter la
première section. Ce serait établir un
précédent dangereux dans notre procé-
dure criminelle, en permettant que les
témoins fussent examinés par commis-
sion, non-seulement pour les raisons
qu'a données l'honorable député de
Sherbrooke, mais aussi, parce qu'avec
notre longue ligne frontière, et les
grandes facilités qu'auraient les com-
plices de la traverser, la personne ac-
cusée d'un crime pourrait aisément se
procurer le témoignage de quelqu'un,
qui aurait des raisons de craindre de
fouler le sol de ce pays, mais qui serait
intéressé à disculper un ami. L'axiôme
qu'il vaut mieux que quatre-vingt-
dix-neuf coupables soient acquittés plu-
tôt qu'n innocent soit puni, ne s'ap-
plique pas au cas actuel.

Il y a peu de cas où une commission
est nécessaire, et s'il arrivait qu'un
homme fût assez malheureux de se voir
condamner, parce que son ami ne serait
pas venu temoigner en sa faveur, ne
pourrait-il pas en appeler à la Cou-
ronne? Et si sa cause est raisonnable,
celle-ci ne la prendrait-elle pas en con-
sidération ? Il n'y a donc pas d'injus-
tice à craindre. Mais si l'Acte main-
tenant proposé passe, on demandera
des commissions dans quatre-vingt-dix
causes sur cent, parce que dans toute
cause criminelle, on a recours à tous
les artifices pour obtenir'du délai. Les
témoins, prêts à jurer aucune chose,
abonderaient au-delà de la frontière,
parce qu'il n'y aurait pas pour eux de
probabilité d'être poursuivis pour par-
jure. Si des commissions sont accor-
dées dans des poursuites civiles, ce
n'est pas une raison de les autoriser
dans les procès criminels. Lespreuves
exigées dans ces derniers doivent être
beaucoup plus fortes, et, du reste, la
possibilité d'obtenir un verdict' contre
un innocent est très faible.

Quant à la seconde section, au sujet
des témoignages de. complices, le bilI
consacre un principe sain, parce qu'il
fera disparaître l'anomalie qui existe.

Je voterai donc avec plaisir pour cette
seconde partie de, la mesure.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Le bill
se recommande à mon attention. Il
est temps qu'une mesure de ce genre
soit adoptée pour permettre aux dé-
fendeurs, dans les causes criminelles,
non-seulement de protéger leur honneur
et leur réputation, mais aussi de sauver
leur vie. Je ne vois pas pourquoi la
méthode que l'on suit dans les causes
civiies ne s'appliquerait pas également
aux causes criminelles.

Prétendre que l'on abusera du bill
pour obtenir des délais, est une raison
peu plausible, parce que ce danger est
prévu, et il faudra s'adresser à un juge
pour avoir une commission. Il n'y a
aucun doute que l'on peut causer un
grand tort à un défendeur en ne lui
per4mettant pas d'examiner certains
témoins.

S'il arrive qu'un témoin soit absent
du pays, le .sens commun nous dit, que
nous devons établir un moyen d'avoir
son témoignage. La mêmeraison s'ap-
plique où un témoin du défendeur est
incapable de voyager, ou se trouve sur
le point de quitter le pays. Je crois
que pour toutes ces raisons, la mesure
devrait rencontrer l'approbation de
cette Chambre.

Hon. M. BLAKFE-Je ne suis pas
faché que cette discussion ait eu lieu,
parce que je crois que la mesure actuelle
est une de celles qui doivent attirer le
plus notre attention.

La longue expérience de l'honorable
député de Cardwell en cette matière,
comme sur toutes celles qui se rappor-
tent au département des lois, 'commande
le plus grand respect. J'aurais supposé
que la quatrième' section n'était pas né-
cessaire, parce que pas 'moins de trois
juges- de la Cour Criminelle ont ex-
primé leur doute que l'on pût examiner
comme témoins des criminels sous con-
damnation.

lon. M. CAMRIRON-Deux juges
d'Angletërre ont aussi expriméla même
opinion.

Hon. M. BLAKE-Je crois, cepen-
dant,.qu'il faut éclaircir parfaitement
ce point.

La prétention que.cespersonnes sous
condamnation ne doivent plus être en-
tendues comme témoins, est tou à fait
en faveur de l'argument, qui veut que,
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leurs témoignages soient reçus dans le
cours de leurs procès.

Quant aux premières sections, trois
s'appliquent à l'émission d'une com-
mission, et quant à la proposition
quelque peu analogue de mon hono-
rable ami de York-Nord, je soumet-
trai quelques observations générales
sur des points, qui n'ont pas encore été
touchés pendant le débat. Pour ce qui
regarde la proposition de mon hono-
rable ami de York-Nord, je dirai
qu'elle est d'un caractère très sérieux,
et je ne pense pas qu'il soit sage de l'in-
troduire dans la législation du pays au-
trement que par un bill, ce* qui four-
nirait à toutes les parties intéreszées
l'occasion d'étudier et d'approfondir le
sujet. Je crois que ce serait un précé-
dent dangereux que d'admettre cette
proposition maintenant. Les e re-
marques de mon honorable ami au sujet
des trois premières sections m'inspirent
quelques idées particulières.

Ce qui, quelque fois, est logique, clair
et inattaquable, peut aussi être impra-
ticable. Les règles qui prévalent dans
les causes civiles, ne sauraient s'adapter
entièrement aux causes criminelles;
mais toutes les raisons que l'on a don-
nées établissant le droit d'un prison-
nier d'avoir une commission, s'applique
avec la même force en faveur de la
proposition d'accorder un nouveau
procès à celui qui a été injustement
condamné faute.d'un témoin absent, ou
qu'il vient de découvrir.

J'admets que cette question est pra-
tique, mais je soutiens que l'on ne peut
atteindre la justice absolue et la perfec-
tion dans la procédure. On ne saurait
l'espérer, ni savoir jusqu'à quel point
on pourrait en approcher. Il faut
prévoir et balancer les diverses objec-
tions qui se présenteront. Quant à
ces dernières, j'ai trouvé beaucoup de
force dans les observations qui ont été
faites au sujet de ce qui pourrait adve-
nir dans un grand nombre de procès
criminels, si on se servait de témoi-
gnages ôbtenus par commission. Iex-
amen des témoins en cour est très im-
portant,etle contre-interrogatoire est la
suprême épreuve qui puisse déterminer
la valeur d'un témoignage.

Je crains que le résultat pratique
d'autoriser la procédure par commis-
sion sera, dans un grand nombre de
cas, que les personnes qui résident à la
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campagne, ou à quelque milles de la
frontière, tiendront à donner leur témoi-
gnage devant un commissaire.. Je ne
crois pas qu'un témoin honnête agira de
cette façon ; je ne vois pas, non plus,
comment un témoin, qui n'aurait eu au-
cune participation au crime, ou qui n'au-
rait rien fait de compromettant, put
aussi le faire. C'est le témoin qui craint
l'épreuve du contre-interrogatoire, dans
ces circonstances, qui s'absente, et c'est
justement celui-là qui doit être inter-
rogé devant les cours.

Le bill me paraît défectueux dans ses
détails, parce qu'il n'accorde pas à la
Couronne le même pouvoir. L'inten-
tion de le lui donner s'y trouve, mais
l'expression est quelque peu obscure.

Mon honorable ami, avec safranchise
ordinaire, admettra que l'on ne peut
procéder ainsi sur les principes de la
stricte justice, sur ce qui est logique-
ment exact, sur ce qui serait accepté
dans les causes civiles.

Le côté pratique de la question est
de savoir jusqu'à quel point l'on peut
aller avec sûreté; quelle est la plus
sûre solution des diverses objections en
conflit ? Je crois qu'un comité spécial
refléchira avant de présenter à cette
Chambre un rapport recommandant la
procédure par commission, et s'il le
fait,les sectionspréparées parmonhono-
rable ami devront être accompagnées
de dispositions ¡qui donneront plus de
garanties contre les abus possibles.

Je crois en avoir dit assez. sur les
trois premières sections,et je me permet-
trai, maintenant, une observation sur
la cinquième.

Mon honorable ami de Cardwell a
parfaitement exposé ce qui s'oppose à
la loi, si je puis ainsi parler. C'est le
fait qu'un prisonnier, ou un accusé pût
être condamné sur le témoignage d'un
complice, ce qui est conforme à la loi
en Angleterre et au Cenada. ILaccusé
pourra être condamné .sur le témoi-
gnage non corroboré d'un complice. La
pratique, pendant plusieurs années, ou
comme l'a dit mon honorable ami,
la coutume invariable de nos juges,
n'est pas la loi elle-même. En exposant
la cause, les juges disent au jury qu'il
est de droit de condamner sur le témoi-
gnage non corroboré d'un complice,
mais ils ne lui conseillentpas de le faire;
ils l'avertissent, au contraire, que cela
ne serait pas sûr, et, en règle générn-le

Criminelle.



Routine. 545

,e jury se conduit d'après cet avertis-
sement. En prévenant ainsi le jury, les
juges doivent lui démontrer s'il y a ou
non une corroboration suffisante; ils
doivent faire ressortir ce qui corrobore,
afin de permettre au jury de peser le
témoignage du complice et appuyer
sur lui son verdict.

Jusqu'à quel point il est possible de
résumer en une seule section les règles
de cour; jusqu'à quel point mon ho-
norable ami pourra réussir, devant le
comité, à faire considérer l'allocution
du juge comme la loi dans le statut,
est une question à résoudre. Il y a,
cependant, un point sur lequel je désire
attirer l'attention de mon honorable
ami, et du comité, sans vouloir, toute-
fois, exprimer mon opinion définitive
sur son mérite.

On a prétendu que cette interpréta-
tion de la loi, au sujet du défaut de sû-
reté qu'offre le témoignage non corro-
boré d'un complice, s'appliquait au té-,
moignage d'un nombre indéterminé de
complices. Or, je puis encore demander
jusqu'à quel point il serait sage de con-
sacrer le principe de cette interpréta-
tion dans le statut.

e ne prétends pas dire qu'il n'y ait
aucun danger à baser une condamna-
tion sur le témoignage même de plu-
sieurs complices; maisje puis bien con-
eevoir un cas où le juge, le jury et le
public, en général, pourraient être en-
tièrement convaincus que justice a été
obtenue par le témoignage de plusieurs
complices, quoique l'intention de la loi,
au sujet de la preuve corroborative,
telle qu'expliquée par le juge, eût été
mise de côté. Je demanderai encore à
mon honorable ami jusqu'à quel point
il est à propos de toucher à cette ques-
tion.

Je crains que le résultat de cette sec-
tion, si elle est adoptée dans sa présente
rédaction, soit de laisser la loi dans le
même état où elle se trouve aujour-
d'hui, et qu'en essayant d'obvier à une
anomalie, elle change la loi non écrite
ou la pratique suivie par les juges.

Je n'ai pas hésité à donner mon as-
sentiment à la 4me section, et j'ai cru,
en même temps, que la 5me section
était également digne d'êtreconsirérée
avec attention ; j'ai aussi une opinion fa-
vorable des autres, et je conclus que ce
qu'il y a de mieux à faire est de ren-
voyer le bill au comité spécial, avant la

35

décision finale de la Chambre sur son
mérite.

Le bill est lu une seconde fois et
renvoyé à uu comité spécial.

la Chambre s'ajourne à minuit et
vingt-cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 9 mars 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à 3.5

p.m.

BILL PRÉSENTÉS.

M. COLBY-Bill pour permettre
à Ozro Morrill d'obtenir des lettres
patentes pour certaines inventions et
améliorations dans les navettes des ma-
chines à coudre.

FÉLONIES ET DILITS.

Hon. M. BLAKE-Je demande la
permission de -résenter un bill pouréta-
blir d'autres dispositions à l'effet d'accé-
lérer, dans certains cas, le procès des
personnes accusées de félonies et de
délits dans les provinces d'Ontario et
de Québec.

Je ferai observer que sous l'opération
de la loi actuelle, il s'est développé un
vice qu'il nous faut faire disparaître.

La mesure que je soumets donnera à
la Couronne le droit de s'opposer à
toute poursuite sommaire jusqu'à la ses-
sion la plus prochaine de la cour ayant
une compétente juridiction. Si un pri-
sonnier préfère subir son procès som-
mairement, l'avocat de la Couronne
pourra y consentir; mais si ce dernier
est d'un avis contraire, il fera décerner
un mandat de renvoi pour une période
de pas plus de huit jours, et trans-
mettra immédiatement au Procureur-
Général de la province un exposé con-
cis de l'accusation et de la preuve qu'il
a l'intention de produire à l'appui, et
de ses raisons pour ne pas consentir au
procès sommaire.

Si le Procureur-Général approuve ce
renvoi, il est accordé en conséquence;
mais s'il ne l'approuve pas, le dossier
sera dressé d'après la formule énoncée
dans le présent acte. Les obstacles
qui se manifestent aujourd'hui sont tels
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que la procédure, dans ces causes, exige
quelque modification. La loi exige que
ces procès se tiennent à la date la plus
rapprochée et la plus convenable pos-
sible. Quant aux dépenses que neces-
sitera le changement, je ferai observer
que sur une qnestion de ce genre, l'éco-
nomie est souvent une lourde charge.
La publicité et la solennité sont deux
éléments essentiels dans l'administra-
tion de la justice. et ces deux éléments
ne peuvent exister sous le système ac-
tuel de procédure, qui est à peine res-
pectable. Les prisonniers redoutent la
publicité, et je suis informé que c'est
souvent cela qui les engage à choisir le
genre de procédure sommaire. Il y a
fréquemment si peu de decorum qu'il
est difficile de distinguer qui est le juge,
qui est l'avocat ou le prisonnier. Je
propose un remède à cet état de choses,
en pourvoyant à ce qu'il y ait de fré-
quentes sessions régulières.des cours en
question.

Un avis sera donné au moins cinq
jours auparavant, afin que le public
puisse assister à leurs délibérations; on
devra aussi voir à ce que. le décorum
soit accompagné de toute la solen-
nite désirable. Si on le juge opportun
et nécessaire, cette mesure s'appliquera
également aux autres provinces.

Je propose l'abrogation de la légis-
lation qui accorde. aux magistrats de
police et stipendiaires les mêmes pou.
voirs que ceux accordés au.« juges des
cours de comté, et de laisser seulement
à celles-ci le pouvoir de poursuivre
sommairement les criminels.

Sir JOHN A. MACDONALD -
J'approuve entièrement cette partie du
bill qui pourvoit à ce qu'on puisse con-
trôler la liberté d'un criminel (le choi-
sir un procès sommaire. Je donne aussi
ma plus entière approbation à tout ce
qui est dit de l'importance de la publi-
cité et de la solennité; j'approuve en
même temps l'intention exprimée de
maintenir une dignité convenable dans
ces Cours, et qu'elles soient tenues aux
yeux du public comme des tribunaux
dignes de ce nom. Les autres parties
du bill me paraissent également bien
conçues, et je crois aussi qu'il devrait y
avoirsimilarité dans la procédiure crimi-
nelle de toute la*Confédératioti ; toute-
ibis, pour obtenir cette similarité, il ne
faut pas toucher à l'efficaeité de l'za-

lion. M. BLAKE.

ministration de la justice, qai est .en-
core plus~importanté.

Le bill est lu une première fois.

IRRÉGULARITÉS POSTALES,

M.. ROSS (Middlesex)-J'attirerai
l'attention de la Chambre sur le fait
qu'un certain nombre de volumes du
Iansard de l'année dernière, expédiés
par la malle du bureau de distribution,
ne sont jamais arrivés à destination. Je
désire savoir si le maître-général des
Postes peut donner quelques renseigne-
ments sur ce sujet.

Hon. M. HU.NTING-TON--C'est la
première fois que la chose vient à ma
connaissance. Je regrette beaucoup
cette-irrégularité dans le ·service. -le
prendrai les mesures pour en.prévenir,
si c'est possible, le renouvellement.

BUREAU DE POSTE DE CRANBOURNZ.

M. ROULEAU-J'ai l'honneur de
demander au gouvernement si c'est.son
intention de fixer un autre endroit pour
le bureau de poste. du :townshipde.
Cranbourne, comté de Dorchester, at-
-tendu que le dit bureau de poste ne, se
trouve pas actuellement au centre de la
population.

Hon. M. RlUNTINGTON--Le gou-
vernementn'a pas l'intention de chan-
ger ce bureau de poste. L'inconvénient
que semble signaler l'interpellation
de l'honorable député dispaiaîtra par
l'établissement d'un bureau . à environ
trois milles de Cranbourne, dans le
même township, entre les troisième et
quatrième rangs.

ACTE POUR L'ACQUISITION DES TERRES,
1875.

M. PERRY--J'ai l'honneur de de-
mander si quelque correspondance a été
échangée entre le gouvernement du
Canada .et celui. de l'Ile du. Prince-
Edouard au sujet de l'évaluation faite
parles commissaires nomméspouréva-
luer les terres de certains.propriétaires
de l'Ile du Prince-Edouardiconformé-
ment à l'acte -pour l'acquisition-,des
terres, 1875.

Hon.. M. MACKENZIE--Je crois que..
la seule correspondance échangée :à ce
sujet a été la communication :des:déci-
sions.de. arbitres et de quelques avis
d'appel. Je ne eache pas qu'l en:existe.
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CHIEMIN DE FER 'D'ESQUIALT ET DE
NANALMO.

M. DEWDNEY-J'ai l'honneur de
demander s'il a été reçu quelque pro-
position par le gouvernement de la
part de quelque compagnie privée pour
construire le chemin de fer de Nanaïmo
et d'Esquimalt; si oui, combien a-t-on
demandé par mille, et le gouvernement
a-t-il l'intention d'acquiescer à cette
proposition ?

lon. M. MACKENZIE-L gouver-
nement a reçu une proposition de ce
genre, il y a quelques jours. Il me
fimdrait entrer dans trop' de détails
pour donner les' renseignements que
désire l'honorable député.' Il serait
mieux qu'il les' demandât suivant la
pratique ordinàire en pareil cas.

NAVIGATION DU SAGUENAY.

M. CIMON-J'ai l'honneur de de-
mander si c'est l'intention du gouver-
nement de donner àun de ses ingénieurs
les instructions qu'il avait données le
printemps dernier à M. Symmes,
relativement aux travaux qu'il y aurait
à fîkire pour améliorer la navigation
dans cette partie de la Rivière Sague-
nay, appelée " Bras de Chicoutimi," vu
que M. Symmes est décédé avant
d'avoir pu exécuter ces instructions ?

lon. M. MACKENZIE--Les ingé-
nieurs du département n'ont encore
reçu aucunes instructions relativement
à ces travaux.

TRANSPORT DES MALLES DANS LE COMTÉ
DE DORCHESTER.

M. ROULEAU-J'ai l'honneur de
demander au gouvernement si s'est son
intention de changer les conditions du
contrat de la poste entre St. Anselme
et St. Malachie, comté de Dorchester,
de manière que les malles de Ste. Claire
et Malachie soient reçues le jour qu'elles
arrivent à St. Anselme.

Bon. M. HUNTLNGTON--L'attenà-
tion du gouvernement n'a jamais été
portée sur ce sujet.

MAGISTRATS DE DISTRICTS. DANS LA
PROVINCE DE QUÉBEC.

M. TASCHEREAU-J'ai l'honneur
de demander si le gouverment a pris
connaissance de certaines nominations
faites par le Lieutenant-Gouverneur de

3&

la próvince de Québec, depuis l'année
1869, de juges de cours de district et de
comté, ayant juridiction en dernier,
ressort, au civil et au criminel, dans la
dite province, sous le nom de "magis-
trats de district," et si les dites nomi-
nations n'ont pas été faites en violation
des dispositions de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867, et
en usurpation des pouvoirs exclusive-
ment réservés au Gouverneur-Général
du Canada par le dit acte ?

Hon. M. BLAKE-Le gouvernement
n'a pas été officiellement informé de ces
nominations, bien que dans le cours
des affaires la chose doive venir à sa
connaissance que de telles nominations
ont été faites. Il ne croit pas que, dans
les circonstances, il soit convenable:
d'exprimer une opinion sur la constitu-
tionalité de ces nominations. Naturel-
lement les plaideurs ou les criminels
qu'auront jugés ces cours peuvent tou-
jours faire valoir ce grief d'appel.

TRAVAUX DE DRAGAGE A EXÉCUTER
PAR LE GOUVERNEMENT.

M. FLYNN-J'ail'honneur de de-
mander si c'est l'intention du gouver-
nement d'envoyer un dragiiéur, durant
la prochaine saison, pour creuser l'en-
trée du Havre aux Fourches ?

Hon.. M. MACKENZIE - Aussitôt
que l'ingénieur chargé des travaux
dans les provinces maritimes sera rendu
ici, il sera pris des mesures pour le
dragage, pendant la prochaine saison,
des endroits où le besoin de ces travaux
se fait le plus sentir. Les gros, dra-
gueurs seront naturellement 'employés
dans les havres de grande profondeur,
et les plus petits dans des endroits peu
profonds. Quelques-uns de ces dra-
gueurs ont encore un iois ou' deux
d'ouvrage à des travaux commencés
l'année dernière. Je ne pourrai répon-
dre plus catégoriquement à l'honorable
député que lorsque j'aurai obtenu 'des
renseignements de l'ingénieur.

EXERCICES MILITAIRES ANNUELs.

M. PELLETfER-J'ai l'honner de
demander si c'est l'intention du gou-
vernement de changer le mode d'exer-
cice militaire, et si la. formation de'
camp dans chaque district militairë doit
être continuée.

Affaires de - [9 MARs -1876.]



M48 Affaires de

flon. M. VAIL-Le gouvernement
n'a pas l'intention de changer le mode
d'exercices militaires. Il n'y aura pas
des exercices en camps cette année.

JUGES DE LA COUR DE COMTÉ POUR LE
DISTRICT DE NEW WESTMINSTER.

M. CUNNINGHAM-J'ai l'honneur
de demander si c'est l'intention du gou-
vernement de nommer un juge de la
cour de comté pour le district de New
Westminster, Colombie-Anglaise, et si
oui, quand ?

Hon. M. BLAKE-Il a été échangé
à ce sujet une correspondance que
l'honorable député peut avoir en la
demandant.

CIIARPENTES POUR L'EXPOSITION DU
CENTENAIRE AMÉRICAIN.

Hon. M. TUPPER-J'ai l'honneur
de demander au gouvernement si les
vitrines destinées audépartement cana-
dien de l'exposition du centenaire ont
été données à l'entreprise, par soumis-
sion ou par arrangement privé ? Dans
le premier cas, qui a été le soumisson-
naire heureux et dans le second cas,
avec qui l'arrangement a-t-il été pris ?

lon. M. MACKENZIE-Soixante-
dix montres de 12 x 13 x 3, garnies de
vitres de tous les côtés, ont été com-
mandées à M. Craig, de Montréal, par
arrangement privé, au prix de $70
chacune. Il doit les monter à Philadel-
phie ; elles seront rapportées après
l'exposition et employées dans le bureau
des brevets.

DÉPENSE DU SERVICE CIVIL.

M. ROULEAU-Je propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général demandant :

1. Une liste de tous les employés,
soit permanents, soit temporaires, des
Départements Publics suivants à Ot-
tawa : des Travaux Publics, du Rece-
veur-Général, des Finances, des Postes,
de la Milice, des Douanes, du Revenu
de l'Intérieur, du Secrétaire d'Etat, de
la Marine et des Pêcheries, de la Justice,
de l'Intérieur, et de l'Agriculture et des
Statistiques, avee le salaire de chàcun
de ces employés ;

20. Un état indiquant le bonus accordé
à chacun des employés ci-dessus pour
l'année expirée le 30 juin 1875, et

M. PELLETIER

quelle partie de la somme votée à cette
fin, dans la dernière session de ce Par-
lement, a été ainsi distribuée parmi
tels employés.

30 Copies de tous Ordres en Conseil,
rapports ou documents accordant tel
bonus à chacun des dits employés, et
faisant voir sur quelle base tel bonus a
été distribué parmi ces deniers.

La motion est adoptée.

BATIENTS DE LA GROSSE-ILE.

M. CIMON-Je propose qu'il soit
adressé un ordre de la Chambre à l'offi-
cier, qu'il appartient pour en obtenir
copie des documents suivants concer-
nant l'entreprise et la construction par
MM. Piton et Cie., entrepreneurs de cer-
tains bâtiments pour le gouvernement
fédéral, à la Grosse Le, savoir -

10 Correspondance entre Piton et
Cie., et le département des Travaux
Publics.

20 Rapports de messieurs Lepage,
Scott, Peachy et Gauvreau, architectes
et ingénieurs civils, et correspondance
de ces messieurs entre eux et le dépar-
tement des Travaux Publics.

30 Rapports de M. Scott après sa
visite sur les lieux, et rapports du même
sur les différents rapports à lui référés;

40 Rapports de J. B. St. Michel à M.
Lepage ;

5° Comptes de Piton et Cie., trans-
mis au département des Travaux Pu-
blies ;

61 Etat détaillé des montants payés
par le département des Travaux Publics
à Piton et Cie.

La motion est adoptée.

TÉLÉGRAPHE SOUS-MARIN.

Hon. M. -ROBITAILLE.-Je pro-
pose qu'il soit nommé un comité spécial
composé de MM. Robitaille, Mitchell,
Langevin, Short, Ray, Blain, Smith
(Selkirk), Jones (Halifax), Workman
et Caron chargé de s'enquérir de la
possibilité d'établir un système télégra-
phique sous-marin et de la nécessité de
l'établissement d'un tel système dans
les eaux du golfe et du fleuve St, Lau-
rent et dans les eaux du voisinage du
golfe, avec pouvoir de faire venir per-
sonnes et documents, et de faire rap-
port de temps à autre; le dit comité
chargé aussi de s'enquérir sur le meil-
leur mode à adopter pour améliorer le
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système de phares actuel dans le fleuve
et le golfe St. Laurent.

L'avis que j'ai donné ne comporte
pas la dernière partie de cette mo-
tion ; mais j'ai l'espoir que le gouver-
nement me permettra néanmoins de la
proposer.

Hon. M. MACKENZLE.-Cette façon
de procéder en matières de cette na-
ture pourrait avoir des incoivénients.
Le sujet de cette motion est complète-
ment différent de celui de la motion
originaire, et tout en ne m'opposant
pas à la nomination du comité deman-
dé, je regrette de ne pouvoir permettre
que la dernière partie de la motion soit
présentée, attendu que ce serait trop
nous écarter de la procédure ordinaire
de cette Chambre.

lon. M. ROBITAILLE-Je veux
bien retirer la dernière partie de ma
motion, si la Chambre le désire. Ce-
pendant, je n'ai aucun doute que lors-
qu'elle connaîtra les explications que
j'ai à donner, elle admettra qu'il serait
préférable d'adopter la motion telle
qu'elle est.

Le pays-a encouru de grandes dé-
penses pour la constructiou de chemins
de fer et l'amélioration de notre navi-
gation afin de d'attirer le commerce du
Japon et de la Chine. Depuis plusieurs
années, on a amélioré la navigation du
St. Laurent, et afin de réussir à faire
de ce fleuve une route rivale de
celle de New-York, il faut faire aussi
des améliorations dans le golfe St.
Laurent.

Jusqu'à l'établissement de la Confé-
dération, peu de chose a été fait poure
l'amélioration de la 'avigation du St.
Laurent. Il y avait bien quelques
phares çà et là dispersés, mais c'est seu-
lement depuis l'établisssement de la
Confédération que le grand système de,
phares a été inauguré.

L'amélioration du St. Laurent est
d'une importance majeure pour le pays.
A l'appui de ce que j'avance,je commu-
niquerai à la Chambre'une liste des
naUfrages et autres accidents qui ont en
lieu dans le fleuve etle golfe St. Laurent,
et le détroit de Northumberland, depuis
1869 jusqu'au 31 décembre 1875. On
voit, dans «cette liste, qu'entre Québec
et Gaspé, y compris 1'lle d'Aiticosti,
174 navires et 57 personnes ont péri:
les pertes éprouvées dans ces naufrages,
se sont élevées à $1,692,594. Vingt-cinq '

navires ont péri pendant la même pé-
riode, entre Gaspé et Miramichi. Ces
naufrages ont entraîné la mort de onze
personnes et des pertes de valeurs au
montant de $70,672. De Miramichi à la
Passe de Canso et au Cap Nord, y com-
pris les eaux de l'Ile du Prince-Edouard
et des îles de la Madeleine, 137 navires
ont péri: 48 personnes noyées, et per-
tes des navires et-des cargaisons, $568,
700. Somme toute, 239 naufrages ont
eu lieu, dans lesquels 116 personnes ont
perdu la vie; les pertes se sont montées
à $2,33 1,966.

Dans le but d'améliorer le présent
état de choses, je propose d'établir dans
le golfe St. Laurent un télégraphe sous-
marin, faisant communiquer la terre
ferme avec les différentes îles du golfe.
A l'heure qu'il est; sur la rive nord du
fleuve, le télégraphe s'arrête à la Mal-
baie; sur la rive sud, il va jusqu'à Ma-
tane. Il y a en outre une ligne télégra-
phique le long des côtes de la Baie des
Chaleurs qui s'étend jusqu'à la rivière
aux Renards en passant par la Pointe
Gaspé. Cette dernière ligne est exclu-
sivement due à l'esprit d'entreprise
des habitants du district de Gaspé
Il devrait v avoir communication
télégraphique entre Matane et la
rivière aux Renards, distance d'environ
180 milles, les deux extrémités de l'île
d'Anticosti, et de là entre la rive nord
du St. Laurent et les îles aux Oiseaux et
celles de la Madeleine. En dehors du
golfe, il y a encore l'île de Sable qui de-
vrait être réunie à la terre ferme.

Quant un navire échoue, il est par-
faitement inutile pour lui que la chose
soit connue, si on ne peut lui porter
secours. Ainsi, le comité que je demande
devra s'occuper de la question des
secours à porter aux naufragés.

Il devrait exister une organisation
le secours aux navires- en péril. Le
mieux serait peut-être de faire station-
ner un steamer en quelque endroit
central,

Ce sujet a occupé l'attention de la
Chambre de Commerce de Québec, et a
eté étudié à fond par le Dr. Fortin,
ei-devant membre de cette Chambre,
qii a, pendant plusieurs années, navigué
sur le St. Laurent.

M. GILLMOR-Je ne désire vas voir
repousser la; motion, mais je présume
que le gouvernement possède déjà les
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renseignements que désire lhonorable crois que si quelqu'un disait que ma
député. démarche a pour but de soutirer de

Sa motion ressemble beaucoup à une l'argent du coffre publie, celui-là serait
autre faite l'an dernier dans le but justement lhomme que moi-même je
de découvrir la route européenne la pourrais soupçonner d'être animé de pa-
plus directe. Il est bon de regarder à reils motifs en semblable occurrence,
la dépense que doivent entraîner de M. GILLMOR.-En réponse à l'atta-
telles recherches. Un savant de Mont- que qui vient de m'être faite, je désire
réal, M. Farijana, a été interrogé par le dire que......
comité nommé dans le but que je viens M. L'ORATEUR-L'onorable dé-
de mentionner, et les honorables dé- puté de charlotte n'a pas droit de ré-
putés seront peut-être surpris d'ap- pliquer cette fois. Pendant son dis-
prendre que pour donner son témoi- cours, je dois dire que je pensais qu'il
gnage et préparer une déclaration qui allait trop loin au sujet de l'honorable
pouvait se lire en cinq minutes, ce député de Bo'aventure.
monsieur a demandé $254, une somme Hor. M. TUPPER.-Je crois avec
qu'un manoeuvre mettrait un an à vous, M. lOrateur, que l'honorable dé-
gagner. puté de Charlotte est allé beaucoup

Je crois que ce monsieur est colonel, trop loin en attaquant les maotils de
et si j'en juge par le montant de l'honorable député de Bonaventure. Je
son compte, il doit en effet être au- suis sùr que personne dans cette Cham-
dessus du commun des mortels. Les bre ne soupçonnera chez l'honorable
services qu'a rendus M. Farijana sont auteur de la motion, aucuno autre in-
sans importance, et ce monsieur est tention que celle que comporte la mo-
tout à fait inexact lorsqu'il dit que les tion elle-même. Je suis sùr que cette
seuls ports de la baie intérieure de Chmbre ne trouvera pas exhorbitante
Passamaquoddy sont du côté améri- la somme payée à un savant distingué
cain. Je suis convaincu que cette per- retenu ici pendant un certain temps
sonne n'ajamais visité ces lieux, qu'elles pour des services importants.
prétend connaitre. Il y a cinq ports Je dois néanmoins m'accorder avec
dans la baie intérieure de Passama- l'honorable député de Charlotte au su-
quoddy, et il n'est pas nécessaire d'ap- jet de l'incxactitude de M. Farijana, si-
procher de cette baie. gnalée par l'honorable député. Je suis

le suppose que M. Farijana est un certain que son erreur est complète,
des amis et compagnons de l'honorable bien que ce monsieur puisse donner
député de Bonaventure; et tout en ne beaucoup de précieux renseignements.
m'opposant pas à la motion, je dois J'appuie l'nonorable député de',Bo-
protester contre la pratique de nommer naventure quant à son opinion sur l'im-
des comités dans le but d'employer.des portance du service projeté. On se
savants pour obtenir des informations souviendra que l'aunée dernière j'ai
dontle gouvernement peut avoir besoin, appelé l'attention du gouvernement
Si le gouverment devait attendre ses sur l'urgence d'une communication en-
renseignements de lhonorable député, tre Pile de Sable, l'île St. Paul les îles
je suis sûr qu, l'administration serait de la Madeleine et 'île Scattarie, par un
longtemps dans l'ignorance à ce' sujet. câble télégraphique sous-marin, 'dans

Je suis convaincu que la démarche l'intérêt des naufragés. Aucun .sujet
qui se fait a pour but d'alléger le trésor plus important ne peut.attirer .atten-
d'une certaine somme. tion du gouvernement. Je ne crois 1 as

Hon. M. ROBITAILLE-Ces pa- que la dépense que ces améliaâtions
roles sont dignes d'un homme qui n'est entraîneraient soit très donsidéýàble.
pas capable d'apprécier les connais- Je pense aussi que les valeurs4u'eles
sances scientifiques. sauveraient dle la peirte compenseraient

Je dois, cn justice pour le monsieur bientôt leur coût, total.
dont a parlé le préopinant, dire qu'il a :'île de St. P'aul peut être considérée
été retenu dans cette vil1 pendant comme la clef du St. Lau-ent et est à
vingt ou vingt-cinq, jours. une courte distineedu comté deYic-

Si l'honorable député de Charlotte tôria. 'Piesque chaque navire _Oi, entre
désire assiniler les manouvres iaux dans le golfe paisse en vie deette î:e;
savants, libre à ui; quant à moi, je et il serait de la* plus grandà imp9r-

M. GILLMOm
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tance pasible, péetmiirementparlant, aider le comité dans ses travaux, car
qu'cllo fût ré.inie par le câble télégra- c'est une question qui mérite d'être
phique sous-marin, aux îles de la Ma- examinée sérieusement,
deleine et les Rochers aux Oiseaux, et '. DAVIES-Presque tous les nau-
an comté de Cap-Breton oe de Vic- frages dans le Golfe arriventen novem-
to'ia, selon qu il sera trouvé 'plus à bre et en décembre ; en conséguence,
propos. les communications télégraphiques que

'M. IRK.~-Je suis de lopinion de l'on propose d'établir ne seront d'au-
nonorable député de Charlotte au su- cune utilité, à inoins que l'on n'emploie

jet du témoignage de M. Farijana. J'ai au service'du sauvetage des vapeurs
entendu ladôposition qu'a donnée celui- qui puissent naviguer dans les glaces.
ei. et la conclusion que j'en ai tirée Il est vrai que le. projet qui fait le
cst que ce monsieur n'avait jamaisvu sujet de la proposition de l'honorable

les havres qu'il a essayé de décrire. député nmérîte l'attention de la Cham-
Je er Žis que ses déclarations ont in- bre; mais il faut considérer que l'em-

duit le comité cifairo un rapport erroné, ploi de tels vapeurs entraînera des dé-
comme on peut s'en convaincre par penses considérables.
l'extrait suivant. Je n'ai aucune objection à la nomi-

"Il n'y a que trois havres gui, par les avan- nation du comité; mais nous sommes
lages qu'ils ofreat, se recommandent àr atten- dans une ère d'économie, et je n'aime.

le Ylotre huiorahe Chambre: ce sont rais pas à voir gaspiller de l'argent et
attirer ici des personnges s'attendantPMen de plus inexact. Je vais lire ce à de grosses remunérations,

u en dit le fitmeuxc amiral Owen, Cn H M. T est mal-voye en 1846 pour explorer les havres heureux qne des questions incidentes
deK àet Whitehaven dans Je but soient introduites dans cette discussion.
de hoisr le terminus du cheminde je suis convaincu que le comité, s'ilf'or itercoloal projeté. Voici ses pa- était nommé, ne se rendrait pas coupa-

roLe havt e plus a& u apftnsD ble d'extravagance.
L dhvoe Lan tproerm d lap oansoit Je me cro's pas avecý l'honorable

£cosse est W eaen,*t® al Ldéputé de King (1. P-E.) que presque
mUia N', et la long. 61 àôg. 1 D . O.. est tous les 'naufrages dans le golfe arri-
un port magnifique, et counnode, et par s po- 'vent dans les mois de novembre et
sitolln g aogrpà'que, le POnat de lAmérique du décembre. La plupart ont sans douteNýotaf le 'pliu rapproché de l'irlande. Ses a-vaua- 1
tages naturels sont de beaucoup sapCêrieurs a« heu a une epocue avancée de l'au-
eu,,de Halifax. ou de tout autre poinat de la tomne, et il est même probable que le

mois de novembre soit celui de l'année
Néanmoins, en face de ce rapport, le où it arrive le pLus de naufrages; mais

comité présidé >ar l'honorable député plusieurs navires périssent'aussi sur
de Bonaventure vint à la conclusion nos côtes au comenement du prin -
que le havre de Whitehaven ne valait -temps. '.Dans les*dix dernières années,
pas la peine d'attirer l'attention de la plusieurs naufrages ont en lieu aux îles
Chambre. de la Madeleine en plein été.

Hon. M.' SKIT-Je suis" heureux Je crois que ce serait une économie
que l'honorablo député ait'demandé la à faire que d'établir 'des communica-
nomination de ce comité. Cette motion tions télégraphiques entre ces différents
aura l'eflet d'attirer, sur cet importait eddroits.
sujet, l'attention non-senlement du ou- 'La moitié des navires -aznfragés sur
verne;Ment, 'mais encore du public. les îles de la 'Màdeleine ont été vendus
Quant à l'île de Sable, je'e 'òrois pas avant que leurs propriétaires à Mont-
qu'il soit aussi'étessaire de 'la faire real connussent m&me leMr-nawfrage.
commnumquer par ne ligne télégraphi- On ne peut pas espérer que'le gon-
que à la terre ferme que: certaines. îles 'Venement puisse tout ire en Uijour;
du Golfe St .Laurent. 1.y a à Pîle de 'et leopays sera satisfait si le 'miistèreSable un établissement de 'secoirs deola Marine et des"eèheries donne à
avec 25 ou 30 personnes 'muni'de e ujet la considération ga'innérite.
,qu'il faut poux le suveage des- IPest vrai 4'anoitigne télégraþhi-
sonnes et des ehoses. le nest -pas ýausi nécessaie ' lîtle"e

Je fera' tout :en mon -pouvoir 'pour 'áble q'en d'itres rndroits;- cause
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de l'établissement de secours qu'il y a
là. Cette île est visitée régulièrement
par un vapeur du gouvernement; mais
il serait plus économique d'établir une
communication télégraphique. On
aurait besoin de moins de gens sur l'île;
le steamer n'aurait à s'y rendre que
lorsque sa présence serait nécessaire;
et les naufragés ne seraient pas retar-
dés plus que d'une dizaine d'heures.

Un autre endroit avec lequel il est
nécessaire d'établir une communication
télégraphique, c'est l'île St. Paul, à
l'entrée du golfe St. Laurent. Quatre-
vingt-quinze centièmes de tout le trafic
entre l'Europe et le Canada, au nord
de Canso, passent en vue de cette île.
Cependant, elle n'est visitée que deux
ou trois fois l'an par le vapeur du gou-
ve1'nement. Il serait très-utile de con-
naître de bonne heure le passage des
navires ou les naufrages et les accidents
maritimes qui peuvent arriver en face
de cette île et des Rochers aux Oiseaux.
L'année dernière, le Prussian a été
retenu une dizaine de jours dans le voi-
sinage de cet endroit, et on a eu sur le
sort de ce navire des in4uiétudes qu'on
n'aurait pas eues si cette île eût com-
muniqué à la terre ferme au moyen du
télégraphe.

Cette question est d'un grand intérêt
pour le public, comme on peut en juger
par l'empressement avec lequel chaque
matin les journaux sont parcourus pour
apprendre si tel navire a passé la Pointe-
au-Père.

L'établissement de communications
télégraphiques avec le Cap Nord, les
îles de la Madeleine, l'île aux Eglant«-
ers et les rochers aux Oiseaux, tendrait
à faire disparaître beaucoup d'inquié-
tudes chez les personnes intéressées à
la navigation.

J'étais membre du comité devant le-
quel a comparu le colonel Faragina,
mais je n'ai assisté qu'à une séance de
ce comité. Néanmoins, je fus convaincu
des connaissances approfondies que ce
monsieur avait sur le sujet.

Le colonel Faragina dit avoir fait
pour le gouvernement américain un
voyage en hiver dans le golfe St. Lau-
rent, dans le but de s'assurer de la pos-
sibilité de la navigation d'hiver dans
cet endroit. Depuis des années, cette
question a occupé la Chambre et le
pays; et je crois que si-l'on a pu obte-
nir pour $250 les renseignements que

lon. M. MITCHELL

pouvait donner sur ce sujet le colonel
Farag-ina cette somme n'a pas été
perdue.

Je considère que je dois à ee monsieur,
qu'on a attaqué, de dire ce queje pense
à cet égard. Je crois que le témoignage
du colonel Faragina prouve d'une ma-
nière satisfaisante que la navigation du
golfe St. Laurent en hiver est non-seule-
ment difficile mais dangereuse.

J'espère qu'on ne permettra pas à des
questions en dehors du sujet d'empêcher
la nomination de ce comité. Je suis
sûr que l'honorable ministre de la Ma-
rine donnera à cette question, et au
rapport que fera le comité, toute la
considération que mérite l'importance
du sujet.

M: DELIN-Je suis heureux que
l'honorable député de Bonaventure ait
présenté cette motion.

Il y a encore quelques jours j'ai en
l'honneur de présenter des pétitions de
la Chambre de Commerce de la Halle
aux Blés, et d'un grand nombre de ci-
toyens de Montréal, y compris 75 capi-
taines de long cours, recommandant
fortement la mesure de protection dont
il est question aujourd'hui.

Tout le monde devrait s'accorder à
reconnaître qu'il est du devoir du gou-
vernement de protéger la navigation
du Golfe et du fleuve St. Laurent.

Toutes les classes de la population
sont intéressées au succès de la naviga-
tion, etje ne doute aucunement que sile
comité demandé est nommé, et qu'il
pousse activement ses recherches et ses
travaux, il en résultera beaucoup de
bien.

L'honorable député de Cumberland a
exposé la situation d'une manière si
claire qu'il est inutile d'entrer dans
d'autres détails. Je suis sûr, maintenant,
que la question est bien comprise, et
que l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries reconnait l'à propos de
cette motion, et la nécessité qu'il y
aura ensuite d'agir sur les recomman-
dations que pourra faire le comité.

M. JONES (Halifax)-L'honorable
député de Bonaventure a signalé diffé-
rents endroits qu'il est à désirer de voir
reliés par une ligne. télégraphique
-mais il a oublié une région importante-
où des communications télégraphiques
sk't de la plus haute nécessité: je veux
parler de cette partie de la côte de la
Nouvelle-Ecosse que baigne l'Atlanti-
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que. Aucune autre côte ni aucun endroit
du Golfe n'est aussi fréquemment le
théâtre d'accidents maritimes que l'es-
pace entre Halifax et le détroit de
Canso.

Je pense donc que le gouvernement,
lorsqu'il considèrera l'opportunité d'a-
méliorer la navigation du golfe et des
environs, devra songer à la nécessité
d'étendre les communications télégra-
phiques jusqu'à cette portée de la côte
de l'Atlantique. Les navires qui appro-
chent cette côte pendant l'hiver y sont
souvent longtemPs retenus par les
vents contraires ou les glaces, et n'ar-
rivent souvent aux ports que lorsqu'ils
ont épuisé leurs provisions-ou qu'ils
ont été sérieusement avariés.

Plusieurs des pointes de terres de
cette partie de la côte sont inhabitées,
et d'autres endroits n'ont qu'une petite
population éparse. Les marins naufra-
gés sont ainsi soumis à beaucoup plus
d'inconvénients qu'à l'île de Sable, où il
y a un établissement de secours.

Je crois avec l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries qu'il n'y a
pas besoin d'une ligne télégraphique à
l'île de Sable. Il y a à l'établissement
de secours tout ce qu'il faut pour venir
en aide au naufragés, et les naufrages
en cet endroit ne peuvent pas entraîner
les souffrances qui résultent des acci-
dents sur la côte de la Nouvelle-Ecosse,
du côté de l'Atlantique.

Le gouvernement devrait avoir, à
Halifax ou ailleurs, un steamer puis-
sant pour secourir les navires qui ap-
prochent la côte dans les temps péril-
leux. Aux Etats-Unis des pataches
font ce service, durant l'hiveravec d'ex-
cellents résultats. J'espère que si quel-
que mesure est prise à ce sujetl'on aura
égard à l'état de choses que j'ai signalé.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Je ne
puis laisser passer cette occasion sans
fiire quelques observations sur cet im-
portant sujet. Il n'y a pas nécessité
absolue d'établir des communications
télégraphiques avec certaines îles du
golfe où il existe déjà des établisse-
ments de secours, ces établissements
étant suffisants pour venir en aide aux
naufragés.

J'ai été surpris d'entendre l'honora-
ble député d'Halifax demander de
prolonger le télégraphe depuis Halifax
jusqu'au détroit de Canso. Tout . le
monde sait que la clef du St. Laurent

est le Cap-Breton, où se trouve le ter-
minus de la ligne télégraphique trans-
atlantique, et l'un des points les plus
importants du golfe. Certes, si l'on
doit étendre les communications télé-
graphiques, l'île du Cap-Breton de-
vrait ne pas être laissée de côté.

Presque tous les navires d'Europe
qui ont à recevoir de ce côté-ci de
l'océan des ordres par le télégraphe, se
dirigent vers le port de Sydney-Nord.
Ceci est une des raisons qui doivent
faire prendre en considération les
besoins du Cap-Breton, et j'espère
que le gouvernement y donnera son
attention.

Tout en admettant l'importance du
témoignage du colonel Faraginaje crois
que ce monsieur a été bien payé pour
ses services. Il n'y a aucun doute que
le colonel Faragina est un homme de
grandes -connaissances, et son témoi-
gnage a été beaucoup apprécié. par
bon nombre des membres du comité;
mais je ne puis comprendre que la
présence de ce monsieur ait pu pendant
25 jours être nécessaire aux travaux du
comité. Le témoignage rendu par le
colonel Faragina est court et aurait pu
être résumé, en quelques minutes.
Il me semble que le comité aurait pu
compléter ses recherches et se procurer
en bienpeu de temps les renseigne-
ments nécessaires.

Les nouvelles recherches dont il est
question aujourd'hui, ne devraient pas
être confiées à un simple député.- Le
sujet est d'une telle importance pour le
trafic et le commerce du pays, que les
investigations qu'il nécessite devraient
être mises sous les soins de quelques
membres du gouvernement, lesquels
pourraient donner à l'intérêt public
beaucoap plus de garantie.

M. GOUDGE-L'une des principales
objections qu'on apporte à la proposi-
tion de faire cette investigation devant
un comité, est la dépense qu'elle pour-
rait entraîner. Je crois que l'on ne
devrait pas permettre à une telle consi-
dération d'entraver une investigation
d'une telle importance pour les intérêts
de la marine, et pour la protection et
la sûreté -de la vie et des biens des
citoyens du Canada.

La première question qui se présen-
tera à la considératiQu du :comité,
sera le coût des entreprises projetées ;
et en deuxième lieu viendra la considé-
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ration des avantages que retirera le 1
pays de l'établissement de ses commu-
nications télégraphiques.

Je pense qu'il y a des membres de
cette Chambre qui connaissent par
expérience la nécessité de ces amélio-
rations. Il n'y a aucun doute quant à
la possibilité d'exécution de l'entre-
prise. Les seules questions à envisager
sont -la nécessité et le. coût de ces amé-
liorations.

C'est avec beaucoup de plaisir que
j'acquiesce à la demande de l'honorable
député de Bonaventure. Je n'ai aucun
doute que si le comité est nommé, il
pourra démontrer à la Chambre la né-
cessité de l'entreprise.-

Quant à la réunion de l'île de Sable
aux autres endroits déjà mentionnés
dans ce débat, je crois que cette com-
munication est à désirer. Certains
honorables députés ont prétendu que
l'établissement de secours possède un
personnel considérable et est en état de
secourir un grand nombre de personnes
si quelque naufrage survenait sur la
côte. Mais il arrive que l'île est quelque-
fois plusieurs semaines -sans être visi-
tée, et si un grand nombre de naufra-
gés avaient à passer un certain temps
dans l'île, il en résulterait -de grandes
dépenses pour le public et sans- doute
de graves inconvénients pour les mal-
heureuses victimes.. Je pense donc
qu'un télégraphe sous-marin devrait
relier cette île à: la terre ferme.

M. TREMAIN-J'ai été heureux de
lire sur l'ordre du jour l'avis de cette
proposition. Ce sujet est d'une grande
importance pour le -trafic et le com-
merce du.pays, et mérite toute l'atten-
tion de la Clhambre.

J'espère que la nomination du co-
mité demandé sera le-premier pas vers
la construction d'un réseau de lignes
télégraphiques, non-seulement dans le
golfe St. Laurent, mais s'étendant
jusqu'à l'Ile du Cap-Breton.

.Je connais bien 'île de St.':Paul, et
Je- suis convaincu qu'une communica-
tion télégraphique entre. elleet la terre
ferme serait: d'un- grand avantage.pour
la navigation. L'arrivée des :navires
pourrait ainsi être signalée aux centres
commerciaux dès leur . entréesdans
.le:g'olfe.

; J'ajouteraique nous sommes; privés
de communications entre Victoria.et
le Cap -Nord, .distance .de 90 milles.

M. GOUDGE

Ce dernier endroit n'est qu'à· envi-on
14 milles de l'île de St. Paul.

J'espère que le comité sera- nommé.
Hon. M. SMITH-Je suggère que

les noms des honorables députés de
Norfolk-Nord et Stormont soient aj.u-
tés à la liste de ceux qui composent ce
comité.

lHon.: M. ROBITAILLE-Je consens
à cette addition.

Hon. M. MACKENZIE-Je désire
mentionner, au sujet des remarques de
l'honorable député de Charlotte, qu'il
y a entente entre l'honorable repré-
sentant de Bonaventure et moi qu'il ne
sera fait aucune grande dépense par ce
comité. 'honorable auteur de la propo-
sition veut faire entendre un témoin;
c'est la seule dépense qu'il compte oc-
casionner.

Il est certain que la dépense du co-
mité de l'an dernier semble considéra-
ble. Que ce savant ait été surabondam-
ment ou insuffisamment rémunéré, ce
n'est pas une question facile à décider.
Toujours est-il que lui-même ne se con-
sidérait pas assez indemnisé.

Il est à désirer que les présidents· de
comités aient soin de ne pas trop retenir
les témoins, surtout ceux dont la
spécialité nécessite une rémunéra-
tion plus élevée. Je n'ai aucun do.ute
que les paroles échangées-,à l'occasion
dont il est question, sont de nature à
empêcher le'renouvellemen t-des mêmes
circonstances.

La proposition est adoptée.

NAVIGATION DU ST. LAURENT EN HITEE.

-M:FRECHETTE-La présente mo-
tion a pour objet la création d'un comi-
té. spécial. pour prendre en considéra-
.tion lapossibilité de la navigation d'hi-
ver dans le fleuve et le golfeè St. Lau-
rent, et son application pratique.

L'on a dit,-et cela avec une incon-
-testable vérité,-que le grand incon-
vénient- de ce pays est sa longue:saison
dbiver ; non-seulement parce qu'elle
-paralyse considérablement le :dévelop.
pement de :nos ressources 'agricoles,
mais-plus particulièrement. parce- que,
durant près de six mois de l'année elle
ferme :à -la .navigation -notre 3 grande
.artère-nationale 'et commerciale-le
fleuve -St. Laurent. ' Ceci. -est 'incon-
testable ; .mais n'y aurait-il spas 'un
remède- à un état- de chose si'-,désavan-
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tageux pour le pays? N'y aurait-il pas
possibilité de garder pendant toute
l'année, ouverte au commerce maei-
time, cette grande voie de communica-
tion, et de faire disparaître l'obstacle le
plus sérieux au progrès du pays ?

Tel est l'important problème qui s'im-
pose aujourd'hui à la considération pu-
blique, et c'est dans le bul d'en tenter
la solution, que j'ai.l'honMur de propo-
ser la motion qui est en ce moment
devant la Chambre.

Et, M. l'Orateur, en faisant cette dé-
marche, je ne me fais pas illusion sur
la responsabilité que j'assume ; loin de
là, car je considère que le succès de
cette motion et le résultat qu'elle doit
produire ne peuvent manquer de faire
iaire un pas immense à notre com-
merce, en donnant à l'intérieur du pays
m.e voie de communication indépen-
dante et non interrompue avec les
ports du golfe et les pays de l'Europe.

Le projet que j'ai l'honneur de sou-
mettre à la considération de la
Chambre n'est pas entièrement neuf.
L'honorable chef de l'administration
lui a déjà donné son attention, en tâ-
chant d'obtenir toutes les informations
possibles touchant la possibilité de l'en-
treprise et ses résultats pro.bables. Pen-
dant la première session de ce Parle-
ment, l'attention de plusieurs des ho-
norables membres de cette Chambre a
été appelée sur le sujet; et, je le dis
avec satisfaction, la question a excité
beaucoup d'intérêt surtout chez les re-
présentants des provinces d'en bas, qui,
grâce à leur expérience pratique en pa-
reille matière, ônt saisi de suite l'im
portance de.ce projet évidemment des-
tiné à créer la pis.avantageuse des ré-
volutions dans notre .présent système
de commerce et de navigation.

Depuis lors, à la demande de M. E.
W. Sewell, l'auteur du projet, une com-
mission parlementaire a. été nommée
par la législature de la province de
Québec, pour. examiner la question ; et
les témoignages que cette commission
a recueillis sont tels que, suivant.moi,
il n'est plus permis. à aucun véritble
ami du pays de fermer lés yeux sur un
projet qui intéresse, à un-si haut degré
favenir même de la.nation.

J'ai en ce moment sous la main le
rapport complet de l'enquête fiaite en
cette circonstance. a'nmepermette
d'en citer quelques lignes,:

*A la.page 35, je trouve la déclaration
suivante signée par 43 pilotes commis-
sionnés pour le bas du fleuve St. Lau-
rent.

" Nous soussignés, pilotes commissionnés
pour le fleuve St. Laurent, certifions que la
glace flottante sur le fleuve et dans le golfe
St. Laurent ne peut offrir de résistances sé-
rieuses à de puissants steamers à hélice. L'ab-
sence de brouillards et de grosse mer, est un
grand avantage en faveur de la navigation
d'hiver.* Tout bien considéré, nous sommes
d'opinion que la navigation du fleuve et du
golfe St. Laurent, durant les, mois d'hiver, est
possible et pratique."

A la page 24 se trouve le témoignage
du colonel Faragina, un savant hydro-
graphe russe, le même. à qui on a faite
allusion dans le débat qui vient d'être
clos. Malgré tout ce quon peutlire
de ses connaissances professionnelles,
il est un fait certain: c'est qu'ayant
été pendant longtemps employé par le
gouvernement américain pour étudier
spécialement la navigation d'hiver dans
le golfe St. Laurent, il doit avoir sur
cette matière plus d'expérience pra.
tique que n'importe qui dans le pays.
Or, voici ce qu'il dit :

"Je dois déclarer, en terminant, qe, la na-
vigation du fleuve St. Laurent enhiver est
possible poui des vaisseaux construits exprès,
et que les difficultés dont on parle ne sont pas
sérieuses. Je suis sûr, que si l'on en faisait
l'épreuve, on réussirait de suite à faire dispa-
raître tous les doutes sur la possibilité du pro-
jet."

A la page 14, M. Charles Brown, pi-
lote intelligent et expérimenté, nous
dit que le 16 avril 1863, il cingla du
cap Ray jusqu'à 60 milles à l'ouest du
Rocher aux Oiseaux, à bord d'un voi-
lier en bois, à travers la glace-flottante
par un grand vent, sans éprouver la
moindre avarie. Il ajoute ensuite:

"-La navigation du St. Laurent est possible
en hiver. Je puis conduire un bon steamer de
Québec à Halifax, à n'importe quelle époque
de l'hiver. Il est plus facile, de naviguer dans
une tempête de neige que dans in brouillard."

..A la page 11, l'hon. M Savage, qui
demeure sur les côtes de. la Gaspesie,
dit qu'iln'a jamais vu la glace assez
massée.pour empêcher un vaisseau soit
de s'approcher, soit de. s'éloigner. de la
côte; .qu'il:ya peu ou point de brouil-
lards pendant 'hi-er; etque certains
hivers en.sont entièrement exempts.
ILajoute--ce.qui, est-tout naturel-qu'il
n'y-a-point de.grosse mer en hiver, vu
que laglace&ttante ..empèche les va-

des.4e.sfeTormer.
En.somme,-M. l'Orateur,. lensmble
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des témoignages a été si convainquant
et si conclusif, que le comité n'a pas
hésité à faire un rapport très favorable
au projet. J'en détache les quelques
lignes suivantes:

"XEaminant la question au point de vue na-
tional, votre co nité est d'opinion que si la
science moderne ne s'oppose pas au succès de
Pentreprise, le Canada possederait alors l'a-
vantage inestimable d'une voie de communi-
cation indépendante et non interrompue avec
les pays de l'Europe ainsi qu'avec les popula-
tions échelonnées sur les rives du bas du fleuve,
Québec deviendrait un important port d'hiver,
les lignes de chemin de fer devant mettre l'in-
térieur du pays en communication avec les
port de l'Atlantique pourraient être complète-
ment modifiées, et le commerce d'exportation
affluerait vers Québec qui deviendrait notre
principal port de mer canadien."

De 4 août 1874, M. Sewell a publié
un pamphlet intitulé: " La navigation
d'hiver du St. Laurent de Québe6 à la
mer, praticable et pourquoi." Dans cet
écrit, l'auteur avance les faits suivants:

1o. La glace flottante du golfe et du
fleuve St. Laurent n'a ni assez de poids
ni assez de résistance pour être un obs-
tacle sérieux à la navigation d'hiver.

2o. La glace flottante ne couvre ja-
mais le fleuve d'une rive à l'autre.

3o. La -glace flottante se tient prin-
cipalement du côté sud du fleuve, à
cause des vents qui le plus souvent
soufilent plus ou moins du nord.

40. En conséquence de cette position
de la glace, les steamers ne seraient
jamais exposés à en rencontrer assez
pour retarder sérieusement leur mar-
che.

50. Partout où il y a de la glace flot-
tante, la surface de l'eau est plane, ce
qui est d'un grand avantage pour les
steamers à hélice.

Go. Les brouillards sont très-rares en
hiver.

70. Les tempêtes de neige ne sont
pas assez nombreuses pour qu'on y at-
tache une grande importance. Un na-
vire dans une tempête de fieige n'est
pas du tout dans une position aussi cri-
tique que celui qui se trouve enveloppé
dans un brouillard, attendu que la glace
flottante qui se trouve entre la rive et
lui le protége des récifs sur lesquels l'au-
tre va souvent se briser.

Tous ces faits, M. l'Orateur, qui sont
des réponses péremptoires aux princi-
pales objections de ceux qui n'ont point
de confiance dans le projet, sont corro-
borés de la manière la plus énergique
par les témoignages recueillis par le

M. FRÉCHTTE

comité dont je viens de parler; et par
conséquent le problème de la naviga-
tion du St.*Laurent pendant l'hiver est
virtuellement résolu dans l'affirmative.
Mais, ainsi que M. Sewell le dit avec
raison, il peut parler, il peut écrire, il
peut donner des conférences et préco-
niser cette grande entreprise pendant
des années qt des années, ez ne jamais
arrivér à an un résultat, si les hommes
de progrs-et j'ai la conviction que
nos ministres méritent ce titre--ne lui
tendent pas la main. Les armateursue
risqueront pas leur propriété, et les
assureurs ne prendront aucun risque
sur les marchandises et les vaisseaux
passant par cette route, tant que sa
parfaite sûreté ne sera pas démontrée
par une expérience pratique. Et qui
paiera les frais de cette démonstration,
si ce n'est la partie la plus intéressée, le
pays lui-même !

Voici la proposition de M. Sewell.
M. Sewell propose de faire naviguer

un steamer du 1er décembre au 1er de
mai, pendant cinq années consécutives.
Le navire fera deux voyages par mois
entre Québee, la Malbaie, le Bie, le Sa-
gueuay, Rimouski, Percé et Paspébiac.
Le gouvernement du Canada de-
vra lui payer un subside de $16,000 par
saison, et placer un agent à bord avec
instruction de faire, chaque mois, un
rapport circonstancié de tout ce qui
pourra arriver au navire. Au bout de
cinq ans, si ces rapports réunis corro-
borent l'opinion de M. Sewell quant à
la possibilité de la navigation d'hiver.
le gouvernement devra offrir un sub-
side annuel de $100,000 à la compagnie
qui entreprendra de transporter les
malles par le St. Laurent, l'hiver
comme l'été. A la fin des trois premières
années, si ces rapports ne sont pas de
nature à lever tous les doutes quant à
la possibilité du projet, le gouvernement
nourra retirer son subside. Mais com-
me ces $16,000 ne feront que couvrir
les dépenses, il ne sera que juste d'ac-
corder à M. Sewellun bonus raisonnable
aussitôt qu'une ligne de steamers océa-
niques sera établie sur le St. Laurent
pendant l'hiver.

Telle est la proposition de M. Sewell,
M. l'Orateur; et je suis sûr qu'il n'est
pas un seul homme dans le pays, bien
pénétré de l'importance du sujet, qui ne
trouve cette proposition raisonnable.
Elle est faite par un homme que.je con-
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nais personnellement, et même intime-
ment; qui est également connu de plu-
sieurs honorables membres de cette
Chambre. Quel est le citoyen de Qué-
bec d'un certain age qui ne se rappelle
les huées que cet homme souleva lors-
qu'il osa écrire, dès 1852, à la législature
de son pays, pour suggérer l'établisse-
ment d'une ligne de steamers entre
Québec et Lévis pendant l'hiver. On le
vonsidéra comme un visionnaire digne
tout au plus d'un asile d'aliénés. Et
tependant, M. l'Orateur, ce plan qui
semblait une utopie a été mis à exécu-
tion. L'expérience a prouvé que le jeune
homme de 1852 était loin d'être un vi-
>ionnaire. M. Sewell a vu son projet
devenir un fait accompli; et-triomphe
ýaccordé bien rarement aux inventeurs-
il est tous les jours témoin des avanta-
'tes incalculables que ses concitoyens
ietirent d'une entreprise qui fut l'Suvre
de son génie et de ses prévisions !

Et maintenant, M. l'Orateur, le même
homme, avec une expérience addition-
nelle de plus d'un quart de siècle, fait
un appel à cette législature pour que
nous lui donnions les movens de mettre
à exécution un projet de même nature,
mais d'une importanoe nationale, et
<qui, s'il réussit, le classera parmi les
grands bienfaiteurs du pays. Cet appel
sera-t-il vain ? C'est ce que la Chambre
est appelée à décider.

Je ne viens pas demander que le
gouvernement s'engage dans cette en-
treprise sans connaître d'avance
comment elle est vue par l'opinion
publique. La presse libérale et la
presse conservatrice sont d'accord à ce
sujet ; et l'opinion générale est que la
chose devrait être tentée de suite, et la
question résolue le plus tôt possible.
Il n'est point de mesure publique qui
pmisse donner une satisfaction plus gé-
nérale, non-seulement à la province de
Québee et aux provinces maritimes,
Mnais au pays tout entier, qui est fbrte-
Ment intéressé à voir disparaître le
grand obstacle à la prospérité nationale,
la fermcture du St. Laurent pendant
près de six mois dans l'année. Que
dis-je, le monde commercial même s'in-
teresse à cette question. Déjà des
journalistes de New-York ont écrit pour
savoir si le projet avait des chances de
réussir. C'est qu'ils prévoient les ré-
suitats qu'il doit avoir, M. l'Orateur.
Portland, New-York, Baltimore et les

autres ports américains de l'Atlan-
tique ne se feront point d'illusion lors-
qu'ils nous verrons prendre énergique-
ment nos intérêts en mains et entrer
hardiment en concurrence avec eux
pour le transport à la mer des produits
de l'Ouest. Et puis, un résultat encore
plus désirable, et qui ne sera qu'impar-
faitement obtenu par la grande ligne
de l'Intercolonial, c'est que l'intérieur
du pays ne sera plus dans cette humi-
liante position de dépendance vis-à-vis
d'un pouvoir étranger pour ses commu-
nications avec l'Europe, pendant près
de six mois sur douze.

Et que nous demande-t-on de risquer
pour obtenir ces immenses résultats?
Quelques milliers de piastres seulement.
Les nations de l'Europe ont· dépensé
millions sur millions pour envoyer des
expéditions dans les régions polaires,
dan% le seul but de résoudre quelque
problème purement scientifique; nous
ne devons pas hésiter un moment à
risquer quelques milliers de piastres
pour en résoudre un autre si impor-
tant pour nos futures destinées.

Je conclus, M. l'Orateur; et comme
l'intérêt du pays doit passer avant les
intérêts de parti, j'espère que ma mo-
tion recevra l'approbation unanime de
la Chambre. .

Hon. M. SMITH-Je n'ai pas l'in-
tention de m'opposer à la proposition,
bien que je ne sois pas convaincu de la
practicabilité du projet.

M. DAVIES-On sait que, même
dans les hivers les plui rigoureux, il y
a Eoujours une grande partie du golie
qui reste 'libre de glaces., Quand les
vents du nord chassent les glaces de
l'Ile du Prince-Edouard sur la rive sud,
un large espace du golfe, sur le côté de
l'le du Princo-Edouard, reste à décou-
vert; en sorte qu'un steamer pourrait
y passer sans difficulté, car il ne s'y
trouve que des glaces flottantes qui
sont constamment en mouvement,

Tout en croyant que la navigation
du golfe est praticable, je ne pense pas
qu'elle aurait des résultats pratiques,
car il faudrait que les vapeurs destinés
à ce service fussent petits et solides.
Un vapeur de ce genre a été construit
par M. Sewell, de Québec, mais il n'a
la poursuivre son entreprise, faute de
fond'

Cette navigation en hiver serait avan-
tageuse, si le gouvernement avait la
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propriété et le contrôle des vapeurs.
Beaucoup de navires font naufrage
dans le golfe sur le Rocher-aux-Oiseaux
et les îles de la Madeleine, et le.rs
équipages sont contraints de passer
l'hiver dans ces parages; mais si lana-
vigation d'hiver était établie, beaucoup
de vies et de propriétés pourraient être
sauvées par un vapeur construit à
Pépreuve des glaces.

Je ne crois pas que la navigation se-
rait très-dangereuse, car la mer est or-
dinairement calme dans les endroits
où il y a des glaces flottantes; mais
les primes d'assurance seraient si fortes,
que je doute fort qu'une ligne de com-
munication de ce genre serait préférable
au transport par terre.' Toutefois, il est
à souhaiter que ce projet soit tenté, car,
il est d'une haute importance pour le
Canada d'établir le fait que la naviga-
tion du Saint-Laurent en hiver est dans
l'ordre des choses possibles.

M. FISET-M. l'Orateur, la question
soulevée dans cette Chambre par l'ho-
norable député de Lévis est tellement
importante, que je crois de mon devoir
d'en dire quelque mots.

On est quelques fois porté à regarder
comme des utopistes ceux qui se cons-
tituent les défenseurs d'idées nouvelles,
dle projets nouveaux. Heureusement
pour mon honorable ami, si le projet
'dont il s'est fait l'avocat reçoit pour la
premiòre fois dans cette Chambre des
développements aussi- considérables, ce
n'en est pas moins un projet qui, en
dehors, a été étudié depuis assez long-
temps, et que, à proprement parler,
l'on ne peut pas regarder commo une
innovation.

Il faut admettre, en effet, quò le pro-
jet de la navigation, en hiver, de la
partie du St. Lauren t en aval de Qué-
bec, a attiré depuis quelques années
l'attention du public et de quelques
spécialistes en particulier. En voyant
la facilité avec laquelle on franchit le
fleuve pendant l'hiver entre Québec et
Lévis, et par conséquent dans un en-
droit où il est étroit, où le courant est
rapide, où les glaces formées à l'eau
douce ýsont très-fortes, on s'est demandé
s'il ne serait pas possible d'en faire
autant sur la nartie du St. Laurent où
le fleuve est plus large, les glaces
moins denses, le courant moins fort.

Des'hommes d'expérience, appuyés'
sur des fitits assez nombreux, ont cru

M. DAviEs

pouvoirrépondreaffirmativement. Sans
avoir leur expérience, je partage leur
opinion et je crois à la possibilité de la
navigation en hiver de la partie du St.
Laurent en bas de Québec. Mais si je
crois à cette possibilité, à plus forte
raison je crois à la possibilité de 'cette
même 'navigation en bas du Bic. Non-
seulement je crois à la possibilité de
cette dernière, mais même elle me Pa-
raît facile.

D'abord, en aval du Bic le temps de
la navigation d'été, comparé à celui de
Québec, se trouve prolongé de plusieurs
semaines. En effet, lorsque la navigation
est fermée entre Montréal 'et Québec,
et le fleuve' couvert de glaces,' dans
nos endroits la navigation 'peut se con-
tinuer,-le fleuve étant libre comme en
été.

Ce fait est incontestable. Ainsi fon
sait que souvent, à Québec, des navires
qui ont dû se hâter de prendre leur
chargement, crainte de rester pris dans
les glaces, ou qui, ayant- trop'retardé,
n'ont réussi que difficilement à prendre
la mer; l'on sait, dis-je, que ces navires
n'éprouvent de la difficulté que dans
la partie du fleuve au-dessus da Bie.
Dès qu'ils ont pu atteindre ce dernier
poste, ils sont en sûreté. Un fait encore
tout récent, est celui du Saidinian.
Obligé d'attendre les malles jusqu'au
samedi' 28 novembre, et d'un autre
côté craignant de rester pris dans les
glaces s'il retardait jusqu'à ce jour, il
prît le parti de venir les attendre à Ri-
niouski. Et en effet, le 29 novembre, il
prenait les malles que l'Intercolonial
avait apportées à ce dernier endroit,
Il e3t vrai, comme les journaux l'ont
dit dans le temps, que les chaloupes du
steamer ont en un peu de difficulté à
atteindre le quai; mais le fleuve n'en
était pas moins libre de toute glace, et
non-seulement à cette époque, mais
quinze jours plus tard; en sorte qu'il
eût été aussi facile au Sardinian de
partir' de Rimouski le 10 ou le 15 de
décembre, qu'il lui a été facile 'en
partir le 29 novembre.

Au reste, pour prouver que la navi-
gation en bas du Bic peut se prolonger,
en automne, de quinze jours à trois
semaines plus tard qu'à Québec, il n'est
pas nécessaire qu'un navire ait quitté
notre port à telle ou telle date. Il sufit
que fleuve soit libre de glaces, et c'estce
que chacun peut constater tous les ans.

St. Laurent,.
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Mais si la navigation ordinaire en
has de Rimouski peut être prolongée
en automne de quinze jours à trois se-
maines, elle peut aussi commencer de
quinze jours à trois semaines plus à
bonne heure le printemps. Souvent,
en cfet, au 15 mars, le fleuve est com--
plètement libre de glace; de sorte que
nous pouvons. dire qu'en bas du Bie, le
St. Laurent est navigable :pour n'im-
p9rte quel navire pendant neuf mois
de l'année.

si donc la durée de la navigation
ordinaire est augmentée. de sir à sept.
semaines chaque année, c'est autant de
temps où les navires n'auront pas à
vaincre les obstacles qu'offre la glace.
Dans mon humble. opinion, ce, fait
seul que la navigation peut être pro-
longé e, devrait attirer la sérieuse
attention de nos marchands et du gou-
vernement même, maintenant surtout,

u'à Rimouski, le St. Laurent se trouve
direetement en rapport avec l'Intereo-
lanial au moyen de l'embranchement-
que l'on vient de construire

J'ai dit. M. l'Orateur, que je eroyais
à la possibilité de la navigation du St.
Laurent, en niver, jusqu'à Québece;

qu'en aval de Rimouski, cette
navigation me paraissait facile. Outre
que la durée de cette navigation sera
p!us longue, les glaces dans nos para-
ges sont toujours en mouvement. . Et
quelle espèce de glace avons-nous?
c'est une glace poreuse, friable, qui n'a
presque aucune consistance; ce qui

explique facilement lorsque .l'on voit
que l'eau y est aussi salée que. celle de
la mer. il faut remarquer de plus
qu'il y a toujours un chenal où le fleuve
est libre de toute glace, et que -ce che-
nal se ti ouve au nord ou au sud, sui-
vant que le veut souffle du nord ou du
sud-.

C'est précisément en se basant sur ce
fit impurtant pou- la navigation en
hiver. qu'nn navigateur expérimenté
de mon comté. qui est parfaitement au.:
courant de ce mouvement des glaces'

est olert de transporter les malles en
mlVer, de Ri mouski à Moisie, espace de
15 milles, s'engageant à fiire un:
Ot ge tous les mois, et cela cu goëlette
e pour un prix très:modéré. Sa re-

<1uête est encore au département des
Po'stes où chacun peut-la voir. Sidone
uie goëlette peut 'voyager en hiver
sur cette partie du, St. Laurent, à com-

bien plus forte raison le pourrait un
vapeur construit exprès pour une telle
navigation ?

Je ne reviendrai pas sur les raisons
trôs-plausibles données par l'honorable
député de Lévis : ce serait superflu. Je
me contenterai d'ajouter une remarque.

L'on dit que cette navigation ne sau-
rait répondre aux besoins du commerce,
que les assurances ne consentiront ja-
mais à assurer les cargaisons, etc. Je
comprends, M., l'Orateur, que. dans les
commencements les assurances ne se-
ront pas très-empressées à prendre des
risques; mais une fois qu'elles seront
convaincues de la possibilité du projet,
nul doute qu'elles seront bien aises d'as-
surer et les vapeurs et leurs -cargaisons.

Quant au commerce, les -avantages
qu'il en retirera seront absolument
ceux qu'il retire de la navigation d'été.
Nos marchandises. au lieu de passer
par Portland, nous arriveront directe-
ment d'Angleterre. Et avec la facilité
de communication que nous donne au-
jourd'hui l'Intercolonial, qu'est-ce qui
empêchera un vapeur, que le mauvais
temps ou les dangers plus grands
qu'offre- la partie du fleuve au-dessous
du Bic auront prévenu de continuer sa
route, qu'est-ce qui empêchera, dis-je,
ce vapeur de toucher à Rimouski ou au
Bic et d'y laisser sa charge et ses pas-
sagers ?

La navigation d'hiver sera alors
une artère nourricière, afeeder, comme
l'on dit en anglais, pour l'ntercolonial.

Je me résume en disant que je crois
à la possibilité de la navigation du St.
Laurent en hiver jusqu'à Québec, mais
surtout jusqu'à Rimouski'; et' que la
navigation ordinaire on d'été, pouvant
être prolongée dans nos endroits de
plusieurs semaines, ce fait important
devrait attirer l'intention du gouverne-
ment.

M. DOMIVILLE--Je n'ai pa d'ob-
jection à voter pour que cette question
soit mise à l'étude; mais je m'oppose
certainement à ce que l'honorable dé-
puté de Lévis vienne affirmer publique-
ment que la Confédération Canadienne
n'a pas un port de mer 'ouvert pendant
les mois d'hiver.

Je crois' que c'est commettre une
injustice à l'égard des provinces mari-
times -de dire que St.- Jean et Ha-
lifax- ne sont pas des ports ouverts
et 'que toutes les parties du pays ne
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pourront pas communiquer avec eux
toute l'année durant, quand le chemin
de fer Intercolonial sera entièrement
terminé.

Il n'y a pas encore très longtemps,
nous avions dans le port de St. Jean le
plus gros navire en bois qu'il y ait au
monde, le St. Lawrence. Sauf quelques
exceptions, le havre d'Halifax est tan-
jours ouvert en hiver. St. Andrews
est aussi un havre d'hivEr, et par la
suite on pourra en tirer un grand parti.
On peut même se demander s'il n'est
pas le port le plus commode où les
navires puissent faire escale. Il est
commode de débarquer les malles et
les voyageurs à Halifax ; mais pour le
fret, St. Andrews est un port aussi bon
que n'importe quel autre.

Je crois que si l'honorable monsieur
avait réfléchi, il n'aurait pas proclamé
que le Canada n'a pas de ports d'hiver
sur l'Atlantique.

sÉANcE DU SOIR.

LE MAITRE DE POSTE DE L'ILE CHRISTMAS.

M. McDONALD (Cap-Breton) re-
met sur le tapis sa demande d'un ordre
de la Chambre pour la production de
la correspondance relative à la destitu-
tion de M. McDougall, maître de poste
à l'Ile Christmas, Cap-Breton. Il s'ex-
prime comme suit:

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur,
d'ajouter grand'chose à ce que j'ai déjà
dit sur ce sujet. La destitution de M.
McDougall a été opérée pour des raisons
politiques et dans le but de lui nuire
sous d'autres rapports. En 1874, le
Maître-Général des Postes avait bien
voulu me laisser lire le dossier de cette
affaire, mais refusa de m'en faire don-
ner une copie: c'est pourquoi je suis
obligé de présenter cette proposition.
Le ministre m'avait dit que si je saisis-
sais la Chambre de cette affaire, cela
entraînerait la nécessité de mettre au
jour le caractère de M. MeDougall;
mais ce dernier consent à ce que le su-
jet soit discuté.

Le gouvernement va sans doute nier
que M. McDougall ait été destitué pour
aes raisons politiques, mais il lui sera
difficile de prouver le contraire. Les
élections eurent lieu au mois de janvier

M. DOMVILLE

1874, et une enquête fut instituée sur
l'accusation portée contre lui neuf ou
dix jours avant, par un commissaire
envoyé dans ce but de Sydney à l'île
Christmas. La destitution ne fut faite
que plusieurs mois après, époque à la-
quelle un journal de la localité l'an-
nonça. L'enquête avait en lieu au mois
de janvier, et la démission ne se fit que
l'automne suivant. Cela ne signifie pas
que M. McDougall ait été destitué en
raison de l'accusation qui avait été por-
tée contre lui; car si cette accusation
était fondée, la destitution aurait dû être
faite de suite.

J'ai en ma possession d'autres docu-
ments à l'égard desquels je ne dirai
rien pour le moment; je vais attendre,
afin de voir comment le gouvernement
va se justifier.

Je dois ajouter que j'aimerais aussi
avoir les documents relatifs à la desti-
tution du maître de poste de la Petite
Baie des Glaces, à celle du maître de
poste des Mines de la Réserve, et du
maître de poste de la Petite Lorraine.

M. L'ORATEUR-L'honorable mon-
sieur devra inscrire aux ordres du jour
une proposition à cet effet.

M. McDONALD-Je crois que ces
messieurs ont été également destitués
pour des raisons politiques. Si le gou-
vernement veut produire la correspon-
dance, cela m'épargnera la nécessité
d'inscrire un avis aux ordres du jour.

M. MACKAY' (Cap--Breton) -Les
accusations portées contre M. McDou-
gall sont sa grossièreté à l'égard des
gens qui allaient à son bureau, et des
excès de plusieurs genres. Des repré-
sentations ayant été faites au départe-
ment,-quelques-unes même par ses
propres parents,-une enquête fut ins-
tituée par un fonctionnaire envoyé
dans ce but de Sydney à l'île Christ-
mas. Plusieurs témoins furent exami-
nés, et quelques-uns même sous ser-
ment, je crois. Nul doute que la desti-
tution a été basée sur le rapport du
commissaire.

L'auteur de la proposition a dit que
la destitution était due à des raisons
politiques. Il me semble que son but a
été de saisir une occasion pour m'atta-
quer; mais je dois lui dire que ses allu-
sions n'ont eu aucun effet sur moi.
. On prétend que peu de temps avant

l'élection, je serais allé trouver M. Mc-
Dougall, ou le fils de celui-ci, et que je
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les aurais menacés de faire destituer le
maitre de poste s'ils ne votaient pas en
ma faveur. Cette assertion est fausse,
et jp suis étonné qu'elle ait été faite en
cette Chambre, quand ni M. McDougall
ni son fils n'ont fait allusion ·à
cette affaire lorsqu'ils ont comparu
comme témoins dans la contestation
de mon élection. Si cette accusation
avait eu quelque fondement, ces mes-
sieurs. qui me sont- personnellement
et politiquement hostiles, l'auraient
certainement attestée sous serment,
puis.qu'ils cherchaient à me priver de
mo, mandat.

Il me paraît évident que l'honorable
monsieur n'a inscrit sa proposition aux
ordres du jour que dans le but de porter
une accusation qui n'a pas le moindre
fondement, et que ceux mêmes auxquels
on la prête n'oseraient l'affirmer sous
serment.

Quant au reste de l'affaire, l'honora-
ble Maître-Général des Postes est celui
qui doit répondre pour le gouverne-
ment. Je n'ai pas le moindre doute
que quand le dossier sera produit, l'ho-
norable monsieur regrettera d'avoir
saisi la Chambre de cette affaire, et
que l'ex-maître de poste sera forcé de
dire: " Délivrez-moi de mes amis. "

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
ne pouvais faire ma proposition ni
tenter de prouver que ce maître de
poste avait été démis pour des raisons
politiques, sans parler de mon hono-
rable collègue; et j'avais l'intention, en
pré-entant ma. demande, de dire tout
ce qui se rapportait à cette afiaire.

Je répète l'accusation que M. McDou-
gall a été destitué par mon honorable
collègue, qui faisait à cette époque une
élection dans les intérêts du gouverne-
ment. L'honorable ministre de la Jus-
tice pourra apprécier la défbnse qui a
été faite.

Mon honorable ami n'a pas parlé de
ce que j'ai dit hier soir au sujet de
deux avocats de la province, qui avaient
attesté en cour qu'ils pensaient pouvoir
prouver l'allégation. Il a dit que les
témoins n'avaient pas osé faire cette
déclaration en cour et sous serment;
mais ceux qui connaissent les faits qui
se rattachent à la contestation de l'é-
lection ne seront pas surpris d'appren-
dre que le juge ne leur a pas permis
de taire leur déclaration, et qu'en con-
séquence ils durent faire des affidavits
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pour demander qu'on leur fournît l'oc-
casion d'établir leur preuve. Mon
honorable collègue a manqué de fran-
chise et de sincérité en éludant la
question comme il a fait: les hommes
de profession sauront apprécier cette
conduite. Si le juge avait laissé ces
deux avocats donner leur témoignage,
l'accusation aurait été prouvée..

En recevant la nouvelle de sa desti-
tution, M. MeDougall écrivit la lettre
suivante au Maître-Général des Postes:

BUREAU DE PosTE,
" IL, CHEI5TMAS, 30 juillet 1874.:

"MONsIEUE,-J'apprends par un journal de.
la localité que le gouvernement m'a démis de
l'emploi de maître de poste d'ici. Je vous se-
rais oblige si vous vouliez bien me faire con-,
naitre les raisons qui ont motivé cette destitu-
tion. Si des accusations cnt été portées con-
tre moi en ma qualité de maître de poste, je
réclame le droit d'avoir une copie de ces accu-
sations, avec les noms de ceux qui les ont por-
tées.

" En me donnant les renseignements que je
demande, vous obligerez beaucoup

"Votre-obéissant serviteur,
"MaLcoLm McDOUGALL.

"Au Maitre-Général des Postes, Ottawa."

Voici la réponse qu'il en reçut:

"DfcpàfTMENT DES POSTS,
' "IlOTÂwJ 12 août 1874.

' MoNsER,-Le Maître-Général des Postes
me charge d'accuse- réception de votre lettre
du 30 du mois dernier et de vous informer, en
réponse, que la cause de votre démission de la
charge de maître de poste de l'Ile Christmas se
trouve dans vos habitudes d'intempérance,,
qui vous empêchaient de remplir vos devoirs,
de maitre de poète, et ont rendu nécessaire.
dans l'intérêt publie, que le bureau soit cofi&-
à une autre personne.

"Je Buis, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"U. WMTE,
Secrétaire."

M. McDougall écrivit une autre let-'
tre dont il m'est inutile de donner lec-
ture. Comme on disait que sa' destitu-
tion avait été opérée dans l'intérêt pu-
blic, il y réclamait le droit d'avoir lés
noms de ses accusateurs. Il reçut la&
réponse suivante:

"OTTIWA, 12 septembre 1874.
"MoNsIEu.-- ai ordre d'accuser réception

de votre lettré du 31 du mois dernier et de vons
dire, en réponse, que je n'ai rien à ajouter à
me. lettre -du 12 août, sauf que l'enquéte insti-J
tuée sur votre conduite a éte faite par un foné--
tionnaire qui représentait l'inspecteur.

Je sus, monsieur, votre obéis. serrV.

" .M c- Mc "er secretairê.
"Ile Christmas, comté du Cap-Breton, NE."
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Inutile pour moi d'insister sur ce
point; mais je dois faire connaître un
fait quemon honorable collègue a caché
à la Chambre et probablement aussi à
l'ancien Maître-Général des Postes et au
gouvernement.

J'ai vu la preuve produite à l'enquête,
et la Chambre sera surprise d'appren-
dre que le principal témoignage contre
M. McDougall est celui d'un homme
que le gouvernement local avait desti-
tué quelque temps auparavant, sur une
accusation de faux.

J'ai en ma possession une lettre d'un
autre: maître de poste i'informant
qu'il a été menacé de destitution par
mon honorable collègue, et subséquem-
ment démis; et j'ai aussi copie d'une
requête unanimement signée par les
habitants du district et demandant au
Maître-Général des Postes de le réinté-
grer dans son emploi.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis très surpris de voir que le gouver-
nement n'ait encore rien dit sur cette
affaire ; je suis surtout étonné que le
Maître-Général des Postes ne soit pas à
son siége, lui qui savait qu'elle serait le
premier ordre du jour. Il s'est proba-
blement absenté dans l'espoir et l'at-
tente que l'honorable député du Cap-
Breton n'aurait pas l'occasion de soule-
ver cette question d'ici à la fin de la
sëssion. Il était de son devoir, lui qui
connaissait tous les faits et qui avait
entendu hier la calme déclaration de
anon honorable ami, d'être présent et
de défendre son département; car des
propositions comme celle-ci sont le
mode légitime de formuler dle telles
accusations, et quand elles sont ainsi
portées, c'est le temps pour le gouver-
iement d'y répondre.

Mais voici l'accusation la plus grave
qui ait été portée et à laquelle on n'a
pas encore répondu. Deux avocats ont
féclaré sous serment que le maître de

poste avait été de,,titué pour des rai-
sons politiques ; et l'on prétend qu'a-
près avoir examiné l'affaire, l'ancien
Maître-Général des Postes aurait pìro-
mis à mon honorable ami que ce fonc-
tionnaire serait réintégré, attendu qu'il
n'y avait pas lieu à sa destitution. Il
paraît aussi que ce dernier, ne sachant
pourquoi il nvait été démis,'. écrivit au
département pour en connaître la cause
et fut informé qu'il avait été, en
arrière, accusé d'ntempérance; et la

M. McDONALD

première chose qu'il apprit, c'est qu'il
avait été démis sur la grave accusation
d'être tout-à-fait incompétent à cause
de ses habitudes d'intempérance.

L'honorable député du.Cap-Breton a
également prouvé que le dernier Maî-
tre-Général des Postes, ainsi que celui
qui préside actuellement à ce départe-
ment, avaient essayé de l'empêcher de
présenter sa proposition en'disant qu'il
valait mieux, pour la réputation de
l'individu intéressé, ne pas donner suite
à cette affaire. Mais, fort de sa cons-
cience, se voyant maltraité, difamé,
injustement accusé et condamné, M.
McDougall est venu en appeler au seul
tribunal qui puisse protéger son carac-
tère, rétablir sa réputation et défendre
non-seulement son honneur, mais en-
core l'honneur de sa femme et de ses
enfants.

Cependant, en l'absence du Maître-
Général des Postes, qui aurait dû être
présent, l'honorable premier ministre
a dit qu'il laisserait l'affaire suivre son
cours, et en attendant, le caractère de
l'homme doit resté en suspens. Cecin'est
pas juste, ce n'est pas de la justice an-
glaise, et la conduite du département
n'a pas d'excuse. Je sais fort bien que
si le premier ministre ou le ministre
de la Justice eussent été à la tête du
département des Postes, ce déni de jus-
tice n'aurait jamais eu lieu.

Voici un homme qui a été destitué
sur une accusation très grave, et la
première nouvelle qu'il apprend de
cette accusation, c'est une lettre qui
l'informe qu'il est destitué, qu'il a été
traduit et condamné à son insu par un
tribunal secret, non par l'inspecteur
régulier, mais par un fonctionnaire
envol é dans ce but.

Ce n'est pas là de la justice anglaise,
et j'espère que le premier ministre va
voir à ce que les documents•soient pro-
duits promptement. Le maître de
poste a droit à un procès dans
lequel il poura examiner les témoins
et faire une contre-preuve; ce procès
devrait être fait d'une manière impar-
tiale, et si l'accusé est trouvé cou-
pable, il n'aura pas raison de se plain-
dre d'avoir été destitué.

lion. M. HfUNTINGTON-Je n'ai
que peu de choses à dire sur cette
affaire, attendu qu'elle s'est .produite
avant mon entrée au département des
Postes.. gais après avoir pris connais.
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sance du dossier, j'ai cru de mon devoir
d'aller trouver l'honorable député qui
a piésenté cette proposition et de le
prier amicalement de ne pas demander
la production des documents, parce que
je croyais que la preuve était de nature
à ne faire aucun bien. au maître de
poste destitué, et n'avait aucun intérêt
pour le public.

le n'ai pas l'intention de m'opposer
à la production des documents, mais
quand ils seront sur le bureau, la
Chambre verita que la chaleur dont
l'honorable chef dé l'opposition a fait
preuve était tout. à fait inutile. La
doctrine qu'il a -posée que les en-
quêtes départementales doivent être
judiciaires est erronée, à mon sens.
Je n'ai pas de doute que quand les
documents seront produits, celui qui les
a demandés se convaincra qu'il n'a pas
agi en véritable ami de l'ex-maître de
poste.

Quant au côté politique de l'affaire,
je connais des maîtres de poste qui ont
autrefois été destitués pour des raisons
politiques, et le zèle qui est déployé
ce soir aurait pu être réservé pour
(es cas de destitutions. En ce qui
concerne la preuve qui ni'a été présen-
tée dans cette affaire, elle ne contient
rien qui indique un motif politique;
mais elle démontre abondamment que
ç'aurait été une honte pour le pays de
maintenir cet homme dans son emploi.

HDon. M. MACKENZIE-Les docu-
ments seront produits lundi. Ils l'au-
raient été avant aujourd'hui si l'hono-
rable député qui les a demandés n'avait
pas tant différé sa motion. Il l'a
différée de la même manière, à la
dernière session.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
mie ceci.

Ilon. M. MACKENZIE -L'hono-
rable monsieur l'a différée, bien qu'il
prétende aujourd'hui n'avoir pu. faire
sa proposition. Il ne l'a pas présentée
parce qu'il a cru plus prudent, dans
l'intérêt de son client, de ne pas la
faire.

Je me rappelle d'un fonctionnaire de
la plus haute moralité qui a été desti-
tué par l'ancienne administration pour
des raisons politiques ; mais le gou-
vernement actuel n'a jamais démis per-
Sonne, excepté pour des eause~s qui au-
raient rendu leur naintien en fonctions
préjudiciable à l'intérêt public. Je ie-
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mettrais demain mon portefeuille plu-
tôt que de destituer un fonctionnaire"
du service public en raison de.ses opi-
nions politiques ; mais les messieurs
de l'opposition n'ont pas agi de cette-
façon. Le très honorable député de
Kingston sait que pendant une campa-
gne électorale, l'un de ses collègues en-
voya des circulaires imprimées aver!
tissant les employés publics que s'ils
votaient contre les candidats du gou-
vernement ce serait à leurs risques et
périls, et que s'ils votaient contre les
ministres ils seraient destitués. Le
gouvernement actuel n'a jamais fait
cela, et il ne le fera jamais non plus.

Je suis étonné des critiques de mon
honorable ami, car il n'y avait pas lieu
d'en faire ; les documents prouveront
que le maître de poste a été destitué
pour de bonnes et valables raisons, et
en faisant un tel déploiement de zèle,
il n'a fait que s'exposer lui-même à la
critique.

Sir JOHN A. MACDONALD-Au
nom de l'ancien gouvernement et en
mon nom, je déclare que l'assertion du
premier ministre n'a aucun fonde-
ment ; je ne sache pas que dans -tout
le temps que j'ai fait partie de l'admi-
nistration un seul employé public ait
été destitué pour des raisons politiques.
Je nie cette imputation dans son en-'
semble, et je délie l'honorable monsieur
de pouvoir l'établir.

En réponse au Maître-Général des
Postes, j'admets que si l'emploi- de
maître de poste est sujet au bon plaisir
de la prérogative royale, ce bon plaisir
peut être exercé sans recourir à un pro-
cès judiciaire ou sans enquête, et que
l'employé peut être destitué; tout ce
qu'il y aurait à faire dans ce cas, serait
de proposer un vote de censure contre
le gouvernement pour en avoir agi
ainsi ; mais si le gouvernement des-
titue un fonctionnaire sur des accusa-
tions de mauvaise conduite, cette rai-
son une fois donnée, ces excusations
doivent être fondées et prouvées après*.
une enquête complète et impartiale, et
non par une enquête faite à l'insn ï
l'inculpé.

M.- SCATCHERD-Le maître dé
poste de la campagne reinp1it dsf6nc
tions onéreuses pour lesquelles'il n'est
que faiblement réunré, et je sérmis-
fitché de.savoir qu'un employé de cett
catégorie aurait été destitué pour avoir
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exercer son droit d'élceteur dans le
sens qu'il aurait jugé à propos; mais je
dois dire que depuis que je suis er Par-
lement, j'ai eu connaissance de plusieurs
maîtres de poste démis pour avoir voté
contre les candidats du gouvernement
du temps.

Le très honorable député de Kings-
ton a dit q;ue lui et son gouvernement
n'ont jamais destitué de maîtres de
poste pour des raisons politiques; mais
je. connais un cas où le gouvernement
a fait de pareilles destitutions, et les a
ensuite justifiées devant la Chambre.
En consultant les débats parlementaires
de 1862, je crois que le 30 août de cette
année-là, "le col. Haultain, en l'absence
"de M. Cockburn, demanda au minis-
"tère pour quelles raisons M. Clemi-
"shaw, ci-devant maître de poste de
"Bloomfield, Monaghan-Sud; M. Har-
"stone, ci-devant maître de poste de
"Baltimore, township de Hamilton ; et
"M. Kennedy, ci-devant maître de
"poste du township d'Alnwick, tous du
"comté de Northumberland-Ouest,
"avaient été soumairement destitués
"de leurs fonctions respectives, peu de
"temps après les dernières élections
"générales, et si ces messieurs ou quel-
"ques-uns d'entre eux avaient été ainsi
"destitués pour avoir voté, dans la
"dite élection, contre le candidat du
"gouvernement.

- L'honorable J. A. Macdonald répon-
"dit qu'il n'était pas prêt à dire si ces

messieurs étaient maîtres de poste
"ou non, ni si, étant maîtres de poste,
"ils avaient voté à la dernière élec-
"tion et avaient été destitués pour cela;
"il s'en informera auprès du Maître-
"Général des Postes. Toutefois il fera
"remarquer que si ces messieurs ont
"travaillé et voté contre le chef de
"leur département, ils méritaient d'à-
" tre destitués."

-Voilà, je croi ,une preuve qu'ils ont
été destitués p( brdes raisons politiques
et que leur destitution a été justifiée de-
vant le Parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis très heureux que l'honorable préo-
pinant ait parlé de cette affaire. Quel
en a été le résultat ? L'honorable
Sydney Smith était Maître-Général des
Postes et candidat dans le comté de
Nortbumberland. A Cobourg, un ou
deux de ces maîtres de poste étaient

M; Scoma

montés sur le husting et l'avaient in.
sulté en présence de la foule.

Hon. M. MACKE NZIE-Qnels sont
leurs noms ?

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne m'en rappelle pas; mais j'ai entendu
un de ces fonctionnaires insulter le
Maître-Général des Postes, l'appeler
escroc et misérable, et pai-ler et tra-
vailler en faveur de son adversaire, un
M. Cockburn.

Hon. M. MACK ENZIE-A titre de
nouvelle preuve. je me rappelle qu'il y
a trois ans, j'ai amené 'sur le tapis,
devant cette Chambre, le cas d'un ins-
pecteur des postes qui, pendant qu'une
élection se faisait à Welland, avait écrit
aux maîtres de poste de ce comté des
lettres dans lesquelles il les menaçait
de destitution s'ils votaient contre le
candidat du gouvernement, et l'hono-
rable député de Kingston, qui était alors
le chef du ministère, défendit ces
lettres en plein Parlement. Lui-même,
dans une campagne électorale, il amena
une fois un haut fonctionnaire public
pour parler dans des assemblées pu
bliques ; et il a l'audace de venir accu
ser le gouvernement actuel d'avoir des-
titué des employés publics pour raisons
politiques.

Sir JOHN A. MACDONALD-
C'est une règle généralement. admise
en Angleterre et en ce pays qu'un
fonctionnaire public ne doit pas, par
convenance, travailler contre le gou-
vernement: il peut voter comme bon
lui semble, mais il ne doit pas être par-
tisan actif contre le gouvernement, et
il n'a jamais été établi de règle pour
empêcher un employé de voter en sa
faveur.

Le premier ministre dit qu'il a saisi
le Parlement, il y a trois ans, du fait
que l'inspecteur des bureaux de poste,
M. Gi iffin, avait menacé des employés.
Si l'honorable monsieur veut se donner
la peine de consulter de nouve&u la
correspondance, il verra qu'aucune me-
nace de ce genre n'a été faite. C'était
une lettre privée dans laquelle il leur
conseillait, comme ami, de ne voter ni
dans un sens ni dans l'autre La réso-
lution qui fut alors proposée était une,
censure sévère contre M. Griffin, et je
ne l'airpas déferidu. Mais comme sa
lettre était privée, bien que le principe
fut de telle nature qu'il ne pouvait être,
défendu, nôus n'avons pas voté contre.
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la résolution, mais la question préa-
lable fut proposée et adoptée.

Je repousse l'accusation portée con-
tre l'ancienne administration d'avoir
destitué des fonctionnaires publics pour
raisons politiques : le seul fait de ce
genre qui se soit produit, c'est quand
l'honorable M. Smith fut grossièrement
insulté sur les hustings. J'ai entendu
moL-même ces insultes, et je crois que
l'honorable premier ministre admettra
que lorsqu'un employé subalterne in-
salie publiquement son chef devant
'>u; le pays, il mérite d'être destitué.
C'est pour cette raison que les maîtres
de poste en question ont été démis.
Autrement, ils auraient pu roter et tra-
vailler contre le gouvernement à leur
guise, car les maîtres de poste de la
campagne ont toujours été considérés
comme des semi-employés et non
comme des fonctionnaires réguliers du
gouvernement.

M. SCATCHERD-Le très honorable
député de Kingston prétend que c'est
pour avoir insulté le Maître-Général des
Postes sur les hustings que ces indivi-
dus ont étédestitués, et que s'ils s'étaient
contentés de voter et de travailler contre
le gouvernement, il n'aurait rien dit.
Cependant, la raison qu'il a donnée
dans le temps au Parlement, c'est qu'ils
avaient vote et travaillé contre le gou-
vernement, et il n'a été rien dit de leurs
insultes contre le Maître-Général des
Postes. L'honorable monsieur a dit
" qu'il ne savait pas s'ils étaient maîtres
" de poste ou non, mais que s'ils l'é-
"talent et avaient travaillé et voté con-

tre le chef de leur département, ils
'méritaient d'être destitués."

Sir JOHN A. MACDONALD-Si
l'honorable député veut bien pousser
plus loin sa consultation des débats, il
verra que l'affaire fut discutée ncn-seu-
ment dans l'assemblée législative, mais
encore au conseil législatif, et que là,
les raisons (le leur destitution furent
données.

lion. M. BLAKE.-On remarquera
qu'à l'époque où l'incident s'est produit,
l'honorable député de Kingston ne sa-
vait pas que les employés démis fussent
naîtres de poste; mais aujourd'hui,
lorsque le Maître-Général des Postes
dont il est question n'est plus en'cette
Chambre, il est mieux au fait de la
chose qu'il ne la connaissait lorsqu'elle
a eu lieu. Il a voulu poser un principe

sur ce point, et il a dit que les em-
ployés destitués étaient des maîtres de
poste, et que c'était pour avoir insulté
le chef du département, et non pour
avoir voté et travaillé contre lui, qu'ils
avaient été destitués.

M. .BIGGAR--Je tiens de M. Smith
lui-même que les maîtres de poste en
question ont été démis pour avoir pris
parti contre lui en faveur de M. Cock-
barn.

M. MoDONALD (du Cap-Breton)-
Je regrette que le Maître-Général des
Postes ne se soit pas trouvé à son siège
quand j'ai fait ma proposition. Ce que
j'ai dit alors, c'est que le principal té-
moignage produit contre l'ex-maître de
poste était celui qui avait été donné
par un fonctionnaire que le gouverne-
ment local avait destitué sur une accu-
sation de faux.

M. L'ORATEUR-Cecin'est pas une
explication, et je dois prier l'honorable
dénuté de reprendre son siége.

. TUPPER-Il ne faut pas oublier
que mon honorable ami se trouve dans
une position désavantageuse, par suite
de l'absence du Maître-Général des
Postes au moment où il présentait sa
résolution. L'auteur d'une proposition
a le droit de répliquer à une réponse du
gouvernement. Or, mon honorable
ami n'a pas eu occasion de répliquer
au gouvernement, à cause de l'absence
du Maître-Général des Postes; dans
son second discoms, il n'a fait que
répondre à son honorable collègue du
Cap-Breton: donc il a droit à la ré-
plique.

Mais cette affaire a pris des propor-
tions extraordinaires. Relevant lé défi
qui avait été porté aux ministéré1s de
signaler un seul cas où l'ancien gouver.
nement ont destitué un fonetionnaire
public pour raisons politiques, l'honora-
ble député de Middlesex a été obligé de
parler de choses qui se sont passé il y a
douze ou quatorze ans. Mais je trouve
dans le journal de la Chambre une réso-
lution présentée par le chef de l'oppo-
sition, alors que l'ancien gouvernement
était au pouvoir, laquelle déclarait
qu'un ministre de la Couronne se ren-
dait coupable d'un délit très grave en
employant l'influence de sa charge dna
les élections; mais quand cette résolu-
tion a été proposée, j'ai défié l'honorá-
ble monsieur d'établir un seul exemple
où nous avions démis un fonctionamre
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public par des raisons politiques. Mais
aujourd'hui, en un cas qui était depuis
des années enfoncé dans les archives
moisies du pays,le gouvernement a mon-
tré qu'il ne pouvait rien prouver contre
nous.,

Depuis que ces messieurs sont au
pouvoir, il est survenu une affaire qui
établit qu'ils s'en servent dans le but de
contrôler les élections. L'honorable
monsieur, lorsqu'il a proposé la motion
dont j'ai parlé tout à l'heure, a dit que
la raison pour laquelle il la faisait,
était que l'inspecteur avait menacé le
maître de poste de destitution, s'il
*exerçait son droit d'électeur contre le
gouvernement du jour. Mais les temps
sont bien changés depuis ; nous sommes
descendus du pouvoir, et les honorables
messieurs y sont montés. Avant notre
retraite, il y avait dans mon comté un
homme qui demandait qu'on enlevàt un
contrat à d'autres personnes pour le
lui donner. Je m'y refusai en disant
que le gouvernement ne pouvait com-
mettre une injustice. Pendant mon
élection, l'influence du Maître-Général
des Postes a été mise en jeu contre moi,
et le contrat qu'on m'avait demandé de
transférer fut donné à celui qui l'avait
réclamé. Ce dernier était autrefois un
de mes plus chauds partisans, et il est
aujourd'hui l'un de mes adyeresaires les
plus actifs.

Il a été prouvé que les membres du
gouvernement actuel ont employé l'in-
fluence de leurs charges dans d'autres
endroits. Ainsi, il a été établi que dans
l'élection de Renfrew, le Maître-Géné-
ral des Postes a mis un influence au
service du candidat du gouvernement.
Ceci n'a pas eu lieu une fois seulement,
mais plusieurs fois.

L'affaire dont la Chambre se trouve
saisie est suffisamment claire pour per-
mettre à chacun de se former une opi-
nion sur son mérite. Dans une élec-
tion qui eût lieu au Cap-Breton, un
maître de poste et son fils furent me-
nacés de destitution et démis. Il est
établi que le père et le fils auraient pu
attester sous serment que le gouverne-
aent était intervenu dans l'élection, si

ravo'cat chargé de faire l'enquête les
avàitlaissés donner leur témoignage.

Qa:ind le ,naître de poste demanda le
motif de sa destitution, on lui répondit
1'il était un ivrogne, et lorsqu'il en

exigea la preuve, le gouvernement lui
Hon. M. Tupp»z

dit: "Si vous nous exposez, nous vous
" enlèverons votre-honneur." Telle est
la tyrannie que le gouvernement a
exercée. Le maître de poste demanda
ensuite sur quelle autorité on s'appuyait
pour ternir sa réputation. Il a été
prouvé que l'individu qui, disait-on,
avait la preuve de sa culpabilité avait
été lui-même convaincu de faux, et
c'est sur un tel témoignage qu>on se
fonde pour ruiner la réputation du
maître de poste. Au lieu de lui accorder
un procès,-ce qu'il aurait dû faire à
cause des circonstances,-le gouverne-
ment le chasse, sur le témoignage d'un
homme flétri comme faussaire. Le
gouvernement n'avait nullement le
droit d'agir d'une manière aussi injus-
tifiable avec les droits les plus sacrés
qu'un homme puisse posséder, des
droits plus chers que. la vie elle-même
-je ne parle pas de l'emploi, qui était
insignifiant :-son honneur et sa répu-
tation; en cela il ne s'est pas fait tort à
lui-même, seulement, mais il a encore
terni la réputation de ce Parlement,
Le gouvernement aurait dû réintégrer
de -suite M. MeDougall »dans son em-
ploi, et il aurait évité ce scandale.

Je suis bien aise de voir que le gou-
vernement se soit rejeté sur l'honora-
ble député de Middlesex, et je défie en-
core le gouvernement de pouvoir citer
un seul cas où l'ancienne administra-
tion ait destitué un employé public
pour des raisons politiques.

M. ARCHIBALD-J'appelle l'atten-
tion de l'honorable député de Cumber-
land sur un fait de ce genre qui s'est
produit à une époque beaucoup plus
rapprochée qu'il ne le dit.

Peu de temps après les électionsde
1872, un maître de poste de mon comté
fut destitué, et dans la session de 1873,
je demandai les documents qui se rap-
portaient à cette affaire. Avant qu'ils
ne fussent déposés sur le bureau, il
s'éleva un débat au sujet de la lettre de
M. Griffin. L'honorable député de
Cumberland, qui représentait leMaître-
Général des Postes en cette Chambre,
déclara que la démission dont.il était
question était due à ce que le maître de
poste faisait remplir ses attributions
par un assistant; et que, de plus. la des-
titution avait été demandée par une
requête. C'était très injuste de la part
do l'ho4orable député, car lui sçl avait
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alors des renseignements, ce qui rendait
toute réponse impossible.

Les documents furent produits, et
qu'ont-ils prouvé? Le maître de poste,
il est vrai, avait fait remplir une grande
partie de ses attributions par un
assistant; mais ceci est pratiqué par
trois sur quatre de ces fonctionnaires
dans tout le pays. Quant à la requête
elle ne contenait que quinze ou vingt
signatures, dont trois étaient celles de
membres d'une seule maison; un autre
des signataires recevait sa malle au
bureau, et un autre peut-être deux ou
trois fois par année seulement. Le reste
(les signatures fut obtenu dans tout le
township d'Osnabruck, et, à part
ceux que je viens de mentionner, au-
cun des signataires ne recevait sa malle
par le bureau. De plîis, ils étaient tous
partisans du parti politique aujour-
d'hui dans l'opposition.

On n'a pas prétendu que les devoirs
de la position avaient été mal remplis,
mais il n'y avait aucune plainte contre
le maître de poste. Vu toutes ces cir-
constances, il me semble que si l'on
considère la remarquable coïncidence
que quoique cet homme eût employé
un assistant depuis plusieurs années, le
gouvernement ne s'est opposé à cela
qu'après les élections de 1872, on ne
peut attribuer sa destitution qu'à des
eauses politiques.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
demande la parole pour donner une
explication personnelle.

Le premier ministre a dit qu'il n'a-
vait pas agi dans cette affaire avant
aujourd'hui parce que je ne le désirais
pas, et qu'il y était invité par mes
amis dans l'intérêt de mon client.
Voici les faits:

Quand, en 1874, l'avis de ma proposi-
tion fut appelé, j'expliquai que j'avais
reçu du Matre-Général des Postes des
reuseignements qui m'engageaient à
la retirer. Quand uma proposition re-
vint sur le tapis l'annee dernière, je
me levai pour la formuler, mais je fus
rappelé à l'ordre par le premier mi-
nistre, sous le prétexte qu'il y avait eu
entre lui et le chef de l'opposition une
entente-que j'ignorais-qu'il n'y au-
rait ce jour-là aucun débat sur les avis
de motions, et je désirais par-dessus
tout donner une explication. Quand
l'affaire revint une seconde fois, vers
la, fin de la session, il était 6 heures et

le Maître-Général des Postes quitta son
siége aussitôt. Comne je ne voulais
pas procéder en son absence, je différai
ma motion. A la troisieme fois, le
tour de l'avis arriva à 8.30 heures; il
était en tête des ordres du jour, et le
premier ministre pro posa l'ajourne-
ment de la Chambre. Voilà comment
l'affaire n'a pu être discutée l'année
dernière.

Cette année, j'ai saisi la première
occasion qui m'a été offerte pour por-
ter la question devant le Parlement.
Le premier ministre a dit que j'avais
été engagé à m'abstenir de présenter
ma proposition; mais je nie cette asser-
tion, excenté que l'ex-Maître-Général
des Postes m'a demandé de ne pas la
faire.

M. GALBRAITH- Un maître dé
poste de mon comté, qui n'était pas un
ivrogne, mais au contraire membre
zélé d'une société de tempérance, et pen-
dant plusieurs années préfet du comté,
a été 'destitué pour des raisons politi-
ques par l'ancienne administration,
grâce à la pression exercée sur -les mi-
nistres par leurs partisans du voisinage.
Les conservateurs entretenant à son
égard des sentiments très hostiles, on
essaya plusieurs fois de ternir sa' répu-
tation, et même un individu fut pour
cela condamné à la prison pour le crne
de parjure. Des. accusations furent
portées contre le maître de poste, et
une enqaête fut instituée; toutefois
aucune de ces accusations ne fut entiè-
rement établie, ce qui prouve ou que
la mémoire des témoins était défec-
tueuse ou que leurs témoignages étaient
controuvés. Le maître de poste fut
destitué sur le rapport de l'inspecteur,
bien qu'une requête en sa faveur, signée
par presque tous les citoyens du village;
eût été présentée. J'ai deidandé la
production des documents, et ils, ne
contenaient qu'un très court rapport de
l'inspecteur. Je dois dire qu'en 1872
le maître de poste en question avait
contredit une assertion faite par un
conservateur important, et qu'il avait
dans le temps été menacé de destitu-
tion.

A l'avénement de l'administration
actuelle, le maître de poste destitué
porta l'affaire devant elle'; après uine
nouvelle enquête il fut constaté que
l'ancien gouvernement n'avait pas en-
raison de le démettre: en eonséquên¥e
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il fut réintégré, et son successeur inté-
rimaire, qu'il était un digne homme,
fut renvoyé. L'année dernière les do-
cuments relatifs à cette nouvelle desti-
tution furent demandés et, sur la re-
commandation du Maître-Général des
Postes, tous les documents furent pro-
duits. Il fut alors établi qu'une grande
partie du rapport de linspecteur.-
1p¼éque tout le rapport même-avait
été supprimé par l'ancienne adminis-
tration ; et le député qui avait demandé
les pièces, voyant que sa position
était insoutenable, ne donna pas suit e
à sa pronosition.

M. COCKBURN--Il y a trois nas,
le soir même que l'honorable député
de Stormont faisait la déclaration qu'il
a répétée ce soir, je mentionnais un cas
semblable, celui du maître de poste de
Gravenhurbt qui avait été destitué sans
avertissement par l'ancien gouverne-
ment. Il est vrai qu'il était absent de
son bureau, mais il avait un assistant,
ét il s'y serait tenu s'il avait éténotifié
de le faire.

Sir JOHN A. MACDONALD-A
propos du cas mentionné par l'hono-
rable député de Lanark-Nord, je re-
grette excessivement que l'honorable
député de Lanark-Sud, qui en connaît
toutes les circonstances, ne soit pas
présent. Cependant, les faits sont
qlairs. L'accusation portée centre le
maître de poste, si elle était vraie, au-
aurait été suffisante pour le priver de
la confiance du chef du département.
j7ne enquête fut instituée par l'inspec-
tehr, en présence de l'accusé, et le dé-
partement reçut un rapport sur lequel
La.destitution fut basée. Plus tard le
déinissionnaire fut réintégré par M.
Macdonald, le premier Maître-Général
des Postes du gouvernement actuel.
L'honorable député dit que tout le rap-
port ne fut pas produit en 1873. Na-
turellement, je ne puis pas dire aujour-
d'hui comment cela est arrivé, mais je
suis ,certain que le Maître-Général des
Postés de mon administration n'était
pas homme à tronquer un rapport
quelconque. Une enquête fut instituée
dans cette affaire, et il en est résulté

, - rapport sur lequel le gouvernement
at guidé.
M. MACKAY-'honorable député

de 'Cumberland a prétendu que deux
avocats ont juré que durant ma campa-
gne électorale, j'avais menacé de desti-

M. Guaman~

tution le maître de poste de l'île Christ-
mas.

Hon. M. TUPPER-J'ai dit que, d'a-
près le collègue de l'honorable député,
deux avocats respectables ont attesté
qu'ils étaient prêts à prouver le fait, et
que quand ils ont voulu produire leurs
témoins, on ne leur a pas permis de
parler.

M. MACKAY se lève pour prendre
la parole, mais il est rappelé à l'ordre,
attendu qu'il a déjà iarlé.

M. HERR- Je ne prends la parole
que pour accomplir un acte de justice en-
vers un ami absent et un citoyen d'une
haute respectabilité. Le très honorable
député de Kingston, était dans l'erreur
en disant que c'était le maître de poste
de Bloomfield ou celui de Baltimore
qui l'avait interrompu, ainsi que M.
Smith, sur les hustings.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne me rappelle pas lequel, mais c'était
un maître de poste.

M. KERR-Ces deux messieurs
étaient les seuls maîtres de poste pré-
sents; et si le très honorable député les
connaissait comme moi, il se conva;n-
crait qu'ils sont incapables d'une con-
duite comme celle dont ils ont été ac-
cusés.

M. JONES, (Halifax)-Je propose
l'ajournement de la Chambre.

M. MACKAY (Cap-Breton) - La
contestation de mon élection a été por-
tée devant- l'un des juges ad hoc, et,
subséquemment, devant le tribunal au
complet, où elle fut plaidée pendant
longtemps; mais aucune des accusa-
tions portées contre moi n'a été prou-
vée. J'ai été surpris d'entendre mop
honorable collègue proférer 'des cca
sations qu'il savait parfaitement avoir
été anéanties dans l'enquête qui.a dré
quatre mois, et dans laquelle j'ai été
accusé de tous les délits politiques pos-
sibles.

Dans le cours du procès soixante-dix
ou quatre-vingt témoins furent enten-
dus, et quand le pétitionnaire vit qu'il
ne pouvait pas me faire perdre mon
mandat, lui et son avocat déclarèrent
qu'ils pensaient pouvoir prouver con-
tre moi quelque chose se rattachant à
la destitution du maître deposte de
Fîle Christmas. Je dois dire au sujet
de cet homme que deux témoins. ont
juré qu'ils ne le croiraient pas sous
serment, et que .l'un d'eux adéclré
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qu'il n'était pas responsable de ses
actes ou de ses paroles. L'assertion
des honorables députés de Cumberland
et de Kingston que le successeur
de M. McDougall comme maître de
poste avait été convaincu de faux est
tout à fait dénuée de fondement.

lon. M. TUPPER-J'ai seulement
signalé une assertion que j'avais en-
tendu faire pour la première fois dans
le cours du débat.

M. MACK-AY-La prochaine fois
que ces honorables députés feront des
assertions sur la foi d'une autre per-
sonne. ils devront être en mesure de les
prouver. Je ne suis pas ici pour dé-
fendre cet homme;. mais je n'aime pas
à le voir en son absence diffanmé d'une
pareille façon.

Cette affaire a été portée devant la
cour des élections, où plusieurs té-
moins fureni, examinés, et ni mon
honorable collègue ni les pétitionnaires
n'ont para disposés à négliger quoi que
ce soit pour prouver -uelque chose
contre moi. Ce n'est pas ici le lieu
convenable pour porter une accusation
de ce genre; mais si l'honorable député
le juge à propos, je n'ai pas la moindre
objection à ce qu'elle 'soit renvoyée
au comité des piviléges et élec-
tions, pour qu'elle y soit passée une
seconde fois au creuset d'une enquête
complète.

je suis en mesure de me défendre,
non-seulement ici, mais encore partout
ailleurs, et je ne désire pas me sous-
traire aux enquêtes que l'on serait tenté
d'établir au sujet de mon élection ou
de la destitution du maître de poste
de l'île Christmas. L'ardeur avec la-
quelle le très honorable député de
Kingston et le député de Cumberland
se sont lancés dans une affaire qu'ils ne
paraissent pas beaucoup connaître,
rouve, suivant moi, la vérité de
ladage: "les anciens contrebandiers

"fort de très bons douaniers."
MH. McDONALD (Cap-Breton)-La

conduite de l'honorable député d'Hali-
fax ne me surprend pas du tout: j'aurai
occasion de revenir -sur cette affaire.
En présentant ma résolution, je ne
m'attendais pas que le débat prendrait
de telles proportions, et que mon hono-
rable collegue ferait un discours. Puis-
quil l'a fait, je suis tenu de lui ré-
pondre.

Son argument est, plein de mauvaise,

foi; de fait, l'honorable député a voulu
induire l'Orateur et la Chambre en
erreur......

M. L'ORATEUR-A l'ordre!
M. McDONALD-Je retire cette

observation.. Mon honorable collègue
a dit que si les MM.McDougall avaient
pu prouver ce que l'on avait affirmé, ils
auraient été trop heureux de le faire. La
déduction de cotte assertion serait dont
qu'ils n'ont pu faire la preuve, et la
Chambre est sans doute portée à croire
qu'on leur a permis de donner leur té-
moignage.

C'est le contraire qui est la vérité.
La requête produite contre l'honorable
député l'accusait d'avoir intimidé cer-
tains fonctionnaires fédéraux, en les
raenaçant de destitution s'ils ne vo-
talent pas pour lui. Toutefois, les
noms de M. McDougall et de son fils
n'étaient pas spécialement mention-
nés dans la requête; et quand, le
second jour du procès, ces messieurs
comparurent comme témoi::s pour
prouver qu'ils avaient été menacés de

1 démission, objection fut faite à larécep-
tion de leur déposition, et les avocats
firent aussitôt une attestation par la-
quelle ils déclarèrent qu'ils étaient
prêts à établir l'accusation. Ils deman-
dèrent au juge la pe, mission d'inclure
ces accusations dans la requête, mais
cette demande fut refusée le même jour,
qui était le second du procès.

L'individu recommandé par mon ho-
norable collègue et qui fut nommé en
remplacement de M. MeDongalil, avait
été démis de la commission de la paix
par le gouvernement local, parce qu'il
avait été trouvé coupable de parjure.
L'ancien Maître-Général des Postes à
qui j'ai 'mentionné le fait, a pris des
renseignements auprès de mon hono-
rable collègue qui a corroboré les miens:
voilà pourquoi -la nomination a été
annulée. Tel est l'homme que l'hono-
rable député a mentionné comme ayant
fait une seconde attestation.

La proposition d'ajournement 'ayant
été retirée, celle de M. McDonald est
adoptée.

CANAL ST. PERRE.

La reprise des débats au sujet des
améliorations du canal·St. Pierre étant'
à 'ordre du jour,-

L'hon. M. MACKENZIE dit qu'il a
prié M. Flynn de permettre qie ce
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débat soit suspendu jusqu'au retour
de l'ingénieur en chef, et qu'il y a cou-
senti.

Hon. M. TUPPER-Je ne vois pas
trop ce que l'ingénieur en chef peut
avoir à faire dans ce débat. Le contrat
a été donné et l'entreprise est en voie
d'exécution: la seule question en sus-
pens est celle des dimensions du canal.
Je ne puis croire que l'honorable pre- i
mier ministre, après avoir pris sur lui
la responsabilité de diminuer les dimen-
sions projetéos, ne soit pas prêt à
s'expliquer. Si c'est une simple ques-
tion d'ajournement des débats, je désire
prendre la parole sur ce sujet; mais si
le premier ministre attend l'ingrénieur
en chef, qui est actuellement dans la
Nouîvelle-Ecosse ou quelque part ail-
leurs, je n'ai pas d'objection à atten-
dre.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député peut faire comme bon lui
semblera: je n'ai rien à dire sur cette
affidre.

M. FLYNN-Je désire beaucoup que
ce débat soit continué; mais comme
l'honorable premier ministre a expri-
mé le désir qu'il soit retardé jusqu'au
retour de l'ingénieur en chef, qui doit
lui donner des renseignements, j y ai
consenti. Mais comme l'ingénieur n'est
pas encore arrivé, et que le premier
ministre ne peut avoir les renseigne-
me.ats dont il a besoin, je crois que le
débat doit être ajourné.

Hon. M. TUPPER-Je vais deman-
der que l'on passe à l'ordre du joui-, a
moi ns que l'honorable premier ministre,
ne dise quand il attend l'ingénieur.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne dirai
rien du tout.

lon. M. Tupper-Alors je demande
que. l'on passe à l'ordre du jour.

Hon. M. MACKENZIE-Dans ce
cas, je propose comme amendement
que la Chambre passe à l'ordre suivant.

M. MASSON-J'appelle l'attention
de l'Orateur sur le fait que l'honorable
Monsieur ne peut présenter une propo-
si tion quand un autre député a la parole.

lHon. M. TUPPER-Je ne suis pas
du tout surpris de voir que l'honorable
premier ministre soit si peu disposé à
discuter cette question. Lui et quel-
ques-uns de ses collègues paraissent
être arrivés à la conclusion qu'elle
n'intéresse personne, sauf l'honorable
député de Richmond. Comme membre

HOD, M. MA0DINZZ3

de cette Chambre et d'un ancien gou-
vernement qui a pris des mesures
pour la construction du canal St. Pierre,
-comme l'un des représentants de la
Nouvelle-Ecosse et du Canada,-je porté
un vif intérêt à cette entreprise, et
j'espère pouvoir, avant de reprendre
mon siége, convaincre la Chambre que
l'honorable monsieur a de bonnes
raisons pour agir comme il l'a fait à
l'occasion de ce débat.

Dans une circonstance antérieure,
l'honorable monsieur a manifesté
le désir que le débat fut ajourné, parce
qu'il voulait faire une déclaration pen-
dant que l'honorable député de Rich-
mond serait à son siége; puis, aujour-
d'hui, il donne à la Chambre une autre
raison pour le faire remettre-celle de
l'absence d'un ingénieur dont il veut
obtenir des renseignements.

La province de la Nouvelle-Ecosse
avait pris des mesures pour la construc-
tion du canal. parce qu'elle pensait
que cette entreprise était d'une grande
importance pour le commerce etles affai-
res du pays. Les travaux étaient dans
un état avancé à l'époque 'de l'Union,
et tous les moyens avaient été pris
pour les mener à bonne tin. Ils furent
définitivement terminés, et les pré-
dictions de nombre de gens, qui ne pou-
vaient en apprécier la valeur, ne se
réalisèrent pas. Il fut constaté que
pendant l'année 1871, pas moins d
600 à 7P navires et 200 à 300 bateaux
ont fréquenté le canal.

Le développememt du commerce et
des affaires du pays a fait voir que les di-
mensions du canal étaient insuffisantes,
et l'honorable député de Charlevoix,
alors ministre des Travaux Publics,
ordonna qu'un rapport fût fait au sujet
de leur agrandissement. Uningénieur
d'une grande habileté recommanda que
Io canal fût porté à 50 pieds de largeur
et à 15 de profondeur; l'ancienne ad-
ministration était si convaincue de la né-
cessité de cet agrandissement, qu'elle
décida de demander à la Chambre un
crédit dans ce but.

Le ministère du jour devait exécuter
les travaux publics entrepris par son
prédécesseur; mais il semble se con-
tenter de la possession du pouvoir, et
en être venu à la conclusion que tout
ce dont la population a besoin est fait
et qu'il 'importe guère que lestra-
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vaux publics de la plus haute impor-
tance soient continués ou non.

Les honorables membres du minis-
tòre laissèrent passer la session sans
prendre aucune mesure pour la pour-
buite de cette entreprise, seulement, en
1874, ils firent voter un crédit de $75,-
000, pour couvrir une dépense évaluée
à $250,000. Le public s'attendait natu-
rellement qu'ils la continueraient, le
gouvernement ayant demandé de l'ar-
gent dans ce but, et cet argent lui
:yant été accordé de bon cœur ; mais
rien ne fut fait, et il laissa la saison
s'éeouler sans se dessaisir de l'argent
qui avait été voté, bien que le pays
fut tenu de continuer immédiatement
l'entreprise.

En 1875, une autre session ayant en
lieu et de nouvelles assurances ayant été
données au peuple, on demanda des
soumissions le 9 mai. Je prierai le mi-
nistre des Travaux Publics, qui a gardé
cet argent entre ses mains pendant un
an ou deux, de me dire pourquoi la de-
mande de soumissions a été retardee
jusqu'à cette époque, car on sait que
l'été est la seule saison où des travaux
de ce genre peuvent être entrepris.

Après que les entrepreneurs eurent
consacré beaucoup de temps et d'argent
à l'examen des plans et devis, il ne se
it plus rien, et le 5 juillet des plans
modifiés furent dressés et de nouvelles
soumissions demandées.

Je désire attirer pour un moment
l'attention de la Chambre sur le pou-
voir que le ministre des Travaux
Publics et le gouvernement veulent
s'arroger dans cette affaire. Que di-
raient les honorables députés si, après
avo r reçu un crédit pour l'élargisse-
ment et l'approfondissement du canal
sur un certain plan, et avoir annoncé
son intention de faire une partie les
travau, le ministère venait dire à la
Chvmbre qu'il a fait un contrat sur
des plans diérents de ceux qui au-
raient été adoptés ?

La- Chambre remarquera que ces
souimssions furent. demandées avant
que le ministre de la Justice ne fit par-
tie de l'administration, et que ces plans
et soumissions qui réduisaient de 1½ à
4 pieds l'approiondissement, et de

50 à 36 pieds la largeur du canal fu-
rent adoptés après son entrée dans
le gouvernement. Pourtant, : s'il y
avait, dans cette Chambrei dans le, mi-

nistère ou dans le pays, un homme qui
dût protéger les intérêts du Cap-Breton,
en s'opposant à ce changement de plans
et la diminution de la somme des tra-
vaux pour lesquels un crédit avait
été voté, cet homme était assurément
le ministre de la Justice. Pendant que
cet honorable monsieur s'employait à
l'ouvre méritcire de détruire le projet
du canal de la Baie Verte, il prenait un
engagement solennel envers les députés
des provinces maritimes, en demandant
à la Chambre de retrancher du budget
le million de piastres qu'elle destinait à
cette entreprise qui devait coûter cinq
ou six million;- et il disait à la Ch .m-
bre et à ses électeurs que, si les pro-
vinces maritimes voulaient consentir à
l'abandon du projet, il s'engageait à
faire emnsaerer cet argent à d'autres
travaux publics légitcimes dans les pro-
vinces d'en ,as.

Ron. M. BLAKE.-Ecoutez! écoutez!
Hon. M. TUPPER-Je vais donner

lecture des paroles mêmes do l'hono-
rable monsieur. telles que consignées
dans les Débats de l'année dernière, et
nous allons voir s'il va crier: "LEcouter /
ê'outez 1 "

"Depuis longtemps, disait-it, cet item des-
tiné à l'exécution d'une importanto entreprise
publique,-importante surtout au point de vue
des frais-figure au budget, et je crois que la
politique arrêtée du pays-que je ne suis pas
disposeé, dans tous les cas, à contrecarrer,-est
qu'une part égale des derniers publes,-en sup-
posant que le canal de la Baie Verte ne soit
pas constrit.-soit affectée à des fins publi-
ques d'une importance nationale dans les pro-
vinces maritimes. Je crois que la population
d'Ontario,-je ne parle que de mon comté seu-
lement,-m'approuve quand je dis que le Parle-
ment ayant eu pour politique avouée, depuis
grand nombre d'années, de consacrer de forts
crédits à-cette entreprise, elle (la population
d'Ontario) serait satisfaite dans le cas où il
serait prouvé qu'il est déraisonnable et impra-
ticable d'exécuter cette entreprise, de voir af.
fecter ces deniers à d'autres travaux publica
qui intéressent tout le pays. C'est pourquoi,
en ce qui me concerne et parlant au nom de
mon comté, je dis que la question est de savoir
si cette entreprise particulière mérite que nous
lui consacrione les deniers fédéraux. Je n'ex-
prime pas d'opinion sur ce point, car je crois
qu'il ne m'appartient pas de résoudre cette
question qui, d'après la déclaration du chef du
gouvernement, n'est pas encore mûre pour être
décidée, attendu que'nous ne possédons pas
encore les renseignements qui doivent servir à
sa solution.

Mais il me semble que tout en consentant à
la dépense de cette somme sur cet 'o vrage on
tous autres travaux. publics d'importance na-
tionale dans cette section driipays, on ne peut
me demander de consentir à la depense de cette
somme sur cet- ouvrage public avant de 'son-
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mettre le cas au Parlement, afn de lui permet- (tre de se pronoacer avec connaissance de '
cause.il

Voici. C'est sur un tel rapport
que l'honorable monsiour a induit le
gouvernement à ôter un million du
budget, et à voter $20,DOb à Phonorable
John Young et à d'autres messieurs
pour faire ne agréable promenade I
d'été, et leur pormettre d'en pècher par
des moyens injastes la construction du
canal de la Baie Verte. Comment,
l'hovrorable ministre de la Justice a-t-il
rempli sa promesse? lautre jour lbo-
norable député du Cap-Breton souleva
la question du prolongement de' la
route de Canso à Louisbourg, mesure
qui aurait pour effet de mettre Mont-
réai et New-York plus près de l'Eu-)
rope qu'il serait possible de le faire avec
aucnne autre ligne en existence. L'ho-
norble ministro de la Justice a-t-il dit'
qu'il appuierait .une mesure amenée
par le gouvernement relative à la cons-
trurtion de ce prolongement de notre
grand système de chemins de fer ? Non-
seulement il n'a pas dit un mot en
faveur de cette entreprise nationale,
mais il a manqué à toutes ses promes-
ses; et lorsque l'occasion s'est présentéà
de rendrejustice à cette partie du pays,
loin d'en profiter, il s'est hàté d'aider
à l'honorable ministre des Travaux
Publics pour arrêter les travaux sur le
eanal St. Pierre, sans demander la per-
mission du Parlement. Dans toute
l'histoire parlementaire du pays, je défie
l'honorable ministre de la Justice de
trouver une seule instance où l'on ait
commis un tel outrage, en annulant un
crédit voté par le Parlement.

10 principe est le même que, si lors-
que la Chambre eût voté lagrandisse-
ment du canal Welland le ministre des
Travaux Publies avait pris sur lui de
demander des soumissions pour un
agrandissement moindre que celui
voté par le Parlement. l n'y a pas un
seul gouvernement gi se soit rendu
coupable d'un tel oubli de son devoir,
d'une telle infraction des ordres du Par-
lement, et il n'est pas surprenant que
l'honorable monsieur ait demadé de
différer la discussion jusqu'à ce que
lingénieur fut présent. Pourquoi a-t-il
besoin de l'ingénieur ? Cet homme
avait engagé sa réputation profession-
nelle dans sa déclaration que les inté-
rêts commerciaux du pays exigeaient

Hon. M. Ttrrma

l'agrandissement du eanal Après ùn
examen de deux ans le gouvernement
a adopté ce rapport et le devis soumis.
Ces faits parlent d'eux-mêmes. Je ne
pense pas qu'il y ait un seul membre
indépendant dans cette Chambre qui
voudût approuver des procédés de ce
genre, et de remettre entre les mains
d'autrui le pouvoir qui lui a été confié
pour veiller aux intérêts de la natidn.
C'est en vain qu'on chercherait dans
l'histoire du Parlement et des différents
gouvernements du Canada pour y
trouver un précédent semblable à Fac-
tion de l'administration dans le cas
actuel. Je crois, puisque le gouverne-
ment est parvenu à faire changer les
plans et devis, et qu'une nouvelle année
s'est écoulée sans qu'on ait frappé coup,
qu'il est du devoir de cette Chambre et
qu'il y va de l'honneur du pays d'ob-
tenir la construction de ce canal d'après
les plans et devis acceptés l'an dernier
par le Parlement, tandis qu'au contraire
on a donné le contrat pour faire cet
ouvrage sur un plan réduit, ce qui ren-
drait inutile l'objet de ce canal, et serait
une dépense en pure perte.

Sur la demande e M. Blake, le
débat est ajourné.

coMPAGNE DE CRÉDIT DU CANADA.

M.WORKUAN-Je proposela2ème
lecture du billintitulé: Acte pour in-
corporer la Compagnie de- Crédit du
Canada.

Sir 3OHN A. MACDONALD-Je
ferai remarquer à mon honorable ami
que vu la similarité de nom entre cette
compagnie et la compagnie de Crédit et
de Prêt, qui existe depuis 1844, il resul-
terait beaucoup de trouble et de confu-
sion, si l'on ne faisait pas de change-
ment dans le nom. J'espère que mou
honorable ami voudra bien en faire la
remarque à ceux pour qui il présente
jCette mesure.

M. WOKM.AN--Je saisirai la pre-
nière chance possible de le faire. ý

Le bill est lu pour la deuxième fois,

LX PONT ROrAL-LBUMT.

M. BABY-Je propose la deuxième
lecture du bill pour former en corpora-
tion la Compagnië du Pont Royal-
Albert.

M. WORKMA N-ye désirerais faire
remettreà plus tard la deuxièmelectxe
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,u qu'une grande partie de la cité de
monitréal est opposée à ce bit. J'attends
éesdéputations imporbantes qui doivent
venir dans le but de s'opposer à son
adoptîin,

I. OLTON~~Jespère que les ques-
tions se débattront en comité; il ser.it
intouvenable de rendre la Chambre
tmoin de ces débats.
Hon. M. MACKENZIE-Je ferai

ibserver à lonorabte député de Joliet-
le quil est de toute nécessité, avant que
son bill puisse être pris en considéra-
tion par le comité, de présenter les
plans et devis, pour voir si ce ne serait
pau anobstacle à la navigation. Il est
nécessaire d'entrer dans les moindres
détails, cette mesure demandant une
attention toute particulière. J'ai re-
marqué.qne les commissaires du havre
de Moutréal et les autres personnes
considérées comme autorités dans ce
qui a rapport à la navigationi, étaient
fortementopposés au bilt Je ne veux
lias dire que je serai opposé à ce bill,
mais je fais remarquer qu'il est impé-
rieusement nécessaire à ses promo-
teurs d'établir qu'il nuira en rien à la
navigation.

M. BABY-Je vais avertir de suite
les intéressés qu'ils aient à fournir ces
choses essentielles,

Ce bill est lu une deuxième fuis.

comeIE' NA.oMLE DE RPlT ET
DASSIUNCE SrR LA v1E.

. CA3ERON (Victoria)-Je pro-
pose la 2ème lecture du. bill intitulé:
Acte pour former en Corporation la
Compagnie Nationale de Prêt et d'As-
surance sur la Vie du Canada.

La motion est adoptée.'

BILLETs FÉD&ux Du CANADA.

Sur motion de l'honorable M.
CARTWRIGHT la Chanbre se forme
en comité et prend en. considération la
résolution suivante: Qu'il est expédient
de décréter que les actes relatifs aux'
billets fédéraux s'appliqueront égale-
ment aur provinces de l'Ile du Prince-
Edoard, de la Colombie-Bri*tanuique et;
de Manitoba respectivement. etique ces
billets auront unt cours légal dans ces

rinces dela Conesdérption.rIproviaces c o m m e l, le a tr s p o

La résolution étant adoptée le comité
se lève et fait rapport.
. Ron. M. CARTWRIGHT--Je de-
mande la ermission de présenter un
bill basé sur cette résoiution.

M. PLUMJB-La circulation des bil-
lets de petites dénominations est trop
restreinte. le crois qu'ils sont accapa-
rés par les babques. Je demanderai à
l'bonorable ministre des Finances si
cette circulation ne pourrait pas être
renouvelée.

Hou. M. CARTWRIGRT-Depuisi
quelques mois on reçoit et détruit les
vieux billets et tous ceux qui étaient
mutilés. La besogne se fait activement
et nous ferons notre possible pour met-
tre de nouveaux billets en circulation.
Comme mon honorable ami le sait bien
les banques font difficulté de s'en dépar-
tir, nous rencontrons beaucoup de diR-
cultés pratiques à les retirer des ban-
ques pour les mettre en circulation,
mais nous ferons tous nos efforts pour
eela

M. TROMPSON (Cariboo)-Il y a
très peu de billets d'une piastre et de
deux 'Piastres en circulation dans la
Colombie-Britannique, principalement
dans l'intérieur.

Hon. M. CARTWRIHT-Cette me-
sure est soumise dans le but de remédier
àcetteraretédanslesdiverses provinces.

M. BOWELL-La difficulté est la
circulation des billets de petite valeur.,
Il serait important que le ministre des
Finances trouve moyen de les mettre
en circulation, comme les banques pa-
raissent déterminées à les accajarer.

M. THOMPSON (Welland) esaia
heureux que les besoins du pays fixent
l'attention de la Chambre sur ce sujet,
Ce pays a besoin d'un système moné-
taire indépendant du système mercau-
tile, système qui empêche les retours
continuels de paniques.

Un bill basé sur cette résolution est
ensuite présenté.

IueEs DEs co'VRs DIS comTÉ DE LA
NoUTVELLE-ECOSSE.

X. BLAK -Je propose que le bill
pour pourvoir aux traitementedesguges
de cours de comté de la Nouvelle-Ecosse-
et pour d'autres fins soit lu une deux-
fôrme fois.

Sir 3ORN À. MACDONALD~-Jai-
nieaisà aoirde exlctios MY, ce'

Mii.
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Hon. M. BLARE-C'est le même bi1i
que j'ai présenté à la dernière session.

M. SINCLAIR-J'espère que le bill
sera adopté et que l'honorable ministre
de la Justice soumettra pendant cette
session un bill pour mettre les juges des
cours de comté de l'Ile du Prince-
Edouard sur le même pied que ceux des
autres provinces de la Confédération.
Ces juges ont été nommés il y a environ
trois ans et il seraient mortifiés si on ne
réglait leurs traitements à cette session.

Hon. M. BLAKE-Cette Chambre
sait sans doute les circonstances dans
lesquelles des juges des cours de comté
ont été établis dans l'Ile duPrince-Edou-
ard. ' Avent la Confédération le traite-
ment des juges des cours de comté fat
élevé à $2,000 par année dans un temps
où les juges des cours supérieures ne
recevaient que $1,900. Après laConfé-
dération le traitement du juge en chef
fut élevé de $1,900 à$3,000 et celui des
juges puînés à $2,500. Dans le même
acte on résolut de fixer les traitements
des juges des cours de comté à au moins
$1,000, et pas plus de $2,000. On me dit
que les fonctions des juges des coursi
de comté sont très limitées. Dans
l'Ile du Prince-Edouard il y a un
juge de cour de comté pour chaque
33,000 habitants, tandis que dans
la Nouvelle -Ecosse il y en a un
seulement pour 60,000. Je fais ces
remarques seulement pour faire com-
prendre que les idées de mon honorable
ami relativement à l'égalité du traite-
ment des juges ne sont pas applicables
aux circonstances actuelles. Mon ho-
norable ami admettra comme moi qu'il
serait peu juste de donner à un juge de
cour de comté, ayant une juridiction
très-limitée, avec un montant d'ouvrage
comparativement petit, un traitement
ne différant pas de cent piastres de ce-
lui d'un juge puîné de la Cour Supé-
rieure. Je ne crois pas moi-même que
le traitement des juges soit bien propor-
tionné dans plusieurs parties du Canada.
Je répète aujourd'hui ce que j'ai répondu
à plusieurs demandes faites au gouver-
nement relativement à ce sujet de diffé-
rentes parties du pays. J'ai l'intention,
après la fermeture du Parlement, de
donner une attention toute spéciale aux
divers traitements des juges du pays.
Quant à ce que je recommanderai à mes
collègues et quant à la décision qu'ils
prendront, l'avenir seul en décidera. Je

Sir J. A. MACDONÀLD

dirai, cependant, que le temps est mal
choisi pour augmenter les traitements,
car les finances du pays ne sont pas
dans un état à nous permettre de faire
ce que nous désirerions peut-être faire
dans cette*direction.

lon. M. ROBITAILLE-Je suis
heureux de voir qu'on a Pintention Je
reviser les traitements des juges, et
j'attirerai l'attention toute spéciale de
l'honorable ministre de la Justice sur
les districts du Saguenay, Gaspé et
Bonaventure, où une révision du trai-
tement des juges serait nécessaire.

Hon. M. BLAKE-L'honorable mon-
sieur peut-il dire qu'ils ont un mon-
tant égal d'ouvrage?

Hon. M. ROBITAILLE-L'honora-
ble monsieur est plus en état de le dire
que moi.

Le bill est ensuite adopté par le co-
mité (M. Scatcherd au fauteuil), la la
troisième fois et passé.

LA COUR SUPRÊME.

Hon M. BLAKE-Je propose la
lecture du bill pour établir d'autres
dispositions à l'égard de la Cour Su-
prême et de la Cour de l'Echiquier du
Canada. Je n'ai pas l'intention de le
renvoyer à un comité .général. Je me
propose d'y introduire d'autres chan-
gements, et afin de donner à la Cham-
bre le temps d'en prendre.connaissance
je le mettrai dans les.avis.de motions.

Le bill est lu pour la deuxième fois.

ACTECONCERNANT LE FONDS DE RETRAITE.

Hon. M. BLAKE-Je propose que
la Chambre se forme en comité, pour
considérer la résolution suivante:

"Qu'il est expédient de décréter que les dis-
positions de l'Acte du service civil du Canada,
1868, et de tous les actes qui l'amendent, ainsi
que de l'acte pour mieux assurer l'efficacité du
service civil du Canada, en pourvoyant, à la
retraite des personnes qui y sont employees,
dans certains cas, et de tous actes qui l'amen-
dent, s' étendront et s'appliqueront à tous- les
officiers, commis et serviteurs de la Cour Su-.
prême du Canada et de la Cour de l'Echiquier
du Canada au siége du gouvernement"

Adoptée.
La Chambre se -forme en comité,

(M. Scatcherd au fauteuil.) ,
lon. M. TUPPER-Je voudrais sa-

voir si les empl*yés publics, du salaire
de~squels le gouvernement a déduit un'
certain perceiltage pour le fonds dre-
traite, ont droit, lorsque leur emploi

Routzlie.(CM15N E S.]
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est supprimé ou qu'ils sont remerciés
pour toutes autres causes qu'une dé-
mission, à une pension.

Ron. M. BLAKE-La loi relative-
ment à cela est dans les statuts. Il y a
u. article spécial dans le cas de la sup-
pression de l'emploi, c'est permis mais
non ordonné.

lion. M. TUPPER-J'aimerais à
)rotlter de la circonstance pour appeler

fattention du gouvernement sur un
grand nombre de souffrances en ce
genre.

lon. M. CARTWRIGHT-Ce sera
mieux lors de la discussion du budget.

La résolution est adoptée sans amen-
dement et renvoyée au comité sur le
bill No. 22.

APPLICATIONS D'ACTES A L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

La Chambre se forme en comité pour
considérer la résolution suivante:

"Qu'il est expédient d'étendre l'Acte 36
Vict., ch. 47, concernant les poids et mesaures,
l'Acte 38 Vic., ch. 36, concernant les futail-
les contenant des liquides marchands, et l'Acte
36 Vic., ch. 48, pour pourvoir à Finspection du
gaz et des gazomètres, à la province de l'Mle
du Prince-Edouard, comprenant dans cette
extension le pouvoir donné au Gouverneur en
conseil de faire un tarif d'h noraires pour les
services accomplis en mettant les dits actes en
opération,-et d'abroger les'actes de la légis-
lature de la dite province qui sont incompa-
tibles avec les dits actes.'

La résolution est adoptée sans amen-
dement.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ai-
merais bien à savoir pourquoi toutes
les lois fédérales ne sont pas éten-
dues à l'Ile du Prince Edouard comme
aux autres provinces. Il serait mieux
qu'il y eût uniformité sous ce rapport.

lon. M. LAIIRD-Il n'est pas bien
de faire des changements trop subits.
Il vaut mieux appliquer ces lois-là
graduellement à la province.

Un bill basé sur ces résolutions est
présenté et la pour la première fois.

OCTROI A MANITOBA.

M. MACKENZIE--Je propose que
la Chambre se forme en comité pour
prendre en considération la résolution
buivante:

"Que sous les circ6nstances mientionnées
dans l'ordre en conseil du 26 octobre 1875, 'se
rattachant à l'état des-nanes de la province
de Manitoba soumis à la Chambre, il est expé-
dient que le Canadà paie à cette province
comme octroi annuel temporaire; une somme de

$26,746.96 par versements semi-annuels, étant
la somme nécessaire pour po-ter son revenu
provenant du Canada à la somme de $90,O0;
cet octroi devant commencer du 1er juillet
1875 et continuer jusqu'à la fin de l'année
1881."

Sir JOHN A. MACDONALD -
Comme c'est une mesure importante il
serait mieux de la différer de quelque
temns.

lion. Ir. MACKENZIE-On peut
adopter la résolution et la discuter à sa
seconde lecture.

La Chambre se forme en comité, le
bill est rapporté et le rapport adopté.

M. MACKENZIE présenta un bill.
basé sur cette résolution. Ce billest lu
une première fois.

La Chambre s'ajourne à Il heures
p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 10 mars 1876.
M. l'ORATUR prend le fauteuil à

trois heures.

BILLS PLÉSENTÉS.

M. KIRKPATRICK - Acte pour
amender l'acte trente-cinq Victoria,
chapitre cent huit, intitulé: " Acte
pour amender l'acte incorporant la
Compagnie de Placement et d'Agence
de Londres et du Canada (respnsabi-
lité limitée)." a s

M. OLIVER-Acte concernant la
Compagnie du Pont du Sud du Canlada.

M. -BLAIN-Acte pour incorporer
la Compagnie Canadienne de C-édit et
de Placements dite Nationale (responsa-
bilité limitée.)

M. DO LLE-Acte pour incor-
porer 'La Banque de Londres et de
l'Amérigue du Nord."

MANRUVRES FRAUDULEUSES DANS LIS
:ÉLICTIONs.

Hon. M. BLÂAKE-Je propose lase-
conde lecture du bill pour pourvoir
plus efficacement, aux.,pquêtes sur
l'existence de manœuvres frauduleuses
aux élections des membres de la Cham-
bre des.Communes.

La proposition est adoptée..
La Chambre se forme alors en co-
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mité général sur le bill, M. Scatcherd
au fauteuil.

La première section est adoptée.
A l'égard de la deuxième section,
lon. M. TUPPER-L'effet de cette

loi dans sa pratique est qu'aussitôt que
le membre siégeant consent à abandon-
ner son siége, les procédures prennent
nécessairement fin. Je suis d'opinion
que dans la premier cas. l'acte devrait
contenir quel lues dispositions en vertu
desquelles le juge pourrait ordonner
une enquête, lorsqu'il a devant lui de
fbrtes p; ésomptions que la corruption a
été pratiquée en grand, même si le mem-
bre siégeant résigne en vue d'empêcher
telle encuéte sur son élection.

Bon. M. BLAKE-Des embarras et
des difficultés surgiraient dans les deux
cas. Ce n'est que depuis deux ou trois
ans qu'on peut émettre un bref sans
l'ordre de la Chambre. Des plaintes ve-
nant.de l'opposition ont été faites sur
l'effèt de la loi actuelle dans la prati-
que. On a dit qu'il était d'intérêt public
d'avoir l'enquête sur la corruption
électorale. Personne ne connaît plus
que moi la justesse de cette observa-
tion. Mais en même temps. je ferai re-
rai remarquer qu'il est impossible d'o-
bliger les représentants à continuer,
s'ils ne le veulent pas; et même si on
pouvait les forcer, on n'en retirerait
aucun avantage. Il en résulterait de
grandes dépenses pourdes particuliers,et
cela pour des fins publiques. Ce moyen
étant regardé comme impraticable en
même temps qu'impolitique il faut
aviser â y suppléer par d'autres. On ne
peut parvenir à cette fir que par les
moyens contenus dans ce bill que je
propose. Il a une autre alternative.
Au lieu d'adopter la règle anglaise, on
peut faire en sorte qu'il soit du devoir
du Gouverneur en Conseil, sur de sem-
blables rapports, d'ordonner immédia-
temerit une commission d'enquête. Ce
moyen pourra être plus sommaire.
Mais en considérant le peu de temps
qui s'écoule ordinairement entre les
élections générales et la première réu-
nion des Chambres, je ne vois pas la
nécessité de l'employer. Peu de temps
après la -première réunion du Parle-
ment la question doit être examinée.
l pOurIa, si on le juge convenable, sus-

pendre ou non l'émission du bref, jus-
qu'à ce que-l'enquête ait lieu.
-Je pense qu'il est très important

Hon. M. BLAB.

d'adopter des mesures qui montrent à
la population d'un comté où on a exercé
la corruption sur un haut pied, qu'elle
doit on souffrir. Cette loi n'est pa
nouvelle. Je soumets ces sections à la
Chambre. J'accepterai tous les avis
qu'on me donnera qui pourront les per-
fectionner, et ce dans le sens qu'ils
m'auront été donnés.

Hon. M. TUPPER-Cette disposi-
tion nous laisse dans une position pire
que celle que nous occupions avant
l'acte des élections contestées. Avant
ce temps, le procès était décidé par un
tribunal assermenté dont les membres
étaient nommés au moyen du scrutin
secret, afin de mettre le comité à l'abri
de la prépondérance de -parti. Ce
moyen fut trouvé défectueux en ce
qu'il était impossible pourles niemibres
siégeant en opposition les uns des
autres, de n'être pas influencés par
l'esprit de parti. Cette disposition au-
rait des résultats mille fois pires. Cela
renvoyait devant cette Chambre la
question de faire décider par un tribu-
'ial non assermenté si un bref devait
être émis.

lion. M. BLAKE-Je serais faché
si j'introduisais le système de faire
instruire par cette Chambre les élec-
tions contestées. Le conseil de l'hono-
rable .député n'est pas sans valeur,
mais je ne sais pas comment il sera
possible de punir un comté dans lequel
on aura pratiqué une corruption ef-
fiénée, si ce n'est en lui refusant l'émis-
sion d'un bref.

Sir JOHN A. MACDONALD-
J'attire l'attention de la Chambre sur
la* dernière partie de cette section.'
El-le donne au juge le pouvoir, au cas
où il aurait raison de croire. que le
requérant et défendeur se sont colla-
soirement entendus pour se taire sur
les manSuvres frauduleuses de ce der-
nier, de faire rapport qu'il devrait y
avoir une enquête à ce sujet. Il ne me
semble pas raisonnable de punir tout
un comté et de lui imprimer la tache
de la honte parce que lejuge aura fait
rapport qu'il y a eu collusion entre le
membre siégeant et, eclui défait de,
cacher les manouvres corruptrices. :

Hon. M. BIL ARE-Afin qu'il' n'ex-
iste aucun doute je suggère- qu'on
ajoute: et qu'une nouvelle enquête au-
sujet de ces manSuvres-frauduleses'.
est désirable;
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Sir JOHN A, MACDONALD-Cela
suffira. ·

M. CAMERON (Victoria)-Je pense
qu'on ne devrait pas désaffranchir un
omté pour un senl acte de corruption

de la part d'un partisan indiscret, ce
qui arrivera par cet acte tel qu'il est
rédigé. Un député tout en étant dans
la conviction qu'il a remporté son
élection franchement, peut découvrir
tout-à-coup qu'on s'est rendu coupable
d'un fait de cette nature, par exemple,
le loage d'une voiture à deux chevaux.
Aors, ne désirant pas encourir les frais
d'une contestation, il préfère résigner
son siége. Il pourra arriver que le
juge soit sous l'impression qu'une nou--
,:elle enquête est nécessaire. Le comté
ne devrait pas être dans ce cas dêsà'f-
fï.anchi.

Hon. M. BL&KL-Que mon hono-
rable ami se rappelle que le .juge aura
par devers lui des témoins qu'il inter-
rogera.

M. CAM~ERON-Mais si on n'avait
commis qu'un acte de corruption ?

Hon. M. BLAKE-I1 jugera d'aprés
la preuve de<ant lui et les cir.ons-
tances,.

K CAMERON-M:ús il n'y aura
pas matière sufEsante pour le juge de
forner son op:mon.

Hon. M. BLAK E-S'il en existe, il'
fera rapport dans le sens positif.

Hon. M. TUPPER-Ne semble-t-il
pas à mon honorable ami 'que mettre
e .uge en demeure de faire rapport au

Parlement dans de semblables circons-
tances serait l'exposer au blâme, puis-
que le Parlement est autorisé de consi-
dérer sa conduite? Aprés une élection
générale il pourra y avoir 20; 30'ou 40
élections contestées. Si on n'émet-pas
de brefs qu'à la réunion 'des Chambres,
cela fera autant de comtés qui ne seront'
pas représentés. Le Parlement ne siége
gi,'un court espace -de temps, et si on
instrait ces poursuites une seconde fois
pendant la session, la moitié ou les.
deux tiers de' ice temps -s'écouleront
arant de pouvoir obtenir un-rapiort.

Hon. M. BLAKE-Je propose que
tette Chambre considère denouveau la
première scetion; aussi que* les úmots

pour savoir si-" 'soien'aj6utés après
le nmot "enquête" -dans-la 13melgne,
et les mots ont'été pratiquées dans
une grande mesure " ài la fini de la
14ne ligne de plus, 4ue le même.
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changement soit, fait dans la seconde
section d la 24me ligne. Avant que
l'acte atteigne une phase pins avancée,
j'aurai considéré si je dois adopté le
conseil de mon honorable ami de Cum-
berland.

M. BABY-Je pense qu'il serait
préférable d'insérer au lieu du mot
" ou " dans la seconde section, 16me
ligne, le mot " et ".
'lHon. M. BLAKE-La déclaration

peut étre faite de deux manières diffé-
rentes: que telles manouvres ont été
pratiquées, ou qu'il a* raison de croire
que tel est le cas. Le mot prévoit tout.

Sir JOHN A. MACDONALDl-J'ob-
serverai qu'il y a beaucoup de bon
dans ce qu'a dit mon honorable ami de
Cumberland.

Ion. M. BLAKE-Je ne vois pas
en quoi dans cela lejuge pourrait être
sujet à reprches. C'est à la Chambre
à décider si on doit nommer ou non
une commission; ' Tel est le principal
objet du rapport.

M. KIRKPATRICK-Lapunnition est
suffisante pour le comté. Ien ne com-
porte que le délai durerait toute la
session ou longtemps, et.je ne crois pas
qu'aucun blIme en rejaillisse sur le
juge.

Les premiére et deuxième sections
sont adoptées

Hon. M. BLAKE-Je propose que la
troisième section soit amendée en insé-
rant les mots '. pour constater si des
après. le mot "enquête ' dans la 35me
ligne, et les mota "ont étépratiqnes
dans une grande mesure' après " frau-
duleuses " 36me ligne.

M. MACDONELL (Inverness)-
L'intention est de donner au requéraut
un délai d'un certain nombre de« jours
après lai présentation do ha pétition,
avant la publication du rapport dans la
Gazette da Canada. Je suppose que le
mot 1" alors" 'qui se trouve à la 4me
ligRe de la 2me 'page se rattàhe,& la'
date de-la publication dans la Gazette;

' lon. M. BlLA&KEl-NIon ; 'c'est anâk 60-
jours. -

M. MACDONELL-Les otes , pen-
dant'ce temps " 'eraient é'mi1leurs.

M. MkCDONELI2-Si ar exemple,
la Chambre ne siégeat qu'n oá deux'
jours ap>rès laI publication'dé l Gazette,
et si on ne présentait pas la pétition
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dans cet espace de temps, on n'aurait
plus la chance de le faire ensuite.

Hon. M. BLA.KE-J'îpporterai un
changement afin de satisfinre aux vues
de mon honorable ami.

Hon. M. TUPPER-'Les 2me et
.-me sections prêtent à de sérieuses
objections. Lorsqu'un juge de comté
instruit la cause, on a déjà obtenu une
rande avance dans la collection 'des

:aits. Je ne vois pas pourquoi l'enquête
nu .serait pas continuée une fois que la
contestation est arrivée à cette phase.
Si le candidat .élu résignc son siège, on
ne pourrai, il est vrai, le forcer de con-
tinuer. :Je suggòrerais que le juge eût
alors instruction de' faire iapport et
qu'une pcrsonîne fut n ommée&. immédia-
tement pour faire l'enquête.

U ne commission aurait à fairg la
même chese. Si mes vues étaient adop-

téeçs on sauverait beaucoup de temps et
de dépenses, tout eI évitant. les difficul-
tes sur lesqjuelles'attentipn aété attiî ée,
par rapport au désafranchissentnt
d'un ormté, pendant une grande partie
de P3arlemeont.

Je m'obje te aussi à la nomination
d'avocats reviseurs. Si nous vonlons
avoir une commission dont nous soyons
n diroit d'attendre un examen plein,

entier et impartial de la question. nous
devons choisir des hommes d'une cer-
taine compétence, comme nos juges.
La manière avec laquelle les avocats
reviseurs ont conduit les enquêtes dans
la Nouvelle-Ecosse d'anrès l'acte des
élections contestées, a été des moins sa-
tisfaisantes. Je pense qu'on a agi très
sagement en-fiaisant instruire les élec-
tions contestées par le banc judicaire

Je ne verrais qu'avec regret l'adop-
tion d'une mesure qui nous ferait ré
trograder et. qui donnerait la charge de
ces enquêtes à des avocats réviseurs.

Hon. M. BLAXE-Je ne doute pas
que les observations générales de l'ho-
norable monsieur. sur l'opportunité de
faire faire ces enquêtes par des.juges,
sont bien fondées. Mais en introduisant
cet acte, j'ai fait observer qu'il pourrait
jirriver que ces enquêtes demáindassent
une attention particulière au moment
où les autorités judiciaires -du comté
seraient tellement occupées -par.lestra-
vaux incombaut à leurs-charges, qu'ils
ne pourraientdu tout s'enôoccupe'.

Cependant, il est laissé à la discré-
tion de cette Chambre, lorsqu'elle ac-

M. MAcDONmELL

cordera. la -requête, de, décider si cette
enquête se fera devant un juge de la
Cour Suprême, les juges provinciaux,
ou devant. une ou plusieurs personnes,
désignées c.mme commissaires dans la
requête. Mais il pourrait: arriver qu'ài
l'occasion. d'une électioL générale, les
occupations judiciaires des, juges de
comtés seraient tellement nombreuses
qu'il leui- ser'ait impossible de remplir
ce nouveau devoir sans- nuire à l'ad-
ministration ordinaire :de la justice.
C'est dans le but de:remédior .à cette
difficulté que je propose d'augmenter
la ieilité de constituer-des tribunaux
ifécessaires. .Lorsqu'une requêtevien-
dra devant le Parlement ce sera à cette
Chambre de décider.si la question devra
être instruite, devant: des:juges:ou de-
vant une commission.

M. DELINý--Je suis-en mesure de
déclarer que les juges du-district de
Montréal sesont-trouvés dans l'impos-
sibilité presque complète d'accomplir
en même temps leurs devoirs:ordinaires
et la tâche additionnelle que leur impo-
sait.la loi sur les élections. . Je pense
qu'on pourrait en, dire autant du district
de Québec. Si on demande aux juges
de Montréal d'ajouter ce -travail addi-
tionnel à .leurs devoirs ordinaires, il
faudra faire de nouvelles nominations:
sans cela, la justice publique devra être
nécessairement ,négligée:sous, d'autres
rapports. Le sujet est très important,
et il n'est que légitimeque le ministre
de la Justice voit à ce que les juges
soient toujours ein, état de -remplir les
devoirs qui leur incombent. .
. Sir JOHN A. MACDONALD-Te

considòre que cette questionest très
importante, 'et j'espère-en même temps
que les enquêtes en verLu de cet 'acte
ne seront pas nombreuses. Je ne crois
p'as que cette mesure ajoute beaucoup
aux travaux -ordinaires des juges, et je
suis d'avis que les enquêtes ne devraient
se faire que devant, eux. De.ette.ma-
nière-le pulic reposerait econfiance
dans le résultat final; Subséquemment,.
s'il est prové_qùece système d'enquête
est défectueux, -lacte pourra, lprs être
amendéSi cete loi demeuretellaqueller
est, legouvernementpoùrra-êtreaccusé
de désirer avoir ces enquêtes faites pal
des commissaires.. Je suis sûr-que cette
accusàtions; ne.-reposerait sur- aucun
fondement, c'est ce, qui-arrive dans un
grand nombre de cas. Je pense-qu'il.est
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très sage de renvoyer cescauses devant après session" es sùivants: "à.'expi-
de.sjuges.Uie autre dispošifion'de l'acte ~ration' dlecette _périéde .d quatorze
étallit qu'une enquête sera faite svaila jdurs.
reiuête d'un certain nombre d'électeurs. La moýtion est ad'optée; ainsi que
Des mesures de'vraient'être prises our la section.
réprimer' un tel état de 'choses- Rien Les sections'dèpuis 9 jusqu'à 13 inclu:
n'est plus facile que de préparer et faire si-ýement sont ýadoptées, sans discussion.
signer une requête dans le but d'accu- Les 12mo ett l3me , sections sont
ser un candidat henreux; et satisfaire adoptée ssns amendement.
ainsi à des séntimènts de parti. lès Hon. M:BLAKE-J' ne proposera
noms des électeurs devraient$être véri- pas lai 14me ëtion' vu que la résolu-
tiés et il devrait 'être coristaté que ce 'ti .n n' is ' été passée.en comité.
sont des électeurs, bonáfidé. la laie sectiori est adopee sans

Hon. M. BLAKE-:-Le'système n1'a amendenent, puis le comite se lève,
éprouvé aucune difficulté'dans son opé. rapporte prôprès et demande à siéger
ration en: Angleterre.Au sujet'dô là de nouveau.
vérification, si la: Chainbre- avait-des Hoo. B A propose que
doutes sur 1 authntiêité «designatîiies, la' Cliànire .se- formeen coMité pour
il pourrait y etre reniëdiéSur hl' de- 'examin6r la ï-ésolution suivante :
mande d'un r eprésentant..ciésuis pres- "(M.Seatcherd ai fa
que décidé, à'ixereomre designa- Qa'iest expédienif de déeréter qu'il sera
t'res de la requête'â 35. toile aSGouvernent erconseil d'ordonner

Q uant a l'autre 'ai-tie' ~en-a le -aiementfdefs i'nécessaires de toute en-
Si '. . qw te en 'vertudu:bill (No. 14)pou'r-tablir des

pellerai sisourit a .euxqu disposiionsplus .efficaces ;relitivement aux
occupent les fauteuils du iiiistère à enetersur rèrigene d la. corruption aux
Toronto et à :Ottawa. Les électiofs élections assnemrbiéis'éIaOCcibi e des com-
dans Ontario et dans to lé Can et que touta .'mmissairé qui ne pera pas'Ont lieu à'pýau près 'àam~'époque. 'jueeea 1à fnde l'te prtseie penses evoyage et autres dépenses, telle
Il est pro bable que cotto' Chambre somme gai sera fixee'par le Gouverneur en con-
devra avoir recours aur ce s et"que tou commissatre soumettra anrcQcommissires, Gverneur en conseil, après lerapport ci-des-
les juges se trouvant à ayoir plu's-de sus piescrit, un état d.unombre.de jours.qu'il-a
causes à idstruire qu'il n'auront "de été réellement employé à' Teûqute, avec un
temps à s'en cí ' .- .compte de ses dépensee, de voyage 'et autres ;teip . .' .cepr et tous3 paiements. -autonises par -.la .pré-La discussion se contue encore. sente résolution seront faits à même tous de-

Luelque temps. "iers qui pourroit ôtre affectés par le Parie-
lion. M. BL -e opose d'a ment pour-les'fins des commissions 'émises'enHo. .«BAj1ý-evertu U.sn 'bl.

monder la 3me 'ligne'- de l&dexime .
page en y insérant les mots à l'expi- LàELN Avnt que cette ré
ration de.cettb péiiode'de'60 jours." solution soit adopte, je désirei-ais

La motion est 'ado tée. evoir du ministre de -la Jutice ài les
II. KIRKPATRK-S'il n'est pas juges de la provinco d ' Qébec, qu

permis aux membrés ade'cetChambre auront à 'ettre cete lôi"à éxécutoî,
d'être avocats, les membreide la légis- sont pour recevoir une -réniunératiôn
lature locale devraient être6sôunisà la .additionelle Je fais cette uesti6n,
mème loi. S'il existe 'entie'euxquelque parce'gue dans t de I873.ilétait

-,différence 'est qué les':'derniers sont question 'atlo" aux gjuges à ce
des partisans åbeaucoup p tièiaeêú sujet, et'que T'åt delKne contient
que les -premnier s"." - "' acime disþ sitioù 9 ét égr.d

lion. MrBL AKE-aèttesue Je ri renrqu L 1
é:é copiée de lpro'a ais Je ro- simple justice, que"c:nie, ieursre
pose que les inots"à, eth bi e du çoivenrae cé"ain--" tinjpour
Parlement ou soient'retàncîé ."' lfrI additionnel .qe 'ette loi-

La proposition'ent'adoþtée niùi que eitUo n .6II sei-äiti d'de-'
la résolutionotelleg'inndée. ' "vir dufgotierm ;tteôccasion,

Les sections" de -isytrois'jùug'à döenvonti'erg"édíueiÑers leàjuges
sept inclusivemriêt so=vad4ojes dél fa"provide Québée, 'dntle

A. l'ég d'de'la Sie seétion. traitermnt est;si- modeste, .que le men-
Hon. M. BLAKE-:Jei proposë de tionner' serait discréditer l? dignitéë du

retrancher le mot "alors " et d'ajouter 'banc judiciaire. Le minisr"de- la"Jus-
d7
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tiee est un des premiers avocats du
barreau de ce pays, et j'espère qu'avant
longtemps il aura adopté des mesures
pour relever nos'juges'de la triste po-
sitiofn qu'ils occupent actuellement sous
ce point de vue. Considérant l'impor-
tance des devoirs qu'il leur incombe
par cette loi, ils sont moins payés que
les commis de banque ou que les ma-
gistrats de la province voisine.

Hon. M. BLAKE-En principe, je
ne pense pas que les juges soient bien
fondés à demander une rémunération
additionnelle lorsque le statut leuP.im-
pose de nouveaux devoirs. En règle
générale, il doit être compris q1ie
c'est au pays à payer les juges en
proportion du temps qu'ils ont con-
sacré dans l'exécution des devoirs
de leur charge. - C'est un fait cor>u
que chaque.nouveau ou presque chaque
nouveau statut ajoute, en entrant
en force, au travail ordinaire des
juges. Ce n'est que 'depuis quelques
jours qu'on nous parie d'-ne loi passée,
qui ajoute des devoirs additionnels aux
juges de comtés,, et cependante temps
de cette Chambreest consacre a passer
des lois qui. ajoutent directement ou
indirectement aux devoirs du banc ju-
diciaire. Il y. a un point:sur lequel je
concours avec. honorable monsieur de
Montréal-Centre. -Je pense, qu'il. y a
des cas où les traitements. des juges
sont insuffisants. Je ne parle d'aucun
membre, du barreau en particulier,
mais ce sera à la Chambre de -oir si
dans l'avenir il n'y a pas lieu à y ap-
porter des changements. Cependant
ce n'est pas mou opinion que cette ré-
forme doit s'opérer au moyen de rénu-
nération particulière, en récompense
de travaux particuliers, cri dehors de.la
besogne oidinaire des juget. -.

La Chambre a inéré dans le statut,
une disposition particulière au moyen.
de laquelle les juges de la Cour .Su-
prême ne rempliront aucun autre em.
ploi ou fonction à la riomination de la.
Couronne et devant leur japporter' des
profits. Il .y a déjà une dsposit'ion
semblable concernant les jùges de la
Cour Supérieure du Bas Canada. Le cas
du juge Johnson dont cette Chaibié a
pris connaissance, tobait sous le.coup
de cette loi, lorsque Leli efa nmmé-
à un-autr-e emil idan: la 'pi- ine-de'

En rò.gle géniralC 'jélpense. que ce
X. DEVLIN

principe est bien fondé, et je ne me
propose pas de fixer aucune rémunéra-
tion aux juges pour les services qu'ils
pourraient rendre en conformité·de cet
acte.

Hon. 31. TUPPER-Je partage en-
tièrement les vues de l'honorable dé-
puté de Montréal-Centre lorsqu'il.nous
dit que les juges devraient être mieux
payés, et qu'ils devraient recevoir la
même rémunération que les .commis-
saires. Je crains bien, 'si 1acte statue
que des commissaires remplaceront les
juges, au cas où. ceux-ci. ne pourront
.remplir le devoir qu'il mentionne, que
tout l'ouvrage retombe sur les commis-
saires, si. les juges ne sont pas payés
pour ce travail additionnel. Si;on veut
que -ces derniers secomplissent-ces nou-
velles fonctions, accordons.leurý les
mêmes avantages qu'aux comms issaires.

M.PALMERI-Je pense qu'en donnant
aux juges une allocation additionnelle,
le résultat de cette. mesure serait qu'un
juge pourrait répartir son travail extra
entre d'autres juges, af. de: retirer un
salaire extra de ce travail additionnel.
J'aimerais à,voir les jugespa-yés davan-
tage, mais non pas de eettez manière.
J'espère que le ministre de la Justice ne
consacrera pas ce principe dans cette
mesure.

Sir JOHN A: MACDONALD-Je
suis entièrement. de 'opinion-du minis-
tre de la Justice. Il est 'à désirer que
les juges soient mieux. rémunérés de
leurs services, et les législatures.locales
devraient voir à ce qu'ils ne soient'pas
surchargés de travail. -Il y a une.autre
raison qui doit porter le ministrede la
Justice âne .donner ce:.travail qu'aux
juges, si. la chose peut se faire. En
voyant que l'accom plissement 'de ce
dernier les .appelerait loin. de leurs do-
miciles et qu*ils, ne. seraien!t payés que
pour leurs dépenses de -voyage, ils fe-
raient de fortes :représentations que
leurstravaux ordinaires dansJeurcours
respectives lcs'retiennentchezoeux,- et
ils rejetteraient tout le, fardeau suriles
commissaires spéciaux; ce .qui n'est
pas du.tout à,souhaiter.
-M. DEYLIN-Je :désire qu'i".soit

bien compris,;qu'en-attirantl'attention
de la Chambre, surcetéqui 6 n'je
n'entends ullementliregwe1 Juges
ci ln province'de Quebec.dési'entebre
déiiviés de tous devoirs ad4ticanels
que a10 .ldu pays ou;ait leur tipo-
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ber, pour la seule raison qu'ils n'en
retireront aucun paiement extra. J'ai
une puis liaute 'opinin du banc judh-
-ciaire de la provinc- de 'Québece et je'
n'en aurais pas parlé, si je "n avars pas
cru que leuitrait'ment n'est pa) 'das
tout proportionné 'è la "diiité de l eur
tharge. Ils n- sont pas paés aussi
bien que les juges de la province d'On -
tario. On me dit que ceux-ci, otre leur
traitemnat qui leni- èst payé'par le
g0ou.ernement' du Canada, 'reçoivent'
encore une allocation annuelle de la
législature locale. ' Il n'en est pas ainsi
dans la province de Québeclalégislature'
<le cette proviuce n'accorde rien 'aux.
juges. Dans les circonstancesactuelies
.e pense que les législaturés loéales n~0
devraient pas faire de telles allocations'."

M. PAL.MFRi-Les juges de la'Nou-
velle-Ecosse, du NonveaufBlrnswick et,
de l'le du Prince-Edouard n Tsont pas
suffisaninient' 'payés. ' Dans' mon opi-
nion, puisque les dévoirs 4u'ilf remp i s-
sent par tout le Canada sdnt de 'iême
nature, tous devraient recevoir çle
même traitement.

Ion. M. BLAKE-Le traitement
dépend de l'importance respective de
chaque province et du 'système judi-
ia:re qui y est -pratigué. Le système.

.et l'organisation de la' rovince de.
Québee sont différents de ceux d'On-
tario. Il est finpossible d'établir une
comparaison entre :laposition des
iages dans les différentes .paies du
Canada, sans avoir égard 'N beauctip.
de considératiois qui ne peenrtêétre'
mentionnées dans ce débat. J'ai üppris.
de source certaine, que le-travail'n'est
pas bien réparti dans la.%'pï·ovince'de
Québec,et que leâjuggs dailés districts
rirauix n'avaient rien'òu peuje' chose
à faire. L'un d'eux n'àehnu'ane cause
ù instruire dans toute une an.nee, un
autre que deux pondant fe 0mm
temps.

M. SCHULTZ--L ouv..ement
devrait prendre, souss &4consIderation
la situation' des juges dais la province
de Manitoba.' l faut'avoir-egard au
coût de la vie uqaicét'de'mitielus
élevé que dans'laYrovince d'.tarxo
Cependant le#dàvoirw .qti'ils onta
complir sontaiiimportants ife ceux
de leurs confriersès eates -
vinces. 'Ž *'

Le comité-se, 'lve étfaift apporVet
les amendements sont adoptés.

nQUESE QUI ONT DÉIóoSÉ. LEUB. BILAN.

Le bill à l'effet d'établir des disposi-
tions pour le règlenient dès affaires des
banques néorporees insolvables, est lu
une seconde fors.

LOI CONCEaNAT.LEs INDENS.

lion. M. ARD~-Jepropose que la
Chambre se forme en comité général,
(M Mills au fauïeuil pour examiner
le bill intitulé' "Acfe pouramender et
refondre les lois concernant les Sau-
vivges.

3.:SCHUYETZ-.T remarque que la
largeur deschemins mentionnés est
fixée. à une chaîne. .C'est un fait connu
que' da'nî les territoires qui ne se con-'
posent que d~p-airies, la largeur des
chemins est d'une chaîne et demie, afin
Yd'éviter gqì'ils soient obstrués par la
neige -durant I'hier Je suggérerai
que là eomme partout ailleurs dans le
territoire led chemins aient .une lar-
'geur uniférme..

Hon. M.' LÂIRD-La. clause en
questiòn s'applique à l partie habitée
qui .s e trouve s'urle bòrd des rivières

dungêt LXssiniloined, o1 beaucoup de
terraius ont peu de, largeur, en. front.
Ces éhemins traversent les terrains sur
toute leur largeur, et si leur largeur
e ait de 11'chaîhe il n'en resteraitque
très peu, comparativement pariant. Je
parle sùrout ýdkns l'intérêt. d03 occu-
pa its de.ces terrains..

CL SCHULTZ-Quant la 'première
section du bilItje suis .surpris de trou-
ver qu'ou fixe l rgeur-du chemi n
projeté à añé eha ndandis-güon ac-
corde "né éhaîn'et demië'à tous les
atres chemini du' Canada. Mon opi-

nion egt e..c lés cheinins qui auront
moius 4u'une chaîne et demie. ne seront

pareque l'honorable ministre del'Inté
rie eàedeï·'sà éso1ation-.en. consé-
*uë'cè.Il"ya tidiälouquatrans, 'lors-

rèa'nifu uån pays de >pai-Y
'nes 'où..1s óheiëins 'agatent qu'une.
?êhaîne de;l4rge,.si3la eèoblomsaoi fsy.

Rfàillait..tqüe. ee p ysé ~'1enårat, la
beige"ôbt1iiàf teTleiànfu "lséimn n

l~ itildevenat pour

IieLlixfBtÉ naéd e'l ona
lchemin .principal deur e Etxes de
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largeur, et cela pour les raisons que je devrait être entièrement mise de côté,
viens de donner. Il serait pourle moins et l'évaluation de ces terrains faite de
inutile de faire une route parallèle' manière àirendre justice égale au, gou-
à ce chemin, et qui serait destinée peut- vernement et aux particuliers. En
être à un usage général, si on lui donne agissant autrement on commettra une
moins d'une chaîne et demie. Je ne grande injustice, et je demanderai à
saurais trop insister pour faire adopter l'honoiàble proposant du bi de .vou-
cette largeur, sans laquelle le chemin loir bien revoir encor.e une fois ce
ne sera d'aucune utilité. point de la pïremière résolution, avant

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon que, èette question soit.soumise de nou-
honorable ami~ de Lisgar m'a déclaré veau à la Chambre.
qu'un chemin d'une chaîne de largeur Hon. M. LAERD--Ces -chemins sont
était trop étroit et. qu'il' devrait au pour 'la plus :grande commodité dès
moins avoir une chaîne et deiie. Je cultivateurs,.surtout de ceur quidemeu-
pense qu'on devrait suivre les instruc- rent sur, leurs parcours. Le gouyerne-
tions de l'honorable député. Les ter- ment ne pense pas qu'il soit à propos
rains ne doivent pas être detelle valeur de changer le montant de la compensa-
qu'il faille de toute nécessité rendr' les tion qu'il a établie.
chemins impraticables, et une chaîne et les, résolutions telles qu'amendées
demie n'est pas une Jargeur démesurée. sont adoptées.

M. SMITH (Selkirk)-Ce sera une Le comité se lève et fait.rapport des
grande incommodité pour une certaine résolutions t t t-qu'rmendées..o rap-
partie de la population si les chemins port est smdopt'é. r
n'ont pas plus d'une chaîne. Hon. M. IAIRD, après quelque dis-

M. BANNATYNE-Un' chemin qui cussion, présente un.bill basé sur ces
aura moins d'une chaîne et demie ne résolutions.
sera d'aucune utilité. pour notre pays.

M. LAIRD-Je n'ai aucune objection
à ce que les ch'emins de traverse-aient
une chaîne et demie, mais je m'o'bjecté SÉANCE DU SOIR.
à l'élargissement des autres 'chemins.
Le terrain a do la valeur et je. ni Le bill pour.amender l'acte ,corpo-
pense pas qu'il soit sage d'en prendre rant la "Compagnie du CrédiFoncier
plus qu'il en fut pòur la construction du Bas-Canada" est lu une "seconde
des chemins.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je SUBSIDES.
suggère que . les résolutins "soient
amendées de manière à donner aux che- Hon. M.MACENZE-Je propose
mins de traverse 'une largeur d'une que cette Chambre'se forme a comit&,
chaîne et demie, celle des. chemins des subsides.
longitudinaux demeurant la même. Sir JOHN A. MACDONALD-Je-

M. SCHULTZ-Je 'n'ai "examiné la me lève pour proposer l'amendement,
première sectiën-du bill» que 'sous le dont j'ai: donne aris.. 'En ..proposant
rapport de l'utilité" publique.' La der- cette motion, .je ne fais qu'4éir à un
nière partie demande à 'être examinée sentiment'de devoir,fanssyprj'espoir
en ayant égard aux propriétaires actuiel d'obtenir qu'ue majoritéde cette Gham-
des terres' sur lesquelles' ces ch& bre se prononce.en sa faveur apoli-
mins doivent passer. Acheter le tei - tique du gouvernement, et l'appui
ram nécessaire' un pri dxe, d'une qu'elle a reçu, de la Chambre m'em-
piastre et demiè l'acie tel'que , le pêchent d'esperer.quelquen suc 1s
propose le gouvernement ne meparaît voidsuiviepar'administration acflle,
d'aucune justicëVous troùverez à peine et sa propre.déclaration depolitique,
un endroit 'dans ie 3.aXnitoba, su. la me forceled croire qu'aucune-Tsoluon
zône de l4 rivière; où les terrains ne en favéurde la'rotection,.quelle qie
puissent excéder en valeurune piase soit l'idItrie a1aquel piee.seatache
et demie 'acre, pendantqie prs de -maufacturère;houillèreputagricole
Winnipeg et ailleurs les propriété ont, -a s etion de.tte i
vingt ou.trente fois plus de valeur. La Chambre. Le pays et cetteChambre'ont
dernière partie' de la énmiis eeo droit des'attendre à ce

?d7. C~I1LZ- - - -
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politique soit adoptéé. Les'journaux
que l'on suppose daiïé le confid'enes
du gouvernement 'ont annoncé' -'u'il y
aurait un thangerneit dan' le tarif'
Le Globe,' qui 'ctt l& confident d'à gor
vernement actuel, sinon, son organe.
annoncé qu'un noneau'.atif serait.
présenté, etlde quelle-fa'on le hane-
ment aurait lieu. '

Nous avons'ensuite la daélation·de
'honorable député de Montréal-Ouest;

qui croit que le ?gou'ernement l'a'
autorisé à déclarer à ses 'leéteurs 'qu'il
devait y avoir un changement dans'le
tarif comme 'ils le: désireraient Il
croyait que 'lë gouvernement'l'avait
autorisé -à déclarer que l'on augmenté-
rait la protection aux manfaétures..
Nous avons vu plusieuis 'députations
qui se sont rendues auprès deý:mem-
bres du gouvernement; et spéciàLement
auprès du ministre desFinance décla-
rer qu'elles avaient. laissé Ottawa,
croyant -qu'on leur' avait promis 'de
changer de tarif de 'façon à proté er'
les manufacturés.

Je n'entends pas direè-et il-ne erait
pas parlementaire ' pour 'oi .d'agir
ainsi, après les déolaratioUs faites par
le ministre des Finances:e t le premier
ministre--quô èesl promessès esistent;
mais il est tout'à fàit évideàt, 'd'airès
les opinions qué 's so t formées des
hommes intelligènts; et~1ès conélusions
qu'ils ont' tirées, qu'ils -ont quitté les
honorables Y2niiàsres, bien persuadés-
que le pays dévait satteiide àce que_
cette question' ;eiait réÿléè :dagnses
intérêts detoute la Cuonfédéiatio4en-'
dant cette sessi'on.

Cependant, toutes-ces espérances se
sont évanonies pouitonjôir. Les manu-
fiacturier§ dipàysaventm l aititenánt
quel sort-leur 'est 'résrvé. -l savent
maintenantVqu'il ne leuiest plus Per-
mis d'espérerdéêrei èd'è 1 rl detreësse
ni d'encouragem,ét pour'l'avenir-

L'honorable-:ehef'du gouve'iemdent
a aussi , contribué,. involonttirement
sans doute,':à c6zrnïér l'idse que le
tarifserait ' augmenté ' 3fit du
premier' -ministre d'airdänie.d e
l'avant l'hônrable-épieté dé Montéei-
Ouest; lesdisèuí'à on rononces a'
Sarnia, à Halifax et,à XMniéa mñeme
la faveur qu'il &aideodée àa ca'ndida
ture de monépnnéable£ni, lddptt
de Montraa-Oiest 'eti I'ntorisatio.
qu'il lui·aidnde'faie telles féela-

rations; tou ela donnait au pavs.e
droit de s';tttendr e à c qu il y aurait
un changetient

e dis que tuts ls espérances se
sôntévadòåies apr les decarations
faites à la "hamubre pale preiier.
miiïistre e t.le .initîre des Finances.
L'hônoiable chef du gou-vernement a
dfiïnnnl'imiportance de ses remnarq.ues;
.il'revient devant cette Ciam-bre à ces
anciennes :opimons bien connues, opi-
ninôs 'qu'il a exprimées de la f çon la
plus formelle dans les diséours qu'il a
prononcés en. Angleterre et en Ecosse.

Il revient a soi premières amours, et
non - seulemerit il annonce quil .n'y
aura aucun changexîeqnt dans le tarif
et'q u'atcun s .ours ne sera donié à nos
manufacturiers, niais il blâme le inotif
enNertai duqulr ilsoit demandé de
l'aideet toaurne presque enridicule leurs
prétentiòns.' Tout en s'o'pposant à la
demande des manufactu:riers,le chef du
gouvernement tourne en ïIicule, je
pourraispres:'ungli-etraite avec mépris,
lesprétentions des agrieulteurs. Plus
que cela, nous avons entendu les applau-
dissemients enthousiastes qtii ont -ac-

uenillsle pronunciamento de l'honorable
député de York-lNord. Tont le parti
ministétiel- ^' applaudi .frénétique-
ment ldi-sga'il a annoncé 'que le
part de la Refor.e, le parti Libéral,
dont le gouvernement sont les représen-
tantset les administrateirs;avait arboré
l&drapeauda libriéchange, absolu, du
libre echan sans condition, et que ce

-même partipait'tes aut-es grand
jrìâipd 'dont les membresiu le com-

ýposet sont les. champions dans ei pays,
'e Lngleterrd t aillurs.

Maihtenanäänos maudfacturiès et nos
òultivateurs 'savent' jrfaitement bien
que, jnîani dâ>s aucune cironstanoe,
ilS'ùe potieroït voir' le droil de s'at-
-feïdre d dbteni s d'ecours:d'admi-

ie ceax q --

'esens q cie dr o devo'd
-isoner dé l6aù -et'tnqustton é-

Éassdi d d'òbir ae, majdrité ,eti
fa '. l sitni éseasJ
dire qu'elle se ïiii majö

iéIen s rcistarée
-dirn lèesjoürni -Ì, '-vnYe E
'désorfüistòe er éé uüSayfd&'jugé;è~ùti~e lés lux ý3i ùiep"e
en"' j ut sier d!niàpOde
v niYdö an er kißri,'dans le
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irconstances particulières de cette norable ami le chef du gouvernement,
crise que subissent le commerce et et après avoir pàrlé dans, un sens il a
l'industrie du pays est le meilleur, ou voté dans l'autre. L'honorable mon-
s'il peut choisir plutôt le principe que sieur exprimait peut-être- sa propre et
le parti ministériel a proclamé, prin- candide opinion, peut-être aussi était.
cipe qui consiste à traiter avec indiffé- ce celle d'un autre. L'honorable dé-
rence les demandes de secours qu'on puté a prononcé un discours, dans une
lui fait, de telle sorte qu'ils n'ont rien eertaine occasion, juste avant les éleC-
à espérer de ce gouvernement ou de ce tions locales du comté d Lincoln, ce
Parlement, mais qu'ils ne doivent se n'était peut-ètre pas tant pour énoncer
reposer que sur eux-ménes pour faire ses opinions personnelles que pour ne
face aux difficultés, le mieux qu'il leur pas protéger le sort du défunt et re-
sera possible. gretté M. Neelon.

La motion que je vais proposer aura - Quoiqu'il en soit, monsieur l'Ora-
un autre avantage. Elle donneraà mon tour, il nous faut nous, occuper de ces
honorable ami de Lincoln une autre questions, et je proposerai cette résolu-
occasion de. montrer le grand intérêt tion.
qu'il porte au développement des ma- Je n'ai pas l'intention de retenir
nufactures du Canada. Mon honorable la Chambre pendant longtemps, car
ami de Brant aura aussi une autre oc- cette question a déjà été discutée lon-
casion de montrer combien il s'inté- guement, et plusieurs députés apparte-
resse à ces industries et aux inférêts de nant aux deux partis, ont -dit ce qu'ils
no, cultivateurs. en pensaient.

Mon honorable ami de Lincoln a Je remarque, M. l'Orateur, en par-
fait u disCours admirable. Je ne puis lant de ma- résolution qui a été -im-
en citer les détails, mais- il m'est'per- primée, que le Globe dit qu'elle ne spé-
mis de- dire qu'il a prononcé un dis- cifle pas assez, qu'elle.est trop vague et
cours, et que c'était un admirable dis- trop générale. Je suis surpris, M.
cours. Il m'a complètement gagné. Un l'Orateur de voir qu'un.journal qui
vieux baron écossais, ami et partisan a autant d'expérience que celui-là, soit
toute sa vie, de William Pftt, répondit assez ignorant des principes .et de la
à quelqu'un qui lui deniandait s'il pratique constitutionnelle pour s'at-
n'avait jamais ertendu un disco.rsqui tendre à ce que l'opposition remplisse
lui eût tait cha.nger son opinion. " J'ai les fonctions.du gouvernement du jour
' entendu benucoup de discours qui ont et prépare un contre-tarif. Si l'admi-
- changé ma manière de voir, mais nistration s'était présentée aveC un tarif

aucun qui ait changé mon vote. "- revisé et avait fait certaines- proposi-
Mon honorable ami à surpassé le vieux tions il aurait peut-être été possible et
baron écossais, car bien qu'il ait parlé convenable. de- faire descontr&propo-
dans le but de nous convaincre que le sitions. Mais quant on annonce que
gouveruiement a mai fait en ne proté: l'on ne touchera pas au tai:et que
geant pas les divers intérêts qu'il a nous resterons.. dans l'état nous
mentionnés, l'affection qu'il porte au sommes,-l'opposition ne.peut agr ansi
gouvernement, le désir qu'il a de à moins qu'elle ait.accès à. la source des
le gaider an loudir-, ~et- le dévoue- infoimations' qui ne se trouvent.gue
-ment plein de zèle' qu'il a toujours, dans les départements et dans les tiroirs
déployé pour l'honorable monsieur qui du, ministre .tles Finances.: Ce- n'est
est son chef, l'ont fait voter contre-la !qu'après une étude approfondie des
motion qui disait que le gonyernement circonstances par lesqueles passe e1
devrait protéger les manufactures, bien pays't eii connaissance de cause,:qu
qu'il eût convaincu les autres par des nous.a.-ions pu, nous membe de
arguments irréfutables,- gu'il fallit'àc- l'opposition,.soumettre deyantAette
corder à ces mêm'es. manufactures ne Chambre et devant e epays innpl.an

· protection convenable. soigneusement.élabodpourfair fgfeà
Je comprends bien la position diffi- la situation actuelle ä

cilç dans laquelle s'est trouvé lhonora- Ainsi, M. I'IOrateur, acommpa.meOnl
ble monsieur,placé entre la dhèvre.et e honorable rami de Mongalneste
chou. L'honorable députén'a pù rési- j'ai été obligé pour mescouf>metaux
ter aux 'tentations offertes par monho- règIòs cõnstitutionneUes9tpar!lemlen

Sir J. A. 3LICDONALD
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taires, de soutenir en termes généraux,
le principe qui est énoncédaan ma réso-
lution. J'aidéclaré que: le gouverne-
ment, tout en paraissint':traiter avec
indifférence les demandes des manufac-
turiers, traite avec mépris et tourne en
ridicule ceux qui veulent prendreles
intérêts des, agriculteurs.

Mon honorable ami, le chef du gou-
vernement, a dédlaré qu'il n'avait pas
eu connaissance .que les- cultivateurs
de la province d'Ontario, en général, et
ceux du comté de Lambton,' en parti-
culier, eussent envoyé des pétitions,
demandant un tarif:réciproque avec les
Etats-Unis, il a dit que c'étaitparce que
ces cultivateurs appartenaient, à 'n
comté intelligent. Je ne. doute pas
qu'ils soient Mitelligents, M. l'Ora-
teur. Ils ont montré qu'ilsl'étaient,
en élilnt ion 'honorable:ami,'et lon
doit leur accorder le mérite de l'avoir'
ehoisi pour leur: représentant, ce qu'il;
lui a permis d'atteindre à la position:
qu' . est si digne d'occuper, mais dont
il serait encore plus digne, s'il avait.
d'autres opinions sur ,la nécessité qu'il
y a de venir maintenant de "l'avmt
pour soulager le pays.. -

J'aimerais à' dire qnelques mots au-
sujet des cultivatèurs,'earjusqu'ici la.
discussion a roulé principalement- siur-
les questions indu trielles: Je 'ne sou-
tiendrai pas qu'ils vieinent iád-îformd
pauperis, niqu'ils.soufrent de la-misère,
ou de la gêne. Jexne --eux pas 'dire
cela. Personne ne peut dire que les
cultivateurs ne peuvent pas vivre ieu-
reusement souï le -tarif actuel. Mais]
la question est. celle-ci: Savoir s'ils
n'ont pas le droit; dans' les cironstan-
ces, de demander que le-tarif. soit Mo-'
difié de façon à les mettre, suran"pied
d'égalité -.bec leurs -voisins de' ntre
côté de la frontière.

Jetons un re~grd en arière et vo-
yons dans 'quel :état se -troûvait '1e
Canada avant le 'traité de réciproeité.
yans l'anciendiovinée du.Canada,
dais le Hautet le- Baspaiada'it n'y
avait qu'un eri pour dender:qu'im
traité. fut concln avec:dèsEtatisUnis,
afin de permettrededibrréehang ds
produits naturelsidesdeux pay.. Pen-
dant des années eti desannee ouari-
sisté auprès du,:gouveroeúent duljou
pour que ce traité4fi u ocñlu, :e
gouvernemaentainsi up dugou-
vernement impéiial etcè dernier au-

près du gouvernenent des Etats-Unie.
Cette agitation commença sous l'admi
nistration réformiste deM.'Baldwin,
.elle se continüa sous l'administration
dte M. Hineks, et finalement sous l'ad-
ministration de Sir AllanMacnab dont
je faisais partie. Mais durant cette
administration nous n'avons jamais de-
mandé qu'on nous' donnat le mérite de
ces négociations. La part que nous y
prime ne fut qu'une 'simple -question
de formalité. Le traité avait- été fait
et parfait avant que nous eussiòns pu
en parler. Cette première mesure, en
favorisant les intérêts dei eltivatur,
a été"Si profitable au pays, que le gou-
vernenient a payé £20;000 de dépenses
pour frais' de négociations.

La prospérité'du pays se ressentit
tellement de ce traité 'qu'on entretint
lés plus sérîieuses'appréhensions -sur la
ruine du 'pays loirsqu'il 'fut résilié.
Nous àm ' nous relever de
notre 'situation; 'e gouvernerment
canadien etle gouvernement' impérial
ont fait. tous 'leurs efforts p,ýour faire
renouveler:e'· traité. 'Toutes .les con-
cessions compatibles -avec notre di-
gnité ont été' offertes,-peut-être même
dans notre e'rpressemnent pour parvenir
à c but; nous 'avons depasse ces limi-
tes. 'Le refusdu gouvernenientaméri-

ain' de le-renouveler a été un grand
coup porfé aux difrents intérêts agi-
coles du pays. Heurenent que les
sinistres prëdictions qe l'ôn' fais:iit
alors, · ie se sont pas'realisées. A.vec
son soffrtile 'et son heurenclimät, le
pays a pu- résister 'axgrandes pertes
qgit a dû' ùbir lorsqu'on lui eût' en-

-evé cette gi-andé soureà'de commerce,
est-à-dire un maiché durable éet avan-

tageu."
Troismiotife'ýe sont opposés au'renou

velemnent du traité de réiprocité. Le
premier fut'u'sentiient'd'hostilité,
Pont>êr :naturij'squ'â un' certain.
point 'si onse- rappelle 1es iuvais
:termes qui existèr.entpendañt un cer-
'tain temps entre' rài mèré-patrie eties
UEtate-Unis à'foëeion dsotalhüimr~x
:événêñïeûts dèl%'gjier'rofi ile. Ce
sentimenéxt' d'hostilfe nvers' l>'r'l-
terrep sèe ,pö'ssions aété uné des
prmeipaTes causes durefud'h'renou
veeërle<t ité

eseed not?'repóáan- lTidée
eireuéesetenretirentlesiiéricins
qu'en priváñt ñis "cltièaeurs t la
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masse de la population d'un commerce
dont ils retiraient do si grands profits
depuis dix ans, cela nous forcerait à
accepter l'annexion, à unir notre sort
à celui des Etats-Unis, èe qui leur don-
nait un marché libre.

Le troisième et dernier motif fut que
les cultivateurs américains établis sur
la frontière et qui fournissent les pro-
duits naturels aux Etats-Unis, décla-
rèrent qu'il .était de leur intérêt et à
leur avantage que nous fussions exclus
de leurs marchés.

Je ne concéderai rien à.mon honora-
ble ami le premier ministre de la bonne
opinion que j'entretiens sur, l'inteli-
gence et le bon sens de la population
agricole. Je pense que les cultivateurs
sont égaux. en tout, aux autres classes
de la société, comme hommes qui
lisent, qui pensent et qui comprennent
leurs propres intérêts. Si les cultiva-
teurs des Etats-Unis disent que les pro-
duits canadiens doivent être exclus des
marchés américains, nos cultivateurs
ont certainement raison de leur dire:
"Si vous faites preuve d'hostilités vis-
"à-vis du gouvernement auquel nous
"adhérons, ou si vous voulez garder
"vos marchés exclusivement: pour-
"vous autres, nous serons justifiables;
"d'agir de même vis-à-vis de.. vous.".
C'est un sentiment national, légitime
et commun à tout le monde, qu'un bon
procédé en attire un autre.

Si on nous prouve que l'adoption de
cette politique serait dommageable à
nos cultivateurs, naturellement ,nous
ne devons pas. l'adopter; mais alors
comment comprendre l'assertion de ces
messieurs qui nous disent que cette me-
sure ne pourrait que nous être.préjddi-
ciable,et qui, une minute après,nous ap-
prennent que nous avons à vendre un
surplus de produits agricoles. Si tel
est le cas, quel. mal produirait l'exclu-,
sion des Américains de. nos marchés ?
Mais quelques honorables -députés nous:
disent: "Mais. nous. importons beau-

coup des Etats-Unis, et il nous- est
"avantageux, pour notre commerce de;
"transport, que res navires américains,
"passent dans nos eaux et dans, nos Ca--
"naux. ' C'est bien vrai, que. c'est un
grand avantage p>ur nous, mais ,c'est
là une toute autre question.- En impo-
saut un droit sur-les produits .agricoles
des'Etats-Unis, nous ne. nuisons pas du
tout à.ce cômmerce,. excepté "si nous

Sir J. A. MACDONALD .

leur refusons l'entrée de nos canaur.
Mais on _ajoute: "nous-: acbetons je

maïs; les. frais de, culture de ce-pro-
"duit -sont, moins élevés -aux -Etats:
"Unis." Je pense que tel est le cas quant
a ce -produit. En prélevant. un très
léger impôt sur le maïs, cela ne l'em-
pêchera paë d'être transporté ici et de
subvenir aux besoins de la·population
de-ce pays. Nos distillateursi seuls en
ont besoin, de sorte que par cette me-
sure nous-- nous assurerions .non-seul&
ment une bonne source de revenu, sur-
tout dans notre situation actuelle, où
nous ncus trouvons en face d'un déficit;
mais en même temps, nous encourage-
rions chez nos cultivateurs la-culture des
céréales communes; et aussi longtemps
que:nous aurons des distillateurs,-etje
crois que mon honorable ami d'Ontario-
Sud l'admettra-nos ..cultivateurs de-
vraient vendre - à de bons -prix hlur
seigle, leurs:- pois et- autres :tproduitr.
qui entrent dans la composition des
liqueurs distillées, et.ce aussi bien que
les Américains.

Une voix-que dites-vous'de l'orge ?
Sir JOHN A. M1ACDONAID-L'ho-

norable monsieur me- demande ce. que
je-pense de l'orge. Je dis qne- nous le
vendons. aux Etats-Unis ýet -que noui
avons à payer.un droit sur ce.produit.-

Plusieurs voix-Non! nion!
Sir JOIHNA. MACDONALD-Nous

vendons notre orge aux Etats-Unis qui
le frappent -d'un droit de quinze cents
par boisseau. Mais, malgré cela, nos
cultivateurs exportent:de, l'orge, et- si
nous imposons un. droit de 15 cents sur
chaque boisseau qui vient en ce-pays.

.cela ne diminuera-pas-d'un seul boisseau
l'orge que nous vendons:aux Et'ats-Unis;
lajnême chose arriverait sile:droit était
de 5 cents, ou- 25 cents, -mêmede100
cents. - -1. : ,

Hon. M. MACKENZIE-Celan'ang-
menterait pas non plus celui-qui nous
vient ici.

SirJOHN A. MACDONA D-Il est
très important pour ce pays,- ét d'une
importance qui-croît de jour enjour, que
nous encouragions et- protégions'ia'cu1-
ture des céréages.commumnesdansde Ca-
nada: Il-est toat,àfait:évidentue lei
marché poàr-notre blé etnotred-farine-
diminue en--Europe;et:o'ntindOra-de di-
iniuer. ;,Nous avons de -concurrents

nouveaúr-danslesfarinespetewaada
ne-peut leut résister.:~Ngus±avons non:
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seulement à lutter avec les Etats'Unis, ché, le voeu de la population dont je
sur ce marché,mais avec toute l'Europe. parile serait: qu'on -adopte la ý même
Avant la guerre de Crimée, la Russie ligne de- conduite, qu'on eneóurageat
n'envoyait què peu de blé et de farine autant que possible le développement
sur le marché-anglais, exceptéla Balti; de la' population industriëlle,-qùinous
que et les pays sur le littoralde la mer procureraitiin marché sûr et certain,
Noire. Quoique la Russie, surtout sa, un marché qui -serait a -nos portes et
partie sud, fut..un des.pays.qui produi- toujours,à 'notre disposition, enfur. un
sirent le plus de blé du -monide, les marché qui n'aurait pas a subir toutes
moyens manquaient d'envoyer des ré- les fluctuations auxquelles est Sujet le.
coltes sur les. marchés étrangers, Cétait commerce étrarger:.
la mème chose -pour -lavongrié, vu -Laclasse agricole ést très portée en
fabsence des.chemins: de-fer. DOpuis faveur d'une semblable mesmre La
la guerre de la Crimée,:cette partie:de preuve; nous en'aété fourne I'autre
F Europe s'est couverýe d'un réseau-de soir,.-1'Orateur, jar un-hornorabl&-
chemins do-fer;etlés"communicatiois député. de' cette eChambre, qui iou's
devenant plus faciles entre dest payet a dit que, danse -ebut d' favoriser
l'Angleterre, la- concurrenee entre les l'industrie dans ;ee pays, es- cùlti:'a-
cultivateurs deviendra dé p :s n plus teurs s'imposaient volontàirenient eux-
vive sur le marché de Liverpool et for- mêmes pour lerieoúrager les*abricanfs
eera nos cultivateurs - à chercher d'au-: qui se trouvent-a <milieu d'eu. ýC'ëst
tres marchés et i-.produire d'autres une preuve concluante que: la. classe
grains qui leur 'c9nviennent.. Cest là agricole est en faveur d'un-iinpôt qui
une autre raison qui devrait-nous-encoui aurait'pour but defavorisèr-les "Mnu-
rager à la culture:des 'céréales:commu- facturiers, qu'ils sont méme disposés à
nes, et nous faire favoriser les: -manu le prélever 'volontairement s9ur- eux-
factures qui créeront une-. consomma- mêmes. Si nous pouvons p'êtégér nos
tion de produits- que nos:cultivateurs industries ei frappant. 'd'un drit- les
puissent récolter.- On n'a pas : nié produits étrangers, ils seront également
encore, au moins-en ce: qui concerne le et même plus en faveur 'd'un inodè
blé et la farine,-que ces articles, suivent' d'encouragement *- semblable, "que de
de près, sinon toujoirs,-le prixduîmar- celui dé s'imposer eux-mênies afm îde
ehé de Liverpool., Il e-stautiement 'donner des primes.
des autres produits agricoles que le:Ca- . Màintenant, omnous'dit que préléii-
nada peut récolter. Les pri-du ble et un droit sur les produits agricoles amé
de la farine suivront de :plus en -plus icains;:ou 4lever le tarif afin d'encou-
ceux des marchés d'Europe-- rager lesimanfactures seraitinangu

M. MILLS-Nous envoyons despois 'rer:ne politique:de: ^rpréiaiIés, ne.
et de l'avoine' én'-Europe.' politique indign e,denature ,provoquer

Sir JOHN.A. MACDONALD-Je l'hostilité desEtats-Unis.
,.is qu'on : envoie des ipois et"de V'a-- N-ous - n .avons, - eu -assez, '. 'Ora-
voine de l'Europe-eh Canada.On-a-dit etéur, de cette politique de - conila-
avec une certaine tinéistance' que, -les- tion, npus -en avons eua. satiété ;'dans
cultivateurs n'ont pas cette questign notre emprssement à obtenir:a réci
grande estime et qu'ils y sont indiffé-- -procitéve les 'Etats-Un;ousn6s-
rents. L'honorable députéde -Brant- sommes peuttre-laiãsés'entrainer@op
en parlant l'autre.soirzsur-ceisujetnous loine nous -avons presqueabaisse
a dit qu'une requête devait·mousgêtre notre dignit&'mora1e:*-Si nou- les
présentée l'année'procbaine;signepar traitonscomme:ilsinous traitent, ilse
cent mille cultivateuregni nous deman peuvent secplair irêils' en ôntpas le
dernient un tarif-de éciproditéavec les droit, Ils conaissent mieùk qìe-àela"
Etats-Unis., D'a res lesinformaftios-' Ilssavent que si nous nons ape-cevons
qui me viennent desi comtes rurauxe-qu'ibest dans notreintérêtdê lès traiter"
puis dire que' lazelassé -agricÔle du ('omme ils.nous4raitent,-delesxmesurer
pays est en: ,faveur id ne politique :avec leur propre-aune,-ils n'onttaucun
au moyen .déy-:laguele.les Amri- ;droit de s'en $paindre. SMais inous
cains slraient tiaité -omme'ilé dit-on, ê.st Ia ëiffe xai or, 'de
nous traitent e .cesu1dernierà faire difar d er '.est'le uïod'e suivi à
ont décidé de nous elasserde'leur:mar- l'enfanice »de l'économie "politiq uë ou
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avant qu'elle exista. Onafaitentendre
ce raisonnement devant e^ette Chambre.
Cette politique, nous a-t-on dit, n'est dé-
fendue que par la vieille école hors de
mode de l'économie politique, avant
que l'école moderne n'eût le dessus, et
qu'on ne devrait pas maintenir une
politique de représailles. J'ai dans Io
temps rapporté la voie suivie par
Canning, le fondateur de l'école moderne
d'économie politique, Canning, des le-
çons duquel Huskinson s'instruisit, et
dont il mit les principes en exécution.
Que fit Canning ? Ses principes finan-
ciers étaient connus de très loin. On
définit en ces termes par une dépêche
adressée à Sir Chas. Bagot le procédé
dont il se servit contre legouvernenent
des Pays-Bas qui avait frappé d'un
droit la marine de l'Angleterre.

Pour ces bons Allemands, le commerce.
est facile,

Ils ne donnent que peu, mnais demandent
beaucoup ;

D'un avantage égal le français se contente;
Nous pouvons dune taxer la Patrie

allemande
De vingt par cent, ce qui serait un fort

bon coup.*

Et il fut ainsi fait.
Hon. M. MACKENZIE--Le même

conseil fut aussi donné à un célèbre
agriculteur--Job.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les.
Jobs me sont parfaitement inconnus.
Cependant, il ne faut pas, dans le but
de punir les autres nous faire à nous-
mêmes un tort irréparable. Si nous
croyons qu'une politique de protection
soit de nature à nous faire dommage,
nous devons ne pas l'adopter. Mais on
verra qu'elle est l'opinion des cultiva-
teurs lorsqu'ils discuteront cette ques-
tion, au coin du feu, avec leurs voisins
ou sur les hustings. Il se prononceront
en faveur de la résolution que je pro-
pose ce soir, qu'on rende aux Etats-
Unis ce qu'ils noas font. Ce serait êtro
poltron de ne pas adopter cette me.
sure dans la seule crainte d'indisposer
nos voisins contre nous. S'ils ne veu-
lent pas nous accorder la réciprocité-
dans le commerce, donnons leur la ré-

. "In matters of commeice the fault
ofteDutch .

Is giring too little,and asking too 1nuchl
Wit equaladnatnage'the French:are

cntent,
so we'U tax ail Dutch commerce at

twenty per cent."

Sir J. A. MAcDonaLL

ciprocité dans le tarif. Ce n'est pas
dans notre intérêt de nous montrer
leurs serviles imitateurs dans le taux.
du tarif' qu'ils ont adopté vis-à-vis de
nous. Dans mon opinion, nous devrions
imposer un droit raisonnable, sur les
produits agricoles. Malgré l'impôt sur
le mais, il ya quelques années,'on en
importa une quantité considérable qu'on
employa avec les céréalescommunes de
nos cultivateurs aux lins de la distilla-
tion. Les droits dont:e grain était frap-
pé ajoutade beaucoup .au revenu du
pays.

flon. 1M. CARTWRIGHT-Non.'
Sir JOHN A. MACDONALD'-
L'honorable ministre des Finances a

demeuré quelque temps dans le voisi-
na ýe d'une distillerie importante préôs
de Kingston, et à ma connaissance on
payait de forts montants on droits sur
le maïs qui y était expédié dansle but
de le mêler avec nos céréales commu-
nos et donner ainsi plus de forée à la
liqueur distillée.

Au sujet de ma proposition, je dis
qu'elle est importante. S'il a jamais été
dans l'intention du gouvoi.nen-ent de
s'occuper du.tarif,. le temps en est arri-
vé. L'honorable ministre des Finances
nous dit que nous -allons nous trouver
en fac:e d'un défleit. Il ne nous 'en a pas
donné le montent,'mais nous le connaî-
trons probablement ce *soir. Il faut
qu'il soit considérable; 'car 'sans cela
l'honorable monsieur n'aurait pas traité
ce point aussi longuement-qu'il. l'a fait.
-La réduction dans les dépenses qu'il
nons a promise doit se faire soit dans
les affaires ordinaires dua "gouverne-
ment, soit on discontinuant les.travaux
publies qui ont été entrepris, et pour"
lesquels des crédits ont été :voté. Je"
ne suppose pas' que le gouvernement
ait l'intention de faire dans les dépen-
ses de l'administration une réduction
telle 'qu'elle. puisse nuire-à l'eflicacité
de l'administration'du'pay&: ;Jesuppose
,que' dans -la rédue'tinn 'des 'dépenses
qu'ils prétendent. avoirfaito. ils mont
'rien faît qui; ptporter atteinté i l'ac-
complissement régulier;du servicep -
blie.. Si tel est le- cas, cette, réduction
cût.dû se faire, .qu'il -se;trouvt ou non
'un déficit. Áussije;m'agineque cette
réduction, étant que 'de pu*dimpor-
tance il n'en a été,faite'aucune.

En eomparant -le-.budget de I'année
dernière avec eflui de cette année, je
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constate que les dépenses duns l'admi- avec sa politique originaire,-une aug-
nistration des amires patbliques ont mentation dans le"ta-if de 20 pour
beaucoup augmenté. . L'honorable cent-tel qu'il le donnait' à entendre,

e 1n2ieur n'a SOUS ce rapport apporté le résultat aurait été en substance une
auncun changement. Mais alors, sia aigmentation dans le revenu;' et ue
poliique d'economie projetée .parC le -otection ad1ditionnelle podr rios fa-
gotivernement,*nests pas: une pure mes- ricants représentantleraëme montant.
qunerie, elek 'ne peut se faire qu'en Il est vrai qu'onpeut dép.sser les justes
uspendant les' travaux. publics pour limites en déterminantletarif I pet

lesquels des sommes ont été votées par arriver que les droits soient tellement
iaChambre. Je dis que cet:état d'affaire élevés qu'ils diminuent la consoima-
est pitoyable. 'Dans nion opinion, Ie tion, etalors vousne parvenez pasabut
p est en mesure de continuer ces que vous vous étiez proposé Plus vous

aurendez ,un article dispendieux, plus
Vu l'état de dëpressioù datis 'lequel la consomnmation tend 1à diminuer.

le pays se troave actuelle ment, là,po- Tandis que si vous ne dpassez pas cer-
pulation ouvrière:ne, travaille plus dans taines bornes, vous augmentez le reve-
les dittérentes manufactures qinu lani- nu "et vous prt ze fabxieant -des
t'é du temps.' La mière. .e.fit v.ve objets sur 'lesquel les droits so1t ag-
ment sentir chez-elle. et cesserait leur mentés.11.se peut qu'il n'existe pas
tte d'una grand' secours' q e'4conti- la mêmeproportion dans le revenu que

ruer ces travaux. "'Maintenant, M. dans l'augmentation des droits,rais elle
rtateur, ju le. démande; -'pourquoi se fera sentir tout .de "même malgré

estraaux sont-is interrdpus? son inégalité,: et ,elle, aurûa pour effet
Hion. M. MACKENZE-Quel tra. d'inspirerlaconfiancean manufacturier.

Vaux? Vous augmentez lafortne·dûmanu-
Sir JOHN A,.MACDONALD-Je facturier et la prospérité de la eäse,

prétends que cette -rédnctidn dans les ouvrière,vous la mette'z.'en état de se
dépenses au. aoyen de laquelfe'le. gou- proeuer d'autres articles également
vernement espère combler: le défcit, imposables, et de cômpenserainsi avan-
doit être pratiquée, soit danTadmniis- tageusementce qu'ils pourraient perdre
tration des affaires, ou soit en disconti- par l'augmentation desimpôts; pourvu
nunt les travaux publics, Mon hono- toujours que cette augmentation tie
r-able ami le ministre desFinances ne soit pas telle quellepuisse produire un
nous a pas miontré comment:cètto ré- effet prohibitif et nuîme à la perception
duction alait se faire. Dans le premier des droits pour les ins' du revenu. Il
eus, si on peut diminuer les 'dépenses me semble que nous 'aons"le' droit de
du service civil, sans nuire en rien à protéger nos' manufacturiers et de dé-
son fonetionnement, il faut de wuto né tourner de notre pays le march:à
cessité y recourir. L'autre source, qni sacrifice. Peu importe quelamévente
est aussi à peu, rès la soul, est la. ces- soit produite par la' depression 'Com-
ation des travaux publicss Mes hono- merciale du pays voisin..:ce qui amènera'

rables amis ont :beaucoup ru d'e l'ex- une baisse dans les valeurs et un sacri-
preýsion "Pr-otection incidente." fs. fiee dans la vente'des pl pétés ousoit
prétetdent qu'il'y.a eêntradeitîon dans* que ceTa soit ~1 résultat.ecombinai-
es mots.- Ce n'est pas le cas Je pense sons commerciales dans'lesEtats-Uis.

que mon honorable ami de Bothweltad Quelle-q''en" soila eauséléeAméri
mettra que l'augme)uùétatîioà da.täif de cainsenvoient leurs marchandisei sur
15 à 17; pour cent fut faite dans le but le m aarehéscanadien, dsle&b -bien-
d'élever le- montant dui re'venu :à 'arrêté d'anéantir. os' 'xañufaétures
$3.000.000. On eût, ausi'un;tarif al nationales.
mais par ce fut meme n'accordait-on~ :M.-OLTON-Quel"na1heud
pas aux fabricants uneprotection de 'Sir JOHN A. CO
Z9 pour cent.~", L'hoùorabldptdR Ç hteauguays.
Cette mien e [ re 000 s'écrie:
,t prtg siemcésun inalheùi iqu

m e ai f rt ;e l u s y o u e r o i ' e p op lu s ent p ems s
ment s'était présentédevant l Chambre" bleinet~~ . '.'" " '
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Si dans cette ville 20 30 marchands

tombent en faillite. si leurs marchan-
dises sónt jetées sur le marché comme
fonds de banqueroute, le consomma-
teur n'en ietirera qu'un avantage tem-
poraire. Je le répète, ce profit .n'est
que pour un ý temps, la population y
perd réellement.- les marchands: sol-
vables souffrent du dommage produit
par la dépression qui en est pour eux
le résultat inévitable.

Cela 'engendre la rareté du travail, le
manque de, confiance de la. part du
public et propage l'insolvabilité. Un
des honora bles députés nous alu l'autre
soir des extraits de la Tribune, de Chi-
cago, nous; montrant les conséquences
désastreuses qui écherraient en partage
au Canada si nous adoptions le système
américain. Je n'ai pas l'intention de
mettre' en défaut la sagessé des finan-
cier-s améreains. Les Américains sont
une nation grande et prospère. Ils
savent ce qu'ils font, et on peutàpeine
croire qu'un peuple instruit et qui se
gouverne par soi-memo ait adopté un
système aussi désastreux que celui dont
il a été parlé. Ce n'est pas à. moi de
défendre -la politique financière des
Etats-Unis, mais' il me faut citer un
journal américain comme autorité pour
prouver que ce. serait loin d'être notre
ruine si nous tenions les Américains
éloignés de no- marchés. Je demande
la permission d'on donner lecture.- Cet
extrait est pris du North Anerican et
publié dans l'Aenrican IJanufacturer,
Le voici:

",Dans une lettro que nous avons devant
nous, adressée à un ami par un homme qui oc-
cupe une haute position dans le monde scienti-
fique de la Suède, l'écrivain, en parlant de éer-
taines propositions faites par l'Allemagne au
sujet de la réciprocité, dit qu'il est moins que.
probable qu'elles.ne seront pas acceptées, parce'
que, dit-il, le dommage que cela nous causerait
serait 'pire 'que le " Traitéque. la France.
a fait.'' Nous en avons eu assez, continue-t-il,
de ce genre de 'commerce'! - , -.

" L'Autriche dit là même' chose. On lit dans'
les journaux anglais, que ce pays se tient prêt,
au premier moment favorable, à s'élever forte-,
meut' contre tout ce système de réciprocité.
Les producteurs de lainages de la Hongrie font
même en ce moment tous leur éefortî pour con.
clure avec les fabricants de laines de FAutriche
tn arrangement 'senblable à celui qui a existé.

ici il y a quelques années. .
"La Belgique adhère à la protection, et l'un

de ses maîtres les plus distingué, M. Laveleye
vientjustementde prendre par'surprise ses amis.
libres échangistes, en répudiant les doctrines de'
leur école économique. L'Italie-s'engage' dans
la même voie. Le Ainchester Guardian déclare
à ses lecteurs que "le gouvernement italien

Sir J. A. MACDONALD

Subsides.

si'efforce dimposer un tarif tellement protecteur
qu'on est à se demander avec surprise si le peu-ple de Pltalie n'oublie lpas sa propre histoire."
Le London.Economist-dit en parlant de Pavenirde l'Italie, que ." ce sera untretour complet au
système protectionniste.".

"'L'Alleniagne suit- 1exemple général. -Unelettre que nous avons sur notre bureau, adressée
. un correspondant américain, lui dit que " le
courant dans le sens d'une augmentation de
protection s'affirme plus que jamais."

" Le Herald du Levantnous apprend que leshommes d'Etat de- la Turquie reconnaissent
que c'est à un manque de protection qu'il fautattribuer la ruine dans laquelle ce pays est
tombé, et que sans un changement complet de
politique, il n'y a pas lieu d'espérer qu'il s'effc.
tuera un retour fvorable.

"La Russie, après 'avoir îpporté pendant
quelques temps des changements à son système
protecteur, ýy, est revenu avec 7une nouvelle
energie, et maintenant elleoccupe.le 'premier
rang parmi-les nations en faveur de la protec-
tion. Elle aidécidécqne, non-seulèm'ent les ma-
.nufactures et les usines du'pay pouirvoieront
aux besoins de sa population, mais encore, grâce
'à'ses nombreux chemins, de fer qui sont mainte-
nant en -voie de construction, elle fe ra une con-
currence heureuse ' lAngleterre suftous les
marchés de l'Asie Centrale, et même, comme
on nous l'apprend, sur ceux de la .Chine Occi-
dentale.

" La France, qui n'a cessé de pratiquerla pro-
tection endant 'tout: le .siècle présent, jouit
maintenant d'un commerce étranger qui va en
aunentant'de joui en jour et rapidement, et
qui dépaase actuellement céluide tous les au-
tres.pays du mo7nde.' Sa prospérité a été sipeu
troublee par la crise commerciale actuelle oui
est presque universelle,qu'un journaliste anglails
a dit, en pailant de son état; qu'elle devait être
sous l'effet d'un charme. .

"L'Inde, -avec ses salaires et sesgages nomi-
naux et le peu de protection dont elle jouit,
fait une concurrence active- aux manufac-
tures 'de tissus de l'Angleterre, et elle proniet
de faire face avant longtemps -aux 'demandes
locales de fer pour les chemins A.lisses, article
que jusqu'ici l'Angleté'rre ''seule lui avait
ourni. ' . .a - :

"L'Autriche -s'attaëhe -davantage:d'année
en année à la politique de protection,-et le jour
est proche où'le 'Caada devra inévitablemeni
s'engager dans la même "oie.

," Parmi nous, les avantages d'ui'grand mar-
ché local deviennent de jourc en jour plus évi-
dents à nos cultivateurs et - nos planteurs, et
il -semble' :u'avant' longtemps 'la protection
aura ses quartiers jénéraux das l'es-moulins
et les usines de la Georgre, -de l'Alabama et
du Tennieseee. Le fait de cette tendance univer-
selle qui: së fait remarquér tuellement est
admis.par le Télegraphe'dé -Londres, qui recon-
nait à contrecœur qu'en dépit des rophéties,
des paroles engageantes, et des, declarations
d'amis mal avisés, 'le monde, depuis l'abroga-
tion des lois. céréales',:est retombé" dans la
vieille, ornière,c'est-à-dire dans-umi. sens con-
traire à cette politique qui faisait voir les éta-
blissements de l'Angleterre comme les seuls
ateliers de l'univers."'-

." Où trouvons-nous l'asile ok se'réfügient la
politique et.la doctrine, du libré êthange. an-

lais. une fois'que nons sommeisoirtia du cercle
Uobden ? A peine même en' 'Andeterre dot
les marchés sont: approvisionnés 'par des pro-
duits fabriqués à vil prix par la maind'ouvre
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étrangére, et cela à un tel point que des milliers
et des milliers de, travailleurs anglais se sont
trouvés sans noyezis pour acheter le päin né-
cessaire à leurs compagnes et'â 'leurs'enfnts.

Un leur a dit,' il ya trentesans. qu'avec-le
libre échange pour les céréales, et la libre:ad-
mission des produits 'manufaëturés du monde
entier, le pain devièndrait ýà'bon merché et
qu'on verrait une harmonie parfaite entre l'on.
vrIer et celui qui l'emploie.

.&On voit les conséquences de semblables.opi-
nicus dans le fait que la désunion est -presque
universelle; que le ContmporaryReview dit,:en
parlant de l'Angleterre ' en: ne peut ayoir le
muoindre doute que dans aucune autre partie
du monde civilisé il'n'y a:autant de morts.cau-
d.'es par la famine que .dansee'pays;" que' lè
lour de Londres déelare en même temps à ses

lecteurs que "dans quelque direction que nous
jetions le iegard,' nous' nous apercevons de
finsuccès positif et absolu du'libre'échnnge tel
que pratiqué en -Angleterre.: 'Kos.fabricants
souffrent, nos. exportations souffrent, notre
marine souffre, la condition sociale etphýiiýûe
de notre population -souffie," notre dhgnité et
notre honneur souffrent, et cependant on trouve
.n Angleterre un parti, politiqne. qui soutieiLt
qion doit sattacher à une' politique aussi dé-
sastrcuse. -:÷ ' ? " ' - _'

Des chefs politiques.de c's calibre srigent
r-e à la direction que-donnent lesrésultats de
la législation .libérale moderne aux.idées de
:oute la population' commerciale ;ils songent
neu aux difficultés que doit surmonter l'homme

'affaires sous le:régime du libre échange et
d'une concurrence illimitée ; ils songent peu
que bien qu'il n'y ait aucun' mouvèment popu-
laire, la conviction'universelle est que la poli-
tique commerciale des. hommes 'Etat anglais
doit étre complètement. revisée, sinon la. mi-
sure et les pertes de là population deviendront
:rrémédiables.

Si nos lecteurs-font .une étude approfondie
des faits que nous venons de leur.présenter, la
seule conclusion à laquelle ils peuvent arriver
est que le système 'anglais de libre édiange,
dont le but était de donner aiu -manufactures
de ' Angleterre le contrôle. comiplet sur l'uni-,
vers. chancelleà lheure qu'il-est sur sa'base,.
-et avant longtemps' sonadoption pa'r d'anties
nations prendra place au rang des-plus grandes
aéceptions dupassé.', ::

Cet articleest tiré d'un journabaIm&
'icain qui s'appuie sur phusieurs a.uto-
rités anglaises' Mais 'j'attiverai l'at-i
tention de la ;Chanire sur une'petite
note prise dans:le WestmisterReveur.
L'auteur prétend qu'il faut payer la
nette nationale:pendante qu'ilersontr- n
thes et avant-de devenir pauvros 11
n Iaut pas oublier, que ile Weitniister-
Reciew est l'organo du<libre'échange9 '
l'organe du.: cobdenisie et. de ,

ceit eepartisan' fidèle de tout~e'
qui est libéralen geligi'neùlgolitique
et en financeq. Toici tasqueditIé.

"On ne nous aceusera asde r hétiser-
lorsque nousindiquonledanger'gmexs.e
dans cet 'état de coses,'pusque nous lisons'
dans la presse qu'on vend des bandages de
roue dans le' voismagede Shèffield à des jirix

moins élevés que ce que peut coûter leur fabri-
cationzen cette place ;-qu'on offre- en vente à
Manchester de l'indienne américaine à treize
deniers et demi'la livre, pendiant que dans cette
ville on' nd peut fabriquer la même qualité
qu'a.yurix de treize deniers et demi;-qu'une
sociéte de marchânds de tapis a .trànsporté
une grande partie'.deses ateliers aux Etats-
Unis 'd'ans> léspér-ance de se défaire de ses
marchandises plus. vite -et d'une manière plus
avantageuse ;-que les soies noires anglaises
sont remplacées' par d'autres venant de la
France,'de' la Prusse et du Bas-Rhin;-que
Bâle a..paralysé -le ·commerce de, rubans de
Coventry ;aque le commérce de -velours de soie
anglais n'existè plus nos velours nous venant
mainten'ant' de <reeld, ;dans la Rtussie rhé-
nane ;-quetout,>dans le département des gar-
nitures de nos.magasins, les boutons les mille-
rets, les articles~de confection, et mille autres
articles sont presque tous exclusivemént, de
manufacture -allemande -et possédent un fini
supérieur à tolut ce quenous pouvons pro-
duire ;-quédans ls 'cliles de certaine espèce
en laine commun'e, cetix d'Allemagne ont -plus
de valeurque-ceux d'Angleterre, pendant que
dans les chaâles les Français -l'emportent;sur
les Ecossais;--que des échatillons de mar-
ébatidises 'utilés, qui vienneuf d'ici, "sont en-
voyés au loin,'imités et pérfectionnés à un tél
p oint qu'ils surpassent les patrons;-l-que .dans
les. habillements de fantaisie les .meilleurs
articles sont'de manufacture française, 'fabri-
qués a-Roubaix, la; richesse et la souplesse 'du
tissu excellant ceux des tissus. anglais ;-que
des imitations de veau marin et de. chien de
mer, ainsi que d'aitres articles de fantaisie qui
viennent de Brleih'servent ici à faire des man-
teaux.pour-les femmes ;-ne les, draps com-
muns sont.achetés à Leeds, pendant que les
plus'beaux 'ét les.plus coûteux nous arrivent
de l'Allèniague ou' de la 'Belgique-que dans
les brocartsi dont:onfait lés Iichus, l'Allemagne
a pris la place de Macclesfield, pendantque les

-tissus à bretelle allemands remplacent ceux
-que nous fouinissäit* Leicéster;-que dans les
mouchoirs dé fantaisie' -pour 'les -fobus' de
femmes,. l'article français -est préféré, à celui
fait à Paisley ou Glasgow ;-que lesbcouver-
tures en 'soie 'des' -parasols et des parapluies
sont invaiablemènt de production étrangère-
Bref, que dans beaucoup de départements de
commerce, on ne s'est 'pas contenté de disputer
notre suprématie,.on, 1'a renversée."

:Tels, 'sont-les résultats "produits en
Angleterre.pardes annéeset des années
de libre échange, après: avoir ouvert.
ses "marchés dit,:tous .les produits 'du.
ionde. Ei4llo avaitpréalablemaent cons-

truit- 'des établissements énormes, et
concentré ses 'eapitaux ;ne grande
parti.de e sa 'population :était"engagée
dans les manufactures ;le.charbon:et le
ferétaientî'adispisition, ou ellepoii
vait ;pro terdeo.ous -les avantages du
libre,éehange pour; se:es procurer.
Cependant, 1es pays étrangers qui ont
adopté une'politique différente, et ~ne
sesont pas laissés séduire parles pré-
ceptese de xl'Angleterre; mis qni ont
maintenu des droits'ou.des tarifs protec-
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teurs,--ce qui donne une protection. de
circonstance,-non-seulement lui- font
concurrence suriles marchés du ionde,
mais à sa porte même. C'est un fait
remarquable, et on prophétise déjà que
dans dix ans,- et quelques-uns disent
même dans encore moins detemps que
cela, ceux qui ont instamment demandé
le libre échange et le pain à bon mar
ché et qui les ont eus, demanderont. à
revenir sur leurs pas en se voyant me-
nacés de la perte de leur marché. Ils
demanderont, non pas la prohibition;
mais un tarif fiscal qui leur donne une
chance de faire la concurrence avec les
autres nations. .

Il n'y a pas lieu d'espérer que le
gouvernement est pour venir en aide
au pays aprè. les déclarations solen-
nelles des honorables messieurs qui
siégent en face de nous. Noti§ ne de-
vons pas nous attendre à ce qu'ils revo-
quent leur politique, protégent nos
manufactures, développent nos intérêts
houilliersou que nos cultivateurs soient
mis surle même pied d'égalité que ceux
des Etats-Unis.

Je propose que- l'Orateur ne quitte
pas maintenant le fauteuil- et qu'il-soit
résolu: Que cette Chambre voit avec
regret que Son Excellence le Gouver-*
neui--Général n'ait pas été conseillé de
recommander au Parlement l'adoption,
d'une mesure pour la révision du tarif,
mesure qui non-seulement allégerait.
la stagnation 'commerciale dont fait,
mention le gracieux discours du Trône,
mais offrirait encore de l'encourage-'
ment et une protection à nos industries
chancelantes, ainsi qu'à nos produite'
agricoles.

lion. M. CARTWIGHT-I'hono-
rable monsieur a été assez bon de
nous dire -qu'il comprend parfaitement'
la raison .pour laquelle l'honorablo'
député de Lincoln.épouvait une certaine
répugnance à seconder la motion de
l'honorable député de Montréàl-Ouest.
Je puis. également dire que ja connais'
la répugnance quil éprouve à présenter
la proposition' maintenant devant la
Chambre. ' Je crois :facilement -que
d'autres députés outre les-membres du
ministèro, ont suivi le désappointement
évideit du ti ès honorable>monsieur-et
celui de ses collègues; e.oyan,4ue-le
gouvernement nue·revisaW-tgar le tarif
et ne changeait rien dans Fetatrésent-

es' droits. Je n'ai as' lemoindre
Sir. J. A. MACONI.n

doute que ,l'honorable -mnsieur eût
voulu nous yoir nous 'enga rdans.is
embaï-ras inexttriebles.ela:protection,
dont il est lui-même.éortiL :Je suis con-
vaincu qu'il aurait ardeniùent't désiré
voir le. gouvernementntr-prendre la
solution impossible :dul oproblème de
rendre. compatible unhsystè&de pro-
tection: et un tarif protëtèur. eus
n'avions nullement l'intention-de l'en-
treprendre, - et je dis- une: fois . pour
toutes auI honoidbles députés de l'op-
positioxi,-que malgré la considiération
sérieuse' de: cette 'question et' malgré
tout la 'peine' ue'eštdorné Jê goa-
vernement-pour.trou'ver'ce qu'il'étaitde
son:devoir defaire dans-1a crise qe nous
traversons, "nous "i'avónsijamais eu un
seul instantl'ideed'é'tab'lréeq'onpeut
appeler un-tafif de -protection. 'Sans
doute que nous admettônsönime tous
les gouvernements nos..i éèsssurs,
qu'il est très désirable que -uand un
gouvernement se trouve'òbligé d'im-
poser undroit,qu'il le sòit'deil1e façon
que ce-soit, comme l'atrès-bien exprimé
le très honorable monsieuridatis l'in-
térêt du plus grand nombre"possible.
Sur ce point nous sommes' 'accord.
Nous admettons aussi quenous'devons
travailler dans l'intérêt seuldu Canada,
et le très honorable monsieur:peut être
certain qu'il ne trouvera pas de diffé-
rence entre sonparti et les messieurs
de ce côtéci 'dela Chambre. - -

Je vais répéter encore unefois et de
la manière la plusyOstîve et la 'lus'ex-
plicité, qu'aucune personnene péut en
justice, sous aucune circonstance quel-
conque, affirmer qu'un seirlimembre du'
Cabinet ait en l'intention de ichanger le
tarif. Je renvoie au discoursda.Trône
pour prouver ce que j'affirmonS' quel-
ques- messieurs veulent-'bieni consulter
un discours que jai ½rononcédaifsmon
propre 'comte, quelque 4emps avant
mon voyage- c'' Anglterre,discours-
que,·par Weimoyen de la pressej,.adres-
sais à toùtle C anada 'jedéfigi <que'
ce .soit" de prouver queê jelaissai
échapper la moindre insinuation-qn'il:
y aurait une augmentation des roits.

AU TRMPAT K--ta aeré
visioriidu tarif.''':

Hion. M.~ CARTWRIGHT-ATe 'ai
jamais parié,de.cela. uantàl'affirma-
tin des eöer oiglñè
sieûrii qui önrêdíst
ministi-e ét àmoi, ceåtith.-'
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norable'monsieur a voulu se moquer de des manufaetures dont veut parler
la Chambre, s'il a supposé, que parce lhonorable député de Kingston. Avec
que nous avons prêté beaucoup d'at- cette politique, ajoutez Une Proposition
tention aux remarques qui nous étaient d'imposer aux cultivateurs un droit
faites et que nous avons essayé de de 35 à 45 pour cent pour l'avantage de
tirer de ces messieurs tous les rensei- nos manufactures, et vous verrez que
gnemients possibles sur les sujets qui l'impression ressentie par la masse
nous étaient soumis, qu'ils avaient inteligente de notre population agri-
raison de conclure que nous devions' cole sera qu'ils veulent donner un ouf
reviser le tarif. pour avoir un bouf.

Il a également été assez bon de par- Maintenant, M. lOrateur, il est digne
ler de la concurrence à laquelle nos de remarque que lonorable député
cultivateurs étaient exposés, principa- ait défendu sa cause telle qu'elle est
lement du sud de l'Europe. Autant que avec calme et modération-que lhono-
je puis me rappeler la position géogra- rable monsieur a pris grand soin de ne
phique d'Odessa, elle est aussi loin de pas mentionner quelles industries par-
Li;erpool que de Chicago ou Détroit, ticulières il fallait protéger, et jusqu'à
peut-être un peu plus loin. Comme le quel point. Enfin, il a pis tout le soin
dit mon honorable ami, si nous avions possibte de cacher quels avantages on
du blé à vendre nous pourrions le ven- pourrait tirer de ce mouvement en
dre à un prix convenable sur les divers faveur de la protection, et ce qui est en-
marchés du monde, eore plus important, la dépense qui en

L'honorable monsieur a aussi eu la résulterait pour le pays. le me propose
complaisance de donner un exemple de remplir plusieurs de ces lacunes que
extraordinaire du progrès des principes l'honorable député a laissées dans son
protectionnistes dans le pays, citant discurs. En premier lieuattireraiat-
le.s cantons ruraux, si j'ai bien compris, tention <e cette assemblée sur le nom-
conune encourageant l'établissement bre eette politique attein-
de manufactures par des primes et dra en bien ou en mal. Sur ce point il
autrement. Eh! bien, M. l'Orateur, y a et exagération; plusiurs déptés
suivi avec une certaine àttention le regardent indifféremment les docu-
progrès du système de primes, et je ne ments officiels soumis i ïotre considé-
pis me rappeler en ce moment,- ~ aton et sont sous l'impression que
peut-être que quelque honorable député plusieurs centaines de mille personnes
pourra me mettre sur la voie-un seul bénéficieront de cette mesure.
canton rural où les villes et les villa- J'ai entendu %Rmer dans plui d'une.
ges ne sont pas en majorité, qui ait agi occasion que leur nombre s'élevait à plus

si. Quelques villes et villages ont de 200,000 on 2l',000, nécessairement
pu agir ainsi, et cela je le comprends, ayant charge d'un nombre encore plus
mais pas jusqu'au point que l'on veut conidérable. une chose de.quelque
nous le faire croire. importaàce pour cette Chambre, etj'at.

Hon. M. POPE-Je puis; sur cepoint, tirerai vo:re attention sur les diverses
VOus donner les renseignements que classes dont 213,000 sont computés
Vous désirez. comme tirant leur subsistance de no,

lon. M. CARTWRIGHT--L'hono- industries aParmi les
rable monsieur voudrait-il me donner classes industrielles qui doivent, d'a-
le nom. près l'opinion générâle, bénéficierde ce

Inît. M. POPE-Les cantons de mouvement ef faveurde laprotectionif
Compton et Eaton, y a : 2,6 o 15.700'forgerons;

lion. M. CARTWRIGT-Quelles et brique-
iiarufacturcs ont-ils encouragés? tiers, environ 00Q con5trîICteur,60

lion. M. POPE-Les viandes et le bouthers; 32, i
frnngc. carrossiers; 1,000 phàrmaciens.; 4,4001

lion. M. CARTWRIGHT - Les tonneliers 8,000 modistes; 18;000pé
viandes et le fromage ! Je ne nie paschen; de 9,000 à 10,000 fabricants de
qu'elles soient des industries ; mais c'est bois; 4,000 peintres en bâtiment et vi-
jouer sur les mots que de dire q'ut ers;
établissement d alion de .viandes 0 r e
laisse être rangée dans la catégriecostuteurs de
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vires; 5,000 maçons, 2,700 menuisiers
et 1 200 charrons, formant un total de
150,000 à déduire des 213,000. Ces di-
verses classes n'ont rien à retirer des
man ufactures, comptant seulement sur
S'agriculture pour gagner leur vie.: Sur
le reste, 32,000 environ sont des cor-
donniers, tailleurs, ouvriers mécani-
eiens et des ébénistes,dont une partie est
très souvent employée dans les villes
et nécessairement bénéficieront des
avantages supposés de ce système. Mais
le plus grand nombre dependent encore
du cultivateur et sur lui seul pour de
l'ouvrage. Je l'ai déjà dit et je le répète,
nous ne prétendons pas refuser ce qui
est juste à une partie de la population,
parce qu'elle n'est pas nombreuse;
nais je veux faire comprendre à cette
Chambre combien est petite la fraction
(le la population dont les intérêts sont
intimement liés aux intérêts manufac-
tur:ers; Je l'ai décrite l'autre jour
conme l- vingtième partie ; mais fau-
rais pu dire avec plus de vérité la qua-
ran tiòme partie. car au moins la grande
moitié d'entre eux n'ont rien a crain-
<ire de la concurrence étrangèke.

Quiconque consultera les tableaux
d'importations (te chaussures, qui sont
une de nos priiCipales industries, verra
bien qu une importation (le un pour cent
-je crois (lue c'est la proportion des
importations des Etats-Unis-ne peut
nullement nuire aux profits de cette
branche d'iuid astrie.Cette industrie peut
être lésée,-et sans aucun doute elle
I'est par une concurrence intérieure
trop vive, entre les marchands,-mais
non par la concurrence étrangère
qu'elle a soutenue.

Comme l'honorable monsieur l'a bien
fait remarquer, cette question est pres-
que entiòrement usée. Il y a,cependant,
quelques points -ur lesquels il est bon
(dattirer votre attention ; il résultera
toujours un bien (le cette discussion;
il y aura atu moins beaucoup d'idées
exagérées <uii seront abandoinées,et la
cause se restreint à un seul objet. à

aLvoir : s'il est expédient d'adopter (les
moyens spéciaux pour protéger une
biou petite partie le notre population
contre la concurrence des Etats.

Je ferëai remarquer que personne,
autant que j'ai pli le voir, a traité la
question iormidable, de savoir comment
nous défendre contre la contrebande
qui s'organiserait contre nous aussi

lon. M. CARTWRIGHT

bien qu'elle est organisée contre les
Etats. si nous établissions un tarif ap-
prochant tant soit peu au leur. Aucun
député, à ma connaissance; n'a osé nier
que, relativement à un grand nombre
d'articles inclus dans la liste des arti-
cles à protéger, nous sommes parfaite-
ment à l'abri des conséquences préju-
diciables qui pourraient résulter de
l'affaissement (le nos manufactures, en
permettant aux Américains d'élever
leurs prix après avoir obtenu ce résul-
tat, par la raison que les Américains,
dans un grand nombre de cas, ne font
pas concurrence à nous, mais aux ma-
nufactures anglaises.

Je ne désireý. pas, M. l'Orateur, en-
trer dans un détail minutieux de la
quantité d'articles qu'il nous serait pos-
sible de produire si nous le voulions à
tout risque, mais je ferai remarquer
aux honorables députés deux faits d'un
grand poids pour donner une idée de
la dépense qu'entraînerait une produc-
tion sur une beaucoup plus grande
échelle.

E est généralement admis qa'une
personne employée dans une manufac-
ture quelconque produira en moyenne
la valeur de $1,000 à $1,200; ce sont les
chiffres du recensement américain et
de celui duCanada; d'ailleurs, plusieurs
manufacturiers, avec qui j'ai ou l'hon-
neur de m'entretenir sur ce sujet, ont
corroboré l'exactitude de ces chiffres.
Supposons qu'il soit possible d'imposer
un droit de 25 ou même de 20 pour cent
en faveur d'un grand nombre d'articles
qui ne peuvent se fabriquer ici autre-
ment, je demande à la Chambre de vou -
loir bien voir quel sera le prix de cette
protection et jusqu'à quel point il serait
avantageux au pays de se servir de cet
eneouragrement factice. Prenant les
données ci-haut mentionnées comme
base (le nos calculs, il sera facile de voir
que si nous imposons un droit de 25
pour cent pour le lénètice de nos nia-
nufaetures, c'est un impôt (le $300 par
S12.0 d'articles produits et payés par
le pays à chaque individu ainsi em-
ployé, et il faut se rappeler que cette
moyenne n'est pas la moyenne, pour
chaque chef de famille, mais la moyen-
ne pour les hommes, les femmes et les.
enfants, et que, conséquemment,le pays
retirerait beàucoup moins d'avantages
qu'on serait en droit de l'espérer, d'une
telle somme payée à chaque individu.
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si chaque individu représentait un
hcmme fait et ayant à pourvoir à une
famille de quatre ou cinq personnes.

Je dis sincèrement que je regarde nos
droiis actuels de 17î pour eent que nous
sommes obligés d'imposer sur la plu-
part des articles que nous pouvons nia-
nifacturer ici comme très élevés, droits
se montant à $200 par tète, ou pour
parler plus correctement à $210 annuel-
lement. Il peut y avoir des avantages
dans un tel système, je ne le ie pas. Il
ne serait peut-être pas nécessaire d'im-
poser. un droit aussi élevé sur plusieurs
industries qui pourraient prendre ra-
cine dans le pays pour les y établir
d'une manière permanente ; cependant
le tarif. il faut bion se le rappeler, est
déjàélevé.et l'élever davantage pour eer-
tains articles équivaudrait à la prohibi-
tion, tandis que pour les dépenses énor-
mes encourues résultant de cette poli-
tique nous ne recevrions en retour
qu'une augmentation insignifiante de
population par le nombre d'artisans
qu'exigeraient ces industries. -

Le très honorable monsieur a eu l'o-
bligeance de nous lire des extraits de
revues anglaises et de journaux amé-
ricamis. Je ne parlerai pas de ce qui
&est passé pendant le débat l'autre soir;
je ne mentionnerai seulement que ceci.
Je me permettrai de dire que je suis
aussi au courant que d'autres honora-
bies messieurs du fameux passage des
o)uvrvges de Mill, qui a été cité en diver-
ses occasions, etje suis parfaitement con-
vaincu que si cet éminent économiste
politique avait conscience de l'usage'
qu'on fait de ses ouvrages, qu'il serait
tenté de sortir de son tombeau et de
les réfuter, tant il a pris soin de laisser
après lui une ample réfutation de ces
asserions. Je me permettrai de lire ce
que disait M. Mill, le 20 janvier 1871,
relativement à cette question qui s'a-
gite aujourd'hui devant le pays:

"Je considère tout ce qui s'appelle protection
comm:: l'emploi des pouvoirs du gouvernement
pour &ter au grand nombre dans 'intention de
favoriter les intérêts pécuniaires dela minorité.
Je dis l'intention, parce que l'objet désiré n'est
pas toujours atteint, et jamais au degré espéré;
mais quel que soit le gain obtenu, il n'est que le
partagru du petit ngnbre et de ce petit nombre
seul, car les ouvriers employés d 1ns les indus-
tries n'en retirent aucun avantage. Les gages
ne sont pas plus hauts dans les -mdustries pro-
tégées que dans les autres; ils se règlent sur
les prix courants du pays,etsi la demande pour
ln certain genre de travail se fait actificielle-
ment sentir, la conséquence* est que le travail
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est seulement déplacé d'un genre de travail à
un autre, de sorte que les industries, sous un sys-
tême'de protection, emploient plus de monde,
mais ne donne pas de plus hauts salaires. Le
gain obtenu par la protection est seulement
pour les propriétaires et non les employés. Ce
genre de législation convenait à l'Angleterre
avant la réforme de sa constitution, lorsque le
pouvoir de la législation était entre lesmains
du petit nombre des grands propriétaires et des
riches manufacturers ; mais dans une nation
démocratique comme les Etats-Unis, c'est un
cas insigne de duperie, et j'ai trop bonne opi-
nion de la majorité du peuple américain pour
penser qu'une poignée de manufacturiers sera
capable de retenir par des sophismes et de faux
raisonnements le pouvoir de prélever un droit
sur les gages du peuple, ce que 'la puissante
aristocratie anglaise, avec tout son prestige
politique et social, n'a pu garder en sa pos-
session."

Je dirai simplement que si je me suis
trompé en supposant que le système de
la protection était seulement propre à
enrichir- le petit nombre aux dépens du
plus grand, or j'ai une bonne autorité
pour m'appuyer. On doit se souvenir
que c'était là les conclusions de M.
Mill en 1871, lorsque la grande expé-
rience de la protection par les Améri-
cains était en discussion, cette protec-
tion avant eu alors le temps de
se développer à son plus haut
point. Il a été demandé l'autre jour,
et je crois que la question demande
réponse : Pourquoi le Bas-Canada se
dépeuplait ? Sans aucun doute il est
très vrai qu'une population nombreuse
a émigré de cette province et a trouvé
de l'emploi dans les grandes prairies de
l'ouest et dans les villes manufacturières
américaines ; mais si quelque honorable
monsieur veut bien se donner la peine
d'étudier le problème dont j'ai fourni
les prémisses, il verra que lors même
que nous serions en état de fabriquer ici
tous les arcicles importés qu'il nous
est possible de fabriquer, cela ne
donnerait encore du travail qu'à une .
bien infime partie de ceux qui nous ont
quittés. Si nous consultons les tableaux
du recensement américain, nous y trou-
verons des renseignements précieux
pour élucider cette question. Dans les
dix dernières années, l'Etat du Maine
a perdu en population de 14 à 15 mille
ânes. C'est la même chose d:ms le
New-lHampsliire ; tandis que dans le
Bas-Canada nous avons eu une augien-
tation de 80,000. les grands Etats de
New-York et de l'Ohio ont moins aug-
meneté qu'Ontario, la NouvelkcEcosse
ou le Nouveau-Brunswick. 'ici la
raison': là où le climat est froid et le
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sol peu favorable à la culture, de ce côté d'après le sentiment de . MilJ, dans
comme au-delà des lignes, ces endroits le paragraphe cité-s'il a été bien cité
ne progresseront pas vite. Les mêmes -c'est-à-dire dans le but de protéger
causes produisent les mêmes effets, temporairement ces industries qui na-
et un certain nombre de gens ici turellement peuvent exister dans le
comme aux Etats-Unis se dirigent vers pays. Nous savons qu'il nous faut un
les pays les plus fertiles, où il est plus tarif douanier et qu'il est impossible de
facile de s'établir sans grands capitaux. l'avoir sans accorder, plus ou moins.
Cette raison est un des puissants motifs une protection aux manufactures; et
qui nous poussent à rendre accessible bien que je ne croie pas à. la pro ection
nos Territoires du Nord-Ouest, sans cela, de circonstance, je suis d'avis que le
par la nécessité des choses, nous devons tarif soit ainsi réparti qu'il donne un
demeurer stationnaires quant à la po- avantage-non pour établir ici des ma-
pulation. - nufactures que ne comporte pas le

Nous pouvons encourager nos manu- pays-mais à des industries qui croî-
factures et pousser nos industries tront dans le pays,
aussi loin que possible, nous n'obtien- Hon. M. T PIEIR- Dois-je compren-
drons pas grands progrès à moins d'a- dre que mon honorable ami est en fa-
voir des terres nouvelles et fertiles. veur d'une protection de circonstance?
On a dit que la différence entre la pro- Hon. M. CARTWRIGT-Je n'ai
tection et le libre échange était la cause pas dit cela. Ces honorables messieurs
de cette émigration du Bas-Canada. ont été vifs à déclamer contre jes effets
J'en appelerai encore au recensement de notre politiquecomme ils l'appellent.
des Etats-Unis. En comparant les elas- Il y a une grande divergence d'opinion
ses industrielles dans les deux pays, quant au résultat d'une politique de re-
au lieu do nous trouver avec notre présaille, que j'ai entendue prôner pour
tarif comparativement bas dans une la première fois dans cette Chambre des
position d'infz iorité relativement à bancs de l'opposition. Je suis porté à
notre population, nous avons autant de croire que le spectacle du peuple cana-
personnes employées dans les industries dien poursuivant tranquillement son
que les Etats-Unis. En 1870, suivant chemin sans souci de la politique des
ce recensement, ils avaient cette année- Etats-Unis, est bien plus propre àfrap-
là 2,700,000 personnes employées dans per l'esprit des gens sérieux de ce pays
les manufacturei. les mines et autres que l'essai d'un tarif de représaille. Si
entreprises industrielles. Dans ie même nous avions une population d 24,000,-
temps nous el avions 213000 dan. !e, 00; o n mémc de 14,000,000, fdnet-
classes énumérées, sa ns compter :6000 trais qu'il pourrait y avoir avantage à
employées dans le commerce des bois, suivre le conseil; mais quand je pense
branche de commerce comprise dans que nous ne sommes que 4,000,000 dans
leurs statistiques. Comme notre popu- té voisinage immédiat de 40,000)000, je
lation est justement la onzième partie ne puis m'empècherde croire que lesho-
de la leur, ixous voyons bien que nous morables messieurs ont exagé é l'impor-
avons un percentage aussi considéra. tance de l'effet perturbateur que pour-
ble qu'eux sous ce rapport, en dépit de 2ait produire aucune action de ce genre
leur tarif élevé. Je crois que mes amis de notre part. Cela n'au-at d'autre
libres échangistes ont été mal informés eflet que de fournir des armes aux pro-
dans la discussion de cette question. teetionnistes américains, pour induire le
Ils ont aujourd'hui une bonne chose si pays à conserver encore quelque temps
seulement ils le savent, et je leur dirai ce même état de chose. J'ai parcouru
que si ce taux de 17½ pour cent était les notes que j'ai prises sur le discours
bien examiné, on verrait qu'il approche du très honorable monsieur, pour voir
beaucoup de la prohibition pour cer- s'il n'y aurait pas quelques autrespoints
tains articles manufacturés. A mesure nécessitant une réponse ce soir, Quant
que le pays s'accroît en population, un à la politique d'économie que le :gou-
tarif comme celui-là devient prohibitif, vernement a annoncée, et qui semble
et s'ils étaient prudents il n'attire- porter ombrage à l'honorable nionsieur,
raient pas trop lattention du pays sur parce que ni lui, ni aucun de ses amis
ce spjet. Je n'ai pas d'objection à l'im- n'y ont eu recours en pareille circons-
position d'un droit, s'il est établi tance, je me permettrai de dire queléco-

Hon. M. CATWIGHT.
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nomie que nous avons préconisée et
mettons aujourd'hui en pratique est
simplement celle que nous avons pro-
mise depuis notre entrée au pouvoir.
J'ai indiqué qu'à cette époque les dépen-
ses publiques avaient été augmentées
d'une manière extraordinaire et anor-
male,parce que les honorables messieurs
avaient entrepris une multitude de pe-
tits travaux qu'il fallait terminer.

Je pris occasion, en 1874, d'indiquer
que ces dépenses devaient continuer
encore pendant deux ou trois ans, mais
qu' cette époque nous nous proposions
de faire une forte réduction dans les
dépenses publiques, et en parcourant le
budget. la Chambre verra que des réduc-
tions ont ev lieu non-seulement sans
produire de ierturbation dans les inté.
rêts publies. mais encore dans l'intérêt
du pays. Quant à ces grands travaux
publics que le gouvernement s'était en-
gagé à construire, j'aimerais à savoir
lequel a été arrêté qui pouvait donner
de l'emploi et soulager la détresse.
J'ai ri m'apercevoir qu'une opinion
s'était répandue que le fait d'avoir dis-
zontinué quelques-uns de ces travaux
avait eu un mauvais effet. Mais je ne
trois pas qu'un seul membre de cette
Chambre puisse indiquer une seule en-
treprise d'intérêt général pour le pays
qui ait été arrêtée ou même momenta-
nérent suspendue. Au contraire, c'était
dans le but de continuer ces travaux
que nous avons contracté cet emprunt
dont on nous a fait un crime. je dois
vous dire que nous avons en mains tous
les fonds nécessaires pour poursuivre
tes travaux avec toute la vigueur que
l'occasion pourra nous permettre. Il
n'y a qu'une autre question véritable-
ment importante à laquelle je me per-
mettrai d'attirervotre attention. Il est
parfaitement vrai que nous avons en
notre crise comme les Américains ont
eu la leur. Mais je ne crois pas qu'elle
ait été causée par la protection d'un
côté et le libre échange de Vautre.
Comme je l'aidit auparavant et comme
je le répète aujourd'hui, un excès de
production amène toujours la détresse,
quelque petit ou quelque grand que
soit le pays ; mais je dis que notre si-
tuation est.préférable à celle des Etats-
Unis, en ce sens que nous n'avons pas
usé nos forces avec un système dange-
reux de protection, que nous n'avons
pas produit une activité factice de:nos

manufactures de manière à produire
cette détresse, et que nous avons au-
jourd'hui plus de force, plus de pouvoir
récupérateur que si nous avions ruiné
nos populations manufacturières et
agricoles, en ayant recours au système
adopté aux Etats-Unis.

Je crois que le pire résultat de lapro-
tection américaine est celui-ci: qu'elle
a causé une perte énorme des ressour-
ces nationales, et je crois que c'est là
une des causes de la diffcult qu'ils
éprouvent à sortir de la stagnation com-
merciale dans laquelle ils ont été préi-
pités. J'espère que le commerce renaî-
tra en Canada dans un temps peu éloi-
gné, avec d'autant plus de confiance que
nous nous sommes abstenus de cette
politique; et bien que je sente qu'un
grand nombre sont dans un état propre
à excite¯r notre sympathie, il n'est pas
juste qu'une seule partie du pays fasse
appel au gouvernement pour obtenir de
'aide, quand nous voyons d'autres par-

ties avec plus de capitaux placés dans
leurs entreprises, employant plus de
travailleurs et tendant plus directement
au bien-être public, se trouver dans la
même situation et ne pas demander
d'assistance. Pourquoi les cultivateurs
ne feraientils pas appel dans le cas
d'une mauvaise récolte? Pourquoi dans
un moment de crise qui est aux manu-
facturiers ce qu'est une mauvaise
récolte aux cultivateurs, font-ils appel
au gouvernement ? Si nous voyions le
moyen d'accorder l'aide demandée sans
faire un grand tort au pays, rien ne
nous ferait tant de plaisir à moi et aux
autres membres du gouvernement que
de l'accorder.

Mais nous avons assurément le droit
de dire que ces messieurs doivent prou-
ver leur fait. J'ai prêté une patiente
attention à leurs discours, et j'ai pris
tous les moyens possibles pour me ren-
seigner sur ce sujet, et je ne puis me
convaincre qu'il soit de notre devoir
de mettre en danger le bien-être de
toute la population du Canada pour Va-
mour de quelques-intérêts.

M. MASSON-Je «vois par les obser-
vations qu'ont faites l'honorable mi-
nistre des Finances et Yhonorable pre-
mier ministre, que le gouvernement a
éprouvé des difficultée dans la prépa-
tion du tarif qteil voulait présenter à
la Chambre. Cela ressort des réponses
du ministre desFinances lui-mêmàe. Il
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a pris la position que nous, membres
de l'opposition nous approuvons cor-
dialement, lorsqu'il a dit: " En élabo-

rant le tarit; nous devons tenir
"compte des intérêts industrieis du
- pays." Eh ! bien, M. l'Orateur, eeci
est le principe que nous admettons, et
je dirai à l'honorable ministre qu'il se
trouve en opposition directe aux vues
de son collègue le premier sur cette
question, car l'idée émise par ce der-
iier est que dans la préparation du ta-
rif nous devons considérer les intérêts
du commerce avec les pays étrangers,
et non pas les intérêts manufacturiers
de notre pays. Je puis le prouver par
des citations de discours que l'hono-
rable monsieur a prononcés l'été der-
nier en Angleterre, où il dit que sa po-
litique était la grande politique du
li bre échange ; que son tarif scrit cal-
qué de manière à ce que les intérêts
commerciaux entre l'Angleterre et le
Canada fussent accrus, au lieu de favo-
riser nos manufactures, comme le mi-
nistre des Finances dit. Voilà les pa-
roles dont le premier ministre s'est
alors servi : .

" Je n'ai pas besoin de vous assurer
"que le peuple du Canada a l'ardent
"désir d'étendre le plus possible ses re-
"lations commerciales avec toutes. les

parties du monde, mais principale-
"ment avec les grands centres de com-
"merce de ce pays. (Appl.) Et tan-
"dis que nous sommes forcés, par la
" nécessité de pourvoir à notre revenu,

d'imnoser un droit très considérable
"sur les marchandises importées dans

notre pays, nous considérerons tou-
j-ur:s de notre devoir de distribuer ces
impôts de flaçon à encourager autant
que possible les relations commer-
eiales qui existent entre les nations
civilisées."
Ce n'est pas la seule contradiction

q ue nous trouvions chez les ministériels.
Lorsque le premier ministre revint au
Canada, il pensa qu'il n'était pas avan-
tageux, dans un pays comme le nôtre,
de faire des discours libres échangistes
comme il en avait prononcé en Angle-
terre et en Ecosse. Il modifia ses
observations ; et, à Sarnia, il se fit l'avo-
vat de ce qu'on peut appeler une politi-
que de protection incidente ou de libre
échange modifié, ainsi que le qualifie
M. Galt, politique en laquelle, assez

M. M&sSON

singulièrement, le ministre des Finan-
ces disait ce soir qu'il ne croit pas.

Je pense que ce système de com-
merce devrait être étudié entiòrement
à l'exclusion de tout esprit ou senti-
ment d'intérêt oentioinel, et je me pro-
pose de me placer au-dessus de ces cou.
sidérations pour le discuter.

Comme j'ai entendu des députés des
diftérentes parties de la Confédération
exprimer les vues de leurs électeurs sur
le sujet, on me permettra de faire con-
naître celles des élect6urs de la pro-
vince de Québec que je représente ici.

Il a été dit que les cultivateurs sont
opposés à la protection ; moi je repré-
sente une circonscription rurale, et
la Chambre se rappelle que j'ai
présenté des requête; signées par
des électeurs appartenant aux deux
partis politiques opposés dans -mon
comté, et demandant un tarif protec-
teur, non-seulement pour les manufac-
tures, mais aussi dans l'intérêt de
l'agriculture. Ces requêtes compor-
taient qu'aussi longtemps que nous au-
rons sur nos frontières un .pays -qui
exclura de ses marchés nos produits
manufacturiers et agricoles, il est du
devoir impérieux du gouvernement
d'adopter une politique de protection
contre les Etats-Unis. Comme je viens
de le faire remarquer, cette requête
était signée par des hommes profesant
des opinions politiques opposées, et je
dirai à la Chambre que les libéraux qui
l'ont signée, n'ont pas, comme quelques
membres de ce Parlement, changé
leurs idées pour s'astreindre aux exi-
gences de parti, mais qu'ils. sont dis-
posés à maintenir leurs principes et à
demander la protection à ce gouverne-
ment ou à n'importe quel gouvernement
au pouvoir. Ils compr-nnent que les in-
térêts de l'industrie et de l'agriculture
sont identiques; ils comprennent-que
l'agriculture prospérera davantage s'il
s'établit dans tout le pays des villes et
des villages m.nufacturiers, qui four-
nissent des consommateurs à proximité
et des marchés sur lesquels-'le, cultiva-
teur vendrait tous les petits-produits
qu'il exploiterait avec avantage sur sa
ferme.

Demandez à n'importe quel cultiva-
teur s'il préfère que sa ferme soit près
d'une grande ville comme Montréal par
exemple, plutôt qu'à trente milles de
distance, et il répondra de suitegq.U'4
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considère comme très avantageux d'être
à proximité d'un marché. Les élec-
teurs de mon comté croient que par la
protection les beaux pouvoirs d'eau de
notre pays seraient utilisés pour les fins
manufacturières, que cela nécessiterait
une plus grande demande de main-
d'ouvre, créerait parmi nous un marché
réellement national, et leur exempte-
rait les frais de transport de leurs pro-
duits aux marchés des pays étrangers.

L'honorable ministre des Finances a
dit que le système de bonus accordés aux
tabriecmts par les municipalités avait
complètement échoué. Je sais que dans
la petite ville où je demeure, les habi-
tants sont en faveur de l'octroi d'un
bonus aux fabricants qui viendrai:nt s'y
établir, s'ils étaient protégés contre la
coueurrence étrangère. Ils exempte-
ront volontiers les manufactures de la
taxe municipale pendant dix ou quinze
ans, si un tarif suffisamment protecteur
de vingt pour cent est adopté. Ils ne
croient pas que les consommateurs.
paieront la totalité de ces 20 pour
cent : ils pensent que le fait d'établir
un droit aura l'effet d'écarter en partie
les marchandises étrangères et de met-
tre nos fabricants -en demeure de riva-
liser entre eux ; ils croient que si cette
branche de commerce est avantageuse,
nous pouvons être sûrs que plus d'un
s'y livrera, et qu'une concurrence sur
une grande échelle fera baisser les

Ils ne croient pas qu'en élevant les
droits sur les articles fabriqués, vous
imposerez une taxe ou un fardeau:
sur le peuple. Ils sont persuadés que
c'est le budget qui fait peser le fardeau
sur le peuple et que le tarif n'a pour ef-
1et que de partager ce fardeau.

Ils peuvent se.tromper,mais c'est leur
opinion. et je dirai à la Chambre com-
nient ils se sont formé ces, idées.. Les
cultivateurs de la province de Québec;
connaissent aussi bien leurs intérêts que
les habitants de toute autre province.;
mais à propos de question de ce genre,
ils ont quelquefois besoin d'êtreéclairés
sur ce qui est leur véritable intérêt; et
savez-vous quels sont entre autres les
grands instituteurs de notre population
sur la question du libre échange et de
la protection ? Ce sont les-libéraux de
(Québee qui, dans les élections de 1872,
ont dénoncé la dernière administration
pour n'avoir point donné.une.protection

suffisañte au commerce du pays; et dans
l'élection de 1874, ils ont soutenu com-
me un fort argument à l'appui du gou-
vernement actuel qu'ils accorderaient
la protection à nos industries. Le grand
parti national du Bas-Canada, qui de-
vait s'unir au défunt parti du Canada
avant tout, d'Onfario, a été favorisé
pour plusieurs raisons, et la première
de toutes est qu'ils reniaient leurs an-
ciens chef's et considéraient qu'une nou-
velle politique était absolument néces-
saire, vu que leurs compatriotes s'expa-
triaient et s'en allaient aux Etats-Unis
pour trouver de l'em)loi dans les cen-
tres manufacturiers.

Le programme et la politique de ce
parti étaient la protecti en faveur de
nos industries. Mais il survint un incie
dent. Il se trouvait dans ce parti úin
homme 'qui était très respecté etàjuste
titre ; en effet, il était le Nestor du par-
ti. Je fais allusion à l'honorable dépu-
té de Châteauguay. Ce monsieur pro-
fessait les principes du libre échange,
et il était absolument nécessaire que
tous les membres s'accordassent. Voici
comment on s'y prit. I fut convenu
qu'on ne mentionnerait pas du tout
dans les discours le mot " protection"
et qu'on ne l'insérerait pas dansle pro-
gramme.

L'honorable député de Drummond
et Arthaba'ka et plusieurs autres, lors-
qu'ils parlaient en public, ne mention-
naient pas le mot "protection," mais
ils disaient i " Nous devons eneou
rager et protéger les industries du
pays.'* .*Je vais donner lecture d'ai
fragment de discours prononcé en 1872
par le grand chef libéral de Québec,
M'. Joly, lorsqu'il posa les bases du
parti national. Il parlait de l'expa-
triation de la population fr1.nçaise du
Bas-Canada, et il s'exprimait ainsi:

" Je vous dirai la raison pour la-
"quelle nous avons choisi ce. nom.

Vous devez avoir vu à la Chambre
"et dans les journaux.gue pour attirer
"une inmnig-ation considérable, une
"immigration avantageuse au pays,

il est nécessaire d'encourageriTindus-
"trie par tous les moyens possibles.
"Chacun conçoit que nos jeunes·gen
"ne laissermient pas le pays s'ils y

trouvaient ce qui suffit, non pas pour
"s'adonner au luxe, mais, pour pour-
"voir à leur nourriture et à leurs-ve6
"tements.".
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Telles étaient les idées du parti;
mais il se trouvait une petite diffi-
culté sur la voie: ils disaient qu'il
y avait une objection à cette poli-
tique, car si nous adoptons la poli-
tique de protection de concours avec
nos amis de l'autre côté de la ligne, les
Américains, nous nous brouillerons
avec lAngleterre, de sorte qu'ils in-
ventèrent une autre politique qu'ils ap-
pelèrent une nuance de la politique
nationale, non pas l'indé pendance poli-
tique, mais l'indépendance commer-
ciale à l'égard del'PAngleterre, formant
un zollverein avec les Etats-Unis, et
créant par là une protection des plus
accentuées contre l'Angleterre.

M l'Orateur, j'ai le discours d'un
autre monsieur, l'un des membres éwi-
nents du parti libéral, discours très ha-
bile, qu'il a prononcé en cette Chambre.
Je veux parler de l'honorable député
de Mégantic. L'année dernière, l'ho-
norable monsieur a prononcé un dis-
cours très éloquent, dans lequel il disait
qùe la protection était absolument né-
cessaire pour notre pays ; cependant,
nous savons tous comment l'honorable
monsieur a voté cette année. Je désire
vous lire un fragment de ce discours,
fait après la modification introduite
dans le tarif par le ministre des Finan-
ces,élevant les droits à 17J pour cent sur
les articles énumérés :

" Je regrette de ne pouvoir approu-
"ver le tarif du ministre des Finances
" .... Au lieu de taxer le thé et le café,
"articles que nous ne pouvons pro-
" duire, le ministre des Finances
«aurait dû établir des droits sur
"les articles qui pourraient être fabri-
"i quésparmi nous. Je suis convaincu

e d sorte, non-seulement nous
" nous assurerons d'un revenu, mais
"nos manufactures auront la protec-
" tion qui leur manque."

" J'insiste surtout pour que nos pro-
"duits agricoles soient protégés. Cette
« protection est essentielle au dévelop-
"pement de notre pays, et servira de
"prélude à la création de nos manufac-
"tures. Je suis opposé aux raisons
"données par le député de Bothwell;
"et à l'égard de la position des Etats-
" Unis, je soutiens que sans la protec-
" tion, ce pays n'aurait jamais été ce
"qu'il est aujourdhui."

Telles étaient les opinions des
M, MasoN

maîtres dn peuple dans la province de
Québec.

Mais ce n'est pas tout. Voyons ce
que disait la presse libérale du Bas-
Canada-cette grande machine qui ré-
pand les idées par tout le monde, et qui
instruit quelquefois le peuple contre
son gré. L'Evénement, citant avec com-
plaisance l'opinion d'un autre journal
sur ce sujet, dit: "Ce dont nous avons
"besoin, c'est une politique commer-
"ciale bien établie et permanente, mo-

dérément protectrice, avec la garantie
"qu'elle ne sera pas changée d'ici
"à une douzaine d'années. Alors
"nous pourrons placer nos capitaux
"dans divers genres d'industries qui
"conviennent à ce pays. Nous n'im-
"porterons plus aucun des articles que
"nous fabriquons ici. Il serait absurde
"de cultiver l'ananas comme article de
"commerce, et nous ne permettrions
"plus qu'on envoyât notre minerai de
"fer auxEtats-Unis pour nous être ren-
"voyé sous forme d'articles fabri inés."

Le .National, l'organe du nouveau
parti national, a publié tant d'articles
sur ce sujet, et éclairé le peuple si sou-
vent sur cette question, qu'il n'est pas
nécessaire pour moi de vous le citer.

Je vous citerai maintenant un ar-
ticla remarquable qui a été publié dans
le Bien Public. Le voici :

"Les résolutions adoptées à une grande as-
semblée de fabricants, qui a en lien & Toronto,
demandent que le tarif soit élevé à 20 Po
cent, sur tous les objets venant d'Angle-
terre et d'Irlande, qui peuvent être fabri-
qués en Canada, et que sur tous les articles
venant des Etats-Unis et d'autres paysr le
Canada devrait imposer des droits égaux à
ceux qu'on impose sur les produits canadiens

i allant aux Etats-nis et dans d'autres pays
étran ers.

" Nuns aceptons ces résolutions et nous
n'hésitons pas à dire qu'elles devraient être le
programme de tout gouvernement -ayant à
cœur la prospérité du pays. C'est ce que tout
le monde demande, à l'exception de certains
hommes politiques qui sa-rident la pratique à
la théorie. L'honorable M. Mackenzie a-heu-
reusement dit que le tarit serait modidé dans
l'intérêt du Canada, et nous sommes sûr qu'il
tiendra parole."

Maintenant, M.l'Orateur, ondirapro-
bablement que ces messieurs sont en
faveur de la protection,maisqu'ils croy-
aient que 17½ pour cent étaient suf-
sants. J'ai démontré que, dans le temps,
ilsue croyaient pas que 17J fassent szzm-
sants, et je puis dire à ces messieurs que
s'ils veulent protéger. l'industrie ma-
nufacturière du pays, ils doivent impo-
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ser des droits qui protégent le fabri-
cant d'une manière efficace, et le met-
tent en état de rivaliser avec le fabri-
cant étranger. Si on ne le fait pas, le
tarif o1 l'augmentation des droits ne
sera qu'un pur fardeau sur la popula-
tion du pays, sans donner de compen-
sation adéquate.

Les fitbrieants eux-mêmes ont donné
en 182 leur témoignage devant un co-
mité de la Chambre. et celui-ci piésepn-
la lun rapport unanime, déclarant qu'un
tarif de 20 pour cent était nécessaire.

Le parti conservateur n'est pas res-
ponsabLe du désappointement qui existe
aujourd'hui.. C'est le parti libéral qui en
est la cause, et mon honorable ami le
premier ministre en particulier. Il
est responsable, à cause de sou change-
nient de ton depuis qu'il est revenu
d'Angleterre, et pour avoir relevé les
espérances des manufacturiers qui ont
été déçus.

Le député de Montréal-Ouest a aussi
pris sur lui une grande responsabilité,
lorsqu'il a assuré la population de
Montréal que nous aurions la protec-
tion, et il est obligé de lui faire con.
naître les motifs sur lesquels il a ap-
puyé cette déclaration qui lui a assure
la confiance de ses électeurs.

Qu'a fait le gouvernement en face de
la situation actuelle? L'honorable
ministre des Finances a admis qu'il
existe une grande dépression, mais il a
déclaré qu'elle était plus grave encore-
en 1857. Il a également admis que les
fabricants sont dans la gêne, et a donné
pour raison de ce fait que le marché
canadien est devenu le réceptacle des
marchandises américaines vendues au
rabais. Il a admis plus que cela.

lion. .MACKENZIE-Non! non !
. MASSON-Il a admis l'existence

d'un déficit, et au lieu de proposer les
moyens propres à le combler, et à em-
pêeher notre marché d'être inondé de
marehandises américaines, il a cru qu'il
valait mieux se tenirý s oi et laisser la
situation s'améliorer d'elle-même. Il
dit, pour se justifier de ne pas changer
le tarif, que la dépression n'est que
temporaire et disparaîtra dans peu
d'années. Le seul moyen d'alléger la
dépression actuelle est l'expédient qui
devait se présenter de lui-même à 'es-
prit de tous les hommes publies et qui
est incidentellement indiqué par Sir A.'
T. Galt dans sa lettre à M. Ferrier:

e'est de pousser activement laconstrue-
tion des travaux p1ublics auxquels nous
nous sommes engages.

Tadnmets que, si vous entreprenez des
travaux qui ne sont pas nécessaires et
que nous ne sommes pas obligés de
taire, ce sera une faute; mais si le gou-
vernement croyait que cette crise etait
temporaire, c'était son devoir d'aceroî-
tre les crélit-s pour que les travaux
publics fussent augmentés de manière
à fournir de l'ouvrage aux classes ou-
vrièrcs. La politique du gouvernement
sur le tarif aura pour résultat de chas-
ser nos ouvriers et nos mécaniciens du
pays.

On a dit que la dépression actuelle
n'est pas nussi térieuse que celle qui
existait en 1857. Alors nous avions
un gouvernement conservateur au pou-
voir, et à la tête des finances de la na-
tion, un homme d'Etat inférieur à per-
sonne en Canada. Que lit le gouverne-
ment en eette circonstance ? Le revenu
des douanes était tombé de $4,675,000
en 1854, à $3,365,000 en 1858, et ne
pouvait suf-re aux besoins du pays.,
Le gonvernemaent remania le tari; 'é-
levant à 20 pour cent. Et le résultat
fut une augmentation considérable dans
le revenu. Dans l'année 1859-60, le
revenu des douanes s'éleva à $4,556,-
000, et l'année suivante, 1860-61, il fut
de $4,760,000, malgré les prévisions des
libres échangistes, qui assaraient que
l'augmentation du tarif, en encoura-
geant nos manufactures, devait néces-
sairement réduire les importations et
le revenu en proportion.

Les faits valent mieux que les théo-
ries, et si le gouvernement adoptait les
mêmes mesures aujourd'hui, il obtien-
drait le même résultat. Une forte op
position fut faite à la détermination du
gouvernement par les capitalistes
d'Angleterre, qui prétendaient que les
colonies deva'ent être un marché_pour
leurs manufactures. Sir Alexander
Gait, en réponse à l'opposition des ea-
pitalistes anglais, leur lit comprendre
que nous n'établissions pas un tarif au
détriment des fabricants anglais. Nous
faisions un tarir qui ne regardait pas
l'Angleterre, mais pour faire face à nos
obligations. Une opposition semblable
eût lieu de la part des Etats-Unis et on
répondit .de même. Que, ditaujour-
d'hui Sir .. T. Galt du tarif de 1869?
Par ce. tarif, les: intérêts du paya
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avaient été sauvés et nos industries
manufacturières encouragées étaient
dans .n état florissant.

•Le grand grief des Américains con-
tre le tarif de 1859 était qu'il favorisait
les intérèts du pays et ruinait les inté-
rêts manufaicturiers des villes fron-
tiòre.- des Etats-Unis. A ce sujet on
disait en 1862:

" L'lon. A. T. Galt, ministre des Finances
du Caaada, avoue que le dommage cause à
notre population n'est pas " un sujet de regret "
pour l.e gouvernement canadien. Le tarifdont
M. Gd t parle aveo tant de complaisance a dé-
truit 1., commerce de nos villes frontières avec
le Canada. Plusieurs ne nos établissements
manutLcturiers, ont renvoyé leurs ouvriers, et
sont fermés, et beaucoup de fabricants sont
allés s'établir en Canada pour éviter les droits
sur leurs productions. Il n'est pas surpre-
nant qu'une grande indignation ait été soule-
ve, dans toutes ces villes situées sur la fron-
tière canadienne, qui voient chaque jour nos
transactions avec le Canada, dans les produits
de fabrique américaine."

Puis faisant allusion à Buffalo, on
disait:

" B-aucoup de ses habitants et ceux de Ro-
chester aussi ont été forcés, par le tarif cana-
dien, d'abandonner leur patrie et de s'en aller
au Canada avec leurs familles."

Maintenant, je demande si tout cela
ne vaut pas mieux que d'aligner des
chiffres et de discuter les choses au
point de vue purement théorique, ainsi
que lc fera probablement mon hono-
rable ami, le député de Bothwell, dans
quelques instants ?

On a reproché aux conservateurs de
n'avoir pas accordé eux-mêmes la pro-
teetion. J'ai montré que le seul tarif
protecteur que nous ayons est leur ou-
vrage.

f)epais, la Confédération a ou lieu.
La population des provinces mariti-
mues était accoutumée à un tarif moins
élevé, et on nous dit que sous le nouvel
état de choses, nos affaires seraient
ndnini.,trées de manière à ce qu'il y
ait beaucoup d'argent dans notre Tré-
sor. Le peuple des provinces mari-
time- ne voulait pas, en conséquence,
consentir à l'augmentation des ;impôts.

M. JONES (Halifax) - Très-bien!
très-bien I

M. MASSON- L'honorable mon-
sieur dit: " Très-bien! très-bien!" mais
je veux lui faire comprendre que si
nous avons un déficit aujourd'hui, cela
n'est pas dû au chemin de fer du Paci-
fique, puisque nous n'en avons pas un
pouce de fait.- Il y a deux ans, nous

L. MAssoN

eûmes à prélever 83,000,000, -et nous
avons encore un déficit. Nous avons
eu à construire lTntercolonial, et pour
satisfaire aux exigences des provinces
maritimes et de leurs membres, il nous
faut prolonger ce chemin jusqu'à louis-
bourg, creuser leu's ports, ériger des
phares, construire le canal de la Baie
Verte et celui de St. Pierre. S'ils veu-
lent que l'on dépense de l'argent chez
eux, il faut qu'ils nous aident à le pré-
lever. Je ne comprends pas l'esprit
des populations de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, si elles agis-
sent autrement.

De plus, un tarif protecteur n'était
pas aussi néecessai-e sous l'ancien gou-
vernement qu'il l'est à présent. Nous
avons en la guerre-civile et le haut prix
des gages aux Etats-Unis comme une
protection dans le passé, notre trésor
regorgeait, et il n'y a en de déficit que
lorsque les honorables membresdu côté
opposé sont montés au pouvoir. La
meilleure preuve de ceci est le fait que
le comité nommé en 1872 pour exami-
ner la question de protection, fit rap-
port que les fabricants du pays n'étaient
pas en général dans une condition dés-
avantageuse. Cependant, ils croyaient
qu'un tarif de 20 pour cent leur per-
mettrait d'augmenter leurs industries.
Si un tarif de '0 pour cent-était néces-
saire, alors qu'il n'y avait plis le
malaise qui règne à présent, je demande
si nous n'en avons pas besoin -davantage
aujourd'hui ?

Les plus grands ennemis de la pro-
tection accidentelle ou du libre échange
modifié, pour ce pays, ne sont pas les
fabricants anglais ou américains, mais
les hommes à t héorie abstraite, qui ont
formé leurs opinions en Angleterre, et
qui pensent que nous devrions, dans
des circonstances différentes, adopter
une politique de libre échange, ici.

En ce qui concerne nos manufactures,
nous sommes encore dans l'enfance, et
nous avons besoin de protection. Tant
que les pays se trouvent dans des con-
ditions différentes, nous avons besoin
de systèmes d'économie politique diffé-
rents. Si j'étais en Angleterre, je serais
libre échangiste, et je conseilleraisauXr
colonies de se borner à la production
des matières premières; de les'envoyer
à la mère-patrie pcur y -être manufac
turée, ps renvoyées aur colons avec

compte des frais et de transportret.-
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le prix de la fabriqe ; ce serait là le
mc:Ileur moyen d'enrichir leurs grands
fabricants er de donner de l'emploi à
leuOs ouvriers, mais un procédé très
dictable d'encourager les nôtres. Lu
raif>n pour laquelle les libres échangis-
tes d'Angleterre, dans leurs propres in-
iér.s, nous conseillent d'adopter une

pol'ique de libre échange, devrait
nous persuad er d'être protectionnistes.

Lc fiit même que les honorables
mnreieurs de l'autre côté le la Chambre
sont portés à défendre leuir politique
en citant les autorités américaines. est
une preuve que nous avons besoin de
protection.

La politique du parti conservateur,
telle que définie par l'honorable député
de Kingston, est de remanier et régu-
lariser notre tarif de manière à donner
à nos manufactures naissantes la pro-
tection à laquelle elles ont droit, et
nous sommes prêts à nous présenter
devant le pays et à faire valoir cette
idée contre la politique du premier mi-
nistre qui a dit en Angleterre que nous
devions fixer notre tarif de manière à
favoriser les relations commerciales
entre l'AngIeterre et les pays étran-
gers.

M. BROUSE-Je ne veux pas donner
sur cette question un vote silencieux.
J'approuve sincèrement la proposition
de "honorable député de Montréal-
Ouest, et je lui donne mon :appui cor-
dial. Les industries manufacturières
de ce pays sont en souffrance, et je
crois qu'il est du devoir du gouverne-
nient de les protéger à leur berceau;
mais les intérêts du cultivateur et ceux
' u fabricant ne sont pas nécessaire-
ment frèresjumeaux, bien qu'ils mar-
ehent de pair penda it une certaine
distance. Les uns peuvent profiter
par la proteution, les autres par le libre
échange avec tous les pays.

Lhonorable député de Terrebonne a
dit que le>; résultats valent- infiniment
mieux que ies théories. Voyons ce
qu'ont été les résultats dans le Canada
Central. Je représente ici un comté
en partie manuficturier et en plus
grande partie agricole. Je crois que
la grande richesse de notre pays réside
dans l'agriculture. et que celle-ci doit
etre protégée, mais non de la manière
proposée par l'honorable député de
Kingston. Comment pouvtr-vous pro-
téger les cultiv.ateurs -On impoianiit un

droit sur les produits du sol ? Prenez,
le long d: Saint-Laurent, les soixante
milles qui séparent Brockville de Corn-
wall et qui comprennent, outre ces
deux villes, Prescott et Morrisburg. Je
tiens du consul des EtatLs-Unis ui
relevé de tous les produits qui sont
expédiés de cette partie t'u Canada aux
Etats-Unis. Dans l'automne, l'hiver et
le printemps, cette station d'Ontario
est inondée d'kAméricains qui vie.bnent
acheter les produits de notre sol. Je
constate par ces relevés que des distriets
dont j'ai parlé nous avons fait aux
Etats-Unis les exportations suivantes
de beurre

1872........... 866,284 livres.
1873...........2,267,375 "
1874...........1,668.400

Nos exportations de bêtes à cornes
Ont été comme suit:-

1872....................... 1,289
1873....................... 4,300
1874.......... ............ 9,500

Des peaux de veau nous avo- s
expédié aux Etats-Unis en

1872...................... 69,000
1873..................... 40,000

Le long du Saint-Laurent, et surtout
dans Stormont, on ramasse pour les
marchés étrangers probablement plus
d'oeufs que dans n'importe quelle autre
partie du Canada. Nous en avons en-
vové aux Etats-Unis en

1872............. 1,324,000 douz.
1873............. 1,125,000 "
1874............. 1,116,000 "

Nous faisons une culture considé-
rable de houblon dans le comté de
Grenville. Nons en avons expédié aux
aux Etats-Unis en.

1872............ 114,000 livrez.
1873............ 60,000 "
1874...........36,000 4

Nous avons expédié aux Etats-Unis
en

1872........ 26,000 peaux.
1874............ 132,000

La volaille est un article dont nous
faisons une exportation considérable
aux Etats-Unie. Xous en avons expé-
dié en

1872............ 126,000; iivres.
1873............ 130,000
1874.......233,000
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Nous avons expédié.en
1872.......... 61,000 moutons
1873.......... 68,000 "
1874.......... 47,000 "

En 1874 nous avons expédié 4,500
tonneaux de foin, 30,000 boisseaux d'a-
voine et 24,000 boisseaux de seigle. En
1874, nous avons. des quatre petites
villes que j'ai nommées, envoyé sur les
marchés des Etats-Unis pour $3,332,-
000 de produits agricoles-; on 1873,
pour la valeur de $4,625,000; en 1874,
pour $3,517,000, et en 1875, malgré la
difficulté des temps, pour près de
83,000,000.

Envisageons maintenant la question
sous un autre aspect, et voyons com-
ment nous pourrions protéger nos cul-
tivateurs. Imposons des droits oné-
reux sur ces articles. Un conducteur
de bestiaux vient ici, paie $2 pour un
agneau et l'emporte aux Etats-Unis ;
il paie $3 pour un permis, et cinquante
centins en or pour droits. Eh ! bien,
au lieu de protéger nos cultivateurs en
augmentant les droits, nous devrions
plutôt essayer de faire avoir ce marché
à leurs produits. Le cultivateur au-
rait $2.50 pour l'agneau qu'il vend au-
jourd'hui $2.00. Cette proposition du
très honorable député de Kingston est
une simple ficelle destinée à prendre
quelques partisans du gouvernement,
et je ne crois pas qu'il ait foi dans la
politique qu'il propose.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honorable préopinant aurait mieux
fait de garder son discours pour le
Sénat.

M. BROUSE-Si j'étais au Sénat je
ferais le même discours, lors même que
l'honorable monsieur y serait lui aussi.

En 1875, la province entière d'Onta-
rio n'a reçu des Etats-Unis que pour
$680 de beurre; la même année, nous
avons expédié de la seule ville de Pres-
cott aux marchés américains pour une
valeur de $175,000 du même article.
Quant aux moutons, cette province n'en
a importé que trois. Le très honorable
député de Kingston devrait demander
la protection pour les moutons.

Maintenant, il n'y a que trois arti-
cles qui viennent en Canada et qui
puissent lutter contre les produits agri-
coles canadiens-le blé, les céréales
communes et le lard. J'ai entendu
l'auteur.de la résolution, dire que nous

M. Baousz

devrions imposer un droit sur le ablé.
Nous avons en ce pays de magnifiques
pouvoirs d'eau le long du canal Wel-
land, le Long Sault et le canal Lachine;
ils sont donnés à bail à des fabricants
qui importent le blé de l'ouest sans
payer de droits, le préparent et l'ex-
portent sur les marchés étrangers.
Allez-vous fermer les fabriques en tax-
ant le blé et en lui formant l'entrée du
Canada. Nous jouissons des avantages
de son passage dans le pays, avantage
que nous n'aurions pas si cette politi-
que était mise à exécution.

Je m'y connais en fait de céréales
communes; l'auteur de la résolution
voudrait les taxes, et quel en serait
l'effet ? Nous ne pouvons pas ici cul-
tiver assez de ces céréales pour alimen-
ter nos industries et pour la distillerie.
Il y a une autre industrie que l'hono-
rable député a oubliée: je veux parler
de la fabrication de l'amidon que nous
devrions protéger. Nous avons au-
jourd'hui trois établissements de ce
genre en Canada ; il y en a un dans
le comté de Grenville, et .il consomme
600 boisseaux de grain par jour. Bien
que les céréales qui entrent dans cette
fabrication soient produites dans le pays,
les Américains nous arrivent avec leur
amidon et luttent avantageusement
contre le nôtre, jusqu'à ce qu'ils aient
forcé nos fabriques canadiennes à fer-
mer leurs portes.

Sir JOHN A. MACDONALD-Très-
bien! très-bien!

M. BROUSE -- Voilà une industrie
que je protégerais. Le très honorable
député dit " très-bien ! très-bien !"; moi-
aussi je dis " Très-bien! très-bien !".
Protégeons cette industrie; mais si
vous établissez un impôt sur le grain
qui se produit ici, au nom du ciel! où la
protégerez-vous ?

Une voix-Mettez-le sur l'amidon.
M. BROUSE-Il y a déjà un impôt

de deux centins par livre sur cet article.
Une voix-Elevons cet impôt à qua-

tre centins.
M. BROUSE-Nonobstant ce droit

spécifique de deux centins par livre,
les Américains le vendent à Kingston
meilleur marché que l'amidon canadien.

Sir JOHN A. MACDONALD-En
supposant que les céréales communes
soient livrées en entrepôt aux fabriques
d'amidon ?

M. BROUSE-Je suis l'argument de
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l'honorable préopinant quand il dit que
les faits valent mieux que les théories,
et je ne parierai pas théorie.

Le fait est que l'amidon vous coûte
: centins, et sa fabrication en Canada
coùte 6 contins, sans qu'il y ait de
droits sur les céréales. Je ne puis com-
prendre comment vous pouvez taxer la
niatièrepremière importée en ce pays,et
protéger malgré cela l'article fi-briqué.
Cela me paraît absurde, et je me sers
de cet argument pour montrer combien
il est faux de dire que cette Chambre
ou le gouvernement devrait taxer les
céréales qui sont importées pour des
fins légitimes.

D'un autre côté, ces cér-éales sont
lourdement taxées, car elles entrent
pour une large part dans la itbrication
du whisky, et il y a déjà sur le whisky.
n droit de 25 centins par gallon.

Allez-vous le taxer davantage ? le pou-
vez-vous? Vous pouvez faire une pou-
tre si grosse qu'elle se brisera par son
propre poids; c'est la loi de la nature.
Allez-vous taxer la matière première et
larticle fabriqué au point de rendre sa
fabrication impossible ? Il me paraît
absurde de parler d'établir des impôts
sur les industries du pays, à moins de
faire ouvrir les marchés américains et
de permettre à des cultivateurs d'y
prendre leurs produits et de les vendre
la où ils peuvent obtenir les plus hauts
prix.

Je crois avoir entendu l'honorable
préopinant dire qu'il n'est pas possible
d'obtenir ce privilége. Permettez-moi
(le lui dire qu'il y eùt un temps où il
avait le levier qui aurait pu ouvrir le
marché des Etats-Unis-les pêcheries
qu'il a abandonnées. J'en suis bien fâché.
S'il avait proposé une résolution décla-
rant qu'il regrette excessivement que
le seul levier que nous avions de nous
faire ouvrir les marchés américains
n'est plus en notre possession par sa
faute. il aurait bien mieux agi. -

En entendant l'honorable préopinant
,et'oreer de faire valoir ses observa-
tions. je me suis rappelé cet individu
qui veut conduire deux chevaux sans
rênes. Tant que les chevaux marchent
ensemble, tout va bien ; mais arrive un
endroit où le chemin est traversé par
un autre : l'un des chevaux veut aller
d'un côté, et le second veut aller de
l'autre, et le conducteur se trouve dans
une grande perplexité pare qu'il ne

peut les conduire tous les deux. Eh !
bien, ces industries marchent côte à
côte pendant une certaine distance, puis
elles divergent-l'une demandant la
protection, et l'autre le libre échange.

M. LAURIER.v-L'honorable député
de Terrebonne ayant parlé de moi dans
son discours, je crois devoir dire quelle
est mon opinion sur cette question.
Toutefois, je me défie demoi-même, car
je ne suis guère compétent pour traiter
ce sujet mais puisque mon honorable
ami m'a provoqué, je crois pouvoir faire
connaître mes sentiments aussi bien
que lui-même.

Ce que mon honorable ami a dit à
propos de mes tendances vers la protec-
tion est parfaitement vrai, et je ne nie
pas avoir été protectionniste, ce que je
suis encore. Je diffère de lui en ceci:
que ce soir je vais faire enregistrer mon
vote contre la proposition. Je suis pro-
tectionniste aussi bien que mon hono-
rable ami. Je suis un protectionniste
modéré; lui, il est un protectionniste
extrême.

M. MASSON-Non ! non !
M. LAURIER-La différence entre

nous, c'est qu'il voudrait faire augmen-
ter le tarif et imposer de nouveaux far-
deaux au peuple, tandis que moi je suis
d'opinion que nous avons assez de far-
deaux comme cela. Peut-être va-t-il dire
que je manque de consistence, mais je
prétends en avoir plus que lui. Je ne suis
pas du tout surpris de voir qu'il soit un
économiste politique extrême : il appar-
tient à un parti qui est extrême en tout
-aux points de vue politique, social et
religieux.

Une voix-Très-bien!
M. LAURIER - Plusieurs crient

"très-bien ! très-bien ! "; peut-être mes
observations ont-elles porté. Je tiens a
bien établir ma position sur cette ques-
tion.

L'honorable député de Terrebonne
me dit que la question estcelle du libre
échange versus la protection ; il dit en-
core que la question du libre échange
versus la protection est une matièr e
politique aussi bien qu'économique.
Les uns affirment et les autres admet-
tent que le libre échange est un prin-
cipe libéral, et la protection un prin-
cipe conservateur. Je ne partage pas
cette doctrine. Je ne voisrien de poli-
tique dans ce.te question; c'est pure-
ment une matière d'éeonomie politique,
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Si nous consultons l'histoire des deux
partis d'ns tous les pays où les insi-
titions britanniques existent. Cex
même où l'on a tenté de les établir,
nous voyls que cette matière a tou-
jours été traitée nu point de vue pure-
nent économique, et non au point de
vue politique.

Il est vrai que le parti libéral anglais
est le pòrc de la liberté du commerce,
non-seulement en Angleterre, mais en-
core dans le monde entier ; i est
égalemnent vrai que le libre échange a
été établi en Angleterre au moyen de
l'action politique, et qu'il a été coin-
battu par les conservateurs sur le ter-
rain politique et économique ; mais il
est vrai, wtssi, que depuis que le libre
échange est en opération en Angle-
terre, et que ce pays en a pleinement
éprouvé les résultats bienfaisants, le
parti conervateur a abandonné ses an-
Cieux p)1ijugés, et aujourd'hui, les
deux partis sont unanimes sur ce
point.

De l'An;;leterre, traversons le chenal,
et nous voyons que le parti libéral de
France est divisé sur la question. En
parlant du ce parti, je ne veux pas par-
1er de ces hommes, à tète chaude qui,
manquant de principes, de convic-
tions et d'opinions politiques, pren-
nent, mais ne méritent pas ce nom, et
qui ont jeté la France dans les révolu-
tions; mais je parle de Ces grands pa-
triotes qui, à l'époque de la désastreuse
guerre de 1871, essayèrent par tous les
anoyens constitutionnels, et par ces
moyens seulement, de doter la France

infstitutions libres, - reconnaissant
pour chefs Thiers, Gambetta et Say qui
sont divisés d'opinion sur la question
du libre échange et de la protection.

Tandis que Thiers est un protection-
n1iste ardent, Gambetta et Say sont tous
deux libres échangistes. Quant aux
conservateurs de France, je ne saurais
dire quell', est leur opinion, je ne sache
pas même qu'ils en aient une. lies
conservatours de France ainsi que le
grand parti conservateur du .as-Ca-
nada ne se troublent guère do ces ques-
tions de fait: il, s'occupent surtout à
sauver leur âme et à maudire l'âme des
autres.

De l'ancien monde, passons sur ce
continent. Aux Etats-Unis, le parti
libéral est ardemment protectionniste,
et le parti conservateur ou démocrate

M. Lu=m

est ardemment libre échangiste. Et
dans notre pays, il faut l'avouer, après
les nombreux débats que nous avons
déjà eus, le parti libéral est loin d'être
uni sur ce sujet; des deux côtés nous
avons des libéraux qui sont consistents
et qui l'ont été toute leur vie. Quant
aux conservateurs. je ne savais pas
jusqu'à tout dernièrement que leurparti
eût une politique sur la question; du
moins leurs chefs n'en ont jamais avoué
aucune. Il est vrai que, d'après ce que
nous avons vu en cette Chambre, la
grande masse du parti paraît étre pro-
tectionniste; mais il est égalementvrai
qu'elle n'a ouvertement adopté cette
politique qu'il y a deux ou trois jours,
probablement pour justifier le célèbre
adage qui dit qu'un parti politique,
comme un poisson, est conduit par la
queue. Je vais prouver tout cela.

Dans aucun pays la question du
libre échange et de la protection ne
doit ètre appliquée aux mobiles politi-
ques, mais elle doit être simplement
traitée comme pure affaire d'économie,
et sa solution dépend entièreu:.ent de la
condition du pays. On ne peut nier
que le libre échange ou la protection
doit être appliqué d'après les besoins
d'une nation. Si l'on se place au point
de vue que le libre échange doit être
la politique finale d'une nation, on ne
peut nier que la protection soit néces-
saire à une jeune nation, afin que
ses ressources puissent atteindre leur
plein développement.

J'imagine que les conservateurs les
plus obstinés admettront que la liberté
est la condition naturelle du commerce,
comrme celle de toutes les choses humai-
nes, et le libéral le plus ob:-tiné admet-
tra aussi, que, bien qi'il ne faille pas
élever une muraille de la Chine autour
de notre pays pour le sépardr du monde
extérieur, il est quelquefois bon et pru-
dent d'établir sur nos frontières quel-
que forts détachés pour protéger notre
territoire contre l'invasion étrangòre.

Done je puis m'accorder avec mon
honorable ami de Terrebonne quand il
dit que la question de savoir s'il faut
adopter le libre échange ou la protee-
tion dépend de la condition dans la-
quelle se trouve le pays. Si j'étais en
Angleterre, je m'avouerais libre échan-
giste ; mais je suis Canadien, né et rési-
dant ici, et je crois que nous avons be-
soin de la protection. Maisjusqu'à quel
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point ? C'est en ceci que je diffère de
mon honorable ami. Il soutient que le
tari doit être augmenté afin de proté-
ger nos manufactures contre les mau-
vais etiets de la concurrence étrangère ;
mais il doit se rappeler que protection
signifie la taxation, qui est un fardeau
pour le peuple et le prix qu'une nation
jeune et vigoureuse doit consentir à
payer pour se soustraire au joug d'une
nation plus riche qu'elle. Toutefois,
je suis d'avis que le tarif actuel offre-
une protection suffisante. On me dira
peut-être que ce n'est pas là le but réel ;
mais peu m'importe le motif, je ne re-
garde qu'aux résultats.

Nous avons aujourd'hui un tarif de
1j pour cent, ce qui constitue pour les
fabricants canadiens une protection
contre la concurrence étrangère. Mais
ce n'est pas tout. Contre le rival an-
glais il y a en sa faveur la différence
du fret. et contre l'américain la diffé-
rence du prix de la main-d'ouvre.

Malgré toute cette protection. cepen-
dant, on nous dit qu'il est nécessaire de
l'augmenter. A-t-on donné des preuves
à l'appui de cette proposition ? J'ai at-
tentivement écouté tout ce qui a été dit
en sa faveur, et la conclusion que j'en ai
tirée c'est que le pays est dans un état
de dépression. Mais est-ce que cette dé-
pression est la conséquence de notre
tarif actuel, ou bien a t-on prouvé
qu'un remaniement du tarif l'aurait al-
légée ? Pas l'ombre d'une preuve à cet
effet. La réponse qu'on a faite est celle-
ci, la dépression n'est pas particulière
a ce pays, mais elle est universelle et
:drecte considérablement les pays qui
jouissent de la protection aussi bien que
ceux qui sont gouvernés par le libre
échange. Alôrs peut-on prétendre
qu'une augmentation du tarif ramène-
rait la prospérité'?

Les honorables députés de l'opposi-
tion ont fait beaucoup de sentiment sur
cette question. Ils ont dit que les fa-
brwiques sont fermées ou ne fonction-
lient que la moitié du temps, et que
des millions d'ouvriers sont sans ou-
vrage dans les villes. Tous cela peut
être vrai ; mais supposons que nous
ayions eu un tarif élevé ? le résultat au-
rait été le même, nous serions même
dans une situation pire que celle où
lous nous trouvons aujourd'hui, dans la
même situation que les fabricants
américains. Avec des milliers d'hom-

mes sans emploi, 25 pour cent auraient
été ajoutés aux nécessités de la vie, et
il y aurait plus de souffrances.

Allons plus loin. Supposons que
nous ayions la législation que quelques-
uns demandent, nous ne serions pas
mieux situés qu'avec un tarif modéré.
Les Etats-Unis ont un tarif élevé et
souffrent peut-être plus que nous; aussi,
proposent-ils, comme remède, de dimi-
nuer les impôts. Il serait extrême-
ment injuste et dangereux pour nous
de prendre l'état de chose actuel
comme base d'une législation: ce serait
légiférer pour des exceptions et par
des exceptions. Prenons plutôt la con-
dition normale de notre politique fis-
cale, prenons l'année qui a précédé la
crise. Tout le monde admet que le pays
était prospère alors: ceci ne prouve-t-
il pas que notre politique est saine?

Tais prenons un criterium meilleur
encore. On dit que nous souffrons
d'un grand mal. C'est l'avantage du
système constitutionnel qui nous régit
que l'un o-a l'autre des deux partis peut
débarrasser le pays du mal dont il souf-
fre. Est-il à supposer que si nous avions
un grief sous ce rapport, les partis se-
raient restés silencieux ? Le fait que
nous avons eu pendant si longtempsun
tarif modéré qui n'a pas provoqué de
plaintes est la meilleure prouve de ses
bienfaits.

Il y a un autre argument qii n'a pas
été relevé. Notre tarif a subi beaucoup
de changements depuis que notre poli-
tique fiscale a été adoptée il y a vingt
ans; mais nos fabricants ne se sont
jamais plaints jusqu'à l'arrivée de la
crise il y a dix-huit mois. Depuis cette
dernière époque l'agitation est com-
inencée, et le cri de politique de re-
présailles s'est fait entendre. Les fa-
bricants disent: "Si les Américains
"'ferment leurs marchés, nous devons
"leur fermer les nôtres." Ceci n'est'
pas un argument en faveur de la pro-
tection, mais en faveur du libre-
échange; il signifie: "Donnez-nous
franc jeu, donnez-nous une juste con-
currence." Si cetargument prouve quel-
que chose, c'est que nous sommes prêta
et assez forts aujourd'hui pour rejeter
la protection et rencontrer les Améri-
cains sur un pied d'égalité.

- Je crois que l'argument que les Amé-
ricains vendent leurs marchandises à
sacrifice en ce pays. est très exagéré.
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J'ai remarqué l'été dernier que ceux
qui étaient les plus vifs à dénoncer les
productions américaines étaient les
fabricants de bottes et de chaussures de
Montréal, bien que les importations de
ces articles en ce pays ne s'élevassent
pas àun quart de million par année
Mais supposons que ce soit le cas, que
devons-nous faire pour remédier à la
chose ? Devons-nous suivre la ligne de
conduite conseillée par nos honorables
amis de l'opposition et établir ici le tarif
américain ? Cette politique ne serait
pas avantageuse pour le consommateur,
car le député de Terrebonne lui-même
a admis qu'avec elle le prix des néces-
sités de la vie serait augmenté de 20
pour cent. Alors qu'elle serait la posi-
tion du fabricant? il aurait le privi-
lège d'aller vpndre ses produits à sacri-
fice sur les marchés (les Etats-Unis,
comme les Américains viennent faire
ici.

J'ai dit en commençant que je suis
en faveur de la protection, mais non
d'une protection comme mon hono-
rable ami l'entend. Je crois que nous
devrions avoir un tarit qui commen-
cerait par taxer la matière première.

Si la politique de mon honorable ami
était adoptée. le blé serait soumis à
l'impôt. .Il sait fort bien que la pro-
vince de Québe n'c t pas un pays qui
produise le blé, et il aiurait à prélever
une taxe sur chaque cultivateu. Je
suis certain que ce n'est pas ce qu'il
voudrait, mais il ne peut nier que ce
serait le résultat de la politique qu'il
propose.

Nous avons chez nous ce qu'il faut
pour créer une industrie. Si l'on dé-
montrait que nous u pouvons la soute-
nir autrement que par une législation
soit sous la forme do primes ou celle
d'un tarif prohibitif. alors je serais
prêt à en tenir compte; mais je ne vo-
terni jamais en faveur d'une propo-
sition comme celle qui est eetuellement
devant la Chambre et qui veut soumettre
à Fimpôt tous les articles de consomma-
tion (lu Canada.

M. MXOUSSEAU-Des explications
sont nécessaires après le discours que
mon honorable ami le député de Drum-
mond et Arthabaska a fait.ee soir, et
son vote sur l'amendement proposé
l'autre jour par le député de Montréal-
Ouest.

Tout le monde sait ce qui s'est passé.
M. LURREE

pendant les élections locales de 1871
et les élections fédérales de 18 2 et 1874.
Chacun des honorables députés connaît
ce qui s'est passé dans sa propre pro-
vince et aussi ce qui est arrivé à Qué-
bec. Dans cette dernière province, le
cri en faveur de la protection a com-
mencé à se faire entendre en 1871, à
l'époque des élections locales, quoique
ce fût une question qui tombàt plutôt
sous la juridiction du Parlement fédéral.
Même à cette électiou de 1871, les libé-
raux de Québec commencèrent à agiter
cette question, non-seulementà l'époque
de l'éîection locale, mais même à la
Chambre locale durant la session de dé-
cembre 1871. Ils disaient à cette
époque, et ils ont répété plus tard en
1872, que la province de Québeu était de
beaucoup en arrière des autres provin-
ces dans la voie du progrès, et que ceci
était dû à la mauvaise politiqe des ches
conservateurs, qui auraient dû accorder
la protection vingt-cinq ans aupara-
vaut. Ces messieurs faisaient (e dis-
cours magnifiques, remplis de beaux
sentiments patriotiques. et déploraient
le sort des Canadiens-Frantais exilés,
que la politique défectueuse de Sir
George E. Cartier et de l'honorable
dépaté de Kingston avait forCés de
laisser le pays, et ils déclaraient que
les fauttes de ces messieurs avaient
réduit la province presque à la misère.

M. l'Orateur, les élections de 1871
furent conduites en partie sur ce ter-
rain, et a cette époque lCs. libéraux se
trouvaient tnel position d'en aLir ansi
danls la province, pa!ee qu'alors la
protection é.tait, c.ommue aujourd'hui,
fort po)ulaire. Il V avait au moins unl
air (le sineiité das leurs paroles, et
aprs les éleutions ils continuòreat à
plaider en ce sens devant la Chambre.
Québec n'était pas le lieu propre à dis-
enter la question. 'Ils savaient que la
question devait être amenée à Ottawa;
et c'étai t leur intention de produire (les
résultats effieaces pour les intérêts
qu'ils prétendaient vouloir servir. Ils
nommèrent un comité en 1871, à la ses-
sion d'automne du Parlement de Qué-
bec, où plusieurs jeunes libéraux de
talents prirent leur. siéges. L. élec-
teurs les portèrent en triomphe dans
les salles de la législature,.et au milieu
de ces jeunes gens remarquables se
trouvait le député de Drummondet
Arthabaska.
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il était alors. comme aujourd'hui,.. un
protectionisO .extrêMe, inis 'il ne
plaida pas 'la 'cause 'de la teion
avec les argumentsdu .libre échange;
il plaida alois, là cause deiagrotection
avec des argu'ients qui étaient peut-
ètre sincèlies, mais qui dans tous les
cas avaie! 'apparence du sens, com-.
man. Je pense que laChambre nës'op-

posera point à -ce que je cite quelques
extraits des discours prononces par
lhonorable député à cèette'qu im-

portante. En 18i1, la 'province 'de
Québec, aussi bien que les .aIitroe pro-
vinces, ne souffraient pas dé la dépres-
sion du commerce. Cependant les libé-W
raux qui arrivèrent à Quiébe en pIus
grand nombre qu'ils nl'avaiëntjamais
eté auparavant, se présentèrent imà.bus
de l'idée qu'ils avaient la taeho de ré-
générer le pays, -commé ils l'ônt depuis
entrepris.à Ottawa, ave le suècès plus
que douteux q'on èonùait. Les libé
raux de Québec, qui se croyaient appe-
lés à régénérer cette province, dans
son Parlement, firent de très béux
discours, pendant lé débat sur l'adrese.
Le plus significatif, lé meilleur et, le
plus éloquent'de tous; celui que jé re-
commande à l'attention dola Chambre,
que j'approuve cordialementet que tout
Québec a admiré et que j'apprpuverais
maintenant plus que le discours, de
ihonorable deputé ce soir, fut prononce
par le député de Drummond et Artlia-
baska, le 9 novembre 1871.

L'adresse, proposant et éecondant'la-
réponse au discours du trône, môntrait
comme à l'ordinaire l'aspect dOs- ffai-
res sous des 'couleurs 'tiès biRlaitèà
mais cela ne satisfaisait pas l'honora-.
ble député. TW avait' éeflchiî sur 'les
maux de ce pays, et voici le résultat
qi' il annonça a.la Charmbre

"Quiconque a étudié la situation dû
" pays ailleuï iùe suir le yapirt,,et
4dans son ciinet, qiconquea pa ex-
4aminer de pr6s la.coaditon nos
"intérêts marfcturiers' ta icoles,
" vacillants et timides,:,ot.nos dius-,
"tries daris 'un'tåt,årrié-6 doit '&ë
" que la brilanedicrit Ô o
4sant et du' séoeident 'fiTadresse

n'est qu'un imi-ge te, ttîioiaeaifé'
Je ne doute, "lmiôd IJbondê

'!Ue ce discours elô4#it'ft" örn nP
:Ivec une pá!rfite 'àiïéiit.é ' oo-
qua la nomination d'un· comité d Par-
lement, chargé de s'enquérir des mo-

39 r

yensde promouvoles diverses indus-
tries de laprovine,

Jesuis conyancu qu'il n'avait -pas
reféici. sr cette guestiàn dans songCa-
biet*; ilavait par'courui pays comme
un bon -ëlp,deýfi le ,etétu-
dié les maux qui. e:ostaent, et ét ar-
rive '. Qébec avec .tous les remedes
necessaixes pour 'rele,verla provmnee de
sa .malheureuse.condition. I trouva
notre agrieulture enariere desbesons
du.siècle, :notre commerce cramif et
lesitant, et notre idustne moins avan-
cée qu'elle le .4evaitê Ître. .Ceci.se pas-
sait on 181, alors qu'il ènsidérait la
province dans un étatrde souffrance, et
il croyait que le_ omèdea apporter
étaiala prdoction.

CÇbs,infô-nés.chefs,. l'honorable dé-
puté d'o Kingson êt le regretté Sir G.
E. Cartier, ivaient. entraine le pays
presque a.arme en sacrfiant nos in-
térêts les .plus sacres. I>ar leur politi-
que sans patriotisme, en. manquant
d'accorder la priotection, ils *avaient-
forcé les'Canadiens .±ançais à laisier
le ays :'c'état le heme barnaI que bro-
daient lcs libéraux de toute nuance. Il
ajoutait aussi:

"Ils nous disent que nous sommes
"riches et prospères. Est-ce réellemerit
"le.cas,? Chez toutes.l"s classes de, la
"société le marchand, le .uanqmer, le

commerçant, les membres des' profes-
"sionslibérales, les agriculteurs, le s-
'- pie artisan, et partout,sans-exception,
" vousdécouvrirez.unmalaiseindescrip-
'tible un,'ét at'de.angueur, et de souff-

." france qui prouve qu'il y a un- man-
"que quelque.iaIt."

Je n'ai jamai, entendu depmis, cette
époque, un discoursaq'i ait 'eté autient
admiré. Ibdisait encore,:

"La principale eause des'maux dont
nous souffronsc e , usgu'à présent,
la production d
a sa consommnation

Cétait là un a nt essenielIe-
meont proteetiQfm5, un agen a'

1'iinorahle deputé, quî,'it asé
chier heŠi pendaitis loRctep lap aue
de ces maux
- L miùiistère, disàit-il, pouvait aid-
mettre "vec .i ù*ison qu'il n'était pas
seul à en porter.la responsabilifé, mais
laresponsabilité pèse sur tonte la na-
tion." Ici je dois féliciter hautement
mon honorable ami. Il siemon Plus
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juste à la Chambre que dans ses dis-
cours sur les hustings dans toute .la
province de Québec, non-seulement en
1871, mais aussi dans les élections:de
1872 et de janvier 1874. Car ende-
hors des murs' du Parlement, on ne
craignait pas de tenir responsables de
cet état de choses les deux honorables
chefs qui, pendant si longtemps ont
guidé* d'une manière si brillante et si
heureuse les destinées du parti con-
seryateur et du pays,

En effet, ceux qui ont suivi d'assez
près les affaires de la province de
Québec, comprendront .en jetant un
coup d'oeil sur le passé, que s'il y a en
quelque faute, elle tombe sur tout le
pays. On peut donner l'explication de
ce prétendu défaut de progrès de la
part de Québec. Lorsque cette pro-
vince est entrée dans la Confëdération
sa population occupait une position
tout à fIit différente de celle des autres
provinces, à l'exception, toutefois, des
Acadiens des provinces maritimes.

Après la conquête qui ne fut pas
seulement glorieuse pour l'Angleterre,
mais qui exalta sa grandeur, lorsque
l'entière liberté dont on jouissait au-
paravant, fut rendue, la population
française fut abandonnée à elle-même.
Elle n'était pas seulement pauvre, mais
elle av'it éé décimée par la guerre et
les suites qui en déconlent naturelle-
ment.

Ceux qui conduisaient les affiaires à
cette époque, étaient retournés en
France, pour échapper au jog de
l'Angleterre, laissant les Canadiens-
Français seuls, avec leurs prêtres pour
les aider, les instruire pt les soutenir.
Pendant longtemps ils conbattirent
pour leur propre subsistance et pour
conserver les restés de l'héritage qu'on
leur avait laissé, et il.n'est pas surpre-
nant qu'en luttant contre la pauvreté
ils n'aient pas fait autant de' progrès
que les habitants des autres provinces
qui sont peuplées par un puissant cou-
rant d'immigration. Voilà ce qui ex-
plique pourquoi les Canadiens-Français-
se trouvent, dans certaines branches du
progrès matériel, moins avancée que la
population des autres provinces; mais
sur beaucoup d'autres ils occupent un
rang au moins égal.

Je continuerai à citer le discolur's de
moin honorable ami : ·· 11 et.hm iliut iit
U'admettre, qu'apès trois siòele., d'ex-

M. MoussEAu

istence,.ce pays ne pourvoit par encore
à ses propres besoins; quoigqie la na-
ture se soit montrée' prodigue' de.ses
dons po'ur en faire 'un pays mnufactu-
rier, il déit tirer encore sM'-consomma-
tion des marchés étrangers." .Te suis
bien persuldé q'ualors nI'e6oràble de-
puté était tout à fait sincèr; et je ne
.veux pas douter.qu'il ne le soitaujour-
d'hui, mais je suppose que depuis -cette
date, il a fait 'des 'progrès; j"ai écouté
son discours, ot je' ne sais: quelles nou-
velles décoùvertes il a pu faire pour
changer si complètement ses opinions.

Voici maintenant le bonipiet'du dis-
cours :' " C'est notre devoir spéciale-
ment le désir de ceux d'entre nous qui
sont Canadiens-Françai, d e"créer une
industrie nationale."' Ce monsieur a-t-
il changé si vite ses idées a e sujet?
Il paraît maintenant que nos industries
sont-suffisamment protégées,mais alors
il n'en était 'donc' pas ainsi. Je ie puis
concevoir, par quel mode de raisonne.
ment il en est arrivé à cette conclu-
sion.

Alors, il considérait qu'il était par-
dessus tout de L'intérêt des Canadiens-
Franç iis de créer et dë promouvoir les
industries nationales, et par ce moyen
faire disparaître l'humiliation qui bles-
sait son patriotisme par le fait, qu'après
trois cents ans d'existence nous
n'avions pas d'industries canadiennes.
Eh! bien, M. l'Oratoui, il' paraît
que depuis 1871, il a -fai des progrès
merveilleux; il doit avoir vu la
province couverte de nouv-elles indus-
tries, et la prospérité des Canadiens-
Français assurée non-seulement par une
industrie nationale, mais par des indus-
tries suffisamment protégées.

Le 6 décembre de la même année, le
même monsieur, qui était l'un des avo-
cats les plus remarquables 'dei la pro-
tection do nos industris nainiiles~fut
concerné dans la resolutid' suivante:
"Proposé parM. Gendrorn, secondépar
M. Trudel, qu'au comite spécial soit
nomme pur s'enquérir des iiilleurs
moyens à adopter afin de 'déelopper
les indústries d'e cette provincë et que
ce comité soit com poeMde MI. Chau-
veau, Robertson, Langevin, Cassidy,
Eddy; Eîsenhart, Fortin Larochelle,
Laurier, Marchand, Molleuiau drropo-
sant et du secondant." Ce'óà'ité, qui
dexait opárer tant de in6d eillçs sous
P'égide des~ ltéraux 'siége pendant
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quelque temps en- 1873 et 1874,: afin de
trouver quelque: remède' spécifique
mais lorsqu'il'était sur lepoint de don-
ner naissance, à. un projet àcetefet,
l'honorable députétrouvaquele:champ:
de Québec était trop restreint pour ses
aspirations et se fit élii- pour Ottava.,

On se souvient-do:l'excitation et de:
l'ardeur de la:lutte électorale deI187%
Non-seulement on faisait: vloir àles in-
intérêts matérielasdai pays, amaison y
mêlait les questions religieuses- ou de
nationalité. Les libéraux dèe Québec,
qu'on appelait alors griis; 'réformistes
ou nationaux conduisaient lacampagne
électorale montés sur trois fougueux
chevaux de :bätaillé; .Le premier était'
la question deRiel, qui.était ;le triste
<objet de la persécution· du député de.
Hastings. Le second était'la question'
des écoles du Nouveau-Brunswick, sur
laquelle ils accusaient l'hon. député de
Kingston et Sir George Cartier d'avoii.
fbulé aux pieds et lâchement .sacrifié
les intérêts des catholiques de cette
province. Le troisième s'explique beau-
coup plus facilement, parce qu'il avait
beaucoup plus. d'à propos. Ils disaient
qune ces malheureux chefs conservateurs
avaient trahi et.anéanti les intérêts. de
Québec, en n'accordant pasla protec-
tion, il y a 25 ans. Permettez-moi,
quoique je sois encore jeune dans la vie
politique, de faire, dans l'intérêt de la
moralité et' de la consistance politi4ue,
quelques réflexions qui seront peut-être
désagréables 'à mon honorable ami.
Cet honorable monsieurdirigea la-lutte
contre les conservateurs de .Québee sur
ces trois questions,,et depuis que les
libéraux sont parvenus- au pouvoir à
Ottawa nous avons pu juger de la va-
leur réelle de leurs opinions.

M. l'Orateur, vous avez été témoin
dans la Chambre de leur conduite pu-
sillanime dans ces grandes questions;
après avoir blâmé. et stigmatisé 'les
conservateurs .de la manière la plus'
énergique parce que Riel n'avait pas-
reçu une amnistie complète, absolueet
sans réserve, et leur. avoir .reproché-
amèrement d'aoir sacrifié les intérêts.
<les catholiques duNouveau-Brunswick,
relativement àla question des 'écoles,
vous avez pu -jugez de-quelle manière'
lionteise.ils ont 'abandonné la position,
qu'ils avaient d'abord prise. Comme
Je 'ai dit en. commençant, ils ont pu
être sincères. 3'espè-e qu'ilsl'ontété,

il est possible. qu'ils aient reconnu que
Riel n'était 'pas le' brave patriote tel,
qu'ils l'avaient; représenté .en '1871.et>

.1872. Il t:aussipossiblqu'sfueuty
très sincères sur un autre point, et"
qu'ils s'aperçurent que les ý catholiques
du Nouveau-Brunswick ne -méritaient
pasautantlessympathiesqu'ils l'avaient
d'abord suppose-. L'un après l'autreý
ils s'agenoul lèrent au;pieds du premier
ministre et reçurent . sur la figure
le .soufflet qu'il- leur administra avec
l'amabilité de rigueur. Quello a été la
conséquencede tout ceci? J'ai droit
d'attirer. l'attention.de la.Chambre sur
ce sujet, dans lintérêt de:la~moralité et
de l'honneur politiques. Is n'ont puré-
pondre à lajuste critique que nous avons
faite. de -leurs procédés disgracieux,
et, la conséquence a été. que grand
nombre d'entre eux -ont été chassés de
la vie publique de. la manière la plus
humiliante, aux dernières .élections
locales. Je saisis cette ý occasion, sans
prétendre posséder le don de prophète,
pour prédire. que, vu leur vote sur la
motion de l'honorable député de Mon-
tréal-Ouest, à la prochaine élection
ils seront complètement balayés. Je
suischagrin de voir l'attitude prise par
le gouvernement, attitude que j'ebser-
verais avec plaisir, sije ne consultais
que les intérêts de mon' parti. 'Mais
non, je . sais mû par des motifs plus
élevés que de' pures considérations de
parti. Depuis que je suis entré dans
la vie politique, je n'ai pas ,été inspiré
par le désir d'obtenir.un triomphe -de
parti, en profitant seulement de la con-
duite peu honorable de nos adversaires.
C'est pourquoi je regrette le vote qu'ils
ont donné sur la motion de mon 'hono-
rable ami le député de Montréal-Ouest,
et qu'ils donneront encore, je le crains,
sur la motion du député de Kingston;
ce vote, j'en ai la conviction, acnèvera
leur ruine politique.

Jusqu'à présent:j'ai cité le discours
éloquent et. pâtriotique -du "député, de
Drummond et Arthabaska.Maintenant
je.donne 'desextraitsd'écrits'd'in autre
membre dectte&.Ghambre, le' député
de Mégaxitie. L'honorable député était,
en 1873, et Jongtempsauparavant; un
pretectionniste avancé. Il a voté con-
tre' la-motion .du :député de Montréal-
Oa%-ty mais-en jaiver87 Féerivit
des etts ndirablär' l uestion
de la rotection;sujet qu'il,:connaissait
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parfaitement et sur lequel il écrivait
d'une manière extrêmement habile; et
comme il est très important de montrer
quelles étaient les vues du parti natio-
nal sur la question de la protection,
jimplore l'indulgence (le la Chambre
pour en faire quelques citations. Le
ton de ces articles était en ficveur
d'une politique qui aurait augmenté le
revenu, et c'est pour cela qu'il a résolu
(le voter contre la motion (e l'honorable
dépulé (de Montréal-Ouest. Ce mon-
sieur attribuait à la proteetion la pros-
périté des Etats-Unis, et la possibilité
le payer la (lette contractée pendant la

guerre, de 8100,O0,O000 par an.
L'honora ble monsieur devrait donner

les explications necessaires sur ce point,
et j'espère qu'il le iera, au moins devant
ses électeurs. En janvier 1873, il écri-
vait Le Parlement s'ouvrira bientôt,

et sans doute on fera des efIorts, afin
d'obtenir une modification du tarif
dans le sens de la protection." L'hon.

député continue il réfuter d'avance les
arguments le M. Mackenzie et il
ajoute

" Je conçois les difficultés qu'il lui faudra
surmonter, mais, d'un autre côté, en taxant
certains produits exempts de taxes, l'augmenta-
tion de la consommation, par l'accroissement
de la population, ou la condition améliorée de
nos industries produiraient, ce nie semble, une
compensation suffisante.

" Ceci est le cas pour les Etats-Unis, qui ont
prospéré quand leurs industries étaient proté-
gées et qui ont diminué jusqu'à la concurrence
de $100,000,000 par année la dette qu'ils avaient
encourue pendant leur guerre civile, indépen-
da:nment du compte de l'intérêt.

"Nous avons perdu par notre politique peu
sage à cet égard, 750,000 consommateurs, dont
bénéficie la république américaine, sans comp-
ier l'immigration étrangère, que notre système
force t traverser le Canada pour aller s'établir
de l'autre côté de la frontière."

L'honorable monsieur aptòùs avoir
tourné le libre échange en ridicule,
a;oute:

Notre politique, dans mon opinion, devrait
être la protection des manufactures pour
lesqrelles nous produisons la matière première,
avec exemption de taxes, la levée de droits sur
toutes les marchandises étrangères que nous
]:ouvons manufacturer avec avantage, et des
droits peu élevés sur tous les produits impor-
tés qui doivent être consommés sans être ma-
nufacturés."

En'ri février 1873, l'honorile maon-
sieur écrivait

" La protection, en diminuan t nos cinquant e
millions d'importations, laisserait pour le pays
une balance dont chacun aurait bénéficié. Mais
la classe qui en aurait tiré le profit le plus clair
et le plus général aurait été les cultivateurs. A

M. MoUSSEAU

part les industries nécessairement locales, Et
généralement d'une importance moindre, cer-
tains intérêts manufacturiers nous appartien-
nent ou pourraient étre localisés au milieu de
nous, telles que les manufactures de bois, de
fer, de laine, de coton, de fromage, de sucre de
betteraves, etc., etc..

" S'il est une industrie oi' le bon marché
peut êire pris en considération, c'est celle du
fer. Cependant les Etats-Unis ont sacrifié le
bon marché -t cet égard, afin de promouvoir
cette industrie importante. Comme notre posi-
tion est quelque peu identique à celle des Etats-
Unis, nous avons les mêmes motifs d'adopterla
même protection.

" Si l'on veut se former une idée de ce qu'a
été la protection aux Etats-Unis, écoutons ce
que dit Henry Clay :

" La protection, dit-il, a été pour les Etats-
Unis l'ancre de salut de leur prospérité, la
source première de leur progres. Les sept
années qui ont précédé l'adoption du tarif pro.
tE cteur de 1824, ont été très désastreuses, tan-
dis (ue les sept années qui l'ont suivi ont été
les plus prospères dont les Etats-Unis aient
jamais joui. La protection pour notre pays
signife la prospérité."

je suis convaincu que l'honorable
député de Kingston a lu ces articles
avant de faire sa motion, qui ne de-
mande pas un tarif protecteur extrava-
gant, mais simplement un reman-e-
ment des impôts; et je ne sais pas
comment -l'honorable député peut
voter contre une telle résolution.

J'ai cité ces deux extraits, parce
qu'ils s'appliquent A deux honorables
membres de la Chambre, et si nous
parcourons les colonnes (le leurs or-
cranes d'alors, et lisons les rapports des
discours qu'ils ont prononcés aux élee-
tions, nous voyons que ces honorables
messieurs ont prêché la même doctrine.
non-seulement avec intelligence et force,
mais aussi avec un sentiment d'aigreur,
contre nos infortunés chefs conserva-
tours, parce qu'ils ont failli à leur
accorder la protection désirée. Je dois
avouer que malgré nia courte expé-
rience de la vie politique, j'ai été
étonné des discours prononcés ici, en
faveur du libre échange. J'ai été sur-
pr-h que des hommes éminents de
l'autre côté de la Chambre aient dû
être divisés sur cette question.

J'ai déjà eu l'occasion de le dire, et je
le répète, l'économie politique n'est
qu'une demi-seience. A part certains
grands principes sociaux, concernant la
distribution des richesses, ce n'est pas
une science, mais seulement une affaire
d'expédient politique. Il. est impossible
d'appliquer aux Etats-Unis les doctri-
nes ou les théories qui conviénnent à
l'Angleterre, et vice versd; nous ne
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pouvOnlS pas, non plus, appliquer à la
France les doctrines qui ne sont appli-
.ables qu'à la Grande-Bretagne. Il est
impossible, aussi, que les doctrine-s do
ces trois grands pays s'appliquent à la
Prusse, à la Russie ou à l'Autriche, et
beau coup plus impossible qu'elles s'ap-
pliquent à un pays aussi jeune que le
nôtre.

Tles reproches que les députés
libéraux ont faits aux chefs conserva-
:ears--je fais surtout aliusion à mes
honorables amis de la province de Qué-
bee-à propos de cette question de la
protection, ne sont pas fondés le moins
du monde. Et cela, pour deux raisons.
Jabord, il a été impossible, pendant
lonngtemps, de parler de protection,

'arce que notre pays ne possédait ni le
pouvoir, ni la force, ni les ressourcesni
les capitaux nécessaires à ses dévelop-
pemeunts; et il était naturel que lAn-
eleterre cherchât à empêcher ses Colo-
nies de développer leurs industries à
.,on désavantage. Un grand nombre de
gouverneurs ont reçu des instructions
lrivées à l'effet de Tetarder le dévelop-
pement trop rapide de nos industries.
_ais une fois que nous eûmes conquis
nn peu de pouvoir et de prospérité,
l'Angleterre nous a dit: " Maintenant
que vous êtes assez forts, vous pouvez
pourvoir à votre défense intérieure,
admi nistrer vous-mêmes vos affaires,"
et, par là, nous avons-reçu le droit de
nous occuper nous-mêmes de notre sys-
:òme de taxes. En 1859, nous avons
commencé à réajuster le tarif en nous
basant, pour ce travail, sur la protec-
tion. Cette mesure prudente a été
abandonnée, comme l'a clairement ex-
pliqué l'honorable député de Terrebon-
ne, en 1867, à l'époque de la Confédé-
ration, pour plaire aux provinces ma-
ritimes. Qu'il me soit permis, mainte-
nant, de dire à rhes amis des provinces
maritimes qu'aucune province, dans la
Confédération, n'a été plus géné-
reuse et plus libérale à leur égard que
la province de Québec, lorsque l'on a
agité la question des better terns.
T'out le monde voudra bien se rappeler
ce qui s'est passé alors et quelle opposi-
tion violente,-lexpression est aussi
parlementaire qu'em-.te-a été faite à
cette proposition par le parti do.la Ré-
forme, à la tête-. duquel se trouvait
l'honorable monsieur qui est aujour-
d'hui le chef du gouvernement, et cette

opposition a été si fore et si factieuse,
que -ces better ternis n'auraient pas été
votés, si la province de Québec n'avait
pas donné une majorité en faveur de
cette question. Ce vote a empêché
nos amis des provinces maritimes de
s'opposer à l'établissement de la Confé-
dération, projet auquel nos grands h3m-
mes d'Etat ont donné naissance.

Nous ne demandons pas de remer-
ciements, en politique, car nos propres
intérêts plutôt que les sentiments d'a-
mitié gouvernent nos actes. l An-
glais remarquable, m'adressant aux
députés du Haut-Canada, leur disait
relativement aux efforts de l'opposition
d'alors: "Vous croyez avoir fait une
grande chose au sujet des better ternis,
et vous avez mis la Confédération sur
le bord de l'abîme, mais les Canadiens-
français ont montré assez d'intelligence
pour sauver le pays, même en consen-
tant à une augmentation de leurs taxes."
C'est ce que disait un homme distingué
que je ne puis nommer. Je ne veux
pas mentionner son nom, car il a'est
plus dans la politique.

Quelques orateurs qui m'ont précédé
citent l'exemple de la France et de
l'Angleterre, mais la prospérité de
l'une est due à la protection, et celle
de l'autre, au libre échange. .

C'est exactement ce que j'ai dit il y
a quelques instants. Dans la Pnis-
sance .qui est placée dans des circons-
tances particulières, qui n'ont rien de
commun avec les autres grandes na-
tions, ces théories n'ont pas d'app'c'-
tion. Des messieurs viennent dans
cette Chambre, la tête pleine des doc-
trines et des principes en vogue dans
les vieux pays, et qui ne conviennent
nullement au nôtre. Je dis plus, la
science du libre échange est tout-à-fait
erronée, et ce système ne peut cri au-
cune façon être universellement appli-
qué avec profit. J'ai, l'autre jour, en-
.tendu l'honorable député de Montréal-
Ouest nous dire que la protection en ce
pays a commencé en 1847-48, mais
l'honorable député se trompait là ab-
solument. Ce pays a eu presque tou-
jours l'avantage d'une énorme protec-
tion en faveur de nos produits agri-
coles, dû à la politique de l'Angleterre.
Le- Bas-Canada, dans ce temps, expor-
tait et vendait du grain à-des.prix très
élevés, et les Canadiens-français acqui-
rent alors in plus haut degré, de pros-
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périté, prop ortionnellement au chiffre terre ?" Quel en a été le résultat ? En
de la population, que celui qu'ils ont peu de temps le système a parfaitement
maintenant. Qu'est-il arrivé plus tard ? réussi, et les Américains non pas seule-
Le rappel des lois sur le blé, l'abroga- ment fabriqué leur fer et leur acier en
tion des lois céréales, qui protégeaient quantités énormes, en imposant des
les colonies comme la métropole. Ce droits élevés contre les manufactures
n'est qu'alors que la protection nous étrangères, mais encore ils entrent
manqua quelque peu; mais grâce à la avantageusement en compétition avec
construction de grands travaux publics la Grande-Bretagne sur son propre
nous reçûmes du grain importé de l'ex- marché.
trême Ouest; et depuis que nous avons L'honorablodéputé a cité les opinions
creusé nos canaux, notamment le pre- de beaucoup d'économistes, mais il y a
mier, celui de Chambly, notre grain a un homme qui occupe à l'heure actuelle
été exporte'aux Etats-Unis à des con- une position distinguée en ce qui se
ditions fort avantageuses. Tout ré- rapporte à cette question. Le person-
cennet encore,, nous avions donc le nage auquel je fais allusion, c'est M.
bénéfie dusystème protecteur, de sorte Thiers, qui releva la France des effray-
que ji puis dire que la pratique ici en ants désastres dans lesquels l'avait
a été pl esque constante. plongée Napolécn. Sous le gouverne-

Nous avons ou des exemples tirés de ment de M. Thiers, la France a payé
l'état de choses en Angleterre et en ses cinq milliards d'indemnité, en deux
France, et on allègue que ces deux ans. Et que dit le grand homme d'Etat
pays se sont enrichis et qu'ils ont at- sur ce sujet? Voici son opinion:
teint le haut degi é de prospérité dont -Je comprends qu'on montre quelque hési-
ils jouissent à présent par le moyen du tation au sujet du développement de .certaines
libre échange. Au contraire, avant industries dans le pays ; mais ce que je ne puis

qtd du comprendre, c'est que lorsqu'elles sont déve-
qu'ils eussent adopté les principes d opeo e aseprrloppées, &n lee laisse périr.
libre échange, ils avaient un système " On nous dit que nous avons une industrie

de protection dans la mesure, en cor- en serre-chaude. Que sont les nations qui ont
tains c, non-seulemient, de 20, 30 ou fait des efforts-pour le développement de leurs

intóuts manufacturiers ? Elles sont libres et
50, mais mème de 100 pour cent. La indépendrte;
France a fait d'énormes sacrifices pour "Lorsqu'un étrangerleurapporte un produit

proté'er ses industries. Non-seule- ,elles essaient de l'imiter, et les nations qu
p eg n éprouvent .pas ce desir sont les nations in o-

nen-t elle protégeait ses iniustries par .lentes de l'Est. Les nations libres et intelli-
tarif, mais encore elle les aidait, elle en gentes essaient de s'approprier les produits que

créait par des primes. on a parlé les étrangers apportent sur leurs territoires.'

du traité de 1860 comme ayant été de On cite constamment l'exemple de
la part de la France un grand pas vers l'Angleterre. C'est un exemple que
le libre échange ; mais les honorables nous a donné cette grande et intelli-
messieurs qui ont émis ces avancés gente nation. Dans les 14e, 15e, et 16e
sont complètement dans l'erreur, car il siècles, les Brabançons possédaient de
y a une liste de produits sur lesquels belles manufactures de lainages. 1'An-
sont rélevés des droits de25 pour cent, gletorre qui iecevait ces produits, se dit,
en moyenne, et une autre liste où la aussitôt qu'elle se fut rendu compte de
moyenne (les droits est de3O pour cent. sa position : I les marchandises sont
Sous l'opération de ce système le pro- faites avec mes laines, j'ai le travail,
grès a été si marqué, qu'un grand nom- l'intelligence et la matière première,
bre d'articles en acier qu'on importait et ce sont les étrangers qui subvien-
auparavant d'Angleterre sont actuelle- nent à mes besoins." En conséquence,
ment fabriqués en France et exportés elle garda ses laines, établit des manu-
en Angleterre. Ainsi en est-il aujour- factures, et ce fut là le point de départ
d'hui pour le même genre d'industrie de la grande prospérité de l'Angle-
cultivé aux Etats-tnis. On dit : terre."
"Nous avons des mines de charbon et Est-ce une mauvaise doctrine, l'An-
de fer-comme nous en avons aussi en gleterre a-t-elle bientôt abandonné ce
ce pays-et par conséquent, pourquoi système ? Il y a seulement quelques
n'établirions-nous pas parmi nous l'in- années, simplement dans le but d éta-
dustrie du fer et de l'acier sur une. -blir de florissantes manufactures de
aussi grande échelle qu'en Angle- toile, n'adopta-t-elle pas un tarif pro-

M. MOUSSEAU ,
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tecteur pour l'exportation des machi-
r:es, et ne donna-t-elle pas de primes
aux paysans irlandais dans le but de
les encourager à cultiver le lin?

L'histoire rous montre que l'Ané-
rique n'a pas été seule à adopter des
tarits protecteurs dans le but de déve-
lopper les industries du pays, mais les
co nes laises, le Canada et l'Aus-
trulie. ont oi recours à une vigoureuse
politique de protection, même contre
la mère-patrie, dans le but d'établir
Jeurs industries sur une base solide.
Linde elle-même, avec 500,000 Anglais
établis sur son territoire, a établi des
tarifs pour l'encouragement des manu-
facture, et M.Wentworth Dilkie répète
au sujet de ce fait les paroles que
FOu.est de l'Amérique prononce avec or-
gueil. " Un peuple agricole doit deve-
ae un peuple manufheturier." Il faut
qiielque chose de plus, à part les floris-
s:mts ports de mer de Nev-Yorkc et
Boston, les opulentes villes de l'inté-
rieur, Cincinnati et Chicago; et pour
cela il faut, au moyen d'un système
protecteur, exciire les produits étran-
gers. Et cependant M. Wentworth
Diki est libre éehangiste en Angle-
terre, c-ir il comprend que ce qui est
convenable pour un pays, ne l'est pas
égalenent pour tous, et que le libre

chîange n'est pas la loi (lu monde."
Ce sont ces opinions que les libéraux

ont soutenues de la façon la plus vigou-
reuse dans les élections de 1871, 1872
et 1874, et sur lesquelles ils seront ju-
gés par le pays.

J'arrive maintenant à la considéra-
tion du discours de mon honorable ami
le député de Drummon.1 et Artha-
baska, et je dois dire que je n'ai jamais
vu un avocat plaidant une mauvaise
cause, faire preuve de plus d'audace
que l'honorable député Il dit qu'il
avait toujours été et est encore protoc-
tionniste, et immédiatement après,pour
prouver ces avancés, fait un discours
en faveur du libre échange pour prou-
ver quoi ? que la protection est nui-
sible au pays ; mais il n'a aucune rai-
son pour expliquer le changement' ap-
parent de ses vues dans une période
aussi courte que celle des dernières an-
nées. Il se plaint que si le tarit était
élevé, de trop lourdes clàges peso&
raient sur la populatiôn de'la province

dle Québec. Cet argumrent ne me sem-

bl' ni courageux ni posséder beaucoup
de poids.

Après avoir, pendant plusieurs an-
nées, travaillé on faveur de principes
qu'ils condamnent aujourd'hui, ces he-
norables messieurs aftirment que ce
qu'ils ont demandé avec tant de force,
porterait préjudice au pays. Mais le
très honorable député de Kingston ne
demande pas que le fi-deau qui pòse
sur le peuple soit augmenté; pourquoi
donc, alors, les honorables députés mi-
nistériels-les libéraux, qui soutenaient
que les conservateurs auraient dû adop-
ter le système protecteur il y a vingt-
cinq ans-pourquoi donc disent-ils que
cette proposition les effraie à un si haut
degré ? Le très honorable monsieur dé-
sire simplement que l'on révise le tarif,
chose qui serait tout à fait possible
dans les circonstances, surtout avec
les lumières d'un ministre des Finances
aussi capable que celui qui a prononcé
le discours éloquent que nous avons
entendu l'autre jour. Certains députés
ont été assez loin pour insulter les ma-
nufacturiers du pays, en les traitant
comme des hommens35 qui dem.:îdent la
charité plutôt que la justice.

L'honorable député de Drummond
et Arthabaska a porté une accusation.
extrêmement grave contre le député de
Terrebonne, en. déclarant qu'il était
non-seulement protectionniste extrême
mais encore catholique extrême. C'est
une accusation très sérieuse, et la deux-
ième est digne de la première.

Il n'y a que quelques mois, les jour-
naux de ce parti libéral-grit-national-ré-
tbrmiste ont proclamé à son de trompet-
tes que l'honorable député de Terre-
bonne était extrêmement libéral dans
ses sentiments et travaillait même con-
tre les intérêts de l'église catholique;
en faisant cet avance, ces journaux fai-
saient allusion à la position que, disait-
on, il aurait prise au sujet de l'influence
du clergé pendant les élections. Ils ont
donc affirmé qu'il était le plus libéral
et le plus modéré de tous les conserva-
teurs, mais aujourd'hui, il s'est opéré
un changement prodigieux. On a
aussi dit qu'à Ste. Croix, où se trou-
vaient un grand nombre de libéraux,
il avait presque parlé contre l'Eglise;
et ces libéraux ont alors prétendu qu'ils
pouvaient se coaliser avec lui. Ils ont
fait des avances dans ce bât, et, s'il
l'avait voulu, il aurait . probablement
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obtenu le portefeuille de l'honorable que l'honorable député de Mégantie
Président du Conseil. L'honorable dé: reviendra sur ses pas, et que ces deux
puté a dit que dans notre parti politi- messieurs, après s'être excusés auprès
que, la queue faisait agir la tête. Il ne de leurs électeurs et de leur pays pour
faut pas confondre; la queue gouverne les opinions qu'ils ont dernièrement ex-
la tête quelque part, mais pas de ce primées, enregistreront leurs votes en
côté-ci de la Chambre. Nous en fiweur de la motion de mon trés hono-
avons eu un exemple la semaine der- rable ami.
nière à l'occasion d'une motion im- M. FLEMING-Je propose l'ajour-
portante. Les libéraux se sont divisés nement du débat.
contre le Président du Conseil parce Hon. M. MACKENZIE-Je préfère-
qu'un malheureux conservateur, qui rais que cette question fût décidée de
rédige un misérable journal conserva- suite. S'il y a ajournement, il faudrait
tour, avait obtenu un contrat qui pou- que le débat soit remis à lundi. La
vait lui donner un profit de $100 par très bonorable député de Kingston a
année. Les honorables députés de cette proposé une résolution de non-confiance,
Chambre, qui demandent ce patro- et le gouvernement désire savoir s'il
nage, ont répliqué que si l'honorable possède ou non la confiance de la
Président du Conseil n'annulait pas le Chambre.
contrat, il serait forcé de quitter le Ca- Sir JOHN1 A. MACDONALD-Si le
binet, lui faisant subir, .i»r là, une bu- débat est ajourné, il ne pourra, d'après
miliation tout à fait pénible et désa- les ròglements, être repris que mardi,
gréable, etdéshonorantepourle gouver- ù moins que la Chambre ne consente
nement et te Parlement. Il en atoujours maintenant à le reprendre lundi. Cette
été ainsi dans le camp libéral, et 'on résolution pourrait n'être pas une pro-
dit qu'un des grands chefs de ce parti, position de non-confiance, à moins que
dans un moment de désespoir ou d'abat- le premier ministre l'accepte comme
tement, se serait écrié: " Je suis leur telle.
chef; il faut bien que je les suive." Hon. M. MACENZE-Je crains

Je ne puis comprendre comment il d'avoir à la considérer comme proposi-
se fait que les honorables deputés de la tion de non-confiance, bien que je pou'-
province de Québec aient pu changer rais y résister, et le débat devra conti-
ainsi d'opinion pendant les quelques nuer lundi. Telle était la pratique
aunées dernières. Ils -viennent main- suivie par le très honorable (léput lui-
tenant nous dire qu'ils ne connaissaient même.
pas très-bien ia question qu'ils trai- lon. M. IOLTON-Lorsque le très-
taient lorsqu'ils demandaient un réajus- honorable député était chef du gouver-
tement du tarif pour la protection de nement, il a invariablement insisté sur
nos manufactures. la discussion de semblables proposi-

Je regrette profondément que des tions, à l'exclusion de toutes autres
hommes publics, qui ont peut-être l'in- affaires, jusqu'à ce qu'un vote fut
tention de veiller aux destinées du Ca- donné. En Angleterre on observe uni-
nada, et, peut-être, de remplacer le formément cette pratique.
Président du Conseil, aient traité une Sir JOH NA. MACDONALD-Cette
question si importante assez légèrement pratique n'est pas suivie en Angleterre
pour venir devant les honorables dépu- et n'y a jamais été observée. 'hono-
tés de cette Chambre et dire que, réel- rable député devrait être mieux ren-
lement, ils n'ont pas compris les ques- seigné, car rien ne saurait le justifier
tions qu'ils ont traitées autrefois. de 1faire une pareille assertion. La

J'espère que les honorables députés pratique observée en Angleterre. est
oublieront leur esprit de parti et se celle-ci:-Le gouvernement peut refu-
rappelleront qu'il y a des questions qui ser-et a refusé quelquefois de procé-
ont plus d'importance que les simples der à aucune autre mesure du gouver-
intérêts de parti-les grands intérêts nement, tant que de semblables propo-
du pays. Je suis convaincu que mon sitions n'ont pas été décidées, mais il
honorable ami de Drummond et Artha- n'a jamais différé les mesures d'une
baska, après avoir réfléchi plus profon- nature privée.
dément sur la question, adoptera une Hon. M. HOLTON-Je pensais que
ligne de conduite différente; j'espère la prise en considération de certaines

M. Movssau
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propositions hostiles à la politique du
gouvernement, était remise aux jours
(onsacrés aux mesures du gouverne-
ment, mais qu'il n'en 'était pas ainsi
d'une proposition aussi sérieuse, qui,
,i elle était adoptée, aurait pour effet
de causer la chute du ministère. L'ho-
norable député sait qu'il ne m'importe
guère personnellement que le débat
soit continué mardi ou mercredi, puis-
que je serai alors absent; mais je pen-
sais que ma manière de voir était la
meilleure. J'étais sous l'impression
que je serais tout à fait dans l'ordre, si
je proposais de continuer le débat

Sir JOHN A. MACDONALD -
Aucune règle de cette Chambre ne
saurait être changée sans donner l'avis
votuiu, autrement, vaudrait autant qu'il
n'y eût aucun règlement. Si tout le
monde était d'accord, on pourrait fort
bien suspendre la règle. Dans l'inté-
rlt de la liberté de la discussion, et de
la liberté du Parlement, la minorité a
le droit d'insister pour que les règle-
ments de la Chambre soient mis en
Vi neur.

lHon. M. MACKENZIE-L'houora.-
bde député fera mieux d'ajouter à sa
proposition pour déclarer qu'elle sera
lmdi le premier ordre du jour.

M. FLEMING-Je propose que le
débat soit ajourné à lundi.

lHon. M. MITCH1ELL-Je m'oppose
aà ce que l'on ajoute à une proposition
que fai secondée. J'espère que le.

ouvernement n'insistera pas à ce
.ujet.

M. L'ORATE UR-I est d'usagelors-
qe le gouvernement déclare qu'une

proposition implique un manque de
coniance, de continuer le débat sans
interruption; mais le cas est différent
si un membre s'objecte à ce procédé.

Sir JOEN A. CAcDONALD-Si le.
débat doit être confinué lundi, je sug-
gòre que mardi soit consacré aux me-
sures d'une nature privée.

flon. M. MACKENZIE-e ne puis
consentir à cette proposition.

Après quelque diseussion, M. l'Ora-
teur dit qu'il est d'habitude ,de donner
la préséance aux propositions -de non-
confiance, mais qu'il ne connaît aunune>
règle à cet effet. Il lui semble que
c'est un cas exceptionnel l'opposition
passe d'ordinaire l'adoption d'une pro-
position de non-conflance, et le gouverT-

neient donne toutes les facilités de
discussion possible.

La proposition à l'effet d'ajourner le
débat est adoptée. et la Chambre
s'ajourne à une heure et quinze minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 13 mars 1876.
L'OATEra prend le fauteuil à trois

heures.

PROnET DE LOI.

L'hon. M. CAMERON introduit un
bill pour amender la charte de la Ban-
que St. Laurent, et changer le nom de
cette banque.

PRoOsl5TtoN DE NoN-coNFIANCE.

M. L'ORATEUJR-J'aiexaminé avec
plus de soin la question soulevée ven-
dredi dernier, et comme elle a une cer-
taine importance, je crois qu'il est de
mon devoir de motiver ma décision.

J'ai constaté tout d'abord que M.
Todd avait ajouté une note à ce sujet à
son très précieux ouvrage, dans laquelle
il ne traite pas directement ce point, il
est vrai. Voici sa note : " Il est d'usage
"de donner la priorité sur d'autres
. affaires à une proposition de non-
"confiance, mais pas à une résolution
"qui implique une expression moins
"directe de sentiments hostiles à la
«politique des ministres, quelque puis-
"sent être en définitive les résultats
"sérieux d'une semblable proposition."
Cette note a été préparée il y a quel-
que temps par M. Todd, et je lai trou-
vée dans son livre. Je crois cependant
qu'il y a lieu de douter qu'elle explique
bien exactement la pratique srivie par
la Chambre des Communes.

Au mois de mai 1841, Sir Robert
Peel présenta la première proposition
de non-confiance contre le ministère du
jour, et lors de l'ajournement de la sé-
ance (le débat eut lieu un mardi), au
lieu de réclamer comme un droit que
la discussion s'engageât de nouveau le
mercredi-suivant (la Chambre s'ajourna
à ce jour), il demanda au -chef du gou-
vernement, Lord John Russel, si l'on
ne pouvait pas s'entendre poùr conti-
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nuer le débat le lendemain. Lord John
Russell répondit en substance qu'il pen-
sait que l'on pourrait s'entendre, et le
débat continua en conséquence le len-
demain. On voit cependant que le chef
de l'opposition ne réclama pas comme
un droit la continuation du débat, mais
qu'il eût lieu à la suite d'une entente
entre les deux partis. Les ministres,
en cette occasion, comme dans d'autres,
donnèrent toutes les facilités voulues à
ceux qui les combattaient de poursui-
vre la lutte jusqu'à son dénouement.

J'ai trouvé une autre proposition,
présentée le 6 juin 1872, qui impliquait,
suivant le ministère lui-même, un man-
que de confiance dans son administra-
tion. La question ayant été soulevée
de savoir si le débat devait se conti-
nuer sans interruption, M. Gladstone
prit la parole dans les termes suivants

"Je ne désire pas sanctionner, même par mon
silence, la doctrine que toute proposition pré-
sentée dans cette Chambre, que le gouverne-
ment pourra considérer comme une censure,
ait droit à la préséance sur toutes les autres
affaires, et doive être l'objet d'une discussion
immédiate. Cette doctrine varie suivant le cas;
elle varie suivant l'intention du député
qui fait la proposition; elle varie suivant
l'appui considérable que cette proposition
peut recevoir en Chambre, et elle varie
encore suivant l'influence qu'elle peut alors
avoir sur l'intérêt public. Car on con-
çoit parfaitement qu'une proposition puisse être
faite,non comme celle de mon honorable ami, à
laqulle il déclare n'attacher aucune idée de
censure ; qu'elle reçoive l'adhésion de beau-
coup de députés; mais que le gouvernement ne
croit pas devoir lui donner des facilités de dis-
cussion immédiate, s'il sait et s'il est convaincu
que cette proposition est préjudiciable à l'in-
térêt public.

M. Gladstone parle ici comme s'il
appartenait au gouvernement de déci-
der s'il doit offrir des facilités de dis-
cussion à l'opposition.

Je n'ai pu trouver un cas où les per-
sonnes qui ont présenté une proposition
de non-confiance, n'aient pas désiré en
presser la discussion. Il y a un autre
cas presque parallèle à celui-ci. Au
mois de novembre 1852, le parti libé-
ral de la Chambre des Communes fit,
par l'entremise de M. Villiers, une
attaque contre le- gouvernement du
jour, pendant la prise en considér-ation
du budget, on soumettant une série de
ses célèbres résolutions en faveur du
libre échange. en termes -généraux,
fort analogues à ·la résolution qui
,a été présentée à · l'effet contraire
dans cette Chambre. Cette pro-

M. L'ORATEUR

position fut considérée comme hos-
tile au gouvernement, et mettant en
danger son existence. Cette proposi-
tion fut présentée, après que l'avis
voulu eût été donné, et le Chancelier
de l'Echiquier proposa un amende-
ment. Le sort du gouvernement dé-
pendait de cette proposition ; le débat
commença le mardi, et voici ce que je
trouve à ce sujet: '-La Chambre s'a-
"journa à jeudi, le mercredi étant un
"jour férié. Aucun parti ne pressa la
"continuation du débat. Le gouver-
"nement n'invita pas l'opposition à
"lengager la lutte, et ce jour fut consa-

cré naturellement aux mesurespi
"vées des membres, le débat ayant été
"ajourné à jeudi."

Je suis d'avis que ce cas ne laisse
aucun doute sur la rectitude de la dé-
cision que j'ai donnée vendredi. Je
suis heureux de voir que ces précé-.
dents corroborent l'opinion que j'ai ex-
primée vendredi soir dernier.

ACTE RELATIF AU CUE3ÏIN DE FER ST.
LAURENT ET OTTAWA.

La Chambre se forme on coniité g'é-
néral (M. Burpee, de Sunbury, au fau-
teuil)pour prendre en considération un
acte à l'effet d'amender de nouveau
l'acterelatif au chemin de fer St. Lau-
rent et Ottawa, tel qu'amendé par le
comité permanent des chemins de fer,
canaux et lignes télégraphiques.

M.IBLAIN-La 18e:section déclarant
que l'intérêt devra cesser pour les dé-
tenteurs des premiers et seconds bons,
qui n'accepteront pas le paienient, il
me semble que cette disposition aurait
pour effet de changer leur position, et
je désire savoir si on a obtenu leur con-
sentement.

Hon. M. SMITH-Nous avons pris
cette question> spéciaiemient en consi-
dération, mais elle ne nous a pas paru
avoir en somme assez d'importance
pour empêcher l'objet que ce projet de
loi a pour but d'atteindre. Quelques
personnes reçoivent sept et d'autres
huit peur çent, et quelques bons ont été
faits payables'dans vingt-sept ans, et
d'autres dans vingt-huit ans. Elles-se-
ront'obligées d'aêepter l'srgit après
avoir reçu un avis de trehtejôurs, et les
porteurs de bons sont très disposés à
le recevoir en aucun temps.

Le comité se lève, fait rappo·t, puis
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le bill subit sa troisième lecture et est
adopté.

AssoCIAv )N DES COMMIS-VOYAGEURS.

M. MACDOUGATL (Elgin) pro-
pose l'adoption de la seconde lecture du
bill intitulé : Acte pour amender l'acte
incorporant l'association des commis
voyageurs du Canada.

La proposition est adoptée.

CHEMIN DE FE. DU SUD DU CANADA.

M. OLIVER propose la seconde lec-
ture du bill intitulé: Acte pour auto-
risee la compagnie du chenlin de fer
du Sud du Canada à émettre des bons
préférentiels.

M. MACDOUGALL (Elgin)-Je ne
m'objecterai pas à la seconde lecture si
c: me permet de suggérer des change-
ments, ou de proposer des amendements
si je le juge à propos, lorsque le bill
sera soumis à la Chambre, après avoir
été pris en considération par le comité
des chemins de fer.

Hon. M. MACKENZIE-Je pense
qu'il serait préférable que les objections
a cette mesure fussent présentées im-
médiatement, et j'invite l'honorable
député d'Oxford a expliquer ·la nature
de ce bill.

M. OLIVER-J'ai informé l'hono-
rable député d'Elgin que, lorsque le
bill scrait soumis au comité des che-
mins de fer, je m'eforcerais, s'il avait
des objections à présenter, d'obtenir
que le comité l'entende, ou toute autre
personne. Les dispositions de ce bill
sont semblables à celles des mesures qui
ont été adoptées durant la dernière ses-
sion. Elles ont pour but simplement
d'autoriser la compagnie à émettre des
bons préférentiels au riontant de cinq
millions, pour servir au paiement' des
intérêts échus et au rachat d'une cer-
taine quantité de premiers bons privilé-
giés d'une émission précédénte, après;
avoir obtenu le consentement des por-
teurs de bons ; puis 'à émettre -des
seconds bons privilégiés au montant de
$2,500,000, afin de-racbeter $2,500,000
de bons semblables. Je désire pour le
moment renvoyer le bill à l'examen du
comité, où toutes lés objections pour-
ront être prises en ýconsidération.

M. PALMER -Je suis d'avis ;qu'il
serait préférable 'd'introduire -une
section permettant le consentement des

personnes dont les intérêts sont en
cause.

Le bill est lu pour la seconde fois.

IIAIN-A-DIEU.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Est-
ce l'intention du gouvernement d'affec-
ter une somme d'argent pour la cons-
truction d'un brise-lames au port de
liain-à-Dieu, N.-E., cette année ?

ion. M. -MACKENZIE-Ce n'est
pas l'intention du gouvernement.

DISTrMBUTION DES LETTRES.

M. PELLETIER-Est-ce l'intention
du gouvernement d'adopter le système
de distribution gratuite des lettres à
St. Sauveur, l'un (les faubourgs de la
cité de Québec.

Hon. M. HUNTINGTON - La
chose est sous considération.

INDIENS AU NOUVEAU-BRUNSWICK.

M. COSTIGAN-Le gouvernement
a-t-il l'intention de nommer un com-
missaire résidant pour ·les affaires des
Sauvages à Tobique, Nouveau-Bruns-
vick, conformément aux voux des
personnes intéressées dans la réserve
des Sauvages en cet endroit, et afin de
diminuer les dépenses dans l'adminis-
tration des affaires de la dite réserve ?

lion. M. LAIRD-Le nombre actuel
des officiers est bien suffisant.

PACILITÉS PCSTALES.

Hon. M. BLANCHET-Le gouver-
nement a-t-il l'intention de faire faire
le service de la poste trois fois par
semaine à St. Cajeton d'Armagh et à St.
Magloire, dans le comté de Bellechasse ?

Hon. M. HUINTINGTON-Je dois
dire que telle n'est pas l'intention du
gouvernement.

APPROVISIONNE3IENT DE LISSES.

M.311TCHELL-Le gouvernement
a-t-il fait des arrangements avec quel-
que personne ou compagnie dans la
province du Nouveau-Brunswick, pour
leur :fournir des lisses dans le but de
favoriser .la construction des chemins
de fer, et si oui, . pour quels che-
mins -de fer, et quelles sont les per-
sonnes et compagnies, et les, conditions
de cet-arrangement ?

Hon. M. CRENZIE-Jene pense
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pas que l'on devrait donner une ré-
ponse comme celle que l'on désire avoir.
Je puis dire, cependant, que le gouver-
nement a permis l'usage temporaire
les lisses de plusieurs embranche-

muents, tel que l'embranchement de
Chatham ,qui se relie à des points lin-
portants sur le chemin de fer Interco-
lonial Trois ou quatre compagnies
de ces chemins ont sollicité ce privi-
lége, et je me propose de soumettre la
question prochainement au Parlement.

GRAND NARROWS, NUsL L E-Ecoss .

M. TREMAINE-Le gouvernement
ai-zil l'intention de continuer une jetée
ou brise-lames du côté nord de Grand
Na'rrows, comté de Victoria, Nouvelle-
Ecosse ?

non. M. MACKENZIE - Ce sujet
n 'a pas encore été pris en considération
par le gouvernement.

LAC BRAS D'OR.

M. TREMAINE-e gouvernement
:.-t-il l'intention de placer de3 bouées
sur le lac du Bras d'Or, pour indiquer
les différentes battures entre Grand
Narrows et Baddeck, et entre Baddeck
et Little Narrows, chenal St. Patrice ?

Hon. M. SNITHR-Je n'ai pas les
renseignements nécessaires pour pou-
voir répondre à cette question ; mais
je rais examiner la question, et si cette
amélioration est nécessaire, elle sera
exécntée.

cERT1FIcATS MAR: TIEs.

M FORBES-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandant copie
de toute la correspondance entre le
gouvernement fédéral et le gouverne-
ment impérial, et entre les gouverne-
ments locaux des provinces maritimes
et le gouvernement fédéral, relative-
ment aux certificats de service accor-
dés par le gouvernement canadien aux
capitaines dans la marine marchande,
avant l'année 1871.

La proposition que je soumets en ce
moment mérite la considération de la
Chambre, car les services que la marine.
marchande a rendus au pays sont bien
connus. Lorsque les capitaines cana-
diens se trouvent dans les ports anglais
on ne leur permet pas d'en partir avec
leurs bâtiments, sur la prodàction du

H1on. M. MACÉENZIE

certificat du service de canada. Une
loi a été passée en 1872, au Canada,
comportant que les capitaines de la
marine marchande du pays,recevraient,
sur la production de certificats de mé-
rite, des certificats de service qui leur
permettraient de conduire leurs na.
vires dans n'importe 'quel port du
monde. Les capitaines ont toujours
fait leur devoir, et ont été universelle-
ment considérés comme des hommes
compétents. La loi anglaise sur la-
quelle notre statut est basé, permet
aux capitaines anglais de conduire leurs
navires en tous lieux, tandis que lesna-
vires canadiens ne peuvent faire voile
d'Angleterre pour d'autres ports sur la
production des certificats de service
émanés du Caiada. Nos marins se
trouvent ainsi placés sur un pied d'iné-
galité. Je ne sache pas que les Cana-
diens soient inférieurs sous aucun rap-
port aux cap!itines des navires britan-
nique.s, qui coaduisent des navires
enregistrés on Angleterre. Les na-
vires canadiens font voile des ports de
la Confédération et sout enregistrés au
Canada. De la naît la question de
savoir si le gouvernement impérial a
quelque contrôle sur la navigation ca-
nadienne. Le degré d'infériorité dont
sont ainsi frappés les capitaines cana-
diens semble mettre en doute leur
habileté de marins. Je pense que ce
sujet mérite l'attention sérieuse du gou-
vernement, qui devrait prendre des
mesures énergiques à cet effet.

Hou. M. SMITH-Je n'ai certaine.
ment aucune objection à p'roduire les
documents qui peuvent exister sur le
sujet, et tout en admettant qu'il y a
une certaine force dans les observa-
tions de mon honorable ami, je dois
dire que je ne partage pas tout à fait
ses vues.

Une loi a été passée en Angleterre
en 1854 autorisant l'examen privé des
capitaines et des pilotes, et déclarmnt
que quiconque aurait été capitaine, le
1er janvier 1854, aurait droit à un cer-
tificat de service. En 18î0, une loi a
été passée en Canada, décrétant que les
capitaines auraient droit à des certifi-
cats de service, sans avoir à subir d'ex-
amen, sur la production d'un certificat
de bonne conduite. Je ne., pense pas
qu'il y ait la moindre. difficulté à ce
sujet. Très pè de ces certificats ont
été accordés, et le nombre.en diminnie
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Suméûe eni mé. Beaucoup des por-
týents de ces certificats subissent main-
'enant des examens pour obtenir des
~'trtats de capacité. Je soumettrai

cs dnuments à cet effet le Plus tôt pos-
ible.
Hon. M. MITCHELL-Ce sujet est

de la plus haute importance, puisqu'on
ocuipe en Angleterre dp passer une

oí oui concerne la marine marchande
de n'otre pays. Lun des grands objets
que nous devons avoir en vue en Ca-

. doit être de nous efforcer de ren-
de t intervention du Parlement impé-
rî aussi favorable que possible à nos
nTérêts. En traitant cette question
-ous devons être en mesure de dire

Xous no demandons rien qui n' soit
pas raisonnable, et nous ne réclamons

ien que vous ne soyiez prêts à accorder
à rtre propre pIYs."

Hon honorable ami le député de
Queen a fait une assertion qui n'est
pas tout à fait exacte. Il a afirmé
qu'un capitaine anglais pouvait se ren-
<re dans n'importe quel port du monde.
Il n'en n'est pas ainsi. La Ch ambre de
Comnierce émet des certificats de deux
cattégories différentes: les premiers pòr-
mettent à un capitaine de conduire son
n-avire dans aucun port du monde,
tandis qZ e les autres ne concernent que
iesi navires qui circulent dans l'inté-
rieur du pays.

Le gouvernement fédérai s'est adres-
zé il y a quelque temps, à la chambre
d'e Commeree d'Angleterre pour ob-
tenir la permission de passer des lois
:ur ce sujet, et a introduit une foi dans
le Parlenent canadien, calquée sur
celle qui a été passée en Angleterre en
IS51. Les ofeiers anglais chargés de
0-urveiller les intérêts maritimes de la
rnulBretagne, n'aimaient pas à

mettre dans une mème catégorie les
certiticats donnés par les autorités ca-
:adiennes et par les exanihnateurs an-

ais, Il nous fallut trois ans pour les
convaincre que nous étions aussi capa-
bes de diriger un examen, que nous
avions autant à cœur la réputation ýde
:os capitaines, et que nons p l-vins
p>rendre autant de soin de nos intérêts
maritimes que l'Angleterre ellexmême.

Si les autorités anglaises sont lentes
à abandonner leurs prétentions, elles
:'ont toujours prêtes à -accorder ce qui
et juste lorsqu'on leur- donne des rai-
sons satisfaisantes. Je pense qu'il serait

très impolitique de leur demandermain-
tenant que nos capitaines de navires
soient mis sur un pied plus élevé que
d'autres. Pour que nos certifcats de
capacité soient reconnus en Angle-
terre, il faudra que nos examens soient
trés sévères,et pareille mesure aura pro-
bablement pour efTet d'éliminer du ser-
vice un nombre considérable de mnrins,
qui conduisent des navires depuis bien
des années, et qui sont des hommes
pratiques, quoiqu'ils ne possèdent pas
les comîaissances scientingues néces-
saires. On a cru bon de tenir compte
de leur position comme on a fait en
Angleterre, non pas parce que la chose
était désirable, mais parce qu'il n'était
pas juste de priver d'emploi un aussi
grand nombre de personnes. On doit
se rappeler que la loi anglaise a été
passée en 1854, et qu'un très petit
nombre des capitaines anglais d'alors
vécurent assez longtemps pour pouvoir
tirer partie des certificats de service.

M. IMILLS-Cela ne touche pas au
principe.

Hon. M. MITCHELL-Je le sais,
mais je suis d'avis que nous rendons
notre position moins bonne, si nous
demandons à un autre gouvernement
d'accorder à nos certificats une valeur
plus grande que celle qu'il donne à ses
propres certitieats.

M. FORBES-Je ne demande pas
cela.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
dépu'é à demandé la production de ces
documents dans le but de faire recon-
naître ces certificats en Angletore, où
un très petit nombre seulement sont
aujourd'hui un vigueur. Nous avons
obtenu suffisamment de liberté pour
passer des lois sur ce sujet. Il ne nous
reste qu'à demander d'être exempts des
effets de la législation anglaise, lor-que
nous aurons passé des lois pour no.Us
r&gir.

Le nombre des capitaines anglais.
porteurs de certificats de serví:e en
vertu de l'Ace de 1854, est certaine-
ment très limité, et 'honorable député
de Queen est trop exigeant lorsqu'il
demande que ces certificats soient ae-
cordés ci vertu de l'Acte canadien de
18î0. Notre acte a fonctionné admi-
rableuent, et n'a gure provoqué d
plainte.. Au lieu de prendre une
pareille attitude; phonorable député de
Queen devrait conseiller aux capitaines,
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(lui ont leurs certificats de service,
d'étudier leur art au point de vue scien-
tifique, afin de pouvoir obtenir leurs
certificats de capacité. C'est cet objet'
que l'on avait en vue lorsque l'Acte de
1870 a été adopté.

Je n'ai pas l'intention de m'opposer
à cette proposition; je veux seulement
faire connaître les faits sous leur véri-
table jour et attirer l'attention de la
Chambre sur cette très importante
question. Tout en approuvant haute-
ment le but de l'honorable monsieur
qui désire rehausser l'importance de
son propre pays, il ne doit pas donner
au gouvernement ou au Parlement
d'Angleterre dejustes raisons de refuser
ce que nous pourrions demander à juste
titre, savoir, que la loi, qui est mainte-
nant sous la considération lu Parle-
ment impérial, n'atteigne pas notre
marine.

M. PALMER-L'honorable député
de Queen n'est pas le seul qui ait en-
tendu des plaintes à ce sujet, car j'en ai
entendu moi-même dans mon comté.
Nous avions ou non le pouvoir de pas-
ser l'Acte de 1870. Il était profondé-
ment absurde de permettre à un navire
de quitter un port canadien, si on> ne
lui permet pas de sortir d'un port an-
glais sous la direction du même capi-
taine. hl vaudrait mieux ne pas donner
de certificat, si cet état de chose doit
se continuer.

Je maintiens que ce Parlement a lv
droit de faire des lois sur ce sujet, et je
nie an gouvernement impérial le pou-
voir, au point de vue constitutionnel,
de soumettre les navires canadiens à
une règle différente de celle qui con-
cerne les navires étrangers. Après
a.voir accordé à ce Parlement le droit
de passer des lois pour ses navires et
d'administrer ses propres affaires, il n'a
pas le droit d'intervenir de cette façon.
S'il peut faire des lois concernant la na-
vigation de ce pays, il peut aussi bien
décréter comment devra fonctionner
une manufacture au Nouveau-Bruns-
wick. Il peut intervenir seulement pour
la quarantaine ou autres matières qui
sont applicables aux navires étrangers.

Le gouvernement anglais est tout à
fait inconséquent en voulant détermi-
ner les devoirs des capitaines envers les
matelots et les devoirs des matelots en-
vers les capitaine,. Le système actuel
est vicieux de sa nature, et il faut assu-

Hon. M. MITCrELL

rément autant d'habileté pour conîiuire
un navire de Liverpool à Halifax, que
d'Halifax à Liverpool.

M. MILLS-Je ne comprends pas
parfaitement la position prise par l'ho-
norable député de Northumberland. Il
demande que la classification des navi-
res ait lieu sous le contrôle du Parle-
ment du Canada, et cependant il affirme
qu'il a demandé au gouvernement im-
périal de nous accorder comme une
faveur ce qui appartient de droit au
Canada. La position qu'il a prise est
vraiment étonnante, et il a selon moi
quelque peu compliqué cette question
de juridiction. Il est de toute évidence
que le Canada a le pouvoir exclusif de
faire des lois à cet effet. Notre consti-
tution est un pacte entre les différentes
provinces, et nous possédons une par-
tic de leurs anciens pouvoirs de législa-
tion.

lon. M. SMITH--Je prie mon ho-
norable ami de me dire s'il pense que
ce Parlement a le pouvoir de forcer le
gouvernement anglais de reconnaître
la validité de ses actes, lorsque nos
navires sont dans les eaux britanni-
ques.

M. MILLS-J'admets que le Parle-
ment impérial peut nous enlever l'au-
torité législative qui nous est conférée
par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, quoique cet acte serait un acte
de mauvaise foi obtenu par la violence.
J'admets aussi qu'il peut passer des lois
pour les navires canadiens qui fréquen-
tent les eaux britanniques, aussi bien
que pour les navires américains ou
français. Tout ce que nous avons de-
mandé, c'est de nous laisser seul régler
cette question. Nous avions le pouvoir
dont j'ai parlé et nous devons seul
l'exercer.

Hon. M. MITCHELL-Ce que j'ai
demandé comme une faveur, ce n'était
pas le droit-de faire reconnaître les
certificats canadiens .dns les ports bri-
tanniques, et je n'ai pas en conséquence
compliqué la question.

M. MILLS--Le Parlement impérial
ne doit pas plus s'ingérer des certificats
canadiens que des certificats améri-
cains. C'est là suivant moi toute la
question.

Hon. M. MITCHELL--Que dites-
vous des certificats canadiens pour les
capitaines de navires anglais?

M. MILLS-C'est une toute autre
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quetion. L'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord a conféré au Canada
les pouvoirs qui appartenaient aux an-
ciennes provinces. L'Acte de la marine
marchande de l'AngleteT, adopté
en 1854, s'appliquait aussi au Canada
ontne une loi canadienne, mais d'une

manière distincte et seéparée, vu que
('était un acte anglais; -aussi, lorsque
cet aete a été amendé en Angleterre,
1es amendements n'ont pas atteint ce
pays.

ilion. M. SMTII-Ce point n'est pas
soulevé par cotte question.

N. MILLS-Je le pense.
iIon. M. SMIT9f-La loi n'a pas

d'autre effet que celui-ci: Un capitaine
canadien, muni d'un certificat cana-
den, peut se rendre en Angleterre,
prendre sous. sa direction un navire

s dans un port anglais, puis faire
voile pour aucune partie du monde ; le
certificat d'un capitaine canadien a en
conséquence la même force et la même
validité en Angleterre qu'un certificat
:ml ais.

Hon. M. MITCIIELL-C'est là la
qnestion.

M. MILLS--La question n'est pas de
savoir quels sont les droits d'un capi-
taine sur un navire anglais, en vertu
d'une loi entièrement distincte de l'Acte
de la marine marchande-en vertu
d'un acte impérial conférant des pou-
voirs relativement à la marine anglaise.
Je suppose que ce point est admis par
mon honorable ami le ministre (le la
3Marine et des Pêcheries.

iou. M. SMITH-Non.
M. MILLS-Lorsque les autorités

anglaises s'ingèrent des pouvoirs de nos
<-apitaines, elles agissent en contraven-
tion directe des pouvoirs qu'elles nous
ont conférés.

M. FORBES-Je suis d'avis que toute
la ditiieulté a été suscitée par le prédé-
-esseur du ministre de la Marine et des
Pêcheries. J'ose affirmer que bien des
plaintes seront proférées d'ici à l'année
prochaine à ce sujet. On nous dit que
les capitaines des navires canadiens
pourraient encore aller à l'école, mais
quelques-uns d'entre eux ont eqnduit
des navires pendant vingt-cinq ans.
Les propriétaires de navires souffrent
ausside cet inconvénient,et je suisd'avis
quiie cette question mérite toute la con-
sidération du gouvernement. Il estévi-
dent que l'honorable député de North-

umberland ne croit pas les Canadiens
aussi habiles que les capitaines anglais
autrement il n'eût jamais insulté les
premiers comme il l'a fait, je crois.
Comme l'honorable ministre do la Ma-
rine et des Pêcheries est lui-même fort
intéressé dans notre marine, j'espère
que cette question recevra toute l'at-
tention qu'elle mérite.

M. KILLAM-Je remercie la Cham-
bre de Commerce d'avoir agi dans l'in-
térêt public, en empêchant les propri-
étaires de navires d'avoir à leurs ser-
vice des capitaines incompétents. Si ces
capitaines conduisent des navires de-
puis 1870, et n'ont pu obtenir des cer-
tificats dans ce pays ou en Angleterre,
il est temps qu'ils aillent à l'école.

La proposition est adoptée.

CONTRAT DE L'ESTACADE DE LA
GATINEAU.

lon. M. TUPPER.-Je propose
qu'un message soit envoyé au Sénat,
demandant copie du rapport fait par le
comité spécial de cette honorable Cham-
bre duitant la dernière session, au sujet
de la construction des estacades, jetées.
etc., sur la rivière Gatineau.

Des retards avant eu lieu dans l'en-
voi d'une lettre d'un soumissionnaire
pour ces travaux entre le bureau de
poste et le département des Travaux
Publics, on a mis en question la
date à laquelle la soumission avait
été réellement envoyée au gouver-
nement, et le ministre des Travaux
Publics crut de son devoir, d'accepter
la soumission d'une autre personne.
qui n'était pas la moins'élevée.

Ce sujet a été beaucoup discuté, et un
comité ayant été chargé d'en faire l'ex-
amen dans l'autre branche de la légis-
lature, vint à la conclusion que, dans
les circonstances, le gouvernement se-
rait justifiable de payer M. Palen, dont
la soumission était la moins considéra-
ble, pour l'ouvrage qu'il a fait. Ces tra-
vaux ont été faits peut-être d'une ma-
nière quelque peu irrégulière. La sou-
mission de M. Palen étant la plus basse,
l'officier chargé d'agir pour le dépar-
tement, lui dit de se mettre à l'ouvre
immédiatement, afin de ne pas perdre
de temps, ce qui était fort important
dans l'opinion de cet officier. Je de-
mande à l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics, si, dans ces' circons-
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tances, on ne devrait pas payer à M.
Palen le coût des travaux qu'il a ainsi
exécutés. Je suis persuadé qu'en exa-
minant cette affaire, le gouvernement
y découvrira des irrégularités. Mais
je suis aussi persuadé que mon honora-
ble ami le ministre des Travaux Publics
n'aimerait pas à voir commettre une
injustice au détriment d'un individu
qui a reçu des instructions d'un oflicier
de son département.

Hon. M. MACKENZIE-M. Palen
n'a aucun droit de se plaindre à ce
sujet. Les procédés ont été faits d'une
manière strictement régulière, et con-
formément à l'usage du département.
On a affirmé que M. Palen n'a pas reçu
le contrat parce qu'il était hobtile au
gouvernement, tandis que les autres
soumissionnaires lui étaient favorables.
Je dois dire à ce sujet que M. Palen a
déclaré qu'il avait été et qu'il était
alors partisan du gouvernement. M.
Palon est le seul des soumissionnaires
que j'ai vus, et je n'en connaissais au-
cun. J'étais convaincu alors que la
soumission de M. Palen n'avait pas été
envoyée à temps, et je le suis encore.
Comme il y avait quelque doute à ce
sujet, je décidai avec mon député o'ou-
vrir les soumissions et de prolonger la
période de temps voulue pour leur ré-
ception. Co mme un avis irrégulier fut
donné, je pense que le gouvernement
sera disposé à examiner jusqu'à quel
point cet avis irrégulier a pu décider
M. Palen à faire quelques déboursés,
avant de recevoir ordre de ne pas con-
tinuer les travaux. Je suis prêt à
prendre la chose en considération sous
ceü point de vue et à déclarer que M.
Palen devrait recevoir le montant au-
quel il a droit dans les circonstances.

M. BOWELL-Je pense que le pre-
Mier ministre n'a pas tout à fait raison
io-squ'il dit que M. Palen n'a aucune
raison de se plaindre. Que ce soit à
.tort ou non, M. Palen a reçu instruc-
tion de commencer les travaux sur les
estacades, le 9, et on ne lui a donné
ordre de les discontinuer que le 16.

M. Boweil lut alors le rapport du
Sénat à ce-sujet à l'appui de son asser-
tion.

lion. M. BLAIE-Le rapport n'a
pas été adopté.

M. ]3OWEL E-S'il eût été adopié le
résultat serait le mème.

M. WRIGIT (Pontiae)-Comme je
Bon. M. TUPPER

connais un peu cette question, je suis
heureux de voir le premier ministre
déclarer qu'il est disposé à prendre la
chose en favorable considération. M.
Palen a raison de se plaindre de la ma-
nière dont on l'a traité, et je pense qu'il
a droit de s'attendre que le départe-
ment l'indemnise quelque peu pour ses
déboursés.

Hon. M. MACKENZ E-Je dois si-
gnaler à votre attention le témoignage
donné par M. Merrill, devant le comité
du Sénat, démontrant que M. Palen
avait été averti entre le jeudi et le
samedi que le contrat avait été accordé
à une autre personne, ce qui ne l'empê-
dha pas de mettre à l'ouvrage le lundi
suivant de 50 à 100 hommes.

Hon. M. TUPPER-Après la décla-
ration du premier ministre, je pense
qu'on peut fort bien lui laisser le règle-
ment de cette question, persuadé qu'il
saura rendre justice à la partie intéres-
see.

La proposition est adoptée.

D'ROITS DE QUAIAGE

M. ROBILLAR D-Je propose que la
Chambre se forme en comité général
pour prendre en considération la réso-
lution suivante:

".Résolu, qu'il est opportun de décréter
que chaque personne qui pourra avoir
construit ou qui pourra posséder un
quai sur toutes eaux navigables en Ca-
nada, aura le droit (si ce quai n'est point
situé dans les limites assignées par l'au-
torité compétente à une corporation de
commissaires de havre, et tant qu'il sera
maintenu en bon état et propre à l'usage
du public,) de prélever sur les navi-
res amarrés à ce quai, et sur toutes les
marchandises débarquées à ce même
quai ou embarquées ou déposées sur
icelui (sauf les armes, munitions,,four-
niments militaires et autres approvi-
sionnements de guerre pour l'usage du
gouvernement ou pour la défense du
pays, et sauf, aussi les navires qui-en
sont complètement chargés,) les divers
péages et droits mentionnés dans la cé-
dule ainnexée à l'Acte du Parlement du
Canada, passé dans la 33e année du rè-
gne de Sa Majesté, chap. 61, le Gouver-
neur en conseil.pouvant suspendre en
tout temps le pouvoir de percevoir les
dits péages et droits, ou ordonner la
démolition ou l'enlèvement du dit quai,
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'il juge qu'il est à propos de le faire
dans l'intérêt publie.

M. TUPPER-J'aimerais à savoir si
mn honorable ami le ministre de la
Justice a IL la résolution.

ion. M. BLAKE-Je l'ai déjà en-
tendul lire, et j'ai compris que mon
honorable ami le premier ministre a
laissé passer la première lecture duk"l afin que la discussion s'engage à
lseconde lecture.
La Chambre se forme alors on comité

énéra3, M. Pelletier au fauteuil.
Les résolutions sont adoptées en co-

mité sans amendement, et sont rap-
ortées, le rapport devant être reçu
temain.

PERMIS DE PÊCHE.

i. GILLUOR-Je propose une
alresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général demandant un état de tous
les permis accordés pour la pêche à la
nasse ou à la. trappe dans les provinces
lu Nouveau-Brunswick et de la Nou-
velle-Ecosse, pendant les années 1874
et 1875, et un état de la taxe perçue
chaque année. La pêche a une impor-
tance três considérable dans le comté
que j'ai l'honneur de représenter,
comme on peut le voir par les statis-
tiques suivantes extraites du dernier
recensement. Pas moins de 70 bati-
ments, montés par 332 hommes, étaient
employés en 1871 à faire la pêche dans
mon comté. Il y avait aussi 687 goë-
lettes montées par 1,040 hommes, plus
130, faisant les mêmes opérations
pròs de terre. Tous ces pêcheurs
employaient 47,828 brasses de rets. En
1871, ils obtinrent 475 quarts de ma-
quereau, 10,104 quintaux de morne,
15,722 quintaux de 'ierlan, de merlu-
che et d'égrefin, 124,140 quarts de ha-
reng et 59,943 gallons d'huile. Le
hareng fumé et le hareng glacé, qui
constituent une partie considérable de
l'industrie du comté, ne sont pas men-
tionnés dans les relevés. Pour ces pê-
ehes ou a tendu quelques nasses qui,
avant la Confédération, subissaient une
taxe d'une piastre chacune. Tout ré-
emment, cette taxe fut élevée à $10.

Mes électeurs regardent cet impôt
comm e trop onéreux, et je vais donner
e oture d'une des nombreuses lettres

que j'ai rcçues à ce sujet. Voici:
Les Propriétaires de nasses dans la

baie de Passamaquoddy sont mécontents et

4Î0.

sentent que la taxe que le gouvernement pré-
lève sur cet appareil de pêche est trop oné-
reuse et injuste, vu qu'elle est inégale et se fait
-sentir lourdement sur le pauvre, car la plupart
de ses nasses ne rapportent pas assez pour
payer cette taxe et lui offrir un moyen de sub-
sistance. On ne doit pas établir une propor-
tion, quant à la valeur, sur le fait que quelques
nasses tendues d'après des priviléges de pre-
mière classe produisent un rendement consi-
dérable, tandis que d'autres, et c'est le plus
grand nombre, sont tendues d'après les privi-
léges du pauvre et ne produisent qu'un faible
rendement.

" Nous espérons que cette taxe inégale et in-
juste de $10 par année, va être réduite à $1,
comme par le passé, ou bien déterminée d'après
la proportion du privilége en vertu duquel la
nasse est tendue ; il pourrait y avoir des nasses
de première, seconde et troisième classes, qui
seraient taxées en conséquence. Dans notre
humble opinion, l'ancienne taxe de $l, est plus
juste, mieux adaptée à nos opérations incer
taines, et plus en rapport avec les désirs de nos
pêcheurs, qui travaillent fort et reçoivent peu.
Ils sentent que la taxe de $10 est presque insup-
portable."

Cette lettre est signée par 71 de mes
électeurs. Je ne suis pas intéressé moi-
même dans cette industrie, mais j'ai
visité cette partie du pays et je connais
les privations auxquelles les pêcheurs
sont souniL. Si cette taxe est- néces-
saire, elle ne doit pas être imposée à
tous indistinctement. Les nasses sont
construites au hasard. Quelques Iois
elles réussissent, mais le plus souvent
elles ne remboursent pas leurs frais, et
il est injuste que celles qui ne réussis-
sent pas, soient taxées aussi fortement
que les autres. J'espère que si la taxe
ne peut pas être réduite, elle sera du
moins rép:irtie d'une manière plus équi-
table. Dans la saison d'été les pêcheurs
ont à lutter contre l'inconvénient des
biouillards. Lorsque ces brumes appa-
raissent'ils sont souvent à quatre ou
cinq milles au large; j'ai vu sur le ri-
vage des hommes et des femmes faisant
retentir des cors pour les guider. Le
pêcheur ne termine pas ces travaux en
été comme l'homme des champs,.et il
méi-ite plus de sollicitude qu'on ne lui
en accorde.

Il y a un autre'grief dont les pêcheurs
de la baie de Passamaquoddy se pl i-
gnent. En vertu du traité de Wash-
ington ,des bateaux de pêche américains,
bien équipés, tendent leurs r; ts sur
l'espace" de plusieurs milles le ong de
la côte, et nos pècheurs sont -obligés
d'aller au-delà de cette ligne pour p;en-
dre quelque chose. Ces rets sont ten-
dues de façon à empêcher le pol o:
d'appr'oher de la côte, oI les petitas
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goëlettes pourraient le prer.dre. C'est
un grief qui ne petit étre redressé, et
ils le savent. Plus que personne en
Canada, ils ont souffert du traité de
Washington, et le moins que nous puis-
sions faire pour eux, c'est d'accorder
toute l'attention nossible à leur indus-
trie. Ils ne vieunent pas implorer pro-
tection au iOngouvernement ; ils deman-
dent seulement qu'on ne les oublie paý
(ans la distribution du revenu.

J'espère que le ministre de la Marine
et des Pècheries examinera la chose,
non-seulement pour diminuer la taxe
qui pèse sur les pauvres pêcheurs aux
rets, mais encore pour leur .procurer
quelques cloches d'alarme et des ha-
vre's de refuge.

Ion. M. 3ITCHELL--e suis lieu-
"eux de voir que je ne suis pas le seul
a m'ojppoCer aux 'ròglem ents deC pûche

La pïopsai:! es, neeeide, et la
éiance est a;ournée.-

s.AcE DU somR

PHARE DE L'ILE GUYoN.

M. McDONALD (Cap-Bretoi)-Je
propose une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, dem ndant
copie des soumissions plans, spéciiica-
tions, et du contrat pour la construction
d'un phare à l'île Guyon, et de toute la
correspondance qui se rattache à ce
sujet.

Le ministre de la Marine et des Pê-
cheries nous a dit, il y a quelques jours,
en réponse à une Interpellation, que
V0ou avalit demandé des somnissions
t'été dernier pour la construction de ce
phare. La plus basse soumission était
celle d'un M. Cameron: $2,130 ; le con-
trat fût cependant transféré à un M.
Sinclair ; les travaux devaient être
terminés au mois d'août suivant. J'ai
reçu une lettre d'un autre soumission-
naire qui se plaint très vivement à ce
sujet. Il dit qu'on a demandé des sou-
missions, qfelles devaient être reçues
jusqu'aut0 juin, et que la construction
devait être terminée le 15 août dernier,
l'entrepreneur devant payer $16 pour
chaque jour de délai apròs la période
de temps expirée pour l'exécution du
contrat. Ce monsieur affirime, (le plus,

M. G1LTLMoR

qu'il aurait pi réduire sa soumission1
de 15 pour cent, s'il eût sû que les tra-
vaux ne devaient pas être terminés
avant le mois d'octobre dernier, car
l'î!e Guyon se trouve dans la mer, elle
ofïre à peine un débarcadère, et il était
(lé plus sous l'impression que l'ouvrage
devait s'exécuter en très peu de temps.
Je pense qu'on a donné un avantage
injuste à l'entrepreneur actuel; le con-
trat arait pu être donné tout ausi bien
privémcent, car il est prouve que dans
ce cas, on s'est moqué des avis fbrmels,
etc.

Je mentionnerai un hutre contrat,si
on me le permet.

lion. M. MACKENZIE-A 'ordre!
à l'ordre!

3L McDONALD-Si on me le per-
met pas, je donnerai un autre avis de
motion. Voici les fZaits : on a de-
ni dé des soumissions polir construire
un hôpital de marine-.

M. L'ORA TEUR - C'est une ques-
tion tout à fait différente, et vous'ferez
mieux de procéder suivant votre décla-
ration.

lion. M. SMITIH--Je n'ai pas d'ob-
jection à soumettre .les documents.

Le contrat fut accordé tout d'abord
à un nommé Cameron qui demeurait,
je crois, à Halifax. Il fut averti de la
chose, et son associé répondit qu'il ic-
eepterait le contrat. On ne put .touver
Cameron par la suite, et cette entre-
prise fut conférée à M. Sinelair, dont
la soumission était d'environ $60, je
crois, plus élevée que cell e'du premier.
Il s'ensuivit des retards, et l'on dut
pour cette cause différer la date fixée
pour l'exécution des travaux. Je crois
que nous avons agi dans l'intérêt pu-
blic. vu cini les annonces pour les sou-
missions, etc., nécessitaient une dépense
considérable. Je verrais avec plaisir
l'honorable député du Cap-Breton nie
citer le nom de la personne qui lui a
écrit.

M. McDONALD-C'est M. Poole,
qui a aussi fait une soumission.

lon. M. SMITH-Quel était le m:o-
tant.

M. McDON.ALD-1I ne le mentionne
pas.

lon. M. SMITH-Si je fae rappelle
bien, cette soumission était fort supé-
rieure à cello qui ont été acceptées;
elle les dépassait, je crois, de plusieurs
centaines ou plusieurs mille piastres.

[ cO3InU N E S.] Ne 
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lion. M. MITCH ELL-Voilà une
déclaration extraordinaire. Mon hono-
rable ami devrait fournir à cette Cham-
bre des renseignements plus précis, et

pas parler d'une différence de plu-
ieurs centaines ou mille piastres.

HUn. M. SUITH-Si le fait est très
.extraordinaire, il n'en est pas moins
vrai.

1_ p>roposition est adoptée.

MAmNE DU CANADA.

oM. MITCHELL-Jai l'honneur
de proposer l'adoption de l'adresse sui-
van:e a sa Majesté, comme étant l'ex-
prssion de l'opinion de cette Chambre.

1RoZu, que toute loi au sujet de la marine
narchande anglaise, qui pourra être adoptée
iar le Parlement impérial, >e devrait pas s'ap-
piiquer aux navires canadiens, ou bien, si elle
ioit s'appliquer aux navires canadiens, qu'elle

comprenne aussi les navires étrangers, afin que
ceux-ci ne retirent pas plus d'avantages que
les nôtres des effets de tout projet de loi impe-
riale.

J .appelle sur ce sujet l'attention de
1*honorable député de Bothwell, qui
semble se montrer plutôt abstrait que
pratique sur ce. point. Je partage
pleinement, toutefois, lesvues avancées
qu'il a énoncées au sujet des pouvoirs
< ue nous a conférés l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et spécialement
pour ce qui regarde la navigation.

M. Plimsoll avait bien de
pouIer agir comme il l'a fait; mais c m
me toute loi qui repose sur le senti-
ment, le i-ésultat à beaucoup dépassé
les bornes de la prudence.j'approuve
pleinement beaucoup des représenta-
tions de M. Plimsoll; mais il est sur-
venu en Canada durant les cinq der-
nières années, bien peu de cas auxquels
les allégations de M. Plimsoli puissent
~ppiiqu.er. C'est pourquoi jo auis

d'avis que la oi, propose par le Par-
lement impérial, ne devrait pas at-
teindre les navires canadiens.

Le 7 mars 1872, l'administration pré-
cédente prit la etose en considération
et décida de prendre action. Je vois par
li rapport que je fis au Conseil, ce
mème jour, que j'attirai l'attention du
gouvernement sur une pétition signée
piar des marchands et propriétaires de
navires d'Halifax, dans le but de re-
commander qu'un bill fut soumis pour
donner suite à leur demande. Le 2
ma1 suivant, les dix-neuf vingtiòmes
dles m:urchands et propriétaires de na-

vires de St. Jean envoyaient une péti-
tion, demandant la passation d'un acto
p)ur faciliter l'organisation d.un Lloyd
canadien pour l'enregistrement et la
classification des navires. Cette requête
nous a été envoyée par les marchands
et les armateurs de St. Jean, à la suite
du mouvement entrepris par M. Plim-
soll en Angleterre.

M. McLEOD-Est-ce que les mêmes
)ersonines n'ont pas envoyé une pétition

par laquelle elles s'opposaient à i'éta-
blissement d'un Lloyd canadien ?

Hon. M. MITCHELL-J'ri en mains
une pétition en faveur de ce bureau ;
elle est conçue dans les termes suivants:

Cri DE ST. JEx-, PaoVtscE DC NoCVEA 7-
BarNssic, GA-nA, 2 mai 1873.

"Les soussignés, marchands, propriétaires
de navires, assureurs et autres, ont l'honneur
d'exposer respectueusement:-

Que dans leur opinion Son Excellence le
Gouverneur-Generai et les honorables membres
du Conseil Privé du Canada favoriseraient
beaucoup les intérêts de la. marine canadienne
en introduisant une mesure pour faciliter l'or-
ganisation d'un Lloyd Canadien pourl'enregis-
trement et la classification des navires:

Qu'une disposition de cette loi devrait per-
mettre aux Chambres de Commerce locales
d'être représentées dans cette association par
leurs président et vice-président, qui pour-
raient en être membres ex-oficio, ou bien encore
par deux autres membres qui seraient chois:s
par chacune des dites Chambres de Commerce
respectives, pour former partie du comité de
classification.

Qu'il serait désirable de déclarer que tous
es navires canadiens, qui, à l'êpoque de l'eta-

blissement des Lloyd canadiens, seraient
-lassés dans le Lloyds pour l'enregistrement

des navires aeglais et.étrangers, ou dans le
Bureau feritas, ou qui seraient en cours de
classification dans ces registres, seront trans-
férés gratis, une fois ainsi classés, dans le livre
d'enregistrement de Lloyd du Canada, pour la

prie de temps de leur classe qui nest pas
:rire.

"(Signés.)
"Z. Ring, Joshua S. Turner,
Rob. Robertson et !?P Atlan, Frerea
Hall et Fairweather, D.-R. et C. P. EstWa
L. McMaan et Fils, Schofi.eld et Beer,
Henry Vaughan, D&niel et Boyd,
Turnbull et Cie , C. M. Gardner,
Geo. S. D. Forest, Taylor, Frères.
Wm. Davidson, Robert Marshall,
John Fisher, Thomas R. Jones et Cie
Scammeli, Frères, James F. Cruickshankç
J. et W. F. Harrison, Cruickshank et Pitfield
Geo. F. Smith, Simeon Jones et Cie.,
John W. Nicholson, R. E. Puddington,
J. Armstrong et Cie., R. D. McArthur,
Thos. Gilbert, C. P. Clarke,
R. A. Chapman et Cie., W. F. Butt,
L. H. DeVeber et Fils, Magee, Frères,
Fras. Clementson, Alex. Yeats et Fils,
Jardine et Cie., Edwin Frost,
Geo. Eaton A. et J. Robinson,

. Sabiston , R. Blaer,
Vroom. et. Arnol, Gzo. Carvell,
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Thos. A. Temple, Geo. W. Gero::.
Wm. et James Lawton, R. P. McGivern,
Guy Stewart et Cie., M. Lawrence,
Troop et Fils. Charles ling,
D. V. Roberts, William Gardner,
D. J. McLaughton, jr., George McKeau,
Quill et Goodwin, John Stewart,
J. et R. Milligan. F. Tufts,
T. McCartby et Fils, Melick et Jordan,
Elis et Armstrong, Allan McLean,
John Holden, James A.. Harding,
White Brothers, A. D. Lewin,
Henry Stewart, William E.der,
Walters et McLaughlanJ. H. vaughnn,
Thomas Furlong, G. S. Baker.
Edwin Fisher, James E. White,
Priebard et Fils, Eatstabrooks et Glee3on
William Firth, Lewis Rivers.
"A l'hon. P. Mitchell,

"Ministre de la Marine et des Pêcheries.
" Ottawa.''

Je re saurais dire s'ils ont changé ou
non leurs opinions depuis cette date.
Ce que je puis dire, c'e:t que Phonora-
ble député de Kent formait partie de la
délégation qui s 'est rendue à Ottawa, et
qui m'a décidé à préparer une mesure
et à y insérer la elause néceýsaire pour
autoriscr le gouvernement à la mettre
en vigueur en tout temps.

Le 5 mai, je reçus la 'd1épêhe s-eui-
vante:

(Par ttéléqraphe de St. Jean, Y. B., à ' hrn.
Peter Mitchell.)

OTTwA, >.5 Mai 1873.
Ajoutez à la pétition en faveur des Lloys Ca-

nadiens, mise à la p-ste en triplicata, les noms
suivants: l'hon. William Muirbead, l'hon. John
Robertson, William Munro, l'hon James De-
Verber, Steeves, Hillvard et Rudderick, J. D.
McDonald, David D. Éobertson, R. J. Leonard,
Thomas MacLelan, Thomas Edw. Mulledge, A.
R. Ferguson, J. et A. 3Memillan, Edward
Willis,R. G. Lunt, John Vassie, B. R. Law-
rence, Berton Frères, Thomas 'B. Buxton,
Nevins, Fraser et Cie.

RoBEnT M,ÀAtsHaLL."

Ces noms seuls manquaient pour
compléter la pétition. Si l'on excepte
dieux ou trois propriétaires de navires,
ces noms comprenaient ceux de tous
les principaux marchands de la grande
cité commerciale de St. Jean.

Le 10 mai, j'écrivais le document
suivant:-

OTÂWA, 10 mai 1873.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport au

Conseil qu'on a attiré son attention sur le bill
présenté dans-le Parlement impérial par M.
Plimsoll, 1. P., et autres, lequel aurait dans
son opinion des efféts préjudiciables et injustes
pour les navires canadiens qui voyagent sur

uer. es chambres de commerce de ,t. Jean
et d'aRin.x, ainsi que les marrhands et les
dlté îts des iohevices m±aritimes out fait des
re.résentaton ecotre Ce i.,:'jet de oiO, et je
ieccntuune -î c, s uecue. que l'on se nette
imédiateemn e:i rai p~ort.ia; le c:C,advec le

Hon. M. MITCHELL

Ceana da.

gouvernement de Sa lafjesté, et qu'il soit res-
pectueusement prié d'insister auprès du Parle-
ment pour ne pas soumettre la marine cana-
dienne aux dispositions du dit bill, ou du moins
d'en suspen dre la prise en considération,j usqu'à
ce que le gouvernement canadien ait pu fare
ses representations.

, Ci-jout se touve une copie de la pétition e
la Chambre de Commerce de St. Jean.

Respectueusement soumis,
P. MITCHELL,

Ministre de la Mfarine et des P>cheries.
J~att irai l'aUet te) io du gu vernement

sur ce point, dans le but de faire des
représentat.ions ,iu Parlement impéria.
J'ai exposé le but do eette loI da.s la
niinute d u ConselI Privé. en date du 4
mai 1873 :-

" On m'a accusé d'avoir. comme ministre de
la ilarme, prop.os des lois hostiles aux inté-
rêts du Canada. Je puis en appeler àmon passé
et à Popinion publique pour démontrer si cette
accusation est bien fondée. Je n'ai eu qu'un
objet en vue dans tous mes actes iomme chef
de ce département, celui de favoriser la pros-
périté de ce pays,tout en maintenant les droits
de ceux qui sont intéressés dans notre marine.
J'tii déclaré dans cette dépêche du 15 mai
1873, après avoir discuté la question des griefs
de M. Plimsoll, que, si beaucoup de ses accusa.
tions pouvaien t être portéés à juste titre contre
la marine de la Grande-Bretagne, elles ne pou-
raient s'appliquer de même aux navires cana-
diens."

J'ajoutai:
" Le gouvernement du Canada a soumis au

Parlement canadien, conformémenat à mes re-
présentations, difîérentes mesurez relatives au
pilotage, à la marine marchande et aux ma-
rins : plusieurs d'entre elles sont devenues lois
et sont beaucoup assimilées à la législation in-
périale. Entre autres il y en a une, dont copie
se trouve ci-joint, intitulée . " Acte pour
Penregistrement, linspection et la classiflea-
tion des navirer," dans lequel on a établi des
dispositions pour l'inspection et la classißca-
tion des navires dans le Canada. On se pro-
pose, en vertu de cette loi,d' établir un systeme
d'inspection et de clasification qui tiendra
lieu, on l'espère, pour les uavires canadiens, du
Lloyd et du Bureau Véritas ; et il estde la plus
grande importance pour, les intérêts maritimes
du Canada que les certificats qui pourront être
donnés en vertu de la loi en question, soiemt
reconnus par la Chambre de Commerce de la
même manière que le propose la 5èm-. section
du oill Pbmsoll, laquelle déclare que les certi-
ficats des officiers du Lloyd ou des officiers du
bureau d'enregistrement' des asshreurs de na-
navires en fer de Liverpool sero:ït reconnus."

Je déclarais plus loin :
'' On se rappelle qu'on a interpelé le minis-

tère dans le Parlement canadien sur la question
de savoir s'il avait pris des mesures pour obte-
nir que les navires canadiens ne fussent pas
suiets aux effets du dit bill-

Le soussigné doit faire observer que l'on est
fortement d'avis en Canada que, dans.des ques-
ti. qui mettent en jeu nos intérêts d'une ma-
n:re :s 'i<tule que celle de l.c marine, à
lpej~ wre i>!--ment canadien donne tant
ei'a:aion. et que hi population canadienne
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bien en msnsure de ré r suivant ses
v tables intérêts, le*gouver:iementdeSa Ma-

jestó pourrait décider eu toute sûreté d'exemp-
ter les navires canadiens ds effets des lois
impériales, chaque fois que le Parlement cana-
d aen ura statue sur la mêéme aoestion.

C' tait pour moi Tun des pincipes
fondtamentalx sur le.squels je devais
mauy1r en discntant avec l' gOu-

ver nmpriàl. Nous a-zions l

ai p-iteient en me're de
e:e:-r et nous iaons e'2,cé L

nani re A mértier- 'a r ton

meme de M.Pemtl

"Le Parlement impérial a dèji. reconnu en
grande partie ce principe d: 'As 'Acte de la

:îrine fMarchande de 1854, e,n ne soumettaat
am: dispositions du dit acte, les navires

clux, qui se trouvent dans les limites
d'une colonie dont le Parlement ou la législa-

a fait des lois sur le sujet. Il est desira-
que le principe de l'exemution. péur ce qui

regrdIe les navires Canadiens, atteigae tous les
ort anglais, et que le gourernement impérial

la:se au Parlenent canadien la responsabilité
des lois nécessaires pour contrôler et régulari-

marine canadienne, sujet toujours au
d .ot que possède Sa M'.jestè d'approuver ou

esapprouver les mesures que le Parlement
canaldien pourra adopter.
"'Ce procéd cauýserali; une vire satisfaction en

Canada et contribuerait beaucoup à perpetner
lcs liens qui nous unissent à la mère-patrie.

Le sonssigné croit qi'une semblable politique
est contorme aux vues en général du g.>uerne-
rent dle Sa Majesté, et l'expérience dn passé
démnontre qué le Parlement du Canada n'a pas
cxerc d'uue m:iière indigne les pouvoirs
qejil possède, et il est respectuensement d'avis,
el Consequence que l'on devrait prier le gou-
vernezuent de 8a MLajest& de reconnaitre le
lincipe qu'il Vient :iexposer.
.:" IL recommande donc en.attendant une dêci-
s "on ,ce sujet, et pour soustraire la marine

canuad:eune aux mauvais eftets que le bill de
. P 123msoll fait prévoir:

10. Que le gouvernement impérial soit prié,
dans toutes ses 1oùis sur la marine, de recon-naitre ai bureau canadien pour Iihaipection et
l classification des navire-, ci-dessus men-
tiunna, lorsqu'il sera organisé, la même im-
portance que celle qu'il *donne au buireau
deregistrement de Lloyd ou au bureau d'en-registrement des assureurs d. Liverpool ponr
ls navir- s en fer.

2- Que le bill Plimsoll ou tout autre de.méme nature qui pourra être adooté, ne s'p-
plique pas aux navires canadiens dans les detix
mois qui suivront sonadoption, sifii de donner
la chance aux pcopriétaires de navires- cans-
diens d'obtenir l'inspection et la classification
necessaires.en vertu du système canådien'd'ins-
pection et de classification, tel que propos:a s.rie bill ci-Joint.

30. Que les navires canadiens ne s tient pas
soumis aux dispositeda dessections 15; l et 17
du bill P.lisoll, v.u qtie t ParLement canadien
a déjà passé une loi relative anàr-hageméut
sur e pont des navii-es.- ' •' • -·

5o. Que les navires canadiens ne soient .pas
soumis aux dI~spositions des sections 19et 2to da

i[

dit bill; ou bien, si le gouvernement de Sa
Majesté s'objecte à cette demande, qu'il donne
toute la considération voulue aux représenta-
tions contenues dans la pétition ci-jointe de la
Chambre de Commerce de St, Jean,au sujet de
la ligne de fret des navires, canadiens com-
par3s aux bâtiments en fer.

Telle est la ligne de cnduite du gou
vernemnent précédent. Je suis fier a ce
sujet de diro que l'honorable ministre
qui m'a remplacé à la tête du départe-
ment, a réclamé dans deux de ses dé-
pèches. les mêmes cone'ssions, les rmé-
mes priilég~es et -Lrot. Le Cantda n'a
pas ài se plaindre du traitement du
gouvernement anglais à son égard, et
le Parement a toujours èié prêt à nous
accorder les droits que nous rée!amions,
lorsque nous lui exposions parfnitenent
l'injustice dont nous étions l'objet.

Je partage en 'grande partie les Vues
larges et éclairées de i'honorable dléput-
té de Pthwel. lequel prétend que
dans toutes les questions dont le règle-
ment a été laissé par le gouvernement
britannique à la population du Canada,
nous avons le dròit de demander que
les actes nriaux n'intervienne-.t
pas dans notre législation à cet ettet.
MLais je crois que nous devons aborder
ce sujet de manière A amener des ré-
sultats pratiques et satisfiants. C'est
dans cet esprit que j'ai agi en introdui-
sant le bil4 concernant les certificats
des capitaines et seconds, et on se rap-
pelleraqu'à cette époque, les enpitaines
et les seconds étaient victimes de sérieux
désavantages. Ils ne pouvaient pas
toujours laisser leurs navires dans des
bassins pendant un mis ou plus, en
attendant que ~les eapitaines pussent
subir l'examen nécessaire

On m'a accusé d'avoir ignoré et dep.é-
cié les anciens capitaines, qui n'ont pu
obtenir que des dertificats de service,
mais ceux qui conclamln4ènt na politi-
que à ce sujet ne me rendent pas jus-
ti.c. .'ai denandé de qu'ils pôuvaient
réelaner comme un droit,'sadhant qu'il
était inutile de demander davantage.
Ils n'avai.nt pas le d~roft de denander

ue les etit' de seryiee accordés
par les exam r ca'e diens eassent
la même importance que ceux qui sont
donùérpar la Chambre de Commerce
impériale. Pourqoi? Parce que l'An-
gleterre s'est -reservé le droit de légis-
lation et a établi deux espèces de èr-
tificts de~sei-vice, distinets des certifi-
cats de êapacité dans ses ports p xur ses
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navires, et notre certificat de service
n'a pas la même portée. Nos marins
n'avaient lone pas raison de demander
que ceux qui avait droit seulement au
certificat de -caboteur eussent les
mêmes droits et priviléges et le même
rang que ceux qui ont reçu de certificats
de -ervice pour Fétranger, lesquels sont
ditincts du eertificat de caboteur-et
nous n'avions pas le droit non plus de
i es mettre sur le même rang que ceux
qui ont passé leur examen devant la
Chambre de Commerce d'An gIleterre.
Si quelqu'un m'accuse d'avoir négligé
d'assurer au Canada les droits et pri-
viléges qui lui appartenaient, il ne com-
pre1d pas bien la nature des pouvoirs
que nous a conférés l'Acte de l'Améri-
que-Britannique du Nord. Si quelqu'un
prétend (lue l'administration du dé-
lPartnement de la Marine et des Pêche-
ries a été préiudiciable â nos intérêts
maritimes, durant les sept années que
le gouvernement précédant a été au
pouvoir, il affirme une chose absolu-
ment contraire à l'opinion de tout le
pavs.

Le document qui se rattache ensuite
à ce très important sujet, est un rap-
port au Conseil, en date du 14 février
1874 :- -

OTTWA, 14 février 1874.
Le soussigné a lhonneur de faire rapport au

Conseil qu'il a pris en considératioù une dépê-
che de Lord Kimberley, en date du 3 décem-
bre dernier, renfermant copie d'une lettre de
la Chambre de Commerce, accompagnée d'une
copie de l'Acte concernant la Marine 31ar-
chande 1873, et des instructions de ce départe-
ment aux registraires et autres officiers des
possessions britanniques, et ii demande au
sujet des 12ème et 13ème sections de cet acte,
concernant l'inspection des navires qui ne peu-
vent tenir la me, qùe l'on prenne des me-
sures pour passer une loi donnant à l'auto-
rité constituée en Canada, des pouvoirs sem-
blables à ceux qui sont mentionnés dans les
clauses en question, comme appartenant à la
Chambre de Commerce.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport
que le Parlement canadien avait établi, avant
l'adoption de lActe impérial concernant la
Marine Marchande de 1873, des dispositions
pour les cas en question, depuis la clause
26, jusqu'à 29 inclusivement, dans l'acte
passé à la dernière session du Parlement, con-
cernant la marine, et pour l'enregistrement,
l'inspection et la classification des navires.

Respectueusement soumis,
A. J. -SMITH,

X.inistre de la Marine et des Pêcheries.

Voici maintenant une autre commu-
nication:

"OTTAWA, 18 mars 1874.
"Le soussigné a l'honneur de faire rapport

Hon. M. MITCHELL

au Conseil qu'il a pris en considération la péti-
tion de la Chambre de Commerce du Canada,
adressée à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, en date du 12 courant, demandant, vu
les lois qui seront proposées dans le Parlement
de la Grande-Bretagne au sujet de l'inspection
des navires, que l'on prenne les mesures néces-
saires pour que cette législation n'ait pas un
effet préjudiciable à la marine du Canada; et il
recommande qu'une copie de la pétition soit
transmise par la voie ordinaire au gouverne-
ment de Sa Majesté, le priant d'acceder à la
demande des pétitionnaires, et de ne laisser
passer aucune loi parle Parlement de la Grau-
de-Bretagne, qui serait préjudiciable à la ma-
rine du Canada, sans demander auparavant au
gouvernement du Canada de faire connaitre
son opinion sur le sujet.

"Respectueusement soumis,
A. J. SMIT H.

"Jfinistre de la Marine et des Pêcherie.''

Je considère que mon honorable ami
s'est désisté de beaucoup de ses récla-
mations dans ce second rapport.

Le 20 avril, le sous-Secrétaire d'Etat
envoya une lettre conçue dans les ter-
mes suivants:

" CHAMBRE DE COMMERCE.
"WITrHALL GARDENs, 20 avril 1874.

"Code de la marine marchande-Navires
des colonies incapables de tenir la mer.

" MoNsîuB,- J'ai reçu instruction de la
Chambre de Commerce d'accuser réception de
vos lettres en date du 4 et dull courant, ren-
fermant copie d'une lettre de Robert Marshall
et de ses incluses, jointe à une copie d'une dé-
pêche et de son incluse du Gouvernear-Général
du Canada, relative à la marine canadienne.

" Je dois dire en réponse, pour Pinformation
de Lord Carnarvon, que les documents en
question ont été transmis à la commission
royale chargée de faire une enquête sur les:
navires incapables de tenir la mer.

"La Chambre de Commerce désire aussi sa-
voir si le projet de loi canadien au sujet de la
classification des navires dans le Canada est
soumis aux Chambres ou non, et si oui, quelle
phase il a atteint.

" J'ai, etc.,
THOMAS GRAY.

Le Sous-Secrétaire d'Etat,
Bureau des Colonies."

. Par cette réponse on accédait de
fait à la demande du Canada au sujet
de la marine canadienne, et le gouver-
nement du Canada n'avait qu'à se mon-
trer ferme pour obtenir tout ce qu'il
aurait demandé.

Le 21 mai 1874, le ministre de la'
Marine et des Pêcheries faisait le rap-
port suivant:

Le soussigné,a lhonneur de faire rapport au
Conseil qu'il a pris en considération une dépê-
che du Comte de Carnarvon (No. 54), en date-
du 23 airril dernier, renfermant copie d'une
lettre de la Chambre de Commerce, demandant
qu'on l'informât si le projet de loi pour la clas-
sification des navires en Canada était soumis
ou non aux Chambres, et si oui, quelle phase il.
a atteint?
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S'Le soussigné recommande que la Chambre
de Commerce soit informée, par la voie ordi-
naire, que legouvernement du Canada n'a pas
encore décidé de mettre en vigueur les disposi-
tions de l'Acte concernant l'inspection et la
Classification des navires, ou de publier les rè-
glements pour l'inspection et la classification
,es navires, et qu'aucune mesure officielle n'a
été prise à ce sujet depuis la proclamation de
l'acte dans la Gazette Officielle.

Respectueusement soumis.
A. J. SMIT.

Tout en désirant rendre justie en
tous points à mon honorable ami, je
pense qu'il a fait acte de faiblesse dans
son administration, en ne mettant pas
à effet l'acte relatif à l'inspection et à
la classification des navires. Il nu
manquait que cette mesure pour rendre
notre système complet.

Je ne suis pas disposé à blamer le
gouvernement angrlais d'avoir soumisý

la marine canadienne aux dispositions
de sa loi, lorsque le gouvernement
canadien ne s'est pas servi d'un de ses
moyens d'action les plus importants.

Le 10 avril 1873, ie rapport suivant
tt soumis au Conseil Privé:-

"Le 5 avril 1875, l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries a fart un rapport, dé-
clarant qu'il a été informé qu'un bill a été in-
troduit dans le Parlement impérial, lequel doit
avoir, selon lui, de fâcheuses conséquences pour
les bâtiments de mer eanadiens qui voyagent
entre le Canada et le Royaume-Uni ; et il re-
commande en conséquence que l'on se mette
immédiatement en rapport, par le télégraphe,
avec le gouvernement de Sa Majesté, le priant
'insister auprès du Parlement pour ne pas son-

mettre la marine canadienne aux dispositions
du dit bill.

Le comité approuve c'tte reco.mandation et
la soumet à l'approbation de Votre Excellence.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Consäl Privé.
A l'honorable ministre de l. Marine et des Pê-

cheries.

Ma politique a été adoptée pôur mon
honorable successeur, qui a fait le rap-
port suivant le 5 avril dernier.

OTTwA, 5 avril 1875.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport au

Conseil qu'il a été informé au'un bill a été in-
troduit dans le Parlement inipérial, lequel, s'il
est adopté, doit avoir selon -lui de fâcheuses
conséquences pour les bâtiments de mer cana-
diens qni voyagent entre ce pays et le Roy-
aume-Uni; et il. recommande en conséquence
que l'on se mette immédiatémient en rapport
par télégraphe avec le gouvNernement de Sa
Majesté, le priant d'insister auprès du Parle-
meut pour ne pas soumettre la marine cana-
dienne aux dispositions du dit bill.
"Respectueusement soumis.

"A.J.SMITH H
Jfinistre de la >Marine et des Pêcherie"

Voici la dépêche que l'on devait en-
voyer au scerétaire-d'Etat au départe-
ment des Colonies, par l'entremise du
Gouverneur-Général :

" Mon ministère considère les amendements
proposés par M. Plimsoil au bill sur la marine
comme offrant beaucoup d'objections, et prie
votre gouvernement de différer cette mesure
jusqu'à ce qu'il ait eu le temps de faire des re-
présentations."

Je vais lire un extrait d'un rapport
d'un comité de l'honorable Conseil
Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, en date
du 22 avril 1875:

" Le comité du Conseil Privé a pris en con-
sidération le rapport, en date du 20 avril 1875,
de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, avant trait au rapport de son prédé-
cesseur en Conseil, en date des 10 et 14 mai
1873, recommandant que le gouvernement de
Sa.Majesté soit prié d'insister auprès du Parle-
ment pour obtenir que la marine canadienne.ne
soit pas soumise aux dispositions du bill Plim-
soll, etc., etc.

Le comité approuve ce rapport et recom-
mande que copie de cette minute et des do-
cuments y annexés, soit transmise au Secré-
taire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies.

"Pour copie conforme

"W. A. HIMSWORTI,
" Gretler du Conseil Privé.

"A l'honorable ministre de la Marine et des
Pecheries."

Mon honorable amia ainsi approuvé
l'attitude que j'avais prise, et je suis
heureux de pouvoir dire qu'il a fait va-
loir de bôns arguments à l'appui de sa
thèse.

Voici quelques extraits d'un autre
document officiel:

" OTTWA, 20 avril 1875.
"L e soussigné a pris en considération les

rapports de son prédécesseur au conseil, en
date des 10 et 14 mai 1873, recommandant de
prier le gouvernement de da Majesté d'insister
auprès du Parlement pour ne pas soumettre la
marine canadienne aux dispositions du bill
PlimsoUl, vu que l'adoption d'un semblable
bill pourrait être très prejudiciable à la marine
canadienne, et faire passer beaucoup de nos
navires sous un drapeau étranger; il a aussi
pris en considération sou rapport au conseil,
en date du 5 courant, disant qu'il a appris qu'un
bilI était soumis au Parlement relatif *an
même sujet, et recommandant que le gouverne-
ment anglais soit prié par télégraphe d'insister
auprès du Parlement impérial, pour ne pas
assujétir les navires canadiens aux disposi-
tions du dit bill, lequel pourrait selon lui leur
être très:préjudiciable; et il a maintenant
l'honneur de faire rapportque, quoiqu'il n'ait
pu obtenir copie des amendements proposés par
M. Plimsoll à l'Acte concernant la Marine
Marchande impérale, il a lu des avis des chan-
gements ?roposés dans les journaux, d'après
lesquels. i -appert que -ces changements, s'ils
étaient, adoptés, seraient très préjudiciables
aux propriétaires de navires canadiens, lors-
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qu'ils se trouvent dans les limit-s du Royaume-
Uni, en les assuj'tissant à des inspections
compulsoires et à des restrictions quaat aux
chargements sur le pont.

"Quant à la question de savoir si les navires
canadiens peuvent tenir la mer, le soussigné
doit faire observer que presque tous les narires
du Canada voyageant sur mer sont enre istrés
dans les Lloyds anglais, dans le Bu.reate Vrits
de France, ou dans les Lloyds américains, ce
qui est une bonne garantie de leur solidité et
de leur capacité de résister à la mer, et il consi-
dère maintenant la question de savoir s'il ne
serait pas désirable de recommander l'd option
de règlements pour l'nspection volontaire et
la classification des navires canadiens par le
gouvernement du Canada. confrmément h la
.54me section de l'Acte du Canada, 30 Victoria,
chap. 228, aln que le Canada puisse avoir
l'avantage <e posséder une institution nationale
pour la classification de sa marine, car le rapide
développement de sa marine niarcbande et le
capital considérable engagé dans cette industrie
semblent exigr des facilités additionnelles
pour la classitication de sa marine.

.;C'est pourqnoi le soussigné recommande que
e gouvernement dà Sa Majesté soit prié d'in-

sister auprès du Parlement pour ne pas sou-
mettre la manière canadienne aux amende-
ments proposés par M. Plimsll, jusqu'à ce
que le gouvernement canadien et les proprié-
taires d navires canadiens aient pu examiner
ces amendements."

Le gourernement s'est mtontré ici
un peu moins forme dans son attitude,

je regrette Sa recilade. Il a reçu la
cir-culaire sulivan ieC

"Dowma; SurîcE,
22 octobre 1875.

Mossrnn-Je vous fransmuts, relativement
à ia dé pêche de mon prédécesseur en date du
:3 décembre 1373, pour votje information et
celle de la colonie qr'a relève de votre ad-
ministration, copie d'une lettre de la Chambre
de Commerce, accompagnée d'une copie de
l'Acte concernant la Marine Marchande, 1875.

"Je vous prie d'appeler l'attention de vos mi-
nistres sur le désir exprimé par la Chambre de
Commerce d'être immédiatement informé le
tous les cas ou des céréales, etc., sont expé-
diées dans des navires anrglais, en contraren-
tion de l'acte et de manière à exposer la vie
des ptrsonnes.

"Je vous serai obligé si rous voulez bien me
communiquer toutes les observations que pour-
ront faire vos aviseurs, an sujet del'application
des dif2rentes dispositions de cec acte, dans la
colonie qui relère de votre gouvernement.

J'ai 2honnear, etc ,
C ARN A RVN."

Mon hqnorable ami a fait un autre
rapptrt en date dht8 lévrier 1876, deux
ou trois jours a:vaunt la réunion du par-
Jement CLe rapport est trés long, et est
assez bien coneu, mnaiî il n'indique pas
le Véritable remède. Je vais en lire une
coupule d'extrits seulement.

" Le soussign est d'opinion qu'aucnne loi
impériale ne devrit touchelr à la question de la
capacito des navires canadiens a résister à la
mer, ou du chargement des navires canadiens

Hon. X MITOLI4

dans les eaux canadiennes. La législature ca-
nadienne a bien le pouvoir qui doit régler ces
questions, et lorscpu'il sera nécessaire de passer
quelque loi pourvoyant à la sdreté des naires
canadiens dans les eaux canadienjes, e ne
doute pas que le Parlement canadien soit prêt,romme par le passé, à adopter les mesures von-Ines.

" Quant .1 la récente législation impériale au
sujet de la marine marchande anglaisele sous-
signé doit faire observer qu'il a reçu beaucoup
de communications sous forme de pétitions
représentations, déclarations verbales, de le
part des marchands de navires canadiens et
des Chambres de Commerce, priaat instam-
ment le gouvernement canadien de prendre
eertaines mesures pour protéger les navires
canadiens contre les eets de la législation
impériale, de façon à mettre les navires cana-
diens sur un pied d'égalité avec les bâtiments
étrangers dans les ports anglais et étrangers."

Je ne désire pas que l'importante
marine da Canada. qui a une valeur
de cinquante miions de piastres,
souffre des effets de la législation impé-
riale, qui n'a pas sa raison d'être, car
nous devrions pouvoir régiler seuls
cette question. Il eût suffit d'une der-
nière mesure pour bien établir notre
position, et si on l'eût mise à efet, la
population du Canada ne serait pas
exposée aux abus dont on se plaiht.
Il appartient -à mon honorable ami et
successeur de nous dire pourquoi cette
mesure a fait. défamt.

Nous devrions posséder- seuls le poil-
voir de régler les grands .intérts tels
que notre industrie navale, et je vou-
drais ériter la législation de sensation
qui a déshonoré l'Angleterre. le cons-:
dère comme méprisable la sitxuation
dans laquelle les terribles attaques de
M. Pimtsolh>nt placé le gouvernement
impérial pendant la dernière session,
lorsqu'il enfreignit délitérément les
règls de la Chainbre des Communes et
créa une sensation sans paralèle dans
l'histoire de cet auguste corps. L'effet
a été si extraordinaire que le gouverne-
ment tomba pour ainsi dire A genoux
devant M. Plinsoll et accepta toutes
les propositions qu'il lui ft. Tolère-
rions-nous une pareille chose dans notre
libre Canada? JO ne le crois pas, et
j'espùre ériter les difficultés immédiates
et les maux inévitables .que j' VQs en-
velopper l'industrie mtvale du Canada,

.moin. que nousne deiandio»s dêtre
exe2nptés d 1 ctt égis1ion a
tion. Il nuus mdrait remplir cette
lacune pour di.r que nos lois ont par-
faites. Mon honorable suceseuroit
les choses de la même manière que moi,
comme il l'a airmé; mais paroe que
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queilques-uns ont changé d'idée. on n'a
pris aucune décision pour atteindre le
but, et la législation du pays a été
paralysée. J'espère que nous ne ditYére-
rons pas plus longtemps, et que nous
ferons disparaître cet abus qui existe
depuis deux ans, et que l'atte qui est
demeuré lettre morte pendant ce temps
sera mis en force.

Il y a encore ceux qui pourraient'
sourire à voir l'intérêt que j'ai l'air de
porter à cette industrie; mais je crois
gu'il est de mon devoir d'avertir le gou-
vernerment du danger que court notre
industrie navale s'il néglige plus long-
teips cet intérêt important, et je rends
le gouvernement et le ministre de la
iarine responsables des mauvais résul-

tats qui peuvent découler de st. négli-
rence à mettre cet acte en vigueur.

Il.M.SMITH-Pourquoine l'avez-
vous 'nas fait vous-mnème ?

lIoi. M. MITCHELL-L'acte a été
paé en mai 1873, et dans le mois de
w::embre suivant le gouvernement a

é:õ renversé par l'opposition. Si nous
avions été au pouvoir deux mois de
plus, nous l'aurions mis en force,
comme nous l'avons fiitpour plasieurs
autres mesures importantes qui ont
trait à notre industrie navale. L'ho-
norable ministre de la marine, dans un
voyage à St. Jean, déclara aux propriéer
taires de navires qu'il continuerait la
législation de ses prédécesseurs, cette
législation étant bonne, mais l'honorable
monsieur a trop bon tæur et Est d'une
humeur trop facile. Il connait bien ce
qui est juste, mais il est trop faible de
caractère pour le faire exécuter. Je suis
prêt à risquer maréputation et mon ex-
périence d'homme public sur l'avenir de
cette-guestion. Si l'honorable ministre
roit que le gouvernement et le Parle-

nient anglais comprenaient les navires
étrangers dans la loi qu'ils étaient en
voie d'adopter, il ect complètement
dans l'erreur, et les propritaired
navires canadiens so trouveront lais%és
en .plant.

Les comnplicat ois qui résul.teraient
de cet essai seraient temept sérieusps
que chaque officiep important du minis.
tère des afareéragese du conseil
du commrce s'y oppQgerpent, et lors-
que cette oppostipx mai[fte en
Angleterro contre une mesure. il ,eit
presque impossible 4e la faire adopter.

'hono7rable monsieur sit l'infIteee

que ces officiers exercent sur lui-même
et sur tous les auties ministres, si l'on
en excepte le premier ministre.

La seule conduite qu'avait à tenir le
gouvernement dans ce cas, était de dé-
clarer fermement que nous avions des
droits qui nous étaient accordés par
l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, et que nous ne voulions pas voir
la législation anglaise intervenir dans
nos aeaires.

Si nous adoptions cette ligne de con-
duite, le peuple et le Parlement
anglais admettraient ce principe, mais
une conduite faible leur ferait croire
que nous n'avons pas l'intention de Ié-
clamer nos droits. La crise actuelle
est telle qu'il serait du de;oir du gou-
vernement, s'il avait réellement à coeur
les intérêts du pays, d'envoyer en An-
gleterre le ministre de la Marine, tan-
dis qu'on s'y occupe de cette législa-
tion, avec une forte recommandation
de la part du gouvernement canadien,
de ne pas permettre que cette loi ne
s'applique à l'industrie navale cana-
dienne.. Que le gouvernement fasse
cela et qu'il mette en force l'acte de
l'inspection des navires, et il rendra un
grand service au Canada.

M. UcLEOD-Je connais trop Io
prix du temps de cette honorable
Chambre pour en prendre autant que
l'a fait l'honorable député de Northum-
berland en discutant cette question, et
je ne me propose pas de suivre l'hono-
rable député à travers sou long et va-
gue discours. Je ne m'attacherai à ré-
pondre qu'à quelques points soulevés
par l'honorable monsieur. Je sais
qu'une pétition signée par un nombre
considérable de propriétaires de navires
de St. Jean a été envoyée à Ottawa, de-
mandant la formation d'un Lloyd ca-
nadien, mais cette pétition avait été
dressée et signée.dans unmoment d'ex-
citation, causée par l'impression que le
bill Plimsoll aurait un effet désastreux
pour les invires canadiens. Aussitôt
cette excitation appaisêée, ils commencè-
-rent à voir le dangèr de placer leurs na-
vires sous le contrôle du gouvernement.
Do suite d'auttrs ptitioUs protestant
contre cette meeure, fureneoyées
non-seulement de1 t.,ekan,.niais de tous
les ports des prove.s mri.tmes.

En segminat 1je meogre presente
au gouverueent par la Chambre de

omnmerce de St. Jean en mai 1873, je
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suis surpris de ne trouver que deux ar-
ticles de ce mémoire dans la dépêche
du 14 mai 1873, et loin d'avoir deman-
dé la formation d'un Lloyd canadien, je
vois que rien de semblable n'avait été
recommandé. Le mémoire demandait
seulement au gouvernement canadien
de s'opposer à l'adoption d'une législa-
tion hâtive telle que le bill Plimsoll,
actuellement devant le Parlement an-
glais, etque le classement des navires
au Bureau Veritas fussent reconnus.
L'honorable monsieur au lieu de dire
cela, s'est étendu longuement sur la
nécessité d'une classification cana-
dienne, opinion qu'il partage presque
seul. Ce que craignent les habitants
des provinces maritimes, c'est que dans
toute loi adoptée par le gouvernement
anglais, le Bureau Veritas ne soit
reconnu.

En parcourant la correspondance,
je suis surpris de voir que le député de
Northumberland ait demandé que le
Bureau Veritas ne fut pas reconnu en
Angleterre.

lion. M. MITCHELL-C'est en effet
mon opinion.

M. McLEO»-Je suis heureux d'en-
tendre cela de la part d'un homme qui
a voulu se faire passer pour le défe-
seur de la construction navale des pro-
vinces maritimes, et il est important
que les constructeurs et les propriétai-
res de navires sachent que l'honorable
député de Northumberland est celui
qui a recommandé au gouvernement
anglais de ne pas reconnaître le Bureau
Veritas.

11 est bon que les propriétaires et les
constructeurs de navires sachant jusqu'à
qu'il point ils sont obligés à l'honorable
ex-miinistre de la Marine et des Pêche-
ries. Il s'est aussi plaint de ce que le
ministre actuel de la Marine et des
Pêcheries n'avait pas mis en force l'acte
adopté par l'ancien gouvernement
établissant un Lloyd canadien, en
disant que c'était la seule lacune qui
existait dans nos lois relatives au com-
merce maritime, et à la construction
navale pour les rendre parfaites.

Je crois, moi, que l'honorable minis-
tre actuel a.agi sensément en nele fai-
sant pas, connaissant comme il le sait
la forte opposition que rencontrait ce
projet dans les provinces maritimes. Je
suis surpris de voir que mon honorable
ami veuille remédier à ce mal par

M. MUCLEo»

l'établissement .d'un Lloyd canadien.
Il devrait savoir que les lois impériales
ne reconnaissent aucune classification.
Elles admettent que le propriétàire d'un
navire doit être libre de conduire ses
affaires aussi librement qu'un autre
industriel; mais en même temps elles
le rendent responsable de cette liberté.
M. Plimsoll voudrait rejeter cette res-
ponsabilité sur le gouvernement, et le
gouvernement veut la faire peser sur
les propriétaires de navires.

L'honorable monsieur devrait savoir
que des 750,000 tonnes de steamers qui
fréquentent le port de Liverpool, il y
en avait au moins 450,000, qui ne sont
pas classés du tout. Ceci détruitde fond
en comble l'assertion que l'anneau
nécessaire pour rendre parfaite notre
législation, et débarrasser les navires
caiadiens de toute ingérence de la part
de la législature impériale, était l'éta-
blissement d'un Lloyd canadien. Il est
temps que l'acte anglais cesse de se
mêler des navires étrangers. Ceci est
un point d'une grande importance
pour les intérêts canadiens, et les lois
qui régissent les navires canadiens
dans les ports de la Grande-Bretagne
devraient s'appliquer également aux
navires étrangers.

La Chambre des Commerce de St.
Jean, dans une assemblée du 19 février
1876, approuva la dépêche envoyée par
l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries.

On appuya principalement sur un
point à cette assemblée, et avec droit,
je crois, et j'espère que le gouverne-
ment voudra bien y faire attention. La
Chambre demùnde que le ministre de
la Marine et des Pêcheries fasse une
visite en Angleterre dans le but de
protéger nos intérêts dans toute légis-
lation qui pourrait avoir lieu.

hJon. M. MTCHELLL-Nous sommes
d'accord sur ce point.

M. McLEOD-Comme il y a une
autre motion sur la liste des avis, rela-
tivement à la question dont il s'agit,je
pense qu'il vaut mieux s'abstenir,
puisque la chose est entre les mains du
gouvernement, de lui enlever ainsi
cette resp'onsabilité par une résolution
de cette Chambre. En conséquence,
je proposerai l'amendement suivant-:-

-Réolu,-Que tous les mots aprés
que " soient biffés et soient rem-

placés par les suivants: "la dépêche
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rnsinise par le gouvernement du,
canada à rd Carnarvon en date
dlu 8 février 1876 est approuvée, et que
ette Chambre a l'espoir que les vues

exprimées dans cette dépêche seront'
adoptées par le Parlement impérial
dans toute législation concernant la
marine marchande anglaise. "

M. PALMEP-Je suis fâché que mon
honor'able ami le député de Northum-
herland ait jugé à propos de soumettre
eettc résolution, et qu'il y ait eu dis-
cussion sur cette question, car je ne
<rois pas qu'on puisse accuser le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries
<avoir négligé les intérêts des proprié-
taires et des constructeurs de navires
dl pays. Le nouveau et l'ancien mi-
nistre de la Marine avaient tout fait en
leur pouvoir pour aider à ces industries.
La seconde partie de la résolution de
mon honorable ami sunule la première,
puisqu'il demande au Parlement an-
¢sais de légiférer sur une question au
sujet de laquelle il lui nie le droit de le
Faire. L'importance de cette in'dustrie
ne peut être estimée trop haut, et nous
devons protéger les droits des proprié-
taires de navires si nous ne voulons pas
voir s'anéantir la prospérité du pays.

Depuis vingt-cinq ans, ces intérêts
ont souffert de la législation anglaise,
bien que je ne prétende pas dire que ce
iùt intentionnellement. Je suis d'accord
avec mon honorable âmi le député de
Bothwell quant à notre droit de légifé-
rer, et je le suis à tel point, que j'ai été
accusé dans ma propre ville de vouloir
aniener la séparation de ce pays d'avec
Angleterre; mais quant à ceci je pré-

préferais voir tous les intérêts des pro-
i>riétaires de navires complètement rmi-
nés plutôt gre de voir arriver cette
éventualité. Je pense que ma manière
de voir est parfaitement· compatible
avec la position que nous occupons en
commun avec ce grand empire. Une
législation récente a fait un tort consi-
dérable non-seulement aux intérêts ma-
ritimes du pays, mais encore à ceux de
FAngleterre.

La 2fercantilt Shipping Gazette, la
plus haute autorité de l'Angleterre sur
cette matière, disait dans un article du
4 février dernier:

' Ceci est du. ressort des conseillers de la
Couronne et des membres indépendauts du Par-
lement. Mais tous les faits apportéset les aTg-,ments dont on a fait usage dans une assemblée,
récente tendent à·prouver quelespropritaires

tomprennent la situation et qu'ils n'ont pas
aba.douné la position qu'ils avaient prise. Le
gouvernement a vu le résultat direct obtenu
par sa mesure: le mécontextement général
existant chez tous les propriétaires de navires,
et une otte entière passant sous le pavillon

Les propriétaires n'emploient pas
pourle transport des navires impropres
à la mer, mais ils construisent tous les
ans des navires de plus en plus sûrs.
Sir Charles Adderley, en soumettant
la question au Parlement d'Angleterre
dit:

" L'on a dit que nos navires yont se
détériorant; que les sinistres mariti-
mes sont dus à l'incapacité cioissante
de nos marins et que le nombre des
pertes de , ie augmentait." C'est
tout le contraire. J'ai analysé avec soin
les chiffres d'un auteur qui est une
autorité sur te point, et cet auteur en
était arrivé au% conclusions suivantes:
que le tonnage anglais avait triplé de-
puis 1835; que les navires anglais em-
ployés dans le commerce étranger
avaient sextuplé durant la même pério-
de; et que le commerce maritime avait
doublé les vingt dernières années ; que
les navires anglais avaient non-seule-
ment augmenté dans le commerce du
Royaume-Uni, mais qu'ils avaient en-
core absorbé celui des autres pays, qui
avaitsubi une déeroissance considérable,
et que le reste de leur commerce tom-
bait rapidement aux mains des Anglais.
Les naufrages ont diminué depuis 1835
relativement au nombre des voyages, et
la perte de vies entre 1833 et* 1835
était d'un homme pour chaque 4,600
tonneaux de commerce étranger, tandis
qu'entre 1870 et 1872, elle n'était
que d'an homme par 13,000 tonneaux,
ou à peu près trois fois moins. En
réalité, le ifait le plus frappant que dé-
montrent ces chiffres est cette diminu-
tion dans les pertes de vies. L/exacti-
tude des détails que j'ai donnés, fait
grand honneur au pays, et c'est la pre-
mière proposition sur quatre qu'il avait
en vue d'établir en faisant ces recher-
ches.

De plus, Sir Charles déclara que ce
n'était pas la mauvaise qualité des
navires qui avait causé les pertes de
vie et de biens dans beaucoup de nan-
frages, mais l'incapacité des marins
que l'on engageait commè éqaipage, et
que la boisson avait rendus incapables
deconduire un navire ; ,et pourquoi la
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loi n'atteint-elle pas ce vice, qui est la
plus grande cause de ces malheurs ?
La loi proposée est en faveur des emt-
baucheurs, qui par leur systòme détrui-
saient et le matelot et l'armateur.

M. Plimsoll a menacé d'introduire
un autre bill, et personne n'ose placer
ses capitaux dans la construction na-
vale. Je suis d'accord avec l'honorable
député (le Northunberlund et le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries
sur l'opportunité d'établir un Lloyd
canadien, et si ce Lloyd était edminis-
tré avec soin, honnêteté et d'après un
système pratique, il serait d'un grand
avantage pour le pays. Quant à pré-
sent, j'approuve le ministre de la Ma
rine et des Pêcheries de nu pas mettre
cette loi à exécution en face de l'oppo-
sitionl des propriétaires, à moins peut-
être de placer un droit peu élevé sur
les navires. La seule chose à faire
est d'établir une classification ou ins-
pection et de donner un certificat de la
nature exacte du navire. L'opinion
actuelle à St. Jean est presque unani-
mement opposée à l'établisseinent d'un
Lloyd canadien. Quel est le vrai re-
mède à appliquer dans cette circons-
tance ? Il est indiqué dans la résolu-
:ion suivante, que jai placée dans les
journaux ce la Chambre

" Que, dans l'opinion de cette Chambre, le
droit de légiférer en ce qui concerne les navi-
res canadiens et les droits et obliiations de.
propriétaires de ces navires appartient exclu-
sivement au Parlement du Canada; et que
toute législation sur ces sujets par le Parle-
ment impérial (sauf en autant que cette légis-
lation concerne également et les navires cana-
diens et ceux de tous autres pays dans des ports
de la Grande-Bretagne, et qu'elle concerne les
intérêts impériaux) serait incompatible avec
ce droit exclusif du Parlement canadien, et une
viulation des règles du gouvernement respon-
sable tel que concédé en Canada."

Je fais remonter ce droit aussi loin
que l'octroi du gouvernement respon-
sable à ce pa.ys. Du moment qu'on
nous accorde le droit de légiférer dans
nos affaires privées, sans détriment
des intérêts de la mère-patrie, il de-
vient impossible au gouvernement im-
périal de légiférer sur le même sýujet.
On pourrait pçut-être prétendre, par
rapport à l'Acte de l'Amérique Britan-
oique du Nord,.que c'est une simple
distribution des différents po.uyoirs
entre le goqv.iýer nent générAi et les
gouvernements locaux et non une
source de nouveaux pouvoirs. Mi4

M. PALME

l'article 91 de cet acte déclare que le
droit exclusif du Parlement fédéral de
légiférer " s'étend à toutes les matières
tombant dans la catégorie des sujets
énumérés," et parmi ces matières sont
comprises "la navigation et les bâti-
ments ou navires et le trafic et le com-
merce."

Bien que ce soit une simple distribu-
tion de pouvoir, je laisse à l'honorable
ministre de la Justice de dire si ce n'est
pas là une reconnaissance de droits an-
térieurs? La section 91 restreint la
législation " au bon gouvernement du
Canada," ce qui veut dire, au gouver-
nement d'après les principes bien con-
nus des lois constitutionnelles. Le pou-
voir légal et le droit constitutionnel de
légiférer sont deux choses différentes.
Ainsi, l'Angleterre a l'autorité légale
dle légiférer sur. cette question, mais
elle n'a pas le droit constitutionnel de
le faire.

Dans l'acte relatif à la marine mar-
chande, il y a un acticle qui décrète
positivement que dans toute possession
ritannique, n'importe qu'elle partie

de cette acte pouvait être abrogée par
la législature de cette colonie; mais il
serait absurde de pouvoir en abroger
une partie sans avoir le droit d'y subs-
tituer une autre. En nous accordant le
droit de légiférer pour nous-mêmes,
l'Angleterre nous a donné le pouvoir
de fiaire nos lois, tout comme un pays
étranger, relativement à nos propres af-
faires. Voici à l'appui de ma thèse un
extrait du livre de Halleck sur la loi
internationale:

"Nous avons déjà dit que le pouvoir exclusif
de lé iférer, soit au civil soit au criminel, est
l'un <es droits essentiels de tout pays indépen-
dant et souverain. Toute infraction à ce droit
pst une limite imposée à l'autorité souveraine
de l'Etat, et si l'on~ pousse cette infraction jus-
qu'à une négation entière de ce pouvoir, on
peut considérer cette action comme enlevant à
l'Etat l'un de ses attributs essentiels et le ré-
duire à l'état de vassal de la volonté d'un
autre."

Le refus du droit de léciférer sur un
point est tout autant une infraction à
nos droits que le refus du droit d6légi-
férer sur in autre point, et si on nous
refuse ce droit, c'est une atteinte portée
à notre constitution, et toutes nos ga-
ranties se trouvent anéantiës.

Cela est-il restreint aux seules limi-
teri-itoriales.du"CaiidTTojitle nöoude
cete ai s cn mée dnts
cette autorité est confirmée--dans le
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territoire de ces Etats; mais il y a des
limites. L'océan est commun aux na-
vls de toutes les nations ; il doit y

"vOir des lois pour régir ces navires et
quelqu'un pour les faire observer. La
.ògle posée dans ce livre, pa 170,
eetion 24, est la suivante: " Les na-
v il es publics ou privés sur les hautes
··mrs et en dedans des limites territo-
rales de tous autres Etats, sont sou-
·ms aux lois du pays auquel ils
· ppartiennent. L'océan est la pro-
priété commune de l'hulinanité, et
· naeun peut s'en servir suivant les
elrconstances." - Ainsi les navires

.'Etat ou les navires particuliers sont
1uruis à la loi de leurs pays respectifs.

F:n ce qui regarde le Canada, je pré-
:emis que l'on peut constitutionnelle-
nie:it légiférer au sujet de sa marine
dans ses propres ports, et que les na-
vires canadiens sont soumis aux mêmes
i.,is une fois sur l'océan; conséquem-
ment, ce qui est un crime dans les
ports canadiens est aussi un crime du
ressort de nos tribunaux, s'il est com-
mib sur les hautes mers à 1 ord d'un
niavire canadien.

M. JONES (Halifax)-Si nous
avions un pavillon national, il en serait
ailnsi.

M. PALMER-Le droit des navires
en pleine mer est le même que celui
du pays auquel ils appartiennent.

iIalleek dit, page 171, section 26:
Les navires privés d'un Etat entrant
dans les ports d'un autre pays ne sont
pas en général exempts de la juridic-
non locale, si ce n'est par un traité
spécial. Mais il ya des exceptions à
cette règle, résultant du droit d'asile,
ba>é sur les lois de l'humanité." Quel-

q'un a dit ici que nous contestions le
iroit de l'Angleterre de légiférer dans

>es propres ports relativement aux na-
vires canadiens. Ce n'est pas là mon
opinion. L'Angleterre possède en ce
cas les mêmes droits constitutionnels
.ur les navires canadiens que sur les
navires étrangers, et je suis parfaite-
ment convaincu que l'Angleterre est
trop fière pour nous refuser un iota
des droits constitutionnels qui nous ap-
partiennent. Le peuple du Canada,
sous un gouvernement responsable,
possède le droit de se gouverner mal
uU bien, sans que l'Angleterre puisse
mtervenir. Si je pouvais croire le
contraire, je demanderais au Parlement

impérial de nous retirer ce pouvoir et
de nous soumettre aux lois édictées par
:e gouvernement d'Angleterre. Pour-
quoi refuserions-nous de nous sou-
mettre aux lois anglaises sur la .alu-
brité dans nos mines de houille, dan.,
nos maisons, dans nos usines, si nos
navires y sont soumis ?

Maintenant, quant au pavillon, est-ce
qu'un navire ne peut pas être canadien
et anglais tout à la fois? Un homme
peut bien ètre anglais et canadien, et
je ne vois pas pourquoi il y aurait une
différence entre les sujets et les navires.
En-dehors des limites des territoires
anglais, nous ne sommes plus des Ca-
nadiens. nous sommes scalement des
sujets anglais, et lorsque nous nous
adressons à un ambassadeur ou à un
consul anglais, il ne nous demande pas
si nous venons d'Angleterre ou du
Canada, car cela n'influe en rien sur la
question débattue; si nous pouvons
dans un port étranger réclamer la pro-
tection d'un consul anglais, pourquoi
ne pourrions-nous pas la réclamer pour
nos navires anglo-canadiens ?

Le nouveau bill présenté dans la
Chambre des Communes d'Angleterre
par Sir Charles Adderley, déclare que
c'est un delit -(risdeneaunor) que d'en-
voyer sur mer un navire incapable de
tenir la mer, et de plus il rejette sur le
propriétaire le fardeau de la preuve
qu'il possédait les qualités requises pour
tenir la mer. Si ce bill devient loi.
c'est un véritable outrage. Voyez son
effet sur la marine marchande du Nou-
veau-Brunswick. Les navires y sont
possédés par des compagnies, et un de
leurs navires pourrait être retenu dans
un por[, disons Liverpool, pendant
plusieurs semaines, avant que les pro-
priétaires pussent prouver leur inno-
cence. 11 est temps que cela soit bien
compris et que les Canadiens se fassent
entendre sur cette question.

Le principe que je soutiens est celui-
ci: que les navires canadiens ne soient
pas inclus dans la masse générale des
navires anglais, dans la législation an-
glaise à ce sujet. Je veux qu'on nous
laisse faire nos propres lois, et que cel-
les d'Angleterre sur nos vaisseaux
soient identiques à celles édictées pour
les nations étrangères. Si on laissait
le. Parlement du Canada réglementer
notre commerce maritime dans notre
propre intérêt, de manière que la pro-
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priété et la vie des sujets canadiens fus-
sent protégées, et que nos navires ne
pussent prendre la mer qu'en bon état,
-e résultat serait que cette industrie
prendrait bientôt un grand développe-
ment, car nous avons les natériaux
nécessaires, ainsi que les hommes, pour
créer une marine splendide.

Hon. M. SMITI-Il est. nécessaire
que je fasse quelques remarques sur
les discours des messieurs qui m'ont
précédé. J'ai cru comprendre que l'ho-
norable représentant de St. Jean pre-
tendait que le bill maintenant devant
le Parlement anglais, en déclarant -dé-
lit le fait d'envoyer en mer un navire
impropre au service de la mer, était un
outrage

31. P.ALMER.--Ce n'est pas là le but
de mon objection. Ce que je considère
comme un outrage c'est de jeter sur le
propriétaire le fairdeau le la preuve de
son innocence.

Hon. M.SMIT-II-Une loi identique
se trouve dans nos statuts depuis deux
ans. L'honorable député de St. Jean
est dans l'erreur lorsqu'il suppose que
nous avions le droit de faire le cabotage
avant 1869. Depuis 1853 jusqu'à 1869
ce commerce a toujours été régi par
législation impériale. En 1869, un acte
fut passé par le Parlement impérial
conférant ce pouvoir au gouvernement
du canada, et s'il ne le prenait pas il
livrait le cabotage à toutes les nations.
Mon prédécesseur était alors ministre
et a exercé le droit que lui avait conféré
le Parlement impérial. L'honorable
député avait même l'air de croire que
sous un gouvernement responsable les
autorités impériales n'avaient pas le
pouvoir de légiférer au sujet de nos na-
vires dans les ports du Royaume-Uni.

Ho i. M. MITCHELL.-Je n'ai ja-
mais dit cela.

Hon. M. SàITH-Dans Pacte rela-
tif aux capitaines et seconds, l'hno-
rable monsieur, au lieu d'exercer le
droit qu'il prétend que nous possédons
de légiférer pour nous-mêmes, a dit
expressément que d'après la volonté de
Sa. Majesté, cet acte devait rester en
suspens, et maintenant il soutient que
l'Angleterre n'a pas droit de légiférer
pour nos navires dans ses ports.

HTon. M. MITCH ELL-J'ai dît ceci:
1'A.ngleterre nous 'ayant accordé -le
droit de régler notre industrie navale,
ne devrait pas interrenir, et n'inter-

M. Pæ.4Ln

viendrait pas dans notre législation si
nous lui faisions des représentations
convenables.

Hon. M. SMITH.-Puisque l'hono-.
rable monsieur prétend que ce droit
nous a été accordé par l'Acte de l'Amé-
rique-Britannique du Nord, pourquoi a-
t-il suspendu des lois passées par le
Parlement canadien?

Hon. M. MITCHELL-Je vaisvous
on donner la raison.

Hon. 31. S3fITH-Je mepermettrai
aus-i d'attirer l'attention de mon hono-
rable ami sur l'acte relatif à l'engage-
ment des matelots, qui contient aussi
un article (le suspension.

Si nous avions le droit qu'il prétend
que nous avons, pourquoi l'a-t-il aban-
donné dans ces deux actes ?

Quant aux mesures relatives aux
chargement sui- le pont des navires et
au chargement des grains. l'honorable
monsieur a revendiqué le droit de légi-
fére pour les navires anglais dans nos
ports, et cependant il refuse le même
droit à lAngleterre dans ses propres
ports 1

J'ai toujours été o fiveur de l'éta-
blissement d'an Lloyd canadien, mais
je ne puis m'empêcher de reconnaître
l'existeuce d'une forte opposition de la
part des armateurs.

Hon. M. MITCHELL-L'honorabie
monsieur est dans Perreur.

Hon. M. SMITH -Si l'honorable
monsieur pouvait voir les liasses des
départements de la Marine, il verrait
que la grande majorité des proprié-
taires de navires est opposée à cette
mesure, et je n'hésite pas à dire que
c'est pour cela que je n'ai pas fait met-
tre l'acte eu force. Il n'y a pas-encore
six semaines. une grande assemblée d'ar-
mateurs a eu lieu à St. J-ean, et P'on s'y
est prononcé presque à l'unanimité con-
tre Pétablissement d'un Lloyd canadien.
Je demande à cette Chambre s'il n'y a
pas on prudence de la part du gouver-
nement à céder devant l'opinion publi-
que.

L'honorable monsieur qui veut
maintenant l'exemption complète de
nos vaisseùux de l'opération des lois
impériales, ne demanda simplement
dans sa dépèchie au gouvernement an-
glais, que nos niavires fussent exempts
pour 12 mois. Malgré la dépêche en-
voyée par le gouvernement actuel de-
tmandant (le ne pas inclure les navi-
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res canadiens, un bill fut pssé du-
runit la dernière session, ne faisant au-
eu ens de notre requête. Après mûre
rótlexion, je ne pense pas qu'il soit rai-
:onnable de demander à l'Angleterre
l'exemption dos navires canadiens.

Hon. M. XITCHELL - Pourquoi
i avez-vous fait. alors?

Hon. M. SMITU-J'ai déjà expliqué
<kans quelles circonstances nous l'avions
fait; mais nous nous sommes aperçu
que les remontrances du gouvernement
ranadien n'avaient aucun eYet.

Hion. M. MITOELL -P'arce que
vous n'avez pas insisté. •

Ion. M. SMITH-J'aiinsisté, et mal-
gré cela le gouvernement a fait adop-
ter son bill sans y faire attention. M.

P0ims1i1 semblâat avoir le coutrôle dle
opinion publique et mênme du Parle-
tnt, malgré l' influence considérable

des propriétaires de navires. Je crois
gue M. Plimséll a été cause de l'adop
4ion de ce bill, et plusieurs de ses
dispositions ont été imposées au gow-
verneent Je ne crois pas qu'il soit
de notre intérêt de -soustraire nos
hnvires à la législation impériale, etje
-ois qu'il ne seraitpas sage de séparer

nos couleurs, sachant le prestige que
nlous donne le pavillon anglais dans les
pays étrangers, et que lors4'il surgit
0u niques diffieultés nous n'avons qu'à
nous adresser au consul anglais pour
btenir' assistance. Je ne vois pas que

lu bi\I contienne rien de contraire à
lintérèt de notre, marine marchande.
.l n'hésite pas à dire que si la lois'ap-
phquait à tous les vaisseaux étrangers,
(e serait un grand avantage. L'opinion
qui se muanifeste en Angleterre n'est
pas contre la mavine marchande cana-
liennie. Quand nous avous en Canada
an navire ineapable de tenir la mer,
nous allons le vendre en Angleterre et
il devient navire anglais,

La question des lignes de charge-
inwït peut nous causer quelques incon-
vénments, mais c'est une difficulté insi-
unifiante. C'est simplement un contrat
entre l'armateur et le matelot. Quant
aux har1gements sur le pont, ils n'of-
frin aucun inconvènient et ne donnent
que pende trouble. Une autre objection
rt que es vaisseaux sont soumis à l'ins-
pctioni et l'examen d'officiers nommés
pa.r la Chambre de Commerce et sur de-
miande d'un quart dÔ l'équipage, un
niavire peut être retenu dans le port,

mais en Canada,-notre loi est identique;
de plus, un navire étranger entrant
dans le port de Montréal peut être sou-
mis à l'examen du maître'du havre.
Nous ne pouvons nous objecter à une
loi que nous avons nous-mêmes placée
dans nos statuts. Les navires an-
glais venant en CanadaGont soumis
au lois du Canada et pourquoi vou-
drions-nous que les nôtres ne fussent
pas soumis aux lois anglaises lorsqu'ils
vont en Angleterre ?

La dépêche du 18 février avait reçu
une approbation générale de tout Ie
pays et de presque tous les armateurs
de la Confédération. Je crois qu'il est
de l'intérêt de tous les propriétaires de
navires de demander au gouvernement
anglais de ne pas faire de distinction
entre les navires canadiens et étrangers,
et d'approuver l'mendement soumis
au Parlement.

Hon. M. LANGEViX-Quand l'ho-
norable député de Kent nous a demandé
d'approuver tons les sentiments espri-
més dans la dépêche du 18 février, il a
demandé un peu trop. Je suis certain
qe les trois quarts des membres de la
Chambren'avaientpas lucette dépêche.

Hon. M. Sz4TH-Ils auraient dûla
lire.

lon. M. LKNGEVIN-Sans aucun
doute; mais lhonorable monsieur sait
très-bien qu'il y a beaucoup d'autres
dépèches et documents qui ne sont pas
lus. Les dépudtés n'ont pas et ne peu-
vent avoir.le temps de tout lire. La
dépêche ne sera pas inscrite aujournal.
et sur 206 membres, il n'y en aura pas
vingt qui pourront mettre la main
dessus et expliquer leurs votes.

Je propose le sous amendement sui-

"Que tous les mots après "l que"
dans le dit amendement proposé soient
bifés et qu'ils soient remplacés par les
suivants - " dans l'opinion de cette
Chambre, il est désirable que le gou.
vernement continue les etforts faits
-par le dernier et le présent gouverne-
mont à l'elet d'assurer l'exemption,
pour les navires canadiens, des dets
de tonte législation impériale prôpre ti
placer les navires canadiens dans une
position désavantageuse, par rapport
aux navires de l'étranger, dans les
ports anglais et de l'étranger."

M. PALMER-L'honorable ministre
de la Marine et des Pècheries a fait
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contre moi une sortie violente que je
n'avais pas provoquée. Je suis surpris
de l'interprétation qu'il a donnée de la
question légale. J'admire comme tout
le monde, ses vastes connaissances
comme homme de loi; mais tout le
monde sait que le commerce de cabo-
tage et les d»its des navires étrangers
dans les eaux anglaises sont du ressort
du Parlement arglais. Un des autres
arguments de l'honorablo monsieur
également inconcevables a été que la
législation sur cette question devait
être réservée à la. sanction de la Reine
en Conseil. Je n'ai jamais entendu
parler avant aujourd'hui qu'un sujet
sur lequel le gouvernement avait droit
de légiférer sans obstacle pouvait être
ainsi réservé. J'avais toujours pensé
que le premier étudiant venu en savait
plus que cela sur les lois constitution-
nelles.

L'honoraule monsieur m'a fait dire
queje soutenais la proposition que le
Parlement anglais n'avait pas le droit
de légiférer relativement aux navires
qui fréquentent les eaux anglaises.
Bien loin de là, j'ai déclaré le contraire
maintes et maintes fois. Les Canadiens
devraient avoir le droit exclusif de
faire les lois relatives à leur propre
marine; ce droit ne devrait pas appar-
tenir à des personnes qui n'y ont
ueun intérêt; ou qui même peuvent
avoir des intérêts hostiles aux nôtres.
Les armateurs canadiens coistruisent
des navires de bois, les anglais des na-
vires de fer.

Le Parlement impérial a le con-
trôle de tous les navires britanniques,
et si le Canada avait le droit de légifé-
rer dans ce cas, nous aurions probable-
ment des lois entièrement différentes et
opposées à eelles de la Grande-Bretagne.

Hon. M. SMUITH-Malgré l'explica-
tion cLaire et lucide de nos droits cons-
titutionnels par l'honorable député de
St. Jean, qui a parlé ex cathedrà sur ce
sujet important. il n'a pourtant pas
saisi le sens de ce que j'ai dXt à propos
de ces dioits. Depuis l'adoption du
gouvernement responsable dans les
différen tes posessions britanniques de
i'Amérioue du Nord, chaque gouverne-
ment oala le droit excl1usif de
légiférer au sujet des navires britanni-
ques qui fréquentent leurs eaux.

L'Angleterre n- légifére pas au sujet
M. PALmma

des navires étrangers qui entrent dans
nos eaux; ceci est entre nos mains.

Hon. M. MITCHELL-Par l'adop-
tion d'un acte impérial?

Hon. M. SMITH-Certainement.
Lorsque l'honorable monsieur nous a
dit que la Reine avait le droit de désa-
vouer tout acte quelconque, cela était
sans doute un renseignementtrês impor-
tant, mais l'honorable monsieur semble
ne pas fairela distinction entre le droit
de désavouer un acte et un acte renfer-
mant un article suspendant son en-
trée en vigueur. Quant à l'amen-
dament il n'embrasse pas toute la
question. En lui-même il n'est pas
mauvais, niais il ne s'attache qu'à
un point particulier. L'honorable mon-
sieur nous a lu plusieurs extraits de la'
dépêche en question; mais je puis dire
qu'elle a été unanimement approuvée
par les propriétaires de navires de tout
le pays.

lon. M. MITCHELL-De quelques
armateurs de St Jean.

Hon. M. SMITH-De St. Jean et de
tout le pays.

Hon. i. MACKENZIE-Je crois
qu'il est très important que la Chambre
en arrive à une décision sur ce sujet
qui soit d'accord avec les dispositions
de l'Acte de l'Amérique-Britannique
du Nord, et qui soit satisfaisante pour
cette Chambre et pour l'opinion pu-
blique. Mais comme la question a
déjà pris beaucoup de temps et qu'il n'y
a que les hommes compétents qui
puissent parler sur ce sujet,-comme il
se fait tard et qu'une autre motion sera
probablement soumise demain,-et
qu'elle prendra plus de temps qu'on
ne peut en consacrer à ces discussions
tous les soirs; mu par le désir d'en ar-
river à une solution satisfaisante, je
fais motion que le débat soit ajourné.

Le débat est en conséquence ajourné,
La Chambre s'ajourne à 11 heures

et 20 minutes p. m.

CHlAMBRE DES COMMUNTES.

IRDI, 14 mars 186.
'M. i'ORATEuR prend le fauteuil à

trois-heures.

Xaiedu Cainada.
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M. KIRKPATRICK-Je propose
que la requête- de Frank Smith et
autres, de la cité de Toronto, deman-
dant un acte d'incorporation sous le
nom de la Compagnie Anglo-Cana-
dienne de Prêts et de Garantie, soit
renvoyée au comité des ordres perma-
nents, en conformité de la recomman-
dation du dit comité, dans son rapport
présenté aujourd'hui.

La motion est adoptée.

BILLS PRÊSENTÉS.

M. YOUNG (Waterloo)-Acte pour
incorporer la Compagnie Anglo-Cana-
dienne de Prêts et de Placements (res-
ponsabilité limitée)-

M. CURRIER-Acte pour amender
l'acte incorporant la Compagnie du Gaz
d'Ottawa, pour sanctionner une résolu-
tion de ses actionnaires à l'effet de
placer les actions privilégiées et ordi
naires sur le même pied, et pour confir
mer, amender et étendre ses pouvoiri
comme corporation.

Hon. M. VAIL-Acte pour amende
les actes y mentionnes concernant k
Milice et la Défense du Canada.

M. CURRIER-Vouillez donner de
explications.

ion. M. VA[L-Le bill s'expbqu
hii-même. Il a pour but d'amen
der la section de l'acte de la milice qu
oblige le gouvernement de faire de
enrôlements pendant l'année actuelle
Il est proposé, dans le bill, de différe
l'enrôlement jusqu'en 1880 et que l'en
rôlement ait lieu tous les cinq ans.

M. DEVEBER-Acte pour incorpr,
r-r la Société Maritimed'Epargnes et d
Prêts.

M. NORRIS-Acte pour autorise
les acticnnaires de la Société Perni
nente de Construction et d'Epargnes d
Ste. Catherine à changer le nom le leu
société en celui de Compagnie de Garai
tie, Prêts et Epargnes.

M. CAMERON (Cardwell)-Je pr<
pose la suspension des règlements afi
de me permettre de présenter un bi
pour l'incorporation du Synode d
l'Eglise d'Angleterre, dans le diocèse d
la Terre de ]Rupert.

Hon. M. MACKENZIE-Acte pot
amende; l'Acte des chemins de fer c
1868.

M. BOWE'LL-Qaelle est la natui
de ce bill?

41

lon. M. MACKENZIE-Le but de
ce bill est de pourvoir à la nomination
d'un troisième arbitre dans certains
cas non prévus par la loi actuelle.

VIOLENCES, MENACES ET MOLESTATIONS.

La Chambre se forme en comité sur
le bill pour amender la loi criminelle
relative à la violence, aux menaces et à
a molestation.

3M. Milis au fauteuil.
Hon. M. BLAKE-Je suis venu à

la conclusion que je n'adopterais pas
les modificatious que les honorables
députés de Kingston et de Cardwell ont
suggérées.

Je suis tout à fait d'accord avec ces
messieurs quant à l'importance qu'il
y a d'assurer aux minorités, dans le
corps de métiers, leur liberté d'action

- indépendamment des prétendus droiti
réclamés par les ligues ou les majorités
Tant que j'occuperai un siége dans cettý

- Chambre, je serai toujours disposé
soutenir toute mesure en ce sens don
la nécessité me sera démontrée. Mai
cette Chambre ne voudra pas adopte
une législation spéciale à moins qu'i
n'existe réellement des raisons pou
ce fauire. Je n'ai pas lieu do croire qu
la mesure que je propose ne soit suff

e ate
Le bill est rapporté, la ue troisièm

L fois et adopté.
s

PONTS SUit LES RLVIÈRES NAVIGABLES
r

Le bili àil'ei'et d'établir des dispos

s
r
s
r
e

à

t-

tions pour ïe passage uos eaux naviga-
bles par les compaagnies de chemins
de fr- incorporees par des actes provin-
ejau. est lu une seconde fois.

Hon. M. BLAKE-Je propose que
ce bill soit r-envoye au comité les cie-
mins de for, canaux et télégraphes.

M. PALMER--Ce bili est très im-
po-tant, et pourrait, s'il était adopté,
nuire à la navigation de certaines ri-
vières.

Hon. M. BLAKE-Je connais l'im-
portance de ce bili, et c'est pour que
ses différentes sections soient sérieuse-
ment examinées-que je propose de
le renvoyer au comité permanent.
Naturellement il pourra être diseuté à
fond par la Chambre.

X. PALMER-Il pourrait être dan.
gereux de mettre entre les mains du
gouvernement le pouvoir qu'il demande,
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Ce pouvoir ne devrait s'étendre qu'aux
petites rivières navigables.

En réponse à l'hon. J. H. Cameron,
Hon. M. BLAKE-Ce bill n'enlève

aucun droit acquis aux compagnies.
D'après le bill, ce n'est que dans le cas
où elles n'auront pas le droit de bâtir
un pont sur une rivière navigable,
qu'elle pourront s'adresser au Gouver-
neur en Conseil pour obtenir ce droit.

La discussion se continue, et le bill
est finalement renvoyé au comité des
chemins de fer, canaux et télégraphes.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Hon. M. MACKENZIF.-Je propose
que le bill concernant le chemin de fer
intercolonial soit lu une seconde fois.
Le seul but de cet acte est de faire
disparaître les doutes qui ont été ex-
primés quant au droit qu'aurait le gou-
vernement, en vertu de l'acte concer-
nant le chemin de fer Intercolonial, de
prolonger la ligne dans la cité d'Hali-
fax jusqu'à la gare actuellement en
construction.

Hon. M. TUPPER.-J'ai reçu de la
compagnie du chemin de fer urbain
d'Halifax un télégramme demandant
que l'adoption du bill soit suspendue
jusqu'à ce que cette compagnie ait pu
faire entendre ses réclamations.

Hon. M. BLAKE.-Ce bill ne fait
que donner au gouvernement pour cette
prolongation de la ligne le même pou-
voir quant à l'expropriation, etc., qu'il
a déjà eu pour le reste du chemin.

Le bill est lu une seconde fois, exa-
miné en comité général, rapporté, lu
une troisième fois et adopté.

bre des Communes. (Résolution adop
tée par le comité général le 10 mars
rapportée et renvoyée à ce comité."

Hon. M. BLAKE-Comme amende-
ment à la troisième section du bill je
propose qu'après le mot "élection" à
la 12e ligne de la seconde page, les mots
suivants soient insérés: " et à laquelle

sera annexée une déclaration solen-
nelle conformément au statut passé
à cet égard, signée par les pétition-
naires, exposant qu'ils sont tels élec-

" teurs, et que les allégations de la pé-
" tition sont vraies au meilleur de leur
"connaissance et croyance "; et qu'a-
près le mot " étant," à la 22e ligne de
la même page, les mots suivants soient
insérés: " des juges de cours de comté,
" on."

La troisième section, tel qu'amen-
dée, est adoptée.

Hon. M. BLAKE-Je ne puis mo-
difier la quatorzième section du bill de
manière à accorder aux juges des ré-
munérations spéciales pour ces servi-
ces, afin d'obvier à l'inconvénient si,
gnalé par un honorable député. Je
crois que les inconvénients qui résul-
teraient de rémunérations spéciales,
lesquels sont évidents et palpables, fe-
raient plus que compenser celui que le
renvoi de ces enquêtes à des commis-
saires pourrait occasionner et qui se
trouverait toujours sous le contrôle de
la Chambre.

Le comité se lève et fait rapport.
Le bill tel qu'amendé est lu pour la

première fois.

SUBSIDES.

La Chambre reprend les débats
ACTES CONCERNANT LES CONVICTIONS aiouinés sur la motion de l'hcnorablo

soMMAIUREs. LSOMMIRES A '. Cartwright, à l'effetl que M. l' Orateur

Le bill intitulé: " Acte pour ajouter quitte le futeuil poux' que la Chambre
ýsfre de nouveau en comite des

de nouvelles dispositions à la loi pour ac- 1 fim
célérer en certains cas le procès des John A. Macdonald.-
personnes accusées de félonies et délits . FLEMING - Le tarif qui fut
dans les provinces de Québec et Onta- soumis aux Chambres il y a deux ans
rio," est lu une seconde fois. a été sérieusement critiqué. il en a été

CORRUPTION ÉLECTORALE. de même de ceux de M. Disraëli et de
M. Gladstone en Angleterre. Il en est

La Chambre se forme en comité gé- ainsi d'ordinaire.
néral (M. Laurier au fauteuil) sur le Le déficit qu'accusa le budget d'alors
bill intitulé: "Acte pour pourvoir fut accompagné d'un fait étrange.
plus efficacement aux enquêtes sur Plusieurs ont trouvé matière à se ré-
l'existence de manoeuvres frauduleuses jouir, dans le fait que ce déficit néces-
aux élections des membres de la Cham_ siterait une augmentation de limpôt,

M. PALMR
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augmentation qu'ils s'imaginaient de-
voir leur profiter.

Le chef de l'opposition rédigea un
amendement dans les termes à l'aide
desquels il tentait de capter le plus
grand nombre de voix. Cet amende-
ment pouvait s'interpréter de diffé-
rentes manières; mais pour le vrai
sens qu'il devait comporter, il fallait
examiner les discours prononcés par
ceux qui l'appuyèrent. L'un de ceux-
ci était même en fa7eur de droits de 20
pour cent, ce qui était une nouvelle
aIddition.de 2½ pour cent.

On a dit que des marchandises amé-
ricaines ont été jetées sur nos marchés
à des prix réduits de 20, 30 ou 50 pour
cent; et si tel était le cas, comment
une faible augmentation dans le tarif
pourrait-elle remédier à cet état de
choses? On a parlé d'une politique
qu'on a appelée nationale; je ne crois
pas qu'aucun député, soit de la droite,
soit dle la gauche, veuille défendre autre
chose qu'une politique nationale; toutes
nos politiques ont pour but le bien-être
national. On l'a aussi appelée politique
tutélaire-la tutelle devant cesser
aussitôt que le protégé aurait pris assez
de force pour pouvoir être laissé à ses
propres ressources. On l'a encore ap-
pelée politique d'imitation;-mais qui
doit-on imiter ainsi ? Non pas la Gran-
de-Bretagne, mais les Etats-Unis. Imi-
ter quelqu'un est, dit-on, le plus flat-
teur des compliments; mais sommes-
nous pour anéantir notre marine dont
nous sommes si fiers.

En 1873-4 les Américains payèrent
$415,924,580 pour leurs importations, à
part les marchandises importées en
franchise, qui ont été évaluées à $179,-
936,66--en tout $595,861,248 d'objets
importés, dont 68 pour· cent sur des
navires étrangers. La valeur des expor-
tations des Etats-Unis pour la même
période est de $704,463,120 ; 74 pour
cent de ces exportations, valant $521,-
394,909, ont été transportés par des
navires étrangers. Tel serait ce qui
arriverait au Canada sous un semblable
système.

Quelques honorables députés ont de-
mandé une politique de représailles.
Il y eût un temps où nous aurions pu,
si nous l'eussions voulu, adopter cette
politique: c'est lors de l'abrogation du
traité de réciprocité. Nous aurions pu
alors fermer nos canaux aux Améri-

cains, et par là frapper un coup qui eût
été senti depuis les bords du Lac Huron
jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses.

Mais nous ne l'avons pas fait, et je
crois que nous n'avons pas eu tort; car
le tort qu'il aurait fait à ses voisins
eut été un mal pour le Canada lui-même.
Le résultat de cette politique eût été de
faire passer les produits de l'ouest par
le canal Erié. Bufralo aurait grandi
aux dépens de Montréal.

L'amendement qui nous est soumis
ressemble quelque peu à une pilule do-
rée. On a recours à l'élément agricole
pour la rendre acceptable. Quelques
députés disent avoir reçu de cultiva-
teurs des lettres leur demandant la
protection. Quant à moi je n'ai pas
eu l'honneur d'en recevoir de telles.
Néanmoins, un de mes commettants
m'écrit ce qui suit: "J'espère que le

gouvernement pourra réaliser son
projet d'économie, et démontrer au

"pays que ce n'est pas une augmenta-
"tion dans l'impôt qu'il nous faut, mais
"une stricte économie de la part du
"gouvernement et de la nation."
- L'auteur de cette lettre est à même
de connaître les vues de ses voisins, et
je crois que l'opinion qu'il exprime est
celle de la majorité des cultivateurs de
mon collége électoral.

On a beaucoup parlé des avantages
de la réciprocité, et plusieurs de ceux
qui ont pris la parole avant moi ont
démontré le bien qui résulterait pour
le Canada du libre échange avec les
Etats-Unis. Il n'y a pas de doute que
nous en retirerions d'immenses avan-
tages; mais il est tout simplement ab-
surde de supposer qu'un impôt sur le
blé américain forcerait les Etats-Unis
à négocier un traité. Si nob voisins,
en abrogeant l'ancien traité, ont pensé
forcer le Canada à demander iFannexion,
ils se sont bientôt aperçus de leur
grave erreur.

Ils croyaient nous attirerà eux, mais
ils n'ont fait que donner le signal de
la consécration de notre autonomie dis-
tincte par l'établissement de la Confé.
dération.

On a prétendu que cette politique
nouvelle que préconise le très hono-
rable député de Kingston, profiterait
aux cultivateurs en les mettant sur le
même pied que Les cultivateurs de
l'autre côté de la frontière. Or, quelle
est la condition de cette classe aux
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Etats-Unis ? Il y a un an ou deux, M.
Marshall, de l'Illinois, tenait ce langage
dans la Chambre des Représentants:

" Le cultivateur qui se rend à ses travaux,
fait poser'au sabot de son cheval, un fer dont
les clous qui sont taxés de 67 pour cent, sont
enfoncés avec un marteau sur lequel 54 pour
cent de droits sont imposés ; il se coupe un
bâton avec un couteau frappé d'un impôt de 50
pour cent ; et attache son cheval à une charrue
taxée de 50 pour cent avec des chaînes sur les-
quelles l'impôt est de 67 pour cent. Le soir, il
se repose sur un drap taxé de 58 pour cent, et
sa couverture a payé 250 pour cent de droits.
L'humble chemise de flanelle qu'il met le matin
est taxée de 80 pour cent, sa blouse l'est de 50
pour cent, ses souliers, de 35 pour cent, son
chapeau, de 70 pour cent ; la bible qui sert au
culte de la famille est imposée de 25 pour cent,
et l'humble tapis sur lequel il s'agenouille pour
adorer son Dieu a payé un droit de 150 pour
cent. A la table, son assiette lui coûte 40 pour
cent d'impôt, son couteau et sa fourchette 35
pour cent ; son café 47 pour cent, son thé 78
pour cent, et le sucre qu'il y met 70 pour cent;
le sel avec lequel il assaisonne ses aliments lui
a coûté 100 pcur cent de droit, son poivre
297 pour cent, et ses épices 379 pour cent. Il
promène ensuite ses regards sur sa femme et
ses enfants; tous paient de même leurs impôts;
il mord dans son tabac taxé de 100 pour cent,
ou allume un cigare pour lequel il a payé 120
pour cent d'impôt ; puis après cela il remercie
la bonne étoile qui l'a fait naître ou le fait
vivre sous le gouvernement le plus libre et le
meilleur qu'il y ait su- la terre."

Le très honorable député de Kingston
a dit qu'à son avis, il n'y a pas au
monde de vie plus heureuse et plus envia-
ble que celle du cultivateur dans les
circonstances qui lui sont faites au Ca-
nada. Eh bien ! il voudrait cependant
changer sa condition et l'accabler du
lourd fardeau d'impôt qui pèse sur la
classe agricole des Etats-Unis.

J'ai toujours cru que pendant la lon-
gue période qu'il a passée à la tête des
af'aires publiques, le très-honorable dé-
puté de Kingston a toujours suivi,
autant que les circonstances pouvaient
le permettre, la )olitique de la Grande-
Bretagne. Comme preuve.je signale à la
Cbambre la politique de l'ancien gou-
vernement telle qu'indiquée dans les
exposés financiers des ditïérents hom-
mes publics qui ont occupé le poste
de ministre des Finances sous l'adminis-
tration précédente.

En 1859, Sir A. T. Galt annonçait
un déficit de blus de $2,400,000, et aug-
mentait le tarif dans un but fiscal ; il
déclarait, néanmoins, en même temps,
qu'il ne croyait pas que, vu notre voisi-
nage immédiat des Etats-Uns, la poli-
tique de protection fût la meilleure
pour notre pays.

M FLEMING

En 1866 encore, Sir A. T. Galt disait,
dans son exposé financier:

" Nous avo'ns à choisir entre le système
américain et le système européen.

"Si nous adoptons le système de droits protec-
teurs des Etats-Unis, système qui protège
chaque membre d'industrie, nous assimilerons,
dans une certeine mesure, notre système au
leur, ce que le peuple, je pense, n'approuvera
pas. D'un autre côté, si nous adoptons ce que
j'appelle le système européen-parce que les
autres pays de l'Europe adoptent aujourd'hui
généralement la politique d'Angleterre,-si
nous adoptons ce système par oppostion au
système américain, alors je pense que nous
serons en position d'offrir à l'immigration et
aux capitaux, qui, pour diverses causes, cher-
chent aujourd'hui de nouvelles destinations, un
pays qui possède plus d'avantages qu'aucun
autre sur ce continent."

On imposa alors sur la farine un
droit de cinquante cents par baril, et
un impôt de dix cents sur le maïs et
les céréales communes. Le but avoué
(le cette imposition était d'amener les
Américains à des négociations, mais
on n'obtint néanmoins pas ce résultat.

En 1868 ces impôts furent abolis. A
cette occasion le très honorable député
de Kingston déclara que ces droits
avaient été imposés pour montrer aux
Américains que nous entendons agir
comme bon nous semble ; mais que ces
droits se trouvant onéreux pour une
partie de notre population, on les abo-
lissait ; et c'était, disait-il, un pas dans
la bonne voie.

Les avocats de la protection ont
annoncé que malgré leur irisuccès ici
ils se proposent d'éclairer le peuple sur
ce point et pensent emporter les pro-
chaines élections à l'aide de ce pro-
gramme. Mais quelle éducation pour
le peuple que de lui enseigner de ne pas
compter sur lui-même mais de se tier
aux autres! La meil eure éducation pour
un jeune homme est celle qui lui incul-
que le respect de soi-même et la con-
iiance en ses propres forces. Il en est
de même quant aux industries et quant
au peuple en général.

Je ne sache pas, après tout, que les
manufictures soient en si grande souf-
france Je conseille à la classe indus-
trielle de suivre l'exemple des cultiva-
teurs canadiens de 1857 placés dansles
mêmes conditions. Une pauvre récolte
avait été suivie d'une baisse dans le
marché. Dans l'espace de quatre mois
le blé était tombé de moitié à Torônto.
Que firent-ils? Ils ne se sont pas croisé
les bras ; mais ne trouvant aucun profit
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dans la culture du blé, ils se sont livrés
à la laiterie et à l'élève des bestiaux
et ont bientôt réussi à se créer une
nouvelle prospérité.

Je crois qu'une des raisons de la si-
tuntion acteIlle vient de ce que les
fabricants croient devoir s'attendre à
n u !s grand profit que les autres sur

îer lacements.
Je ne crois pas que le gouvernement

ait rien à voir aux rendements de tels
ou eli enpitaux

Pour indieper la condition de diffé-
ren:tez ran:taetures, je demande la
pe:-mrision (e citer les statistiques sui-
vantes, tirées du dernier recensement:

"Instruments aratoires:- établissements,
252 bras., 2.546; capital, $1,104,308; gages,S856,0s4; valeur des matières premières,
8889,8 7; valeur des articles produits, 82,685,-

393; profits, 85 pour cent. Cordonnerie: éta-
blissements, 4,191 ; bras, 18,719 ; capital,
$3,266,633: gages, 84,159,896; valeur des ma-
tieres premières, $7,927,155; valeur des arti-
cles fabriqués, $16,133,638; profits, 123 pour
cent. Meublerie : etablissements, 854; bras,
4,366; capital, S2,050,175; gages, $1,189,435;valeur dsmatières premieres, S1,414,774;
valeur des articles produits, $3,580,978; profits,
46 pour cent. Fabriques de produits chimi-
ques: bras, 202; capital $465,900; gages-
$64,076; valeur des matières premières, $475,
538; valeur des produits fabriqués, $816,250;
profits, 59 pour cent. Filatures de coton: éta-
blissements, 8; bras, 745; capital, $632,000;
gages, $129,400; valeur des matières premiè-
res, $462,000; valeur des produits fabi-iqués,
$781,000; profits, 30 pour cent. Moulins à
farine: établissements, 2,295; br'as, 4,992; ca-
pital, 89,929,898; gages, $1,282,879; valeur
des matières premières, $32,474,548 ; valeur
des articles produits, $39,135,919; profits, 54
pour cent. Fonderies et confection de ma-
chines: établissements, 430; bras, 7,653; capi-
tal, $3,760,505;, gages, $2,429,815; valeur des
matières premières, $2,427.423; valeur des ar-
ticles produits, $7,325,531; profits, 65 pour
cent. Raffineries de sucre : établissements, 4;
bras, 359; capital, $425,000; gages, $118,200;
valeur des matières premières, $3,706,000; va-
leur des articles produits, $4,132,750; profits,
70 pour cent. Tanneries : établissements,
1,142; bras, 4,207; capital, $2,656,166; gages,81,056,204; valeur des matières premières,
$5,712,642 ; valeur des articles produits,
89,184,932; profits, 90 pour cent. Fabriques
de drap: établissements, 270; bras, 44,753;
capital, $2,776,814; gages, S917,837; valeur
des matières premières, $3,217,068; valeur des
articles produits, $5,507,549; profits, 50 pour
cent. Fabriques de clous et de broquettes:
établissemients, 15; capital, $191,870; valeur
des matières premières, 87C7,080; valeur des
articles produits, $1,147,380 ; profits, 64 pour
cent.

Si ces statistiques sont exactes, les
manufacturiers Peuvent supporter une
année ou deux de dépression.

On a beaucoup parlé du contrôle de
notre propre marché ; mais aux Etats-

Unis, les fabricants de chaussures, qui
avaient l'entier contrôle de leur marché,
présentèrent en 1871 une requête au
Congrès, représentant gue tandis
que leur industrie ne produisait que
huit millions, les droits dont étaient
frappés les articles qu'elle employait
s'élevait à trois millions et demi, som-
me qui, après tout, se payait par les
consommateurs. L'impôt sur le cuir
était de 35 pour cent; sur les tissus
é!astiques de coton et de soie 35 et 50
nour cent, respectivement ; sur la pru-
nelle et la serge, 85 pour cent, tandis
que ces articles n'étaient fabriqués que
par deux établissements dans le pays.

"Nous croyons," disaient ces manu-
facturiers, " que l'abolition des droits
"protecteurs serait d'un grand avan-
"tage pour notre industrie. Nous au-
"rions alors à nous les marchés du
" monde entier; ce qui augmenterait

considérablement la somme de travail
"que donne cette industrie et la somme
"des profits qu'elle rapporte."

Ce qui précède était signé par les
propriétaires de 122 fabriques à Lynn ;
de 15 à Beverley, de 22 à Worcester,
de 96 à laverdale, de 35 à Marblehead,
et de 84 à Boston, dans l'Etat de Massa-
chusetts ; par ceux de 3 fabriques à
Portsmouth, et de 7 à Dover, dans le
New Hampshire ; et en tout par les
représentants de 384 des plus considé-
rables établissements du genre dans ces
Etats.

Le tarif actuel devrait être gardé
plus longtemps à l'essai. De fréquents
changements sont nuisibles. Les ma
nufacturiers devraient se reposer, plu
qu'ils ne sont disposés à le faire, sur
leurs propres ressources, leur énergie
et leurs aptitudes pour les affaires. Je
vais citer un passage du discours pro-
noncé par M. Dobell, de Québec, à la
récente réunion annuelle de la Chambre
de Commerce du Canada.

"Les raffineurs de sucre de l'Angleterre ont
récemment souffert de la concurrence que leur
faisait le sucre de betterave importé de France.
Ils n'ont pas crié à la protection, mais se sont
concertés et ont résolu d'améliorer leurs ins-
.truments et appareils, de gérer leurs établis-
sements avec plus d'é:onomie, et de lutter en-
core avec l'industrie française, malgrél'encou-
ragement que celle-ci recevait de lEtat.

Pendant quelque temps, en Angleterre.oer-
taines fabriques de locomotives durent aban-
donner.leurs travaux à cause de la cherté de la
main d'Suvre. On pouvait importer des loco-
motives de Belgique meilleur marché qu'on
ne pouvait les fbriquer en Angleterre. Avonm-
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nous vu ces industriels s'adresser au gouverne- d
ment pour en obtenir la protection ? Pas du
tout. Ils suivirent la vraie ligne de conduite
que devaient adopter des hommes d'affaires: ils
réduisirent leurs aépenses,et par leur prudente
gestion regagnérent bientôt leur prospérité pre-
mière."

Notre pays possède d'immenses
avantages, et des ressources presque
inépuisables; et j'espère, je suis con-
vainc, que par l'économie dans les af-
faires publiques et les affaires privées,
nous prendrons rang à notre tour
parmi les nations les plus prospòres de
la terre.

M. WALLACE (Norfolk)-Mon ho-
norable ami le député de Brant-Nord
a cité dos statistiques montrant dans
quelle position nous étions en 1871,
mais il n'a pas dit à a Chambre que le
pays était alors prospòre. Aujour-
d'hui, nous traversons un temps de
crise et chaeun se plaint (le cet état de
choses.

Je ne veux pas dire que ce change-
ment est dû au changement qui a eu
lieu dns l'administration. Sous le
gouvernement que l'on appelait le
" gouvernement corrompu,"nous avons
eu la prospérité; tandis que depuis
1873, nous avons uni gou-verniement que
l'on dit pur, et nous sommes dans l'ad-
versité.

Je ne fais que citer des faits, à la
Chambre de tirer ses conclusions.

La discussion a été principalement
limitée aux questions de libre échange
et de protection, mais ces questions ne
sont pas en jeu. S'il en était ainsi, je
n'hésiterais pas à me déclarer libre
échangiste, et si quelque député est
prêt à demander le systò'me du libre
echange,-avec ces consequences néces-
saires: la taxe direct-jele supporte-
rai. Neanmoins, je crois que l'on pour-
rait a r le libre échange on suivant
une meilleure méthode et sans taxe di-
recte.

La question maintenant devant le
pays est une question de tarif. Ce que
je voudrais c'est une modification de
l'assiette des droits, mais non un
accroissement du fardeau qui pèse déjà
sur nous.

On a dit qu'un droit imposé sur le
pain a pour effet d'en augmenter le coût
pour le consonimateur. Si, cepen-
dant, le 'prix du pain est réduit, cela
nuit au producteur, en diminuant ses
moyens d'acheter les autres articles

,y. FLEMING

ont il peut avoir besoin pour vivre,
Les défenseurs du libre échange, à Man-
chester, ont agi comme ils l'ont fait
ion pas pour que l'artisan pût avoir
plus de pain, mais pour qu'il pût ob-
tenir le pain à meilleur marché. De
cette façon, l'ouvrier pouvait travailler
à meilleur marché, et Manchester deve-
iir l'alimentateur du monde quant à
eertains articles fabriqués. En Angle-
terre, le libre échange a été au détri-
ment des artisans anglais et il s'est
élevé une discussion entre les libres
échangistes et les protectionnistes, sur
la question de savoir s'il ne serait pas à
propos que l'Angleterre adoptât une
politique qui améliorât la condition
de l'artisan.

On a dit que la situation au Canada
est moins précaire aujourd'hui qu'elle
ne l'était il y a deux ou trois ans. Je
partage à un certain point de vue cette
opinion. Le Canada est dans une con-
dition moins précaire, parce que ce que
nous craignions est arrivé. La crise
est arrivée et le danger est passé, mais
la crise a ou des conséquences fatales.
Il y a deux ou trois ans, nous jouissions
d'une grande prospérité; aujourd'hui
c'est toute autre chose que la prospé-
rité que nous avons, et la crise que
nous subissons a fait la ruine de plu-
sieurs.

Ceux qui envisagent la question à un
point de vue local, n'agissent pas en
hommes d'Etat. Le devoir d'un homme
d'Etat canadien est de regarderles cho-
ses au point de vue des intérêts de la
Confèdération, et d'agir en conséquence.
Tout ce qui nuit à une province nuit'à
la Confédération toute entière. On a
dit que le pays se relèverait de la crise
com imer-ciale qu'il traverse maintenant.

Je ne doute pas que, lorsque la crise
aura disparu, le pays se relèvera, mais
que restera-t-il à ceux qui ont tout per-
du dans la tourmente?

On a dit aussi que c'était une preuve,
de la prospérité de ce pays, que le Ca-
nada ait pu négocier un emprunt sur
le marclé de Londres à des conditions
favorables. Je regrette que le pays ait
emprunté de l'argent, car le fait même
d'emprunter porte préjudice à un pays.
Mais la raison pour laquelle on a obte-
nu do Pargent en Angleterre, à des con-
ditions si avantageuses, c'est que le
gouvernement qui a précédé l'adminis-
tration actaelle a reussi, en adminis-
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trant les afiaires du pays, à augmenter
le revenu, et, enmême temps, à dimi-
nuer les impôts.

On a dit encore que le fait d'em-
pranter de l'argent en Angleterre
ajoute au capital permanent de ce pays.
Je regarde cette proposition comme ab-
surde.

On a avancé, de plus,que la politique
du gouvernement était une politique
dictée d'aprò; les principes de justice.
Je demanderai si e'est une politique
juùste que de permeure aux auttes na-
tion, d'avoir l'avantage sur nous, dans
nos relations commerciales avec elles.
Les iEtats-Unis ont l'avantage sur nous
sous tous les rapports. Tout ce que
nous leur envoyons est frappé de droits,
et beaucoup de choses qu'ils nous four-
issent sont admises eu franchise.

Est-ce là de la justice?
Il est à mon sens remarquable que

dans l'espae de six années le pays en
soit venu à une prospérité comme celle
que nous avions en 1871; et que, en
deux années l'administration des radi-
eaux, sous ce qui s'appelle le gouver-
nement de la réforme, le Canada ait
tellement rétrogradé qu'il lui faille 2
une dizaine d'années pour reprendre
son ancienne prospérité. Si c'est là ce
qu'on appelle réforme, c'est à bon
droit que le peuple peut dire: de la
réforme, délivrez-vous, Seigneur I VoilA
un singulier progrès.

Le ministre des Finances est jusqu'à
un certain point responsable de la con-
dition des atYaires dans le pays. Dans
notre système commercial, en grande
partie basé sur le crédit, la confiance
publique est essentielle à la prospérité,
mais l'honorable ministre des Finances
a porté une grave atteinte à la con-
fiance dans son premier exposé finan-
cier.

Si l'on me demande ce qu'il y a à
faire pour tirer le pays de la crise ae-
tuelle, je répondrai: allez chercher Sir
Francis Hineks, qu'on le remette au
poste du ministre des Finances, et il
ramènera l'ordre dans le commerce,
rétablira les fiances et le crédit du
pays. Deux fois déjà il a donné au
Canada la prospérité ; il peut le faire
encore.

L'état actuel des atfaires est dû à
l'action de la législation, et c'est par
la législation que devra nous venir la
prospérité. Mais afin de pouvoir remé-

dier au mal il faut bien en connaître la
cause.

On a attribué la raison de notre ma-
laise à l'excès de production; mais je
ne puis penser ainsi. La production
créant le bien-être, une production e&-
cessive ne peut entraîner qu'une plus
grande somme de bien-être; il est im-
possible que le bien-être engendre la
misère.

On ne peut pas en attribuer la cause
à l'inflation. Si l'on se reporte aux pé-
riodes qui se sont écoulées de 1851 à
1855 et de 1860 à 1873, époque où l'on
dit q'il y eût inflation, peut-on dire que
nous souffrions alors ? Non. Nous
étions prospères. Tout ce qui semble
avoir manqué pour nous assurer une
prospérité peTétuelle c'est l'inflation
continue.

L'excès dans les importations n'a été
qu'une cause secondaire; il importe
peu que nous importions beaucoup si
nous pouvons payer pour ce que nous
faisons venir.

Je crois que les banques ont grande-
ment contribué à amener la crise. Le
capital en circulation au Canada se
monte, en tout, à $28,000,000, le. reste
des capitaux est employé par les im-
portateurs.

Les banques ont porté préjudice au
pays d'une autre façon. La crise a
commencé à se faire sentir en septem-
bre 1873, époque à laquelle nous au-
rions dû jouir d'une grande prospérité:
les marchands de bois recouvraient
leurs créances, les produits agricoles
s'écoulaient sur le marché, et l'argent
eût dû être abondant ; mais les ban-
ques avaient porté leurs capitaux à
New-Yor]k et spéculaient sur l'or. -

Le gouvernement devrait contrôler
ces institutions et les empêcher de
porter à l'étranger les capitaux du
pays. Il pourrait y arriver en refusant
dans ces cas de leur accorder plus de
priviléges qu'aux prêteurs particuliers.

Une autre raison que l'on donne pour
expliquer la crise c'est la baisse dans
les valeurs. la baisse peut être légi-
time ou illégitime; les pertes causées.
par l'usure, celles provenant d'une dimi-
nution dans les frais de production son
légitimes; il n'en estpas de même de la
baisse que l'on fait subir à un article
pour en effectuer la vente, souvent
cette pratique entraîne la ruine du ma-
nufacturier. Voilà où en sont rendus
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nos intérêts industriels; la baisse illégi-
time amène avec elle des malheurs
pour nos manufacturiers et peut-être la
famine pour leurs ouvriers.

Le gouvernement devrait examiner
sérieusement cette question et adopter
une poitique qui lui pormît de préve-
nir ces baisses.

Il y a deux ans, les lionorables mes-
sieurs qui sont au pouvoir on t été ac-
ceptés par le pays sur la fii de leur
protest ation d'honteé et d'aptitud e
à gouvener, nis immédiaternent ils
ont bais: ans l'esfi me jpublic. Tout
récemment ils ont pgner les dilvi-
sions de M<mtirea, nint ils sont en baisse
aujourd'hui i ces g utu tici-s. Il eni est.
de même à l:nilton.

M. WOOD-Non, no1n !
M. WA LLM E-l y a. baisse très

rapide pour tout le pys. Ils en seront
convainers lor:uIl'ils auront. été ba-
layés du pou voir, comme ils le soront
aux prochaines élections, je crois; et le
plus tôt Cela ara lieu le mieux ce sera
pour le paýys.

Je pourrais encore donner un autre
exemple de cette baisse. -Lorsque dans
l'opposition, les honorables messieurs
qui nous gouvernent prétendaient que
le chemin de for du Pacifique devait
être construit par une compagnie par-
ticulière ou pas.du tout; mais une fois
rendus au pouvoir, ils en firent une en-
treprise du gouvernement. Je suis
d'avis que c'est le vrai moyen de cons-
truire ce chemin, mais cette inconsé-
quence n'en comporte pas moins une
baisse à l'endroit du prestige de l'ad-
ministration.

Dans l'opposition, ces messieurs dé-
claraient qu'aucune entreprise ne de-
vrait être donnée sans la sanction du
Parlement; mais au pouvoir, ils don-
nent des travaux à l'entreprise sans du
tout consulter les représentants du peu-
ple. Ce ne sont pas les seules choses
qu'ils font apròs les avoir condamnées.
De là la baisse, baisse régulière et légi-
time, causée par leurs propres actes..

On. a dlit que la mévente des produits,
étrangers sur nos marchés était une
des causes de la dépression. 11 est. ce-
pendant impossible de prévenir cela
par la législation.

Dans mon opinion, une autre cause,
et une cause très importante, du ,a-
laise actuel, c'est notre mauvaissystè-
me de -crédit. Nos banques engagent

M. WALLACE

leur crédit lorsque leur capital -est
épuisé. En temps prospères elles en-
couragent les gens à spéculer sur un
crédit de banque, et ce système ri de
fâcheuses conséquences.

Le moyen de prévenir ces abus se-
rait d'établir un système monétaire
élastique, Ipoulvanit*se prêter au mouve-
ment de l'industrie du pays. L'argent
fait progresser l'industrie. Otez ce
moteur, et l'industrie perd son activité.
Sss argent, l'industrie tombe, et la
dépression est universelle.

Je crois que nous pourrions créer un
systòme monétaire qui rendît le crédit
inut ile. Mais avant d'y arriver, il faut
savoir ce que c'est que la monnaie.
Je réponds que ce n'est rien.
Ce peut être tout ce que l'on voudra;
ce 'est donc rien intrinsèquement. Ce
n'est le produit ni de la nature ni de
indust-rie, mais d'une création des

gouvernements pour servir de mesure à
des valeurs et pour faciliter leur échan-
ge. Mais une mesure, pour être utile,'
doit être de quantité constante, et l'or
étant sujet aux fluctuations de l'offre et
de la demande, ne réponds pas -,cette
cor.dition. L'or ne peut rien mesurer.
Un homme qui meurt de faim donne-
rait tout l'or du monde pour un mor-
ceau de pain. La véritable valeurd'un'
article représente la fatigue qui né-
cessite sa production, et la vraie me-
sure de sa valeur est son utilité pour
l'homme. Il n'est pas juste d'assigner
à une valeur le rôle de mesire des
autres valeurs, c'est lui donner -la áu-
périorité sur toutes les autres valeurs.Le système actuel tend à dépréciersces
valeurs, empêcher la production,'»es-.
treindre le bien-être et-créer.a maisère.
Je prétends que la gêne -dont .nons
souffrons et la dépression du eommerite
q ui se fait sentir par tout le mondetest
dû au mauvais système monétaire qui
règle le commerce.

Notre monnaie est incapablede servir
de mesure à- l'industrie du monde, e -l1
nous faiut .recourir-au 'crédit. Je von-
drais voir adopter une. monniê1a
valeur intrinsèque la moindre possibe,
parce que moins cette valeur sera con-
sidérable plus la mesue serajaste 'e
papier,,ne valant presque rienl, eat dono
la. méeleure monnaie.; ei s est Wias
suje.t aux lois de Poffre et deladenam.
Le palicr-monnaie achète tout eeqd
l'on peut youloir aux, Vtatni8e, et:e
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n'est donc pas une monnaie "I défec-
" tueuse et qui n'est pas raclietable "
comme l'a représenté un honorable
député dans le cours de ce débat. Il
est clair qu'une monnaie avec laquelle
un homme peut acheter tout ce qu'il
veut et payer toutes ses dettes, est suf-
fisamment bonne.

A six heures la Chambre suspend sa
séance.

SÉANCE DU SOIR.

M. WALLACE-Le systòmeQ de
papier-monn a:e est le meilleur: la
valeur du papier est fiuble et le tran-
port en est facile. On pourra peut-ê;re
dire qu'il ne vaudrait que chez nous.
Aucune monnaie n'est bonne en dehor,ý
du pays qui l'a crée-qu'elle soit or,
argent ou papier, peu importe. Nous
n'hésitons pas à recevoir le papier-mon-
naie américain, bien que nous sachions
que nous ne pouvons pas le faire changer
pour de l'or aux Etats-Unis. Ce papier
possède une valeur monétaire, et peut
acheter de l'or comme toute autre chose.
La valeur monétaire de l'or est réglée
par les lois de l'offre et de la demande;
si l'or est rare, sa valeur est plus grande,
s'il est abondant, sa valeur est moindre.
On vous parlera de monnaie dépréciée,
mais le mal n'est pas si grand que dans
le cas de valeurs dépréciées. Si nous
importons surabondamment, l'argent
devient rare, la propriété se sacrifie, le
commerce tombe, et la gêne, comme
celle qui nous visite, s'abat sur le pays.
Avec le système de papier-monnaie per-
sonne ne la ressent, excep'té ceux qui
ont besoin de l'or, les importateurs; et
n'est-il pas juste que ceux qui causent
la gêne soient ceux qui en souffrent ?

Si le prix de l'or augmente, le prix
des marchandises importées augmente
aussi, et les industries indigènes y trou-
vent leur compte. Voilà le vrai systè-
me de protection. Que l'industrie soit
protégée par elle-même, au lieu de l'être
par l'impôt, qui ne profite ni au pro-
ducteur ni au consommateur, mais qui
n'est qu'un fardeau.

Il est beaucoup mieux de remplir le
fisc au moyen de l'impôt direct que
par la perception de droits douaniers,
attendu que les frais de cette percep-
tion se trouvent ainsi évités. Le gou-

vernement devrait être administré
d'une manière plus favorable aux inté-
rêts du pays qu'il ne l'est à présent.
Le système des douanes entretient une
armée ('officiers du fisc, qui ne produi-
sent rien et qui, semblables aux locus-
te-, dévorent même le strict nécessaire
de la nation.

Y a-t-il plus de danger à autouiser
le ouvernement à émettre de l'argent
qu'à negouier un emprunt? Je ne cro s
pas. Je erois au contraire. oe ce serait
pls prop:s ('éme:tre des billets de
o-s111 1ree. au mout:mt le vingit mil-

Iionsjne *'emnn:rntr cette sonmme. La
u ain gmenterait par là' même,

la production serait stimulée et lindus-
trie en bénéucierali, tandis que l'em-
prunt ne fat que néessiter l'envoi de
notre argceunt à l'ét-anger sous forme
('il térts annuels. Iline peut y avoir
de comparaison entre les deux sys-
tèmes.

.Il est devenu plus avantageux de spé-
culer sur l'argent que de placer ds ca-
pitaux dans l'industrie manufacturière.
La conséquence, c'est qu'on a vu se
créer une légion de prêteurs, lesquels
ne produisent rien et vivent de l'indus-
trie des autres.

Emprunter de l'argent ce n'est qu'es-
compter l'avenir; et pour la construe-
truction de nos travaux publics, nous
pourrions escompter l'avenir en em-
pruntant de nous-mêmes; car bien que
noos n'ayions pas d'argent, nous avons
ce qui vaut plus, nous avons dans nos
terres, nos fbrêts et nos mines des ri-
chesses immenses.

A l'époque du dernier recensement
nous avions $1,028,000,000 en propriété
réelle et personnelle; et si nous avions
besoin de $150,000,000, nous pourrions
les réaliser à l'aide de cette immense
richesse, à part laquelle nous avons en-
core toutes les terres incultes, les forêts
et les mines de notre grand Territoire
du Nord-Ouest ; et cependant s'il nous
faut seulement huit ou dix millions
nous traversons aussitôt l'Atlantique
pour emprunter de l'Angleterre. Si un
homme possédant $1,000 avec une mai-
son et un emplacement valant à peu
près deux cents piastres ne peu réussir
à se procurer $150, pour quelque entre-
prise, cet homme doit être assurément
considéré comme peu apte aux affaires.
Telle est la condition du Canada.

Si nous avons assez de crédit pour
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obtenur de l'or pour payer le tra-
vail canadien, pourquoi notre crédit ne
suffirait-il pas pour payer ce travail sans
lintervention de l'or ? Est-ce parce
que le peuiple anglais a plus de foi en
notre avenir que nous n 'en avons nous-
mêmes. Je crois que cette foi ne man-
que pas au peu; le eanadien. Notre pa-
pier-mnonnae est, il est vrai, basé sur
l'or ; mais ce que nous en1 av-ons ne se
mone pas a 25 pour cent. Les gens ne
chrae pas à l'éeb:uger pour de l'or.
mais déirent iieulemcnt en avoir da-
van tage.

Notre systène commercial, qui nous
fait aller à 3,000 milles pour avoir dui
charlbon que i nous pouvons trouver chez
nous; qui nous int importer le fer
quand nous en avouw s0us nos pieds. de
la laine loque nous n produion etc.,
ne saurait être bon. Néanmoins le gou-
vernement nous dit qu'il ne peut être
changé.

M. THiOMPSON (Welland)-Il -est
étonnart que le tròs honorable député
de Kingston, vienne en l'an de geâce
1876, proposer à cette Chambre de
frapper d'impôts les industries tant
agricoles que manufacturières des
autres pays. imposez des droits pro-
tecteurs sur les produits de l'agricul-
ture et de la manufaîcture, et vous ne
protégerez ni l'une ni l'antre. La chose
est d'una absurdité évidente.

Le très honorable député de Kingston
a été le dernier défenseur de l'empri-
sonnement pour dettes, et aujourd'hui,
en 1877, il veut imposer le maïs et le
blé.

Une loi qui satisfait 40,000,000 doit
être satisfaisuate pour 4,000,000. Les
lois de la nature sont immuables, et
s'appliquent à un pays comme à un
autre. Ce qui convient à L'Angle-
terre doit nous convenir, et il est ab-
surde de vouloir nous isoler.

Le vrai moyen d'être utile aux in-
dustries manufacturières du Canada,
c'est d'ouvrir notre marché à tous les
pays, quels que soient les droits dont ils
frappent chez eux nos produits.

En permettant aux produits des
étrangers d'entrer au Canada en fran-
chise, chaque famille recevra de cent
à deux cents piastres par année, soit
une somme de 850,000,000 pour tout
le pays ; et comme tout capital se
triple dans un an, il s'ensuit que

M. WALLMCE

notre tarif nous coûte $150,000,000 que
nous perdons tous les ans.

An Canada, la gêne est due à la pro-
tection.

Dans ce pays l'intérêt sur l'argent
devient tous les ans de plus en plus
élevé; et il y a quelque chose de dé-
fectueun dans notre système, qui
fait que le peuple s'appauvrit d'an-
née ei année. ans le district de
Niagara, celui que je pourrais ap-
peler le jardin du Canada, toute
la terre du tow'nship où je demeure
peut s'acheter pour $50 l'acre ; il y a
r în'ante ans la terre s'y vendait $60
l'acre.

Sous un gouvernement basé sur des
principes sains, nous devrions voir la
erre se vendre cher, le travail se payer

cher et les produits se vendre à bon
marché; mais au Canada, la terre est à
bon marché, le travail est à bon mar-
ché, et les produits sont chers.

La vraie mesure du progrès n'est pas
la production, mais la consommation
d'un peuple. Chaque nation consomme
une somme égale à ses produits, puis-
qu'elle reçoit d'autres produits en
échange de toutes ses exportations.

Si le Canada était entouré d'une mu-
raille de la Chine, nous empêchant de
c mmuniquer avec les autres pays,
nous continuerions à accumuler des ri-
chesses comme nous faisons aujour-
d'hui.

Le commerce étranger n'est rien au-
tre chose qu'un échange de produits,
les marchands n'étant pas autre chose
que des internéd iaires, lesquels ne sont
rien dans une nation. La cause de nos
souffrances c'est que nos lois sont faites
pour l'avantage des marchands plutôt
que dans l'intérêt des. classes produc-
trices. Ce mal devrait être redressé, et
dès qu'il le sera, les classes industriel-
les se relèveront de leur état actuel, et
le pays n'aura plus de panique à crain-
dre.

Le Canada n'a pas besoin de la pro-
tection. Jamais aucun pays n'a été
dans de meilleures conditions que le
Canada pour mettre de côtés les prin-
cipes surannés de la protection. Notre
pays a l'énergie, les ressources et la
force nécessaires pour le faire, et s'il
refuse de profiter de la situation, c'est
dû à une pusillanimité qui le mettra
dans l'estime du monde au rang d'une
colonie sans aucune importance.
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Quant à la question d'argent et d'in-
térêts, je suis d'avis que le riche en
devient riche davantage, et le pauvre
plus pauvre encore. L'on voit des gens
par trop juifs, qui du ford de leurs sor-
dides bureaux, minent avec leurs prin-
cipes d'usure, l'indépendance et la li-
berté de la nation. C'est là qu'est le
mal.

Je suis convaincu qu'il est possible
pour un gouvernement d'adopter un
svstème monétaire qui puisse être
plutôt utile à la minorilé qu'à la ma-
jorité. Aucune législation qui ne pro-
tégera que le riche ne sera bien vue par
le pays. Le riche peut se tirer d'af-
faire, et la législation qu'il nous faut
doit avoir pour but d'améliorer la con-
dition du travailleur.

M. BERTRAM-Si au lieu de suivre
l'avis de l'honorable député de Norfolk
et d'envoyer chercher Sir Francis
Hincks pour le faire ministre des
Finances, le gouvernement allait s'a-
dresser du côté de l'opposition à l'hono-
rable député lui-même, celui-ci consen-
tirait peut-être à accepter le porte-
feuille.

L'honorable député a aussi parlé
comme légitime et illégitime de la
baisse extraordinaire qui a eu lieu dans
les valeurs. Je crois qu'il serait inté-
ressant pour cette Chambre de savoir
l'opinion de l'honorable député sur la
légitimité ou l'illégitimité de la baisse
qui a ou lieu à la fameuse chute du
gouvernement dans l'automne de 1873.

La question qui touche la motion de
l'honorable député de Kingston est
d'une grande importance. Cette ques-
tion demande la plus sérieuse atten-
tion.

Si cette motion veut dire quelque
chose, elle comporte le remplacement
du système fiscal actuel par le système
protecteur.

Il est heureux que nous ayons l'ex-
périence des Etats-Unis et de l'Angle-
terre pour nous guider dans la considé-
ration du sujet. Néanmoins il ne serait
pas prudent d'oublier la différence qui
existe dans la condition des trois pays.
L'on sait que la terre est excessive-
ment chère en Angleterre et que l'ar-
gent y est plus abondant et à meilleur
marché qu'ici. Ceci donne un grand
avantage aux cultivateurs et aux fabri-
cants du Canada; si l'on considère
l'état de la Grande-Bretagne on verra

qu'elle traverse une crise presque iden-
tique à celle que nous avons nous-mêmes
à subir.

Il n'y a rien d'étonnant si l'Angle-
terre se trouve dans ce cas. La raison
en est, comme souvent déjà, dans la
surabondance de la production.

Aux Etats-Unis, les circonstances
sont quelque peu ditférentes, la sura-
bondance do la production se trouvant
combinée avec la profusion du papier-
monnaie et la baisse dans la valeur de
la propriété foncière. La crise a com-
mencé là il y a environ deux ans et
demi, et bien que ce pays se vante de
posséder une grande faculté de récupé-
ration et d'immenses ressources, la con-
dition des atihires s'y est guère amélio-
rée, et chez nous les etts de la crise
sont bien moins sérieux.

Nous avons eu la prospérité sous le
système actuel ; qu'on l'appelle protec-
tion de circonstances ou libre échange
modifié, le nom ne fait rien à la chose.
Il nous a donné un revenu que nous
pouvions agrandir suivant nos besoins,
et en môme temps a favorisé nos ma-
n ufactures.

Il me semble que le très honorable
député de Kingston cherche mainte-
nant à détruire l'édifice que lui et ses
amis ont coustruit eux-mêmes. La mo-
tion du chef de l'opposition donne au
gouvernement le rôle de parti conser-
vateur au Canada.

Le très honorable député a dit qu'il
est de notre devoir de veiller aux inté-

Srets ues manufacturiers canadiens.
C'est parfaitement vrai ; mais là ne se
borne pas notre devoir, il nous faut
veiller aussi aux intérêts de toute la
population.

Il a ajouté que nous ýdevrions aider,
protéger nos cultivateurs et leur porter
secours dans leurs besoins. Voilà de
très belles paroles que toute la Chambre
approuvera j'en suis sr; mais de belles
paroles seules ne suffisent pas.

On nous demande de prohiber les
produits Américains ; et unc des
raisons que l'on donne à l'appui
de cette mesure, est quelque peu
extraordinaire, c'est qu'au moins
cette prohibition ne fera pas de mal.
Telle n'est pas la question. Quelle bien
amènera-t-elle ? Voilà ce qu'ont a dé-
montré les avocts de cette politique.
On veut l'exclus'ion du maïs, parce que
l'on prétend que nos cultivateurs culti-
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veront le seigle pour nos distillateurs.
Mais est-il bon que nous mettions
nos labeurs et nos capitaux dan;
la culture du sci;!e, lorsque lalcool
peut se tirer du imaïs avec ja moitié du
travaui ? Je ne le erois pas.

On a prétentlu que l's cultivateurs
paient I lmpr cieel de 15 ceurs par
be:: l I 'Oe ex'o:' é a 1;x Etats-Unis;
m:Vl-s 'e is('' po n- prouver que ce
so:n' 'e- 'Amó:e.i. qui paient ce droit.

Je OruU lec Né ,omme baise le la
valea L < :nh:-il :-irles. Ljo pix
<bi l'O -u OU ji pm.!' ch1ii (' coml-ma:l nE:y.Nu-nw>soee

renr--î :: -:6- -nis ave( '-r e a-rtile
su e a de Lvrni; e! il est
évideni)i gue nOS cul te turs nec cl i eu
ri-nent p l ilorge si l le rap
tait dauntage. La vérité est que le
C.ana-lIa C:qOrlte annuellemenIt plus
d'orge que de blé ; et je e-msidère ce
fait comme la preuve la plus claire que
les cultivateurs y trouvent leur avan-
tage, et que ce sont les Américains
qui paient cet impôt eux-nêes.

On a la A la Chambre un article de
journal prétendant que les produits
étrangers rcniplaçaient les produits an-
glais dans la Grande-Bretagne, et que
les libres échangistes demanderont
bientôt la protection. Cela ce peut;
mais il y a une chose qui arrivera cer-
tainement lorsque l'Angleterre chan-
gPela Sa politique Cet égar-d ; le jour
où l'Angleterre ne fabriquera plus que
pour. sa propre con:onination, elle
aura pris le rang de lEspag-ne dans le
monde, et à quel -jus :mnnées de hi, Pon
porra Voir sur le pont de Londres le
proverbil Néoe-Zélanldais.

Il est v-i q1u'un pe de fer belge a
éé importé eu Angletrci-r, mais c'est
grace aux res dans ce pays et aux
demand de gage(. plus élevés.

Si les inbrants anglais déd ,rent ar-
der les marchés étrangers pour certains
articles, i6 doivent veiller a amélorer
leurs patrons. etc. Aujourd'hui on
importe ici en grande quantité les Pro-
duits amé.cains de l'industrie du pla-
qué, tandis qu'il y a quelques années,
ces articles nous venaient d'Angle-
terre. Et pourquoi ? Parce que les fa-
bricants anrlais sont restés station-
naires, tandis que les Américains ont
amélioré leurs patrons et trouvé de
nouvelles compositions métalliques.

Une seule raison en vaut cinquante,
M. "BERTRAM

et j'en ai donné une démontra-ht pour-
qual les fabricants anglais cèdent le
pas aux fabricants américains dans
c-ertainces industries.

La répuablique voisine est le pays par
excellence où règne la protection, et
quels ont les résultats de ce système
dans ec pays ?

D.mw le seul commerce de fer, il y a
aundhlu: <des millions de dollars qui

omon de Orien lipporter.
L îsqun'en preier lieu le tarif Mor-

ru! a été établi. cette mesure donna à
l'inlnstrie ue telle imipulsion, et les
uénéCiles de la labricaion furent si

onuside: bes, que la classe maînufactu-
r-òre augmenta en nombre très rapide-
ment. Le résultat a été que dans les
c-as ou une col)e d'éta blissenents seule-
meit exp)loimaient une industrie parti-
Vuliòre, ces établissements se econcer-
talent pour faire ni plus ni moins que
voler les gens. et da ns les cas où il y
avait bon nombre de fabricants de cer-
tains articles. la concurrence devenait
si acharnée, que les mieux établis d'en-
tre eux seulement pon'uvaient éviter la
ruine. Que la prospérité revienne, on
verra le même spectacle. De nouveaux
industriels se lanceront encore dans la
production, et la concurrence outrée
amènera encore les mêmes résultats.

Ici, notre condition n'est pasla même.
Nous n'avons ni le libre échange de
l'Angleterre, ni la protection des
Etats-Ujnis. Nos impôts étant peu
élevés, nos fabricants ne peuvent reali-
ser pluas que des béné:Àees raisonnables.
Comme exemple des résultats que peut
amener un tarif protecteur élevé, je
citerai la coalition des propriétaires de
mines de houille de la Pennsylvanie, il
v a quelques anées, pour obtenir $2
par tonne de pliu qu'un profit raison-
nable pour leur charbon. Si le charbon
de la Nouvelle-Dcosse n'avait pas alors
été exclu du mar-ché américain, les
classes nauvres des Etats de la Nou-
veile--Angleterre et de New-York
eussent pù profiter des avantages de la
concurrence.

Je ne puis terminer sans exprimer le
plaisir que j'ai eu d'entendre le minis-
tre des Finances déclarer que le revenu
devra être rendu suffisant au moyen de
l'économie, et non par une augmenta-
tion des impôts. Cette politiqae sera
supportée non-seulement par cette
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Chambre, mais par la majorité de la
nation.

M. M.cNAB--La question qui nous
oeenpe est de la plus haute importance

oula lasse agricole, à laquelle j'ap-
paritins. La motion qui est devant la
Clianb~ro a été rédigée avec beaucoup
de soins. A part une expression de
eue re à 'adresse du gouvernement,
11le ne contient rien de défini sur au-
tUe politique particulière, et ne Àait
oC demander de iodi.er l'assiette des

pó. Néanmoins, ertaines circons-
Ts font augurer que son adoption

îti.erait augmentation des impôts
ce taines classes de marchandises.

Les Chambres de Commerce et les
manufacturiers se sont accordés avec
une singulière unanimité, à déclarer que
les droits doivent être élevés ; mais on
ne doit pas oublier que les manufctu-
riers et les marchands ne forment en-
viron que le vingtième de la popula-
tion; néanmoins ce qu'ils veulent c'est
de firapper de droits les articles consom-
més par les dix-neuf autres vingt-
iòmnes.

Je ne suis pas surpris que ce vingt-
ième de la population demande la pro-
tection. Certes la chose leur ferait
moins de tort qu'aux cultivateurs.

Mais on a prétendu aussi que la
elasse agricole aurait aussi les béné-
fiees de la protection, et on a même
dit que cette classe, désirait un système
xwotecteur. Eh bien! je suis cultiva-
teur depuis vingt ans, je suis membre
de plusieurs sociétés agricoles, et cette
année j'occupe la position de Président
de l'Association de l'Agriculture et
des Arts d'Ontario, je n'ai cependant
Jamais entendu un cultivateur de quel-
(lue partie d'Ontario que ce soit, ex-
primer le désir de voir établir le sys-
tème de la protection.

Les cultivateurs savent qu'il n'est
pas de leur intérêt de voir la Chambre
adopter une pareille mesure. Ils se
disent ceci: ' Nous, cultivateurs, nous
" sommes des ouvriers productifs, et il

n y a qu'un vingtième de la popu-
"lation qui consomment nos produits.
"Il n'est pas dans la nature des choses
"que ces gens puissent contrôlernotre
"marché, conséquemment, ce qu'il
4"nous faut c'est une législation qui
" nous permet d'acheter ce dont nous
" avons besoin à aussi bon marché que
"possible et de vendre nos produits

" aux plus hauts prix que nous pour-
" rons avoir."

Que cette motion soit adoptée, et
tout ce que conlome le cultivateur,
tout ce qu'il achòte dans les villes,
soit pour sa maison,soit pour son champ,
lui eoûtera plus cher qu'aujourd'hui.
Mais on prétend eue le tarif protecteur
augmentera tellement le prix des pro-
duits agricoles que ce sera ne coim-
pensation pour le coût additionnel de
ses instruments aratoires et de ses vê-
tements.

En Ontario et Québec, on n'im-
pore guòi.e de grosses céréales ou de
bestiaux, et dès lors des droits sur ces
articles ne seraient ni une protection
pour le cultivateur ni une source de
revenu pour le fise.

On a déjà démontré que le cultiva-
teur canadien profite de l'entrée en
franchise du maïs américain, lequel est
employé aussi à la fabrication de
l'amidon. Si la Chambre impose un
droit sur le maïs américain, ce sera
augmenter le coût de la matière pre-
mière de la fabrication de l'amidon.
Mais en admettant pour un instant que
le cultivateur tire quelque bénéfice
d'une augmentation de tarif, il perdra
dix piastres contre une qu'il pourra
gagner grâce à l'impôt.

Eh! bien, les cultivateurs canadiens
n'appellent pas cela de la protection.
Si, après mûre considération, le gou-
vernement du pays trouve nécessaire,
afn de faire face aux obligations du
pays, d'imposer un droit fiscal addi-
tionnel sur certains articles, les culti-
vateurs ne s'opposeront pas à cette
mesure, mais ils ne veulent pas
de législation spéciale favorisant
l'exception aux dépens de la majo-
rité; ils 'ont beaucoup de sympathie
pour les manufacturiers, mais ils ne
croient pas que le vrai remède à la
dépression actuelle soit la protection,
mais une patiente persévérance, de la
prudence et .une stricte économie.,

Il ne serait pas sage pour le gouver-
nement de changer la politique fis-
cale pour faire face aux circons-
tances gênantes dans lesquelles se
trouve le pays. Une devise qu'adop-
tent volontiers les cultivateurs, c'est
celle-ci : "Droits égaux, priviléges
"égaux pour tout le monde, droits ex-
"ceptionnels pour personne." Cette
devise est la leur sur cette question.
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Souvent les cultivateurs ont à souf-
frir de la gêne si les :écoltes manquent,
on pour quelque autre cause. Mais quand
les cultivateurs sont-ils venus demander
à cette Chambre une législation spéciale
dans leur intérêt ?

Si les messieui s de la gauche me
convainquent que l'adoption de la mo-
tion peut bénéficier les classes agricoles,
je voterai pcur. Mais je suis convaitcu
qu'elle causerait le plus grand tort aux
cultivateurs, et de fait même aux elasseb
qui demandent aujourd'hui la protec-
tion, bien qu'elles puissent y trouver,
il est vrai, un avan.tage temporaire. Ce
sera donc avc beaucoup de plaisir que
je voterai contre la motion du très
honorable député de Kingston.

M. KIRKPATRICK-Il est très
regrettabe que le gouvernement ait
laissé se communiquer une fausse im-
pression au sujet de la ligne de con-
duite qu'il devait tenir quant au tarif.
Les honorables députés de Château-
guay et de Montréal-Centre étaient re-
graidés comme les agents autorisés du
gouvernement, en faisant les déclara-
tions qu'ils ont faites devant les ci-
toyens de Montréal. S'il n'y a pas eu
exactement suggestio falsi, il y a certai-
nement eu suppressio veri ; les déclara-
tions de ces messieurs auraient dû être
contredites.

Entre particuliers une telle conduite
eût été honnie. Si l'intention du gou-
vernement était de ne pas faire de
changement dans le tarif, c'était son
devoir de le déclarer. A cette époque
le gouvernement travaillait à obtenir
des renseignements de toutes les par-
ties du pays, et s'occupait de l'ipropos
d'un remaniement du tarif.

Hon. M. CARTWRIGHT-Mon ho-
norable ami veut-il dire que je m'occu-
pais à un remaniement du tarif ? Si tel
est le cas, je dois prendre la liberté de
contredire son assertion.

M. KIRKPATRICK-Je dis que
l'honorable ministre se proposait de
faire des changements dans le tarif.

lion. M. CARTWRIGHT.-Je dois
dire que l'honorable député fait une
assertion qu'il n'a aucun droit de faire
et ui est tout à fait fausse.

. KIRKPATRICK-L'honorable
ministre des Finances recevait alors de
toutes les parties du pays des rensei-
gnements qu'il avait solicités, et après
avoir reçu ces informations, il était cer-

V. McNAB

tes peu courtois vis-à-vis ceux qui l'a-
vaient renseigné, de ne pas prendre en
considération leurs recommandations.

L'honorable ministre des Finances
n'est certainement pas "un pilote au-
dacieux, avide de dangers, et se ré-
jouissant de la fureur des mers." Il a
vu que le conflit des éléments représen-
tés d'un côté par l'honorable député
d'Halifax et de l'autre par celui de Mon-
tréal-Ouest, allait amener ·la tempête.
Il vit qu'il y avait danger à modifier
d'une maniòre ou d'une autre la politi-
que fiscale, et prudemment il tourna la
dicfieulté en n'en faisant rien du tout.

Mais en laissant mettre les marchands
sous ces fausses impressions, il a laissé
porter un coup au commerce du pays.

Dans tous ses discours, depuis qu'il a
fait son exposé finaucier, l'honorable
ministre des Finances a fait allusion
aux manufactures en termes peu bien-
veillants. Il a annoncé son intention
d'empêcher, autant qu'il est en son pou-
voir, les industriels d'amasser des "for-
tunes colossales " qui sont un danger
sérieux pour le pays. Il a parlé d'eux
comme organisant des " corps d'entre-
metteurs politiques " des "rings," et de
leurs industries comme créant un " dé-
placement anormal de la population"
des campagnes au profit des villes,
mouvement social qu'il faut réprimer.
Il a parlé des "sales bouges " des riches
manufacturiers des faubourgs de Mon-
tréal, de Toronto et de Hamilton. Sui-
vant lui les industriels ne forment
qu'un vingtième de la population; que
dis-je, dans son dernier discours, il a
dit qu'ils composent tout au plus un
quarantième de la population. Les
discours de l'honorable ministre des Fi-
nances sont de nature à créer dans les
classes agricoles un sentiment d'hosti-
lité contre les classes manufacturières.
Virtuellement le ministre des Finances
dit " nous sommes une nation agricole,
"et nous n'avons pas besoin de manu-
"factures à moins qu'elles ne croissent
"d'elles-mêmes comme des champi-
"gnons; nous ne devons ni labourer ni
"préparer le sol pour qu'elles puissent
"y prendre racines."

Laissons de côté pour un moment la
guestion de protection et de libre
echange, et supposons que nous dus-
sions rester une nation exclusivement
agricole. Je dis, que comme pays agri-
cole, les provinces aînées sont presque
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remplies, excepté, peut-être, Ontario,
où la Couronne a encore à concéder des
:errains de première qualité ; mais
même dans cette province, il n'en reste

LUres, Nous faisons prendre à l'immi-
a'tion le chemin du Nord-Ouest, où

nus efirons " gratuitement des terres
sans prix, " des domaines taillés dans
un sol vierge, riche et fertile. Pouvons-
nous alors nous attendre que les colons
sarreteront ici pour s'établir sur nos
terres de qualité inférieure ? Certaine-
ment non, jusqu'à ce que les profits de
la culture aient augmenté assez pour
iaire monter le prix de la terre déjà
occupée, et encourager les améliora-
tions dans le mode de cultiver, ainsi
que la colonisation· et la culture de ces
terres.

Il faut -ue les provinces aînées
veillent à leurs intérêts manufactu-
riers ; autrement elles resteront sta-
tionnaires, si elles ne deviennent pas
rétrogrades.

Prenons pour exemple le république
voisine. Pendant les dix dernières an-
nées, c'est dans les Etats manufactu-
riers que s'est remarquée la plus grande
augmentation dans la population. Que
l'on suive ici une politique inverse, et
notre population diminuera même. Nos
cultivateurs et leurs fils partiront pour
le Nord-Ouest, et ne seront pas rem-
placés chez nous. Pendant la dernière
décade, l'augmentation de la popula-
tion des Etats-Unis due à la protection
a été de 22 pour cent.

Dans le Maine, qui pour son coi-
merce de bois, ressemble beaucoup à
une de nos provinces aînées, lapopula-
tion a même diminué. Dans le Mas-
sachusetts, le Connecticut, le Rhode
Island, le New-Jersey et la Pennsylva-
nie, l'augmentation a été de 23 go pour
cent; dans le Maine, le New-Hampshire,
le Vermont, le Massachusetts, le Con-
necticut, le Rhode Island, le New-York,
la Pennsylvanie et l'Ohio, la moyenne
de l'augmentation n'a cependant été
que de quatorze pour cent. Dans le
New-Hampshire aussi, la statistique ac-
case une diminution de population.

Le ministre des Finances est dans
l'erreur lorsqu'il dit que les classes ma-
nufacturières ne forment pas un vingt-
ième de notre population. D'après le
recensement, 479,512 ont pour occupa-
tion l'agriculture; 75,201 sont dans le
commerce; 60,104 sont domestiques;

212,80S se livrent à l'industrie; 39,144
appartiennent aux classes profession-
nelles : 143,070 ne sont pas classés ;
en tout 1,009,847. Nos cultivateurs ne
forme donc pas la moitié de la popula-
tion. Les classes industrielles en com-
prennent à peu près un cinquième, ou
si l'cn en exclut ceux qui se livre-nt à
l'exploitation de nos forêts et de nos
pêcLeries, etc., elles constitueraient
don, pour mieux dire environ un hui-
tième de la population.

Le ministre des Finances n'aurait pas
dû traiter ces classes avec mépris ; il
aurait dû se contenter de diseuter sans
passion les avantages de la protection
et (lu libre échange.

Dans son exposé financier, le ministro
a dit : " Théorie à part, peu de nous

"'opposeraient à une faible imposi-
"tion ou se soucieraient beaucoup de
"combattre, bien qu'au mépris des théo-
"ries libre échangistes, un tarif de na-

ture à augmenter à -peu de frais la
'' population du pays." Voilà juste-
ment ce que je prétends, et je suis prêt
à discuter avec l'honorable ministre
sur son propre terrain, Nous devrions
avoir un remaniement du tarif afin
d'encourager nos industries indigènes
et les intérêts agricoles.

Les principes abstraits du libre
échange sont indiscutables, mais ils
sont inapplicables au Canada dans la
condition particulière dans laquelle se
trouve actuellement le pays. Qu'on
nous donne le libre échange bilatéral,
et je serai satisfait, mais jusqu'à ce que
nous ayions pû l'obtenir, combattons
les Américains avec leurs propres
armes.

le crois que les cultivateurs accep-
teront cette manière de voir. Selon
moi. il n'y a pas de raison qui empê-
che d'imposer un droit sur le maïs. Si
l'impôt ne change pas le prix du blé,
comme l'ont reconnu uelques honora-
bles membres de la droite. il n'altérera
pas davantage le prix de la farine.

Il y a dans le tarif plusieurs anoma-
lies qui devraient disparaître.

Le fabricant de locomotives au Ca-
nada ne jouit-il pas des mêmes avanta-
ges que les autres manufacturiers; les
autres industries sont protégées dans
la mesure d'un impôt de 17 pour cent,
tandis que celle-là ne l'est que dans la
mesure d'un droit de 12 pour cent. Il
y a là une injustice qui devrait cesser.
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La fabrication des pianos devrait
aussi êtle aidée par un mode efficace
Ce perecvoilr limIôt sur les pios
étrangers.

Ceux qui soutiennent l'amendement
(lu très hooable député ne sont

psdes padasd'une poeto b
solue; ils veulent ueptecion sui-
sante p;u:- encourager les industries
qui elimenteront d:us lavenir les mi
lions de co1olo qui iront peupler les
immnecs ter'ritoir'es du Nord-Ouest,
au1 lieu de lisser almen er notre pays
par les industrch, des Eit ats de 'iMlt.

Je prl on Mia qualité de représen-
tant d'un comté :gricole, et *e ne crois
pas que la politiquc que je voudrais
voir adoptée aurait pour effet d'alour-
dir le flrdeau de taxes que paie déjà le
cultivateur, et bien qu'elle pourrait
faire augmenter quelque peu l'impôt, je
crois que les cultivateurs seiaient prêts

la soutenir dans l'intérêt général du
pays.

M. BUNSTER-Je dois expliquer
pourquoi mon vote sur cet amende-
ment ne sera pas le même que j'ai
donné sur la motion du député de
Montréal-Ouest.

Lors de l'entrée de la Colombie-Bri-
tannique dans l'Union, le tarif de cette
province frappait de 121 pour cent
d'impôt les produits manufieturiers.
L'acte de l'Uion a élevé cet impôt de
2½ pour cent. il y a deux ans, paureil'e
augmentation a 1e1e été faite et slp-
portée sans murmure. Je cr!ois que les
cultivateurs Ont autant droit à la pro-
tection que les fabicants.

Quand la Colombie est entrée dans
la Confédération, les cudtivateurs de
cette province étaient quelque peu pro-
tégés, et les produits qu'ils con-
inaient n'étaient pa aussi chers qu'ils
le sont aujourd'hui; le gouvernement
lui-même n'était pas aussi dispendieux
qu'il lest à présent. Les Colombains
se flattaient que la Confédération aug-
menterait leur prospérité; mais au-
jourd'hui, ils voient que les promesses
qu'on leur faisait n'ont pas été tenues,
et s'aperçoivent qu'ils ont été dupes.

Lorsque pour entrer dans le Cabinet,
l'honorable député de Bruce-Sud s'est
présenté devant ses électeurs, il répu-
dia l'en gagement pris avec Lord Car-
narvon, et cependant le chef du gouver-
nement ne l'en a pas moins pris comme
son collègue, tout ainsi qu'un homme

M. KaKrTRIoK

dont la cause est mauvaise engage les
services d'un avocat retors, qui puisse
faire prendre le blanc pour le noir.

L'honorable premier ministre ne veut
pas reconnaître à la Colombie ses droits
et voilà pourquoi il a fait de l'honorable
d:éputé de 13ruce-Sud le ministre de la
justice de son gouvernement.

L'année dernière j'ai eu occasion
de montrer à l'honorable ministre au-
quel j'ai fait allusion en dernier lieu un
échantillon du blé de la Colombie-Bri-
tannique. Je lui passerai aujourd'hui
un échantillon de l'orge de cette même
province, et lu. demanderai si un pays
qui peut produire de pareilles céréales
ne mérite pas de protection.

on. M. BLAKE-Je crois qu'un tel
pays peut se protéger lui-même.

M. BUNSTE1-I1 ne peut pas se
protéger lui-même, car tandis que les
Arméricains ont libre accès à nos mar-
chés, le marehé des Etats-Unis nous est
virtuellement fermé.

En 1875, les Américains ont exporté
dans la Colombie-Britannique 728 che-
vaux et 1,181 têtes de bétail, inscrits
pour moins de la moitié de leur valeur,
grâce à des factures frauduleuses. Ils
nous ont aussi envoyé 1,454 pores,
et 8,400 moutons, et d'autres articles
en proportion.

Et cependant lorsque nous deman-
dons protectiofi, le gouvernement nous
répond : " Nous ne pouvons changer le
tar-i." Je sais le contraire. Le tarif a
ét miodtié depuis que je suis en Parle-
ment. Mais si on ne peut changer le
tarif pour tout le pays, on pourrait au
mins faire pour la Colombie un tarif
spécial, ou bien lui permettre de repren-
dre celui qu'elle avait avant son entrée
dans la Confédération, époque où elle
était plus heureuse et plus prospère
qu'elle ne l'est aujourd'hui. Aulieude
nuire au revenu, l'effet d'une telle me-
sure serait de l'augmenter, tandis
qu'elle permettrait aux cultivateurs de
la province de choisir le marché qui
leur conviendrait le mieux.

Si nous avions le libre échange avec
les Etats-Unis, fort bien; mais à chaque
article que nous exportons nous avons
à faire face à leur tarif excessif.

N'était la supériorité du charbon de
la Colombie, cet article serait com-
plètement exclu de San Francisco.

Aussitôt que sera construit le chemin
de fer du Pacifique, la Colombie-Bri-
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tannique ne s'opposera plus à aucun»
tarif qui sera considéré le plus avanta-
geux pour tout le pays.

Je suis d'avis que si le maïs n'était
pas importé au Canada nos cultivateurs
se livreraient plus qu'il ne le font à
present à la culture de quelques autres
céréales pouvant le remplacer. Je crois
donc qu'un impôt sur le maïs ne pour-
rait avoir qu'un effet avantageux pour
le Canada.

Je crois avoir démontré que la protec-
tion est à désirer pour ce pays. Si
Ontario n'en veut pas, je demande la
permission de dire que la Colombie la
désire, et j'espère que le gouvernement,
puisqu'il ne veut pas remplir les pro-.
messes qui nous ont été faites, ne nous
refusera pas au moins la liberté de
régler nous-mêmes notre propre tarif.

Hon. M. MITCHELaL-Je désire ex-
primer clairement devant cette Cham-
bre et le pays les raisons sur lesqelles
j'ai basé le vote quej'ai donné il y a quel-
ques jours sur cette question,et celui que
je vais donner sur l'amendement qui
fait le sujet de la discussion. Je suis
libre échangiste et l'ai été toute ma vie ;
mais je crois au libre échange s'il est
réciproque. Je voudrais ce libre
échange siý nous pouvions l'obtenir;
mais depuis l'abrogation du traité
de réciprocité la politique du Canada
semble avoir toujours été l'inverse de
celle des Etats-Unis. • Depuis 1865
jusqu'aujourd'hui, le Canada a ouvert
son marché aux produits des manufac-
tures et de l'agriculture américaines, et
n'a pu réussir à obtenir le même avan-
tage pour ses propres produits.

Je crois que le temps est venu pour
les hommes d'Etat canadiens de s'occi-
per de cette question. Je pose ici en
principe que nous ne pourrons compter
sur la réciprocité dans le commerce,
que lorsque nous aurons réciprocité de
tarif. Je ne veux pas dire que lorsque
les Américains imposent un tarif de 50
à 711 pour cent nous devrions en faire
autant, mais je voudrais voir le tarif
remanié de manière que, tout en don-
nant les sommes nécessaires au mi-
nistre des Finances, il donne une rai-
sonnable protection aux industries
naissantes de notre pays et aux pro-
duits agricoles que l'on jugerait à pro-
pos de tarifer.

Je ne voterai pas pour l'amendement
en vertu du principe abstrait de la

protection, mais comme mesure de re-
présaille, dans le but de forcer nos voi-
sins à adopter une politique plus libé-
rale envers le Canada.

On pourra peut-être dire que je ne
représente pas en cela les.vues de mes
commettants; mais je ferai remarquer
que j'ai été réélu deux fois depuis que j'ai
voté sur une motion semblable il y a
six ou sept ans, dans le sens pro re à
amener les Américains à traiter le Ca-
nada plus libéralement.

Je voterai donc cette fois pour l'a-
mendement de Sir John A. Macdonald,
bien qu'il soit possible qu'à une autre
phase de la législation sur le sujet, je
présente moi-même un autre amende-
ment qui me fournira l'occasion d'ex-
primer clairement mes vues sur cette
importante question.

M. COLBY-Je désire exprimer
icice que je crois être les opinions
de la classe agricole sur ce sujet. L'ho-
norable député de Glengarry a eu rai-
son de dire que l'agriculture est l'in-
dustrie la plus importante du pays ; que
toutes les autres lui sont subordonnées,
et qu'aucune politique fiscale qui ne
serait pas dans l'intérêt de l'agriculture
ne saurait être bien vue des hommes
d'Etat de notre pays.

Il y a quelques jours mon honorable
ami de Grenville a appelé l'attention
de cette Chambre sur la quantité de pro-
duits agricoles que le Canada exporte
aux Etats-Unis.

L'honorable déruté est fort en me-
sure de faire ces observations, vu qu'il
demeure. dans une localité qui a un pori
marchand très important. Je regrette
qu'il n'ait pas poussé plus loin ses re-
cherches, afin de pouvoir expliquer à
cette Chambre qu'elle était, dans son
opinion, la cause de cet état de
choses.

Comment se fait-il que la Nouvelle-
Angleterre et New-York aient absorbé.
une-si grande quantité de produits
agricoles des Etats qui forment la Nou-
velle-Angleterre, ainsi que le surplus
des produits de ce pays avant et pen-
dant le traité de réciprocité, et mainte-
nant? La réponse est facile à trouver
-c'est qu'ils possédaient de nombreux
consommateurs engagés dans l'indus-
trie.

Comment a-t-on obtenu ce résultat?
Peut-on supposer qu'il était simplement
accidentel?
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Je déclare-et un seul moment de ré-
flexion le prouvera à tous les honora-
bles députés et à tout homme bien
pensant en Canada-que c'est le résul-
tat d'une politique prudente durant
une longue période de temps de la part
des hommes remarquables et judicieux
qui ont conduit les affaires de ce pays.
Il y a déjà longtemps que Daniel Web-
ster a présen té, dans le Sénat des Etats-
Unis, une mesure pour protéger les
produits agricoles et manufacturiers,
les lainages et les laines, etc., et depuis
ce jour jusqu'à ce que le juge Morrill,
le sénateur, ait fait adopter un tarif
ultra-protecteur, la Nouvelle-Angle-
terre n'a pas manqué d'hommes capa-
bles, prévoyants et judicieux, qui, com-
prenant bien leurs intérêts, ont soutenu
la même politique. Nous avons vu les
résultats; les Etats-Unis ont prospéré
sous ce régime. La Nouvelle-Angle-
terre ne pouvait pas, comme les Etats
de l'Ouest, produire de grandes quanti-
tés de blé pour la consommation étran-
gère, du coton ou du sucre, etc., mais
sa population agricole a cultivé des pro-
duits qui devaient être consommés
dans le pays même. Comme il n'y avait
pas de marché à l'étranger pour ses cé-
réales communes,ses bestiaux et les pro-
duits de ses pâturages et de ses prai-
ries, Les hommes d'Etat américains
ont bientôt constaté qu'un marché lo-
cal devait être établi, et ils se sont ju-
dicieusement mis à l'Suvre dans ce but.
Les résultats ont été aussi satisfaisants
qu'ils l'avaient sagement espéré; un
marché local a été établi; les agricul-
teurs ont prospéré; de grandes indus-
tries ont été créées, et d'énormes capi-
taux s'étant accumulés, ont été mis en
circulation dans le Sud et dans l'Ouest
pour construire des chemins de fer, et
pour activer leurs industries. Tout
cela a été l'effet d'un système conçu
dans l'intérêt de ce pays, seulement.
Ne serait-il donc pas désirable que nos
hommes publics prissent ces choses en
considération? Quel effet cette politi-
que a-t-elle cu sur les agriculteurs de la
Nouvelle-Angleterre ? C'est un fait no-
toire que dans leurs villes et leurs ci-
tés manufacturières, leurs produits se
vendent à un prix plus élevé que dans
toute autre partie du continent; et ce-
pendant ont-ils payé des prix plus élevés
nour les articles dont ils avaient plus
tesoin que partout ailleurs?

M. COLBY

Plusieurs voix.-Oui.
M. COLBY-J'entends plusieurs voix

qui disent, oui; si tel est le cas, coim
ment se fait-il que malgré tous leurs
droits et notre droit d'entrée de 17Z
pour cent, sur certains articles, ils puis-
sent exporter autant d'articles en Ca-
nada ? Voilà un fait dont on peut se
rendre compte d'une manière exacte.
L'agricuiteur des Etats de la Nouvelle-
Angleterre vend à des prix plufr
élevés, et achète à meilleur marché
que les agriculteurs de n'importe quelle
autre partie de l'Amérique. Si' l'on
obtient ces avantages dans cette sec-
tion, pourquoi le même résultat serait-
il impossible pour les districts agrico-
les de Québec, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de la partie
est d'Ontario, qui ne sont que le pro-
longement nord de la Nouvelle-Angle-
terre et de New-York. On'y trouve
le même sol et le même climat, les mê-
mes produits, les mêmes, éléments de
succès dans les entreprises manufactu-
rières et les mêmes magnifiques pou-
voirs d'eau. . Je ne parle pas des
producteurs du sud ou de l'ouest, ou
même de ceux qui cultivent le blé
dans Ontario, mais des districts déjà
mentionnés, dont les principaux arti-
cles sont destinés à la consommation
locale et non à l'exportation. La pro-
vince de Québec ayant de magnifiques
pouvoirs d'eau, des mines, des forêts et
une population qui apprend facilement
tout ce qui concerne l'industrie, est
entrée dans la Confédération avec l'es-
pérance de pouvoir tirer parti de ses
ressources. Ses habitants pensaient
que sa position serait plus tard sem-
blable à celle qu'occupe maintenant la
Nouvelle-Angleterre dans les Etats-
Unis, lorsqu'une grande population de
producteurs aurait colonisé le Grand
Nord-Ouest. Il est inutile de vouloir
fonder aucune industrie soit manufac-
turière ou agricole, étrangère à la
nature de notre pays; les populations
de Québec, des provinces maritimes et
de la partie est d'Ontario, ne peuvent
pas devenir de grands producteurs de
blé; pourquoi n'agirait-on donc pas
alors en vue d'exploiter les ressources
naturelles du pays ? Notre. politique
devrait être conforme aux besoins du
pays; et si nous dévions de cette ligne
de conduite, nous méconnaîtrons nos
avantages naturels, et au lieu de donner
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plus d'essor à notre prospérité, nous
retarderons notre progrès, et causerons
des torts sérieux à notre population.
Supposons que toutes les industries de
la Nouvelle-Angleterre etde New-York
disparaîtraient aujourd'hui pour ne pas
être rétablies plus tard, et que le cen-
tre manufacturier, au lieu d'être situé
sur la côte maritime, fut transporté
dans la vallée du Mississippi, je le de-
mande, quelles pourraient être les espé-
rances et la perspective de la partie est
de ce continent comme pays agricole?

Quels articles pourrions-nous produi-
re et exporter pour alimenter une po-
pulation éloignée de nous? Cette sim-
ple supposition démontrera à toute
personne qui y donnera quelques
moments d'attention, que si l'on peut
retirer des.profits-de l'agrie'ulture dans
cette partie du continent, malgré les
désavantages du climat,. l'exploitation
du sol ne peut être rendue possible et
profitable que si L'on a une population.
considérable pour consommer les pro-
duits du pays.

Je ne suis pas en faveur d'une pro-
tection outree,. mais je crois qu'une
protection modérée donnerait le même
résultat que celui que l'on a obtenu
dans la, Nouvelle-Angleterre, où on en
a fait l'expérience pendant plusieurs
années, et que jamais les cultivateurs
n'avaient été plus prospères. Mais dira-
t-on, nous ne pouvons pas devenir une
NouvelleAngleterre-; nous n'avons pas
de marché. Eh ! bien, pense-t-on qu'a-
vant que la Nouvellengleterre eût
adopté cette politique, elle avait-un
marché considérable ? Donnez-nous
notre propre marché, et ce sera notre
point de départ; mais, n'y a-t-il pas des
marchés à l'étranger ? Pourquoi ne
ferions-nous pas concurrence au reste
du monde dans les Antilles et autres
pays non manufacturiers ? Le monde
nous est ouvert; il y a des millions de
personnes qui ont besoin de vêtements
et d'objets manufacturés. Leurs mar-
chés nous sont ouverts aussi bien qu'à
toutes les autres nations. Rien ne nous
empêche de recueillir ces bénéfices.
Nous devrions en faire l'essai.

J'ai été très surpris d'entendre cer-
tains membres très infiuents et haut
placés de cette Chambre se moquer de
ceux qui voulaient suggérer quelque
mesure pour donner la protection aux
agriculteurs de ce pays. On a agi de

12J

cette façondepuis qu'un honorable mem-
bre a proposé la formation d'un. comité
pour considérer la condition des inté-
rêts agricoles. Je me rappelle parfai-
tement que je pris la parole pour la
première fois dans le Parlement de ce
pays, en 1868, sur une question concer-
nant les cultivateurs de ce pays. Dans
cette occasion, je demandai une protec-
tion plus forte en leur faveur. J'insis-
tai sur cette question, en employant
l'expression si souvent citée dans le
cours de ce débat: "Réciprocité dans
le tarif, si nous nepouvons pas avoir le
libre échange." Après des efforts consi-
dérables, le gouvernement -du jour fit
cette concession ;. etje sais que la ligne
de conduite que j'ai suivie a reçu l'ap-
probation, non-seulement de mes com-
mettants, mais encore des cultivateurs
des comtés environnants de cette sec-
tion. En effet, ils se déclarèrent tous
satisfaits de la protection qui leur était
donnée.

L'honorable député de Grenville a
assuré l'autre soir qu'il n'y avait eu
que trois moutons d'importés dans
Ontario l'année dernière. En consul-
tant le livre-bleu et les tableaux des
importations et des exportations des
produits de ferme, n'étant pas de prove-
nance canadienne, je trouve les chiffres
suivants:

Quantité totale importée.
Beurre......................$
Fromage ............................
Saindoux et suif.......................
Viandes...................................
Malt .......................................
Cidre ......................................
Chevaux .................................
Bêtes à cornes..................
Cochons .......................
Moutons..................................
Fruits (verts)..........................
Foin, paille et son ....................
Graines................. .................
Légumes ........ ..........-..........
.Arbres, plantes et -rbrisseaux...
Liu, chanvre et étoupe (non-pré-

parés.)....... .......................
Graine de lin.. ..............
Grains de zoutes sortes, excepté

le blé et le maïs...............
Farines, excepté celles du blé et

'du seigle.... ...........
Laine.....................................

$

Valeur.
49,050
20,159

357,700
1,940,494

23,690
7,435

59,202
105,605
816,153
18,677

301,838
20,168

164,698
89,382

125,040

367,893
10,534

191;215

620,171
1,375,484

6,603,588

Ceci ne comprenait pas les farines de
-blé et de seigle, le mais ou le blé. Et
combien de produits ont été exportés
du Canada, non de provenance indi-
gêne ?
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Les chiffres suivants l'indiquent :-
Lard séché ................. $
Boeuf..................................
Beurre.....................................
Fromage..................
Fruits .......... .............. ......
Chevaux.............................. ...
Viandes.......................... ........
Pois ........ ..........................
Lard ......................................
Légunmes .................................
Saindoux.................................
suif..................

175,160
18,915
12,803
26,756
10,481

1,300
126,434
24,530
51,022

498
452,904
145,979
25,202

$ 624,085
M. YOUNG-Oh ! non!
M. COLBY-Si les chiffres qui sont

dans le livre bleu sont faux, je n'en suis
pas responsable. S'ils sont exacts, ils
démontrent que nous avons importé en
ce pays environ $5,000,000 de produits
agricoles. S'il est vrai que nos voisins
qui nous ont fermé leurs marchés ont
envoyé ici ce montant considérable en
franchise, ou à quelque chose près, je
dis que l'on fait un tort immense aux
agriculteurs du Canada, et que cette
question est trop importante pour de-
voir être accueillie par les rires ou les
sarcasmes de cette Chambre.

Bien plus, en supposant même que
le chiffre des produits importés des
Etats-Jnis pour la consommation dans
ce pays ne serait pas considérable, le
temps est venu où l'on devrait adopter
une politique qui protége les intérêts
de nos cultivateurs. On a tout à crain-
dre de la concurrence que causeront
les régions fertiles de l'Ouest à nos
agriculteurs sur nos propres marchés.

Si nous ne l'avons pas encore, elle se
fera bientôt sentir.

Que celui qui veut s'en convaincre
parcoure les Etats de l'Ouest et
du Nord-Ouest, comme je l'ai fait de-
puis deux ou trois ans, et il pourra être
témoin de leurs immenses facilités de
production. Nos cultivateurs d'Ontario
et de Québec sont aujourd'hui produc-
teurs de laines, mais combien de temps
pourront-ils les vendre sans protection?

e temps n'est pas éloigné où les lai-
nes du Texas, du Colorado et de toutes
ces immenses régions agricoles, seront
expédiées sur nos marchés, où elles se
vendront à meilleur marché que celles
du Canada. .

Il s'agit de savoir si nos cultivateurs
doivent renoncer à l'industrie de la
laine, ou si nous allons exclure les lai-
nes américaines de notre marché, à

.. COLBY

moins qu'elles ne paient des droits
d'entrée très élevés. Les troupeaux
énormes de moutons que l'on élève
maintenant sur les immenses plaines
du Texas et du Colorado sont une ri-
chesse incalculable pour les Etats-Unis.
On a calculé que la production de la
laine pouvait s'obtenir moyennant 10 à
12± ets. par livre. Combien de temps
encore pouvons-nous faire concurrence
à l'Ouest, avec ses immenses pâturages
et son climat qui n'exige aucun abri
pour les moutons ? Si cela n'a pas lieu
aujourd'hui, ce sera dans un an ou deux.
Si nous voulons que nos cultivateurs
puissent vendre leurs laines sur notre
marché, il nous faut exiger un tribut
de la part des Américains sur toute la
laine qu'ils expédient ici.

Quelques honorables députés, en par-
lant du commerce des laines,, nous ont
dit que les bas prix ne nous seraient
pas préjudiciables, vu que nos longues
laines étaient une spécialité; mais je
dois déclarer à mon honorable ami
d'Ontario que l'industrie des longues
laines d'Ontario sera de courte durée,
c'est un fait fort bien connu des .deux
côtés de la frontière, car on s'applique
beaucoup, dans certaines parties des
Etats-TJnis, à la production des longues
laines.

Cette industrie prendra du dévelop-
pement, de sorte que dans deux ans on
trois ans au plus, les Américains ne
viendront plus chercher ici leur laine
sur laquelle peseraient des droits élevés.
Les Américains sont très observateurs,
et après avoir constaté qu'il fallait une
certaine laine à leurs manufactures, ils
n'ont pas été lents à comprendre qu'au-
cun obstacle naturel ne devait s'opposer
à la production de cet article dans les
Etats du Nord, et qu'il valait mieux
produire une laine qui donnerait 50
centins par livre qu'une autre dont le
rendement serait seulement de 25 cen-
tins.

Ils s'occupent maintenant de l'éle-
vage des Cotswolds, des Leicesters et
des moutons à longue laine dans les
Etats-Unis, dans le but d'empêcher le
producteur de laine d'Ontario d'é-
couler cet article sur leurs marchés.
Il en est de même pour les autres pro-
duits.

Des députés d'Ontario sont très
satisfaits des prix élevés que reçoivent
les habitants de cette province pour
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leur produit de laiterie, mais je dois dire
à ceux qui sont intéressés dans cette
industrie, que le Nord-Ouest s'est
aussi aperçu qu'il pouvait exporter à
Liverpool le beurre et le fromage avec
autant de profit que les céréales, et
que dans ma dernièré visite dans l'Ouest
j'ai été surpris de voir le nombre de
fromageries que l'on établissait dans
des localités où,il y a quelques annéeson
n'auraitjamais songé à cette industrie.
Avec les grandes facilités de transport
par chemin de fer que l'on donne de-
puis quelques années aux produits
agricoles, et la réduction de prix qu'ont
obtenu les associations de cultiva-
teurs ou-grangers dans les Etats-Unis,
combien faudra-t-il de temps pour que
les bestiaux du Taxas et du Kansas
puissent être transportés par chemin
de fer à Toronto et Montréal et se vendre
à meilleur marché que les nôtres, si nous
n'offrons pas quelques obstacles à leur
entrée dans notre pays?

Nous ne devons pas tarit encourager
le commerce étranger que favoriser
notre industrie agricole, et créer un
marché indigène, où nous pourrons
vendre les articles que nous ne pouvons
écouler à l'étranger; un marché local,
où nous pourrons vendre nos légumes,
nos fruits, nos céréales communes, nos
volailles et nos oeufs à un plus haut prix
que partout ailleurs.

En terminant, je dirai que nous pou-
vons très-bien suivre l'exemple de la
Nouvelle-Angleterre, et que si elle a
adopte une sage politique en créant un
marché indigène, la même politique
doit être bonne pour nous. Je dois rap-
peler à la Chambre que de grandes
industries ne peuvent pas se.fonder en
un instant. Nous ne pouvons pas établir
spontanément de grandes industries ou
des manufactures florissantes pas plus
que les cultivateurs du pays ne sau-
raient changer en un instant les pro-
ductions de leurs terres. C'est un devoir
pour chaque membre de cette Cham-
bre d'exercer une sage prévoyance,
de bien considérer ce qu'il y a le mieux
à faire dans l'intérêt du pays, de façon
à inaugurer cette politique, avant que
l'heure de l'adversité arrive, afin que
nous puissions nous mettre à l'abri des
dangers qui nous menacent, et devenir
à la fois un peuple agricole et indus-
triel.

Les observations des députés -des

provinces maritimes m'ont surpris.
On croirait, à les entendre, que ce sont
tous des armateurs ou qu'ils sont inté-
ressés dans la, marine marchande.
J'étais sous l'impression qu'il y avait
certaines richesses minérales et quel-
ques cultivateurs dans les provinces
d'en bas, mais on pourrait supposer,
par leurs discours, qu'elles seront les
·derniòres à retirer des avantages d'une
nombreuse population occcupée à l'ex-
ploitation de son industrie et de ses
mines. Nos mines renferment des tré-
sors inépuisables, et je crois que c'est
un devoir pour le gouvernement auquel
sont confiées les destinées du pays,
de leur donner toute l'attention possi-
ble. Il nous faut une politique énergi-
que, une politique positive, une poli-
tique nationale, qui aura pour objet de
tirer parti de notre richesse minérale,
de favoriser le développement de notre
industrie et de toutes nos autres res-
sources, de façon à ne pas nous expo-
ser à une concurrence étrangère injuste
et désavantageuse. Il nous faut une poli-
tique positive, et non pas une politique
négative,qui laisse notre population agir
à l'aventure, sans recevoir aucune di-
rection de la part de nos hommes
d'Etat sur la manière.d'employer leurs
capitaux ou de développer l'industrie
du pays.

M. ARCIBALD.-La résolution
qui nous est soumise ressemble bien à
celle que nous avons déjà vue; seule-
ment on a doré la pilule pour obtenir les
votes des cultivateurs: mais ceux-ci ne
tomberont pas facilement dans le piége
qu'on a voulu leur tendre. Notre popu-
lation agricole comprend trop bien son
intérêt pour se laisser amadouer par une
pareille résolution.

Lorsque cette question nous a été
soumise pour la première fois, je n'ai
pas hésité à déclarer que notre agricul-
ture n'avait. pas besoin de protection.
J'ai cité des chiffres en cette circons-
tance pour démontrer qu'il y avait seu-
lement deux articles que nous pou-
vions imposer de manière à protéger le
cultivateur, savoir: la laine et le blé-
d'Inde. Je démontrai en même temps
que si nous importions une quantité
considérable de ce.3 produits, nous en
exportions une quantité plus grande,
et que ces échanges se faisaient ainsi au
profit des cultivateurs. Nous avons ex-
porté environ trois millions de livres de
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laine, iandis que i'importation (le huit
millions de livres nous a coûté les deux
tiers de la somme produite par nos
exportations.

L'honorable député de Stamstead a dit
qu'avant longtemps des produits de
l'ouest encombrjent notre marché,
et que notre laine semient foreée de
disparaître. Je n'apprpende pas ce
danger, et pour ce qui regarde la laine
du Texas, je crois que plus nous pour-
rons l'acheter à bas prix, le mieux ce
sera. Je ne prétends pas dire qu'il nous
sera jamais possible de produire de la
laine pour dix centins la livre, mais si
nous pouvons l'acheter à meilleur mar-
ché que nous pouvons la produire, il
faudra bien abandonper la production
de cet article pour consacrer notre éner-
gie à d'autres entreprises.

Les honorables députés qui se font
les apôtres de cette politique nationale
pensent apparemment que le consom-
mateur n'a aucun droit, et que les inté-
rêts du vendeur sont seuls en jeu. Je
suis d'avis que tous les articles qui en-
trent dans le pays contribuent à sa ri-
chesse, et que ce n'est pas une bonne
politique que de vouloir empêcher l'im-
portation de ce qui peut être une source
de prospérité. L'ancienne théorie que
les deux parties intéressées dans un
échange ne pouvaient pas en tirer des
bénéfices n'a plus de partisans, et l'on
admetaujourd'hui qu'un commerce peut
leur être avantageux dans de pareils
cas. La population de ce pays a pu être
déçue, il y a quelques années, par les
arguments que l'on faisait valoir à l'ap-
pui de cette proposition, mais l'institu-
teur a répandu partout son enseigne-
ment, et de semblables théories ne font
plus de dupes.

Le tarif n'est pas la seule taxe que
le consommateur doit payer. Comme
certains autres poisons, la protection
produit des résultats funestes qui ne
font qu'augmenter, car un article par-
faitement fabriqué pour l'un ne peut
être pour Pantre qu'une matière brute.
Le fabricant de fer en gueuse réclame
par exemple la protection, et une fois
cet article transformé eh fer poli, il de-
mande encore plus de protection. Le
fer passe ensuite entre les 1ains; du fa-
bricant d'ancres, et il faut L . dernier
de la protection. Le fer est donc l'objet
de trois protections différentes.

Le commerce du fer a prospéré auxi
M. ARCEUBALD

Eitats-Unis, non pas par la protection,
mais à cause des avantages naturels
que ce pays possédait pour ce com-
merce. La protection a pu aider pour
un temps au développement du com-
merce, mais elle a tellement accru les
frais do construction des chemins de
fer, que le cultivateur a dû payer une
protection énorme sous forme de fret
très élevé.

La protection a régné en Angleterre
depuis 1824 jusqu'à 1832, et nonobstant
l'accroissement régulier de la popula-
tion, les' exportations sont restées sta-
tionnaires.

Il en fut ainsi jusqu'en 1833, alors
que Lord Sydenham fit la première
amélioration dans le tarif anglais en
réduisant les droits sur environ 700
articles. Les exportations s'élevèrent
de £39,000,000 en 1833, à £53,000,000
en 1849. On avait ainsi amélioré jus-
qu'à un certain point l'état de choses
qui régnait alors, lors de l'abrogation
de la loi sur les céréales.

Il est vrai que l'année 1846, qui fut
celle de la famine en Irlande, empêcha
cette politique de produire ses résultats
dans la première ou les deuxpremières
anneés subséquentes, mais ils étaient
visibles quelques années après en 1850.
Je me propose de vous démontrer com-
bien cette politique a en de 'succès, en
vous indiquant le chiffre total des
exportations depuis l'année 1860, de
cinq ans en cinq ans. En 1843, les
exportations s'élevaient à $42,00;000;
en 1860, elles avaient atteint $135,000,-
000 sous l'effet du libre échange; en
1865, elles étaient de $165,100,0, -en
1870, de $199,000,000, et en 1874;'de
$239,000,000. Voilà les 'résultats 'du
système qu'il sera peut-être de'I'intérêt
de la Grande-Bretagne d'abolir' s.vant
longtemps, suivant le très•honorible
député.

On nous a dit que nos fabricants ont
prospéré jusqu'à ces deux dernières-
années; les droits ont alors été auge
mentés de 2½ pour cent, et l'honorable
monsieur prétend-il que ·cette- surtaxe
a un effet -préjudiciable à nos manufac-
tures ? Sinon, les intérêts de'nos-fabri-
cants ne doivent -pas 'être -plus en souf-
france' que ceux du .reste de la popu-
lation, et il ne semble pas raisonnable
qu'ils viennentdemanderà lalégislature
de créer pour eux un état de choses
artificiel, afin de leur permettre de
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retirer des bénétices certains au détri-
maient de la grande masse des consom-
mateurs.

Je partage les observations énoncées
par l'honorable député de Frontenac sur
l'industrie des locomotives, et mon
honorable ami admettra sans doute que
le gouvernement qui a su remédier au
mal dont il a parlé, a droit à des remer-
cîments. L'administration précédente
a permis l'introduction en franchise de
certaines pièces de locomotive, et elle
a nu; considérablenent, selon moi, à
cette industrie dans le pays, tandis que
ce gouvernement les a frappées d'un
droit de dix pour cent. Je représente
un comté agricole, et je m'oppose à ce
que l'on offre à la population des cam-
pagnes, et à la grande. masse des con-
sommateurs l'ombre seulement de la
protection pour en donner la substance
aux fabricants.

M. PATERSON (Brant-Sud) - Je
n'aurais pas parlé si le très honorable,
auteur de l'amendement n'eût pas cru
devoir parler de moi ainsi que de mon
honorable ami le député de Lincoln,
en insinuant qu'il me serait difficile
de faire concorder mon vote sur la pre-
mière proposition de non-confiance
avec les sentiments que j'ai déjà expri-
més, quoique la chose soit assurément
très facile.

Huit' jours avant l'introduction du
tarif, j'ai parlé au sujet d'un comité
chargé de faire une enquête surla stag-
nation du- commerce, et j'ai déclaré
qu'il était du devoir du ministre des
Finances, en nous soumettant son tarif,
de considérer les industries qui pou-
vaient être exploitées; celles qi exis-
taient déjà; celles qui pourraient être
en souffrance, et s'il y aurait moyen de
les rendre prospères. J'ai parlé dans
l'expectative-quel que soit le motif qui
m'ait fait venir à cette conclusion-quà
le ministre des Finances était sur le
point d'introduire un nouveau tarif.
Ce tarif n'a pas été soumis, et cepen-
dant'je considère que mes observations
sont encore justes, car si ce tarif n'a
pas été soumis cette année, il ne s'en
suit pas qu'il ne le sera jamais. Il sera
alors du devoir du ministredes Finances
de suivre la ligne:de conduite que j'ai
suggérée, et je suis persuadé que l'ho-
norable ministre n'agira pas autre-
ment.

Cette politique a, prévalu depuis

185S jusqu'à ce jour ; elle inspire en-
core le gouvernement actuel, et c'est la
politique que nous devons désirer voir
adopter. Si je croyais l'administration
disposée à nous Ôter la protection de cir-
constance et à supprimer les droits, je
cesserais d'avoir confiance en elle;
mais elle ne nous a pas informé qu'on
songeait à une pareille mesure ; elle
nous a plutôt fait connaître le contraire.

Le ministre des Finances nous a dit
qu'il avait examiné ces questions et
qu'il ne pensait pas que les intérêts ma-
nufacturi ers fussent autant en souffrance
que le croyait le public. Je suppose
que l'honorable ministre possède des
renseigrnements inconnus aux autres
députés, et je ne suis pas prêt, en consé-
quence, à voter en fiaveur d'une propo-
sition de non-confiance. Des souliers
et chaussures out été fabriqués en Ca-
nada pour une valeur de seize. millions
de piastres, et comme les importations
cnt été de $250,000 seulement, on
peut imputer la Ftagnation dans cette
branche d'industrie à une trop grande
production. Il en est de même de
bien d'autres articles. J'ai hésité et
j'hésiterai encore à appuyer une résolu-
tion de non-confiance, parce que le
gouvernement n'a pas cru devoir éta-
blir un nouveau tarif durant l'année
actuelle. Je crois que la politique
d'économie du gouvernement sera ap-
prouvée par la population.

La première proposition de non-con-
fiance ayant échoué, le très honorable
député de Kingston en a soumis une
autre, prétendant que la première
n'était pas satisfaisante, après lui avoir
donné son appui pourtant avec ses par-
tisans. L'opposition a entiòrement
changé de politique en quelques jours.
Elle a vote fors du premier amende-
ment pour protéger les fabricants seu-
lement, et elle vote ce soir pour donner
de la protection à toutes les industries
du pays. Est-ce un changement hon-
nête de politique? N'est-ce pas l'aban-
don d'un principe dans le but d'obtenir
quelques voix additionnelles ? Je ne
désire pas scruter les motifs de l'hono-
rable monsieur; mais je crois que si la
première partie de la résolution blà-
mant le gouvernement était. adoptée,il
ne s'occuperait guère du reste.

Si. j'arrive à cette conclusion, c'est
parce que jen'ai pas enteidu parler de
protection pour les cultivatLurs avant
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ces derniers jours. Il en a été question
soudainement, dans l'espérance que l'on
pouvait surprendre la sympathie des
Cultivateurs, mais on se trope si. on
croit pouvoir les faire tomber dans ce
piége. Lorsque je voterai pour une
résolution, ce sera pour une proposition
bond fle. J'ai appuyé l'idée de former
un comité chargé de faire une enquête
sur la condition de l'agriculture, mais
avant que ce comité ait fait rapport, il
nous faut nous prononcer sur une réso-
lution de nature à anticiper le résultat
de ses travaux, en proposant des droits
sur les grains dans l'intérêt des culti-
vateurs. J'ai dit, dans une autre occa-
sion que je serais en faveur de droits sur
le blé, parce que s'ils n'étaient as avan-
tageux aux eultivateurs, ils bénêficie-
raient du ,moins au meunier.

L'honorable député de Kingston dé-
claré qu'il a reçu des lettres de toutes
les parties du pays demandant l'impo-
sition d'un droit sur les produits agri-
coles. Eh ! bien, je réitérerai ce que
j'ai déjà dit, que 100,000 grangers pré-
senteraient une pétition à la Chambre
pour la même fin.

Il est désirable que l'on attende les
renseignements qui doivent nous être
soumis sur ce sujet. Il est possible que
les cultivateurs discutent cette question
de nouveau et partagent l'opinion
énoncée par plusieurs députés qu'on
veut leur jeter de la poudre aux yeux.
Que dit l'amendement ? Il affirme seu-
lement qu'il est de lintérêt des culti-
vateurs qu'un droit soit imposé sur le
grain. Il ne nous dit pas comment on
devrait remanier le tarif, et le discours
du très honorable député de Kingston
n'en dit pas davantage. L'opposition
ne partage pas les mêmes opinions sur
le sujet. Quelques-uns de ses iem-
bres sont en faveur d'un tarif protec-
teur élevé, on bien ils veulent, suivant
leur expression, imposer des droits ré-
ciproques sur les articles des Etats-
Unis. D'autres préféreraient une pro-
tection de circonstance et un tarif pour
obtenir'un revenu suffisant pour faire
face aux dépenses. La Chambre a le
droit de demander des dêclarations
plus précises.

On remarque la même ambiguité
dans l'attitude de la presse, Le Xail
élève jusqu'aux nues la politique du
très honorable député, et dit qu'il en-
tend protéger les manufactures et les
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produits de la mine, de la forêt, et des
champs. Le Free Press, de Londcn,
un partisan non moins ardent du' très
honorable député, expose ce qu'il croit
être sa politique, et dit qu'ellé a pour
but seulement de remanier le tarif de
iaçon à créer un revenu suffisant.

Je. ne vois pas que le très honorable
député se lie en aucune manière par
cette résolution. Lorsqu'il eût aboli
le droit sur la farine en 1868, il déclara
qu'on l'avait imposé simplement pour
montrer aux Américains notre indépen-
dance; et quoique ce droit eût été
maintenu pendant un certain temps,
on le supprima après s'être assuré qu'il
pesait injustement sur une certaine par-
tie de la population. Voilà ce que
nous a dit le même honorable député
qui veut aujourd'hui nous faire croire
qu'on ne saurait mieux faire que de
taxer les produits agricoles. Je sais
fort bien que tous les partisans du très
honorable député voteront en faveur
de cette résolution, car elle ne les en-
gage en rien, et tout ce qui en ressort,
c'est un vote de censure contre le gou-
vernement, ni plus ni moins. .On en
parle comme renfermant l'énoncé de
grands principes. Il n'en est rienpour.
tant. Cette résolution demande seule-
ment de voter non-confiance dans le
ministère, parce qu'il ne croit pas
devoir changer le tarif. *

En réponse aux observations du
Globe que sa résolution n'était pas
assez explicite, le très.honorable dépu-
té nous a dit qu'il lui était impossible de
suggérer les changements à faire sans
consulter les papiers du ministre des
finances. Après avoir fait cet aveu
candide, il me demande, comme à tous
les membres de cette Chambre, de vo-
ter non-confiance dans le ministère,
parce que celui-ci n'a pas fait de chan-
gement dans le tarif. Les niembres de
cette Chambre n'ont pu consulter, ce-
pendant, les papiers du gouvernement,
tandis que ce dernier déclare qu'après
en avoir fait un examen soigneux,
il n'a pu voir la nécessité d'un chan-
gement:

Je défie aucun des partisans du très
honorable chef de l'opposition de me
citer un seul passage de sou, discours,
où il se soit prononcé en faveur d'une
politique de protection; il. s'est. con-
tenté d'affirmer qu'un droit peu, élevé
sur le graiv serait avantageux aur cul-
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tirateurs de ce pays. 'Un semblable
droit, qui ne peserait nullement sur les
consommateurs, ne saurait être très-
avantageux aux parties intéressées ;
c'est pourquoi, tout en maintenant la
position que j'ai prise sur la politique
que le gouvernement devrait adopter
concernant nos industries manufactu-
rières, et tout en étant d'avis que l'ad-
ministration devrait protéger notre
agriculture, je ne suis pas disposé à ap-
puyer une proposition, déclarant que
les ministres aetnêles sont incapables de
conduire les affaires de ce pays, seule-
ment parce qu'ils ont annoncé qu'ilsn'é-
taient pas en mesure de proposer des
changements. dans le tarif durant la
Sréseite année. Je voterai donc contre
amendement.
M. McDONALD (Cap-Breton)-J'ai

l'intention de voter pour la résolution.
J'ai écouté avec attention le débat qui
a en lieu, et j'ai entendu beaucoup par-
ler de la meilleure politique à adopte.«
La seule politique-qui, selonmoidéve-
loppera les ressources du pays est celle
qui sera à la fois nationale et de nature
à nous donner un revenu.

Je prétends que la protection est
absolument nécessaire à l'industrie
houillère de la Nouvelle-Ecosse, et que
ce système seul peut nous amener la
réciprocité avec les Etats-Unis. J'ai
entendu' beaucoup parler des eultiva,
teurs du pays, mais trèspeu de nos
ressources minérales, si j'en excepte
un ou deux députés. Si je n'ai pas men-
tionné ce sujet lorsqu'on a soulevé la
question en Chambre, il y a quelques
jours, c'est que je croyais que le temps
opportun serait lorsque le tarif serait
soumis à notre considération, alors que
je pourrais appuyer mes paroles par
mon vote, ce que j'ai maintenant
lintention de faire. Je crois que le
comté que j'ai l'honneur de représenter
approuve une politique qui protégerait
notre charbon et nos autres industries,
et qu'il reflète fort bien l'opinion pu-'
blique des autres comtés dans cette
province.:

Le discours du Trône a reconnu
qu'une grande gêne se faisait sentir
dans tout le pays, et rien n'a été fait
cependant par le gouvernement pour
essayer de diminuer la crise dont il a
admis Vexistenee, Je suis;d'avis qu'il
est nécessaire de- faire quelque chose
pour diminuer la stagnation des affaires

cette année, car elle pourrait avoir des
résultats'tels, une autre année, qu'il ne
nous serait plus possible de venir à
temps en aide à ceux dont les intérêts
sont en soufrance.

Je dois taire observer que la hôuille
de la Nouvele-Ecosse constitue l'une
des industries les plus importantes du
pays, et qu'un capital d'environ $12,-
000,006 est engagé dans son explkita-
tion. Ces mines emploient environ
23,000 mains, directement ou indi-
reetement, lorsqu'elles sont en pleine
opération, en outre de 20,000 ma-
rins environ pour le transport de la
houille. Cette industrie est aujourd'hui
dans un état de gêne très grand, et je
crains, si on ne la protége pas, qu'elle
ne, soit avant longtemps complètement
ruinée. Le sytème actuel d'admettre
en franchise la houille américaine est
de nature à détruire cette industrie, et
c'est notre injuste position vis-à-vis des
Etats-Unis qui est. en grande partie la
cause de la stagnation du commercé.

On a dit que tous les habitants des
provinces maritimes étaient libres
échangistes. Je suis convaincu pour-
tant qu'ils ne le sont pas, et que la
grande majorité serait en faveur d'une
politique qui favoriserait les industries
du pays. il fautque leur charbon soit
protégé pour pouvoir alimenter le mar-
thé d'Ontario, et je suis d'avis que l'on
obtiendrait probablement la réciprocité
si l'on forçait la main au gouvernement
américain sur ce point.

Je n'ai aucun espoir que le gouverne-
ment aetuel taxe la hoille américaine.
L'honorable premier, ministre a déclaré
son ppnion sur ce point, il y a quelques
jours, de manière à ne laisser aucun
doute. Il affirma qu'il ne faudrait
pas un droit moindre que deux à trois
piastres isur la houille américaine pour
-forcer la population de la-province
d'Ontario à se servir du charbon -de la
Nouvelle-Ecosse, Voilà une déelaration
bien étonnante de la part de l'honora-
ble premier ministre. Elle n'a nulle-
ment saraisond'être. Elle estdenature
à faire croire- à la population de- cette
province que ce droit considérable est
nécessaire aux industriés-houillères. -Il
n'en est pas ainsi; -cette industrie 'a be-
soin seulement d'un droit de soixante-et
quinze cents par tonne sur Ja >houille
américaine-lemêmie droitqu'imposernt
les Etaoe-lUis sur notre houille, 1los
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industries houillères luttent contre
celles de nos voisins dans des conditions
tout à fait inégales, et si Von n'opère
pas maintenantun remaniement du tarif
il est à craindre qu'il ne soit trop tard
Pan prochain,

L'honorable premier ministre a dé-
claré l'été dernier en Ecosse, dans ses
discours libres échangistes, que des na-
vires de 600 tonneaux peuvent se ren-
dre meintenant jusqu'au Lac Supérieur,
et que les canaux d'Ontario, une fois
agrandis, pouvaient donner accès à des
navires de ,500 tonneaux. Je nevois pas
pourquoi notre houille ne pourrait pas
faire concurrence avec succès à celle des
Américains dans la province d'Ontario.
lia population des provinces maritimes
est taxée poursa quote-part maintenant
comme par le passé, pour la construe-
tion des canaux de la province d'Onta-
io, et cependant le seul canal qu'elle
possède est dans un mauvais état. Je
pen3e que la population d'Ontario de-
vrait se soumettre à un léger droit sur la
houille lorsque nous constraisons des
canaux,

Uin honorable député a fait une dé-
claration bien extraordinaire et injuste,
sur la qualité de la houille de la Nou-
velle-Ecosse. C'est une déclaration
qu'aucun membre du Parlement ne de-
vrait faire. Il a dit qu'une cargaison
de houille envoyée à Toronto de la
Nouvee-Ecosse, il y a quelques an-
nées, était tellement mauvaise qu'elle
"était trop chère à aucun prix," Je suis
heureux de voir cependant que cette
assertion a été contredite par plusieurs
personnes à Toronto, qui ont démontré
que la houille de la NouveUe-Ecosse
était supérieure au meilleur charbon
anthracite américain, qui vient sur notre
marché; bien plus, elles ont démontré
qu'elle avait une valeur de 50 cents
à $1.50 par tonne de plus que le char-
bon américain.

L'honorable ministre s'est déclaré
libre échangiste et adverse à une poli-
tique inspirée par des intérêts locaux.
Je suis opposé à l'imposition d'une taxe
surles farines des provinces maritimes,
parce qu'elle aurait un effet local seule-
ment Je vais démontrer à Phonorable
ministre que le tarif actuel est établi à
un point de vue local, et qu'il pèse lour-
dement sur les provinces maritimes.

Yespère que le député de York-Nord
insistera auprès du gouvernement pour

M. MODOmALD

obtenir un remaniement du tarif dans
ce sens. Je crains, cependant, qu'il ne
soutiennent la politique du gouverne-
ment lorsqu'on prendra le vote sur
cette question, bien qu'un pareil vote
serait contraire aux vues qu'il a énon-
cées.

l'honorable député d'Halifax a dit
qfe l'honorable député de Cumberland
est le seul représentant de la Nouvelle-
Ecosse qui ait été élu en faveur d'un
tarif national. Je dois pourtant décla-
re que je n'ai pas autorisé l'honorable
député d'Haifax à faire cette assertion,
quelle que soit l'autorisation qu'il ait pu
recevoir des autres représentants de
cette province. Je seconderai l'hono-
rable député de Cumberland dans ses
efforts pourobtenirune politique natio-
nale, et je n'hésite nullement à dire,
d'après ce que je sais de l'opinion pu-
blique dans la NouvellesEcosse, que
l'honorable député de Cumberland
pourrait être élu dins n'importe quel
coilége électoral de- cette province en
opposition à quiconque supporterait la
politique douanière du gouvernement.

L'industrie du sucre est aussi vive-
ment intéressée dans un remanienient
du tarif J'ai reçu à ce sujet une circu-
laire d'un homme extrêmement com-
pétent, qui a beaucoup examiné cette
question. Il dit que la manière dont on
a imposé le produit brut et manufac-
turé est l'opposé de ce qui se fait pour
les autres articles du tarif canadien, et
que bien loin d'être protégée en Cana-
da, cette industrie est positivement
écrasée par un droit égal à cinquante
pour cent de la valeur du sucre brut,
tandis qu'il y a sur le sucre rafné
un droit de quarante pour cent seule-
ment, ce qui nous óblige de faire rafà-
ner la plus grande partie de notre sucre
à New-Yorkl et à Greenock.

On devrait imposer cet article dans
l'intérêt de tout le pays, car nous pour-
rions, de cette façon, nous assurer un
commerce considérable avec les An-
tilles, auxquelles les provinces
maritimes pourraient vendre 'leur
houille à de plus bas prix. Si la quantité
de sucre ra née importée Pan dernier
a consommé environ 50,000 tonnes de
charbon, il s'en suit que cette consom-
mation contribuerait beaucoup au suc-
eès de cette industrie, si elle avait lieu
-dans le pays.

Le droit sur l'huile de
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vrait être aussi reconsidéré, et j'attire
Fattention de Vhonorable député dE
York-Nord sur cet item, car l'impôl
actiel pèse lourdement sur les provWin
ces maritimes. La province d'Ontaric
produit l'huile de kérosène, et on a
établi en sa faveur un droit protecteur
très élevé. Les provinces maritimes
en importaient des quantités considéra-
ble des Etats-Unis, et on refuse d'éta-
blir un droit en faveur de leur, houilie,

La Nouvelle-Ecosse,qui compte 387,-
M00 Ames, apayé une somme de $23,963

sous forme de droits sur l'hùile de
charbon, tandis que la province d'Oa-
tario, avec .wne population de 120,8571
a payé seulement $28, 108 pour le même
objet. Cette taxe a donc un effet
local, et il est nécessaire de larérpartir
d'une manière plus juste.

En somme, le tarif est injuste pour
les provinces-maritimes,·et il a uneffet
Purementlocal pour eequilesconcerne.
La xme apitale dans la Nouvelle-
Enosse et le uau-Brunswick s'est
élevée à $4.25, tandis qu'elle a atteint
$4.I1 dansOntarioetQuébec, cequi fait
une augmentation pour les provinces
maritimes "de 14 ets. par tête, soit
$94,262 de plus pour l'année,en pro-
Portion, urpopulation dépasseun
peu 600,000 kmes. J'espère 'que les
honorables députés des provinces mari-
times, auxquels on attribue tmc forte
influence sur le gouvernement, obtie-
"dront un remaniement du tarif dans le
sens que j'ai indiqué; autrement lin-
demnité additionnelle qu'elles ont obte-
nue ily a quelques années,sera bien vite
absorbée par de nouvelles taxes qui
auront un effet tout à fait local.

M. CARKICHAEL-Je dois faire
observer que l'honorable député de
Stanstead ne nous a pas démontré com-
ment notre industrie minérale bénéfi-
cierait de droits établis en sa faveur, et'
je dois signaler à l'attention de cet
honorable député et de 'honorable
député du Cap-Breton le fait que le
mot mmes" n'est pas inséré dans
l'amendement.

X. COLBY-N'est-ce pas une indus-
trie qui sou«re de la riauelle?

Ron.- M. TUPPER-Je désire savoir
de l'honorable députési ett iandustrie
est en soutranee? 8toui, la-résolution

M. l K'auOteu1-Je crois quel'auteur Ml-rpstmtetemex

l'expliquer. La marine est aussi une
industrie en souffrance, et si on entend
passer ulie loi au profit du commerce

* de bois et des pècheries, on n'a pas indi-
qué la manière dont on leur viendrait
en aide. C'est pourquoije suis d'vis que
la résolution a pour but de tromper.

ilon. M. TUPPER-L'honorable dê-
puté est-il à l'ordre ?

M. L'ORATEUR-L'expression est
un peu vive.

M. CARMICHAEL-Les droits sur
la marine seraient excessivement
préjudiciables. Le ministre desI Finances
proposa, il y a deux ans, de frapper
d'une taxe spéciale de $1 par tonne la
marine des provinces maritimes; mais
cette taxe ne fut pas mise en vigueur,
grâce, dit-on, à l'influence des honora-
bles messieurs de la gauche, ou du
mcins on ne l'appliqua que dans une
faible mesure

Une corderie a été établie à Rialifax,
et cependant il n'y.a pour cette indus-
trie qu'une proteCtion de cinq pour
cent. Si on veut donner à d'autres ar-
ticles, qui ont déjà 17ï pour cent, une
protection additionnelle defaçon que
les -droits soient de 20 ou 25 pour cent.
pourquoi cette industrie se contente-
rait-elle de'cing pour cent ? Ce serait
de 'la législation partiale. Une fabrique
d'aneres a été mise aussi tu opération
à Halifax; le produit brutest frapp6
d'un droit de cinq pour cent, tandis

'que les ancres sot admises en franebie.
Avec de la protection cette industrie
prendrait beaucoup de développement,
et on m'a demandé, avant mon départ
pour Ottawa, s'il y avait quelque
chance d'obtenir de la protection.
L'imposition d'un droit de25ponr cent,
en faveur de cette industrie ferait que
la taxe de $1 par tonne sur les navires
serait ebangée en une taxe de $5, et je
laisse à mon honorable ami le député
de Cmnberland le soin de nous dire si

-on pourrait bien prélever cet impôt.
'On a vu les rèsultats de cette politique
dans les Etats-Unis, dont la marine est
d<ins un si triste état. 'Vhonorabledé-
puté de Stanstead ',nous'a dit que la'

-proteetion étaitla canse de la prspé-
rite des Rtam-nis, mais.je proteste
'contre cette asertion. Nandrait'au-
tant déelarer que la peUte vérole est

-écessaire à'la posprité du>pay.
/Angleterre- -a prèspéré asou "le

*ginm- féodal, m- ason p ègrès fut

ubsides. Ubsides.



668 Subsides.

lent. Son grand mouvement progressif
s'est fait sentir au fur et à mesure
qu'elle a adopté les principes de la
liberté du commerce. N'allons-nous
pas lui aider à faire de plus grands pro-
grès en lui prohibant la liberté du com-
merce et de la religion? L'exemple fa-
vori cité par les protectionnistes est celui
des Etats-Unis; mais cette contrée est
une agglomération de races différentes,
et si elle a prospéré, c'est grâce au libre
échange. Ce sont ses ressources illi-
mitées, avec son libre échange à l'inté-1
rieur, qui lui ont permis de progresser
en dépit de la protection et de l'es-
clavage.

Il en est parmi nous qui parlent de
la décadence de l'Angleterre, mais je
préfère à leurs témoignages ceux du
très honorable W. E. Gladstone et du
très honorable Benjamin D'Israëli, qui.
ont déclaré récemment que le pays
était prospère. Lorsque l'Angleterre
était gouvernée par le régime protec-
teur, sa population était dans la gêne
et menacée par le danger de l'anarchie
et de la révolution, mais aujourd'hui
elle est plus prospère qu'aucune autre
nation. -D'un autre côté, les Etats-
Unis sont aujourd'hui sérieusement
éprouvés, malgré tous les avantages de
la protection, et grand nombre de ses
habitants souffrent de l'état de choses
actuel. Je pense que le gouvernement
mérite des remercîments pour nous
avoir donné une politique nationale au
lieu d'une politique basée sur des inté-
rêts locaux.

M. NORRTS-Il est de mon devoir
de répondre à l'accusation portée con-
tre moi par le très honorable député de
Kingston d'avoir parlé en faveur de la
protection, puis d'avoir voté contre,
grâce à des influences que l'on aurait
exercées sur moi. Le très honorable dé-
puté est dans l'erreur. Le gouvernement
ne m'ajamais demandé mon appui. J'ai
voté librement, et je n'ai aucune objec-
tion à faire connaître à la Chambre les
raisons pour lesquelles je n'ai pas voté
pour la proposition de mon honorable
ami le député de ¥ontréal-Ouest.

Cette résolution n'atteignait pas tou-
tes les industries que je désirais favori-
ser; car il est bien connu que j'ai toujours
-demandé la protection pour les culti-
vateurs comme pour les manufactu-
riers, et j'aurais failli à mon devoir
envers mes électeurs, si j'eusse appuyé

K~ Caurona

une proposition qui ne favorisait pas
à la fois les industries agricoles et ma-
nufacturières.

Le très honorable chef de l'opposi-
tion a affirmé quej'ai fait mes discours
en faveur de la protection dans le but
d'influencer l'élection de Lincoln.
Voilà une accusation qui ne saurait
être prouvée, car je n'ai jamais fait de
discours dans le but de produire un
eortain effet à Lincoln ou ailleurs. Le

très honorable député est passé maître
en cet art, et il croit que tous les au-
tres pratiquent cet art: La population
de ce comté est assez intelligente pour
juger les choses d'elle-même, et les'dis.
cours que moi ou mon honorable ami
pourrions faire n'auraient aucun effet
sur une élection dans ce comté.

Le très honorable député a dit que
mon discours l'avait converti au sys-
tème protecteur. S'il en est ainsi, j'ai
été singulièrement favorisé -en pronon-
çant ce discours; j'ai déjà remporté
quelques succès politiques, maisjamais
un semblable, et j'ai droit à des éloges
pour avoir fait un pareil converti.

Nous devons présumer que l'asser-
tion du très honorable député est bien
fondée, car il ne nous ajamais dit, avant
ce discours dans cette Chambre, quelle
était sa politique. Si le très honorable
chef de l'opposition s'était montré le
véritable ami des manufacturiers, ceux-
ci ne reviendraient peut-être pas au-
jourd'hui demander la protection ah
Parlement. Nous avions, avant 1866,
un tarif de 25 pour cent, qui fut réduit
à 15 pour cent, alors que les manufac-
turiers de ce pays avaient autant be-
soin de protection qu'ils en ont main-
tenant. Si quelqu'un est à blâmer pour
cette mesure, c'est bien le très hono-
rable député lui-même.

On a expliqué la diminution du tarif
par le fait de l'opposition des provinces
maritimes à des droits élevés. On
pourrait alléguer aujourd'hui la même
raison. J'ai toujours été protection-
niste, mais je n'ai jamais été en faveur
de la prohibition. Je me suis toujours
opposé à des droits différentiels et ex-
cessifs, mais j'ai toujours cru qu'il fal-
lait accorder une certaine somme de
protection à nos industries manufac-
turières et agricoles. Je devrai :.voter
pour l'amendement, car il demande.. ce
que j'ai toujours réclamé. Tout en re-
grettant vivement d'avoir à voterpour
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cette proposition, je ne saurais renon-
cer à mes principes. J'avoue que j'ai
plus de confiance dans le gouvernement
que dans l'opposition, et je c'rois qu'il
est plus favorable aux intérêts manu-
facturiers et autres du pays; mais
cette proposition renferme en même
temps un principe pour lequel je dois
voter.

ion. M. TUPPER-Comme il est
plus d'une heure et que plusieurs dé-
putés doivent prendre la parole, le
débat devrait être ajourné .à demain,
pour être continué jusqu'à ce qu'un
vote soit pris.

Cette demande est adoptée après un
court débat, et la discussion est ajour-
née au lendemain sur la proposition de
M. Borden.

La Chambre s'ajourne à une heure
et vingt minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MEacEEI, 15 mars 1876.
L'ORTEuaprend le fauteuil à trois

heures.

BILLS PRÉsENTÉs.

lHon. M. BLAE-Pour suppléer à
une omission dans l'acte à l'efet d'ap-
pliquer certaines lois criminelles à la
Colombie-Britannique..

Aussi, concernant la présence des
témoins aux procès criminels.

QUESTION DE PRIVILÉGE.

MI. TASCEREMAU-Je me lève
pour soulever une question de privi-
lége qui touche à l'honneur de cette.
Chambre. J'ai trouvé les faits suivants
consignés dans les journaux de l'As-
semblée Législative de la province du
Canada: " Le 30 mars 1865, un cer-
"tain individu du nom de Jean Bap-
"tiste Daoust a subi son procès aux
"Assises Criminelles à Montréal, et a
"été trouvé coupable*du crime de faux;
"et le 9 juin, l'année suivante,.la Cour
"du Banc de la Reine a refusé d'ac-
"corder un nouveau procès."

Un individu du nom de Jean Baptiste
Daoust a été introduiten cette Chambre
comme le député des Deux-Montagnes.

Dans ces circonstances, je crois qu'il
est bon que les faits consignés dans les
Journaux soient lus à cette Chambre, et
que la question soit renvoyée à l'exa-
men du comité des priviléges et élec-
tions. Je propose donc que les faits
consignés dans les Journaux de l'As-
semblée Législative de la Province de
Québec pour la session de l'aniée 1866,
relativement à la production de cer-
tains pièces dans la cause de la Reine
vs. Daoust, soient maintenant lus.

M. MASSON-La Chambre a dû
être surprise de cette proposition ex-
traordinaire, que l'on a présentée sans
en avoir donné avis, pas même au dé•
puté des Deux-Montagnes. Cette af-
faire a eu lieu avant la Confédération,
et M. Daoust a depuis siégé pendant
six ans sans que cette objection ait été
soulevée. J'invoque l'esprit de justice de
cette Chambre pour qu'il nous dise s'il
est juste de procéder ainsi.

Non-seulement M. Daoust a été mem-
bre de cette Chambre depuis 1866,
mais il a été employé par le gouverne-
ment actuel depuis 1873, sans qu'au-
cune mesure n'ait été prise contre lui. La
Chambre etle pays verront avec regret,
mais non avec surprise-car on s'est
habitué à être témoin de, semblables
choses depuis le changement de gou-
vernement-la conduite des honora-
bles membres de la droite, qui se mon-
trent grands dans les petites choses.
Quelle.que soit la décisionde lamajorité,
il est évident que l'on commet une in-
justice en suscitant" d'anciennes diffi-
cultés. On ne peut s'attendre à autre
chose, cependant, après. la manière
dont on a agi il y aquelquesjours dans
l'affaire Decelles. Je proteste avec
toute l'énergie dontje suis capable con-
tre cet acte d'injustice.

M. LAURIER-Je ne crois pas que
le temps soit bien choisi par l'hono-
rable député de Terrebonne pour dis-
cuter cette question avec aigreur. La
Chambre est autant intéressée à la solu-
tion de ce cas que l'honorable député
des Deux-Montagnes.. Mes collègues et
moi désirons seulement quon fasse une
enquête à ce sujet,r et que justice soit
rendue à qui de.droit. Je serais peiné
qu'on regardàtl'honneur de cette Cham-
bre comme une chose insignifiante.
L'honorable député a dit que noustrai-
tions. injustement l'honorable 'député
des. Deux-Montagnes. Cette honorable

Question de Priilge.
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monsieur a accepté un siége dans la
Chambre, et il doit être prêt à en subir
bravement la conséquence. L'honora-
ble préopinant a dit ironiquement que
nous excellions dans les petites choses;
je ne saurais admettre, pourtant, que
l'honneur de la Chambre soit une chose
que l'on doive traiter légèremeit.

M. L'ORATEUR-Si l'honorable
député des Deux-Montagnes est à son
siége, c'est le temps pour lui de faire sa
déclaration, après quoi il devrait quitter
la Chambre.

M. MASSON-Il lui est difficile de
savoir ce qui se passe lorsqu'il n'a reçu
aucune information sur le sujet.

M. PALMER-Je suis surpris de la
proposition qui nous est en ce moment
soumise. Je ne pense pas qu'il incombe
à la Chambre de s'occuper de questions
de faux, et pas plus qu'à un comité
d'élection. Il est extrêmement singulier
qu'aucune punition n'ait suivie une con-
damnation pour crime de faux, et -ce
cas doit présenter quelque chose d'ex-
traordinaire. S'il faut.protéger Phon-
neur de la Chambre, e n'ený est pase
moins une affaire trèssérieuse que de
porter une accusation de.ce genre contre
un membre de-cette Chambre.

lHon. M. HOLTON-On n'a porté
aucune accusation. La proposition de-
mande -simplement que les- Journaux
de la Chambre soient lus.

M-. PALMER-On a tort alors.
Hon. M. LANGEVIN-Il n'eût été

que juste. que. l'honorable député des
Deux-Montagnes eût eu avis de ce pro-
cédé, afin d'être en mesure de préparer
sa défense; et je suis persuadé. que
l'honorable député qui a fait la propo-
position comprendra. la justesse de
mon observation. Je suggère que l'on
diffère la considération de cette affaire
pendant" 24 ou 48 heures, dans le but
de donner le temps à l'hon'orable dé-
puté des Deux-Montagnes de préparer
toute déclaration qu'il pourrait vouloir
faire.

M. LAURIER-La. demande de
l'honorable préopinant est tout à fait
raisonnable, et- nous sommes prêts à y
accéder. Il n'en est pas moins vrai que
l'honorable député des Deux-Montagnes
était à son siége lorsque la proposition
a.été faite.

Hon. H. CAMERON (Caidwell)-
Il serait regrettable de différer la con-
sidération de cette affaire d'un. jour

X LÂUBIR

-sans recevoir d'autres explications. Ies
faits qui ressortent des pièces que j'ai
entre les mains sont bien différents des
déductions que l'on pourrait tirer de
tout ce que l'on a dit jusqu'à pré-
sent. Il appert que ce monsieur a-été
mis deux fois en accusation pour le
crime de faux. Deux des témoins sur
lesquels comptaitl'accusé à son premier
procès ne comparurent pas, et il fut
condamné. A la seconde mise en ac-
cusation pour avoir forgé le-nom de la
même personne, les deux témoins, ab-
sents au premier procès, comparurent,
et le prisonnier fut acquitté. Il de-
manda en conséquence à la cour de faire
mettre de côté le verdict rendu à son
premier procès, vu que les-témoignages
donnés au second procès auraient dû.
être produits lorsqu'il fût traduit:en
justice pour la première fois.. -La-.Cour
lui accorda un nouveau procès pour la
raison qu'il avait été pris par surprise.

La cause fut donc portée une seconde
fois devant les-tribunaux, mais le subs-
titut de l'avocat de la Couronne s'op-
posa à un second preeès, alléguant que
la Cour avait agi. illégalement en accor-
dantxn nouveau procès sous le prétexte
que> laccusé avait-été -pris parasnprise;
que la Cour d'Appel, en matières• cri,
minelles pour le Bas-Canada, n'avait
pas le droit d'aprèsla loi criminelle
d'alors, d'accorder un nouveau procès
ou de prendre aucune autre procédure à
ce sujet sauf pour des questions de droit;
et que d'après les décisions des cours
d'appel du Haut-Canada, cn n'avait
nullement le droit d'accorder un nou-
veau procès sous le prétexte qu'un té-
moin sur lequel. on. comptait n'était
pas présent, ou pour toutes autres rai-
sons ne se-rattachant pas à des questions
de droit. Le savant jùge, devant lequel
la cause fut portée, partagea cette opi-
nion, et soumit la questionè la décision
de la Cour d'Appel, qui décida qu'il ne
pouvait y avoir un second procès, et
que la condamnation devait en consé-
quence- subsister.

Lorsque j'ai appris que l'on- allait
probablement soulever ce point, je de-
mandai à un membre du barreau, fami-
lier avec: ces questions dans le -Bas-
Canada, s'il pouvait me montrer la
décision de la Cour d'Appel en -cette
occasion, mais-il me dit qu'il ne pensait
pas qu'elle eût été publiée. -

Une voix-Le cas est rapporté.

Question de privilége.
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Hon. M. CAMBRON- Supposons
que cette décision l'ait été, elle ne tou-
che toujours qu'à la question de léga-
lité.

Deux administrations différentes ont
régi les affaires publiques depuis ce
temps, et la mise en jugement de l'ac-
cusé n'a jamais été demandée par un
officier de la Couronne. Ces faits, qu'il
n'est que juste d'exposer, ressortent du
document officiel que je tiens entre mes
mains. Si l'on consulte les Journaux
de la Chambre de 1876, suivant ce que
l'on suggère, on constate simplement
que sur la proposition de. M. Cartier
certaines pièces furent mises devant la
Chambre, et que peu de temps après
l'honorable député des Deux-Montagnes
résigna son siege. Dans les Journaux
et -es Docu»ments de la Session, il est
fait mention du document de la session
No. 31 qui se trouve enx blanc seule-
ment, parce que le comité des impres-
sions n'a pas cru devoir imprimer ces
documents; mais nous avons ici ces
documents, et ils établissent les faits
que j'ai mentionnés.

M. TASCHERFAU- L'honorable.
député de Terrebonne m'a accusà de. ne
pas vouloir agir honnêtement etimpar-
tialement dans cette affaire, mais je
n'ai pourtant pas donné prise à ce re-
proche. Mon but était, de soumettre
les pièces au comité des priviléges et
élections, et je ne pensais pas qu'il. y
aurait aujourd'hui· une discussion -sur
le mérite, de la question,-car je consi-
dère ce procédé comme injuste pour,
l'honorable député des Deux-Montagnes
lui-même. On peut trouver la décision
de la Cour du Banc de la Reine. dans le
Lower Canada Juist, vol. 10, et il com-
porte qu'un second procès ne pouvait
avoir lieu légalement.

Hon. M. MACKENZIE--Remettons
à demain la considération de cette
question.

M. TASCHEREAU-Je n'ai ,pas
d'objection à accorder un délai de
vingt-quatre heures; puis j'aménerai
l'affaire sur le tapis comme question de'
privilé .

La proposition est retiré avec la,
permission de la Chambrecavec Plen-
tente qu'elle:sera faite de nouveau.,de-.
main.

SUBSIDES.

M. BORDEN continue le débat sur
l'amendement à la proposition que la
Chambre se forme en comité des sub-
sides.

Je remercie l'honorable député de
Cumberland d'avoir bien voulu inter-
venir en ma faveur, hier soir, dans le
but de me faire écouter avec attention,
et je remercie aussi le premier ministre
de m'avoir fourni l'occasion de proposer
l'ajournement du débat. Je désire lire
un extrait d'un article qui a paru dans
l'organe du parti conservateur de la
Nouvelle-Ecosse. :Cet article prouve
que ce journal suit une politique tout.
à fait différente de celle qui a été éx-
posée par l'honorable député de Cum-
berland le soir précédent. 'Il est inti-
tulé: "le Dr.. Borden sur la question
da chemin:de fer du Pacifique," et se
lit comme suit: "Le député du comté
de King au Parlement fédéral a
prononcé-nous demandons pardon-a
la un discours dans la Chambre des
Communes sur le chemin de fer du
Pacifique. Nous disons a lu, parce
qu'une personne présente"-j'espère
que ce n'est pas. un membre de la
Chambre-" nous apprend qu'il a lu
chaque mot de son prétendu discours
comme un enfant qui épelle -dans un
livre. Tout le monde- sait, dans le
comté de EKing que le digne docteur
est incapable de prononcer en publie
trente mots de-suite. Il a pu écrire son
discours, quoiquenous ayonsde graves
doutes à ce sujet, et- si quelqu'un- de ses
amis s'imagine qu'il peut le faire, qu'il
prononce de nouveau son discours sur
le Pacifique:sans:l'aide du manuscrit.
Quel que soit celui .qui l'a écrit, ce dis-
cours est un·galimatias formé de choses
insensées."

Je ne soupçonne.pas l'honorable dé-
puté de. Cumberland d'avoir inspiré la
publication de ces remarques, et je
crois qu'illes désapprouve entièrement.

L'honorable. député du Cap-Breton a
voulu nous faire connaître à une seance
précedente l'expression de.l'opinionpa-
blique dans la, Nouvelle-Ecosae.s -C'est
une attitude tout à fait -nouvelle pour
l'honorable'député qui. se 'contenfed'or-
dînaire d'enquêtesposta1es, et.autre.-
matières de.ce genre. L'honorable dé-
p>Uatéa déclaré: qu'il était en.faveurde.
ts::politique nationale de d'hunorable
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député de Cumberland, et il a peut-être
cru que cela lui donnait le droit de
donner une leçon à cette Chambre et
aux représentants de la Nouvelle-Ecosse
sur la politique de cette province.

L'honorable député a affirmé qu'il
n'y avait pas de libres échangistes dans
la Nouvelle-Ecosse, mais après le vote
sur la proposition de l'honorable député
de Montréal-Ouest, il lui est libre de
proclamer, s'il le veut, qu'il n'y a pas
de libres échangistes. Si cette propo-
sition eût été adoptée, les frais de sub-
sistance de tous les houilleurs du Cap-
Breton auraient été augmentés, et la
gêne actuelle n'aurait fait que s'ac-
croître.

L'honorable député a aussi déclaré
qu'il approuvait l'amendement actuel-
lement soumis à la Chambre; mais le
discours du très honorable député de
Kingston renferme-t-il quelque garan-
tie que la houille de la Nouvelle-Ecosse
sera protégée ? Il n'y a rien de défini
dans ce discours ou dans la résolution
que l'on a soumise à la Chambre.

Si l'honorable député de Kingston a
lPintention de protéger tous les produits,
il est évident que rien ne sera protégé.
Mais il a semblé manifester le désir de
protéger les agriculteurs et les manu-
facturiers seulement. Quelques-uns
nient qu'il ait l'intention d'augmenter
les impôts, mais si la protection doit
être répartie également, n'aura-t-elle
pas pour effet de détruire le revenu
provenant des articles protégés ? Il en
résulterait un remaniement du tarif et
une augmentation générale de droits
sur les articles importés dans ce pays
et qui ne sont pas manufacturés ici. Il
est évident qu'il y aurait quelque part
une augmentation d'impôts. La grande
raison pour laquelle on demande la pro-
tection pour les manufactures est
qu'elles souffrent plus particulièrement
de la crise, mais cette argumentation
n'a aucune force, car on a démontré
qu'elles souffrent de la même gêne qui
règne maintenant dans d'autres pays
et dans toutes les branches d'industrie.

Il y a bien des raisons pour lesquelles
nous ne devons pas adopter une politi-
que de protection. Il nous faut comp-
ter sur le développement de nos vastes
ressources pour assurer notre grandeur
future. I nous faut aussi peupler notre
Nord-Ouest, et nous ne pouvons attirer
l'immigration qu'en faisant du Canada

)f.BoBDuN

un pays où l'on pourra vivre à bon mar-
ché. Un tarif protecteur serait non-
seulement une injustice pour le plus
grand nombre au profit de quelques-
uns; mais il augmenterait~aussi le coût
de la vie et éloignerait l'immigration de
notre pays.

La seule protection que demandent
les cultivateurs, c'est que l'on établisse
des droits peu élevés qui leur permet-
tent d'acheter les choses nécessaires de
la vie à aussi bon marché que possible.
Plusieurs cultivateurs d'Ontario ont dé-
montré dans cette Chambre qu'on ne
pouvait appliquer le principe de la pro-
tection à l'agriculture, et je crois qu'ils
ont exprimé d'opinion de la grande ma-
jorité des habitants d'Ontario. J'ai
l'honneur de représenter la division
agricole la plus importante. de la Non-
velle-Ecosse, et je n'hésite nullement à
déclarer que l'unanime majorité de mes
électeurs sont opposés à la prôtection
pour l'agriculture ou les manufactures.

le n'ai pas le moindre doute qu'ils
ersisteront dans cette opinion, mal
e tableau séduisant que nous a fait l'ho-

norable député de Stanstead de grandes
villes manufacturières et de.marchés in-
digènes. On nous a faitle même tableau
lors de notre entrée dans la Confédéra-
tion ; mais quoiqu'on ait augmenté le
tarif de sept ou huit pour cent, on n'a
pas été témoin du résultat prédit.

Personne ne demande la protec-
tion dans la Nouvelle-Ecosse, et la
Chambre de Commerce d'Halifax a
adopté une résolution contre ce système.
Le principal produit de mon comté est
la pomme de terre, que son sol produit
abondamment. Le marché'des Etats-
Unis nous a été fermé depuis l'abroga-
tion du traité de réciprocité, et les
cultivateurs du comté de King ont dû
s'adonner à la culture d'autres produits.
La valeur des pommes de terre expé-
diées de ce comté seulement aux Etats-
Unis durant l'année expirée le 20 sep-
tembre 1865, s'est élevée à $130,992-
et à 8135229 durant les six mois anté-
rieurà à l'abrogation du traité de réci-
procité. La valeur totale de tous les
légumes exportés aux Etats-Unis par
toute la province durant l'année ex-
pirée le 30. juin -1875, a été de seule-
ment $35,251.

Il est évident que la réciprocité. est
le seul remède au mal. La proposition
du très honorable chef de Popposition
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ne saurait améliorer notre position,
non plus qu'une politique de représail-
les. On a dit que les Etats-Unis
avaient frappé nos articles de droits
élevés dans le but d'amener forcément
notre annexion. Ils n'ont pas produit
ce résultat pourtant, et il, est absurbe
de croire qu'un payà dix fois plus
faible que nos voisins puisse les forcer
d'adopter une certaine politique. - Je
suis ce plus convaincu qu'une politique
de représailles aurait des résultats
funestes pour le Canada.

Si l'on adoptait la proposition du
très honorable député de protéger les
produits agricoles,' il nous iudrait
taxer les farines. Ce serait une étrange
protection pour les cultivateurs des
provinces maritimes, qui n'ont pas de
débouchés pour leurs produits. Quel-
ques-uns m'accuseront de .céder à des
intérêts locaux, mais je sais qu'on ne
saurait porter cette accusation contre
moi avec raison. Nonobstant les ob-
servations de l'honorable député (lu
Cap-Breton, je suis convaincu que les
hommes les plus importants des pro-
Vinces marimes approuveront pleine-
nient la détermination du gouverne-
ment de ne pas augmenter les impôts.
C'est là l'opinion de mon comté, et, je
le crois, l'opiiion de toute la partie
occidentale de la Nouvelle-Ecosse au
moins. En terminant, je désire félici-
ter le gouvernement d'avoir résisté
aux efforts qu'ont 'déployés les
protcctionuistes pour taxer la masse
dk peuple, et sur le système d'écono--
mie qu'il a inaugure.

Hon. M. CAMERON (Ontario-Sud)
-Je suis d'avis qu'une politique de
représailles ruinerait le Canada, et spé-
cialement le commerce de bois. Que
diraient ceux qui sont intéressés dans
ce commerce à Ottawa s'il leur fallait
payer deux ou trois:piastres de plus
sur le bois? Une 'politique de repré-
sailles veut dire que nous imposerns
les mêmes droits que les Etats-Unis,
sans tenir compte de notre intérêt ou.
du sens commun.

Certains députés.ont'perdu une chose
de vue, c'est que si .l'on :augmente le,'
tarif outre mesure on n'obtient ni pro.
toetion ni revenu.- L'honorable député
de Cumberland parlait l'an dernier, en
faveur de l'économie et s'opposait aux
impôts parce que les f1nances du pays.
ne les rendaient pas nécessaires; et
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cette année il prend une attitude tout
à fait différente. Le ministre des Finan-
ces ayant cru devoir avertir les mem-
bres de se préparer à rembourser au
gouvernement les fonds qu'il leur avait
prêtés, le parti conservateur saisit cette
occasion pour crier que tout -le pays
allait être ruiné par l'absurdité du mi-
nistre des Finanees. Mais cette ren-
trée de fonds ne fut pas demandée.

M. WHITE (Hastings)-N'a-t-il pas
donné avis aux banques qu'il lui fallait
ces fonds ?

lon. M. CAMERON-Oui, mais ils
n'ont pas été demandés.

J'observe que le gouvernement a
réduit la dépense pour fins militaires
et les camps de 8403,000, et de 8195,-
000 pour l'immigration. Je pense que
le gouvernement pourrait très-bien
faire une nouvelle réduction dans le
budget de la milice de $400,000. Si le
gouvernement réussit par ce système
d'économie à maintenir notre crédit, il
aura droit à l'approbation de tout le
pays.

Un. gouvernement se trouve dans
l'embarras lorsqu'il augmente le tarif
soudainement; sans avoir donné la côn-
sidération voulue à cette mesure, ou
par nécessité, ou pour faire accroître
le revenu. Avant la Confédération un
ministre des -Finances lit doubler le
droit sur le thé-qui était alors d'un
denier-sous le prétexte qu'il fallait
augmenter le revenu. L. résultat fut
celui que j'avais prédit-une diminution
de revenu do.880,000.' Les cultiva-
tours ne sont pas en faveur de droits
sur les grains; ils désirent au contraire
oir accroitre l'importation de céréales

des Etats-Unis. Le marché est celui
de l'Angleterre, et la seule question est
de savoir si le grain sera exporté par

-voie de Québec ou de New-York.
M. WHiE (Ustings)-Je crois que

la grande majorité des' habitants du
comté deMHastings est en faveur d'une
plus grande protection pour nos manu-
factures et de l'imiposition d'un droit.
sur les céréales américaines. Ils désirent
aussi la construction' du chemin de fer
du Pacifique dans le but de faire affluer
l'émigration dans notre Grand Ouest.

Ces questions.ont été soumises aux
électeurs de Hastings-Est en '1812 par
un homme 'fortement intéressé dans
le commerce de bois et la construction
des navires, et cet homme était d'avis
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que les Canadiens devraient taxer les
céréales américaines, et il démontra que
par la protection nous pouvons amélio-
rer la position non seulement de nos
cultivateurs, mais aussi de nos manu-
facturiers.

Tout le monde ftdmettra que les ma-
nufactures ont besoin d'aide, et nos
cultivateurs savent que lorsqu'elles
sont prospères, ils peuventvendre leurs
produits à des prix plus élevés ét pour
de l'argent comptant, ce qui est impos-
sible, si les manufactures sont languis-
santes. La protection serait donc tout
à l'avantage des cultivateurs. L'im-
portation du blé-d'inde a déprécié le
prix de nos céréales communes, et l'on
comprend facilement pourquoi les ma-
nufcturiers américains envoient leurs
marchandises dans .e pays pour les
vendre au prix coûtant. On a donnéaux
'Américains le privilége de pêcher dans
les eaux canadiennes, afln que les pê-
cheurs des provinces maritimes puissent
exporter en franchise leur poisson et
leur huile de poisson dans les Etats-
Unis. Le. c.ultivateurs des provinces,
d'Ontario et do Québec n'ont pas seu-
lement consenti à cela, ils ont aussi
contribué aux vingt-sept millions qu'a
coûtée la construction du chemin de fer
Intercolonial et d'un certain nombre de
phares.

Ils ont aussi fourni de largent pour
faire reprendre l'exploitation (le la
compagnie. de chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard qui était en banque-
route, et ils veulent fhire tout en leur
pouvoir pour rendre le peuple des pro-
vinces maritimes heureux, content et
prospère. De plus, ces cultivateurs dé-
sirent assurer la construction d'un
chemin pour favoriser la colonisation
de Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest.

L'honorable deputé de Brant a sou-
levé une objection à l'amendement pro:
posé par le très honorable député de
Kingston. Il a dit qu'il ne voit -pas
quel peut êtrn son but, que cette pro-
position ne signifie absolument rien et
n'a pas sa raison d'être. Et voici que
quelques instants après l'honorable
député de Liçcoln vient déclarer qu'il
est d'opinion contraire, en admettant
que cette proposition contient des prin-
eipes qu'il a professès toute sa vie.

Je suis persuadé que tous les
membres de l'opposition accepteront

M. WHM

cet amendement et qu'ils ne crain-
dront pas d'en être blamés par leurs
constituants. Maintenant le ministre
des Finances proposeque cette Chambre
prenne des mesures pour engager les
jeunes gens à rester sur leurs terres.
Eh bien! moi, je connais un grand
nombre de jeunes gens qui ont
laissé la campagne pour s'établir dans
les villes, et qui maintenant occupent
les positions les plus élevées, et dans le
commerce et dans les professions libé-
rales. Je crois que la proposition qui
est maintenant devant cette Chambre
sera bien accueillie par la majorité des
habitants de mon comté et du pays en
général.

M. PLUMB.-Je suis surpris d'en-
tendre un honorable membre de la
droite dire qu'il est difficile de discuter
cette question plus loigtemps,parceque
la grande majorité des membres de
cette Chambre s'oppose à l'amendement
et que nul argument ne saurait chan-
ger leur opinion. Pour moi, ne fut-ce
que par le seul fait que cette discussion
nous a amenés à découvrir quelle
grande quantité d'effets agricoles nous
inport6ns'des Etats-Unis, je crois qu'il
est très important de la continuer et de
rechercher s'il est à propos d'imposer
des droits sur ces denrées. J ai voté en
faveur de la résolution de l'hon.-député
de Montréal-Ouest, mais je trouvais
qu'elle n'allait pas assez loin; aussi je
suis heureux qu'il en ait été proposé
une autre qAi ombrasse d'autres inté-
rêts.

L'un des arguments qu'on oppose à
cette résolution est que ceux qui l'ap-
puient veulent engager les membresde
cette Chambre à iniposer un tari f élevé.
Je ne sache pas que personne se soit
jamais m6ntré en faveur d'unë-telle
politique. Quelques-uns des hono-
rables membres ont proposé d'établir
un tarif de représailles, mais je crois
que le temps n'en est pas encore arrivé.
Ce qu'on s'est efforcé de faire, c'est un
remaniement du tarif actuel de manière
à protéger autant que possible nos in-
dustries nationales- et à fa4ire dispa-
raître ces irrégularités què l'on ren-
contre dans la; taxation de la matière
première. Personne nie nie le fait que
nos intérêts miniers et manufacturiers
sont en souffrance, et s'il y a 4Mlghxe
possibilité d'y porter remède, cela de-
vI-.it être fait au plus tôt. Je nie qu'il
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y ait manque de sincérité chez ceux
mu sont en faveur de cet amendement.
Leur vote prouvera leur bonne foi. .

On a aussi dit qu'onne.doit pas adop-
ter une politique de protection parce
que le nombre des manufacturiers dans
ce pays est trop restreint et que ce
serait nire aux intérêts du plus grand
nombre, mais il ne faut pas oublier que
si une classe de la société souffre, le
reste de la population doit nécessaire-
ment soon sentir. Certains messieurs de
la droite se sont plû à conseiller à ceux
(ui souffrent par? le manque de protée-
tion ce lire quelques auteurs compétents
sur la question de libre échange. Il faut
arouer que c'est un etrange moyen
d'anaiser la faim de ceux quisouffrent
que de leur conseiller de lire des traités
sur le libre échange. Ce n'e.st pas le
manufacturier lui-même qui souffre,
mais ses employés et leurs enfants qui
ne peuvent trouver d'emploi.

La' Chambre connaît déjà quelques
détails sur cette détresse, mais je puis
lui prédire qu'elle en apprendra bien
d'autres avant l'été prochain.

Le moyen de protéger nos intérêts
.grieoles est de leur donner un marché
dable, qui ne subisse pas l'influence des
ductuations qui peuvent avoir lieu sur
les autres marchés.

Un éloquent orateur de la droite,
après un savant discours sur le protec-
tion, terminait en déclarant qu'il vo-
terait contre toute mesure de proteýtion,
parce que, dit-il, l'agriculture est la,
base fondamentale-de notre prospérité.
Pour ma part je -suis d'avis que s'il y a
iiuelque moyen de protéger les intérêts
agricoles, tous les membres de cette
Chambre devraient être en faveur d'une
telle mesure. Sur les frontières où je
demeure, nous avons depuis longtemps
a-cesaux marchés américains, et peu-
dant la guerre civile nous avons vendu
nos produits sur ces marchés à des prix
très élevés ; mais. maintenant, nos voi-
sins nous font concurrence et les droits
qu'ils imposent sur nos produits sont
comme suit-: sur le bouf et le' lrd, 1
centin' par livre ; le jambon et le lard
fumé, 2 centins par lb. ; le fromage, 4
centins par lb.; le blé, 20 centins par
lvre; le seigle et l'orge; 15 centins par
boisseau; le blé-dinde, 10 contins par
boisseau; l'avoine. 11 centins par bois-
seau; la fàrine de seigle, 10 centins par
lb.-; les pommes de terre, 5 centins par
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boisseau; les légumes, 10 pour cent ad
valorem; la farine 20 pour cent. Et
nous n'avons pas ici de droits qui cor-

respondent.
L'honorable député d'Ontario-Sud'a

dit que la protection fera tort au meu-
niers; mais cela ne saurait être si l'on
permet que le 'grain qu'ils transfor-
ment ainsi en farine soit admis en en-
trepôt, et leur requète dont- suit la
teneur prouve qu'ils ne sont pas de cet
avis :
La requête de 'association des mcuniers du Canala

expoe humblement:
Que vos requérants, dans l'intérêt des meu-

niers du Canada an nombre de plus de douze
cent, et dont les fonds réunis employés à la ma-
nufacture de la farine en Canada représentent
un capital de treize millio-..s de piastres, sou-
mettent ce qui suit:

" Que l'intérêt de vos requérants et la pros-
.périté des cultivateurs et de ceux qui s'occu-
pent de la manufacture et de l'exportation des
produits agricoles du Canada sont gravtment
compromis par l'inégalité remarquable •qui
existe entre les conditions par lesquelles les
céréales da Canada peuvent être importées aux
Etats-Unis et celles par lesquelles ces mêmes
produits peuvent étre importées des Etats.Unis
au Canada. Et vos requérants soumettent hum-
blement que l'admission en franchise au Ca-
nada des grains et des farines des Etats-Unis,
pendant que des droits différentiels considé'-
rables sont prélevés sur ces-mêmes produits
venant du Canada, est une injustice aux culti-
vateurs et aux meuniers du Canadu.

" Vos r. quérants représentent de plus que,
tandis que les frais, le trouble et les délais
qu'entraine la mise en entrepôt du grain et de
la farine.de provenance oui de fabrique cana-
dienne constituent un sérieux obstacle pour le
trafic entre les provinces maritimes et inté-
rieures du Canada, en l'absence de toute res,
triction carrespondante sur l'importation dans
ce dernières provinces du grain et de la farine
de provenance ou de fabrique américaine, une
préférence marquée est ainsi créée en faveur de
la production étrangýre contre la production
nationale, aun découragement et a la diminu-
tion du trafic interprovincial, et, par consé-
quent, au détriment des intérêts politiques et
commerciaux du Canada.

" C'est pourquoi -os requérants demandent
humblement que des droits semblables à ceux
prélevés par les Etats-Unis sur les produits
agricoles de provenance ou de fabrique cana-
dienne, soient umposés sur les objets corres-
pondants imposés des Etats-Unis, et qu'un
drawback soit accordé sur lexportati )t du
grain étranger quand il est fabriqué en Ca-
nada."

oilà, ja crois, une rép nse suffisante
à ce qui a été dit par Phonorable dé-
puté d'Ontario-Sud a. sujet des men-
nfiers.

é gouvernement noni a dit'qu'ii ne
voyait pas la nécessité de refon 1r le
tarif. Sans doute, léc bJanque cana-
diennes ont une balance très consdé-
rable du crédit do Paidministhition;
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ceci représente une dette, non un
surplus. Ces fonds ont été empruntés
pour certaines fins, sur certaines ga-
rauties, et ils ne peuvent être affectés
qu'à ces fins. Ils n'étaient pas destinés
à faire face aux difficultés ouà garantir
conître les déficits.

Il m'a fait peine dc remarquer parui
les économies dont on a tant parlé,-
mais qui ne sont pas des économies
quand on les compare aux dépenses
extravaganltes que legouvernement a
faites l'année dernière eu l'année précé-
dente,-une réduction de $400,000 dans
le budget affecté au ministère de la Mi-
lice. Je sais que l'honorable député
d'Ontario-Sud a des idées extrêmes sur
ce sujet, mais je doute que la. majorité
du peuple du Canada les partage. Je
ne puis croire que ses arguments aient
pu porter le gouvernement à opérer
cette réduction. Tout le retranchement
apparent dont celui-ci s'est vanté est
tout simplement une réduction des dé.
penses pendant l'année courante; con-
parée aux extravagances de l'année
<i ernôre, cette réduction n'équivanudra à
rien.

On nous a dit qu'il y a si peu de
gcns intéressés dans ies fahbriques qu'il
-erait injuste de taxer la grande majo-

rité de la population. Cependant je dé-
sire démontrer que les industries ma-
nufacturiòres du Canada étaient en
1871: capitaux p)lacés (s:mns compter
les fractions) $77,964,020 ; valeur des
fabriques, $221,617,773; gages payés,
S I.I85 l,000: mains employées, 187,
9>42. '' '

Ces chiiïres font voir qu'environ 5k
pour cent de la population sont inté-
resé dans les fabrique; et. en suppo-
sant que les gages de chaque opera-
ion sou'iennllent en moyenne trois

individus, il <ensuit qu'A peu pò.s
15 pour cent de la population dépen-
dent des fatbricants pour vivre. Chaque
opérateur produit en moyenne $ 1,170.
et reçoit en retour pour ses gages $212
ou 18 pour cent de la production.

La classe industrielle s7e!cve à 4-t
ijour cent de la classe agricole, ou près
de la moitié, et ses gages qui ont été de
$40.S51,000 auraient pu acheter toutes
les céréales du Canaas en 1871. 'e
produit de son travail peut être évalué
a 75 pour cent de plus. La valeur de
la matière première a été de $125,907 -

M. PU-imu

841, laissant $65,709,927 pour les gages
et profits.

Or, si les intérêts manufacturier.
étaient aussi prospères qu'ils pouiTaient
l'être, il n'y aurait en aucune nécessité
pour quatre cent mille jeunes canadiens
d'aller dans la république voisine cher-
cher du travail et des gages. Le Ca-
nada serait aujourd'hui dans une situa-
tion bien différente si les industries
indigònes avaient été convenablement
protégées. Je crois qu'une légèiv taxe
sur la houille bitumineuse serait une
source de grands avantages pour la
Kouvelle-Ecosse, car elle lui permet-
trait d'approvisionner de charbon la
province d'Ontario jusqu'à Toronto.
Ce qu'il nous faut réellement, c'est une
politique nationale.

Je repousse la politique du gouverne-
ment au sujet du chemin de fordu Paci-
fiqre; j'aflirme que s'il avait entrepris
de construire ce chemin d'après le pre-
mier plan, cela aurait inspiré confiance
à nos populations et aurait été un bien-
fit pour la pays, puisque cette entre-
prise aurait donné de l'emploi à un
grand nombre de gens; j'ajoute qu'en
rapport avec cette politique un système
de protection aurait pu être adopté, par
lequel les mines du Canada auraient
fourni le fer pour le chemin.

On a beaucoup parlé de la prospérité
que le libre éecange adonnéeàl'Angle-
terre; mais je ne puis découvrir aucune
analogie entre les conditions des deux
pays. Lorsqu'elle adopta le libre
échange, 'Angleterre était dans une
situation bien différcnte de celle où se
trouve actuellement le Canada, et une
bonne partie de sa prospérité a été le
eau éutat de l'augmentation des chemins

ce fer. Je suis convaincu que le libre
échange serait la ruine du comnimerce
de ce pays.

En terminant,.i'exprime l'espoir que
les honorables députés de la droite qui
ont avoué des sentimrents pi-otection-
iustes ne suivront pas l'exemple de
leurs collègues de Brant et de Gren-
vil le, +nais serontfermes dans l'attitude
qu'ils ont prise.

,M. OLIVER-Je prétends que l'i -
position d'une taxe sur les céréales se-
rait sérieusement nuisible aux intérêts
du bois de construction.

L'honorable député de Niagara a dit
que l'importation des produits du sol
en ee pays était presque aussi considé-
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rable que l'exportation. Cette asser-
tion n'est pas exacte et se trouve dé-
mentie par les Tableaux du Com-
merce et de la Navigation.

En réponse à l'honorable député de
Stanstead, je dirai que les cultivateurs
de ce pays, ceux d'Ontario du moins,
sont oppoés à ce que l'on donne des
boni aux fabricants; ils croient que
c'est de mauvaise politique.

Le même préopinant a invoqué l'éta-
blissenienât d'impôts sur les produits du
sol, prétendant que cela formerait une
nombreuse population manufacturière
qui consommerait les produits annuels
du sol. C'est un argument très plau-
sible; mais où trouverons-nous'un dé-
bouché pour les objets fabriqués ? On
a admis que le Canada ne pourrait pas
lutter avec les Américains dans leur
pays, ou avec les Anglais sur leurs
marchés; par conséquent nous n'au-
rions pas de débouché pour. nos articles
fabriqnés.

La grande difficulté qu'offre la théo-
rie de fonder par la protection les inté-
rêts manufacturiers du pays et une
nombreuse population pour consommer
les produits agricoles, c'est que nous
ne pouvons trouver une issue pour les
objets fabriqués en vertu de ce système.
Quel serait l'effet de l'établissement
d'un impôt sur certains articles que
l'honorable député de Stanstead a men-
tionnés ? Ce monsieur a fortement in-
sisté pour qu'ti droft soit imposé
sur la laine; mais ce serait une taxe
directe sur le peuple.

Nous faisons un achat et une vente
considérablés de cet article. D'aþrès
les Tableaux du Commerce et de la
Navigation nous en avons acheté
l'année dernière 7,947,879 lbs. qui nous
ont coûté $1,375,484, et nous en avons
expo:té 2,647,498 lbs. qdi nous ont
donne $919,680; ce qui laisse une
balance de 3,300,381: Ibs. en faveur de
nos importations. - La qualité • dont -
nous avons besoin pour la fabrique est
très différente de celle que nous pro-
duisons : la première est longue et
fine, telle que celle dont on se-sert dans
les Etats de la Nouvelle-Angleterre; la
seconde est courte. Nos prix-de vente
sont en moyenne de 31 centins-p'er ILb.;
et nos prix d'achat de -18- centins par
lb.; nous faisons ainsi dans la transac-
tion un joli profit. -Tous ceux- qui ont
tant soit peu suivi les cotes du marché

de Boston savent qu'en tous temps la
laine canadienne a obtenu 5à10ceritins
de plus par lb. que la laine américaine;
comme me l'ont dit plus d'une fois les
fabricants, la raison en est que notre
climat plus rigoureux donne à notre
laine l'avantage d'un plus beau fini sur
celle des Etats-TJnis.

La même observation s'applique
an commerce des pelleteries qui s'est
fait jusqu'ici, et je crois qu'à l'avenir
les nôtres obtiendront un prix plus
élevé que celles de nos voisin,.

Mon honorable ami de Stanstead
craint que notre laine soit exclue du
marché américain ; mais comme nous
n'en produisons pas une quantité suffi-
sante pour nos fabriques, une taxe de
12 centins par lb.-égale à l'impôt
américain,-sur la laine importée, for-
cerait nos fabricants à payer 30 centins
par livre, aa lieu de 18, à leur grand
détriment; de son côté, le consomma-
teur paierait plus cher par verge
d'étoffe.

Mon honorable ami a également de-
mandé l'établissement d'impôts sur les
pois, l'avoine et l'orge; mais comme
nous n'importons pas un seul boisseau
de ces grains, ce serait une folie.

Venons-en maintenant au blé et à la
farine. Le très honorable auteur de
l'ameridement a dit qu'il avait ses gous-
sets remplis de lettres de cultivateurs
qui demandent la protection en faveur
de ces céréales. D'abord il ne faudrait
pas un grand nombre de lettres pour
remplir ses goussets, et en second lieu
je ne doute pas qu'il compte parmi nos
cultivateurs assez d'admirateurs pour
remplir de lettres plus de goussets
qu'il n'en possède; mais cù donc les
requêtes 'des cultivateurs ont-elies été
.déposées ? sur le bureau ? je sais que,
sans avoir été pirésenté, un document
de ce genre circule parmi les meuniers
de ce pays.

J'ai lu le procès-verbal de réunions
que les meuniers ont eues à Toronto,
et je vois qu'ils se plaignent de deux
choses : la première, que leur industrie
n'est -pas protégée, -et la seconde que
les compagnies de chemins de fer font
une destinction en faveur du grain
qu'elles -transportent pour 25 centins
par 220 livres, tandis -qu'elles chargent
40 c3ntins par 220 livres-pour lafanne
mise en quart. C'est-un grief auquel
il est facile de faire droit. L'Associa-
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tion des Meuniers avait décidé de sou-
mettre ces matières au Parlement;
mais il parat qu'elle n'en a rien fait et
qu'elle s'est contentée d'essayer à faire
augpmenter le prix de la farine au
moyen de la protection.

Tous les économistes politiques et
tous ceux qui ont étudié le commerce
de ce pays posent en principe que tant
que nos exportations de farine et de
blé excédcront la quantilé que nous en
pouvons produire, la protection ne
pourra régler le prix de ces articles,
comme cela se fait sur le marché où ils
sont vendus.

On dlit que. sous ce rapport, nos im-
portations égalent ios exportations;
mais c'est une erreur. L'année der-
niòre nous avons exporté 8,594,460
loisseaux de blé et de fmine qui ont
produit $10,004,069, et nous en avons
imporfé 7,é44,08C bisseaux qui nous
ont coûté $9,120,270: ce qui donne
-en azveur des nôtres une balance de
J,150.372 boisseaux, représentant une
xa'eur de $883,749.

Cedec quantité paraît très faible;
mais, ome je lai déjà dit dans une
autre c-ircoustance. elle explique suffi-
samment L diminution comparée à
nos importations. Aujourd'hui les cen-
taines et les milliers d'acres de terre
qui était semés de céréales il y a
quelques annécs, sont iffectés à la pro-
duction de certains autres produits
agricoles. Les habitants do la partie
occidentale, et, je suis heureux de le
dire, c-ux de la partie oriental. ninsi
que des provinces maritimes, se consa-
crent en grand nombre aux produits
de'la laiterie.

Il est 6 heures, la sé:-ncc est suspen-
due.

sÉÁNeE DU 501.

M. OLIVER reprenant la parole,
dit: Il y a huit ou neuf ans nous im-
portions des produits de la laiterie pour
une valeur d'un quirt de million; mais
aujourd'hui nous cen exportons d'Onta-
rio par une valeur de $7,500,00'0. Jo
suis heureix de dire que leconité dont
ai l'honneur Xe représenter ici une

partie, en a exporté pour un million de
piastres pendant la dernière saison. Ce
renseignement·ne se trouve pas consi-

. OrrVEa

gné dans les Tableaux du Commeie
et de la Navigation, mais je le tiens
directement du secrétaire de l'Associa-
tion .des Laitiers, et je puis en garantir
l'exactitude.

Au moyen de la protection on veut
faire profiter nos industries manufac-
turières et nos intérêts agricoles; rmais
les cultivateurs doivent peser ce qie la
protection leur coûtera et ce qu'elle
leur rapportera. Entre 1870 et 1871,
alors qu'il y avait un impôt sur les pro-
duits importés de l'étranger, cet impôt
n'a réalisé que $78,000; et s'il était
rétabli, on n'obtiendrait probablement
qu'un résultat correspondant, taudis
que pour son rétablissement les culti-
valeurs so-aient obligés de faire des
déboursés beàucoup plus considérables.

L'année dernière nous avons importé
des articles imposables pour une valeur
de 878,000,000 ; et même si un nouvel
impôt de 2½ pour cent était prélevé sur
les fabriques importéesil augmenterDit
d'autant leur prix et la taxe de deux
millions. Le -publie qui consomme
aurait à payer cette avance.

On a encore prétendu que, non-seu-
lement une, mais toutes les industries
devaient être protégées, y compris les
produits miniers, ceux du bois et les
intérèts du commerce. Si nous exami-
nons les produits miniers, il paraît que
la très ihible somme de cinquante cen-
tins par tonne devrait être imposée sur
la houilledont nous avons importé 600,-
000 tonnes, aur laquelle nons augmen-
terons parconséquent le droit do 330,-
000 par année.

Nous achetons annuellement du thé
pour une valeur de quatre millions de
piastres, et il s'opère un iouvemoient
pour faire rétablir:l'impôt dont cet
article avait été dégrevé. Deuis l'a be-
lition de limpôt, les Américains ont
pleine liberté de venir faire la donear-
rence sur notre marché ; il est hors de
douLe que cela a fait baisser le prix de
larticle. Si l'iinpôt était rétabli, il en
coûterait $400,000 par année au public
consommateur.

Les ýaBlneurs de sacre réclament une
plus ample protection, et le député de
Mont-éal-Ouest a affirmé qu'ils fabri-
quent le sacre areeperte de 12 contins
par cent livres, à cause du drawback
qui est accordé sur le sucre américain
quand il est exporté ici. Si ademande
des raffincurs était accordée, elle aug-
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menterait le prix du sucre de un contin
par livre, au bas mot. Nous on con-
sommons 11 de livres- nous
aurions, par conséquent, à payer $1,-
111,000. UA monsieur qui est parfaite-
ment au fait dece commercome dit que,-
dans ce cas, l'avance dépasserait un
eemil par livre ; et, comme je l'ai déjà
dit, iltaudait imposer au peuple une
nouvelle taxe d'au moins $1,11,000
pur Plavantage de trois ou quatro ins-
titutions. Tout en tenantcompte de
leur condition, nous savons que quel-
qunes raftineurs qui, comme plusieurs
utres industriels en Canada, avaient
commencé leurs opérations avec (le
t faibles capitaun, sont parvenus à
Unû grande aisance,e qui prouve d'une
manière évideint que 'entreprise était
prolitable. .

Par l'intermédiaire do son comité.,
roorable député -de Huron-Nord de-'

mauderait le réablisseement de l'impôt
:r le se. Nous importons 2,560(,000

boi';seaux de sel, pour lesquels nous au-
riori à payer $118,00 en plus, à 5
er.tins par boisseau. Il serait impos-

sible de dire lo chiffre de la taxe que
- s.sttme protecteur imposerait au
pas"; niais sur les articles que jai
iitionnés elle serait d'environ 3,-

%9,000O, q'on demande au consomma-
teur du payer en écbange du faible
mntant de $78,000 qui lui reviendra.
mus, dit-on. létablissement d'impôts

protecteurs n'augmentera pas le prix
des articles protéges. Je crois pou-
voir prouver le contrare avec l'exem-
pi* du pétrole, gi est protègé par 'n
tarif de 15 pour cent et qui p.lie un
droit d'accise de o pour cent. L'nnpôt
amneaim est de 20 pour cent: on sorto
que tes droits sont à peu prè récipro-
ques. La resultat de cette vrotection,
e'est que les fabrients d'hile et les
vaftineurs - d~'OioOuest forment
entre eux des cerclepour augmenterle
prix du petrole. es rafies restent
omsves, et leurs propitiresreçoenkt
de trois a! cmq' ile'piastres par année
pour temr lours boutiques en chôma.ge.
Au i'n de se vendre '15 ou 20centms,
l'huile oûte 28 dentis en gr'os.

'Un n4tre ésultat de Cette pîotection
<et qutejla contrebande. sexerce sur.
une y eciele'iL fadrait your
surveieï-à fion.iirce ouùble du. per-
sonneldedouaonrq ege lemnent

emiployé. Tel est le résultat de l'excès
de protection.

L'honorable député d.e tstead a
demandé une politique qi ferait de e
pays une mystérieuse corporation où
tout ce que nons pournons produire
serait consumé par urce pc>pulátion ma-
nufacturière- Quel en. serait Veffet sur
nos intérêts maritimes? Si ehaque in-
dustrie doit être protégée, il s'ensuivra
naturellement que tous les articles qui
entrent dans la construction des navires
coûteront plus cher, et le 1ésultat sera
ici 1e ième qu'aux Etats-Unis, où les
intérêts -maritimes ont été détruits par
un excès de protec.tion.

Admettant, pourles besoins delrvw
)ment, que le prix de la farine sît
augniené par la protection, elle ang-
menteraitceladescéréalesconsommées'
par les provinces maritimes, Les
populations du Nouveau-runsmek et
de la Nouvolie-Ecosse en seraient-elles
satisfaites ? JO crains qu'elles seraient
mécontentes, et I'ave.ir do ce pays
serait comprornis si les petites provinces
avaient raison de croire qu'Ontario
et Québee emploient leur grande in-
fluence à les taxer ijstement.

On a attaqué la politique du gou-
vernementrau sujet des deniers qui sont
à sa disposition. L'anoieu ministère
avait déposé ces fonds dans la Banque
de Montréal. Celle-ei était descendue
dans Wall-Street p&iir faire des spécu-
lations sur l'argent du peuple canadien.
L'administration actuelle a placé une
Certaine partie de ces fonds dans les
différentes banques du pays, On a pré-
tendu-que ceci a provoqué linfiationet,
a été la cause principale de la dépres-
sion actuelle. Or, il n'y a rien de plas
important que de tenir à la disposition
des marchands à commission assez
d'argent pour- Vexpédition du grain
tous les autones. La population
n'a qu'à faire usage' de son, argent,
quand elle en a besoin.

On a dit que la politique: proposée
par le très honorable député de King-
ston serait avantageuse aux cultiva-
teurs. C'est une pure assertion que

eaprouvéepar des faits ondes

1 SL'hnorbledéputé de Nofolk-Sud a
,dit que le pays aét prospere-jusqu'à
havénmht du stèrg actuel au
pçouvoW; a .ulie que la dépre -
,sion de; 185I-3. s'est' produite pendant
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qtue le très honorable député de&King-
ston était au pouvoir. On pourra diffi-
cilement affirmer que l'influence du
gouvernement actuel s'étend en Angle-
terre, en Allemagne ou aux Etats-Unis;
et ceþendant la dépression est aussi
grande dans ces pays qu'ici.

Représentant en cette Chambre l'un
des meilleurs comtés agricoles du Ca-
nada, j'ai cru nécessaire de faire ces
observations avant de voter sur l'amen-
dement à l'ordre du jour.

M. WOOD-Lorsque, il y a deux
ans, j'eus l'honneur de demander l'or-
ganisation d'un comité chargé d'étudier
les industries manufacturières de ce
pays, je ne pensais pas que la question
du libre échange et de la protection
s'imposerait si tôt à l'attention du Ca-
nada. Le rapport de ce comité a dé-
montré l'injustice commise à l'égard
des intérêts manufacturiers, et leur
droit à une réparation.

J'affirme que les cultivateurs ne s'op-
poseraient pas à la taxe si on leur
démontrait que leur intérêt en est le
but, ce qui, je crois, pourrait être fait.
ils consentiraient volontiers à subir
des impôts pour des chemins de fer qui
leur ouvriraient des marchés qu'ils ne
pourraient atteindre auparavant. Le
fait est que la protection demande
simplement la création d'un marché
national pour les produits agricoles.

L'honorable député de Brant-Sud a
(lit qu'un certain nombre d'articles
américains jouissent d'une protection
qui s'élève à 80 ou. 100 pour cent; mais
il a oublié de dire à la Chambre que

. très peu de ces articles sont importés.
Ils sont fabriqués aux Etats-Unis et
vendus à la population à un prix aussi
bas qu'elle pourrait les acheter dans
un pays étranger, Le bien-être du
Canada exige la protection des indus-
tries nationales.

(En eet endroit de son discours, une
indisposition subite empêche M. Wood
de continuer.)

M. MILLS-On a dit que la résolu-
tion proposée par le très honorable
député de Kingston est très vaste, et je
crois que les observations qui ont été
faites par les amis de celui-ci, non-sen-
lement en cette Chambre, mais encore
dans les journaux, démontrent que
cette interprétation est littéralement
exacte. pe fait, elle est si vaste que
les libres échangistes qui appuient la

M. OLIVER

gauche n'ont trouvé aucune difficulté à
endosser les sentiments'qu'elle exprime,
et que les protectionnistes de la droite
sont également prêts -à l'appuyer, dans
l'intérêt de la protection.

Quelques-uns des honorables préopi-
nants se sont plaints que le débat ait
porté sur les questions du libre échange
et de la protection; et que la proposi-
tion à l'ordre du jour ne comporte pas
nécessairement ces questions. Je ne
partage pas cet avis; je crois, au con-
traire, que ces questions sont très per-
tinentes. Ceux qui ont appuyé la réso-
lution n'ont pas dit qu'ils voulaient
plus de taxes pour faire face aux exi-
gences du service public, mais un rema-
niement du tarif pour encourager les
industries nationales.

Je me rappelle que quand les condi-
tions de l'entrée de la Colombie-Britan-
nique dans la Confédération étaient à
l'étude, le très honorable député de
Kingston et ses collègues jugèrent à
propos de proposer une résolution par
laquelle ils déclarèrent que pour rem-
plir ces conditions il ne serait nullement
nécessaire d'aunenter les taxes. Il
semble que ceux qui appartien-
nent au parti rétrograde et au parti
progressiste sont d2opinion que le
progrès est un bienfait public .
mais depuis le commencement de la.
session, les députés de la gauche ont.
abandonné l'attitude qu'ils avaient
prise autrefois. Dans le débat de ces
résolutions, on s'est placé au point de
vue que la taxe est réellement un bien-
fait public. C'est pourquoi il me sem-
ble que la question du libre échange et
de la protection est devenue très im-
portante, et la seule dont la Chambre
ait à s'occuper.

Je n'ai jamais pu comprendre la lo-
gique de ceux qui se déclarent favora-
bles au libre échange comme principe,
et qui, dans la pratique, favorisent la
protection incidente. Je soutiens que
le libre échange est un avantage incon-
testable, et je ne partage pas la doc-
trine posée par le très honorable député-
de Kingston, qu'il est simplement une
ramification secondaire de l'économie
politique, mais plutôt l'avant-cou-
reur de certains faits. C'est une dédue--
tion logique d'un grand nombre de faits
qui ont été examines, non xiëèîdentste-
leur nature, non 'influencés par les cir-
constances de--temps et de lieux; et qui
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sont également applicables à tout le
monde, quelle que soit sa èondition
particulière.

Je ne crois pas que l'intérêt public
exige qu'on impose plus de taxes qu'ils
n'en faut absolument. Or,que trouvons-
nous dans le principe de la protec-
tion incidente? Nous voyons que le
pays perçoit un montant de taxes con-
sidérable, dont une très faible partie
va au trésor public. La taxe impo-
sée sur les articles importés, ou, dans
tos les cas, une grande partie de cette
taxe retourne au trésor public; mais ce
qui se rattache à la taxe fiscale im-
posée sur les articles produits dans le
pays va dans le gousset des fabricants
et des répartiteurs. Par la protection
incidente nous prenons l'argent d'une
partie de la population et nous le don-
nous à une autre partie qui se livre à
des entreprises différentes.

Le Canada étant jusqu'à un certain
point entré dans ce que j'appelle une
mauvaise voie, en adoptant ce principe
de la protection incidente, il -ne ferait
peine de le voir s'y aventurer plus loin.
Je crois qu'il est de l'intérêt public
que nous abandonnions ce système et
que nous en revenions à une assiette
d impôts pis rationelle et plus saine.

En principe, il n'y a guère de diffé-
rence entre la politique incidente et la
protection-directe; et,àmon sens,nous
ne pouvons obtenir aucun avantage de
l'un ou l'autre de ces systèmes. Tant
que la taxe indirecte existera, il faudra
percevoir des sommes considérables qui
ne vont pas au trésor publie, et un de
nos plus grands soins doit êtra de la
restreindre le plus possible.

Sur les articles frappés d'un droit
spécifique nods payons une taxe de
82,366,944,- sur laquelle l'importateur
et le débitant réalisent un profit de
8927,718. • Les articles soumis aux
droits spécifique et· ad valoren pro-
duisent une taxe de $2,328,66", dont
l'importateur et le -débitant font un
profit ordinaire de $815,033. Sur
les articles- qui paient un droit
de 25 pour cent il est perçu
82,826,076, d'où découle un profit. de
898,936. Les articles- qui -paient 1-7l
pour cent donnent un revenu- de
89,519,688.61, dont :le- profit est de
83,331,260. -Les-articles de 10 pour
cent produisent $2,083,242, dont le pro-
fit s'élève à $99,134. -Sur les articles

d'une valeur de cinq millions,qui paient
une taxe de $292,S34, il y a un profit
de $102,291. Pour faire entrer $15,-
344,000 dans le Trésor, des taxes s'éle-
vant à $5,273,000 sont payées sons la
forme de profits pour l'importateur et
le répartiteur., mais non sur le prix ou
le coût de l'article; ce qui fait en tout
$20,618,000 de taxes, dont $15,000,000
seulement tombent dans le Trésor. En
outre, il~y a l'es frais de la perception.

Je ne véux pas dire que nous devrions
adopter le système de 1. taie directe,
car le système actuel offre beaucoup
d'avantages; avec lui le peuple paie les
taxes quand il le peut et d'après la
proportion. Toutefois, ses désavantagces
sont immenses et méritent la plus
sérieuse considération. On verra qu'il
est possible au public de payer au
débitant et à l'importateur, indé-
pendamment des cinq n'iilliops dont
j'ai parlé, une très forte somme au
fabricant. Je ne veux pas dire que
quand les l7 pour cent de taxe furent
imposés, le prix des - articles en
question fut augmenté à ce point; mais
cela aurait pu être. En supposant
qu'il en soit ainsi, sur les $76,000,000
représent:nt la valeur des articles que
nous produisons tous les ans. corres-
pondant à ceux qui paient 17. pour
cent, le peuple serait obligé de dé-
bourser une nouvelle somme de $18,.
000,000. Je n'entends pas dire quo
cette somme ait été payée, mais que la
protection a fait augmenter considé-
rablement le prix des articles. Autre-
ment, comment pourrait-elle rapporter
des bénéfices?

Toute notre théorie de l'admission
de la -matière première en franchise
est basée sur cette présomption, et ce
surplus doit être ajouté aux $15,000,000
dont j'ai parlé ; en sorte qu'avec
la perception. des $15,000,000 d'im-
pôts de douane, le peuple contribue
pour une très large part aux taxes qui
sont prélevées.

On' nous a dit que la protection
serait profitable à l'agriculture.- C'est
une théorie bien extraordinaire 'que

-celle-qui veut que la taxe soitun avan-
tage. Le fabricant ne contribue pas pour
unepiastreàlarichesse pnbliquequiest
formée de ce qu'il force les autres à
contribuer à son capital.; ses -profits
sont arrachés à l'industrie des-' autres,
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Voilà la conséquence néeszsaire du
système.

L'auteur de l'amendement afiirme
qu.e la protection augmenterait la pros-
périté du cultivateur canadien. J'ai-
merais beaucoup à voir l'assertion prou-
vée, car je ne puis concevoir comment
cela pourrait se faire. De quelle
manière ce résultat pourrait-il se pro-
duire ? On nous a dit que ce serait
partie en élevant le. prix de l'orge. En
Canada nous produisons 3,800,00,0 bois-
seaux (le céréales et 1,000,000 d'orge, et
l'importation de ces grains est affectée
à l'usage des cultivateurs et des fabri-
cants de bois. Par conséquent, com-
ment pourrions-nous bénéficier de cette
taxe sur des articles qui servent à
not] e consommation ?

L'honorable député de Stanstead a
cité l'exemple de la Nouvelle-Aigle-
terre pour montrer comment la protec-
tion peut créer les industries. J"ai
entre les mains d'intéressantes statisti-
ques sur les conséquences de la protec-
tion dans ce pays-là. Les industries
que protégent des droits de 60 et 70
pour cent ont retiré des avantages de
cette politique; mais les cultivateurs
ont trouvé les marchés qui étaient à
leurs pof-tes trop dispendieux pour être
profitables. Le prix de la terre dépend'
des profits qui peuvent en être retirés;
et cependant nous constatons, depuis
l'adoption de cetté politique, qu'il n'y.
apas aujourd'hui autant de maisons, en
proportion de la population, qu'il y en
avait en 1860 dans la Nouvelle-Angle-
terre; il n'y a pas autant de gens se
livrant à l'agriculture qu'il y en avait
alors, et la valeur des terres a diminué
dans tous.les Etats de la Nouvelle-An-
gleterre et de la Pennsylvanie.

Le très honorable député de Kings-
ton a soutenu une politique comner-
ciale hostile,dans le but d'amence nos
voisins à compter avec nous; mais un
gouvernement qui adopterait une telle.
politique ferait plus de tort à son peu-
ple qu'à celui des pays voisins.

L'Espagne nous fournt un frappant
exemple des effets d'une protection ab-
solue; cependant lii'nprudence com-
merciale qui a paralysé l'énergie de
l'Espagne est ce que le très honorable
député de Kingston recommande à la'
Chambre.

. Nos voisins l'ont essayée .cette poli-
.tique, et le résultat de cette épreuve se

M. MILLS

manifeste dans l'industrie du laiuege.
-En 1867 les producteu s et, les fabri-
cants d'articles de lainage firent entre
eux un arrangement de protection
mutuelle qui reçut la sanction du Con-
grès. Trois ans après un millier de
machines affectées à cette industrie,
qui employaient 16,000 ouvriers et fai.
saient vivre trois fois ce nombre de
personnes, étaient arrêtées; les ateliers
de lainage qui avaient coûté $1,000,000
étaient vendus pour moins de 8200.
000 et convertis en fabrique de cotons.

La raison assignée à l'augmentation
des droits sur les articles de lainage
c'est que le prix de la main-d'ouvre
était beaucoup plus élevé aux Etats-
Unis qu'en Angleterre; mais nous
voyons par le Conmercial Bulletin de
New-York que le prix de la main-
d'ouvre ne constitue que 37½ pour cent
celui de la production. Celane fait pas
une différence de plus de deux ou trois
pour cent entre le prix de la produc-
tion en Angleterre et aux Etats-Unip,
en dépit d'un tarif protecteur de près
de 60 pour cent.

Un honorable député affirmait l'autre
soir que les Etats où il'y a des manru-
factures sont plus prospères que ceux
qui se livrent e.clusivement à l'agricul-
ture. Dans la décade comprise entre
1860 et 1870, la populationde la Penn-
sylvanie a augmenté de 20 pour cent;
celle du Maine et du New Hampshire a
diminué; dans le Vermont l'augnmen-
tation n'a été que de 5 pour cent, et de
25 pour cent dans le Rhode Is'and;
tandis que l'fown, un Etat essentielle-
ment agricole, a augmenté de,83 pour
cent, le Michigan de 60 pour cent,
l'Illinois de 50 pour cent, le Kansas de
200 pour cent.

-L'honorable député qui se trouve
près de moi me fait remarquer que la
laine de provenance canadienne est un
artielo d'une plus .grande valeur que
celui employé à la fabrication des lai-
nages en ce. pays. Or, une taxe: sur la
laine importée, ne donnerait pas le
moindre bénéfice à nos cultivatous, car
elle ne produirait aucun- effet,sur le
prix de la laine, lequel est réglé; par le
marché où cet articleest expédié.-

'ibonorable 'député de $tangtead a
prédit aux Canadiens qu'iJsse feront
chasser de leur propre marchté par la
laine importéedu --Texas.ý Mais, la po-
litique protectrice. des.Etats-Unis " eu
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pour effet d'opérer une réduction dans
le nombre des moutons élevés tous les
ans dans le Texas et l'Ohio. .

On nous .vanté les avantages que
la protection donnerait à nos fabricants.
Mais, aux Etats-Unis, les fabricants ne
solt Pais aujourd'hui dans une condition
prospère. Des 75,730 personnes enga-
gées dans les fabriques, ?5,240 sont*
sans emploi, et nont d'autre alternative
que celle d'être soutenus par la charité
publique comme dès indigents, ou par
des moyens moins avouables. Tel est
le systòme que d'honorables députés
recommandent à cette Chambre, on
face de l'expérience des Etats-Unis.

Le fait que le marché anglais a subi
une baisse en 1873, 1h74 et 1875 est dû
à ce que les clients* européens de l'An-
gleterre avaient été appauvris par la
réce.,te guerre; mais aussitôt qu'il
aura cessu d'en sentir les effets, la
prospérité de ces négoces renaîtra.

L'honorab'e préopinant ne croit pas
que l'eýxpérience de l'Angleterre a quel.
que valcur,puisqu'il.prétend que chaque
pays a commencé avec la protection.
C'est vrai; mais il y eût un temps où
la théorie de la médecine n'était pas
aussi avancée -qu'aujourrd'hui, et je crois
que mon honorable ami de Cumber-
land n'aimerait pas ù nous faire retour-
ner &aux jours '-le Galen, parce que le
pays est nouveau. .

Ainsi que les autres, sciences, la
science économique a fait des décou-
vertes, et, au lieu de prendre le n*ême
point de départ que nos ancêtres, nous
devons profiter de leur expérience et
apprendre quelque chose de, leur sa-
gesse.

Nul doute que certaines industries
sont en souffrance.; mais je n'en signa-
lerai pas la cause précise, qu'elle soit
due à l'excès de l'escompte ou- à ses
condéquences, à. l'excès des importa-
tions ou à l'affinité.avec la conditionl 4
nos voisins. Si le système, restriutif
est avantageux, pourquoi élargir nos
canaux et augmenter les facilités de
nos chemins de fer, puisque leur but-
est de diminuer les. prix du, -transport
et de les égaliser. .

Un honorable député, a déjà.. signalé
les difficultésqu'auraientles.protection-
nistes quan.d émeà:mètta leur tho-
rie en pratique,; attend que les impôts
seront augmeatés, sur tous les articles
qui entrent en concurrence . avee nos

industries. Il y a trois éléments dans
le prix de chaque .-article: les gages,
la taxe et les profits; et l'on, vous dit
que la taxe peut être augmentée sans
.toucher aux gages ou aux profits. C'est
une absurdité, et je n'ai-jamais.pn com-
p rndre comment cela pourrait se faire.
et houille est une matière première,
et cependant un impôt sur cet article
en-faveur de l'industrie des provinces
maritimes serait préjudiciable aux fa-
bricants d'Ontario.

Je n'ai pas compris que l'honorable
député de Cumberland ait dit que cet
impôt serait spécialement avantageux
à ces dernièrs, mais plutôt que, seul, il
leur serait préjudiciable; cependant, si
un impôt est établi sur la farine pour
l'avantage d'Ontario simultanément, il
en résultera un bénéfice mutuel. Tel
est son argument.

Lihonorable député de Norfolk-Sud
nous a dit que nos difficultés cesseraient
si nous avions de l'argent qui n'aurait
pas de valeur, si le gouvernement em-
ployait unlgraveur elétablissaitun mou-
lin à papier. Je. ne comprends pas
cela. Mais il ya une chose dont -je
suis certain, c'est que si nous . nous
aventurons à adopter, une politique
ultra-protectionniste, nous éprouverons-
les plus grands embarras avant d'obte-
nir un système rationel.

Hon. M. TUPPER-Je regrette que
l'honorable député de Bothwell ne nous
ait pas favorisés du lorg'et philosophi-
que discours qu'il a prononce au com-
mencement du débat. Je crains que
dans la phase où nous en sommes, au-,*
cun -argument. ne puisse. empêcher
les auditeurs d'éprouver ne -certaine
lassitude. .J'ai déjà pris la parole en
deux circonstances semblables, et je ne
me serais certainement pas. levé si on
n'avait pas aussi souvent fait allusion
aux opinions que j'ai exprîmées.

On .a prétenda;que la proposition
que.j'appuie- avec le plus grand plaisir
-e.t trop y.aste. les uns ont dit que le
libre échangiste pourrait voter: en- sa
faveur tout en restant fidèle à ses prin-
.cipes, et -les autre ont afiirmé qu'elle
demande la protection .Cesdeux in-
-terprétations. sont.vraies et.pourquoi ?
Po.ur la raison que j'ai déjà donnée.

.,Dans la condition ,o -se-trouve le
..Canada 1 il et ;iseux dedisuter les
questions d1:libre échange, et de pro-
teetiqn comme, principes.abstraits.
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Voisins d'une grande nation, il nous
est impossible d'adopter une politique
fiscale sans tenir compte de celle qui
est suivie par cette nation. Il suit de
là que la politique défensive à laquelle
le libre échangiste peut. s'opposer sur
le principe du libre échange doit être
soutenue par lui s'il veut parvenir à
son but; s'ils le veulent, les libres
échangistes extrêmes peuvent, sous ce
rapport, garder la même attitude que
les protectionnistes.

Le libre échange ne peut être obtenu
que d'une seule manière. Individuelle-
ment les députés peuvent être hostiles à
la réciprocité; mais les deux partis sont
favorables à tout traité qui comporte-
rait le libre échange avec -les Etats-
Unis jusqu'à un certain point, et l'on
ne pourrait y parvenir que par un seul
moyen : une politique défensive.

Pourquoi avons-nous ou la récipro-
eité il y a vingt ans ? Simplement
pour abroger les impôts du fisc qui
restreignaient le libre échange de cer-
tains produits entre les deux pays.
Pourquoi avons-nous adopté ce traité ?
Parce que des deux côtés de la fron-
tière il y avait un tarif hostile, et que
le temps était venu pour nous d'offrir
quelque chose si nous voulions nous
assurer le renouvellement do relations
réciproques. Dès lors, tous ceux qui
ont foi dans le libre échange réciproque
avec les Etats-Unis, se trouvent obli-
gés d'appuyer la résolution à l'ordre du
Jour.

Le gouvernement actuel, croyant
avec raison que la réciprocité rendrait
le Canada prospère, envoya un com-
missaire à Washington pour négocier
un traité; mais il a tout cédé d'avance:
il n'avait rien à offrir et il n'a pu rien
accomplir.

Un honorable député s'est plaint de
ce que cette résolution est trop vaste.
Mais c'est précisémant la politique que
le-Canada demande, politique large et
nationale qui, sans s'arrêter à une par-
tie du pays, veuille la prospérité du
Canada tout entier.

Je ne crois pas qu'il 'se trouve en
.cette Chambre un seul homme qui ait
le courage moral de se lever pour nier
la justesse -du principe contenu dans
cette résolution. Y a-t-il en ce pays
un seul homme intelligent qui, s'il le
pouvait, ne s'empresserait pas de re-
manier le tarif de façon:à alléger la

Hon. M. TuPPR

stagnation des affaires que le discours
du trône déplore? Il faut que la
dépression soit bien gralde pour que
le gouvernement l'ait avoué, et le seul
motif de sa franchise, c'est qu'il vou-
lait demander au Parlement le moyen
de la faire cesser.

Y a-t-il un seul homme qui ose nier
qu'il était du devoir du gouvernement
de donner, s'il le pouvait, un encoura-
gement efficace à nos industries? S'il
s'en trouve un, j'aimerais à le connaître.
Je ne vois pas pourquoi les députés
libres échangistes ne s'uniraient point
aux protectionnistes pour appuyer
cette résolution, et trouver le moyen
de vaincre cette difficulté d'une manièt e
pratique et digne d'hommes d'Etat.

Le discours de l'honorable député de
Bothwell prouve combien il est
absurde de discuter cette question à un
point de vue abstrait. Ce monsieur a
dénoncé la protection incidente que le
premier ministre dont il est le parti-
san a fait valoir en cette Chambre et
ailleurs. Au sein du gouvernement
lui-même il y a divergence de politi-
que.

Je prétends que lors même qu'ils diffè-
rent d'opinion entre eux, les ministres
sont obligés, quand ils se présentent
devant le Parlement, de s'entendre sur
les grands principes qui servent de
base à la politique publique. Ainsi,
lorsque le premier ministre se déclare
en faveur de la protection incidente, il
n'appartient pas au iinistre des Finan-
ces de venir dire qu'il est opposé à ce
principe. Toutefois, je ne suis pas
surpris de voir que les honorables mi-
nistres diffèrent entre eux. Il y a deux
ans le ministre des Finances déclarait
à une députation que, personnellemet,
il était favorable à la protection.

Hon. M. CARTWRIGHT.-L'hono-
rable député fait là une assertion des
plus inexactes. Je n'ai jamais déclaré
rien de tel.

Hon. M. TUPPER-Tous les jour-
naux ministériels l'ont dit et on ne les
a jamais démentis.

L'honorablé ministre a été:aussi très
mal compris par une autre députation
qui, tout récemment, prenait -congé de
lui avec l'impression qu'il était .favo-
rable à une augmentation de droits.
La seule protection dans laquelle les
ministres aient foi, est celle de leurs
portefeuilles.
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çIci l'orateur donne lecture d'un dis-
cours prononcé par le premier ministre

oir montrer, dit-il, " qu'il avait pris
lengagement solennel de -remanier le
tarif et d'augmenter la. protection
chaque fois que le revenu ne suffirait
pas aux dépenses, et avait ainsi aggravé
la dépression financière qui existe en ce
pays en décourageant le commerce. ")

Ces ministres ne croient à rien, ex-
cepté à ce qui, sans égard pour le bien-
étiro du pays, peut les maintenir au
neuvoir. L'honorable ministre des
Pinances avait promis que le tarif se-
rait augmenté cette année, et je vais
lui montrer comment.

Il a fait un discours budgétaire dans
lequel il a laissé la Chambre ignorer
quelle serait la situation financière du
pays à trois mois de là. Mais il aodenné
des chiffres au moyen desquels ceux
qui ont confiance en lui, ont pu en arri-
ver à la condition probable du pays au
1er juillet 1876.

il a dit que.s'il n'avait pas imposé
une nouvelle taxe en 1873-4, il y aurait
eu, le 1er juillet 1874,.un délicit de
81,300,000. Cependant, au bout de
troIs mois, il y avait un surplus de
8126,532, et malgré cela, il est venu
nous dire qu'il y aurait en un déficit,
n'eût été la noivelle taxe. Or, pour
que le déficit exist&t, il aurait fllu que
pendant le reste de l'année, les dé-
penses eussent été de S1,42t,522 plus
fortes que les revenus.

Le relevé que l'honorable ministre
a déposé sur le bureau 'aut: e jour au
:ujet de la condition Jinancière :du Ca-
nada jusqu'au 10 février, fait voir que-

<laipense exeòde le revenu de $1,145,-
713. Le compte indéterminé des che-
iins de fer s'élève à $1,167,950; ce

gui fait un total de ;$2,213,663. A.!
cette sommeil faut ajouter $126,552,:
montant du surplus qu'il y avait .à,la
hi des neuf mois de 1873, lequel, avec-
L déficit de $1,300,000 qui, d'apròs le
nunistre des Finances. aurait existé si
(le nouveaux impôts n'avaient pas été
établis, donne un: total, de 83,640,186
comne étant le déficit ,qui, selon* ses
e Wïres, devait exister le ler juillet.

Je maintiens qu'à cause des engage-
ments pris par le premier ministre on
faveur d'une. protection incidente et
î1un tarif fiscal, le pays avai.t droit dé'
a ttt endre à une politique différente.
En demandant à la Chambre d'impo-

ser $3,000,900 de. nouvelles taxes en
1873-74, le ministre des Finances dé-
clarait que pour avoir des fonds à meil-
leure condition, il était -nécessaire
d'empêcher qu'on mit un déficit. à la
charge du gouvernement, si Yon vou-
lait obtenir le plus haut prix possible
pour les effets publics canadiens. Je
demanderai à l'honorable monsieur de
me dire s'il a agi conformément à cette
déclaration. Avons-nous emprunté ?
Il sait bien que non. ,Il nous a dit qu'il
fallait emprunter de l'argent pour
acheter nos débentures à mesure qu'el-
les. deviennent dues, indépendamment
de ce dont nous avons besoin pour
exécuter nos travaux publics.

L'honorable monsieur qui disait hier
à la Chambre que l'honneur, la pros-
périté et l'avenir du Canada exigeaient
qu'on lui donnat des subsides qui pus-
sent lui faire éviter un déficit se ren-
ferme. maintenant dans le stoïcisme,
laisse le gouvernement subir des influ-
ence3 qui sont venues à la onzième
heure exercer leur pression, -et permet
à ce déficit de renverser, de ruiner le
crédit du pays. Que disait-il dans un
discours que je tiens entre les mains ?
que nous aurions un déficit, que notre
crédit serait virtuellement perdu, que
nous verrions se répéter la condition
disgraieiuse dans luquelle le pays s'est
trouvé en 1866, quand no's 5 pour 100
ont été cotés sur le marché de Londres
à 75 ou 76 pour cent dans la piastre et
que le ministre des Finances s'est vu
forcé de déclarer à la Chambre qu'il ne
pouvait- emprunter à Londres de l'ar-
gent à 8 pour cent sur le crédit du Ca-
nada.

L'honorable ministre- cherche-t-il à
faire' revenir cet état de choses et re-
mettre le Canada dans la situation que
je viens. de signaler ? Il a dit à la
Chambre que si elle.nelui donnait pas
trois millions quand.. il n'a pas besoin
d'une piastre, ce résultat se produirait
et cependint, en annonçant qu'un défi-
eit de quau-e millions existerait au 1er
juillet, il était prêt àùrester au pouvoir,
à. abandonner la politique adoptée par
le pay.Z, à revenir sur la promesse faite
par le premier ministre à sacrifier son
caractère d'homme public et à ne tenir
aucun compte des .déclarations faites
au peuple du Canada sur l'ordre, de.dé-
putés qui avaient déelaré qu'ilsne per-
mettraient pas que le tarif ftt augmen-
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té. On m'a dit que ses résolutions du
tarif étaient imprimées, tant il est
vrai, comme il l'a lui-même affirmé,
qu'il n'avait pas pris en considération
les représentations que les différentes
sections du pays lui avaient faites.

lon. M. CARTWRIGHT-Je dois
dire à l'honorable monsieur que, quel
qu'il soit, celui qui lui a communiqué
cette information a commis un men-
songe volontaire et délibéré.

Hon. M. TUPPER-Je suis obligé
d'accepter cette affirmation; mais je
dois ajouter que j'ai des raisons pour
croire que mon assertion est vraie.
Toutefois si elle ne l'est pas, les réso-
lutions auraient dû être imprimées, si
la bonne foi a été observée entre le
premier ministre et le p.uple cana-
dien. et entre ce dernier et le -ministre
des Finances qui avaitengagé sa répu-
tation qu'aucun déficit ne devait existe,
parce que ce serait la ruine du pays
dans la condition où il était.

Un des honorables députés de l'lie
du Prince-Edouard, celui du comté de
King, je crois,-s'est félicité de la pres-
sion que lui et ses amis ont exercée
sur -le ministre des Finances à la der-
nière heure. Qu'ai-ie trouvé dans un
journal de Charlottetown, qui est l'or-
gane du ministre de l'Intérieur ? Un
télégramnie, et si l'honorable ministre
des Finances désire connaître l'autorité
sur laquelle le peuple s'est engagé pour
partager cette croyance, il n'a qu'à
consulter ce journal qui est la propriété
de son collègue.

Le télégramme en question annon-
çait que le ministre des Finances vou-
lait faire face au déficit en établissant
de nouveaux impôts, mais que le gou-
vernement avait été circonvenu par
une députation des provinces maritimes
qui s'était déélarée hostile à une telle
mesure. L'honorable monsieur avait
dit dans le gracieux discours du trône
que la dépression du commerce méri-
tait d'attirer l'attention de la Chambre,
et que le gouvernement avait préparé
une politique conforme a ses promes-
ses; mais cette politique fut abandon-
nés à la onzième heure, et tout ce qu'il
offre au pays est la protection appli-
quée aux bancs de la Trésorerie seule-
ment.

J'ai déjà dit que ceux qui étaient en
faveur · d'un traité de réciprocité re
devaient s'attendre à l'obtenir que par

Hon. -M. TumPER

un seul moyen, qu'en adoptant la poli
tique que j'ai fait valoir il y a quelques
années et qui fut reçue par des déclara..
tions comme celles que j'ai entendues
dans ce débat. Comme Car adien je n'ai
pu entendre ces déclarations sans sentii.
le rouge me monter- au visage, et je
n'hésite pas à dire que personne en
Canada ne peut, sans éprouver de la
honte,entendre affirmer que notre posi-
tion vis-à-vis des Etats-Unis est telle
que nous n'osons suivie une politique
qui serait de notre intérêt. Un Cana-
dien qui ne rougit pas de faire cet aveu
est. indigne des libres institutions dont
nous jouissons.

Je suis fier d'être Canadien ; mais
cette fierté deviendrait une humilité
abjectq si nous étions obligés d'accepter
la politique d'avilissement que les mi.
nistériels ont proclamé devant le monde
que nous devons suivre, et si nous*ne
pouvons pas adcpter le système fiscal
qu'exigent les intérêts du Canada; si
nous étions obligés de nous abaisser
aux pieds de nos voisins et s'ils devaient
nous dicter les. conditions auxquelles
des. relations commerciales pourraient
être établies entre les deux pays.

Je n'aborderai pas la question des
marchés à sacrifices, car les faits sont,
connus. Tandis que, les produits du
Canada sont soumis à un tarif hostile
et prohibitif, nous sommes dans une si-
tuation qui permet aux Américains de
venir ici, paralyser et détruire toutes
nos industries.

L'honorable monsieur nous a recom-
mandé d'être très prudents dans ce que
nous faisons, -et de parler bien bas de
crainte que nos puissants voisins ne
nous entendent et sacrifient nos inté-
rêts. - Le Canada possède les droits et
les priviléges d'un pays libre, et son
Parlement peut faire des lois sans se
soumettre à. la dictée de ses voisins.
Nous devons traiter ces questions avec
le véritable esprit d'une politique na-
tionale.

J'ai déjà fait valoir ces idées qui ont
été contestées par l'un des membres les
plus habiles de cette Chambre, lequel
a prôné les mêmes doctrines que j'ai
entendu énoncer tout à l'heure' et qui.
m'ont causé tant de peine. . Et quelle
opinion ce député professe-t-il aujour-
d'hui ? IL se ralliait à Sir Alexander
T. Galt qui, tous le savent, a été le
premier à poser leprineipe que-lavraie
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politique du Canada n'était pas d'exci-
ter par des mesures de représailles et
un tarif hostile, les mauvaises disposi-
tions de nos voisins, mais d'aplair les
difficultés et d'user, de douceur afin
d'obtenir la réciprocité. Et quelle atti-
tude prend-il aujourd'hui ? Après
avoir patiemment attendu pendant six
ans le succès de son plan, il a fini par
adopter les vues que. j'ai soutenues
dans toute leur intégrité. Il est main-
tenant convaincu que la seule vraie.
politique pour le Canada est de légi-
Iérer à l'égard des Etats-Unis dans le
meme esprit personnel qu'ils mettent
dans leur législation vis-à-vis de nous,
et que de cette manière, mais de cottô
uanière seulement, nous pourrons créer
à notre pays un avenir brillant.

Que nous a dit l'honorable député qui
a parlé en dernier lieu ? Que 600,000
tonnes de houille sont entrées en ce
pays l'année dernière' sans payer un
seul liard ('impôts; et. pourquoi cet
article ne serait-il pas taxé lssi bien
que les vêtements que nous portons ou
îes autres objets de consommation ? Le
Canada possède les plus belles mines
de houille du continent; et pourquoi
nos intérêts miniers .n seraient-ils pas.
inelus dans cette résolution, comme
line des industries qui se débattent le
plus en ce moment?

L'honorable députéde Bothwell nous
en a r évélé le secret. Pendant que
cette industrie dans laquelle douze mil-
lions de capitaux sont engagés est
inactive et paralysée, pendant que la
gene la plus profonde en résulte, que
jaisons-nous ? Nous recevons à bras ou-
verts, des Etats-Unis qui excluent nos
produits par un droit de 75 pour cent
Par tonne, 600,000 tonnes de houille
qui ne paient pas un liard d'impôts.,
st-:-e que le contre-impôt serait une

t axe de section ? Le ministre des Fi-
ùanees sait que dans sou tarif il avait
proposé une taxe de 81T par tonneau
sur les btiments, mais que, ne pouvant
réussir à l'établir, il l'a réduite à vingt
eentius. Je pourrais- signaler un pro-
(luit d'Ontario, le pétîole, sur lequel
les habitants des provinces maritimes
paient un impôt.de150 pour cent.

ion. M. CART1RIG1HT- Je n'ai
pas établi d'impôt.sur .cet article..

Hon. M. TUPPER-Oui ou non, un
tarif que -l'honorable nonšieur .fait,
adopter par la Chambre est-ille* sien.?

Il a entrepris de le changer et de le
remanier; par conséquent il en est
responsable. 150 pour cent sont pré-
lévés sur le pétrole, un article prove-
nant exclusivement d'Ontario.

Hon. M. MACKENZIR-Non! non!
'Hon. M. T UPPER -Le droit surle

pétrole est de 15 centins par gallon, et
l'honorable monsieur sait que cet ar-
ticle est produit aux Etats-Unis pour
un peu moins que. 10 centins-par gal-
lon. Les habitants d'Ontario n'en
paient pas le droit, parce que le pétrole
est un produit de leur province; mais
il est plus commode pour les provinces
maritimes de l'importer des Etats-
Unis. Je ne dis pas que ce soit poli-
tique, mais cela ne justifie pas ceux
qui maintiennent un tel tarif de dire
que, quand la houille est produite dans
la Nouvelle-Ecosse, les habitants du
Canada doivent en aTheter 600,000
tonnes d'un pays étranger, sans payer
un liard d'impôt's.

L'honorable monsieur þeut-il me
donner une seule raison pour démon-
trer que cet :article ne doit- pas être
taxé aussi légitimement que tous les
autres? Dans tous- les' cas, je suis
prêt, à cause de cela, à accepter un
droit sur la farine. Si jamais nous
suivons l'exemple des Etats-Unis 'qui
ont créé par leur politique commerciale
un grand commerce intérieur' nous
devons adopter une politique sembla-
ble. . Il serait même sage de subven-
tionher une ligne de -steamers pour
transporter la houille de la Nouvelle-
Ecosse dans Ontario et en rapporter
en retour de la farine et d'autres pro-
duits.· Tout en produisant quelques
revenus, cela encouragerait le trafic.
interprovincial. Une telle politique
serait digne-de ce pays et de ses habi-
tants.

Ceux qui se vantent d'avoir inaugu-
ré cette politique' admettent que les
droits protecteurs créent les grandes
villes, mais ils se plaignent qu'ils enlè-
vent aux campagnes leur' population.
Ils disent: "l Balayez les grandes cités
du Canada,-et le pays sera -aussi bon
que jamais." - L'homme qui oroit que
les grands- centres du commerce peu-
vent être balayés sans répandre la
dévastation dans' tout.- le pays en
est encore '-à apprendre l'alphabet
du progrès .des' nations. Je plains
eelui qui peut contempler 'Montréal et
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Toronto sans sentir que les Canadiens sence des industries manufacturières a
ont raison d'en être fiers. jeté 500,000 Canadiens de l'autre côté

Le ministre des Finances paraît dé- des frontières, et nul doute qu'à l'heure
plorer le fait qu'on puisse conseiller à qu'il est ce chiffre est doublé.
un homme de faire quoi que ce soit, Je demanderai si le renseignement
excepté de rester aux manchons de la donné par M. Howland, que 400,000
charrue; il semble croire que ces grands -!mes de la partie occidentale de ce
centres de la richesse, du raffinement, pays sont aujourd'hui diseéminées dans
du talent et de l'éducation ne méritent les Etats de l'ouest et du centre de la
pas qu'on s'en occupe. Voici quelle république voisine, ne mérite pas que
est la situation du Canada: ses indus- nous y réfléchissions ? Une politique
tries sont inséparablement liées les unes qui ramènerait au milieu de nous ces
aux autres, et je défe qui que ce soit hommes entreprenants et loyaux est
de léser l'une sans léser toutes les une politique que le Canada doit adop-
autres. ter s'il veut parvenir à autre chose que

Quand il se vit avec plus de fonds garder une 'position secondaire ou reve-
qu'il ne lui en fallit, Paucien govser- nir à son ancienne prospérité.
nement admit le thé et le café en fran- L'ancien gouvernement avait adopté
cbise, mais ne modifi pas les droits un tarif aussi élevé que cela était né-
protecteurs : c'était là la vraie poli- I cessaire, dans la condition où se trou-
tique, Je suis prêt à me rendre dans vait alors le pays, pour obtenir Xs
les hameaux des provinces maritimes evenus dont il avait besoin. Quand
et Ùi demander aux pêcheurs s'ils ne il fallut opérer des réductions, il enleva
conîscntiraient pas à payer un impôt l'impôt qui.pesait sur le thé et le café
sur l. fleur 'pour recevoir le thé et le et admit bn franchise les articles dont
café en franchise et pour que leur in- nos fab-rieants avaient besoin comme
dustrie soit en :ouragée. C'est une dis- matière première. L'augmentation de
g1aco pour cc pays que nous ne four- 2 pour cent dont Phonorable ministre
nissions pas la fleur aux habitants des des Finances a réclamé le mérite ne
provinces maritimes à même les gre- répond pas au changement qui s'est
niers d'Ontario. opéré dans le marché de la main-

11 me fait plaisir de constater que d'ouvre sur ce continent. PLendant
les doctrines que j'ai prônées il y a six que le gouvernement donne d'une main
uns et qui avaient alors été combattues une protection apparente de l'autre il
par les hommes publies les plus expé- nous l'enléve en retranchant de la liste
rimentés de ce pays, sont aujourd'hui des artiéles admis en franchise ceux
icceptées dans toute leur intégrité. qui sont nécessaires à nos fabriques.
L'honorable député d'Halifax a dit Voilà ce qui pour une très large part
qu'une telle politique nous aliénerait est la cause que la condition de nos iii-
V'A.gigeterre, mais qu'il serait parfaite- dustries manufacturières est changée.

''ent juste que nous fissions une dis- Le ministre des Finances s'est vanté
tirction eni iaveur .de la mère-patrie, de pratiquer l'économie et il a affirmé
Au lieu d'y èti e aceueillis par un tarif que cela porte ombrage. • Un hommn
hostile, nos produits sont reçus pn fran- qui prendrait ombrage de la politique
thise, et il serait aussi sage que profi- de retranchement de l'administration
table d'encourager l'entrecours entre serait bien sensible.
les deux pays. Qu'a donc produit cette politique du

Je prétends que a véritable politi- ministre des Finances ? : A tout événe-
que du Canada est d'eneourager les ca- ment il a fait remarquer, pout. latté-
1 italistes A placer lea capitaux on ce nuer, qu'elle consistait en bien peu de
pays afin de créer des industries aumi- ch1ose. L'honorable député.'Ontario-
lieude nous. Grâce à l'absence d'une Sud a presque 'epédes larmes de gra-
telle politique, un important intérêt a titude parce que le gouvernement a
6té chassé du Canada, emportant tous réduit de-près de $400,000 les dépenses
-e$ cpitaux avec lui, à New-York. do la milice. Cepeiidânt, là vérité,
Nous perdons les capitaux, et, qui plus c'est qu'au lieu d'une réduction, il de-
est, les industriels. Nous dépensonsin- mande à la Chambre 'un: crédit plus
considérément notre argent à amener considérable que. celui · dépensé par
des émigrants s'établir ici; mais l'ab-. l'ancienne administration en. 1834.

lon. M. Tuppym
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Est-ce donc là une économie qui mérite sent que les intérêts du peuple doivent
une explosion de reoonnaissance ? Je être subordonnés à ceux de- parti. Il
demanderai à cet honorable monsieur se peut que le ministère ait une majo,
s'il n'a pas un peu de gratitude envers rité de 64 pour renverser notre propo-
le gouvernement qui a de fait moins sition, mais il ne doit pas oublier qu'il
dépensé pour ce service en 1873-4 ? y a deux ans cette majorité éiait de

Le gouvernement insulte la Chambre .100.
en réclamant le mérite du retranche- Que mon honorable ami le premier
ment ou de l'économie. Il a demandé ministre jette un coup d'oil sur le siége
pour 1874-5, $5,483,684 de plus que les du député de Victoria-Nord, et il verra-:
dépenses de 1813-4. Il prétend faire que l'habile et intelligent partisan qu'il
une économie en demandant à la Chatn- avait il y a un an s'y trouve reniplacé
bre un crédit de $3,000,000 dont il n'a par u i habile et intelligent adversaire.
pas besoin; et parce que, voyant qu'il Qu'il porte ensuite son regard surle
n'a pu dépenser t crédit, il demande comté de Berthier, et il constatera que
moins aujourd'hui, il appelle cela de là où il y a un an, il. aurait pu faire
Véconomie. élire un ministériel à l'unanimité, un

Pendant là dernière année fiscale habile et intelligent député de l'opposi-
qu'il a passée au pouvoir, l'ancien gou- tion a été élu par une majorité de 270.
vernement a dépensé $19,174,641, Qu'il contemple maintenant Norfolk-
tandis que les dépenses de P'adminis- Sud. Je ne veux pas blesser ses sen-
tration actuelle se sont élevées l'année timents en rappelant les vigoureux
dernière à $23,713,071, ce. qui fait une efforts qu'il a fait pour vaincre le re-
augmentation de $4,538,430 sur 1872-3. présentant actuel de ce comté; mais je
D'un autre côté le budget de 'année dirai seulement que cette division élec-
prochaine contient pour les dépenses torale qui est une des divisions agricoles
83,708,172 de plus qu'en 1873-74. Pour Jes plus riches de la grande province
étayer leurs prétentions à J'économie, - d'Ontario, qui élisait ily a deux ans un
les honorables membres du gouverne- -partisan du gouvernement par une ma-
ment doivent donner d'autres preuves joz'ité de 90, a élu tout récemment par
que celles qu'ils fournissent. une majorité de 158 un des adversaires

Si l'on voulait donner frane-jeu aux les phus détermines que ladministration
industries de ce pays, il faudrait adop- compte parmi la gauche.
ter une politique tout àfait différente à 'Qu'il regarde au% Dux-ontagnes,
J'égard de Manitoba et de la Colombie- et.il verra que, dans ce comté , où il
Britannique. Nous sommes.vivement faisait élire un partisan il y a deuzan,
intéressés à la politique,. contenue dans ce partisan était dé&it lannée dernière
la résolution. Le vaste déficit qui par une majorité de 127. Le député
existera au mois de juillet portera un actuel de ce comté a été -vivement
coup fatal au crédit du Canada et. attaqué dans cette, Chambre-et se
mettra, d'après le ministre ides Finan- trouve dans, des conditions désavan-
ces, le -pays dans une condition telle tageuses; mais at-il :été .élu par une
qu'il ne pourra obtenir de l'argent à majorité insignilantet Non,inam au
moins de 8 pour cent. Personnene contiaire par desélecteurs appartenant
suppose qu'un chemin defer' allant du. aur deux partis. Je, ne connais rien:
Lac Supérieur à -la: Rivière Bouge de l' question qui-s été .soulevée ici;
puisse être constrait- parJe Canadal mais sil'houorabledéputé abesoinud'un
avec des fonds empru tes à,8 pour cent cértific$t, cettélectionparaclamation
d'intérêt. En laissant un déficit con- dansdetellesdirc tinemesast plusque
sidérable se dresser devant nous, le suffisanti pour!e 'lui--donner :
ministre des Finances tue virtueHe- Dans la ville de oIindonD unajo-
ment le crédit du pays rité dé 6 1 ei: faveur-drgouvernement

L'honorable député-d'Ontario-Sud dit a étéÇàâIa première cèason ;ét-
que nous perdons letemps, que noue un généreuxzfränc-jen donné :à rai-
ne ponvons espérde.changer a - stration,:convertie:enune majoritéde
jorne de 64 qui appuie ,le gouverne- 128contrelui.
ment. Eh! bien, en agitant cette ques- Si le' premier ministre veut bien
tion nous en appelons au pars, et non maintenant se reporter sur Belleehasse,
aux membres de la Chambre qui pen- où il avait, ily a deux ans, une majorité
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de 5s1, une majorité de 255 s'est ré-
comment déclarée contre lui.

Dans.luron-Sud une majorité qui,- il
y a deux ans, était de 84 est tombée à
un chifre insignifiant, et un homme
qui depuis des années portait l'étendard
conservateur dans ce comté, et y avait
combattu dans les insérêts conserva-
teurs, l'a non-seulement enlevé à ses ad-
yersaires, mais a été envoyé en cette
Chambre par acclamation.

Dans le comté de Chambly une ma-
jorité de 101 donnée au gouvernement
il y a deux ans est passée à mon ho-
norable collègue de la gauche,qui vient
d'être élu par 150.

Dans Toronto-Est, une majorité mi-
nistérielle de 130 s'est convertie à la
première occasion, en une minorité de
414.

Dorchester qui, il y a un an, après
une lutte extrêment violente, élisait
mon honorable collègue de l'opposition
par une majorité de 21, l'a triomphale-
ment renvoyé ici avec une majorité de
466.

A Toronto-Ouest, une majorité de 240
enregistrée il y a deux ans en faveur de
l'administration, s'est convertie en une
autre majorité de 352 voix contre elle.

Dans Charlevoix, un château-fort du
gouvernement, un bourg qu'on suppo-
sait lui être attaché par la bourse, le
candidat qui était élu il y a deux ans
par une majorité de 276, été défait par
mon ancien collègue,le candidat de l'op-
position actuelle, par la belle majorité
de2 2l. ....

Je parlerai le moins possible de
Renfrew-Nord. Bien que ce comté ait
été emporté par le candidat de l'opposi-
tion, mon honorable ami a eu sa re-
vanche. Je suis allé là combattre. un
homme dont les forces' physiques
était si incomparablement supérieures
aux -miennes, - quelle que fut -.la
faiblesse de sa cause, que. je- n'ai,
jam'ais -relevé. de ce ,duel de, trois
jours.. Ce- -comté. qui, il y a un an
donnait une majorité de 48 au
vernement dujour, en a donné une de
242 à,sonireprésentant actuel.

:.Que dire- dei.. Toronto-Centre'? L'ho-
norable monsieur voit-il' un triomphe
dansla représentation actuelle de cette
division électorale. S'il est en Chambre
un homme qui soit prêt à adhérer à
tout ce que fera le gouvernement, c'est
à coup sùr M. Wilkes. En dehors ou en

Hon. M. TUPPER

cette Chambre, il est toujours prêt à
s'acquitter de la besogne que lui offre
le pouvoir, peu importe qu'elle en est
la nature.

Une voix:-Ecoutez! écoutez!
Hon. M. TUPPER-Moi aussi je

pourrais applaudir, car je me réjouis
de savoir qu'il a été impossible à M.
Wilkes de se représenter sur les hust-
ings de son comté, à' cause du' rôle
qu'il a joué comme président du comité,
en tyrannisant le deputé actuel de Nor-
folk-Sud, l'un des membres les plus res-
pectés de la Chambre.

Si l'on ne trouve ici une majorité
pour condamner une telle êonduite,je
suis fier de pouvoir dire qu'une grande
division électorale comme Toronto-Cen-
tre a su la blâmer hautement.

Qui s'est présenté à la place d' M.
Wilkes, si ce n'est l'un des plus francs
adversaires que le gouvernement ait
rencontrés sur la question du traité
Brown-Washington ? Si quelqu'un a
bien mérité de son pays, c'est celui qui,
voyant que les intérêts du Canada al-
laient être sacrifiés par 'le gouverne-
ment, a eu le courage de venir se dé-.
clarer l'ennemi juré d'une telle politi-
que. En effet ce monsieur n'apas craint
de dire que le gouvernement -essayait
d'imposer au pays un traité dont les
conséquences eussent été désastreuses,
et je me réjouis 'de ce que ce. collége
électoral ait su se donner un autre re-
présentant.

Que dirai-je dHamilton ? Des élec-
tions ont eu -lieu dans cette cité, et je
demande à ses représentants s'ils au-
raient été élus s'ils avaient professé les
doctrines récemment 'énoncées par le
ministre des Finances7? Non, àssuré-
ment. .Il n'est pas une seule personne
en ce pays qui n'ait su 'que ces mes-
sieurs avaient été élus, non pour ap-
puyei la politique préconisée par le
'Globe, de Toronto, ou le Berald, de
'Montréal, mais -pour la corba~ttre?
: Vient ensuite Lincoln.- Est-ce que

son représentant a été élu comme par-
tisaùn d'pune politique comme celle que
le gouver'nement.avait.annoncée. J'ai
été presque 'iagrin d'accepter l'appui
de cchonorable monsieur, qui, par pa-
triotisme, 's'est vu obligé d'offrir son
vote conire le ministère, parce qu'en
l'éooutant parler: j'ai pu voir que son'
attachement politique était si prononcé,
que ce devait être au prix du plus grand
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sacrifice qu'il prêtait le moindre con-
cours à l'opposition. Qq'est-ce qui pqu-
vait le porter'à agir ainsi contreges sen-
timents ? On le devine cileraent,'
Comme honnête représentantl& 'Lin-'
coIn il devait voter contre le gouverne-
ment sur cette question,·la pls, impor-
tante que l'on pût soumettr. a la Cham-
bre, car il savait qu'avant toutil devait
se prononcer en faveur de ce ü'il don-
sidérait les véritables intérêts d Ca-
nada.

Disons maintenant un mot de Mon-
tréal-Ouest. Pour éliminer M. White,
le premier ministre lui a opposé un
ancien partisan de Sir John A. Mac-
donald, lequel, pendant des années qu'il
a été député, avait toujours voté contre
l'opposition de ce temps, et qui, sur
les hustings, s'est déclaré h6stile à la
politique fiscale du gouvernement ac-
tuel. Bien que candidat ministériel, il
s'est déclaré en faveur .d'un farif réci-
proque et opposé au gouvernement
dans la question des droits sur le thé
et sur la politique du chemin.de fer du
Pacifique. La lutte. eût lieu, et, même
avec ce candidat, qui s'était engage à
voter contre le gouvernement sur toute
partie importante de sa politique, il n'a
pu obtenir qu'une majorité de cin-
quante dans une division où, seulement
deux années auparavant, il avait em-.
porté l'élection par 594 voix de majo-
rité !

Ce sont là autant de preuves, bien
qu'il n'y ait pas· d'espoir de vaincre la
lâche indifférence de ceux qui se font
un devoir de soutenir aujourd'hui le
gouvernement pour une chose et de-,
main pour une autre, que., l'opposition
peut compter sur la population intelli-
gente du Canada, et que les verdicts
rendus indiquent qu'il ne faut qu'une
occasion pour êompléter la victoire,
qui sera alors décisive. '

En présence. de ces faits, il est
aveugle l'homme qui ne voit ,paque
le parti au pouvoir a été soumis, à l'é-
preuve et que la balance a penchlé en
faveur de ses adversaires. 'dòit être
sourd celui quin'a pas entendu. l'e.glas
funèbre de ce gouvernement, et.la.voix
qui lui criait ; " Donnez vos
des plus capables."

Hon. M. MACKENZIE-Ce n'a pas
été sans rire un peu que j'ai' écouté
toute la critique de rhonorable préopi-
nant à ladresse da ministère, non pas

A Ah

parce qu'il a su dire opIciie chose de
nouveau, car rien ne prove la faibks e
de sa cause cômme les accistinns aux-
quelles. il a été obligé de recourir, et
cela tout'en prétåndant connaître des
faits qu'il ne corinàît pas ët qu'il ne
pouvâit connaître.

'Eucore uné&fois il a voulu accu. e: le
gouvernment, 'et ^ le ministi- des
Finàùc's en particulier, d'àvoir non-
seulement préparé 'un nouveau tarif,
mais même de l'avoii' fait imprimer.
Cependant, la déclaration faite l'autre
soir qu'aucun tarif n'avait été préparé
ou annoncé aurait dû suffire à l'empê-
cher de retomber dans *ses redites au
sujet de cette fable; mais, pour lui il
n'y a pas d'extravagance qu'il puisse
taire, ni rien de trop inexact pour qu'il
l'affirme de nouveau comme véridique

'Il, a affirmé qu'en 1874-75 le gouver-
nement a demandé $5,000,000 de plus
qu'en 1873-74 pour le service public.
il est possible 'qu'il ait été voté une
plus forte somme, mais c'était pour le
compte du capital. La dépense totale
de 1873-74 a été de 83,316,316, et
l'ex-gouvernement était responsable de
cette' dépense, mais son 'successeur y
était obligé par le budget de l'année
courante, et il a dû dresser son budget
en consequence.

La dépense de 187,4-75. s'est élevée à
$23,771,864, et dans cette somme sont
compris quatre items entièrement nou-
veaux, se monftant à,$538,702, et plu-
surs autres de iindré íimportance,
résultant de .l'entrée d'une nouvelle
province' dans la Confédération. Si
l'on déduit cette somme, la' dépense
totale serait de $23,232;00, ou de

- $93,000 de moins sir la première an-
ée du nouveau gouvernement que

pour la précédente.
.Le .budget" de cette. année est de

$,24.83à000, et il renferie des non-
seaux'idems-augnel~i'sTcienne ad-
minisitâtion n'yadtas à p'o.rvoi
an lrtftant d $80Q,000, ce qui, laisse
à? 824,00,00 la dé*pénsé de l'année
cour;mte.

de' e.xposé démontre la complète
inexactitude des èhiffresde l'honorable
ionsieur niais il était égalenient dans
l'eréu à l'éeard dles'dépenses de la
milice:' Pour l'année þrociàine, la dé-
pense totale pour la milice 'est portée
à $649,000, tandis. que la plus petite
évaluation pour ce service sous le'gou-

Il
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vernement précédent était de $880,000,
soit, une réduction de $240,000 pour
cette année.

L'honorable député de Cumberland a
voulu utiliser la force de son éloquence
non pas tant en la faveur de l pro-
tection que pour diffamer le gouverne-
ment, et je l'assure que ce dernier ne
s'oppose pas à ce que l'on critique ses
actes ou sa politique, mais qu'il ne
saurait en être de même quand on l'ac-
ense de n'avoir aucun égard pour l'in-
térêt public. Sans ma sollicitude pour
cet intérêt, j'eusse peut-être trouvé il y
a longtemps, ma place sur les bancs de
l'administration, mais jamais je n'ai
voulu, pour y arriver, descendre aux
moyens auxquels recourent nos prédé-
cesseurs pour gagner le pouvoir.

Parlant de l'honorable représentant
de Montréal-Ouest, l'honorable député
de Cumberland a essayé de faire croire
qu'il était adverse à la politique géné-
rale du gouv'ernement, mais il n'a
réussi qu'à prouver qu'aucun homme
marquant ne voulait appuyer les hono-
rables iressieurs de la gauche.

Il a cité les élections qui ont en lieu
depuis la dernière session pour démon-
trer que l'opposition avait remporté
iieuf victoires et le Cabinet seulement
trois. Ces victoires sont faciles à expli-
quer. L'indignation populaire qui a
chassé l'ancien gouvernement n'avait-
elle pas donné au parti libéral une
force plus que norma e.? Iln'y a donc
pas lieu d'être surpris que quelques
changements se soient faits pendant la
vacance.

Il y a quelques jours, l'honorable
monsieur a dit que le Cabinet a aveu-
glément adopté le tarif de son prédé-
cesseur, et confessé ainsi son incapacité
d'en établir un lui-même. Il est vrai
que nous avons pris son tarif, mais ce
qui doit paraitre singulier, c'est que
l'honorable député de Cumberland
trouve qu'il est ruineux pour le pays.
Je demande quelle idée on doit se faire
de la capacité intellectuelle d'hommes
qui prétendent que le moyen d'alléger
la gêne commerciale consiste dans
l'imposition de nouveaux droits? En
pareille occurrence, ce serait le remède
le plus extraordinaire que l'on pourrait
imaginer.

Je suis surpris que l'honorable mon-
sieur ait déclaré que sa résolution ne
signifiait rien; qu'elle n'était que la

Hon. M. MACKENZIE'

euite logique de tous ses discours. Il
ne se souvient pas qu'en 1874, lorsqu'ils
imposèrent un droit additionnel sur
quelques articles, qu'ils furent accusés
d'introduire le principe de la protee-
tion. L'honorable député était alors
libre échanfiste; c'était sa marotte;
mais, comme le gouvernement n'est pas
disposé à imposer de nouveaux droits-,
il fait volte-face à ses anciens prin-
cipes.

L'honorable monsieur dit que dans
mes discours, j'ai préconisé la protec-
tion de circonstance. Je nie avoir ja-
mais professé ce principe. Je me suis,
au contraire, franchement et ouverte-
ment déclaré libre échangiste. J'ai dit
que la position géographique du pays
et d'autres conditions, faisaient qu'il
était impossible d'obtenir le revenu né-
cessaire autrement que par le système
douanier et de l'accise. Telles seront
les sources de notre revenu tant que la
république voisine conservera sa poli-
tique actuelle, et le fardeau de ce reve-
nu doit être réparti de manière à ce
que toutes les classes en retirent le
plus de bénéfice possible.

L'honorable monsieur n'a-t-il pas lui-
même prédit que la crise financière des
Etats-Unis se ferait sentir chez nous ?
Nous savons que des crises commer-
ciales arrivent tous les dix ou douze
ans, et que pendant nombre d'années,
le gouvernement qui a précédé a aug-
menté inconsidérément les dépenses du
pays, et l'a chargé- d'une dette de dix
ou douze millions dans le seul but de
se maintenir. Il a imposé au pays
l'énorme fardeau de la construction du
chemin de fer transcontinental, et c'est
pour satisfaire à toutes ces obligations
qu'il a créées que le ministre des Finan-
ces a dû prendre des. mesures, et aussi
pour faire face à la crise qui, tôt ou
tard, devait fondre aussi sur nous.

Avec tout le sang-froid possible, lbo-
norable monsieur-a dit que l'effet de
l'imposition, par l'ex-gouvernement,
d'un droit de 50 p. c. sur.les houilles,
avait été de réduire Timpôt sur cet ar-
ticle allant aux Etats-Unis. J'ai une
grande opinion- d iotre pays; je crois
que nous sommes un grand peuple des-
tiné àaprogresser.; mais si l'honorable
m'omsieur a réussi à faire diminuer aux

tats-'Unis leurs droits sur la houille,
e confesserai volontiers qu'il est un
p us grand homme et que nous sommes
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un plus grand peuple que je nele pen-
sais.

Hlon. M. TUPPER1-L'honorable
préopinant voudrait-il me permettre de
citer les faits?

Hon. M. MACKENZIE-Je croyais
que vous les aviez cités. En ce cas, je
vais les citer moi-même.

Hon. M. TUPPER-On a supposé
qu'à Washington le comité des voies
et moyens avait rédiuit-le droit sur le
charbon, mais dè- que le discours sur
le budget canadien fut connu, l'ancien
droit fut rétabli.

Hon. M. MACKENZIE-Le droit a
été imposé en Canada en 1871, et celui
des Etats-Unis n'a pas été diminué
avant 1872. L'honorable monsieur a
dit qu'une politique de représaille re-
médierait à.la difficulté.

Hon. M. TUPPEiR--Non!
Hon. M. MACKENZIE-Cela me

fait plaisir d'entendre l'honorable mon-
sieur répudier l'opinion du grand nom-
bre de ceux qui l'entourent. -

L'honorable monsieur s'est déclaré
en faveur d'un traité de réciprocité, ce
qui signifie que nous devrions imposer
sur les articles américains les mêmes
droits que nos voisins imposent sur les
nôtres. Ce ne serait ni plus ni moins
qu'une politique de représailles, en un
mot, la plus illogique.des politigues qui
pourrait être recommandée. , A l'en-
contrë de 'toutes les règles 'que peut
prescrire le savoir en matières de com-
merce et d'affaires, l'honorable mon-
sieur est pour l'adoption du. tarif des
Etats-Unis, qu'il nous convienne ou
non.

Hon. M. TUPPER--Je ne.vex pas
cela.

lion. M. MACKENZIE-Ce n'est
donc pas un tarif- de réciprocité que
vous demandez ?

Hon. IL TUPPBR-S fait!
Hon. M. MACKENZIE-C'est cer-

tainement ce que cela signifie.
Hon. M. TUPPER -Non!-
Hon. -M. MAGKENZIE-Lhono-

rable monsieur a fait un discours qu'il
a répété en plusieurs occasiois, c'est--
à-dire que- chaque fois il, a attaqué
l'administration en termes très .vifs,
prédit son retour au pouvoir et faitune
brillantePeinturedesbénédictions dont
le pays jouirait -apiès.cela.: llande
mêuie essayé de :faire .le -tableau:de:la;
crise:actrielle et ede: faire-.croire à1la

Chambre et au pays qu'elle est le fait
du gouvernement actuel, à cause du
tarif qu'il a adopté en 1874, et parce
qu'il n'a ýpas augmenté les droits en
1876.

Je n'auraisjamais cru que l'honorable
monsieur eût douté un seul instant que
la crise actuelle n'est pas due à une
cause naturelle autant qu'ordinaire.
.S'il avait consulté notre- histoire, il
saurait que la plus forte crise commer-
ciale que le Canada ait subie eût lieu
dans les années 1856-57 et 58; que son
chef politique actuel était alors à la
tête du parti conservateur qui monta
au pouvoir en 1854, époque où le culti-
vateur et l'artisan jouissaient d'une
prospérité qui leur était inconnue
depuis longtemps, car je me souviens
qu'alors le fermier d'Ontario vendait
son blé $2 le boisseau; que les gages
étaient plus élevés qu'ils ne le sont
aujourd'hui ; en un mot, la prospérité
était générale par tout le pays. Mais
deux ans plus tard, une crise commer-
ciale produisit chez les cultivateurs,
ouvriers et marchands une gêne qui
leur avait été inconnue jusqu'alors, et
que le pays, je l'espère, ne reverra
jamais.

Cependant; l'honorable monsieur re-
présente la . crise que nous subissons
comme tellement lamentable que son
cSur en saigrne et il ne manque pas
d'ajouter qule le ministère est sans
coeur, puisqu'ilne fait rien du tout pour
alléger la souffrance actuelle. Quant à
cette isouffrance, je crois q1i'elle est bien
loPin d'être générale. -Je 'pourrais citer
des personnes qui, il y a six ou buit
ans, n'étaient riches que de 810,000 à
$20.000, et dont la fortune s'élève au-
jourd'hui à peu près d'un demi-million.

Les fabricants ont-réalisé de grands
bénéfices. Je ne les lèur repi-oche pas,
niais chacun sait que leur fortune est
sortie du gousset des' consommateurs,
et quand il se présente ie crise comme
celle que .nous. traversons, comme
toutes les 'autres classes ces hommes
doivent comprendre que la grande
prospérité dont~ ils ont joui ne" devait
pas toujours durer, et'.que 'pour eux
comme pour les autres classes il faut
qu'il y ait des périodes où la gêne est
comparativement grande.

L'honorable mopsieur t le'député de
Kingston-il ni'est pas résent-ont dit
qu'au lieu de venir en aide au pays qui
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souffre, et qu'au lieu de témoigner de
la sympathie pour les classes qui se
trouvent dans la gêne-les fabricants
et les bras qu'ils emploient-le gouver-
nement les a plutôt voués au ridicule,
tout en traitant avec mépris leurs re-
présentations. Ces affirmations n'é-
taient' ni justes ni fondées ; leurs com-
mentair es étaient contraires à la vérité,
car ni moi ni aucun d'e mes collègues
n'a jamais ridiculisé aucune partie de
la population. Nous étions tenus-et
c'est ce que nous avons fait-de recevoir
toutes les représentations des fabricants
et marchands avec tous les égards pos-
sibles, et je n'ai que faire de dire que
si le gouvernement eût été convaincu
que l'intérêt du pays exigeàit une re-
vision du tarif telle que recommandée
et demandée par plusieurs députations,
il n'aurait pas hésité un instant à dé-
plaire aux messieurs de la gauche en
modifiant le tarif selon leur vue.

Le gouvernement ne représente pas
que les fabricants et les marchands; il
représente tout le pays, et c'est à ce
point de vue qu'il devait examiner quel
serait le résultat d'une telle politique.
Son devoir est de veiller aux intérêts
de la grande masse de la population et
il s'y est conformé.

L'honorable monsieur pourra peut-
être duie que nos motifs ne sont pas
honnêtes; que nous avons été mus pal'
le simple désir de conserver le pouvoir,
et que nous aurions plu à la grande
majorité de la Chambre et du pays en
adoptant une politique différente, mais
aussi bien que lui nous sommes capa-
bles de comprendre ce' que veut la
Chambre et le pays. D'un autre côté,
il aurait fallu que nous fussions dépour-
vus de principes pour adopter une po-
litique différente dans le seul but de
donner plus de force à notre parti. Lo
fait d'avoir déplu à la majorité de la
Chambre et du pays-si toutefois c'est
le cas-par cette ligne de conduite
prouve que nous ne tenons que peu à
nos portefeuilles, puisque nous les ris-
quons pour accomplir ce queý-. nous
croyons être à l'avantag de la. nation..

Ce qu'il y a de plus certaii dans tout
cela, je crois·que' 'est ma crainte que
l'honorable monisi#ër n'ait' parlé que
contrairement:àTopinion d,e laiajo-
rité de la Chambr& et' du.fPays. Ses
conïclùsi6nsné rieidént qt'um"but: le
retour dès messiëtiim dé la' gdifce au"

lHon. M. M&CiENZIE

pouvoir; mais s'ils n'ont pas d'autres
on de meilleurs moyens pour arrive? à
ce résultat je crains qu'il s'écoule bien
des années avant que les destinées du
pays leur soient confiées.

Moi pour un, a dit l'honorable mon-
sieur, je serais prêts à établir des droits
différentiels en faveur de l'Angleterre.
J'aimerais à le voir mettre en pratique
cette politique. Quel pourrait en être
le résultat? Il voudrait que le gou-
vernement impose un droit sur les
houilles; imposerait-il un droit diffé-
rentiel en faveur du charbon de New-
castle? L'honorable monsieur vent-il
répondre à cette question ?

'Hon. M. TUPPER-Non!
Hon. M. MÀCKENZIE-L'honora-

ble monsieur répond que non. il im-
poserait donc des droits différentiels
lorsque cela lui conviendrat i Il veut
se concilier l'esprit public anglais et
c'est là un moyen peu dispendieux
pour y arriver. Bien que porté à agfir
différemment de la politique bien com-
prise de l'Empire, mon honorable ami
voulait, néanmoins, établir des droits
différentiels en faveur des marchaids
et fabricants, et voilà que maintenant
il veut que nous imposions la -houille
anglaise. Je peise que lorsque serait
venu le moment de particulariser, il
ne trouverait que'peu d'articles à l'é-
gard desquels il pourrait appliquer la
politique qu'il prétend préconiser.

Il me reste un autre point à traiter;
après, je laisserai la Chambre à dé-
cider.

Le très-honorable député de Kig-
ston m'a accusé de négliger des tra-
vaux publics et d'empêoher -que d'autres
se poursuivent,.et de n'avoir pas ré-
pondu quind il a demandé des expliöa-
tions à ce sujet. Il a réitéré sa de-
mande, en ajogtant, que jamais nous'

.n'avions e autant deftravaux on voie
d'exécution qu'à présent, et la réponse
est encore à venir.

La dépense pour ces travaux aete et
sera plus considérable cette anne que.
l'annee prochaine, uqu'elle ne esr
pour des années a venir, et cefait6
blit qu'il n'y avait pas matière à acc-

.sation.
'Le ministrè: ds Finances a.faiVJe

dernier .emprunt dans -le seul butede'
poursuivre nos travaux publicsetIon,
fait actuellement-de grands effortspodr>
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activer ceux que nécessitent* l'agran-'
dissement des canaux.

L'honorable monsieur a reproché au
gouvernement d'avoir imposé un droit
très élevé sur la pétrole. Le- tarif n'a'
pas été changé. Nous n'avons pas:
augmenté le droit sur cet article, et si
la grande réduction de son prix aux
Etats-Unis est la cause qu'il peut faire
concurrence au pétrole canadien, l'ho-:
norable monsieur aurait dù le prévoir.

Pour certains articles, l'honorable
monsieur a demandé à grands cris la
protection et qu'elle cessât lorsqu'elle"
existe pour d'autres. Il voudrait faire
croire aux cultivateurs; qu'il est-leur'
ami, et que sa résolution va leur ap-
prendre que bien que l'opposition soit,
en faveur d'une protection spéciale>
pour les fabricants, elle veut aussi pro-
téger la population agricole; mais:
j'affirme, et mes honorables ami de ce
côté qui se sont fait entendre, ont'
prouvé qu'il n'est pas au pouvoir de
cette Chambre d'accorder aucune pro-
tection aux. cultivateurs que c'est se
faire illusion que de le préten :re, parce'
que nous n'importons aucune des plus
communes céréales, et l'honorable dé-
puté de Wentworth-Nord a démontré
qu'il était très nécessaire que l'on ob-
tînt au plus bas prix celle que nous:
importons.

Les Américains peuvent cultiver le
blé-d'inde à meilleur marché que nous,
et nos cultivateurs peuvent vendre leur
orge à un plus haut prix qu'ils ne peu-
vent acheter le blé-d'inde.

C'est se faire une complète illusion
que de croire 4ue la population se
trouvera bien d'être empêchée de;.e
livrer à cette .sorte de trafic. L'hono-
rable monsieur. a paru croire qu'il ap-
partient à cette législature d'empêcher
les habitants d'acheter ou de vendre là
où ils y trouvent leur profit. Si l'on
adoptait la politique suggérée par là
très-honorable.dépaté de Kingston, -ce
serait tout simplement exclure du pays
les articles étrangers et -restreindie la
population à ;àun commerce intéieur
c'est à-dire perdre notre commerce avec
l'étranger. L'honorable -monsieur :a
dit-que ce serai faire un pas .en *ar-
rière que. de; diminuer' le taif, mais
réimposer ces drQitseserait égalenient
rétrograder Isqu'n. a, essayé de
faire.crirp à<nos, fermier qu'ilà'béné-
icieraient de cette législa-ion, il s'est

mépris surIeur· intelligence s'il s'est
imaginé qu'ils se laisseraient prend*ro
à cet appât.

L'opinion de la majorité: s'est. suffi-
samimeht prononcée,'et tout ce qu'ont
pudire· nosadversaires' politiques' ne
tend qu'à démontrer qu'ils sont prêts à
saisir toute occasion de créer de petits
et temporaires embarras au Cabinet.

Les -conclusions de l'honorable' mon-
sieur et du chef de l'opposition qui a
proposé cette résolution, font voir le
véeritable'motif'qui les 'a portés à cette
démarche, et j'espère que e verdietq4o
va rendre la Chambre sera cette fois
aussi' positifgqu'il l'a été à l'égard de
l'autre proposition, et que l'on recon-
naîtra que c'est tout- simplement faire
perdre le temps de la Chambre que'do
la saisir d'une question'de eette nature.

J'ai confiance que 'la sagesse -de 'la
Chambre et du pays fera bonne'justike.
dessophismes employésen ces»oecasions
par les adversairest du gouvernement.

M. CASEY-Il estehir, que le seal
'but de cet amendement est-de capterle
vote des agriculteurs.

Le -très-honorable député -de Kiigs-
ton a dit que nous-devrions mettre nos
cultivateurs ·sur le même pied que ceu&
'des -Etats-Jnis, et quant-à moi, c'est
chose que je ne désire pas voir,car' nôs
fermierÉa sont- beaucoup plus avancés
que les leurs;

Si la politique de l'opposition devait
être iise en pratique, la vie cûterait
chère 'en Canada et -c'est' ce qui' ne
plairait pas' au cultivateur."

On a prétendu qu'un droit protecteur
faciliterait 'l'ééhange de -nos faries
contre la houille 'des provinces infe-
rieures. Il est vrai que cela -pourrait
se "faii.e avec un tarif sumsamment
élevé, mais le pri de ces'deux articles
serait d'autant plus zélevé 'pour· le &o-
sommateur.· -En 1875, la valet& Meo-
enne de la houille exportée de la

-Nouvelle-Ecosse:aux Etatis-Unis a été
de$2.33; Ses frais de trspoItjus{u'à
Toronto- seraient d'environ 4304a
tonné,. *e ·qui! en-porter' le ;eP
rendue à domicile,à, $T, taLd u l
moyenne'du- eharbon des-EtatsUJis
est de $5-la to ,-ue:,

Le droit qu'il faudrait impossrptr
contraindre ,Ontario à-eCe 'servïrdu
cha-bon dela NdùvelleEcoesese'raitdé
$2 par -tnne.,La ednsnmIaion d'O-
tario& est, d'einvion 400000, 4a lff
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mentation du prix pour cette popula- proportionnels sur les articles d'impor-
tion s'élèverait à $800,000. tation qui sont nécessaires à notre

le très-honorable député de Eings- pays. Le premier ministre devrait
ton s'est déclaré en faveur de la re:i- encourager les industries indigènes
procité du commerce ou du tarif; ce qui plutôt que les étrangères. Cet hono-
signifie que, puisque les Américains se rable monsieur a parlé d'un déficit de
renferment chez eux pour ne pas ache- cinq millions. Mais un tel déficit serait
ter sur le marché le plus avantageux, peu important si ce qui l'amènerait
nous devons en faire autant avait aussi pour conséquence d'attirer

l'adoption d'une. politique de repré- dans la Colombie-Britannique 5,000
sailles signifierait reellement que nous colons gagnant chacun $5,000 dans les
allons fermer nos marchés aux Améri- mines d'or.
cains, et malgré ce que l'on a pu dire à Tout gouvernement canadien digne
l'appui de l'amendement, je ne connais du nom pourrait obtenir assez d'argent
pas un seul agriculteur qui soit en fh- pour construire un chemin de fer de
veur de la soi-disant politique nationalé. Montréal, s'il était nécessaire, ou de
Je conclus en exprimant l'espoir que Matawan à Victoria en moins de dix
l'on donnera raison à la politique du ans sans opprimer aucun des habi-
gouvernement. tants de l'ancien ou du nouveau Ca-

M. DECOSMOS-Je crois être le nada. Le gouvernement pourrait
seul membre de cette Chambre et peut- demander à la Grande - Bretagne
être le seul député de tout le pays qui de garantii. un emprunt de cin-
ait remis son mandat à ses commet- quante millions à deux et demi pour
tants pour leur donner occasion de se cent. On s'est procuré une quinzaine
prononcer sur la question de protec- de millions de piastres, dont douze mil-
tion, et mes commettants ont approuvé lions et demi, je crois. ont été garan-
mes opinions. tis par le chemin de fer du Pacifique et

Tout le pays est intéressé à la ques- un million et demi pour les fortifica-
tion qui nous occupe. Le chef de l'op- tions.
position s'est prononcé en faveur de la L'administration refuse implicite-
protection et le chef du gouvernement ment de se rendre aux conditions que
en faveur du libre échange. le pays a acceptées concernant la cons-

Je suis opposé à une politique éta- truction de ce chemin; et si un em-
blissant des droits différentiels' en fa- prunt de cinquante millions était fait
de la Grande-Bretagne et au détriment pour cette entreprise, le gouvernement
des Etats-Unis, à moins que l'Angle- pourrait réaliser les autres vingt-cinq
terre ne s'engage à employer nos bois millions nécessaires, par la vente des
et notre maïs au lieu de faire venir ces terres, ressource qui lui fournirait
articles d'autres pays. aussi suffisamment pour le paiement

Cette question ne-doit pas être consi- des intérêts et pour la création du fonds
dérée dans les intérêts du Cabinet mais d'amortissement.
dans ceux du pays entier. J'espère sincèrement que nous n'en-

Lors de l'entrée de la Colombie-Bri- treprendrons jamais de faire des me-
tannique dans la Confédération, son naces aux Etats-Unis; mais, d'un autre
tarif était de nature à favoriser ses côté, j'ai l'espoir que le gouvernement
industries; mais le tarif fédéral a fait ne laissera pas périr nos industries
tort à nos intérêts agricoles pour lés- dans la crainte de grever les produits
quels je désire la protection. américains d'impôts suffisants pour

Un gouvernement sage, des minis- nous protéger. eécrois qu'il n'est pas
nistres qui administreraient en vrais sage de parler de représailles.
hommes d'Etat le vaste pays qu'ils ont é-
sous leur contrôle, donneraient A cha- claré que la dépense de lannée cou-
que province les avantages d'une légis- rante est plus considérable qu'elle ne-
lation particulièrement destinée à y le sera d'ici à plusieurs années. C'est
créer la prospérité. avec peine que j'ai entendu cette décla-

Tout ce que nous demandons, c'est ration. J'avais cru que dansun -temps
la protection contre l'industrie agricole de dépression, la vraie plitique a su-
considérable de la Californie et de vre était d'augmen r - es entreprises
Orogon, et une réduction de droits publiques, pousser les travaux, et par

M. CABET
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ces moyens donner de l'emploi à la po-
pulation-en attendant des temps meil-
leures. Je prétends donc ou'au lieu de
diminuer les dépenses, le devoir de ce
gouvernement est de les augmenter et
de venir ainsi en aide à ceux qui souf-
frent du chômage.

Je crois que les cultivateurs à l'est
des Montagnes Rocheusea devraient
être suffisamment protégés pour pou-
voir fournir l a farine à la population
des provinces maritimes, et en retour,
nous devrions imposer un droit sur le
cbarbon de ce côté-ei des Montagnes
Rocheuses pour permettre au Nouveau-
Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse de
fournir le charbon nécessaire aux pro-
vinces de Québec et d'Ontario. Nous
devons nous créer un commerce s'ali-
mentant à l'intérieur. La France pos-
sède cet avantage, et je mentionnerai
l'étonnante faculté de récupération dont
elle a fait preuve pendant la guerre
franco-prussienne.

San Francisco a exporté L'an dernier
pour $31,000,000 de produits améri-
cains sur les marchés du littoral du
Pacifique, et importé de l'étrangerpour
$35,000,000, près de la moitié du mon-
tant des importations du Canada, dont
la population est de 4,000,000, tandis
que celle de la Californie n'est que de
600,000. Si le chemin de fer canadien
du Pacifique était construit, les pro-
duits de. nos fabriques de l'Est pour-
raient aller faire concurrence aux ex-
portations de la Californie sur les mar-
chés de la côte du Pacifique. -

Le comté que je représente est sur-
tout en faveur de la protection de l'in-
dustrie agricole, et de l'encouragement
des manufacturesindigènes. Mes com-
mettants ne demandent pas un tarif
prohibitif ; ils ne demandent pas non
plus un tarif de nature à encourager la
culture du ver à soie, ou à créer des in-
dustries auxquelles- le pays n'a encore
jamais songé. Ils demandent que si
quelques nouvelles industries prennent
naissance dans le'pays, notre tarif pro-
tége et encourage ces industries. -e
crois qu'il en est de même à l'est des
Montagnes Rocheuses.

Les éleveurs de la Colombie-Britan-
nique ont soufert du peu d'élévation
de l'impat -ad valorum dont est actuel-
leqnent grevé le bétail. Ils aimeraient
mieux un -droit de- 5, $6, 'ou $7 par
tête sur les bêtesàè cornes; de $10-suri

les chevaux,; et de $1 on $2 sur les
moutons.

L'administration précédente a refusé
de donner à la Colombie-Britannique
un tarif spécial; je crois que jusqu'à
un certain point ce refus était dû au
fait que la legislature locale n'en avait
pas fait la demande formelle. J'ai de-
mandé au ministre des Finances actuel
si la chose serait accordée à la Colom-
bie, et jusqu'à présent je n'ai pas reçu
de réponse satisfaisante.

Je me propose de voter pour l'amen-
dement du très-honorable député de
Kingston. Il m'importe peu que cet
amendement soit une censure du gou-'
vernement ou non, je vote ainsi parce
que je suis en faveur de là protection
pour toute les industries indigènes du
pays.

M. MACKAY (Ca Breton)-A lire
la motion et à enten e le discours du
très honorable dépuié de Kingston, l'on
dirait qu'il, a prie à cœur les intérêts
manufacturiers et agricoles du pays;
mais ce monsieur n'a aucunement tenu
compte des intérêts de l'exploitation
des mines de houille.

Le discours de l'honorable député de
Cumberland donne à la motion un sens
plus embrouillé. L'honorable monsieur
ne . demande pas une politique de
représailles, il ne demande pas réci-
procité de tarif; je voudrais bien savoir
ce qu'il veut.

Je ne suis pas disposé à supporter un
amendement comme celui du très hono-
rable député, à moins qu'il ne comporte
un avantage pour l'intérêt de l'exploi-
tation des mines de houille de la pro-
vince à laquelle j'a artiens. Suppo-
sons que les honora es députés de la
gauche reprennent les rêne « du pou-
voir, quelle garantie ont les reprsen-
tants des provinces maritimes qu'ils
imposeront tn impôt sur le charbon
importé des Etats-Unis.
•voter pour cette motion, ce serait
voter pour alourdir le fardeau des
impôts qui pèse déjà sur la population
de la Nouvelle-Ecosse. Je préfère
beaucoup voir le tarif -tel qu'il est-de
17 pour cent-que de ne le voir modi-
fier ,que de manière à protéger les in-
dustries manufacturières et l'agricu-
turé. Si lTon ne peut protéger tout, le
mieux est de laisser: le tarif tel qu'il
est Evito s de tomber de la poèle.à
frire dans le feu.
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M. McCALLUM-Les lois que nous.
faisons sont plutôt pour l'avenir que-
pour le présent. Nous devrions donc
songer a asseoir nos industries natio-
nales sur de solides bases. Je crois
que la. protection encouragerait nos
manufactures; donnerait de l'emploi à
la population, et assurerait un mar-
ché à nos' produits.

Un honorable' député a prétendu
qu'il faudrait sur la houille américaine
une taxe égale au prix du transport du
charbon. de la NoIvelle-Eêosse pour
introduire ce dernier à Ohtario. Tout
homme qui connait le commerce du
pays sait très-bien que c'est 'surtout de
l'ouest à l'est que le prix du transport
est élevé, et que de l'est à l'ouest le
voiturage et le fret 'sont à très-bon
marché. Si une fois le commerce s'éta-
blissait entre Ontario et les provinces
de l'esi, l'on -odrrait fairé' venir le
charbon de la Nouvelle-Ecosse jusqu'à
Toronto et il ne* coûterait pas plus que
50 'cents par tonne de plus que le char-;
bon américain., ·. hei'i-

M. KIR -A heue avancee où
nous sommes, je n'ai pas l'intention
d'occuper l'atteition de. la Chambre,
bien longteriips'" La qùestíon est' de-
vant la Chàmró depui trois'jours et a
été habilement dîscuteeöa tue leš points'
de vue; il ne réste rien de neuf à dire
sur le suje't.

Un' honórable député de la gauche
a dit avec beaucoup de raison qu'une
législation" nuisible à une partie du
pays nuit à tout le pays. 'Je suis d'ac-,
cord avec ce principe, 'et c'est poar
cela que je ne puis voter pou la mo-
tion du très hônorablé députéde Kings-
ton.

Il y a une époque de notre histoire
au-delà de laquelTe certains honôrables
députés ont coutume de se portel' quel-
que fois,*et si nous nous' raÈpelons le
temps qui a précde l'entrée.de la Non-
velle-Ecosse dans. la, Co'nfédération,
nous voyons qu'à une époque nême
aussi rapprochée quo 1854 lé tarif de
cette province" n'était que de 6½ 'poui-
cent, tarif purenment fiscal coñstituant
presque le ibié écliange., .I'épògue
de 'l'établissment de' cheiiiin de'fer
le tarif fuat porté à 10 pou l et, et
jamais dans l'histoir'e'e r pvQice'le
tarif ne fut de pý de 12j4:- pr ëent.
Cetarif grossit tellementié Ïý, qu'une
année le gouverénement' d'alors le 'ré

M. MacKAT.

duisit à 10 pour cent, chiffre. au quel il
était encore à l'époqué dè la Confédéra-
tion. On se rappelle qu'à.ce.tte époque
le tarif canadien était de 20 pour cent.

Personne n'a oublié l'hostilité qu'a
rencontrée dans notre province le pro-
jet d'union avec le Canada. Deux
causes principales peuvent être assi-
gnées à ce sentiment. La première,
c'est qué l'honorablé député de Cumber-
land et ceux avec lesquels il travaillait
au succès du projet, ne voulàient pas
soumettre la quéstion an .peuple, nous
impo-saient la Confédération et nous
traitaient comme des serfs et non
coinm des hommes libres jouissant
-d'un gouvernement libre.

La secoùide, c'était la crainte que·le
tarif canadien de 2,0 pour cent fut im-
posé à la Nouvelle-Ecosse. On ne peut
mieux dériiontreï' que la population de
cette' province était alors lbre échan-
giste, et j'ose alrmer que son opinion
n'a pas changé sous ce rapport.

Je me rappelle avec quelle éloquence
l'honorable député de Cumberland .et
ses associés vantaient l'ayenir' brillant
et glorieux qii attendait 'la Nouvelle-
Ecosse à dater' d' son' entrée' dans la
Confédération. Nous devions avoir des
mouliùs et des fabriques sur tous les
cours d'eau. Les capitalistes et les
manufacturiers d'Ontario et de Québée
devä'ent venir fon dr des établisse-
ments industriels daùs toutes les villes
et tous les villages de la province. Le
bruitdes marteaux, et le sifflet desma-
chines devaient troublerle.sommeil des
bons vi1lageoi's .Oi ne devait plus voir
que prospérité partout et jamais la gêne
ne devaitnous visiter.

Où sont les manufactures promises?
Au lieu de l'accomplissement de toutes
ces belles promesses, qu'est-ce qui a,eu
lieu? 'Nous voyons l'honorable député
de Cumberland demander à cette Cham-
bre de pàsser une loi qui forcerait la
population de la Nouveilé-Ecosse à
payer des 'impôtsà.pour le soutien des
manufactures en souffrance d'Ontiiio
et Quéebc.

Quelg'u'un' a, dit. ue la mnotion du
très' EnoiabTe' deéjute de Kingston vent
dire- libre échange 'et veut, dire prote-
tion." Si 'nous la 'mettons en regärd
du. diséèuirs du trèsonorable' auteur

Ch'ašir .en du discours d hoû
noiabe dépdfé dumbeiland qui 'a
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secondée,. et in regard des discours des
députés qui l'ont appuyée; si nous la
mettons aussi en regard du vote qu'ont
donné ces nessieurs sur la motion pre-
sentée par l'honorable député de Mont-
réal-Ouest, elle ne peut vouloir dire
autre chose que protection, ce qui vent
dire augmentation de l'impt.

On dit à l'appui de la motion du très
honorable député de Kingston q ue
l'agi iculturea besoir de protection. Si
nous jetons les yeux sur le tarif nousy
voyons que le cultivateur y est déjà pas
mal protégé. Il y a un droit de 10
pour cent sur le foin, la paille, les
fèves, sur les animaux de toute espèce
à l'exception de ceux imp-rtés pour
l'amélioration des races, un droit de 10
pour cent sur les légumes, y compris
les pommes de terre et autres racines.
Il y a encore des droits sûr le laitage.:
sur le beurre 4 centà. par livre, soit un
droit équi"alènt à 25 pour cent, sur le
fromáge13 cents.paf livre, soit un droit
équivalent à 30 pour cent, un. droit
égal à 10 pour cent, ;sur le saindouxi le-
sui, et ainsi de suite. Or; ontrouve, en
consultant le Mouvement du Commerce"
que'ces'droits ont assez roussi à -faire
disparaître de nos marchés les produits
étrangers. On troive-qu'en 1875, seu-
lement 1,22i chevar ftient'importés,
tandis que- nous én exportames 4,382;
et de ce nombre 4,138: auxotats-Unis.
Nous importânes 4,58( bêtes à cornes,
tandis : que' nous' exportàies, 38;9168,
dont 34,651 aux Etats-Unis.. Le Ca-
nada importa 8,690 moutons, et: en
exporta 242;458 dont .236,808: aux
Etats-Unis. Le Cañiada n'importa que
221,'966 livres de*beuriíe; et il en ex-
pérti 9,268,044 livres; dont 6,579,405
livres aux Etatï-Unis. Quat aùx Sufs
le Canada enimporta 3,5,637douzaines,
et en exporta 3,521-068:dont 3,424,850
douzaines aux Etats-Unis.

Ces' chiff4s déiöñe eàfque 'la-
lance du commere les
agitcole, est d cLr~ . éaorable

aux'Etätsde '' able ailCa-'
nad. Onabät c
aux ,,proy e ts appye
une po6ipo t comme.
étant clle qJI eu,
Oes p
tung -ls ' .u .e p . e.

de repésenter, bien qu'indignement, un
collégef.4lectoral de cette province.

Nous avons .l'agriculture, la pêche,
la, construction des navires, l'exploita-
tionforestière, et a.ucune de ces indus
tries ne retiirerait d'avantage d'une
politique protectionniste.

Comie on l'a si bien démontré dans
ce débat, un tarif élevé conporte la
eherté de la main-d'œuvre, la cherté
des vivres, la cherté de tout ce qui
fait partie.de la consommation ou de
la production dans ces différentes i-
dusties.

Les cultivateurs de la Nouvelle-
Ecosse ne demandent pas de protection.
Les Eiats-Unis ne font, concurrence .a
aucun de leurs.produits. Le blé n'est
pas beaucoup cultivé dans la Nouvellp-
Ecosse, et le cultivateur doit, en conse-
quence, faire venir safarine d'ailleurs,
et si l'on impose un droit sur la farine,
ce sera un fardeau pour les cultivateurs
de laNouvelle-Ecosse Cette provine
Simporte annuellement 400,000banIs de
farine. Un unp&t de 25 cents par ba-
ril .sui cet artie constituerait une
chargede 6100,00s pour la population,
de lNouvee Ecosse. Pendant cett
discussion, on. .ne s'est guère occupe
de-peêheurs dè notre pas~iregre
>entent une idustrie 1ndigle très-îUmy
portante-si. ep.n gst un honorable e

t de la gache gui a dit qu'ou a
fait. pour cette classe et.

q'elle devrait supporter un iapòsur
la farme dansfinteû½ es.cultivatgurs.

Qu'a-t-on fait pour les pêcheurs?, On
dit q ehee des EtatsCUma a été
ouvert au-débit de leu poisson.

-. Eu ;tS le Canèda a exporté pour
$5,55,52.de,2poisson ; dans ce chifre
la N-uvelle-cosse entre pour $3, -
165, et elle n'a exporté quepour $89-
Oi de poisson aux Etats-Ui. . sla
ce qu'on.a fait 'pour les c pcgur a
leur a donne~ l'esimnples priviléee de
ven@e. pouf892,010' de poison par
année. . Mais, M l'Orater,, qua.
donné le pêcheur en échange de ce pri-
vilége.?

Ouzous a ditque]esee levier à
l'aide. dq e% gus. pt 4foreer
conclusion ujraité ý ýepirocîte avec
les. , &t~a'Eh bie

ce lee pa
p erdguagsde gu a
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considérable ? Cet argent sera versé
dans le trésor fédéral et les pêcheurs
n'en verront pas un denier. -

Certes, les pêcheurs ont payé assez
cher le pauvre privilége de vendre
quelques poissons aux Américains, et
je proteste en leur nom contre l'impôt
dont en veut grever la farine nécessaire
à leur subsistance.

On a beaucoup parlé d'un impôt sur
le charbon. Je ne crois pas qu'aucun
droit dont on pourra frapper cet arti-
ele ne puisse bénéficier aucunement les
houillères de la Nouvelle-Ecosse. D'ail-
leurs, la même raison qui me ferait
voter contre un impôt sur la farine me
ferait aussi voter cqntre un impôt sur
le charbon; dans les deux cas la légis-
lation serait partiale. Tandis que dans
le cas des farines, l'impôt retomberait
sur les provinces maritimes, dans
celui du charbon, il serait supporté
par les provinces de l'ouest. Si le gou-
vernement désire encourager l'exploi-
tation des mines de charbon, je puis lui
indiquer un moyen de le faire, et cela
sans cesser d'être juste envers le reste
du pays. Les propriétaires des mines
de houille de la Nouvelle-Ecosse paient
aujourd'hui, et ont toujours payé de-
puis l'ouverture de ces mines, un droit
fscal de 10 cents par tonne au gouver-
nement local; ce droit équivaut à 5
pour cent de tout. le capital engagé.

ans cette industrie. Comme le gouver-
nement local n'a pas le moyen d'abolir
cet impôt, je crois que le gouvernement
fédérale agirait sagement en considé-
rant l'à-propos de prendre avec le gou-
vernement local des arrangements
pour commuer cette taxe qui rapporte
à la province de e80,000 à $100,000
suivant la quantité de houille produite
dans l'année.

Je me rappelle qu'il y a deux ans,
lorsque le ministre des Finances fit son
exposé financier, l'honorable député de
Cunberland attaqua violemment la po-
litique du gouvernement, et dit. alors
qu'il convenait à un ministre des Finan-
ces d'Ontario d'alourdir les impôts
payés par les provinces maritimes, et
que le gouvernement mettait en place
le coin aigu de la protection. Il me
reste à dire qu'il sied certes bien main-
tenant àun représentantde la Nouvelle-
Ecosse de s'évertuer à faire entrer ce
coin jusqu'à la tête. -

M. HAGAR-Je sais parfaitement
M. Knut

qu'il est temps de terminer ce débat.
La question a été débattue avec habi-
leté, et le sujet est épuisé. Je sais qu'il
serait cruel à moi d'ajouter encore au
formidable entassement de chiffres et
de statistiques qui ont été soumis à
cette Chambre. Je me bornerai done
à quelques remarques d'un caractère
général.

La lecture de l'amendement du très
honorable député de Kingston m'a
vivement rappelé les- aptitudes de son
auteur pour l'art de la pêche. On sait
que le très honorable député cultive
depuis longtemps cet art; il a dit lui-
même avoir jeté souvent ses filets etre-
tiré plus d'un poisson-gros et petits.
Aujourd'hui, avec son habileté ordi-
naire, il tend encore son filet, avec la
protection pour amorce, et il espère
cette fois attirer et prendre dans ses
mailles une précieuse .capture, rien
moins que les classes agricoles de notre
pays. Mais, M. l'Orateur, les cultiva-
teurs ont trop de bon sens, trop d'in-
telligence et de sagesse pour se laisser
allécher par cet appât. A. moins que
le très honorable député ne rendent
celui-ci plus appétissant, il s'aperce-
vra que sa prise sera piètre en . quan-
tité comme en qualité.

Je nie, M. l'Orateur, que les cultiva-
teurs de ce pays aient besoin d'une
plus ample protection, et je suis encore
a apprendre -qu'il y en ait un certain
nombre qui la demandent. Je.suis moi-
même.cultivateur et je représente un
comté agricole ; cependant je ne con-
nais dans mon comté qu'un. seul culti-
vateur qui soit en faveur de. la protec-
tion, et comme je suis informé qu'il.a
donné à l'honorable député de Well-
ington-Centre le bénéfice de son opi-
nion sur le. sujet, on la retrouvera
sans doute religieusement reproduite
dans le rapport sur la question agri-
cole que toutle monde attend avec tant
d'impatience.

Personne ne contestera la vaste im-
portance qu'ont dans ce pays les inté-
rêts de l'agriculturé et, ceux de l'ex-
ploitationdes forêts; cependantni l'une
ni l'autre des elasses ui vivent de ces
deuxgrandesindustries, ,n'ont présenté
une seule reqête à. la ambre, 'ont
envoyé une seule dépù'~tioù auprès
du gouvernement por, demander une-
plus ample protection. Ce n'est •

q'elles ne ressentent les "effets es
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temps durs que nous traversons, ni
qu'elles ne souffrent pas de la gêne
générale (et je parle, certes, am';. '-i-
naissance de cause,lorsque je dis qu'au-
cune industrie plus que le commerce
<le bois n'a soutrert de l'état de choses.
actuel), et cependant elles ne cherchent
pas à anréliorer leur position aux dé-
pens des autres classes de notre so-
ciété. Ces classes n'ont pas, comme
celles qui s'occupent de moins impor-
tantes industries, assiégé le gouverne-
ment pour pouvoir, au moyen de ce-
lui-ci, remplir lers goussets qu'avaient
pu vider l'extravagance, l'incurie ou le
malheur. Ni l'une ni l'autre de ces
deux grandes industries n'a demandé
protection plus ample. Mais elles sa-
lueraient, comme le plus grand bien
qui pourrait leur arriver, la conclusion
d'un traité de réciprocité avec nos voi-
sins de la république basé sur la justice
et l'équité.

Je veux bien être charitable, mais je
dois dire que toute cette agitation au
sujet d'un tarif protecteur me semble
conçue dans l'avidité, engendrée par
l'égoïsme, et nourrie et entretenue par
un certain nombre de gens qui désirent
s'enrichir aux dépens des masses. Je
ne parle pas d'un petit nombre de vi-
sionnaires honnêtes qui croient ce
qu'ils professet, ni du parti dans cette.
Chambre qui cherche par ce moyen à
se refaire une popularité perdue.

Je crois que dans des' temps de
malaise général commìe ceux que nous
traversons, malaise dont souffrent éga-
lement d'autres pays qui n'ont peut-
être pas plus d'avantages naturels, mais
qui certainement sont plus riches que
le nôtre, lorsque le commerce languit,
lorsque toutes les industries sont on
souffrance, lorsque le capital se retire,
à cause de l'insécurité, je crois, qu'à
moins d'absolue nécessité pour prélever
un ,revenu sufant pour faire face à
nos obligations, ce serait folie que d'a-
lourdir le fardeau de l'impt.

Malgré l'opinion de l'honorable dé-
puté de Cumberland, j crois que le gou-
vernement fait bien, et: la grande ma-
jorité du pays l'apprayera cordiale-
ment, de suivre à ce sujet lap litique
d'économie qu'il a inauguree, et de
enercher, par une gestion sage, pru-
dente, et judicieuse à diminuer les dé-
penses et les équilibrer avec noti-e re-
venu. Cette politique est d'accord

avec ce principe de législation solide et
vrai qui veut "le plus grand bien pour
ile plus graind nombre."

M. WIITE (Renfrew)-A une heure
aussi avancée, et après tant d'éloquents
discours sur le sujet je ne prendrais pas
la parole, si je n'avais pas à représen-
ter ici une industrie importante dont
les intérêts n'ont pas été beaucoup dé-
fendus dans ce débat.

En principe, je ne crois pas à la protec-
tion comme système économique ; mais
je ne puis m'empêcher de considérer
que les impôts considérables dont les
Etats-Unis frappent le bois de cons-
truction et le bois d'échantillons que
nous exportons dans ce pays, tandis
que la province de Québec importe du
Michigan de grandes quantités de bois
en franchise, mettent les marchands de
bois canadiens dans une p-sition désa-
vantageuse et imméritée. J'ai en main
une lettre mentionnant que des con-
trats ont été faits avec des marchands
de bois américains pour la livraison de
bois de menuiserie sur le marché de
Québec; et je suis d'avis que l'on de-
vrait prendre quelque mesure pour
garder nos marchands de bois contre
une telle concurrence.

On a dit que le passage du bois du
Michigan à travers notre pays consti-
tue un avantage pour notre commerce
de transport, mais on n'a rien dit qui
pût faire croire que ce bois n'est pas
transporté sur des navires américains.

Je crois qu'un remaniement du tarif
dans le sens indiqué par la résolution
devant la Chambre aurait pour effet
d'amener la réciprocité commerciale
avec les Etats-Unis, au lieu d'encoura-
ger cette pratique de mévente qui nous
caube un tort considérable.

Quant aux intérêt agricoles, ils sont
les mêmes que les intérêts de l'exploi-
tation forestière. Quand l'une de ces
industries est florissante l'autre pros-
père, et si l'une languit l'autre est en
souffrance.

Comme je crois qu'un judicieux re-
maniement du tarif serait de nature à
bénéficier le pays, je voterai pour la
motion.

M. DEVLIN-Je désirerais résumer
le débat, mais ,il me faudrait deux on
trois heures pour toucher aux différènts
points de cette question importante.
J e mentionne cela à la Chambre pour
qu'elle remette le débat, si elle le juge
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à propos; mais si elle désire que le
vote se prenne à présent, je réserverai
les remarques que j'aurais à faire pour
une autre occasion.

Les députés étant appelés, l'amende-
ment est mis aux voix et perdu par
le vote suivant:

PouR:

Messieurs

Baby2 McDonald (C. Breton)
Benoit, McDougall (T. Rivièr.)
Blanchet, McKay (Colchester)
Bowell, Macmillan,
Bunster, McCallum,
Cameron (Cardwell) McGreevy,
Caron, Masson,
Cimon, Mitchell,
Colby, Monteith,
Costigan, Montplaisir,
Carrier, Mousseau,
Cuthbert, Norris,
Daoust, Orton.
DeCosmos, Ouimet,
Desjardins, Palmer,
Devlin, Pinsonneault,
Dewdney, Platt,
Vonahue, Plumb,
Dugas, Pope,
Farrow, Robinson,
Ferguson, Robitaille,
Flesher, Rochester,
Fraser. Rouleau,
Gaudet, Schultz,
Gill, Short:
Haggart, Stephenson
Harwood, Thompson eCaribou)
Ilurteau, Tupper,
Irving, Wallace (Norfolk)
Jones (Leeds) White (Hastings)
Kirkpatrick, White (Renfrew)
Langoviu. Wood,
Lanthier, Workman,
Little, Wright (Ottawa)
Macdonald (Cornwall)Wright (Pontiac).-70.

CONTRE :
Messieurs

Appleb.
Archibaldi,
Aylier,
Bain.
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertramû,
Biggar.
Ilackburn,

Blake,
Borden,
Horron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Broutse,
Buell
Burk,
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Ontario)
Carmichael,
Cartwright,
<,asey,

M. DEvLIN

Jones (Halifax)
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laird.
Lajoie.
Landerkin.
Langlois,
Laurier,
MacDonnell(In verness)
Macdougall (Elgin)
McDougall (Renfrew)
MacKay (Cap-Breton),
Mackenzie,
McCraney,
MeGregor.
Mclntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNa,
Metcalfe,
.illls,
Mofaàt,
Oliver,
Paterson,

Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Christie,
Church,
Coffin,
Cook,'
Coupai,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gilimour,
Gordon,
Gondge,
Greenway,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Horton,
Huntington,

ABSTENTIONS
Po

Messi
Cameron (N
McQuade,
Brooks,
Brown,
Macdonald

Pelletier,
Perry,
Pettes,
Pickard,
Pouliot,
Power.
Pozer,*
Ray,
Richard,
Roscoe,
Ross (Durham)
Ross (Middlesex)
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Skinner,
Smith (Peel)
Smith (Selkirk)
Smith (Westmoreland)
Snider,
Stirton,
St. Jean,
Taschereau
Thompson(Ialdimand)
Thomson (Wýelland)
Tremain,
Trow,
Vail,
Yeo
Young.-116.

SIMULTANÉEs.
;a: CONTRE:
eurs Messieurs
ictoria) Ross (Prince-Edouard),

Cockburn,
Wallace (Albert)
Laflamme,

(Sir John) Holton.
lon. M. HOLTON-J'étais convenu

avec Sir John A. Macdonald que je
m'abstiendrais avec lui de voter lundi
et mardi. J'avais compris que notre
convention expirait à la fin de la séance
d'hier ; nous pensiôns tous deux que le
vote serait, pris hier. Mais quelques
honorables députés semblent croire que
la convention doit s'étendre jusqu'à-
près le vote. Sans cela j'aurais avec
empressement voté' contre l'amende-
ment.

Hon. M. TUPPER - L'honorable
député du comté de King (M. Dom-
ville) m'a: dit s'être entendu avec l'ho-
norable député de Waterloo-Centre
pour labstänir tous deux de voter;
mais je remarque .ce soir que celui-ci a
donné son vôte.

M. ~ARHRALD-Notre conven-
tion a expi à sept heures et demie
ce soiir. Une convention du même
genre a été faite par 'M. Charlton, et
ce' monsieur. n'étant pas présent, l'abs-
tention de M. Domvillé et la sienne se
compensent.
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M. BROWN-Ma convention avee-
M. Laflamme d'abstention simultanée
était pour vendredi soir.

La Chambre se forme en comité des
subsides.

M. Scatcherd est au fauteuil.
Item pour faire face aux 'salaires du

département de la' Milice ët de la 'Dé-
fense. $35,150.

lon. M. MITCHELL-Il devrait y
avoir une réduction: de dépense aux
quartiers-géneraux.

M. BOWELL-Cet item accuse dans
les dépenses une augmentation de
$4,000 que je ne puis-comprendre dans
un règne d'économie comme celui-ci.
A l'exception de trois employés, tous
les traitements sont augmentés. En
outre trois messagers additionnels ont
été employés.

Hon. M. CARTWRIGHT - Cette
augmentation des salaires 'découle de
la loi.

L'item est adopté, et le comité se
lève et rapporte progrès.

La Chambre-s'ajourne à deux heures
et trente-cinq minutes, a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 16 mars 1876.
M. l'ORATEuR prend le fauteuil à

trois heures.

BILLS P3ÉSENTÉS.

M. ROBINSON-Bill pour incorpo
rer la Compagnie de Garanties hypo-
thécaires d'Angleterre et du-Canada.

JOURNAUX DE LA cHAMBRE.

M. ROSS-:-Je propose l'adoption du
quatrième rapport du comité 'des im-
pressions. Le.dernier paragraphe re-
commande qu'ap rés la piséritesession
les Votes et béli.bérations'de lChambre
des Communes soient préparés. et im-
primés dé manière à: pouvoir:être mis
sous forme de 'jouýrnal, cômme-Ils mi-
nutes du Sénat le sont àpré'é it. No.us
espérons par là obtenir -pour résultat
une économie deë$,35O, et -une plus
prompte expéditiön'de l'ouv-age.

L'O RATEUR-Cette recommanda-
tion du comité touche un' sujet d'une

grande importance et demande un peu
de temps pour être corsidérée.

Après un court débat, lé rapport est
adopté à l'excéptio' du. derme
graphe.

LE DÉPUTÉ DES DEUX-MONMAGNES.

M. TASCHEREAU-Je propose que
l'entrée dans lesJournaurde1'assem-
blée législative de la province du Ca-
nada pour la session de l'année 1866,
concernant la production de certains
papiers dans l'affairé 'dé la 'Reine vs.
Daoust, à la séance de la Chambre te-
nue le 4 juillet 1866, et les dits papiers
maintenant entre les "mains du greffier
de la' Chambre soient maintenant lus.

Si la motion que je viens de présen-
ter est adoptée, j'ai 'l'intention de de-
mander .à la Chambre de' renvoyer
l'affaire et les papiers 'en 'question au
comité des priviléges-et élections.

M. DAOUST-M l'Oräteur, avant
de me retirer de la Chambre solôn' la
coutume lorsqu'une motion où un dé-
puté est personnellement intéressé est
soumise à la considération des députés,
je demande qu'il me soit' permis de
faire la-déclaration suivante:

Ic En mat's 1865 'deux accusations
furent portées' contré moi pour avoir
forgé le iôm de mon beau-frère sur
deux billets, dont l'un de $500 et l'autre
de $300. Je savais que mon beau-frère
m'avait autorisé à mettre sOn nom sur
ces billets, et ce, en presence d'un té-
moin. Lorsque, je subis' mon procès
sur le premier chéf d'accusation je ne
pus me rappeler' quellä' était la per-
sonne présente lorsque'imon. beau-frère,
m'a donné cette autorisation. Je ne
pouvais donner rmon'própré téimoignage
dans cette affaire, et je fus condamné,
ne pouvant faiie' entendre le' témoin en
'question.' Le' compte-rendu de mon
,procès fut pib1ié' danà les-journaux;
mon témoiin én entendit parler, et il
vint donner son ténoignaËe lors de
mon procès- sur le second chéf. d'accu-
sation. Le' premier proeès eût lieu en
mars et le'second en.avril. Je fus im-
médiâtement acquitté parl jury qui
rendit sn verdict sans 'sortir de la
Cour.

Je demandai alors à mon avocat de
proposer que le ýve-dict rendu sur la
première accusation fût annulé et qu'un
nouveau procès fùt accordé. Le juge.
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Mondelet, devant lequel la motion fut
faite, annula ce verdict et m'accorda un
nouveau procès, sur les affidavits que
je présentai et qui constataient que
l'avocat de la-Couronne consentait à ce
qu'un nouveau procès fût accordé.

Lorsque ma·cause vint devant le jge
Aylwin, pour le nouveau procès, il pré-
tendit que ce nouveau procès avait été
accordé illégalement, parce que aucun
nouveau procès ne peut être accordé
seulement pour une question de faifs.
Il déclara que cette affaire devait être
renvoyée à la Cour d'Appel.

Au terme criminel suivant, M. Ram-.
say, comme avocat de la Couronne, de-
manda jugement contre moi, et le juge
Mondelet, devant lequel la motion était
faite, refusa de la recevoir, déclarant
que l'ordre qu'il avait donné d'annuler
le verdict contre moi, n'avait jamais
été renversé, et lu'en conséquence,
il n'y avait contre moi aucun verdict
sur lequel on pouvait prononcer une
sentence.

M. l'Orateur, je pourrais terminer ici
cette déclaration, mais je crois qu'elle
ne serait pas complète si je n'appelais
votre attention et l'attention de cette
honorable Chambre sur le fait.qu'après
que ces accusations ont été portées
contre moi, j'ai été élu à cette Chambre
par acclamation et que j'ai siégé comme
député du comté des Deux-Montagnes
pendant tout un Parlement; que les
membres du gouvernement actuel qui
étaient alors dans cette Chambre, ont
siégé à mes côtés; que l'honorable juge
en chef Dorion, alors chef de l'opposi-
tion bas-canadienne a aussi siégé en
même temps que moi; mais aucun de
ces honorables députés, pendant tout le
temps, n'a fait de motion contre moi.
Depuis que le gouvernement actuel est
au pouvoir, il n'a jamais donné instruc-
tion à aucun officier de la Couronne de
demander qu'une sentence fut*pronon-
cée contre moi sur ce premier verdict
rendu il y a déjà dix ans.

Après cette déclaration, M. l'Ora-
teur, je pense qiue je puis laisser l'exa-
men de mon affaire aux membres de
cette honorable Chambre, espérant
bien qu'ils me rendront le siége que
mes électeurs m'ont donné en m'élisant
par acclamation.

M. Daoust se retire.
M. MASSON-Je pense que la Cham-

bre a droit de savoir, après la déclara-
M. DAousT

tion. faite par l'honorable député des
Deux-Montagnes, déclaration qui ré-
pond d'une façon concluante à toute
accusation que l'on pourrait porter
contre lui, je pense, dis-je, que la Cham-
bre a le droit de savoir si l'auteur de la
résolution ou quelque autre député
présent, doute de quelques-unes des
assertions de l'honorable député. Si
l'on accepte cette déclaration, j'espère
que l'honorable premier ministre pren-
dra cette question en main et proposera
que la Chambre passe à l'ordre du jour
suivant.

M. LAURIER-Je crois que cette
question doit être décidée avec calme
et sans passion.

Je n'ai pas secondé la motion dans
le but de satisfaire aucun sentiment
d'animosité, mais dans celui de faire
mon devoir envers la province à laquel-
le j'appartiens.

La c¼claration de l'honorable député
a révélé des faits qui doivent être
soumis au comité des priviléges et élec-
tions, pour que la légalité de la posi-
tion de l'honorable député soit bien
tonstatée. L'honorable député a sans
doute ses droits et ses priviléges, mais
il se peut que ces droits et priviléges
soient en conflit avec ceux de cette
Chambre.

L'honorable député a été accusé de
deux crimes de faux; trouvé coupable
sur un des chefs d'accusation, il a été
acquitté sur l'autre. Un nouveau pro-
cès est accordé; cette dernière décision
est renversée; puis s'élève un point
légal: on prétend que la décision du
juge Mondelet n'a pas été entièrement
renversé par la Cour d'Appel, mais
simplement quant à ce qui regardait*un
nouveau procès. Techniquement et en
faits la chose est vraie. Mais lorsque
la décision accordant un nouveau procès
fut mise de côté, la décision qui annu-
lait le verdict ne fut-elle pas annulée
par là même ? Je ne puis concevoir
qu'un juge ait le droit de mettre de côté
un verdict sans ordonner ùn nouveau
procès; s'il peut .l'uL- il peut l'autre,
et s'il n'a pas le droit d'accorder un
nouveau procès, il n'a pas non plus le
droit de mettre de côté un verdict.

M. Cartier, qui était alors Procureur-
Général du Canada, soumit ces faits à la
Chambre, et trois jours plus tard l'ho-
norable député des Deux-Montagnes
résigna son siége.
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Il est vrai qu'il fut réélu plus tard et
occupa son siége en Parlement, mais
où en est la cause à présent. Tout
avocat de la Couronne pour le district
le Montréal, peut, à un moment donné,
demander que sentence soit prononcée
contre l'honorable député.

La Cour d'Appel a déclaré que le
verdict est en pleine vigueur; et il

agit maintenant de décider s'il
e.i-t convenable qu'une personne qui
peut en aucun temps être amenée à la
barre do la Cour Criminelle puisse
siéger dans cette Chambre.

La position faite à l'honorable dé-
puté repose sur une interprétation
iehniqu~c de kla loi, mais il est clair
que les faits doivent être soumis au
romité

lHon. M. CAMERON (Cardwell)-Je
crois que l'honorable député de Drum-
mond et Arthabaska a signalé de fortes
raisons pour lesquelles on doit agir
avec le plus grand soin dans cette ma-
tière. Je m'accorde parfaitement avec
iUhonorable député sur ce qu'il a dit:
cette question ne doit pas être envisa-
gee avec esprit de parti. La déclara-
lion de l'honorable député dos Deux-
Montagnes a révélé des faits, que per-
sonne n'a contestés, et qui· doivent en-
ager la Chambre à ne pas agir avec

précipitation. .
Si le témoin qui est venu comparaî-

tre dans le deuxième procès, avait. été
entendu dans le premier, sans doute
un verdict de non-coupable aurait été
rendu dans le premier cas. Les docu-
ments qui sont sur le bureau de la
Chambre indiquent que M. Johnson, le
représentant -de la Couronne, qui a
orcupé aux deux procès, a de suite
consenti à donner à l'accusé le bénéfice
d'un nouveau procès.

Dans de telles circonstances, il me
semble que dans le Haut-Canada, la
Couronne serait intervenue.

Tout ce qui s'est fait au su.jet de ce
verdict était contraire à la loi bas-cana-
dienne. Evidemment le juge Mondelet
n 'ar-ait pas le pouvoir .d'accorder un
nouveau procès, vu que la loi ne pour-
voit pas aux-cas de surprise ou d'erreur.
Il est également clair que le juge a
rendu deux arrêtés, ou plutôt un arrêté
combinant deux propositions; l'un
annulant le verdict, l'autre ordonnant
un nouveau proces.

Je ne suis pas familier avec la juris-

4i5

prudence des cours de .Québec, mais si
le juge avait le droit de rendre ces
deux arrètés, on ne pouvait certaine-
ment pas appeler de l'un des deux
seulement. Ce qui a été fait au sujet
de l'appel était absolument contraire à
la loi, et sans précédents. Le juge qui
peut réserver une cause, d'après l'acte
concernant l'appel dans les causes cri-
minelles, est le juge devant- lequel la
cause est instruite; et le juge Aylwii,
devant qui cette cause fut portée pour
un nouveau procès, n'avait pas plus de
droit que vous ou moi de renvoyer cette
cause devant la cour d'appel. La
<ause n'en a pas moins été portée en
cour d'appel, et le jugement prononcé
par cette cour est réellement contraire
aux dispositions de lailoi.

• Sans doute le verdict de coupable est
encore en pleine vigueur contre l'ho-
norable député des Deux-Montagnes.
Qu'a fait la Couronne? En aucun
temps avant la prononciation du ver-
dict, la Couronne peut, selon la pratique
dans nos cours, faire une déclaration de
nolle prosequi; cela peut se faire même
après que les jurés sont assermentés
pour le procès. .

Après que le verdict est rendu par
les jurés, la Couronne ne peut produire
de déc.laration de nolle prosequi, mais
elle peut ou accorder un pardon ou pro-
duire un nouvel acte d'accusation.

Dans le cas du député des Doux-
Montagnes, un verdict a été rendu,
mais il n'y a pas eu de jugement de
prononcé, et aucune des couséquences
qui peuvent découler d'un jugement ne
peuvent le préjudicier.

Il ne peut être prononcé de sen-
tence contre lui, attendu que le temps
qui s'est écoulé depuis le verdict né--
cessiterait une preuve documentaire
attestant de la conviction ; et connais-
sant les faits qui ont été portés à la
connaissance de la Chambre, la Cou-
ronne ne permettrai.t jamais que cette
preuve se fît. La Couronne a, tant
avant qu'après la conviction, le droit
de pardonner l'accusé si elle le juge à
propos, mais dans le dernier cas, la
flétrissure reste toujours. Dans ce cas-
ci la flétrissure doit être effacée.

L'honorable député a siégé phisieurs
années dans cette Chambre depuis sa
conviction, et après quelques années il
est de nouveau élu, et est aujourd'hui in-
quiété pour une conviction qui n'a

.Le dépmté dles [1G M ARS 1876.]
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jamais été uivie de jugement. et qui,
si les falits qui ont exposés devant la
Chambre sont vrais, aurait dû être un
acquittement.

Je crois qu'il est de l'avantage de
l'honorable député de voir sa cause
confiée au comité des priviléges etélec-
tions, lequel l'exonérerait de tout, si
rien ne vient contredire les faits qu'il a
avances.

Je suis persuadé que l'honorable dé-
puté recevra des mains le l'honorable
miriistre de la Justice dans l'exercice
de ses fonctions autant de considération
et de bienveillance que s'il était son
ami politique le plus dévoué.

Hon. M. BLAKE-La Chambre
comprendra aisément qu'il n'eût pas
été généreux de ma part, lorsque l'ho-
norable député des Deux-Montagnes
s'est levé pour faire sa déclaration, de
faire la proposition que je vais f1tire.
Il n'aurait pas été généreux d'empêcher
un député dans de telles circonstances
de présenter une dée!aration, bien que
j'aie pû la croire un peu prématurée.

Mon honorable ami le député de
Montmagny, l'auteur de la motion, a
déclaré qu'il entendait la flaire suivre
d'une autre, et qu'il iéservait les re-
marques qu'il avait à faire jusqu'ñpròs
la lecture des documents. L'honorable
député des Deux-Montagnes a iépondu
à cette motion par sa simple déclara-
tion.

Je suis d'accord avec i'honorable dé-
puté de Cardwell quant à l'esprit qui
doit présider à la considération de
cette question; mais il me semble
que dans une investigation judiciaire
de cette nature, la première chose à
faire est de mettre la Chambre en pos-
session des pièces.

Je suggère donc que la Chambre con-
sidère s'il ne serait pas à propos dans
l'intérêt même de l'honorable député
des Deux-Montagnes, de faire tout
d'abord lire les pièces sans plus de dis-
cussion.

M. MASSON-Je crois que le mi-
nistre de la Justice a mal compris la
position dans laquelle se trouve mon
honorable ami.

Lorsqu'à été présentée la motion
d'hier elle fut accompagnée d'expres-
sions très dures pour mou honorable
ami des Dâux-Monta.gnes, et je crois
qu'il a bien fait de saisic la première

Hn. J. H. CAMERON.

oceasion de présenter la déclaration
qu'il a faite.

Je crois que l'honorable ministre
verra que l'honorable député des Deux-
Montagnes afait cequ'il devaitfaire en
remettant sa cause entre les mains de
la Chambre.

Hon. M. BLAKE-Je serais fâché
de penser que cette Chambre ait coi-
pris que je veuille jet er du blâme sur la
déniarche de l'honorable députéà pro-
pos de cette affaire. Je n'ai filit que
dire qu'il serait plus iégulier de per-
mettre d'abord à la motion prélini-
iaire de pa:ser.

La motion est adoptée.
Les pièces sont lues en français.

La lecture des mêmes pièces en anglais
n'est pas exigée.

M. L'ORÀTEUR-Le greffier nim-
forme que dans les cas de cette nature,
il est d'usage en cette Chambre de Jtire
entrer la déclaration du député dans
les Votes et Délibérations.

J'ignorc si cela se fait dans le Parle-
ment britannique, mais je crois que si
cette partie doit être inrélée, il con-
viendra mieux ou'elle le soit après les
documents lus.

J'ai demandé à l'honorable député
des Deux-Montagnes de faire un ex-
poeé, et de quitter l'enceinte ensuite,
parce que l'honorable auteur de la pro-
position a jugé à propos, tout en de-
mandant la lecture des documents,
d'entrer quelque peu dans le mérite
de la cause. Aujourd'hui, j'ai cru que
l'on procédait tout autrement et plus
régulièrement, mais il n'y a eu qu'une
motion à l'effet que les documents
soient lus; or, comme ce fait ne con-
porte aucune accusation, je n'ai pas cIIu
qu'il état temps d'inviter l'honorable
député à faire une déclaration et de se
retirer ensuite.

Il a, cependant, consenti à lire une
déclaration avant la production des do-
cuments, mais je crois que la Chambre
devrait ordonner que le greffier insère
la déclaration.à la suite des documents
qui seront lus, afin que cela serve de
précédent pour l'avenir. .Sans cette
précaution, il pourrait résulter quelque
confusion.

Voici ce que dit May à cet égard:
" Lecture faite d'une accusation contre lui,

la pratique exige qu'il se retire. Le moment
précis de se retirer est déterminé par la nature
des accusations. Lorsque ces dernières sont
basées sur des p>étitions on antres documents

Deux-Montagnes.(COMLMU NE S.]



Deux-Mfontagnes. 707

enregistrés, ou sur des faits articulés verbale-
ment et couchés par écrit avec des explications
suffisantes de l'accusation, il est facile de les
faire lire, et au député de se retirer avant
qu aucune proposition ne soit présentée.'

Les documents ont été las,_ et si l'ho-
norabie député était à son siége, il se-
rait dans l'ordre qu'il fît sa déclaration
et se retirât ensuite. Si la Chambre y
consent, je vais ordonner que l'inscrip-
tion au procès-verbal soit faite de cette
manere.

M. MASSON-Il y a cinq ans, M.
I>élorme, le dépuité de Provencher, a é té
accusé en Chambre, et les Journaux
i>nt seulement mention qu'il a fait une
déclaration en réponse.

Hn. M. MACKENZE-Le règle-
ment définitif de l'affaire pourrait peut-
être se remettre à quelque temps ?

Hon. M. CAMERION (Cardwell)-
Si les documents entrent dans les
Journaux, je pense qu'il doit en être
tie même de la déclaration.

M. MASSON-Qu'il soit alors en-
tenlu qu'elle ne sera pas insérée tex-
tuellement ; que cette partie seulement
qu'il plaira a son auteur sera insérée.

lion. M. BLAKE-A l'exception
d'fun noint-la négation de la vérité de
accusation-p res:ue toute.la déclara-

tion peut être considerée comme un
0laidoyer. On feritd peut-être bien de.
Suivre 'l'avis de mon honorable ami le
premier ministre.

M. L'ORATEUR-Je vois ceci dans
les Journaux: "Le dit Pierre Delorme
ayant déclaré de son siége que les
dites accusations étaient complètement
faunsses.''

M. MASSON-On voit cela, mais
non la déclaration qu'il a faite.

lon. M. MACKENZL-Il est pro-
nbale que sa*déclaration s'est bornée à

eus mots.
Ho:1. M. BLAKE-Ils sont la sub-

tance de cette déclaration.
M. l'ORATEUR-Comme acte de

ustice envers l'honorable député dont
le caractère est attaqué, je crois que sa
leelaration devrait être insérée.

M. TASCfHEREAU-Je me permet-
trai de rectifier, sur certains points,
i honorable député de Cardwell. Au
Ws de l'acte d'accusation se trouve
insription suivante, après lès mots

de mise en accusation:-" Mis cn
accusation le 8 mars 1875. Procès fixé
au 30 mars. Procòs instruit au jour
indiqué. Verdict: coupable ; aus'i

recommandation à la clémence du
tribunal."

La cour a simplement accédé à une
motion pour un second procès, mais la
première conviction n'a pas été réelle-
ment invalidée. Dans la cour d'appel,
et sur cette question, le juge Mcndelet
a différé de tous ses collègues. Le juge-
ment a été rendu le 8 juillet 1865, et
lorsque l'affaire est revenue en septem-
bre 1866, la seule chose que le juge
Mondelet ait dite est qu'il n'avait pas
changé d'opinion, et que, conséquem-
ment, il ne pouvaitrendre une sentence
sur le premier procès.

Desforges a nié avoir donné à l'ho-
norable. député aucune instruction de
signer son nom.

Ce qui est aussi étrange, c'est le
moyen de défense .dans la première
cause, et qui tendait à établir que la
signature était réelle et non forg(ée

On a dit que l'avocat de la Couronne
était favorable au prisonnier, mais son
exposé dans le L-G. Jurist, vol. IX,
page 86, est comme suit:

" Vu les circonstances particulières d. la
cause, le tribunal comprendra facilement que
je ne puis m'opposer à la proposition de mon
savant confrère.

" Le premier acte d'accusation était appuyé
sur des preuves directes et positives, et il en
est de même du dernier, mais avec une diffé-
rence, cependant, entre les deux causes, car
dans la première, les témoignages à charge
n'étaient pas combattus par aucune preuve en
faveur du prisonnier, et tendant à expliquer ou
à justifier sa conduite, et le résultat fut néces-
sairement la conviction du fait dont il était
accusé; mais lo:s du deuxième procès, il a été
établi, -au moyen de preuves qui n'ont pu être
obtenues qu'après que le verdict fut rendu dans
la première cause-que l'autorisation de signer
le nom du poursuivant avait été donné d'une
manière assez plausible pour convaincre le
jury de l'innocence du prisonnier. Cela étant,
je crois qu'il devrait lui être permis d'offrir la
même justification dans la cause actuellement
devant la cour.

Dans le cas o il serait accédé à la proposi-
tion, l'ou m'a suggéré d'entrer un nolteprosequi.
Je ne suis pas, toitefois prêt Ï aller j.iuue-là.
Xon devoir est de protéger les droits du poursui.vant aussi bien que ceux de l'accusé, et ilfaut que
dans cette cause, lepremier ait t'occasion de re-

futer, s'il le peut, les preuves de l'accuse."
" Je prendrai le cautionnement du prisor.nier

pour qu'il comparaisse le premier jour du pro-
chain termeý."

On a dit aussi que les règles de la
Cour d'Appel étaieun basées sur ia loi
du Bas-Canada seulenent,et non sur la
loi anglaise, mais à la page 803 du
10line volume du Lou-er Canada Jurist,

-Le député des (16 'MARS 1876.]
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je trouve cette opinion du !luge Mere-
dith sur le sujet:

" La première question à nous somnise par
le savant juge est de savoir si un deuxième
procès peut légitimement avoir lieu dans le cas
présent, vu que c'est un cas de félonie. et je
crois qu'a cette très importante question il
peut è re aujourd'hui répondu presoue avec les
mêmes termes employés par Chitty. il y a un
demi-siècle, savoir : Dans le ca dejélovie ou de
trahlun, il m~ .emte pàaraitwnt'é(ali qu'un
nouveauopucces ne}peut '0rc accode.

"l y a eu, il est vrai, et aussi pour félonie,
la carse de la Reine rs. Scaife, ,dans laquelle
un nouveau proc6s a été accord, : mgis il est
clair que quelle que soit la règle t léceard des
causes dUférécs par voie de cerliorari à la Cour
du Banc de la Reine, la régie concernant les
causes jugées selon le cours ordinaire de la loi
prescrivait, lorsque la loi criminelle anglaise a
étc mise en vigneur en ce pays, et elle prescrit
encore. qu'il ne peut y avoir de nouveau procès
dans les cas de trahison et de félonie.

Des tentatives réitérées ont été faitez au
Parlement pour amender la loi sous ce rapport,
et invailablement elles ont été repoussées,
non pour la raison que la loi n'est pas telle que
le dlisaient ceux qui demandient le changement,
mais bien parce que telle modification ne l'eût
pas perfectioniée.

"Il est vrai que dans le Haut-Canada, en
ce qui concerne le droit à un nouveau proces'
on a mis (le côté la distinction entre les délits
et crimes plus graves, mais ce changement a
été fait ia: une loi, et si une législation à cette
in a eté necessaire pouîr le Haut-Canada, elle
lest davantage pour cette partie du pays, car
il est évident que s'il était permis de faire une
demande pour un nouveau procès, c'est à la
Cour du Banc de la Reine siégeant en appel
et tenue par au moins quatre juges, qu'elle
devrait être faite, et non a la Cour du Banc le
la Reine siégeant au criminel, ordinairement
tenue par un juge. D'après la loi actuelle, il
est également clair que telle demande ne pou-
vait étre faite à la Cour d!Appel.:-

Les billets qui ont motivé les deux
actes d'accusation ont été signés a doux
dates différentes et i.s étaient de deux
sommes différentes. Les témoignages du
deuxième proeès ont été tout différents
de ceux du premier. Dans le second
procès. Destorg;es ne p"aiît pas avoir
figure comme témoin quant i la pré-
tendue autorisation de signer son nom,
mais dans le premier il a déclaróé
n 'avoir jamais autorise l.accuse a signer
son nom sur aucun billet.

Je propose que l'affaire soit renvoyée
au comité des priviléges et élections.
M. MOUSSEA U-Je félicite l'hono-

rable ministre de la Justice de la lJi éra-
lité avec laquelle il a abordé cette ques-
tion, et je demande qu'i i mc soit per-
mis dle soumettre de fait s encore incon-
nus à la Chambre.

Pur un grand nombre, il est avéré
que l'honorable représentant des Deux-

31. TAsCHEREAU

· Montagnes et son beau-frLre ont éié
pendant quatre ou cinq ans dans l'ha-

I bi tu :e d'endosser mutuelle m ent leurs1 1 ilie i

Environ dix-huit mois avant la con-
viction, l'honorable député futt autorié
;ar son beau-frre a signer son nom

sur des billets dont le chiffre collectif
ne devait pas excéder $1,000.

L'ans une poursuite *u civil. le .der-
nier ne voulut pas reconnaître la signa-
ture d'un billet (le $500. et l'honorable
député des leux-Mont ages fut en -.
séquerce arl êté sous l'accusation de
lix. il a subi son procès, il a été dé-

caré c et la nouvelle s'en e"t
Sepandue pr' tout le pays.

L'un des témoins, qui était présent
lorsue l'honorable député fût autorisé
par son beau-frère à se servir de son
nom, s'est ensuite présenté; un nouveau
pre cès a eu liei et l'honorable député
tut acquitié.

Le juge, salis hesitation aucune, le
déclara complètement innocent du fiti
dont. il avait été ûcets.

Une demande pour un nouveau pro-
cès fût aussitôt faite. Il y fut accédé.
mais le terme suivant ne fut pas pré-
sidé par le même juge. Ce monsieur
anporta des objections au nouveau pro-
eès et il prit el: même temps sir lui de

1- soumettre l'afinire à la Coutr du Bane
de la Reine.

La cour d'appel a confirmé l'opinion
de .. le Juge AyiNvin. Il y a de très
hautes autorités en faveur de nouveaux
procò&. Dans la plupart des Etats-Unis
et dans des cas de félonie, il en a été
accordé. Entre ce système et celui de
France. qui permet, en certair cas, un
recours contre des jugements, il y n
beaucoup d'analogie. Il y a lareqiête
civile en vertu de laquelle des décisions
rendues par des tribunaux civils peu-
vent être renversées, soit à raison de ce
qu'elles ont été basées par de faux
témoignages, soit à cause qu'elles ont
été rendues en l'absence de documents
importants qui ont pu être tenus cachés.
qui manquent ou qui ont été trouvés
après le jugement.

C'est là une pratique fondée sur les
grands principes de la justice et de l'é-
quité.

Dans de i elles circonstances, les de-
mandes de nouveaux procès devraient
toujours être traitées à un point de vue
libéral.

'708 I-c dléputfé 41 D.
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Lors du procès en question, le pour-
,itîvant, quoique conservateur, et bien
que l'accusé eût rendu de grands ser-
vices à son parti, le traite des plus sé-
vrrement. Aucune hésitation ne se
manifesta et l'honorable député fut
bientôt convaincu de culpabilité. Cela
prouveque les intéressés dans la cause
e::ucnt desý hommes d'un esprit éleve

(J qui tenaient à ce que justice fut faite.
Au deuxième procès, le même juge

p:-ésidait le même conseil se présenta
pour la Couronne et les mêmes avocats
iigòren t la défense.

e nie permettrai quelques observa-
dons a l'égard du juge Mondelet,
hn Pme très estimé de ses concitoyens.
Bien que ses doctrines ne soient pas
toujours bien vues, son impartialité,
lors du premier procès, a été générale-
nient appréciée. Son allocution fut
très sévère contre le prisonnier; mais
lorsque le témoin manquant-le beau-
f*'òr'e de Desforges qui était intéressé à
ce qu'il y eùt conviction afin de s'évi-

ter de payer $800, eût donné son té-
mingnage, Son Honneur fit entendre
au jury qu'il devait rendre un verdict
i aquittement, certain qu'il était de

l'innocence de l'honorable député.
La cause fut portée devant la cour

d'appel, qui rendit jugement le 9 juin
18û6, et le juge Mondelet fit alors les
remarques suivantes, que j'emprunte
in Lo cer Canaddi Jurist, vol. 10, page

221: --
Au terme de mars 1863 de la Cour du Banc

de la Reine que je présidais, Daoust subit son
proces pnur faux par endossement sur un billet
promissoire.. Vu la preuve faite en cour, il n'y
avait aucun doute, et je fis mon allocution au
jury en concluant à la culpabilité du prison-
nler, comme je n'hésite pas à le faire, lorsque
. suis parfaitement convaincu de la culpabi-

'ite, et le jury rendit un verdict en couse-
'uence. Le témoignage le plus important était

celui de Desforges, qui déclara n'avoir jamais
utorisé le prisonnier à signer son nom.

Le prisonnier subit plus tard son procés
sous prévention d'avoir signé le même nom
sur un autre billet, et cette fois, le jury rendit
un vérdieit en sa faveur, à la suite d'un témoi-
-nage tendant à prouver que le prisonnier avait
reçu de Dcsforges 'autorisation de signer son
nom. Le prisonnier se trouvait entre deux
feux: entre un verdict de culpabilité et un
autre de non culpabilité. Vers la fin du terme
M. Onimet, le conseil du prisonnier, demanda
un nouveau procès sur le premier acte d'accu-
sation, afin que le témoin Legault, qui avait
juré que Desforges avait autorisé le prisonnier
a signer son nom, pût faire sa déposition.

"M. Johnson, qui représentait alors le pro-
cureur-général, déclara que, vu les circonstan-
ces, il ne croyait pas devoir s'opposer à ce que
la cour accordât un nouveau procés.

" Ayant présidé aux deux procés, et étant
.au fait de toutes les circonstances dans l'une
et l'autre causes, n'ayant aucun doute que
Daoust ou s'était cru autorisé, on avait réelle-
ment été autorisé à signer le nom, je consiaérai
que non-seulement c'était pour moi un acte de

justice, tozis ausi un decoir, d'accorder un nou-
veau procès.

"Je désire être bien compris sur ce point.
"J'en ai agi ainsi parce que, premierement,

un sentiment impérieux de justic3 me le com-
mandait ; secondement, parce que je croyais
que la cour avait le droit d'accorder ce nou-
veau proces.

" Au terme de septembre suivant, M. le juge
Aylwin qui présidait, reserva la cise à la de-
cision du bane au complet.

" On comprendia que je dus être fortement
canvaincu alors, puisque j'ai aujourd'hui la
meme opinion et que je maintiens contre celle
des quatre juges pour la science desquels je
professe un profond respect."

J'ai reçu une lettre d'une personne
de Montréal, qui était présente lorsque
le jugement fut pronoucé, et qui me
fait part de la circonstance suivante
qui n'a pas été mentionnée au dossier.

Quand le juge décida qu'un nouveau
procès ne serait pas accordé, M. Ouimet
s'écria: " Que va faire mon propre
client ? Vous refusez un nouveau pro-
ces et son innocence est parfaitement
prouvée !" A ce, le juge Drummo:nd
répondit: " Ne vous mettez pa; en
peine ; nul gouvernement ne fora qu>i
que ce soit contre iotre client."

Au terme suivant, l'avocat de la
Couronne fit une proposition pour
qu'une peine fut prononcée sur le ver-
dict.

Quelques honorables députés de la
droite ont manifesté leur étonnement
de ce que l'honorable député a résigné
son siége en 1S6; : mais cela doit se
comrpendre; il se trouvait dans une
très difficile situation, et sur l'avis de
Sir George Cartier, il remit son man-
dat dans~le but de consulter l'opinion
publique et de s'assurer qu'il jouissait
toujours de la confiance se. éliec-
teurs.

R résigna son siége et un riche fa-
bricant, qui avait un établis.ement dans
Ste. Suholastiqe, où il employait des
centaines de bras, se déclara son advIer-
saire politique.

Santenu par des amis influen:s, cet
homme riche put faire des largesses.
M. Daoust était pauvre,-ses frais d'é-
lection n3 se m2ntèrentqu'à $20-mais
à rès une chaude contestation il fut
réélu député aa Parlement.

Un verdict populaire ne saurait inva-
lider une décision judiciaire, mais réuni
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aux opinions des juges, c'était une
preuve que dans son comté et parmi
ceux qui le connaissaient depuis son
enfance, l'on ne doutait aucunement de
son innocence.

,'ai télégraphié à Montréal hier pour
avoir Une copie de l'ordre du juge, et
je demande qu'il me soit permis de lire
ce compte-rendu de la cause, qui a été
publié dans le fferald, la Gazette et la
Miinerve, de Montréal:
"Cour du Banc de la Reine-Termes de reptem-

bre-Présidence de M. LE JUGE MONDELET.
"MERcRiED It octobre 1866.

AFFAIPd7 DAOUST.
1-. RAusAy-Je propose, au nom de la Cou-

Tonne, que sentence soit prononcée contre
J.-Bte. Daoust, éer., M.P.P.

M. G. Omrr-Je m'oppose à la proposition
du savant a-ocat, etje crois que dans les cir-
constances, sentence ne doit pas être rendue
contre M. Daoust.

Le Juge MOELE--M. le juge Aylwin,
lorsque motion de la part de la Couronne a été
faite de procéder à un nouveau procès, au
terme de septembre 1865, a réservé la cause, et
la cour d'appel a décidé que dans un - as de
félonie il ne peut yavoir de nouveau procès
mais cette décision laisse subsister la partie de
mon jugement qui met le verdict de côté. Tant
que cette partie de ma décision ne sera pas iii-
validée, sentence ne peut pas être prononcée
sur le verdict ; en d'autres termes, il n'y a pas
de verdict, et la Couronne ne peut, en conse-
quence, rien faire par sa proposition.

3L R- sy-Comme toute laffaire s'est
passée avant que j'aie eu l'honneur de repré-
senter le procureur-général, je désire savoir
de Votre Donneur sij'ai été bien informé,lors-
qu'on m'a dit que le représentant de la Cou-
ronne avait consenti à un nouveau procès. Je
fais cette question dans le but de ne pas expo-
ser la Couronne à manquer à la parole qu'elle
a donnée ; car ce serait certainement porter
atteinte 't lat bonne foi, dle la part de la Cou-
roaXe, que de consentir à un nouveau procès,
pour ensuite adopter la procédure extrême d'un
oref d'erreur pour mettre de cîté ure partie
d'un Jugement qu'aurait approuvé le représen-
tanit (le la (courone

Le Juge Moxonsr-. Johnson. alors repré-
sentant, de la Couronne, a consenti à un nou-
veau procès.

. . s ~a cour croit-elle que je sois
autorisé à entrer un nolle proscqui sur l'acte
d'accnsation?

Le Juge MooxDnsT-Je refuse de donner mon
opinion. C'est à vous à adopter la pro: eaure
qu'il vous plaira.

M. RÂms.sa-Je ne fai5 cette question que
part-e que je n'ai eu rien à faire avec la propo-
s'ion pour un nouveau procès. ')ans ce cas,
je ne puis prendre la responsabilité de l'adop-
tion d'une procédure quelconque sans le con-
sentenent ou ladhésion du tribunal."

Les choses en restèrent là, car aucune
ne fiat prise devant les tribu-

naux ni en Chambre. Depuis, l'hono-
rable député a siégé pendant plu'ieurs
ses.ions. on compagnie de beaucoup de

personnes en mesure de juger, non-ser.
lement des questions de droit, mais
aussi des principes de la pratique pnr-
lementaire et sur des points constitu-
tionnels. Les anciens -nmembres du Par-
lement n'essayèrent pas de faire une
question de pri-vilége do cette affaire.
et je trouve étrange que de jeunes dé-
putés veuillent aujourd'hui saisir la
Chambre de cette question.

La proposition est à l'effet que ces
documents et les questions qu'ils em-
brassent soient soumis au comité des
priviléges et élections, mais ce qui me
fhit peine, c'est de ne pas voir quel sera
le résultat définitif de ce renvoi.

Nous n'avons pas affaire à un infâme
ni à un coupable qui fuit la justice.
nmais à un homme qui a été acquitté
par l'un de nos plus grands tribunaux,
et s'il arri-ait que le comité fit un rap-
port défavorable à l'honorable 'p-
sentant dès Deux-Montagnes, la décî-
sion du tribunal qui l'a déclaré inno-
cent ne serait-elle nas invalidée?

SÉANCE DU SOIR.

M. MOUSSEAU, continuant son di>
cours.-Il n'y a rien devant la CharI
bre contre le caractere ou la condition
de M. Daoust. S'il y a quelque procé-
dure à rendre contre lui. c'est à une
cour de justice qu'il faut s'ad resser. Si
l'afair'e est renvoyée à un comité de
cette Chambre, ce sera jeter du louche
sur le caractòre de l'honorable député.
Mais dit-on, si la Chambre ne prend
pas de mesure pour faire disparaître la
difliculté, l'honorable député est sujet à
*Lre poursuivi en tout temps devant les
tribunau.x. A cela, je répondrai que s'il
y a lieu à quelque action de ce genre
contre lui, aucune décision de cette
Chambre ne pourrait empêqher qu'elle
soit intentée devant es tcours du jus-
tice dc Québee.

J'espère que cette affaire ne sera pas
renvoyée an comité et que l'honorable
ministre de la Jus'tice va proposer que
l'on passe à l'ordre du jour. L'honora-
ble député des Dn:-Montagnes a été
reconnu innocent par les tribunaux et
par ses conmnettants. Le renvoi à un
comité de cette Chambre équivaudrait
a mettre en doute la justice de ces
jugements.

cco3fiýlu.L\rEs.] Deulx-Molcntagnies.
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M. MACDOUGALL (Elgin)- La
réputation d'un membre de cette Cham-
bre est en question, et-il s'agit de savoir
si, en présence des faits produits, M.
Doust peut garder son siége.

Nous pouvons suivre ici les précé-
dents anglais que nous offre l'affaire de
S:niith O'Brien en 1849, et celle d'O-
D)onov-an Rossa, eni 1870.

'ap-ès les documents devant la
C1hambre il est établi que l'honorable
député des Deux Montagnes a été mis
en accusation pour faux et trouvé cou-
pable, mais rien ne démontre qu'il ait
pr>cédé au-delà de la conviction.

Lionor-able député de Bagot a dit
qu' il n'y avait pas là matière qui fût du
ressrt du comité, et je partagerais cet
avzs ei la Chambre était convaincue que
e reprwésentant des Deux-Montagnes

n a pas été reconnu coupable de félonie;
nu:s comme in y a doute sur ce pont,
je e-rmis que le i-envoi a1 comité est né-

Jn 1870, dans l'affaire d'O'Donovan
iZossa. M Gladstone proposa que ce dé-
puté lût reconnu inea¡,able de siéger
drns les Conmunes parce qu'il avait
eté c<>nvaincu de félonme. Un députe
de l'opposition suggéra le renvoi de la
question à un comité, et à ce, M. Glad-
stone répondit que s'il avait quelque

e à ce sujet il ne s'opposerit pas
:u renvoi.

SBfABY-Est-ce qu'apròs la con-
victioli la peine d'R'Donovan Rossa ne
fut pas prononcée ? Nétait-il pas sous
le coup d'une condamnation ?

M. -MACDOUGAL L-Si l'honorable
mGnsieur voulait avoir un peu de pa-
tience il saurait bientôt où j'en veux
venir.

Je crois que dans cette aïaîîure il ex-
iste des ciconstances de nature à iUs-
tifier une enquête par un comité, afin
de savoir quelle conduite suivre. Je
de.sire seulement que justice soit ren-
due -

J'ai entendu dire plusieurs années
apôès sa conviction que l'hono-able dé-
puté des Deux-Montagnes avait siégé
on Parlement, mais je ne vois pas dans
ce fri e pardon d'une offense qui au t
rait pu être coramise. Ar, point de
vue de l l égalité ce iitn'empêcherait
pas des procédures comme cellesprises
dans les cas d'O'Donovan Rossa et
Smith O'Brien.

On a cité Sir John Jarvis-devenu

depuis un juge éminent de l'Angleterre
-comme ayant exprmé une opinion
lors des débats sur l'élection d'O'Dono-
van Rossa, et dans le cas de Smith
O'B-ien, le comte Russell, qui était
alors le chef à la Chambre des Com-
munes, employa le mot convaincu
(conriet'd) ; mais à la demande du Pro-
cureur-Général, i. amenda sa proposi-
tion on y insérant les mots: "reconnu
coupable de félonie" (adjudged guilty of

felonky.) Sir John Jarvis, en exprimant
l'opinion citée par M. Gladstone et par
le Solliciteur-Général, avait suggéré
que " reennu coupable de félonie" de-
vraient être substitués au mot " con-
vaincu," et ces mots furent' interealés
dans la proposition du chef ministériel
dans les Communes.

Mais la question est de savoir si l'af-
faire qui nous occupe est telle que la
Chambre serait justifiable de procéder
avec la même rigueur que dans les
deux cas cités. J'ai des doutes à cet
éga-d, et je crois par conséquent, que
l'affaire doit être renvoyée au comité,
afin qu'il eh soit fait-une enquête.

Ce que je désire, c'est que le repré-
sentaut accusé ait pleine justice, et
c'est ce que fera assurément le comité
en informant la Chambre de la conduite
qui doit ôtre suivie.

M. WRIGII (Ponîtiac)-~Je crois
qu'il est .malheureux que les amis de
l'honorable député des Deux-Montagnes
poussent la sollicitude jusqu'à l'exposer
devant la Chambre et le pays sous un
jour aussi peu enviable. .

Cet honorable représentant a été ac-
quitté d'une acecusation par le tribunal
de la plus haute juidiction de la pro-
vince de Québec, mais cela, paraît-il,
ne suffit pas aux honorables messieurs de
la droite. Je suis parfaitement cou-
vaincu que le député en question ne
pourrait être expulsé sans être coupa-
ble d'un fait qui le rend indigne de la
députation ; mais personne ne le ci-oit
amsi coupable, et le comité ne pourrait
régier la difficulté. Lafhure devrait en
demeurer là.

EHon. M. BLAKE-Je regretterais
que la Chambre ne fut pas unanime
dans la décision qu'elle va prendre sur
cette question. Jusqu'ici, les avis sont
partagés, car les uns veulent le renvoi
au comité et d'autres 4ue l'on passe à
l'ordre du jour. Je crois, cependant,

Le député desý
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que l'adoption de ce dernier moyen
serait des plus malheureux.

C'est la deuxième fois que cette af-
ihire se présente devant le Parlament.
E'n 1866, Sir George E. Cartier, alors
Procureur-Général diu Bas-Canada, dé-
posa ces documents sur le bureau. Ces
documents n'indiquent-ils pas que le
-ouvernement et leu Parlementdevaent
examiner cette affaire ?

Il est vrai que par le fait de la rési-
,nation de l'hoinorable député des
Deux-Montagnes, toute action devint
inutile ; mais les procédures mention-
nées par le député de Bagot, et qui ne
,e trouvaient pas dans nos archives, ont
été prises subséquemment, et qu'elles
fassent ou non fondées, ce n'est que par
elle que la Chambre est appelée à dé-
terminer si ces procédures avaient été
prises avant la résignation de M.
Daoust, si ce dernier aurait tout de
inéne remis son mandat.

Il est à désirer que l'affaire soit exa-
minée, non-seulement dans l'intérêt de
l'honorable député des Deux-Monta-
gnes, mais aussi du'Parlement.

Il vaut mieux remettre toute déci-
>Ïon à quelquesjours, c'est-à-dire jusqu'à
ce que le comité ait eu le temps de faire
une enquête complète.

Si, comme je l'espère, la Chambre est
unanime à adopter ma manière de voir,
la mesure prise n'indiquera aucune
opinion adverse quant à la situation
de l'honorable député des Deux-Monta-
gnes. Je crois qu'il ne devrait être pris
aucune décision de nature à préjuger
la question en quoi que ce soit. Dans

-vette intention, je me suis entretenu
avec quelques honorables messieurs de
la gauéhe pour les engager à adopter
ce moyen de disposer de l'affaire.

La proposition a été modifiée de ma-
mère à ce que le comité examine la
question au point de vue légal. Elle ne
lui impose pas le devoir d'entendre des
témoins ou d'exprimer une opinion sur
les fait§ révélés par ces documents; et
l'on aura de justes égards à la position
de l'honorable deputé, car je crois que
les différents énoncés relatifs au nou-
Veau procès se trouvent parmi les pa-
piers.

Instruction devait aussi être donnée
au comité,-ainsi que cela se fait fré-
quemment par la Chambre impériale
des Communes,-de chercher des pré-
cédents parlementaires applicables au

lon. M. BLAKE.

cas présent, de faire rapport si tels pré-
cédents existent, et, si oui, de dire ce
qu'il convient de faire.

J'espère que le rapport sera bientôt
fait, et alors nous serons plus en me-
sure qu'en ce moment de disposer de
l'affaire d'une manière satisfaisante,
soit en passant à l'ordre du jour ou au-
trement, et sans mettre la proposition
aux voix.

M. PALMER-Permettrez-vous au
comité d'obtenir copie des pièces sub-
séquentes ?

Hon. M. BLAKE-Il est invité a
faire rapport sur la question de dronr,
et comme de raison les di rnières pwees
lui seront nécessaires. Sans cela le
dossier serait incomplet.

M. MASSON-J'adhòre à ce que
vient de dire le ministre de la Justice ;
cependant j'eusse préféré l'adoption
d'un moyen plus expéditif, vu qu'il n'y
a rien devant la Chambre qui la rende
justifiable de se prononcer sur la posi-
tion de l'un de ses membres; ais
réflexion faite, je crois qu'il vaut mieux
chercher des précédents sur lesquels
nous pourrons nous guider à l'avenir.

M. L'ORATEUR-Je ferai observer
qu'il y a deux cas-et il s'en trouve.
probablement d'autres-où les déclara-
tions de députés accusés ont été insé-
rées au long dans les Journaux de la
Chambre. L'un date de 1837, année
où l'honorable M. Bolton, député du
comté de Norfolk, porta une accusation
formelle contre M. Wattsalors membre
de la Chambre, et la déclaration que fit
ce dernier, comme défense, aété insérée
au long.

Le deuxième cas s'est présenté en
1S65, après que l'honorable John Sand-
field Macdonald eût fait connaître à la
Chambre qu'un député,dans un moment
de colère, avait frappé un de ses col-
lègues au visage. M. Macdonald fit un
expose circonstanéié de cette voie de
fait provoquée, paraît-il, par l'épithète
de menteur, et cet exposé fut inséré au
long dans les Journaux.

J'ai remarqué qu'il n'en est pas.
ainsi en Angleterre, où la déclaration,
en pareil cas, n'entre pas, même en
substance, dans les archives.

Je laisse à la Chambre de décider si
elle doit continuer la pratique suivie
en Canada, ou si elle doit adopter celle
du Parlement britannique.

(COMMî U.N E S.] Deutx-.Moniitagnies.
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lion. M. LANGEVIN--Comie les
autres documents doivent être publiés,
Y suis d'avis que la déclaration doit

higurer au procès-verbal.
M. L'ORATEUR-La résolution

commençant par ces mots: "Vu que
par la déclaration de. M. Daoust il
appert*" je crois qu'elle devrait être

M. LAURIER--Il est entendu que
l'honorable député a le privilége d'ap-
porter sa propre déclaration.

M. MASSON-L'exposé de faits sera
iméré.

La proposition est adopté#..

MAN'EUVRES FRAUDULEUSES AUX
ELECTIONS.

sur proposition de l'honorable M.
Blake, le bill intitulé : " Acte pour
pourvoir plus efficacement aux enquêtes
-,ur l'existence de manouvres fraudu-
leuses aux élections des membres de la
Chambre des Communes," est lu la
roisième fois et passé.
La Chambre se forme en comité
énéral--M. Milis au fauteuil-pour

examiner le bill intitulé : "Aete pour
etablir des dispositions plus efficaces
pour l'administration de la loi concer-
nant les manouvres frauduleuses aux
élcctions des membres, de la Chambre
les Communes."

Les trois premières sections du bill
sont adoptées sans amendement.

A l'égard de la quatrième section.
M. SCATCHERD-J'aimerais à sa-

voir si l'enquête d'élections contestées
se fera à l'égard des deux parties. -Jus-
qu'ici, les tribunaux n'ont eu à juger
que sur - l'accusation de manoeuvres
frauduleuses proférée contre le membre
siégeant; ils ne tenaient pas compte
de la corruption que le reguérant a pu
exercer. Je crois que les actes des
deux parties devraient être sujets à
l'enquête.

lon. M. BLAKE-Ilmesemble que
la loi de 1874 a prévu cette difficulté.

lon. M. TUPPER-Le projet qui
vient de passer en troisième lecture
pourvoit à tout cela.

M. DYMOND-Comme en ces ma-
tières il faut obtenir le témoignage de
personnes plus ou moins impliquées
dans les manoeuvres frauduleuses qui
font l'objet de l'enquête, je pense que
l'indemnité devrait être plus libérale,

vu les pénalités imposées par l'acte, cn
faveur de toute personne qui répondra
fidélement et honnêtement aux ques-
tions qui lui seront faites.

M. BOWEiL-.-Il me semble que la
première section satisfait aux objections
des honorables députés de Midlesex et
de York-Nord.

Hon. M. BLAIE--Le point signalé
par l'honorable député de York-Nord
est très important, et je m'en suis beau-
coup occupe.

En Angleterre, et pour les procès dè-
lections protestées, il èxiste des dispo-
sitions qui rendent indemnes certains
témoins impliqués. Ces dispositions ont
été graduellement étendues selon que
l'expérience en déinontrait la nécessité
pour arriver à la découverte de la vérité.
et aujourd'hui elles font partie de la loi
statutaire.

Dans le projet qui vient de passer en
troisième lecture, le gouvernement a
inséré en substance ces dispositions.

En vertude cette section, tout témoin
qui dira volontiers la vérité sera à l'abri
de toute poursuite que pourrait motiver
son témoignage. La rigueur de la loi
est rés ervée à ceux qui cacheront la
vérité.

M. SCATCHERD--Ce point est
il'une importance majeure. Dans une
élection contestée le juge doit aujour-
d'hui décider si le député a été élu au
moyen de la corruption ; le candidat
défait n'est pas partie à la poursuite,
et le membre siégeant qui s'est fait élire
par des manoeuvres frauduleuses perd
son siége et doit payer tous les frais ;
or, je prétends que le candidat évincé
devrait toujours être signataire de la
pétition, et que,. dans le cas où il est
prouvé qu'il y a eu corruption de sa
part, les frais devraient être partagés.

lon. M. BLAKE-Le deuxième pa-
ragraphe de la huitième section de
l'acte des élections contestées de 1874-
renferme une disposition à cet effet.
Par cette disposition, le membre sié-
geant peut présenter une contre-
pétition contre le candidat défait qui
proteste.

Hon. M. TUPPER-Dans le comté
de Dorchester, le candidat défait a été
déclaré inéligible en vertu de cette
même disposition.

Cette section,ainsi que les suivantes,
sont adoptêes :

le comité se lève; rapporte progrès
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et demande permission de siéger (le
nouveau.

La Chambre se forme en comité sur
la résolution suivante :

" Qu'il est expédient de décréter que les frais
de voyage du juge, ainsi que toutes les dé-
penses encourues par le shérif ou autre officier
par suite d'une séance pour l'audition d'une
cause et pour procurer une salle à l'effet d'y
tenir la cour et tous les accessoires, en vertu
du bill (No. 13) intitulé : " Acte à l'effet d'éta-
blir de meilleures dispositions pour l'adminis-
tration de la loi relative à la corruption aux
élections des membres de la Chambre des Com-
munes," seront payés à même tous deniers qui
pourront être affectés par le Parlement à cette
fin.

Le comité se lève et fait rapport de
a résolution, laquelle est renvoyée au

comité général du bill No. 13.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des
subsides-M. Seatcherd au fauteuil.

M. BOWELL-Quant à l'item No. 6,
affectant une somme n'excédant pas
830.140,pour les salaires du Secrétariat
d'Etat, je ferai remarquer que cette
somme comporte l'augmentation que
j'ai signalée hier au soir.

lon. M. CARTWRIGHT - Cette
augmentation est due à la promotion
de commis de deuxième classe à la pre-
mière. Une personne jusqu'ici chargé
(le la papeterieret qui a fait faire au
département une économie dans cette
branche, a été promu, et cela, paraît-il,
en vertu d'un arrangement fiit depuis
longtemps. A l'exception des augmen-
tations ordinaires de $50 par année,
c'est le seul employé du secrétariat
dont les appointements aient été aug-
montés.

L'item est adopté.
L'item No. 7, afectant 839,681 aux

salaires du ministère de l'Intérieur. et
l'item No. 8, de $20,720 pour le dépar-
tement du Receveur-(4ènérai, sont
adoptés sans discussion.

M. BOWELL-Je ferai remarquer
qu'il y a augmentation dans l'item No.
9 de $48,250 pour les salaires du minis-
tère des Finances.

lion. M. CARTWRIGHT-Je crois
que cette augmentation n'existe qu'en
vertu de la loi du Service Civil.

lHon. M. TUPPER-J'espère que ce
crédit suffira pour faire publier un état
exact des iecettes et dépenses dans la
Gazette Oficielle.

C'est une honte pour le ministère des
Hon. M. TUPPER

Finances qu'à la fmn de chaque mois il
-soit constaté que les états ainsi publiés
sont totalement faux.

Nous avons beaucoup discuté au
sujet des dluctuations de notre com-
merce dans les quelques derniers mois,
et l'honorable ministre sait que chaque
marchand se guide sur l'état du revenu
et de la dépense publié dans la Gazette,
mais il n'a jamais voulu expliquer à la
Chambre pourquoi l'état pour le -mois
de mars n'a pas été publié; et je crois
qu'il devrait faire connaitre au comité
la raison pour laquelle cet état n'a pas
été publié et pourquoi les autres étaient
si inexacts. Si cela n'était arrivé qu'une
fois, je n'en dirais rien, mais ces inexac-
titudes sont trop fréquentes pour que
la porte ne soit pas ouverte à la cen-
sure.

lion M. CARTWRIGHT-C'est en
septembre dernier, quelques jours avant
mon départ pour l'Angleterre, que
l'état en question contenait la plus
grave erreur. Elle me fut signalée à
mon retour en décembre, et (le suite
j'ai fait publier un état des derniers six
mois dans la Gazette Officielle. Apròs
information prise, j'ai su qu'une erreur
cléricale avait été commise par un su-
balterne, après que l'état fut sorti des.
mains de l'auditeur. Ce commis a été
réprimandé, et je ne suppose pas que
l'honorable préopinant désire qu'on le
punisse davartage, bien que l'erreur en
question soit tout à fait injustifiable.

Hon M. TUPPER-Elle n'en a pas
moins fait un tort considérable.

ion. M. CARTWRIGHT-A l'ave-
nir, je veillerai à ce que ces états soient
exacts. J'ai donné des ordres sévères
à l'effet que ces états que l'on publient
correspondent mieux qu'ils ne l'ont
fait jusqu'ici avec les rapports quoti.
diens qui, plus que les autres, sont sou-
mis à la surveillance des ministres. Je
crois que les précautions ainsi prises
donneront le résultat voulu.

Quant à l'état du mois de mars, l'au-
diteur général m'a dit, lorsque son at-
tention a été appelée sur ce sujet, qu'il
y avait de graves erreurs dans les rap-
ports qui lu ont été envoyés, et que
c'est de là que vient le retard.

L'item est adopté.
Hon. M. TUPPER-Quant à l'item

No. 10, affectant un crédit de $27,500
du département des Douanes,je deman-
derai au ministre d'expliquer pourquoi

Subsidles.[COMMUNES.)
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l'acte du service civil a été violé, ainsi
que Je crois qu'il l'a été, par la nomi-
nation d'officiers au-dessus d'autres qui
comptaient beaucoup d'années de ser-
vice et dont la compétence était re-
connue, et cela tout en donnant à ces
préférés un plus fort salaire ? Mais ce
n'est pas tout: de fortes gratifications
(bonuses) tout à fait supérieures à celles
accordées à de plus anciens employés,
ont é;é ajoutées à ces salaires.

lon. M. BURPEE-L'officier dont
je suppose qu'il est question est un
très bon comptable employé depuis
bien des années. Sa compétence peut
être comparée à celle de tous les em-
ployés du département, et ses aptitudes
lui donnaient droit à un emploi supé-
rieur à celui qu'il remplissait. Les
dix-neifvingtièmes des employés ont
reçu augmentation ordinaire de $50
par année et $500 ont été don-
nées à chacun des trois commis fran-
çai: dont le salaire n'est que de $450.
Pou: des ho:umcs qui comptent de
quatre à cinq années de service, cette
gratieication était loin d'être excessive.

lon. M. TUPPER-Je n'ai pas
voulu désigner la personne dont vient
de parler l'honorable ministre.

Hon. M. BURPEE-L'officier dont
il s'agit compte~quatre ou cinq ans de
service. Il a rempli l'emploi de cais-
sier pendant bien des années,et il avait
réellement droit à la promotion qui lui
a été accordée.

Hon. M. TUPPER-Rlativement à
l'item No. 11, affectant 824,982 au mi-
nistère du Revenu de l'intérieur, je
demnde si ce ministòre contribue à la
mise à exécution de la loi concernant
les poids et mesures.

lion. M. CARTWRIGHT-Il peut
se présenter des circonstances qui s'op-
po>eit à l'emploi des officiers de ce
ministère pour ce service, mais chaque
fois que cela a été possible ils ont été
utili-és à ce service.

L'item est adopté.
Hon. M. LANGEVIN-Au sujet de

l'itei No. 12, 8218,934, pour le minis-
tòre (les Travaux Publies-Je remarque
qu'il v a une augmentation dans le
nombre des officiers de ce département.

Hon. M. MACKENZIE-Il y a ac-
tuellement une vacance que l'on ne se
propose pas de remplir, croyant que le
service pourra se dispenser de cet em-
ploi.

Hon. M.'LANGEVIN--Il y a aussi aug-
mentation dans le nombre des commis
de première classe,et j'aimerais à savoir
si cela est conforme à l'organisation
théorique du département ?

Hon. M. MACKENZIE-J'ignore.ce
que l'honorable monsieur entend par
organisation théorique.

Hon. M. LANGEVIN-Il y quel-
ques années, un comité a rédigé un
mémoire réglementant les nominations
dans le département, et c'est ce que
j'appelle l'organisation théorique.

Hon. M. MACKENZIE-Ce mé-
moire m'est inconnu, et naturellement,
j'ai agi sans le consulter. J'ai fait de
mon mieux pour rendre le service du
département aussi efficace que possible
et avec je plus petit nombre possible
d'employés. Dans la direction de mon
ministère je donnerai de l'avancement
à ceux qui y ont réellement droit et je
me garderai bien, sous ce rapport, de
donner la préférence à ces hommes qui
n'ont d'autre mérite qu'un certain
nombre d'années de service.

L'item est adopté.
M. BOWELL- L'item No. 13, de

$84,990 pour le département des Postes,
est moins élevé que celui de l'an der-
nier, mais il excède néanmoins de
$18,000 celui de 1873-74, et j'aimerais
à savoir qu'elle en est.la raison.

Hon. M. CARTWRIGHT-La voici:
un grand nombre de surnuméraires.
payés sur les fonds des dépenses con-
tingentes du département ont été faits
permanents. C'est tout simplement
un transfert des dépenses contingentes
aux dépenses régulières.

Hon. M. TUPPER-Combien le dé-
partement compte-t-il de surnumé-
raires ?

Hon. M. MACKENZIE-Je ne crois
pas que le nonbre excède sept ou huit,
mais il peut être plus élevé, car il varie
selon la somme de travail qu'il y a à
faire dans le bureau (les rebuts.

M. BOWELL - L'honorable mon-
sieur pourrait-il nous dire si le système
de publication des lettres non récla-
mées était plus dispendieux que celui
actuellement en pratique ?

Hon. M. CAlITWIGHT-Je re-
grette qu'une indisposition du Diree-
teur-Général des' Postes l'empêche
d'être ici pour répondre à ces inter-
pellations.

L'item est adopté.
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L'item de s2S,240, pour le départe-
ment de l'Agriculture, est adopté.

A l'égard de l'item de $23,815, M.
Cartwright <lit que l'augmentation de
81,605 est due à l'emploi d'un commis
additionnel et à quelques petites dé-
nenses.

L'item est adopté.
M. KIRKPATRICK-A. l'égard de

litem de $175,000 pour les dépenses
imprévues des départements.-Cet
item devrait être réduit au chiffre de
1873.

Hon. M. CARTWR[GIIT-Si l'on
examine les comptes publics de 1872-73
on verra que cet item du budget a ton-
jours été complété par un crédit sup-
plémentaire.

M. KIRKPA.TRICK-Les frais de té-
légrammes de l'année dernière se sont
élevés à $59,000, tandis que ceux de la
dernière année du précédent ministère
n'ont été que de $26,000.

lion. M. CARTWRIGHT - Cette
augmentation est due au grand nombre
de travaux publics en voie d'exécution
à une grande distance (le la capitale, et
aussi à l'entrée de l'Ile du Prince-
Edouard dans la Confédération. Il n'y
a pas de doute que ces frais pourraient
être diminués. Il y a eu aussi beau-
coup de dépêches par le câble.

Hon. M BURPEF-Les frais de
télégrammes de la dernière année fis-
cale 1874-75 ont été considérables par
suite de la modification du tarif.

M. KIRKPATRICK - C'est le
compte dans leIuel entre le mucilage,
l'abonnement aux journaux, la sous-
eription à des ouvrages, etc.

Hon. M. MACKENZIE-Je ferais
un cadeau à l'honorable monsieur s'il
pouvait sugrgérer un moyen praticable
d'empêcher les journaux d'entrer dans
les bureaux. Quand aux livres, il n'en
vient plus, par le simple fait que les
colporteurs n'ont plus droit de venir
écouler leur marchandise dans les édi-
fices. eour ce qui est des frais de télé-
gramme, je dirai qu'un grand nombre
de dépêches chiffrées ont été échangées
entre Ottawa, Washington et la Co-
lombie-Britannique l'année dernière.

L'item est adopté.
L'item de $20,000, pour le bureau de

la papeterie, est aussi adopté.
M. MASSON-Relativement à l'item

de $35,000 pour le règlement des
salaires (y compris les promotions),-

Hon. M. CARTWRIGRT.

Si j'ai bien compris, l'honorable pre-
mier ministre a dit qu'il règlerait lui-
même les promotions dans son minis-
tère ; mais tout puissant qu'il peut être
il doit se rappeler qu'il existe une loi
du service civil et que c'est selon ses
prescriptions que les promotions doi-
vent se faire.

Hon. M. MACKENZIE-Je me con-
forme toujours à la loi: cependant si
l'on désire comparer aux miennes les
promotions opérées par mes prédéces-
seurs. j'en fournirai volontiers l'occa-
sion.

M. MASSON-L'honorable monsieur
n'a pas raison d'employer l'argument
tu quoque.

Hon. M. MACKENZIE-Je me suis
conformé à la loi.

M. KIRKPATRICK-Quand ce cré-
dit a été d'abord demandé, j'étais sous
l'impression qu'il ne devait être que
temporaire. Je crois qu'il est temps
d'en finir avec ce système de gratifica-
tion (bonus.)

L'item est adopté.
Les items sous le titre frais d'admi-

nistration-869,100-sont adoptés.
L'item de $10,000-(divers) sous le

titre administration de la justice, est
adopté.

Sur l'item de $10,00 (divers, Terri-
toire du Nord-Ouest) nouveau crédit et.
en réponse à l'honorable M. Tupper,-

lon. M. BLAKE-Le développe-
ment des territoires a été accompagné
de quelqes actes *de violence et il a
fallu amener à justice les délinquants.
Le meurtre Melvor a aussi occasionné
des dépenses, et le gouvernement a cru
devoir demander ce crédit pour faire
face aux cas fortuits.

Sur les items $54,400-de l'adminis-
tration de la justice,-

M. KIRKPATRICK-Je suggère
qu'il ne soit pas donné trop d'officiers à
la Cour Suprême.

Hon. M. BLAKE-J'ai proposé le
moins possible de nominations et seu-
lement à la demande des juges. Il ne
sera nommé aucun offieier que lorsque
je serai convaincu qu'il y a nécessité de
ce faire. Le chiffre de $1,0OO pour
dépenses contingentes n'est qu'approxi-
matif.

Les items sont adoptés.
L'item de $15,000, pour la police,

est adopté sans discussion.
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A l'égard de Fitem de $30.175.00-
Péni'tenciers,-

lIon. M. CARTWRIGlT-Liaug-
mentation de S5,151.87, pour .le péni-
tencier de Kingston, est due au trans-
ifrt d'un grand nombre de détenus de
St. Vincent de Paul à ce pénitencier.

Ion. M. MACKENZIE--En réponse
à une interpellation-On est en voie
(c dresser les plans d'un nouvel édifice
pour les détenus de laNouvelle-Ecosse.
Le terrain n'est pas encore acheté et le
gouvernement n'a pas, non plus, choisi
la loenlilé; mais il est en pourparlers
avec des particuliers quant à la valeur du
terrain, etc., et j'espòre être en mesure
de donner d'autres renseignements sur
le sujet avant la fin de la session.

1lon. M. TUPPER-Est-il vrai que
le gouvernenent ait mis à la retraite
l piéfet du pénitencier de St. Vincent
de P-aul et l'ait remplacé p-a un de ses
partisans?

lion. M. BLAKE-Ce préfet a été
mis à. sa retraite sur ma recommanda-
tion, à la suite d'un examen minutieux
des afdrestd ce pénitencier et à la
demande de cet officier môme.

Il est également vrai qu'il a-été rem-
iacO, mais j'ignore si son remplaçant

doit sa nomination ne fait cité par
l'honorable monsieur. De puissants
témoi gnages attestaient des capacités
du Dr. Duchesneau, et l'énergie et la
fidélité avec lesquelles il s'est Cquitté
de ses devoirs justifient sa nomination
a cet emploi.

M. JONES (Leeds)-J'espère que
les détenus seront employés de manière
à ce que leurs travaux ne fasse pas ton-
<enirreice aux industries de l'extérieur.
Aux Etats-Unis, surtout dans le Michi-
gan, Je sais que deux ou trois établis-
sements ont beaucoup à souftrir de la
concurrence que leui fait le travail des
prisons.

M. MASSON-A-t-il été fait une en-
quête sur les accusations portées contre
i ex-pi éfet du pénitencier de St. Vin-
cent -de Paul ?

Hon. M. BLAKE-Il n'existe aucune
autre accusation contre cet homme. Il

demandé sa retraite, et après un exa-
mon des affires du pénitencier on a
cru que le mieux était de satisfaire à sa
demande.

31. MASSON-Je suis heureux d'en-
tendre cela, parce qu'il a été dit que l'ex-
piéfet avait été démis à la suite de

l'enquête sur ladministration du pén-
tencier. Je suis content d'apprendie
que cette assertion n'était pas fondée.

Hon. M. BLAKE-Je ne veux riei
dire contre l'ex-préfet. J'ai seulement
fait remarquer qu'il n'y avait pas d'ac-
eusation contre lui, mais le résultat de
l'enquête n'a pas été satisfaisant.

lon. M. TUPPER-Lorsque le gou-
vernement constate qu'un employé a
négligé ses devoirs, il doit le démettre
sans lui accoîder de pension. Il n'y a
que les officiers méritants qui ont droit
à cette récompense.

Le préfet du pénitencier d'Halifax a
été mis à la retraite; et d'après ce que
vient de aire le ministre de la Justice.
je suppose que le gouvernement s'est
débarrassé de cet officier pour lui don-
ner un remplaçant. Toujours est-il
qu'on a donné le bel emploi de préfet
du pénituncier de St. Vincent de Paul
à un candidat défait, et que, pour la
commodité du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, qui avait à placer un
député à la législature de cette pro-
vince, on lui a fait remplacer le préfet
du pénitencier, officier dont les inspee-
teuirs ont témoigné comme étant un des
plus habiles du service public. Mais
ce n'est pas tout; .comme ami (le l'ad-
ministration, le nouveau titulaire a ou
ses appointements beaucoup plus aug-
mentés.

Le gouvernement a abusé là de son
pouvoir et de la loi des pensions, ou il
a trompé la confiance du peuple, qui
sait que le fonds de retraite n'a été iris-
titué que dans l'intérêt du . service
public.

lHon. M. F>LAKE-Je suis peu au
fait des circonstances relatives au pri-é-
fet du péniteneter d'Halifax; et je crois,
inême, que l'arrangement en question
a été eflectué avant mon entrée au mi-
nistòre. Si je suis bien informé, toute-
fois, cet oficier n'était que depuis peu
d'années au service du public, et il y
était entré à peu près à lge le
soixante-hait ans.

Quant au préfet et au sous-préfet du
pénitencier (le St. Vincent de Paul je
puis dire que l'un d'eux a été mis à la
retraite et que l'on s'est dispensé -de.
services de l'autre. La anté de l'ex-
préfet s'opposait à ce qu'il conservât
plus longtemps cette charge. Il y a
neuf mois qu'il a demandé qu'on le mît
à sa pension, et c'est à sa mauvaise
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santé que j'ai attribué en partie la
désorganisation de cette institution,
Le pensionnaire n'est pas de mes amis.
et, d'après la règle invoquée par l'ho-
norable préopinant, je crois que, vu
les circonstances, ou aurait pu se dis-
penser de lui accorder aucune rémuné-
ration.

Hon. M. TUPPER-Est-ce que l'ho-
norable ministre parle du Dr. Tassé ?

Hon. M. BLAKE-Non! de Jean-
Baptiste Daoust, le député actuel des
Deux-Montagnes, qui a reçu une gra-
tification d'un mois de salaire pour
chaque année de service. C'est une
chose que je n'aurais pas voulu fair-e
pour un ami politique, mais je l'ai faite
parce qu'il s'agissait d'un adversaire
politique.

M. MASSON-Je suis content d'en-
tendre ces explications; la désorgani-
sation en question était attribuable à la
mauvaise santé du Dr. Tassé. .

Hon. M. BLAKE-J'ai dit, princi-
palement, monsieur. La déorganisation
qui existait déjà s'est aggravée par le
fait de la mauvaise santé de l'ex-préfet;
mais je ne veux pas blâmer sévèrement
sa conduite. Je ne.voulais pas parler
de cette affaire, mais j'y ait été con-
traint par l'honorable monsieur.

Hion. M. TUPPER-A l'égard du
changement du préfet du pénitencier
d'Hualifax, j'ai dit que lorsque le gou-
verneinent demanda aux inspecteurs
de faire rapport-car c'est à eux qu'il
devait s'en rapporter-ils répondirent
que le préfet actuel était un des offi-
ciers les plus capables du service pu-
blic.

Hion. M. BLAK E-J'ignorais com-
plètement cela.

Hion. M. TUPPER--J'ai dit claire-
ment que c'était là la réponse que le
ministre de la Justice avait reçue de
l'inspecteur des pénitenciers et je dis à
présent que l'on n'a rien répliqué à
cela.

M. MILLS - Cet officier avait-il
soixante-huit ans lorsqu'il a été nommé
à cette charge.

lion. M. TUPPER-Je sais seule-
ment qu'il était aussi actif et aussi
capable qu'aucun officier au service du
pays. Je ne sais quel est son âe ni ne
m'en occupe. Ce rapport des inspece-
teurs n'a pas fait le compte du gouver-
nement.

H on. M. Bw.

M. MILLS-Il a dû leur faire beu-
coup de tort.

Hon. M. TUPPER-Ce n'est pas
douteux. J'incline à croire qu'il a été
la cause de leur démission, vu que le
gouvernement voulait un rapport selon
son désir. Voilà quant à l'abus de la
loi relative aux pensions de retraite ;
mais je déclare encore une fois que le
gouvernement, qui a ainsi grevé injus-
tement le revenu en se dispensant des
services d'un bon officier, a fait aug-
monter les appointements du nouveau
titulaire, parce que c'était un de ses
amis, et que cette dernière accusation
est restée sans réponse.

Hon. M. CARTWRIGIHT-Les c:r-
constances de cette nomination sont
assez particuliores. La loi des pensions
prescrit que les employés de soixante-
cinq ans doivent ipso facto être mis à
la retraite, et cing ou six mois après
que Parrêté du conseil fut rendu, ce
monsieur, qui avait cet âge, a été nommé
à cet emploi.

lion. M. TUPPER-Il faisait partie
du service public lorsqu'il aété nommé.

Hion. M. BLAKE-Dans quel mnis-
té! e?

lIon. M. T UPPER- ill était au ser-
vice (lu chemin de fer Intercoloniail.

Hon. M. CARiTWR IGHT-Nouss
vons tous qu'il est des cas exception-
nels où des officiers ont rendu des ser-
vices au pays api ès soixante-cinq ans,
mais nous savons aussi qu'ils sont alors
comparativement peu utiles. Je ne
connais rien de ce monsieur ; cepen-
dant, comme il devait avoir alors plus
de 70 ans, il devait nécessairement se
savoir impropre à l'accomplissement
des devoirs dangereux d'un préfet de
pénitencier.

Hon. M. TUPPER--Je demande au
gouvernement de vouloir bien trans-
mettre un état des officiers (avec indi-
cation de leur âge) nommés en vertu
de l'acte des poids et mesures.

Hon. M. MACKENZIE-Je n'ai pas
été peu surpris d'entendre dire à l'ho-
norable monsieur qu'il n'avait aucun
doute que deux inspecteurs avaient été
démis à raison du rapport qu'ils avaient
fait. . Il savait pourtanit bien que la
charge de ces personnes avait été abo-
lie et qu'il en était résulté une épargne
pour le publie. Celui de ces officiers
qui est resté inspecteur s'est beaucoup
distingué comme adversaire dugouver-
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nement, mais il n'en est pas moins un
ofeier digne autant qu'habile.

Hon. M. BLAKE-Je ferai remar-
guer que c'est le gouvernement dont
îuit partie l'honorable monsieur qui a
isé ces appointements, et que le salaire
de $1,400, que l'on paie aux autres pré-
fets des pénitenciers, n'est pas trop
élevé pour cet emploi, dont la respon-
,abilité est grande et qui ne laisse pas
que d'ofïrir des dangers, L'une des
qualités nécessaires à cette charge,
c'est la vigue'ur, et elle fait générale-
ment défaut dans un age avanceé.

Hon. M. MACKENZIE-La Cham-
bre se rappellera peut-être que dans la
session de 1874, j>id annoncé que le
gouvernement avait l'intention de se
iispenser de deux de ces inspecteurs,

mais qu'il s'abstiendrait d'opérer alors
cette 1éforme parce qu'il désirait être
vertain de son ppOrtunité. Il a mis
du temps à s'y décider, et il n'a fait
que c qu'il a résolu de faire depuis
qu'il est à la tête du pays, c'est à dire
épargner à ce dernier toute dépense
inîutile.

La proposition est adoptée.
M. SCHULTZ-Relativement à l'item

No 37, $17,640, pour le pénitencier de
Manitoba,-J'aimerais à savoir quand
ce pénitencier pourra être occup;é.

Hon. M. BLAKE-En juillet ou
aùût prochain.

M. SCIIULTZ--11 me fait plaisir
d'apprendre cela, car l'arrangementac-
tuel est très dispendieux pour le gou-
vernement. Le loyer de l'édifice actuel-
lement employé comme prison coûte
tròs cher. Tout le travail desdétenus a
été pour l'amélioration de ce bâtiment,
et bien que ca valeur ait été ainsi dou-
blée, le propriétaire n'en continue pas
moins d'exiger un fort -loyer, de sorte
qu'il est à désirer que cette dépense
cesse le plus tôt possible.

Jet item et les items Nos..33 et 39
ont. adoptés.

M. L'ORTEUR-reativement à
l'item No 40, 660,850 pour salaires et

s imprévues - Le chiffre. de
ia depenses de la Chambre a peut-être
créé une fau;sse impression. 1l est vrai
qu'il y a une légòre augmentation dans
cette branebe du service public, mais
les oiers de la Chambre n'en sont
iul liemient responsables.

Les hon.:rables députésse rappellent,
sans doate, que la commission admi-

nistrative des Communes a reçu ins-
truction de reviser et fixer les salaires,
et plusieurs de ces salaires ont été aug-
mentés dans la proportion des services
rendus et d'après les années de service
de l'employé.

La mort du greffier des bills privés
a laissé une vacance qui n'a pas été
remplie et il en résulte une économie
annuelle de $850.

Les dépenses des comités, les em-
ployés surnuméraires, etc., ont été ré-
duites de $14,400 à $13,000. J'ai prié
le premier ministre de faire en sorte
que les dépenses des comités fussent
aussi faibles que possible, et j'espère
qu'elles ne dépasseront pas les prévi-
sions.

La publication des débats en fran-
çais a augmenté le crédit affecté à ce
sujet. . Pour cette année, ce crédit est
porté à 815,000 ; mais la Chambre n'a
rien à faire avec cette dépense, dont le
comité des débats a le contrôle.

Sans le publication des débats, les dé-
penses de la Chambre eussent été con-
sidérableiment réduites.

Les items suivants sont adoptés
sans discussion

Dépenses des comités, surnumérai res,
$13,000.

Dépenses contingentes, $20,140.
Publication des débats, $15,000.
Salaires et dépenses contingentes-

selon l'évalunation du sergent-d'armes,
35,450.
lion. M. MACKENZIE-Relative-

ment à l'item de 8 12,000 pour la biblio-
thèque du Parlement, y compris les
ouvrages de droit-Le crédit de l'an-
née dernière était insuffisant à l'achat
des ouvrages de droit. J'avais chargé
le bibliothécaire de s'entendre avec
certaines personnes à Osgoode Hall et
à Montréal, au sujet des livres qu'il
fallait avoir, et après avoir eu leur avis
il s'est trouvé que la somme nécessaire
excédait celle votée.

M. BERT.RAM -J'attirerai l'atten-
tion sur le fait honteux que beaucoup
de livres de la bibliothèque sont muti-
lés, et je suggèreraí qu'il devrait être
pris. des mesures pour empêcher que
pareilles choses se renouvelle.

M. L'ORATEURP-On se plaint de
cela depuis plusieurs années ; mais,
jusqu'ici, il a été impossible de l'empê-
cher. Le bibliothécaire est un officier
très attentif, mais il faut se rappeler
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qu'au moins trois cents personnes ont
le privilége de visiter la bibliothèque
et de prendre tons les livres qui leur
plaisent. Les orateurs des deux Cham-
bres accorde aussi ce privilége de visi-
ter la bibliothòque a un grand nombre
de personnes de cette cité, sur la re-
connmndation de membres du Parle-
ment. Il est impossible d'empêcher
que (les livres soient détruits quand
tant de personnes ont droit d'en avoir.
Les livres rares et de prix ne sortent
pas de la bibliothèque, et beaucoup
sont gardés sous clé. Si quelque dé-
pu té pouvait suggérer un moyen de
mettre fin à cette destruction, je l'adop-
terais avec empressement.

M. YOUNG-Le comité de la bibli-
othèque s'est occupé de cette iífaire, et
l'abus dont on se plaint est dû, dit-on,
au trop petit nombre des assistants
dans la bibliothèque et à ce que la loi
n-e permet pas de l'augmenter. On es-
père que la nouvelle bibliothèque sera
terminée l'année prochaine, et comme
il y aura un grillage en face des rayons,
personne ne pourra toucher aux livres
sans que ce soit en présence d'un assis-
tant.

Hon. M. MACKENZIE-La popu-
lation de la cité a libre accès à la bi-
bliothèque et le comité a examiné jus-
qu'à quel point ce système pourrait
être restreint. L'autre jour, j'ai moi-
même examiné le registre de la biblio-
thèque et j'ai constaté qu'une personne
etait inscrite pour vingt volumes. Il ne
serait pas juste de prétendre que le pays
doive flire les frais d'une bibliothèque
gratuite pour la population de cette
cité.

Hon. M. 3LAK E-La bibliothèque
doit être à la disposition des députés
et du public, mais il est bien entendu
que ce privilége ne doit pas être poussé
usqu'au point de permettre que ses
livres circulent outre mesure.

H. DOMVILLE-i 1 me ferait peine
d'e voir refuser l'accès de la bibliothèque
au public.

lon. M. CARTWRIGHT-Des li-
vres ie prix sont pris à la bibliothèque
et répandus dans la ville ; or, ce n'est
pas pour cela que le pays dépense
S0.000. par année.

lon. M. TUPPER-Ce ne serait
pas faire acte <le sagessé que de priver
les membres du service civil de l'usage
de la bibliothèque ; tous les moyens

M. L'Oa.\TEUa

doivent leur être offerts de cultiver leur
esprit par la lecture plutôt que de les
laisser employer leurs loisirs d'une ma-
nière moins louable. Les livres revien-
draient moins détériorés si une per-
sonne prenait note le la condition dans
laquelle ils sortent de la bibliothèque.
Cela porterait les lecteurs à plus de
soin.

M. MASSON-Le premier ministre
a signalé le fait qu'un particulier était
inscrit pour vingt volumes obtenus à
la fois, cela ne prouve 4qu'une chose :
qu'il y a relâche dans la direction de
la bibliothèque, attendu que les députés
ne peuvent obtenir que trois velumes
à la fois. Les particuliers ne devraient
pas avoir plus de priviléges que les
membres de la Chambre.

Hon. M. 'CAUCHON-Tant que le
public et les écoliers auront accès aux
livres, ces derniers seront toujours plus
ou moins détériorés. Je crois qu'il y a
trop de romans dans la bibliothèque.
La lecture de ces ouvrages démoralise
les jeunes gens et les rend impropres à
l'étude des sciences et de l'histoire.

Le comité dc la bibliothèque doit se
réunir encore une fois et je lui soumet-
trai cette question.

Hon. M. MACKENZIE-On ne
pourrait guère trouver un meilleur bi-
bliothécaire; mais il est impossible de
pouvoir surveiller convenablement une
aussi considérable bibliothèque avec un
personnel ordinaire.

Sur l'item de $70,000 pour les impres-
sions, le papier à imprimer et la
reliure,-

Hon. M. CARTWRIGHT- L'aug-
mentation de $20,000 sur le crédit de
l'année dernière est dpe aux repré-
sentations faites par les officiers au
sujet de l'insuffisance des fonds destiné&
à ce service.

M. YOUNG-Il est regrettable que
cet item augmente si rapidement.
Sous l'ancien régime, il s'était glissé
de grands abus dans le service des
impressions. La dépense d'une année
atteignit même le chiffre de $150,0OO.
Le comité des impressions a réduit
cette dépense à $27,000, et jusqu'à
tout récemment elle n'était pas trop
élevée; mais il est encore beaucoup de
matières inutiles que l'on pourrait se
dispenser d'imprimer.

Après quelques instants de disen-
sions l'item est adopté.

Sub1sidles.
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Le reste des items, sous le titre Lé-

gislation, sont aussi adoptés. Le comi-
té se lève ensuite et fait rapport de
progrès.

La Chambre s'ajourne à minuit et
demi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 17 mars 187'.

L'Orateur prend le fauteil à trois
heures.

L'ACTE DE LA FAILLITE.

Hon. M. BLAKE-Je demande la
permission de présenter un projet de
loi pour amender l'acte de la faillite de
1875.

A l'égard de ce bill, j'ai adopté plu-
sieurs avis qui m'ont été donnés, mais
dans tous les cas où un amendement
n'a pas para tout à fait nécessaire, j'ai
cru qu'il était mieux de laisser sub-
sister les dispositions de l'acte actuel.
Ce bill renferme une disposition relative
à la publication des avis, non-seulement
dans la Gazette Officielle, mais aussi dans
les journaux locaux. Cela est fait
pour donner aux petits créanciers qui
ne reçoivent pas la Gazette l'occasion
de lire l'avis, et n'augmentera pas les
frais d'annonce, parce que, au lieu d'être
p ublié deux fois dans la Gazette, il ne
e sera qu'uie, et l'autre publication se

fera dans le journal du lieu où se trouve
les biens du failli.

Un autre amendement pourvoit à
l'interrogatoire de certains témoins sous
serment. Ensuite, quant au cautionne-
ment, iil est suggéré que tous ceux
donnés en vertu des 28me et 29me sec-
tions de l'acte de la dernière session,
soient remis au juge saisi de l'affaire,
pour être gardés comme archives de la
cour.

Il est aussi suggéré que les créanciers
aient le droit d'examiner les cautionne-
ments et de demander au juge, après
avis, qu'il ordonne qu'un cautionnement
additionnel soit fourni. La disposition
relative aux frais sera une sauvegarde
contre les demandes inutiles.

Mon attention a été appelée sur l'in-
suffisance de la rémunération pour la
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liquidation des petites successions. Je
propose d'accorder 7½ au lieu de 5 p. c.
sur les successions de $1,000.

Quant aux jugements, je n'ai pu ac-
céder à la demande d'une exception à
l'égard de la Nouvelle-Ecosse, ayant
décidqque toutes les provinces seraient
sur le même pied. Mon amendement
est comme suit: " Par le recouvrement
"de tout jugement ou par son enregis-
"trement, ou par toute autre procé-
"dure à l'occasion du jugement," de
sorte que ni à la Nouvelle-Ecosse ni
ailleurs un jugement ne pourra être
mis à effet sans telle procédure qui lui
donnait effet en vertu de la loi.

M. MACDONELL(Inverness)-Cette
disposition aura-t-elle un effet rétroac-
tif?

Hon. M. BLAKE-Elle ne s'appli-
quera qu'aux jugements relatifs aux
faillites futures.

Le projet renferme une autre dispo-
sition concernant la collection de sta-
tistiques de faillites, que les syndics
officiels devront fournir au gouverne-
ment, qui les fera publier chaque
année.

Hon. M. CAMERON (Cardwell)-
J'appellerai l'attention sur trois ou
quatre prescriptions qui, dans la mise
en pratique de la loi, ne peuvent s'ap-
pliquer tel qu'on le voulait dans le
principe.

Dans le présent acte, les sections rela-
tives à la vente des biens du failli sont
en conflit les unes avec les autres.
L'une d'elles prescrit que si l'annonce
en a été publiée dans la Gazette,- la
vente des biens pourra avoir lieu en
bloc avec le consentement de la majo-
rité les créanciers; mais il existe deux
autres, sections, l'une relative aux im-
meubles, l'autre concernant d'autres
biens, qui-bien que la première semble
conférer plein pouvoir sous ce rapport
-prscrivent que les annonces devront
être publiées deux mois avant que ces
biens puissent être vendus.

Différentes opinions ont été expri-
méespar des juges et avocats locaux
différents au sujet des pouvoirs ainsi
conférés, et l'on peut raisonnableinent
entretenir les plus grands doutes à cet
égard. La question est suffisamment
importante, à mon avis, pour qu'on s'en
occupe dans ce bill. Il y a encore un
autre point très important: c'est la po-
sition qu'occupent les banques relati-
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vement aux réclamations en matières
de fiillite, Cette question a causé de
grandes difficultés, et il serait bon que
cette position des banques fût mieux
définie et rendue plus claire. Il fau-
drait aussi s'occuper de quelques autres
détails qui se rattachent à ce sujet;
mais les questions dont j'ai parlé sont
réellement d'une grande importance.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble monsieur désire-t-il que l'on accorde
des droits exceptionnels aux banques ?

Hon. M. CAMERON-Pas le moins
du monde; mais l'acte devrait claire-
ment' définir comment doivent être
traitées leurs créances.

M. PALMER-Une longue contes-
tation a eu lieu dans les tribunaux de
la Nouvelle-Ecosse au sujet de la
question de savoir comment le droit
de gàge pouvait être exercé autrement
que par une saisie-exécution, et cette
question n'a été réglée. que tout derni-
remént. Les cours ont décidé., que ce
droit existait sans égard à l'exécution,
et qu'il pouvait être exercé d'autre
manière. Cette décision a eu pour ré-
sultat d'établir que les jugements enre-
gistrés pouvaient servir de sûreté. Je
suis surpris de voir que le ministre de
la Justice veut abolir ce droit sans
égard aux faillites futures. Dans l'acte
de 1867, tous les gages et droits anté-
rieurement accordés par la loi ont été
sauvegardés et maintenus. J" ne vois
pas pourquoi le présent acte n'en ferait
pas autant.

Hon. M. BLAIKE-Telle n'est pas
la teneur de l'acte qui figure aujour-
d'hui dans les statuts.

M. PALMER-La chose est ainsi
prescrite dans l'acte de 1869.

Hon. M. BLAKE-Je me suis effor-
cé de préparer cette mesure en me 'con-
formant au\ recommandations qui
m'ont été faites. L'honorable député
de Cardwell n'a cependant pas expli-
qué comment il résoudrait les difficul-
tés dont il a parlé.

Hon. M. CAMERON-Je propose-
rais d'inte; caler des sections. Je
pense que l'on pourrait facilement re-
médier à ces défectuosités.

Hon. M. BLAK E-Je tâcherai d'a-
dopter les propositions de l'honorable
député, si le remède me paraît évident.

lon. M. CAMERON-Je vous les
enverrai.

Hon. M. BLAKE-Je pense que
ion. J. H. CAMERON

nous devrions établir un système uni-
forme pour tout le pays à ce sujet.
Néanmoins, l'on pourrait insérer dans
le bill une disposition qui sauvegarde-
rait les droits de ceux qui ont des gages,
qui pourraient les réaliser s'ils le dési-
raient. Je suis disposé, autant que pos-
sible, à protéger les droits acquis.

M. MACDONNELL-Je me per-
mettrai d'exprimer un doute sur le pou-
voir du Parlement fédéral de légiférer
au sujet du contrôle des biens et pro-
priétés dans les provinces. Il est vrai
que l'acte de la Confédération donne
pouvoir au Parlement fédéral de légifé-
rer en matière de faillite et de banque-
route, mais je ne crois pas que cela au-
torise la législature à s'immiscer dans
les droits et titres aux propriétés dans
les différentes provinces.

Le bill subit sa première lecture.

COLONS EN DÉTRESSE DANS, MANITOBA.

L'hon. M. CARTWRIGHT présente
le message suivan*t de Son Excellence:

"Le Gouverneur-Général transmet à
la Chambre des Communes l'estima-
tion ci jointe de la somme requise.pour
secourir les colons en dét-esse dans, la
province de Manitoba, et- il 1*ecom-
mande ce crédit à la Chambre."

Et la dite estimation est comme suit:
"Estimation de la somme requise poùr

secourir des colons. en détresse dans'la
province de"Manitoba, $25,000.09."

Hon. M. MACKENZIE-La Cham-
bre a déjà été informée que -le gouver-
nement s'était trouvé dans la nécessité
de prendre la responsabilité de faire
émettre un mandat spécil de $60,000
pour secourir les colons de Manitoba et
leur procurer des grains de semence au
printemps, Le gouvernement, local et
l'honorable Lieutenant - Gotivernteur
pensaient alors que cette somrnie serait
suffisante ; mais depuis, de nouveaux
renseignements ont prouvé que' tel n'é-
tait pas le cas, et je me permettrai de
donner lecture d'une lettre du Lieute-
nant-Gouverneur à ce (sujet. Nous
avons donc jugé à propbs, puisque le
Parlement était en session,de soumettre
un message suivant l'habitude ordi-
naire, et demander à laf Chambire ,d
sanctionner un crédit supplémentai.re,
au lieu d'agir sur notre propre respon-
sabilité. Lorsque la Chambre se for-
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mera en comité des subsides, nous lui
demanderons de voter ce crédit.

La lettre du Lieutenant-Gouverneur
est comme suit:-

4 OTTAWA, 16 mars 1876.
' A l'Hon. Alexandre Mackenzie, Premier

" Ministre du Canada.
"3MistmB,-J'ai l'honneur de vous infor-

mer qu'avant mon départ de Manitoba, j'ai
constaté que la plus grande misère existe par-
mi la population de la province, par suite de
la destruction des récoltes par les sauterelles.

" A ma demande, le Comité de Secours
Central a chargé deux de ses membres, l'hon.
James McKay et J. W. Nixon, Ecr., de -visiter
la partie occidentale de la province et de s'as-
surer personnellement de la condition des
colons qui y sont établis, lesguels sont en
grande partie des immigrants recemment arri-
vés de la province d'Ontario. J'apprends que
le rapport-de ces messieurs conllrme en tous
points les représentations qui m'avaient été
déjà faites par ces colons eux-mêmes au sujet
de la gêne dans laquelle ils se trouvent. Lors-
que la première demande du prêt de $60,000
vous a &té faite par mon conseil. en faveur de
ces malheureux, elle l'a été à la. suite d'une
enquête faite par lui par lettre. et par examen
personnel de la situation ; et-si-la cloture hâtive
de la rivière Rouge- n'eût pas empêché l'ar-
nvée de provisions et des grains de semence
que cette somme nous aurait procurê,-ce qui
a entraîné de fortes dépenses pour leur trans-
port par véhicules d-hiver,-cette somme aurait
probablement suffi à soulager la misère des co-
lons. Mais dans les circonstances actuelles,
avec la connaissance personnelle que j'ai de la.
gêne dans laquelle ils se trouvent plongés, et
qui a atteint une aussi forte partie de la popu-
lation de notre province, je me trouve dans la
nécessité de faire un appel au Conseil Privé et
de lui demander d'accorder une nouvelle som-
me de $25,000, qui sera employée à l'achat de
grains de semence et de provisions, comme le
Comité de Secours l'a déjà demande par mon
intermédiaire.- Je regarde le prompt acquies-
cement à cette demande comme une question
de la plus grande urgence, et je me permettrai
d'insister respectueusement auprès de vous
pour qu'elle soit immédiatement accordée.

"J ai Phonneur d'être,
"Votre très-obéissant serviteur.

"ALEXANDER MORRIS,
"Lieut.-Gouv. de Manitoba."

Depuis le départ du Lieutenant-
Gouverneur, j'ai reçu un télégramme à
ce sujet du Comité de Secours, ainsi
qu'un autre télégramme très pressant
de l'archevêque Taché, confirmant plus
fortement, s'il est possible, l'absolue
nécessité de faire quelque chose de
plus pour prévenir de grandes souf-
frances et de grandes privations. Il
semblerait qu'un, grand nombre de
gens ont d'abord refusé de faire con-
naître leur p>sition réelle, dansl'espoir
qu'ils pourrait subvenir à leurs propres
besoins durant l'hiver: mais cet espoir
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a été déçu, et l'état réel d'un grand
nombre de colons n'a été connu
que tout dernièrement. En conséquence,
le gouvernement croit de son devoir
de demander une nouvelle somme pour
leur venir en aide, et il a pris ce
moyen pour l'obtenir. J'espère que la
Chambre ratifiera à l'unanimité la con-
duite du gouvernement dans cette cir-
constance.

Hon. M. TUPPER-Je puis assurer
au gouvernement que sa conduite daris
cette affaire recevra l'appui cordial de
toute la Chambre. Nous sommes tous
profondément intéressés dans cette
question, et nous désirons tous vive-
ment diriger une forte population dans
cette province. Rien ne nuirait pfs à
nos efforts que de ne pas venir aux
secours des victimes de cette calamité
inadendue.

L'Hon. M. CARTWRIGHT proppse
que le. message de Son Excellence,
ainsi qùe l'estimation qui l'accompagpe,
soient renvoyés au comité. des sub-
sides.

Cette motion est adoptée.

MANRUVRES FRAUDULEUSES AUX
ELEoTIONS.

Sur motion de l'hon. M. BLAKE, la
Chambre se forme en comité sur le bill
pour établir des dispositions plus effi-
caces pour l'administration de la loi
concernant les manœuvres frauduleuses
aux élections des membres de la
Chambre des Communes.-M. Forbes
au fauteuil.

Au sujet de la section G,-
l'hou. M. BLAKE dit que, quant à

fixer un temps minimum pour l'assi-
gnation du prévenu, il ne pense pas
qu'il puisse résulter aucune injustice
de la section telle qu'elle est rédigée.

La section est ensuite adoptée après
amendement de sa réciactionl.

Au sujet de la section 10,-
L'hon. M. BLAKE dit:-L'oa t.

suggéré qu'il vaudrait mieux, pour
plus de commodité, donner un nom à
la Cour, à! cause (les affidavits et autres
pièces qui doivent y être déposées. En
conséquence, je propose d'insérer, après
les mots " cour d'archives," le nom de
" La Cour pour l'instruction sommaire
des manoeuvres frauduleuses aux élec-
tions.'
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Les autres sections du bill sont en-
suite adoptées sans amendement.

Le comité se lève et fait rapport des
amendements, qui sont adoptés.

Le bill subit ensuite sa troisième lec-
ture et est passé.

SUBVENTION à MANITOBA.

Hon. M. MACKENZIE-Je propose
la seconde lecture du bill pour pourvoir
au paiement d'un octroi à la province
de Manitoba. Je n'ai pas besoin, en
faisant cette motion, de dire grand'-
chose au sujet du bill, parce que les do-
cuments soumis par message donnent
des renseignements complets sur la
position financière dans laquelle se
trouvent actuellement cette province.
La proposition qui est faite est, en peu
de mots, d'ajouter une somme de 826,-
746.96 à la somme qu'elle reçoit annuel-
lement, de manière à ce qu'elle soit
portée au chiffre de $96,000. La pro-
vince a aboli son conseil législatif, et
pourra faire par là une économie consi-
dérable. En ce moment, elle se trouve
absolument sans fonds pour faire impri-
mer ses documents de la dernière ses-
sion ; et j'espère que la Chambre ne
s'opposera pas à la proposition du gou-
vernement.

M. RYAN-La somme que l'on pro-
pose d'ajouter à la subvention de Mani-
toba, bien que peu considérable relati-
vement aux finances du gouvernement
fédéral, sera un grand appoint dans
celle de la province. Je suis convaincu
que lorsque cette nouvelle parviendra
à Manitoba, elle créera une profonde
et générale satisfaction. En même
temaps, je dois dire que tout en étant
d'avis que le gouvernement est tout à
fait dans la bonne voie, l'on y croit qu'il
n'a pas été aussi loin que les circons-
tances l'exigent. L'on pensait qu'au
lieu de porter la subvention à $96,000,
elle aurait dû être portée à $100,000.
Manitoba est la fille du Canada, et
cette parenté leur impose des devoirs
réciproques.

Tandis que la province est tenue de
pratiquer une sage économie dans l'ad-
ministration de ses finances, il est évi-
dent que le Canada est obligé, puisque
Manitoba n'a pas d'autres ressources,
de lui accorder une subvention suffi-
sante pour face aux frais de son
gouvernement. Elle n'a pas, de

Hon. M. BLAKE.

à ianitoba.

ressources qui vaillent la peine
d'être mentionnées, à part la su bven-
tion du gouvernement fédéral. Dans
les autres provinces, les terres publiques
appartiennent au gouvernement local,
mais dans Manitoba elles sont la pro-
priété du gouvernement fédéral. La
taxe directe est impossible pour le mo-
ment, parce que les colons qui vont s'é-
tablir dans un pays nouveau sont géné-
ralemeit pauvres, et qu'ils ont, pendant
les premières années de leur établisse-
ment,.de fortes dépenses à supporter.
Les prix de transport extravagants de
la ligne Kitson les entraîne aussi à des
dépenses très fortes. On a essayé de
détruire ce monopole, mais sans succès.
En outre, depuis deux ans, la province
a été dévastée par les sauterelles, et
bien qu'il soit très probable que ce fléau
ne se renouvellera pas d'ici à quelques
années, les colons ne sont pas en me-
sure de subir la taxe directe.

Lorsque Manitoba a demandé un
supplément à sa subvention, elle a en
même temps soumis un état de ses dé-
penses, par lequel if appert qu'elles
s'élevaient à $106,700. Depuis cette
époque, la province a aboli son conseil
législatif, mais il faudrait encore aug-
menter sa subvention jusqu'à $100,000
pour lui permettre de faire honneur à
ses affaires. le proposerais qu'elle fut
portée à ce chiffre si je pensais que le
gouvernement y consentirait. Puisque
le Parlement fédéral a pris la respon-
sabilité de créer la province, il devrait
au moins lui donner les moyens de
couvrir ses dépenses nécessaires. Si le
ministre (le la Justice ou tout autre
membre du gouvernement pouvait in-
diquer quelque moyen do pi-élever un
revenu ou de diminuer les dépenses du
gouvernement local, je suis convaincu
que son avis serait sérieusement pris
en considération par la population de
Manitoba; et si on ne pouvait pas la
convaincre, cela aurait au moins l'effet
de seconder et d'appuyer ceux qui, dans
la province, s'efforcent d'introduiro
l'économie dans l'administration.

Lorsque Manitoba est entrée dans la
Confédération, il fut réservé 1,40k,000
acres de terre pour les enfants des
Métis, afin d'éteindre les droits des
Sauvages; mais bien que six années
se soient écoulées depuis cette époque,
aucune partie de 'ette réserve n'a en-
core été entamée, et grand nombre de
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Métis ont vendu leurs droits à ces
terres pour des bagatelles. Ce retard
apporté à la distribution de ces terres
est aussi une cause de mécontentement
parmi les colons, qui ont été obligés, en
conséquence, de s'établir à de grandes
distances de la capitale. C'est aussi là
une nouvelle source de dépenses pour
la province, parce qu'il lui faut cons-
truire des chemins et des ponts pour
attoindre à ces endroits éloignés. Il y
a aussi eu des délais inutiles dans
l'émission des lettres patentes pour les
terres. Bien qu'il se soit écoulé trois
ans depuis que la commission chargée
de s'occuper de cette question a été
nommée, il n'a pas été émis plus de
cinq pour cent des lettres patentes.

Je connais tous les maux qu'engen-
drent les différends au sujet de la pos-
session de terres, ainsi que les animo-
sités et les haines qu'ils provoquent;
et ces sentiments couvent dans tous les
cours des habitants de toutes les par-
ties de la province et empoisonnent les
rapports sociaux, paralysent l'industrie
locale, et empêchent jusqu'à un certain
point le placement des capitaux étran-
gers. Toutes ces questions ont telle-
ment été négligées et retardées que je
croirais manquer à mon devoir si je n'y
attirais pas l'attention de la Chambre
et du gouvernement.

M. MASSON-Je ne m'opposerai
pas à la seconde lecture du bill, mais
je désire simplement faire remarquer
que la conduite de l'ancien gouverne-
ment,-en accordant une subvention de
$65,000 que l'on avait dans le temps
qualifiée d'extravagante - est au-
jourd'hui parfaitement justifiée par les
recommandations de l'administration
actuelle, qui comprend mieux qu'a-
lors la responsabilité du pouvoir.
Dans Québec, surtout ceux qui avaient
manifesté quelque intérêt au dévelop-
pement de la Confédération par l'acces-
sion des provinces de l'ouest, nous avons
été sévèrement blâmés, parce que nous
avions montré trop de libéralité dans
nos conditions......

Hon.M. MACKENZIE-Jene me sou-
viens pas de m'être jamais opposé aux
arrangements financiers de l'ancien
gouvernement avec la province de Ma-
nitoba, et je suis à peu près certain de
ne l'avoir jamais fait. Cette assertion
ressemble à celle que l'on a faite, qu'un

siége dans le Cabinet avait été offert à
l'honorable monsieur.

M. MASSON-J'ai voulu parler des
amis de l'honorable premier ministre
dans le Bas-Canada, qui ont voté contre
les conditions en question. Quant à
l'autre aifaire, je pense qu'il aurait été
plus digne de la part de l'honorable
monsieur s'il eût dit ce qu'il vient de
dire lorsque l'honorable député qui a
fait l'assertion dont il parle était pré-
sent.

Ion. M. MACKENZE-Je ne l'ai
pas fait parce que je ne savais pas
alors qu'il eût rien dit de semblable.

M. MASSON-Il y a au moins six
jours que la chose a été dite, et l'hono-
rable monsieur n'aurait pas dû atten-
dre jusqu'à présent, lorsque l'honora-
ble député de Bagot est absent, pour
dire ce qu'il a dit.

H1on. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député doit comprendre que je sais
ce que je fais. Il n'y a pas un mot de
vrai dans cette assertion, et aucune
offre de ce genre ne lui a été faite ni
directement, ni indirectement.

Hon. M. TUPPER-Je ne me rap-
pelle pas très bien si l'honorable pre-
mier ministre s'est opposé aux propo-
sitions du gouvernement au sujet de
Manitoba, mais je suis bien sûr qu'il a
dû s'y opposer, parce qu'il s'opposait à
tout ce que faisait l'ancienne adminis-
tration. Néanmoins, il existe aujour-
d'hui une difficulté très grave, et la pro.
position du gouvernement recevra mon
appui cordial, car une subvention de
$65,000 est évidemment insuffisante
pour une province située comme l'est
Manitoba, et je pense qu'un octroi de
$100,000 serait approuvé. Mais je me
permettrai d'attirer l'attention de la
Chambre sur une motion qui avait été
faite dans une occasion antérieure sem-
blable, et à laquelle l'ancien gouverne-
ment avait eu la faiblesse de consentir.
M. Oliver avait proposé comme amende-
ment à la résolution, secondé par M.
Magill, d'ajouter les mots suivants à la
résolution: -

" Mais cette Chambre est d'opinion
qu'aucun autre octroi au-delà de ceux
faits par l'Acte d'Union et par l'Acte
relatif à la Nouv9lle-Ecosse ne devrait
être fait à même les revenus du Canada,égil atr d'ue de proada
pour le maintien du gouvernement ou
de la législature 'aucune des pro-
vinces."

Subvention (17 Mins 1876.]
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Ceci nous prouve qu'il n'est pas tou-
jours bon pour ,ue opposition do
pousser ses avantages le plus loin
possible, et je suppose que la Chambre
sera, cette fbis, obligée de revenir sur
le principe énoncé dans cet amende-
ment, que l'on trouvera dans les jour-
naux, séance du 31 mars 1870, page
126.

M. SCHULTZ-Mon honornble coi-
lègue, le député de Marquette, a i Hien3
exposé la quletiol quii ne me i este
qu'à Qxprier le plci que me euso .
l'accroissement de sul enî :on mu
pai cette A ete en 1aveur de Mni tba.

Je me joins à mon cu lègue pour
remercier le ministère, et j'irai meme
plus loin, et le remercierai de la récep,
tion qu'il a faite aux délégués de la
province. Ces messieurs nous ont dit
que non-seulement la réception qu'ils
avaient reçue avait été courtoise et
polie, mais encore que les ministres
avaient montré les meilleures disposi-
tions à traiter libéralement tout droit
que pouvait montrer la province à de
meilleures conditions. Mais tout en
reconnaissant que nous leur devons des
remerciements pour tout cela, je dois
dire, néanmoins, que le montant accordé
se trouvera encore insuffisant pour
faire face aux besoins de la province,
et sans revenir sur ce qui a été dit par
les orateurs qui m'ont précédé, je vais
tacher de le faire voir en peu de mots.
Dans la minute du conseil qui résume
les arguments employés par les délé-
gués de Manitoba, et le .rapport du
sous-comité sur cette question, je trouve
le paragraphe qui suit:

" Le sous-comité est d'avis que, eu
égard aux circonstances, il serait à
propos, pourvu que le gouvernement
local et la législature opèrent dans leur
système des changements qui (sans
diminuer la somme qui doit être affectée
aux fins de l'éducation, de l'agriculture,
des travaux publics, de la charité et de
l'administration do la justice) feraient
tomber les dépenses à un chilfre n'ex-
cédant pas (indépendamment du mon-
tant du revenu local) la somme de
$90,o00,-il serait à propos de porter
att compte de la dette, comme étant
une avance, la balance due au gouver-
nement fédéral, et d'inviter le Parle-
ment à accorder à la-province une autre
subvention annuelle de $26,746.96,
somme nécessaire pour élever à 890,-

Hon. M. TumIPEa.

000 le revenu qu'elle retire du gouver-
nemnernt fédéral,-cette subvention de-
vant commencer le 1er juillet 1875 et
continuerI jusqu'en 1881, époque où la
prorince aura droit à la subvention
d'apés l'augmentation de la population
ba.ée sur le recensement qui sera fait
cette annéeà."

La législuure de Manitoba, prenant
sasli doute ces faits en considération,
vota les sommes qui suivent pour les
dépenses di gouvernement pour l'année

Gouvernement civil.............. $19,200 c0
L g a ton............................. >2,200 o
Administration de la justice.... 10,000 o
Immigration et agreulture..... 2,000 O0
lastitutions de charité et hopi-

taux ....................-.... ..t...... 2,000 O
Edifices publics................... 5,COO Oo
prison proeinciale, ............. 3,500 GO
chems............... .. 8,00000
Education.............. 7,000 0O
Dépenses diverses........... 15,300 00
Depenses spéciales................. 800 Oc
Ce qui fait un total de $95,000, que

'on se propose de couvrir au moyen des
$90,000 auxquelles s'élèvera la sub-
Vention en vertu du nouvel arrange-
ment, et de $5,000 que l'on espère re-
tirer des licences et de la taxe sur les
terres incultes. Or, l'on remarquera
que pour ces dépenses, que le conseil a
jugé suffisamment importantes pour les
«mentionner spécialement, les sommes
assignées sont presque ridiculement
minimes. Pour l'immigration, par-ex-
emple, on n'afleete que $2,000 ; pour
les institutions de charité et les hôpi-
taux, la meme somme; tandis que tout
ce qui est affecté au département des
travaux publics est l'absurde somme de
$5,000. Ces sommes sont tout à fait in-
suffisantes, et je regrette de voir que le
gouvernement n'ait pas cru devoir ac-
corder toute la somme demandée par
les délégués.

Je concours aussi dans tout ce qu'a
dit l'honorable député de Marquette au
sujet des terres des Métis, et je sens
que les eorissants établissements ca-
nadiens de Springfield, Summerside,
Rockvood, Greenwood et Blanwood,
sont tous maltraités à propos des che-
mins qui doivent les relier aux autres
parties de la province. Avec setlement
cinq mille piastres à employer aux
travaux publics, il est inutile d'espérer
que la province fera beaucoup de pro-
grès; mais je me réserve le droit de
démontrer, dans une autre occasion,
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qu'il est du devoir du gouvernement viOns pas lui demander de revenir au
fódéral de construire cès chemins. point de départ, et par conséquent il

M. SMITH (Selkirk)-Si le gonver- fallait combler son revenu aux dépens
nement de Manitoba ne se composait du Canada,
que du lieutenant-gouverneur et du Ce que 1*on a dit des objectionsfaites
conseil, la somme accordée à la pro. aux modifications des conditions d'u-
rince serait amplement suffisante; nion de la Nouvelle-Ecosse ne s'appli-
mais chacun doit clairement voir, sur- que pas du tout au cas actuel. Il n'y a
tout ceux qui savent combien la vie aucune incompatibilité entre la position
est thère à Manitoba, mue $90,000 ne que nous avons prise alor% et celle qne
suffiront pas pour couvrir las dépenses nous occupons aujourd'hui. Les con-
d'un gouvernement comme celui que ditions acordées à Manitoba l'ont été
nous avons, avec autant o'eCmployés. par le peuple du Canada représenté en
Celte augmentation de subvention Parlement, et par conséquent il a le
eréera une satisfaction générale dans droit de les modifier s'il le juge à
Manitoba, mais je crois qu'on aurait propos.
pu la porter à $100,000. je suis , Ensuite, quant à la résolution qu'un
hiureux de pouvoir dire que nous honorable député a dit étre de nature à
avons pu conclure des arrangements nous enseigner la modératio, j'espère
tirès satisfaisants avec deux compagnies qu'en effet ell l'enseignora à ceux qui
de transport, au moyen desqels les en ont le plus giani besoin. Cette
taux seront considérablement réduits résolution a été adoptée à une époque
comparativement à ceux qu'il nous à laquelle ce contrat particulier et la
fallait payer ces années dernières. A province de Manitoba n'existaient pas
propos des terres des Métis, il y a en encore. Et cependant, en face de ces
beaucoup de mécontentement, mais je faits, l'honorable député a prétendu
n'ai aucun doute qe le gouvernement que les circonstancesétaient les Mêmes
s'occupe maintenant de la question, dans les deux cas.

Hion. M. BLAKE-J'ai compris que Hon. Y. TUPPER--Pemettez! J'ai
l'honorâble, deputé de Trrebonne avait dit que lorsque toutes les provinces,
dit que les membres qui siégent sur ls telles que réprésentéed dans ce parle-
banquettes mnistérielles s'étaintoppo- ment, avaient fait une convention avec
sés à la partie Aintiè-re des condi- Kanitoba pour son admission à cer-
tions accordées où premi»er lier, à la taines conditions financières, et que
province de Manitoba. 3e dois lire, en ees conditions avaient été ratiées par
réponse à cette assertion, que je n'ai, le Parlement impérial, elles se trou-
pour ma part, jamais en connaissance vaient sur le même pied. L'Ile du
d'une pareille opposition, et que je Prince-Edouard est entrée dans laCon-
n'en ai jamais fait moi-même. J'ai fédération avec l'entente que-ecertains
discuté dans le pays, mais non pas arrangements avaient été faits avcc
dans la Chambre, la constitution accor- Manitoba, et le même principe s'ap-
déc à Manitoba, mais non les condi- plique à cette dernière province tout
tions financières de son entrée dans la autant qu'aux quatre provintes primi-
Confédération. Nous avons critiqué le tives,
système de gouvernement embarras- Hlon. M. BLAKE-Les provinces
sant que l'on donnait à une province n'ont pas fait cet arrangement; c'est
dont la population était si minime, la Puissance du Canada qui l'a fait.
et nous avons blâtn le fait de lui C'est un contrat de tout le Canada., i
donner un gouvernement qui lui con- aurait pu être adopté par ne majorité
venait si peu sous% touz les rap- des membres du Parlement do deux
ports. provinces contre trois ou quatre qui y

Aujourd'hui, le gouvernement se voit aàraient été opposée; mais cepen-
obligé de demander au Parlement de dantç'aurait toujours été l'act de
remédier, aux dépens du Canada, aux èe Parlement. Bien que je sérais
défuuts du %ystème intronisé par l'an- eneore disposé à 'ler iansai loin en
cien gouvernement. L'administration fav'eur des droits des provincés, que
actuetté a réus-i à faiie nifiër la le l'ai fait l6is de la discnssion relàtive
constitution de Manitoba et, par énite, 'à lá nouvelleoe, je ne puis ps dé-
à réduire ses dépenses. 'ous -ne pou- trire l'efficacité dii primmspe de la con
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fédération en admettant que tout ce
que le Parlement peut légalement faire,
il ne peut pas le défaire sans que les
provinces elles-mêmes soient parties à
la convention. Dans le cas de la Nou-
velle-Ecosse, nos objections portaient
sur les changements que l'on voulait
apporter à la partie fondamentale du
pacte d'Union, sans l'assentimont des
provinces, et sur la manière dont les
modifications avaient été négociées. Au
lieu de négocier avec le gouvernement
local, l'ancienne administration avait
préféré traiter avec les messieurs qui
se trouvaient avoir des siéges dans ce
Parlement comme représentants de la
province. Dans le cas de Manitoba, le
gouvernement actuel n'a traité exclu-
bivement qu'avec le gouvernement et
la législature de cette province. Je nie
donc qu'il y ait la moindre inconsé-
quence entre notre conduite d'aujour-
d'hui et celle que nous avons tenue à
propos de la Nouvelle-Ecosse.

M. PALMER-Si je comprends bien
l'honorable ministre de la Justice, il
prétend que les provinces qui sont
ent2ées dans l'Union en vertu de la
146e section de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord occupent, consti-
tutionnellement, une position différente
de celle des plus anciennes provinces.
Je dois dire que je diffère complète-
ment d'opinion avec lui à ce sujet.
L'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord était non-seulement une conven-
tion entre les quatre provinces primi-
tives, mais aussi une convention au
sujet des. conditions auxquelles les
autres pourraient entrer dans la Confé-
dération. Je maintiens qu'il est absolu-
ment impossible d'admettre d'autres
provinces, si ce n'est en vertu de cet
acte.

Hon. M. BLAKE-Les territoires
du Nord-Ouest ont été admis dans la
Confédération, et nous avons taillé
Manitoba dans ces territoires.

M. PALDER-La seule raison qui
puisse justifier l'octroi fait à Manitoba,
c'est que l'argent appartient au peuple
et qu'il peut la dépenser comme bon
lui semble. En conséquence, je ne m'y
oppose pas, mais je proteste contre le
droit que reclame le ministre de la
Justice de traiter les nouvelles pro-
vinces attirées dans la Confédération
d'une manière différente des anciennes.

lon. M. BLAKE-Je prétends que.
Hon. M. BrAXZ

à 21anitoba

le Parlement avait parfaitement le
droit d'augmenter la subvention de la
Nouvelle-Ecosse ou de toute autre pro-
vince du Canada, s'il jugeait à propos
de le faire, et je pense qu'il est peu
sage de chercher à lier le Parlement
de manière à l'empêcher de suivre une
certaine ligne de conduite s'il survenait
des circonstances qui la rendaient né-
cessaire. Il n'y a aucun doute que,
lorsque la résolution relative à la Nou-
velle-Ecosse fut inscrite dans les Jour-
naux de la Chambre, qu'elle s'appli-
quait non-seulement aux provinces qui
formaient alors partie de la Confédéra-
tion, mais à toutes celles qui y entre-
raient par la suite.

Il peut se rencontrer des difficultés
dans les nouvelles sections du pays;
mais ces difficultés se reproduisent au
sujet des affaires municipales. Le
meilleur remède à cet état de choses
est d'en rejeter la responsabilité sur le
peuple. Pour ma part, j'ai toute con-
fiance dans la population de Manitoba,
qui a été dotée d'un gouvernement
libre condamné par les messieurs de la
droite. Je ne voudrais pas lui donner
de gouvernement bâtard, car il vaut
mieux que le peuple lègislate~pour lui-
même.

Je voterai avec plaisir en faveur de
ce bill, comme je l'ai fait à propos de
la concession de meilleures conditions
à la Nouvelle-Ecosse. Je crois qu'il est
de l'intérêt de tout le. Canada que cha-
que province ait d'amples moyens d'ad-
ministrer son gouvernement sans être
opprimée. Quant à la résolution ins-
crite au Journal, j'en suis plus fâché
pour le ministre de la Justice que pour
tout autre membre, parce que ce mon-
sieur est si nerveux et si grandement
intéressé à paraître conséquent.

Hon. M. TUPPER-Je me permet-
trai de demander maintenant si, con-
formément à la pratique habituelle à
pareil jour, la Chambre s'ajournera à
six heures?

Hon. M. CARTWRIGHT-Nous dé-
sirions commencer le budget -ce soir,
mais nous sommes prêts à convenir
que nous ne prendrons en considération
que les articles qui ne doiventsoulever
aucune discussion prolongée.

Hon. M. TUPPER-Dans ce cas, je
dois dire que je me ferai un devoir
d'être à mon siége,
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lon. M. CAMERON-Je partage
tout à fait l'opinion du ministre de la
Justice au sujet de la mesure qui nous
est soumise, car il y a toute la ditYé-
renco possible entre elle et. celle dont
on a p'urlé.

M. BOWELL-Je me permettrai
d'attirer l'attention du premier minis-
tre et de la Chambre, au sujet de la
déclaration faite qu'aucune ohjection
n'avait été faite par lui aux conditions
accQrdées à Manitoba, sur ce qui est
consigné dans les Débats, où il est rap-
porté que M. MacKenzie, aujourd'hui
premier ministre, aurait dit -

" Cependant; au sujet dle 'au zmen-
tation de dépense imposée au pays par
les arrangements projetés par ce bill
(le bill de Manitoba), elle entraîte un
surcroit de dette de $416,500.

"Sir ,George E. CAsRrtma-$21,000
par année.

"lHon. M. MAcaENzm,-Oui, il y
aura ensuite $12.000 à trouçer, à 5 0
centins par tête; et en sus le gouver-
nement propose de payer près de
$3,000 pour le gouvernement local.
Je ne puis comprendre comment ce
montant peut être nécessaire."

Je perise que ceci est une preuve
suffisante sur ce point,

Je trouve aussi dans le célèbre dis-
cours d'Aurora. non pas une objection'
directe au bill de Manitoba, mais des
sentiments énoncés par le ministre de
la Justice qui ne s'accordent guère avec
ses prétentions actuelles.

L'hon. M. BLAKE dit ensuite:-
"Nous sommes engagés dans une

tâche très dificile: elle dce souder en-
semble plusieurs provinces qui sont
habituées à se regarder comme isolées
les unes des autres, et qui sont rem-
plies de petites jalousies, de leurs ques-
tions provinciales, et de leurs questions
locales. Comment accompliro:,s-nous
ce travail. Comment parviendrons-
nous à effectuer une union réelle entre
ces provinces? Pouvons-nous le faire
en donnant aujourd'hui quelque chose
à l'une, et demain à une autre, comme
l'a fait le dernier gcuvernement, en
accordant à la Colombie-Britannique
les conditions extravagantes dont il a
été question et en donnant à la Nou-
velle-Ecosse $150 par tête pour son
droit d'exportation, que l'on ne peut
arriver à faire voir qu'il vant plus de
$65,000 par année? Espérez-vous créer

et conserver de l'harmonie et de la
bonne entente avec une base aussi fiusse,
aussi sordide, au.ssi mercenaire que
celle-l ? Oh! non! Et j'espòre que ce
temps est disparu pour toujours."

A propos d'une autre quesiion, je
vois qu'i a été dit que l'honorable
député de Terrebonne aurait, peut-être
pu, s'il l'eût désiré, avoir la position du
préident du Conseil. Le nom du pre-
mier ministre n'a pas été mentionné, et
la Chambre n'a pas été informé, non
plus, comment l'offre a été faite.

Hon. M. BLAKE-ll ne lui a pas
été fait d'olfres.

Le bill subit sa seconde lecture et la
séance est levée.

st»øtt- Du soin,

BtLLS PRIVÉS ET LOCAUX.-

Les bills suivants' sont lus pour la
troisième fois et passés :-

Bil relatif au capital de la compa-
guie du Chemin de fer Grand Occiden-
tal, et pour la capitalisation de cer-
taines dettes et obligations;

Bill pour autoriser les actionnaires
de la société Permanente de -Construe.
tion et d'Epargnes de l'Union à changer
le nom de la dite société;

Bill pour autoriser les actionnaires
de la Société Permanente de Construe-
tion et d'Epargnes à changer le nom de
la dite société;

Bill pour amender l'acte incorporaht
la Compagnie de Construction de Na-
vires du Canada.

Les bills suivants sont lus une se-
conde fois et renvoyés à des comité:s -

Biyl pour incorporer la Compagnie
Anglo-Canadienne de Placement (res-
ponsabilité limitée.)

Bill pour étendre l'acte de la der-
nière session, intitulé : " Acte concer-
nant la Compagnie des Améliorations
de l'Outaouais supérieur;

Bill pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Mutuelle contre le Feu et
Maritime de l'Atlantique et du Paci-
tique ;

Bill pour amender l'acte 35 Vic., ch.
-108, à l'effet d'amender l'acte incor'po-
rant la Compagnie de Prêts et d'Agence
de Londres et dt Canada (responsa-
bilité limitée)
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Bill pour incorporer la Compagnie
Nationale de Garantie et de Placement
du Canada (responsabilité limitée):

Bill pour incorporer la Banque Char-
t:ée de Londres et de l'Amérique du
Nord;

Bill pour autoriser les actionnaires
(le la Société Permanente de Construc-
tion et d'Epargne de Ste. Catherine à
changer le nom de leur société;

Bill pour amender la charte de la
Banque St. Laurent et changer le nom
de cette institution;

Bill concernant la compagnie du
Pont du Sud du Canada;

Bill pour permettre à Ozro Morrill
d'obtenir des lettres patentes pour cer-
taines inventions et améliorations en
ce qui concerne les navettes des ma-
chines à coudre ;

Bill pour amender l'acteincorporant
la Compagnie du Gaz d'Ottawa, pour
conlfirmer une résolution de ses action-
naires à l'effet de -plgcer les actions
privilégiées et ordinaires sur le même
pied, et pour confirmer, amender et
étendre ses pouvoirs comme corpora-
tion,

W. O'DONOHUE.

M. COSTIGAN-Afui qu'aucun mem-
bre ne soit pris par surprise, je donne
avis que la prochaine fois que motion
sera faite pour que la Chambre se forme
en comité des subsides, je proposerai
en amendement :

'.* Que l'Orateur ne quitte pas main-
tenant le fauteuil, mais qu'il soit résolu
que, considérant que cette Chambre a
voté, le 13e jour de février 1875, une
adresse à Sa Majesté, la priant d'ac-
corder une amnistie pleine et entière
à toutes les personnes concernées dans
les troubles du Nord-Ouest, pour tous
actes commis par elles durant les dits
troubles, moins seulement Louis Riel,
A. D. Lépine et W. D. O'Donoghue,
une pareille amnistie à Louis Riel et
A. D. Lépine à la condition d'un ban-
nissement durant cinq ans du domaine
de Sa Majesté, excluant par là W. D.
O'Donoghue du bénéfice de cette amnis-
tie ; et considérant que le dit W. D.
O'Donoghue a depuis ce temps écrit la
lettre suivante, savoir: (ici, il donne
lecture de la lettre soumise au Parle-
ment durant la dernière session),-dans
l'opinion de cette Chambr'e le gouver-

Hon, M. BLAKE.

nenrent devrait de suite instituer une
minutieuse enquête sur les allégations
contenues dans la dite lettre, afin que
justice soit rendue à qui de droit."

L'hon. M. BLAKE suggère que
cette motion soit placée sur l'ordre du
jour comme avis de motion.

Après une courte discussion, M. Cos-
tigan y consent.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des
subsides, M. Scatchord au fauteuil.

Sur l'item de $25,000 pour venir au
secours des colons dans la détresse à
Manitoba,

Ion. M. CARTWRIGHT-La rai-
son pour laquelle cette somme est de-
mandée sans avoir été placée dans le
budget de la manière ordinaire, c'est
que l'on a représenté au gouvernement
que le cas était urgent et ne pouvait
même souffrir un délai de huit jours.
Les chemins vont bientôt se briser, et
il est important que le grain de semence
soit expédié immédiatement, afin que
les colons puissent s'en servir au prin-
temps.

M. SCHULTZ-Est-ce un don ou un
prêt ?

Hon. M. CARTWRIGHT-C'est un
prêt.

Hon. M. BLAKE-L'argent est
avancé aux colons, et son rembourse-
ment est garanti par des hypothèques
prises sur leurs terres.

M. SCHULTZ-Je pense que l'on
ne devrait pas prendre d'hypothèque
pour des sommes aussi minimes que le
prix de quatre ou cinq minots de blé
donnés à chaque colon. Il vaudrait
beaucoup mieux se faire payer par des
billets.

Hon. M. BLAKE-Les gens de Ma-
nitoba ont montré tant d'indépendance
de caractère qu'ils ont refusé d'accepter
un don du gouvernement. Ils avaient
besoin de secours, mais en meme
temps ils voulaient rembourser tout ce
qui leur serait avancé, et ils ne peu-
vent, en conséquence, refuser de donner
une hypothèque.

M. SOHULTZ-Je connais parfaite-
nient l'esprit d'indépendance de la
population ét je ne deiande pas qu'on
n'exigé pas de rmboursement. Mais
ce que je préterids, c'est qu'il serait
plus coônidé pour les gens de donner
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un billet plutôt qu'une hypothèque,
pour une avance aussi minime que
quatre ou cinq minots de blé.

Hon. M. TUPPER-Personne plus
que moi n'est prêt à donner un appui
cordial à la proposition du gouverne-
ment pour secourir lés colons de Mani-
toba. Je m'accorde cependant avec
l'honorable député de Lisgar dans
l'objection qu'il a faite à ce que le
gouvernement deviene créancier hypo-
thécaire des habitants individuellement.
Nous avons eu quelque expérience de
la manière -dont ce système a fonc-
tionné dans le township de Proton,
dans Ontario. Un individu du nom de
Nixon a été envoyé à Proton à la
veille d'une élection dans le but de
faire sentir aux colons le pouvoir du
département des Terres de la Couronne
et d'influencer leurs votes. Il n'est pas
à désirer que ce scandale se renouvelle
sur une granae échelle et sur un plus
vaste champ. Ce même Nixon est
aujourd'hui l'agent du gouvernement
fedéral'dans le Nord-Ouest. ,

Le premier pas a'été fait; et le pro-
chain sera celui d'hypothéquer les
terres -des colons-et c'est à quoi-je
m'oppose. Il est déjà assez mal d'avoir
à payer les frais de transport et $6-par
jour à un employé à même cette avance,
sans 'ajouter les frais d'une hypothèque
sur chaque colon. Il vaudrait mille fois
mieux laisser souffrir les gens que de
les priver de leur liberté d'octroi,comme
j'ai toute-raison de croire qu'on les en
privera si nette dé-marche est adoptée.
J'espère que le -gouvernement exami-
nera de nouveau la question et aban-
nera l'idée de prendre une hypothèquc
des colons qui recevront quelque
avance.

Hou. M. BLAKE-La question n'esi
pas de savoir s'il y a des gens qui oni
faim; et la proposition n'est pas de
secourir tous ceux qui manquent. de
pain. Les colons de cette province-
les personnes qui ont été invitées à
venir s'établir sur les terres -du 'gou
vernement-ont été les victimes d'une
calamité inattendue qui les a privés du
fruit de leurs travaax. Les sauterelle
ont dévasté 'leurs récoltes, et ils si
trouvent sus aucun i&mioyens de sul>
sistancekoest pourgohi -oûs vôulon
ler 'venir eù :aide, daRs ume certain

Manipop P'hommW~e tnosifi- -dii

que leurs terres ne devraient pas êtu
hypothéquée-,; mis je slppoze queI
l'honorable député de CIn mu be:and r

prétend pas que ces ,onnuis devraient
leur être données gratuitement. E<il
de cet avis?

Hon. M. TUPPER-Non !
Hon. M. BLAKE - L'honorable

monsieur reconnaît que cela ne doit
pas être. Alors ces colons doivent
rester les débiteurs du gouvernement,
et dans' ce cas celui-ci aurait le pouvoir
d'exiger ou de faire une remise de ces
dettes, ou d'en différer le paiement, ou
d'ordonner qu'il soit fait immédiate-
ment. L'administration aurait ainsi
la faculté de les opprimer ou de les
traiter avec douceur, et la seule diffé-
rence entre nous, c'est qu'il -prétend
que la terre ne devrait pas être hypo-
théquée ; mais l'argument qu'il a ap-
porté, à propos de l'influence que le
gouvernement pourrait exerer sur les
électeurs, ne s'applique-t-il pas aussi
bien dans un cas que dans l'autre ? Il
est parfaitement clair-que du moment
que l'honorable député admet que le
gouvernement doit rester le créancier
des colons, cela est fatal à sa cause, et
ses déductions detiennentparfaitement
illusoires. Sils doivent rester les dé-
biteurs du gouvernement, cela doit être
établi ·de 'la" manière la 'plus claire
possible.

L'honorable monsieur *a- parlé de cer-
tains faits qui ont dans le teinps donné
lieu à beaucoup -de commentaires, mais
avec sa déplorable habitude de man-
quer d'exactitude dans ce qu'il dit. il
s'est trompé à propos des noms. Ainsi
que l'a dit l'honorable ministre des
Finances dans une certaine occasion, il'
y a environ. vingt pour cent d'exacti-
tude dans son assertion. -Un individu
nommée..

Hon. M. TUPPEIR-M. -Lewis.
Hon. M. BLAKE-Il paraît mainte-

nant que l'honorable monsieur savait.
que c'était M. Lewis qui était intéressé
dans l'affaire, mais 'il 'a préféré nous
donner une preuve de son aptitude à
faire une démonstration plutôt que de
faire- une sse-tion exacte, afin &
gagner unointdans l*dietissioni 3l
n'a aucun droit de .dire que M. Nikon

' était 'n émisaire- du'tterhemit;et
e' rdônne.& ette iseertion' T lsfl.i

grante' contradf&Uidn PIssible- îtài
-premier -ministre du genrerm'ent
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d'Ontarie à cette époque, et il a été
alors parfaitement démontré que M.
Nixon n'était pas notre émissaire.
Bien que la conduite de M. Lewis eût
été repréhensible, je ferai remarquer
qu'il a publié une brochure dans laquelle
il a prouvé que les accusations portées
contre lui n'étaient pas fondées. Mais,
ainsi que je l'ai dit, la preuve produito
a démontré que sa conduite avait été
repréhensible à l'extrême, et cependaut
il a toujours dit qu'il n'avait pas été
du tout autorisé à dire ce qu'il avait
dit aux personnes en question au sujet
des intentions du gouverneme t.

Plusieurs voix-Ecoutez! écoutez !
lion. M. BLAKE-On peut crier

écoutez! écoutez!" mais il est trop
tard aujourd'hui, même pour la persis-
tance des cal6mniateurs de la faction
à laquelle appartiennent ces messieurs,
pour pousser les choses à ce point

M. BOWELL-Parlez-nous de l'en-
trevue avec M. McKellar en queue de
chemise !

lon. M. BLAKE-Toute cette his-
toire a été répandue dans le pays. Les
témoignages ont été reçus sous ser-
ment, je crois, et en somme, il n'est
pas un honnête homme, pas un homme
franc et jaloux de sa réputation qui
puisse tirer de ces témoignages des
conclusions hostiles au gouvernement
dont j'étais alors le chef.

lHon. M. TUPPER-Tout ce que je
puis dire, c'est que je n'ai pas cru de-
voir expliquer toutes les circonstances
qui se rattachent à cette affaire; mais
je suggérerai au ministre de la Justice
que l'on pourrait obvier à la difficulté
dont il a parlé en laissant au- colons
la faculté de rembourser cette avance
à leur gré, puisque l'objet que l'on a en
vue n'est que de leur accorder un se-
cours par l'entremise du gouvernement.
Cette avance ne serait pas acceptée
comme un don, et il devrait être en-
tendu que ces personnes la rembourse-
raient lorsqu'elles se sentiraient ca-
pables de le faire; mais on ne devrait
pas prendre d'hypothèque à cet égard.
L'honorable monsieur dit que ce se-
cours ne doit être accordé qu'à ceux
qui sont propriétaires de terres...

Hon. M. BLAKE-Aux colons !
Hon. M. TUPPER-Aux proprié

taires de terres I S'ils ne sont pas pro-
priétaires, ils ne peuvent pas donner
d'hypothèques..

lion. M, BLAEK

Non. M. BLAKEL-Aux colons!
Hon, M. T UPPER -L'honorable

monsi -ur n'a pas besoin d'apporter de
pareilles subtilités légales ici. Ils sont
propriétaires ou ont droit aux terres,
sans quoi des hypothèques n'auraient
aucune valeur. S'ils ne peuvent pas
paycr, le gouvernement serait le per-
dant; mais il vaudrait mille fois mieux
que le gouvernement leur fit don de ces
avances plutôt que d'occuper vis-à-vis
d'eux la position qu'on veut lui faire
prendre.

Je n'ai jamais dit qu'il était prélevé
un di-oit -de $1 par tonne sur les na-
vires. Je n'ai jamais dit que ces hono-
rables messieurs avaient proposé d'im-
poser un droit de si par tonne, et qu'ils
en avaient été empêchés parce que le
tarif n'était pas acceptable à la
Chambre. Mon assertion n'était pas
inexacte de 2i) pour cent. mais celle de
l'honorable monsieur s'éloigne de 80
pour cent de la vérité.

On a demandé pourquoi je n'étais
pas plus exact dans l'exposé de faits que
j'ai donné. Eh! bien, je dirai que c'est
parce que j'ai voulu épargner l'hono-
rable ministre de la Justice. Je n'ai
pas voulu dire à la Chambre une vérité
que l'honorable monsieur n'aurait pu
entendre sans rougir. Je n'ai pas
voulu dire alors que M. Lewis s'était
chargé de cette mission déshonorante
de corruption avec de l'argent fourni
par l'associé de l'honorable ministre do
-la Justice. Cette affaire et d'autres du
même genre ont détruit la epnfiance du
peuple d'Ontario dans l'honorable mon
sieur, et ce sont des affaires de cette
nature qui ont fait balayer ses parti-
sans dans sept des plus beaux comtés
réformistes et les ont fait remplacer
par ses adversaires. Ce sont des af-
faires de ce genre qui ont détruit la
forte majorité du gouvernement d'On-
tario et l'ont laissé dans la position
qu'il occupe aujourd'hui. J'espère que
l'honorable monsieur est maintenant
satisfait.

lon. M. BLAKE-Je crois qu'il
n'est que juste, dans l'intérêt d'un fone-
tionnaire public qui n'est pas ici pour
se défendre, de ne pas laisser passer
sans contradiction ce que vient de dire
l'honorable député de Cumberland,. Je
suis convaincu qu'il n'y a aucune
preuve-et l'on peut me rectifier si jo
fais ereur--dans l'enquête en question,
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qui tende à faire voir que M. Nixon a
dit ou fait quoi que ce soit qu'il n'au-
rait pas dû dire ou faire. Je ne me
rappelle aucun témoignage qui puise
inculper le moindrement M. Nixon au
sujet des allégations faites par M. Le-
wis. Je dois en justice pour M. Niixon
faire cette déclaration, car il est aujour-
d'hui dans une partie éloignée du pays,
où il remplit avec, habileté des fone-
tions importantes. Cette affaire a été
examinée à fond, et je dois répéter que
l'accusation portée contre lai n'est
qu'une infâme calomnie.

M. W ITE (Hastins)-Beauup
d'individus aux'1 uels il a été prêté de
l'argent par des municipalités ne le
rendront jamais,à moins q'ils ne soient
forcés de le faire par le gouvernement.
Il serait nécessaire de trouver quelque
moyen de faire rembourser ces deniers,
et je pense qu'il est de notre devoir
d'aider à les forcer de payer. Si le
gouvernement entreprenait de faire ce
que l'honorable député de Cumberland
propose, les gens le sauraient bientôt.
Le gouvernement sera tenu respon-
sable du Tembousementde ces deniers,
et s'il cherchait à s'en servir pour se
faire des partisans, le pays est assezin-
telligent qu'il le découvrirait de suite.

M. fDYMND-Non-seulement il n'a
jamais été prouvé que M. Nixon avait
été mêlé à l'affaire de Proton, mais il a
ôté prouvé, au contraire, qu'il n'y avait
pris aucune part. E1 n'a jamais été
prouvé que M. Nixon eût commis la
moindre offense contre la pûreté élec-
torale. Cette accusation a été, lancée
contre lui, en premier lieu, dans un
misérable journal qui a terminé une
carrière déshonorée il y a plusieurs
années.

Hon. X TUPPER-Malgré la mau-
vaise réputation de ce 3ournal, le gou-

cernement a cependant accepté les ser-
vices de l'un de ceux qui y étaient
alors attachés.

M. DYKOND-MK Robertson a été
engagé par un journal comme agent
d'annonces à Londres, mais je ne vois
pas en quoi cela le constitue partisan
du gouvernement. L'accusation a d'a-
bord été lantée dans le journal en ques-
tion, mais ce n'était qu'une calomnie
truelle, lâche et infâme.

L'histoire relative à . McKellar
n'est pas plus vraie que celle faite à
propos de'M. :Nixon, en tant qu'elle lui

impute quoi que ce soit de corrompu
ou de malhonnête comme ministre. Il
n'y a pas dans Ontario un seul homme
qui jouisse d'une plus haute réputation
quant à la véracité, et c'est à cause de
la grande estime qu'on lui porto dans
tout le pays que l'opposition et la presse
qui est à son service ont lancé de pa-
reilles calomnies contre lui.

Hon. M. 'JPPER-Si A1. John Ross
Robertson etait un aussi grand misé-
rable que- le dit l'honorable député
d'York-Nord, il n'est guère honorable
pour le Globe de l'employer dans son
personnel, et il est assez singulier de
voir ceux qui se prétendent les t-hefs
du parti de la pureté récompenser lau-
teur des articles dont ils se plaignent
en le nommant agent d'immigration en
Irlande.

La proposition du gouvernement est
pleine de corruption et met en grand
danger les libertés du peuple. Etablis-
sez une fois le principe que le gouver-
nement peut prendre l'argent du peuple
dans le trésor et l'employer à des prêts
faits aux particuliers, en prenant des
hypothèquessur leurs propriétéscomme
garantie, et vous porterez une grave
atteinte aux droits du peuple.

M. YOUNG-L'objet principal est
de savoir que cet argent sera rembour-
sé un jour ou l'autre, non pas tant à
cause du montant du prêt, que pour
empêcher que l'on établisse le principe
qu'une partie quelconque de la société
qui se trouve dans la gêne peut s'atten-
dre à recevoir de l'aide du coffre publie.
Si l'objection faite à cette proposition
pouvait avoir quelque valeur, elle s'ap-
pliquerait également à la suggestion
faite par les messieurs de la gauche.

M. BOWELL-En ce qui me con-
cerne, je reconnais tout le mérite des
bills présentés par le ministre de la
Justice durant cette session pour extir-
per les manouvres frauduleuses qui
ont été révélées dans quelques-uns des
procès d'éleCtion dans Ontario. Sa
conduite à cet égard forme un contraste
frappant avec celle dit monsieur qu'il a
fait descendre du banc pour en faire le
chef de son parti dars la législature
d'Ontario, et qui a fait passer des bills
pour blanchir tous ceux qui avaient été
trouvés coupables de corruption et dé,
qualifiés en vertu de la loi.

La seule question dont il s'agisse ré.;
ellement est de savoirquel est le maeil-
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leur moyen de donner ce secours, sans
placer ceux qui le recevront dans une
position telle qu'un gouvernement quel-
conque puisse plus tard exercer quelque
contrôle sur eux. Je crois que la pro-
position de l'honorable député de Cum-
Lerland est la plus convenable: l'ar-
gent devrait être prêté au gouverne-
ment provincial, qui en serait tenu res-
p onsable, et cela serait un bien meil-
leur plan que celui de prendre des hy-
pothèques. Lorsque Québec a été dé-
truit pár un incendie, une somme d'ar-
gent considérable a été votée pour se-
courir les victimes, et l'on sait que cela
a servi de levier en faveur de certains
candidats dans les élections subsé-
quentes.

Hon. M. LAIRD-Je ne pense pas
que l'on rendrait la chose meilleure en
autorisant le gouvernement local à.
faire rembourser cet argent, car l'ar-
gument relatif à l'influence politique
aurait la même application et même
plus de force dans ce cas. De plus,
celui-ci ne désire pas se charger de
cette responsabilité. Bien peu de ces
colons ont reçu leurs lettres patentes
pour ces terres, et l'administration fé-
dérale est dans la meilleure position
pour régler cette affaire. Je ne pense
pas qu'il y ait la moindre raison de
craindre que l'on se serve de ce prêt
pour exercer le pouvoir qu'il donnerait
sur les colons dans un but politique.

M. PLUMB-Ce que vient de dire
l'honorable ministre de l'intérieur
donne plus de force à l'argument que
cette affaire devrait être placée sous le
contrôle du gouvernement local, qui
pourrait le traiter beaucoup mieux
qu'aucun agent du cabinet fédéral, qui
se trouve si éloigné de la scène des
opérations. Je pense que nous cher-
chons tous à trouver le meilleur moyen
d'agir, et je pense que le plan dont je
viens de parler se recommandera de
lui-même au bon sens de la Chambre.
Je doute qu'il soit opportun de grever
d'hypothèques les terres des colons;
mais si cela était nécesisaire, il n'y aura
aucune diffliculté à le faire, puisque le
gouvernement a entre les mains, dans
la plupart des cas, les titres à ces
terres. Cet argent devrait être distri-
bué équitablement .et. remis entre les
mains de ceux qui pourront en faire un
meillepr usage.

L'item est adopté.
M. BOWLL

L'i( em 52, $3,000 pour faire face aux
dépenses relatives aux. archives,-
étant lu,

L'hon. M. POPE parla de la collec-
tion de documents intéressants qui a
été faite en ce pays et en Europe, qui
serviront de base à l'histoire du Ca-
nada. M. Bryrner, qui, avant sa. no-
mination, était employé au Jferald de
Montréal, a été envoyé à Londres, et
M. Verraud, à Paris, et ces messieurs
ont fait des découvertes importantes
dans les anciennes archives conservées
dans ces deux villes.

(Ici l'honorable M. Pope s'aperçoit
qu'il n'a pas apporté les documents qu'il
avait l'intention de citer, et la considé-
ration de cet item est remise. à. plus
tard.

Hon. M. TUPPEIR - Je, me per-
mettrai d'attirer l'attention sur le fait
que l'item qui figurait au budget de
l'année.dernière, pour "salaires. et dé-
penses imprévues du bureau de la
statistique, Halifax, 84,100," estretran-
ché du budget de cette année. L'Acte
d'Union prescrit que la collection des
statistiques sera du, ressort du.gouver-
nement fédéral. Lors de:son.adoption,
il existait à la Nouvelle-Ecosse une loi
à laquelle la population .de cette. .pro-
vince attachait beaucoup4limportance,
et qui prescrivait la préparation, de
statistiques. Elle, s'était imposée cette
dépense de bon cœur dans le but d'éta-
blir et de continuer un système qui
était certainement le moillourdugenre
dans tout le Canada; et elle ne s'était
jamais imaginé que le temps viendrait
où le gouvernement. retrancherait le
crédit affecté à cette fin. Les statis-
tiques vitales sont très importantes, et
l'un des premiers devoirs de l'adminis-
tration est de se les procurer. Je ne
connais aucun pays où un pareil sys-
tème serait plus avantageux qu'il ne
l'est au Canada. C'est l'un des moyens
par lesquels l'étranger peut obtenir des
renseignements de la plus grande
importance relativement à l'immigra-
tion,--comme les conditions de salu-
brité, de climat, etc. Je regrette la'
proposition du gouvernement pour
plusieurs motifs,. et je dirai que la
Nouvelle-Ecosse aura les meilleures
raisons de se plaindre de cette.décision.
Nous .devons à notre propre réputation
que le gouvernement établisse , des
réformes, et je crois que ce système
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serait l'une des plus grandes améliora-
tions qui. pourraient être effectuées.
En outre, cela sauverait sa réputation
en laissant derrière lui une réforme
dans nos lois.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je suis
heureux de voir que l'honorable mon-
sieur est animé d'aussi bonnes inten-
tions; mais le gouvernement a étud:é
cette question et a trouvé qu'il y avait
de grandes difficultés à établir un sys-
tôme de. statistique qui mérite réelle-
ment ce nom, car il n'est pas opportun
d'avoir un système partiel et incomplet.
Quant à l'item dont il est maintenant
question, son omission a. été faite par
suite d'une erreur cléricale. Nous
nous proposons de le continuer pour
cette arnée, mais je dirai que notre
intention est de l'abolir l'année pro-
chaine. Je ne puis guère faire entre-
voir l'espoir de l'établissement d'un
système général de statistique, car la
question des dépenses qu'il entrainerait
est trop grave. Quant au crédit en
question, je le porterai dans le budget
supplémentaire.

lon. M. POPE - L'établissement
d'un bon système de statistique serait
d'une grande importance, et entre
autres avantages qu'il offrirait serait
celui de permettre au ministre des
Finances de s'assurer d'une base exacte
sur laquelle il pourrait prélever son re-
venu. Un pareil système est réelle-
ment nécessaire au pays, et n'entraî-
nerait probablement pas une dépense.
de plus de $150,000. Il servirait .à dé-
montrer que nous avon un pays très
salubre, et cela serait un moyen d'atti-
rer l'immigration. .

Hon.M. CARTWRIGrHT-L'estima-
tion de mon honorable ami est.certai-
nement trop faible, ca, une somme
de $150,000 ne suffirait pas à couvrir-
les frais du système. L'ailleurs, il se-
rait impossible, au point de vue légal,
de le mettre en pratique, et l'honorable,
monsieur le reconnaîtra s'il veut bien.
étudier la question.

Hon. M. TUPPER-Je suis he.ureux
d'apprendre que le système dont j'ai
parlé en particulier ne, doit pas être
aboli cette année, car- cela nous donne
encore un an pour étudi,er la question,
et -j'espère que cette discussion: agra
l'effet.de faire.revenir le:gouvernement:
sur sa décision. Il n'est pas. -équitable.
ni juste, puisque la Nouvelle-Eoosse

avait établi ce service avant la Confé-
ration, qu'il soit maintenant aboli.

Hon. M. MACKENZIE--Le comité
doit se rappeler que ce service n'est
pas réellement accompli pour la somme
votée dans la Nouvelle-Ecosse. Pour
que les statistiques recueillies fussent
réellement utiles, il faudrait y affecter
plus du triple du montant demandé, et
elles ne peuvent réellement avoir que
peu de valeur à moins que l'on n'y con-
sacre une bien plus forte somme.
Dans Ontario, la loi municipale permet
la compilation d'un système exact de
statistique au sujet des propriétés
foncières et mobilières, et l'on y
ajoutera la statique vitale cette année.
Cependant, ce système a été reconnu
comme étant utile en pratique,
jusqu'iti, mais par l'adoption d'une
mesure administrative énergique, il
sera bientôt rendu. plus efficace.
Dans. le Bas-Canada, il est, admis que
l'enregistrement des naissances et
décès est plus exact que partout ail-
leurs, et que ce système entraîne très
peu de dépenses au gouvernement. Les
statistiques relatives aux propriétés
foncières et mobilières sont nécessaires
pour faire connaître aux populations de
l'Europe quelle est la richesse moyenne
de la nôtre. En outre, les statistiques
relatives au commerce sont précieuses,
Nos rapports du Commerce et de la Na-
vigation sont préparés de telle façon
qu'ils ne peuvent être aussi utiles que
le seraient.des tableaux soigneusement
condensés par districts.

Le réseau des chemins de fer du Ca-
nada est maintenant.très considérable,
et lorsqu'il se présente quelquenouveau
projet, quelquesuns des. directeurs se
rendent en. Angleterre et, cherchent à
y prélever des capitauxa. moyen de
l'émission débons.; mais ils n'ontabso-
lament aucuns moyens de soumettre
au public la position. réelle de cha-
que partie du chemin et ses rapports
avec les autres chemins. Chaque com-
pagnie.un peu;importante prépare une
carte, qui fait quelquefois voir son che-
min sous un jour favorable, etles autres
chemins d'une manière un penembrouil-
lée. Un volume autorisé qui donmerait
d'amples détails sur tous lés chemins
de fer canadiens serait très .nécessaire,
et nous-avons pris.la peine de préparer
.ce travail qui .sera. distribué aux.mem-
bres sous peu de temps,; et. les ingé-
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nieurs sont maintenant occupés à pré-
parer une carte qui fera voir exacte-
ment la situition de chaque chemin de
fer du Canada.

Les statistiques personnelles sont en
dehors de notre contrôle, et ce fait a été
admis par l'honorable député de Cum-
berland et ses collègues, puisqu'ils n'ont
pas poussé leur bill jusqu'à sa conclu-
sion légitime, - c'est-à-dire qu'ils ne
l'ont pas placé dans nos statuts.

M. PLUMB-Je pense qu'un, sys-
tème de statistique complet serait d'un
grand avantage pour le gouvernement,
le public et le pays. e

M. BROUSE-Je me permettrai
d'attirer l'attention sur la nécessité de
l'établissement d'un bureau de statis-
tiques sanitaires. C'est l'une des ques-
tions les plus importantes qui pour-
raient engager l'attention de la Cham-
bre; et toute dépense faite à Ce sujet
serait cordialement approuvée par le
pays. Dans l'Etat du Maine, le taux
de la mortalité a été considérablement
réduit par l'adoption de mesures sani-
taires convenables, et la même chose
se reproduirait en Canada si l'on y
adoptait des mesures semblables.

L'hon. M. POPE pense qu'il fau-
drait établir un système plus efficace
que celui qui est maintenant devant la
Chambre.

L'item No. 53, pour $5,600, afin de
faire face aux dépenses se rattachant à
l'organisation du Patent Record, et
l'item No. 54, pour $5,000, afin de faire
face aux dépenses se rattachant à la
préparation des statistiques criminelles,
sont adoptés sans discussion.

Au sujet de l'item de $100,000 pour
faire face aux frais que l'exposition de
Philadelphie occasionnera,-

M. BOWELL demande s'il est pro-
bable que la somme de $100,000, votée
à la dernière session, serasuffisante, ou
si l'on a l'intention de demander un nou-
veau crédit dans le budget supplémen-
taire.

Hon. M. CARTWRIGHT - Nous
pensons qu'elle sera suffisante, avec les
sommes que doivent voter les provinces
à ce sujet. -

M. YOUNG-Bien qu'il soit désira-
ble de limiter les dépenses à ce sujet
autant que possible, cependant il est
bon que le Canada puisse figurer hono-
rablement à cette exposition. Les frui-
tiers désireraient obtenir un supplé-

Hlon. M. MACKENZIE

ment de $2,000, en sus de la somme
qui leur'a été accordée, afin qu'ils puis-
sent faire une exposition qui fasse hon-
neur au Canada. Je préfèrerais voir
augmenter cette somme plutôt que
d'exposer les Canadiens à ne pas figu-
rer avantageusement.

M. DOMVILLE-Je suis opposé à
toute augmentation de dépense à ce
sujet, car je crois que l'état de gêne
dans lequel se trouve le pays ne lui
permet pas d'y affecter plus de
$100,o00.

M. JONES (de Leeds) pense que
$100,000 suffiront à couvrir toutes les
dépenses.

M. PLUMB-J'espère que si les
fruitiers ont besoin d'aide, ils la rece-
vront à même ces $100,000, et que si
cette somme n'est pas suffisante, il en
sera voté davantage.

Hon. M. T UPPER-L'honneur du
pays est engagé, et j'espère qu'il ne
sera rien négligé pour que la part que
prendra le pays à l'exposition lui fasse
véritablement honneur.

Les Associations des Fruitiers ici et
à la Nouvelle-Ecosse ayant épuisé leurs
moyens, et leur demande d'aide à cet
égard ayant été refusée pour cause de
manque de fonds, je pense que, comme
il est probable que ces associations
n'ont pas de fonds de réserve sur lequel
elles puissent tirer, l'on devrait deman-
der au ministre des Finances de porter
une nouvelle somme dans le budget
supplémentaire-disons $20,000-qui
pourrait être employée dans leur inté-
rêt si c'était nécessaire.

L'item est adopté.
L'item No. 58, pour nouvelles pen-

sions aux miliciens, '$5,826.25, est
adopté sans discussion.

L'item No. 59, ," pour subvenir à la
pension des vétérans de la guerre de
1812, $50,000," étant lu:-

L'hon. M. VAIL explique que bien
que cette somme ait été dépensée l'an-
née dernière, il reste encore trente ou
quarante vétérans à payer. L'on croit
que cette somme suffira pour cette
année, parce qu'un certain nombre de
pensionnaires sont morts; la réduction
pour cette cause sera probablement de
vingt.

M. WRIGHT (de Pontiac)-A-t-on
pris quelque mesure pour le paiement
de la pension aux veuves et aux en-
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fants de ceux. qui sont morts avant que g
l'argent ne leur soit parvenu ?

Hon. M. VAIL-Il est tout à fait
impossible de fait droit à ces réclama- 1
tions.

M. BROJSE-.J'aurais aimé voir le 1
crédit doublé, afin que l'on pût donner
$50 au lieu de $20 à chacun de ces vé- t
térans, dont beaucoup sont très pau- c
Vres.

lon. M. TUPPER-Je ne vois pas
poruil'on ne ferait, pas droit aux
rélmtons des veuves et orphelins

de c qui ont droit à cette
c'est une simple question (le distribu-
tion, et ces cas seraient -très peu nom-
breux; il n'y en aurait probablement
pas plus d'une vingtaine.

M. MACDONALD (de Cornial)
regrette que ce crédit n'ait pas été aug-
menté, car cette somme paraît très mi-
nime.

M. MASSON-Je saisirai cette occa-
sion pour demander si l'on a l'inten-
tion d'accordera une pension à la veuve
d'un luge qui vient de mouri-?

lon. M. BLALE--Je n'ai aucune
objection à répondre de suite à cette
question. Il a étë -présenté une r~equête
à cet effet; -une allocution de deux
mois de traitement a été accordée à la
veuve, comme la chose se fait dans li
mêmes circonstances pour tous les em-
ployés, publicsý; mais le gouvernement
n'a pas l'intention de lui accorder dB

M. WRIGBT (de Pontiac)-Je sug-
gèôrerab', afin d'encouragrerles citoyens
b servir dans la Milice, qu'o leur offrit

des concessions de trrs incultes, qui
ne paraissent pas aujourd'hui être on
grande demande, et qui leur seraient
données après un certain temps de
seplvice. Si l'on ne faitquelqe chose
dc' cette.nature,'je crains beaucoup que
sous le système actuel, les volontaires
disparaîtront bientôt en grand nombre.

lon. R.CARTWRIGT-Nous ne
pouvonsrien offrir desemblable.

ion. M. TUPPFter-Je crois. que le
but du Parlment na pas été atteint à
don des pensions des vétérans de
8ic2. Aucun député ne croyait qu'ils

ne recevraient, que $20 bhacu nais
l'on pensait qu'ils auraient plutôt $50.
J'espère qe le gouvernement repren-
dra cette question en considération.

lion. M. MACKITE-L'hono-
rable monsieur doitése rai qu'ils
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rand nombre de ceux qui ont reçu
20 sont dans l'aisance; quelques-uns
nêmo qui se trouvent dans la meil-
eure société, ont insisté sur leur droit
cette pension. Il fautqu'il y ait-une

imite à cette allocation, et nous de-
vrions établir une ligne de démarca-
ion si c'était possible; mais, cela -est
ifficile et ne peut être fait.

Ion. M. T UPPEfR-Je suis d'avis
que la preuve de longévité de la vie
les Canadiens faite par le nombre des
vétérans qui. ont établi leurs droits à
cette pension vaut tout l'argent qui y
a été employé;,.il est très iniportant
pour le pays, qui a......

Hon. M. BLAKE?-Si peu de mé-
decins.... . -.

lon. M. TUPPER P-...... là une rai-
son pour attirer l'immigration.

M. WOOD convient avec l'honorable
ministre des Finances qu'une 'grande
majorité de ces gens sont riches.

M. BROUSE-Je suggèrerais que
l'on fit frapper un certain nombre de mé-
dailles et .que l'on donnât aux vétérans
le choix entre ses médailles et l'argent,
Quelques-uns des riches'préfèreraient
les médailles qu'ils pourraient léguer à
leurs descendants.

M. GIBSON pense que l'on devrait
donner $40.00 au lieu de $20.00, parce
que ces, viellards disparaissent rapide-
ment.

Hon. M. BLAKE-Il n'y a qu'un
seul moyen de faire une distinction:
ceux de ces vétérans- qui sont à l'aise
pourraient refuser leur pension, et cet
argent pourrait être distribué parmi les.
pa.uvres.

M. BABY- Je n'ai aucun doute que
beaucoup d'entre eux accepteraient une
médaille en reconnaissance de leurs
services, mais4lans la section du pays
que je représente, où les gens ne sont
pas riches, la'plupart prendraient l'ar-
gent.

L'item est adopté.
L'item No.60, "compensation aux

pen aionnaires au lieu de terre, $8,000,"
est adopté.

Au sujet de l'item No. 72, pour Il soin
et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement impérial, y compris
les loyers, 7,000," sous l'en-tête do la
Milice,-

M. .DOMVILL E-Qulles mesures
au sujet des terrains du gouveruement
à Frédéricton ?
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Hon. M. VAIL-Il n'a rien été fait,
si ce n'est qu'une partie de ces terrains,
dont on avait pas besoin pour des fins
militaires, ont été mises à la disposition
du ministre de l'Intérieur pour être
vendues.

M. DOMVILLE- Ily a des squatters
sur ces terrains.

Hon. M. LAIRD-Il n'y en a pas,
sauf ceux qui sont à bail.

M. WRIGHT (Pontiac)-Je de-
manderai si l'on se propose de vendre
les terrains de l'Artillerie dans le voi-
sinage d'Ottawa. On me dit que le
Carré Cartier est en ce moment mé-
suré et divisé en lots, et que l'on me-
sure aussi le reste des terrains de l'Ar-
tillerie situés dans le voisinage do la
ville pour les vendre.

lon. M. MACKENZIE -Les ter-
rains en question n'ont jamais été ar-
pentés; le gouvernement agira dans
cette affaire comme en tout autre;
dans l'intérêt publie.
- Hon. M. TUPPER-Je considèr
que la réponse de l'honorable monsieur
est une insulte pour cette Chambre.
Le Parlement représente le peuple, et
le gouvernement ne doit pas traiter le
pays d'une manière aussi despotique.
Une pareille réponse d' la part du
premier ministre n'est pas nouvelle,
mais elle n'en est pas moins un abus du
pouvoir. J'aimerais à demander, par
exemple-si je ne craignair pas de
m'exposer à une pareille insulte-en
vertu de quelle autorité le gouverne-
ment s'est permis de disposer de
la Côte du Colonel, en cette ville,
de la manière qu'il l'a fait, sans
consulter le Parlement? Je ne veux
pas entrer dans le mérite de la conduite
du gouvernement à cet égard, mais je
veux simplement affirmer que le gou-
vernement n'a aucun droit de disposer
d'aucune propriété publique sans en
obtenir la permission du Parlement. Je
ne pense pas que l'on pût faire un plus
grand tort à la population d'Ottawa
qu'en divisant le Carré Cartier pour le
vendre par lots. les gens qui ont
acheté des lots dans le voisinage l'ont
fait sur la foi que ce carré serait con-
servé comme place publique, et ils ont
dépensé de fortes sommes d'argent dans
la construction de belles maisons, en
sorte qu'on leur ferait aujourd'hui un
tort considérable en changeant la des-
tination de cette propriété. Une pa-

M. DoMvILLE

reille place est nécessaire à la santé
des citoyens, afin que ceux qui sont
obligés de demeurer en ville puissent
aller y respirer.

Hon. M. MACKENZIE-Je suppose
que je devrais être fâché d'avoir en-
couru le déplaisir de l'honorable député
de Cumberland, mais il a tellement
pris l'habitude de se servir d'un langage
aussi extravagant que personne ne s'en
occupe plus. L'honorable monsieur n'a
aucun droit de prendre un pareil ton.
Je maintiens qu'à l'égard de cette pro-
priété, comme à l'égard de toutes les
autres, le gouvernement a agi dans
l'intérêt public. J'ai fait à la question
la seule réponse que j'avais à faire, et
c'est encore ma réponse maintenant.

La loi !ui donne le pouvoir de pres-
-crire de quelle manière il doit être dis-
posé de la propriété publique. Le
gouvernement n'est pas le.. possesseur
du carré Cartier pour le béné-
fice de la ville. Si cette dernière a
droit à ce carré, le gouvernement n'a-
vais pas celui d'en disposer. Si l'ho-
norable monsieur connaissait les droits
de la cité, le gouvernement ne pou-
vait violer la loi; mais. s'il était dans
l'erreur, et que la ville n'y eût pas droit
le devoir du gouvernement, était d'en
disposer dans ['intérêt du public.

La population d'Ottawa n'a pas plus
droit à la propriété du gouvernement
en cette cité qu'en aucune autre partie
du Canada; et je*ne pense pas que le
gouvernement devait faire don d'un
pare public à la cité simplement; par-
ce que quelques particuliers habitaient
ce quartier.

Quant à la Côte du Colonel (Major's
Hill), le gouvernement avait le droit
d'en disposer comme il l'a fait. Il a
donné ce terrain à la cité d'Ottawa à la
condition ýqu'elle y ferait certaines amé-
liorations nécessitant une dépense de
$15,000, et tout en se réservant le droit
d'en reprendre possession -en teut
temps.

Je ne crois pas qu'il eût été dans l'in-
térêt du public de vendre ce terrain on
de le diviser en lots de ville. Il- est,
pour cela, situé trop près des édifices
publics, et, pour la sûreté- de ces der-
niers, il importe qu'il ne s'y élève pas
de constructions.

M. WRIGHT (Pontiac)--Un grand
nombre de personnes s'inté'essent à.
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cette propriété et je crois avoir droit à
une réponse.

Hon. M. MACKENM--Il m'est
entièrement impossible de donner au-
cune autre réponse que j'ai.déjà donnée.
A l'égard de la vente de la propriété
nous n'avons aucun projet à faire con-
naître.

Hon. M. TUPPEP-Le Cabinet n'a
nul droit de disposer d'une propriété
publique sans que le Parlement y con-
sente.

Hon. M. MACKENZIE-Je crois
que l'honorable monsié;ur n'est pas sé-
rieux lorsqu'il dit que le gouverne-
ment n'a pas le pouvoir qu'il réclame
sous ce rapport. Ce sont là des actes
dont l'exécution est confiée au Cabinet
par le Parlement. Il a avancé là un
fait grave, et je lui suggère de formu-
ler plus tard son accusation, afin de per-
mettre à la Chambre de juger s'il est
en mesure de la soutenir autrement
que par une simple assertion.

Relativement à la cité de London
l'ancienne administration a agi exacte-
ment de la même manière, et je n'ai
aucun doute qu'elle a fiit de même
dans d'autres circonstances.

Hon. M; TUPPEIR-Quant à la Côte
du Colonel le gouvernement a abusé de
son pouvoir, car il a disposé d'une
grande propriété publique qui eût rap-
Porté une -forte somme s'il elle eût été
vendue de la manière ordinaire et dans
l'intérêt du pays.: Cinq milles de che-
min de fer ont- été donnés gratuitement,
et est-ce que l'honorable monsieur qui
siége à côté du ministre de la Justice
avait ce-pouvoir ? -

Hon. M. BLAKE-Je ne connais
rien de cela.

Hon. M. TUPPER-C'est parce que
vous n'avez pas voulu voir, car, de son
propre chef, et à l'insu du Parlement,
le ministre des Travaux Publics a fait
don de cinq milles de chemin de fer en
tertu d'un arrêté du conseil qu'il a fait
rendre sans stýpuler que cet acte était
sujet à l'approbation du Parlement. Le
Cabinet n'a nul pouvoir de dépenser -un
sou sans autorisation. Le gouverne-
ment s'est de plus engagé à refaire
einq milles de voie ferrée.

Une voix-Eni rails d'acier !
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lon. M. TUPPER-En rails acérés
comme le trait qui vient d'être lancé*.

Hon. M. BLAKE-Les traits de
l'honorable monsieur sont toujours
acérés!

L'item est adopté.
Sur l'item (No. 73) de $10,000 pour

batteries d'artillerie de campagne,-
M. MASSON --Donnera-t-on les ar-

mes né-essaires à la batterie formée à
Gaspé depuis près de deux ans. Nos
corps d'artillere devraient être bien
équipés sous tous les rapports.

Hon. M. VAIL-Je reconnais l'im
portance de cette arme, mais il est im-
possible de faire des dépenses pour elle
en dehors des deux principaux centres,
c'est à dire Québec et Kingston.

M. MASSON-I faudra dond que la
batterie de Gaspé se débande?

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement y verra une autre année.

L'item est adopté.
L'item (No. 74) do $1f,000 pour

l'entretien et l'équipement des batte-
ries d'artillerie de place ASét B, et
l'école militaire de Kingston et Québec,
est adopté.

A l'égard de l'item (No. 75) de
$10,000 pour les écoles militaires de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick,

M. MASSON-Pourquoi n'y a-t-il
pas de ces écoles dans les autres pro-
vinces ?

Hlon. M, VAL-Ontario et Québeo
ont des écoles d'artillerie et l'oh a cru
que les provinces inférieures avaient
droit à des écoles.d'infanterie.

Hon. M. TUPPER-Le gouverne-
ment est-il au fait que des personnes
venues des Etats-Unis ont reçu l'en-
seignement et l'argent que donnent
ces écoles et sont ensuite retournées
dans leur pays?

Hon. M. VAIL-C'est la première
fois que j'entends dire cela.

L'item est adopté.
Relativement à l'item (No. 77) de

830,00 pour la solde et l'entretien des
corps fédéraur à Manitoba,--

lon. M. CARTWRLGHT-Eu égard
à la condition des affaires à M:mitoba,

Nol until they trere laid were they .so-hav-
ing becn stoler. I suppose that then tk were
'9teal" rails.

Le lecteur verra facilement que le -jeu de
mots delarépartie ci-dessus en rendait impossi-
ble la traduction fidèle.
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il est question de réduire ces corps a
cinquante hommes.

M. MASSON-J'applaudis à cette
décision du gouvernement, non pa-ce
que je crois que ce corps est nécessaire,
mais à cause du vicieux système qu'on
a suivi là. Je suis allé à Manitoba et
j'affirme y avoir vu des volontaires qui
y étaient depuis deux ans et qui ne
savaient pas charger leurs carabines.
A la dernière session fai signalé ce fait
honteux au premier ministre, tout en
affirmant qu'il ne l'ignorait pas. Ces
hommes étaient employés à scier du
bois et à tirer de l'eau, en un mot à
des travaux qu'un soldat ne doit pas
faire.

Ion. M. VAIL-Dès que ces faits
m'ont été signalés j'ai fait opérer la
réforme nécessaire. L'honorable gréo-
pinant m'accordera au moins ce merite.

M. SCHULTZ-Dans les circons-
tances, je trouve peu judicieuse cette
réduction.

lon. M. TUPPEIR-En publiant des
annonces promettant 160 acres de terre
à ceux qui s'enrôleraient pour deux
ans, et en ne faisant pas de distinction
entre ceux qui ont pris duservice pour
la première fois et ceux qui ont renou-
velé leur engagement, le gouverne-
ment est coupable d'avoir obtenu des
volontaires sous de faux prétextes.

Hon. M. VAIL-Le but de cette
concession de terre a été d'engager ces
gens à s'établir dans le pays. Si une
nouvelle concession avait été accordée
à ceux qui se sont engagés une deuxième
fois, le gouvernement aurait tout à fait
manqué son but. En refusant cette
deuxième concession, il n'a fait que
buivre l'exemple laissé par son prédé-
cesseur.

Ceux qui sont restés dans le pays
ont pu obtenir ces terres sans être tenu
au1 service, et il n'est pas probable que
l'offre les eût engagé à prendre du ser-
vice. J'ignore qu'il existe des précé-
dents à l'appui de ce qui vient d'être
dit. Le système en vogue n'était pas
à l'avantage du public ni propre à aider
à la colonisation du pays.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je nie
qu'aucun honime ait été enrôlé sous de
faux prétextes.

Hion. M. TUPPER-C'est la réponse
ordinaire du gouvernement quand il
ne peut justifier sa conduite. Il vous
donne un démenti on bien il invoque

Hion. M. CARTWrIHT.
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les précédents laissés par son prédéces
seur.

lHon. M. CARTWRIGIIT-Ce n'é.
tait pas vrai quant aux hommes qui
ont été enrôlés de nouveau.

Hon. M. TUPPER-Non ? L'hono-
rable monsieur sait fort bien qu'à
moins que dans l'annonce demandant
ces volontaires il n'ait été stipulé
que seulement ceux qui n'avaient pas
déjà servi....

Hon. M. VAIL-L'honorable mon-
sieur me permettra-t-il de lui demander
quel parti était au pouvoir lorsque ces
hommes ont été engagés de nouveau?

Hon. M. TUPPEIR- Il m'importe
peu qui était au pouvoir. Je parle en
ce moment des conditions de l'engage-
ment et du refus de l'administration de
s'y conformer.

Hon. M. VAIL-Le gouvernement
n'a décidé que sur les réclamations
faites après le temps de service expiré.

Hon. M; TUPPER-Peu m'importe
quelle administration a engage sa pro-
messe; si ces hommes ont été enrôlés
à la condition que ceux qui serviraient
deux ans recevraient 160 acres de terre,
et qu'il n'a été fait aucune distinction
entre ceux qui avaient déjà servi et les
nouveaux, je dis que le gouvernement
était tenu de les traiter tous sur. un
pied d'égalité.

Hon. M. VAIL-Ceux qui ont récla-
mé une deuxième concession ont été
engagés par l'ancien gouvernement.
J'ignoresi celui-ci a renouvelé l'engage-
ment de quelques-uns; mais si cela est et
qu'ils aient fait leurs deux années de
service, ils auront droit aux 160 acres
de terre.

L'honorable monsieur ne peut nous
blâmer d'avoir agi en conformité d'un
arrêté du conseil rendu sous l'ancien
gouvernement en refusant d'accorder
une deuxième concession à ceux qui se
sont enrôlés de nouveau.

M. HIGINBOTRHAM-Je me suis
adressé aux deux gouvernements à
l'effet l'obtenir des concessions de terre
pour des personnes qui s'étaient enga-
gées une deuxième fois, et ils ont refusé
d'accéder à ma demande.

M. BOW DTELL-Si un homme s'est en.
rôlé pour un certain temps moyennant
une solde et une concession de terre
une fois son temps de service fait, il a
droit à cette *concession sans que le
gouvernement ait à s'enquérir s'il s'est
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enrôlé auparavant, s'il a fait son temps
et s'il a obtenu une preinière concession.

lIon. M. VAIL -En envoyant à
Manitoba des hommes pris dans les
différentes provinces, l'intention était
de les faire établir sur leurs terres et
non de leur permettre un nouvel enga-
gement.

M. BOWELL-En spécifiant qu'une
partie serait enrôlée dans chaque pro-
vince, l'ancien gouvernement n'avait
pas l'intention qu'on lui prête. Lors
de l'enrôlement de ces corps une
agitation régnait, et si l'on eût appelé
des volontaires, dix fois le nombre
voulu auraient été trouvées dans. On-
tario. C'est afin que chaque province
pût contribuer que Sir George Cartier
en avait décidé ainsi.

Hon. MI. TUPPER-Le but de l'an-
cien gouvernement était d'envoyer des
hommes pour défendre le pays et de
les engager à rester là une fois leur
temps fait; mais le gouvernement
actuel n'.a pas voulu enrôler de nouveau
ces hommes une fois leur temps expiré
et leur éducation militaire terminée; il
a préféré envoyer de nouvelles recrues
des provinces.

lon. M. POPE-Est-il vrai qu'un
nonibre. d'hommes a été envoyé là
l'année dernière et qu'on leur a accordé
160 acres de terre?

Hon. M.VAIL-Je crois que l't.ffaire
a été suffisamment discutée.

Hon. M. POPE-Ainsi, les hommes
qui se sont enrôlés de nouveau ont été
punis. Il aurait mieux valu leur payer
leur frais de retour au lieu de leur
accorder la concession. Je ne puis
comprendre pourquoi l'on va réduire
ce corps de troupe, qui, assurément, est
necessaire.

L'honorable ministre de l'Intérieur
sera peut-être dans l'obligation d'aller
là pour y faire des traités avec les
Sauvages; et que ferait l'Ile du Prince-
Edouard si, dans sa mission, il. était
massacre parce-qu'il n'y avait pas assez
dosoldats pour le protéger. Ce serait
agir inconsidérément que de faire dis-
paraître aujourd'hui ce corps, qui est
non-seulement nécessaire à la sûreté
de la population, mais qui-pourrait être
si nécessaire pour le ministre de l'Inté-
rieur.

M. WRIGHT (Pontiac)-Lcs raisons
données sur cette question par le
ministro de la Milice sont un peu sin-

gulières, c'est-à-dire que les meilleurs
hommes n'ont pas été choisis pour
remplir d'importants devoirs, mais que
le ch ix a été fait dans les provinces.
Cette démarcation entre les provinces
est une erreur; si nous voulons devenir
un peuple homogène il faut qu'elle cesse.

Hon. M. TIPPER-Selon ce qu'a
dit l'honorable ministre de la Milice, si
une personne qui avait fait son temps
voulait reprendre du service elle était
acceptée, mais on ne lui donnait rien
que la solde mensuelle. Cependant, si
le même ijdividu était allé à Haliftx
et qu'on eût voulu l'enrôler là de nou-
veau, il aurait fait le voyage aux frais
du public et aurait eu droit à une autre
conc'ession de 160 acres.

M. BUNSTER-Je mets en doute
la légitimité de tous les items de dé-
pense de ce gouvernement, et je de-
mande une explication à -l'égard des
bons que l'honorable ministre des Finan-
ces a créés tout récemment. (L'orateur
critique assez longuement et sur ce ton
les différents items du budget.)

L'item est ensuite adopté.
Hon. M. TUPPER-Je propose que

le comité se lève, qu'il fasse rapport et
demande la permission de siéger de
nouveau.

Cette proposition est rejetée par 27
contre 19.

Relativement à l'item de $293,657
pour la police à cheval, Mianitoba,-

Hon. M. TUPPER-Je m'oppose à
ce que le comité continue ses travaux
à une heure aussi avancée de la nuit
(2 h. 45). Je propose en conséquence
que le comité se lève, qu'il rapporte
progrès et demande la permission de
siéger de nouveau.

Ont voté pour, 21; contre, 34.
La discussion s'engage sur cet item.
M. BOWELL-Pourquoi, ce crédit

est-il augmenté de $107,651.50 ?
Hon. M. BLAKE-L'état que je sou-

mets. démontre que l'établissement
d'autant de postes, a nécessité la nomi-
nation de nouveaux officiers. Lei frais
de transport du fourrage ont été énor-
mes; le transport de l'avoine a coûté
12½ ets. à. quelques-uns de ces postes.

M. SCHULTZ-Pourquoi l'item est-
il porté au compte de Manitoba ?

Hon. M. BLAKE-C'est une erreur;
c'est " Territoires duNord-Ouest" qu'il
faut lire.

Hon. M. TUPPER-Je ipropose l'a-
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journcmenît, vu l'importance de cet
item, qui demande une longue discus-
sion.

A la suite d'une longue discussion,
l'item est adopté.

Le comité se lève, et la Chambre
s'ajourne à trois heures vingt-cinq mi-
nutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 20 mars 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à trois

heures.

.BILLS PRÉSENTÉS.

M. BOWELL (pour M. Kirk
patrick)-Pour incorporer la Compa
gnie Anglo-Canadienne de Prêt et de
Placement.

Hon. M. CAMERON (Cardwell)-
Pour amender l'acte constitutif de la
banque de Londres et du Canada et les
actes qui l'amendent.

M. BROOKS-Concernant les prêts
par la Compagnie des Terres Anglo-
Américaine.

BIBLIOTHÈQUE.

Hon. M. CAMERON (Cardwell)-
Je propose l'adoption du rapport du
comité de la Bibliothèque.

La bibliothèque a été établie pour
des fins de consultation, et les ouvrages
qu'elle renferme devraient n'en jamais
sortir. Au lieu de cela, elle est ouverte
au public, et les visiteurs qui ont des
cartes d'admission prennent eux-mê-
mes les livres et les gardent aussi long-
temps qu'il leur plaît Il en est sorti
une fois 800 en un jour, et beaucoup,
sur ce nombre, ont été rapportés dans
un piteux état. Quelques-uns avaient
en marge des notes écritès au crayon:
sur d'autres, le timbre -de la biblio-
thèque avait été enlevé; des;ouvrages
illustrés sont disparus ou leurs gra-
vures ont été déplacées ou enlevées.

Une surveillance à la fois plus active
et plus efficace sera nécessaire dans la
nouvelle bibliothèque. Les· livres de-
vraient alors être sous le contrôle direct
d'oMleiers. D'autres perfectionnements
devraient aussi être apportés au service.

Hon. M. TuppEi

La bibliothèque devrait avoir trois di-
visions, placées, chacune. sous le con-
trôle d'une personne compétente. Un
plus grand soin devrait aussi être ap-
porté dans le choix des livres, et un
sous-comité, composé de trois membres
de chaque Chambre, a été nommé pour
aider de temps à autre le bibliothé-
caire dans ce choix.

Hon. M. MACKENZIE-Il est re.
commandé que l'on vote un crédit plus
élevé qu'à l'ordinaire pour combler cer-
tains vides dans les branches de l'his-
toire et de littérature française, et pour
l'achat d'autres ouvrage de droit, mais
je crois que le crédit actuel devra suffire
quant à ces deniers.

Hon. M. CAMERON-Je le suppose,
mais nous n'en sommes pas tout à fait
certains.

Hon. M. MACKENZIE - J'avais
compris le contraire, ayant remarqué
un item de $1,000 pour l'achat de livres
devant avoir une place à part et à
l'usage exclusif des juges de la Cour
Suprême.

lion. M. CAMERON-Qui sera ap-
pelée la bibliothèque des juges.

Hon. M. MACKENZIE - Il reste
trois autres choses à faire; la première
concerne la sortie des livres, et je crois
que le comité de la bibliothèque s'en
occupera; deuxièmement, l'espèce de
livres qui seront à l'avénir achetés.

J'ai eu quelque chose à faire avec
l'organisation de la bibliothèque de la
législature à Toronto, et il a été décidé
d'en exclure tous les livres qui ne sont
pas nécessaires à la législation. Les
ouvrages historiques et traitant des lois
constitutionnelles sont naturellement
considérés nécessaires. Daus le dhoix,
il s'en est peut être trouvés-'quti- -:np-
partenaient pas directemnét A cette
dernière catégorie, mais ils ont été ad-
mis comme tels, et les règles adoptées
excluent toute littérature légère.

Il y a quelques années, les honora-
bles députés voulaient que la bibliothè-
que du Parlement fut semblable à celle
du musée britannique, 'mais je crois
que cette idée doit être abandonnée,
d'abord comme inopportune et ensuite
comme impraticable.

Le nombre actuel de volumes est de
73,000 à 74,000.

Hon. M. CAMBRON-De'80,000 et
nme plus.

Hion, M. MAOKu ZIE-Je ne suis

(COMMLOUN ES.] Routine.



sur la vie. *743

pas sûr de ce qu'en pourra contenir la
bibliothèque, mais je pense que ses
rayons ne pôurront recevoir au-delà de
trois fois ce nombre, de sorte que si l'on
tient à une collection générale, 'espace
manquera avant bien des annnées. On
devrait donc avoir des ouvrages de
choix, et aussi complets que possible.
Le rapport ne semble pas imposer d'ar-
rangement particulier au gouverne-
ment ; il n'est que l'expression des vues
de la Chambre.

lion. M. CAMERON-C'est tout.
IIon. M. MACKENZ[E-Il y a quel-

ques mois j'ai discuté assez longuement
cette affaire avec le bibliothécaire, et
ce dernier m'a fait voir la nécessité de
lui donner des aides spéclaux. Je savais
cela, mais j'ai cru ne devoir proposer
aucun changement avant que l'on com-
mence les. préparatifs du déménage-
ment des livres, qui se fera en juillet
prochain au plus tard. Ainsi donc, il
faudra sous peu donner -au bibliothé-
caire des aides bien versés dans la litté-
rature. Nous connaissons -tous la
grande habileté du bibliothécaire actuel,
et c'est pour que cet officier soit toujours
à la hauteur de la position qu'il con.
vient de lui donner les aides dont j'ai
parlé.

Sous tous ces rapporte, le gouverne-
ment désire connaître l'opinion de la
Chambre, afin de se guider sur elle.

M. McDOUGALL (Renfrew)-Je
pense qu'à peu de frais l'on pourrait
obtenir une grande partie de l'aide
nécessaire de différents spécialistes à
l'emploi du gouvernement. Il est cer-
tain que le bibliothécaire a donné beau-
coup d'attention au choix des livres,
mais il est impossible qu'il puisse con-
naître tous les nouveaux ouvrages qui
se publient, et il est évident que l'on se
trouverait bien de l'aide de ceux que je
viens de suggérer.

Le rapport est adopté.

ASSURANCES SUR LA VI.

lon. M. CA1¥£WRIGHT-Je de-
mande la permission de présenter un
projet d'amendement et de refonte de
certains actes cbneernant les assurances
sur la vie.

Ce piojet est basé sur l'acte de la
dernière sessiôn relatifaux compagnies
d'assurance maritime et contre l'in-
cendie, et dont une des dispositions

pourvoit à leur inspection par un offi-
cier spécial récemment nommé, et à ce
qu'elles fassent certain dépôt qui, pour
quelques - unes d'elles, se monte à
$50,000. Par cet acte, le principal objet
du gouvernement est la sûreté des por-
teurs de polices, et il veut le rendre ap-
plicable aux compagnies d'assurance
sur la vie.

Les points qui attireront probable-
ment le plus l'attention sont le taux
de l'intérêt sur lequel sera basée l'éva-
luation des obligations, et que l'on pro-
pose de porter à 4- p. c., taux maximum
arrêté pour la majorité des villes amé-
ricaines, mais qui excède de beaucoup
celui des polices anglaises. Des cédules
seront adoptées de la même manière
que pour les compagnies d'assurance
contre l'incendie, et elles pourront être
changées de temps à autre aveo l'au-
torisation du ministre des Finances.
Cette section est tout à fait identique
à celle des compagnies d'assurance
contre l'incendie. Les frais seront pré-
levés à peu près de la même manière,
par un impôt sur les compagnies.

Je n'entretiendrai pas en ce moment
la Chambre sur les nombreux détails
sur la possibilité des faillites des com-
pagnies et sur la manière de répartir
leur actif; comme ils sont d'une nature
légale, il sera mieux de les discuter en
comité général, ou dans le comité des
banques et du commerce.

Le but de cette mesure est de pro-
téger les assurés, et, autant que possi-
ble, il a été tenu compte des intérêts
existants.

J'espère que le projet sera distribué
dans un jour ou deux, et je n'en propo-
serai pas la deuxième lecture avant
que la Chambre ait pu en prendre con-
naissance.

M. YOUNG (Waterloo)-Le gou-
vernement, par cette mesure, a fait un
pas dans la bonne voie. Dans les let-
tres que j'ai reçues de compagnies con-
cernées-surtout de compagnies cana-
diennes-le principe est hautement
prise.

Je suis heureux de voir que le gou-
vernement consentira à recevoir des
avis sur cette mesure. La section qui
établit à 4J pour cent le taux de 'in-
térêt auquel seront supiortées -es obli-
gations futures est très importante et
j'en félicite le gouvernement. Si ce
taux était de plus de 4* p. c., je crois
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que les assurés n'auraient pas autant c
de garantie. Il est vrai qu'aujourd'hui d
le taux de l'intérêt est passablement i
élevé, mais il n'y a pas de doute q ti p
les prochaines accumulations de capi-
taux auront l'effet de le diminuer. p

J'espère que sur ce point le gouver- c
nement maintiendra son projet.

lHon. M. CAMERON (Cardwell)- t
Sur ce point, je ne partige pas l'opinion e
de l'honorable préopinant, car je crois
qu'il mérite plus d'attention qu'd ne 1
lui en a prêtee.

Il faut remarquer qu'il y a deux 1
parties à un contrat d'assurance. En
Angleterre, dans l'acte récemment
présenté à ce sujet, le taux d'intérêt a
été porté à 4 pour cent, seulement un

pour cent de moins que le taux légal.
En Canada, le taux légal est de 6 p. c.,
mais 7 et 8 sont plutôt la règle, et je
pense qu'il serait parfaitement juste
que ce taux fut fixé à cinq pour cent.

Je ne parle pas des règlements qui
pourront être établis pour l'avenir,
mais seulement de ce que l'on devrait
faire à l'égard des compagnies actuel-
les. -Etablir une règle de cette nature
pour des compagnies qui n'existent pas
encore, cela peut être très bien, mais
lorsqu'il s'agit des compagnies actuel-
les on devrait tenir compte des con-
trats qui existent déjà. En faisant leurs
calculs sur le taux des primes, les
compagnies d'assurance prennent aussi
en considération le taux de l'intérêt et
de la mortalité. Donc, si le gouverne-
ment change soidainement le taux
d'intérêt actuel de cinq pour celui de
4. p. c., sans permettre aux compagnies
d'augmenter le taux de leur primes, il
établira une convention pour une seule
partie. Il donnera aux assurés un be-
néfice qui ne leur a pas été promis et
créera aux compagnies une, obligation
qu'elles n'ont pas consentie. .

On devrait donner aux compagnies
actuelles le temps de se soumettre gra-
duellement aux conditions du- nouvel
acte. Je crois que dix ans ne seraient
pas de trop. Il ne serait pas juste de
changer subitement le système. La
justice et le bons sens de. chaque mem-
bre de :cette Chambre reeonnaîtront
l'exactitude de mes observations.
. M. WORKMAN-Je sûls _entière-

ment de l'avis de l'honorable député de-
Cardwell., Je crois.qne 4ý p. c. n'est
pas assez élevé, vu que septethuitpour

SM.YoUNG

ent sont les taux d'intérêt ordinaires
es placements sûrs. On m'a offert ce
matin une bonne hypothèque à huit
)our cent. Pour un marché comme le
.anada, 4½ p. c. est insuffisant, et j'es-
ère qu'il sera remplacé par le taux de
inq.

Hon. M. CARTWRIGHT-En ma.
ière de placements considérables mon
'xpérience diffère de celle de l'honora-
ble préopinant. Je dirai à mon hono-
rable ami, le député de Cardwell, qu'il
a signalé un point important, et si je
l'ai bien compris, il est en faveur du
principe du bill; il ne veut qu'un cer-
tain délai quant aux compagnies
actuelles, et s!il veut faire un amende-
ment en ce sens et me le soumettre, j'y
porterai toute l'attention qu'il mérite.

M. PALMER- Cette question est
d'une grande importance pour le public
et je suis content qu'une mesure soit
présentée à ce sujet. Je désire qu'elle
soit adoptée,-en un mot, que les con-
pagnies d'assurance soient· soumises à
une inspection sous le contrôle du gou-
vernement, ma conviction étant que le
public aura lieu d'en être satisfait.

M. YOUNG-Aux Etats-Unis, le
taux de l'évaluation est de- '4pour cent
et dans le Massachusets; de quatre.
L'honorable député de Montréal-Ouest
a dit que les prêts sur hypothèque rap-
portaient huit pour cent, mais ce taux
ne conviendrait paspourune compagnie
d'assurance dont les polices sont pour
un si grand nombre d'années. Lameil-
leure base est le taux obtenu pour nos
effets publics. Je pense que'4ý est le
taux qu'il convient d'adopter. 'Je suis,
cependant, de l'avis de l'hàrorable
député de Cardwell : il pourrait ne pas
convenir à quelques compagnies d'adop-
ter immédiatement ce taux.

Le bill est la la 'deuxième fois.

CHEMIN DE PER DU PACIFiQUE.

Hon. M. TUPPER-Bn quel temps
et manièré 'le gouvernement se propo-
se-t-il de soumettre à la Chambre les
affaires concernant I chemin de 'fer
canadien du Pacifiquë.

Hon. M. MACKENZIE--Les, docu-
ments sont devant la Chambre. "ls
renfeFment de très complets rénseigne-
ments à ce sujet, et le débat pourrait
se faire à ?ôécasion de'litem'du budget
pour cette voieferrée. 
ê.La question'en denteure là,
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mILLS.PRIVÉS ET LocAUx.

Le bill pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Maritime et contre l'incen-
die (adopté en comité général-M.
Blain au fauteuil), est la pour la troi-
sième fois et passe.

Le bill pour confirmer la fusion de
la Banque de la Cité avec la Banque
Royale Canadienne, et pour incorporer
la Banque unie du Canada, est lu pour
la deuxième fois.

INTERPELLATtONa'

M. ROBILLARD-Je prends la li-
berté de demander si Athanase Brau-
chard, écuier, avocat, de Montréal, a
jamais versé entre les mains du Rece-
veur-Général une somme de 8619.68
que le dit A. Branchard a retiré du
Shérif du district de Beauharnois le 4
janvier 1868, comme montant de la col-
location de Sa Majesté dans une cause
sous le numéro 269, Cour Supérieure,
Beauharnois, dans laquelle-le très hono-
rable Edward Ellice était demandeur
contre W. A. Noel Duguay et al, dé-
fendeurs, suivant procuration à lui
donnée en date du 1er juillet 1837 ?-
Quelles démarches ont été faites pour
forcer le dit Branchard à rembourser
la dite somme? Et si la dite somme
n'est pas encore remboursée, quelle est
la raison du retard ?

Hon. M. BLAXKE-Il n'existe aucune
pièce au bureau du Receveur-Général
qui indique que cette somme ait été
payée, et dans mon ministère rien n'in-
dique qu'il ait été fait des démarches à
cet égard. L'honorable député n'a pas
mentionné le sujet de cette cause, et il
est impossible d'aller plus loin avec
l'enquête; mais si l'on.donne le temps
et d'autres renseignements, de nou-
velles démarches seront faites..

INDEMNITÉ SElGNEURLL

M. CARON-Je demande si le gou.
vernement a payé en entier l'indem
nité aux seigneurs de la- province de
Québec; et dans le eas oùil 'n'aurait'
pas tout-payé, s'il doit payer la balance,
a mesure-que les réclamations des sei-
gneurs seront approuvées; enfin. Bile:
gouvernement s -propose depayer les
tuteurs sane conditions.

Honi3%BLAKE.-Hes réelamations
päyées ow égées jusqu'é éette date se

montent à $2,618,755; la balance du
premier capital à la disposition du gou-
vernement, est d'un peu moins d'un
demi-million. Vu des substitutions, une
partie considérable de cette somme ne
pourra être payée d'ici à longtemps.
Un grand nombre de réclamants n'ont
pas encore fait leur demande; mais
dans tous les cas on a généralement
payé aussitôt possible une fois le titre
-prouvé. Jusqu'ici il n'a pas été fait
d'autres paiements aux tuteurs, mais
le ministère s'oecupe actuellement de
la possibilité de ce faire.

MaîTRES DE POSTE DE LA. CAMPAGNE.

M. HORTON.-Je demande si le
gouvernement a basé le salaire des
maîtres de poste sur leurs recettes pour
1874 et 1875; sinon, pourquoi pas?'

Hon. M. RUNTINGTON- A l'ex-
ception d'un seul, tous les salaires ont
été ain-i fixés pour 1875 et pour ceux
qui avaient rendu tout compte; dans le
cas contraire, l'échelle de 1871 a été
maintenue.

ETATS QUE LES BANQUES DOIVENT
TaNSMETT]E.

M. YOUNG--le demande si le gou-
vernement a l'intention de proposer
dës mesures plus strictes pour l'inspec-
tion des états mensuels de nos banques
incorporées publiés dans la Gazette
Officielle ?

Hon. M. CARTWRIGHT -Nous ne
nous sommes pas encore occupés de cela,
mais tout état faux est qualifié de délit
ou reputé crime.

VÊTÉRANs DE 1812-15.

. .BROUSE -Parmi les, demandes
de pensions pour services dans la guerre
de 1872-15, combien y a-t-it de requé-
rants qui regoivent déjà une pension du
gouverneiment impérial ou dugouverne-
ment canudien; aussi, pour quel- motif
une pension a étélrefusee aux vétérans
déjà pensionnés,: à raison de blëssures
reçues-pendant la rébellion canadienne
de-183 t -1838?

.Hon'. M. VAIL -- Dix-buit personnes.
qui reçoivent déjà des pensions-ont de-
mandé 'de participer dais-:T'oetroi de
$50,000,-quatre les reçóivent du gou-
vernement anglais, et quatorze du gou.
vernemen>t canadien. &taiio-1sgvons
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suivi la pratique du gouvernement im-
périal, qui est, si je suis bien informé,
de ne pas accorder une seconde pension
à qui que ce soit.

LES RÈGLES DE LA CHAMBRE.

Hon. M. MACKENZIE -Si le très
hônorable député de Kingston est ici
mercredi, nous devrions nous occuper
de l'adoption du rapport soumis par le
comité spécial au sujet des règles de la
Chambre.

Hon. M. TUPPER -~I est en route
maintenant.

Hon. M. MACK ENZIE -Alors je
donne avis que nous prendrons ce rap.
port en considération mercredi.

CONSEEIL DU NORD-OUEST.

M. SCHULTZ.-Je propose, secondé
par M. Wright, qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, lui demandant copie
de tous actes passés par le Conseil pour
les territoires du Nord-Ouest, et copie
de toute correspondance entre le gou-
vernement de la Puissancé et le dit
Conseil touchant les matières qui.peu-
vent avoir été prises en considération
par celui-ci.

J'aurais proposé cette adresse sans
mentionner le Conseil qui est sur le
point d'être remplacé par le nouvel état
de choses, si mon attention n'eût pas
été attirée sur cette question par un ar-
ticle du Globe de Toronto, en date du
25 février, dont je prendrai la liberté de
lire un extrait:

"Jusqu'ici les territoires du Nord-Ouest à
l'est et à l'ouest de Manitoba ont été gouvernés
par le Lieutenant-Gouverneur de Manitoba et
une espèce de conseil moitié consultatif, moitié
législatif, composée de messieurs choisis parmi
les habitants de Winnipeg et de ses environs,
Ilis admettent eux-mêmes volontiers que leur
constitution est une farce, et il ne faut pas
un grand effort d'imagination, même chez ceux
qui n'ont jamais été dans le Nord-Ouest, pour
comprendre l'impossibilité que des marchands
et autres de Winnipeg agissent comme législa-
ture pour les établissements de la Saskatcbe-
wan, éloignés de prés de mille milles dans le
voisinage des Montagnes Rocheuses.

"A l'une des derniéres*séances de ce conseil
de Winnipeg, dont l'ancien rédacteur du Nou-
veau-AIonde est l'un des principaux membres, il
a été proposé d'incorporerle clergé des dio-
c6ses des'missions du Nord-Ouest,- en lui don-
nant le droit de posséder des biens-fonds. Le
but de cette proposition est.tellementapparent
aux gens de Wmnipeg, qui ont pu juger des
effets de ce système dans leur localité, qu'elle
fut rigoureusement combattue par quelques-uns
des membres anglais ; mais en dépit de leurs
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efforts, elle fut adoptée et aurait été sounüse à
Ottawa avec toute la force que ce conseil indes-
criptible aurait pu donner à sa législation,
si le Lieutenant-Gouverneur Morris n'eût pas
refusé de sanctionner le bill."

Voilà ce que dit un organe principal
de la valeur de ce conseiI qui est main-
tenant sur le pôint de cesser d'exister.
On y parle de certains bills qui ont été
soumis au conseil pour ·incorporer des
corps religieux dans le Nord-Ouest, et
l'on prétend que le conseil les apassés,
et que s'ils ne sont pas devenus lois,
c'est parce que le Lieutenant-Gouver-
neur les en.a empêchés. Je dois dire
que cette assertion est tout à fait dé-
nué de fondement. Il est vrai que de
pareils bills ont été soumis en conseil,
mais lorsque celui qui s'en était chargé
vit quelle était l'opinion du conseil à
leur égard, il les retira, et il*ù'a pas été
nécessaire que le Lieutenant-Gouver-
neur intervînt pour -empêcher une dé.
marche irréfléchie et inconsidérée du,
conseil lui-même. Naturellement, la
valeur des services de ce conseil sera
toujours matière d'opinion, mais nous
avons à ce sujet une appréciation plus
sérieuse que celle du journal que je
viens de citer, et on la trouvera dans
le dernier rapport du ministre de l'In-
térieur, qui dit ce qui suit:-

" On doit reconnaître que la législa-
"tion de ce conseil et les suggestions
"pratiques soumises à Votre Excel-
"lence de temp< à autre, par l'entre-
"mise de son chef officiel, le Gouver-
"neur Morris, a aidé le gouvernement
"à poser les bases de la loi et de l'ordre
"dans le Nord-Ouest, en gagnantla
"bonne volonté des tribus sauvages et
"en établissant le prestige du gouver-
'nement fédéral dans ce vaste terri-
" toire."

C'est là l'appréciatiou des services du
conseil faites par l'honorable ministre
qui est spécialement chargé des affaires
relatives au Nord-Ouest. .Comme je
suis moi-même membre de ce conseil,
je ne tiens pas à dire grand'chose de ses
mérites ou de ses défauts, et je laisserai
au temps à décider si une réunion
d'hommes dont la plupart, s'ils ne* ré-
sident pas aujourd'hui dans le ',Nord-
Ouest, avaient cependant l'expérience
,pratique que leur donnaient plusieurs
années de rapports avec ce territoirene
devaient pas être aussi utiles que. tout
conseil qui pourra être- nommé-sous
le nouveau système :maisfsp »e -4n
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que le nouveau conseil donnera aux.
recommandationsde l'ancien toute la
considération que, à mon avis, leur im-
portance exige.

Entre autres doeuments que je désire
faire soumettre par cette motion, se
trouvent des recommandations impor-
tantes au sujet de la conservation du
buffle ou bison. Se me permettrai d'in-
sister auprès du gouvernement sur
l'importance de cette question. Tant
que le buffle sera aboandant, il n'y aura
guère de danger de conflit avec; les
Indiens des prairies,avec lesquels nous
sommes aujourd'hui en contact; mais
lorsqu'il sera disparu, nous. devrons
nous attendre à avoir affaire à une
race de mendiants rendus dangereux
par le manque de nourriture.

Le Rév. Père Lacombe--qui fait
autorité en pareille·matière-croit avec
beaucoup d'autres que si la destruction
se continue du train qu'elle y va, la
race du buffle sera éteinte dans dix ans.
Il est vrai que depuis l'achèvement du
chemin de fer Jion Pacfic -et Péta-
blissement des colonies militaires et
autres dans le Missouri, le Père La-
combe estime à 80,000 le nombre de
buffles tués en hiver, et environ la
même quantité en été. Leurs pâturages
s'étendent actuellement sur une lar-
geur d'environ 600 milles, par une
largeur de 150, et ils sont bornes à
l'ouest par les Montagnes-Rocheuses, à
l'est par les lacs Qu'Appelle, au sud
par le Missouri, et au nord par le bras
nord de la Saskatehewan, mais ces
limites se rétrédissent chaque année
par la destruction dausée par les ehas-
seurs de -la Saskatchewan au nord, par
ceux du Missouri au Sud, et ceux de la
rivière Rouge à 1'.est, destruction dont
l'étendue et la rapidité sont telles que
le Rév. Pére et beaucoup d'autres pen-
sent qu'elle .suffira à anéantir la race
en dix ans.

Ce résultat n'est pas du tout impro-
ba.ble, puisqu'il n'y a que quelques
années encore, le buffle se trouvait à
l'est de la rivière Rouge, -et puisque
le dernier bison des bois,-qui était un
animal de la. même espèce, mais plus
grand que -l'aútre,. et qui .se trouvait
entre la&Saskatobehan et les. lacs à
l'Esclve,-a été:.tné et que -la race en
est disparue. L'usage du pistolet rota-
teur -et de la carabine i répétition, au
lieu du fusil ordinaire,. ont eoptribué à

produire ce résultat, avec l'aide des
loups, de la maladie, des accidents de
différentes natures, et du gaspillage
de la viande du buffle. Malheureuse-
ment aussi, c'est la robe de la femelle
qui a le plus de prix, et lorsqu'on la
tue pour sa peau, elle est toujours
pleine. C'est sa chair. qui fait la meil-
leure viande, et comme il est plus
facile de la chasser que le mâle, sa des-
truction s'est faiLe sur une si grande
échelle que, dans le cours de l'été der-
nier, on a rencontré beaucoup de trou-
peaux dans lesquels les mâles étaient
dans la proportion de six on sept pour
une femelle. Les districts dans les-
quels on trouve aujourd'hui le buffle
se sont rétrécis avec une rapidité alar-
mante depuis dix ans, époque à laquelle
j'ai moi-même vu des buffles à l'est de
la rivière Rouge.

Ces faits prouvent la nécessité évi-
dente d'adopter des mesures préventi-
ves, et ils sont si bien- connus des Sau-
vages et des Métis qu'ils désirent vive-
ment que le gowverzement intervienne
s'il était possible, afin d'empêcher de
tuer les vaches. En nême temps, il n'y
aurait aucune objection à ce que l'on
continuât de tuer les boufs en tout
temps de l'année, ; mais comme
cela serait impossible, l'on demande
qu'il soit passé une loi sévère qui
défendrait de tuer aucun de ces aui
maux entre le ler novembre et le
-1er mai, et de tuer aucun veau en
aucune saison. Si une pareille loi était
passée, l'on croit que dans cinq ans le
buffle se serait suffiamment multiplié
pour que l'on pût ensuite-faire disparaî-
tre ces restrictions.

J'espère donc que le gouvernement
donnera à cette question toute la consi.
dération que son importance exige, et
que les documents qui s'y rattachent
seront imprimés pour l'information du
public.

-Hon. M. MACKEZIE-La question
à laquelle l'honorabble député a. parti-.
culièrement fait allusior-'est-à-dire la
conservation du buffle dans les prairies
de -l'Ouest-a depuis longtemps sérien-
-sement occi.upé l'attention du gouverne-

i ment.
I'adresse est votée.

8TATISTIQUESSANITAIRS.

M. BROUSE-4e propose q'il soit
nommé un comité spécial hargé de
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Seýnquérir de l'opfortunité dc légiférer
dans le but de créer un bureau de sta-
tistique sanitaire en rapport avec fun
des ministères publics.

J'ai déjà soulevé cette question il y a
deux ans, époque à laquelle on exprima
quelque douto sur la question de savoir
si ce sujet tombait dans les attributions
du Parlement fédéral ou des législatures
locales. L'intérêt que l'on porte à la
science sanitaire augmente de jour en
jour, et mon but estde demander qu'un
bureau de science sanitaire soit atta-
ché-à quelqu'un des ministères d'Ottawa
où les renseignements sur cette matière
pourraient être recueillis, compilés et
distribués dans tout le pays, afin d'ins-
truire les gens dans l'art de protéger
leur propre vie.

Dans le Massachussets, à l'ouverture
de la législature, chaque année, un co-
mité est nommé pour s'occuper de la
question de la science sanitai:e. Par
suite de cette action de la législture, la
mortalité a- diminué de quinze pour
cent depuis quelques années. Dans le
Michigan, il y a dix ans, une législa-
tion semblable a produit les mêmes
bons résultats, la diminution de la mor-
talité durant la dernière décade ayant
été d'environ seize pour cent. Dans le
Minnesota, le Colorado, et d'autres
Etats, l'on adopto des mesures qui ten-
dent au même but. Dans le cours de
la dernière session de la législature
de la Georgie, il a été nommé
un bureau de santé pour l'Etat.
La population de la Georgie est à
peu près la même que celle du
Michigan,-c'est-à-dire d'un peu plus
qu'un million d'habitants. Le monsieur
chargé de s'occuper des questions de
santé dans la Georgie écrivit au Dr.
Baker, chargé des mêmes fonctions
dans le Michigan, pour lui demander
certains renseignements, et voici ce que
dit ce dernier, dans son rapport qui
vient d'être publié par les journaut :

"Si la proportion de la mortalité dans la
Georgie, telle que publiée dans le dernier
recensement de i870, eût été la même que celle
du Michigan à la même époque, elle aurait été
de 11,100, au lieu de 13,606 que constate le
rapport, ce qui constitue un excédant de *2,476
déces."*

Il a été estimé et constaté que pour
chaque décès il y a environ .vingt cas
de maladie grave, et par conséquent
ces 2,476 décès représentent 49,520 cas
de maladie grave. L'on'valueles frais

X Baousâ

de chaque maladie à environ $40 pour
le médecin, les remèdes, la perte de
temps et les soins. Ceci représenterait
donc une somme de 81,980,800, qui,
ajoutées aux frais d'enterrement, don-
nent $2,030,320 comme étant la perte
faite en une seule année par l'Etat de
la Georgie, à cause du manque de légis-
lation sanitaire convenable.

Le rapport dit ensuite que l'Etat
devrait adopter une mesure qui épar-
gnerait des millions de piastres par
année, en argent, et empêcherait des
morts et des maladies qui produisent
une somme de souffrances et de misères
incalculables." Le .désir de légiférer
sur cette question se propage .rapide-
ment aux Etats-Unis. A une assemblée
importante qui avait lieu dernièrement
à Philadelphie, et à laquelle assistaient
des hommes d'Etat · et des hommes
d'éducation, il fat unanimement résolu
de demander au Congrès d'établir, non
pas un bureau, mais un ministère de
santé à Washington.

En France, les résultats de la légis-
lation sanitaire ont été comme suit:-
En 1842, la mortalité était de un sur 36;
après que le bureau de santé eùt été
organisé et que les gens eussent com-
pris les bienfaits de l'hygiène, la mor-
talité était tombée à un sur 39, en 1862,
et durant la décade- de 1862 à 1872, elle
a été de un sur 47, ce qui fait une dimi-
nution de près de 33 pour cent -en
trente ans. En supposant que la France
eût une population de 36,000,000, les
décès en 1842 se seraient élevés à
1,000,000, mais en 1872 à 766,000 seu-
lement, ce qui ferait 234,000 vies
d'épargnées en une seule année.

L'Autriche et Ja Russie se sont aussi
occupées de cette question, et bien que
la Prusse n'ait 1-as de véritables· bu-
reaux de santé provinciaux, elle est en
voie d'établir un bureau central - pour
tout l'empire.

Le but de ma motion n'est pas ý de
décourager l'établissement de bureaux
locaux, mais au contraire, de l'encou-
rager. . L'Angleterre a prouvé l'intérêt
qu'elle portait à ce sujet én passant, au
moins quarante mesures sanitaires dans
le cours des. trente ou quarante -der-
nières années. Le Dr. Latham, --dans
son admirable traité, mentionne les
résultats obtenus dans-douze villes par
suite de mesures sanitaires, et Sen
.citerai einq :-Dam Cardiff, avant ette
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législation, la mortalité était de 32%
par 1,000 âmes; après la législation,
elle n'était plus que de 22 par 1,000;
vies épargnées, 32 pour cent; diminu
tion de fièvres typhoïdes, 40 pour centi
diminution de consomption, 17 pour
cent, Dans Croydon, la mortalité,
avant la législation, était de 23 par
1,000; après, 18 par 1,000; vies épar-
gnées, 22 pour cent; diminution de
fièvres typhoïdes, 63 pour cent; dimi-
nution de consomption, 17. pour cent.
Dans Merthyr. avant la législation, la
mortalité était de 33 par 1,000; après,
de 26; vies épargnées, 18 pour cent;
diminution de fièvres typhoïdes, 60
pour cent.; de -consomption, Il pour
cent. - Dans Newport, la mortalité,
avant la législation, était .de 31 par
1,000; après, de -21: vies épargnées,
32 pour cent; dimiRution de fièvres
typhoïdes, 36 pour cent; de consomp-
tion, 32 pour cent. Dans Salisbury, la
mortalité était de.27 par 1,000 avant la
législation sanitaire; après cette légis-
lation elle a été réduite à 21, ce qui
fait 20 pour cent de vies épargnées, 75
pour cent de fièvres typhoïdes de
moins, et 49 pour cent de moins dans
la mortalité causée par la consomption.

Le Dr. .Buchanan rapporte que le ré-
sultat de la législation sanitaire en An-
gleterre, dans 25,cités et villes placées
sous ces soins, a. été une diminution de
mortalité d'environ. 20 pour cent dans
quelques-unes, et de 33 pour cent dans
d'autres, ce qui fait une. réduction de
près de moitié.

Je me permettrai de citer .encore
quelques faits :.-A Liverpool, avant
la législation sanitaire, la mortalité
était de 38j :pain mille âmes, -après
cette législation, elle a été réduite.à 26
par mille par année, ce qui fait une éco-
nomie de vies.denviron 33 pour-cent.
Dans, la ville de Londres,.la mortalité
était de4O par milleavant la législation,.
et -de 20 par 1,000 depuis. Depuis que la
législation sanitaire a été mise en vi-
gueur en Algleterre, il y a eu une ré-
duction dans le chiffre de la mortalité
provenant -de. la consomption, dans la
proportion de 49 à 10.

Le professeur Gray, qui avait été
nommé>pour-faire partie d'une commis-
sion chargée de.faire une étude de cette
question, dit dans son rapport des tra-
vaux de. la commission: Je suis par-
faitement 'convaincu que: dans,,, toute

l'Angleterre et le pays de Galles, sur
les 36,000 décès causés par la consomp-
tion chaque année, '5,000 pourraient
être prévenues." Cette maladie est
très répandue en Canada, et il est im-
portant de ne rien négliger de c 'qui
pourrtit tendre à diminuer le nombre
des décès par cette cause.

L'Angleterre a aussi porté un grand
intérêt à la condition sanitaire de ses
colonies. A Calcuta, la mortalité a été
réduite de 50 pour cent par une sage
législation sanitaire. L'Angleterre
exige, dans toutes ses possessions ori-
entales, le stricte accomplissenrent des.
prescriptions sanitaires par ton armée
de 70,000 soldats de l'armée régulière,
et de 130,000 naturels.

Passons maintenant au Canada, et
commençons par la ville de Montréal.
Les statistiques, ne sont pas parfaites,
mais il a été démontré que la mortalité
à Montréal était de 38, mais je suis
porté .à croire qu'elle dépasse 40 par
mille. Montréal est très favorable-
ment située, et nonobstant ce fait sa
mortalité est de 20 pour cent plus forte
que celle de la populeuse ville de Lon-
dres. Toronto est située dans une lo-
calité salubre et magnifique, et pour-
tant sa mortalité est de plus de 38 ar
1,000. Il est au pouvoiride la Cham re
de changer cette énorme proportion de
mortalité, et c'est peut-être la législa-
tion la plus importante gu'elle pourrait
faire actuellement.

Il y a trois choses à prendre en con-
sidération dans.cette question ;-la vio
humaine, la santé et l'argent. ýAu sujet
de.la première,i.le Dr.,Liman dit dans
sou admirable rapport, " qu'un tiers
des décès de Londres pourraient être
empêchés." Nous 'avons une pdpula-
tion de 4,000,000 en Canada, et en por-
tant la mortalitéià 30 par 1,000,11 s'y
produirait 120,000 déceès, dot un tiers,
ou 40,000, pourraient être 'empêéhéss>
mais je suis prêt à accepter In,0,
comme le nombre de, vies que l'on~
pourrait épargner, et'je suis convaincu
que ce chiffre ne peut pas être conteste

Nous désirons vivement attiier l' im-
migration vers nos rives, et nous 'de,
pensons beaucoup d'argentdansce but;
mais :nous avons une proportion de
mortalité que l'on pourrait empêcher
plus forte que toute l'immigrtion qui
reste en. Canada. Puisque nons dépen-
sons tant d'argent. pour attiri d eg
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étrangers en Canada, ne devons-nous
pas nous efforcer de sauver la vie de
ceux qui sont plus près de nous et qui
nous sont chers, et être aussi prêts à
entreprendre une dépense semblable
dans ce but ?

Relativement à la seconde question:
la santé, il a été prouvé que pour chaque
décès il y a 20 cas de maladie grave.
Ceci nous donne, avec 15,000 décès,
300,000 cas de maladie grave qui
auraient pu être évités si les mesures
sanitaires eussent été bien comprises
et mises à exécution en Canada.

Chaque décès, d'après la statistique
anglaise implique une moyenne de 20-
jours de maladie, qui, si l'on porte à
15,000 le nombre de décès qui peuvent
être prévus dans le Canada, donneraient
11,000,000 de jours de maladie que l'on
pourrait prévenir. Les rapports pu-
bliés en Europe font voir qu'il s'y pro-
duit environ 8 jours de maladie par
année pour chaque individu, dont un
tiers peut être prévenu. Ceci donne-
rait 6 jours de maladie par individu;
mais en prenant l'estimation la plus
basse 3 jours, nous arrivons à 12,000,000
de jours de nialadie que l'on pourrait
prévenir. On arrive à peu près aux
mêmes résultats par les 4eux méthodes.

Maintenant, il y a encore une ques-
tion d'argent dans cette affaire. Il a été
démontré que le coût moyen de chaque
cas de maladie était de $40, et que nous
avions 15,000 décès que l'on pourrait
prévenir en ce pays. Vingt-sept cas de
maladie par décès donnent 300,000 cas
de maladie grave, ce qui, à $40 chaque,
donne une somme de $12,000,000 qui
est dépensée chaque année et que l'on
pourrait épargner si nous adoptions des
mesures sanitaires convenables. Depuis,
il est admis que les funérailles coûtent
généralement $20 chaque. Ceci nous
donnerait une nouvelle somme de
$6,000,000 que nous pourrions ·épar-
gner. Il a été estimé que chaque vie
individuelle valait $50 par .année, ce
gJiù porte la valeur de la vie'de chaque
adulte à $1,000. En conséquence, la
perte totale subie par le Canada par
ces décès qui peuvent être prévenus,
s'élèvent à $750,000 par année.

Il y-W aussi une grande somme de
souffrance que l'on pourrait prévenir;
et le crime étant le résultat de la pau-
vreté, qui est engendrée par la mala.
die, il -est nécessaire de prendre ces cir.

M. BaousE

sanitaires.

constances en considération afin d'arri-
ver à une estimation exacte de-la valeur
de la santé.

Je sais que c'est une question difficile
à transmettre au gouvernement, et que
l'on regarde la perte d'un individu
comme peu importante par elle-même;
mais j'en appelle à la Chambre et
au gouvernement, et je les supplie de
prendre cette question en sérieuse con-
sidération, et de légiférer pour le bien
général du pays. Je sais que quelques-
uns peuvent dire que cela doit être
laissé au médecin; mais je le nie. Il
n'est pas du devoir du médecin de pré-
venir la maladie, mais de la guérir, et
il sacrifie parfois sa santé et sa vie pour
venir au secours de ses concitoyens;
mais il est du devoir de l'homme d'Etat
et du philanthrope d'adopter des-me-
sures sanitaires à cet effet.

L'on ne peut pas dire que notre
climat n'est pas favorable à la longé-*
vite, car le livre bleu qi vient de nous
être distribué démontre qu'aucun pays
au monde n'occupe une position plus
favorable à cet égard. Les rapports
font voir que 3,000 vétérans ont dé-
passé l'âge de 78 ans, bien qu'à l'époque
de la guerre de 1812 la 'population
d'Ontario ne fut que de '82000, et iun
pareil fait ne peut se rencontrer nulle
part ailleurs.

Je ne désire pas empêcher les gou-
vernements locaux d'adopter aussi des
mesures sanitaires; mais je pense que
la création d'un bureau de science-sa-
nitaire ne les) en empêcherait pas.
Tout ce que nous désirons c'est qu'il y
ait un endroit 'central -où tous les ren-
seignements pourraient être recuillis
au sujet des maladies particulières à
notre sol et à notre climat, ainsi 'que
tous ceux qui se rattachent aux enfants
des rues, aux artisans dans leurs ate-
liers, aux voleurs dans leurs prisons,
aux insensés dans leurs asiles, ètc. Le
gouvernement devrait, si c'est possible,
adopter des mesures législatives pour
protéger la santé et la vie de la popu-
lation.

Je ne proposerais pas que le comité
fût autorisé à envoyer quérir les per-
sonnes, ni à encourir de grandesdé-
genses. Je crois qu'il pourrait être
etabli un bureau qui n'entraînerait que
très peu de surcroît de dépenses,' en
l'attachant au ministère de l'Agricul-
ture ou à quelque autre ministère. Je
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propose donc qu'il soit nommé un co-
mité chargé de s'enquérir de l'opportu-
pité de légiférer dans le but de créer
un bureau de statistique sanitaire en
rapport avec les ministères publics, et
que ce comité soit composé des hono-
rables MM. Holton et Robitaille, et de
MM. Seatchcrd, Blain, Dymond, Flynn,
Young, Burpee (de Sunbury), Kerr,
Laukerkin, -Forbes, 'Christie, Fiset et
B rouse.

Hon. M. MACKENIZIE-J'ai écouté,
comme je suis convaincu que tous les
membres de la Chambre l'ont fait, le
discours de. l'honorable député avec le
plus vif intérêt; mais en même temps
je dois dire de suite que le but que se
propose l'honorable monsieur est plutôt
du ressort des législatures locales que
du Parlement födéral. L'honorable
monsieur a lui même dans son argu-
muentation, indiqué ce fait lorsqu'il. a
parlé de la législation qui a eu lieu
dans les Etats-Unis d'Amérique à ce
sujet. Nos pouvoirs sont également
limités.

On ne peut nier que la cause princi-
pale du mauvais état sanitaire des
grandes villes. est l'absence d'un bon
système de drainage et d'une eau pure
Mon honorable ami a.cité la ville de
Montréal comme étant l'un des exem-
ples les plus frappants d'une cité mal-
saine, au moins dans ce pays, et si son
assertion est exacte-etje n'ai aucune
raison: d'en' douter-sa mortalité est
beaucoup plus considérable et au. moins,
doûble de celle de Londres. L'on sait
aussi que le drainage de Montréal est
tirès. défectueux, et que .leau n'y est
pas aussi honne qu'elle pourrait l'être.
.L'êaude la rivière Ou.taôuais est pro-

bableient' aussi pure que celle quiest
fournie à,la plupart des villes; mais
une granide' partie de. Montréal et
aussi .approvisionnée .d'eau au moyen
de, puits. L'on sait qu'à Ottawa, avant
que l'eau n'yfût apportée de la rivière,
les fièvres, typhoïdes y règnaient en
permanence; mais des médecins mías-
surent que depuis la construction de
son aqueduc, cette maladie a presque
disparn.. Je, n'ai aucun, dôute que si
Montréatavait un bon système d'égoûts,
la santé de.sa population en bénéficie-
rait grandement. Je suis,. sous l'im-
pressionque la mortalité de Londresa
diminué-de 28 à 29 par .1,000 à environ
19 ou 20 depuis 'que son système de

drainage et d'égoûts a été perfectionné.
Mais cette Chambre n'a aucune auto-
rité de faire des règlements pour le
draicage des villes, ce pouvoir étant
exclusivement du ressort des législa-
tures locales.

lorsque les forêts sécuülaires d'une
grande partie des terrains plats eussent
été abattues, il se produisit beaucoup
de fièvres et une maladie que l'on ap-
pelle la " fièvre des lacs, " et la légis-
lature locale a voté un crédit considé-
rable pour permettre de faire des
avances aux propriétaires de ces ter-
rains,.afin qu'ils pussent les égoutter;
et leur assèchement a fait disparaître
ces maladies, tout en rendant les terres
plus productives. Beaucoup de villes
du Qanada ont été construites dans des
endrcits où il était impossible d'obte-
nir un approvisionnement de bonne
eau potable, et l'on voit souvent cons-
truire nos édifices sans que l'on tienne
compte des moyens de conserver la
santé de ceux qui doivent lces habiter, ou
de les tenir en état de propreté, et il
en résulte qu'il règne certaines mala-
dies dans ces localités.

Il est assez généralement admis-
'bien que quelques-uns le nient-que la-
vaccime empêche la propagation de la
petite vérole; mais ce Parlementne
pourrait pas s'oecuper de cette ques-
tion ni d'aucune autre de même na-
ture; et il en.est ainsi des 'autres me-
sures sanitaires. Il est en.notre pou-
voir et dé notre devoir d'établir une
quarantaine' dans nos ports de mer,
afin d'empêcher l'introdction. de ma-
ladies contagieuses apportées par les
navires venant de ports étrangers, mais
je crois que c'est la à quoi se bornent
nos ,pouvoirs. M. POrateur a déjà
attire l'attention de laChambre sur
l'existence d'une maladie très-pénible,
la lèpre-qui heureusement n est -pas
commune en ce pays,-dansla province
du Nouveau-Brñäffick, mais oepen-
dant nous n'avons pu rien faire à cet
égard, bien que housjyourrions dans
un pareil cas voter une somme d'ar-
gent pour aider les autorités locales à

.la combattre.
Les plus fréquentes causes de mala-

dies sontTabsence d'une bonvftila-
tion et de lumière dans nos habita.tions
-et dans beaucoup de villes, -on peut
dire qa les mnisons malonstruites
sont des endroits oÙ Von-espii-e la cen-
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somption et les maladies des poumons,
à quoi il faut ajouter l'usage exces-

sif des liqueurs fortes, dont la plus per-
nicieuse est probablement le whisky
commun fait avec les plus méchants
grains, et souvent adultéré ensuite par
le détailleur avec les matières les plus
malsaines. Il devrait etre nommé un
officier qui serait chargé de déclarer
les maisons inhabitables lorsque la
chose serait nécessaire; et quant aux
liqueurs, quelques-uns prétendent que
nous avons le pouvoir d'en prohiber
complètement la vente et la fabrica-
tion. Il est incontestable que nous
pouvons en défendre l'importation ;
mais quant à la fabrication et à la vente,
c'est une autre question.

Mon honorable ami ne peut guère
espèrer obtenir, par sa motion, autre
chose que soulever la discussion et
l'occasion d'exposer ses vues au public,
et en cela il a réussi. La forme de sa
proposition est aussi sujette à objection,
puisqu'il propose la création d'un dé-
partement - proposition qui devait
venir de la part du gouvernement;
mais je ne me prévaudrai pas d'une
objection technique à cet égard. Néan-
moins, je dois dire que ces questions
n'ont pas échappé à l'attention du gou-
vernement, puisqu'elles se rattachent
à celle de la statistique· vitale,-la
grande valeur d'un pareil système pour
le pays étant de nous faire connaître
dans quelles localités règnent certaines
maladies plus que d'autres. C'est là
,l'une des plus importantes questions qui
pouvait engager l'attention du' gouver-
nement, et il a l'intention de seconder
autant que possible les efforts de l'ho-
norable député, mais j'espère qu'il n'in-
sistera pas sur l'adoption de ma mo-
tion.

Six heures étant arrivées, la Chambre
se lève.

SÉANCE Du Som.

M. WORRKMAN-La mortalité de
Montréal n'est pas aussi forte qu'elle
paraît l'être en proportion de sa popu-
lation. Les limites de la ville sont les
mêmesIqu'elles étaient il y a 90 ans,
alors que sa population n'était que de
9,000 âmes. Sa population actuelle
est 'de 150,000, et il y a de 35,000 à

flon. X. MAcKENzIu

40,000 habitants qui sont établis en
dehors des limites, dans les faubourgs,
où il y a peu d'hopitaux et d'intitutions
de charité. La conséquence est que
les malades et les pauvres sont amenés
en ville, où on en prend soin. Il y a
à Montréal, parmi les excellentes insti-
tutions de bienfaisance, un asile placé
sous le contrôle des Sours Grises, où,
l'on reçoit les enfants naturels et même
ceux qui sont nés de parents mariés.
Je ne me hasarderai pas à dire le
nombre d'enfants qui y sont apportés,
mais il est très considérable, et ils
viennent non-seulemernt des faubourgs,
mais des villes voisines, et même de
la ville d'Ottawa. La phipart d'entre
eux sont mourants lorsqu'on les ap-
porte, ou malades et souffrants par
suite du manque de soin. Bien que les
bonnes Sours leur donnent tous les soins
possibles, il en mettrt de 19 à 20 par
semaine, et ceci aide à augmenter la
mortalité de Montréal et à créer dans
le- public l'impression que Montréal est
une ville malsaine.

Je maintiens que l'eau qui est fournie
à Montréal est aussi pure que n'importe
où ailleurs, et j'ai visité beaucoup de
parties de l'Europe et de l'Amérique.
Elle est tirée du St. Laurent, à environ
sept milles en amont de la ville, où le
courant a une rapidité d'environ six
milles à l'heure.

Pendant dix mois, nous avons l'eau
de l'Outaouais, et pendant deux mois,
en février et mars, lorsque cette rivière
est très basse, celle du St. Laurent; et
je n'ai jamais entendu dire que la santé
de la ville eût été modifiée durant
l'année pour cette raison. L'approvi-
sionnement est très abondant en géné-
ral; et les~ maladies qui y règnent ne
peuvent être attribuées à la rareté ou
à l'insalubrité de l'eau. Les puits sont-
tout à fait inconnus dans la ville ou ses
faubourgs, autant que je sache': mais
il est vrai que la petite vérole est épi-
démique dans certains quartiers,' sur-
tout dans les quartiers St. Louis' et St.
Jacques, par suite d'un préjugé très
injuste-et très déraisonnable contre la
vaccine. Mais j'espère que le bon sens
de la population fera bientôt justice de
ce préjuge

La mortalité-porte en grande partie
sur les enfants de moins de trois ans,
et certainement de' moins de quatre, ët
durant les mois de juillet et-août; elle est
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réellement elfrayante, et elle est prin-
cipalcment causée par la diarrhée et la
dyssenterie; mais la population adulte
jouit d'une aussi bonne santé que celle
('aucune autre ville de ce continent.
Je puis mentionner, par exemple, que
mna propre mère a vécujusqu'à l'acge de
102 anls et 22 jours. On voit donc que
la mortalité n'est pas aussi forte qu'elle
le paraît.

Cette question est d'une importance
vitale, et j'espère que le gouvernement

en occupera. En Angleterre, en
France, o Belgique, en Autriche et en
Hongrie, il existe des bureaux conme
eelui que l'on propose, et les statistiques
qui y sont recueillies sont étudiées
avec le plus vif intérêt. ia santé du
peuple allemand est aussi protégée par
son gouvernement, par tous les moyens
en son pouvoir. A Munich, en Ba-
vière, l'on fait usage d'un. appareil au
moyen duquel les personnes qui, après
avoir été enterrées, pourraient re-
prendre connaissance, peuvent donner
i'alarme. Je pense donc que, puisque
là on protége les morts,.on devrait ici
fitire quelque chose pour les vivants
J'espère aussi qu'à une prochaine ses
son ce gouvernement accordera --à cec
sujet toute l'attention qu'il mérite.

M. CHRISTIE-J'approuve cordia
lement la proposition de mon honora
ble ami, car cette question est de la
plus grande importance, dt l'on ne
peut ipprécier trop hauteitient le bier
que l'on pourrait faire par. ce moyen
j'espère que sous peu l'état sqnitaire de
notre pays sera complètement changé
Beaucoup de maladies peuvent être
prévenues, et l'on sait que là petite vé
role peut être extirpée par des mesure
sanitaires convenables. Dans certaine
parties de l'Angleterre et des Etats
Unis, la mortalité n'est que de 12 à 13
par mille habitants, mais dans- d'autre.
endroits, elle est de 30, ét à 'Montréa
elle est de 40.

M. WORIKMAN-Elle est de 39 i
Montréal.

M. CHRISTIE-J'ai lu dans l
Gazette làédicale du Canada qu'ell
-était de 40 à 5U par 1,000.. Cette ques
tion est aussi. importante, au. point d
vue monétaire, car la maladie entràîn
la perte du temps, des dépenses inaç
coutumées etc..; et je pense que, quel
que inmportant que soit le chiffre di
l'immigration, nous sacrifions en Ca
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-nada un plus grand nombre de vies,
bien que nous pourrions les conserver,
chaque année, qu'il ne nous arrive
d'immigrants dans le même espace de
,temps.,

M. BLAIN--S'il se déclarait une
épidémie, il serait important que le
Parlement fédéral eùt le droit de la
Combattre. En conséquence,je crois de
mon devoir d'appuyer la proposition.

Hon. M. TUPPER-~ll est certaine-
ment regrettable que la question de

ýsalubrité publique n'ait pas été laissée
.sous le contrôle du gouvernement fé-
déraL l'honorable député de Gren-
ville a démontré, par un calcul très
modéré, que l'on pourrait' épargner
chaque année environ -15,000,000 de
la 'fortune publique. En supposant que
l'économie ne serait que la moitié de
cette somme, une très petite partie
en suffirait, pour ,ouvrir les dépenses
qu'entraînerait le projet et l'avan-
tage qui on découlerait pour le pays
serait considérable,' en ce qu'il serait
plus attrayant''pour les ·étranger qui
veulent émigrer. Même au point de

. vue lé moins élevéceli del'argent-
cette question prend des prôportions
considérables, et l'honorable député de
Grenville ne l'a pas du tout 'exagérée.
Il n'y a qu'une opinion à ce sujet, et
et la seule question à décider est de
savoir jusqu'à quel point ce Parlement
peut s'occuper de cette matière. J'es-
père que le comité sera nommé et que
l'on prendra des 'mesures-.le gouver-
nement fédéral a le pouvoir de le faire
-pour recueillir une masse de statis-
tiques sanitaires qui seraient d'un
avantage inappréciable pour le publie.
L'honorable premier' ministre consen-
tira peut-être à permettre que la mo-

- tion soit modifiée de manière à la ren-
dre conforme aux règles de la Charàbre.

Hon. M. MACKENZIE-La motion
peut être amendée et sera alors acceptée.

M L ANDERKIN-C'est là* unt
question qui a occupé l'attention de la
plupart des niations diilisées, et tou-

a jours avec les. résulfats les plus satis-
faisants. Aujourd'hui, les mesures sa-

- nitai.res de ce pays sont très défectu-
e euses. 19
e Je me souviens qu'une épidémie de
- petite vérolé s'est déélarée 'dans la lo-
- calité que j'hibite, et que le conseil
e municipal n'a punommer un bureau de

santé avant qu'il n'e^ît été lancé une
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proclamation. L'épidémie fit des pro-
grès, et beaucoup de personnes mou-
rurent avant que le bureau n'eût été
organisé. Les conseils municipaux
devraient avoir de plus amples pouvoirs
au sujet de ces matières. Les gou-
vernements locaux ont des bureau x
d'Agriculture, et il y a un département
fédéral d'Agriculture. Jé ne vois donc
pas pourquoi ce Parlement ne pourrait
pas établir un bureau de science sa-
nitaire.

M. DYMOND-Il me semble que
la difficulté qui s'est présentée à l'es-
prit du premier miuistre a été créée
plutôt parce que le discours de l'hono-
rable député de Grenville s'est écarté
du sujet que par la proposition elle-
même. Bien que la réforme sanitaire
soit incontestablement une question
du ressort des législatures locales, la
collection de statistiques pour tout le
Canada est une œuvre que le gouver-
nement fédéral seul a le droit d'entre-
prendre. Le devoir de ce comité serait
d'indiquer le genre de renseignements
qu'il serait nécessaire d'obtenir, et peut-
être aussi la forme en laquelle ces sta-
tistiques devraient être compilées, afin
d'être le plus facilement utilisées.

M. KE.RR-Je ne me lòve que pour
remercier l'honorable député de Gren-
ville au nom de mes commettants de
l'admirable discours qu'il a prononcé.
J'espère que ce comité sera nommé.
il doit y avoir quelque chose de radicale-
ment défe6tueux en ce pays, pour que
notre état sanitaire subisse une compa-
raison aussi défavortble avec celui des
populeux pays de l'ancien monde.

La motion est amendée en confor-
mité avec les règlements de la Chambre
et adoptée

POMPES A VAPEUR A INCENDIE.

. M. STEPHENSON-Jepropose qu'il
soit adressé un ordre de la Chambre à
l'officier qu'il appartient pour en ob-
tenir un état de toutes les pompes à va-
peur a incendie importées au Canada,
indiquant la classe de ces pompes, les
pays d'où elles ont été importées, le
prix auquel elles, sont entrées, par
qui elles ont été entrées, et le montant
des droits ainsi payés sur chaque
pompe.

Les fabricants canadiens de ma-
chines à vapeur se c. oient exposés à

M. LANDERKIN

une concurrence injuste de l'étranger,
due aux importations de machines à
l'essai, qui sont ensuite vendues sans
qu'elles aient payé de droits. L'hono-
rable premier ministre m'a asssuré
qu'aucune remise n'avait eu lieu dans
aucun cas, mais je suis sûr que . ce que
j'avance est exact. Nos fabricants
se trouvent lesés; eux-mêmes ont à
payer sur les articles dont ils se ser-
vent un droit de 17. poui- cent.

J'espère qu'on ne fera aucune objec-
tion à l'adoption de la motion.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je ne
m'opposerai' pas à la motion. La pré-
paration de cet état prendra proba-
blement quelque temps, car je ne ci-ois
pas que dans les états ordinaires, les
machines à incendie à vapeur soient
séparées des autres. En l'absence du
ministre des Douanes, je ne puis rien
assurer, mais je suis fortement sous
l'impression qu'on n'a permis à aucune
machine d'entrer en franchise ; quant
à être entrées en entrepôt,je ne saurais
dire, mais il peut en avoir été ainsi
dans quelques cas exceptionnels.

Hon. M. TUPPER-Je crois qu'il
existe une fausse impression à ce sujet
dans le pays. Sous l'ancien gouverne-
ment, il y avait constamment des de-
mandes d'exemption de droits pour les
machines de ce genre.

Hon. - M. MACKENZIE - Elles
étaient admises, en franchise autrefois.

Hon. M. TUPPE*R-C'est proba-
blement là la cause. Je crois cepen-
dant que la loi a toujours été observée.
Il peut se faire qu'on ait permis à des
machines d'entrer en entrepôt à l'essai,
mais je suis convaincu qu'on n'a jamais
permis de les garder sans payer les
droits.

La motion est adoptée.

L ÉLECTIoN DE CHARLEVOIX.

Hon. M. LANGEVIi¶-Je propose
que l'honorable Hector Louis Lange-
vin, député représentant le district
électoral de Charlevoix dans cette
Chambre, ayant déclaré de son siége en
cette Chambre qu'il·.est informé d'une
manièré croyable; et qu'il croit qu'il
peut établir par des preuves satisfai-
santes que l'honorable Joseph Edouard
Cauchon, député représentant en' cette
Chambre le district électoral de Québec-
Centre et président du Conseil Privé
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du Canada, a servi d'instrument pour i
engager ou faire engager un certain
nombre d'hommes qui sont employés
en été comme membres de la police de
rade à Québec, et pour les envoyer ou
les faire envoyer au district électoral
(le Charlevoix durant la récente élec-
tion d'un député pour représenter ce
district en cette Chambre des Com-
iunes; et que les dits hommes étaient
conduits ou accompagnés par un
nommé Edmond Trudel, l'un des offi-
ciors ou employés du département des
douanes à Québec, et que tout le parti
d'hommes ou un grand nombre d'entre
eux ont été transportés au dit district
électoral dans des voitures dont le coût
du louage a été porté au compte du dit
honorable Joseph Edouard Cauchon,
qui a promis de les payer, a ordonné
de les payer, ou les a fait payer, les'
dits hommes ainsi conduits ou accom-
pagné; étant envoyés au dit district
électoral pour s'immiscer illégalement
dans la dite élection, pour la troubler et
par là priver les életeurs ou une partie
des électeurs du dit district électoral
de leur liberté comme tels électeurs ;
et que' le dit honorable Joseph Edouard
Cauchon ayant nié ces accusations, il
soit ordonné que le comité permanent
des priviléges et élections s'enquière
de toutes les circonstances se ratta-
chant aux accusations ci-dessus; avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et
papiers, et avec instruction de faire
rap port des témoignages complets qui
seront pris devant ·lui, et des délibéra-
tions du dit comité sur ce sujet.

Le 20 ou 21 de février dernier, je
proposai que copie des instructions
(onnées à un officier du département
des Douanes à Québec fut mise devant
la Chambre ; et je dis alors quelle avait
été la conduite de cette personne et'
des hommes qu'il commandait, envoyés
dans le comté que j'ai l'honneur de
représenfer. Le président du Conseil
jugea-à propos de nier mon assertion;
je la répétai et il répéta la dénégation;
une troisième affirmation amena une
troisième 'dénégation. -

En conséquence, je demande qu'on
me permette de prouver mes asser-
tions devant un comité, à La satisfaction
de la Chambre.

J'ai éîé quelque temps sans mettre
l'avis de motion sur les ordres du jour,
espérant qu'après réfiection, le prési-

dent du Conseil retracterait ce qu'il
avait dit dans la chaleur du débat.
Depuis plus de trois semaines l'ordre
du jour contient mon avis de motion,
et bien qu'on m'ait dit que j'aurais pu
faire faire un avancé à la question
comme question de privilége, je n'en
ai rien fait pour la raison que je viens
de donner. Je n'ai aucun sentiment
de haine contre le président du Conseil,
et lorsque je parlai de la chose devant
cette Chambre, je n'avais pas l'inten-
tion de demander un comité. J'ai voulu
donner au président du Conseil une
occasion de retirer sa dénégation, mais
comme il n'en fait rien, je me vois
obligé de présenter ma motion. Je ne
désire pas persécuter l'honorable mi-
nistre. et je serais très heureux de le
voir revenir sur ses paroles.

J'espère que Li motion sera adoptée,
et je serai alors prét à produire les
preuves de, mon assertion.

M. FRECHETTE-Mes remarques
seront courtes, M. l'Orateur. (Applau-
dissements à gauche.)

Que ces messieurs n'applaudissent
pas trop ; si mon discours n'est pas
long, il se pourrait bien qu'il le fût en-
core trop pour le goût et les intérêts
de quelqu'un.' Néanmoins, s'il m'arrive
de dire certaines. choses désagréables
aux oreilles de l'honorable député de
Charlevoix, je prie cette Chambre de
croire que je n'agis pas par antipathie
personnelle contre ce monsieur, que je
ne connais que pour l'avoir rencontré
sur les-hustings. Je n'obéis qu'à un sen-
timent de justice; et je dirai la vérité,
quelqe pénible qu'elle puisse être pour
l'honorable député.

J'ai pris une part active, i. l'Ora-
tour, à la dernière élection du comté
de ( harlevoix ;. je suis par conséquent
assez familier avec les faits allégués
dans la motion qui est en ce moment
devant la Chambre. Je ne nierai pas
que certains hommes de la police de
rade de Québec aient été présents à la
Baie St. Paul, le jour'de la votation.
Mais n'était-ce pas leur droit, comme
simples individu", d'être là, commé
tant d'autres étrangers venus de divers
endroits, et sympathisant avec les deux
partis.? Et s'ils étaient dans leur droit,
peut-on leur reprocher quelque autre
acte illégal ? Sont-ils intervenus de la
façon la plus légère dans la votation ?
Se sont-ils rendus coupables de la moin
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dre tentative contre la liberté des élec- pas demandé l'aide de la police provin.
teurs ? Voilà, ce me semble, le seul cle aux autorités locales. Ah c'est
point sur lequel devrait rouler la dis- que l'expérience nous a appris à con-
cussion ; car si ces gens n'ont rien fait naître ce que nous pouvons attendre
d'illégal, pourquoi donc tout ce tapage de lesprit de justice de ceux qui sont à
à leur sujet? la tête des affaires dans la province de

Mais, dit l'honorable député de Char- Québec. On pouira on juger lorsqu'on
levoix, ces hommes ont été envoyés à saura que deux des assommeurs qui ônt
la .Baie St. Paul à la connaissance et failli assassiner . Tremblay, comme
avec la -oninivenice d'un ministre de je viens de le dire, sont sous caution
la Couronne. Cei est nié formelle- depuis deux ans, et qu'on ne peut par-
meut. Mais dans le cas où la chose venir àn leur faire leur locès, protégés
serait vraie, où serait le crime ? qu'ils sont, je suppose, parde puissants
Est-ce qu'un ministre ne 1,eut, agir intéressés. la chose paraît. plus que
en sa qualité privéed? Est-ce qu'il lui probable, lorsque l'on sait que ces deux
era plus défendu ýqu'à un autre de mal~ltteurs figuraient parmi les princi

prendre part aux délibérations d'un co - paux aides de camp du député de
mité politique, commne simple citoyen ? Charlevoixià la dernière électio "n. Ces
Tout le monde sait, M. FOrateur, quil deux ndiidus sont lires, et le seront
existe dans tous les centres populeux probablement toujours. ohonorable
du des comités d'organisation où député a été longtemps soliciteuh-sé-
sit $'occupe de politique et d'élections; néral, et c ne sont pas là les premiers
si cela est un crime, c'est un crime criminels qu'il prend sous sa protc-
commun aux deux partis. Il e-iste de tion.
ces comités à Qébec aussi bien qu'à Mais, de. lOrateur, ce n'est pas Seule-
p1ontréal et dans les autres villes d la ment Charlevoix que l'on voit ces dé-
Confédération C'est un fait admis. sordres et cette incompréhensible tolé-

Or, M. l'Orateur, l'honorable député rance de nos autorités locales. A
dle Charlevoix iîiera-t-îl qu'à l'élection Lévis, pendant l'élection de l'été der-
précédente dans le même comté, il y a nier, nous pouvions à peine mettre le
deux ins, lex-député, 3. Trembbîy, pied Jans la rue, sans courir le isque
alors candidat pour la Cheaedbre des de se faire assommer avec des pierre.
Communes, a1 été brutalement assailli, Les fenêtres de. nos maisons de comités
sériceusaent blessé et laissé inanimé ont été mises enpièes, et plusieurs de
dans une mare de sang, par une bande nos amis ont failli perdre la vie dans des
('émeutiers appartenant au parti con- bagarres organisées. Nous avons de-
srvater? L'honorable député niera- mandé protection aux autorités de Qué-
t-iqu' la dernière élection même, des bec; et après luieurs jours de sollici-
scènes de violenc des plus tations,.de prélininaires, de formalités,
ont u lieu sous propres yeux, sinon je (lirais même de cérémonies, nous
d'après cs ordres? Nie lque le avons obtenu, quoi'? Deux homes de
premier vjanvier dernier, notre can- police perdant deux ou trois soirs,pour
didat, M. Treblay, n'a échappé que protéger la vie de trente et un mill
difficilemient auix attaques meurtrières individus!
des partisans de l'honorable député ? Voilà l'espèce l justice et de protec-

Et lorsque ces faits étaient etp la con- tion que nous pouvonsattendre du go-
naissance dumcomité libéral de Québec, -erneient de la province d Québec!
celui-ci n'était-il pas juptifiable, présidé Que nous reste-il à dire? Neus proté.-
par un ministre de la Couronne ou non, grer nous-mêmes, . 'Oriateur! E t je
de prendre les moyens légitimes i-détends que le comité libéral de Québec
maintenir la piet de protéger In. v«.e ne pouvait agir autrement qu'il n'a
de son candidat? Non-seulement clé- fait, surtout quand il connrissait les
tait son droit, mais je prétends que c né- malheureux antécédents de l'hormie à

cait son devoir. qui nous avions affaire.
daiýs quelques-uns des hooals cai, M. 'rOrateur, leonorable dépulé

messieurs des autres provinces, qui ne de Charlevoix devrait être le de nier
connaissent pas position oue homme de cette C e p de
culière des libéraux de Québec, séton violen e et de isà peans let éle-

Comnerot pet téc u n'aons tions. Poae de geis de Québec nont
M1. 1FÉCHETTE
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pas eu 'occazsion de voir l'honorable
député-je parle de sa vie politique-
marchant à la tête de la fameuse bande
qui, pendant 'tant d'élections, a fait de
Qaébec un coupe-gorge.

Les électeurs de St. Roch se sou-.
viennent encore du temps où ils ne
,anvaient approcher ni d'un -poll ni,
d'un husting, sans avoir un revolver
chargé dans chaque poche, pour se dé-
fendre contre ceux qu'on appelait par-
tout " la gan à Langevin!"

L'hônorable député de Ramou-aska
peut nous en dire quelque chose ; il
doit se rappeler la balle de pistolet qui
a traversé sa casquette, le jour où il a
été mis en nomination pour la Chambre
locale dans Québec-Est !

Que dis-je, le pays tout entier n'a pas
oublié les scènes de violence et de
meurtre qui signalaient les nominations
publiques de notre district, sous le ré-
gime si pur, si immaculé, si regretté
de l'ancienne administration, alors qe
l'honorable député de Charlevoix n'a-
vait pas encore abandonné son báton de
marérhal entre les mains du député de
Terrebonne, quand il était encore com-
mandant de la fameuse brigade Ailan.

Je suis loin de prétendre, M. I'Ora-
teur, que les $32,600 que l'honorable
monsieur admet avoir reçues comme
tel, ont toutes été dépensées à payer
ces tiecs-à-bras. Oh ! non, je me met-
trais trop en contradietion avec l'opi-
nion générale. Mais une chose certaine,
notoire, connue de tous les citoyens de
Québec, ce sont les relations patentes,
indéniables de l'honorable député do
Charlevoix avec cettei-espectable classe
d'individus que l'on appelle des fiers-à-
bras d'élection. Si l'on veut des preu-
ves, je puis en donner.

Voix à gauche-Donnez! donnez!
M. FRÉCHETTE-Les voici. Ce

sont des témoignages assermentés
fournis par des citoyens haut placés de
Québec, devant un comité de la Cham-
bre locale, chargé de faite des investi-
gations sur la manière dont le député
de Charlevoix s'y prend pour se faire
élire par acclamation.

M. MASSON-Quelle année?
M. PRÉCHETTE-1871.
le premier de ces témoignages qui

me tombe sous la main est celi de M.
Louis Bourget, un respectable négo-

ciant de Québee; il dit entre autres
choses:

".Tétais présent à l'élection de Québec-
Centre, qui a en lieu le a de juin dernier, en
face des. bâtisses du Parlement. J'arrivai un
peu avant l'heure de la nomination, à peu près
une demi-heure avant midi. J'aperçus une
masse de gens qui paraissaient s'être emparés
du Austing. Ils coudoyaient tous ceux qui
voulaient s'approcher.Ce n'étaient pas des élec-
teurs. O'étaient de ces gens qu'on n'aime pas
à rencontrer. En ma presence ils repoussèrent
des électeurs e-i leur disant qu'ils n'avaient
point d'afaires là........il n'y avait pas moyen
de s'approcher du husting ainsi entouré....., Ces
individus avaient l'air de s'entendre et d'agir
de concert. Ils nous repoussaient violemment
avec des menaces, en disant que c'était leur
devoir. l1s blasphémaient et disaient qu'ils
avaient bu depuis trois jour- et qu'ils étaieRt
bien payés pour faire leur devoir, etc."

Citons aussi quelques mots du témoi-
gnage de Il. J. B. Martel, pharmacien,
aussi de Québee:

IlLes individus, dit-il, que j'avais d'abord
vus près de la clôture et qui plus tard entou-
rèrent le husting avaient l'apparence sinistre
de gens qu'on n'aime pas à rencontrer ; ils
paraissaient dangereux et difficiles à appro-
cher. Ou nous avait dit qu'ils seraient là;
nous les redoutions, et c'est pour cela que M
Gingras et moi, avions laissé nos montres à
la maison. Ce n'étaient point des électeurs,
ni des résidents de Québec-Centre. Ils pa-
raissaient agir de concert, sous le commande-
ment d'un nommé Ignace Fortier.

Mais le plus important et le plus
explicite de tous ces témoignages, est
celui de l'honorable Mare-Aurèle Pla-
mondon.- aujourd'hui l'un des juges de
la Cour Supérieure pour la Province de
Québec......

M. MASSON-Je rappelle l'hono-
rable député à -l'ordre. ~ Ce qu'il veut
citer a rapport à une élection locale, et
par conséquent n'a rien à faire avec le
présent débat.

M. FEECHETTF-Pourquoi me de-
mande-t-on des preuves, si l'on ne me
permet pas de les donner ?

M. L'ORATEUR-Je crois que l'ho-
norable député a raison. L'honorable
député de Lévis ne nTe paraît pas dans
l'ordre.

M. FRECIETTE-Je le regrette,
M. l'Orateur, car favais réellement des
détails fort intéressants à communiquer
à cette Chambre. Et c'est p.vable-
ment parce que l'honorable député de
Terrebonne les connaît comme moi
q'h'il s'empresse tant de me rappeler à
l'ordre. A ce point de vue, il a par-
faitement raison; j'en ferais autant à
%a place.

Je n'en dirai pas plus long, M.l'Ora-
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teur, je crois avoir démontré que Phow-
norable député n'a pas le droit de se
poser en défenseur de la moralité élec-
torale. Quand on habite comme lui
une maison de verre, on a tort de jeter
des pierres a ses voisins.

;Seulement, comme le comité des
priviiéges et élections me semble beau-
coup trop nombreux pour s'occuper de
la présente affaire, je propose comme
amendement, que tous les mots, dans
la dite motion, entre le mot "accusa-
tions" et le mot "s'enquière" soient
effacés, et remplacés par les suivants:
" il soit nommé par la Chambre un
comité de neuf membres."

M. cAuCHOlON-J-Lhon. député de
Charlevoix a bien changé de ton depuis
l'antre jour. Alors il s'est montré arro-
geant, provocateur et magnifdque d'au-
dace, et aujourd'hui il est doux comme
un agneau. Il prétend n'avoir aucune
mauvaie intention à mon égard, et si
je n'avais pas nié ses accusations ou si
je m'étais traîné à ses genoux pour lui
demander grace, il n'aurait pas fait sa
motion, .

la position que j'ai prise l'auti e jour
est la même que celle que je prends
aujourd'hui. L'honorable monsieur aura
toute la chance de prouver ses accusa-
tions que je nie encore formellement.
. L'honorable député de Charlevoix

aurait dû être le dernier homme à
porter les accusations qu'il a proférées
contre moi. quand cet honorabile mon-
sieur envoyait les employés publies,
avec de l'argent, de comité en comité,
pour y faire de la corruption aux élec-
tions d'une man'ère systématique.
L'honorable monsieur peut rire mais il
rit jaune, et -du mauvais côté de sa
figure,

Je me rappelle avoir ru l'honorable
'député aller d'un comté à un autre,
solliciter les sui&ges des électeurs, et
lorsque arrivé enfin dans son propre
comté, (Dorehester) il a vu écrit >-nr
les murs de la première maison "iManè,
tacel, phtarès, c'est-à-dire ton règne est
fini," l'honorable député a passé la nuit
dans le comté, il en repartit le
lendemain, il s'est depuis renfermé chez
lui pendant trois ans, ne fosant sa pro-
menadejournalière que le soir afin de
ne pàs voir le public qu'il avait honte
de reneontrer.

Les hommes qui sont aliés à Charle-
voix n'étaient pas deshommes de police,

M. FBÉoC¤ïETTE

mais des cit"yens parfaitement indé
pendants. ils ne sont pas mêlés de
l'élection et n'ont nullement gêné la
liberté des électeurs, mais'M. Tremblay
avait demandé protection, parce que ses
jours étaient en danger, etje crois qu'en
effet ils Pétaient. Il était notoire que
l'honorable député de Charlevoix avait
une bande d'homme organisés qui se
xendaient, en voiture, d'une assemblée à
une autre, pour empêcher les amis de
M. Tremblay d'y parler; et cesdeniers
furent avertis de ne pas aller aux portes
d'église sous peine d'être maltraités
par les voyous de Phonorable député
qui, après un si lon- éloignement des
affaires aurait mieux fait de ne paS
sortir de son obscurité.

Je n'ai rien fait à Charlevoix dont
aie à rougir. Je n'ai rien fait en

violation à la loi, et je n'ai empêché
personne de parler ou. d'approcher des
bureaux de votation comme l'honorable
député de Charlevoix a fait faire par
les bandes de hallies, qu'il avait, sous
sa direction. Au contraire, j'ai dit aux
gens de ne pas violer la loi, et de ne
pas empêeher les personnes de parler
ou de voter, et je n'ai aucunement gêné
la liberté des électeurs. Il est possible
qu'un officier de la douane de Québec,
ait été dans le comté, mais tous les
maîtres de poste et officiers du gouver-
nement dans ce comté ont travaillé,
autant que possible, contre le gouver-
nement, qui ne leur a néanmoins pas
reproché leur conJuite.

Si les gens qui sont allés à Charle-
voix n'ont rien fait contre la liberté
électorale, il n'y avait ni crime, ni mal
à leur présence dans le comté. L'ho-
norable député finira par s'apercevoir
qu'il s'est trompé dan's ses assertions.

M. CAi1ON- Je regrette que cette
discussion ait donné lieu à des person-
nalités. L'honorable député de Charle-
voix en présentant sa motion, s'est
exprimé de manière à ne pas blesser
même le président du Conseil contre
qui elle est dirigée. L'accusation porte
que ce monsieur a organisé un corps
d'hommes qui, dans la saison de la
navigation appartiennent à la police,
mais qui pendant l'hiver n'ont aucun
droit d'agir comme hommes de police.

Le président du Conseil a choisi L'ho-
norable député de Lévis pour défendre
sa cause. Je ne voudrais pas dire que
l'honorable représentant de Lévis-soit
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nn mauvais avocat, je le connais au eusation d'avoir illégalement et in,
.au, et je sais toute la considéiation constitutionnellement reçu de l'argent

d: i< jouit comme avocat; mais il a du gouvernement comme co-proprié-
ani>urd'hui une mauvaise cause, et con- taire de l'asile de Beauport.
kuemmrnent il a parlé de toute autre M. L'ORATEUR-'appelle lhono-

teue de la cause elle-même. rabie député à l'ordre.
L résident du ConseiL s'est plaint . CARON-L'honorable député de

que V vie etait en danger à Charlevoix. Charlevoix a été neeueé d'avoir orga-
L" eule oceasion où il ait couru quel- nisé des bandes de fiers-à-bras dans le
que danger, e'et lorsqit'il tomba dans but de remporter des élections. imais
un e. L'honorable ministre a parlé l'honorable député de Léris, en por-

de 'es vingt-inq ans de gloire et de tant l'acensation aurait dû ilous dire
iomphes politiques, mais il n'a pas dit. quelque chose de I'enlèvemeht de Le-

. ombI de. fois il a été -amené -à la françois. L'honorable ministre savait
IbaI dé op nion publique. Sans doute qu'il était probable que Lefrançois

e on lui reprochait était faux, mais allait être élu; mais celui-ci se vit sou-
fno:,r able députén'a-t-il pas été accu- dainement enlevé par un certain nom-

d divoir profité dû sa-position dé mem- bre d'amis et admirateurs de PhoUo-
b un Cabinet précedent pour rece- Table président du Conseil, qui sans

vo-r c Iargent qu'il n'eût jamais dû doute ignorait la chose. Voilà peut-
tUcher ? Sans doute on le calomniait, être une des calomnies auxquelles sont
lor-ouo l'accusait d'avoir, étant mi- quelquefois exposées les hommes pu-

des travaux publies, reçu des b!ic ; toujours est-il que les choses se
maiin de ses propres entrepreneurs, des trouvaient de beaucoup simplifiées, et

urgents que sa .position d'homme pu- l'honorable muiniître fut élu par acela-
ble lui défendaît de recevoir, mation.

Hon. M. CAUUHOK-Eien que ces La question qui est devant la Cham-
aeewntions soient fausses etne me fas- bre est bien simple. Ele pourra se
sent aneun tortje désire faire remarquer régler facilement, et j'espère qu'elle le
que.je n'ai pas attaqué le caractère privé sera de telle sorte que jamais pareille
de l'honorable député de Charlevoix. question ne reviendra devant les CoIn-

Hion. M. TUPPER. - L'honorable munes. La réputation et le caractère
mnii.tre n'a-t-il pas dit que l'honorable de nos hommes publies appartiennent
député de Charlevoix avait cominis' de au pays, et devant l'histoire, il importe
tels crimes qu'il ne pouvait prendre que peu qu'ils appartiennent à un parti ou
la nuitsa promenade quotidienne. à.l'autre. -En ravalant leur earhetère,

Hlion. M. CAUCaON.-Je dis que en souillant leur réputation, l'on fait à
lopinion publique lui était tellement la patrie un tort considérable.
hostile qu'il en était réduit là; mais je J'espère qu'un comité sera chargé de
défie qui que ce soit de dire que j'ai atta- l'accusation portée contre 'honorable
qué saie privée. Cette violence dont ministre; sicette accusation est fausse,
je suis victime n'a pas été provoqué du il poura faire entendre ses preuves.
tout. L'honorcble ministre a souvent lui-

M. IiORATEUR.-L'honorable dé- même porté contre nos hommes pi-
pmué de Lévis n'était pas dans l'ordre blies les, plus honorables et les plus
eni parlant de choses qui concernaient rýspectables les accusations les plus
la législature localeO; et l'honorable dé- graves dans les colonnes de son jour-
puté de Québec est également hòrs nal, et il me semble qu'il pourrait au

e jourd'hui recevoir le change. sans mon-
M. CARON.-Je ne parle que d'af- trer tant d'excitation et de mauvaise

fnires publiques et politiques. humeur qu'il en laisse voir ce soir.
Je me iappelle encore le cri d'iidi- Personne ne peut douter que con

gnation qui se fit entendre d'un bout à trairement aux règlements, la polie
P autre de la province de Québée,ldjour de rade a été organisée et envoyée
oit "honoiable chef delIopposition dans dans le comté de Charlevoix en janvier
la législatare Leale, M. Joly porta dernier; et la rumeur disait alors à
en pleine hambre d'Assemblée con- Québee que la chose était faite par le
tre honoráblè président du ConeiI, prés.idant-u Conseil,.
nlors déýua .de Montmorcney, Pac 'autres acensations-pent.tre des
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calomnies--ont déjà été faites contre
l'honorable ministre dans la province
de Québec; nul doute que cette fois
celui-ci pourra démontrer qu'cn l'a
accusé à tort.

M. PELLETIER-Je ne suis pas peu
surpris d'entendre l'honorable député
du comté de Québec, se plaindre de ce
que la discussion est trop personnelle,
lorsque lui-même a été rappelé à l'ordre
-par 1. l'Orateur précisément pour ce
qu'il reproche aux honorables orateurs
qui lont précédé. Je n'ai pas l'inten-
tion de l'imiter en ce sens. Je veux
simplement rétablir certains faits men-
tionnés devant cette Chambre, concer-
nant la dernière élection de Charle-
voix.

J'ai pris une part active dans cette
élection et j'ai été à même de connaître
les principanx incidents de cette cam-
pagne électorale. Loin de m'opposer
a ce que la question maintenant devant
cette Chambre soit référée à un comité,
je serai heureux de voir faire une
enquête sur tout ce qui s'est passé dans
cette élection, et je suis sûr que cette
Chambre connaîtra ainsi plus de détails
que l'honorable député de Charlevoix
aimerait à en laisser connaître.

Personne ne nie que des hommes
qui l'été dernier formaient partie de la
police de rdelà Québec sont descendus
dans le comté de Charlevoix pendant
la dernière élection; mais il est entiè-
rèment faux que ces hommes aient été
payés par l'honorable président du
Conseil, ou qu'il est ordonné ou promis
de les payer. Il est également faux que
ces hommes aient été envoyés dans le
district électoral de Charlevoix "pour
" s'immiscer illégalement dans la dite
"élection pour la troubler, et par là

priver les électeurs ou une partie
"des électeurs, de leur liberté comme
" tels électeurs."

Le trouble et les scènes de violence
dont on a été témoin dans le comté
depuis le commencement de la lutte,
faisaient craindre aux partisans de M.
Tremblay qu'ils n'auraient pas la li-
berté de voter paisiblement. 'Dans
plusieurs paroisses du comté, à na
connaissancé, les amis de l'honorablé
député de Charlevoix, étaient requis
specialement de venir voter avant onze
heures du matin, laissant par là enten-
dre aux amis de M. Tremblay qu'après

M. CaroN

cette heure les polls seraient fermés et
qu'ils ne pourraient plus voter.

Le premier de janvier dernier, à une
assemblée tenue près de l'église de la
Baie St. Paul, M. Tremblay put diffici-
lement adresser la parole auxélecteurs
A ma connaissance, il fut plusieurs fois
menacé d'être assailli, s'il continuait à
parler, lui refusant ainsi de répondre
aux accusations portées contre lui par
l'honorable député de Charlevoix.

A une assemblée tenue au lieu appelé
Pérouc, dans la paroisse de la Baie St.
Paul, l'honorable député se rendit avec
une bande de gens armés, qui tout le
temps de l'assemblée, insultèrent et
menacèrent M. Tremblay. Après l'a-
semblée le propriétaire de la maison
trouva au lieu où l'honorable député et
ses amis s'étaient tenus,' plusieurs car-
touches qui étaient restées sur le plan-
cher.

A la vue de ces préparatifs et de ces
menaces. quelle protection M. Trem-
blay et ses amis pouvaient-ils espérer
dans le comté contre une bande armée
et organisée *à chaque élection pour
assommer les élécteurs paisibles qui
n'apparti'ennent pas au prétendu bon
.parti?

Qui ne se rappelle pas l'élection de
1874, dans le même comté? Qui a
oublié que par la même bande orga-
nisée, M. Tremblay, sans raison ni
provocation, fut assailli et faillit perdre
la vie sous les coups de ces meurtrier?
Quelle protection eut-il alors ? AVee
beaucoup de difficultés il obtint des
warrants contre quelques-uns des cou-
pables; mais des officiers complaisants
de la justice avaient charitablement
avertis les coupables et le temps leur
avait été donné de s'absenter. Deux seu-
lement, après beaucoup de résistance,
furent arrêtés, mais ils trouvèrent dans
le personnel de l'administration de la
justice dans ce distriet des proteetears
complaisants. De terme en terme de
la Cour Criminelle, les accusés étaient
appelés devant la Cour et, véritable
farce, toujours renvoyés au terme sui-
vant. Depuis plus d'un an, on a même
cessé entièrement de s'occuper de cette
affaire. Voilà la manière dont la justice
est administrée dans ce distret.
. Voilà la protection que M. Tremblay

et ses amis pouvaient attendre dans la
dernière élection, Il était bien naturel
qu'ils s'adressassent ailleurs pour avoir
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protection. Rien de surprenant qu'ils
aient demandé à Québec quelqu'un pour
maintenir la paix et la liberté des
électeurs.

Je ne vois rien de repréhensible en
cela;. et en supposant même que l'ho-
norable Président du Conseil aurait
aidé « à organise " ce parti d'hommes
envoyés pour protéger les électeurs, il
n'aurait fait que son devoir. 

L'honorable député de .Lévis a été
rappelé à l'ordre avec raison par vous,
1. l'Orateur, pour avoir parlé del'élec-

tion de Québec-Centre en 1871 ;-nous
n'avons pas droit de parler de faits an-
térieurs à l'élection de Charlevoix;
c'est fort heureux pour l'honorable
député de Charlevoix et regrettable
pour nous; car nous aurions pu dé-
montrer devant cette Chambre la ma-
nière peu scrupuleuse avec laquelle
.Thonorable député fait ses élections.

J'entends un honorable député faire
remarque que cette élection de Québec-
Centre fut faite par acclamation; je
voudrais qu'il me fût permis de
parler de cette élection: J'explique-
rais, pourquoi cette élection paraît
avoir été faite par acclamation. Je
pourrais citer des faits qui feraient!
rougir de honte l'honorable député de
Charlevoix: La majorité des électeur-
de Québec-Centre voulaient supporter
ma candidature dans cette élection,
mais l'on sait que pour des raisons par-
ticulières que je pourrais donner au
besoin, dans le but d'épargner à laville
de Québec le spectacle de scènes dé-
goûtantes comme nous en avons vu
trop souvent, et dont, je connaissais
encore l'organisation dans cette élce-
tion, je refusai d'accepter la candi-
dature. Je ne crains pas de dire que.
j'aurais pu être élu contre les efforts de
l'honorable député de Charlevoix
eomme je l'ai été plus tard dans la
division de Québec-Est,---en dépit des
bandes de fiers-à-bras et d'assommeurs
dont l'organisation est parfaitement
connue à Québec.

M. CARON-Je désire appeler l'at-
tention de M. l'Orateur sur le fait que
l'honorable député n'est pas dans
l'ordre.

M. PELLETIER-Jadmets que je
ne suis, pas tout à fait dans l'ordre;
aussi, je vais me restreindre à la ques-
tion devant la Chambre. Je conçois
que l'on n'aime j'as à gauche, à avoir

des détails sur ces scènes scandaleuses,
l'on sait ce que je pourrais dire si je
pouvais parler de ces élections.

Je crois que l'honorable député de
Charlevoix regrettera - d'avoir porté
cette question devant cette Chambre.
Il devrait être le dernier homme à
parler d'organisation de fiers-à-bras et
d'intervention indue. Trop de souve-
nirs se rattachent au scandale du Paci-
fique pour. ...

Plusieurs voix-A l'ordre, à l'ordre!
M. PELLETIER - Je suis dans

l'ordre. J'allais justement dire que
l'honorable député de Charlevoix a ad-
mis qu'il avait. été corrompu dans cette
célèbre afaire du Pacifique e! aussi
qu'il avait corrompu les électeurs.

Hon. M. TUPPER-Je dois appeler
votre attention, M. l'Orateur, sur le fait
que l'honorable monsieur a accusé un
honorable député d'avoir employé de
l'argent pour corruption électorale.

M. L'ORATEUR-J'espère que l'ho-
norable député se tiendra à la question
devant.cette Chambre.
M. PELLETIER-Durant l'élection

de Charlevoix l'honorable député a ad-
mis qu'il avait reçu $32,000 de l'argent
de Sir Hugh Allan, et qu'il avait dé-
pensé cette somme dans les élections.

M. L'ORATEUR-Cette admission
a-t-elle été faite dans l'élection de Char-
levoix ?

M. PELLETIER - Certainement,
dans une aEsemblée tenue à la Baie St.
Paul, pendant cette élection.

M. DOMVILLE - Fameux coup
d'épaule !

M. BLANCHET-Vu que la- ques-
tion doit être portée devant-un comité,
je ne crois pas qu'il soit judicieux, sage
et juste pour personne d'émettre une
oipnion sur la question avant que le
comité ait fait son rapport.

Je désire néanmoins parler de
quelques remiarqùes faites par l'hono-
rable député de Lévis. Je suis d'avis
que cet honorable député devrait être
le dernier homme à parler de violence
et de troubles dans les élections. Au
sujet de l'élection locale du comté de
Lévis, l'honorable député a parlé de la
police provinciale.

M. FRÉCHETTE-M. l'Orateur, je
dois faire remarquer que l'honorable
député n'est pas'dans l'ordre.

M. L'ORATEUR -L'honorable dé-.
puté de Lévis a raison, et je ne' puis
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permettre à l'honorable représentant
de Bellechasse d'aller plus loin.

M. L AFLAMME--J'ai secondé l'a-
mendement parce que je crois qu'il
vaut mieux qu'une accusation faite
contre un ministre de la Couronne soit
décidée par un comité spécial ainsi
qu'en a été lorsque le député de Char-
leroix a été accusé relativement au
chemin de fer du Pacifique.

Je ne connais pas personnellement
les faits au sujet desquels l'accu-
eusaticn est portée, bien que j'aie lu ce
qui en est.

Je croli que l'accusation est un juste
sujet ('enquête, en tant qu'elle s'at-
taque à. la conduite d'un ministre de la
Couronne.

Mais je pense que ce comité devrait
ailer plus loin et. s'enquérir de l'inter-
vention du gouvernement précédent
dans les élections. Je crozs que si une
semblable enquête avait lieu, il s'en
suivrait une législatioi de nature à
empêceir le renouvellement d'abus
dans ce sons. Je regrette que le co-
mité qui va être nommé ne soit pas
chargé de s'enquérir d'événements ln-
térieurs.

Hon. M. T UPPER.-Je voudrais, M.
l'Orateur, répandre de l'huile sur les
eaux agitées. Chaque membre de cette
Chambre a intérêt à-voir le Président
du Conseil lavé de cette accusation, et.
je ne dirai pas un seul mot qui puisse
en rien préjuger la question.

Je crois que l'honorable député a mal
compris la ligne de conduite qu'il de-
vait suivre dans cette occasion. Une
personne occupant le poste élevé de
Président du Conseil ne pourrait guère
commettre une faute plus grave.

J'ai été surpris de voir Ie Président
du Conseil prendre ainsi la proposition
de l'honorable député de Charlevoix,
quand celui-ci lui offrit de retirer sa
motion s'il voulait retirer sa dénéga-
tion. Je crois que lhonorable Président
du Conseil a été mal avisé en agissant
comme il a fait.

Quant aux remarques qui ont été
faites au sujet de la défaite antérieure
de 'honorable député de Charlevoix, je
ne puis les laisser passer ainsi. - M.
Gladstone a été successivement défait à
l'université d'Oxford et à South Lan-
cashire, après quoi il dut prendre refuge
dns la division électorale de Greenwich,

M. L'ORATEUR

division que l'on peut dire contrôlée
par le gouvernement.

Si mon honorable ami a été forcé de
se retirer pour quelque temps de la vie
publique, est-ce une raison pour l'hono-
rable Président du Conseil de lui dire
qu'il occupe une position. dont il ne
peut tirer un juste orgueil. Le Sénat
ne contient-il pas aujourd'hui un mem-
br. très important du parti de la réfor-
me que les électeurs ont repoussé ? Il
n'y a guère de générosité à rappeler
ces circonstances à mon honorable ami.

J'ai été quelque peu surpris de l'amen-
dement qui a été proposé. Il eut été
mieux pour l'honorable Président du
Conseil de prendre un autre moyen de
se tirer d'affaire. Au lieu de répondre
adx accusations par. un tu quoque, et
lâcher de détourner l'attention, il de-
vrait rechercher une occasion de se dis-
culper, ce que j'espère qu'il réussira à
faire.

Le comité des priviléges et élections
a été organisé par le gouvernement et
se compose de 24 des plus habiles mem-
bres de cette Chambre, dont 15 sont de
fermes appuis du gouvernement.

M. L'ORATEUR.-Je m'aperçois
que la proposition de l'honorable député
de Lévis comporte la nomination du
comité par la Chambre au scrutin.

Après quelque discussion,
Hon. M. T UPPER-Il est extraor-

dinaire que l'on enlève cette question
au comité des priviléges et élections, et
que l'on se serve de la majorité écra-
sante du gouvernement pour choisir
un comité spécial de neuf tandis que
cinq serait un nombre suffisant.

L'honorable député de Jacques-Car-
tier semble oublier que le très honora-
blé chef de l'opposition a dans cette
Chambre défié une investigation sur la
manière dont les élections ont.été con-
duites par les'deux partis; et comme
l'offre n'a pas été acceptée, il restait à
recourir aux tribunaux. Les registres
des cours de justice en matière d'élec-
tions contestées attestent de la pureté
comparative des élections du parti libé-
ral-conservateur et de la corruption à
laquelle ont eu recours les honorables
députés de la droite.

M. SCATCHERD-Je ne vois pas
du tout pourquoi cette affaire iserait
envoyée à un comité quelconque,l'ho-
norable député de Charlevoix n'ayant
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lns démontré la vérité de son accusa-
tion.

Ce n'est pas l'habitude dans de sem-
blables cas (e référer l'accusation à
aucun comité. Au contraire il est
d'usage d'étouffer l'affaire par un vote
à grande majorité. Je vais citer un
précédent qui devrait être suivi en
ete circonstance.

je dis dans les journaux de la Cham-
bre de 187l, page 217:

.. cKenzie propose pour amendement,
secondù par l'honorable M. Dorion, que tous
!es mots après " Que " jusqu'àla fndela ques-
t:on soient retranchés,.et qu'ils soient rempla-
cés ,.ar les suivants :-" il appert par l'admis-

sion faite à cette Chambre par l'honorable
"M. Tupper, C. B, président du Conseil, que
"le si mars dernier, un bill était pendant dans

-le Conseil législatif de la Nouvelle-Ecosse
"pour priver les officiers publics de la Puis-
"sane da droit de voter aux élections dans
"la Nouvrile-Ecosse ; que le vote de l'hono-
"rable James McNab, membre'du dit Conseil

législatif était essentiel à la décision tou-
chant ce bill ; que le dit honorable Charles

,- Tupr désirait que le bill fût rejeté ; que le
djur il reçut un télégramme d'Halifax

"comme suit':-' L'honorable M. McNabb va
"voter aujourd'hui en faveur du bill potir
"priver les officiers publics du droit de vote.
"Pouvez-vous garantir à Peter un emploi si

F on fait voter son père correctement ? A.
"Wickwire ;' qu'au dit télégramme l'hono-
"rable Charles Tupper répondit comme suit :

" Votre télégramme reça. Je mettrai à
"exécution tout ce que Hill s'engagera à faire.
"Charles Tupper;' que conformément aux
"dits télégrammes, afin d'assurer le vote du
"dit honorable James McNabb, un emploi fut
"offert au dit Peter McNabb, fils du dit James
"McNabb."

Cette accusation fut-elle reîvoyée au
comité des priviléges et élections ou à
un comité quelconque ? Non. La majo-
rité vota pour quelle ne fût soumise à
aucun comité; et je ne me rappelle pas
que i'honorable député de Cumberland
ait insisté pour qu'un comité fût nommé
afin de lui donner occasion de laver
son emactère de toute tache,. bien que
l'honorable député vienne de dire que
ce soit là ce qu'il y a à faire en pareil
cas..

Ainsi, -si. nous rejetons la mo-
tion, nous ne ferons que suivre un pré-
Cédent établi par un gouvernement qui
a, pendant de longues années, fait tant
de bien au pays, un gouvernement
composé de grands hommes de tout les
partis politiques. Je ne. suis pas sur
que l'honorable député de Charlevoix
ait voté en cette circonstance. Oui, il
a en effet voté contre la motion, si le
nom que je lis dans la liste.des votants

est bien le sien. L'honorable député
ne peut donc nier que ce soit là ce qu'il
y a de mieux à faire.

M. MASSON-L'honorable député.a
oublié de mentionner un fait impor-
tant. La motion qu'il vient de lire
était un vote direct de non-confiance
dans l'administration d'alors.

Plusieurs voix-Non, non, non!
M. MASSON-Si je suis dans l'er-

reur on pourrait me contredire d'une
façon bien différente. Des clameurs
ne prouvent rien.

La motion était réellement une mo-
tion de non-confiance. Aujourd'hui la
chose est différente. Le Président du
Conseil n'est prs 'attaqué comme mi-
nistre, mais comme simple député,
ayant violé d'une manière grave le
privilége de cette Chambre. %

Hon. M. TUPPER-Je demande la
permission de donner quelques explica-
tions concernant une affaire qui m'est
personnelle et qu'un honorable député
a remise sur le tapis.

Plusieurs voix-Non, non !
Hon. M. TUPPER-Si les honorables

députés objectent, j'aurai naturellement
à me soumettre; mais je crois que dans .
les circonstances on devrait me per-
mettre une explication.

M. SCATCHERD-Si on vous la
permettait, il faudrait. aussi permettre
à la gauche de revenir sur le scandale
du Pacifiqie et l'affaire des $32,000.

M. L'ORATEUR-Je ne crois pas
que l'honorable député ait le droit de
donner des explications à moins que la
Chambre le permette.

Hon. M. TUPPER-Je demande la
chose comme une faveur. Je suis atta-
qué par l'honorable député qui réveille
une affaire de ce genre. Je demande
ce privilége comme faisant partie de la
minorité, d'une grande minorité dans
cette Chambre. Je m'en remets à la
majorité de la Chambre. -

M. BABY-Je propose l'ajourne-
ment.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne crois
pas que l'honorable député devrait con-

.sidérer la simple citation d'un précé-
dent comme une attaque.

M. L'ORATETR-J'allais justement
dire que l'honorable député n'a. fait
qu'employer un .argument légitime,
bien qu'il pût n'être pas do nature à
faire. plaisir.

Hion. M3L MACKENZIE-L'honora-
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isle député a parlé l'élection de M.
Gladstone à Greenwich, mais il doit
assurément se rappeler que cette
élection eût lieu avant celle de Lanca-
shire. Greenwich comptait 20,000 élec-
teurs. M. Gladstone y avait failli être
battu à une élection précédente, et cette
division électorale ne pouvait être re-
gardée comme sûre par aucun parti.

La nomination d'un comité spécial
me paraî t la meilleure manière d'agir
en cette circonstance. Si aucune ob-
jection n'avait été faite l'accusation au-
rait pu être renvoyée au comité des
Priviléges et Elections ; quant à moi
je n'ai pas de choix entre les deux
modes de procéder.

Si la chose devait être traitée comme
affaire politique, la majorité que compte
Il gouvernement dans ce dernier co-
mité est suffisante pour qu'on ne puisse
ne nous soupçonner aucun mauvais
motif en demandant un comité spécial.

L'honorable député a dit qu'il se
levait pour répandre de l'huile sur les
eaux agitées. Si c'est là son huile, je
me demande que peuvent être ses
acides.

M. L'ORATEUR-Comme il y a
devant la Chambre une motion d'ajour-
nement, il est loisible aux députés de
mêler à la discussion dès sujets qui y'
sont étrangers Je ne m'y opposerai
pas à moins que l'on aille jusqu'à des
offenses personnelles.

Hon. M. TUPPER-Je regrette de
devoir à mon honorable ami de Joliette
plutôt qu'à l'honorable député de la
droite qui me refuse cette faveur, l'oc-
casion de dire quelques mots au sujet
de la motion que celui-ci vient de tirer
des journaux de la Chambre.

L'honorable premier ministre dit
que l'honorable député de Middlesex
n'a porté aucune accusation; mais la
motion, rédigée par l'honorable pre-
mier ministre actuel, l'est de telle sorte
que sa simple lecture comporte l'accu-
sation la plus grave.

Puisque l'honorable député de Mid-
diesex a jugé à propos de réveiller cette
affaire et de consigner ce document
dans les Débats, je crois qu'il est juste
(lue je puisse m'expliquer à ce sujet.

On m'accusait d'avoir onvoyé un
certain télégramme à un homme pu-
blie de la Nouvelle-Ecosse. La décla-
ration que je fis alors à la Chambre, en
l'accompagnant des plus ' amples

Hon. M- MACKENzW

preuves écrites, disait, qu'un vieil et
respectable ami, membre du Conseil
législatif de la Nouvelle-Ecosse, qui
avait été l'un de mes partisans les plus
dévoués et les plus puissants, qui avait
été l'un de mes collègues dans le gou-
vernement provincial, qui m'avait aidé
de son vote dans la législatare à ame-
ner l'union des provinces, et auquel
j'avais les plus grandes obligations po-
litiques, m'avait mainte et maintes fois
demandé avec instance de nommer son
fils à quelque emploi. M. McNabb
m'avait représenté qu'il se faisait vieux
et pauvre, et que l'aide de son fils
serait d'un grand secours à lui et à sa
famille. La conduite de ce jeune
homme n'avait pas été exemplaire; et
j'avais répondu au père que si son fil~s
avait amendé sa conduite comme on le
disait, et s'il était devenu sobre et
digne d'une position officielle, je serais
heureux d'user.de mon influence pour
m'acquitter vis-à-vis du fils de ce que
le père avait droit d'attendre de moi en
considération de ses services publics..
J'avais donc dit au ministre des Dou-
anes que s'il se présentait une vacan ce
pouvant convenir à ce jeune homme, je
serais heureux de le voir nommé à
l'emploi; en tout cas on pourrait le
prendre à l'essai.

C'est là qu'en étaient les choses
lorsque je reçus avis de la Nouvelle-
Ecosse que le gouvernement local fai-
sait dos efforts pour obtenir le vote du
père en faveur d'une mesure qu'il con-
sidérait comme mauvaise, et conçue.
dans un esprit d'hostilité au Canada'
l'on 1 voulait profiter de sa pauvreté
pour imposer à ce vieillard -un vote
contraire à ses opinions. Voilà ce
qu'on me représentait. Et quelle a
été ma réponse ? On me demandait si
je voulais tenir une promesse faite
depuis longtemps; ai-je répondu- oui ?
Pas du tout.. Il était bien connu que
les députés locaux du comté d'Hlalifhx
étaient opposés au gouvernement fédé-
ral, et un membre du parti libéral-
conservateur venait d'être élu; je ne
suis pas sûr que ce monsieur n'ait pas
été privé de son siége, mais toujours
est-il qu'il avait été récemment élu..
Mon collègue, M. Howe, et moi, nous
nous étions'entendu, pour donner l'ex-
ercice du patronage que nous pouvions
avoir dans ce comté à ce monsieur, qui
venait d'obtenir la confiance du comt&
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en soutenant notre politique. Quelque
temps auparavant; un des amis du
gouvernement au Sénat, M. Northup,
m'avait demandé de nommer à un
emploi qelqu'un de ses amis; je lui
avais répondu que le patronage du
gouvernement dans ce comté était
exereé par M. Hill. Je reçus une
semblable demande de la part du Dr.
Wickwire en faveur du jeune McNabb,
Je lui fis la même réponse qu'à notre
ami du Sénat.

Toute la question repose sur ce point,
M. Hil1 était-il un hommme d'un carac-
tère et d'une position qui le rendaient
digne d'exercer le patronage du gou-
vernement à Halifax. Je dois dire que
M. Hill était du plus noble caractère,
et qu'il jouissait à' Halifax. d'une très
haute position sociale et politique.

Cette histoire a un intéressant.épilo-
gue, et je ne suis pas fâché. qu'on l'ait
rappelée. Qu'est devenu le jeune hom-
me sur la foi duquel -on a porté cette
accusation contre moi? Il est mort
dans un asile d'aliénés !. Le gouverne-
ment du jour lui donna une position, et
quelques mois plus tard il retomba
dans ses anciennes habitudes et eût une
attaque de delirium tremens. De la
prison-on le transporta dans un asile
d'aliénés,où il recouvra sesfaculftés. Il
avait reçu auparavant du département
du Trésor $2900 pour payer son silence.

L'honorable ministre de la Milice,
qui était alors Secrétaire Provincial,
alla voir McNabb aans l'asile des alié-
nós et lui'dit Qu'il faisait mieux de
rester où il était, parce que s'il sortait
il serait déclaré coupable et envoyé en
prison, tandis que s'il restait il serait
sauvé pour cause d'âliénation menthle.

On refusa de le laisser sortir et il
mourut là. Et qu'est devenu M. Hill ?
Il est aujourd'hui chef du gouverne.
ient de la Nouvelle-Ecosse, de' par la

grâce de l'ancien gouvernement,qui n'a
pas raison de re qretter la -confiance
qu'il a placée en lui, en lui donnant
Le patronage d'Halifax.

Hou. M. VAIL-Nous n'avions au-
unie raison pour essayer de corrompre

M. 31eNabb par l'intermédiaire de son
fils Pierre. Ittendu -qe depuis 18G7
Jisqu'au moment de sa retraite du Par-
lement il continua ('être partisan du
gouvernemen t.

En ce qui concerne Peter McNabb,
je dirai que chaque fois que je rencon-

trai la veuve McNabb après la mort de
son mari, elle insista pour que je don-
nasse un emploi à son ills. En 'fin de
compte nous trouvâmes dans le dépar-
tement des Terres de la Couronne une
place pour le jeune homme. Celui-ci se
conduisit bien pendant quelques mois,
apròs quoi il retomba dans ses mau-
vaises habitudes.

Quant aux $200 payées au jeune
McNabb, il les avait retirées comme
avance de son traitement.

Hon. M. TUPPER-N'a-t-il pas
reçu cet ar-gent avant d'entrer comme
commis dans le département des Terres
de la Couronne?

Hon. M. VAIL-Certainement non.
Il n'est pas rare que des commis tirent
d'avance sur leurs traitements. M.
McNabb avait l'habitude de boire à
l'exeès, avait le delirium tremens~et était
devenu dangereux, attendu qu'il avait
p rté un coup mortel au maître de sa
maison de pension. Lesmëdecins l'exa-
nminèrent, le déclarèrent atteint de folie
et le firent envoyer dans un asile d'alié-
nés. De temps «en temps' les bulletins
disaient qu'il prenait du mieux, mais
qu'il n'était pas assez bien pour sortir.
.Peu de temps avant sa :mort le surin-
tendant de l'asile fit rapport au gou-
vernement que M. McNabb était fou et
qu'il ne devait pas sortir. Un bureau
de directeurs fut chairgé de l'examiner
et corrobora ce rapport.

-La conversation que j'eus avec Mt-
Nabb eût lieu une fois que j'étais allé à
l'asile. McNabb courut à moi et me
dit: " Pourquoi ne me laissez-vous pas
sortir?" je ne voulais pas être vu cau.
san t avec un fou, et, pour 'me débar-
rasser de lui, je lui dis: "Vous devrez
courir le risque d'un procès si vous
sortez." Tout détraqué qu'il fut,
McNabb comprit assez pour se rendre
compte de la situation.

M. JONES (Halifex)-A l'instiga-
tion des honorables députés de Charle-
voix et de Cumberland, qui étaient à la
tête de deux départements d'Ottawa.
l'ancien ninimtère fédéral avait l'habi-
tude de. faire intervenir ses officiers
dans- les élections -locales de la Nou-
vel le-osse. Les employés de la
Douane faisaient ouvertement du- la
cabale et votaient eont-e les candidats
de l'opposition.

C'est pour mettre fin à un tel état de
choses que la législature provinciale
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adopta une loi ayant pour but de pri-
ver les fonctionnaires fédéraux de leur
droit électoral dans les élections locales.
Et c'est pour empêcher ce bill dé de-
venir loi que l'honorable député de
Cumberland· essaya de corrompre Mc-
Nabb. Mais le bonhomme ne vota
pas, et son fils Pierre n'obtint pas
d'emploi.

Hon. M. TUPPER-Oh! oui, il eût
une place.

M. JONES.-C'est vrai, mais dans
des circonstances tout à fait différentes.

Je ne retiendrai pas plus longtemps
l'attention de la Chambre. Je ne vou-
lais pas laisser l'honorable préopinant
induire la Chambre -en erreur, et je
désirais faire remarquer la grande dif-
férence qui existe entre ce qu'était en
réalité la situation de M. McNabb et ce
que l'honorable monsieur prétend
qu'elle était.

M. PALMER.-Je désire faire re-
marquer à l'honorable député <e iid-
dlesex que le précédent -qu'il a cité -ne
s'applique guère à la question. La pro-
position de l'honorable M. Mackenzie
était de savoir si le Dr. Tupper néri-
tait d'être censuré ; et elle fut rejetée
comme une calômnie, ce qui est prouvé
par le fait que l'honorable député de
Cumberland a été réélu par une majo-
rité écrasante.

Hon. M. BLAKE.-Nous· devons
nous rappeler qu'il y a de bous et de
mauvais précédents. Celui que l'hòno-
rable député de Middlesex a cité est un
précédent que je ne dâsire pas voir sui-
vre et dont le pays n'a aucune raison
d'être fier. En effet., je rie puis quali-
tier l'occasion de ce vote autrement
que de déshonorante et disgracieuse
pour le Parlement et le gouvernement.

Hon. M. TUPPER.-Déshonorante
pour ceux qui ont fait la proposition.

Hion. M. BLAKE-Pour ceux aui
l'ont opposée.

Hon. M. TUPPER-Les honorables
deputés d'Halifax et de Pictou ont été
défaits, et moi j'ai été soutenu par le
peuple de la Nouvelle-Ecosse.

Hon. M. BLAKE-Voilà une singu-
lière manière d'envisager les choses,
car l'honorable monsieur, sur une ques-
tion beaucoup plus importante qui fixa
l'attention du peuple' pendant la der-
nière élection.........

Hon. M. TUPPER. - L'honorable
monsieur me permettra-t-il de dire......

M. Jox;s
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Plusieurs voix-A l'ordre! à l'ordre!
Hon. M. TUPPER-Il a peur de me

laisser lui demander....
Hon. M. BLAKE-Sans doute. l'ho-

norable monsieur est si formidable !
L'honorable député de Cumberland

se sert d'un argument dangereux en
disant qu'il a été réélu dans la Nou-
velle-Ecosse, pendant que d'autres can-
didats de notre parti y ont rencontré
la défaite ; en effet, cet argument
pourrait faire surgir la question de
l'abus du patronage afin de contrôler
le vote sur un point particulier.

Le fait est qu'à- l'époque où il était
ministre, l'honorable député fut infor-
mé, à propos d'une mesure dont la lé-
gislature locale de la Nouvelle-Ecosse
était alors saisie, que .l'un des membres
de celle-ci allait voter à l'encontre de
ses vues, à lui. Afin de s'assurer du
vote de ce député il promit un emploi
public à son fils, au lieu de repousser
l'offre de ce marché comme une insulte
envers le gouvernement dont il faisait
partie, et su-seule éxcuse pour cet acte
disgracieux et honteux..

Hon. M. TUPPEPR-Je rappelle l'ho-
norable monsieur à l'ordre, car il ne lui
est pas permis de traiter de honteux
un acte du Parlement.

Hon. BLAKE-Ce Parlement n'ex-
istait plus. Dans la nuit néfaste où un
mauvais Parlement se rendit coupable
d'un vote disgracieux, l'honorable mou-
sieur essaya de se justifier. en disant
que l'individu' était un de ses partisans.
que le ministre de la Milice avait es-
sayé de l'acheter, et que lui, le député
de Cumberland, avait fait de la corrup-
tien pour son propre compte afin de
sauver un adepte. C'e'st de cette ma-
nière -que l'honorable député s'est jus-
tifié, et, je dois le dire à sa honte, la
Chambre a accepté Ine pareille justifi-
cation.

Rien ne fut fait pour prendre des
renscign ements à cet-gard. La-réso-
lution qui fut présentée n'avait trait
qu'aux faits que l'honorable monsieur
avait lui-même admis ; elle fut basée
sur son discours, et l'on demandaà la
Chambre de déclarer que c'était, comme

-je l'ai touj'urs pensé-et j'ai voté avec
plaisir dans ce sens-une flagrante vio-
lation des Jois de la moralité publique,
susceptible d'infliger une profonde hu-
miliation au pays et à ses institutions.
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Malheureusement, la Chafbre refusa
de se prononcer dans ce sens.

C'est là le mauvais précédent-; inais
il y en a un bon que je Vais faire con-
naître.

Dans une paitie de son diséours,
l'honorable monsieur s'est fforcé de
jeter de l'huile sur les eaux' troublées;
mais on me î:ermettra de dire 4u'il n'a
pIas été à la hauteur dé 'cette-tache,
car il voulait créer des embarras plutôt
qie de travailler ·à" la -tranquillité.
Dans le comité spécial des priviléges
et élections le gouver.nement comman-
(hait une forte e;rité par conséquent
l'insinuation qu il craignait de .s'en
rapporter à lui était injusté.

Lorsque nous aujiûs à instiýder ine
enquête de ce genre, il faudra suivre
des formes et. des règlés établies. En
second lieu l'expérience a démontré
qu'un petit comité est.préférable à un
grand, car ce. dei'nier peut entraîner
lexamen d'un grand nombre de té-
moins, et vingt-quatre ou vingtcinq
léputés ne peuvent pas, être jour -par
jour enlevés à leurs autres ocecupations.

L'autre précédent mérite de ne pas
ètre oublié. Je veux parler de la pro-
position qui fut faite .le 2 avril 1873,
par la. droite où l'honorable monsieur
siégeait alors. Elle demandait de ren-
voyer l'affaire, non pas .au crmité per-
manent des Ériviléges -et élections,
mais à un comité spécial de sept mem-
b:es. Cette proposition touchait de
pròs les ministre de 'la Couronne et
avait rapport aux élections liées au
scandale du Pacifique, en sorte qu'elle
s'appliquant aux autrés points que l'ho-
norable monsieur mentionnait. .-

Cette propositión,' présntepar l'ho-
nlorable député de Shefford, fàt rejetée,
et peu de ten'ps'après elle fut suivie
<le celle du'chef du gouvernement qui
fut adoptée. le très. honorable député
(le Kingston fit renivoyer l'affaire à un
comité spécial ;-et c'est là le précédent
qui doit être suivi.

Hon. 'M. TUPPER- L'honorable
député de Bruce-Sud m'a prêté des pa-
roles qu'e je n'ai jamaispronon.cées.* J'ài
dit bien clairement que MòfNabb 'était
un de nos pls chauds partisans -politi-
ques. qu'il-avait fat partie.Àu gouver-
nîement av~c îoi-et qu'il'm'avait aidé'
à accomnplir I'Union..

Hon. M. PuPE-:-Le gouverneeint
veut-évideminent s'a.surer d'un comité

de neuf membres. afin d'en obtenir six
contre trois qui représenteront .l'oppo-
sition. Je n'ai pas d'o'>jection à la no-
mination d'un comité de cinq membres,
do'nt trois ministériels et deux op.posi-
tionnistes, ou d'un comité de trois dans
la niême proportion.

la proposition de l'ajournement du
débat est alors retirée.

Hon. M. LANGEVINL'-En r-éponse
à cè.quii a été dit .contre, moi, je vais
d'abord parler.des remarques de l'ho-
norable député de Lévis.

Je ne suis pas personnellement con-
nu de l'honorable monsieur qui a don-
né à la ·Chambre lecture des témoi-
gnages de deux personnesqui ont cgm-
para devant.un comité d'élection à
Québee. Il aurait dû dire que comme
j'avais été élu- par acclamation dans
Qnébee-Centre, co:n'était.pas une élec-
tion contestée. • Ce comité avait été
nommé pour faire une enquête sur la
conduite de l'officier-rapporteur, et il
fit un rapport qui lui fut favorable.

Si l'honorable Président du. Conseil
n'avait pas persisté dans sa dénégation,
je n'aurais point insisté sur ma résolu-
tion. J'ai avancé certains faits, il les
a 'nié, et c'est pour cela que je me vois
obligé de demander le renvoi de cette
affaire à un comité.

L'honorable monsieur a dit que
j'avais été forcé par l'opinion publique
de me reti-er d'un comté'à un' autre et
de me cacher pendant trois ans. Je
désire déclarer que j'aurais pu me faire
élire dans le comté de .Dorchester, et
l'honorable monsieur - qui représente
aujourd'hui ce comté le.sait.

Il a nié avoir organisé une .bande de
fiers-à-bras, prétendant que. pour un
étranger cela aurait été impossible. Je
soutiens qu'en vertu de la 86e section
de la loi électorale il est impossible que
ces gens-aient visité Charlevoix.comme
individus parfaitement indépendants.

Je renvoie l'affaire au comité perma-
nent, parce que je. crois' que celhr vaut
mieux que demander un comité spé-
cial, de einq, sept ou neuf membres. Si
j'avais choisi moi-même les membres
qui 'devront 'constituer' ce comité, la
Chambre 'n'aurait 'pas été satisfaite.
Je sais que le gouvernement compte
'ne majorité dans le comité des privi-
lé;es et élections; mais j'ai assez de
confiance dans les membres qui le com-
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posent que je n'hésite pas à confier la
cause à leur décision.

.M. LAFLAMiE-Je me lève pour
donner une explication personnelle.
Je n'ai jamais insulté et je n'ai jamais
ou l'intention d'insulter le clergé. Je
considòre que c'est un honneur d'a-
voir des parents parmi les hauts digni-
taires, et je n'ai jamais dit un mot pour
les dénigrer.

L'amendement est alors adopté,jainsi
que la proposition telle qu'amendée.
Les députés sont appelés et le comité
est formé, chaque député ayant le droit
de nommer un membre. Le vote se
répartit comme suit:

Pour M. Langlois, 20; M. Laurier,
21; M. Laflamme, 19; 31. Aylmer, 19;
3I. Palmer, 19; 31. Blanchet, -17; M.
Baby, 19 ; 31. Taschereau, 18 ; M.
McDougall (Elgin), 17.

La Chambre s'ajourne à 12.56 h.,

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNmD, 13 mars 1871.
L'ORATEUR prend le fauteuil à trois

n cures.

TUOISIÈMi LECTURE.

Les bills suivants reçoivent leur
troisième lecture et sont adoptés:

Aete pour établir des dispositions
pour la liquidation des banques incor-
porées insolvables. .

Acte pour pourvoir au paiement d'un
octroi .temporaire à la province (le
Manitoba.

L'ACTE DES TERRES FÉDÉRALES.

La Chambre se forme .en comité
pour examiner certaines résolutions à
'effet d'amender l'acte des terres fé-
dérales.-M. Forbes au fauteuil.

M. SCHULTZ-Cet acte est-il cal-
qué sur celui des Etats-Unis ?

lion. M. LAIRD-1l est plus libéral.
L'acte américain décrète que 40 acres
sur 100 seront plantés d'arbres fores-
tiers, tandis que cette mesuré exige
que 32 acres seulement sur 160 soient
mis de côté dans ce but.

M. SHULTZ - Comment se fait-il
lion. M. LANG;EVIN

que six ans soient le temps fixé pour
obtenir des lettres patentes. Cette dis-
position est, je crois, plus rigoureuse
que l'acte américain, bien qu'il y ait
plus de terrés boisées à Manitoba que
dans aucun des Etats à prairies du
pays voisin.

Hon. M. LAIRD-L'acte américain
exige huit ans de plantations d'arbres
avant que des lettres patentes puissent
être obtenues. Notre mesure n'exige
que six ans, à l'expiration desquels,
tout étant bien,des lettres patentes peu-
vent être accordées.

31. SCHULTZ-J'approuve cette
mesure.

Les résolutions sont adoptées et
reçoivent le concours de la Chambre.

Un projet de loi auquel elles servent
de base-est présenté et reçoit sa pre-
mière lecture.

ACTE CONCERNANT LES roIDS ET
MESURES, ETC.

Le bill intitulé "Acte pour étendre
les actes y mentionnés concernant les
poids et mesures et l'inspection du gaz
et des gazomètres à l'ile du Prince-
Edouard," ayant reçu sa seconde lec-
ture, la Chambre se forme en comité
général, et, après l'avoir -adopté, en
fait rapport.

Le bill reçoit ensuite sa troisième
lecture et est adopté.

LA MILICE DE RÉSERVE.

Le bill intitulé "Acte pour amender
les actes y mentionnés concernant la
milice et la défense du Canada ' ayant
reçu sa seconde lecture,-

lon. M. TUPPER-Quel est lobjet
de cette loi?

Hon. M. VAIL-4fin de restreindre
les dépenses, elle a pour but' de retar-
der l'enrôlement de la milice de réserve
jusqu'en 1880, et après cette époque il
se fera tous les cinq ans. Naturelle.
ment, le bill contient un proviso stipu-
lant que dans le cas de guerre on autre
cas urgent l'enrôlement pourra être
-fait en tout temps par ordre. in Gou-
vern eme en Conseil.

La Chambre se forme en comité gé-
néral sur le bill,-M. Bowell au fauteuil.

Hon. M. TUPPER.-Le bill ne pour-
rait-il pas *être rédigé de maniòrie à ne
pas priver le Gouverneur en Conseil'du
pouvoir d'ordoliner l'enrôlement dans
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n'importe quelles circonstances où, à
son avis, la chose pourrait être néces-
saire ?

Hon. M. MACKENZIE-fia loi est
impérative aujourd'hui.

lon. M. TUPPER-Je le sais, mais
le bill ne pourrait-il pas être modifié de
manière à laisser l'enrôlement sujet à
la seule éventualité d'une guerre ?

lon. M. BLAKE,-Le proviso dit:
"en cas de guerre ou autre cas urgent."

lon. M. MACKENZIE- Aujour-
d'hui nous n'avons pas de crédits pour
l'enrôlement. L'année prochaine, si le
gouvernement le juge à propos, nous en
demanderons un.

Le comité se lève et fait rapport du
bill avec un amendement.

Cet amendement recevant sa seconde
lecture et le concours de la Chambre
le bill est lu une troisième fois et adopté'

L'ACTE DES CHEMINS DE FER.

Le bill intitulé: " Acte pour amender
l'Acte des chemins de fer 1868 " ayant
reçu sa seconde leere,-

lion. M. MACKENZIE-Ce. bill a
simplement pour objet de réparer une
omission qui existe dans l'acte des che-
mins de fer et qui ne s'est révélée que
tout récemment. Aujourd'hui il est im-
possible, dans les contestations où deux
arbitres ont été nommés par une com-
pagnie, de remplacer par un autre le
particulier dont la propriété doit être
expropriée, si celui-ci vient à mourir.
Le bill fait disparaître cette difficulté.,

La Chambre se forme en comité géné-
ral sur ce bill,-M. Dymond au fauteuil,
-puis se lève et fait rapport de son
adoption.

Le bill reçoit sa troisième lecture et
est adopté.

LES LOIS CRIMINELLES.

Le bill intitulé: " Acte pour remédier
à une omission dans l'Acte 37 Victoria,
chapitre 42, étendant certaines lois cri-
minelles du Canada à la Colombie-Bri-
tannique," ayant reçu sa seconde lec-
ture,

La Chambre se forme en comité gé-
néral -M. Archibald au fauteuil- et
l'adopte. Le comité s'étantlevê et ayant
fait rapport, le bill reçoit sa troisième
lecture et est adopté.

LES LOIS CONCERNANT LES SAUVAGES.

Le bill intitulé: " Acte pour amender
et refondre les lois concernant les Sau-
vages," ayant reçu sa seconde lecture,

ilon. M. LAIRD-Ce projet de loi a
pour but d' refondre les différents actes
du Canaida qui concernent les Sauvages.

Dans la première clause l'expression
"bande " signifie une tribu, une peu-
plade ou un corps de Sauvages qui ont
un intérêt dans une réserve dont le
titre légal est attribué à la Couronne.
L'expression " bande irrégulière" si-
gnifie une tribu, une peuplade ou un
corps de Sauvages qui n'ont aucun inté-
rêt de ce genre. L'expression "Sauvage"
signifie toute personne possédant une
terre dont le titre appartient au gou-
vernement et avec lacaelle un traité
existe. L'expression "~Sauvages sans
traités" signifie tout individu de sang
sauvage qui est réputé appartenir a une
bande irrégulière, on qui vit à la mode
des Sauvages, même si cet individu
ne réside que temporairement en Cana-
da. L'expression "réserve" signifie
toute étendue de terre mise à nart pour
le bénéfice d'une bande particAflière de
Sauvages. Une "réserve spéciale " si-
gnifie toute étendue de terre mise àpart
pour l'usage des Sauvages, dont le titre
est attribué àune corporation ou société
légalement établie.

Il est aussi stipulé que tout Sauvage
qui aura résidé cinq ans dans un pays
étranger et n'aura pas été associé à sa
bande pourra se séparer d'elle ; mais il
pourra reprendre son association avec
le consentement du gouvernement.

Le bill contient une autre disposition
comportant qu'une femme sauvage qui
aura épousé un blanc continuera à rece-
voir son annuité et à conserver tous ses
priviléges. Il y a une autre disposition
qui permet à la bande de lui donnerun
achat de dix ans pour son privilége,
après quoi elle sera, pour jamais séparée
d'elle.

Une autre clause met en pratique la
théorie que nous avons établie durant la
dernière session au sujet des Sauvages
métis et pur-sang, car nous avons con-
sidéré qu'il valait mieux lui donner la
sanction de la loi,

Il y a une disposition qui a été sug-
gérée par l'honorable député de New-
Westminster. Ce monsieur voulait que
la pénalité infligée pour vente de
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liqueurs enivrantes aux Sauvages fût i
rendue plus rigoureuse en ajoutant les
travaux forcés à l'emprisonnement.
Cette ïnatière est laissée à la discrétion
du juge. On a constaté que des appels
contre la décision des magistrats dans
des cas de vente de boissons aux Sau-
vages ont réussi, et l'on croit que ce
même succès est dû aux sympathies des
jurés par les vendeurs de boissons. Le
gouvernement a cru que ces appels
pouvaient être laissés a la décision des
juges, et une clause contenant cette dis-
position a été insérée dans le bill.

Quant à l'émancipation des Sauvages,
on a cru à propos de la rendre sujette
au consentement de la bande, car au-
trement elle aurait occasionné beaucoup
de trouble et de mécontentement.

Quand un Sauvage jouissant d'une
bónne réputation d'intelligence et de
sobriété aura reçu un billet d'occupation
pour la partie du terrain que la bande
.i-aura assignée, il fera une probation
de tróis ans. Si, après ce laps de temps
il a continué d'être sobre et industrieux,
il recevra une lettre patente pour sa
terre et sera émancipe, tout en conser-
vattson droit de partage dans les an-
nuités. S'il désire se séparer tout à
fait de la bande, il pourra commencer
une nouvelle probation de trois ans, et
s'il continue à marcher dans la voie de
la sobriété, il pourra garder sa part
d'annuités et se faire retrancher de la
liste des Sauvages. Il faudra obtenir
le eônsentement de la bande pour la
distribution des fonds du capital. Ce
bill portera les Sauvages à être indus-
tri eur et sobreset à faire instruire leurs
exifauits.

M. SCIIULTZ-Il peut être fort bon
le refondre les lois ; mais on aurait

aussi bien fait de laisser de côté les nou-
veaux principes contenus dans ce bill.
On se convaincra qu'il seri impossible
de he mettre en principe dans le Nord-
Ouest : c'est l'opinion de tous ceux qui
ont une connaissance quelque peu inti-
me des relations les Sauvages du Nord-
Ouest entre eux.

L'acte ne définit pas assez claire-
ment .ce q.ue c'est qu'un Sauvage. Il
déclare que quiconque accepte un
traité d'argent doit être considéré Sau-
vage. Eh ! bien, je crois que cette in-
terprétation est extrêmement injuste.
Grand nombre de métis qui ont ac-
cepté des terres et de l'argent en vertu

lIon. M. Lunn -

d'arrangements antérieurs, ne l'au-
raient certainement pas fait s'ils avaient
cru un seul instant que ,cette accepta-
tion les plaçait au rang des Sauvages.
Le bill contient d'autres dispositions
inadmissibles dont je parlerai devant
le comité général.

M. PATERSON-Je considère que
cette mesure est un pas de fait dans la
bonne voie. Il y a, en Canada, 90,000
Sauvages ou plus ; sur ce nombre il y
en a, dans Ontario, 30,000 qui ont
placé 89,000,000 entre les mains du
gouvernement. C'est donc un sujet
d'une haute importance.

Lors même que cet acte ne serait
pas applicable aux Sauvages du Nord-
Ouest ou aux tribus des autres parties
du Canada; il y a dans Ontario des
peuplades auxquelles nous devons four-
nir les moyens de s'élever dans l'échelle
sociale.

Dans Brant se trouve une réserve
qui embrasse tout un township et dans
laquelle il y a quatorze écoles, dont
onze sont tenues- par des Sauvages.
Brant compte aussi une écoleoù l'on en-
seigne l'agriculture aux jeunesgens, et
aux ieunes filles la tenue d'un ménage.
Depuis 48 ans les missionnaires prê-
ehent l'Evangile à ces Sauvages, et si,
avec tous ces avantages, ils ne sont pas
encore prêts pour l'émancipation, c'est
l'argument le plus fort que l'on puisse
faire valoir contre le système qui a été
suivi jusau'ici et en faveur de l'éman-
cipation des tribus.

En 1860, l'honorable député de
Charlevoix faisait adopter un bill stipu-
lant que les Sauvages qui désireraient
être émancipés devaient obtenir une
certaine partie des réserves mises de
côté pour eux en la demandant et en
produisant des preuves comme quoi ils
méritaient qu'on leur conférât les droits
de citoyens ; mais ils ne pouvaient
avoir ces- terres libres. Un seul Sau-
vage fut émancipé en vertu de cetacte,
et quand lb gouvernement, après lui
avoir donné sa part de 'l'argent princi-
pal, voulut lui assigner sa part de terre,
il constata qu'il ne pouvait en faire la
démarcation: cet individu se trouva
être ni sauvage ni blanc. Comme der-
nière ressource il demanda au. départe-
ment de le remettre au rang des Sau-
vages, mais le département acquit la
certitude que, s'il avait le-pouvoir de

les Sauvages.(COMMUN LES.]



Lois conwernant [21 MA

faire d'un Sauvage un blanc, il n'avait
pas celuidele-faireiedevenirBanage.

Au nombre des ,obéctions- quion .A
fait valoir contre le ill ddnt.noeis:nous
occupons, il y a.celte que les Sau.vages
ne peuvent -administrer leurs terres,
Quant à cela, il 'y a.pas de.preaves;
c'est une simple. àssertidn. Il y.a dans
cette -province des Savages qia:ppar-
tiennent .aux profesàións -libérales.'et
qui sont aussi intlligents que, n'im-

rte quel membre:de , ette Chamhre.
que lon -pourraitIairë de queques-

uns pourrait être fait .de tons les
autres.

Dans la. rvede-Brantil y:a3 ,000
enfants, dont::1,600,vont àâldéeole .égu-
lièrement, etidans dix as.cespra:'ex-
ception si lon recontrea. udan;vage
qui ne puisse liie ;on-écrire.

Osera-t-on dire qu'une..personne sus-
-eptiblede-recevoirl'éducationetd'être

initiée aux ar-tet aux.pratignes .de ja
civilisation aglaise ne ýpuise se pré-
valoir 'de ses dispositions:? Si.,an le
croit. cest.U eui treur,set tgmpasst
venu-de'passer.àette opnionaereuset
de l'épreuve. Je ne ense pasgulit sot
possible dèsfaiie-dispaatredepays
les -disti oàtios xdeinationaLid;-.Iais
tous ceux qui:vvent enCanadade-
vraieint se faire un titretdegloire d'être
Canadiens..

I/effoit que 'ou tente .de -perpétuer.
la race sauvage an milieu. .dë la nation
canadienne est une anomalie. -artout
où le Sauvigé in'a »as..oublié lestradi-.
tions de-ses a.nêtres.et vit eneore'de
chasse et.de pêche,- il .nefaut pas li
demanderdesuite:d'accepter les,4eyois
de l'homme:libre;: mais c'est biendifé-
rent pour lesurservs:d')ntario, qi
renferment .52;dû0 a es, et:nous de-
vons prepdre ied st t des me_
sures pour mettre ces 8es dans
une mcilleure ,conditiqn. ,D puis long

tems l~ehs9jt la peehe ont' cesse,
et ils sa s fitau moyeu'de l'agîecl
ture*o d jlusieurs métiers -danles-
quels nous devons les encourager de,
toutes-nos:fó-ees.

La-solution de cette-question s'iupo-
sera bientôt -d'elle-nême, car les. Sau-
vages ne meurent pas:sur ces iéserves,
mais y!augme'tent:dans la;propoîtion,
de un pour cent:par annee: -Le ministre
de l':térieur nei pourrait -se :créer un
.plus, beau -titrede gloie s'il:paryenait
:à éleverXleeSauvage à ela edignite

is 1876.] les Sauvages.

de citoyen; et je crois qu'il peut y par-
' teir. J Qspère .que le gogIverpgpJt
-agura avçe .. ageme et liblèié,dMis
-ette airue. :I1 ie Afut.paspy gg
en ce pay, les tinnsde pawppp-
lité, et da1gielaLrne djçtppafj ef
d'obstacles;dans:Ja igie~ 4e dp p s

.,blancs et4dsSangs
En vertu de l'aite e 8 auie

,femme sau a.ge hry ejyu bjÿc.
.elle. cessa:t 'êti;e agagefppps,,1e
zens ;de l'acte, et 'Ipestait gar eguo-
;iuet ses4g.itst py :ge.sagtrurs;

pour gn agir -ainsi, c'était anei -resric
tion qui ne doit pas exister p :iqng-

-tomps. es .nfan 2 isgups ces ma-
rýiges doi-entagaleent aoòit à
ces privilëges.

D'aprèsLe billLdmut-uous nos pecu-
pons, la femmnae sauvage 4e.pprd ps
son droit à une part..du priAe . e
.l'argent; mnais.cela n'est pas s it.
-Elle49it y a.voirdrbit óomhie A ^* .
.,tles enfan.tsde la'jpieniêrc ra-
:tion doivent aussi paiticipr jax z s
du principal 4etleur-tribu.

n ;vertu de la loi ie
vage qui.est abseptéde 0a ep e
pendant cinq god .io'e ots
qui'il.peut y avoir. .C'estu eïžir,
ear c'est restreindre s'li-te föns
deions:plutôt encourager les $au.vages
à se mêler à,.lers frées >lancs et à
apprendre ;leurs industries ans re
sujets aux. .pénalités.. ous eons
aussi loi permettie .de lougr leirs
fermes aux blames, qui i..s ameliére-
raient.

Je signale spécialement les clauses
66 et.:69 :à lattOntion du mnigefde
ITlntérieur. La première va tp lin
en établissant qu'anune hypothpiue
.ou gge ne pourra être; prise s la
propriîete personnellodes Sauîvagesqpîi,
manquant de .urabondance den umé-
raire, nie pouidaienta ihte! ds i stu-
ments aratoiresde, lagrainedurain,

- et> pUs,, que les Surges
ne .peuvient pas ýêtre .pqursuîvis
pour dettes. Ces. restrictioâs de-
vraient être enleées, etton deit
permettre aux avages d dojiie des
hypothèques:sur:leurs biens mno1ié'rs.
La-cause 66 aura un très,p'rnileçrx
e *et sous cë:rappo4.

Quant à la quantité -de ,torres nises
à-part pqar un-Sauvage énanei , elle
7est laisseeà la déciin deï$a ges eu

Y.
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conseil. Il peut arriver qu'il y en ait
un grand nombre d'assez intelligents
pour l'émancipation, mais que la ma-
jorité les empêcherait de parvenir à
leur but et ne leur accorderait qu'une
trop faible part sur leurs terres.

Hon. M. LAIRD-La clause con-
tient une restriction.

M. PATERSON-A mon sens cette
restriction signifie simplement qu'on
ne doit pas accorder à un enfant au-
dessous de quatorze ans moins que la
moitié de ce qu'on donne à un adulte;
mais la part de ce dernier n'est pâs
spécifiée.

Hon. M. LAIRD-La première par-
tie de la clause fixe la part qui doit être
assignée à un adulte.

M. PATERSON-Je suis heureux
de l'apprendre. Maintenant, j'espère
que nous ne retournerons pas en ar-
rière. Ce bill s'applique aux Sauvages
les plus avancés, et il ne va pas trop
loin dans la voie de l'émancipation et
de l'élévation du peau-rouge en Canada.

Je désire dire un mot au sujet des
devoirs des Sauvages. L'acte de 1869
contenait' une clause établissant que
quand un Sauvage est convaincu de
délits contre la loi les frais de la cour
doivent être portés par le département
des Sauvages. C'est une clause excel-
lente. Dans mon comté il y- a un
township habité par 3,000 Sauvages, et
sans vouloir dénigrer cette population,
je dirai que les tribunaux ont à s'oc-
cuper plus souvent des Sauvages que
des blancs. Ces Sauvages ne contri-
buent aucunement à l'administration
de la justice non plus qu'au fonds mu-
nicipal. Dès lors, est-il juste qu'un
comté subisse les frais de l'administra-
tion de la justice à ces Sauvages? Je
crois que la Chambre s'accordera avec
moi pour dire que non.

Je dois dire, à l'honneui des Sauva-
ges, qu'ils ne demandent aucune faveur
des blancs. Les terres sur lesquelles
ils sont établis leur appartiennent, les
deniers que le gouvernement à entre
les mains sont à eux, et je les crois
disposés à payer leur part des taxes.

J'espère que le ministre de l'intérieur
prendra ces choses en considération et
trouvera moyen d'amender le bill dans
le sens que j'ai indiqué.

Hon. M. LANGEVIN-Il faut bien
se rappeler que les Sauvages ne se trou-
vent pas dans la même condition que
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les blancs. En règle générale ils n'ont
aucune éducation et ressemblent passa-
blement à des enfants; c'est pourquoi
ils ont besoin de protection beaucoup
plus que les blancs. Je ne puis voir la
force des remarques de l'honorable
député de Brant-Sud en demandant
d'enlever certaines restrictions. Je prie
l'honorable ministre de l'Intérieur de
dire en quoi la troisième clause change
la condition des Sauvages.

Hon. M. TAI RD-Elle donne seule-
ment une définition claire des classes
de Sauvages qui existent actuellement.

Hon. M. LANGEVIN-Je crois que
la clause qui concerne la séparation du
Sauvage d'avec sa tribu devrait être
amendée. Je ne suis pas d'avis que
nous donnions une prime pour éloigner
le Sauvage de sa bande, comme ce serait
le cas si nous adoptions cette disposi-
tion. Allons-nous séparer de 'si tribu
un homme qui voyage dans le but d'a-
méliorer sa condition, et s'il cesse de
faire partie de cette tribu, allons-nous
le priver à la fois et de sa terre et de
son argent?

Hon. M. TATRD-La clause est en
substance la pratique du département.
L'honorable préopinant remarquera
que, bien qu'en laissant à la, tribu
le choix de donner son consentement,
te surintendant-général ou le départe-
ment a le droit de faire des investiga-
tions à ce sujet.

Hon. M. LANGEVIN--Cela. s'est
fait très souvent pendant 'que j'étais à
la tête du département; mais dans pres-
que tous les cas nous avons eu beaucoup
de difficultés avec la tribu on avec les
Sauvages eux-mêmes; je crois qu'une
ou deux.fois il a fallu annulerl'ordre.

Hon. M. LAIRD-Le bill leur per-
met de revenir.

Hon. M. LANGEVINý-Je>. crois
qu'une des clauses du bill porte atteinte
aux droits acquis de quel ues-uns de
ces gens.

Hon. M. LAIRD-Tous les droits
dont ils jouissent actuellement sont res-
pectés. L'honorable préopinant veut-il
parler des Sauvages qui reçoivent
maintenant des annuités ou des. blancs
qui ont loué les terres des. Sauvages.
Les métis qui ont vécu sur les réserves
sont aujourd'hui considérés comme
Sauvages, la loi les protége et leurs
droits ne peuvent être contestés,

les Sauvages.Lois concernant
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Hon. M. LANGEVIN-Est-ce que
la clause qui concerne la réserve des
terres stipule que la présence de tous
les membres masculins de la tribu ou
d'une majorité de ces membres à l'as
semblée est nécessaire pour former une
décision.

Ron. M. LAIRI-Naturellement, la
majorité de l'assemblée.

Hon. M. LANGEVIN-Une certaine
proportion de la tribu devra être pré-
sente quand, il sera décidé sur la re-
mise des terres.

Hon. M. LARD-Le département
a toujours en soin de ne pas permettre
ses remises, à moins que les Sauvages
ne soient chez eux à cette époque.

Hon. M. LANGEVIN-Quoiqu'il en
soit, il faut prendre cette précaution
pour protéger les Sauvages et les laisser
le moins possible aux chances du ha-
sard.

La même disposition doit s'appliquer
à l'élection des chefs. Il faut établir
bien clairement qu'une certaine partie
de la tribu doit être présente à cette
élection. La clause qui concerne les
boissons enivrantes.devrait aussi être
amendée de manière à empêcher les
Sauvages de fabriquer des liqueurs
pour eux-mêmes.

Le. ministre de l'Intérieur a sans
doute une 'bonne intention en propo-
sant d'émanciper les Sauvages; mais il
échouera dans le projet comme j'ai moi-
même échoué en 1869. L'Acte de 1869
avait pour but de prévenir les jalousies,
en laissant les terres en la possession
des tribus et en ne donnant aux éman-
cipés -un intérêt sur ces terres que pen-
dant leur vie. Cela n'a pas réussi, et.
la même cause empêchera- le bill .que
nous discutons d'avoir son effet.

Hon. M LAIIRD-L bill a été pré-
paré de manière à correspondre aux
vues exprimées par les Sauvages dans
leur grand conseil tenu dans l'été de
1874. Si cette Chambre ne l'adopte
pas, la faute retombera sur ellé et non
sur le gouvernement.

Hon. M. LANGEVIN-Ce bill peut
convenir aux Sauvages d'Ontario, mais
non à ceux de. Québec. Il faudrait
adopter quelqùe plan général pour l'édu'
cation des Sauvages, de manière à pré-
parer leur affranchissement, de.même
que l'on, prépare parmi nous un jeune
homme pour. l'époque de:.la maturit.

L McGREGOR.-Je perse que le
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bill est un pas dans la bonne voie, car.
les Sauvages devraient pouvoir obtenir
tous les priviléges des blancs. Le
chef de l'opposition a eu l'honneur d'as-
sister à un banquet qui fut donné en
l'honneur d'un indien du comté de
Peel. Si le frère de ce Sauvage formait
partie de la Chambre, on ne soupçon-
nerait guère en lui un indigène; et de
fait, plus d'un honorable membre de
cette Chambre pourrait plutôt passer
pour un indien que lui.

Le ministre de l'Intérieur a visité ce
pays l'an dernier, et a réglé un diffé-
rend qui existait depuis longtemps
entre les blancs et les Sauvages; les
hommes obtinrent 100 acres de terre et
les femmes 50, et le reste fut vendu.
Ils occupaient environ 8,000 acres. Je
regrette que la. période de tempf qui
devra, s'écouler avant l'affranc*ss
ment ne soit pas plus courte, car les
trois quarts des Sauvages de mon comté
pourraient fort bien être affranchis de.
suite.

M. SMITH-J'ai dû beaucoup m'oe-
cuper des"réserves des Sauvages et des
Sauvages, qui, je le sais, sont fort
reconnaissants au ministre de l'inté-
rieur de l'intérêt qu'il a porté à
leur bien-être. J'ai remarqué avec
plaisir des Sauvages instruits, qui
ont visité les édifices du Parlement,
et je puis dire qu'ils feraient honneur à
cette Chambre s'ils en formaient partie,
car ils sont plus intelligents que la
grande majorité des blahes. Ce bill est
bien préférable à ceux qui l'ont pré-
cédé, et. les Indiens sont pleinement
satisfaits de ses dispositions. Je ne
pense pas que les Sauvages puissent. se
laisser influencer aussi facilement que
les blancs par la corruption; et j'espère
qu'on s'efforcera de rendre le bill aussi
parfait eue possible.

. FÊ LMNG-Je suis d'avis que
nous devons adopter à; l'égard des Sau-
vages une politique qui ait pour bdtde
les absorber et non de les éloigner de
nous. Notre, législation durant les
vingt dernières années a eu pour objet'
de faire disparaître: les distinctions
qui existent entre eux et les blancs;
mais le résultat pratique. a été tout
autre que celui que l'on avait en vue.-
Je crois que le, premier, blt -relatif- à
l'affranchissement des Sauvages a été
introduitpar le très honorable député
de-ingston, qui déclara: qu'il avait Çnl
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vue de les élever au rang des blancs.
Si l'on n'a pas atteint ce résultat, c'est
que les mesures que l'on a prises dans
ce but n'étaient pas suffisantes.. On
devrait traiter les Sauvages intelligents
de la même manière que les blancs, et
on leur apprendrait de cette façon à
compter davantage sur eux seuls et on
lés rendrait moins dépiendants.

Je vois, avec beaucoup de plaisir
l'inhtroduction,de·.ce bill; mais j'eusse
été plus satisfait s'il eût donné aux
Sauvages de plusgrandes facilités pour
leur avancement. Quant aux fem:mes
sauvages qui perdent leurs droits à
leurs propriétes lorsqu'elles épousent
des blancs, je dois faire observer
qu'il appert d'après la 9e clause,
q'une veuve indienne peut épouser
un blanc, et conserver toate sa pro-
priété, mobilière ou immobilière, lors-
que la 3e clause et le paragraphe
C déclarent qu'une femme sauvage
qui épouse un homme étranger à sa
nationalité perd tous ses droits. Il-y a
là aeurément une contradiction.

Hon. M. LAIRD-Une indienne
veùve ne peut miarier un blanc et
trafiférer son domaine à son mari.

M. FLEMIfG-Ce n'est pas là cè
que fai lu. La 9ème clause est ainsi
conçue:

"Survenant le décès d'un Sauvage oecupaüt,
en vertu d'un permis ou de quelque autre titre
dûient reconnu, quélque lot ou lopin de terre,
1s droits et intérêts qu'il pourra y avoirpasse-
rQnt, conjointement,,vec ses biens et effets, à
sa; veuve pour un tiers, et à ses enfants par
pai égales pour- les deux autres tiers; et
ce :enfants -auroirt le mme droit de propriété
qu'avait leur père à ce tèirain ; mais si ce San-
vge décède sans avoir d'enfants, mais.en lais-
sgat ùne veuve, ce lot ôi lopin de terre, ainsi
qfé Ées biens et effts; passeront à sa veuve ; et
s'il ne laisse pas de. veuve, alors ils passe-
ront au Sauvage le plus roche parent du .dé-
fùint; mais s'il n'a pai d iézii1er T rappro-
ché qu'un cousin, aloris ilâ fýéTfirtòt à la.
Couronne pour le bénéfice .de la -nd zis
quel que puisse être l'empQi défnigiduterrain,
le ou les réclamants ie soat p enes en
afoir légalement posgesidfr titnt «' tfar'oït
pas obtenu de billet d'ôccüpitiZft ùurinten4a
dant-général de la tnaaire^ þreserit4pour les
cas de p;emière -ccupation.

Hon. M. LAIRD--Elleperd tous ses
droits en vertu da paragraphe D.

M.. FLEMING-La I devrait être
claire et distincte à ce sujét.

M. BaCOSMOS--La cokée est in-
connue dans la Colonibie-Britannique

Quait à la claune 9, rilatig6 àeM
qui vendent·de la bôlsiop, jo dois fàire

X FLEmNG

observer qu'un nomnmé Everett- tient
-une auberge sur une réserve de Sau-
vages à Victoria, et que cette disposi-
tion de la loi serait de nature à- la frus-
trer d'un droit qu'il a indubitablenient
aèquis depuis un certain nombre d'an-
nées. On ne devrait pas lui enlever ce
droit, à moins que le :gouveernement
veuille lui donner une compensation.
Je serais heureux de voir adopter un
amendement dans ce sens, car .le bill
nie paraît en général excellent.

Hon. M. LÀIRD-Je remercie tous
les membres'de eette Chambre de l'ac-
cueil favorable qu'ils ont-donné-à cette
.mesure, et je dois dire que jai priis note
de certains points qui pourront être
niieux expliqués en comité. -e pro-
pose done l'adoption de la seconde lec-
ture du bill,' avec l'intention de le sou-
mettre de nouvean à votre considérai
tion vendredi prochain.

Le bill est alors lu pour la seconde
fois.

La Chambre lève la séance à,
heures.

SANoE DU 8OIR.

Le bill relatif aux chemins et aux
réserves pour .les cheins dans Ma ii-
toba est la pour la seconde fois

La Chambre se form en corité de
stbsides,-M. Scatcherd au tauteuil

L'item de $30,0 pr l'mIieraa
tion de-iivières:navigables st plis elf
considération.

Hon. M. TUPPER demande i ona
pris quelque mesure pour. améloierie
havre de: la riviùr'e dé !lie" afix etdrut.

IEôii. ; ~MACK E NZI-Ds'ènèia
gnements sëíofit drnhéà-ro éifietnent
a cé sujêe.

Hon. M. TUPPER-A -oupis gåël
que riie pour le déagbge de là
rivière Wallace ? Oett'ô améli)ado
est très impoitantee tutWefsàbf s6thàe
afbectée à ceti fin yodtfiait dés e-
tats consid4rabes. -e prètier zf&
nifr a déclaré A la <derdr W ói
qu'il doMiptait p6uvoir fàir cotte dinê&
lioration, mais rien n'ù té fait

Eon. 3. UAÇKXMNZ!iýI de ic
1írt. - Nólu . v <.éf,

Afaires de Routfine.
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dragueurs qui ne peuvent seivir que
dans l'eau profonde, et les autres dra-
gueurs de moindres dimensions ont été
utilisés ailleurs. Rien né me serait plus
agréable que de pouvoir draguer les
havres mentionnés par l'honorable dé-
puté de Cumberland.

La somme de $10,000 dans cet item,
affectée à l'amélioration de la naviga-
tion dans les rapides de Neebish, ser-
vira à faire disparaître certains rocs
dangereux dans le chenal qui conduit
au Lac Supérieur. Le gouvernement
américain a fait exécuter beaucoup de
dragage dans cette rivière jusqu'à la
frontière, et il nous reste à améliorer
une petite partie seulement sur notre
territoire.

La somme de $15,O00 pour enlever
des ancres du fond du fleuve St. Lau-
rent a pour but d'améliorer le havre
de Québec. On compte que cette dé-
pense nous sera au moins remboursée
par le produit de -la vente des ancres et
chaînes ainsi enlevés. On a commencé
cette opération avec succès l'an der-
nier, mais comme on enleva d'un coup
cinq ou six ancres, la chaîne se brisa
sous l'action d'un poids trop considé-
rable. Il était trop tard pour conti-
nuer les travaux lorsque les réparations
furent terminées; mais si l'on peut
réussir dans les premières opéiations,
le lit du fleuve sera bientôt nettoyé.

M. WOOD-Je crois que l'on re de-
vrait pas se contenter de l'enlèvement
des rocs pour améliorer les rapides Nee.
bish. On devrait construire des quais
le long du rivage, qui est couvert de
rochers, afm d'empêcher les navires
emportés par la force du courant d'aller
s'y briser.

Hon. M. MAKENZIE-Je dois me
laisser guider à ce sujet par les ingé-
nieurs, et ils s'opposent tout à fait à
l'idée de construire ces quais.

Hon. M. LANGEVIN-Je désire
savoir si les commissaires du havre
devront surveiller lenlèvement des
ancres à Québec?

Hon. M-MACKENZIE-Ces travaux
devront s'exécuter -entièrement sous
leur surveillance.

I'hon. M. MACKENZIE. en répon-
se à M. Cimon, dit que l'honorable
député doit l'avoir malcomyris o. qu'il
a dû mal comprendre -l'honorable dé-
puté. M. Symes, avat-reçu-des instriic-
tions générales concernat:Ies riivières,

et il devait examiner les rapports qui
s'y rattachaient. Sa maladië -et sa
mort l'ont empêché de mettre à ef.1et
les instructions générales qu'il avait
reçues. Le- gouvernement n a pas
encore remplacé M. Symes, mais son
successeur pourra être nommé àtemps
pour les opérations du printemps.

M. McKAY (Co-chester)-Je dois
attirer l'attention sur le fait que des-
particuliers construisent des quais'
qu'ils prolongent tellenent dans la
rivière, à la tête du bassin- de Minas,
dans- le comté de Colchester, qu'ils
offrent des obstacles à la'navigation.

Hon. M. MA.CKENZIE-Il y a là
une question de droit.
. En réponse à M. Bertram, l'hon. M.
MAcKENZÏE dit que le gouvernement
n'a pas l'intention d'assumerle conti-ôle
de toutes les petites rivières qui ne se
relient pas aux grands lacs-ou à l'océan.
Ces petites rivières -relèvent avec plus.
de droit dela juridiction des gouverne-
ments locaux. Pour ce qui 'egarde le
canal Trent, l'ancienne Province du
Canada avait dès le principe l'inten-
tion d'en faire la grande artère dé com-
munication avec le lac Huron.'. L'an-
cienne Province du Canada a dépense
environ $200,000 sur -ce canal. e
canal a été tout à fait improductif, 'È
trafic qui s'écoule par cette yoie 'se
réduisant à rien ou presque rien.

M. BERTRAM-Le canal Trent.se
trouve maintenant dans une condition
très peu satisfaisante. 7 Je n'ai pas d'ob-
jection à ce qu'il passe sous Je contrôle
du gouvernement local; mais:je suis
d'avis que le gouvernement ne devrait
pas transférer un canal qui. a coût tant
d'argent, avant de prendre des arran-
gements par lesquels le gouvernement-
loca en assumerait le contrôle..

Hon. M. MACKENZIE-Lé gouver-
nement local a -entrepris la construc-
tion de certaines écluses ainsi que -l'a-
niélioration de la navigation sur ces:
lacs: et il a démontré par làgu'ilétait;
disposé à assumer le contrôlé 'de 'es
riWières et lacs.

Je me propose, avant la clôture du
Parlement, de vous soumettre une réso.
lution pour demander l'autorisation de
transférer 'ce ,canal et autres travaur
dans les provinces -de Québée et. Oný'
tariò,.an gouvernementiocal;quipour-
rait en avoir la suiveillance d'ine ma.ù
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nière efficace, tout en administrant
d'autres affaires.

Hon. M. TUPPER-Je dois mettre
en doute le pouvoir de cette Chambre
de transférer ces travaux en vertu
d'une simple résolution, au gouverne-
ment local.

L'item est adopté.
L'item 98, affectant $25,000 à la

route du lac Supérieur et de la rivière
Rouge, -est ensuite-pris en considéra-
tion.

L'hon. M. MACKENZIE explique
que cette somme sera affectée au ser-
vice d'une malle hebdomadaire sur la
route Dawson, et à d'autres services, si
cela est nécessaire.

M. MASSON fait observer que les
assertions qu'il a faites à ce sujet ont
été pleinement corroborées par le fait
que sur quatre ou cinq mille personnes
qui se sont rendues à Manitoba l'an
dernier, quatre-vingts seulement ont
suivi la route Dawson.

L'item est adopté.
L'item No. 99, affectant 839,000 à

l'entrepôt de vérification de Toron-
to ; $25,000 à la douane, aux bureaux de
l'accise et de poste de Guelph ; $40,000
à l'école militaire de Kingston et à la
réparation d'autres fortifications: total,
$104,000, est ensuite pris en considéra-
ration.

M. BOWELL.-Je dois demander au
premier ministre si ce crédit est la p.e-
mière mesure d'une politique générale
pour faire construire des bureaux de
poste dans les villes les plus importan-
tes du pays. Il est sans doute juste que
l'on favorise ainsi Guelph; mais j'espère
que l'on donnera une plus grande a
plication au principe, au profit de loca-
lités aussi populeuses sinon plus
populeuses que Guelph. Je dois men-'
tionner en particulier Belleville, qui a
une population de 9 à 10,000 âmes. Les
recettes nettes du bureau de poste dans
cette ville excèden t celles de Guelph,
quoique les recettes de l'accise soient
probablement moindres.

M. PATERSON.-Je dois appeler
l'attention du premier ministre sur le
fait qu'il a promis l'an dernier de pré-
parer un plan durant la vacance, de
manière?à assurer la construction d'édi-
fices plus convenables dans les plus
grandes villes du Canada. Je ne m'ob-
jecte pas à l'item qui concerne Guelph,
mais je dois ;faire observer que

Hlon. M. MACKENZIE

Brantford a une population plus nom-
breuse et fait probablement une somme
d'affaires plus considérable. J'espère
dans tous les ca9que la chose sera prise
en considération l'an prochain.

M. BROWN. - J'espère que les
mêmes améliòrations seront effectuées à
Belleville avant la prochaine session.

lon. M. MA.CKENZIE.-J'étais sous
l'impression à la dernière session qu'il
serait désirable, dans des villes d'envi-
ron 10,000 âmes, d'y construire des édi-
fices publics au seul point de vue de
l'économie; je suis encore du même avis
et c'est l'intention du gouvernement de
mettre ce projet à exécution. Le chiffre
de la population n'indique pas toujours
exactement la somme d'affaires qui se
fait dans une ville; ainsi, le revenu de
toutes sources à Belleville ne s'élève
pas à $150,000, tandis qu'il dépasse un
demi-million de piastres à Guelph.

M, BOWELL-Cela est dû à l'éta-
blissement des distilleries.

Hon. M. MACKENZIE-Son revenu
intérieur est très considérable. Les
sommes que l'on a perçues de diffé-
rentes sources, l'an dernier, se sont
élevées à $1,100,000. S'il eût été pos-
sible de faire autrement, nous n'aurions
pas demandé ce crédit pour Guelph. Le
revenu du bureau de poste à Ste. Cathe-
rine, Brantford, Guelph et Belleville,
est à peu près le même; mais il diffère
sous beaueoup d'autres rapports. Les
recettes des douanes sont plus considé-
rables à Brantford qu'à Guelph; mais
les recettes du revenu de l'intérieur
sont insignifiantes dans la première
ville.

M. WOOD-J'espérais que le.pre-
mier ministre nous dirait pourquoi. on
n'a pas dépensé le crédit voté l'an der-
nier pour la construction d'un bâtiment
pour les immigrmnts, vu que le local
actuel ne i épond nullement à l'objet de
sa destination. Je suis aussi d'avis
qu'un nouveau bureau de poste devrait
être construit à Hamilton, et que cette-
ville a droit à une part équitable des
deniens publics. J'espère que le pre-
mier ministre prendra des mesures le
plus tôt possible .pour construire un
bureau de poste convenable, à la-
milton.

Hon. M. MACKENZIE-Je suis d'o-
pinion que le bureau de. poste d'Ha-
milton est un très. bel édifice, et qu'il
est suffisamment grand, car le maître
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de poste demeure dans l'édifice. Là
ou le système de distribution gratuite
est adopté, on trouve généralement que
ces édifices sont trop spacieux. Si la
bâtisse destinée aux immigrants n'a
pas été construite, cela est dû au fait
qu'elle reçoit trop peu d'immigrants, la
majorité d'entre eux passant par le
Pont.

M. PATERSON-Je pense que la
réponse de l'honorable ministre aurait
pu être plus précise. Brantford était
sous l'impression que l'on mettrait
généralement à effet le plan en ques-
tion. Gnelph a l'avantage de donner
un revenu plus considérable, vu que
cette ville produit plus de whisky;
mais Brantford a selon moi tant de
droits à la constiuction d'édifices pu-
blics qu'on ne saurait les méconnaître
avec raison.

M. TROW-J'espère que Stratford
ne sera pas oublié à ce sujet ; sa popu-
lation est de 7,000 ames et son site est
central.

M, STIRTON-Je dois faire obser-
ver que 1 honorable député de -Brant
nous a donné des chiffres inexacts. Ste.
Catherine, dont la population est de
12,000 âmes, est la seule ville du Ca-
nada qui dépasse Guelph sous ce rap-
port. Il était grandement temps dans
les circonstances, que le gouvernement
prit des mesures pour répondre aux
besoins du public. Le gouvernement
est très justifiable d'avoir fait cétte
dépense pour une autre raison. S'il eût
loué un édifice convenable, le prix du
loyer eût certainement été égal à l'in-
térêt du coût de la bâtisse. Cette amé-
lioration est un acte de justice tardive
envers Guelph..

M. PAT RSON-Je n'ai aucune
objection à ce que l'on construise cet
édifice à Guelphb; mais je désire que le
premier ministre favorise aussi les
autres grandes villes en y érigeant des
édifices publics.

M. NORRIS-Ste. Catherine a une
bonne Douane, mais il lui faudrait un
bureau de poste. Il est à espérer que
cette ville ne sera pas oubliée lorsque
le revenu sera dans une meilleure con-
dition.

M. McDOUGALL (Elgin)-J'attire
l'attention -du gouvei'rcinent sur les
titres de St. Thomas, une ville progres-
sive, qui compte 6,000) âmes.

M. BOWELL-Jedois faire obser-

ver à l'honorable député de Welling.
ton-Sud que, si les recettes du bureau
de poste à Guelph dépassent celles du
bureau de poste de Belleville, la diffé-
rence est peu sensible. Les recettes à
Guelph ont été de $11,000, celle de
Belleville, $11,800; les frais de percep-
tion à Guelph se sont élevés à $3,736, et
à $2,800 seulement à Belleville, ce qui
laisse une balance en faveur de
ceqtte dernière, ou un profit net pour le
pays de $586.

M. JONES (Halifax)-On semble se
concerter pour faire une incursión sur
le trésor,.afn d'obtenir des édifices pu-
bles pour toutes les villes de second
ordre. Ce serait un précédent dange-
reux à établir que de vouloir obliger le
gouvernement à construire des édifices
publics dans toutes les villes. Il y a quel-
ques localités ouil pourra être dans l'in-
térêt public de le faire; mais dans la
plupart des cas, on pourra tout aussi

ien subvenir aux besoins du piblic et
à moins de frais en louant des édifices
au lieu de les construire. J'espère que
le gouvernement hésitera avant de
consentir à adopter un principe qui
offre autant de dangers.

M. MASSON-Je désire que le pre-
mier ministre nous explique pourquoi
on a dépensé l'an dernier une somme
si considérable pour réparer les fortifi-
cations.

M. KIRKPATRICK-Ce fait a besoin
d'explications. J'aimerais aussi à sa-
voir pourquoi la disposition de la mai-
son du commandant est si défectueuse,
qu'on n'y trouve pas un seul apparte-
ment qui puisse donner place àdixper-
sonnes. Je désire savoir quel est l'ar-
chitecte de cet édifice ? Le comman-
dant ne veut pas y aller demeurer. La
Chambre aimerait aussi à connaître
certains renseinements sur la cons-
traction du c lége, et savoir quand
cette institution sera ouverte.

Hon. M. MACKENZIE--Je puis re-
cevoir en toute humilité ce reproche
de négligence, vu qu'il m'est adressé
par une personne beaucoup plus enten-
due dans les plans que je le suis. Je
dois dire <ue si je n'ai pas fait tout ce
que mon honorable ami aurait ac<om-
pli, j'ai procédé cependant avec tout le
soin voulu dans cette affaire. Je suis
sous l'impression que l'on a*donné tôute
l'attention voulue--à cet édifice. Les
plans ont été- préparés- par un 'habile
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architecte, sous ma direction, et je suis
prêt à défendre la manière dont l'éi-
fiee a été construit.

En outre d'autres travaux, on a com-
plètement réparé l'intérieur du fort en
pierre, un bâtiment long de 170 pieds
et haut de 4 chaînes, et on a dépensé
une somme considérable pour niveler
le terrain. Une très grande partie du
crédit a été dépensée pour réparer les
fortifications. Je suis extrêmement
satisfait de l'ouvrage que l'on a fait.
Une partie de cet argent sera sans
doute nécessaire pour la construction
d'une nouvelle aile. Nous comptons
pouvoir ouvrir l'école de bonne heure
ce printemps avec un petit nombre de
professeurs, en utilisant le devant de
l'édifice.

Hion. M. TUPPER-Combien d'as-
pirants ont demandé leur admission
dans l'école militaire ?

Hon. M. MACKENZIE--Huit ou
dix ont subi le premier examen, que.
l'on a considéré comme étant quelque
peu sévère. Un autre examen moins
rigide aura lieu dans quelques semaines.
On désire commencer les cours avec
22 élèves, et n'en avoir pas ensuite plus
de 25, afin de pouvoir admettre les
jeunes officiers de la milice active, qui
désireront être admis à l'école.

M. KIRKPATRICK-Je ne parle pas
au nom du commandant, mais d'après
une inspection personnelle de l'édihice?

S MASSON-Quelle sera le coût
dd la nouvelle aile ?

Hon. M. MACKENZIE- Environ
$20,090 ou $30,000 ; mais le coût dé-
pendra naturellement des dimensions.,
de l'édifice.

M. MASSON-Quel sera le coût ap-
proximatif'du nouvel édifice ?

Hon. M. MACKENZIE-Environ
$1001000,

M. MASSON-Je crois que l'on de-
mande à la Chambre de faire une dé-
pense bien trop considérable pour les
besoins du pays. Je ne crois pas que
l'on puisse- se servir d'un local aussi
spacieux, et cette dépense n'est pas jus-
tifiable selon moi, à moins qu'on n'ait
l'intention d'établir uno armée perma-
nente dans le pays.

lon. M. MACKENZIE-Si l'hono-
rable préopinant difiîero d'opinion avec
le gouvernement, et si la Chambre est
d'avis qu'il n'est pas :sage d'encourir
cettedpense, le gouvernement est dis-

Hon. M MACKENZIB

posé à tenir compte de l'opinion de la
Chambre sur cette question comme sur
d'autres.

M. MASSON-Je ne pense pas qu'il
soit nécessaire d'avoir un local assez
spacieux pour donner place, à cent
élèves. à moins que le gouvernement
n'ait l'intention d'établir une armée
permanente. Uné dépense de $100,000,
qui sera probablement porté' à $150,-
000, n'est pas du tout proportionnée
aux besoins du pays. Je supposais que
l'on allait construire un édifice de di-
mensions convenables, et je suis surpris
que l'on ait fait une dépense aussi forte.
La dépense proposée est bien trop con-
sidérable.

Hon. M. MACKENZIE-Très-bien,
votez contre.

L'item 100, affectant $5,OO. à la ré-
paration des fortifications à Québec, et
860,000 à un entrepôt de'.vérification
à Montréal, est ensuite pris en-considé-
ration.

L'hon. M. JLANGEVIN dit que la
somme de $5,000 est trop faible pour
l'objet en vue, et demande si. la somme
de $60,000 suffira pour Pachèvement
de l'entrepôt.

lion. M. MACKENZIE-Je le crois.;
l'estimation du coût de tout.l'édifice n'a
pas atteint $180,000.

Les fortifications de Québec et de
Kingston ne répondent plus aux exi-
gences des nouveaux systèmes, et il
sera aussi absolument nécessaire de
faire des réparations pour les .empê-
cher de tomber en ruines.. Ona dé-
pensé l'an dernier une somme conside-
rable pour les fortifications dce Lévis,qui
n'avaient pas été construites en vue-des
exigences de notre climat. Il -faudira
aussi démolir une partie des: murf de
la citadelle.

Hon. M. LANGEVIN->-Je regrette
que l'on affecte -une somme aussi peu
considérable pour cet objet, et. j'espère
que la chose sera prise- de nouveau en
considération lorsque le budget Éupplé-
mentaire nous sera soumis. Il'.faut
bien entretenir la citadelle pour la,sû-
reté des personnes -qui habitent la
Basse-Ville.

Hon. M. MACKENZIE-Ces travaux
ont été négligés sous l'administration
de l'honorable préo inant: autrement
il suffirait aujourdui de ,bieài faibles
débouràés pour- les maintenir ;en. boS
état.. L'airehitecto. en ,chef: W .fit
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rapport sur les opérations absolument
nécessaires, et elles seront exécutées.

lion. M. LANGEVlN~-Si l'ingé-
nieur eûtfaittapport, lorsque j'étais à la
tète du département, que les fortifica-
tions avaient -besoin de réparations, je
me serais occupé immédiatement de la
chose; mais ce rapport n'a été pré-
senté qu'en 18'73. Les murs de la cita-
delle sont aujourd'hui fort délabrés.

M. MASSON-Je désire savoir si le
gouvernement.va prendre quelque me-,
sure en vue de l'embellissement de la
cité de Québee ?

Hon. M. MACKENZIE-Nous n'a-
vons pas encore considéré la question
d'une manière définitive. Un officier
du génie a fait l'examen des remparts
l'an dernier, afin de voir jusqu'à quel
point le gouvernement pourrait accéder
aux désirs exprimés par le Conseil-de-
Ville et la population. Il a été entendu
que la ville pourrait continuer cer-
taines rues Aà travers 1tes remparts, pour
la facilité dupublic,si elle voulait faire
construire à ses frais des barrières ar-
tistiquemenr, travaillées afin de con-
server-la. beauté historique de la ville.
Le Conseil-de-Ville a accepté cette con-
dition, et le gouvernement est tenu do
laisser continuer certaines rues de la
ville à travers les remparts, si lintérêt
publie le permet..

L'item est adopté.
L'item de $3.000 pour l'hôpital -de

marine.de Sydney est pris en ëonsidé-
ration.--

M. MACKAY. (Ca-Breton)--Quel
sera le cotit de l'édifize?.

Hon. M.. MACKENZIF-8 L2,348.
M. MAQKAY--t-on demandé des

soumissions pour la construction de
l'hôpital de marine de Sydney? .

Eon. M. MACKENZIE-Je ne le

M. CKAY--Le montant' néces-
saire doit-il être a«eoté c'ette.année ?

Hon . MA.CKENZJE--Non. •

M. MACKAY-Doit-on construire
l'édifie? - ..

Ho.M. MACKENZIE--Pas cette

M-. MACKAYorsqu'un er6dit est
voté pour eette 1i, on devrait eom-
meneer iemédiateiet le travaux. Six,
cents b&timents de mer environ vien-
neat.fae espate à'Sydney et Sydùey-
Nord, t 1 ýpetite. vérole ayant été
inteMlaiada4s4 la loeauté il y a deux.

ou trois ans, il en résulta -pour le gou-
vernement -une dépense-de deux à trois
mille piastres. Il n'est pas juste de
négliger ce fort important.- Une sta-
tion de quarantaine y est absolument
nécessaire. Le gouvernement devra en
porter la -responsabilité,, si la petite
vérole -est introduite de nouveau 'cette
année dans la localité.

M. McDONALD (Cap-Breton) -
Mon honorable.collègue a lu, au mois
de janvier 1874, uno lettre du premier
ministre,. disant que l'on .allait com-
mencer les travaux immédiatement;
mais il s'est élevé quelque difficulté au
sujet de l'emplacement des deux bâti-
ments. On devrait, selon moi, cons-
truire les deux 'édifices au même
endroit, et ils pourraient être visités
par un seul médecin à moins de frais.

M: MACKAY-I'opinion des offi-
ciers envoyés sur les lieux par le gou-
vernement est absolument opposée à
cette manière de voir. La population
de- Sydney ne consentira jamais à la
construction d'un hôpital de -quaran-
taine -dans les limites de la ville.

M. FLYNN-Pourquoi l'item -de
$1,000 pour la construction d'un hôpital
de marine à Arichat, qui a été affecté
l'ai dernier pour cette fin, n'est-il pas
inscrit de nouveau au budget ?

Hon. M. MACKENZIE-Pour la
simaple raison qu'il est impossible de
construire un hôpital pour la somme-.
de-81,000. Il n'y. a aucun :bâtiment
étranger qui se rende à ce portp de
nature à rendre cet établissement né-
cessaire.

Hon. M TUPPER'-Il est vrai -qu'il
n'y a pas beaucoup de commerce étran-
ger a' Arichat; Mais des btâtimehts
partis de New-York et Boston, où
règne la petite-vérole, viennent yfaire
escale.

lion. I MACKENZIE-S'i: est
constaté que l'hôpital .est néessaire,
il sera construit ;: mais on aurait tort
d'être sous, l'impression que :'on.éta-
'blira des institutions de cette nature
dans chaque petito localité qui se
trouve sur.lhs cotes -

M. FLYNN--Plusieurs cas de petite
vérole ont été introduits à Aribat avant
1871 par des bâtiiments venus des
Etats-Uni. Ce fait ayant été-porté-à-
la onnaissances dUgouvernement, :nne
somnre:de SIU00 falintabrite:ahudget
poUr A cosirttioa d'a hòpita de.
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marine, croyant qu'elle serait suffisante
p 'Ir la construction d'un petit bati-
ri-nt. Co montant a été voté en 1875,
lins on ne l'a pas inscrit au budget
ret te an née.

Iton. X. TUPPIE R-L'administra-
liomi prée-édente a fait voter des crédits
loumr construire certains édifices aux
y arts où ils étaient nécessaires, et ces
ei Olits ayant été votés de nouveau, je
co; ]sidère que le gouvernement est tenu
db: fhire les travaux, à moins qu'il ne

Mus donne de bonnes raisons pour ne
p: les exécuter. Je suis persuadé qu'il

y aura beaucoup de mécontement dans
in.s localités où le gouvernement ne sera
1'us disposé à exécuter les engagements
aux.%quels il a souscrit.

M. M ACK AY (Cap-Breton)-Je dois
in:ister aussi sur la néoessité de cons-
truire un hôpital de quarantaine à ce
port, vu qu'on ne peut traiter les cas de
petite vérole qu'à l'hôpital de marine.

lLon. M. MACKENZIE-Je crois que
les autorités. impériales possédaient
certaines- propriétés que le gouverne-
mient désirait obtenir; mais qu'elles
ont refusé de les mettre à sa disposi-
tion. Le gouvernement a cru qu'avec
un hôpital de marine on pourrait faci-
lement traiter tous les cas de maladie
quti surviendraient dans ce port. Tout
ce que je peux dire maintenant, c'est
4j 1 la somme de $1,000 est tout à fait
iinutile pour l'objet en question, vu
qu'il faudrait au moins quatre fois ce
'montant.

L'item est adopté.
Lies items 103 et 104 affectant $500

à l'hôpital de marine de Souris sont
e'uite adopté-; sans discussion.

Liitem 105 affectant $5,Q00 à des
?,avaux publies dans la Colombie-Bri-
1:mnique, est ensuite pris en considé-
ration.

X. ROSCOB-le gouvernement a-t-il
l'intention de construire une douane
,1ur la rivière, vu que lofficier du gou-
vernement doit loger sous une tente,
et n'a aucun lieu de sûreté pour y
*ép-oser son argent et ses papiers?

Hlon. M. M gouver-
nement n'a pas l'intention de cons-
truire des douanes partout où il y a des
douaniers. L'officier chargé de perce-
voir le revenu quelque part, est géné-
ru lement supposé pouvoir se procurer
un logement. Le gouvernement igno-
rait le cas qui vient d'être mentionné,

M. FYNN.

avant d'être signalé à mon attention, il
y a quelques jours. J'ai dit à l'hono-
rable député que le gouvernement
ferait construire une habitation sur a
rivière, qui pourrait servir temporaire.
ment à cet officier de résidence et de
bureau. Comme le gouvernement n'a
pu encore faire délimiter la frontière,
il éprouve quelque difficalté pour la
perception du revenu ; l'officier en
question a été placé à l'endroit que l'on
croyait le plus convenable, et le gou-
vernement va s'efforcer de lui procurer
un logement temporaire.

M. BUNSTER-Je désire savoir si
le gouvernement a Pintention de cons-
truire une douane à Nanaïmo. Le re-
venu durant le derrer mois s'est élevé
à $3,000 et a attint $8,000 durant les
mois précédents. On m'informe que
le revenu serait beaucoup plus consi-
dérable si l'on y érigeait une douane, car
les marchands n'y importent pas main-
tenant leurs marchandises directoment.
Xanaimo a de belles perspectives d'a-
venir, mais comme d'autres parties de
la Colombie-Britannique cette localité
est fort négligée par l'administration.
Un bureau de poste y est aussi néces-
saire.

L'item est adopté.
l'item 106, affectant $30,000 à un

pénitencier général des provinces ma-
ritimes ; $20,000 au pénitencier de St.
Vincent de Paul; $52,400 au péniten-
cier de Manitoba; $66,000 au péniten-
cier de la Colombie-Britannique, et
$5,000 aux pénitenciers en général (ad-
ditions et réparations)-total:4173,000,
est ensuite pris en considération.
L'hon. M. MACKENZIE explique que

l'on emploiera les condamnés dans les
travaux de la construction du péniten-
eier pour les provinces maritimes.

lon. M. TUPPER-Où sera cons-
truit lédifice ?

lion. M. MACKENZIE -J.Pespère
pouvoir donner ce renseignement avant
l'adoption de tous lës items du budget.
Il va faloir construire une nouvelle aile
au péniténcier de St. Vincent de Paul,
car l'exiguité du local a été cause que
150 condamnés ont été envoyés l'an der-
nier à Kingston. Le contrat pour la
construction du 'pénitencier -de la Go-
lombic-Britannique a été donné. Le
dernier item pourvoit à des dépenses
générales, comme celles qui sont occa
sionnées par exemple par la destrue-

AWsides. Subsides.



Subsides. 781

tion de l'une des bùtisses principales,
qui a en lieu. l'an dernier à Kingston.

M. MASSON-Ce crédit sufira-t-il
pour achever tous les édifices, à Vex-
ception du pénitencier des provinces
maritimes ?

Hon. M. AC-KENZIE -Difficile-
ment. Les pénitenciers de la Colombie-
Britannique et de Manitoba seront
toutefois achevés.

M. MASSON-La douane et le bu-
reau de poste de Manitoba seront-ils
aussi achevés au moyen de ce crédit?

Hon. M. MACKENZE--Je le
crois. A ce sujet, le premier ministre
explique relativement à l'item No.
104, que le crédit voté l'an dernier suf-
fira pour l'achèvement de l'édifice. Cet
item'a été inscrit d'une manière inex-
acte; les $25,000 seront affeetées à la
résidence du lieutenant-gouvernieur,
etc., dans le Territoire du Nord-Ouest.

M. EIRKPATRICK--Où seront-ils
construits ?

Hon. X MACKENZIE-Cette ques-
tion n'est pas définitivement réglée.

M, SCRULTZ-J'espère que le gou-
vernement ne suivra pas la même ligne
de conduite qui a eu l'an, dernier des
résultats si désastreux dans des cir-
constances à peu près semblables,. en
construisant les bâtiments de Fort
Pelly, sans avoir demandé des soumis-
sions pour l'exécution de l'ouvrage.
Ces bâtiments ont été extrêmement
mal construits et sont maintenant tout
à fait inutiles. Cela est dû en partie à
l'empressement inconsidéré avec lequel
l'administration a choisi le Fort Pelly
comme le siége du gouvernement, et
en partie au fait que l'on s'est servi de
mauvais matériaux. Il a été impos-
sible à la police à cheval de les occuper
durant l'hiver dernier, et quoiqu'il ne
soit pas question directement du fait
dans le rapport, l'officier chargé d'en
faire l'inspection, les trouva dans une
condition si défectueuse qu'il conseilla
au gouvernement de ne pas s'en ser-
vir. J'espère qu.e ce fait ne se pro-
duira pas de nouveau, et que l'on
demandera cette fois des soumissions.

Hon. M. MACKENZE-Les édifices
seront construits absolument de la
même manière.

M. SCHULTZ-J'espère aloru que.
résultats seront différentf.

Hon. M. LANGEVIN-Où doit on
construire le pénitencier de la Colom-
bie-Britannique ?

ion. M. MACKENZ[E-A l'ouest
dc Westminster, sur les terrains du
gouvernement.

M. MASSON-Je pense que les lé-
ponses du premier ministre à M.
schultz sont loin d'être satisfaisantes,
et faimerais à connaître la cause qui a
pu le porter à répondre de cette iia-
miere.

Hon. M. MACKENZIE-Rien diu
tout.

M. RIRKPATRICK-Le premier
ministre peut peut-étre nous diree i
l'information de l'honorable député do
Lisgar est bien fondée ou non?

Hon. M. MAOKENZIB--Elle est
inexacte.

M. TRK1PATRICK-Vous dites
que les bâtiments ont été constriits
d'une manière satisfaisante-dois-j
comprendre cela?

Hon. M. MACKENZ-Oui.
M. KIRKPATRICK-Ont-ils été

construits après avoir reçu ou non des
soumissions ?

Hon. M. MACKENZIE-Sans son-
missions. Il est impossible d'obtenir
des soumissions pour ces contrats. Ces
bâtiments sont exécutés par l'enti e-
mise des officiers du gouvernement,
conformément aux instructions de l'ar-
chitecte à Ottawà.

M. SCRBULTZ-J'espère, dans tous
les cas que l'on tiendra compte de
l'expérience acquise.

Hon. M. MACKENZIE-Je connais
le prix de notre expérience et de l'e:-
péience de l'administration précéden e,
quant au paiement de sommes extet-
vagantes pour ces contrats; et nous
n'avons Ras l'intention de laisser ecs
abus se repéter.

Hon. . TUPPER-Quelle somme
a-t-on dépensée dans la construction
des bâtiments à Fort Pèlly ?

Hon. M. MACKENZIE-Je ne puii
dire exactement. le vous donnerai sous
peu ce renseignement.

L'item est adopté.
L'item No. 107, affectant 8182,000

pour loyers, réparations, meubles et
chauffage, etc.; $40,000 pour le ch'ati-
fage des édifices publice; $2,500 peur
l'enlèvement de la neige sur les édifices
publica d'Ottawa; $12,000 pour 'ée'ai-
rage augazds édificespubhsO Qtua i
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$5,000 pour le combustible et l'éclai-
rage de Rideau Hall; $10,000 pour des
réparations, et diverses dépenses à Ri-
deau Hall; total: $251,500, est ensuite
pris en considération.

M. 1KIRCKPATIRICK-La. dépense
pour loyers, réparations, ameublement
et chauffage, a augmenté considérable-
ment durant les dernières années; en
1872-73, elle s'est élevée à $81,000, en
1873-74 à $95,000, et maintenant elle
n'est pas moindre que $182,000. J'espère
que le premier ministre nous donnera
des explications, et comme j'ai posé la
question poliment, j'espère que le pre-
mier ministre ne me répondra pas avec
humeur.

Hon. M. MACKENZIE-Les frais
d'entretien des édifices publics se sont
accrus énormément depuis quelque
temps. Les nouveaux édifices que l'on
a construit à Montréal, Toronto, et
ailleurs, ont augmenté énormément
leurs frais d'entretien. Il a été néces-
saire de louer.un certain nombre d'édi-
fices. Il a allu par exemple louer des
appartements pour la Cour Suprême
et pour les arpenteurs du chemin de
fer du Pacifique, vu le manque de ldcaI
dans les édifices publics, et il a fallu
exécuter passablement d'ouvrage dans
ces appartements avant de pouvoir les
occuper. On trouvera les détails de ces
dépenses dans les comptes publics.

Je ne sache qu'il n'y ait rien d'anor-
mal dans ce fait; cet excédant de dé-
penses s'explique par le plus grand
nombre d'édifices à entretenir. Le choix
de Rideau Hall comme lieu de rési-
dence du gouverneur a été malheureux
tout d'abord. Les terrains et les bati-
ments ont coûté prês de $400,000. L'an-
cien édifice se trouvant l'an dernier
dans un mauvais état, on a dû·construire
un nouveau toit en bois et en fer, et il
est.maintenant dans une assez bonne
condition.

La proposition est adoptée.
L'item de $62,200 pour des havres et

brise-lames dans Ontario vient ensuite
sur le tapis.

lHon. M. MACKENZIE-La somme
de 56,000 que l'on doit dépenser à la
Baie du Tonnerre a pour but d'appro-
fondir la rivière Raministiquia d'envi-
ron.2i pieds. Le gouvernement local
d'Ontario a dépensé plusieurs milliers
de piastres pour améliorer la localité,
et comme elle doit être le terminus du

lon. M. MAcKEzIE

chemin de fer du Paefiqueil sera né-
cessaire de creuser. la rivière de façon
qu'elle ait au moins 12 pieds de pro-
fondeur.

M PLATT--Je désire avoir quel-
ques renseignements sur le *crédit
affecté au havre de Toronto. Il me
semble injuste de négliger * le po.t de
Toronto, qui est un havre de-refuge.

lon. M. MACKENZIE--Un e-édit
a. été voté l'an dernier bdan~s l.eu bt de
permettre au gouvernementien pro-
mier-lieu, de faire -une étude seénti-
fique complète du havre, puis de cons.
truire quelques jetées .temporairas, si
on trouvait la 'chose -désirablt, afgn -de
constater l'effet des courantagtsaUr :les
dépôts de sable à crtains endroits.
Plusieurs ingénieursont consacké beau-
coup de tempsià-cette.étudë,;et leurrap-
port est presque terminé;. Cette étude a
démontré, ce que l'on ignorait aupara-
vant, que la rupture du barrage à.l'ex-
trémité est n'avait réellement pas en-
dommagé la partie intérieure duhavre.
On a constaté que la profondeur de
l'eau autour des quais ne dépassait pas
dix pieds. La seule amélioration ur-
gente, c'est l'exécution de- certaini tra-
vaux de dragage au quai de-la Reine;
il sera aussi nécessaire de beaucoup
creuser le havre pour faciliter l'entrée
des plus gros bâtiments. La -baie.-est
trop peu profonde. Le plan originaire
soumis au département des- Travaux
Publics, avait entraîné une dépense de
trois à quatre cents mille piastres; 'et
cette étude a eu pour effet de démon-
trer que ces déboursés avaient été ;faits
en pure perte. On peut approfondir
le havre au moyen du dragage seule-
ment. La destruction du havre. par
la rupture du barrage n'ést pas à
craindre.

L'item est adop té.
M. CIMON--Je serais heureui de

savoir de l'honorable premier .ninistro
pourquoi il a refusé cette: année-d!'ins-
crire au budget aucune somme d'aigent
pour des havres, jetées et brise-lames
dans la province de Québec, où la navi-
gation a une si grande importance. -Il
n'y a pas un seul sou dans le budgetqui
soit affecté à cette fin pour la province
de Québec.

Je demanderai à l'honorable prmier
ministre s'il n'a reçu aucune .emande
à ce sujet, et s'il ignore quedes iméio-
rations sont nécessaires dan'laprgvince
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de Québec ? Je sais que des Pétitions
ont été envoyées de mon comte deman-
dant la Construction de brise-lames,
mais elles n'ont pas eu de réponse. Le
premier ministre avait affecté l'an der-
nier une somme de $28,000 pour cette
fin dans la province de Québec; mais
tout cet argent était destiné au comté
de Charlevoix, dont M. Tremblay était
alors le représentant. Je suppose que
M. Tremblay s'est rendu auprès du
premier ministre et lui a dit: , Mon
"élection est contestée, et la décision
"qui l'annulera sera -rendue l'été pro-
"chain ; je serai défait, si vous. ne
"venez pas à mon aide." Et l'honora-
ble ministre accorda $28,000 à M. Trem-
blay, dont ce dernier se servit pour
assurer le . succès de son élection, car
très peäï_ de ses amis profitèrent de cette
allocation.

L'ouvrage a été mal fait, et l'argent
gaspillé. D'abord, M. Gagnon fils de
M. A. Gagnon, qui avait représenté
Charlevoix dans la Cliámbre locale,
reçut environ $16,000 dans les circons-
tances suivantes :-'M. Gagnon avait été
partisan du gouvernement local jusqu'à
laffaire des Tanneries. Son fils avait
obtenu le contrat; pour la. jetée de la
Baie St. Paul, et il réclamait de ce gou-
vernement une indemnité de $l,00 ;
les arbitres du gouvernement avaient
refusé de lui accorder cette somme, et
avaient consenti à lui dofner seulement
$1,000. M. Gagnon, gui avait jusqu'a-
lors soutenu le gouvernement local vota
contre, et appuya les rouges, et: quel-
ques mois plus tard le gouvernement
fédéral faisait, au moyen de cette somme
de $28,000 qui avait été votée pour les
habitants du comté de Charlevoix, un
cadeau de $16,000 au fils de M. Gagnon.
Je -dis que c'est un cadeau, car on acheta
de lui du bois qui avait une valeur de
$4,000, moyennant $16,000.

Je- laisse . aux membres de cette
Chambre à tirer la conclusion. Je suis
peruadé que le. premier ministre ne
connaît rien de cela. J'espère- qu'il a
tout ignoré, et que ces transactions illé-
gitimes ont -eu lieu' seulement par Tin-
termédiaire': de M.-Tremnblay-<ni a
trompé 'honorable premier 'ministre.
Je désire savoir -pourquoi on a ainsi
ignoré la province de Québee ?:

on. M MACKENZX«-..Gagnon
avait obtenuan contrauqèlque temps
avant MoU entrée en fonctions, pour

consA-uire un caisson moyennant nùe
certaine somme d'argent; mais par
suite d'une méprise du département, le
contrat fut réellement fait pour -six
caissons. M. Gagnon- ne voulait pus
d'abord signer le contrat; mais après
avoir constaté qu'il pouvait se procurer
le bois nécessaire, il entreprZ 'ouvrage.
Le contrat était plus considérable qu'il
n'était nécessaire. Le bois f:a achété
sur la recommandation de M. Symes,
et les travaux furent exécutés sous sa
surveillance. Je ne sache pas qu'il-soit
nécessaire de donner d'autres expliea-
tions. Comme on a demandé la produc-
tion des documents à ce sujet, ils vous
seront soumis dans quelques jours.

Hon. M. LANGEVIN-Queie somme
a-t-on dépencé pour les quais de la Baio
St. Paul et des Eboulemenst.

Hon. M. MACKENZIE-On ne sau-
rait s'attendre que je donne des rensei-
gnements sur le sujet, puisqu'il n'y a
aucun crédit dans le budget qui soit
affecté à cette fn.
. Hon. M. CARTWRIGHT-Les comp-
tes publics de 1875 démontrent qu'on a
dépensé une somme de seulement
$7,085 pour le quai de'la Baie St. Paul.

Hon. M. LJANGEVIN-Cet état est
en date du 1er juillet; mais je pense
qu'on a fait beaucoup d'ouvrage subsé-
quemment. On m'a dit que les travauax
exécutés dépassaient la'somme votée;
s'il en est ainsi, l'argent a dû être payé,
ou bien il doit rester des réclamations
considérables pour la balance. Le pro-
longement du brise-lames des Eboule-
ments n'est aucunement relié avec le
rivage, de sorte qu'il ne sert nullement
pour l'objet de sa destination.

Hon. M. MACKENZIE--Le gouver-
nenâent ne doit pas s'occuper de cons-
truire des débarcadères.
:Hon. M. LANGEVIN-Le prolon-
gement du a ame de la Malbaie
est un débarcadère. -

Hon. M. MACKENZIE-Je regrette
l'avoir ignoré. Si j'eusse été informé de
la chose, il n'eût pas été construit.

Hon. M. LANGEVINý-Ceux qui ont
obtenu les fonds à cet effet avaientl'in-
tention de construire un débarcadêre.
On a dépens6éune somme cuneidérable
pour ces travaux, et je suis persuadé
qu'elle aurait pu être dA moitié moin-
dre.
- Hon. M.MACKENZIE--Ceci est pas
un temps dpportun pur discuter cette
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question, vu que je ne m'attendais pas
à ce débat. Je ne suis pas prêt à oapri-
mer une opinion sur la qualité de l'ou-
vrage exécuté par l'honorable préopi-
nant lui-même. M. Symes n'étant pas
un officier de mon choix. A mon entrée
en fonctions, il était employé dans le
département, et je lui donnai pleine
confiance. Quant à l'emplacement dji
quai de la Baie St. Paul, il y a ou beau-
coup de correspondance à ce sujet, et
tout ce que je puis dire, c'est que s'il
n'a pas été bien choisi, la responsabi-
lité doit en retomber sur les fonction-
naires du département, qui, j'en suis
convaincu, ont fait pour le mieux.

Hon. M. LANGE VIN-. Les em-
ployés dont s'est servi l'honorable mi-
nistre n'avaient pas été bien choisis.
Ils lui avaient été recommandés par
des intéressés.

M. CI 1MON-On m'a dit que M. Sy-
mes avait reçu instruction d'agir con-
formément aux vues de M. Ti emblav.

Hon. M. MACKENZIE-M. Syiî
n'a pas reçu instruction d'agir belon
les vues de personne.

L'item est ado pté.
Hon. M. POPE-Je désire savoir

pourquoi on ne donne pas un local à
lofficier de douane à Sherbrooke, qui
perçoit annuellement un revenu de
$10,000 à $15,000; on pourrait assuré-
ment louer un édifice, quoique ce soit
dans la province de Québec. Je vois
que l'on a affecté $124,000 à des tra-
vaux et édifices publics imputables au
revenu, dans la province d'Ontario;
$42,500 dans la ouvele-Ecosse; $29-
250 dans l'Ile du Prince-Edouard. On
devrait faire pourtant quelque chose
dans la province de Québec.

Hon. M. MACKENZIE--Le revenu
que l'on perçoit à Sherbrooke s'élève à
$10,487.19 ; il y a cent autres localités
où il est plus considérable; cinquante
où il est dix fois aussi élevé; et cepen-
dant elles ne demandent pas que l'on y
érige des édifices lorsque toutes les
affaires peuvent se transiger dans un
appartement de 10 x 12.

Hon. M. POPE-On loue un local
dans tous les cas.

lion. M. MACKENZIE-Je ne con-
nais rien à ce sujet. Si ce bureau
n'est pas tenu comme il devrait être,
le ministre des Douanes s'occupera
sans doute de la chose.

Hon. M. BURPEE-Je pense que

- cet officier reçoit $150 pour loyer,
il n'a formulé.aucune plainte.

Hon. M. MAOKENZIE-Je suis
d'avis que les fonds publics doivent
être dépensés là où ils sont le plus né-
cessaires, sans tenir compte des locali-
tés. Je désapprouve entièrement l'esprit
de localité que l'on semble vouloir
soulever à ce sujet.

Hon. M. POPE-Je n'ai pas demandé
de dépense qui ne fût pas nécessaire.
On a accordé des faveurs aux chemins
de fer Grand Occidental et du Nord, et
on a dépensé des sommes considérables
sur l'embranchement de la Baie Geor-
gienne. Je ne puis comprendre pour-
quoi on donnerait tout à Ontario.

Hon. M. MACKENZIE-Le paie-ment de la dette du chemin de fer du
Nord a été fait au gouvernement fédé-
ral et non au gouvernement d'Ontario,
etje ne puis comprendre qu'on ait ainsi
augmenté l'octroi d'Ontario.

M. MASSON-Le premier ministre
oublie que lorsqu'on exempte une pro-
vince d'une dette qui est due à tout le
pays, les autres paient leur part de
cette charge sans participer aux bé-
néfices. Le chemin de fer du Nord
devait un montant considérable au Ca-
nada, et le Toronto Globe et la majorité
des libéraux de cette ville étaient tous
d'opinion que ce chemin était dans
une condition florissante, et qu'il était
en mesure de payer cinq pour cent sur
la somme qu'il devait au gouvernement.

Hon. M. MACKENZIE--Non ! non!
M. MASSON-Le trésorier d'Ontario

a déclaré formellement dans un docu-
ment officiel, et le Globe a affirmé de
son coté que " le chemin de fer du Nord
devrait être l'une des dernières -entre-
prises à s'adresser en 7e moment aux
contribuables cana diens p>ur en solli-
de l'aide "e

Je pourrais citer d'autres extraits du
même journal dans le même sens. Le
Globe disait encore que le "chemin de
fer du Nord n'est pas dans uwe condi-
tion aussi mauvaise que le. dit son di-
recteur gérant. Au contraire. cette en-
treprise est comparativement prospère;
elle a une valeur considérable, et tout
annonce qu'elle augmentera énormé-
ment. Ce serait le comble de la folie
que de renoncer à des actions au mon-
tant de $190,000, sans qu'il en résulte
un avantage direct pour la ville. "
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Et cependant ce-journal est l'organe
de l'honorable ministre. .,

Hlon. M. MICKENZ[E,-Non!
.l. MASSON-Il est dais tous les

cas l'organe du parti de l'honorable
ministre. Ainsi, ce journal ne voulait
pas consentir à l'abandon de la cré-
ance de la ville, quoique Toronto re-
tirât des. avantages tout particuliers
(le l'exploitation de ce .chemin de fer.,
Le Canada ne saurait bénéficier dans:
une pareille mesure d'une entreprise
locale, et- l'argument contre l'abandon
de pareilles obligations a en -consé-
quence une nouvelle force. Je par-
tage l'opinion du minisre des Travaux
Publics que ces questions ne doivent
pas être-traitées à un point de vue lo-
cal; et si l'honorable ministre est d'o-
pinion que Québec a atteint le règne
millénaire, s'il est d'avis qu'il n'a, besoin
d'aucune amélioration, il est fort justi-.
fiable de ne rien·donner à la 'province.
Quoiqu'il en soit,:il n'a.pas répondu à.
la question de mon honorable ami. le:
député de Chicoutimi, que l'on. avait-
envoyé des requêtes demandant- des
améliorations -sur.le-St. Laurent. J'es-
père que l'on nous donnera une réponse.

Hon. M. MACKENZIE--Je ne puis
répondre à une question, aussi.peu pré-
cise; si on me la pose par écrit, je four-
nirai les renseigements demandés.

M. MASSON-J'espère que l'on ré-
pòtera ce que l'on a fait l'an dernier.
On avait accordé d'abord très peu de
chose à Québec, mais on remédia au
mal dans le budget supplémentaire, en
y inscrivant une somme de 827,000.

Hon. M. MACKENZ~FE-Je regrette
vivement que les honorables députés
de Québec essaient de soulever des pré-
jugés de localité à ce sujet. Je me suis
procuré un état des dépenses relatives
dans Ontario et Québec durant les qua-
rante dernières années, et il démontre
qu'Ontario n'a jamais agi mesquine-
ment à l'égard de sa province sour.
Le même esprit anime encore sa popu-
lation, et je puis dire que je suis aussi
dépouillé de tout esprit d'intérêt local
qu'il est possible selon moi de l'être.
Je ne sache pas qu'il-y ait de grands
travaux publics dans la provinde de
Québec,qui n'aient pas reçu toute l'atten-
tion voulue de la part du gouvernement.
L'honorable député de Terrebonne a
aflirmé que l'on donnait tout à Ontario.

M. MASSON-Je n'ai rien dit de tel.

Hlon. M. MACKENZIE - L'hono-
rable député a dit que tout était donné
à Ontario, qu'il s'agisse de chemins'
de fer on autre chose, et il a. été ap-
plaudi lorsqu'il a démontré que' l'on,
avait remis une dette au chemin de fer
du Nord au bénéfice de cette province.
L'honorable député a été applaudi lors
qu'il a voulu mettre Québec en antagoa
nisme avec les autres provinces. .

Ontario ne retire pourtant aucun
avantage de cette afaire; l'ancienne:
Province du Canada prêta $2,810,000
au chemin de fer Grand-Occidental, et
elle-reçut en retour trois millions et
qpart, capital et intérêt à 4 pour-cent,
qui furent payés non- pas a Ontario,
mais au Canada. L'administration pré-
cédente se proposait de faire grâce à la
tompagnie -du chemin de fer du Nord
de toute sa-dette,moyennant £1,00,000;
mais legouvernement.actuel évalua l'ac-
tif de la compagnie à un chiffre plus,
élevé, et soumit un bilI.qui a été adopté
unanimement, je crois, pour obtenir.un
million de piastres au lieu de cette
somme; et cet arrangement sera mis
à effet si cela est possible.

Onp a dit qu'Oatario bénéficiaitde cet
arrangement ; mais quel est le chemin
de fer que l'on pourrait vendre dans
nne autre province et en retirer quel-
que revenu ? Règle générale, nos che-
mins de fer ne paient paš leurs frais
d'exploitation ; il n'est pas avantageux
de.. posséder 700 à 800 millesde chemins
de. fer, tandis que le million en ques-
tion augmentera la richesse du pays.

M. MASSON-L'honorable ministre
n'a pas répondu à la question qu'on lui
a posée; mais il s'est plu à imaginer
des objections pour se donne'r ensuite le
plaisir de les renverser. Je n'ai pas dit
un seul mot pour mettre Québec en op-
position à toute autre province; j'ai
plutôt affirmé le contraire. J'ai cru de
mon devoir d'attirer l'attention du gou-
vernement sur la question du chemin
de fer du Nord, et je puis lire à ce sujet
le mémoire soumis en 1873 par le tré-'
sorier d'Ontario au lieutenant-gouver-
neur, déclarant que ce chemin pourrait
donner un dividende de cinq pour
cent.

Il est conçu dans les termes suivants:
"Mxoirs soumis aulieutenant-gouverneur

en Conseil, le 3 mai 1873:
"Apres avoir fait 'examen du revenu que

donne ce chemin de fer, et avoir tenu compte
d' nue somme suffisante pour les dépenses1 um-
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putables au capital, il semble au soussigné qu
la compagnie peut facilement payer iintérê
au taux de cinq pour cent par année surle mon
tant de l'obligation provinciale, tout en mainte
nant le chemin en bon état, et en faisant d
temps à autre les changements et additions qu
le trafic et l'intérêt publie peuvent exiger."

Cette opinion émise au point de vui
d'Ontario, démontre d'une manière con
cluante le véritable sentiment du pay
au .sujet du chemin de fur du Nord. 1
est vrai que l'ancien gouvernement a
présenté une mesure pour venir en aide
à ce chemin de fer; niais eette mesure
a été combattue alors comme elle l'est
aujourd'hui par les représentants de la
province de Québec, ainsi que par des
députés d'Ontario.

M. OLIVER.-Je crois que l'honora-
ble député de Compton est très injuste
lorsqu'il affirme qu'Ontario retire seul
tous les avantages de la construction
du chemin de fer du Nord. Tel n'est
pas le cas. Montréal bénéficie autant
du chemin de fer du Nord que cer-
taine partie d'Ontario, car il transporte
à Montréal, par l'intermédiaire du
Grand Tronc, le commerce d'une partie
considérable du pays. Ontario accorde
même en ce moment des bonus à des
chemins de fer, qui augmentent le
commerce de Montréal. Il n'est donc
pas sage pour les députés de Québec de
traiter ces questions au point de vue
des intérêts de province. Voyez la soin-
me énorme d'argent que l'on a dépensée
sur le chemin de fer Intercolbnial, et
cependant les cinq neuvièmes ont été
payés par Ontario. Ontario a versé
dans le trésor depuis son entrée dansia
Confédération, $15,000,000 de plus
qu'elle n'a reçu. S'il y a une province
dans le pays qui-ait agi généreusement
envers les autres, c'est Ontario.

Ion. M. POPE-Je ne me suis pas
plaint qu'on dépense plus d'argent dans
une province que dans une autre; mais
je me suis opposé à ce que l'on dise
que parce que Québec a retiré certains
avantages de ce chemin qui a coûté
85,O00,000 ai pays, cette dette devait
être remise à la compagnie du chemin
de fer. Je ne veux pas soulever un
conflit entre Ontario et Québec; je
désire seulement que justice soit faite,

M. YOUNG-Ontario est réellement
la seule province qui ait versé plus
d'argent dans le trésor qu'elle n'en a
reçu.

M. MAsSoN

e M. DOdIVILLE-Non. Le Nouveau-
t Brunswick a aussi payé plus qu'il n'a
- reçu.
e M. YOUNG-Voici les chiffres offi.
e ciels: Ontario a payé au fonds conso.

lidé, aussi approximativement qu'on
3 petit le constater, depuis le 1er juillèt
- 1867 au 1er juillet 1873, une somme de
s $55,251,758, et a reçu $40,095,756;
l cette province a donc payé plus des, ooo,0000 de plus qu'elle n'a reçu-

tandis que la province de Québec a
reçu environ $1,871,777 de plus qu'elle
n'a versé dans le trésor durant la même
période de temps.

Hon. M..TUPPER-Je dois attirer
aussi l'attention sur le fait qu'on a de-
mandé de réparer les quais à Port
Grenville et à l'île au Perdrix, et qu'il
en résultera probablement des pertes
considérables si ces réparations ne sont
pas faites.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
dois faire observer que l'on a exigé à
la Baie aux Vaches, un droit de 10 ets.
par tonne sur chaque navire qui entre
dans le port. Ce droit élevé empêche
beaucoup de navires d'entrer dans le
port, et il est désirable qu'il soit dimi.
nué.

Hon. M. MACKENZIE-Ce mon-
tant est déterminé par le statut; mais
jattirerai l'attention de l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries
sur le sujet.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
dois aussi ajouter que les capitaines des-
navires, surpris par la tempête, se
plaignent beaueoup aussi de cette taxe.

Hon. M. MACKENZIE-Le statut
de 1874 imposait un droit de 10 ets.
par tonne une fois par an sur les na-
vires ayant moins de 100 tonneaux, et
deux fois par année sur les navires
qui avaient plus de 100 tonneaux.

L'item est adopté.
L'item affectant $24,750.00 à l'Ile

du Prince-Edouard est aussi adopté.
L'item 113, affectant $10,000 à des

estacades et glissoires, est- ensuite pris.
en considération.

M. WHITE (Renfrew)-Je désire
savoir pourquoi on n'a pas inscrit au
budget cette année le montant voté à la
dernière session pour la construction
d'estacades auxglissoires des Joachims.
J'ai constaté que les recettes de ces
travaux s'élevaient à 7J pour cent sur
le coût de leur construction,. et je suis
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d'avis que c'est l'intérêt le plus élevé
qu'aient encore produit les travaux
publics dans le pays.

lHon. M. MACKENZ E-Les dé-
penses occasionnées par les- estacades
et glissoires s'élevaient, à l'expiration
de la dernière année financière, à

l,832,007.36, et les recettes à 81,580,-
215.28, ce qui laisse un déficit
d'environ $260,000. Un certain nombre
de travaux publics d'importance secon-
daire ne donnent aucun revenu, mais
ceux qui se trouvent dans le voisinage

'd'Ottawa sont généralement assez pro-
ductifs. Le revenu des glissoires et
estacades de la rivière Ottawa et ses tri-
butaires a dépassé la dépense de
8175,000.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud)---
Comme les trois quarts du bois carré
de l'Ottawa descendent la glissoire en
question, et que cette estacade serait
avantageuse aux marchands de bois,
ceux-ci paieraient volontiers un péage
suffisant pour assurer un intérêt rai-
sonnable sur les frais de construction.
Ce péage pourraient être perçu plus
économiquement par le gouvernement
que par une compagnie privée.

M. WHITE (Renfrew-Nord) -Les
travaux publics sur l'Ottawa et ses
tributaires ont dor.né un .excédant de
revenu considérable sur leurs frais
d'entretien, et depuis 1867 ils ont payé
jusqu'à 7½ pour cent sur leurs frais de
construction. Lorsque le ministre des
Finances a déclaré qu'il pouvait em-
prunter de l'argent en Angleterre à
cinq pour cent, les marchands de bois,
considérant les ftvantages que cette
estacade offrirait au commerce, ne se
montrèrent pas trop exigeants en
priant le ministre des Travaux Publics
d'exécuter cette amélioration.

M. WRIGHT (Pontiac)-Il ne s'agit
pas d'une simple question d'argent. le
rapide en question est très dangereux,
et tous les ans plusieurs personnes y
perdent la vie. J'espère que le mi-
nistre des Travaux Publics, qui est
intéressé à rendre notre navigation
aussi facile et aussi sûre que possible,
trouvera moyen d'inscrire de nouveau
au budget le crédit qui a déjà été voté,

M. WHITE (Renfrew)-Je puis corro-
borer ce que l'on a dit au sujet des
dangers qu'offre ce rapide. Trois de
mes hommes s'y sont noyés. J'espère
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que ce seul argument suffira pour faire
voter ce crédit.

Hon. M. MACKENZIF-La question
a été soumise aux ingénieurs, et ils
m'ont fait rapport il y a quelque tempsç
Il me semble d'après leur rapport que
cette amélioration n'estpas absolument
nécessaire. Je dois faire observer que'
le public n'est pas plus tenu d'exécuter
ces travaux sur l'Ottawa que tous lè
autres qui sont sous le contrôle de com-
pagnies privées. Je ne vois pas pour-
quoi des compagnies privées ne possé-
deraient pas ces estacades et glissoire&.
Elles pourraient les exploiter beaucoup
plus avantageusement que le gouver-
nement.

M. WRIGHT - Le gouvernement
est-il prêt à transférer ces travaux au
commerce de bois? --

Hon. M. MAtKENZIE-Legouver-
nement prendra la chose en considéra-
tion. Avant l'adoption définitive du
budget, je ferai part à la Chambre du.
rapport de l'ingénieur sur la question.

M. WRITE-Mon expérience comme
commerçant'de bois ne me permet pas
de partager l'opinion exprimée par le
premier ministre, que ces travaux se-
raient mieux contrôlés pari le com-
merce que par le gouvernement. Il
est vrai qu'on a quelquefois fait erreur
dans la localisation de ces travaux,
mais en général ils ont été localisés
dans l'intérêt du commerce, et il vaut
mieux qu'ils soient la propriété du gou-
vernement que de compagnies qui
chercheraient avant tout à faire de l'ar-
gent. Il me semble que ces travaux
doivent être exécutés par le gouverne-
ment tout aussi bien que les brise-
lames et les havres de refuge.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud)
-J'approuve les observations de X.
White. Le commerce de bois ne de-
mande pas au gouvernementd'cxécuter
des 'améliorations improductives aux
frais du reste du pays; il consent vo-
,<(.ntiers à payer des péages qui produi-
ront un intérêt raisonnable sur les frais
de construction. .

lion. M. CARTWRIGHT.-Ces tra-
vaux ne sont pas aussi productifs qu'on
pourrait l'imaginer, car des arrérages
se sont accumulés durant ces dernières
années au montant de $201,000, et il
est presque impossible 4'en obtenir la
perception.

L'item est adopté.
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L'item 114, affectant $11,000 pour des
dragueurs, est adopté sans discussion.

L'item 115, affectant $102,000 pour
le dragage, est ensuite pris en consi-
dération.

M. DECOSMOS.-Je désire savoir
pourquoi on a interrompu les travaux
de dragage dans le havre de Victoria?
Ce fait me semble quolque peu extraor-
dinaire,car Victoria apayé sous forme de
droits plus de $500,000, soit un tiers
des droits perçus à la Nouvelle-Ecosse,
et un trentième du revenu des douanes
de tout le pays. Rentre-t-il dans le
plan de l'honorable ministre de ne pas
agir de bonne foi envers cette province
dans une aussi petite affaire, tout comfiie
dans une entreprise importante comme
le chemin de.fer du Pacifique.

ion. M. MACKENZIE.-Je ne crois
pas que ce soit le temps de discuter la
question de nos 'engagenents, car je
pense que tous ceux qui examineront
le budget scront d'avis que nous agis-
sons de bonne foi avec la Colombie-
Britannique quant à la dépense des de-
niers pubdes.

On pourrait sans doute améliorer le
havre de Victoria; mais il est dans une
condition excellente, et le dragage n'y
est pas absolument nécessaire. L'enlève-
ment de rochers dans le havre est beau-
coup plus nécessaire, et rien de plus ne
sera exécuté dur:nt le cours de l'année.
Je ne désire nas refuser de dépenser de
l'argent à cet endroit, mais je tiens mes
informations sur le sujetdes ingénieurs.
On a donné un contrat pour l'enlève-
ment de ces rochers.

M. DECOSMOS-Si l'on enlevait
deux rochers, des navires de 1,500
tonneaux pourraient circuler facile-
Ment près des quais.

lon. M. MACKENZIE-Je pren-
drai la chose en considération.

L'item 116, affectant $10,000 à. des
travaux divers non autrement men-
tionnés, est adopté sans discussion.

L'item 117, affectant $45,000 aux ex-
plorations et inspections, est ensuite
pris en considération.

M. !RK-Je dois faire observer
que j'ai présenté au premier ministre
une pétition couverte de nombreuses
signatures, en faveur du dragage .de ,
la rivière Lange, près de Tor Bay, et
j'aimerais savoir si ces travaux vont
s'exeécuter durant la saison prochaine.

Non. M. MACKiENZIE-J'ignore si
Hon. M. CARTWRIoHT,

le dragage est bien ce qu'il faut dans
ce but, mais je vais m'enquérir de la
chose.

L'item est adooté.
L'item 118, affectant $15,000 pour

subvenir aux frais d'arbitage et d'adju-
dication, est adopté saus discussion.

La Chambre s'ajourne à 1 lieurena:m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDT, 22 mars 1876.
L'OiTEuR prend le fauteuil à trois

heures.

APRÈS LES AFFAIRES DE ÈOUTINX..

M. - SCHULTZ - Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de faire pla-
cer une balise ou un phare à l'em-
bouchure de la rivière Rouge, connue
sous le nom de Slop Channel?

Hon. N. MACKENZiE-Le gouver-
nement n'a pas l'intention de cons-
truire ce phare. J'ai été informé par
les officiers du département qu'aucune
demande n'a été faite à cet effet,·ce qui
fait que ce sujet n'a pas été pris en
considération.

LES VTÉERANS DE 1812-10.

M. BLAIN-Comme quelques-uns
des miliciens de 1812-15 sont décédés
après le vote de la dernière session,,
mais avant que l'allocation ait été
payée, est-cê l'intention du'gouverne-
ment dans ce cas de payer cette alloca-
tion aux amis ou parents des défunts?

Hon. M. VAIL-Le gouvernement
i'a pas l'intention de payer ces récla-
mations.

BUREAU DE POSTE DE VICTORIA.

M. DECOSMOS - Le gouverne-
ment se propose-t-il de payer les det-
tes contractées, il y .a environ dix-huit
mois, au sujet du bureau de poste
de Victoria, par l'inspecteur des bu-
reaux de poste envers certains ouvriers
de cet endroit ? Si oui, quand ? Si non,.
pourquoi pas ?

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement paiera toutes les dettes con-
tractées par des offiéiers autorisés à fes
contracter.

lioutine.-[COXIMTjNBS.j
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M. DECOSMOS-Comment ce cas
particulier sera-t-il réglé ? ,

Hon. M. MACKENZIE-Quoique
ces dettes aient été contractées sans au-
torisation et que M. Wallace n'ait pas
agi d'une manière régulière et couve-
nabie en donnant des ordres, les dettes
essentielles cependant seront payées.

RÉSERVES ET ÉDIPICES PUBLICS DANS
LA COLo3BIE-BafTANNIQUF.

M. DECOSMOS - Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de transférer
à la Colomnbie-Britannique, pour les
besoins provinciaux, certaines ré-
serves et certains édifices publics
qu'on a demandés en différents temps
entre 1871 èt 1876 ? .

Hon. M. MXCKENZIE-J'ai indi-
qué à M. Walkem, lors de. sa visite à
Utta;wa, 'les terrains que le gouverne-
ment serait, je cròis, disposer à 'céder
au gouvernement loeal; mais coiMnie il
ne fut plus question de la chose apròs
son retour à la Colombie-Britannigue,
l'affaire en resta là.

RÉSERVES DE TERRES DANS LA COLoNBIE-
BRITANNIQUE.

M. DECOSMOS Le gouverne
reent a-t-il envoyé quelque télé-
gramme, dépêche ou arrêté du Conseil.
en 1874 et 1875, au gouvernement de
la Colombie-Bri tannique,priant celle-ci'
de prendre dés mesures -par statut ou
arrêté du conseil,. pour transférer au
Canada une liffêre de terre de 20 milles
de largeur, le long de la ligne du che-
min de fer projeté d'Esquinmalt à Na-
nmumû ?-Si ouile gouvernement sou-
mettra-t il les pièces relatives à cette;
demande ?

Hon. M. MACKENZIE-Nous n'a-
vons aucune objection à produire tous
les documents. Il n'y a qu'un arrêté
du conseil et la lettre en donnant com-
munication au gouvernement local.

HAVRE DE LINOAN.

M. MCDONALD (Cap-Breton)-Je
demande si le gouvernement a L'inten-
tion d'envoyer un de ses dragueurs d
vapeur pour creuser la' barre«à l'ertrée
du havre de Lingan, cette année, con-
formement à la promesse faite -durant
la derriière session ?

1:on, X., M4GKENZIE-Je 2e me

rappelle pas d'avoir fait cette promesse.
Je dois seulement avoir dit que le goâ-
vernement ferait de son mieux à Té-
gard des dragueurs, et je ne puis que
répéter la même chose aujourd'hui;
mais je crois, tout de même, qu'il y a
plusieurs havres beaucoup plus impor.
tants qui ont aussi besoin d'être dra-
gués.

NAVIGATION DES CANAUX AMÉRICAINS.

M, JONES (Leeds-Sud)-Je popose
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-
lenco le Gouverneur-qénéral, deman-
dant la correspondance ou les papiers
échangés avec le ministère des Colonies
ou avec le gouvernement des· Etats-
Unis touchant le refus de la navigation
libre des' canaux des EtatsUni4s, con-
formément au traité de Washington.

Je coniidère 'co fait comme une véri-
table violation du traité de Washington;
bien que ina proposition- ne kdésigne
pas précisément comme tel. Dans le
traité de 1854, cette ·même question
est présentée presque dans lus.memes
termes que dans le traité de Washing-
'ton. Deux années se sont écoulées
depuis la ratification du dernier étirien
n'a encore été fait à l'égard .de la libre
navigation des canaux et eaux inte-
reures'des Etats-Unis.

Par le traité de Washington, les
Etats-IUnis accordent aux sujets de Sa
Majesté·'l'usage du canal des -battinres
du lac Ste. 'Claire et autres.canaux aux
mêmes conditions qu à leurs habitants,
et cette disposition du -traité na ''as
été·observée. Les bateaux -canadiens
ont été arrêtés en route par les auto-'
rites douanières des Etáts-Unîit,' en
vertu d'un ancien' ucte: 'ëncoro en vi-
gueur et que le gouveruement améri-
cain devrait faire abroger, s'il ésire se
conformer aux dispositions dati-aitéý.

Cette inaction du gouvernement des
Etats-Unis a fait que le commeree-a
été desservi à Albany et à New-York
seulement par des navires ainériSitii.

'lUne correspondance à ce' sujet -am'
'lieu dans les quatre ou cinq 'dernières
années entre les autorités impérialés
et américaines, mais sans résultât .atiG
faisant. Quelqu'un 'pourra ut41fr
trouver qu'il est impolitique de isâ
ler ces faits à'la Chambre,mnais een'ést
pas mon avis, car je prétends ue. noü
sommes plus eën mesure de jugèr>la
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question que ceux qui vivent loin de
nous.

Je compte que le gouvernement re-
connaîtra l'utilité de transmettre les
renseignements demandés.

Hon. M. MACKENZIE-Je doute
qu'il soit actuellement opportun de
'produire cette correspondance, mais si
l'honorable monsieur tient à ce que sa
proposition soit adoptée, que ce soit
avec l'entente formelle que le gouver-
nement ne fera que ce qu'il croira con-
venable à cet égard. Je 'crois que la
partie de la proposition insinuant qu'il
y a eu violation du traité de Washing-
ton ne devrait pas figurer dans les
journaux de la Chambre. Si la propo-
sition est modifiée dans le sensquej'in-
dique, je ne m'y opposerai pas.

M. JONES-Je ferai volontiers cette
modification.

Hon. M. MACKENZIE-Les docu-
ments ne pourront être complets, vu
que nous sommes actuellement en com-
munication avec les Etats-Unis à <e
sujet. Pour cette raison, il ne con-
viendrait pas de publier certaine par-
tie de la correspondance en la posses-
sion du gouvernement. Pour le même
motif, il ne conviendrait pas de discu-
ter cette question maintenant.
. Hon. M. TUPPER-Je suis aise que
l'honorable proposant se soumette à ce
que veut le premier ministre. La dis-
cussion d'une affaire qui a été l'ob-
jet d'une correspondance diplomatique
pourrait non-seulement embarrasser
l'administration, mais réellement nuire
aux négociations pendantes.

La proposition est adoptée.

TERUMINUs EN EAU PROFONDE DE L'IN-
TERcOLONIAL. .

M. PALMER-Je propose qu'il soit
voté une humble adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, deman-
dant un état indiquant la dépense que
le gouvernement du Canada a encourue
pour la construction de l'embranche-
ment du chemin de fer Intercolonial
autour de la Baie de Courtney, se diri-
geant vers le quai du lest, en la cité de
St. Jean, Nouveau-Brunswick; aussi,
copie de toute correspondance entre
toute autorité de la dite cité et toute
personne de la part du gouvernement,
au sujet des conditions auxquelles il a
eté..permis au gouvernement de cons-

M. JoNEs

truire le dit embranchement sur une
propriété appartenant à la cité, et co-
pie de toute correspondance au sujet de
l'achat de la propriété du quai Rankin
pour un terminus en eau profonde pour
le dit chemin de fer, et de l'estimation
du coût de la construction de ce ter-
minus.

Au point où ils sont, ces travaux
isolent la ville de la mer, et j'ai com-
pris que le gouvernement avait eu l'au-
torisation de les exécuter sur le terrain
de la ville, à la condition qu'il ferait le
terminus du chemin-de fer au quai du
lest.

On dit que le gouvernement a aban-
donné ce projet, bien que les travaux
faits aient coûté $100,000 à $150,000.,
Lorsque je l'ai interpellé à ce sujet, l'ho-
norable premier ministre a répondu
qu'il ignorait que des pefsonnes eussent
prétendu que leurs propriétés avaient à
souffrir de l'exécution de ces travaux.
J'ai découvert depuis, cependant, que
le maire de St. Jean, un peu avant la
réponse du ministre, avait écrit au mi-
nistre des Travaux Publics pour le ren-
seigner sur ce point.

Je dirai, de plus, qu'il est visible que
la propriété va souffrir de grands dom-
mages si ces travaux ne sont pas ter-
minés, et que le contraire arrivera s'ils
sont achevés, car ils pouront alors être
utilisés pour faire les abords à cette
propriété.

Connaissant parfaitement la localité,
je dirai au ministre des Travaux Pu-
blics que je crois le quai de Rankin
tout à fait impropre comme terminus
en eau profonde, qu'il -est d'un aceês
difficile et que l'eau n'y est pas' assez
profonde. C'est ce que les ingénieurs
pourront constater.

La population s'inquiète de cette af-
faire, et la ville va réclamer des dom-
mages à raison de ce que sa propriété
a perdu en valeur, par le fait que les
travaux en question ne s'achèvent pas
conformément aux conditions.

Avant que la Chambre ne vote le
crédit destiné à un terminus en eau
profonde, il importe qu'elle prenne con-
naissance des renseignements deman-
dés.

Hon. M. MACKENZ[E-Qelques-
uns des documents demandés ne pour-
ront être produits, mais la plupart le
sera. Jusqu'ici, l'acquisition des ter-
rains a coûté 8115411. Je ne puis
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comprendre que ce sera un obstacle à
la cité si le chemin de fer n'est pas pro-
longé plus loin. Une partie considéra-
ble en pourra tout de même être uti-
lisée.

M. DOMVILLE-Pas du tout. Il
sera parfaitement inutile.. Je parle
d'après mna connaissance personnelle.

lon. M. MACKENZIE-Pour le gou-
vernement, la question est de savoir ce'
qui sera le plus avantageux pour le pu-
blic,et s'il est en même temps possible de
servir les intérêts de la cite de St. Jean,
cela devra se faire. Le Cabinet est sous
l'impression que cette ville cherche à
lui imposer'd'onéreuses conditions. Le
conseil de ville a d'abord consenti à
donner au gouvernement la partie en
face du quai de Reid ; mais il s'est en-
suite désisté. Dans tous les cas, le gou-
vernement est convaincu qu'il ne pour-
rait faire cette construction jusqu'au'
quai du lest qu'en faisant une dépense
énorme, attendu qu'il faudrait y exécu-
ter des travaux de la dimension propre
au grand trafic qui se ferà là.

Il n'est pas encore décidé jusqu'où ces
travaux s'étendront, mais il est proba-
ble que cela ne tardera guère. Nous
n'avons pas seulement à voir pour le
trafic, il faut aussi considérer si le
havre permettra tels ou tels travaux,
et quel point conviendra le mieux pour
la correspondance avec les chemins de
l'autre côté du havre.

Je n'ai pas d'opinion arrêtée quant
au pont, mais s'ili en faut un, il devra
être construit soit en amont du pont
suspendu sur les chutes, soit sur l'île
Navy.

L'on peut croire à la possibilité, dans
un certain temps, d'une communication
complète par voie ferrée depuis New-
York et Boston jusqu'à l'extrémité la
plus orientale de la Nouvelle-Ecosse.
Tout arrangement à l'égard du termi- i
nus des lignes des chemins de fer du 1
gouvernement a St.. Jean devra être
d'accord avec les prévisions quant au
trafic. Le crédit actuel comprend une
somme de $20,000 accordée aux héri-
tiers d'une succession-la succession
Chipman, je crois-qui peut être ré-
clamée en . tout temps. il y a quelque
difficulté à l'égard de ette affaire qui a
exigé l'intervention des hommes de
loi. e

M. DOMVILLE- J'espère que le c
gouvernement réfléchir avant de déci- 1

der à l'égard de ces travaux. Je dé-
sire que cette décision soit à l'avantage
de la cité de St. Jean. Le ministîre des
Douanes sait que le quai Rankin ne
convient pas comme terminus en eau
profonde. C'est un fait qui ne peut
être contredit. Pour les besoins du
chemin de fer, il faut localiser ces tra-
vaux en amont du pont suspendu.. La
ville a voté une somme en faveur d'une
compagnie, à la condition qu'elle cons.
truise un pont au-dcasus des chutes;
mais il n'est pas encore fait, et il y a
deux ans la compagnie a demandé un
-acte l'autorisant à jeter un pont sur la
rivière ou le havre, et sur un point per-
mettant d'exiger des péages des habi-
tants des deux rives. Il va sans dire
que dans un temps il faudra que le che-
min de fer du gouvernement fasse cor-
respondance avec le prolongement
ouest, mais je ne vois pas que cela
doive se faire en sacrifiant l'intérêt pu-
blic.

La compagnie du chemin de fer en
question est à tout jamais en faillite, et
les actionnaires anglais paraissent vou-
loir renoncer à tout.

Lorsque j'étais à Londres, l'on m'a
demandé à qui l'on pourrait confier son
exploitation.

J'i l'espoir que le premier ministre
s'efforcera de satisfaire aux désirs des
citoyens de St. Jean, et cela sans aucu-
nement nuire au pays.

Hon. M. BURPEE-J'assure l'hono-
rable préopinant que je n'ai examiné
cette affaire qu'au point de vue de l'inu-
térêt général. Je n'ai aucune idée du
lieu qui doit être choisi comme termi-
nus, et peu m'importe que ce soit près
du quai du lest ou plus haut, vers le
quai Rankin. Je laisse volontiers ce
choix au ministre des Travaux Publics.

M. DOMVILLE-Je n'ai fait .aucune
nsinuation qui pût porter à croire que
le ministre des Douanes était mû par
quelque intérêt personnel; mais je
e-rois que, comme représentant. de St.
Jean, il devrait engager le'premier mi;
nistre a établir le terminus là où il se-
rait le plus à l'avantage dé la cité.

Hon. M. BURt'EF-Je suis persua-
lé qu'à cet égard le premier ministre se
guiders sur les représentations faites
par la cité. J'ai toujours été et je suis
ncore d'avis 'que le pont devrait être
onstruit là où se trouve actuellement
e pont suspendu.
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M. DOMVILLE- L'honorable mi-
nistre voudra-t-il exercer son influenec
pour que cette affaire soit soumise à
un arbitrage ?

Hon. M. BURPEE-Cela regarde le
ministre des Travaux Publies.

M. PALMER-J'espère que le che-
min sera continué. Un pont tour-
nant à l'île Navy serait tout à fait nui-
sible aux intérêts de la cité, vu que,

.sur ce point, le courant et les marées,
ont une vitesse de sept milles à P'heure..

Je demanderai :au premier ministre
si la question d'un chemin continu se,
rattache, à celle d'un terninus en eau
profonde ? Je ne vois pas qu'il y ait( de
rapport entre elles. Il vaudrait mieux
établir ce dernier au quai du lest, le
terrain ayant là moins de valeur que
dans aucune partie habitée de la cité.
Je ne désire pas que l'on me fasse de
communications confidentielles, mais la
Chambre devrcit être renseignée sur le
coût probable des travaux. La popu-
ation de St. Jean ne peut comprendre.

pourquoi l'on ne donne pas ce rensei-
guenent, et elle sait que le gouverne-
ment a été induit en erreurà l'égard de
cette entreprise.

Si la localisation du terminus au quai
Rankin, y compris l'achat du terrain,
coûte moins qu'au quai du lest, ainsi
qu'on l'a représenté, alors je confesse-
rai que je ne connaissais rien de cette
affaire, qui, je l'espère, n'est pas défini-
tivement réglée, vu que le changement
du terminus, s'il était plus tard néces-
saire, nécessiterait une énorme dépense.

M. KILLAM-Beauconp qui n'ha-
bitent pas à St. Jean f>ensent que si la
cité faisait ce qu'elle doit faire elle
céderait en faveur. du quai du lest, au
lieu de laisser soumettre la question à
un arbitrage.

à rL PAL ER-Elle a fait ce qu'elle
devait, et offert, de plus, un grand ter-
rain près du quai du .lest.

M. KILLAM--Non !
.Hn. M. MACKENZIB-Elle a de-

mand S.100,000 pour le terrain près de
ce quai,

M. KILLAM-C'est un prix exorbi-
faut, et c'est en partie dû A çela si les
travaux, ont .été arrêtés. J'espère que
le gouvernement ne ferarien d'ici à ce
que la cité ait examiné de nouveau
cette question. Je reconnais qu'un
pont A f'le Navy serait nuisible à la
cité, vu que le havre e; «tiptet le cou.

aon. M. BuRra

rnmt rapide. La cité voudrait spéeuler
aux dépens du pays.

M. McLEOD-Les opinionssont très
partagées sur le point où devrait être
étrbii le terminus. La question exa-
minée àù différents points de vue, il me
semble que si la rivière était appro-
fondie en aval des chutes et que la ter-
n inus fut établi où elles traversent la

riirque ce chioix. conviendrait
mieuxy à l cité de St. Jean

M PALMER--Lorsque le -gouver-
nement reconnut qu'il lui fallait plus
de terrain pour ces travaux, les autorités
municipales déclarèrent qu'elles don-
neraient tout le terrain qu'elles avaient
offert en premier lieu, et se soumet-
traient à une évaluation des arbitres
officiels pour les terrains additionnels
nécessaires. Je m'étonnerais que la
ville d'Yarmouth eût fait une offre aussi
généreuse.

M. ILLAM-Laville a donné tout
le terrain :nécessaire à la route.

La proposition est adoptée.

EXPomlT.&TIONs ET XPombONW DEs
ZA.ES D'BUDBoN ET JAMEs.

M. SCUULTZ-Jepropose qu'il soit
voté une ,adresse à Son Exeëllence-le
Gouverneur-Général, demandantuixétat
indiginantesimportations .durantU'a-
née fiscale 1874-1875, dans lès .Terri-
toires du Nord-Onest, aux ports,situés
sur la Baie d'Hudson et la Baie lames,
ainsi que les exportations de ces.ports,
et .les noms des personnes employées
pa• le .gouvernement aux dits,,ports,
avec leur rémunération; aussi, les.i&-

-i tractions qui leur.:ontfété donnéeoar
le goùvernement, et les rapportsý par
eles faits au département des Dotianes.

Si j'attire l'attention sur ce ajet.e'est
parce que les comptes publics de 'an
dernier m'ont seulement appris q.'un
M. -Fortescque eat sous-peieepteur, .-au
salaire de;$200 par. année.

Une personne portant ce nom est un
oýfcier de la Baie d'Hudson, àila facto-
ierie dTYork1 à.la baie d'Hiudson, .mais

j'ai peine à croire quele.gouvernement
ait confié à l'eniployéd'une:eompagnie-
qni fait d'aussi considérab1es importa-
tions le soin de perèevoir les droits.t
dé faire .des rapports à ce- sujet.: :

Sur ces points, les exportations e t
importations sont .considérablesi etles

STableaux.daJommercoe tdeiaNavigar:



Cheminî de fer Canadien (22 Mas 1876.]

tion ne donnent pas letresegemerits
exacts que demande nia loposition.

Cependant, les intértsdu ouverne-
ment dans ces réi ons jusift t en toit
point l'emploi d'un-officier spécial.

Ces baies et leurs rives offrent un
vaste cbami que le Canada pourrait
exploiter. Je tiens de très bonne sonrue
que;ur les collines et les iles Paint,
dans la baie James, il y a une veine de
fer magnétique qu'un minen t pratique
anglais a examiné en 1865, et qui a été
reconnue par lui comme une des plus
onsidérables et des plus riches.

On trouve -aussi là de la plombagine
à l'état très pur. La galène est égale-
ment abondante sur la rive Est, et dans
une quantité envoyée enà kngleterre il
a été constaté qu'elle renfermait 80 p. e
de plomb et-8 p. c. d'argent. -

On dit aussi qu'il'y a de la houille
irès de la rivière Litte Wiale, et ,les
Esquimaux disent qu'il y a des mines

de fer slir la terre ferme, près du détroit
iludson. Tous-ees minéraux ont d'a' -
tant plus· de va1enr quils se trouvent
sur les rives etprèsd bons havres dans
ces baies.

La pêche vaudrait aussi la peine
d'être exploitée dans ces régions. Un
nombre immense-de marsouins blanes
fréquente chaque année les baies Rud-
son et -James, d'où ils remontent les
rivières, et où on pourrait les prendre
aussi bien que sur les rives de la baie.

La compagnie de la baie d'Kludson,
qui a exploité.deux de ees riières, a
pris 7,149 dees poissons, lesquels ont
donné '$8 tonnes d'huile, qui ont "ap-
porté aul-deà de'£27,000 sterling sur le
marche' de londres

La peau du marsouin est aussi un su-
perbe 'article de commerce, attendu
qu'on en fait une qualité de euir supé-

Sur .les fles de la baie, les pboguei
se voient en granid nombre, de même
que la vache marine et l'ours polaire.

Le saumon abonde -dans les rivières
qui arro lant 'a-vallée de South Belsha-
nies, et aux environs du-détroit Hudson
la morue -bànde également.

-Vu l'importnce'du commerce qu'il
serait possible d'établir dsestéions,
j'espère que le gou-'venenent donnera
tes lea. renseignmfents, qu'il -est en.
mesure de, se pr..eer, et .qu'il- saut
aîredi;aître oai que j'.ai si-

gnalée relativement à la perception de
rim pt dans cette région.

Uow. M. BURFEE-Tous les iensei-
gnement:s que possède le ministère à ce
sujet et qu'il obtiendra du bureau du
SaIult Ste. Marie 'où ce font les rap-
ports, seront transmis.

Le percepteur du Sault pareourt le
district une Ibis par an et fait rexainen
de toutes les déclarations, manifestes et
livres. Il doit aussi faire rapport silos
récutions voulues sont prises quant à

la perception dyt revenu.
M. S HULTZ-Tout en remerciant

'honorableministre desDouanes d'avoir
prmis que les renseignenients deman-
dés seraient soumis, je désirerais savoir
pourquoi le gouvernement emploie- l
serviteur del'Pimportateur pouri la=per-
ception des droits de douano? -

lon. M. BURPEF-Ie cas est là
tout à fait exceptionnel. Il est impos-
sible de trouver là des gens qui veuil-
lent agir comme ofBliers de douane et
prendre cette responsabilité. Ce sera
vice est fait depuis bien des années par
un des agents de: la -compagnie d -la
Baie d'Bludsor, et.le gouvernement n'a
pu trouver jusqu'ici une personne qui
v'oMt accepter- l'emploi avec ce faible
salaire, qui ne peut être augmenté, vb
le cIiffre peu élevé des revenus perçus.

La proposition est adoptée.

' m e-N EVER eANA&lEN, Diu .
PACIFIQUE.

M. BUN-STER-Je propose que l'on
soumette à eette:Chambre les rapports
(de 1874 et 1875) de:Pinigénieurenargé
de la section de la Colombie-Britan-
nique du chemin d6 fer canadien du
-Pacifique.

Au début de cette entreprîseiia été
convenu que l'exploration serait ter-
minée en deux ans, mais cinq se sont
écoulés depuis, et l'on ne sait guère ce
qu'it y a de fait de cette exploration,
qui devrait être teiminée depuis. 1ong-
-tetps. La compagnie du chemin de
fer Pacifie Central a été beaucoup plus
expéditive dans-son exploretion, t le
gouvernement ne mérite que blame de
n'avoir pas fait faire ce travail plu-
rapidement.

R on- M. MA CKENZt-Je prie
Phonorable monsieur de 'vouloir bien
différer sasproposition.

Le rapport de X, Sandford Fleming,

du Pacifßque. , 1t92
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de 1874, est le seul document que l'on
ait pu publier à l'égard de ces explo-
rations.

Je ne puis promettre de produire les
rapports de M. Smith à M. Fleming,
vu qu'ils se composent, en grande par-
tie, de lettres confidentielles, et que,
sous cette forme, il ne conviendrait pas
de les publier.

Si l'honorable monsieur désire
quelque renseignement particulier sur
le sujet, je n'ai aucune objection à le
donner, mais je m'oppose à la propo-
sition telle que préseItée.

M. DECOSMOS-Il me semble que
le rapport de l'ingénieur de la division
ouest devrait être devant la Chambre
avant la discussion de ce sujet.

M. THOMPSON (Caribou)-Il im-
porte que ces rapports soient produits.

Le gouvernement a promis que toute
la diligence possible serait apportée à
ces explorations, et il est nécessaire
que nous ayons ces rapports afin de
savoir jusqu'à quel point cette pro-
messe a été tenue. Voilà la session de
1876 qui tire à sa fin et nous n'avons
pas plus de renseignements certains
quant à ces explorations qu'en 1874,
et si nous devons juger de l'avenir par
les années passées, il est clair qu'il. va
encore s'écouler une longue période
avant que la route soit définitivement
adoptée.

lon. M. MACKENZIE-J'espère
que l'honorable monsieur voudra bien
retirer sa proposition. Tous les rensei-
gnements jusqu'au 30 juin sont dans le
rapport des travaux publics. Le rap-
port de l'ingénieur en chef, qui se fait
actuellement, en donnera d'autres.

M. BUNSTER-Je retire ma propo-
sition avec regret, mais non sans espé-
rer que l'honorable premier ministre
nous donnera tous ces renseignements
le plus tôt possible.

La proposition est retirée.

DÉPÔTS DU GOUVERNEMENT DANS LES
BANQUES.

M. BOWELL-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandant un état
de tous les deniers placés au grédit de
la Puissance dans toute banque,ou entre
les mains de tout agent financier ou
autre personné entre les mains da oui
tels deniers sont déposés en Canada ou

lion, M. MACXENZIE

ailleurs, le dit état indiquant: 10. le
montant au crédit de la Puissance dans
chaque banque au dernier jour de
chaque mois, depuis décembre 1873
jusqu'à décembre 1875 inclusivement;
2o. le montant portant intérêt à la fin
de chaque mois dans les différentes
banques, et le taux d'intérêt; aussi les
montants payables à demande- et ne
portant point intérêt; So. les montants
déposés dans les banques canadiennes
entre les mains d'agents financiers
ou autres personnes en Angleterve,
ou ailleurs qu'en Canada, et le taux
d'inté:êt, s'il en est, reçu sur les dits
dépôts.

Les renseignements demandés se
trouve en grande partie dans les ré-
ponses présentées depuis que j'ai donné
l'avis de cette proposition. Cependant,
entre les états du ministre des Finances
et.ceux publiés dans la. Gazette Offi-
cielle, il y a une si grande différence
que je crois devoir la signaler à ,la
Chambre, car je me rappelle que dans
une discussion récente le ministre des
Finances a déclaré que les fortes
sommes déposées aux banques et pou-
vant être retirées à demande n'étaient
pas toujours sans porter intérêt, et un
examen des états fburnis par l'auditeur
général m'a démontré qu'aucune de ces
sommes pouvant être ainsi retirées ne
portait intérêt.

Je crois qu'il devrait prendre quel-
que arrangement avec les banques à
l'effet que ces dépôts portent intérêt
tout comme ceux des particuliers.

Quand le ministre des Finances adit
à la Chambre que les dépôts à demande
rapportaient quelque fois intérêt, il
avait sans doute pour but de faire
croire cela au pays. C'est la conclusion
que d'autres et moi en avons tirée.
Voici le tableau des sommes déposées
ne portant pas intérêt et pouvant êtro
tirées à demande:

1874.
Juillet..............$4,909,595 00
Août......................... 3,170,344 29
Septembre........... 3,995,391 81
Octobre...................... 5,233,667 70
Novembre ................... 4,873,623 23
Decembre................... 4,875,496 39

1875.
Janvier .....................
Février.....................
Mars.........................,

4,999,612 4f
3,194,740 48
8,843,957 73

dans les banques.
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Avril.......................... 3,916,996 47
Mai......... ... ...... ..... 3,985,324 70
Juin.......... ..... 3,548,781 85
Juillet .............. . 4,227,130 89

Il me semb!e qu'il devrait être pris
des moyens pour que le pays profite de
l'intérêt de ces sommes, au ieu de per-
mettre ainsi aux banques d'encourager
la population en augmentant leur es-
compte et d'enrichir leurs actionnaires
aux dépens du peuple.

L'effet de ce système s'est fait beau-
coup sentir lorsque le ministre des Fi-
nances a publié sa circulaire, informant
les banques qu'il leur fallait remettre
les fonds qu'elles avaient en dépôt pour
le pays; elles ont de suite diminué leur
escompte, et presque une panique s'en
est suivie.

D'aprôs l'honorable député de Mont-
réal-Ouest, cette circulaire produisit un
fâcheux résultat dans le pays, et si les
sommes redemandées eussent dû être
remises dans le temps, toutes les ban-
ques, à des degrés divers, auraient été
dans l'embarras.

On a dit aussi que le gouvernement,
et surtout le ministre des Finances,
s'était acquis un grand mérite en n'exi.
geant 'pas de suite ce remboursement,
c'est-à-dire en permettant aux banques
de continuer leur escompte, ce qui, s'il
en eût été autrement, aurait mis le
commerce à la gêne.

On félicite aussi le ministre des Fi-
nances d'être allé en Angleterre et d'y
avoir contracté un emprunt au lieu
d'exiger que les banques fissent la re-
mise des dépôts faits par le gouverne-
ment; en d'autres termes, on lui fait
un mérite d'avoir employé le crédit du
Canada pour contracter un emprunt,
quand il y avait assez de fonds pour
faire face à toutes les obligations, mais

pour permettró que ces fonds fussent
laissés au services des banques et pour

l'avantage de leurs actionnaires.
Je crois que je pourrais démontrer

que ces fonds ont été répartis entre les
banques capables d'exercer une in-
fluence-en faveur du gouvernement,
et qu'à un certain moment une de ces
institutions avait en dépôt une somme
presque égale'à 50 p. c. de son capital
versé.

Afin de démontrer combien cette
distribution de fonds a été inégale, je
ne mentionnerai que quelques mois de
çhaqcue année. La ·banque de Mont

réal, en 1S73, et dont le capital versé
ét ait de $11,961,400, a reçu les dépôts
suivants:

A Demande. A Intérêt.

Déc. 1873,.. .$1,807,369 81,500,000
Avril 1874.... 3,807,600 2,000,000
Juil. " ... 2,389,885 2,000,000
Oct. " ... 3,613.579 2,973,333
Déc. " ... 3,055,568 2,973,333
Avril 1875... 1,769,414 2,473,333
Juil. " .. 1,385,614 1,500,000
Oct. '. .. 1,394.485 1,000,000
Déc. " ... 1,298,101 1,000,000

La banque da Commerce, dont le ca-
pital versé était de $,000,000, mais
qui ne jouissait pas d'une grande faveur
du gouvernement, avait reçu les dépôts
qui suivent:

A Demande. A Intér46.

Avril
Juil.
Déc.
Avi1
J uil.
Oct.
Déc.

1874....

1875...

$ 54953

491,725
236,983
129,513

24,891
255,206

50,000
50,000

539',888
539,888
4.34f8ls
288,888

La banque des Marchands-capital
versé, $7,146,000, n'avait que les dépôts
ci-dessous:-

A Demande. A Intéret.

Déc. 1873 ...
Avril 1874...
Juil.
Déec. ....

Avril 1875....
Juil. " ...
Oct.
Déc. '.

$375,362
358,197e
382,749
300,675

163,822
185,196

- . . .,...... .

...........

$325,186
189,289

...........

Voilà quels étaient les dépÔts faits
aux banques les plus marquantes.

Maintenant, je vais attirer l'attention
sur les comptespubhes pour la même
périodes relatifs à la banque d'Ontario,
dont le capital versé n'était que de
*2,932,752.

Par l'ét:at publié dans la Gazette en
décembre 1873, je vois que la banque
d'Ontario ne figure que pour $180,491
de dépôts à demande. En janvier 1874,
ils s'élevaient à $214,463; en février, à
$273,780; en mars, à $291,361, et en
avril, à $300,468. Pendant ces mois
de janvier, février, mars et avril, il n'y
pas en de dépôts du gouvernement qui
portassent intérêt; mais eni mai, $238,-
906 étaient dépoées à demande, dont
8192,765 à intérêt,
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Quant aux dépôts du mois de juin je
n'ai pu en connaître le chiffre, vu qu'il
n'a pas été publié dans la Gazette.
tableau continue ainsi:

A Demande. A In

Juil. 1874.. .280,642
Août......... 303 658
Septembre.. 336,088
Octobre...... '36,088
Novembre. 361,455
Décembre.. 370,991
Jan. 1865.... 314,624
Février...... 3417,129
Mars.......... 377,128
Avril......... 353,609

Le

térêt

$196,416
246,416
440,861
440,861
240,8,1
440,861
440,861
4'i2,527
547,527
669,194

Dans les états demandés aù Sénat
pendant la dernière session du Parle-
ment, j'ai vu de plus qu'il y avait en
Angleterre, au crédit de cette banque
dans le mois d'avril la somme de 8243,-
333.33, mais j'ignore si elle portait ou
non intérêt, les états ne le mentionnant
pas et n'ayant qu'eux pour me rensei-
gner.

Si l'on réunit les dépôts en Angle-
terre à ceux des deux catégories faits
en Canada, nous aurons un total alors
au crédit du pays dans la banque d'On-
tario de 81,267,137.04, lequel prouve
l'exactitude de l'assertion que j'ai faite
que les dépôts de ce mois à la banque
d'Ontario égalaient presque 50 p. c. de
tout son capit4versé, et avec lesquels
cette institution, pouvait spéculer aux
dépens.du public.

Le'pays avait-il des garanties pour
une aussi forte somme? c'est ce que j'i-
gnore, car nous n'avons pas de rensei-
gnements authentiques à cet égard.

En mai, la banque avait $359,331 en
dépôts du gouvernement, quipouvaient
être retirés à demande, et 8669,194 à
intérêt; en juin, $389.666 à demande
et $669,194 à intérêt. En juillet, cepen-
dant, ces dépôts n'étaient plus les
mêmes, car nous voyons que ceux ne'
portant pas intérêt avaient été aug-
mentés de $389,666 à É611,302, tandis
que ceux portant intérêt avaient été
diminués de $6)9,194 à $206,666 ce qui
démontre que le gouvernement avait
placé une forte somme des fonds à sa
disposition comme dépôt ne portant
pas intérêt, et qu'il avait tiré sur les
dépôts à intérêt plus de $300,000 pour
les porter au compte qui ne portait pas
intérêt.

J'espère que le ministre des Finances
M. IBOWELL

dira pourquoi cette forte somme a été
changée de compte. Pour ceux qui
ignorent cette manipulation et ju-
gent d'après ces états publiés dans la
Gazette, ces chiffres offrent un singu-
lier spectacle.

En août de la même année, les dépôts
ne portant pas intérêt s'élevaient à
$500 456, et le compte de ceux à inté-
rêt à $208,391. En septembre, $598,-
084 sans intérêt et $209,591 à intérêt.
En octobre, les premiers étaient de
$597,752, tandis que tous ceux portant
intérêt avaient été retirés. En novem-
bre, ceux ne portant pas intérêt étaient·
de $583,427 et le compte à intérêt était
en blanc. En décembre, les dépôts ne
portant pas intérêt se montèrent à
$428,6-'2 et ceux à intérêt seulement à
$100,000, ce qui prouve que pour une
raison ou une autre cette institution
jouissait de la~faveur du gouvernement.
Peut-être offrait-elle plus de garantie
qu'aucune autre banque, mais il est plu-
tôt probable qu'elle avait la préférence
pour ces dépôts en reconnaissance de
services rendus par son président, l'ho-
norable John Simpson.

Mais ce n'est pas tout. Lorsque je
comparai ces chiffres avec les états
officiels de M. Langton, l'auditeur gé-
néral, j'ai vu qu'il devait y avoir erreur
quelque part, qu'il était impossible
d'arriver à une juste conclusion en
examinant les premiers états et ceux
de l'auditeur. La différence entre eux
était des plus extraordinaires, c'est-à-
dire jusqu'à des centaines de mille.

Je ne ferai voir, toutefois, que pour
les dépôts à intérêt, la différence entre
les états de la banque d'Ontario publiés
chaque mois dans la G-azette Oficielle
et ceux fournis par le ministre des Fi-
nances, et cela .à l'aide des tableaux
suivants :
Etat publié dans la

Gazette Oficielle
1874.

Etat da ministre
des Finances.

Juillet ....$196,416..-.......$196,416
Août.... .246,416........-......196,416
Septembre440,861.............. 196,416
Octobre .. 440,861 ........ 19.6,416
Novemlre 440,861...... .... .... 196,416
DécLrnbre 440,861 440,861

1875.

Janvier ... 440,861....... ..... 440,861
Février ... 462,527............440,861
Mars.....547,527 40,861
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A ril ..... 669,194 .............. 340,861 $210,55
Mai . .... 669,194..............340,861 ministr
Juin ..... 669,194 .............. 340.861 intérêt

.206,666..............340,861 terre et
Les états soumis au Parlement s'ar- et

rétent là, et je n'ai pu pousser mes plique t
comparaisons plus loin, mais les diffé- rence,
rences notables que je viens de signaler $2 10;55
doivent nécessairement étonner la ge pou,
Chambre. c

Mais il est une chose certaine, c'est deux ou
que quelques-uns de ces états sont faux.
Le ministre des Finances pourrait dire banque
-et il le dira probablement-que ceux La p
publiés par la banque vont jusqu'à la ment di
lin du mois et les siens jusqu'au pre- banque,
mier; mais cela ne convaincra pas la de deux
Chambre qu'une différence remarquable lége d'ê
comme celle qu'il y a entre $669,000 et sommes
$340,000 n'existe que pour un mois, quand d
mais qu'elle doit se continuer pendant Versé es
trois ou quatre mois. pas égal

Hon. M. CARTWRIGHT-Sur ce Un p
point, je vais empêcher l'honorable prendre
préopi nant de faire perdre le ti~mps de passés o
la Chambre: il est évident que pendant aspect p
ces quatre mois la banque d'Ontario a I
inséré la somme qu'elle avait en dépôt confié a
en Angleterre. Un par

M. BOWELL-S'il en est ainsi, cela dansla
prouve qu'il est nécessaire d'adopter Une éle
un autre système, afia que ces chiffres, ment;et
lorsqu'ils sont publiés, puissent être des Fin
généralement compris. Si les balances centres
en Angleterre ont été ajoutées aux bien qu
dépôts faits è. la banque d'Ontario, à m'en v
pourquoi le ministre des Finances ne tiugs-Nc
l'a-t-il pas indiqué dans ses états, afin townshi
d'éviter tant de faux calculs? rité de

Mais, même avec cette rectification, Peu d
je constate que nous ne pouvons arn- rable mi
ver à une solution exact'e. Si l'on présent
prend la moyenne des tableaux soumis sa candi
par le ministre des Finances et qu'on sîdentd
les compare avec ceux de la Gazette vo-é ur
pour le même mois, on verra qu'ils ne clients è
s'accordent pas, la différence, il est leur de
vrai, n'est que de $4,545 pour les treize ses ami
mois; mais si l'on prend les mêmes rants de
totaux pour les comparer avec les de la di
chiffres qui se rapportent exclusive- Pour
ment à la banque d'Ontario, l'on .trou- pas vu
vera une différence d'au moins $2 10,556. ner let

Selon la Gazette Oecielle et pour les connaiss
treize mois expirés en juillet dernier, voir rap
la moyenne des totaux est de $820,0 17, un moy
tandis que d'après M. Langton, et pour -be font

cL p

la mêne période, cette moyenne n'est Je sui
que de 6609,461, soit une différenceý de-- ses chiE

dans les banques. 7.97

6; de sorte que si l'assertion du
e des Finances-que les dépôts à
que la banque avait en Angle-
ailleurs constituent la différence
es états-est exacte, elle n'ex-
oujours pas cette derniòre diffé-
ni ce que sont devenues les
3. Cela pourrait paraître étran-

quelques-uns mais non pour
i ont suivi les événements.des
trois dernières années, surtout

ui concerne la faveur dont la
d'Ontario a été l'objet.
opulation du pays a naturelle-
roit de demander pourquoi une
dont le capital versé n'est que

ou trois millions, a le privi-
tre le dépositaire d'aussi fortes
sans payer d'intérêt, 'et cela

'autres banques dont le capital
st triple ou quatruple, ne sont
oreent favorisées.
areil fait ne se peut bien com-
que si l'on scrute les événements
u qu'en l'examinant sous son
olitique.
quelques années il n'était pas

utant d'argent à cette banque.
ti politique a remplacé l'autre
gestion des affaires- publiques.
ction est résultée de ce change-
mon honorable ami, le ministre
ances, a visité les pricipaux
du pays, Ontario-Sud aussi
mon comté, mais je n'ai pas eu

laindre, car son passage à Has-
rd a eu pour effet, dans un seul
p, de porter à 80 ou 90 la majo-
8 que j'obtenais là.
e temps après la visite de l'hono-
nistre dans South Ontario, le re-
ant actuel de cette division posa
idature, -et l'on sut que le pré-
e la banque d'Ontario avait en-
ne circulaire à ses amis et aux
e sa banque dans cette division,
mandant de donner leur appui à
s politiques et invitant les gé-
banque des différentes parties

vision à en faire autant.
l'information de ceux qui n'ont
cette circulaire, je vais en don-.
ure, persuadé que ceux qui la
sent déjà seront aises de s'en
peler les termes et que ce sera
en de faire connaître comment
les élections dans Ontario.
s sùr que cette lettre, ainsi que.
res dont j'ai donné communi
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cation à la Chambre, feront comprendre
à cette dernière pourquoi la banque
d'Ontario a été bea 'coup plus favorisée
que les autres. Voici les principales
parties de cette circulaire:-

" BOWMANVILLE, 17 janvier 1874.

l' Ecr ,
" Caa MONIEUR,--Je ne suis pas l'adver-

saire personnel de M. Gibb3, mais à l'approche
des élections, et comme je suis un de ceux qui
ont beaucoup et longtemps travaillé dans l'in-
térêt du Canada, je demande à mes amis, pour
les raisons suivantes, de donner leur appui au
gouvernement actuel:

'' Parce que plusieurs des ministres sont de
mes amis personnels.

" Parce que si le gouvernement actuel est
maintenu, je pourrai. par lui, obtenir justice
pour notre parti, sous forme de places et autre-
ment.

" Parce que s'il est maintenu, notre banque
et d'autres banques d'Ontario. recevront en
dépôts le surplus des fonds du gouvernement et
s'en serviront jusqu'à ce qu'ils soient redemandés.

" En conséquence, puis-je vous demander,
votre sincère appui en faveur de mon ancien
ami, M. Cameron?

"Bien cordialement à vous,
" J. SIMPSON."

En cette circonstance, le président
(le la banque a certainement fait prouve
de beaucoup de perspicacité. Il a
entrevu que si ses amis étaient
maintenus au pouvoir, lui, sa banque
et ses actionnaires y trouveraient leur
compte. Le résultat sur lequel on
comptait a été tel que je l'ai démontré.
Le pays croit, et il ne saurait y avoir
de doute à cet égard, que ces faveurs
ont été accordées en considération des
services rendus pour empêcher l'élec-
tion de l'honorable M. Gibbs et favoriser
celle de M. Malcoln Cameron.

Mais cette influence indue ne s'est
pas arrêtée là.

L'honorable M. Simpson était telle-
ment certain que le gouvernement lui
permettrait de réaliser de grands béné-
fices, que ses gérants de banque ont
reçu instruction d'écrire des lettres-
qu'ils ont envoyées-et de l'une d'elles
je fait l'extrait suivant :-

" Nous-c'est-dire la banque -sommes gran
dement intéressés à ce que le gouverneme'nt so
maintienn-, car de son succès dépend celui de
la banque. Notre président, l'honorable John
Simpson, est en tournée chez tous nos amis afin
d'obtenir d'eux qu'ils aident à l'élection
de M.,Cameron et il considérerait comme une
grande faveur tout le concours que vous
pourriez apporter dans la circonstane."'

Si l'eu réunit la lettre du président
à celles des gérants de banque, et que
l'on examine ensuite les états officiels

M. BOWELLy

je puis affirmer sans crainte que le pré-
sident a non-seulement contribué beau-
coup, mais qu'il a réussi à obtenir des
dépôts considérables qui 1 ui ont permis
de spéculer aux dépens du pays et de
déclarer de forts dividendes en faveur
de ses actionnaires, ayant ces fonds
sans payer d'intérêt et les faisant cir-
culer aux taux de h uit et dix pour cent.

Est-ce qu'un fait de ce genre n'auto-
rise pas à soulever la question de sa-
voir s'il ne pourrait être adopté quel-
que système permettànt au pays de
profiter d'un intérêt sur ces dépôts qui,
aujourd'hui, ne rapportent rien ?

On pourra me dire que ces banques
sont tenues de remettre ces fonds à
demande et qu'elles ont droit à quel-
que bénéfice à raison de la responsabi-
lité qu'elles prennent; mais je ne vois
pas pourquoi le pays ne serait pas sur
le même pied que les particuliers, qui,
eux aussi, font des dépôts qu'ils peu-
vent retirer d'un moment à l'autre et
touchent, cependant, un intérêt.

Vu ces états de banque, ceux du mi-
nistre des Finances, et le fâcheux ré-
sultat qu'a eu pour les petites banques
l'annonce du retrait de ces dépôts, je
me fais un devoir de protester contre la
continuation d'un tel système, qui per.
met au gouvernement de rémunérer ses
amis politiques avec les deniers pu-
blics.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je ne
m'oppose pas à ce que la proposition
soit adoptée, mais je désire que l'état
embrasse les années 1871 et 1872, car
il est juste que la Chambre sache com-
ment ces états étaient alors faits.

Je ne puis m'empêcher de dire, ce-
pendant, qu'il eût été plus sage que
l'honorable proposant eût attendu la
production des états demandés avant
de faire le discours que nous venons
d'entendre. S'il eût eu cette patience,
sa manière de voir eût été différente
sur bien des points.

Sans vouloir critiquer complètement
ses observations, je relèverai cependant
les deux ou trois erreur.s notables dans
lesquelles il est tombé.

En premier lieu, je dirai que la diffé-
rence entre l'état des dépôts transmis
par M. Langton à la demande du
comité des comptes publics, et ceux
publiés dans la Gazette Officielle est en-
tièrement due à ce qu'ils ont été faits
jusqu'à des dates différentes, et il suffit

dans les banque.
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qu'il y ait différence de date pour qu'il
y ait une grande variation dans les
balances de dépôts.

Pour l'information spéciale de l'hono-
rable préopinant, car il semble avoir
besoin de beaucoup de renseignements
à part ceux qu'il demande par sa
proposition, je dirai que l'on remarque-
ra toujours une grande différence entre
un état de banque le dernier jour d'un
mois et entre un état de banque le pre-
mierdu mois. Règle générale, il serait
à désirer que le gouvernement fit ses
dépôts aux banques ou qu'il en retirât
des fonds le premier de chaque mois.

Quant aux autres faits mentionnés
par l'honorable monsieur, s'il vent faire
appeler l'auditeur général devant le
comité des qomptes publics, je suis per.
suadé qu'il en recevra des explications
satisfaisantes touchant les prétendues
différences. Il est possible que les états
de ce département diffèrent quelque
peu de ceux des banques, parce que
des mandats sont quelquefois inscrits
plusieurs jours avant d'avoir été pré-
sentés aux différentes compagnies sur
lesquelles ils doivent être tirés, ou par-
fois, des semaines après qu'ils sont re-
venus au département.

Pour ce qui est de l'assertion au
sujet de la banque d'Ontario, je me
permettrai de répéter la réponse que
j'ai faite à ce sujet à l'honorable député
de Cumberland. J'ai dit alors-et
c'était le cas-que jusqu'au 30 juin
1875, au lieu de $600,000 de dépôts
sans intérêt à' cette banque, il n'y
avait qu'environ la moitié de cette
somme.

Les états publiés dans la Gazette
étaient divisés en dépôts pouvant être,
retirés à ma demande et en dépôts ne
portant pas cette condition. Ils n'indi-
quaient nullement s'ils portaient ou ne
portaient pas intérêt.

Quant à la question de savoir si le
gouvernement devrait exiger un inté-
rêt sur les dépôts qui doivent rester à
sa disposition immédiat(-, je crois que
l'honorable député de Cumberland a in-
voqué une sage règle dans les observa-
tions qu'il fit à ce sujet il y a quelques
jours.

Selon cet honorable monsieur, des
fonds ne sont d'aucune utilitité pour
une banque si elle n'en a le contrôle
ponr une assez longue période, et cela
est parfaitement vrai. Relativement à

ces balances de banque, la situation de
l'ancien gouvernement était la même
qu'àujourd'hui: il y avait d'énormes dé-
boursés à faire, c'est-à-dire quarante ou
quarante-deux millions de piastres en
une année, ou même jusqu'à douze mil-
lions en un seul mois. De plus, sous le
système de monnaie acceptable comme
offre légale (legal tender) auquel le gou-
vernement est tenu, il faut avoir de
fortes sommes de disponibles.

C'est là une des raisons qui m'ont
fait me prononcer contre l'introduction
du système de monnaie constituant
offre légale, et je n'ai pas non plus
changé d'opinion à l'égard de cette
mesure en vertu de laquelle des billets
sont substitués à une moitié de la
réserve en or du pays. Ce système a
sans doute ses avantages, mais il a
aussi ce désavantage d'obliger le gou-
vernement à garder toujours à demande,
en sus de la réserve en or, de très
fortes sommes ; et je mets fortement en
doute que comme un particulier le
gouvernement puisse demander un
intérêt sur ses dépôts.

Si l'on veut que les gens d'affaires
n'éprouvent pas de difficulté à escomp-
ter, il faut que les dépôts publics qui
peuvent être retirés à demande ne
portent pas intérêt.

Cette nécessité se comprend si bien
que je peux me borner à dire que les
grandes dépenses que nous avons à faire
exigent que nous ayons toujours de
fortes sommes à notre disposition, et
qu'il ne serait pas dans l'intérêt du
public d'exiger que des dépôts momen-
tanés rapportent un intérêt.

Quant à la répartition de ces dépôts,
chacun comprend facilement qu'un
ministre des Finances n'est pas tenu de
donner toutes les raisons qui peuvent
l'engager à agir à cet égard. Il peut
s'en trouver de spéciales, et dans l'in-
térêt publi.c il vaut quelquefois mieux
que l'on impute au gouvernement des
capriées, plutôt que de donner lieu à la
conclusion qu'il retire ses dépôts d'une
banque ou qu'il cesse d'on faire à cette
banque parce qu'elle n'inspire pas
contiance.

Quelques-unes de nos principales
banques ont refusé plus d'une fois de
se charger de sommes considérables
pour la simple raison qu'elles ne pou-
vaient alors les utiliser avec profit.
Cela fait voir en partie pourquoi quel-

dans les banques. g
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ques-unies de ces institutions reçuret
des dépôts moins con:idérables que
d' autres.

Il est aussi une autre circonstance à
laquelle le gouverneîieut a dû se sou-
mettre plus ou moins. Je veux parler
de la nécessité où il s'est trouvé d'é-
mettre des billets d'un faible montant,
ditfliuté qui existera toujours, # moins
que l'Etati'ait le monopole de la circu-
lation ou qu'il ne fasse lui-même le
commerce de banque. Il y aura tou-
jours de la difficulté à fournir la quan-
tité voulue de billsts de une et deux
piastres. Pour la commodité du public,
plus d'une fois je me suis vu dans la
nécessité de donner à (les banques, de
vingt à trente mille piastres en petits
billets.

Je ferai aussi remarquer que si je
retirais les dépôts de quelques-unes de
ces banques, ces dernières seraient
obligées de demander de l'or pour les
billets lédéraux, et que ce retrait pouri
rait porter à croire que ces institutions
sont à la veille de chanceler.

Je ne prétends pas que les banques
dont la position est précaire devraient
avoir de forts dépôts, mais que c'est
une des raisons pour lesquelles on ne
doit pas les retirer sans avis raison-
nable.

.Sous l'action de la loi constituant le
papier-monnaie offre légale, la position
de ces banques se trouve liée à celle du
gouvernement, en ce qui concerne la
somme de billets constituant offre
légale qu'elles veulent tenir en circu-
lation, et cela continuera d'être une
source de graves inconvénients, et
parfois de danger pour la stabilité de
ces institutions.

Dans le but de diminuer ce danger
autant que possible, j'ai inséré dans
l'acte concernant les banques, de la
dernière session, une disposition exi-
geant que le gouvernement ne *tienne de
l'or en réserve que pour tout exce'dant
de $12,000,000, et 50 pour. cent en or
pour toutes les émissions de billeté au-
dessus de $9,000,000; et comme la
population et le commerce augmentent,
je pense que l'augmentation naturelle
de ses réserves et de son capital de
banque finira par tirer le pays du dan-
ger qu'offre ce système.

Quant à la question de savoir jusqu'à
quel point le gouvernement a été la
cause, par le retrait des dépôts, de la

Ron. M. CARTWRIGHT

panique commerciale de juin 1875, je
pense qu'un rapide examen de la ba-
Janée en banque le premier jour de
chaque mois en 1874-75-particulière-
ment à Ontario et Québec, les seules
provinces où-l'on dit que ces balances
ont été diminuées soudainement-dé.
montrera d'une manière concluante
que l'assertion est loin d'être fondée.

Loin qu'il y ait ou variation ou
oscillation violente dans les balances de
banque, leur stabilité a été remarquable
pendant les treize mois, de juillet 1874
à ..juillet 1875. Le 1er juillet 1874,
après le paiement des subventions, il y
avait à intérêt dans les banques d'On-
tario et de Québec près de $8,000,000.
Le ler juilleL 1875,les mêmes paiements
faits, il y avait $8,114,000 dans les
mêmes banques, ce qui démontre
qu'entre ces deux périodes la variation
n'a été que de $114,000.

La seule autre variation a été due
au paiement d'une forte somme de
l'indemnité seigneuriale, pour lequel
un montant considérable fut apporté
d'Angleterre.

Loin de produire une panique, cette
mesure a beaucoup contribué à main-
tenir le crédit du pays et à obtenir
des capitaux-dont le besoin se faisait
alors plus ou moins sentir-comme
placement perinanent.

Quant à la somme totale qu'il con-
vient de garder à demande, il faut tenir
compte qu'à mesure que le pays prend
de l'extension et que nous entreprenons
de grands travaux publics, il devient
nécessaire de placer des fonds considé-
rables sur certains points.

Dans les banques d'Ontario et do
Québec, où se trouvent les principaux
dépôts, le gouvernement a tenu très
rarement à sa disposition plus de deux
millions cinq cent mille à trois millions
de piastres, dont la plus grande partie
à la banque de 'Montréal. La fluctua-
tion a presque toujours été pour. cette
dernière banque, qui est notre agent
financier.

L'on m'a assuré que la banque de
Montréal prenait non-seulement soin
de ne pas gêner ses pratiques lorsque
le gouvernement lui fait une demande
de fonds, mai que pour maintenir le
crédit elle avait même tiré .de fortes
sommes sur ses réserves à l'étranger
pour faciliter le public canadien et

dans les banques.
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aider aux autres banques qui pouvaient
se trouver~dans la gêne.

Je désire aussi que l'on comprenne
bien que dans toutes les négociations
avec les banques, je me suis fait un
devoir de leur démontrer la nécessité
qu'il y avait de ne pas escompter la
balance des dépôts, afin d'éviter les
crises que l'on m'accuse d'avoir cau-
sées.

Toute précaution possible a été prise
pour empêcher que ces dépôts fussent
utilisés de cette manière.

Ce n'est pas moi qui ai inauguré le
système des grands dépôts 'dans les
banques du Canada; il était en pleine
opération lorsque j'acceptai le porte-
feuille de ministre des Finances, etrela-
tivement parlant, l'augmentation en a
été beaucoup moindre de 1873 à 1875
que dans les deux années précédentes.

Je ferai mettre sur le bureau un état
des dépôts le .premier de chaque mois,
depuis le 1er décembre 1871 jusqu'au
31 décembre 1875.

A six heures la Chambre suspend sa
seance.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PmvÊs.

Le bill pour incorporer la compagnie.
canadienne d'assuriince maritime et
contre l'incendie, est mis en discussion.

M. WOOD-répondant à l'honora-
ble M. Mackenzie.-Le promoteur du
bill, (M. Thompson, Haldimand) qui
est absent, refuse de laisser changer le
nom de la compagnie pour la raison
que sous ce titre elle a fait.des affaires
.depuis quelque temps.

M. DOMVILLE-Je considère qu'il
y a eu négligence coupable en ne chan-
geant pas le titre; j'ai donné avis de
ce changement.

lon. M. MACKENZIE-Quelle est
la compagnie qui porte le même nom ?

M. DOMVILL E-La Compagnie Ca-
nadienre d'Assurance Maritime et Mu-
tuelle.

Hon. M. MACKENZIE-Il y a aussi
la Compagnie Canadienne d'Assurance
sur la Vie; dès que le nom est un peu
différent il n'y a rien à redire.

Sur la preposition de M. Wood, le
bill est lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité-
M. Desjardins au fauteuil-sur le bill
pour amender les actes concernant la
Compagnie d'Assurance et de Place..
ment dite la Citoyenne.

Le bill est rapporté, lu la troisième
fois et passé.

La Chambre se forme en comité-M.
Irving au fauteuil-sur le bill pour pro-
longer la période de la construction du
chemin de fer Grand-Occidental et de
jonction de la rive du lac Ontario.

Le bill est rapporté, lu la troisième
fois et passé.

La Chambre se forme en comità-M.
Oliver au fauteuil-sur le bill pour
amender l'acte constitutif de la compa-
gnie du Pont Suspendu de Clitton.

Le bill est rapporté, lu la troisième
fois et passé.

La Chambre se forme en .comité-
M. Mills au fauteuil-sur -le bill pour
amender l'acte constitutif de l'Associa-
tion des Commis Voyageurs du Canada.

Le bill est rapporté, la la troisième
fois et passé.

DEUXIEMIES LECTURES.

Le bill pour constituer en corpora-
tion la Compagnie Anglo-Canadienne de
Prêt et de Placement est lu la deuxième
fois.

Le bill porconstituer on corpora-
tion la Société Màritime d'Epargne et
de Prêt est lu la deuxième fois.

Le bill pour constituer en corpora,-
tion le Synode de l'Eglise d'Aùgleterre
du diocèse de la Terre de Ru.pert est
lu la deuxième fois.

Le bill'pour constiter en oorpo-
ration la Compagnie Anglo-Canadienne
de Placement Hypothécaire est la la
deuxième fois.

TRANSPORT DES BESTIAUX.

La Chambre se forme en comité-
M. Mills au fauteuil-sur le bill pour
amender l'acte 38 Vie., ch.-42, concer-
nant le transport des bestiaux par che-
min de fer, tel qu'amendé par le comité
des chemins de fer, etc.

Le bill est rapporté, lu la troisiòme
fois et passé.

CHAMBRES DE COMMERCE.

La Chambre se forme en comité-
M. Macdonald (Toronto) au fauteuil-
sur le bill pour amender l'acte 37 Vie..
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c. 51, intitulé: " acte pour autoriser
l'incorporation de Chambres de Com-
merce en Canada," tel qu'amendé par le
comité des banques et du commeice.

Le bill est rapporté, lu la troisième
fois et passé.

INSPECTION.

La Chambre se forme en comité-
M. Killam au fauteuil-sur le bill inti-
tulé: "Acte pour amender l'acte pour
appliquer à tout le Canada la loi con-
cernant l'inspection de certains arti-
cles. de provenance canadienne," tel
qu'amendé par le comité des banques
et du commerce.

M. KIRK-J'aimerais à savoir pour-
quoi la section exemptant les expor-
tateurs de poisson a été retranchée par
le comité. Les pêcheurs de mon comté
m'ont informé que l'inspection n'était
d'aucune valeur pour eux, et je ne vois
pas pourquoi, puisque les farines ne
sont pas inspectées, le poisson ne ferait
pas aussi exception à la règle.

M.DAVIES-Je crois que l'honorable
monsieur se trompe: l'inspection est
certainement nécessaire. -

M. YOUNG-Après une longue dis-
cussion le comité en est venu à la déci-
sion presque unanime-deux voix seu-
lement se sont prononcées contre-que
le poisson exporté ne serait pas ins-
pecté.

Hon. M. MITCHELL-L'inspection
étant très nécessaire elle devrait être
maintenue.

M. BUNSTER - J'espère que les
mots: " excepté la Colombie-Britan-
nique " seront retranchés.

Hon. M. MITCHELL-Je suis du
même avis.

Hon. M. HOLTON-La première
loi, à la demande des représentants de
la Colombie-Britannique, ne s'appli-
quait pas à cette province, ainsi, d'ac-
cord avec toute législation antérieure,
les mots: " excepté la Colombie-Bri-
tannique " ne doivent pas être retran-
chés..

M. BUNSTER-J'espère que la loi
s'appliquera à cette province.

Hon. M. MITCHELL-On arrivera
à ce résultat en retranchant les mots
déjà mentionnés.

Hon. M. MACKENZIE-I n'existe
aucune disposition concernant l'inspec-
tion du poisson dans cette province.

Hon. M. MACKENZIE

lHon. M. HOLTON-Rienne prouve
que cette province désire que la loi
s'applique à l'exportation de son pois-
son. Cependant, j'aimerais que cette
législation fut générale.

M. BUNSTER-Le poisson étant le
principal article que la Colombie-Bri-
tannique exporte, cette province en
désire l'inspection, et cela dans son
intérêt.

M DECOSMOS-Je ne partage pas
l'avis de mon honorable ami, le député
de Vancouver ; je pense que l'inspec-
tion des huiles de poisson serait plutôt
nui'ble 'que profitable au commerce de
cette province. J'espère 'que l'applica-
tion de cette loi sera différée, quant à
elle, jusqu'à ce que les intéressés aient
été consultés.

Hon. M. HOLTON-Comme les re-
présentants de cette province ne s'ac-
cordent pas sur ce point, le délai de-
mandé devrait être accordé.

Hon. M. MITCHELL-Je pense que
le comité devrait lever sa séance afin
d'obtenir l'opinion du ministre de la
Justice sur la question de droit.

Hon. M. MACKENZIE-Si plus
tard la Colombie-Britannique désire
l'inspection, elle lui sera accordée.

M. BUNSTER-Je me soumets à
cette observation et retire' ma* propo-
sition.

Hon. M. ROBITAILLE-A raison
de la destruction graduelle des bancs
d'huîtres, à Caraquette, etc., je sug-
gère l'inspection des huîtres.

M. FOIRBES-Je ne crois pas que
ette affaire tombe dans le domaine des
cette loi ; elle est simplement du res-
csort du ministre de la Marine et de
Pêcheries.

Hon. M. MITCHELL-C'est à la
Chambre de décider s'il convient de.
légiférer à cet égard.

Hon. M. MACKENZIE-Le gou-
vernement s'occupera de cette question.
Je crois que l'on ferait bien de laisser
passer le bill tel qu'il est.

M. L'ORATEUR-Je crois que l'ins-
pection devrait se faire sur les bancs
d'huîtres et non où elles sont mises en
vente. Cette pêche, malheureusement,
se fait souvent avec négligence; mais
en ce qui concerne la grosseur 'des
huîtres il faudrait préciser, car l'huître
de Caraquette est beaucoup plus petite
que celle des bancs de l'Ile du Prince-
Edouard.

Inspection.rcommuNm.]
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lon. M. MITCBELL-Elle n'est
que le guart de la grosseur de l'autre.

M. (ILLMOR-Comme amende-
ment à la clause B, je propose que les
demi-boîtes soient de 22 pouces de long
sur quatre de large, et qu'elles renfer-
ment au moins dix livres de poisson--
adopté.

Le comité se lève et fait rapport du
bill tel qu'amendé.

Le bill est lu la troisièie fois et
passé.

CANAL ST. PIERRE.

Reprise des débats sur la proþosition'
(le M. Flynn, à l'effet que les rapports
et plans faits par M. Perley, dans l'été
de 1873, pour l'agrandissement de ce
canal, etc., soient produits.

M. MACKAY(Cap-Breton)-Ce ca-
nal est d'une grande importance pour
la navigation et les autres intérêts des
provinces inférieures.

Vers 1863-64, la législature de la
Nouvelle-Ecosse décida qu'il était beau-
coup à désirer que les eaux du lac -Bras-
d'Or fussent reliées à l'Atlantique, vu
les avantages devant résulter d'une
telle entreprise, car, tout en rendant
la navigation moins dangereuse, elle
serait aussi plus directe et faciliterait
l'accès des ports des exploitations
houillères de ces parages.

Depuis ce temps, des navires de plus
grandes dimensions sont devenus en
usage, et aujourd'hui le canal n'est ni
assez profônd ni assez large pour la
desserte du commerce. L'année der-
nière, près de 700 navires et plus de
200 bateaux ont passé par ce canal;
mais les navires de 1,000 tonneaux ont
dû faire le grand tour par Scattarie et
le Grand-Bras-d'Or, et beaucoup de
temps et de dépense eraient èpargnés
si ce canal était agrandi comme il
devrait l'être. Vu son peu de profon-
deur et de largeur, les vapeurs qui
,voyagententre Pictou etl'Ile duPrince-
Edouard et arrêtent au port Hawkesbury
ne peuvent s'en servir, et ceux à desti-
nation des lacs sont obligés de faire le
tour par le Grand-Bras-d'Or, Un stea-
mer venant d'Halifax à Sydney passe-
rait par cette route si elle le permet-
tait, et le retard appoi-té à son agran-
dissement est préjulicable à la coloni-
sation sur le lac Bras-d'Or, aux exploi-
tations houillòres et au commerce avec
les provinces voisines.

Il y a deux an;, une somme a été.
affetée à cette amélioration, et le gou-
vernement a chargé M. Perley, l'ingé-
nieur, de faire ou faire faire les relevés
nécessaires. Son rapport suggérait
que sa largeur fut de 50 pieds et sa
profondeur d- 15f. La Chambre s'at-
tendait certainement que le crédit voté
serait employé à ces travaux, mais rien
n'a été fait,bien que le go.uvernement sit
demandé des soumissions et passé con-
trat avec M. Tuck.

Inutile de dire que cela a beaucoup
mécontenté les habitants des comtés de
Cap-Breton et de Richmond. Mon
comté est principalement intéressé dans
l'exécution de cette entreprise,-beau-
coup plus que Richmond ou tout autre
comte.

Les plans pour cet agrandissement
ont été réduits et cela contrairement à
l'intérêt du commerce. Je serais aise
d'entendre le premier ministre s'ex-
pliquer au sujet de cette modification
des plans.

Ceux qui sont au fait de la question
approuvent le rapport de M. Perley et

-déclaren t que la réduction projetée-36
pieds de largeur et 4 de profondeur-
sera nuisible aux. intérêts de la Non-
velle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard
et du commerce entre la première de
ces provinces.et Terreneuve.

Quand je vois que l'on va donner aux
écluses d'Ontario une longueur de 270
pieds etune largeur de 40, je ne puis
que croire que les intérêts de la Nou-
velle-Ecosse sont comparativement né-
gligés.

L'entrepreneur, au grand avantage
de la classe laborieuse, aurait pu com-
mencer les travaux en décembre der-
nier, mais tout est encore en suspens.
On objectera peut-être qu'une diffi-
culté se présente quant à l'acquisi-
tion des terrains, mais il y a une loi
qui autorise le gouvernement à s'em-
parer de tout terrain nécessaire aux
travaux publics, et à nommer ensuite
des arbitres pour en établir la valeur.
Il peut prendre p>ssession des terratins
nécessaires, mais ce n'est que dans le
dernier mois que des mesures ont été
prises à ce sujet.

Le retard peut être justifié, mais la
réduction des dimensions n'est pas dans
l'intérêt de la Nouvelle-Ecosse.

Le gouvernement a chargé M. Perley
de faire un rapport, et je ne vois pas
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* pourquoi l'on veut maintenant réduire
les dimensions. Si une largeur de 50
pieds et une profbndeur de 15J étaient
nécessaires il y a un an, la même né-
cessité existe aujourd'hui.

Hon. M. MACKENZIE-L'auteur de
la proposition paraît avoir trois motifs
de plainte; mais je dirai qu'il fait
erreur lorsqu'il prétend que le rapport
de M. Perley a été soumis dans l'été de
1873. Ce rapport n'a été fait qu'au
printemps de 1874.

Il se trompe aussi en supposant que
l'on pourrait obtenir ou utiliser un
tirant d'eau de plus de 14 pieds. A en
juger d'après ce qu'a dit l'amiral Bay-
field dons son Pilote du St. Laurent, les
navires de 12 pieds de tirant d'eau sont
les seuls qui peuvent passer ei sûreté
sur les battures de la baie de St. Pierre.
M. Perley est venu à Ottawa il y a
quelques jours et m'a dit que quatorze
.pieds était le maximum de profondeur
que l'on pourrait obtenir sans faire
d'énormes travaux, auxquels il est im-

ossible de songer, pour enlever ces
attures extérieures.
Les écluses des canaux du St. Lau-

rent ont 270 par 45 pieds. Pour ap-
pliquer les mêmes proportions au canal
St. Pierre, les écluses de 200 pieds de
longueur devraient en avoir 33 de lar-
geur, au lieu de 36, qui est la largeur
réduite. Les écluses du canal Welland,
construites en 1844 ont 150 pieds par
26; celles du canal St. Pierre, construi-
tes en 1859, ont 122 pieds par 26. La
navigation. de ce canal est certainement
très restreinte. Actuellement, nul na-
vire de plus de 150 tonneaux ne pour-
rait le traverser. Lorsque le plan de
M. Perley, qui comportait des é.cluses
de 200 pieds par 50, a été soumis aux
officiers permanents du département,
ils ont été d'avis que 36 pieds seraient
une bien meilleure largeur.

Le simple travail de donner quelque
pieds de plus au canal est peu de chose,
comparativement aux frais qu'entraî-
nerait le fonctionnement de pesantes
portes de 50 pieds.' Les plus larges
en Canada n'ont que 45 pieds, et les
navires ont été adaptés à ce système
d'écluses. La grande masse du trans-
port se fait par des propulseurs, et la
largeur de 36 pieds est suffisante pour
la plupart des steamers de la ligne
Allan, sinon pour tous. Elle est beau-
coup plus forte que celle des plus lar-

M. MÀcKAY.
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ges propulseurs des lacs. Cependant,
il y a sur le, côtes maritimes, paraît-il,
des vapeurs à aubes qui font le com-
merce du Bras d'Or, et qui ont plus
de 36 pieds de largeur. L'ingénieur a
été chargé de s'assurer quelle était la
plus grande largeur de cette espèce de
navires, et si le gouvernument trouve
qu'il y a quelque nécessité d'adapter
les écluses à ces vapeurs, il ne sera pas
très difficile de les faire plus larges.
Cependant, je dois dire que je n'admets
pas le principe que le gouvernement
est tenu d'adopter les rapports de ses
employés; et pour ma part je n'ai
jamais hésité à changer leurs plans
lorsque l'intérêt public l'exigeait.

M. FLYNN-Je ne suis pas prêt à
dire quelle est la profondeur exacte de
l'eau ur les battures de la baie St.
Pierre, mais M. Perley devait avoir
tous 'les renseignements nécessaires
lorsqu'il a fait son rappo.rt. En août
1873, il a été envoyé à St. Pierre, par
l'ancien gouvernement, pour examiner
le canal, et en s'y rendant, il m'a con-
sulté au sujet de sa mission. J'ai ren-
contré M. Perley à son retour, et il me
dit qu'il avait reçu instruction de pré-
parer son rapport. à temps pour le sou-
mettre à la session de novembre. Lors-
que je suis venu ici pour assister à la
session de '1874, j'ai cru comprendre
que le rapport de M. Perley avait été
déposé.

Comme dé raison, le gouvernement
a le droit de modifier les plans de ses
employés, mais ici il y a quelque chose
de plus. Dans le cas actuel, il a été
ouvert un crédit par le Parlement, en
1874 et 1875, pour opérer l'agrandis-
sement du canal d'après les plans et
devis préparés par M. Perley en 1873,
et de plus le ministre des Travaux
Publics a demandé des soumissions
pour les mettre à exécution, ce .qui, à
mo.n avis, diffère essentiellement de la
position prise par le premier ministre,
qui ne peut me faire changer l'opinion
que j'ai déjà exprimée,-que le gouver-
nement n'avait pas le droit de changer
des plans après que le Parlement eût
voté les fonds nécessaires à leur exécif-
tion. •

Hon. M. MAQKENZIE-Pas du
tout!

M. FLYNN-J'ai examiné les plans
au département, et j'ai vu que M. Par-
ley avait recommandé une profondeur
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de 15½ pieds et une largeur de 50. Je
suis sûr de cela. Le -gouvernement
était alors décidé à mettre ce rapport
à exécution. Il n'y est pâs dit un mot
que ie commerce du Cap-Breton ne
l'exige pas. Il n'y a pas eu une voix
dissidente lorsque le crédit fut proposé,
et il fut voté $75,000. Cette somme
fut votée de nouveau l'année suivante,
et des soumissions ont été demandées
conformément aux plans et devis de M.
Perley. On a demandé des soumis-
sions pour -l'exécution de l'élargisse-
ment du Canal St. Pierre à 50 pieds de
largeur et à 151 pieds de profondeur,
et je prétends qu'après que le Parle-
ment eût voté une somme d'argent
pour l'exé&cution des travaux, basés sur
certains plans et mesurages, le gouver-
nement n'avait nullement le droit de
modifier les dimensions du canal. Je
maintiens aussi que le gouvernement
ne peut pas obtenir plus de renseigne-
ments que ceux qu'il possède déjà.

Cependant, la déclaration faite par
le ministre des Travaux Publics. que le
gouvernement modifierait la largeur
du canal si, après avoir obtenu d'autres
renseignements, il le jugeait nécessaire
dans le but de permettre aux 'vapeurs
à aubes qui font aujourd'hui le service
entre Pictou et le lac du Bras-d'Or, est
satisfaisante. Il est probable que ces
vapeurs, qui sont très commodes et qui
ne tirent pas beaucoup d'eau, continue-
ront encore d'être employés pendant
un grand nombre d'années. C'est là
l'espèce de navires dont on se sert pour
la navigation intérieure dans tout le
Haut-Canada et les Etats-Unis, et à
moins que le canal ne soit suffisamment
élargi pour permettre aux vapeurs de
l'Ile du Prince-EdQuard d'entrer dans
le lac du Bras-d'Or, la population du
Cap-Breton aura certainement raison
d'être mécontente.

Nous demandons l'élargissement de
ce canal depuis 1869. Vers cette épo-
que, son insuffisance pour le commerce
du Bras-d'Or, fut représentée au gou-
vernement, et il s'écoula trois ans
avant que l'on en fit même un relevé,
et depuis il s'est enéore écoulé trois
ans, et il n'a pas encore été dépensé
une piastre pour améliorer cet impor-
tante artère de communcation. Il ex-
iste un sentiment général dans cette
partie du pays, qu'elle n'a pas été équi-

tablement traitée par le gouvernement,
et j,3 partage entièrement ce sentiment.

En conséquence de l'impossibilité où
se trouvent les vapeurs qui voyagent
de Pictou au détroit de Canso, de se
servir de ce canal, les gens du Bras-
d'Or et d'une grande partie du comté
de Richmond sont empêchés de faire
leurs affaires à Montréal, comme ils le
feraient si le canal était assez grand
pour que les navires de l'Ile pussent y
passer. Ils pourraient faire correspon-
dance à Pictou avec les navires du
golfe, et transporter le fret aux diffé-
rentes localités de Richmond et du
Bras-d'Or.

La somme qu'il faudrait pour agran-
dir le canal n'est pas considérable.
L'an dernier, nous avons voté $4,600,-
000 pour améliorer trois canaux du
Haut-Canada-ceux de Welland, du St.
Laurent et de Lachine-tandis qu'il
ne faudrait que $260,000 pour termi-
ner les travaux sur -le canal en ques-
tion.

Je regrette que l'honorable premier
ministre n'ait pas donné l'assurance
positive que le canal serait agrandi
aux dimensions recommandées par M.
Perley, mais je n'ai aucun doute que
lorsqu'il aura fait faire l'enquête qu'il
a promise, le résultat en sera son
agrandissement aux dimensions dési-
rées par la population de l'Ile du Cap-
Breton. Je crois qu'il n'y a que 838,-
000 de -différence entre le prix du con-
trat actuel et l'une des soumissions en-
voyées au département des Travaux
Publics lorsque des soumissions furent
demandées en premier lieu, etje trouve
qu'il est injuste et peu généreux de
priver le Cap-Breton de ce qu'il de-
mande pour une somme aussi insigni-
fiante. Néanmoins, j'espère que les
nouveaux renseignements que le pre-
mier ministre a dit vculoir se procurer
seront tels que le canal sera agrandi
aux dimensions requises, et qu'ils ser-
viront à faire disparaître le méconten-
tement qui existe aujourd'hui au Cap-
Breton à propos de cet ouvrage.

M. DAVIES - L'agrandissement
de ce canal est une question de la
plus haute importance pour l'Ile du
Prince-Edouard, mais je pense que
le gouvernement doit agir avec beau-
coup de circonspection dans cette
affaire. Si un rapport fait au gou-
vernement a démontré qu'il n'existe
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que 12 pieds d'eau dans le bassin, ce
serait une folie de porter le canal à
15J pieds. Quant aux vapeurs qui y
sont employés, ils sont très larges,
mais je pense qu'ils finiront par dispa-
raître entièrement, parce que l'on a
constaté que les propulseurs consom-
ment un tiers de charbon de moins, et
que les vapeurs à aubes ne peuvent en
conséquence lutter avec eux. Il pourra
s'écouler quelque temps avant que le
changement se soit opéré, mais je suis
convaincu qu'il le sera. En ceonsé-
séquence, il ne serait peut-être pas né-
cessaire de porter la 1,argeur du can:el à
50 pieds, et je- suis d'avis que le pre-
mier ministre a agi sagement en n'aug-
mentant pas la profondeur du canal.

L'hon. M. MACKENZIE cite alors
le rapport de l'amiral Bayfield, dans
lequel il est dit que les navires tirant
de 10 à 12 pieds d'eau pourraient en-
trer dans le canal durant les gros
temps à l'aide d'une carte à laquelle ils
auraient à se fier.

M. FLYNN-Il ne dit pas qu'il n'y
a pas plus de 12 pieds d'eau.

Hon. M. MACKENZIE-Non. La
carte indique trois brasses; mais M.
Perley dit qu'un navire tirant 14 pieds
d'eau pourrait y entrer lorsque l'eau
est calme, mais pas autrement.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
suis aussi d'avis qu'après que le gou-
vernement eût porté dans le budget un
crédit basé sur le rapport de M. Perley,
il n'était pas justifiable de changer la
nature des travaux. L'on me dit que
l'exécution du premier contrat n'aurait
coté que $36,000 de plus que celle de
l'entreprise qui a été donnée dernière-
ment.

fHon. M. MACKENZIE-Non 1
M. McDONALD-Je suis f^ché que

nous n'avons pas les plans et devis.
Hon . .MIACKENZIE-Je vais vous

donner les chiffres exacts. La plus
basse soumission basée sur le premier
plan était de S250,000, tandis que la
plus basse sur le dernier plan était de
$203,000, ce qui fait une différence de
$47,000.

.M. McDONALD-Cetto différence
est tellement minime que le gouverne-
ment amirait pu continuer les travaux
d'après le premier plan. Nous devions

.avoir un canal de 144 pieds de profon-
dear et (le 36 pieds de largeur, au-prix
de, $220,000, ce qui fiit une difféi once
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de $47,000 comparativement à l'esti-
mation faite pour les diinensions plus
grandes qui ont été proposées. Je re-
grette l'action du gouvernement. et je
c-ois que le canal coûtera au moins
8250,000. L'on me dit que l'entrepre-
ieur, M. Tuck, t. été sur le terrain

pendant plusieurs mois, et il demandera
très probablement une indemnité. Les
canaux, du St. Laurent doivent avoir 45
pieds de largeur aux écluses, et dans
ces circonstances, l'on devrait certai-
nement faire la même chose, à propos
de ce canal, afin de servir les intérêts
des provinees maritimes comme elles
le méritent. Le député de Richmond
a fait son devoir et rejeté la responsa-
bilité sur le gouvernement; et si ce
dernier ne fait pas son devoir à cet
égard, il n'obtiendra pas de sitôt
l'appui du Cap-Breton.

M. MACKAY-Je pense que le pre-
mier ministre doit faire erreur sur un
point, car en dehors il y a 4½ brasses
d'eau,-de 25 à 28 pieds.

Hon. M. MACKENZJE-C'est une
erreur.

M. MACKAY-Je sais que sur la
carte de Bayfield la profondeur est
portée en quelques endroits à 3½ bras.
ses-20 pieds,-mais les navires tirant
plus de 15J pieds d'eau peuvent entrer
dans la baie St. Pierre, et le canal de-
vrait avoir au moins la même profon-
deur. Il est vrai qu'il se trouve des
roches et des récifs dans le chemin,
mais on pourrait les baliser et les faire
connaître généralement, Je ne puis
découvrir qu'il y ait moins de 4¼ bras-
ses d'eau, à marée basse, dans aucun
des chenaux suivis. A l'intériedr a
lac Bras d'Or, tout près du rivage, elle
est de huit brasses, et elle s'approfon-
dit immédiatement à environ 18 bras;.
ses. Les sondages du Capt. Bayfield
sont tous en-deçà de la réalité.

M. MASSON-A propos de ce qu'a
dit l'honorable premier ministre tantôt,
je prétends que le gouvernement ne
peut pas s'ari oger le droit de modifier
les plans de ses ingénieurs-et architec-
tes lorsqu'il le juge à propos. Le, pre-
mier ministre se trompe totalement
à cet égard. L'administration pour-
rait le faire avant qu'ils ne soient sou-
mis au Parlement et qu'un vote ait été
pris pour y consacrer une somme d'ar-
gent, mais ensuite- cee n'est plus la
même chose. Le gouvernement ne
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peut pas, de son propre mouvement,
accroître.la dépense; il pourrait tout
au plus la réduire.

Hon. M. . MACKENZIE- Je n'ai
jamais dit autre chose.

M. MASSON-Même à propos d'une
réduction de dépenses, il peut survenir
des circonstances qui empêcheraient le
Parlement de l'approuver. Par exem-
ple, il pourrait être voté un crédit
pour approfondir un canal à 14 pieds,
-le gouvernement pourrait ensuite
changer ce plan et en porter la profon-
deur à 12,-tandis que si cette propo-
sition eût été faite au Parlement, elle
aurait pu être promptement rejetée.

M. MACDONNELL (Inverness)-
Je ne vois pas la valeur de l'argument
de l'honorable député de Terrebonne,
puisque les plans et devis de ce canal
ne sont pas devant la Chambre.

Hon. M. MACKENZIE-Ils ne l'ont
jamais été.

M. MACDONNELL-La Chambre
a voté ce crédit sans connaître les
plans. Je regrette que les dimensions
en aient été réduites, car cela pourra
nuire au commerce dans un avenir
très rapproché. Cependant, je suis
heureux d'avoir l'assurance du pre-
mier ministre que si, après un nouvel
examen, l'on trouve qu'il serait de l'in-
térêt public de changer les devis, la
chose sera faite, car j'ai toute confiance
que tel sera le cas. Je n'ai pas une
haute opinion du rapport de la com-
mission sur les canaux, présenté à la
Chambre il y a quelques années, mais
on sait qu'il contenait une recomman-
dation d'accroître les dimensions de ce
canal. Les provinces maritimes ont
généreusement abandonné le projet de
faire construire le canal de la Baie
Verte, qui aurait entraîné une dépense
de huit à dix millions, et je pense que,
dans ces circonstances, l'on devrait
agir libéralement et généreusement à
l'égard de leurs autres travaux pu-
blics.

La motion est alors adoptée.

L'ACTE DE FAILLITE.

M. BOURASSA-Je proposé la se-
conde lecture du bill pour amender,
l'acte de faillite de 1875.

M. BECHARD-Le but de cette me-
sure est de protéger les cultivateurs,
les hommes do profession, les nmanou-

vriers, ainsi que tous ceux qui sont
classés comme n'étant pas des commer-
çants, dans l'acte de 1875, des effets de
cette loi, qui a été passée pour servir
les intérêts des commerçants et satis-
faire aux besoins du commerce. Si les
commerçants ont besoin d'une loi de
banqueroute, elle devrait être limitée à
ceux au benéfice desquels elle est édic-
tée. En vertu de l'opération de cet
acte, le commerçant, après avoir aban-
bonné tout ce qu'il possède à ses
créanciers, est déchargé du reste de ses
dettes, pourvu qu'il puisse payer 33 ets.
dans la piastre, tandis que le non-com-
inerçant ne peut, par le même procédé,
être libéré de ses engagements après
qu'il a été ruiné, trop souvent par la
faute des commerçants.

M: MACDOUGALL (d'Elgin)-
L'acte de 1875 n'est entré en opération
qu'en septembre dernier et n'a eu que
quelques mois d'essai. L'amendement
proposé par ce bill a été soumis à la
dernière session et rejeté. Il n'est
rien survenu depuis pour justifier la
Chambre de revenir sur sa décision, et
j'espère que ce bill sera retiré.

Hon. M. BLAKE-J'espèreque l'au-
teur de ce bill ne pousserapas l'instance
jusqu'à une division. S'il était adopté,il
détruirait complètement l'efficacité de
la loi de faillite édictée à la dernière
session, parce que s'il n'y avait qu'une
certaine catégorie de dettes d'un
commerçant qui tomberaient sous son
opération, celui-ci ne se tiouverait pas
mieux qu'auparavant. En vertu de
l'acte actuel, le non-commerçant qui
risque son argent dans le commercé
connaît les conséquences d'une faillite.

Une solution plus pratique du défaut
dont on se plaint sous l'opération de
l'acte actuel, serait que le non-commer-
çant exerçât plus de circonspection
dans ses crédits, et qu'il se rappelât qud
celui auquel il avance peut fairë ban-
queroute. J'espère que l'on n'insistera
pas à changer la loi sous un rapport
aussi important.

Les membres sont alors appelés, la
Chambre se divise et la proposition est
perdue sur le vote suivant :-

Bain, -

Béch~rd,
BenoLt,
Bernier,

PoUa:
Mesieur

Gordon,
Greenway,
Hgar,
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Blanchet,
Bourassa,
Bowell,
Bunster,
Cheval,
Christie,
Cimon,
Cook,
Costigan,
Coupal,
Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
Farrow,
Ferguson,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Gibson,
Gillies,

Archbald,
Bannatyne,
Bertram,
Bigzar,
Blake,
Borden,
Bowman,
Brooks,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean,
Cameron (Victoria),
Carmichael,
Cartwrght,

\> Gasey,
Casgrain,
Charlton,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Davies,
DeCosmes,
Delorme,
DeVeber,
Donabue,
Dymond,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Gillmor,
lorton,

Irving,
Kerr,
Lafiamme,

Jones (Leeds),
Langevirn,
Lantbier,
Macmillan,
McCallum,
McCraney,
McNab,
Masson,
Monteith,
Montplaisir,
Orton,
OCnimet,
Pozer,
Robitaille,
Rymal,
Stirton
Thompson (Caribou),
Wallace (Norfolk),
White (Hastings),
White (Renfrew),
vright (Ottawa),

Yeu-55.

CoNTrS :
Messieurs

Laird,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
MacDonell (Inverness),
Macdougall (E1gin),
McDougall (Trois-Riv),
MacRay (Cap-Breton),
McKay (Colchester),
Mackenzie,
iMcGreevy,
Mcintyre,
McIsaac,
MeLeod,
.3ills,
Moffat,
Norris,
Oliver,
Pelletier,
Perry,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ryan,
Schultz,
Skinner
Smith (àlelkirk),
Taschereau,
Thibeaudeau,
Trow,
Tapper,
" o0a,

Workman,
Young-69.

LOI CRIMINELLE.

M. BABY-Je propose la seconde
lecture du bill pour amender la loi cri-
minelle relative aux offenses contre la
personne. Le but da cette mesure est
d'assimiler jusqu'à un certain point la
loi criminelle du Canada à la loi an-
glaise, 23 et 24 Vict., chap. 100, qui
établit la peine de mort contre certains.
crimes. Sous l'opération de la loi ac-
tuelle, il est ippossible d'obtenir un

Hlon, M, BLARE.

verdict contre les individus accusés de
certains crimes contre la personne,
parce que la seule peine édictée est la
peine de mort. J'espère que ce bill se
recommandera à l'attention (le chaque
membre individuellement, comme je
suis sûr qu'il se recommande à celle de
tous ccux qui ont eu quelque* expé.
rience dans nos tribunaux criminels.

Hon. M. BLAKE-Je consentirai à
la seconde lecture du bill, avec l'entente
qu'il sera renvoyé au comité spécial
chargé (le prendre en considération
d'autres bills du même g enre. Je
pourrai peut-être demander plus tard
qu'on ne procède pas plus loin au sujet
de ce bill, en vue d'une refonte géné-.
raie des lois criminelles relativement
aux sentences capitiles, avant la pro-
chaine session du Parlement.

Le bill subit alors sa seconde lec-
ture.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES.

M. TASCHEREAJ-Je propose la
seconde lecture dû bill pour amender
l'Acte des Elections Fédérales de 1874,
et pour déclarer inéligibles pour élec-
tion à la Chambre des Communes
toutes personnes déqualifiées pour élec-
tion aux législatures locales.

Ce bill ne contient qu'une seule
clause à cet effet, et il pomvoit deplus
que, durant cette période, les personnes
déqualifiées ne pourront remplir au-
cune charge à la nomination de la Cou-
ronne ou du gouvernement du Canada.
La loi électorale ne sera pas complète
sans une pareille stipulation.

L'hon. M. TUPPER renouvelle la
suggestion qu'il a déjà faite, que lors-
que la déqualification est écartée par
une législature locale, la décision des
tribunaux reste en vigueur relative-
ment à ce Parlement.

M. TASCHEREATU-Cette si'gges-
tion est absolument contraire au prin-
cipe même du bill, qui n'a rapport
qu'à l'action des législatures locales.

Hon. M. TUPPER-Je pense que,
puisque le Parlement a sagement jugé
à propos de confier aux tribunaux
l!instruction des élections contestées,
leurs décisions devraient être-respeetées
dans leur totalité. Failleurs, je con-.
cours parfaitement dans le principede
ce bill.

Uoi. M. BLAKE-L'lonorable. dé-

80 SO Afaires de Routine.



Subsides. 809

puté de Cumberland éprouverait beau-
coup de difficulté à rédiger les disposi-
tions multiples qui seraient nécessaires
pour atteindre le but que l'honorable
a en vue. De plus, il faudrhit changer
la loi telle qu'ellè existe. Mon hono-
rable ami le député de Montmagny
propose de redresser un défaut de là loi
d'une manière pratique et habile, et,
suivant moi, jusqu'au seul point pra-
tique. Cependant, l'honorable député
de Cumberland pourrait incorporer sa
suggestion dans un amendement, qui
recevra sans doute toute la considéra-
tion qu'il méritera.

M. CAMERON (de Victoria)-Est-il
bien convenable de laisser aux législa-
tures locales de décider quelles seront
les causes de déqualification pour ce
Parlement ? Dans un statut, il est dé-
claré que si un candidat prend un
verre, quoique sans mauvaise intention
dans une auberge, le jour de la votation,
il peut être déqualifié. Ceci est absurde
et donne lieu à des injusticesfagrantes.
Or, si c-e bill devient loi, le résultat en
sera de déléguer aux législatures locales
le pouvoir de définir quelles offenses
entraîneront la déqualification pour
cette Chambre. Si les législatures lo-
cales veulent passer des lois ab.surdes,
je ne pense pas que cette Chambre
doive se trouver liée par elles.

M. BABY-Ce bill devrait contenir
une disposition déclarant qu'il ne s'ap-
pliquera pas aux causes actuellement
pendantes -devant les tribunaux du
pays.

Le bill subit sa seconde lecture.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des
Subsides,-M. Mills occupant le fau-
teuil.

Au sujet de l'item de $276,281.67,
pour service par voie de mer et à l'in-
térieur,-

• L'hon. M. TUPRER demande pour-
quoi le crédit affecté aux commahica-
tions par vapeur entre St. Jean, N.-B.,
et los ports du Bassin des Mines, a été
retranché ?

L'Hon. M. MACKENZIE répond
que les malles sont maintenant trans-
portées par chemin de fer. La subven-
tion accordée aux vapeurs du lac Supé-
rieur a aussi été retranchée, et daiis
chaque cas l'on demande des soumis-
sions au lieg de donner un subside.

L'hon. M. ROBITAILLE demande
pourquoi on a retranché le subside
payé aux vapeurs des ports du golfe.

L'hon. M. MACKENZIE répond que
c'est par suite d'un arrangement en
vertu duquel les malles doivent être
transportées par le chemin de fer In-
tercolonial aussitôt qu'il sera en opéra-
tion.

M. BUNSTER-On devrait prendre
des mesures semblables pour le trans-
port des malles à la Colombie-Britan-
nique, et j'espère que le chemin de lor
du Pacifique fera bientôt le service qui
est aujourd'hui accompli par des va-
peurs qui voyagent entre San Francisco
et Victoria. Le service -ne se fait pas
d'une manière satisfaisante. La raison
pour laquelle les vapeurs ne prennent
l.as de charbon à Nanaïmo n'est pas
parce que l'entrepreneur ne peut pas le
fournir, mais parce qu'il est impossible
de le mettre à bord dans le temps sti-
pulé au contrat, à cause de l'absence
d'écoutilles. J'espère que lorsque le
prochain contrat de cegenre serapassé
l'on consultera les intérêts de la Colom-
bie-Britannique, et que le Maître-Géné-
rai des Postes s'occupera de la question
et veillera à ce que justice soit faite
suivant l'esprit du contrat. En termi-
nant, je dirai que l'on devrait employer
un meilleur vapeur à ce service.
- M. DEWDNEY-C'est le vapeur
dans lequel nous sommes venus avant
la session, et je trouve que c'est un bon
bateau. .e ne connais aucun bateau
de la compagnie qui ne soit de pre-
mière classe.

M. DECOSMOS-Ce vapeur est cer-
tainement impropre à la mer. Ses ca-
nots ne sont pas sudisamment nom-
breux poùr les voyageurs qu'il trans-
porte, et il n'a pàs assez de logement.
Un autre désavantage de ce bateau
e'est qu'il n'est pas approprié au trans-
port du charbon.

L'item est adopté.
L'item No. 124, affectant $4,200 au

service des communications à la vapeur
avec les ies de la Madeleine, est adop-
té sans discussion.

Au sujet de l'item 125, affectant $15,-
000 au service de la navigation d'hiver
entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme,-

M. TUPPER demande ce que l'on se
propose de faire à propos de ce ser-
vice?
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L'hon. M. MACKENZIE répond que
le gouvernement cherche à prendre
des arrangements pour y placer un va-
peur. Il n'a pas encore été tout à fait
décidé si l'ôn achèterait ou construirait
un vapeur, mais il est probable mainte-
nant qu'il sera acheté.

Sur l'item' 133, aifectant $2.,700 à la
police de rade de Qébec,-

L'hon. M. LANGEVIN demande des
éclaircissements sur la. réduction de
$6.500 qui a eu lieu sur ce service. Il
voudrait savoir quel changement on
doit faire dans le personnel de la po-
lice? 

Hon. M. CARTWRIGHT-Le mi-
nistre· de la Marine considére que le
corps de la police de rade pouvait être
réduit en nombre; mais comme il
n'est pas ici, je ne puis donner les dé-
tails de cette réduction.

L'item est adopté.
L'item 134, atectant $500 à l'enlè-

vement des obstructions dans les ri-
vières navigables, étant lu,-

L'hon. M. CARTWRIGHT explique
que l'on a l'intention d'enlever les
navires sombrés, etc., un ou deux cas
semblables étant déjà survenus.

L'item est adopté.
L'item 135, affectant $142,917.50 aux

salaires et allocations des gardiens de
phares, est adopté sans discussion.

L'item L36, affectant $2 13,000 à l'en-
tretien et réparation des phares, étant
lu,-

M MoDONALD (Cap-Breton) dit
qu'il remarque dans le rapport du
ministre de la Marine et des Pêcheries
qu'une somm'e de $117 avait été payée
pour an banc de sable, près de Cape-
-Bar, qui ne valait réellement pas plus
de $10.

L'hon. LU. CARTWRIGHT prend
note de 'observation et promet de s'en
occuper.

Hlon. M. BLA - me c'est
dans le Cap-Breton, il doit valoir $117.

AL McDONALD - Oui; je n'ai
aucun doute qu'il valait $117 pour le
.gouvernement à la dernière élection.

L'item est adopté.
L'item 137, affectant $30,000 à l'a-

chèvement des"phares en voie de cons--
truction, étant lu,-

M. SCILTZ-J'attirerai Patten-
tion du crouvernement sur l'impérieuse
nécessite qui existe de construire un
phare à l'embouchure de la rivière

gon. X. TUPPF4

Rouge. La dépense qu'il entraînerait
ne serait pas bien forte; et il serait
d'une grande utilité pour les navires
qui fréquentent -le lac, et dont le
nombre devient considérable. Le lac
est plus grand que le lac Ontario, et la
navigation à l'embouchure de la ri-
vière Rouge est difficile, même durant
le jour. Afin que le Cabinet ne puisse
pas plaider ignorance de la chose,
j'attire son attention sur ce fait, et
j'espère qu'il s'en occupera.

L'item est adopté, le comité se lève,
fait rapport et demande permission de
siéger de nouveau.

La Chambre s'ajourne à minuit
trente-cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUor, 23 mars 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à 3

heures.

QUESTIONS DE PRIVILÉGE.

M. DESJARDINS-J'attirerai lat-
tention de la Chambre sur un incident
qui s'est produit pendant le débat de
vendredi dernier. On a alors mis en
question la véracité des paroles d'un
député absent de la Chambre, L'ho-
norable premier-ministre, en faisant
allusion à l'assertion faite parle député
de Bagot, que lés libéraux désiraient se
coaliser avec le député de Terrebonne,
a dit que rien de semblable n'avait eu
lieu. Maintenant que l'hon. député de
Bagot est présent, le premier minstre
répètera peut-être ce qu'il a dit; de
cette façon l'honorable membre pourra
lui-même rectifier les faits s'il y a eu
erreur de sa part.

L'hon. M. MACKENZIE-Je ne
cônxiais rien .persoùnellement de l'as-
sertion faite par l'honorable député de
Bagot, si ce n'est par ce qu'on m'a ;rap-
porté. Je dois seulement répéter ce
que j'ai dit l'autre soir, c'est-à-dire que
je n'ai jamais offert, directement ou.
indirectement de portefeuille à Thono-
rable député de Terrebonne.

-M. MOUSSEAU-Je suis heureux
que l'on me donne_ l'occasion de m'ex-
pliqier, car à mon avis, l'affaire est des
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plus- graves, puisqu'un homme aussi
haut placé que le premier ministre met
en doute la parole d'un jeune député.
Lorsque j'ai fait cette assertion, je par-
lais eu français. Je parlais exclusive-
ment alors des libéraux de Québec, et
je faisais voir combien ils se mon-
traient inconséqents s>ur plusieurs
questions d'intérêt public. Je disais
qu'aprés avoir condamné l'honorable
député de Terrebonne, les libéraux
désiraient se coaliser avec lui. Ces
paroles ont été bien rapportées, et on
peut en trouver la traduction dans les
débats officiels et la Go'azette de Mont-
réal. Si l'on veut nier ce que j'ai
affirmé, je suis prêt à donner à la
Chambre les raisons qui m'ont porté à
parier ainsi.

L'incident est vidé.

M. GREENWAY-Je me permettrai
aussi d'attirer l'attention de la Chambre
sur le paragraphe suivant d'une cor-
respondance d'Ottawa publiée par le
Mail de Toronto, le lendemain du vote
sur la motion de Sir John Macdonald
en amendement à la proposition que la
Chambre se format en comité des
subsides:

" Je profiterai de cette occasion pour signa-
1er aux électeurs de Huron-Sud que M. Green-
way a répudié toutes les piomesses qu'il leur
avait faites lorsqr'il a été élu par acclamation,
et qu'il n'est en Chambre qu'un outil de l'ad-
ministration et mérite le mépris de tous les
hommes d'honneur"

J'aurais pu passer cette insulte sous
silence; mais le 20 courant, le Mail
revient à la, chargè dains l'article sui-
vant : -

"LE TRMTRE GREENWAY.

"L'Expositor de Brantford, journal grit
pense que nous avons été trop sévéres pour le
traître Greenway. Notre confrère fait à ce
sujet deux assertions inexactes que nous devons
rectifier. . Il prétend, en premier lieu, que le
reproche que nous avons fait à M. G;reen'way
est principalement causé par son vote en faveur
du libre échange et contre la motion de Sir
John Macdonald. Or, il est bien vrai que ce
vote a été l'acte publie qui. a d'abord attiré
l'attention générale sur 'apostasie, de M.
Glreenway, mais le fait qu'il devait passer ce
l'antre côté était bien connu d'un certain
nombre de gens, tant dans la Chambre des
Communes que dans le voisinage, et dans son
propre comte. Le Free Press de London* dit
avec vérité que depuis un mois le parti libéral
conservateur (dans Huron-Sud) avait -appris
qu'il ne pouvait plus compter sur son -repre-
sentant. Notre confrère de Brantford, dans
son excès de charité, voudrait faire croire que
M. Greenway a changé de pavillon sur la ques-

tion du commerce, le débat ayant en Veffet.de
le convaincre que la politique protectionniste de
Sir John est tout àfait erronée, et que la poli-
tiquic libre échangiste de M. Mackenzie est celle
qui convient au Canada. Nous disons que tout
ceci est une blague ; la cause da revirement de
M. Greenway est la promesse du gouvernement
de le nommer à un emploi, quel'on suppose
être dans Manitoba. Il est bien beau de parler
d'un changement consciencieux de ses convic-
tions, mais la chose perd toute sa poésie lors-
que vous savez que cette prétendue "convic-
tion consciencieuse " est une sale et vulgaire
affuire de vente et d'achat. Tout en regrettant
sincèrement la part que nous avons prise à son
élection en recommandant M. Greenway à nos
amis de Huron-Sud, nous sommes heureux
d'apprendre qu'ils ont déjà choisi un homme
sur leqal ils pourront compter pour porter
leur drapeau, lorsque le temps sera arrive pour
M. Greenway de descendre et sortir"

Je regrette que la première occasion
que j' aie d'adresser la parole à la
Chambre soit à propos d'une affaire
personnelle, mais je dois déclarer que
chaque foi-s que la politique du gon-
venernent sera de nature à obtenir
approbation, je n'hésiterai pas à la lui
donner. Je nie le plus emphatique-
ment possible que rien autre chose que
ce principe n'a infnencé mon vote
dans la circonstance dont il est ques-
tion. Il n'y a jamais en aucune consi-
dération du genre-de celle dont parle
le Mail, et il ne m'a rien été offertpour
infiluencer mon vote ; aucun membre
de l'administration ne m'a approché
dans ce but, non plus qu'aucun de ses
partisans, et cette accusation est pure-
ment gratuite~et sans le moindre fon-
dement. Je suis convaincu que le pre-
mier ministre me rendra la justice de
contredire l'assertion du Mail, qui
n'a pas l'ombre de fondement. Lorsque
le temps en sera venu, j'expliquerai
mon vote à mes commettants, mais je
puis en attendant informer le candidat
conservateur qui est déjà sur les rangs
dý ns mon comté, qu'il devra attendre
au moins trois ans avant -de pouvoir
faire la lutte contre moi. .

lIon. M. MACKENZIE-En réponse
à l'appel de mon honorable ami, je
dois déclarer qu'il n'a dans aucune
-circonstance, ni- par lui-même ni par
l'entremise d'aucun ami ou de qui que
ce soit, sollicité quoi que ce soit de la
part du gouvern'ement, soit Tour lui-
même, soit même pour des fins pu-
bliques. Beaucoup de -membres des
deux côtés de la Chambre oit l'occa-
sion de venir me trouver à propos de
travau , publics da'ns leurs comtés,
mail il se trouve; que- même sous ce
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rapport je n'ai jamais eu la visitu de
l'honorable monsieur, et qu'il no mn'a
fait aucune représentation d'aucane
espèce ; je n'ai, non plus, aucune rai-
son de croire qu'il cherche ou désire
obtenir un emploi quelconque du gou-
vernement, ni aucune faveur de la part
de l'administration. Je suis bien eer-
tain qu'il ne lui a été fait aucune offre
par amoi ou par aucun membre du mi-
nistère, et nous n'avons, non plus, 'ion
fit pour influencer le vote de cet hono-
rable monsieur dans la circonstance
dont il est question.

Jo suis heureux de dire que bien que
le journal eu question ait accusé l'ho-
norable monsieur d'avoir déserté son
parti, aucun journal ministériel n'a ac-
casé les sept ou huit membres ministé-
riels d'avoir rien fait de semblable
parce qu'ils ont cru devoir, à propos
de cette mesure toute particulière,
voter suivrit leur conscience avec
l'opposition, Le parti ministériel pou-
vait se diviser sur cette question, et il
peut se diviser sur beatucoup d'autes.
lorsqu'il existe parmi ses membres dos
différences d'opinion consciencieuse.
SMais je remarque qu'il n'existait as
do différence d'opinion consciencieuse
à ce sujet dain les rangs de l'opposition.

TRAVERSE DES coURSD'EAU NATI'
GABLES.

La Chambre se forme en comité
général,-M. MILLS au fauteuil-pour
prendre en considération le bill inti-
tudé: " Ate pour réglementer le pas-
sage des cours d'eau navigables par les
compagniesde chemins de fer et autres,
incorporées en vertu d'actes provin-
ciaux," tel qu'amendé par le comité per-
manent des chemins de fer, canaux et
lignes de télégraphe. Le comité se lève
et rapporte le bill avec plusieurs amen-
dements, puis le rapport du comité
étant adopté, le bill subit sa troisième
leeture et est passé.

COUR SUPRbis E 1E n')cHQ1ER

Sur motion de M. ]BLAKE la Cham-
bre se forme en comité sur le bill pour
établir de nouvelles dispositions au
sujet de la Cour Suprême et de la Cour
de 'Echiquier du. Canada,-H. Mil[s
au. fauteuil. Plusieurs amendements
de rédaction ayant été faits au bill,-

L'hon. M. BLARE propose une série
Hlon. M. M&Cessazi

de nouvelles sections, dont il a déjà
donné avis et qui se trouve sur les avis
de motion.

La 26e section (qui devient la 28e)
se lira comme suit --

' 2s. Un appel à la Cour supreme dans toute
affaire d'dabels co-pas en vertu du dit acte
sera entendu aussitôt que possible, soit dans
les sessions prescrites de la Cour, soit hors de
ses sessions."

La loi donne une juridiction consi-
dérable à la cour au sujet de ces ma-
tiéres, Il est au moins douteux que ces
causes puissent Ltre entendues en de-
hors des sessions prescrites, qui auront
lieu en janvier et en juin, et il y aurait
évidemment de grands inconvénients à
ce qu'elles soient ajournées jusqu'à ces
sessions; c'est pourquoi je propose
qu'elles soient entendues hors des-ses-
sions.

La 29e section se lira comme suit:-
"2q Dans toute agaire d'habeas cor en

vertu du dit acte, devaut un juge de la our
Suprème, et dans tout appel à la Cour Su-
prème dans toute affaire d'dàaeas corpus, en
vertu du dit acte, le juge ou ila cour aura le
même pouvoir d'~reteà cautionnement, de
libérer ou d'incsarcérer le prisonnier ou l'indi-
vidu, ou d'ordoauer qu'il soit tenu sous garde,
ou qu'il soit autrement traité, que possède toute
cour, Iuge ou juge de paix ayant juridiction
dans de telles matières dans tonte province du
canada."

La 28e (qui devient la 30e) est
comme suit-
~ "30. Sur tout appel à la Dour Supreme
dans toute aftaire dabeas corpus en 'rertu du
dit acte, il ne sera pas nécessaire, à moins que
la Cour n'en ordonne autrement, qu'aucun
prisonnier ou individu au nom duquel tel appel
est interjeté soit présent en cour; mais le pri-
sonnier ou midridu demeurera sous les soins
ou la garde de l'ofeier auquel il a été confié,
ou auquel il avait été remis, ou dans la prisoin
oh il était au moment oit lais d'appel a été
donné, à moin s qu'il n'ait été mis en liberté
sur cautionnement par ordre d'un juge de la
cour qui a refusé la demande, on d'un juge de
la Cour Suprême; pourvu toujours que la
Cour Suprême pourra, par un bref on ordre,
ordonner que le prisonnier on individu soit
amené devant elle."

La présence de l'accusé ne devrait
pas, je crois, étre une nécessité, et il,
me semble que l'on devrait donner plus
de latitude sous ce rappert que la loi
n'en permet actuelWment. Si un appel
est interjeté du Cap-Breton ou de l'île
Vancouver, la présence obligatoire de
l'accusé entraînerait des conséquences
qu'il faut éviter. e

La section suivante est un amende-
ment que je ne puis regarder autre-
ment que comme important, lon at
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tention a été attirée d'une manière spé- Je propose aussi que la 58e section
ciale sur le fonctionnement de la loi de la loi actuelle soit amendée en y
dans les cas d'extradition des malfai- ajoutant, après les mots "couronne sen-
teurs, et j'en suis venu à le conclusion lement," dans la neuviòme ligne, les
que bien qu'il ne pourrait résulter au. mots suivants : " et dans tous les cas
cune injustice réelle si nous laissioni la où demande sera faite on recours sera
loi telle qu'elle existe, cependant, il est cherché au sujet de toute matière qui
possible que par l'adoption de cet acte, pourrait, en Angleterre, faire le sujet
il pourrait en résulter des délais et des d'une poursuite ou action devant la
difficultés qui créeraient beaucoup d'in- Cour de l'Echiquier en sa. juridiction
convénients dans les cas d'extradition. enmme cour civile, contre tout officier
Celui dont l'extradition est demandée de la couronne,"-et aussi, en retran-
a droit à une enquête judiciaire devant chant les mots : " ou- quelque offcier
un fonctionnaire judiciaire, et après de la couronne," à la fin de la dite see.
que le magistrat l'a fait incarcérer dans tion.
le but de le livrer aux autorités du pays M. TASCHEREAU- Suggère d'a-
qui le réclame, il a la faculté de re- jouter au bill la section suivante :-
courir au plus haut tribunal de la I Lorsqu'il y a absence de quorum des juges
province par une demande d'habeas de la Cour Suprême pour entendre et déciaer

une o' plusieurs causes pendantes devant la
corpus, afin de faire déterminer si la dite Cour, en conséquence de ce qu'un ou plu-
décision du niagistrat est légale ou non. sieurs des dits juges se trou-vent déqualifiés ou
Immédiatement après cela, les docu- incompétents à siéger dans la ou les dites
Mients sont envoyés au représentant de auses, absents du Canada, ou tn congé, le

e.gistraire, sur la réquisition qui lui en est
ea Majesté, qui doit décider, sur l'avis faite, doit en faite une entrée au régistre et
de ses conseillers, naturellement, si sur l'ordre d'un des juges de la dite cour, doit
l'extradition doit avoir lieu ou non. 11 e" notifer le ministre de la Justice.

s Sa Majesté pourra alors nommer, pour
m e e donc qu'il y a suffisalment e e ou les dits juges pendant la durée
de garanties contre une extradition in- de leur inhabilité à siéger, une ou plusieurs
justifiable, mais que si nous donnions personnes étant juges de l'une des cours supé-,neures da.ns quelqu'ñfe des provinces formant
droit d'appel à la Cour Suprême dans la Puissance du vanads
ces affaires, il pourrait se produire des M. PALMER-Le quorum pourrait
délais qu'il faut éviter. être réduit dans ces circonstances.

Je propose aussi d'ajouter au bill les Ion. M. BLAKE-Je suis bien aise
sections suivantes :- que mon attention ait été attirée sur ce

"31. Tout ce qui, dans le dit acte, confère point. J'ai compris que le com-
juridiction de première instance on d'appel, à neucement que la necessité d'avoir un
la Cour Suprême ou à quelqu'un de ses juges, guorum de einq juges sur un banc com-
n matières d'haeas corpu provenant de quel- posé de six membres, était un élémentque demande d'extradition faite en vertu d'un

trailté, est par le présent abrogé. , aiblesse ; mais il y aurait des mn-
traié, st pr l prsentabrgé.convénients évidents à remplir les va-

4"RAIs.

"32. Les juges de la Cour Suprême, ou cinq cances par des juges ad hoc. l'utilité
d'entre eux, pourront, en vertu de la soixante de la Cour dépendra en grande partie
dix-neuvième section du dit acte, faire au be- du fait quc sesjugements seront rendus
soin des règles et ordres génêraux pour adjuger ai u se jue s ro rent
et régler les frais dans chacune des dites cours, par au moins cinq juges régulièrement
en faveur de la Couronne'et du sujet ou.contre constitués.
eux. Hon. M. CAMERON (Cardwell)-

"33. Tous frais adjugés à Sa Majesté dans Te pnse squ'il vaudrait mieux encouriraucune des dites cours seront payés au Rece-
Veur-Général, et celui-ci paiera, à même tous le risque de voir surgi la difficulté
deniers qu'il aura alors en caisse pour cet objet, signalée par l'honorable député de
ou qui pourront être votés parle Parlement à Montmagny, plutôt que de remplir lescette fn, tous frais adjugés à toute personne
contre Sa Majesté. vacances de la manière qu l pro-

cEnioa pose.
"34. Un bref de certiorari pourra, ar un M. PALMER-Je crois qu'il serait

ordre de la Cour Suprême, ou d'un juge de cette mieux de permettre aux juges de ré-'
cour, émaner de la dite coiir, û,'effet'de fair# duire, leur quorum, et de compter qu'ils

roduire toute pièces ou procédures prises rempliront leur devoir incontetable
pevant toute cour, juge ou juge de pa on, et quide
peuvent 4tre cou- sidérés nécessaires daDns toute d sieger lorsqu'ils seront en état de le
enquête, appel ou procédure instituée ou à ins-
tituer devant la Cour Suprême. "

faire et qu'ils n'en seront pas empêchés
par la loi.
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Aprés quelque autre discu.Àion, le
comité se lève et rapporte le bili tel
qu'amendé, et les amendements sont
adoptés par la Chambre.

CIIEMINS ET RÉSERVES DE CHEMINS DANS
XANToBA.

La Chambre se forme en comité sur
le bill relatif aux chemins et réserves
de chemins dans Manitoba,-M. Young
occupant le fauteuil.

M. SCH ULTZ-Conme ce bill sou-
lève naturellement plusieurs questions
relatives aux terres de Manitoba, je
saisirai cette occasion pour les discuter.
Je regrette d'êtro dans la-nécessité de
ramener ces questions sur le tapis
d'année en année, mais le mal est si
grand que je n'ai pas d'autre moyen de
rendre justice à mes commettants.
J'ai été heureux d'apprendre, dans le
cours d'un autre débat, que les lettres
patentes des terres des Métis étaient
actuellement en voie de préparation,
pour tre distribuées à qui de droit, et
je suis certain que si la chose eût été
faite il y a quelques années, lorsqu'elle
aurait dû l'être, l'on aurait évité beau-
coup de mécontentement et de mauvais
vouloir qui existent maintenant.

Ces terres ont été données en pur
don aux Métis anglais. Il ne les ont
pas demandées,-racte de Manitoba les
leur avait accordées avant qu'ils n'ens-
sent une voix en cette Chambre pourles
r~eprésenter,-mais ils se plaignent des
longs retards apportés dans kur mise
en possession de ce qui est devenu leur
propriété, par acte du Parlement, il y
a déjà près de six ans. Ensuite, les
nouveaux colons se plaignent aussi
avec raison de ce que, en venant à
Manitoba pour s'y établir, ils ont trouvé
ces grandes réserves de terros, sur les
bords de la rivière, non-seulement fer-
mées pour eux, mais encore pour leur
propriétaires eux-mêmes; tandis 4ue
si le gouvernement eût distribué ces
terres il y a trois ans, les propriétaires
auraient pu les vendre, dans beaucoup
de cas, à ceux qui venaient s'établir
dans le pays et qui désiraient naturelle-
ment se rapprocher de la rivière autant
quo possible.

De plus, la distribution des cettifi-
cats de terres (scrip) aux chefs de
famille Métis a été tellement retardée
qu'aujourd'hui, lorsqu'on est à la veille

M. PAura

d'en faire la distribution, l'on verra
(Iue, par suite de la réserve de vingt
milles faite par le gouvernement de
chaque côté du chemin de fer Canadien
du Pacifque, qui sont retirés de lavente
et'de la colonisation, la plupart de ceux
qui, dans le comté deLisgar, ree.vront
ces certificats, ne pourront pas les
appliquer à des terres qui leur seront
de la moindre utilité. En parlant de
eette réserve du chemin de fer, je dois
dire que le fait d'empêcher qu'il ne
Jpuisse y êire exercé de droit d'inserip,
tion pour l'établissement, est un acte
de grave injustice pour ceux qui sont
-venus s'établir dans le pays. Re-
poussés de la rivière par les ré-
serves intermédiaires, les immigrants
canadiens ont formé les prospères
établissements de Springtleîd, cook's
Creek, Rockwood, Victoria et Wood,
lands. Ils ont trouvé, même là,
dans beaucoup de cas, que par suite
des réserves des sections attribuées à la
Compagnie de la Baiè d'Iudson et du
fait que les meilleurs quarts de section
étaient accaparés à mesure qu'ilsétaient
arpentés, il était déjà assez diffilcýe de
s'y établir. Cependant, leur énergie et
leur esprit d'entreprise se manifestent
par leurs terres bien cultivées, leurs
maisons d'école et leurs églises. Ce-
pendant,cesétablissementssontremplis,
et les pionniers qui les ont créés dsi-
rent avoir plus d'espace pour leurs
proches et leurs amis qui désirent les
rejoindre, mais que trouvent-ils -?. Ils
trouvent que quararte milles des meil-
lettres-terres de la province sont fermés
aux établissemcats, et fermés pour-
quoi ? Le gouvernement dit que c'est
parce qu'un chemin de fer doit y
passer. Les yeux se sont fatigués à
veiller pour voir les indices de ce tra-
vail promis, -mais les signes des temps
sont'trop sombres pour leur donner
beaucoup d'espoir.

Ce qui devrait être fait et ce que je
recommanderais instamment. de faire,
serait d'ouvrir cette -réserve à 'ins-
eription pour droit d'établissement par
tous, et de laisser coloniser le pays. Il
y a d'autres terres pour le chemin de
fer lorsqu'il sera construit, mais en
attendant, le retrait de ces terres, fait
un tort incalculable à la colonisation
de la province

Ensuite, il y a -les besoins de ces
nouveaux établissements sous le rap.
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port des chemins. J'ai parlé de cette
question durant la dernière session, et
je désire attirer de nouveau l'attention
du gouvernement sur le fait que, .de

toutes les provinces, celle de Manitoba
est la seule qui ne possède pas des
terres publiques; elles appartienneat
à la Puissance, et celle-ci devrait en-
courir toutes -les obligations qui dé-
coulent de ce droit de propriété. Si
les terres appartenaient à la province,
les habitants de ces nouveaux établis.
seients pourraient avec droit 'adres-
ser au gouvernement local .pour en
obtenir de l'aide afin de construire et
entretenir au moins une route princi-
pale, mais je maintiens que ce devoir
incombe maintenant au gouvernement
fédéral. La Puissance possède, pour des
fins fédérales,de grandes réserves situées
entre ces établissements et leurs mar-
chés et les centres commerciaux, et on
ne peut s'attendre que de pareilles com-
munautés, qui sont encore dans l'en-
faince, et luttent pour leur existence,
puissent encourir les frais de la confec-
tion des routes, non -seulement dans
leurs propres localités, mais dans les
districts intermédiaires.

Il est du devoir du gouvernement
d'aider et encourager ces jeunes établis-
sements, et cela ne pourrait .être plus
fficacement fait qu'dtn accordant des

octrois libéraux à leurs townships on
autres organisations locales, afin de
lenr aider à faire au moins des routes
principales. ,

Je suis heureux de savoir que l'oc-
troi des lettres patentes pour les terres
de la zone dle la rivière et ailleurs ne
sera pas retardé davantage, car il y a
déjà eu beaucoup trop de retards dans
cette affaire, et le plus tôt on aura
régléè'toutes les questions de titres et
les notabreuses difficultés qui en décou- t
leut, le mieux ce sera.

Quant aux réserves de chemins dont t
il est question dans le bill; je pense en-
core, ainsi que jô l'ai dit lors de sa pre-
mière lecture, qu'il est injuste de fixer
un taux de rémunération arbitraire qui 1
sera accordée aux propriétaires des ter-
rains que l'on expropriera. Le terrin
devrait être payé a sa valeur réelle, d
qualle qu'elle soit. Jè crois que ces,
chenins seront utiles; mais le bill ne
va -as assez lon, et j'espèreque la
quesdon sur laquelle j'ai attiré l'atten-

tion du gouvernement sera prise en
considération,

Ilon. M. LAIRD-La chaussée doit
être prise sur leî terres fédérales. Les
seuls chemins pour lesquels il sera payé
une indemnité seront les chemins vici-
naux ou sentiera qui relieront les
grandes routes, et le prix que se pro-
pose de payer le gouvernement pour
ces terrains est suffisant. 'Une propor-
tion de terrain sera prise sur chaque
lot entre lesquels passeront ccs sentiers
ou chemins vicinaux. Je propose
d'amender la 3e section du bill à 'e-ffet
suivant: -11 est dit dans cette section
que le gouvernement local serait char-
gé de faire faire les plans et arpentages
des sentiers et des routes qui devront
lui être transférés- mais comme tous
ces arpentages ont été faits sous le con-
trôle et la surveillance du gouverne-
ment fédéral,-je veux stipuler par mou
amendement que l'administration fédé-
rale, au lieu du gouvernement local,
fasse faire les arpentages dé ces sen-
tiers et grandes routes.

Le bil est rapporté avec dei amen-
dements (qui sont adoptés), puis il su-
bit sa troisième leetture et est passé.

BILLETS DE LA 'ssAcE.

La Chambre se forme en comité sur
le bill pour étendre les actes concer-
nant les billets de la Puissance aux
provinces de l'Ie du Prince-Edouard,
de la Colombie-Britannique et de Ma-
nitoba,--K Young au fauteuil.

Le bill est rapporté sans amende-
nent, lu la troisième fois et passé.

SECONDES LETURES.

Les bills suivants subissent leur se
conde lecture: ~

Bill concernant la comparution des
émoins dans les procès criminels;

Bill pour amender et retfondre Ser-
ains actes concernant les assurances.

QUESTION D'AMNIsTIE btU N~oBD-OU3EsT.

1 COSTIGAN-Avant de proposer
a motion.dont j'ai donné avis, relative-
nent à M. O'Donoghue, je désire faire
uelques rem~arques, Les honorables
éputés savent que tout le pays a pris
n intérêt immense aux débats qui ont
n lieu à propos de la question de ram-
îistie, etun grnd nombre de personnes
ensaient que le gouvernement devait
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accorder une amnistie à tous ceux qui
sont impliqués dans les troubles du
Nord-Ouest. Néanmoins, on n'a ac-
cordé qu'une amnistie partielle, en fa-
veur de Louis Riel et d'Ambroise Lé-
pine. W. B. O'Donoghue, du même
gouvernement provisoire, n'a pas été
compris dans cette amnistie.

Je veux qu'il soit bien compris que
je ne désire pas embarrasser le minis-
tère à propos de cette question. En
faisant cette motion, je suis mû par un
seul désir: changer la position où se
trouve actuellement W. B. O'Dono-
ghue. Je propose cet amendement,
parce que je ne puis atteindre autre-
ment mon but. J'aurai pu demander
davantage et embarrasser le Cabinet
et quelques-uns de ses partisans, si
j'avais ou l'intention de faire du capital
politique avec cette question ; mais ce
n'est pas là mon intention.

Pendant la dernière session, un grand
nombre d'honorables députés ont été
surpris de voir que W. B. O'Donoghue
ne participait pas à l'amnistie. Ils ne
peuvent comprendre pourquoi on a agi
ainsi. Ils ne peuvent pas comprendre
que O'Donoghue soit plus coupable que
Riel et Lépine, ni qu'il mérite moins
l'amnistie. L'honorable député de
Hastings a alors dit que si W. B.
O'Donogh'ue n'avait pas été irlandais, il
aurait aussi. été amnistié. Cet argu-
ment n'est peut-être pas très fort, et,
pour ma part, je ne crois pas que ce
soit là le motif qui a porté le gouver-
nement à agir de la sorte. Mais je
dirai que le gouvernement aurait agi
sagement s'il avait jugé à propos de
contredire cette assertion et d'explquer
les faits qui se rapportent à cette
affaire. Il est malheureux que cette
ex;plication ou conti-adiction n'ait pas
éte faite alors, ni depuis.

Mon amendement ne contient aucun
mot de censure à l'égard du gouverne-
ment; je ne veux pas non plus l'atta-
quer ; je ne demande même pas qu'un
comité soit nommé pour faire une en-
quête à propos de cette question. Je
désire seulement que le gouvernement
s'occupe de la chose et qu'il rende jus-
tice à-qui de droit; je suis-d'opinion que
cela n'est que juste et équitable, et j'es-
père que le gouvernement acceptera
favorablement ma proposition.

W. B. O'Donoghue a été membre du
gouvernement provisoire; il a pris part

M. COSTIGAN

aux troubles de Manitoba, mais, en
cela, il n'est, pas plus coupable que ses
collègues, et, d'après son propre témoi-
gnage, il l'est moins. On dira peut-
être que O'Donogbue est impliqué dans
l'affaire que l'on appelle l'invasion fé-
nienne à Manitoba, mais je ne pense
pas que ce soit là un motif suffisant
pour exclure à jamais O'Donoghue de
l'amnistie. O'Donoghuo dit qu'il n'a
pas été mêlé à cette invasion; mais,
dans le cas même où cela serait admis,
je ne vois pas pourquoi O'Donoghue
serait traité avec plus de rigueur que
tout autre fénien qui a été fait prison-
nier. De plus, cette prétendue inva-
sion n'avait rien de sérieux en elle-
même, et elle n'a produit aucune consé-
quence qui mérite la peine qu'on s'en
occupe. Il n'a pas été versé une seule
goutte de sang à cette époque, et en
conséquence je prétends qu'O'Donoghue
ne devrait pas rester à jamais sous le
coup d'une accusation de meurtre et
être privé des priviléges dont jouissent
les autres sujets britanniques.

Il me semble que le gouvernement a
agi avec beaucoup d'inconséquence; car
d'un côté, voiciun homme qui nie avoir
pris part à l'invasion fénienne....

Hon. M. BLAKE-Non ! non!
Hon. M. MACKENZIE-Il l'admet!
M. COSTIGAN-- O'Donoghue nie

que ce soit une invasion fénienne.
Comme de raison, il peut admettre
qu'il a pris part à un mouvement qui
rentrait dans les plans du gouverne-
ment provisoire de Manitoba; mais
même en mettant la chose au pire, et
en admettant que c'était réellement
une invasion, je maintiens que l'admi-
nistration traiterait O'Donoghue avec
plus de rigueur que les autres, et lerait
un cas exceptionnel pour lui, si elle lui
refusait une amnistie partielle, si. l'on
prend en considération tous les autres
cas de cette nature au sujet desquels
les 1ésultats ont été beaucoup plus
graves. On a passé l'éponge sur tout
ce qui a été fait dans d'autres circons-
tances, et les personnes qui s'y sont
trouvées inculpées ont été- libérées de
toutes les fâcheuses conséquences de
leurs actes ;--et cependant, on choisit ce
seul individu pour le punir entre tous

,les autres l
On a dit que O'Donoghue est d'une

nature turbulente et toujours disposé à
troubler l'ordre, mais j'ai pris la peine

du NMord-Ouest.(COMMUNES.]



du Nord-Ouest. 811

de prendre des renseignements la-
(essus, et d'après ces renseignements,
que j'ai puisés à bonne source, ce n'est
pas le cas. Il est vrai qu'il-a pris'part
aux troubles en question, mais la majo-
rité des habitants de cette section du
pays en a fait autant. O'Donoghue,
d'ailleurs, est bien posé dans la société;
de plus, il n'est pas citoyen américain;
c'est un jeune homme qui a reçu son
éducation à Manitoba et qui y occupait
une position comme professeur. Il me
semble que le gouvernenent a refusé
d'accorder l'amnistie à O'Donoghue
parce qu'il avait pris part à cette soi-
disant invasion fénienne. Mais douze
mois se sont écoulés depuis que cette
question a été discutée pour la pre-
mière fois, et l'administration ayant
douze mois de plus, doit avoir plus de
sagesse qu'il y a un an.

J'espère donc que mon amendement
sera accueilli favorablement par le mi-
nistère.

Tous les membres de la Chambre
doivent comprendre que la position
dans laquelle O'Donoghue se trouve
placée n'est pas compatible avec l'atti-
tude prise à l'égard de Riel et 'de Lé-
pine. Je n'ai fait aucune démarche
pour forcer le gouvernement à adopter
une ligne de conduite particulière, mais
quelle que soit la raison pour laquelle
O'Donoghue n'a pas été aussi favorable-
ment traité que ses collègues, j'espère
que mon amendement sera accepté par
le ministère dans l'esprit qui m'a engagé
à le faire.

Je propose donc, secondé par M.
Devlin,-

"Que M. lOrateur ne quitte pas le fauteuil,
mais qu'il soit résolu que, considérant que cette
Chambre a voté, le 13e jour de février 1875,
une adresse à Sa Majesté, la priant d'accorder
une amnistie pleine et entière à toutes les per-
sonnes concernées dans les troubles du Nord-
Ouest, pour tous actes commis par elles durant
les dits troubles, moins seulement Louis Riel,
A. D. Lépine et W. D. O'Donoghue, et une
pareille amnistie . Louis Riel et A. D. Lépine
à la condition d'un bannissement durant cinq
ans de la Puissance de Sa Majesté, excluantpar
là W. D. O'Donoghue du bénéfice de cette am-
nistie; et considerant que le dit W. D. O'Do-
noghue a depuis ce temps écrit la lettre sui-
vante, savoir:

"A l'honorable Orateur de la Chambre des Coin-
munes du Canada, cité d' Ottaca.
"Mosinu,--J'ai Phonneur de vous exposer,

ainsi qu'à l'honorable corps que vous présidez,
que le Parlement m'a fait une grave injustice
en m'excluant de l'amnistie accordée à tous
les autres qui ont pris part - 'insurrection de

1869 et 1870 dans Manitoba. Bien que cette
action du Parlement semble faire peser surmoi
toute la responsabilité de "l'insurrection," de
"l'exécution de Scott" et de la soi-disant
"incursion fénienne," je ne me propose cepen-
dant pas d'accepter toute cette responsabilité
pour permettre à ceux qui devraient la porter
de s'y soustraire à mon détriment, purifiés par
une résolution du Parlement.

" Eu conséquence, je prends la liberté d'ex-
poser les faits suivants que je puis-prouver de
la manière la plus convainquante:

" 1. L'insurrection fut conseillée par le gou-
verneur McTavish qui, avec d'autres officiers de
la compagnie de la Baiee'Hudson, l'a appuyée
depuis son origine jusqu'au moment où elle a
cessé d'exister. Riel a -été en communication
constante avec le gouverneur McTavish, et a
souvent agi d'après ses instructions. Le gou-
verneur McTavish a pleinement reconnu le
gouvernement provisoire. Donald A. Smith, en
arrivant à Fort Garry; 'a reconnu le gouverne-
ment (ceci est à ma connaissance personnelle)
et a été avec le gouverneur McTavish le con-
seiller de Riel durant son -séjour au Fort, et
après leur départ du pays, Riel a continué i
tenir conseil avec John McTayish, qui alors
reqrésentait la compagnie de la Baie d'HAudson.

'2. D'autres, que je m'abstiendrai mainte-
nant de nommeret qui sont des sujets "loyaux,"
ont conseillé d'avoir recours aux armes.

" 3. Je n'ai point pris part âà l'insurrection
avant le 15 novembre 1869; je ne l'ai fait que
quatre semaines après qu'elle eût commencé, et
deux semaines après qu'on se fût emparé du
Fort Garry.

" 4. L'affaire de Thomas Scott n'a jamais
été portée devant le gouvernement provisoire,
soit avant, soit après l'exécution ou le "meur-
tre" (comme on devrait le dire) de Thomas
Scott. Je suis parfaitement innocent de ce
crime, et s'il ne m'était point laissé d'autre al-
ternative de faire disparaître de mon c aractère
le stigmate flétrissant de ce meurtre, je suis
décidé à le faire disparaitre de quelque manière
un jour ou l'ant-e, et à tout hasard. Je déclare,
sans crainte d'être contredit, que le gouverne-
ment provisoire n'a jamais ordonné le procès
ou l'exécution de Scott, et gue ni comme mem-
bre de ce gouvernement, ni individuellement,
je n'ai pris part directement ou indirectement
à cette exécution.

"5. La soi-disant "incursion fénienne " est
une pure invention, attendu qu'il n'était aucu-
nement question de fénianisme. Ce qu'on .p-
pelait incursion fénienne " était tout simple-
ment l'insurrection commencée en 1869, et qui
était continuée avec les mêmes intentions par
les mêmes parties ; la continuation de l'insurrec-
tion était un fait que. le gouvernement d'alors
de Manitoba connaissait parfaitement plusieurs
mois avant que la prétendue incursion ait eu
lieu. La part que j'y ai prise n'était que l'acte
d'un agent du peuple, muni d'une commission
autorisée par une résolution d'un conseil tenu
à la rivière Sale en septembre 1870, et préa-
dée par Louis Riel. Pour prouver que j'étais
muni de cette commission, j'ai en mna posses-
sion le livre des minutes du conseil. Elle ne
fut jamais produite devant le conseil privé>
composé des membres français de la législature.
De plus, comme membre du gouvernement, et
ayant ma résidence à Fort Garry, j'ignorais
complètement le fait qu'un conseil militaire
devait être ou était tenu pour faire le procès
des prisonniers qui T étaient détenus, à venir
jiuqu'au moment ou je fus sominé de rendre
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témoignage par Riel et le conseil alors sié-
geant dans l'affaire de Scott, laquelle somma-
tion je traitai avec mépris en informant le con-
seil qu'il agissait sans autorité, et que je ne
voulais point lui reconnaître cette autorité, et
queje refusais de rendre témoignage dans l'af-

ire. Ni Riel ni aucun officier du gouverne-
nement ne s'est consulté avec moi, ni moi avec
aucun d'eux, sur le procès ou l'exécution, et je
suis entièrement innocent du sang de Scott, ce
que je puis prouver de la manière, la plus con-
vainquante, si on m'en donne jamais l'occasion.
De plus, n'eût été la part que j'ai prise dans la
soi-disant " incursion fénienne," dont je parle-
rai plus tard, je serais allé à Manitoba depuis
longtemps pour demãeder qu'on me fit mon
procès sur des preuves que j'ai en ma posses-
sion, et qui portent les signatures des officiers
tant civils que militaires du ci-devant gouver-
nement provincial du parti' français. et aussi
sur la preuve de l'existence dé la résolution
autori5ant ma commission.

" Je sais que des efforts réitérés ont été faits
par certaines personnes, depuis que j'ai laissé
le pays, pour faire peser sur moi la responsa-
bilité de tous les actes illégaux commis durant
les troubles.

" Une certaine brocbure a été publiée l'hiver
dernier à " l'effet de faire voir pour quelles rai-
sons une amnistie pouvait être accordée par le
Parlement canadien," dans laquelle brochure
ces efforts ont été réitérés, et le manifeste de
Riel tendait aussi vers le même but. Si on eft
fait des investigations sérieuses sur les causes
des " troubles " et sur les actes commis alors,
ces immaculés seraient dans une position vis-
à-vis du public différente de celle dans laquelle
ils se trouvent aujourd'hui, purifiés qu'ils sont
par une résolution du Parlement et par P-am-
nistie. Je ne demande maintenant aucune
faveur au gouvernement ni au Parlement cana-
.diens. Ils m'ont fait subir tout le poids de leur
injustice ; mais le monde saura, a mon heure
et quand il en sera temps, la vérité toute entière
et sans fard.

W. D. O'DONOGBUE,
"Secrétaire-Trésorier, etc., etc., du ci-

devant gouvernement provisoire de la
Terre de Rupert, N.-O.

"St. Paul, Min., 26 février 1876"-
"dans l'opinion de cette Chambre le gouver-
nement devrait de suite instituer une minu-
tieuse enquête sur les allégations contenues
dans la dite lettre, afin que justice soit rendue à
qui de droit."

-A six heures, la séance est levée.

SÉANCE DU soIR.

lon. M. BLAKE-L'honorable dé-
puté de Victoria a propoe une résolu-
tion déclarant qu'il est didevoir du gou-
vernement d'instituer une enquête au
sujet des faits allégués dans la lettre
d'O'Donoghue, afin que justice fût ren-
due à ce dernier. Bien que le gouver-
nement croie qu'il est de son devoir
d'écouter toutes les représentations de
ce genre, il ne croit pas que ce devoir
lui coit imposé par ce que l'honorable
député demande à -la Chambre d'affir-

M. COSTIGAN

mer. L'honorable député se plaint
qu'une injustice a été faite à O'Dono-
ghue parce qu'on ne lui a pas fait la
même grâce qu'aux autres, et il a
même été jusqu'à répéter que si l'on
avait ainsi agi différemment à propos
d'O'Donoghue, c'était à cause de sa
nationalité, puis il s'est plaint que le
gouvernement n'avait ni contredit, ni
répudié cette assertion. L'honorable
député a bien dit, il est vrai, qu'il ne
voulait pas faire cette assertion lui-
même et qu'il ne faisait que la rappor-
f'r. De mon côté je ne veux pas dire,
non plus, qu'il a fait cette proposition
parce qu'il est Irlandais, tout comme
je ne veux pas dire que je m'y oppose
parce qu'il est Irlandais. Je ne vois
pas ce que la question de nationalité a
à faire dans cette question, et je re-
grette que l'honorable député en ait
parlé, même pour répudier l'absurde
allégation que la distinction a été faite
parce que Riel et ses associés étaient
Français, et qu'O'Donoghue était
Irlandais.

Les raisons sur lesquelles on s'est
appuyé pour jecorder une amnistie
partielle à Riel, sont mentionnées dans
les résolutions présentées à la dernière
session et dans l'adresse basée àur ces
résolutions. Elles font voir qu'après
les troubles du Nord-Ouest, et après
l'établissement d'un gouvernement con-
stitutionnel à Manitoba, il a été orga-
nisé une incursion dans la province,
dont le principalorganisateur, sinon le
chef, était W. D. O'Donoghue. Il était
nécessaire pour le maintien de l'ordre
qui avait é:é établi, que tous les habi-
tants du pays fussent unis. On a ob-
tenu ces résultats en faisant des pro-
messes à quelques-uns des principaux
auteurs du drame qui s'est déroulé dans
le Nord-Ouest, et l'attitude qu'ils ont
prise à l'occasion de cette incursion a
été l'un des principaux motifs de la clé-
mence dont on a fait preuve,àt l'égard
de ces individus.

Il n'est pas nécessaire de faire plus
que mentionner ces faits pour faire voir
pourquoi, lorsqu'il s'est agi de traiter
les auteurs des troubles du Nord-Ouest
avec clémence et indulgence, la même
indulgence n'a pas été accordée à
O'Donoghue. Un exposé des faits dé-
montre qu'il fallait agir différemment
à son égard. Quelle a été l'attitude de
ces trois chefs à cette époque ? D'un
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côté, nous voyons O'Donoghue diriger
une insurrection contre l'autorité de Sa
Majesté, tandis que nous trouvons les
autres du côté opposé. »La conduite
d'O'Donoghue dans cette circonstance
est telle que la Chambre ne peut rece-
voir sa demande avec faveur.

La lettre d'O'Donoghue que l'hono-
rable député nous a lue fait voir qu'il
n'a aucune appréhension au sujet des
accusations qui pourraient être portées
contre- lui à propos dés troubles du
Nord-Ouest. L'honorable député âe
plaint qu'on n'ait pas amnistié cet in-
dividu par rapport à la part qu'il a
prise dans ces troubles, en 1869-70, et
qu'il ne lui soit pas permis de mettre
le pied dans la province de Manitoba
sans danger à propos de ces affaires.
Or, la lettre d'O'Donoghue qui vient
de nous être lue déclare formellement
qu'il est innocent du sang de Scott,
qu'il n'a aucune crainte de subir son
procès à ce sujet, et que sans la part qu'il
a prise à la soi-disant incursion fénienne,
il serait allé depuis longtemps dans Mà-
nitoba et y aurait demandé son procès.
Il ne demande pas d'indulgence à pro-
pos des trçubles du Nord-Ouest, et il
est prêt à faire face à la justice sur
cette accusation. Maintenant, quelle
est la difficulté ? Ce n'est pas qu'il n'ait
pas été pardonné pour la part qu'il a
prise aux troubles, puisqu'il dit n'avoir
pas besoin d'amnistie à cet égard. La
difficulté consiste en ce que ses actes
de 1871, quels qu'ils soient, n'ont pas.
été pardonnés.

Je désire que la Chambre prenne
note qu'O'Donoghue ne demande pas
d'indulgence ou une généreuse consi-
dération au sujet de ses actes relative-
ment aux troubles de 1869-70. Il pré-
tend qu'il a été traité injustement, .et
que tout ce qu'il demande, c'est que
justice lui soit rendue, et qu'il irait de
mander cette justice aux tribunaux de
Manitoba s'il n'était empêché d'entrer
dans la province à cause de ce qui s'est
passé en 1871.

L'honorable député a demandé pour-
quoi on s'était occupé de ces ataires.
Je répondrai à cela que, pour les raisons
qui ont été données, nous étions tenus
de les prendre en considération en nous
occupant de ce qui s'était passé en
1869-70. Les circonstances qui se rat-
tachent à l'incursion ont une grande
importance en jugeant des affaires de

1869-70. La Chambre est obligée de
prendre connaissance de la position et
de l'attitude de tous ceux auxquels elle
était disposée à étendre la prérogative
du pardon; et je maintiens que la con.
duite d'O'Donoghue a été telle qu'elle
le privait de tout droit à la considéra-
tion favorable de la Chambre ou de la
Couronne.

L'honorable député a dit qu'il n'ad-
mettait pas qu'O'Donoghue eût pris
part à l'incursion fénienne de 1871.
Cependant, il admet qu'il a pris part à
une incursion qu'il dit n'avoir été d'au-
cune conséquence, mais non pas à une
incursion de Féniens. Toutes les
preuves que nous avons à ce sujet, à l'ex-
ception de l'assertion faite dans sa lettre
par laquelle O'Donoghue déclare qu'il
ne faisait pas partie de l'incursion fé-
nienne, sont parfaitement claires et con-
cluantes dans le sens contraire. Je n'ai
pas l'intention de fatiguer la Chambre
en lisant des extraits des témoignages
reçus par le comité spécial sur lesquels
l'adresse a été basée; mais la Chambre
ne peut avoir oublié que tous ces témoi-
gnages concouraient à établir qu'il v
avait eu une invasion de Féniens est
1871. Elle doit aussi se rappeler en
quelle compagnie O'Donoghue se trou-
vait à cette -époque. Elle doit se rap-
peler que son aide et chef dans cette
atraire était le soi-disant général O'Neil,
que l'on avait vu diriger une incursion
ténienne sur une autre partie de la
frontière.

L'honorable monsieur prétend que
c'était une petite affaire et que la
Chambre doit être indulgente à cet
égard; mais la Chambre.doit se rappe-
ler qu'un autre individu, qui n'était
pas Irlandais, a subi son procès pour
sa participation à cette incursion,-
qu'il a été. trouvé coupable et con-
damné à subir la peine capitale. Elle
se rappellera aussi que cette sentence
a été commuée en un emprisonne-
ment de. vingt ans, et que l'individu en
question subit actuellement cettepeine;
etje suis heureux que nous n'ayons eu
aucune'réclamation, sòit des Irlandais,
soit des Français, au sujet de cette com-
mutation de sentence, ou au sujet de
l'octroi d'une amnistie à cet individu.

Cette incursion fénienne était par-
faitement injustifiable, et quelque rai
son qui pût exister pour pallier le mé-
contentement primiti, il n'y en avait
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certainement aucune pour justifier l'at-
taque des frontières de Manitoba par
cette bande de mécréants. Je ne pense
pas que la Chambre soit disposée à
dire qu'il est du devoir du gouverne-
ment d'instituer une enquête sur les
faits allégués par O'Donoghue dans sa
lettre, afin que justice lui soit rendue.
Il prétend que l'affaire de 1811 était
une continuation de l'ancienne insur-
rection; que la Compagnie de la Baie
d'Hudson y connivait, et que d'autres
personnes, qu'il menace d'une manière
sinistre, mais qu'il ne nomme pas, y
ont aussi pris part. La Chambre a
justement décidé de passer l'éponge sur
tous ces faits, à l'exception de ceux
qui ont été spécialement exemptés.de
l'amnistie, et je crois qu'une nouvelle
discussion acrimonieuse à ce sujet ne
peut produire aucun bon résultat. Je
ne vois aucun moyen-et si j'en voyais
le moyen, je n'en verrais aucunement
la nécessité,-par lequel le gouverne-
ment pourrait faire l'enquête demandée
par O'Donoghue, parce qu'il resterait
toujours de fait qu'il a été l'instigateur
de cette injustifiable incursion, qui a
eu les résultats les plus sérieux.

Bien qu'il n'y ait pas été répandu-de
sang, elle a nécessité la dépense d'une
somme d'argent très considérable et a
donné lieu à un état de choses très
dép)lorable.

Maintenant l'honorable deputé pré-
tend que nous devrions instituer une
enquête sur cetto affaire; mais je répé-
terai en terminant ce que j'ai dit au com-
mencement,-que le seul devoi r du gou-
vernement exécutif est de s'enquérir
de la vérité par, tous les moyens à sa
disposition, et de prendre en considé-
ration toute représentation qui pour-
rait lui être faite au sujet de la propo-
sition d'exercer la prérogative de la
Couronne,-et si O'Donoghue soumet-
tait une déclaration que je trouverais
réel!ement importante, et s'il s'adres-
sait à la Couronne pour lui demander
d'exercer sa prérogative de pardon en sa
faveur, il serait certainement du devoir
de l'administration de prendre cette
demande en considération, ainsi que
ces représentations et déclarations.
Mais que fait-il? Il dit qu'il "ne de-
mande maintenant aucune faveur au
gouvernement ni au Parlement;, ils
m'ont fait subir tout le poids de leur
injustice; mais le monde saura, à mon

JIon. M. BLAKE.

heure et quand il en sera temps, la vé-
rité toute entière et sans fard."

Il paraît que " cettte heure " n'est
pas encore arrivée; je n'ai pas encore
entendu ni vu l'exposé de "la vérité
sans fard," comme elle devait être dite
"à son heure " par O'Donoghue. Je
suppose que lorsque le temps sera
arrivé, O'Donoghue fera sa déclaration,
en l'appuyant de ses affirmations, et
qu'il la présentera à qui de droit. Lors-
qu'elle sera reçue, je n'en ai aucun doute,
ellô aura toute l'attention et la considé-
ration qu'elle méritera probablenient;
mais en attendant je demanderai à la

Chambre si, sur une lettre comme celle-
ci, contenant les allégations et les ad-
missions qu'elle renferm e,ne demandant
rien, n'exposant pas tous les faits, et
ne cherchant à obtenir ni une enquête,
ni un pardon, nous sommes tenus d'ins-
tituer une enquête afin de constater
avant "l'heure " d'O'Donoghue les faits
sur lesquels nous pouvons offrir un
conseil à la Couronne. A mon avis, il
est tout à fait hors de question qu'il
soit de notre devoir d'en agir ainsi.

D'ailleurs, l'honorable député n'a
indiqué aucun moyen ni aucun procédé
par lequel, si tel était notre devoir,
nous pourrions le remplir maintenant.
Comment pouvons-nous arriver à cons-
tater les particularités auxquelles il
fait allusion, ou plutôt dont il laisse
soupçonner l'existence? Nous n'avons
aucun moyen de le faire.

La résolution de l'honorable député
de Victoria, bien qu'il ait dit qu'elle
n'avait pas pour but de censurer le
gouvernement, et bien qu'il affirme ne
pouvoir se plaindre de rien à cet égard,
déclare qu'il est du devoir de .l'ad-
ministration de faire une chose qui,
s'il était de son devoir de la faire,
aurait dû être faite dès le moment
que cette lettre a été rendue pu-
blique, et qu'il était de son devoir
de faire depuis cette époque. Si
les assertions de l'honorable député
sont justes, le gouvernement a négligé
et néglige encore son devoir; mais qu'il
en soit ainsi ou non, nous ne reconnais-
sons pas que nous soyons obligés de
faire une enquête ou d'adopter aucune
démarche à propos de cette affaire, dans
les circonstances actuelles; et tout en
répétant qu'il serait de notre devoir d'ac-
cueillir toute représentation faite par
tout individu qui demanderait la faveur
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ou la clémence de la Couronne, il n'est
pas de notre devoir de faire ce qu'on
demande, en face de l'attitude prise par
O'Donoghue-puisqu'il ni'ft fait aucune
representation ni soumis de faits spé-
ciaux. Nous n'avons pas, non plus, les
moyens d'instituer une enquête utile;
et en conséquence de tout ceci, je suis
forcé de demander à la Chambre de re-
jeter cet amendement, et de procéder
aux affaires au sujet desquelles elle a été
réellement convoquée.

M. DEVLIN-Comme j'appuie la
proposition, je crois qu'il est de mon
devoir d'expliquer à la Chambre les
raisons qui m'ont porté à le faire.

Tout d'abord je dois dire que c'est la
première fois que j'entends parler dans
cette Chambre de l'attitude prise par
O'Donoghue dans les troubles qui ont
eu lieu à Manitoba. Je veux qu'il soit
bien compris qu'en appuyant cette pro-
position je ne suis pas animé du désir
d'obtenir l'iifluence du gouvernement,
de 1. Chambre ou du pays, en faveur
d'O'Donoghue, s'il est vrai qu'après
l'insurrection dont la p)rovince de Ma-
nitoba a été le théâtre, il a fait une
organisation dans le but de troubler
l'ordre et la paix. Si les faits corro-
borent la déclaration du ministre de la
Justice,-et j'admets qu'il l'a appuyée
sur la preuve qu'il avait en sa pos-
session,--ces faits ne sont certainement
pas venus à ma connaissance.

Le ministre de la Justice a bien fait
de donner cette explication, car l'oi
disait généralement qu'O'Donoghue
avait été exclu de l'amnistie accordée
aux autres personnes impliquees dans
ces troubles malheureux parce que, en
raison de son humble positiou, il n'avait
pu apporter la même somme d'influ-
ence que ceux auxquels il s'était asso-
cié dans cette insurrection.

On a dit aussi-comme le ministre
de la Justice doit le savoir-qu'O'Do-
noghue n'avait pas été compris dans
l'amnistie à cause de sa nationalité. Je
sais bien. que cette insinuation est
fausse; j'espère et je crois sincèrement
que le godvernement actuel n'a jamais
refusé d'amnistier O'Donoghuê et de le
faire participer à la clémence de la
Couronne à cause de sa religion
ou de sa nationalité. Je sais aussi
que la Chambre a .agi généreu-.
sement envers toutes les personnes
concernéf dans ces malheurQuses

affaires qui, pendant quelque temps,
ont absorbé l'attention du pays. Il
semblerait certainement étrange à ceux
qui ne connaîtraient pas les faits men-
tionnés par le ministre de la Justice,
que les chefs de cette insurrection
auraient été l'objet de la clémence de
la Couronne, tandis qu'un seul homme
qui était associé avec eux, mais qui n'a
pas pris une part aussi importante à
l'insurrection, fùt privé des avantages
de l'amnistie et condamné à l'exil.

T-initiative- prise par mon honora-
ble ami, en faisant cette proposition,
mérite donc des éloges parce que, avant
tout, elle offre au gouvernerent l'oc-
casion de donner, par l'intermédiaire
du ministre de la Justice, une explica-
tion à laquelle il est tenu, et ensuite
parce qu'il est très important que le
peuple de ce pays sache et sente que
tous les hommes sont traités sur un
pied d'égalité et que justice égale leur
est rendue, quel que soit le pays qui
les a vu naître, quelles que soient
leur croyance et leur nationalité.

Je parle sous l'empire d'un certain
embarras, car je n'ai aucune connais-
sance des faits qui semblent être en la
possession du ministre de la Justice.
C'est pourquoi je considère qu'il est do
mon devoir de plaider telle qu'elle est
la cause de cet homme qui, après tout,
comme l'a dit le ministre de la Justice,
ne veut pas se traîner à nos portes pour
mendier un pardon, mais qui s'appuie
uniquement sur ses droits de sujet bri-
tannique pour obtenir justice du Parle-
ment de ce pays.

C'est à ce titre qu'O'Donoghue de-
mande une enquête, protestant qu'il
n'est pas coupable des cri mes qiroa lui
impute et déclarant qu'il est prêt à
prouver, si nous lui en fournissons l'oc-
casion, qu'il a certainement autant de
droit à l'amnistie que les autres person-
nes qui ont été pardonnées par la Cou-
ronne.

Le ministre de la Justice, il est vrai,
met la cause d'O'Donoghue sous un
jour tout différent; et, si la preuve con-
firme sa déclaration, si, après que la
paix eût été proclamée et que les habi-
tants de Manitoba fussent rentrés dans
leurs foyers déterminés à maintenir la
loi du pays, O'Donoghue a comploté
une insurrection et formé le projet de
renverser- le gouvernement du pays,
alors il n'a pas le droit d'en appeler à
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la clémence de la Couronne ou d'atten-
dre la faveur de cette honorable Cham-
bre, car je maintiens que, dans la situa-
tion où il était, cet homme n'avait
aucun motif de recourir à la violence.
S'il a agi de la sorte pour renverser le
gouvernement constitué, s'il a échoué
dans sa tentative et que le résultat a pro-
voqué son châtiment, je considère qu'il
agit comme un lâche en venant ensuite
implorer son pardon.

O'Donoghue n'a pas été entendu, et
je prétends que nous devons lui accor-
der franc-jeu. Nous ne pouvons nous
en rapporter à plusieurs des témoigna-
ges qui ont été recueillis et soumis au
Parlement; ils peuvent être également
faux en ce qui concerne O'Donoghue,
qui ,demande la considération de la
Chambre et la clémence dont les autres
impliqués ont été l'objet.

Nous devons lui fournir l'occasion de
prouver ses allégations. Dans sa lettre
O'Donoghue dit que ce qu'on prétend
avoir été une incursion fénienne n'était
simplement que la suite de l'insurrec-
tion commencée en 1869. Je ne puis
affirmer l'exactitude de cette assertion,
mais elle place l'affaire sous un jour
tout différent de celui auquel le minis-
tre de la Justice l'a envisagée. Si cet
honorable monsieur juge à propos d'ins-
tituer l'enquête qui est demandée, il
verra probablement qu'il n'est pas dif-
ficile d'en arriver à une conclusion dif-
férente.

Hon. M. BLA.KE. - O'Donoghue
n'a jamais demandé une enquête. Il
dit qu'en son temps il se présentera
avec les faits.

M. DEVLIN-Naturellement s'il n'a
pas demandé une enquêt e, il serait in-
juste de la lui imposer. Dans sa décla-
ration O'Donoghue dit:-

",J'ai l'honneur de vous exposer, ainsi qu'à
Phonorable'corps que-vous présidez, que le Par-
lement m'a fait une grave injustice en m'ex-
cluant de l'amnistie accordée à tous les autres
qui ont pris part à l'insurrection de 1869 et
1870 dans Manitoba. Bien que cette action- du
Parlement semble faire peser sur moi toute
la responsabilité de l'insurrection,.de l'exécu-:
tion de Scott et de la soi-disant incursion
fénienne, je ne me 'propose cependant pas
d'accepter toute cette responsabilité pour per-
mettre à ceux qui devraient la porter de s'y
soustraire à mon détriment, purifiés liar une
résolution du Parlement."

Suiant les termes de la résolution,
O'Donoghue se trouve spécialement
excli de l'amnistic accordée aux autres,

. DEVLWI

et il prétend que par cette exclusion
on lui a.fait beaucoup de tort.

La conclusion naturelle que l'on
tire de cette lettre, c'est que s'il y
avait une enquête, O'Donoghue se-
rait en mesure de prouver ce qu'il
avance. C'est une question aussi em-
barrassante aujourd'hui qu'elle l'a été
auparavant. C'est une question que
j'aurais préféré éviter si c'eût été pos-
sible; mais dans une occasion comme
celle-ci j'ai cru devoir faire connaître
la cause, laissant à la Chambre le soin
de décider dans sa sagesse sur le sort
de la demande.

M. WHITE (Hastings) - O'Dono-
ghue compte certainement, dans 1 per-
sonne de l'honorable député de Mont-
réal-Centre, un avocat dont il n'a pas
sujet d'être fier. Je crois franchement
que l'honorable monsieur s'occupe
moins de ses compatriotes que du gou-
vernement.

Si O'Donoghue n'a pas trempé dans
la mort de Scott, il a plus de droits à
l'amnistie que ceux qui l'ont obtenue.
Comme beaucoup d'autres malheureux
Irlandais, il s'est laissé prendre dans
un tra iuenard, tandis que ceux qui
l'ont mis dans cette situation ont pu.
s'échapper. S'il eùt pu être témoin sles
vacillations de l'honorable député de
Montréal-Centre, qui aurait pu être
très utile à un compatriote, O'Dono-
ghue aurait pu dire avec raison:
"sauvez-moi de mes amis."

Mais cette affaire présente une antre
phase. L'homme qui a perdu la vie
dans les Territoires du Nord-Ouest
(Thomas Scott) était un pauvre Irlan-
dais; son frère qui, à la suite de cette
tragédie, est devenu -lunatique incura-
ble, est aussi un malheureux Irlandais;
O'Donoghue en est un autre.

En présence de ce triple fait, il serait.
bon que les Irlandais tiendraient
compte du conseil que leur donnait M.
Waller le jour de la, Saint-Patrice, de
faire leur devoir et d'être de bons, ci-
toyens dans un pays libre.

J'ai voté: contre l'octroi d'une am-
nistie à Riel et à Lépine; mais je suis
prêt à voter pour que O'Donoghue soit
entendu et qu'il reçoive justice. Les
Irlandais ont été souvpnt trompés, mais
je crois qu'ils ne s'y laisseront 'plus
.prendre.

M BANNATYNE-Je suis heureux,
d'être ici pour eatendre les assertions
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de W. D. O'Donoghue, telles que pré
sentées devant cette honorable -Cham
bre par le député de_ Victoria (M
Costigan.)

Dans sa lettre, O'Donoghue affirm
que l'insurrection du Nord-Ouest, pen
dant l'hiver de 1869-70, a été conseillé
par le gouverneur McTavish, qui, d
concert avec d'autres officiers de k
Compagnie dela Baie d'Hudson, en fui
l'instigateur et le complice, depuis e
premier soulèvement jusqu'au momeni
où elle a cessé d'exister; que Riel fui
en communication constante- avec lc
gouverneur, et qu'il a agi en maintes
circonstances d'après ses instructions

Je déclare que ces assertions sont
entièrement fausses et qu'il n'y a dans
tout cela pas un mot de vérité.

Je voudrais qu'il fût ici en ce mo-
ment pour que cette Chambre et tout
le pays pussent juger de la valeur de
ses assertions.

Je sais,,M. l'Orateur, que le gouver-
neur McTavish ne donnajamais d'autre
conseil à Louis Riel et à son parti, que
celui d'abandonner leur attitude et re-
tourner dan% leurs foyers.

Les premiers troubles commencèrent
Iongtemps avant l'arrivée de M. McDou-
gall à Pembina et furent causés par le
député de Lisgar~ (Dr. Schultz), ses
agents et " les amis du Canada," ainsi
qu'ils se désig'naient eux-mêmes, des
hommes qui ne perdirent jamais une
occasion d'écrire contre le peuple de~ce
pays et de l'injurier, les prévenant
constamment de la façon dont ils se-
raient conduits quand eux-mêmes au-'
raient le pouvoir, ainsi que cela arrive-
rait bientôt.

C'est sous ces circonstances qu'une
assemblée fut convoquée par l'or-'
gane du Dr. Schultz, aidé d'un nommé
William Dease et autres. A cette as-
semblée se trouvaient au-delà de 100
métis français.

J'avais. été invité pqr Dease à y as-
sister et je m'y rexidis.

M. Dease prit la parole et informa
l'assemblée, que la Cie. de la Baie
d'Hudson avait vendu. les terres des
métis et eux-mêmes au Canada pour le
prix de 300,000 sterling, et il paraise
sait être en possession d'une foule de
notes -et d'informations à ce sujet, et je
demanderai au député de Lisgar si ce
n'est pas lui qui l'avait ainsi informé et
qui le poussait à agir en ce moment ?

M. Dease conseilla aux Métis de s'or-
ganiser, de réclamer l'argent publie à

-la Compa,gnie de la Baie. d'fludson et
de eformner un gouvernement eux
mêmes.

Après avoir écouté leurs discours
Spendant quelque temps et avoir cons-

taté le sentiment de la population ex-
Scitée par ces appels, j'offris d'aller, si on

le désirait, chez le gouverneur MeTa-
visb, et que s'il en était capable, il vien-
drait probablement leur expliquer ce
qui en était.

iDease ne parut pas, y tenir, mais les
autres me prièrent de le faire. Je vis

*M. Mcavsqui «se rendit immédiate-
ment à l'assemblée.

Il expliqua alors qu'il savait en effet
que des négociations étaient entamées
entre la Compagnie et le Canada au su-
jet de ce territoire, mais qu'il ne s'agis-
sait dans ces négrociations que de l'aban-
don, au proffit du - Canada, de sa
charte et de ses droits comme com-
pagnie commeýrciale, et CAU11l n'était
question nullement de; terres apparte-
nant aux Métis.

Peu après les journaux venus d'On-
tario et Québec nous apportaient la
nocuvelle que l'hon. M. c ualavt
été nommé gouverneur de ce pays et
s'en venait dans lepays cn cette qualité,
et que de plus il apportait avec lui'une
certaine quantité- d'armes et de mu-
nitions.
-Alors Louis Riel et A.ndré iBeauche-

min se rendirent dans les établisse-
ments anglais et écossais et invitèrent
le peuple à se rendre au Fort Garry
pour y te-air une assemblée publique,
élire un'président et aviser-sur ce qu'il
y avait à faire dans les circo-mýtances
Mais personne, ne vint de ce établisse-
ments.

Les Métis commencèrent à s'o.rgani-
ser et ils formèrent bientôt un camp
considérable d'hommes résolus et pre-.
parés à tenir MeDouýgali en dehors du
pays, jusquli ce qu'ilsý connussent ce
qu'il y avait à faire pour leur propre
sauývegarde et celle du -pays.

Le gouverneur lMlTavish appela Riel
devant le Conseil d'Assiniboine pour
lui expliquer atitant que possible t'étàt
de la situation, mais ce dernier 'dit
"qu'il était impossible assurément que
*le' gouvernement impérial eût pu les
"vendre ainsi -ai. gouvernement de la
"Puissance sans jamais leur en donner
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"communication, ni leur faire con-
"naître même quelles étaient les con-
"ditions d'un tel transfert."

Dans tous les cas, il ne pouvait ni ne
voulait le croire, et il se déclara déter-
miné, ainsi que ses compatriotes, à em-
pêcher l'entrée de McDougall, jusqu'à
ce qu'ils eussent pu appi-endre quels
droits on leur avait reconnus, et que
pour leurs droits, qui étaient ceux de
tout sujet anglais, ils étaient décidés de
combattre pour les avoir avant de per-
mettre que MeDougall pût entrer dans
le pays.

Sur l'avis de son conseil, le gouver-
meur McTavish envoya quelques-uns
des Métis mêmes pour demander aux
autres d'abandonner leur attitude, mais
ce fut sans résultat.

Il n'aurait pu les disperser sans être
obligé probablement de répandre beau-
coup de sang, et le carnage une fois
commencé se serait répandu dans tout
le territoire duNord-Ouest. Et je vous
le demande, M. l'Orateur, aurait-il bien
eu le droit de ruer une partie de la po-
pulation contre l'autre, quand cette
dernière ne faisait que réclamer ses
droits légitimes et s'opposait à être
transportée, comme un ballot de mar-
chandises, sans qu'elle eût jamais eu
Poccasion d'exprimer sa volonté.

M. l'Orateur, je déclare ici que depuis
le commencement jusqu'à la fin, iel
n'a jamais travaillé pour l'annexion,
quoiqu'on en ait dit. Je me rappelle
très bien que moi-même j'ai craint qu'il
n'eût cette intention et je le fis deman-
der à ma place d'affaires pour le ,ques-
tionner à ce sujet.

Il me répondit que, quoiquil se ser-
vît de toute l'assistance qu'on pouvait
lui offrir, il leur ferait voir bientôt.
que cela ne l'entraînait en aucune façon,
et il me demanda de suivre ses actes
quelques jours encore avant de le juger
sur ses tendances et sur son but, et il
Me dit en même temps ce qu'il enten-
dait faire. Javais un ami, M. Caldwell,
en la discrétionx duquel je pouvais me
confir ;- je lui rapportai la conversa-
tion' que j'avais eue avec Riel; il me
dit que cela lui paraissait un conte bleu,
mais que si Riel faisait ce qu'il avait
dit, il devait le reconnaitre pour un
homme bien habile.

Riel, M. lOrateur, fit ce qu'il avait
promis.

La New Nation, journal qui jusque-là
M. BANNATYN

avait été rempli d'articles annexionnis-
tes, dût changer de ton, et l'éditeur
ayant refusé de publier les articles de
Riel, fut renvoyé et remplacé par un
autre écrivain.

Un autre individu qui espérait être
fait juge vint de Pembina pour s'établir
parmi nous, mais il fut informé que ses
services n'étaient pas requis et qu'il
devait retourner d'où il venait.

P de temps.après, un personnage
haut placé dans les Etats-Unis arriva
parmi nous et il offrit à Louis Riel une
somme de $50,000 comptant, en lui
en promettant le double, en outre
d'une position, s'il voulait seulement
travailler pour l'annexion.

Voici quelle fut la réponse de Riel:
" Gardez votre argent et vos secours,
"je n'ai besoin ni de l'un ni de l'autre,
"-je ne travaillerai jamais pour l'an-
"nexion. Quand j'ai laissé ma terre,
"c'était pour travailler à faire recon-
"naître les droits de la population et
"pour obtenir des institutions repré-
"sentatives. Quand j'aurai réussi,je me
"trouverai suffisamment payé et je
"retournerai content à ma terre."

Je dis que je sais que Riel n'a jamais
travaillé pour l'annexion, mais pour
les droits du peuple qui, il le ressen-
tait, avait été injustement traité, mais
je sais aussi qu'O'Donoghue a travaillé
pour l'annexion et contre Riel lui-
même, et ce dernier fut obligé de le
surveiller comme il l'eût fait pour son
plus grand ennemi.

Quand Scott fut exécuté, O'Donoghue
était présent, malgré sa dénégation, et
il y participa autant que qui que ce
soit.

Je me rappelle la circonstance où
Riel fit déployer le drapeau britannique
au-dessus du Fort Garry. O'Donoghue
arriva, et voyant le drapeau, il ordonna
qu'il fût abattu, mais aussitôt que Riel
apprit cela, il .t mander O'Donoghue
devant ses hommes et lui ordonna de
relever ijnmédiatbment le drapeau, et
lui. défendit d'intervenir davantage
contre l'exécution de ses ordres. Il lit
plus que cela, il fit clouer le drapeau
sur sa hampe et il resta déployé de-
puis ce temps jusqu'à l'arrivée des
troupes.

En; laissant le pays au printemps,
pour me rendre en Ecosse, j'apportai
avec moi des lettres pour Sa Grandeur
Mgr. l'archevêque Taché, le priant de
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retourner au pays le plus tôt possible
et l'informant des difficultés qu'O'Do-
noghue suscitait à Riel. Ru effet, pen-
dant quelques nuits, nous dûmes garder
nos chevaux et les chevaux qui
avaient été envoyés pour ramener Sa
Grandeur, de crainte que guel-
ques-uns des amis d'O'Donoghue
ne s'en emparassent comme ils en
avaient l'intention, suivant que nous
en avions été informés,

Un marchand très respectable de
Winnipeg était avec moi pendant ce
temps et peut affirmer la vérité de tout
cela. Il veilla avec nous jusqu'à près de
Georgetown. A mon arrivée à St. Pail
je télégraphiai à Sa Grandeur, suivant
que Riel me l'avait dema:dé, pour
qu'il hâtât son voyage, parce que je
craignais qu'O'Donoghue ne réussit à
créer des troubles.

Quand O'Donoghue dit que le mou-
vement fénien qu'il dirigea dans le
printemps était arrangé par Riel, les
métis français et une partie dugouver-
nement provisoire, il .sait que ce qu'il
dit est contraive à lavérité.

M. l'Orateur, si Riel n'a pas été prêt
aussi vite que d'autres à aller au-devant
d'O'Donoghue avec son parti pour le
combattre, ce n'a pas été sa faute. Riel
et Lépine, au témoignage d'un de leurs
ennemis les plus acharnés, John Grant,
qui m'en informa lui-même, avaient
dû travailler fortement et insister au-
près de leurs amis pour les décider à
s'organiser pour combattre O'Dono-
ghue avant d'aller offrir leurs services
au gouverneur Archibald pour défen-
dYe leurs foyers. Je déterminai John
Grant à aller voir le gouverneur pour
l'informer de ce fait.

Dans les quel4ues rares occasions où
il fut possible aux autorités d'interve-
nir, leurs efforts pour calmer l'excita-
tion furent paraly'és par l'impression
existante qu'ils n'ètaient que les em-
ployés de la Cie. de la Baie d'Hudson,
qui avait vendu le. pays et ses habi-
tantset que par conséquent ils n'avaient
droit à aucune conrsidération.

M'est avis, M. l'Orateur, qu'une des
causes premières de tout le trouble
dont nous avons soutiert, se trouve dana
la conduite du Secrétaire des Colonies
d'alors.

M. SMITH (Selkirk)-On a voulu
faire croire que la cause d'O'Donogh'ue -
est celle de Riel et de ceux qui ont pris

part à linsurrection de la Rivière-Rou-
ge en 1869-1870. Il est vrai que ces
hommes out marché-ensemble jusqu'au
moment où le Canada prit possession
du pays au mois dejuillet 1870, ou plu-
tôt jusqu'à deux mois avant cette épo-
que; car l'on sait qu'avant rarrivée
des troupes, une grande divergence
d'opinion existait entre eux; on sait
fort bien -que Riel et ses amis désiraient
alors entrer paisiblement dans la Confé-
dération, rais, qu'O'Donoghue prit une
attitude toute différente.

Il y a des preuves pour établir que
O'Donoghue s'est eiYorcé d'empêcher
le peuple du Nord-Ouest de s'unir au
Canada et qu'il a fait tout en son pou-
voir pour faire annexer ce pays aux
Etats-Unis. Il est également établi
qu'à la même époque Riel avait reçu
des Etats-Unis des offres qu'il n'a pas
voulu accepter.

Le Canada prit possession de ce pays
au mois d'août 1870, et l'incursion fé-
nienne eùt lieu en octobre 1871, après
que le gouvernement eût été constitué
dans ce pays et que ce dernier fùt de-
venu province de la Confédération,
Tout fonctionnait à la satisfaction des
habitants -quand nous eûmes vent de
cette incursion fénienne.

Dire que celle-ci est la suite de l'in-
surrection de 1869-40 serait une absur-
dité, car elle n'eût lieu que quinze mois
après. Il ne saurait y avoir de doute
qu'à cette époque O'Donoghue était
associé aux féniens. On sait que Riel
et les autres impliqués dans la révolte
de 1859 oerirent leur concours a. gou-
vernement contre les féniens.

Lhonorable député de Victoria a in-
voqué en faveur d'O'Donoghue le fait
qu'il n'y a-pas eu effusion de sang dans
sa tentative d'invasion de 'Manitoba;
mais il n'y a pas de quoi. Cela est
uniquement dû à l'admirable 'conduite
~de la population de MXanitoba, qui s'est
levée comme un seul homme pour dé-
fendre le pays et ses droits de citoyens
canadiens, ainsi qu'au concours oppor-
tun qui nous fut dônné par les 'Etats-
Unis sur la frontière.- Je ne sache p&s
qii'O'Donoghue doive être pardonné
parce qu'il est Irlandais; pas plus que
s'il était Anglais, Ecossais ou Français,
car en ce pays tous.les hommes out
droit à la même Protection, quelle gue
soit leur nationalité.

Voyons maintenant l'accusation de
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complicité avec les insurgés qui a été
portée contre le gouverneur MacTavish
et les autres officiers de la compagnie
de la, Baie d'Hudson. Les hommes
animés de sentiments avouables hésite-
raient et réfléchiraient avant de risquer
une pareille opinion. 'Mais il est peut-
être dans les goûts et la nature d'hom-
mes comme O'Donoohue et l'honorable
député de Lisgar qui sont, après tout.
les principaux instigateurs de etce
affaire, de porter avec malice et sans
rougir de telles accusations contre un
homme aussi regretté que 1M. Mac-
Tavish, aujourd'hui que sa bouche est
scellée par la mort.

M. MacTavish était reconhu pour
etre un homme de la plus rigoureuse
intégrité, ui homme qui a toujours été
guidé par les principes les plus élevés
de l'honneur, dont la mémoire est en-
fermée dans le cœur des populations de
la Rivière-Rouge.

Voyant qu'il ne pouvait résister à la
force qui l'opposait et'afin de prévenir
l'effusion du sang, il adopta le parti
qui lii paraissait le meilleur dans les
circonstances, et en cela je coopérai
cordialement avec lui. Où M. Mac-
Tavish aurait-il pu trouver les moyens
de faire face à une insurrection comme
celle à laquelle il était opposé ? A tort
ou a raison, je ne le savais trop alors,
la population croyait ses droits en dan-
ger; elle pensait qu'on aurait dû la
consulter avant de la traîner dans la
Confédération, et j'avoue franchement
que je partageais cette opinion. Voy-
ant qu'elle n'était pas consultée, elle
résolut de protéger ses droits à sa ma-
,nière, et contre une telle force, M.
MacTavish était impuissant.

L'honorable député de Lisgar a parlé
de'lâcheté et d'incapacité dans cette
affaire; mais cette imputation peut
être retournée contre lui avec plus de. -
vérité et de ·raison. Quand, au début
de l'insurrection, il se trouvait retran-
ché dans un château-fort, pourquoi
n'a-t-il pas gardé son poste' avec le
corps d'hommes qu'il s'était associé? 
Est-ce que la partie était trop forte
pour lui ? et dans ce cas, pourquoi est- 1
il assez injuste pour faire des reprochesà
ceux qui se trouvaient dans une situa-
tion beaucoup plus faible et'difficile que
lui, quand il mit bas les armes et fat con- a
duit en prison ? Quelle différetice entre i
lui et ce petit corps d'une quarantaine a
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dhommes, auxquels avait été confiés la'
garde d'imnortants documents du gou-
vernement canadien qui devaient être
communiqués au peuple ! Ils se virent
environnés par des hommes armés dix
fois plus nombreux qu'eux; mais'ils
remplirent leur mission au péril de
leur vie et préparèrent ainsi la voie à
l'Union, en maintenant la paix et la
tranquillité.

J'2n suis convaincu, si le gouverneur
MacTavish avait véeu il aurait été le
premier à demander une enquête au
sujet de sa conduite. L'honorable dé-
puté de lastings-Nord et tous ceux
qui ont fait partie du comité du Nord-
Ouest savent que j'ai désiré et forte-
ment insisté pour qu'une enquête fût
instituée sur l'insuri ection et la pré-
tendue complicité des offieiers de la
compagnie de la Baie d'Hudson avec
ses chef,.

Je tiens'à parler d'une assertion que
Phonorable député de Lisgar a faite
l'année dernière. Il a dit que j'avais
pris part à une assemblée publique
tenue dans, la, paroisse de St. André
pendant l'hiver de 1870, et à laquelle il
se trouvait lui-même présent. Cette
allégation ayant été portée contre moi,
je crois devoir, en homme d'honneur, la
réfuter, et je suis en mesure de le faire
d'une manière victorieuse.

Je dirai donc en peu de mots que
j'arrivai à Fort Garry le 27 décembre
1869, et que les réunions .du peuple de
la Rivière-Rouge, connues sous le nom
de "grandes assemblées," eurent lieu
les 19 et 20 janvier. Dans ces assem-
blées je fis connaître les bonnes inten-
tion's du gouvernement canadien, et le
peuple décida de se'réunir en conven-
tion dans le but de discuter les condi-
tions de l'union avec le.Canada. La
convention eût sa première réunion le
25 jahvier, et avant de se dissoudre, le
10 février, elle décida que chaque pa-
roisse devait choisir des délégués, afin
l'assurer le maintien de la paix dans la
colonie jusqu'à ce que l'union avec le
Canada fût effectuée.

Le 17 février, Riel et ses amis s'em-
parèrent de plusieurs individus,-dont
quelques-uns, je crois, avaient été .le-
Lssociés de l'honorable député de Lis-
gar dans son opposition à Riel-et qui,
près que celuici eût libéré quelques
risonniers, s'étaient dispersés et
vaient regagné .leurs foyers. Un de
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ces hommes, le major Boulton, fut fait
prisonnier le 17, subit son procès de-
vant ceux qui étaient alors au pouvoir,
et fut condamné à être fusillé à minuit
le samedi 19 du même mois.

Je crus que c'était pour moi un de-
voir, et un devoir impérieux, d'aller
trouver Riel à ce sujet et de tacher de
sauver la vie de cet officier, Après une
longue discussion, Riel consentit à lui
laisser la vie sauve, puis il me dit:
"Maintenant, M.:le commissaire, j'ai
une faveur à vous demander." Puis il
me pria d'aller dans toutes. les parties
du pays et de conseiller au peuple de
se réunir paisiblement en convention
dans le but d'entrer bientôt .dans la
Confédération canadienne et de main-
tenir la paix en attendant. Il m'assura
que si je faisais cela, tous les prison-
niers seraient remis en liberté.

Qui donc n'aurait pas répondu à un
tel appel en voyant qu'il n'y avait pas
d'autre's moyens d'atteindre un objet
que tout le monde en Canada désirait?
En outre, n'était-il pas. de mon devoir
d'empêcher l'effusion du sang, tant que
cela n'entraînait aucun sacrifice d'hon-
neur ? On sait que des luttes il ne ré-
sulte que du mal.

Jusqu'au 20 février je ne suis jamais
sorti du Fort Garry depuis le moment
de mon arrivée le 27 décembre précé-
dent, excepté une fois pour aller sous
garde à la cour, et deux ou trois fois
immédiatement en dehors des murs.

On a dit que j'avais assisté à des as-
semblées tenues dans la paroisse de St.
Andrô, où l'honorable député de Lisgar
était aussi présent,-c'est-à-diire avant
le 20 févriér 1870. Je vais donner lec-
ture de déclarations faites sous serment
par des hommes de la plus- haute res-
pecLtbilité,qui résiderit dans la paroisse
de St. André: l'honorable M. Hay, le ca-
pitaine Kennedy et M. Andrew Mowat.
Cest décarations établissent que je n'é-
tais pas présent:

"PROVINCE DE MANIToBA, }
"LISGAa, savoir: -

" Je, AMEW MOWAT, de la paroisse de St.
André, dans les dits comté et province, -culti-
vateur, déclare solennellement ce qui suit: -

"1°. J'ai résidé dans la dite paroisse de St.
André pendant toute l'année mil huit cent'
soixante-dix.

" 2°. Je connais. Donald A. Smith, éculer,
et John Schultz. les représentants actuels de
Selkirk et de Li'gar dans la Chambre des Com-
munes du Cana a.

"3°. Pendant la dite année mil huit cent
soixante-dix, le dit M. Smith n'a jamais assisté,

à une assemblée politique quelconque,,soit dans
la maison d'école ou dans tout autre local de
la dite paroisse de St. André, et ni lui ni le dit
John Schultz ne se sont rencontrés en aucune
occasion dans la dite paroisse. La raison sur
laquelle je me base pour faire cette dernière
déclaration c'est que cette année-là, pendant
la visite de M. Smith à la Rivière-Rouge, le Dr.
Schultz était ou prisonnier dans le Fort Garry,
ou caché dans les environs de St. André, jus-
qu'à son départ pour le Canada via le lac
Winnipeg. Pendant le temps que dura sa ca-
chette il passa cinq jours chez moi, il ne parut
en public qu'à l'occasion de l'expédition de
Kildonan au mois de février,et à l'assemblée qui
eut lien au retour de cette expédition. Et je
fais cette déclaration solennellement, croyant
en conscience qri'elle est la vérité, et en vertu
de l'acte passé dans la trente-septième année
du règne de Sa Majesté intitulé : " Acte pour la
suppression des serments volontaires et extra-
judiciaires."

" ANDREW MOWAT.
"Fait, reconnu et signé par le dit Andrew

Mowat devant moi ce douzieme jour de février
A. D. 1876.

"SEDLEY BLANCBARD,
"Notaire public."

"PROvINcE DE MANITOBA.
"LIsGAR, savoir:

" Je, Edward I. G. G. Eay, de la paroisse
de Saint-André-Sud, dans le comté de Liszar,
province de Manitoba, déclare solennellement
ce qui suit:

1lo. J'ai demeuré dans la dite paroisse de
Saint-André dequis l'année mil ;huit cent
soixante-trois, et je me rappelle parfaitement
des circonstances qui ont environné ce qu'on
appelle les troubles de la Rivière-Rouge.

" 2o. J'ai assisté à toutes les assemblées pu-
bliques qui ont en lieu dans la dite paroisse en
rapport avec les dits troubles, depuis le pre-
mier jour de janvier de l'année mil huit cent
soixante-dix jusqu'au moment où j'allai à Win-
nipeg ou' Fort-Garry pour assister à la con-
ventionrdes délégués.qui eût lieu à - Winnipeg
dans le mois de mars de cette année-là, laquelle
convention est connue sous le nom de Gouver-
nement Provisoire.

" 3o. Dans le mois de février de l'année sus-
dite, un corps d'hommes armés se rendit de
Saint-André dans la paroisse de Kildonan,
comté de Silkirk, à quatre milles de Winnipeg,
dans le but ostensible d'obtenir la remise en
liberté des prisonniers alors détenus par M.
Riel dans le Fort Garry. Des messagers furent
envoyés à M. Riel, et les prisonniers -remis en
liberté. Puis, après délibération, Ferpédition
revint à Saint-André.

4o. Le lendemain du retour de l'expédition
- de Kildonan, une assemblée publique eût lieu
dans la maison d'école de la dite paroisse de
Saint-André-Sud. Le but de cette assemblée
était de discuteï l'opportunité de. prendre pos-
session du FortGarry inférieur et d'établir un
gouvernement en opposition ,à celui -de Riel.
Le Dr. Schultz. député du comté de Lisgar à la
Chambre des Communes du Canada, était pré-
sent à cette assemblée. J'y assistais moi aussi.
Donald A.-Smith, écuier,- le représentant ac-,
tuel du comté de Selkirk dans la Chambre des,
Communes du Canada, n'était pas présent, ni
ce jour-là ni le lundi suivant. Il y eût dans
la maison d'école une antreassemblée publique
à laquelle j'assistai et queje présidai. - Le dit
Donald A. Smith n'y était pas présent. A
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cette assemblée,Thomas Sinclair, le rgisactuel, et moi, fûmes nommés délué 'iVetion du Fort Garry, laquelle, ainsi ql'ai déjà dit, a eté désignée depuis sous lee Gouvernement Provisoire Un jour ouaprès cette assemblée, NIi Smithx arriva duGarry, accompagné de l'archidiacre Mcet de Eanry MDerot. C'était sa premièsite à~ Saint-André depuis son arrivée à ý
toba, al>rs la Rivière-Rouge. il nous rertra, le dit Thomas Sinclair et moi, chRévérend X Gardner ; puis après une c(consultation. il continua- sa route vers le
Garry inférieur, et de là vers Saint-pierre.l50. Dans cette visite il n'assista à auassemblée publique dans Saint-André NorSud, à. cette époque le Dr. Schultz était;de Saint-André pour le Cana u la Inpeg.

c6o. Le dit Donald A. Smith n'a jalassisti à Une asmlepublique quelcor
dans les parosses de Saint-André Nord oupendant tout le temps de son séjour à la Rivifuge comme commissaire ou agent du îveriement fédér t, dans l'année mil huitsoixante-dix, et, an meilleur de ma connsance et de mia croyance, le Dr. Schultz eiSmith ne se sont jamais rencontrés pendcette visite. Et je fais solennellement c(déclaration, croyant en conscience qu'ellela vérité et èn vertu de l'Acte passé damtrente-septième année du règne de Sa Majeintitulé: "Acte pour la suppression des sients volontaires et extra-judiciaires."

"EDoUARD I. G. G.IhAy
.ai, reconnu et signé par le dit EdouE

f.G. G. Ray devant-Moi, ce douzième jourfévrier, A. D. 1876.
" SDLEY BLANCHARD,.Xotaire public de la province de Manitobi

.M. SCHULTZ-K. G. Ray; l'un ddéposants, n'a-t-il pas été le candid
de la compagnie de la Baie d'Hudsc
contre moi dans le comté de Lisgar ?

X. SMITE-Je n'ai pas à repond]
A cette question. Je dirai cependant qÉ
M. Ray, l'honorable IX Hay, qui a étmembre du gouvernement provincia
n'a jamais été sous aucun rapport lcandidat de la compagnie de la Baid'Hudson; mais ii.a certainement oposé l'honorable député de Lisgar dance comté.

Ces déclarafions sous serment sonsignées par quelques-uns des hommef
les plus respectables, non-seulemeni
de la paroisse de St. André maisencore de la province de Manitoba, deshommes qui connaissaient exactement
toutesles circonstances et qi n'auraient
pu faire autrement que de le savoir, sij'avais visité cette paroisse commele dé-puté de Lisgar l'a affirmé. Avec cespièces justificatives, je puis dire que
l'assertion faite l'année dernière parlui est tout à fait faussse et de nature àlui imprimer une ifétrissure capable de

X Sgra

traire l'empêcher d'être toléré comme membre
ue je d'un corps aussi honorable que cetttenom Chambre.
deux L'honorable député a voulu paraître
Lean prendre la chose légèrement, mais voicire vi- la preuve qu'il lui est impossible delani. contredire. Jusqu'au 20 février, je.econ- n'étais jamais sorti du Fort Gariy
urte pour aller à plus d'un demi-mille, etFort cela pour la meilleure des raisons:

ne parce que je ne! le pouvais pas. Les
d ou assertions que l'honorable député a
arti faites l'année dernière sont fausses duvin- Commencement à la fin.: Je le pro.
ais clame en présence des pièces justifi.

ques catives que .ý tiens entre mes mains;èrd et si une enquête était instituée au
or. sujet (le cette affaire, je pourrais pro-'ent duire les preuves les plus abondantes

ais- pour montrer que l'honorablé député
est venu ici avec l'intention malicieuse

ýtte de faire une déclaration qu'il savait
est être absolument fausse.
s la Avant que la vérité ne fut connue au
er- sujet de sa conduite à la Rivière-Rougeon avait fait da l'honorable député une, clbité en Cgagdélébit n aada, on lui avait pré-rd senté des montres, des services en ar-
de gent, des fusils pour tuer les membres

di gouvernement; provisoire, et toutes
. espèces de jolies choses. C'était sans

doute fort agréable pour lui. Mais
at j'imagine que, convaincu maintenant

n' quil les méritait peu, il songe à tous ces.>n événements et contemple ces trophées
avec bien peu de satisfaction.

-e Le gouvernement impérial a pu, au.
ée moyen d'enquêtes, connaître la vérité,Set il a exonéré K. 'MacTavish de tout
, bne à l'occasion des troubles. En ce
e qui me concerne, on me permettra d'a-
- jouter un mot.

Je regrette que le très honorable
éputé de Kingston ne soit pas à son

siége ; mais d'autres membres de l'an-
Scenne administration sont ici présents

et ils ne s'opposeront pas à ce que jedonne lecture de la lettre que j'ai
ieçue d'eux, non en 1870, alors qu'onpourrait avoir des doutes sur ma con-
duite d'alors, ni même en 1871, mais
en 1872.

Mais laissons cela de côté pour le
moment, et parlons -des événements de
1871. Lors de l'incursion fénienne,
pendant que toute la population avait
pris les armés, tandis que"avais moi-
même l'honneur d'être à la tête dihom-

*mes aussi braves qu'il en fut jamais
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pour repousser ces féniens - - non
le gouvernement provisoire,-où était
donc l'honorable député de Lisgar?
Ftait-il dans nos rangs ? Non. Déjà, en
1870, il avait exécuté une fugue rapide
hors du pays; il la renouvela dans cette
dernière occasion.

Pour en revenir à la communication
dont j'ai parlé tout à l'heure, je dirai
qu'en 1872, sans que je l'eusse aucune-
ment sollicité, je reçus en effet du gou-
vernement de l'époque une lettre por-
tant la date du 22 février, m'approu-
vant sans réserve et me remerciant
1 our tout ce que j'avais fait on ma
qualité de commissaire en 1869-70 ; et
le ministère était si désireux .que cette
lettre me parvînt, qu'il m'informa par
le télégraphe-car j'étais alors sur le
point de partir pour l'Angleterre-
qu'un double m'en était expédié à bord
du steamer sur lequel je m'étais em-
barqué.

(Aprèsavoir donné lecture de cette
lettre qui lui transmet les remercie-
ments du gouvernement au sujet de la
manière dont il s'est acquitté de sa
mission, M. Smith, répondant à l'inter-
pellation que lui fait un député concer-
nant les $60,000 payés au Dr. Schultz
comme indemnite pour pertes pendant
l'insurrection, -ajoute :)

Pas $60,000, maisS32,000 seulement,
ou, avec l'argent des briques, $35,000.
Dans une occasion antérieure, Phono-
rable député de Lisgar a informé la
Chambre qu'il avait été justifié A cet
égard par un comité des Comptes Pu-
blies ; mais tous les membres de cette
Chambre savent que malgré cette les-
ýive, il lui reste plusieurs taches noires.

En terminant, je dois exprimer le
regret d'avoir été obligé de donner cette
explication, et espérer que c'est -la der-
niòre fois que la Chambre est saisie des
troubles du Nord-Ouest.

M. LITTLE-Des erreurs ont certai-
nements été commises par les offi-
ciers de la Compagnie de la Baie dHud-
son ; ils n'ont pas gardé l'attitude
ferme qu'ils auraient prise s'il s'était
agi de ses intérêts au lieu de ceux du
pays. Si la compagnie avait agi comme
elle aurait dû le faire, ces troubles au-.
raient été étouffés à leur germe.

Je crois aussi qu'on a commis une
grave erreur en accordant l'amnistie à
Riel. La Couronne ne peut faire au-
cun mal, mais ses conseillers le peuvent.

Je n'ai guère confiance dans le procédé
du blanchissage au moyen d'une loi du
Parlement. On a eu recours à ce pro-
cédé dans Onta: io, mais j'espère qu'on.
ne le renouvellera pas ici. Je ne sau-
rais voter pour la nomination d'un
comité qui aurait pour effet d'absoudre
un pareil criminel. Comme tous les
sujets anglais, cet individu doit se pré-
senter bravement, s'il se croit innocent,
pour être jugé par un jury formé par
ses compatriotes.

M. SCIIULTZ-Il faut avouer que le
débat est passablement éloigné de la
question à l'ordre dt jour. Une si
grande latitude a été laissée à plusieurs
de ceux qui ont pris la parole, sinon à
tous, qu'il semblerait que l'Orateur lui-
méme prend plaisir à ces discussions
surleNord-Ouest ; si donc, à mon tour,
je m'éloigne un peu de la question, j'es-
père qu'on m'accordera la même indul-
gence 4u'à l'honorable député de Sel-
kirk.

Quant aux remarques de mon hono-
rable ami de Provencher, je n'ai rien
a dire. Je ne partage pas l'opinion
qu'il s'est formé, ni la conclusion à la-
quelle il en est arrivé; mais sachant
qu'il était beau-frère de l'ancien gou-
verneur-MacTavish, je dis qu'il ne pou-
vait faire autrement que de saisir la
première occasion qui s'offrait pour pré-
senter la conduite de son parent sous
le jour le plus favorable possible; et
quoique, dans la chaleur de la dis-
cussion, il aurait pu se laisser entraîner
à m'attaquer, il s'en est abstenu.

Mais, s'il en a été ainsi pour mon
honorable ami de Provencher, que
dirai-je de la manière dont le député de
Selkirk m'a traité ? ,Qu'ai-je donc fait
pour être, à chaque session, la victime
des opinions particulières de ce mon-
sieur sur les affaires du Nord-Ouest.
Il me rappelle-' le beau conte du
Vieux marin de Coleridge. Ce vieux
marin est représenté sous une forme
qui n'a rien de terrestre; l'ombre do
quelque grand crime semble planer
sur lui, et de temps à autre un remords
secret le force à raconter son histoire
lamentable comme pour se soulager.
Cette allégorie pourrait s'appliquerpar-
faitement à mon honorable ami de Sel-
kirk, qui, pendant la vacance et Jus-
qu'au moment où il peut relever les
faussetés du député de Lisgar, semble
préparer cette histoire si souvent répé-
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fée des troubles du Nord-Ouest. Je
me trouve un peu dans la position du
convive de la noce que le vieux marin
arrête et qui s'écrie :

" Je te crains, vieux marin ; je crains ta
main décharnée. Par ta longue barbe grise et
ton oeil étincelant pourquoi m'arrêtes-tu ?" (*)

Si mon honorable ami le vieux marin
s'était contenté de dire son histoire
aux autres marins au lieu de la chan-
ter à la Chambre, il n'y aurait pas de
mal à cela; mais tous les ans il ramène
et répète cette chose usée.

Cette année il a jugé à propos de
contredire ce que j'ai dit l'année der-
nière au sujet de sa présence à l'école
de St. André pour conseiller au peuple
de ne pas résister à Riel; et il a pro-
duit à son appui une attestation d'un
M. Hay, le candidat de la- compagnie
de la Baie d'Hudson contre moi.

Eh bien! il importe très peu que
l'honorable député de Selkirk ait em-
ployé son influence dans le presbytère
ou dans la maison d'école. Les fiits
restent les mêmes. Ce qae j'ai avancé
lors de la dernière session, je l'affirme
encore aujourd'hui, savoir: que l'hono-
rable monsieur a conseillé aux gens
qui faisaient de la résistance de se ren-
dre au gouvernement- de Riel, et que
par sa lâcheté et son incapacité comme
commissaire du gouvernenent cana-
dien, il a prolongé une rébellion qu'un
homme de fermeté et de courage revêtu
des mêmes attributions aurait pu
arrêter.

Comme mon honorable ami a donné
lecture d'un certain nombre de docu-
ments, on me permettra, j'espère, d'en
produire un ou deux qui portent sur
la question soulevée par lui. Le pre-
mier vient de John Bruce, le premier
président du gouvernement provisoire,
qui doit en connaître plus long que le
député de Selkirk et moi sur les événe-
ments de ce temps-là.

" TERRITOIRE DE DAKoTA,
"Comté de Pembina, j*8

"John Bruce, du comté de Pembina, Terri-
toire de Dakota, cultivateur, ayant prêté ser-
ment, dépose et dit :-Je suis celui qui fut le
premier président du gouvernement provisoire
du Nord-Ouest pendant les années 1869 et 1870.
La première fois que j'eus directement connais-
sance de la formation de ce gouvernement, ce

() "I fear thee, ancient mariner;
i fear thy skinny·hand,
By thy long gray beard and glistening eye,
Now wherefore stop'st thon me."

M. SCHUL TZ

fut quand on vint m'inviter à assister à une as.
semblée qui avait lieu dans la cour, au Fort
Garry, au commencement d'octobre, assemblée
convoquée pour discuter les changements qui
étaient sur le point d'avoir lieu dans les
affaires du pays. A cette assemblée la'ques-
tion de l'entree du gouverneur McDougall dans
le pays fut soulevée. Un certain nombre des
assistants, tels que Dease et Hamelin, étaient
disposés à le laisser venir, tandis que Riel et
d'autres s'y opposèrent, en disant qu'une fois
entré on ne pourrait le renvoyer, attendu que
ceux qui étaient en sa faveur formaient la ma-
jorité. Je ne pris pas part au débat, car j'avais
été élu président de l'assemblée ; mais j'étais
en faveur de tenir le gouverneur MeDougall
éloigné par la force, pour la raison suivante:
étant en bons termes avec le. gouverneur Mac-
Tavish et juge de paix sous la gouverne de la
compagnie de la Baie d'Hudson, j'avais l'habi-
tude d'aller voir souvent le gouverneur Mac-
Tavish pourrecevoir ses conseils et instruc-
tions, et quand, au mois de septembre, il
avait été pour la première fois guestion du
mouvement, je lui avais demande son avis à
cet égard, le gouverneur MacTavish m'a ré-
pondu qu'il serait bon de résister au gouver-
neur canadien et de tenir McDougall éloigné,
que les Canadiens commettaient une injustice
à l'égard du peuple et envers les officiers de la
Compagnie de la Baie d'Budson, parce que le
gouvernement ne leur avait donné aucune part
des trois cent mille louis avec lesquels il avait
acheté le pays. Le 16ème jour d'octobre A. D.
1869, il y eût, à St. Vital, une autre assemblée
où Riel fit un discours violent,dans lequel il dit
que McDougall venait pour gouverner le pays
et qu'il maltraiterait les Métis, et il engagea
ceux-ci à s'organiser de suite pour l'empêcher
d'entrer. De bonneheure, le lendemain matin,
une foule d'hommes se rendit à la rivière
Sale où elle éleva une barricade. Une se-
maine environ après ces événements, j'allai
voir le gouverneur McTavish pour lui demander
ce qu'il pensait de ce qui avait été fait. Après
que je l'eus informé de ce qu'on proposait de
faire, le gouverneur MacTavish me dit que nous
faisions bien de tenir McDougall éloigné, mais
qu'il fallait user de précaution, car il craignait.
que le mouvement n'allât trop loin et qu'il n'y
eût effusion de sang. Après que l'escouade se fût
rendue au poste de la Compagnie de la Baie
d'Hudson à Pembina et eût force le gouverneur
McDougall à repasser la frontière, j'envoyai
un messager au gouverneur MacTavish pour
l'informer de ce qui avait eu lieu et connaître
son opinion. Le gouverneur MacTavish écrivit
un mot pour dire que c'était bien. Le 2 no-
vembre, le Fort Garry lut occupé par Riel et
les siens, pendant mon absence. Le 5 novembre,
j'allai de nouveau trouver le gouverneur Mac-
Tavish chez lui, et il me dit: "Eh bien ! M.
Bruze, quelles nouvelles? "-" Vous savez la
nouvelle, lui répondis -je; votre Fort estoccupé
et il en coûtera beaucoup à la compagnie." Le
dit MacTavish répliqua qu'il aimait mieux y
voir les Métis que les Canadiens, et'que quant
aux dépenses, comme la 'C ompagnie avait reçu
£300,000 en Angleterre, il ne s'occupait guère
qu'elles lui coûtassent un ou deux mille. Je
lui demandai alors pendant combien de temps
il consentait à nous nourrir: il me répondit:
"Aussi longtemps que vous voudrez, car tant
que vous serez ici, je serai en sûreté." Quelque
temps après le dit gouverneur MacTavish
demanda qu'on plaçât une garde devant sa
maison, car il craignait d'être inquiété par les
.Canadiens. On obtempéra à sa demande.
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Lorsque le Col. Dennis arriva dans le pays
avec la proclamation du gouverneur MacDou-
gal1, je vis encore le gouverneur MacTavish et
lui parlai de la proclamation en question.
M. MarTavish me dit: "l a proclamation
se réduit à rien, elle ne vaut rien, elle
n'est pas vraie et vous ne devez pas en croire
un mot. J'ai reçu une lettre de McDougall et-
je suis aussi furieux qu'il est possible de l'être."
Après l'arrestation du Dr. Schultz, qui eût lieu
le 7 décembre A. D. 1867, je retournai chez le
gouverneur MacTavish et l'informai de l'arres-
tation et de l'emprisonnement des Canadiens,
et le dit MacTavish m'assura de nouveau que
c'était bien fait, qu'il n'y aurait plus de troubles,
mais que nous ferions mieux de remettre les
indigènes en liberté, et que quant au Dr.
Schultz il serait bon de le remettre aux fers,
car c'était le plus dangereux de la bande.
Vers cette époque je commençai à m'apercevoir
que le mouvement allait trop loin. Aussi, peu
de temps après, mais longtemps avant l'exécu-
tion de Scott, je l'abandonnai et Riel en prit
le plein contrôle. Je ne crois pas que le gou-
verneur MacTavish ait en aucune manière
encouragé l'action qui a provoqué la mort de
Scott, car il comprenait le mal qu'elle ferait
à la cause; mais tout ce qui fut fait jusque-là
le fut à la pleine connaissance et avec le con-
sentement du dit MacTavish. Je crois qu'en
agissant ainsi le dit gouverneur était guidé
par le sentiment d'hostilité qui animait les
officiers de la compagnie à l'égard de l'occu-
pation du pays par les Canadiens; etje déclare
positivement que si dans les entrevues dont
j'ai parlé le gouverneur MacTavish avait ex-
primé sa désapprobation ou conseillé une autre
ligne de conduite, l'insurrection n'aurait pas
comrcaeé, ou, si elle eût commencé, elle aurait
été arrêtée aussitôt après.

" JoHS BRUcE.
"J'atteste par la présente que la déclaration

qui précède a été faite et signée par le.dit John
lruce, après que lecture lui en eût été donnée
devant moi ce 24ème jour' de janvier 1876.

"Témoins ma signature etmon sceau officiels.

"[L.S.] W. R. GooDFELLoW,
" Notaire Public,

"Cumté de Pembina, T. V."

Le second document n'est pas aussi
long et vient de John Lennon, autrefois
(te Fort Garry, aujourd'hui de Pembina.
Le voici:

"TERRITonM DE DACOTA, 1
" COMTE DE PE3mNXA. >

"Devant le soussigné, notaire public, dans
et pour les dits comté et territoire, est com-
paru John Lennon, de la ville de Pembina,
dans le dit comté de Pembina, hôtelier, le-
quel, après avoir prêté serment, dépose et dit:
" Mes nom, occupation et résidence sont
comme désignés plus haut. Durant ce qu'on
appelle les troubles de '1869-70, je résidais
dans l'endroit aujourd'hui connu sous le nom
de cité de Winnipeg, où je tenais un salon ou
buvette. Quand Riel, Bruce.et d'autres cofi-
mencèrent le mouvement contre le gouver-
neur McDougali, je n'y pris aucune part,
croyant tout d'abord que ce mouvement était
dirigé contre la compagnie de la Baie d'Hud-
Son qui gouvernait alors le pays; mais cette

impression disparut bientôt quand je vi.
l'officier de la compagnie au Fòrt Garry en-
courager ceux qui devaient s'opposer à 'en.
trée du gouverneur McDougall, encourager et
aider par tous les moyens secrets possibles
ceux qui faisaient partie du mouvement. La
première fois que je m'aperçus de la compli,ité
des officiers de la compagnie de la Baie
d'Hudson avec les insurgés, ce fut peu ede
temps avant que Riel prit possession du
Fort Gary. Un certain nombre de personnes
étaient assemblées dans un hôtel tenu par un
nommé Dutch George, où John MacTavish, de
la comp 'gnie de la Baie d'Hudson, l'homme
actuellement en charge du poste tle la compa-
gnie de la Baie d'Hudson au For Gairry, invi-
tait tous les assistants, y compris moi-même,
d'aller rejoindre Riel et les siens à la rivière
Salu ; peu de temps après j'entrai chez
Robert C'Lone pour voir le gouverneur Mac-
Tavish, alors gouverneur de la compagnie de
la Baie d'Hudson, et le dit Robert O'Lone
m'ayant demandé mon opinion sur le mouve-
ment, je lui, appris que le gouverneur Mac-
Tavish nous avait dit que #iel et les insurgés
étaient parfaitement justifiables de faire de la
résistance, que le gouvernement canadien
n'avait pas le droit d'imposer Pachat du pays
et par là de faire tort aux Métis, que la com.
pagnie de la Baie d'Hudson était forcée d'ac-
cepter du gouvernement fédéral les trois cent
mille louis plutôt que rien, et que c'était une
injustice pour elle-même. Voyant par cela
et par plusieurs autres renseignements que les
autorités de la compagnie de la Baie d'Hud-
son étaient au fond du mouvement, je me fis
engager par le gouvernement provisoire
comme connétable en chef de la province.
Dans cette position, j'eus occasion de con-
naître tous les secrets. Relativement à Plem-
runt qu'on dit avoir été effectué de la Com-

pagnie de la Baie d'Hudson par le gouverne-
ment provisoire, je sais que ce dernier n'a pas
eu recours à la force pour cela, non plus que
pour la prise de possession du Foit Garry par
Riel. Je sais par moi-même qu'il était par-
faitement convenu entre les autorités du Fort
et Riel que celui-ci devait en prendre posses-
sion. Quant à lexécution de Scott, je crois
que W. D. O'Donoghue n'y a pris aucune
part; souvent, en causant avec moi, il m'a
dit qu'il était alors à la Prairie du Cheval
Blanc et que cette exécutior était une man-
vaise affaire qui devait être vivement déplo-
rée. C'est c::tte action 'qui -me fit abandonner
le mouvement immédiatement après. Je suis
cohvaincu que, sans le gouverneur MacTavish
et les autres officiers de la Compagnie de la
Baie d'Hudson, aucune insurrection n'aurait
eu lieu et que le gouverneur McDougall serait
certaiaemeat entré sans opposition.

"Jomn LmNNoN.

"Signé et attesté sous serment devant
moi, ce 2e.jour de janvier A. D. 1876.

Témoins, ma signature et mon sceau officiel.

"(L. S.) Wx. R. GooDmi.ow,
" Notaire Public,

"Comté de Pembina, T. D."
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Ces documents sont intéressants, car
ils établissent la complicité de la Com-
pagnie de la Baie d'Iudson. La
Chambre se rappelle que cette com-
pagnie demanda au gouvernement une
enorme compensation pour pertes su-
bies par elle pendant l'insurrection. Si
la compagnie n'est pas coupable de
complicité, elle a droit à une indemnité
aussi bien que personne; mais elle
semble avouer sa culpabilité en ne pour-
suivant pas sa réclaniation ; cela ressort
aussi du fait que mon honorable ami de
Selkirk, d'ordinaire si audacieux, n'a
pas osé dire un mot à ce sujet.

Quant à l'allusion peu gracieuse et
peu bienveillante que le député de Sel-
kirk a bien voulu faire aux réceptions
dont j'ai été l'objet en Canada en 1870,
après avoir échappé à iel, je serais
fâché de savoir qu'elle vient d'un autre
que lui. Si mon honorable ami avait
fait son devoir 'comme commissaire
canadien, ma tête n'aurait pas été mise
à prix et je ne me serais point vu obli-
gé de faire le voyage dont il a parlé.

Il me semble qu'en présence de ce
qui a été dit dans cette Chambre quand,
à la dernière session, il a réussi à ob-
tenir,-j'allais dire escroquer,-$3,000
du gouvernement, il aurait fait preuve
de plus de goût en gardant le silence
sur un sujet qui, le moins qu'on en
puisse dire, lui fait peu.d'honneur.

M. SMITH (Selkirk)-Dans aucune
assem blée publique de Saint-André, ni
en aucune manière, ni dans aucune
autre occasion, je n'ai fait des repré-
sentations comme celles que l'honora-
ble préopinant m'attribue. Lors même
que j'aurais parlé de la sorte, cela n'au-
rait aucunement changé les décisions
de la population de Saint-André, car
elle avait nommé ses délégués pen-
dant que j'étais retenu prisonnier entre
les murs du Fort Garry, ainsi que mon
honorable ami le député de Provencher
peut en faire foi,

Je désire demander à l'honorable
monsieur s'il sait où était alors M.
John Bruce, et s'il n'était pas à Mani-
toba, avait-il laissé la province à cause
d'une accusation de vol et de parjure
portée contre lui ?

M. SCRULTZ-Je ne suis pas le
gardien de M. Bruce. Je désire donner
une explication portant directement
sur ce que mon honorable ami a dit.

L'honorable monsieur est sous une
IM SCHULTZ

fausse impression relativement à ce
qu'il a dit sur ma conduite à la maison
d'école. Ce que j'ai voulu faire com-
prendre à la Chambre dans mon dis-
cours de la dernière session, c'est que
par l'intermédiaire de l'honorable mon-
sieur, le peuple de la Rivière-Rouge, à
une époque où il aurait pu résister à
l'autorité de Riel, lui a donné son allé-
geance, et que grâce à la lâcheté et à
l'incapacité dont il a fait preuve en
s'acquittant de ses devoirs de commis-
saire canadien, l'honorable monsieur a
prolongé une rébellion qui aurait pu
être arrêtée.

M. BOWELL-Je 'ne saurais donner
sur cette question un vote silencieux.

Bien, que j'aie l'intention de voter
contre la proposition à l'ordre du jour,
je tiens à relever quelques-unes des
raisons que le ministre de la Justice
s'est efforcé de faire valoir pour justifier
la conduite du gouvernement.

IE a dit que ceux qui ont été graciés
par le gouvernenient n'avaient pas pris
part à l'i,)cursion fénienne. Or, la
preuve faite devant le comité du Nord-
Ouest démontre que le 5 de mars les
féniens marchèrent sur Pembina pour
s'emparer du fort, et ce n'est que le 7,
après qu'ils eussent été chassés du sol
canadien et se fussent réfugiés sur le
territoi're américain, oe Riel et ses
amis offrirent leurs services au gouver-
nement. Si Riel avait supposé qu'O'Do-
noghue et ses associés réussiraient
dans leur incursion, il se serait joint à
eux.

Je crois que si O'Donoghue avait ap-
partenu à la * même nationalité que
Riel et Lépine, il n'aurait pas été exclu
de l'amnistie. Je l'ai déjà dit, et c'est
encore ma ferne persuasion. Je puis
me tromper, mais du moins je suis sin-
cère dans mon opinion.

Je ne suis pas prêt à voter en faveur
d'une proposition qui étendrait le par-
don à tous ceux que je crois coupables,
non-seulement de rébellion, mais en-
core de l'un des crimes les plus noirs
qui aient jamais figurés dans les annales
criminelles de ce pays.

Je ne puis m'empêcher de dire com-
bien je me suis amusé de l'ignorance
dont l'honorable député de Montréal-
Centre a fait preuve sur ce sujet; sur-
tout en faisant rapporter cette cause à
la nationalité qu'il prétend représenter
ici. Il doit regretter vivement d'avoir

du Nord-Ouest.(COMMUNES.]
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secondé la proposition, car après le dis-
cours du ministre de la Justice, il s'est
évidemment convaincu que la question
présentait des aspects nouveaux c'est
pourquoi il aurait été beaucoup plus
honorable *pour lui de demander au
député de Yictoria de lui permettre de
retirer son nom;- mais il n'en a rien
fait, et je présume qu'il est' décidé à
voter dans le sens de la proposition.

J'espère que c'est la dernière fois que,
cette question est soulevée en Cham-
bre, et que, si elle y revient jamais, ce
ne sera pas pour étendre le pardon à
ceux qui n'auraient jamais dû le re-
cevoir.

Hon. M. POPF-Je suis un de ceux
qui ont voté pour l'amnistie l'année
dernière, et si j'ai voté dans ce sens,
c'est parce queje crois qu'il ne résulte-
rait aucun bien de la punition de tes,
gens-là.

Aujourd'hui je me trouve exactement
dans la même position et j'espère que
l'honorable député de Victoria retirera
sa proposition, car il doit se convaincre
qu'il ne pourrait la faire adopter. ,P

On dit que, quel qu'il soit, et quels
que soient les crimes qu'il a commis,
cet homme, O'Donoghue, n'est rien
autre chose qu'un fénien venu des Etats-
Unis. On me dit que cet homme est
Canadien et qu'il a pris les armescontre
ce pays; mais n'y en a-t-il pas d'autres
aussi qui s'arment contre leur pays?'
N'avons-nous pas eu dans nos péniten-
ciers grand nombre de féniens venus
de l'autre côté des frontières? Une
amnistie ne leur a-t-elle pas été accor-
dée? pourquoi n'en serait-il pas de
même pour cet homme ?

S'il pouvait résulter quelque bien du
bannissement de cet homme, je voterais,
pour son bannissement; mais comme
rien ne peut être fait maintenant, je
conseille beaucoup au député de Victo-+
ria de retirer sa proposition et d'at-
tendre le moment où 'le pays .croira
qu'il ne peut poursuivre personne aussi
loin qu'il a poursuivi cet homme.
J'admets que le crime dont il s'est
rendu coupable est grave; mais il ne,
servirait de 'rien -de s'acharner à cet'
homme.

M. COSTIGAN-'après les remar-
ques de l'honorable ministre de la Jus-'
tice, je suis convaincu que c'était chez
lui un parti-pris d'opposer ma propo-
sition ; je comprends facilemelit qu'il

53

puisse entraîner la Chambre à la ren-
verser. Toutefois, je persiste dans l'o-
pinion qu'une injustice a été commise,
et qu'il y a une grave inconséquence
entre la manière dont cet homme a été
traité et la justice accordée aux autres.

J'ai dit, en commençant, que' je ne
ferais pas contre le gouvernement l'in-
sinuation qu' a déjà été faite, qu'O'Do-
noghue a été exclu de l'amnistie à
cause de sa nationalité; mais je crois
qu'en fait de justice et de considération
dans cette Chambre, un homme peut
aussi bien être cultivateur qu'Irlandais.

L'honorable ministré de la Justice a
dit qu'O'Dónoghue pourrait s'adresser
aux tribunaux pour obtenir justice.
On a fait à Riel la même proposition
de subir son procès dans' Ontario,
Québec ou Manitoba; et' qu'ensuite la
Chambre s'occuperait de lui. Riel a
refusé, et malgre son refus' de se sou-
mettre aux tribunaux, le gouvernement
s'est saisi de l'affaire et lui a accordé
une 'amnistie, ainsi qu'à Lépine.

Le ministre de la Justice a fait valoir
un fort argument contre O'Donoghue
ei disant que la soi-disant incursion
fénienne n'était pas la suite des trou-
bles du Nord-Ouest; mais je crois qu'il
y a une preuve qui donne raison de
penser que le gouvernement provisoire
avait flait avec O'Donoghue un arran-
gement, en vertu duquel cette incai-sion
devait être exécutée dans le but de
presser l'amnistie, et qu'il connaissait
ce qui devait avoir lieu. La décla-
ration attestée sous serment et fournie
par Francis Charrette prouve que le
gouvernement provisoire était de con-
nivence avec O'Donoghue et ses mem-
bres.

(Ici M. Costigan donne lecture de
cette déclaration.)

Il a été clairement établi ce soir que
cet homme, Q'Donoghue, a certains
droits aux sympathies de ceux qui ont
favorisé l'octroi d'une amnistie à RIiel
et Lépine, car le ministre de la Justice'
,a admis que n'eussent été l'incursion.
!!fénienne et l'aide que Iiel et Lpine
ont donné pour la repousser, il n'y au-
'rait pas en d'amnistie du tout. Je me
rappelle un temps3où Riel et Lépine,
étaient loin diètre traités comme des
messieurs par le parti opposé.

Hon. M. BLAJKE-Très-bien ! très-
bien !

M. COSTIGAN-Je suis heureux

Question damnistie (23* Mans 1876.]
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d'entendre le ministre de la Justice
dire.: " Très-bien ! très-bien," car il

les a appelés messieurs.
lon. M. BLAKE-Si c'est le cas, ça

été par distraction. Je retire ces ex-

pressions. Ce serait une disgrâce pour
ce titre.

M. COSTIGAN-C'est étonnant que,
pendant qu'il traite Riel et Lépine de
messieurs, il traite de bandit leur col-

lègue O'Donoghue.
Hon. M. BLAKIE-Nous devons éta-

blir la ligne de démarcation quelque
part.

M. COSTIGAN--L4 principale rai-

son pour laquelle le gouvernement a

accordé une amnistie partielle, c'est

que d'un côté il y était forcé par ses

partisans et de l'autre poussé à n'en

donner aucune ; il a dû se rendre.
Les instructions données au Gouver-

neur-Général comportent qu'aucune
amnistie ne doit être accordée pour
meurtre. Nonobstant cela, le gouver-

nement a été forcé de pardonner Riel

et Lépine. Il y a en plusieurs incur-

sions féniennes en Canada, et dans

chaque cas, sauf celui-ci, un pardon en-

tier et sans conditions a été accordé.
Bien que je sache que ma proposition

va être défaite, je ne la retire pas, car

j'ai l'intention de continuer mon ouvre

jusqu'à ce que justice soit rendue à

O'Donoghue.
La Chambre se divise sur l'amende-

ment, qui est rejeté par le vote sui-

vant:
PoUR•

Messieurs

Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Caro%
Costigan,
Coupal,
Currier,
De St. George,
Devilin
Doiville,
Donahue, -
Dugas, .
Fergust ,
Gaudet,.
Harwood,

co
Me

Appleby,
Archibàld,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Bertram,

M. CosTIGAN

Hurteau,
Mccallum,
McQuade,
Mitchell,
Mfonteith,
Moutplaisir,
Orton,
pinsonneault,
Robjllàxd,
Robitaille,
Stephenson,

Thompsof (Caribou),
White (Hastings)
Wright (Ottawa)--30

NTRE:

ssieurs,
EtrkpMrick,.
Lafla.me,:
Lair ,
Lajoie
Landerkin,
Langevin,
Langlois,

Bi ke Lanthier,Bade, Laurier,
Borron, Little,
Bowell, Macdonald (Cornwall),
Bowean, Macdonald* (Töronto),
Boyer, MaQDonneli( lnerness>
Brook's, Macdougali (Elgin),
Brouse, MacKay,,(Pap-Betofl),
Brown, aea (léest r),

Buell, Mackenzie,
Burpee (St. Jean), McCraney,
Burpee (Sunbury), McGregori;
Cameron (Cardwell), Mclntyre,
Carmichael, Mclsaac,
Cartwright, McLeod,
Casey, McNab,.
Casgrain, Masson,
Cauchon, Metcalfe,
Charlton, Mills,
Cheval, Moffatt,
Christie, Mousseau,
Church, Norris,
Cimon, Oliver,
Cockburn, Patterson,
Coffin'. Pelletier,
Cook, Perry,
Cunningham, Pettes,
Davies, Pickard,
Dawson, Platt,
Delorme, Plumb,
Dea rdlns, Pouliot,
De Veber, Pozer,
Dewdney,

Farrow, Ross (Durham),
Ferris, Rots (Middlesex),
Fiset, Ross (Prince-Edouard),
Flemig Ryan,.
Flesher, Rymal
Flynn, Scriver,
Forbes, Shibley,.
Fraser, Short, .,

Fréchette, Scinair,
GTalbraith, skinner,,
Gibson, Smith Peel),Gibson, Smith (Selkirk),
Gille. Snider,Gilior',Stirtàn,

.Gordon, Taschereau,
Goudge, Thibeaudeau,.
Ga r, Trow,
Harr, Tupper,

ig'nbotham, Val
Hoton aWallace (Albert),
Horton, Wallace (Nëkfolk),
Irying,joues.(Halifai)2 Wood:

Kerr, , .eo
Killam, Yàig.1

Les députés suivants se sont abstenus-
;simu1tanément.

POUR,. COSTREN

Carrier,
Ràchester
Ouimet,

P.owçr,.
Blickbufli
M4oDougül<Renfre ).

sussi»Es~

La Chambre se forme. ensuite en
comité des subsides,-L YOung au
fautcuil.

.
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L'item 138,pour salaires et déboursés.. s

des garde-pêche .et :gardiens : dans I
Outario, $8,860 ; Québec, '10,000 «;,
Nouvelle-Ecosse, $14,375 ; Nouveau, î
Brunswick, $10,085; 'Ile du-Prince,
Edouard, et Manitoba, $1,500, -et Co-
lombie-Britannique, $1,00O,-étant pris
en considération,.

M. KIRKPATRICK prend la parole
et s'eprme comme- suit :-Dans la.
province de Québec ces salairesont été-
augmentés de $2000, de $1000 dans.
la Nouvelle-Ecosse et de $2,000 dans-le"
Nouveau-Brunswick. Ces chiffres dé-
montrent qu'on a augmenté, ou le
personnel des. garde-pêche ou leurs.
salaires, ce qui, dans l'un ou l'autre cas,
n'était pas nécessaire.

Le gouvernement se. propose de pra-
tiquer l'économie;. voilà pofrtant, -un.
département où il aurait pu facilement.
mettre son programme à exécutiOn
Dans le cours de l'année dernière,,jfai
eu connaissance de plus de- plaintes w
contre le système actuel que pendant
les dix années précédentes. Ces mur-
mures viennent surtout des districts de
l'intérieur, où l'on réclame contre l'em-
ploi des rets à trappe et des verveux,
instruments qui, dit-on, finiront par
détruire totalement le poisson si on.
leur donne carte blanche. Les perni-
cieux effets de ce genre de pêche se sont
déjà fait remarquer sur le canal Rideau
et le fleuve Saint-Laurent. Les culti-
vateurs de mon comté se plaignent vi-
vement de cet abus,,car ils ne peuvent
plus réussir à prendre du poisson dans
les endroits où il y en avait naguère en
abondance. Je conseille beaucoup au
gouvernement de voir à cela et de bien
se rendre compte du 'système des per;
mis.

Hon. M. CARTWRIGHT--L'atten-,
tion du ministre Ade la Marine et des,
Pêcheries a déjà été attirée sur l'emploi"
des rets à trappe et des-verveux, et cet
emploi va être'; restreint, jutant que
possible. De même les pérnis de pêche
vont être graduellement' et *bý quille-.
ment diminués autaüt 'que cela, sera
praticable.

Quant au reste, si nous devons adop-
ter en Canada le système de la protec-
tion appliquée au poisson,- il faudra-
nommer un grand 'nombre d'officiers
pour inspecter les différents lacs et
cours d'eau, afin de.reniédier au mal au

ignalement duquel. l'honorable ·préo-
pinant.a déployé-toute son éloquence.

La seule augmentation de salaire qui
it été faite s'applique à la Nouvelle-

Ecosse. Jusqu'ici un inspeteur a essayé
le, surveilIerà la fois ·tous les officiers
employés dans la: Noavelle-Ecosse et le
Nouveau.Brunswick; mais comme une
seule personne ne pouvait suffire à la
tâche,,nous-avons fait une divis-ion entre
Les deux provinceset ·nommé un officier'
spécial pour la:Nouvelle-Ecosse.

Dansles: autres items-il n'y-a pas eu
d'au mentation, mais au contraire, une
nota le diminution. On trouvera les
détails ordinaires dans le rapport "du
ministre de- la:Marine et des Pêcheries.

M. JONES (Halifax)-Je crois que
l'honorable -député de Frontenac n'a
pas été;très logique en parlant de l'aug-
mentation des dépenses, car tout en s'en
plaignant, il se. laint aussi que les dis-
tricts de pêche de son comté ne sont
pas assez proteges.

Je ferai-remarquer que: ce système
protecteur ne-fait que d'être introduit
dans les provinces maritimes, sous
l'énergique direction du ministre de la
Marine et des Pêcheries. Je crois que
parce système les dépenses seront aug-
mentées tous les ans, car il serait inutile
de placer des établissements de pisci-
culture, dans la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick, si on ne leur donne
pas :n nombre suffisant de garde-pêche
et de gardiens.

Hon. M. MITCHELL-Ce serait, sui-
vant moi, insulter aux droits de la po-
pulation- de Northumberland de dire
que les priviléges dont elle ajoui depuis
trois quarts de siècle peuvent être,
abolis par un arrêté 7du Conseil, sans
que les pêcheurs aient en l'occasion de
faire valoir leurs réclamations devant
le Parlement-. :

Avant de lancer ces règlements qui.
portaient-d'abord la date du mois de
mars, et. quiý furent- subséquemment.
datés dumois:de mai, le gouvernennt
auraitedû soumettre sa décision au Par-
lement qui; était-alors en session et de-
manderà la Chambre si l'on pouvait,
sans-aucun:avis, enlever à une popula-
tion des droits existant depuis trois
quarts de siècle..,

Au lieu d'agir ainsi, le gouverne-
ment émit cet arrêté du 'Conseil, et la
première nouvelle que la population
eut de la politique du gouvernement

Subside4; ,



36 Subsides.

fut que cet arrêté avait été lancé d'une
extrémité de mon comté à l'autre.

L'hon. M. MACKENZIE suggère
que le débat soit ajourné, vu l'absence
du ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et dit qu'il pourra avoir lieu
lors de l'adoption du rapport.

Sa proposition est approuvée, et
l'item est adopté.

L'item " Nouvelle-Ecosse, y compris
l'inspecteur et le commis," $14,375, est
ensuite pris en considération.

M. McDONALD (Cap-Breton) de-,
mande pourquoi il y a une augmenta-
tion de $1,175 sur le crédit de 'an der-
nier?

Hon. M. CARTWRIGHT-II y avait
auparavant un inspecteur conjoint
pour la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick; il y en a deux maintenant.

L'item est adopté.
Puis vient l'item de $17,000 pour

l'entretien et les réparations du navire
préposé à la protection des pêcheries.

lion. M. CARTWRIGHT - L'aug-
mentation de $7,000 n'est qu'apparente,
car cette somme est empruntée à l'item
des steamers canadiens. On a l'inten-
tion (le faire voyager le steamer Lady
Bead dans le golfe plus longtemps que
d ordinaire.

M. KI.RKPATRICK--Le résultat du
système actuel, autant que l'on peuten
.iuger, est que l'inefficacité du service
correspond à l'augmentation des dé-
penses.

M. JONES (Leeds)-Je serais heu-
reux que l'on prenne des arrangements
avec nos voisins au sujet de la protec-
tion de nos eaux.

Hon. M. CARTWRIGIT-J'admets
la grande importance de la question;
aussi le gouvernement s'est déjà mis en
communication à ce sujet avec-les Etats-
Unis par l'entremise de l'ambassadeur
anglais. Je ne suis cependant pas en
mesure de dire si un arrangement satis-
fiaisant a des chances de succès.

M. BERTRAM-J'appélle l'attention
du gouvernement sur le fait que bon
nombre d'Américains viennent ici faire
la pêche pour leur amusement, et je
suggère que l'on exige d'eux une taxe
légère.

Hon. M. MITCHELL-Le gouver-
nement a fait l'application des règle-
nents sur les pêcheries d'une manière

injuste pour la province à laquellej'ap-
partiens. Je prétends que le gouver-

Ion. M. MITCHELL

nement doit administrer les uffaires du
pays de façon à ne pas taxer injuste-
ment une localité. Par exemple, c'est
un outrage que de passer des lois qui
s'appliquent seulement au Nouveau-
Brunswick.

Je pense que le gouvernement a agi
d'une manière très-injuste en ce qui
concerne les pêcheries. Le rapport
dont j'ai demandé la production il y a
quelque temps vient de nous être sou-
mis, et après l'avoir examiné rapide-
ment, je ne vois rien qui justifie la ten-
tative que l'on a fait de dépouiller les
habitants des provinces maritimes des
droits. qu'ils possédaient depuis près
d'un siècle.

Hon. M. ROBITAILLE-Le Glendon
que l'on a acheté à St. Jean pour la
somme de $20,000, n'est pas du tout
propre au service qu'il doit faire. Les
marins qui sont à bord de ce navire
l'ont condamné, et craignent de s'aven-
turer en mer, alors qu'il n'y a ni
vent ni tempête. Ce navire n'est même
pas en état de lutter contre une brise.
Une goëlette partie un jour plus tard
que ce navire lorsqu'il quitta St. Jean
pour Pictou, arriva cependant avant lui
à ce port. Le gouvernement aurait pu
acheter un navire construit en Ecosse
pour la somme de $25,000, à l'époque
où il fit l'acquisition du (Glendon, et
épargner en même temps une partie
des frais d'entretien et de service.

Hon. M. CARTWRIGHT-Le Glen-
don a coûté $30,000 en premier lieu. M.
Smith, qui examina le navire, en estima
la valeur à $25,000, et le gouverne-
ment l'acheta moyennant $20,000. On
a pris toutes les mesures possibles pour
s assurer si le navire était en bonne
condition. On constata plus tard, ce-
pendant, qu'il n'était pas propre au ser-
vice, et on l'utilisa pour l'approvision-
nement des ýphares.

'Hon. M. MITCHELL.-Ça été une
acquisition insensée. L'une des per-
sonnes qui a vendu le navire augouver-
nement,n'a informé qu'elle aurait été
bien aise de s'en débarrasser pour la
moitié du prix.

M.'DOMVILE-Le navire n'a ré-
ellement pas une :valeur de $5,000,-et
on aurait pu. l'acheter en aucun temps
pour $,1000 comptant. Il était bien
connu à St. Jean qu'il n'était pas pro-
pre au service, et l'on refusa de croire
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d'abord que le gouvernement en eût
fait l'acquisition.

M. MACLEOD-L'achat du Glendon
a pu être une erreur dejugement; mais
ce navire n'a coûté que $70 par tonne,
tandis que le gouvernement précédent
a payé plus de $100 par tonne pour
deux goëlettes qui servent maintenant
de phares flottants.

L'item est adopté.
L'item No. 148, affectant $16,000

pour la pisciculture, les. passes migra-
toires et les bancs d'huîtres,

M. KIRKPATRICK-Je désire sa-
voir comment sera répartie cette somme
dans les différentes provinces ?

Hon. M. CARTWRIGHT - Cette
somme sera répartie entre les différents
établissements de pisciculture dans les
différentes provinces. Environ $4,000
seront dépensées dans Ontario, et la
balance dans les autres établissements,
qui sont au nombre de six.

Hion. M. MITCHELL - L'argent
que l'on dépense pour la piscicul-
ture est très-judicieusement em-
ployé, et je serais en faveur d'un crédit
plus considérable pour cette fin.

Hon. M. ROBITATLLE-Je pense
que l'argent en question est bien em-
ployé, mais je désire savoir qu'elles me-
sures on va prendre au sujet des bancs
d'huîtres.

Hon. M. CARTWRIGHT-On les
protégera autant que possible.

Hon. M. ROBlTAILLE lit un ex-
trait d'un rapport d'après lequel il ap-
pert que nos bancs d'huîtres s'épuisent
complètement, et qu'il sera impossible
d'assurer la reproduction de ce mollus-
que si l'on n'endiscontinue pas la pêche.
Il déplore le fait que nous continuions
d'importer d'énormes quantités d'huî-
tres des Etats-Unis à des prix qui ren-
dent cette denrée un article de luxe,
tandis qu'on laisse détruire nos sources
-de production qui pourraient nousfour-
mir un approvisionnement abondant à
bon marché. Les honorables députés de
PIle du Prince-Edouard peuvent ne pas
se soucier de parler de protection à ce
,njet, mais ils changeront d'avis avant
cinq ans. Nos huîtres sont aujourd'hui.
beaucoup plus petites -qu'elles. ne l'é-
taient il y a cinq ans, etsi on ne change
pas le système, elles seront d'ici,à cinq
ans dans une cozdition piré -encore.
-Les bancs d'huîtres devraient être:pro-
tégés par le gouvernement de la même

manière que la reproduction du sau-
mon. Les bancs devraient rester inex-
ploités pendant un an, ou même pen-
dant deux outrois ans.

Hon. M. TAT RD-Le gouvernement
de l'île du Prince-Edouard a passé une
loi pour protéger ses bancs d'huîtres.

L'item est adopté.
Les items 141, 142, 143 et 144, affec-

tant respectivement $2,400 pour l'ob-
servatoire de Québec; $4,800 pour lob-
servatoire de Toronto; $500 pour l'ob-
servatoire de Kingston; $S00 pour
l'observatoire de Montréal, et $850
pour l'observatoire du Nouveau-Bruns-
wick, sont adoptés après quelque dis-
cussion.

M. McDONALD (Cap-Breton)--Les
résultats obtenus à Sydney ne valent
pas la somme que l'on a dépensée.

M. PLUMB-Je pense que l'on pour-
rait prendre des arrangements pour
que le service télégraphique se· fasse
par les compagnies à meilleur marché.

lHon. M. MITCHELL-Je suis d'avis
que l'on pourrait fort bien augmenter
de beaucoup la dépense, et que le ser-
vice est bien fait.

L'item No. 148, affectant 823,000
pour l'hôpital de marine et d'émigra-
tion à Québec, vient ensuite sur le
tapis.

lon. M. MITCHELL-Je désire
savoir si l'on a opéré quelque change-
ment. dans l'administration de cette
institution.

Hin. M. MACKENZIE-Le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries a pris
des mesures pour mettre l'hôpital sur
un pied digne d'une institution fédé-
rale.

L'item est adopté.
L'item No. 158, affectant $6,000

pour l'inspection des compagnies d'as-
surance, est ensuite pris en considé-
ration. -

Hon. M. MITCHELL - Je désire
connaître la politique du gouverne-
ment au sujet des compagnies d'assu-
rance maritime. Je po!e cette ques-
tion parce que je suis sous l'impression
que la politique du gouvernemert est
d'éliminer du. pays les compagnies
étrangères. Nous n'avons- cependant
pas assez de compagnies d'assurance
maritime pour nos besôins.

Hon. M. CARTWRIGHT-Le gou-
vernement ne désire pas faire dedis-
tinction pour aucune compagnie. Son
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-seul objet est de prendre des mesures
contre l'établissement de compagnies
irresponsables ; mais. il a eu surtout en
vue les compas'nies d'assurance sur le
feu et la vie. Quant. aux compagnies.
maritimes, la loi ne les atteindra
que dans une faible mesure.

Hon. M. MITCHELL- -J'appelle l'at-
tention sur le fait que -la.compagnie
d'assurance Clinton a agi malhonnête-

-ment, et que dans un cas d'incendie
elle n'a payé qu'un tiers de la réclama-
tion d'un assuré en demandant du
temps pour solder la balance. Après
avoir constaté qu'elle faisait affaires illé-
galementelle refusa'de payer le reste du
montant dû. Je désire savoir si on ne
peut pas avoir quelque recours contre
la compagnie.

lon. M. CARTWRIGHT-La e m-
pagnie a agi illégalement et elle est
passible d'une amende considérable d'a-

.près la loi.
L'item est adopté; le comité se lève

et rapporte progrès.
la Chambre s'ajourne à une heure et

quinze minutes a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI 24 mars 1876.

L'OmATEun prend le fauteuil à trois
heures.

PENSIONS AUX JUGES . LA RETRAITE.

La Chambre se forme en comité géné-
ral (M. Mills au fauteuil) pour prendre
en considération larésolution suivante:

"BResolu,-Qu'il estopportund'étendre
les dispositions de la 3ème section de
l'acte 34 Vic., chap. 33, au juge en-chef
et autres juges de la cour d'erreur et
d'appel de la province d'Ontario, de
manière que dans les mêmes circons-
tances ils aient droit à la même partie
de leur traitement, comme pension de
retraite, que les juges mentionnés dans
la dite clause, payable de la même ma-
nière à même les fonds consolidés du
revenu du Canada."

La résolution est adoptée.
.L'hon. M. BLAKRE introdîit un bill

basé sur la résolution.
Hon. M. CATWMIGHT.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des
subsides, M. Young au-fauteuil.

L'item affectant 8289,096 pour les
Sauvages, est pris en considération.

M. COSTIGAN-Je dois faire obser-
ver que le commissaire des Sauvages
au Nouveau-Brunswick demeure à cent
milles de la réserve, et qu'une grande
partie des fonds votés chaque année
sont absorbés -par ses frais de voyage.
Si l'on nommait un officier dans la
localité, il en résulterait une économie
considérable pour les Sauvages. les
Indiens et les:blancs n'ont pas confiance
dans le commissaire actuel et désirent
un changement. J'espère que le minis-
tre de l'Intérieur accèdera à leurs
désirs.

Hon. M. LAIRD-Cet état de choses
existait. avant mon entrée en fonctions.
Deux agents ont été nommés il y a quel-
ques années dans le Nouveau-Brunswick
moyennant $400.:par an chacun, et sice
montant dépasse celui que reçoivent
les agents de la Nouvelle-Ecosse, dlne
faut pas oublier que ces derniers -sônt
au nombre de sept ôu huit, et que les
premiers doivent conséquemment exer-
cer leur surveillance:dans un plus granid
rayon.

Il est certain que le gouvernement
peut démettre des officiers ou diminuer
eurs salaires; mais c'est.une tâchektrès

-peu agréable à remplir, et je ne crois
pas qu'il me soit- possible d'accéder: aux
désirs de l'honorable préopinant.

J'avais l'intention de visiter la loca-
lité l'an dernier, mais ce voyage ne m'a.
pas été possible ;-j'espère pouvoirle
faire cette année, cependant ;-dans4tous
les cas, je vais examiner la questior'ét
voir ce que l'on peut faire pour amé-
liorer l'état. de. choses.actuel.

M. WRIGIT (Pontiac)-Je croisque
l'honorable ministre oublie que ces sa-
laires sont payés ý au moyen du fonds
des Sauvages, et qu'il vaut mieuxen
conséquence déranger un seul individu
que de faire souffrir-un grand nombre
de personnes dont les intérêts sont di-
gnes de.considération.

Hon. M. TUEPER- Combien .y
.at.i de Sauvages.dans:l'Jle duPrince-
Edouard?

Hon. L <LAIRD-Environ 3.
M. McLMB.,-Combien dans:IaWode-

.velle-Ecosse?
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Hon. M. TiA RD--Environ 1,500.
Hon.~M. ýTUPPER-Pourquoi-a-t-on

réduit l'item relatif aux i instruments
aratoires pourles Sauvages de Manitoba
et du Nord-Ouest? •

Hon. M. LAIRD--Un bon nombre
de Sauvages ont·été.déjà munis d'ins-
truments aratoires conformément aux
conditions du traité. Une fois qu'ils
:auront tousété servis, ce créditne sera
plus nécessaire.

M. SCHULTZ-Je pense que l'on
doit nous donner des explicátionss sur
ce point, car on nous demande de voter
$10,000 pour fournir des provisions
aux Sauvages réunis pour recevoir leurs
annuités, en vertu des traités ·ci-dessus
mentionnés, c'est à-dire les traités Nos.
1,2,3et5.

Hon. M. LAIRD-Il -n'en est pas
question dans le ,budget pour cette
raison : *Un crédit doit être -voté tous
les ans dans.ce but. Les traités ont lieu
loin des postes, et une conference dure
quelquefois une semaine. Il est, absôlu-
ment nécessaire :e fqurnir des vivres
aux Sauvages durant le temps des con-
férences.

M. SCHUTTZ-Les Sauvages se plai-
gnent beaucoupque la date du paiement
de leurs annuités soit si incertaine.
le temps et le lieu pour recevoir ces
S paiements devraient être bien définis.
Les Sauvages se réunissent quelquefois
et attendent des semaines avant que le
commissaire n'ailIe les payer.

Hon. M. LAIRD-Nousnous efforçons
d'obtenir ce résultat; mais les hono-
rables députés doivent comprendre que
dans un pays nouveau, placé dans les
conditions où se trouve Je nôtre, il est
impossible de fixer une date précise.
Nous espérons qu'àl'avenirnos réunions
avec les Sauvages auront lieu avec plus
d'exactitude.

M. PLUMB-Je désire savoir pour-
quoi l'on demande un crédit aussi con-
sidérable pour les salaires et dépenses
de bureau occasionnés par la surinten-
dance de- Manitoba? Ce' crédit s'élève
à $18,660 cette année, ce qui forme une
augmentation de $1,910 sur celui de
l'an dernier.

Hon. M. LAIRD-Cette augmentation
-est due ýà la'nomination 'projetée d'un
-surintendant pour le. ýTerritoire du
Nord-Odest'àt dents-locax dans, ce
territoire et danslManitoba. Oi pourra

,de cette façon effectiiernune eoriomie

dans la distribution des approvisionne-
-ments.

M. PLUMB-J'espère que les détails
nous seront communiqués.

Hon. M. LANGEVIN-J'ai observé
dans le rapport du ministre de l'Inté-
rieur que les livres d'école, les soins
médicaux, les grains de semence, etc.,
étaient compris sous le titre: "salaires
et dépenses de bureau." Je pense que
ces items devraient être votés séparé-
ment.

Hon. M. LAIRD-Il est impossible
d'inscrire ces petits items séparément
au budget. Ils varient d'année en
année, et on a jugé nécessaire de .faire
voter une somme en bloc .pour la dé-
penser aussi avantageusement que pos-
sible pour les Sauvages. Lorsque tout
sera organisé dans le Nord-Ouest
comme dans Ontario, le gouvernement
pourra mentionner -dans le budget .les
sommes nécessaires pour des fins spé-
ciales, lesquelles sont a'ujourd'hui inclu-
ses sons un même titre.

Le nombre des écoles est indiqué dans
le rapport fait au département des Fi-
nances; mais ce détail ne se trouve pas
dans le budget. Nous espérons à l'avenir
pouvoir donner les items plus en détail.

Hlon. M. LANGEVIN-Commel .es
salaires et les dépenses de bureau sont
connues d'une manière définitive, ils
peuvent être votés séparément. zOn
pourrait en faire autant pour les items
les plus considérables, qui sont mainte-
nant inclus sous ce titre; la Chambre
saurait de cette façon ce qu'elle vote.

lHon. M. LAIRD-Cette organisa-
tion est commencée depuis quelquîes
mois seulement, et tant qu'elle-ne seta
pas terminée, il est impossible d'ins-
crire au budget des items qui ne sont
pas bien définis. Ces items sont votés
pour la première fois.

M. PLUMB-L'estimation de la dé-
pense a atteint l'an dernier presquele
même chiffre, de sorte qu'il devait y
avoir alors quelque organisation.

Hon. M. LAIRD-Quant à l'itemde
$1,500 pour fournir dés munitions et des
ficelles pour les filets aux Sáuvages;con-
formément aux conditions du*traitéiÇo.
4, je dois faire observer que le nonibte
des Sauvages a été deux fôis-anssi don-
sidérable qu'on l'avait anticipé ; uest
'pourquoi- on a doublé la soinm' de i$l70
-pour cette·fin.

M. SCHULTZ-Au sujet de l'item.
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de $80,000 pour faire face aux dépenses
probables occasionnées par de nouveaux
traités, je dois dire que je regrette
que la dépense pour la négociation des
traités antérieurs ait été beaucoup plus
considérable qu'elle n'aurait dû être. Si
on se fût procuré les approvisionne-
ments au moyen de soumissions, on au-
rait pu réa-iser une économie considé-
rable; aussi j'espère que l'on va adopter
une politique plus économiQue a ce
sujet.

Hon. M. LAIRD-Je pense que l'on
a pris toutes les précautions possibles
à ce sujet durant l'année écoulée. Des
soumissions ont été demandées ; et on
a obtenu une fois de la farine moyen-
nant $2.50 par cent livres. On a
exercé la surveillance la plus active, et
les comptes ont été examinés à Ottawa
avant d'éttre payés.

M. SCRULTZ-Je réclame le droit
d'appeler l'attention de la Chambre sur
certains faits dans l'in1érêt public. On
a pli demander des -oumissions ; mais
il me paraît étrange que, vivant sur les
lieux, je ne me sois pas aperçu de la
publication de l'avis en question ; du
reste, l'impression générale dans la
province est qu'on n'a pas demandé
de soumissions. Le transport de
la farine a coûté ex-essivement cher,
et la personne même qui en a été
c hargée a vendu ensuite ses boufs au
gouvernemen t à un prix beaucoup plus
elevé que celui qu'il aurait payé à

-Winnipeg.

.11 y a un vice radical dans la négo-
ciation de ce8 traités. I est assez fi-
cile de réunir un certain nombre de
Sauvages, et conclure avec eux n 'im-
porte quel traité, si on a des pr:ovi-
sions en abondance, et si lesinter-
prêtes et Métis sont favot-ables au
gouvernement. Ils ignorent la valeur
de l'ar-ent. et il ne dépend que du
gouvernement d'agir honnétenent ou
nion avec eux. Ce que je désire signa-
1er, c'est le faitt qu'on n'a pas indi ýué
d'une manière définitive, dan.s presque
aucun passage de ces traités, le lieu où
devient se trouver les réserves. Cela
est dû à l'empressement avec lequel ou
a négocié ces traités, et au désir des
personnes chargées de les conclure de
régler aussi promptement que possible
une affaire ennuyeuse. Quel a été
leffet du premier 'traité ? Il en est
résulté des t-oubles contÎIueIs.

M. SCHULTZ

ubsides.

J'espère qu'à l'avenir les commis-
saires ne termineront pas leurs iégo-
ciations avant d'avoir réglé d'une ma-
niére définitive la question des réserves..
On éviterait de cette façon beaucoup
de difficultés qui surgiront si. le sys-
tème n'est pas changé.

Hon. M. LATRD-~Comme Manitoba
compte beaucoup de colons, on a fait
le choix des réserves avec plus de soin.
Quant au traité No. 4, les Sauvages fu-
rent consultés et les réserves choisies,.
mais il arriva que la moitié de ces Sau-
vages seulement se montrèrent disposés
à faire le choix des réserves. la plu-
part étaient des chasseurs des plaines
qui ne désiraient pas se retirer sur des,
terres. Dans ces circonstances, nous
avons cru préférable de traiter avec
chaque homme séparément, comme
nous en avions le droit. '.Si les pre-
miers traités n'eussent pas mentionné
l'emplacement de ces réserves,, il eût
été plus facile de régler. la, chose; car
le département et les Sauvages au-
raient pu agir plus librement.

M. RYAN--Je désire savoir si le-
gouvernement va préndre des mesures
pour transférer la bande des Sioux du
Portage à la réserve 'qu'èlle. doit occu-
per. Ces Sauvages se rendent .cons-
tamnent coupables de déprédations, et
leur présence est une nuisance et ,de-
nature à offrir des dangers. Six d'en-
tre eux ont massacré l'un de leurs com-
pag nons, et se* sont évadés sans être
punis de leur crime.

Hon. .M. LAIRD-Il y.ade*gràudes
réserves à la fourche. de la. petite
rivière Saskatchewan, et le gouverne-
ment s'efforce de persuader aux Sau-
vages d'aller y habiter. Quelques-uns
se sont conformés à ses désirs, mais'le
plus grand nombre ne veulent pas se-
déplacer. Le gouvernement n'a pas
cru sage d'adopter des mesures :coer--
citives; mais la question est sous con-
sidération.

M. SCIIULTZ-On n'a pas vOté de-
nouveau le crédit affeeté l'an dernier
pour le transfert de cesaSàuvages. Je
crois Que 'étât peu. satisfaisant des
choses est dû au fait que le gouverne-
ment n'a pu donner une réservekà:cette
bande. On .leur offrit nne.xéser-
sur , les sbords du lac .Manitoba,
dont ils se.déclarèrent satifits .mais-
a lenteur vec laquelle on procéa-

excita leur.mécontentement. Onhaura.
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à souffrir de nouveaux embarras sileur'
transfert ne se fait pas de suite.

Hon. M. L.UIRD-Ces Sauvages ont
positivement refusé d'aller habiter la
réserve du lac Manitoba, parce qu'ils
craignaient le voisinage des Saulteux
et des Chippewas. Ils sont la cause du
retard qui a eu lieu, et c'est la raison
pour laquelle on a réservé pour eux
une étendue de terrain à la fourche de
la petite rivière Saskatchewan. L'em-
placement leur convient, car il n'y a
pas de Sauvages dans les alentours. Il y
a en abondance du bois, de l'eau, et du
poisson. Ils ont commis quelques dé-
prédations; mais leur conduite en gé-
néral a été bonne. Peu de groupes de
population auraient agi mieux dans de
pareilles circonstances, et Manitoba a
retiré de leur présence plus de bons
résultats que de mauvais. Ces Sau-
vages ont été employés par les culti-
vateurs au travail de la terre, et ils se
sont montrés honnêtes et fidèles. Ce
sera une perte pour la province lors-
qu'ils iront habiter leur réserve.

M. RYAN-Je partage l'opinion du
ministre de l'Intérieur que la seconde
réserve est supérieure à la première;
mais je dois dire que si quelques colons
on trouvé les Sauvages utiles, le grand
nombre désirent leur départ,

Hon. M. TUPPE1R-A-t-on pris quel-
que mesure pour punir les Sauvages
qui ont massacré leur compagnon?

Hon. M. LAIRD-Cette affaire relève
-de la juridiction .des autorités pro-
vinciales, et le gouvernement fédéral
n'a pas le droit d'intervention à ce
sujet.

M. SCHULTZ-Le devoir dugouver-
noment est de faire tout en son pouvoir
pour régler cette difficulté et éloigner
de la province ces 500 Sauvages qui
sont parfaitement étrangers au pays
et qui n'ont aucunement le droit d'y
demeurer.

M. GOUDGE-A-t-on l'intention d'é-
tablir une école pour les Sauvages de la
Nouvelle-Ecosse ?

lon. X LAIRD-J'admets que l'é-
ducation est dans un état rétrograde
parmi les Sauvages de cette province.
Je pense que les habitants de la Nou-
velle-Ecosse devraient insister auprès
d'eux pour qu'ils demandent la fonda-
tion d'une école. Il n'a pasencore été
fait de demande de.eette nature. - -

M. GOU]GE-..Je dois dire que les

Sauvages de cette province désirent vi-
vement l'établissement d'une école et
que leur état rétrograde est justement
la raison qui leur fait comprendre l'op-
portunité d'une semblable institution.
Si on ne veut nas laisser éteindre ces
Sauvages, et si on doit les préparer à
tirer parti des moyens voulus pour leur
affranchissement, il faut s'occuper de
leur éducation. Je n'accuse pas le gou-
vernement d'avoir failli à son devoir;
mais j'espère qu'il donnera son atten-
tion à cette question.

J'espère aussi que le gouvernement
enverra un officier du département du-
rant laprochaine saison pour s'enquérir
de l'administration des Sauvages à la
Nouvelle-Ecosse. Ily aplusieurs agents,
mais aucun ne visite les agences de
manière à en assurer la bonne adminis-
tration. Le ministère sait qu'un agent,.
au moins, ne donne pas satisfaction.

Hon. M. LAIIRD-Lune des grandes
difficultés de l'administration des Sau-
vages dans la Nouvelle-Ecosse,provient
de ce que ces populations sont fort dis-
séminées. Le gouvernement s'occupera
néanmoins de la question. sur laquelle
l'honorable député a appelé mon atten--
tion.

Tous les items sous le titre de " San-
yages " sont adoptés.

Puis vient l'item de $86,0O0 pour di-
verses dépens ýs.. Cette somme comprend.
$8000 pour impressionis diverses.

.Hon.- M. TUPPER-Je dois appeler
l'attention de la Chambre sur la publi-
cation des états des banques. Je crois
que le gouvernement, s'efforce de les
rendre aussi exacts que possible, etj'es-
père qu'ils seront précis au point d'in-
diquer. les dépôts d'argent qui portent.
intérêt et ceux qui ne portent pas inté-
rêt. Il est aussi important que ces états
soient publiésdansla Gazette,.au lieu de
paraître sur une feuille volante.

Hion. M. CAIRTWRLGHIT-Qunt à
la seconde proposition de mon hono-
rable ami, je n'ai aucuneobjeétion à y
accéder; seulementje vais voir si elle
est Psblible.

I RPATRICK-3'espère que-
l'on nous donnera quelqu'assuranceque
les états mensuels seront plus exacts..

I, Ils étaient si in exacts l'an dernier qu'ils
représentaient une dépense de $2.000,
000 de iplus que lei montant réel Il
,vaudrait mieux retarder la publicatione
de l'état pendant une semaine environ
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pour lui donner l'exactitude -voulue,
plutôt que d'induire en erreur le publie
qui examine ces états avec le plus
grand intérêt.

Au sujet de l'item de $50,00 pour
dépenses imprévues,

M. KIRKPATRICK fait observer
que cet item s'élevait à' $30,000 seule-
ment. durant l'administration du minis-
týre prédé jent, et qu'on l'a porté de-
puis à $50,000. Le voyage~du Gouver-
neur-Général a occasionné l'an dernier
une dépense extraordinaire; mais
-comme le même fait ne se produira
vraisemblablement pas cette année, on
devrait pouvoir diminuer cet item.

lon. M. MACKENZIE-En 1872 le
gouvernement précédent a demandé ûn
crédit de $75,000; en 1873, de $75,000,
et; en 1874 de $30,000, et tous ces fönds

•avaient été dépensés à notre entrée en
fonction.

Hon. M. MITCHELL-Le montant
-de $12,000 pour 'la cOmmutation au
lieu de l'exemption de droits sur des
.articles importés pour l'usage de al'ar-
zmée'et de la marine est trop considéra-
: ble, vu lu départ des troupes impériales
,du-pays.

lion. M. CA-RTWIGIT-Le mon-
tantant des droits que l'on a remis
l'au dernier pour des vins et du tabac

.,importés pour l'usage 'des troupes im-
lpériales en garnison à Halifax, s'eàt
-élevé à plus de $11,,00.

M. BOWELL-Pourquoi n'accorde-
t-on pas les mêmes priiléges à la Bat-
terie A dans Ontario ét à la Batterie
B dans Québec?

Hon. M. MACKENZIE--Parce que
,ces troupes sont indigènes et non im-
périales.

M. JONES (Halifax)-Cet. item n'est
pas nouveau ; il a été inscrit au budget
,avant la Confédération. L'arrange-
ment en question n'a pas cessé d'exister
depuis qu'il y a une garnison à Ra-
lifax.

Hon. M. TUPPER-En examinant
les rapports, on voit que si le crédit
pour les dépenses imprévues s'est élevé
en 1873 à $75,000, le monant dépensé
a été de $18,000 seulement. En 1874,
le crédit pour la ?nême fin a été de
'$45,000; mais la dépense n'a:été que
-de $38,360. .-

Hon. M. MAOKENZIE - J'ai
siniplement lu -lès estiiations du.

abdget, sans examinerifa *Tépénsè.
M. KRKPATaICK

Hon. -M. CARTWRIGHT-La dé..
pense sous ce chapitre a varié quelque-
fois de*trente à quarantemille piastres.

Puis vient l'item de $12,000 pour
l'organisation d'un gouvernement dans
les territoires du Nord-Ouest.

Hon. M. 'TUPPER-Quand a-t-on
l'intention d'orgaiiser ce gouverne-
ment? -

Holn. M. MACKENZIE-Cette orga-
nisation aura lieu probablement dès le
commencement de l'été. On trouvera
de plus amples détails sur la même
page du'budget.

M. KIRKPATRICK-A-t-on dépensé
les'$33,800 votées l'an dernier ?

Hon. M. MACKENZIE-Je pense
qu'une partie de ce montant a été dé-
pensée.

Tous les items sous le titre
" Divers " -sont adoptés.

PERCEPTION DES 'DOUANES.

Au sujet de l'item de $697;591 pour
la pereeption-des-recettes des douanes,

L'hon. M. BURPEE dit, en réponse
à M. McCallum, qu'il n'a pas d'objec-
tion à constituer le percepteur du canal
à Port Maitland un officier du départe-
ment des Douanes. Le compte des con-
tingents a été diniinué, et les vacances
qui pourront survenir seront remplies

-par des. officiers du service.
M. KIRKPATRICK-Je suis lieu-

reux-de·voir que le ·gouvernement est
déterminé à mettre un terme au sys-
tème de nommer des partisans politi-
ques comme officiers de douanes. -Ce
système n'a pas été pratiqué seulemeit
par l'administration actuelle. Les-dé-
penses pour les salaires ont augmenf
considérablement depuis -18t3-74: de
$95,000 dans Ontario; de $23,000 dans
Québec, et dans les autres provinces en
-proportion.

M. BROUSE-Je suisd'avis que cela
est dû aux nombreuses nominations qu'a
faites-le gouvernement 'précédent, àla
veille de sa résignation.

M. KIRKPATRICK--Jenele pense
pas, car beaucoup de ces noniinations
-ont, je crois, été annulées.

H)on. M. BURPEE-R y aeu une
-auginentation d'environ $23,000 das
l'Ile Ïdu Prince:Edouard.:)L'augménta-
tion de 'dépense occasionnée-p:r leseno-
minations dont il'a'étê :question !eest

.éle#ée&à "$32,0OO, et'l'augnnionhes
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salaires à $56,000. 'Le gouvernement
actuel a fait une économie d'environ
$30,000 et s'est efforcé 'de rétablir au-
tant que possible' l'état de choses qui
existait en [873-74.

Hon. -M. 'MITCHELL-Je désire
savoir si le gouvernement a pris une
décision favorable concernant M.
Robert Miller, du port de Miramichi,
dont le salaire a été diminué parce qu'il
s'était montré mon partisan-dévoué.

Hon. M. BURPEE-M. Miller agis-
sait comme estimateur à New-Castle et
Chatham, et l'inspecteur ayant recom-
mandé qu'un autre officier fût nommé
à l'une de ces localités, New-Castle,
cela fut fait sans 'égard aux opinions
politiques de M.-Miller, que je ne con-
naissais nullement.

Hon. M. 'MITCHELL-On a voulu
réduire M. 'Miller à la fauàine, afin 'de
satisfaire la vengeance-d'une personne
-qui n'est phis membre de cette 'Cham-
bre. Le ministère des Douanes a sans
doute innocemment tombé dans 'le
piége; mais je' suis convaincu qu'il
rendra justice à M.'Miller, maintenant
-que j'ai appelé son attention sur le sRjet.

Hon. M. TUPPER-Je réclame l'in-
dulgence du comité pendantý quelques
minutes, car'jedésire'appelersonatten-
tion sur un ou'deux sujets que 'je crois
-'pouvoir fort bien traiter relativement
,à cet item.

On a accusé* l'administration précé-
dente d'avoir- accru induement les dé-
penses du département des'Douanes en
augmentant considérablement le salaire
-de ses officiers.

Le comité saitpourtantparfaitement
-que la Chambre- avait -mis à la disposi-
tion du gouvernement une- certaine
somme pour 'augmentation -des salai-
res, et qu'il n'a effectué cette augnen-
-tation considérable 'de dépenses quen
mettant à exécution une -décision 'du
Parlement. Il me semble évident, dars
.ces circonstances, que les honorables
-messieurs 'qui nous ont remplacés ne
-devaient pas faire une augmentation
correspondante-dans les salaires. .Ce-
pendant ils ont ajouté l'an dernier
une somme de'$24,374 pour la -percep-
tion des douanes, bien que l'adminis-
tration précédente eût fait,durant lader-
nière année qu'elle a été au pouvoir, la
plus grande -dépense qui ait jamais
,eu lieu pour cette bi-ancheýdu service.

Quant à la-présente année, bien -loin

d'adopter·une politiquie d'économie 'et
de -diiinuer les dépenses dans 'ces
branches du service- public lui söVt
plus 'spécialement' sous le contrôle "dim
gouvernement, le ministère "nou sde-
mLande $39,292 de plus que pour lPan-
iiée 1873-74.

Si l'on-examine l'estimation du -re-
venu probable soumis par le ministie
des Finances, on voit que cet honorable
monsieur compte cependant sur un re-
venu moindre. Lorsque les impaña-
tions étaient de beaucoup iriférieures à
celles de l'an dernier-soit huit iil-
lions-la dépense était moindre de
1$24,000; et celle de l'année courate
dépassera les déboursés de Pannéeder-
nière de'$39,000, bien que l'on ne s7
tende pas à recevoir un revenu plus
considérable. A quoi cela est-il dû?

Cela m'amène à parler d'une aitre
question qui se rattache à l'item
actuellement sous considération. Li-
'que j'eus le plaisir 'de visiter le colieé
électoral de Renfrew-Nord, en dom»a-
gnie de mon honorable ami le preni1er
ministre, cet 'honorable monsieur :dê-
'clara aux électeurs que le gouvetne-
ment précédent 'avait créé, à la veille
'de sa chute, environ deux cents charges
publiques dans tout le pays, et nommé
environ deux cents emp1oyés.

Hon. :M. MACKENZIIE-J'ai "dit
cent.

Hon. M. TUPPElR-Très-bien ; je
vais'donner 'à honorable ministre le
bénéfice de sa rectification, 'mais ja
crains que les électeurs de Ren'frèw-
Nord aient compris comme moi que
lPhonorable ministre avait déclaré ;g.e
l'administration précédente avait 'réé
deux 'cents charges publiques.

'Hon.'M.'MACKENZIE-Non! mnn!
Je me rappelle parfaitement avoir'dit:
-Une peu moins de cent ; j'ai ajouné
'qu'environ cent nominations avaièdt
été annulées.

Hon. M. 'TUPPER - Je touèhermi
,dans un 'instant à cette question.
J'avais compnris,ainsi que les électeuri-
ce que fespère lhonorable ministre
n'a pas dit-qu'il avait affirmé que
ministrationprécédente avait créé-deux
cents charges pibliques et fait'dêür
cents nominations ; 'que sur --ce
nonibre cent' emplois publics av141énit
été établis dans- le but d'y in-
'mer :des 'aii; et que' "l'un lës
jremiérs devoirs de Phönoràble-ii
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mistre avait été d'annuler et de faire dis-
paraître pour toujours une centaine de
ces charges qui n'étaient nullement
mécessaires. J'espère que l'honorable
ministre a dit un cent au lieu de deux
cents. Dans tous les cas, c'est une
assertion qu'il est obligé de faire main-
tenant, car j'ai par devers moi un état
déposé sur le bureau de cette Chambre
par l'honorablc ministre, lequel in-
dique les nominations qui ont été
faites et celles qui ont été annulées.

Ces nominations étaient réellement
au nombre de soixante-quinze ; mais
ont-elles bien le caractère que l'hono-
rable ministre leur a donné? Ces
emplois ont-ils bien été créés dans
le but d'y placer des amis, et
a-t-on depuis épargné au pays le
montant de ces salaires ? Je pense que
si l'honorable ministre veut bien exa-
miner les archives du Conseil Privé, il
constatera qu'il n'y a pas cinq des
charges qu'il a d'abord abolies aux-
quelles il n'ait ensuite nommé des
.titulaires.

Je nie qu'une charge publique ait été
.créée dans le but d'y placer un ami.
J'attire l'attention sur ce sujet, car
'est une bien grave accusation que

celle que l'on a lancée. Je serais pro.
fondément chagrin si l'administration
dont j'ai eu l'honneur de faire partie
s'était ·rendue coupable d'un pareil
acte

Quelle était la nature de ces emplois?
D'abord, le gouvernement précédent
n'a fait dans ces nominations que rem-
plir ses engagements envers ses amis,
lesquels demandaient-comme c'était
leur droit-que des officiers fussent
nommés aux charges établies pour le
bon fonctionnement du service public.
Puis, si l'honorable ministre prend la
peine d'examiner la nature de ces fonc-
tions, il verra que des 150 emplois abo-
lis, il'n'y en avait pas Moins de trente-
einq dans l'Ile du Prince-Edouard, et
que bien loin de créer des situations
inutiles, l'administration n'a fait que
se conformer aux dispositions de l'acte
d'Union qui constituaient officiers du
Canada ceux des fonctionnaires de la
mouvelle province qui oècupaient des
emplois relevant de la juridiction du
Parlement fédéral, jusqu'à ce que ces
mêmes fonctionnaires fussent réguliè-
rement nommés par un arrêté du Con-
seil....Au lieu donc de. créer de, nou-

Hon. M. Tureza

Douanes.

veaux emplois, le gouvernement n'a
fait que reconnaitre officiellement des
personnes qui étaient en fonctions, un
bon nombre depuis dix ans et quelques-
unes depuis vingt ans.

Hon. M. MACKENZIE-Et plu-
sieurs ne l'avaient jamais été.

Hon. M. TUPPER-J'admets cela.
Le gouvernement a pu faire son devoir
en nommant à des situations des per-
sonnes qui n'avaient pas rempli aupa-
ravant de fonctions publiques ; mais
il n'a pas créé ces emplois. Vingt-cinq
d'entre eux étaient des officiers de-
douanes, et l'honorable ministre émet-
tra difficilement l'opinion que le gou-
vernement a mal agi en nommant des
percepteurs du revenu que le gouver--
nement actuel aurait eu le droit de-
nommer. En justice pour l'honorable-
ministre, je dois dire cependant que-
s'il a annulé trente-cinq nominations
dans l'Ile du Prince-Edouard, il a réin-
tégré un grand nombre de ces officiers
dans leurs fonctions. Il a agi ainsi, ce-
me semble, pour que ces personnes,
eussent l'insigne honneur de tenir leur
nomination de la nouvelle administra-
tion au lieu de l'ancienne. Je ne trouve-
pas à redire à cela; je me contenterai
seulement de faire observer que sur ce-
nombre, vingt-cinq étaient des officiers.
des douanes. Est-ce là le fait de créer des
emplois afin d'y nommer nos amis? Je
pense que l'honorable ministre n'osera
guère le dire, car si les honorables
membres de cette Chambre veulent
examiner les comptes publies de l'an-
née dernière, ils verront que si le gou-
vernement précédent a nommé vingt-
cinq officiers dans l'Ile du Prince-
Edouard, le gouvernement actuel en a
porté le nombre à soixante-six.

Les comptes publics démontrent qu'if
y a maintenant 66 douaniers dans l'Ile-
du Prince-Edouard, tandis que le gou-
vernement précédent en avait nommé-
vingt-cinq; et cependant l'honorable-
premier ministre a déclaré aux élec-
teurs de Renfrew-Nord qu'il avait fait
disparaître d'un coup de plume 100'
emplois créés par ses prédécesseurs,
et qui n'avaient aucune utilité publique.
Non-seulement l'honorable ministre a.
réintégré dans leurs fonctions ces offi-
ciers, dont les nominations avaient été%
aunulées, mais il en a augmenté le;
nombre à 66.

Le ministre dus :Finances, a dit que

.k-4 .Perception des
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le seul moyen de suppléer à la grande
diminution du revenu était l'économie;
cependant cette économie est inconnue
dans les différents départements qui
sont sous le contrôle même du gouver-
nement. Quant au service civil, rien
ne tend plus à son efficacité que d'ap-
pliquer autant que possible l'acte con-
cernant le service civil, qui déclare que
dans le cas d'une vacance, le fonction-
naire le plus ancien doit être nommé
pour la remplir, pourvu qu'il ait l'acti-
vité, la sobriété et l'habilité voulues.

lon. M. MACKENZIE-Est-ce bien
ce que l'honorable ministre a fait?

lon. M. TUPPER-Oui. C'est ce
que nous avons fait.

Hon. M. MACKENZIE-Avez-vous
agi ainsi pour le port de Montréal, par
exemple ?

Hon. M. TUPPER-J'invite l'hono-
rable ministre à examiner les archives
du département que j'ai administré, ou
à se rendre à Montréal, puis à me si-
gnaler un cas où je n'ai pas, en ma qua-
lité de ministre des Douanes, rempli les
vacances par la promotion des officiers
qui y avaient droit. Quant au cas
mentionné à Montréal, je n'ai fait que
donner une promotion légitime à un
officier, qui non-seulement y avait
droit par' ses longs services, mais dont
la nomination était approuvée par les
principaux marchands de la ville.

M. JONES--Et le percepteur d'Ha-
lifax ?

Hon. M. TUPPER-Mon honorable
ami a voulu montrer sa valeur en ame-
nant sur le tapis la question du percep-
teur du port d'Halifax; mais l'adminis-
tration précédente n'ajamais été obligée
de prendre un ministre de la Couronne
afin de trouver un percepteur, pour le
port d'Halifax. Je ne crois pas que
l'honorable monsieur ait consulté les
désirs ou les sentiments de ses amis en
faisant allusion .à cette nomination.
C'est une grave injustice, lorsqu'il y a
des vacances dans le service public,
que de nommer des personnes du de-
hors afin de placer des partisans politi-
ques pour leur donner le pas sur des
officiers qui ont passé de longues années
de leur vie dans le service public, à de,
petits salaires, dans- l'expectative qu'on
leur accordera la promotion lorsqu'il y
aura lieu.

M. DAVIES-Les nominations dans
l'Ile du Prince-Edouard ont eu lieu à

la veille de la résignation du gouverne-
ment précédent. Trente-cinq officiers
ont été nommés, et le temps seul a
manqué pour augmenter ce nombre.
Un plus grand nombre était néces-
saire, car les côtes de l'île n'étaient
pas suffisamment protégées contre les
contrebandiers. Si l'on avait une pa-
tache pour le service du revenu, on
épargnerait ainsi de l'argent au trésor
public. Le gouvernement piécédent
auraient dû faire les nominations dans
l'île lors de son entrée dans la Confédé-
ration ; mais il attendit que les repré-
sentants de la province fussent élus et
se rendissent à Ottawa pour nommer
des officiers à ces emplois dans l'Ile.
Le gouvernement n'était pas alors dans
une condition rassurante, et après
avoir en la preuve qu'il ne pouvait pas
compter sur 'appui des représentants
de l'île, il fit les nominations en ques-
tion avant sa résignation.

Hon. M. MACKENZIE-Un bon
nombre de ces officiers furent nommés
après la résignation du gouvernement.

M. DAVIS- J'espère qu'on aug-
mentera le nombre de ces officiers afin
d'empêcher la contrebandt.

Hon. M. CARTWRIGHT-Ces offi-
ciers, au nombre de 45, reçoivent $40
par an. La position de l'île fait qu'il
est nécessaire d'employer un certain
nombre d'officiers à un faible salaire.
Je désire faire observer qu'on a dé-
pensé $40,000 seulement du montant
votéen 1873-74, de sorte que la somme
totale ajoutée à l'estimation de cette
année, correspondra autant que possi-
ble aux estimations que j'ai entre les
mains. Quant au crédit de cette année,
il sera de $41,00 ou $51,000 moindre
que le montant que nos honorables pré-
décesseurs considérèrent comme né-
cessaire jusqu'au 31 octobre 1873.

La Chambre suspend sa séance à six
heures.

sÊÂNcE tDU SoS..

'La Chambre se forme en comité sur
l'Acte à l'effet d'accorder à:la compa-
gnie du Crédit Foncier du Canada des
pouvoirs plus étendus pour ·prêter et
emprunter, et pour- d'autres fins men-
tionnées dans l'acte.

Le comité rapporte le bill sans amen-
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dement, après quoi il est lu pour la
troisième fois et adopté.

M..BROOKS propose la seconde lec-
ture du bill concernant les emprunts
par la Compagnie des Terres Anglo-
Américaine.

La proposition est adoptée; et le bill
est renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

La Chambre se forme en comité de
subsides.

PERCEPTION DES DOUANES.

Le débat sur l'item " Perception des
douanes " est continué.

Hon. M. MITCHELL-Je désire sa-
voir pourquoi la nouvelle douane de
Chatham, qui est maintenant achevée,
n'est pas occupée parle gouvernement ?
Le. gouvernement loue actuellement
une bâtisse d'une personne qui .m'a
combattu dans ma dernière élection, et
j'aimerais savoir ce qu'il a l'intention
de.faire à ce sujet.

lon. M, BURPEE-Le gouverne-
ment a reçu un rapport favorable du
perèepteur à Chatham.sur la condition
de la nouvelle douane, et il a l'inten-
tion de l'occuper aussitôt que possible.

M.' BUNSTER-Je regrette, que l'on
ait'diminué le crédit'pour la Colombie-
IBiitànnique, car.je dois faire observer
qu'il aurait fallu nommer un assistant
percepteur au port de-Nanaïmo, où,un
seulofficier peut. difficilement. remplir
la tâche qui lui incombe. II est gran-
d.émetit nécessaire que l'on, augmente
le -nombre des officiers, au lieu de les
di MÈinuer..

Hn. M.' BUIRPEE.-On va faire
une grandé économie cette. année dans.
ce département' par l'occupaton de la
nouvelle douan., Quant, .auport de

Nãamieevu s'st leé l'an de-
np par .un

seul officier. Il' me semble qu'u.n
officier devrait pouvoir percevoir le
revenu de ce port durant l'année cou-
rante.

M. DOMILLE-Quelles. mesures
a-t-on prises au sujet de la dfalcation
d'up officier de.dionanel su -e 11. y
a tuelges .annéeá A--on tenté. d'ob
ten leê rembonèseènde fá.agent ?

Honù. 1M.]BTÉRPEE-Gettee défalca-
tion est survenue durant l'administra-
tion du gouvernement précédent;
mais le gouvernement a eu la pro-

Hon. M. CARTWRIGEHT

messe que cette somme lui..seraiT,.
payée, quoiqu'il n'ait fait encore aucune.
investigation.

Hon. M. MACKENZIE - L'hono-
rable député de Cumberland s'est plaint.,
des remarques. que j'ai. faites à Pem
broke ; cependant je pense avoir été
excessivement modéré en cette cir-
constance.., A ce sujet, je dois dire que,
le gouvernement précédent a fait 100.
nominations du 13. août au mois de
novembre, et qu'il n'avait nullement le-
droit de les faire, vu qu'il se trouvait
alors sous 'le coup d'une motion de
non-confiance. Je n'ai nullement hésité
à proposer alors.. l'annulation d'un
grand nombre de ces nominations, dont
plusieurs étaient tout à fait nouvelles.

e pense que .le gouvernement a.agi
avec une singulière modération dans.
l'annulati'on de ces nominations; car il
en a conservé la moitié, tout en sachant.
que ces officiers lui étaient opposés en
politique.

Je suis surpris que l'honorable dé-
puté parle de. ces fameux jours de dé-
cembre. Lorsqùe l'on supposait que
le gouvernement consacrait toute son
energie à la lutte qui était alors enga-,
gée en Parlement, il s'occupait. d'écrire,
des arrêtés du conseil et de faire des.
nominations. Il a même fait' un. très-
grand nombrede ces nominations après
sa résignation. Ces faits ne font, pas
honneur à ces honorables messieurs,
car ils savaient avoir alors perdu la.
confiance du pays.:

Il y a des circonstances où une-ad.mi~.--
nistration . qui.. abandonne :le pouvoir.
peut. faire desnominationsi mais.en-.
trepçendre, comme l'a faitle goaerne
ment.précédent,.de. créer; un aussigrand=
nombre. d'emp,ois, .c'était.,agir t d'une,
manière non-seulement indigney mais.
in constitution nelle siato
:J'ai demontrg gue noU'aos, rieW.

faitde.e genre Les empMs créés.
par.l'acte .de faillite ne 4saie uêtrea
appglés des nominations min les.>
Ces gominatns.nousontétésipoéess
par,'opinion publique 4apay, e'está
une ,-tahe .que nousurans Conseti
volontierm -remettre .à tïes r
sonnes ,ou crp. Le^s-niaionsa
faisi par le gowverneme~nt lurant4es.
derniers .jours de son administration,
ont un tout autre caractère.

Leshonorables ministresdesDouanes
et des Finances ont démontré;qu'aulieu-
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d'une augmentation de dépenses pro-
portionnelle à l'accroissement des af-
faires et de la population du pays du-
rant les deux dernières années et demie,
il y avait une diminution positive com-
parativement à l'état de choses qui ex-
istait lorsque le gouvernement actuel
fut formé. Et cette différence avan-
tageuse, le gouvernement' espère la
rendre encore plus sensible lorsqu'il
pourra se débarrasser de quelques-uns
des officiers nommés par son prédéces-
seur durant les derniers jours de son
administration.

M. Wli.TE (Renfrew)-J'ai affirmé
dans mon adresse aux électeurs que le
gouvernement s'était assuré, par sa
législation de la dernière session, la
création de 300 nominations addition.
nelles. J'ai fait cette assertion de pro-
pos délibéré, et je pense que l'honorable
chef du gouvernement a reconnu, dans,
une assemblée publique, l'exactitude de.
mon assertion.

Hon. M. MACKRENZIE-Non.
M. WHIITE (Renfrew)-Dans tous

les cas, le gouvernement a enlevé aux
Chambres de Commerce le droit de.faire
des nominations, et il a: augmenté son
patronage d'autant. En critiquant cette.
partie de mon discours, le premier mi-
nistre accusa l'ex-gouvernement d'avoir
fait environ 200 nominations, dont 80 &u
cent furent annulées pàr l'administra-
tion actuelle.à son avenement au pou-,
voir. Et l'impression qui en est restée
dans l'esprit des électeurs, est que. ces
nominations n'avaient pas été, faites .
dans l'intérêt du pays, mais pourservir,
desfins politigies. Elibien!' sicesnomi-
nations étaient nécessaires..et. i
ont été annulées simplement pourméi -
stallerlesanciensoffieiesou en nommer;.
d'autrslerplae,I'aunmntael'ho-
norable premiei miiistra fafit aloir -
auprès dès:électeurs déR'neNÄ4
ne doit avoir aucun effet. Oin'a 0pa;
nié l'asseitiôn que -le; gouvernemenk.
a augmeritêé nnibre d~e1myÜ%
au lieu de le dimnnuar et il est évie4t
que le pre mi nnsr .n'ét i %
tout'à fait sincèrdans I'a erii qu' I
a faite aux éIeéüïsrs.

Hon. M.. TUPPER-Ln g ern-
ment précédent ne s'attenaait. nui-
ment à être'défait' et'au moment mêm
oùlesbanesde latrésorérie~étaientassail.
lis par l'opposition, les ministres consa-
craient tout leur temps et toute leur

énergie généreusement et magnanime-
ment au service public. Le premier
ministre 'saura reconnaître le patriotis-
me .qu'ils déployèrent en cette occasion.
Dans ces nominations, le gouvernement
n'a fait qu'ekercer un droit dont ont
toujours joui les administrations qui
quittaient le pouvoir en Angleterre. II
n'a fait qu'exercer le patronage qui lui
appartenait de. droit.

Hon. M. MACKEN7IE - Je pense
que l'honorable député de Renfrew fait
erreuren disant que laChambre de Com-
merce du. Canada a recommandé de ne
pas changer le mode des nominations ;
mais si son assertion est exacte, c'est la
meilleure preuve que l'opinion publique
du pays est opposée à l'ancien système,
car ce corps ne représente pas l'opinion
publique.

M.. WHITE (Renfrew) -Je pense
qu'on peut fort bien supposer qu'elle
représente. cette partie de la popula-
tion que.concerne la.loi de faillite.

ion.M. MACKENZIE-Nullement..
Hon. M.BLANCHET-La Chambre

de Commerce du Caiada et autres corps.
publics dans tout le pays ont adressé'
des pétitions au Parlement à l'effet'de-
nepas changer la loi; mais le gouver-
nement voulait s'emparer de ce patro-
nage, et en dépit de. cette manifesta-
tion-de l'opinion : publique, la loi a été-
changée pour atteindre cette fin.

Ies items sont adoptés.

REVENU DE L'INTÉR1EUR...

Le: items sous le titre " Accise,
-$235;800--sont ensuite' prisen consi-
dération.

M BUNSTER÷-Je.:dois attirer l'at-
tention sur le faitquàles f'ais dé per-'
ception 'de-$4,223' derevenu de l'accise
dans -la Colombie-Britannique se sont
élevés&$5,000.- Jerecommaïdel'adop
tiondr système delicence établi aux
Etat-Un3is:.pir lese brasseurs; l'ol
exige s brassers~ environ-'$1;O00 par
annéeç.-et 1''on ne met' aucune entravê
aucoimmercepee 'quipermeTde n'avof
nuliBenenft besoin' deaffRierå dràeois.
Jesug enqueT deirbrassaWtir
$1,a~nullemet; -commue 11s.soäVf
ai 'nomibte. docni ctrsnb
tiendrisit-:de:cete:faço1i-un rdvenu de
$5,000 par année. Je suis d'opiiaion
quelesystème ,aetael'ne coneient pas
à la .province de la ColombieBritan-
nique<

Revenu -de- l'Int4rieur.
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M. ORTON-Je pense que la recom-
mandation de l'honorable député de
Vancouver mérite une sérieuse consi-
dération, car l'imposition de droits est
certainement vexatoire pour les bras-
seurs du pays.

M. HAGGART-Les salaires men-
tionnés dans les items sont-ils payés ?
Le percepteur des douanes à Perth n'a
pas reçu la somme de $1,000, qui est
mise à son crédit.

Non. M. CARTWRIGIT-Je vais
m'enquérir de ce fait.

Hon. M. TUPPER-J'attire l'atten-
tion de la Chambre sur le fait que la
dépense dans la division de l'accise est
la plus extravagante qui ait encore eu
lieu jusqu'à présent; car on demande
au comité de voter une augmentation
de $29,865 pour ce service, quoique ce
crédit ne comprenne pas la somme né-
cessaire pour la mise à exécution de la
loi concernant les poids et mesures.

Un ancien officier du gouvernement
se plaint d'avoir été bien mal traité. Il
affirme qu'il fut employé dansile dépar-
tement du Revenu de l'Intérieur à
Moncton, province du Nouveau-Bruns-
wick, durant plusieurs années; qu'il
subit un examen très-rigoureux, qu'il
obtint un certificat de première classe,
et qu'il en fut fait rapport au gouverne-
ment; que des personnes tout à fait
étrangères à ce pays et animées par
des sentiments hostiles à son égard,
résolurent de lui faire perdre son em-
ploi; que le ministre du Revenu de
l'Intérieur ne pouvant le démettre, vu
qu'il remplissait ses fonctions avec effi-
cacité, lui donna l'ordre de se rendre à
St. Jean pour y occuper une position
relevant du département de l'Intérieur;
que ce déplacement n'était nullement
nécessaire, car les officiers à St. Jean
pouvaient fort bien suffire à tout le tra-
vail qui leur incombait, et n'avaient
pas, de plus, demandé d'aide; que l'un.
d'entre eux avait beaucoup de loisirs,,
n'étant pas, de fait, occupé tout le
temps; qu'on ne lui donna pas d'aug-
mentation de salaire; que bien qu'il
fût un officier de première classe, et
qu'il eût subi un examen de première-
classe, on le mit sur un pied inférieur à
celui d'officiers de seconde et troisième'
classe.

Je ne désire pas presser la considéra-
tion de cette affaire, car le ministre du
Revenu de l'Intérieur est malheureuse-

M. BUNSTER

ment empêché par la maladie de rem-
plir ses fonctions; maisje désiro ,ttirer
sur ce sujet l'attention du ministre des
Finances, qui remplace cet honorable
monsieur, afin qu'il s'enquière de l'exac-
titude de ces assertions. Si elles sont
fondées, elles démontreraient qu'une
grave injustice a été commise. Van-
drait autant démettre un employé-
ce procédé serait même préferable-
que de transférer un officier, qui reçoit
un faible salaire, à un endroit où ce
salaire est tout à fait insuffisant pour
ses besoins. Ce qui peut suffire à Mone-
ton est tout à fait insuffisant à St. Jean;
et si on l'a transféré dans une autre
localité sans lui donner une augmenta-
tion de salaire, on a pris tout simple-
ment le moyen de lui enlever son trai-
tement.

Cet officier n'a pu naturellement
suivre ses instructions, et on l'a averti
en conséquence que son nom était rayé
de la liste des fonctionnaires de l'Etat.
Ces circonstances ont pu ou non venir à
la connaissance du ministre des Douanes;
si non, j'espère que l'honorable mon-
sieur voudra bien s'enquérir des faits.

lon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable préopinant fait-il cette assertion
de sa propre autorité?

Hon. M. TUPPER-Je m'appuie sur
une lettre qui m'a été adressée par l'of-
ficier lui-même. Je passerai volontiers
cette lettre à l'honorable ministre.

lon. M. CARTWRIGITT-L'hono-
cable monsieur connaît, je suppose, la
pratique anglaise. Aucune plainte n'est
prise en considération à moins qu'elle
ne soit adressée au chef du département
par la partie intéressée.

lon. M. TUPPER-Je pense que
mon honorable ami admettra qu'il ne
restait pas d'autre recours à cet officier,
s'il n'a pu obtenir justice du gouverne-
ment et s'il a été privé de son emplòi.
Je ne doute pas qu'il n'ait épuisé tous
les moyens d'obtenir justice avant de
recourir à ce procédé.

Hon. M. CARTWRIGHT - Je
doute beaucoup de l'exactitude-de ces
représentations ; cependant, je vais
m enquérir de la chose.

Quant aux plaintes sur l'augmenta-
tion ou la diminution du revenu et dela
dépense, je puis dire qu'un crédit de
$218,000 a été voté dans le budget de
1873-4, et qu'on y a ajouté par des arrê-
tés du conseil une somme totale de

Uintérieur.[COMMM,ýES.]
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$26,SS5 ; et bien que l'administration
d'alors se soit proposée,par un arrêté du
Conseil, de dépenser environ $245,000,
le gouvernement actuel ne demande
qu'un crédit de $235,000.

Hon. M. TUPPER- Ces chiffres ne
touchent pas à mon assertion.

Hon. M. CARTWRIGHT - Ils ne
touchent pas à votre assertion ?

lon. . TUPPER--Non.
Hon. M. CARTWRIGHT-Ces esti-

mations ont été soumises par l'honora-
ble monsieur en 1873; elles ont été aug-
mentées par des arrêtés du Conseil, de
sorte que la somme O>tale dépassait de
$10,000 le montant que le gouverne-
ment demande maintenant. Cela in-
dique clairement qui pratique l'éco-
nomie.

Hon. M TUPPER-Ces faits ne tou-
chent pas à mon assertion que vous de-
mandez au comité de voter $39,000 de
plus que la somme dépensée en 1873-74,
la plus considérable qui ait jamais été
votée.

Hon. M. CARTWRIGHlT-Nous dis-
cutons les crédits qu'on a demandés res-
pectivement, et non la dépense ordi-
naire. Quant à la question en général,
tous les honorables députés savent que,
si l'on ajoute 15 ou 16 pour cent de
droit sur les principaux articles soumis
à l'accise, il devient absolument néces-
saire d'exercer une surveillance spéciale
pour percevoir ce revenu. Il est évi-
dent que la tentation de faire la contre-
bande sera beaucoup plus considérable
si les spiritueux sont frappés d'un droit
de 75 ets. par galloü que s'il est de 63
ets. seulement; et malgré tout notre
désir de pratiquer l'économie, ce serait
bien mal l'entendre que de ne pas ren-
dre aussi parfaite que possible la per-
ception des droits de l'accise, qui don-
nent annuellement un revenu de près
de six millions de piastres.

L'honorable préopinant sait, et cela
a été prouvé d'une manière concluante
darns le temps, que le montant consi-
dérable perçu durant l'année 1873-74
est dû au fait que les distillateurs
avaient par anticipation fait sortir de
l'entrepôt chaque gallon .de spiritueux
qu'ils avaient alors fabriqué ; et si
l'honorable député examinep rapport
de M. Brunel pour cette année, il cons-
tatera que pas moins de $600,000 à
$700,00, ou dans tous les cas, qu'une
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somme considérable a été payée ainsi
par anticipation.

Hon. M. TUPPER--Nous admettons
cela.

Hon. M. CARTWRIGHT-Dans ce
cas, je répète ce que j'ai déjà affirmé,
que le revenu de cette année sera de
beaucoup supérieur à c.eux des années
précédentes. Comme il reste encore
trois mois pour terminer l'année, on ie
peut parler avec une certitude absolue
sur ce point ; mais si fen juge par ce
que l'on a reçu, le revenu dépassera de
beaucoup le revenu de l'année der-
nière, et certainement celui de l'année
1873-74.

Ilon. M. T UPPER-Alors j'ai craint
d'avoir donné trop de crédit à mon
honorable ami en escomptant le revenu
de 1878 et 1874, comme nous l'avons
fait.

Hon. M. CARTWRIGHT-Non.
M. BOWELL-Le ministre des Pi-

nances a dit que les estimations *de
1873-74 s'étaient élevées à $218,000.

lion. M. CARTWRIGHT-Précisé-
ment.

M. BOWELL-Les estimations que
j'ai dans les mains pour cette année
s'élèvent à $208,300, ce qui fait une
différence de 8 0,000 seulement.

Hon. M. CARTWRIGHT-Quelles
sont les estimations que l'honorable
député a en mains ?

M. BOWELL-,'ai les estimations
de 1874-75, qui contiennent le montant
demandé et voté pour 1873-74.

Hon. M. BURPEE-Quant au sa-
laire de l'officier de Moncton-600 par
an-il y a un grand nombre d'oficiers
dans le service qui ont ce salaire, et
plusieurs reçoivent beaucoup moins.
11 n'y avait à St. Jean que deux offi-
ciers de l'accise, qui étaient suffisain-
ment occupés.

M. KIRKPATRICK -Est-il vrai,
comme il en est rumeur, que le per-
cepteur de l'accise à Kingston a été mis
à la retraite? Dans ce cas, son sue-
cesseur est-il nomniré ?

Hon. M. CART WR[GIT-Je crois
que l'officier n'a pas encore été mis à la
retraite.

L'item est adopté.

INSPECTION ET MESURAGE DIU BOIS.

L'item de $81,500 pour les salaires,
honoraires et autres dépenses du bureau
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des inspecteurs-mesureurs de bois, est
pris en considération.

M. WHITE (Renfrew)-Les dé-
penses du mesurage etde l'inspection du
bois sont payées par les commerçants.
les honoraires perçus sont répartis de
manière à payer les mesureurs et les
dépenses du bureau. Les fabricants de
bois ne s'objectent pas au montant d'ho-
noraires que reçoivent les mesureurs,car
ils ne les croient pas trop bien rémuné-
rés; ma;s je suis d'avis que l'on pourrait
opérer une grande réductiôn en dimi-
nuant le nombre des employés au
bureau de Québec. De fait, les dépenses
de ce bureau sont beaucoup plus consi-
dérables que ne l'exigent les besoins du
service.

Le revenu provenant du bureau des
inspecteurs-mesareurs de bois à Québec
pour 1872-73 et 74, s'est élevé à $82,-
341, et la dépense a été de seulement
$31,190, ce qui laisse un excédant de
revenu sur la dépense de $41,150.

C'est une anomalie qu'une industrie
-sous un gouvernement libre-échan-
giste-paie une taxe spéciale de $10,000
par an, ou d'environ 15 pour cent de
plus que le montant nécessaire pour
subvenir aux dépenses du bureau. Je
demande.au gouvernement d'exercerle
pouvoir que lui a conféré l'Acte de la
dernière session, et de diminuer les
honoraires de façon que le montant ne
dépasse pas les déboursés nédessaires
pour l'administration du bureau.

Hon. M. CARTWRIGIIT-Les re-
cettes réelles de l'année dernière ont
très-peu (lépasé les dépenses du bureau.
Toutefois, le ministre du Revenu de
l'Intérieur a pris en considération plu-
sieurs réformes importantes à ce sujet,
lesquelles devront rester en suspens
jusqu'à ce que l'honorable ministre ait
suffisamment recouvré sa santé pour
pouvoir vaquer à ses devoirs officiels.
A son retour, il s'efforcera d'accéder
autant que possible aux vues exprimées
par les membres des deux partis, et de
réduire la dépen-e au plus bas chiffre
possible.

M. WRIGHT (Pontiac)-Je suggère
que le bureau officiel des inspecteurs-
mesureurs soit aboli ainsi que le sys-
tème de rotation.

Hon. M. CAUCHON-J'étais sous
l'impression, avant de faire partie du
gouvernement, qu'un règlement avait
été adopté pour diminuer les hono-

n:on, M. CARTWRIGH T

raires. Je ne sais pas si cela a été fait
ou non. Comme le nombre des mesu-
reurs diminuera par la mort ou par
leur mise à la retraite, les vacances qui
surviendront ainsi ne seront pas rem-
plies.

Hon. M. BLANCHET-Les mesu-
reurs ne sont pas bien rémunérés,
surtout les mesureurs de bois carré.
Leurs honoraires les plus forts s'é-
lèvent à environ $978, et la moyenne
est d'environ $400 ou $500 par an, ce
qui ne saurait suffire à la subsistance
d'une famille. Il serait sage d'amé-
liorer la positioni.des mesureurs, tout
en ne faisant pas souffrir les intérêts du
commerce de bois.

M. WHITE-Les mesureurs n'ont
que très-peu de temps à donner à leur
ouvrage-soit 10 à 12 jours dans la
saison-et beaucoup ont d'autres em-
plois. Ce que je désire démontrer, c'est
que les frais d'entretien et de régie
de ce bureau sont plus considérables
qu'il n'est nécessaire, et qu'on a fait
donner $23,000 au commerce de bois
durant les deux dernières années pour
les ajouter au revenu du pays.

M. COOK-J'espère que le gouver-
nement va mettre à exécution la recom-
mandation du comité formé par cette
Chambre il y a deux ans, car elle serait
fort avantageuse au commerce de bois'
du pays.

M- ROCHESTER-Je m'oppose à ce
que la profession d'inspecteur-mesurùeur
soit laissée libre.

Je suis d'avis que la division de l'ac-
cise ne sera pas administrée d'une ma:
nière satisfaisante tant qu'elle aura
pour chef i'officier actuel. Je pense que
le gouvernement devrait consulter un
certain nombre de commercants de bois
bien entendus,pour élaborer quelque me-
sure au sujet du bureau des inspecteurs-
mesureurs, de façon à rendre justice à
toutes les parties intéressées.

SERVICE POSTAL.

Sur l'item $1,732,500 pour le service
des postes,-

lion. M. TUP.PER-Je désire avoir
des explications sur l'augmentation de
$345,230. comparativement à 1874.

Mlon.. M* CARTWRIGHT- Je ne
puis que repéter l'explication que j'ai
donnée l'an dernier,, que cette augmen-
tation est dûe à l'entrée de l'Ile du
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Prince-Edouard dans la Confédération,
à de plus grandes facilités postales, et
à l'addition de 1,600 milles à notre
réseau de chemins de fer. De plus, un
grand nombre de contrats, faits les
années. précédents, à bas prix, pour le
service des postes, sont expirés, et le
département n'a pu les renouveler à
des conditions aussi avantageuses. On
peut attribuer une partie considérable
de l'augmentation aux plus grandes
facilités que l'on donne pour la distri-
bution des lettres dans les cités etc.

Les frais de transport par diligence
et du service ordinaire par terre
s'élèvent, dans Ontario, à $340,000;
dans le Nouveau-Brunswick à $48,000 ;
dans la Nouvelle-Ecosse à $98,000, et
dans la Colombie-Britannique à $46,-
000. Ces frais ont nécessairement aug-
menté dans une grande proportion
dans les provinces extérieures, et je
crains, s'il faut répondre à tous les be-
soins, qu'il ne soit difficile d'espérer une
réduction dans la dépense.

On a opéré plusieurs changements
dans la manière de tenir les comptes.
On permettait auparavant aux maîtres
de postes de recevoir des sommes con-
sidérables, qui n'étaient pas inscrites
dans les livres du département; mais
tout ce système a été changé, et il est
possible qu'il soit entièrement aboli
dans un bref délai. Les demandes pour
l'extension du service postal augmen-
tent avec le développement du pays,
et le Maître-Général des Postes est en
conséquence sans cesse obligé de refu-
ser un grand nombre de ces. demandes.

Hon. M. MACRENZIE-En 1872-
73, les frais du service ont été de 8858,-
000, tandis qu'ils se sont élevés en
1873-74 à $1,331,000, soit une augmen-
tation de $500,000 dans ces deux an-
nées. Il est tout à fait impossible d'em-
pêcher cette dépense. Le service est
payé par commission, sauf dans le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse. Ces déboursés sont occasionnés
par le transport des malles ; et comme
les contrats pour ce service sont donnés
par soumissions, il est impossible d'em-
pêcher l'augmentation des dépenses.

M. WHITE (Renfrew)-J'attire l'at-
tention de l'honorable ministre sur le
fait que les contrats ne sont pas tou-
jours donnés par soupnissions, car un
contrat. n'a pas été accordé dans ces
conditions dans le comté de Renfrew.

M. KIRKPATKICK-Il est vrai
que les dépenses s'accroissent avec le
progrès du pays, mais le revenu doit
aussi augmenter.

Hon. M. MACKENZIE-Non, si
vous diminuez les frais de port.

M. WHITE-Le déficit dans le ser-
vice des postes s'est élevé en 1873 à
$2i4,000, et à $365,000 en 1875. Voilà
ce que l'on devrait nous expliquer.

Hon. M. CARTWRIGHT-La dimi-
nution du revenu et l'augmentation des
facilités postales expliquent ce fait.

Hon. M. TUPPER-Je pense que
l'honorable ministre des Travaux-Pu-
blics a tiré une bien fausse déduction
des chiffres qu'il a cités.

Le fait que les dépenses ont considé-
rablement augmenté dans l'intervalle
qui s'est écoulé entre les dates qui ont
été mentionnées paraît indiquer que le
service est suffisamment subventionné
et qu'il n'y a pas de nécessité d'aug-
menter les dépenses davantage.

J'ai toujours compris que l'un des
plus forts arguments en faveur de l'af-
franchissement préalable obligatoire,
était que ce système diminuerait de
beaucoup l'ouvrage dans les bureaux
de poste et par conséquent les dépen-
ses. Mais cette mesure ayant été sui-
vie d'une augmentation de $345,000
dans les dépenses de 1873-4, ce fait mé-
rite considération.

L'honorable ministre des Finances a
dit que l'augmentation dans le coût de
transport par les chemins de fer était
pour beaucoup dans cette augmentation
des dépenses. Je suis d'avis que les
malles peuvent être transportées par
les chars à beaucoup meilleur marché
que par des chevaux et des voitures.
S'il n'en était pas ainsi, il y aurait là
une raison de cesser de faire faire le
service par les chemins de fer.

Hon. M. MACKENZIE-Les com-
pagnies de chemin de fer se sontplaintes,
en plusieurs circonstances, de perdre
de l'argent par leurs contrats qui les
obligent d'y garder un commis sur les
convois. Sur le chemin de fer de St.
Jean à Bangor le gouvernement four-
nit in wagon jusqu'à la frontière et
paie de 7 à 8 cents par mille pour le
service postal. Du côté américain,
cependant, le gouvernement paie. 12
cents, et la compagnie se plaint qu'elle
perd au transport des malles cana-
diennes. Je puis citer d'autres faits
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dans ce sens. Le service postal par
chemin de fer ne peut pas se faire à
bon marché, et ce n'est pas ce que l'on
attend. L'avantage réside dans la ra-
pidité des communications.

Hon. M. TUPPER-Je crois que l'on
devrait voir à faire les diminutions
convenables lorsqu'il est demandé des
prix exhorbitants. Tous les éléments
du service ont été réduits de prix, et
l'on devrait, en conséquence, réduire
aussi le coût du transport des malles.
Mais il semble que la grande difficulté
se trouve dans la pression qui s'exerce
sur le Maître Général des Postes.

J'en trouve un exemple frappant
dans le comté que je représente. L'éta-
blissement du chemin de fer de Truro
au Nouveau-Brunswick ayant entraîné
un changement dans le service, l'entre-
preneur du transport des malles reçut
le privilége de faire le service postal
entre la station de Grenville et
Wallace aux conditions que comportait
son premier contrat. Cet entrepre-
neur, qui était un de mes puissants par-
tisans, pria instamment le gouverne-
ment de changer son service et de lui
donner celui entre Wallace etlastation
de Wentwvorth, endroit près duquel il
demeure. Le gouvernement l'informa
que l'entreprise du transport des mal-
les de la station de Wentworth à Wal-
lace ne pouvait être enlevée à l'entre-
preneur d'alors sans être soumise à la
compétition, et cet homme eût assez
d'influence pour faire soumettre l'en-
treprise à cette condition. Sa soumis-
sion se trouva plas basse que celle de
l'entrepreneur précédent et l'entreprise
lui fut donnée. Il demanda alors qu'on
changeât son service, ce qui lui fut
refusé par le prédécesseur du Maître
Général des Postes actuel. Néanmoins,
celui-ci se montra plus facile à gagner.
Quand il sut que son solliciteur était
en mesure le rendre de précieux ser-
vices poli tiques, le changement deman-
dé ne se fit plus attendre. La nouvelle
entreprise fut donnée par soumission
et la population se plaint aujourd'hui
d'être privée de son' service postal.
Tandis que la pcpulation souffre de ce
changement, le Trésor se trouve taxé
pour rémunérer un partisan qui a
abandonné ses convictions politiques.

Je vais donner un autre exemple
pour démontrer que le gouvernement
peut se laisser influencer dans le but

.Mon. M. MAiCKNZIE

de gagner quelques partisans. Dans la
province à laquelle j'appartiens, je re-
marque que le coût des impressions
faites à Halifax sous la dernière admi-
nistration en 1872 était de $5,550.99 et
de $1,199.28 pour le bureau des expé-
ditions d'argent. En 1873, les dépenses
totales, y compris celles du bureau
des expéditions d'argent, étaient de
$7,486.90, et en 1874, de $8,428. En
1875, sous l'administration économique
actuelle, la somme dépensée est de
$ 11,326.73. Cet argent a été payé à un
journal dans lequel est supposé être in-
téressé l'un des membres du gouverne-
ment. L'augmentation a donc été de
83,839 pendant la première année de
l'administration actuelle.

Je veux bien consentir à toute allo-
cation pour le service postal faite dans
l'intérêt du pays; mais lorsque les dé-
penses -de ce service se trouvent-énor-
mément augmentées dans des circons-
tances telles que celles que je viens de
mentionner, je crois qu'il est de mon
devoir d'appeler l'attention de la Cham-
bre sur la manière dont l'argent public
est dépensé.

M. JONES (Halifax).-Je suis bien
aise que l'honorable député de Cumber-
land ait amené ce sujet devant la Cham-
bre, vu qu'il en a été question ailleurs.

Beaucoup d'assertions de l'honorable
député sont d'une nature tout à fait ex-
agérée. Lorsque le ci-devant Maître-
Général des Postes entra en fonctions, il
jugea à propos de convertir en bureaux
de postes proprement dit les stations
de desserte intermédiaires. Mais en
plusieurs endroits les gens qui tenaient
ces stations intermédiaires ne désiraient
pas tenir des bureaux de poste et cor-
respondre directement avec le minis-
tère à Ottawa. Lorsque le éhangement
fut connu, le Maître-Général reçut des
représentations à ce sujet, et l'on en
vint à une entente en vertu de laquelle
les stations de desserte intermédiaires
devaient rester ce qu'elles étaient, et le
ministre devaient agir comme-bon'lui
semblerait quant à l'établissement de
nouveaux bureaux de poste. -L'inspec-
teur de la Nouvelle-Ecosse ayant -mal
compris les ordres de l'administration,
fit faire pour $5,000 ou $6,000 d'impres-
sions inutiles. Or, l'an dernier les im-
pressions ont coûté $10,194, et si l'on
en déduit ces $5,000 pour. 'ouvrages
commandés par erreur,-la 'sommedé-
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pensée par le gouvernement actuel,
malgré un plus grand nombre de sta-
tions intermédiaires et de bureaux de
poste, n'est que de quelques centaines
de piastres de plus que celle dépensée
par l'ancien gouvernement en 1872-73.

Hon. M. IIUNTINGTON.-Il n'y a
pas de doute que les facilités postales
ayant été augmentées pour le public, il
doit s'en suivre une augmentation dans
les dépenses. L'item de l'lle du Prince-
Edouard s'élève à $50,000, et celui des
améliorations faites dans le service pos-
tal, à environ cinquante ou soixante
mille piastres de plus. Il -n'y a aucun
doute que le public a été très satis-
fait de ces améliorations.

Cette année est une année d'essai;
cependant, le gouvernement a besoin
de quelque temps encore pour pouvoir
décider si cette tendance à augmenter
les dépenses du service doit être encou-
ragée ou réprimée.

Quant au service dans Cumberland,
je ne suis pas allé dans ce comté, mais
j'ai agi d'après les recommandations de
personnes qui sont au fait de ce qui est
le plus avantageux au public, et j'ai
par là fait une économie de $400 par
année.

Pour ce qui est de l'autre sujet dont
a parlé l'honorable député de Cumber-
land, sans doute la question a son mau-
vais côté, mais c'est un legs que nous a
fait l'ancienne administration. Les
impressions coùtent cinquante pour
cent plus cher à Halifax qu'à Ot-
tawa ; mais en vertu de nouveaux
arrangements, les impressions se feront
dorénavant ici à l'entreprise.

Quant au coût du transport des
malles, les compagnies de chemin de
fer se plaignent que les prix actuels
établis en 1864 ne sont pas assez élevés.
Il est facile de dire et expliquer cette
augmentation de $100,000, mais cha-
cun sait que les dépenses, d'après, le
système amélioré, doivent être plus
grandes... La chose est entre les mains
du public, qui peut choisir un système
ou l'autre. .L'augmentation dans le
coût du service de terre est dûe au fait
que les chemiis de fer ayant fait dé-
serter les diligences, ,les propriétaires
de celles-ci se trouvent obligés, de de-
mander davantage pour. le transport
des malles.

Je dois, dire, en terminant, que mes
amis n'ont opéré aucune pree2ion sur

moi. Ils sont venus me représenter
qu'ils verraient avec plaisir l'établisse-
ment de bureaux de poste dans cer-
tains endroits, mais personne ne m'a
forcé la main. L'ancienne administra-
tion ne saur:it guères en dire autant.

M. JONES (HlIalifax)-L'honorable
député de Cumberland apprend avec
peu de plaisir que dorénavant les im-
pressions seront données à l'entreprise.
Lorsque le gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse décida d'adopter ce sys-
tème, la seule opposition que rencontra
cette mesure est celle que lui fit le
journal qui représentait les vues de
l'honoroble député et dans lequel il
était intéressé.

Hon. H. TUPPER-Janais de ma
vie je n'ai en pour une piastre d'inté-
rêt dans aucun journal de la Nouvelle-
Ecosse.

M. JONES - Pas même dans le
Colonist ?

Ion.*M. TUPPE.R-Ni dans.le Colo-
nist ni dans aucun autre journal. Je ne
suis pas surpris que le Maître-Général
des Postes ait décidé de donner les im-
pressions à l'entreprise, quand dans une
seule année elles se sont élevées de
87,486 à $11,326. Mais la Chambre
sera surprise que l'honorable ministre
n'ait pas expliqué pourquoi il donne des
entreprises à ses amis politiques sans
demander 'de soumissions. Cet acte
illégal a placé une partie du comté de
Cumberland dans une situation des
plus désagréables; le changement
opéré par l'administration est excessi-
vement incommode pour le public.

Hon. M. VAIL-Lors de l'établisse-
ment du chemin de fer en 1872 ou
1873, une route postale fut établie entre
Grenville et Wallace, sur le bord du
lac, distance d'environ huit milles.

Avant d'aller plus loin dans la nar-
ration des faits, j'appellerai l'attention
de la Chambre sur la disposition de
l'Acte, et l'on y verra que ce que dit
l'honorable député de Cumberland,
quant au mode de donner les entre-
prises, est exact. La loi veut qu'avant
de donner des entreprises de plus de
$200, avis en soit publié au moins
huit semaines . auparavant. Eh !
bien, qu'a fait l'honorable député?
Lorsqu'il représentait ce comté, et
qu'il était membre du gouvernement,
sans demander aucune soumission, il
donna cette entreprise pour la somme
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de $800. L'honorable député est-il
disposé à nier ce fait? Subséquemment,
une requête demanda que la route fut
changée en substituant celle de Went-
worth à celle de Grenville, laquelle se
trouvait neuf milles au delà. Il ne
fut pas accédé à la requête. Je crois
qu'alors on pria le ministère des Postes
de demander des soumissions pour ce
service. Celui qui fit cette demande
offrit de plus de transporter la malle
par cette route pour quelque deux ou
trois cents piastres. Cela au.si fut
refu é.

Quand les ministres actuels arrivèrent
au pouvoir, la.Dmême personne appela
lattention du Maître-Général des pos-
tes sur le fait que l'on payait
8800 pour le transport des mal-
les sur ce parcours de dix-huit milles,
tandis que le service pouvait se faire
p our la moitié de ce prix. Le Maitre-
Général des Postes renvoya l'affaire à
l'inspecteur des postes à Halifax, qui
recommanda de demander des soumis-
sions pour le service. C'est ce qui fut
fait et l'entreprise fut donnée pour
$250. L'honorable député est-il disposé
à nier ce fait ?

L'honorable député n'a qu'une rai-
son de se plaindro dans cette affaire.
L'année dernière on a substitué Went-
worth à Grenville comme point de
départ de cette route. Ce changement
a nécessité une dépense additibnnelle
de quelques $70; et si je suis bien ren-
seigné, le service coûte aujourd'hui
$287 au lieu de $800 qu'il coûtait
auparavant. Je crois que si l'honora-
ble député avait attendu que les docu-
ments sur ce sujet fussent soumis à la
Chambre, il eût été le dernier homme
à se plaindre en cette affaire.

Je vais démontrer que sous ladmi-
nistration de ce monsieur, les dépenses
d'impressions ont rapidement augmen-
té tous les ans. Un seul journal a reçu
en 1868, $2,522; en 1868, $3,114; en
1870, $2,207; en 1871, $3,324; en 1872,
$4,325 et en 1873, $6,569.87. L'année
suivante n'a pas été complète et je ne
puis donner les chiffres dont est res-
ponsable l'ancienne administration.

Mais passons à une autre matière.
La distance entre la gare du chemin
de fer à Halifax et le bureau de poste
est d'environ 200 verges, et l'honorable
député ayant accordé $200 par année
pour le transport des malles entre ces
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deux points, l'entrepreneur donna son
entreprise en sous-contrat pour $80;
mais ce prix était encore tellement
élevé que le premier jugea plus profi-
table de briser son engagement et
faire lui-même le service,

Hon. 1. TJPPER--L'honorable
préopinant n'a rien dit que je n'aie dit
moi-même au comité concernant le fait
que l'entreprise originaire avait été
accordée sans qu'il y ait eu de sou-
missions de demandées. L'adminis-
tration ayant aboli le service qu'avait
jusqu'alors fait l'entrepreneur, le chan-
gea cn un autre au même taux par
mille, d'après une pratique toujours
suivie à la Nouvelle-Ecosse, lorsque le
service d'une route se trouvait aboli
par l'établissement d'un chemin de fer.
Voilà ce qui a été fait. Ce dont je me
plains, ce n'est pas que ce service ait
été donné à l'entreprise par sou-
mission et au prix de $250, mais
c'est que l'entrepreneur, se repo-
sant sur l'influence dont il jouit auprès
du gouvernement, ne faitpas du tout le
service.

Hon. M. VAIL-Le service est fait,
et d'une manière satisfaisante.

Hon. M. TUPPER-ImMédiatement
après avoir accepté l'entreprise, cette
personne demanda au Maître-Général
des Postes une route entièrement diffé-
rente et un service différent, mais ne
l'obtint pas, Cependant, on a depuis
changé le tout, sans égard à la commo-
dité du public, et le service aété donné
sans qa'on ait demandé de soumissions.

Hon. M. HUINTINGTON-D'après
ce que je comprends, l'honorable dé-
puté a quelque difficulté à démontrer
qu'il y a en acte de corruption et illé-
galité. L'honorable préopinant a d'a-
bord dit que l'entreprise a été donnée
sans avis dans les journaux, et il a ad-
mis ensuite qu'elle a été offerte par
annonces dans les journaux.

Hon. M. TUPPER-Voici ce dont
je me plains. Pendant une élection il
a été fait un arrangement corrupteur
par lequel les intérêts d'une certaine
peronne étaient préférés à ceux des
habitants de toute une localité. Non-
seulement cet arrangement a été exé-
cuté, mais on a de plus donné subsé-
quemmentà cette personne l'entreprise
d'un service postal tout à fait diffé-
rent, sans avoir demandé de soumis-
sions. Le résultat de ecs fais fut de
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m'aliéner un ancien partisan puissant
et d'en faire un adversaire également
redoutable. Voilà pourquoi j'ai raison
d'accuser le gouvernement de corrup-
tion dans cette affaire.

quant aux impressions du bureau de
poste à Halifax, l'honorable député n'a
pas mentionné que la première année
que l'administration put les donner à la
Compagnie d'imprimerie du Citizen,
elles s'élevèrent à $10,000. Je suis
content que le Maître-Général des
Postes ait cessé de donner l'ouvrage à
cette compagnie en s'apercevant qu'elle
ne pouvait le faire d'une manière satis-
faisante.

Hon. M. UNTINGTON-11 paraît
donc, après tout, que le Maître-
Général des Postes a fait publier
un avis, et que ce prétendu acte de cor-
ruption qui cause à l'honorable député
tant d'émoi se réduit à ceci: que le
Maître-Genéral des Postes, pour des
raisons valables et suffisantes, aurait
retiré une entreprise des mains d'un
partisan de l'honorable député qui
recevait Z800 par année pour faire un
simple service qu'un autre partisau de
l'honorable député, que celui-ci pré-
tend avoir abandonné son parti, a fait
pour $250 ; et parce que le gouverne-
ment a opéré cette économie,l'honorable
député lui en fait un grief.

Hon. M. TUPPER-Je n'ai pas ac-
cusé le ci-devant Maître-Général des
Postes; au contraire je l'ai même dé-
fendu. lorsque cette personne qui
avait abandonné ses principes politiques
alla lui demander ses trente deniers, le
ci-devant Maître-Général des Postes les
lui refusa; mais lorsqu'elle s'adressa à
l'honorable monsieur, qui est aujour-
d'hui à la tête du département, elle les
reçut. Et aujourd'hui cette personne a
l'entreprise d'un service posta!' sans
qu'il ait été demandé de soumissions
pour ce service.

Hon. M. HUNTINGTON- C'est
mon prédécesseur qui a rescindé le
contrat.

Hon. M. TUPPER-Non.
Hon. M. HUNTINGTON - Oui,

c'est lui. C'est aussi lui qui a fait pu-
blier les avis.

ML BOWELL-Lorsque le vote fut
pris, concernant la branche du service
civil appartenant à ce ministère, je
demandai si l'on pouvait me renseigner
sur la dépense encourne par le système

actuel concernant les lettres non récla-
mées, comparée à celle que nécessitait
autrefois l'aqnonce de ces lettres dans
les journaux ; et le ministre des Finan-
ces promit alors de me donner les ren-
seignements demandés.

Hon. M. UNT INGTON -La
somme payée aux commis surnumérai-
res est plus considérable qu'auparavant,
mais on peut voir par les comptes pu-
blics que sous un autre rapport il y a
économie ; et cette dernière compense
le surplus de dépenses.

M. BOWELL-'appelle l'attention
de la Chambre sur le paiement de
$10,000 pour impressions fLit à la com-
pagnie de publication du Citizen d'Hali-
fax. L'honorable miniltre de la Milice
et le député de Halifax ont été accusés
d'être membres de cette compagnie et
ne l'ont pas nié. Ces messieurs semblent
si familiers avec cette a€faire que la
Chambre acceptera leur silence comme
une admission du fait que le ministre a
usé de son influence pour faire donner
ces impressions à cette compagnie et
qu'il en a toucbé sa part de profits.

Je vois aussi que le Freeman de St.
Jean a reçu $9,000 pour ouvrages de la
même nature, mais comme le nom du
propriétaire de cejournal ne paraît pas,
l'on ne peut pas dire s'il est membre
de cette Chambre ou non. Je me de-
mande si les reçus.d'argent sont signés
Freeman.

En 1874, le même journal a reçu
S,126, et le Citizen d'Halifax $10,247.
Il est donc évident que les Ministres
ont suivi la maxime " aux vainqueurs
les dépouilles," et ils ne so sont pas ou-
bliés. Eussent ils donné ce butin à leurs
amis du dehors, c'est ce qu'on eût pu
attendre; mais on a préféré agir autre-
ment, et ne favoriser que les journaux
dans lesquels eux-mêmes sont intéres-
ses.

J'appelle aussi l'attention de la Cham-
bre sur le fait qu'une place de maître de
poste est devenue vacante dans le comté
que je représente, et personne n'a été
nommé pour la remplir. Je suppose que
c'est dû à ce qu'il n'y a pas un seul ami
du gouvernement dans cette localité, et
qu'il faille faire jouer des influences po-
litiquies pour obtenir cette nomination,
attendu que les recommandations que
j'ai faites n'ont reçu' aucune considéra-
tion quelconque.

M! MGINBOTHAM, - Comme
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preuve que ces nominations ne sont pas
taites par voie d'influences politiques,
je dois dire que j'ai demandé trois nou-
veaux bureaux pour le comté que je
représente, et je n'ai pu en obtenir
aucun.

M. WHITE (North Renfrew)-Il y
a quelque temps j'avais fait la demande
d'un bureau de poste dans une partie
de la division que je représente, mais
le gouvernement ne voyant pas la néces-
sité de ce bureau, refusa d'acéder à ma
demande; mais quand j'eus perdu mon
siege, un ami du gouvernem nt me
succéda et le bureau de poste fut éta-
bli. Ce fait a été exploité contre moi
dans nia dernière élection.

M. KIRKT-Ce qu'il y a à considérer
quant aux impressions faites à Halifax
et à St. Jean, ce n'est pas qui a pu
faire ces impressions, mais bien si les
sommes payées sont trop élevées pour
le montant d'ouvrage fait.

Je vois que dans la Nouvelle-Ecosse,
il y avait l'année dernière 144 bureaux
de poste et 733 stations de desserte in-
termédiaires. Le gouvernement résolut
de changer ces stations en bureaux de
poste proprement dits. Ce change-
ment nécessita une dépense considé-
rable pour impression de livres de
comptes et de blancs nécessaires.

Je me rappelle qu'il y a quelques
années, en 1872, je crois, on publia des
annonces demandant des soumissions
pour le service postal dans un certain
endroit, et les soumissions furent re-
çues ; mais avant le jour fixé pour
leur ouverture, il devint connu
que certaine personne, qui avait
soumissionnée pour $400 de plus que
d'autres, avait l'entreprise, et entrait
en arrangements pour la mise à exé-
cution de son contrat.

Hon. M. ROBITAILLE -L'hono-
rable député devrait avoir des docu-
ments pour prouver cette assertion.

Hon. M. TUPPER--J'espère que
l'honorable député va faire mettre sur
l'ordre du jour une demande pour la
production de ces documents; je serais
bien surpris si l'accusation pouvait
être prouvée.

M. SCATCHERD-L'honorable dé-
puté de Hastings-Nord, qui semble s'y
connaître sur l'illégalité du fait que
certains journaux ont reçu de l'argent
du gouvernement pour ouvrage fait à
sa demande, devrait porter ses regards

M. HiGMoTHM
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un peu plus loin. Il verrait le Mail sur
la liste des journaux qui ont ainsi eu
leur part de patronage. Il est pos-
sible aussi que le journal auquel est lié
l'honorable député lui-même ait pu-
blié des annonces du gouvernement.
On devrait considérer ces choses à un
point de vue un peu plus élevé, et l'on
pourrait peut-être ainsi arriver à une
conclusion raisonnable et satisfai-
sante.

M. BOWELL -L'honorable préo-
pinant devrait être capable de faire la
distinction qui doit exister entre le
fait qu'un journal reçoit les annonces
officielles ordinaires et les publie proba-
blement sans la connaissance préalable
du propriétaire, et celui de ministres
de la Couronne et de membres proé-
minents de la Chambre, qui, possédant
des établissements d'imprimerie, font
des impressions pour le gouvernement
pour des montants de $11,000 ou $12,-
000.

M. SCATCIERD-Je ne vois pas
do différence entre les deux cas, et je
sais qu'il n'y en a pas.

Probablement, lorsque l'honorable
député publiait les annonces officielles,
il se disait: le montant n'est pas fort et
ne sera pas remarqué; je puis done le
prendre.

M. BOWELL-Il n'est pas question
du montant de l'argent; il y a une
différence importante entre les deux
cas.

Hon. M. MACKENZIE-Je dois ad-
mettre qu'il y a en effet une difTérence
importante entre des annonces et des
impressions, parce qu'une annonce
paie beaucoup mieux que le même
montant d'impression ordinaire. Je
sais bien lequel des deux ouvrages mon
honorable ami choisirait s'il avait le
choix entre les deux.

M. BOWELL - Mais supposons
qu'une personne ait l'entreprise d'une
somme considérable d'ouvrages d'im-
primerie, qu'elle n'ait pas d'établisse-
ment, et qu'elle ait à faire faire ces ou-
vrages ailleurs ?

Hon. M. MACKENZIE--Supposons
que la lune soit un fromage ?

M. DESJARDINS-Le serviee postal
de la ville qui forme le faubourg de
l'ouest de Montréal, et qui compte
seize ou dix-huit mille habitants, de-
vrait être perfectionné.

La municipalité de Notre-Dame de
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Grâce, à environ trois milles de Mont-
réal, n'a pas de bureau de poste. Les
habitants de cette municipalité ne peu-
vent avoir leurs lettres qu'à Montréal,
à St. Henri ou à la Côte des Neiges.

Hochelaga, village très-important et
progressant très-rapidement, est aussi
exposé à de grands inconvénients sous
ce rapport. Le service est tel que les
journaux publiés à Montréal le soir ar-
rivent à destination vers trois heures
le lendemain, à peu près à la même
heure que dans les paroisses situées à
cinq, six ou sept lieues de la ville.

Le Côteau St. Louis, le village St.
Jean-Baptiste et autres municipalités
de Montréal, ont envoyé des requêtes
demandant des améliorations dans le
service postal. J'espère que le Maître-
Général des Postes voudra bien faire
mettre le service de ces dilérents en-
droits sur un meilleur pied qu'il n'est
aujourd'hui. Le village d'Outremont
et celui des Tanneries des Bélair ont
aussi besoin d'amélioration dans leur
service.

Hon. M. HUNTINGTON-Je dois
dire que je suis persuadé que l'honora-
ble député a cité des cas où le service
n'est pas aussi avantageux qu'il pour-
rait l'être; mais je ne saurais dire si le
blâme que jettent sur mon administra-
tion les amis de l'honorable député est
bien de nature à aplanir les difficultés
que peut créer l'accomplissement de
leurs désirs..

Hon. M. MITCIfELL-J'ai assisté
avec patience aux passes d'armes qui
ont eu Lieu au sujet des bureaux de
poste. Néanmoins, j'ai autant de sujets
de me plaindre qu'aucun des députés
que j'ai écoutés. Je puis témoigner de
l'efficacité de l'administration en géné-
ral. Je n'ai fait qu'une demande à ce
département pendant les derniers
douze mois. C'était pouir l'établisse-
ment d'une station de desserte inter-
médiaire dans un endroit du comté que
je représente, établi depuis vingt-cinq
ans et qui contient environ vingt-cinq
colons. Ces gens sont à douze milles
de tout bureau de poste. Si j'en juge
par les remarques du Maître-Général
des Postes, je ne crois pas qu'il soit
probable que ma demande me sera im-
médiatement accordée; cependant, je
me soumettrai avec patience, et je m'en
remets à la miséricorde de l'adminis-
tration. Si, malgré la dépression ac-

tueIle du commerce, la dûreté des
temps et la diminution quil est proba-
ble qu'accusera 'e revenu cette année,
je puis obtenir $80 on $100-je ne de-
mande pas beaucoup-pour l'objet que
j'ai en vue, j'o-frirai à l'administration
mes plus sincères remercîments.

M. KIRK---Au sujet de ce que j'ai dit
tout à l'heure, je dois communiguer à la
Chambre qu'en 1873, l'ancien gouver-
nement accepta une soumission pour le
transport des malles entre Shubenaca-
die et Melrose, distance de 88 milles. La
personne à qui fut donné l'entreprise
était prête à faire le service le jour
même où les soumissions devaient être
ouvertes, sans attendre qu'elles le
fussent. Le prix de l'entreprise était
de $1,625. Une autre soumission que
je sais avoir été envoyée était de $1,400.

Hon. M. TUPPER-Je recommande
encore une fois à mon honorable ami
de demander les documents à ce sujet,
vû que l'accusation qu'il porte contre le
département des Postes de l'adminis-
tration précédente cet très-grave. Je
n'hésite pas à dire qu'il importe qu'il
soit donné des preuves à l'appui de cette
assertion, si c'est possible. La chose
est entièrement contraire à la pratique
suivie par l'ancienne administration
quant à ces matières, et je suis sûr que
l'honorable monsieur est dans une er-
reur grave. Si l'honorable député veut
demander les documents, la correspon-
dance avec le département des Postes
démontrera que l'ancien Maftre-Général
des Postes n'a pas oublié autant son
devoir que l'honorable député semble
le croire.

M. KIRK-Je sais parfaitement la
vérité de ce que j'ai dit.

M. PLUMB-Les recettes du minis-
tère, pendant les années 1873, 1874 et
1875. n'ont pas été dans la même pro-
portion que les dépenses, comme on
peut voir par les comptes publics. En
1873, des recettes totales furent: de
$1,308,154 et les dépenses totales de
$1,553,000, dédcit $245,450. En 1S74,
les recettes furent de $1,407,068 et les
dépenses de $1,695,480, déficit 8288,-
312. En 1875, les recettes furent de
$l,473,436, et les dépenses $1,873.24,
déficit, $397,877. L'augmentation des
recettes n'est que de $72,000 et celle
des dépenses est de $200,000.

L'item est adopté.
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POIDS ET MESURES.

Item No. 190: $72,000 pour salaires
de 72 inspecteurs des poids et mesures.

M. JONES (Leeds)-Je suis d'avis
que ces inspecteurs devraient être payés
au moyen d'honoraires. Je suis sûr
que s'il en était ainsi le service serait
mieux fait.

Hon. -M. CARTWRIGHT-La loi
passée il y a trois ans décrète que les
inspecteurs seront rémunérés au moyen
d'un salaire.

M. MACDOUGALL (Elgin) -- Le
gouvernement se propose-t-il de modi-
ier cette loi ?

Hon. M. CARTWRIGHT-Je crois
qu'il vaut mieux donner à la loi un cer-
tain temps d'essai. Je ne crois pas qu'il
serait judicieux de proposer des modi-
fications à la loi avant de l'avoir vu
fonctionner.

Je dois dire qu'autant que possible
nous ferons faire ce service par des
officiers du Revenn de l'Intérieur.

L'item est adopté.
L'item de $3,000 pour l'inspection des

principaux articles de provenance
canadienne, est adopté sans discussion.

DIVERS ITEMS.

Item de $10,000 pour faire face aux
dépenses à faire en vertu de l'Acte pour
prévenir la falsification des substances
alimentaires.

Hon. M. TUPPERý-Quelles mesu-
res ont été prises au sujet de cet
Acte ?

Hon. M. CARTWRIGHT-Le gou-
vernement s'occupe de nommer des
analystes dans quelques unes des prin-
cipales cités.

L'item est adopté.
:tem de $18,475 pour la perception

des droits de glissoires et d'estacades.
M. WRIGH V (Pontiac) - Je dois

appeler l'attention sur un défaut dans
la répartition des salaires payés aux
maîtres des glissoires sur l'Ottawa,
lesquels sont des officiers. habiles et fi-
dèles. Le maître de glissoire à la Roche-
Capitaine, lequel n'a rien à faire, reçoit
le plus fort salaire de tous.

Après quelque discussion, l'item est
adopté.

Item de $200,000 pour le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard.

Hon. M. MACKENZIE-Ce crédit
est nécessité pour lesdépenses d'exploi-

M. P>us

tation. Il est probable que le revenu
du chemin s'élèvera aux trois-quarts de
cette somme.

L'item est adopté.
Item de $32,000 pour lignes de télé-

graphe dans la Colombie-Britannique.
M. KIRKPATRICK-Le gouverne-

ment pourrait-il donner quelques expli-
cations sur cet item ?

Hon. M. MACKENZIE-La somme
de $26,700 est nécessaire pour payer le
personnel des bureaux de télégraphe
dans la Colombie ; la somme de 81,500
pour les réparations, et $4,000 pour la
subvention à la Compagnie Western
Union.

M. KlR K? ATIRICK-Quel revenu
attendez-vous de cette dépense considé-
rable ?

Hon. M. MACKENZIE-Les recettes
nettes de l'année dernière ont été de

L'item est adopté.
Item de $1,946.66 pour la ligne de

télégraphie entre l'ile duPrince-Edouard
et la terre ferme.

Hôn.- M. MACKENZI1E-Le gouver-
nement a pris un arrangement avec la
compagnie de télégraphe qui a le mo-
nopole de l'Ile. Je n'ai aucun doute
personnellement que le gouvernement
pourrait construire une ligne le long
de son chemin de fer, mais l'adminis-
tration a préféré conclure un arrange-
ment avec cette compagnie en vertu
duquel,moyennant une certaine somme,
elle peut se servir de ses fils
sans être obligée de construire elle-
même une ligne télégraphique.

La compagnie a l'usage de quelques-
uns des bureaux du gouvernement pour
l'ouvrage ordinaire du voisinage.

Toutes les dépêches du gouverne-
ment concernant le fonctionnement du
chemin de fer sont expédiées par cette
ligne jusqu'à Moncton au bureau prin-
cipal et de là à Ottawa.

M. KIRKPATRICK-Il importe
que tous ces arrangements soient sou-
mis à la Chambre.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne suis
pas de cette opinion. Je ne me pro-
pose pas de soumettre à la Chambre
tous les arrangements que nous pre-
nons.

L'item est adopté.
Les items de $4,000 pour l'agent et

les dépenses contingentes dans la Co-
l lombie-Britannique; de $60,000 pour

rcomiiu«_ýýFS-1 item.
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arpentages dans le Nord-Ouest (y com
pris le personnel des expéditions ) et
de $10,000 pour les menus revenus,
sont adoptés sans discussion.

Le comité se lève, rapporte progrès
et demande la permission de siéger
encore.

SÉANCEs Du sAMEDI.

lon. M. MACKENZIE-On me de-
mande si la Chambre siégera samedi,
ce jour étant uno fête d'obligation rour
les catholiques romains. Sur une ques-
tion de ce genre, c'est entièrement à la
Chambre à se prononcer. Je crois que
s'il y a un seul membre auquel ,sa
conscience ne permette pas de siéger
ce jour-là, il ne doit pas être forcé d'as-
sister à. une séance. En tous cas, il est
évident qu'un certain nombre de per-
sonnes, bien que dans un cas de néces-
sité elles n'auraient pas d'objection à
siéger, aiment mieux ne pas le faire
demain; et je crois que ce serait tout
aussi bien pour tout le monde qu'il n'y
eût pas de séances avant lundi pro-
chain.

INTERPELLATIONS.

M. KIRKPATRECK-Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de présenter cette
année quelques rapports des ingénieurs
du chemin de fer du Pacifique ?

Hon. M. MACKENZIE- Ces rap-
ports sont compris dans le rapport sur
les travaux publics déposé sur le bureau
de la Chambre il y a un mois.

lon. M. TUPPER-Ce rapportcon-
tient-il quelques renseignements con-
cernant le chemin de l'Ile Vancouver?

Hon. M. MAOKENZIE-Je ne me
suis pas encore occupé de cette ques-
tion. D'ailleurs, elle n'a aucun rapport
avec le sujet.. Ce chemin ne fait pas
partie du chemin de fer du Pacifique,
et dans la discussion du budget, cette
question serait complètement étrangère
à l'item concernant le chemin du Paci-
fique. D'après l'usage, on peut discuter
au sujet de ce chemin tout ce qui s'y
rattache dans le budget, tel que la cons-
truction de lignes de télégraphe, l'achat
des lisses, etc., mais la question de la
politique à suivre vis-à-vis de la Colom-
bie-Britannique est une tout. autre
chose, et il vaut mieux en faire un sujet
de discussion à .part.

X 4. WeIGHT (Pontiac)- Le gou-

ve rneinent donnera-t-il des renseigne-
ments sur le résultat dos explorations
dernièrement terminées sur la ligne de
la Baie Georgienne, avant la discussion
de cet item?

Hon. M. MACKENZIE- Certaine-
ment.

M. BLANCHET-Ainsi que sur la
résiliation du contrat ?

Hon. M. MACKENZIE-Ces docu-
ments ont été présentés et publiés dans
les journau x.

M. WRIGHT (Pontiac) pose une
nouvelle question.

Hon. M. MACKENZIE-Le gou-
vernement donnera tous les renseigne-
ments qu'il lui sera possible de donner.
Mais nous n'avons pas de rapport de
l'ingénieur en chef sur la division de la
Baie Geor-gienne, attendu que ce n'est
pas lui qui a fait l'exploration.

M. WHITE (Renfrew) -L'hono-
rable ministre des Travaux Publics a
promi-s,il y a quelque temps, d'annoncer
quelles mesures il devait prendre rela-
tivement à la construction de la division
de la Baie Georgienne; ces renseigne-
ments seront-ils donnés quand l'item
sera discuté?

Hon. M. MACKENZIE-Non.
M. KIRKPATRICK -- Devons-nous

voter cet item à l'aveugle ?
Hon. M. MACXENZIE-Si l'hono-

rable monsieur veut voter à l'aveugle,
j'en serai fort aise.

M. KIRKPATRICK--Est-ce là ce
que l'honorable premier ministre nous
demande de faire ?

Hon. M. MACKENZIE-Je ne de-
mande rien du tout à l'honorable
monsieur. Nous allons discuter la
chose complètement et donner tous les
renseignements en notre pouvoir.

lon. M. MITCHELL-Si l'hono-
rable premier ministre ne voulait pas
donner les renseignements qu'exige le
pays, il serait à propos que la Chambre
ne votft pas cet item.

Hon. M. MACKENZIE-Si mon
honorable airi ne vote pas. il fera dé-
faut à sa perspicacité ordinaire.

La discussion est alors close, et la
Chambre s'ajourne à minuit trente-
cinq minutes.
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CHAMBRE DES COMMIUNES.

LUNDI, 21 mars 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à trois

heures.

BILLS PRÉSENTÉS.

M. ROBINSON (de Toronto) pré
sente un bill pour amender la loi crimi
nelle du Canada, de manière à per-
mettre d'utiliser le travail des détenus
en dehors des murs ou des limites des
prisons en Canada.

BILLS PRIVÉS ET LOCAUX.

Le bill pour incorporer la Compa-
gnie dite National Exchange, est adopté
en comité général.

Les bills suivants sont examinés en
comité général, rapportés, lus une troi-
sième et passés, savoir:

Bill pour amender l'Acte 36 Vie..
chap. 111, pour incorporer la Compa-
gnie d'Impressions et de Publications
du Mail (responsabilité limitée) ;

Bill pour amender l'Acte 38 Vic.,
ch. 93, pour incorporer la Compagnie
Canadienne d'Eulairage au Gaz;

Bill pour autoriser la Compagnie Ma-
nufacturière de Welland Vale à obtenir
le prolongement de la durée de ses
lettres patentes pour une 'amélioration
connue sous le nom de Rodden's im-
proved cappedferrule or socket.

Les bills suivans sont examinés en
comité général, amendés, rapportés, et
les amendements en sont adoptés.-
Troisième. lecture, demain:

Bill pour incorporer la Compagnie
Ecossaise Canadienne de Prêts;

Bill p-ul incorporer la Compagnie
de Garantie du Canada.

Le bill pour incorporer la Compagnie
dite National Exchange est examiné en
comité général et rapporté. - Troi-
sième lecture, demain.

Le bill à l'effet d'amender de nou-
veau l'acte pour incorporer la Banque
de Londres et du Canada, et amender
l'acte qui l'amende, est la une seconde
fois et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

ELECTION DE DORCHESTER.

M. ROULEAU-Je demande pour
quelles raisons le bref d'élection de Dor-

Hon. M. MACKENZIE

chester n'a été émis que plusieurs mois
après le juéement annulant l'élection
qui a eu lieu en 1874?

Hon. M. M ACKENZIE-Je ne puis
dire quelles ont été ces raisons. Le
Procureur-Général d'alors étant actuel-
lement absent de la ville, je n'ai pas en
l'occasion de m'en enquérir.

La question reste sur l'ordre du jour.

AMÉLIORATION DES HAVRES DANS LA
NOUVELLE-ÉCOSSE.

M.CH URCH-Je demande si legouver-
nement a l'intention d'envoyer un ingé-
nieur à la Petite-Rivière, dans le comté
de Lunenburg, N.-E., pour examineret
faire rapport si la construction, d'un
brise-lames est nécessaire?

Hon. M. MACKENZIE-Je pense
qu'un ingénieur du département se
rendra dans cette localité dans le cours
de l'été prochain, et il fera les examens
nécessaires à ce sujet.

M. CHURCH-Je demande si le gon-
vernement a l'intention de prendre des
a-rangements pour que le dragueur
Canada retourne au havre de Lunen-
burg, N.-E., dans le cours de l'année,
pour terminer les travaux commencés
l'automne dernier.?

Hon. M. MACKENZIE- J'espère
pouvoir y envoyer le dragueur dans le
cours de l'été. Je ne puis pas dire pré-
cisément à quelle époque.

M. CHURCH-Je demande si le dra-
gueur Cape Breton sera envoyé à la baie
Mahone, N.-E., pour approfondir le
chenal de ce havre après qu'il aura
terminé les travaux auxquels il est ac-
tuellement occupé; et dans ce eas,
quand?

Hon. M. MACKENZIE-Il est im-
possible de dire quand les engagements
actuels seront terminés. Je crains
qu'il ne soit promis pour toute lasaison.
Je ne puis donc donner une réponse
définitive à cette question. Nous ferons
du mieux qu'il nous sera possible,,et
nous emploierons ce dragueur aux en-
droits qui en auront le plus grand· be-
soin.

M. DOMVILLE-Je demande com
bien de remorqueurs à vapeur legover-
nement a commandés à St. Jean, N.-B,
l'année dernière? Quels sont lesentre-
preneurs? Sont-ils contruits, et seront-
ils prêts à fonctionner cet été?

Hon. M. NACK1ENZIE-Il n'a pas
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été commandé de remorqueurs à va-
peur; il n'y a pas d'entrepreneurs; ils
ne sont pas encore construits, et ils ne
seront pas prêts cet été.

OBSERVANCE DU DIMANCHE.

M. GORDON--Relativement à ma
proposition au sujet de l'observance du
dimanche, je dois dire que c'est là un
sujet auquel je crois que l'on porte un
intérêt général, en dehors de toute con-
sidération politique, dans toutes les
classes de la société chrétienne et chez
tous ceux qui désirent le bien de notre
grande patrie. Je m'efforcerai de pré-
senter ce sujet à la Chambre avec toute
la sincérité possible, et afin de le traiter
d'une manière intelligible, je le divise-
rai en plusieurs parties. Mais je veux
préalablement exposer à la Chambre
les raisons qui m'ont engagé à m'occu-
per de cette question.

En 1874, il s'est commis un acte écla-
tant de profanation du dimanche dans
les limites du Canada, sur lequel on a
appelé mon attention, et qui m'a fàit
beaucoup de peine: je veux parler du
relèvement des frontières. J'ai décou-
vert que 259 individus ont été employés
à ce travail pendant cinq mois, pour
établir la ligne frontière entre le Ca-
nada et les Etats-Unis, et que les di-
manches n'ont pas du tout été observés
pendant ce temps. Je pense que ceci
doit faire rougir de honte tous ceux qui
veulent le bien du pays ; au moins,
c'est là le sentiment que j'ai éprouvé,
et je suis excessivement heureux d'ap-
prendre que ce travail n'est pas
sous la surveillance ou le contrôle
de l'administration, cette exploration
étant faite conjointement par les' gou-
vernements anglais et américain, qui
en sont seuls, responsables.

Je désire traiter cette question dans
ses rapports, avec nos bureaux de poste,
nos canaux et nos chemins de fer. La-
Chambre se rappellera qu'aucune ten-
tative sérieuse de législation n'a été
faite à cet égard. depuis la Confédéra-
tion. Antérieurement, il avait été passé,
nombre d'actes, et quelques-uns,.ont en
pour résultat d'empêcher les personnes
employées sur les travaux publics de
travailler le dimanche.

Cette législation a' commencé dès
1844:; eten.1853, l'honorable :George
Brown réussit à -faire nommer -un co-

mité chargé de s'occuper de cette ques-
tion, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et documents. Une grande
quantité de renseignements utiles fut
recueillie à cette époque, et un rap-
port excessivement précieux, qui té-
moigne autant en faveur de l'in-
telligence que du cœur de cet ho-
norable monsieur, fut présenté. Plus
tard, en 1857, le même monsieur
ramena la question devant la Chambre,
sous forme d'un bill rédigé de fhçon à
prévenir tout travail le dimanche dans
les bureaux de poste et sur les canaux
des deux provinces du Haut et du Bas-
Canada; mais après un débat prolongé,
il fat rejeté par le vote prépondérant
de l'Orateur, qui se prononça en faveur
de l'amendement.

Nulle législation à l'effet de restrein-
dre le travail des bureaux de poste
n'eut lieu jusqu'en 1860, époque à
laquelle il fut promulgué un ordre ad-
ministratif permettant aux maîtres de
poste dans Ontario, alors le Haut-
Canada, de fermer leurs bureaux les
jours chômés par le gouvernement ;
il ne fut pas alors fait mention de Qué-
bec, et les choses restèrent en cet état
jusqu'à ce que, en 1868, l'année qui sui-
vit la Confédération, le Maître-Général
des Postes d'alors, l'honorable Sydney
Smith, promulgua un ordre adminis-
tratif qui, outre qu'il confirmait·le droit
des maîtres de poste d'Ontario de fer-
mer leurs bureaux le dimanche, enjoi-
gnait à ceux de Québec de ne tenir les
leurs ouverts qu'une heure ce jour-là.

L'ordre donné en 1860 était comme
suit: " Relativement à l'article 9 des
" règlements de ce département, les
" maîtres de poste du Canada-Ouest
"sont informés qu'ils sont déchargés
"de l'obligation d'ouvrir leurs bureaux
"pour la distribution des lettres, etc..
"le dimanche ; " et l'ordre expédié en
1868 était conçu en ces termes: " Les
"maîtres de poste, en Canada, sauf
"dans la province de Québec, auront la
"faculté de fermer leurs bureaux -au
"public les dimanches; et dans la pro-
" vince de Québec, les maîtres de poste
"devront tenir leurs bureaux ouverts
"pendant au- moins une heure, soit
"avant, soit après le, service, divin,
"selon que la chose sera le-plus com-
"mode pour le public en général."

Quant aux autres provinces, je jette-
rai nirapide coup-d'oeil sur l'état de la
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loi afin de mettre la question dans tout
son jour devant la Chambre. Dans le
Nouveau-Brunswick, aucun travail quel-
conque n'est fiit le dimanche dans les
bureaux de poste, et dans la Nouvelle-
Ecosse la loi exige qu'ils soient fermés ;
dans l'Ile du Prince-Edouard, il n'est
permis d'ouvrir que le seul bureau de
Charlottetown pendant une heure ; et
dans Manitoba, cette règle est aussi ob-
servée pour le seul bureau de Winnipeg.
Dans la Colombie-Britannique, tous les
bureaux de poste sont fermés le diman-
che. Dans la province de Québec, ily
a 980 bureaux de poste ; et dans le
cours de son témoignage, donné devant
le comité de 1853, l'honorable M. Mor-
ris, alors Maître-Général des Postes, dit
qu'il croyait que deux personnes étaient
employées, en moyenne, dans chaque
bureau, ce qui donnait un total de 1,900
individus qui travaillaient dans Québec
ce jour-là.

j'ai déjà dit que ces bureaux pou-
vaient être fermés dans Ontario; mais
ceci demande une explication, car ceux
qui sont situés sur le parcours des che-
mins de fer Grand-Tronc et Grand-Oc-
cidental doivent être ouverts lorsque
les trains de la malle passent, les malles
étant reçues et délivrées. Je n'ai aucun
moyen qui me permette de faire un
calcul exact du nombre de personnes
ainsi employées, mais je pense qu'il y
a au moins deux cents bureaux sur ces
chemins, ce qui exigerait les services
d'au moins 400 employés, outre un
nombre égal pour le transport des
malles, et ceux qui sont engages a con-
duire les omnibus à l'arrivée et au dé-
part des convois,-ce qui constitue une
somme de prufanation du dimanche
qui, à mon avis, est très regrettable.
Autant que j'ai pu m'en assurer à des
sources dignes de foi, le nombre de
ceux qui sont ainsi employés dans
Québec et Ontario ne peut être moindre
que trois mille, ce qui mérite notre
plus sérieuse considération. Il faut
aussi remarquer cette anomalie: c'est
que tandis que l'on permet que certains
bureaux soient fermés, on ordonne que
d'autres soient ouverts; tandis que
quelques-uns n'ont rien à faire, on oblige
les autres à travailler ce jour-là, sous
peine de erdre leur emploi s'ils s'y re-
fusent. Ceci nous dévoile un triste
état de choses, car je ne vois pas pour-
quoi, puisque les bureaux, de poste des
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provinces maritimes, de Manitoba, de
de la Colombie-Britannique et de la
plus grande partie d'Ontario sont fer-
més, la loi exige que les bureaux de
Québec et ceux qui sont situés sur nos
grandes lignes de chemins de fer, soient
ouverts. Je crois qu'il est très dési-
rable qu'il soit passé un acte uni-
forme et s'appliquant à toutes les par-
ties de la Confédération, rendant la
stricte observation du dimanche obli-
gatoire.

Je désire signaler un'autre fait à ce
sujet. Même là où les bureaux sont
fermés, excepté dans la Nouvelle.
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ile
du Prince-Edouard, la loi est faculta-
tive, et tout maître de poste peut ouvrir
son bureau, s'il le désire, en dépit du
sentiment publie; c'est pourquoi je dé-
sirerais que la loi fût amendée de ma-
nière à rendre la fermeture dës bureaux
obligatoire le dimanche.

J'en viens maintenant à la question
des canaux; et de même que pour les
bureaux de poste, je vois qu'il existe
une grande divergence de pratique dans
les différentes parties du Canada. Je
vois que les canaux de Lachine et de
Welland, sur lesquels la circulation est
plus considérable que sur tous autres
canaux du Canada, sont entièrement
fermés le dimanche. Le canal de Beau-
harnois, l'écluse de Ste. Anne, celle de
St. Ours et les canaux de Williamsburg
sont ouverts sans restriction. - Puisque
les canaux les plus importants sont
fermés, je ne vois aucune bonne raison
pour laquelle on permettrait de tra-
vailler sur les autres. L'expérience
des personnes qui demeurent près de
ces canaux tend à prouver que ce ser-
vice est une source de grande profana-
tion du jour du Seigneur. Entre autres
témoins interrogés par le comité de KX
Brown en 1852-à sa séance du 5
octobre,-se trouvait le révérend M.
Cannon, prêtre catholique romain, qui
fit les réponses suivantes aux questions
que lui posa le comité: -

"considérez-vous leffet de ce trafic prfa-
diciable? Odi, les hommes sur le canal regar-
dent comme très pénible d'être obligés de tra-
vailler le dimanche. Quelle est son effet sur
la population,? Il cause une grande dissipa
tion; les jeunes gens et les curieux sont en-
traînés vers le canal pour voir passer les
bateaux, et il répugne d'entendre, les dimani
ches, sonnerles cloches desvaisseaux en.nime
temps que celles des églises.
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L Quelle opinion a-t-on, dans votre voisi-
nage, à légard de ce trafic du dimanche ? Les
gens se demandent pourquoi les employés du
gouvernement sont obligés de travailler le
dimanche, tandis qu'il y a une loi qui punit
les personnes qui travaillent ce jour-la. On
regarde cela comme une grande nuisance, et
cette coutume donne lieu à des quereli::, à
des orgies, aux jeux, ou autres résultats re
grettables. la fermeture des canaux serait
une mesure très populaire?"

Le révérend Bugh Campbell, qui de
meurait dans la même localité, s'expri-
Ma à peu près dans les mêmes termes
et signala la grande satisiaction avec
laquelle ceux!qui sont engagés sur les ca-
naux recevraient une loi qui défendrait
le trafic du dimanche. Quant au chan:
gement que l'on espérait opérer sur la
moralité des commerçants qui passaient
par le canal Welland, avant et après
leur clôture le dimanche, le témoignage
du révérend M. Bone est comme suit:.

" J'ai pris un soin tout particulier pour
m'enquérir des gens engagés dans les diffé-
rentes branches de notre commerce des lacs,
au sujet de leur opinion sur la question du
dimanche, - des ouvriers qui trouvent que
c'est un privilége pour eux d'être sur le canal
Welland, parce que cela leur permet de se re-
poser, de lire ou d'aller à l'église,-des capi-
taines qui ont essayé du système du travail et
de celui du repos le jour du Seigneur, et leur
témoignage uniforme est que le travail du
dimanche ne les avance pas à la longue; dest-
à-dire, que s'ils continuaient à passtr dans le
canal le dimanche comme les autres jours, ils
ne feraient pas un plus grand nombre de
voyages dans le cours de la saison, outre qu'ils
perdraient l'avantage temporel, moral et spis
rituel qui résulte de Pobservance du dimanche;
-des éclusiers, qui disent que lorsque le canal
était ouvert le dimanche, il y avait beaucoup
d'intempérance, de jurements et de trouble de
la paix publique. Alors, une femme ne pou-
vait guère passer en sûreté sur le trottoir le
dimanche ; aujourd'hui on les voit se rendre
trauquillement a l'église ou à l'école du
dimanche sans avoir rien à craindre de per-
sonne. Le caractère moral des éclusiers s'est
aussi grandement amélioré depuis que le canal
est fermé; quelques-uns sont même devenus
des chrétiens exemplaires. L'un d'entre eux,
par exemple, prend une part active à'nos ex-
ercices religieux pour les matelots, et il préfé-
rerait abandonner sa situa n plutôt que de
travaillerle dimanche. En sorte que sile travail
était permis surnos carauxle jour du Seigneur,
cela ouvrirait en même temps les portes du
vice, et démoraliserait tous ceux qui seraient
tnus de travailler; de plus ceux qui désirent
observer religieusement ce jour.la en éprouve-
raientune grande contrariété, et lesjeunes gens
Y trouveraient une nouvelle source de ýt:nta-
tion à profaner le dimanche.

L'opinion de ces messieurs ne peut
être acceptée avec trop de considéra-

tion, surtout en face du fait que six ou
sept pétitions ont été présentées à la
Chambre de la part de la Chambre des
Communes américaines et de compa-
gnies de bateaux à. vapeur demandant
la ré-ouverture du canal. Il a mainte-
nant été fermé pendant vingt-cinq ans
pour le plus grand bien des employés,
et sans nuire à ceux qui sont engagés
dans le commerce. En voyant que le
système a si bien fonctionné dans ce
cas-ci, le gouvernement devrait passer
une loi qui s'appliquerait à tous les
canaux du pays.

J'en viens maintenant à la dernière
partie de mon sujet,-celle dont la so-
lution est peut-être la plus difficile; je
veux parler des chemins de fer. . En
1873, l'église à laquelle j'ai l'honneur
d'appartenir s'occupa de cette question
et la circulaire suivante fut adressée
aux compagnies d'Ontario par ordre
de l'Assemblée Générale:-

" C'est une chose très pénible pour les chré-
tiens d'8tre privés des moyens publics de
grâce et d'être forcés soit de faire violence à
leur conscience en travaillant le dimanche,
soit d'abandonner leurs situations, et un très
grand nombre d'employés des chemins de fer
désirent vivement et recevraient comme une
faveur précieuse le repos du dimanche; et il
h'est de lintérêt ni des compagnies ni du pu-
blic que les hommes consciencieux soient
chassés de votre service et remplacés par des
hommes moralement indifférents.

" Mais sans insister sur de pareilles consi-
dérations, quelle que soit leur importance,
nous attirons la sérieuse attention de votre
bureau sur le grand nombre de congrégations
qui sont péniblement distraites pendant le
service divin, par le bruit et la commotion des
trains qui passent tous les dimanches, et cela
en violation de la loi divine et de la loi pu-
blique du Canada. Et nous représentons res-
pectueusement et instamment aux membres
du bureau de direction qu'ils sont personnelle-
ment responsables à Dieu de ce qu'ils ordon-
nent ou permettent de faire en leur capacité
officielle. De plus, la poursuite systématique
de toute espèce de travail le dimanche exerce
une influence très fâcheuse sur le sens moral
et religieux de la population en général, sous
les yeux de laquelle ce travail s'accomplit, et
si le mauvais exemple donné a ce sujet par les
compagnies de chemins de fer était suivi par
les représentants d'autres industries, leffet en
serait le renversement et l'abandon'du chris-
tianisme par tout le pays,-car, sans Pob-
servance du dimanche, l'histoire prouve que
la religion -ne peut subsister.

" Souviens-toi de sanctifier le jour du Sab-
bat. Pendant six jours tu travailleras, et tu
feras tou3 tes ouvrages. mais au septième
jour est le sabbat du Seigneur ton Dieu ; tq
ne feras aucun ouvrage en cejour."
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Cette circulaire fut approuvée par
neuf églises, comme suit:-

" Nous approuvons cordialement par le
présent, au nom des congrégations religieuses
que nous représentons, des sentiments expri-
mès dans ce mémoire, et nous désirons sincè-
rement en voir atteinidre 1, but, car nous
regardons le système actuel de trafic du
dimanche comme nuisible aux plus chers
intérêts de notre 'pays et à la cause de la
religion.

"'I onoNTO, Ont., déc. 1872.

"(Signé), WM. MORLEY PUNSHON, LL.D.,
" Président de la Conférence de P'Eglise

IL Méthodiste Wesleyenne.
" WILLIAM STEWART, B.A.

" Secrétaire et Surintendant des Missions,
" Eglise 3léthodiste Episcopale du Canada.

" JAMES RICHARDSON, D. D.,
"Evêque et Surintendant Général de

"l 'Eglise Méthodiste Episcopale du Canada.
WILLIAM BEE,

"Secrétai-e de l'Eglise Méthodiste Primitive en
" Canada.

""WILLIAM F. CLARKE,
"Secrétaire de r Union Congrégationnelle de

" l'Amérique Britannique du Nord.

" S. B. GUNDY,
"Secrétaire du Comité Exécutif,

"Eglise Méthodiste de la Nouvelle Connexion.
" JAMES W. RICE,

"Secrétaire de la conférence,
" Eglise Chrétienne de la Bible.

Je vois que ce mémoire représente
l'opinion de neuf congrégations de
chrétiens protestants dans OnLario. Je
puis ajouter que bien qu'il n'ait pas été
formellement endossé par les évêques
des églises catholique romaine et épis-
copalienne, je vois que des lettres
secondant ce mouvement ont été distri-
buées par l'évêque Béthune de Toronto
et l'évêquede Huron.

Le gérant du chemin de fer Grand
Occidental, M. Price, dit en réponse à
la circulaire adressée à cette compa-
gnie:-

" Je suis chargé de vous informer, en ré-
ponse, que les directeurs ont donné à ce sujet
leur plus sérieuse attention, et qu'ils désirent
restreindre la circulation des trains le dimanche
dans les limites les plus étroites; mais il
existe des raisons qui font qu'il est impossible
d'arrêter complètement le service des trains
ce jour là. Depuis l'établissement du chemin
de fer Union Pacific, il y a eu deux convois de
voyageurs circulant entre l'Océan Pacifique, à
l'Ouest, et New-York, Boston et l'Océan
Atlantique à l'Est. Ces trains, appelés les
express du Pacifique et de PAtlantique, sont
les seuls trains de voyageurs qui circulent sur
le chemin le dimanche, et il serait tout aussi
déraisonnable pour nous d'arrêter les voya,
geurs qui prennent ces trains, en Canada,
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qu'il le serait d'arrêter un steamer d'outre-
mer au milieu de l'Atlantique. Pendant une
partie du voyage, d'autres lignes sont aussi
obligées de faire le service le dimanche. Les
lignes du côtéaméricain,comme le Pennsylvania
Central, le Lake Shore and Michigan Southern
font aussi le service continu comme le Grand.
Occidental et ses lignes de raccordement.

" A l'égard du transport du fret, il y a cette
difficulté (qui est, naturellement, beaucoup
plus grande en hiver), que les lignes de
raccordement, Est et Ouest, sur toutes les voies
d'entier parcours, donnent des contrats pour
ce qu'on appelle le " fret à temps," qui doit
être livré sous peine d'amende pour cause de.
retard, entre Chicago et New-York, en tant de
jours. Si la c ompagnie du chemin de fer
GrandOccidental n'adoptait pas les mêmes
règles quant au temps, que les lignes rivales
des Etats-Unis pour le transport du fret, il vau-
drait tout autant fermer le chemin complète-
ment, parce que les marchands et négociants
ne voudraient plus rien expédier par cette
route.

" Je me permettrai d'ajouter que, autant que
la chose est au pouvoir des directeurs&de la
compagnie, ils font tout ce qu'ils peuvent
pour restreindre les opérations sur la ligne, le
dimanche, aux limites les plus étroites pos-
sibles, et qu'aucun train ne fonctionne pour le
service local.

" Votre bien dévoué,
JOSEPH PRICE,.

"Secrétaire du Bureau du Canada."

La réponse qui suit fut faite par M.
Brydges, du Grand-Tronc:

" BUREAU DU DREcTEUR-GÉRANT,
" MONTRÉAL, ler février 1873.

"CER MoNssEuR,-J'ai reçu votre lettre du
28 du mois dernier, que je soumettrai aux
directeurs de la compagnie à leur prochaine
assemblée. Nous désirons réduire autant que
poasible le travail du dimanche sur le chemin,
mais je doute qu'il soit possible de l'abolir
entièrement. Cependant, notre intention et
notre but sont de le restreindre aux plus étroites
limites possibles, et nous ne perdrons pas cet
objet de vue.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
" C. J. BRYDGES."

Voici la réponse de M. Moberly,
gérant du chemin de fer du Nord du
Canada:

" BUREAU DU DIRECTEUR-GÉRANT,
" ToRoNTo, 3 fév. 1873.

"CiR MoNsIEU,-J'accuse réception de
votre lettre du 28 janvier, renfermant une
circulaire au sujet du voyage des trains le
dimanche. Je dois dire que nous sommes tout
à fait opposés à la circulation des trains, ou.à ce
que nos employés travaillent le dimanche,
excepté dans les cas de nécessité absolue.
Nous n'en faisons pas une règle. Je me ferai
un plaisir de soumettre votre lettre et la circu-
laire à la prochaine réunion du bureau.

"Tout à vous,
"J. B. MOBERLY,

"Drecteur-Gérant."
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Voici la réponse du directeur-gérant
du chemin de fer de Brockville à
Ottawa:

" BURAU DU PRESIDENT,
"BRoCKVILLE, 3 fév. 1873.

CHsa MoNsIEn,-La circulaire qui m'a été
adressée par votre Association a été dûment
reçue.

"En réponse, je dois vous dire qu'il ne se
fait aucun travail sur notre chemin, le diman-
che, sauf dans les cas de nécessité absolue.

" Votre circulaire ne s'applique donc pas à ce
cemin.

"Votre tout dévoué,
" H. ABBOTT,

"Directeur-Gér ant."

Le directeur-gérant du chemin de fer
du St. Laurent à Ottawa répondit
commfle suit :

"BUREAU DU DIRECTEUR-GÉRANT,
" OTTAWA, il février 1873.

"Mox CER MoNSIEUR,-J'accuse réception
de votre lettre du 25 ult., renfermant copie
,l'un mémoire au sujet de l'observance du di-
manche. Mon désir est de restreindre e tra-
vail, pour le service de cette compagnie, le di-
manche, autant que possible."

L.a Chambre remarquera que la seule
objection sérieuse faite contre l'ab1i-
tion du travail du dimanche sur les-
chemins de fer venait de la compagnie
lu Grand-Occidental. Le directeur-gé-
rant de cette compagnie esf le seul qui
a condescendu à donner les raisons
pour lesquelles la compagnie devait
faire circuler des trains le dimanche At
l'examen minutieux de ces raisons peut
être désirable. La Chambre remar-
quera que ce monsieur dit qu'il serait
aussi peu raisonnable d'arrêter les
trains de voyageurs d'entier parcours
le dimanche, cu'il le serait d'arrêter un
navire en mer. Je crois que cet ar-
rangement est absurde. Un navire en
mer ne peut entrer dans aucun port, et
il lui faut poursuivre son voyage, tan-
dis qu'à bord de tous les navires à pas-
sagers le service divin est aussi bien
suivi par les passagers à bord qu'à
terre. Il ne peut en être ainsi à l'é-
gard des chemins de fer, et lorsqu'un
train part pour une destination qu'il ne
peut atteindre sans empiéter sur le di-
manche, je ne vois pas pourquoi il ne
serait pas forcé d'arrêter à quelque sta-
tion où les voyageurs pourraient se re-
poser le jour du Seigneur. On donne
p raison que les trains d'entier par-
murs du chemin de fer du Pacifique-
les express de l'Atlantique et du Paci-
fique-ne doivent pas être arrêtés le

dimanche; mais je pense que les voya-
geurs partis de la côte du Pacifique,
s'ils sont en route le jour du Seigneur,
devraient se reposer. Je suis sûr que
les employés désireraient se reposer
aussi bien que les voyageurs. Une
autre raison alléguée est qu'à l'égard
du " fret à temps," si on ne l'expé-
diait pas sans arrêt, le trafic serait gra-
vement compromis. Ceci ramène la
question à celle de l'opportunité de
transporter les marchandises le diman-
che, c'est-à-dire qu'on place les intérêts
humains au-dessus de la loi divine. Je
suis convaincu que ceux qui reconnais-
sent le précepte divin de la sanctifica-
tion du sabbat ne trouveront pas que les
raisons alléguées sont assez puissantes
pour justifier aucune compagnie de
chemin de fer à suivre la pratique
adoptée par cette compagnie.

J'ai cité l'opinion d'autres compa-
gnies. Je vois que sur le chemin de
fer du Nord, où il se fait un trafic très
considérable entre Toronto et Colling-
wood, on cesse régulièrement le travail
le dimanche. Si le vapeur arrive à
Collingwood le samedi soir ou le di-
manche, les passagers sont obligés
d'attendre jusqu'au lundi matin. Il n'en
est pas ainsi avec le Grand-Occidental.
La loi divine est absolument impérative,
et elle est au-dessus de l'opportunité hu-
maine, ou elle ne l'est pas. Nul indi-
vidu n'est autorisé par la loi à violer
la sainteté du Sabbat, alors pourquoi
des compagnies réclameraient-elles des
priviléges que ne possèdent pas les in-
dividus ? Je ne vois pas pourquoi des
individus seraient autorisés à se liguer
ensemble et à braver une loi divine,
lorsqu'ils ne pourraient le faire indivi-
duellement avec impunité.

A six heures, la Chambre ajourne la
séance.

SÉANCE DU SOIR.

M. GORDON reprend la discussion:
-L'un des points les plus importants
à considérer au sujet de la marche des
trains de chemins de fer le .dimanche,
est que l'on force par là les employés à
travailler ce jour-là. L'un de mes amis
m'a écrit pour me dire qu'il avait parlé
de ce sujet à plusieurs employés du
Grand-Trone, et que bien qu'ils dési-
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rassent ardemment voir s'opérer un
changement qui leur permit de se re-
poser le dimanche, ils refusaient de
signer une pétition à la Chambre des
Communes, ci) disant qu'ils seraient
iMmédiatement renvoyés s'ils le fui-
saient. A qui ces infortunés peuvest-
ils s'adîesser pour obtenir de l'aide?
Ils lO peuvent rien attendre de la com-

pngnie. i rien «tîie pour nméliorer
leur sort, sans sexposer à perdre leur
emploi.

Il est du devoir de VEtat, au sujet
des employés des bureaux de poste, des
canaux et de0s comnpagnies envahis.
.,antes. d'intervenir et de veiller ù ce
qu'ils ne soient pas forcés de travailler
le dimanche ; de plus, je maintiens et
ciois que les hommes d'Etat et le gou-
vernement sont entièrement respon-
sables de 'exercice de cette surveil-
lance et de protéger ceux qui sont im-
puissants le faire et qui ne peuvent
autreimentàobtenir cette protection On
vertu de la loi. Je maintiens aussi que
la position prise par la comnpagnie du
chemin -de fer Grand-Occidental n'est
pas justifiée pn ies (éponsesdes autres
compagnies. En 1872, une compagnie
très puissante s'est formée dans le but
( faire observer le dimanche, et elle
était spécialement chargée d'infiuencer
les compagnies de chemins de fer des
Etat-Unis. lElle envoya des eire-
laires demandant à ces compagnies de
coopérer aIvec elle dans le ·but de 1 es-
treindre autant que possible le trtife
des chemins de for de l'Union, le di-
manche; et voici un extrait de cette
circulaire :

. Le comité du Sablat de New-Yoik, tn
1858, a rccueilli beaucoup de renseignements
précieux au sujet des trains du dimanche et
du travail du dimanche sur les chemins de
fer qui rayonnent de la ville de NewYork.

• Les oficiers auxquels on s'est adressé à ce
sujtt, appréciant les motifs du comité, fourni-
rent promptement ct avec courtoisie d'impor-
tantes statistiques à l'égard de leur chemins
respectifs. Le-t renseignements ainsi obtenus
furent alors publiés en brochure et reçus par
les gérants de chemins de fer et le public en
général avec beaucoup d'intérêt.

a" Le comité désire maintenant éteudrc sts
perquisitions aux principaux chemins de fer
du pays, et il prend la liberté de demander des
renseignements sur les points énumérés sur
une autre page que vous voudrez bien nous
renvoyer a% cc vos réponses à l'égard du che-
min auquel vous êtes attaché.

" Le comité éprouve d'autant moins d'hési-
tation A demander ses renseignements de ceux
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qui sont oficiellement liés à l'administration
des chemins, qu'il a invariablement trouvé chez
eux un sincère désir de réduire le nombre des
trains du dimanche et d'abréger le travail du
dimanche.

" L'ordre général du président Lincoln à
l'armée et à la marine, durant la dernière
guerre, commandant que "le travail du diman-
che dans l'armée et la marine sIt réduit au
stricte nécessaire," représente parfaitement le
sentiment général de la nation au sujet du
travail inutile le jour du Seigneur.

" C'est dans un esprit de charité, et avec le
désir d'aider aux gérants de chemins de fr
dans leurs efforts pour prévenir le travail inu-
tile le dimanche, et par là de contribuer au
bihn-être de la société, que le comité de man.e
ces renseignemints."

Les questions suivantes étaient nro-
nexées à cette circulaire:-

"I1. Quel est le nombre de trains de vova-
geurs qui passent sur votre chemin les diman-
eles ?

" 2. Quei est le nombre des trains de fret (t
dle be-stiaux?

e3. Quel est le nombre d'hommes qui sont
obligés de travailler une partie de ce jour ou
tout ce jour en conséquence des trains du
dimanche ?

" 4. Combien d'hommes travaillent le di,
manche, soit dans les ateliers des machines,
soit à répaier le chemin ?

" 5. Les trains du dimanche sont-ils une
source de profits pour votre compagnie?

"G. Toute autre information etrecommanda-
tion sur ce sujet, que vous voudrez bien nous
communiquer, sera reçue avec reconnais-
sance."

11 fut promptement iépondu à cette
circulaire par 124 compagnies, et il
appert que l'état du irafic du diman-
che était comme suit

ÉTENDUE DU TRAVAIL DU DLMANClE SVR
124 CeEMENS DE FER AUX ETATS-UNs.

'Nombr3 des compagnies qui n'ont aucun
train de voyageurs, de fret on ce bes-
tiaux, le dimanche................ 65

"Nombre des compagnies qui ont des trains
de voyageurs, ou de fret tt de bestiaux,
le dimanche...................... 59

"Nombre de trains de voyageurs expédiés
par ces 59 compagnies............ 77

"Nombre de trains de fret et de bestiaux
expédiés par ces compagnies....... 43

"Nombre d'hommes employés les diman-
ches...........................1,106

Ce chiffre du nombre d'hommes em-
ployés les dimanches est fort au-des-
sous de la réalihé, puisque beaucoup de
compagnies n'ont pas répondu à cette
dernière question, ou ont déclaré
qu'elles ,e pouvaient répondre avec la
moindre exactitude.
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Au sujet de la questior si les trains
du dimanche était une source de profits,
les réponses suivantes furent reçues:-

" Le surintendant-général du chemin de fer
de 3lorris à Essex (N. J) êcrit: " Je ne puis
dire autrement que le travail du dimanche,c'>mme

le ie paiepas.'
" Le chemin de fer de Bostcn à Providence:

'Le travail séculier le dimanche n'est pas pro-
tltable à personne-ni aux corporations, ni
aux individus.'

"Le chemin de fer d'Indianapolis, Peru et
Chicago: 'Il ne serait pas une source de profit
sur le chemin de cette compagnie.'

"Le chemin de fer Northern de Boston :
'Je ne le crois pas qu'il soit profitable à la com-
pagnie, ni pour le bien de la société ou des
employés, de travailler ou faire marcher des
trains le dimanche.,

" Le chemin de fer de Nashvile7à Decatur:
'Je regarde ce travail comme improfitable
pour la compagnie et démoralisateur pour les
employés'

"Le chemin de fer de Rome, Watertown et
Odensburg : ' ne peut jamais lêtre pour au-
cun chemin, car les hommes et les machines
ont besoin d'un jour de repos.'

" Le Col. Geo. A. Merrill, surintendant du
chemin de fer de Rutland, Burlington et de la
valléa du Vermont. écrit: ' Plusieurs années
d'expérience et d'observationme convainquent
de plus en plus, comme homme de chemin de
fer, que même au point de vue économique, il
u'y a aucune règle qui nous soit plus profi-
table que i souvienstoi de sanctifier le jour du
sabbat.'

" J. P. rarley, surintendant du chemin de
fer de Dubuque à ,ioux City et du Dubuque
South Western: 'Je sais par expérience que
les ouvriers, artisans, gérants, etc., feront plus
d'ouvrage, et le feront mieux en sixjours qu'en
sept. De plus, si nous demandons habituel-
lement à nos employés de violer la loi divine
en profanant le dimanche, ils ne seront pas
longtemps sans la violer sous d'autres rapporti
en fraudant, etc.'

"S. Ruth, surintendant du chemin de fer
de Richmond, Fredericksburg et Potomac:
'Je suis depuis longtemps d'opinion qu'il est
de l'intérêt des compagnies de chemins de ter
et de bateaux à vapeur de suspendre leurs
opérations le dimanche, car cela démoralise
les gens et les rend indifférents, et est la cause
,de nombreux accidents. Je crois que les com-
pagnies de chemins de fer seraient beaucoup
plus prospères si la circulation du dimanche
était entièrement supprimée, car je crois qu'il
y a une Providence pour le bien dans l'obser-
vance du dimanche. Je suppose que 30,000
hommes sont employés sur les chemins de fer
des Etats-Unis, le dimanche, en tout ou en
partie.

" R. B. Dunn, président du chemin de fer
Central du Maine: 'Je suis heur ux d'apprendre
que vous faites autant de bien, comme je sais
que vous devez en faire, en vous consacrant à
cett-i oeuvre méritoire d'abréger le travail des
employés des chemins de fer le dimanche.
Que Dieu vous bénisse dans cette entreprise!'

" E. G. Barney, surintendant du chemin de
fer de Selma, Roine et Dalton: 'Pendant une
expêrience de.près dé trente ans sur les che-
mins de fer de l'ouest et de l'est% je n'ai
jamais trouvé nécessaire de faire marcher des
trains le dimanche, excepté lorsque des lignes
de correspondance où rivales l'exigeaient. Jc
crois que leq hommes font plus. d'ouvrage en
six jours, en se reposant le septième, que
lorsqu'ils travaillent tous les jours. Je pense
aussi.que les hommes sont plus sûrs et plus
fiables sur les chemins oh le dimanche est
observé que là où le jour du repos est sup-
primé'

" F. McLeod, présidt nt du chemin de fer de
la Floride, de l'Atlantique et du Golfe: 'Je sens
qu'un individu ne peut violer impunément le
dimanche, non plus qu'une corporation; et
les nations sont également responsables de la
profanation du dimanche.'

" L'hon. Abraham Murdock, président du
chemin de ter de Mobile à l'.Ohio . 'Il n'y a
aucune question relative à l'administration
des chemins de fer à laquelle j'aie porté un
plus grand intérêt, et j'admet, volontiers, que
je ne crois pas que les trains du dimanche
soient profitables à la compagnie. Personne
ne peut douter que ce ne soit une violation
positive de la loi divine.'

" L.'J. Fleming, surintendant et ingénieur
en chef du même chemin: 'Mon expérience,
qui s'éténd sur un tiers de siècle, dans l'admi-
nistration des chemins de fer, est que la cessa-
tion du travail le dimanche produit un bon
effet mo'al sur les employés et ouvriers.

" W. W. Card, surintendant du chemin de
fer de Pittsburg, Cincinnati et St. Louis: 'A
mon avis, les trains du dimanche et le travail
du dimanche de toute nature devraient être
supprimés. C'est un système démoralisateur
et les hommes qui travaillent six jours de la
semaine ont besoin du dimanche pour se
reposer.'

' E. B. Phillips, président du chemin de fer
Michigan Southera et Northern Indiana :
'N ous sommes convaincus [tonte considération
de morale à part] qu'il est de l'intérêt de la
compagnie de laisser à n>s employés le rcpos
du dimanche.'

"J. Durand, Murintendant-général des che-
mins de fer Little Miami, Colombus et
Renia: 'Il est grandement à craindre, à mon
avis, que le travail sur les canaux, les
chemins et les bateaux à vapeur du
pays, le dimanche, ait une tendance à
émousser le sens dcb la moralité dans la
société; et pourtant, ceux qui sont obligés
de travailler pour leur pain quotidien, sont
moins à blâmer que les propriétaires et patrons
qui exigent 'accomplissement de ce travail.

"E. F. Drake, président du chemin de fer de
la vallée de Minnesota: ' Ocmme règle géné-
rale, les hommeb moraux, et surtout ceux qui
ont des principes religieux, qui acceptent un
emploi qui exige la violation habituelle du
dimanche, deviennent des serviteurs infidèles
et peu fiables. Ceux qui ne regardent pas le
dimanche comme d'institution divine, admet-
tront que dans toutes matières d'affaires et

i d'occupations, le repos du septième jour est
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nécessaire pour les besoins intellectuels, mo-
raux et physiques de l'homme.'

"Frederick 'Watts, président du chemin de
fer de la vallée de Cumberland: l ya quel-
ques années, notre compagnie faisait circz:le-r
des trains de voyageurs le dimanche, par suite
d'un contrat passé avec le gouvernement pour
le transport des malles, Depuis dix ans, tout
travail dans nos ateliers et sur notre chemin
a été défendu, et mon expérience me prouve
que rien n'est plus propre à entretenir la santé
et l'assiduité au travail des employé., que le
repos qu'ils prennent le dimanche. Et, à mon
avis, la compagnie elle-même Ci retire un
avantage correspondant.'

"W. Blyth, surintendant du chemin de f:r
d'Alexandria, Loudoun et Hampshire: 'Nous
avons le plaisir de répondre que cette compa-
gnie n'a jamais eu de train du dimancie.
Notre population n'en désire pas, et nous ne
voyons aucune nécessité ni aucun avantage à
en établir. Il n'y a pas un homme sur mille
de ceux qui voyageraient le jour du Seigneur
qui ne poorrait tout aussi bien s'arrangerpour
partir le samedi ou le lundi.'

"lRobert Harris, surintendant général du
chemin de fer de Chicago, Burlington et
Quincy: 'Outre le précepte religieux qui
défend de travailler le dimanche, nous sommes
convaincus qu'un repos d1ans le travail et la
stureillance prolonge la vie de nos employés
et les rend plus utiles et plus précieux, et qu'il
n'y a aucune injustice pour qui que ce soin de
les empêcher du voyagcr .e jour-là "

Telle est l'opinion d'un grand i>nombre
d'hommes qui ont une longue expé-
rience dans l'exploitation des ellzmns
de fer. J'espôre qu'elle est de nature
à contrebalancer les vues exprimées
par ceux qui sont directement muté-
re s simplemeint parce qu'ils y
trouvent leur prolit, à violer le sabbat
et troubler la tranquillilé de la socîélé.
A part le côté moral de cet te question,
je mintiens que le peulple a le droit
de demander que le dinanche soit ob-
erré sur les gran1des lignes de chemins

de fer du pays. En) premier lier, ceux
qui sont employés sur ces chemins ont
droit à un jour de repos. C'est un droit
fiue Dieu leur a donné et que naule
omp:g'nrie neev rút pouvoir leur cil-

lever. l est de l'îîinté;t de ces corepo-
rations qu'elles aient une classe <em-
ployés fidéies et hounéêes; m:ds coi-
iment peuven:- les espérer, lorsqu'eles
exigent gutiis enfreignent1ilie gatrôme
commnarndementî quT'is soienzt loag- j
Iemnps sanls rwier le huitiémie ?

Je maintiens :i-si que Zi sûreté des
p)roprétés traverées par des eenin
de for exige que les trn e no circulent
pus le dimanche. Si quelque com:-
g1]ic est autorisée z se mOque: de ia

M1. GORDON

loi, je demande pour quels motifs elle
pourrait se plaindre si elle souffrait
elle-même de violations de la loi ? les
propriétés des chemins de fer n'au-
raient aucune valeur si nous n'avions
pas une population soumise à la loi.

Je demanderai encore combien d'ae-
cidents ont lieu par suite de la fatigue
des employés qui n'ont pas eu leur sep-
tiome jour de repos ? Il y a eu beau-
coup d'accidents provenant de eette
cause, Ensuite, quant au grand nombre
de personnes qui sont dérangées par le
trale du dimanche, il faut se rappeler
que non-seulement les employés des
ehemins de for eux-mèmes, mais ui
grand nombre de ceux qui résident
sur leur parcours, sont empêchés de
Jouir du repos du dimanche. Par
exemple, les conducteurs d'omnibus et
voitures, les nôteliers et les employé;
(les bureaux de poste, sont obligés de
prendre part. à cette violation du jour
du Seneur. eest lin- questior qui
intéresse toutes les classes de la sociéte,
et la réforme n'est pas réclamée paz
les bigots seuement. Dans tous les
grands pays du monde, le sabbat a été
tenu en grande estime, et son obser-
vance a été prôbnée non-seulemient par
les gens ouvertement religieux, niais
par des hommes occupant de brutes
positions dans toutes les. professions.

Je vois que lord Macaulay, que l'on
he peut certainement pas accuser
d'être un fanatique ou un enthousiaste,
dit:-" Si le dimanche n'eût pas été
observé comme jour de repos, durant
les trois derniers siècles, je n'ai-pas
le moindre doute que nous serions
actuellement un peuple plus pauvre
et moins civilisé que nous ne le
sommes."

Je lirai aussi les opinions suivantes,
qui méritent cei tainiement d'être écou-
tées:

Le comte de Montalembert dit: -
" Il n'y a pas de religion sans cnlte, et
pas de culte sans le dim ne"

Sir Mathew Hle: -" Plus Phoimm&
s'applique ià remplir ecs devoirs du jour
du Seigneur, pilts il est satisfait et
heureux dans es aftaires de la se-

m;ùnU."Blackstune : - " Une corruption de
la amorale suit o'rdiriirenment la profa-
nation du dimanche."

Adam Snmith: - " Le dimanche,
comme institution politique, est d'une
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'valeur inestimable, indépendamment garde le dimanche comme un jour de
de son origine divine." compensation pour l'insudisance de la

Lord Kiames -" Le dimanche est puissance restaurative du corps Lors-
un jour de compte, et un examen sin- qu'il est soumis à un travail et à une

-cère, chaque septième jour. est le meil- excitation constante. Un jour sur sept
leur préparatif pour le grand jour des nous est donné par la Providence comme
comptes que nous aurons à rendre." jour de compensation pour perfection-

William Wilberforee-" Je puis ner par le repos le système animal."
déelarer en toute vérité que pour moi John C. Warren, M. D., professeur
le dimanche a été inappréciable." du Collège Kodical de l'Université

Sir Walter Scott:~-"Donnez au Harvard :-Autant que j'ai pu 'obser-
monde une moitié de dimanche, et ver, je puis dire que ceux qui ont Vlha-
vous verrez que la religion n'a aucune bitude d'éviter les occupations mondai-
prise sur lui. Passez la matinée à nos le dimanche sont ceux qui se font
l'église, et la soirée, suivant vos goûts le plus remarquer par le parfait accoin-
ou votre rang, au jeu ou à l'opéra, et plissement de leurs devoirs durant la
vous verrez bientôt que le pensée des semaine. Je crois fermement que ces
hasards et des paris de la soirée em- personnes peuvent faire plus d'ouvrage,
piétera sur le sermon, et que le souVe- et la faire mieux, en six jours, que si
n.ir de la mélodie populaire se mêlera elles travaillaient tous les sept,"
aux psaumes." Revenant sur ce que j'ai déjà dit,

S. T. Coleridge: "Je sens comme j'attirerai brièvement l'attention sur les
si Dieu, en nous donnant le dimanche, points suivants :--En premier lieu j'ai
nons avait donné cinquante-deux prin- établi que, au sujet du travail des bu-
temps par année." Teaux de poste dans les différentes

IsaaTaylor :-" 'Un dimanche donné provinces qui constituent la Confédéra-
à l'me est le meilleur moyen de ra- tion, il règne une grande divergence de
fraîchir l'intelligence." pratique, quelques bureaux de poste

Le juge McLean : - Là où il n'y a étant entiòrement fermés sur permis-
pas de dimanche chrétien, il n'y a pas sion, tandis que d'autres sont ouverts
dle moralité; et sans lui, les instita- par ordre, le bras vengeur de la loi
tiens libres ne peuvent se maintenir s'appesantissant sur les employés cri
longtemps." les forçant de violer une certaine parte

Le Procureur-Général Bates: -" Le du jour du Seigneur. J'ai aussi établi,
caractère religieux d'une institution en ce qui concerne les canaux, que
aussi ancienne, aussi sacrée, aussi légale beaucoup d'entre eux sont tenus ou-
et aussinécessaire à la paix, au bien- verts, ce qui occasionne uneénormepro-
être et à la respectabilité de la société, fanation du dimanche, au détriment de
dovrait sufire pour en.assurer la pro- ceux qui y prennent part et de la mo-
tection; mais, à défaut de cela, les lois ralité publique dans leur voisinage; et,
d'a pays passées à son sujet devraient quant aux chemins de -fer, j'espère que
certainement être aussi strictement j'ai prouvé ma proposition, non-seule-
appliquées que les lois édictées pour la ment en donnant mes propres opinions
-proteetion des personnes et des pro- qui ne peuvent avoir que peu de poids,
npriétés. Si on méprise et néglige la loi mais en opposant à la doctrine émise
du. dimanche, les lois qui touchent aux par la compagnie du chemin de fer
personnes et aux biens partageront Grand-Occidental, lesvues de beaucoup
bientôt le même sort et seront égale- d'hommes éminents et de longue expé-
ment violées." rience, qui sont dans la même indus-

Willard Parker, M. D. de New- trie, et qui déclarent de la manière la
York:-"Le dimanche doit être ob- plus positive que le fonctionnement
servé comme jour de repos. Je ne donne des chemins de fer le dim anhe n'est
pas ceci comme une opiin.mais pare pas nécessaire, tandis que 'l'abstention
que je sais que ce fait est fondé sur une de ce trafie est d'un grand avantage
loi de la nature de l'homme aussi cer- pour les compagnies et les employés,
taine que celle qu'il doit manger ou et le système le plus profitable à la
mourir." longue.

.Tohn Richari Farre, 3f. D, de Lon- Un mot en terminant. Je désire
-re :-"Comme jour. de repos, je re- que le gouvernement qui dirige ce
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vaste pays prenne cette affaire sé-
rieusement à cœur, et qu'il assure,
autant qu'il sera en son pouvoir, la
stricte observance du jour du Seigneur
par tout le pays; car tous les hommes
à idées saines, à quelque secte religieuse
qu'ils appartiennent, le demandent et
insisteront jusqu'à ce qu'ils aient at-
teint leur but.

Je saiq parfaitement qu'il existe une
diversité considérable d'opinion à l'é-
gard de nos amis catholiques romains,
sur la manière d'observer le dimanche;
mais l'on remarquera que mes observa-
tions ne s'appliquent exclusivement
qu'aux travaux publics et qu'elles n'ont
aucun rapport avec l'observance indi-
viduelle du dimanche, Je crois que
cette dernière ne relève que de la
juridiction des individus et de leurs
rapports avec leur Dieu, au sujet
de laquelle nulle législature n'a le
droit d'intervenir ; mais je maintiens
que, on tant que le pouvoir protecteur
de l'Etat peut être étendu au faible et
à l'opprimé, qui sont sous le talon des
monopoles accapareurs, voraces et ava-
res, il est de son devoir d'intervenir et
d'accorder la protection que ces per-
sonnes ont le droit de réclamer.

En ce qui concerne nos concitoyens
catholiques romains, je prétends que
les protestants sont prêts à admet-
tre leur droit à suivre les diptées
de leur conscience relativement à cer-
tains jours que les protestants n'obser-
vent pas, ils devraient exercer la même
tolérance envers les protestants sous ce
rapport, en se rappelant que dans tout
le Canada ces derniers ont le plus
grand respect pour le jour du Seigneur,
parce qu'ils croient qu'il est d'institu-
tion divine et que personne n'a le droit
d'en priver le plus humble des sujets
des possessions de Sa Miajesté. Tel
étant le cas, les protestants demandent
qu'aucune opposition ne soit faite par
ces messieurs ni par d'autres à leq plus
vif désir à ce sujet.

Je Eais que, j'ai là un sujet diffi-
cle à traiter detant la Chambre
mais je sens qu'il est de mon devoir
de le faire, en vue de la jeunesse
comparative de cette Confédération ;
car pendant qne nous sommes à jeter les
bases d'un grand avenir, nous devons
nous efforcer de semer et greffer sur
notre constitution ce qui devra pro-
daire de bons fruits. Tel a été le resul-

M. Gon»ox

tat dans le passé, car les peuples qui
ont observé le dimanche étant guidés
par le respect des commandements de
Dieu, occupent une haute position dans
l'échelle des nations.

En conséquence, je propose, secondé
par M. Goudge, que la Chambre se
forme en comité général, pour prendre
en considération les résolutions sui-
vantes:

4 1. Que dans l'intérêt de la moralité publ.-
que et du bien-être physique de toutes les
elasses de la société, il est désirable et néces-
saire que le dimanche soit strictement et uni-
formément observé dans tous les lieux, ot il se
trouve des travaux publics,sous la direction du
gouvernement du Canada.

" 2. QQe dans la direction des explorations
da gouvernement, il doit être défendu aux
employés de poursuivre leurs travaux le di-
manche.

" 3. Que dans l'opinion de cette Chasmbre,
tout ouvrage doit entièrement cesser sur tous
canaux, chemins de fer et autres travaux
publics qui sont sous le conzrôle du gouverne.
ment, durant les 24 heure .comprises dans le
dimanche, excepté seulement P'ouvrage qui
peut être absolument nécessaire ou inévi,
table?,

non.. MAX KENZIE-Je concours
parfaitement dans les vues exprimées
par mon honorable ami d'Ontario-Nord
sur la convenance d'observer le jour du
Seigneur comme jour de repos et de
priéres; mais quant au pouvoir de
cette Chambre, ou d'u Parlement quel-
conque, de faire exécuter cette obser-
vance de la manière que mon hono-
rrable ami le demande, conformément
aux scrupules de conscience de l'hono-
rable député, et de beaucoup d'autres
qui pensent comme lui, il doit y avoir
place pour uie grave divergence d'opi-
nion. Néanmoins, avant de faire au-
cune observation générale sur la pruþo-
sition que l'honorable monsieur a si ha-
bilement soumise à la Chambre, je dois
exprimer l'étonnnement que j'ai éprou-
vé en lui entendant faire l'assertion
qu'il y avait ou violation constante et
systématique du dimanche par les per-
sonnes employées par le gouvernement
de Sa Majesté à la délimitation des
frontières entre les Etats-Unis et les
territoires du Nord-Ouest. Tout ce
que je puis dire, c'est que si la chose
est vraie, je n'en ai jamais entendu
parler; aucune représentation quel-
conque n'a été faite à l'administra-
tion à ce sujet, et il me semble incom-
préhensible qu'un officier haut placé de
J'armée de Sa Majesté se soit adonné à
de pareils travaux le dimanche, puis-
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que la chose ne lui avait, pas été de-
mandée par ce gouvernement, non plus,
Jen suis très-sûr, que par le gouverne-
ment impérial.

Je suis donc bien certain que
nion honorable ami n'a pas été bien
renseigné à ce sujet. Aucun travail,
que je sache, n'a été fait le di-
manche par aucun des partis engagés
dans les explorations du chemin de 1r
du Pacifique, ou à d'autres travaux pu-
blies, sous le contrôle du gouvernement,
et je ne crois pas que beaucoup d'emplo-
Vés publics soient particulièrement emr-
pressés de travailler pendant sept jours
lorsqu'on exiie d'eux six jours de
travail. De ait, d'après maL propre
expérience, je dois dire que je n'ai ja-
mais trouvé de leur part un trop grand
empressement à travailler, mème pen-
dant ces six jours. Nul ministre, nul
gouvernement et nul emnpoyé public
ayant à en suxveiller et diriger d'autres,
ne désirerait, j'en suis sûr, étre employé
pendant les sept jours.

Relativement aux grandes voies pu-
bhques, aiasi que 'a ditmonhonorable
ami, les canaux de Lachine, de Corn-
wali et de Welland sont complètement
fermés le dimanehe; mais ceux de
Beauharnais, de Ste, Anne, de St.
Ours et de Williamsburgne le sontpas
quoique les écluses soient rarement
employées le dimanche. Or, la ferme-
taire de beaucoup de canaux est un
sujet de lbgislation qui n'est pas du
tout de notre ressort. Le gouverne-
ment pourrait bien, il est vrai. détendre
à ses employés d'ouvrir les écluespour
zacune considération; mais il se p1ré-
sente des circonstances dans lesquelles
il devient absolument nécessaire que
les navires puissent passer outre, eom-
mae lorsqu'ils ont des effets périssables
à bord et qu'il fait très-chaund, ce qui
rend un retard de vingt-quatre heures
une aire très grave Ensuite s'élève la
question-et elle est précisément de-
vant le gouvernemett en ce moment-
'i les navires devraient être arrêtés
dans le cours d'un long voyage. Il y
i au moins vingt.et-un vapetrs, par
exemple, qui voyagent entre Montréal
et Chicago, Un voyage de de&X jours
et demi les conduit au canal Welland.
Ils y arrivent à onze heures oun onze
heures et demie le samedi soir et sont
retenus jusqu'au landi, peut-être à l'en-

trée du canal. Quelques-uns de ces
navires prennent un grand nombre de
passagers, et aux endroits où il leur
fant 'réter, il n'y a probablement
aucun moyen qu'ils aillent à l'église.
Des représentations ont été faites .au
gouvernement que la détention de ces
vapeurs était une cause fréquente de
troubles locaux, par le flit d'un éq-
page désordonné et de voyageurs moins
pieux que mon honorable ami d'On-
tario-Nord. Les propriétaires préten-
dent que leurs navires sont arrêtés au
milieu de leur voyage. Le canal est
le seul moyen de communieation par
eau entre le lac Ontario et le lac Erié,
et lorsqu'une fois ils sont bien partis,
ils atteignent la rivière Détroit au
bout du troisième jour, et ils remon-
tent cette rivière jusqu'à la rivière
Ste. Claite. Le passage de ces vapeurs
sur les rivières est tout aussi désagré-
able que celui des trains de chemins de
fer sur leurs rives, et peut-être davan-
tage pour les fidèles qui sont aux égli-
ses. Dans l'église que je fréquentais
chez moi, la congrégation était gran-
dement ennuyée par le siffiet des va-
peurs qui passaient. -Nous n'avonsau-
cun contrôle sur les navires qui fré-
quentent les rivières tandis que 'nous
avons, ou que d'autres personnes ont
un contrôle sur les trains de chemins
de fer qui passent sur terre.

Ces représentations ont été incessam-
ment faites an. gouvernement, mais il
est très difficile de régiementer 'obser-
vance du dimanche pour le publie
commercial et voyageur. Dans une ou
deux eirconstancesrécentes, des navires
ont été autorisés à remonter le canal le
dimanche, mais chaque fois le capitaine
et l'équipage ont été arrêtés sous l'au-
torité de la loi locale pour violation de
sabbat. C'est là une question qui est
entièrement du ressort des législatures
provinciales, et ei consequence l'hono-
rable député a sagement imite ses réso-
lutions à ce que l'on peut justement
dire être sous le contrôle du gonverne-
ment, c'est-à-dire, à déclarer qxu le
dimanche devrait être umversellement
observé sur les travaux publies du Ca-
riada. Le gouvernement l'exige main-
tenant, et telle a été, je suppose, la ligne
de conduite de toutes les administra-
tions, afin de donner le repos du diMan-
Che à fous ses empleyés.
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La résolution suivante est comme ville peut passer des règlements pour
suit: faire dûment observer le dimanche sui-

"Que dans la direction des explorations du vant la loi, ce qui est encore la loi sous
gouvernement, il doit être défendu aux emplo- le nouveau régime. La 22e Vict.,
yés de poursuivre leurs travaux le dimanche." assée en 1859, pour prévenir la pro-

Si on croit nécessaire de leur fanation dl jour du Seigneur dans le
enjoindre cela,je n'y vois pas la moindre Haut-Canada," aprôs avoir prescrit
objection, mais la chose me paraît inu- qu'aucune affaire ne doit tre poursui-
tile. vie, exempte les vapeurs qui transpor-

La troisième résolution se lit comme tent les malles de Sa Majesté de la
suit: pénalité qui pourrait être imposée à

"Que dans l'opinion de cette Chambre, tout cet égard par quelque législature.
ouvrage doit entièrement cesser sur tous ca- Un grand nombre de pétitions ont
naux, chemins de fer et autres travaux publics été présentées au gouvernemet de la
qui sont sous le contrôle du gouvernement,
durant les 24 heures comprises dans le'dimanche, part- de de navires des
excepté seulement l'ouvrage qui peut être ab- ports des Etats-IJuis, se plaignant de
solument nécessaire ou inévitable." la clôture du Canal Welland le dimance

pEn ce qui concerne les chemins de fer et demandant qu'il soit ouvert, ou au
fédéraux il y a, par exemple, un train moins qu'il ne soit fermé que durant
qui part de Stq. Jean à six heures du les heures du service divin. Tout cela
,oir et arrive :â Halifax vvrs huit ou a été cause de grandes difficultés. Il
neom heures le lendemain matin, Il part est désirable queles navires qui Partent
au-ssi dIpiféax le saltedi soir et arrive d'un port situé êr 200 o 300 Milles i
à St. Jean à bonne heure le dimanche l'Est du canal, pour se rendre à de.

matin. Mainteat, laU question est de ports grad plusieurs centaines d
savoir si cela est, dans le ;ens risonnt- milles e Ouest, ne soient pas arrêtés
bie du mot, lino Violation de l'obsprva- n chemin; mais en même temps il est
tion du dimanche. Mon honorable ami important pour nous que les employés
pense que cette observance doit eom- engagés sur ces t.'raux puissent jouir
mencer et cesser à minuit; d'autres ne dureos dontilsontbesoin ledimanche.
egardent pas le précepte dans un sens et suivre les exercices religieux comme

aussi strictemeni lttéral, etcoient que c'est leur devoir. D'un .autre côté, on
cette observance ne doit s'entendre que sait que lorsque le oinal est ouvert,
dua je-ur, en ce qui a rap,ýport aux manifès- cela n'impose aucun surcroît de travail
tations, publiques, et que les trains ne aux employés, puisque la main-dduvre
doivent pas être arrêtés auX endroits est fournie par ceux qui veulent s'en
oi il est impossible que les voyageurs servi. L'intention bien arrtée du
ne trouvent ; se loger et à manger. gouvernement et du Parlement est que
D'un autre côté qulques-uis croient nes ouvrages soient fermés le dimanhe,
que l'observance du dimanche est une excepté dans les cas de nécessité, comme
affaire entièrement personnelle - que lorsqu'un navire a besoin de passerafin
chacun doit se convaincre de so m utilité d'éviter une porte considérable que l'on
ou de sa nécetosité;-et cette parole du ne prévoyait Pas au commencement du
Sauenur: t Le sabba t a été fait pour voyag.
l'homme, et non pas l'homme poure le se ne vois pas ce que mon honorable
sabbat" est interprétée par un grand ami peut a gagner en formant la
nombre comme signifiant que son oh- Chambre en comité en passant ces
servaoce, dans le sens de la cessation résulutions, contre lesquelles personne
absolue de tout travail pendant les ne trouve sérieusement à redire. mais
vingt-quatre heures, n'est pas conforme qui ne font, après tout, qu'airmer une
à la lettre ou à l'esprit du divin auteur. vérité et indiquer une ligne de conduite

Néanmoins, la seule chose que le qui est déjà suivie. Toutcêquejepuis
rouvernement fédéral ait à faire, dire au sujet des abus spéciaux, c'est

de veiler à ce qu'il ne se fasse pas que le gouvernement s'efforcera d'y
d'ouvrage inutile psur les travaux p- remédier lorsque l'on attirera son at-
bces qui sont sous son contrôle. Il tention sur quelqu'un d'eux; mais j'es-
faut aussi se rappeler que l'Acte muni- père que mon honorable imi nous dira
cipal du HautCanada ou Ontari pre- sur quelle autorité il se fonde por
Crit que le conseil de chaque cité et faire lassertion qu'il a fhite au sujet de

Hon. X. MA.CIIzE
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l'exploration des frontières, sans quoi
l'on pourrait supposer qu'il a été mal
informé, car il n'est guère croyable
qu'un nombre considérable d'employés
se soient rendus coupables d'avoir sys-
tématiquement et délibérément violé la
sainteté du dimanche par un travail
que le gouvernement qui les emploie
ne leur demandait pas de faire. J'es-
père aussi qu'après avoir soulevé cette
discussion et obtenu, en ce qui a rapport
au gouvernement, une expression d'o-
pinion favorable à ses vues, mon hono-
rable ami ne jugera pas nécessaire de
pousser la chose plus loin, en deman-
dant à la Chambre de se former en
comité pour prendre ces résolutions en
considération.

M. CHRISTIE-Je désire exprimer
ma cordiale approbation des résolutions
soumi-s' à la- hambre. Le comté que
je représente se plaint depuis longtemps
de la profanation du dimanche par l'ou-
verture des canaux, et les habitants ont
souvent présenté des requêtes à ce sujet.
L'honorable monsieur qui représentait
alors le comté réussit à faire former
les canaux pendant une partie du jour,
ce qui était un pas dans la bonne voie
et un remède partiel au mal dont on
se plaignait. Mais il est désirable que
la sainteté du jour du Seigneur soit res-
pectée aussi littéralement que possible.
Je ne pense pas que cela nuirait en
quoi que ce soit au commerce; au con-
traire, ce serait un avantage pour lui,
et cela contribuerait à la prospérité du
Canada. Je considère que la fidèle ob-
servance du dimanche est essentielle au
bien-être physique du peuple, car ceux
qui observent le jour du Seigneur
vivent plus longtemps et font plus
d'ouvrage que ceux qui travaillent tous
les jours de la semaine. (Ici, il cite
une autorité médicale pour prouver
qu'une stricte observation du dimanche
ajoute sept ans à la vie d'un homme.)
J'espère sincèrement que les miuistres
et les membres de la Chambre donne-
ront à cette quéstion toute l'attention
qu'elle mérite, et qu'il sera pris des
mesures pour assurer une stricte et
uniforme observance du jour du Sei-
gneur sur tous les travaux publics du
Canada.

M. BROUSF-Il me semble que si
les navires qui remontent le lac Onta-
rio et traversent le canal Welland
étaient arrêtés dans ce canal le diman.

che, dans des endroits où les gens de
l'équipage pourraient aller à terre et
fréquenter les auberges et les hôtels, et
s'enivrer, il vaudrait beaucoup mieux
que ces navires pussent continuer leur
route et que les équipages restassent
sous le contrôle des capitaines. Le di-
manche doit incontestablement être
convenablement sanctifié; mais que l'on
passe sur les canaux ce jour-là sur l'un
des bateaux de la compagnie de trans-
port Northern, et l'on verra que si le ba-
teau est arrêté au Port Dalhousie ou au
Port Colborne, il lui est presque impos-
sible de le mettre en état de continuer
son voyage le lundi matin. Au lieu
d'un retard de 24 heures, on verra que
l'on perd 30 heures, et que les hommes
ne sont pas en état, par suite des nom-
breuses tentations qu'ils rencontrent à
terre, d'accomplir leur travail. Je
pense que ceci est un argument puis-
sant en faveur de la permission aux
navires de continuer leur voyage.

Un autre point à. considérer, c'est
que le canal Welland n'est qu'un petit
chaînon dans la navigation des laes, et
lorsque les navires sont arrêtés pendant
24 heures, cela constitue non-seulement
un grand obstacle, mais entraine aussi
une augmentation dans le coût du trans-
port du grain. Les canaux des Etats-
Unis qui font concurrence au canal
Welland, sont ouverts tous les diman-
ches, et ceux qui ont placé de grands
capitaux dans l'entreprise du transport
des grains entre Chicago et Montréal
perdraient beaucoup d'argent si les
navires ne pouvaient pas continuer leur
route le dimanche, sous le contrôle de
leurs commandants. La perte éprouvée
par un navire à voiles arrêté pendant
24 heures est de $35 à $40, tandis que
celle d'un vapeur est de $120 à $200;
et s'ils sont retenus pendant 48 heures,
par suite de la débauche de leurs équi-
pages le dimanche, la perte devient con-
sidérabl,-et je pense qu'on ne devrait
pas lesy exposer en fermant les canaux
le dimanche.

M..DEVLIN-Cette question est sans
doute d'une grande importance, et
comme je partage beaucoup des opi-
nions émises par l'honorable député qui
propose ces résolutions, il m'a semblé
qu il serait convenable de signaler à la
Chambre que, puisqu'elle veut se char-
ger de faire observer le dimanche sur
les travaux publics, elle devrait d'abord
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regarder plus près d'elle. Il y a deux
ou trois ans, je crois, le Parlement a dé-
fendu, autant qu'il le pouvait faire,
la vente des liqueurs enivrantes dans
la partie des édifices occupés par les
Communes,- bien qu'il n'ait pas passé
une loi prohibitive contre les liqueurs,
-afin de satisfiire nos amis les parti-
sans de la tempérance. Si les canaux
doivent être fermés le dimanche et
tous les travaux publics suspendus,
pourquoi ne pas aussi fermer cette
Chambre ? Pourquoi ne pas passer une
loi pour fermer le club le dimanche ?
Je viens parfois à la Chambre le di-
manche, non pas pour y travailler, mais
simplement pour voir qui y travatîle
et combien de petits saints sont occu-
pés à écrire des lettres d'affaires et à
faire leur correspondance. Pendant
les heures mêmes du service divin, on
peut les voir occupés ici à écrire des
lettres. Si l'on veut faire strictement
observer le dimanche, pourquoi ne pas
fermer la Chambre ce jour-là, ainsi que
le clab, afin que les membres ne soient
pas tentés de s'absenter du service di-
vin ? Je maintiens que tout stricte ob-
rcrvateur du dimanche serait frappé
d'horreur en voyent le nombre de dé-
putés qui viennent ici travailler le di-
manche. En conséquence, comme j'ap-
prouve la motion de l'honorable mon-
sieur, je prétends que si on est sincère
dans cette affaire, il faut donner l'ordre
(le fermer les portes le dimanche, afin
que les employés et messagers puissent
aller à l'église. Fermez labibliothèque
et toutes les autres chambres de l'édi-
fice, excepté celles occupées par l'Ora-
teur.

Une voix-Où passerons-nous nos
dimanches ?

M. DEVLIN-A l'église! naturelle-
ment. Je pense qu'il est bon de faire
connaître au pays que, tout en ayant
trois ou quatre hommes pieux en cette
Chambre, il y a aussi des représentants
qui travaillent réellement très assidû-
ment le dimanche.

M. MAONNELL (d'Iverness)-
Je dois dire que je suis étonné des
révelations de l'honorable député qui
vient de nous adresser la parole, et je
demande si quelque membre de cette
Chambre vient réellement ici pour y
travailler-pour faire l'ouvrage du pays-
ou tout autre travail le dimanche.

M. DEVLIN

Mais j'espère que l'honorable député
n'a fait que plaisanter.

M. OL VR-Je désire rectifier une
assertion faite par l'auteur de cette
proposition. Il a dit que les bureaux
de poste sur le parcours du chemin de
fer Grand-Occidental étaient obligés
de recevoir et expédier les malles le
dimanche. Je pense que ceci est une
erreur de sa part, car il n'est pas trans-
porté de malles le dimanche sur ce
chemin. La dernière malle de la
semaine est délivrée le samedi pour
l'ouest, et la dernière malle de l'est se
rend à sa destination et hors de la pro-
vince avant le dimanche matin. Je
dirai, cependant, que la circulation des
trains qui se fait sur ce chemin le di-
manche est presque aussi considérable
que les autres jours de la semaine. Il
y a deux convois de voyageurs tous les
jours, un de l'est et u- je louest, et
j'ai vu dans le cours Î une heure qua-
tre ou cinq convois de fret passant de
l'est à l'ouest et conduisant des chars
vides, afin qu'ils fussent prêts pour le
lundi. Je sais que les gens qui demeu-
rent le long de la ligne sont très ennu-
yés du trafic qui se fait le dimanche, et
s'il était possible de l'empêcher, ce
serait une grande satisfaction pour eux.
Mais je ne sache pas qu'il soit au pou-
voir de ce gouvernement ou du gouver-
nement local d'arrêter ce trafic.

Je dois aussi dire que l'assertion de
l'honorable député de Montréal-Centre
ne doit pas être acceptée sans explica-
tion. Je sais qu'un grand nombre de
membres de la Chambre viennent ici,
le dimanche après midi, pour écrire
des lettres à leurs familles, et lorsque
l'honorable député de Montréal-Centre
les a vus occupes à écrire à leurs pupi-
tres, je suis convaincu qu'ils faisaient
leur correspondance avec leur famille.
Je m'oppose à la recommandation qu'il
fait de fermer la bibliothèque. Où les
députés pourraient-ils passer leur
après-midi du dimanche, si la biblio-
thèque était fermée? L'honorable mon-
sieur veut-il qu'ils flânent dans les
hôtels et dans leurs chambres lorsqu'ils
peuvent avoir des livres pour orner
leur esprit ? La vie dans une ville
comme celle-ci serait intolérable pen-
dant la session si nous n'avions pas
accès à la bibliothèque le dimanche.

M. SMI1TH (de Peel)-On a parlé du
mauvais effet que produit l'arrêt des
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navires dans le canal Welland, et je
suppose que, en poussant cet argument
plus loin, l'arrêt des trains de .chemins
de fer aurait le même effet. Je n'ai
aucun doute que si le gouvernement
consentait à ouvrir le canal Welland le
dimanche, il y passerait le double de
navires. Je crois que la Chambre doit
des remerciements à l'auteur de cette
motion pour avoir soulevé dette ques-
tion devant elle. Nous désirons savoir
où se trouve réellement l'autorité sur
cette matière-~si elle appartient au
parlement local ou au parlement
fédéral. Le premier ministre nous a
dit que cette question était du ressort
des gouvernements oaux; mais je dois
dire que, dans Ontario, le gouverne-
ment local a essayé de mettre le statut
local à exécution, et qu'il n'a pu y
iéussir. Maintes et maintes fois les
employés du Grand-Tronc ont été con-
damnés à l'amende, mais la compagnie
payait les frais et les hommes se remet-
taient immédiatement à l'ouvrage. La
compagnie a violé le statut de diverses
autres manières, et il n'y a aucun doute
qu'une grande partie du public désire
savoir où se trouve la juridiction.

M. GORDON-L'honorable premier
ministre a exprimé sa surprise d'en-
tendre l'assertion que j'ai faite au sujet
du travail de la commission des fron-
tières, et il m'a demandé de citer mon
autorité ou de la retirer. Il peut être
certain que je n'aurais pas porté cette
accusation sije ne l'eusse pas cru fondée.
Mon autorité est un de mes neveux qui
accompagnait l'exploration, qui m'a dit
que dès le commencement on n'avait
tenu aucun compte du dimanche ou
des pratiques religieuses, et que le tra-
vail se poursuivait durant les sept jours
sans interruption. C'est là l'autorité
sur laquelle je m'appuie pour faire cette
assertion.

Quant a ce qu'à dit mon honorable
ami le député de Grenville au sujet <le
l'inconvénient que peut offrir l'arrêt
des navires à l'embouchure du canal
Welland, et des maux qui peuvent en
résulter, je nie qu'il en soit ainsi. Je
pense avoir apporté destémoignagessuf-
fisants pour prouver que le contraire
est le vrai, et je voudrais savoir si de
simples suppositions doivent être oppo-
sées à l'expérience de gens pratiques.
C'est la première fois que j'entends dire
qu'il peut résulter du mal de l'occasion

fournie aux employés de ces navires
d'entendre prêcher l'Evangile. L'on
sait très bien que l'Association des
Jeunes Gens Chrétiens dans Ontario a
amplement pourvu aux besoins spiri-
tuels de ces hommes, et j'espère qu'ils
continueront d'avoir l'occasion de jouir
de ces avantages le dimanne.

Quant a ce qu'à dit l'honorable dé-
puté d'Oxford, je suis heureux d'ap-
prendre que j'étais dans l'erreur. Il
dit quole chemin de fer Grand-Occiden-
tal ne délivre pas de malle, le di-
manche,j'en suis bien aise; mais je crois
que c'est une nouvelle raison pour que
l'on applique la loi au Grand-Trone.

A l'égard de la demande que m'a
faite le premier ministre de retirer mes
résolutions, je dois dire que je ne pense
pas que les gens religieux du pays
soient satisfaits de la réponse qu'il a
donnée. Je n'ai reçu aucune promesse
de l'hônorable monsieur de remédier
au mal, soit à l'égard des bureaux de
poste, soit à l'égard des canaux. Je ne
vois pas comment il peut survenir
quelque perte sérieuse par suite de l'ob-
servation de la loi divine. L'explication
de l'honorable monsieur......

Hon. M. MACKENZIE-Ce n'était
pas une explication, c'était une rectifi-
cation.

M. GOiRDON-Je pense que l'inter-
ruption de l'honorable député à ce pro-
pos n'était pas nécessaire. Je me suis
efforeô d'éviter toute personnalité et
et toute affaire personnelle, et de traiter
la question sur un principe large. Je
répète que les grandes sociétés religi-

-euses du pays ont cette affaire à cœur,
et je ne consentirai à retirer mes réso-
lutions que si le gouvernement s'en-
gage à accepter toute la responsabilité
de cette démarche.

M. CURRIER-J'espère que le gou-
vernement ne consentira pas à accepter
les conditions qu'on lui pose. Je:crois
qu'il vaut beaucoup mieux laisser-pas-
ser les navires dans les canaux que de
les arrêter et donner aux gens de l'é-
quipage l'occasion de fréquenter les
auberges qu'ils rencontrent à terre.
Au sujet des observations de l'hono-
rable député d'Argenteuil à propos du
canal de Carillon à Grenville, je dois
dire qu'il est résulté de grands inconvé-
nients de l'adoption de la résolution de
son prédécesseur, qui a empêché les
navires de passer dans le canal le di-
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manche; et si la chose se faisait aujour-
d'hui, les bateaux s'accumuleraient à
chaque extrimité, et il faudrait tout
le lundi et le mardi avant que le canal
ne soit libre aux deux extrémités. Je suis
sûr que personne plus que moi ne dé-
sire que le dimanche soit convenable-
ment sanctifié; maisje ne puis fermer les
veux surla perte et les inconvénients
qui résulteraient de l'adoption de ces
résolutions.

M. MACDONALD (de Toronto)-Je
pense que ce serait un grand malheur
pour cette Chambre si elle se divisait
sur cette question et prononçait dans
la négative. J'ai attentivement écouté
les explications du premier ministre, et
elles m'ont paru parfaitement satisfai-
faisantes. L'auteur de cette motion
ayant aussi clairement exposé ses vues
à la Chambre et exposé tant de raisons
excellentes en elles-mêmes, devrait,
après l'assurance donnée par le premier
miuistre. retirer sa motion pour le mo-
ment. Il est trop tard de nosjours pour
discuter les avantages du dimanche.
Les nations ne deviennent grandes
qu'en proportion de leur respect pour
4*e iour. L'Ecosse est ce qu'elle est
aujourd'hui principalement par suite de
la manière dont le dimanche y est ob-
servé, et ses fils, partout où ils se ren-
contrent, ne sont ce qu'ils sont que par
le respect qu'ils professent pour ce
jour.

Cependant, il y a plusieurs objections
opposées aux résolutions que j'hésiterais
à déclarer fautives. A l'égard des
marchandises périssables qui passent
par les canaux, je pense qu'il ne serait
pas juste de retarder un navire avec la
certitûde que ce retard pourrait être la
cause d'une perte. L'auteur de ces ré-
solutions a parlé de 3,000 employés des
bureaux de poste qui sont empêchés
d'aller à l'église le dimanche. Ceci
demande rectification. J'ai compris
que le premier ministre nous a dit que
toute représentation qui pourrait être
faite au gouvernement recevrait une
prompte attention. Comme étant l'un
de ceux qui font beaucoup d'affaires-
et je puis aussi parler pour d'autres
hommes d'affaires--je dois dire que je
n'ai jamais retiré une lettre du burcau de
poste le dimanche, et je suis sûr dE n'y
avoir rieri perdu. Je déclare, et je puis
le prouver, que celui qui s'adonne à des
affaires séculières le jour du Seigneur

M. CURRIER

est un fou et qu'il s'en apercevra plus
tard.

M.YOUNG-J'espère aussi que cette
proposition ne sera pas poussée jusqu'à
un vote. D'après ce qu'a dit le premier
ministre, j'en conclus que la quantité
d'ouvrage fait sur nos travaux publics
est comparativement peu importante;
mais je suis sûr que sur beaucoup de
lignes de chemins de fer on a fait preuve
d'une grande disposition, depuis quel-
que temps, à ne faire aucun cas du di-
manche.

Le Grand-Occidental a fait, dans
ces derniers temps. marcher un grand
nombre de trains de fret le dimanche,
et, ce qui était rare autrefois, au moins
quatre trains circulent le jour du repos
sur la voie ferrée de Wellington, Grey
et Bruce.

Je suis, néanmoins, satisfait des ex-
plications et de la promesse que m'a
données le premier ministre, et j'espère
que la proposition sera retirée.

M. ROSS (Middlesex)-Les bons
motifs qui animent l'honorable député
d'Ontario Nord lui donnent droit à
toute notre sympathie; mais le premier
ministre nous ayant assuré que le gou-
vernement emploierait son influence
pour obtenir que le dimanche soit
mieux observé, cela doit l'engager à
retirer sa proposition.

M. GORDON-Vu la promesse du
premier ministre que le gouvernement
ferait de son mieux pour obienir le
résultat désiré, je retire maproposition;
mais si ce résultat n'est pas obtenu, je
.renouvellerai ma proposition une autre
année.

La proposition est retirée.

CHEMIN DE FER DE ST. CHARLES A ST.
JOSEPR DE LÉVIS.

M. BLANCHET-Je propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence,
demandant copie de toute communica-
tion, rapport d'ingénieurs ou autres
personnes, se rattachant à la construe-
tion d'un embranchement de chemin
de fer depuis St. Charles. comté de
Bellechasse,jusqu'à St. Joseph de Lévis.

Ce n'est pas la première fois que cette
question vient devant la Chambre. Elle
a déjà été discutée dans les premiers
temps de la Confédération, c'est-à-dire
lorsque fut passé l'acte concernant la
construction du chemin de fer Interco-
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lonial. Le terminus de l'Intercolonial
fut fixé à la Rivière-du-Loup, mais c'é-
tait parce que le Grand Tronc avait là
un embranchement.

Il y a quelques années, les ingénieurs
du Grand-Tronc firent l'exploration
d'une ligne d'embranchement de St.
Charles à St. Joseph de Lévis et un
rapport favorable sur cette ligne. Le
prix de sa construction était évalué à
S200,000. Le Grand-Tronc serait prèt
à entrer en arrangement avec le gou-
vernement pour cette partie de son
ehemin de fer de la Rivière-du-Loup à
Québec, partie sans laquelle l'Interco-
lonial sera incomplet.

En réponse à l'honorable député de
Rimouski, le premier ministre a décla-
ré que le gouvernement n'avait encore
rien décidé à cet égard; mais je suis
sûr que lorsque l'Intercolonial sera ter-
miné le gouvernement verra la néces-
sité de construire cet embranchement,
qui abrégera la distance d'environ 25
milles. Il est de la plus haute impor-
tance qu'il s'occupe de cette affaire.

Cet embranchement serait aussi très
utile au chemin de fer de la rive Nord.

.H. FRECHETTE-Lorsque l'hono-
rable député de Bellechasse a donné
avis de la présente motion: par une
coïncidence assez curieuse j'ai moi
aussi, et le même jour, donné avis au
même effet. Mais comme la motion de
lhonorable monsieur se trouvait avoir
la priorité, j'ai retiré la mienne.

Néanmoins, si j'ai bien compris les
remarques que vient de faire l'honora-
ble député de Bellechasse, je n'avais
p:s en vue, ci proposant cette motion,
le même objet que lui, c'est-à-dire de
saisir la Chambre d'un sujet sur lequel
elle n'a pas le droit de délibérer, at-
tendu qu'il est d'une nature purement
locale et entièrement en dehors du res-
sort fédéral. J'avais seulement pour
but de m'essurer si, pendant que l'ho-
norable député de Bellechasse repré-
Sentait le comté de . Lévis, et siégeait
in côté ministériel de la Chambre,

aucune mesure avait été prise, aucune
suggestion n'avait été soumise au gou-
vernement d'alors, pour engager celui-
ei 4 faire de la ligne projetée entre St.
Cuarles et St. Joseph de Lévis, une
contirinuation du chemin Intercolonial,
afin d'assurer à Lévis le terininus de
eette importante voie de commnî.ica-
don. Après ce que j'ai entendu à ce

sujet sur les hustings de St. Joseph,
l'honorable député admettra que ma
Curiosité était toute naturelle.
• Si on la considère à ce point de vue
le chemin de fer de St. Charles cesse
d'être une entreprise locale; il devient
entreprise nationale, et tombe sous la
juridiction du Parlement fédéral.

Et j'espère, M. l'Orateur, que tôt ou
tard, et plus tôt que tard, le gouverne-
ment envisagera la question à ce
point de vue. Le chemin de fer Inter.
colonial ne sera jamais complet tant
qu'il ne reliera pas la ville de Québec
aux provinces maritimes. Pour cela, il
faut, de toute nécessité, qu'il se pro-
longe jusqu'à Lévis, et la seule voie
propice est la vallée de St. Charles et
de St. Joseph. Il n'y a pas de doute, du
reste, que l'intention du gouvernement
est de s'occuper de cette entreprise,
aussitôt que la position financière du
pays le permettra. Il sera temps alors
de préconiser la ligne projetée entre
St. Joseph de Lévis et St. Charles,
dont les nombreux avantages peuvent
être facilement démontrés.

Hon. M. MACKENZIE-Adopter
cette proposition serait chose à peu
près inutile. car je crois que le rapport
demandé n'existe pas. Il n'est pas a
ma connaissance que l'ancien gouver-
nement ait fait faire une étude de
ce genre. Ce qu'il voulait, c'était
de profiter de la ligne du Grand-Tronc
à la Rivière-du-Loup; mais il existe au-
jourd'hui d'autres moyens d'a-river au
fleuve, bien que ce serait par une route
de neuf à dix milles plus longue que
celle recommandée parl'honorable pro-
posant.

C'est ce qui se fera probablement.
mais aujourd'hui nous voulons nous
borner aux dépenses indispensables
pour travaux publics; et. par conse-
quent, nous ne projetons pas la cons-
truction de l'embranchement dont il
s'agit.

Tout en admettant qu'il est à désirer
que les intérêts commerciaux des pro-
vinces inférieures soient favorisés, je
ferai remarquer qu'il existe un arran-
gement provisoire avec le Grand-Tronc
pour ce service, arrangement reconnu
avantageux.

Je conclus donc au retrait de la pro-
position, car les dôcuments demandés
n'existent pas.

Hon. M.LANGEVN-Il y a que tre
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ou cinq ans, l'honorable député de
Bellechasse m'a parlé de cette affaire,
au sujet de laquelle je demandai des
reuseignements. Je me mis en com-
munication avec le gérant du Grand-
Tronc. M. Brydges, et il fut convenu
qu'une étude serait faite pour cet
embranchement et elle a été faite.

Selon M. Brydges, cet examen mé-
ritait de se faire et c'était aussi l'avis
du ministre des Travaux Publics. Il a
été fait et des plans ont été dressés.
J'ignore si ces derniers et le rapport
de Fingénieur du Grand-Trone sont en-
core au ministère des Travaux Publics,
mais ils existaient, et il y a six ou sept
mois l'ancien gérant du Grand-Tronc
m'a écrit pour savoir si j'avais ces plans
ou rapports, vu qn'on les trouvait pas.
J 'ai iépondu négativement ; qu'ils de-
vaient ètre au ministèredes Travaux
Publies. Il est possible, cependant,
quiils aient disparu lorsqu'une partie
ces constructions du Grand-Tronc a
brté à M1ontîéal.

J'assure l'honorable préopinant que
cette proposition a déjà été faite et exa-
minée par l'ancien gouvernement.
Comme de raison, ces plans n'ont pas
été adoptés. Si je ne fais pas erreur,
c en 1873 qu'ils ont été faits. L'an-

ienune administration reconnaissait
!'opportunité et Futilité de faire exécu-
ter cette entreprise.

Hon. M. BLANCHiET-L'honorable
premier ministre devrait permettre
l'adoption de ma proposition, vu qu'il
est possible que les documents se re-
trouvent.

lon. M. MACKENZIE-Oh! très-
volontiers.

La proposition est adoptée.

L'INDUSTRIE ARDOISIÈBE.

31. ATL3E1-Je propose que cette
Climabre ordonne la production d'un
etat (le l'ardoise importée (les Etats-
Unis en Canada cette année.

Je crois devoir faire suivre cette pro-
position de quelques explications, tout
en sollicitant la sympathie de la Cham-
b: e pour une de nos industries en souf-
faun:ce.

Comme tous les honorables députés
le savent probablement, presque chaque
province du Canada possède des car-
rières d'ardoises, mais à part celles
des cantons de l'Est, et particulière-
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ment de mon comté, je ne sache pas
qu'elles soient exploitées en grand.

Dans mon comté, la couche d'ardoise
s'étend jusqu'à la frontière, et pour la
qualité et la quantité je pense qu'elle
ne peut être surpassée par celle d'au-
cune partie du monde.

Dans les quelques dernières années.
de cinq à six millons de piastres ont
été placées dans cette industrie, qui a
donné de l'emploi à un grand nombre
de bras et beaucoup contribué au déve-
loppement des localités voisines des
carrières; mais aujourd'hui, je regrette
d'avoir à le dire, cette industrie est
presque entièrement paralysée.

Pendant un temps nous avons espéré
faire de cette partie du township un
second pays de Galles; mais l'année
dernière, et probablement par suite de
la grande dépression commerciale qui
Févissait aux Etats-Unis, les fabricants
d'ardoises 'américains ont envoyé au
Canada le surplus de leur stock.

Comme nous le savons tous, nos ex-
portations d'ardoises aux Etats-Unis
sont soumises à un droit de 35 p. c.
tandis que les leurs entrent sur notre
marché en franchise.

Jusqu'à ces quelques dernières an-
nées, nos voisins ne venaient pas gêner
notre marché, et cela, sans doute, parce
que la demande de leurs produits était
proportionnée à la production, et le
produit de nos carrières s'écoulait faci-
lement; mais il n'en est plus de même
à présent, car presque toutes nos car-
rières d'ardoises ont cessé d'être tx-
.ploitées.

Le prix de cet article ne serait pas
plus élevé si la protection nécessaire
était accordée. Il vaut aussi la peine
de faire remarquer que l'ardoise amé-
ricaine n'est pas aussi bonne que la
nôtre. C'est une industrie que le gou-
vernement devrait encourager. Les
pertes éprouvées par elle ne consib-
tent pas seulement dans le capital qui
dort mai_ aussi dans la détérioration de
l'ardoise par F'action de la tempéiature
lorsque les carrières ne sont pas ex-
ploitées.

Il y a aussi la question du travail,
qui est à considérer. Ceux qui fabri-
quent l'ardoise sont d'habiles ouvriers,
et si les nôtres restent longtemps sans
emploi, ils iront chercher du travail
dans les carrières du Vermont, et, en
cette circonstance comme en d'autre-,
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nous agirons comme agents d'immigra-
tion pour le compte des Etats-Unis.

Cette industrie n'est pas comme
beaucoup d'autres que Fon veut faire
protéger. Le charbon est employé
comme matière première par des fabri-
eants d'Ontario ; les provinces mari-
times sont opposées au droit que d'au-
tres veulent imposer sur le sel, et une
grande partie de la population demande
que le pétrole soit moins protégé; mais
un droit sur les ardoises ne serait nul-
lenent en conflit avec les intérêts gé-
neraux.

Un autre article que je voudrais pla-
cer dans la même catégorie que les1
"A.doises, c'est le marbre.

L'année dernière, l'importation du
marbre brut a été de $95,000 ; de pierre
et d'ardoise brutes,$101,000; de marbre
ouvré, SS2,000. Le droit payé sur ces
articles sest élevé à S14,000 ; et si on
exigeait. le même montant de droits
sur nos marbre et ardoise que celui
pereu sur le marbre ouvré, le revenu
.erait augmenté de S35,000.

Au sujet de l'exposition de nos pro-
duits naturels Î l'exposition du Cente-
nimre. on lit ce qui suit dans le 2éent
rapport du ministre de l'Intérieur:-

" Parmi les échantillons, qui représentent
tous les minéraux utiles ou produits miniers
qui eut été découverts jusqu'ici ou qui ont été
exploités en Canada, on peut mentionner,
corame dignes d'une attention toule particu-
lière, les marbres polis, les pierres à bâtir, l'or,
l'argent, le cuivre et le fer avec leur minerai.
Les marbres sont représentés. par 60 pièces
plates et polies de 12 pouces sur 18; les pierres
a bâtir, par 70 cubes de six pouces, polis sur
une face, à l'état naturel sur une autre et taillé
sur le reste de maniére à montrer quatre modes
daffrents de les travailler ; l'ardoise à couvrir,
lardoise en tablettes, les pierres lithographi-
ques, les métaux réfractaires, les substances à
aiguiser et à polir, les peintures minérales, les
matières fertilisantes, la chaux, les ciments, les
plâtres, les terres argileuses, la brique de diffé-
rentes espéces, les articles de poterie, l'huile
de pétrole, la houille, la lignite et la tourbe,
sont tous bien représentés, ainsi que les pien es
d'ornementation, les eaux minérales et les sels.',

Avec des pr'oduits naturels comme
ceux-ci à nos pertes, l'exploitation des
carrières devrait être favorisée Quant
a ns principes. je puis dire que je ne
suis ii i hbrcechangiîste ipoecin
il iste. mais le p:îs.îge suivant tu di,-
coutrs du ministi e des Finances exprime
une opinion que je partage sur la ques-
lion ("Iu tirif :-

" Nous savons qu'il nous faut un tarif fiscal
et qu'il serait impossible de ravoir sans accor-
der plus ou moins de protection aux fabricants;

et bien que je ne croie pas à la protection de
circonstance, je suis néanmoins d'avis que le
tarif soit établi de manière à donner un avan-
tage aux classes d'industrie particulières qui
devront naturellement grandir dans le pays."

Je crois que l'industrie ardoisière est
une de celles qui grandiraient si la
même protection qu'aux autres lui était
accordée.

Aux yeux de quelques députés,je suis
peut-être inconséquent, moi qui ai voté
contre les amendements des honorables
députés de Montréal-Ouest et de Kings-
ton, d'essayer de faire aujourd'hui un
discours qui peut paraître en faveur de
la protection ; mais j'en suis loin, car
alors je ne pouvais voter non-confiance
dans un ministère dont j'approuve la
politique ainsi que 11 tarif en ce qui con-
cerne les industries qui n'ont pas besoin
de protection spéciale.

Dans ma division électorale on inm-
p'rte beaucoup de céréales communes
,our la nourriture des bestiaux, etje ne

voudrais pas plaider pour qu'elles fus-
ent imposées, vu qu'elles contribuent à
a1 prospérité des éleveurs et cultiva-
eurs. C'est pour ces raisons que j'ai

voté contre les deux amendements, et
la seule protection queje demande c'est
que l'on tsse pour l'industrie ardoisiòre
ce que l'on fit pour les autres, et ce ne
so-rait que juste.

H on. M. BUIRPEE-Rien ne s'oppose
à ce que la résolution soit adoptée, mais
son auteur peut voir que l'ardoise n'est
pas imposée )arti culiòrement, qu'elle
est compri>e avec la pierre et le mar-
bre. Je ferai venir des états des prin-
eipaux ports et verrai à lui donner les
renseignements aussitôt possible.

M. AYLMER-Je ne demande pas
que l'Un tusse des frais pour cela. Je
serais satisfait si, à l'avenir, les deux
items étaient sép-és.

Hion. M. BURPEE-C'est ce qui a
été fait cette ainée. ainsi qu'on le
verra dans le procliuin rapport sur le
mouvement du commerce.

Hon. M. MACKIENZIE - L'hono-
rable proposant serait peut-être aise
de savoir que jusqu'à ces derniers mois
une qualité particuliô-e d'ardoise ne
pouvait être obtenue en Canada, c'est-
à-dire l'espèce à laquelle on donne
diférenes fbrmc.s sur tes toitures. Je
doute que J'on sache partout en Canada
que l'on peut obtenir toutes les qualités
d'ardoises de nos carrières.

Quant au marbrej'ai vu qu'on en avait
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fait venir d'Italie pour près de $50,000
-espèce qu'on n'a pas sur ce continent
-et que la balance, c'est-à-dire pour
60 mille à 70 mille piastres, était venue
des Etats-Unis, cette dernière qualité
était généralement supérieure, sous le
rapport de la flcilité de le façonner, à
celle que l'on trouve en Canada. Bien
que nous ayons une grande variété de
marbre en ce pays, les carrières n'ont
pas encore été sufisamment exploitées
pour avoir atteint les meilleures qua-
lités, mais je pense que dans quelques
années nou. en aurons d'aussi bonne
qualité et à aussi bon marché que dans
le Connecticut.

La proposition est adoptée.

CASERNES DES JÉSUITES.

M. MASSON-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandan copie
de la correspondance entre les nover-
ixnements fédéral et de la province de
Québec, au sujet des casernes des Jé-
suites dans la cité de Québec, et de
tous mémoires et arrêtés du conseil y
relatifs.

Ceux qui ont visité Québec ont dû
remarquer, dans la partie haute de la
ville, un immense édifice ressemblant
a une ancienne prison. Vu sa condition
délabrée, cet édifice a été abandonné,
et rien ne se fait à son égard faute
d'une entente entre les gouvernements-
fédéral et local.

Anciennement, c'était le collége des
.Tésuites. Il appartenait à la Société de
Jésus et pendant bien des années il a
servi aux plus hautes branches de
ienseignement.

Depuis la dissolution de l'ordre en
1774, et en vertu d'instructions royales,
cet édifice a été occupé par les troupes
impériales, et tous les biens des Jésui-
tes utilisés au gré de la Couronne.

Tous les députés savent que la grande
nartie de ces biens était au service de
l'enseignement dans la province de
Québec.

A. venir jusqu'à 1831, on s'est beau-
coup plaint de ce qu'une partie de cette
propriété était détournée de ses fins
premières. En 1832, les griefs; à cet
égard étaient plus nombreux, et la
législature du Bas-Canada représenta
ces faits dans une requête au gouver-
nement impérial, lequel répondit par
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une dépêche déclarant que tous les
biens des Jésuites, à l'époque de la con-
quête, seraient¿appliqués aux fins de
lenseignement.

Les casernes seules étaient réservées,
mais seulement pour un temps. Le
ministre de la Justice verra comme
moi que d'après cette dépêche tous les
biens des Jésuites devaient être utilisés
au service de l'éIucation dans le Bas-
Canada, et que les casernes n'étaient
reservées temporairement que parce
qu'elles étaient occupées par Ces troupes
de Sa Majesté.

De ce, nous devons inférer que dès
que les troupes ont été retirées cette
propriété devait revenir à Québec pour
les fins de l'enseignement. Les droits de
la province de Québec à ces édifices n'ont
jamais été contestés; ils étaient re-
connus sous l'ancien régime, avant
1841.

Il serait facile de prouver que depuis
l'Union, par différentes résolutions de
la Chambre et par des actes de lu
législature, ces édifices ont été reconnus
comme appartenant au fonds de l'ensei-
gnement et au service exclusif de la
province de Québec.

Depuis la Confédération il est égale-
ment facile, par des arrêtés du Conseil
et autrement, d'établir qu'il a été admis
que le changement de constitution
n'enlevait pas à la province de Québec
ses droits à cet édifice.

La dépêche de Lord Goderich, en
1832, disant qu'il n'était réservé que
temporairement pour l'usage des trou-
pes, a encore force de loi aujourd'hui.
U'est en 1870 que les troupes de ce
pays furent retirées, et ce retrait eût
pour conséquence de transférer aux
autorités fédérales, non des droits de
propriété du gouvernement impérial
qui n'existaient pas, mais la possession
de ces casernes.

Le transfert fut fait à la demande du
Parlement Impérial à la condition que
le gouvernement du Canada donnerait
des casernes aux troupes dans le cas où
elles reviendraient en ce pays, ce qui
implique que les autorités impériales
renonçait à la possession de cette pro-
priété.

Examiné récemment par des ingé-
nieurs, cet édifice a été considéré
à peu près comme une ruine.

Depuis le transfert le ces propriétés
,au gouvernement fédéral; la province
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de Québec a pensé que ces casernes
devraient être transférés au gouverne-
ment local, puisqu'elles ne doivent plus
servir aux troupes, et plusieurs fois le
gouvernement local a demandé qu'on
l'en mit en possession.

Il a été répondu à ces demandes par
un arrêté du Conseil rendu en 1873 et
conférant la possession de ces casernes
au gouvernement local à la seule condi-
tion de les tenir en ordre jusqu'à ce
que la question formelle du titre fat
décidée. De plus, si je suis bien infor-
mé, cet arrêté du Conseil prescrit que
le ministre de la Justice et le Procureur
Général doivent rédiger un mémoire sur
la question et se consulter mutuelle-
ment à cet égard. Le gouvernement
local s'est conformé aux prescriptions
de l'arrêté, et comme il est dans l'obli-
gation de construire des édifices dépar-
tementaux à Québec, il a renouvelé ses
démarches auprès du gouvernement
fédéral.

L'empressement qu'il montre n'a pas
lieu de surprendre, car il n'a pas de
place où déposer ses archives, et il fait
ce qu'il peut pour obtenir la possession
immédiate de l'édifice en question.

Avec la conviction que la propriété
des casernes serait transférée, on a fait
faire les plans pour de nouveaux édi-
fices et demandé des soumissions. Avis
de ce fait a été donné au gouvernement
fédéral, qui a répandu que rien ne pour-
rait être fait et que toute action du
gouvernement local à cet égard devait
cesser.

La province crut alors que l'on niait
ses droits et le gouvernement local fut
accusé de négligence et de ne pas faire
tout en son pouvoir pour assurer la
construction des édifices. Il fat néces-
sairement embarrassé et cet embarras
est venu du gouvernement fédéral.
Cette question a été un peu exploitée
dans un but politique. On a essayé de
miner le gouvernement local de Québec
en faisant croire qu'il était peu soucieux
de ses devoirs; et l'on a même été
jusqu'à dire que siýla-province avait un
meilleur gouvernement; la justice des
réclamations de Québec serait mieux
reconnue. Je ,n'ai pas cru à la vérité
de cette assertion, mais si jamais quel-
ques amis de ce gouvernement ont cru
que celui de Québec changerait, ils
doivent recnncer aujourd'hui à cette
espérance.

56

On va me répondre que la difficulté
est le titre même qu'il faut établir;
mais je ne puis comprendre comment
la question du titre aux casernes des
Jésuites a pu retarder une décision
depuis l'automme de 1873 jusqu'à ce
jour. -

S'il s'agissait d'une propriété acquise
d'un particulier et que le titre en fat
perdu, je pourrais comprendre ce
retard; mais ce titre vient du gouver-
nement impérial, et il ne faut pas deux
ans pour en obtenir la confirmation.

Il y a là une question d'importance
vitale pour la province de Québec, qui
attend le transfert de cet édifice main-
tenant inutile au gouvernement impé-
rial et qui n'appartient pas au gouver-
nement fédéral.

S'il y a quelques coupables dans
cette affaire, je crois qu'il est temps que
le pays les connaisse. Tel est le motif
de ma proposition, et j'espère que les
documents fer'ont connaître les raisons
qui ont empêché le transfert de cet
édifice au gouvernement local et pour-
quoi ce dernier n'a pu prendre posses-
sion de cette propriété pour y ériger
les édifices dont il a besoin.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne m'op-
pose pas à l'adoption de cette proposi-
tion. Avec l'esprit de charite qui le
caractérise, l'honorable député de Ter-
rebonne a cru devoir insinuer que le
seul Fut du gouvernement fédéral, en
ne faisant pas le transfert. immédiat, a
été de faire du capital politique avec
cette question; et il a aussi déclaré que
puisque ce gouvernement local était
solidement établi et qu'il n'y avait plus
maintenant d'espoir de le renverser,
celui-ci devrait aujourd'hui lui rendre
justice.

Je regrette que l'honorable propo-
sant se permette des observations
aussi peu charitables à l'endroit du
gouvernement qui, je lui en donne l'as-
surance, ne refuserait, pour aucune
considération, de rendre justice au gou-
vernement local.

Nous n'avîs rien à faire avec le
gouvernement local et nous n'avons
aucune raison de nous immiscer dans
ce qui le concerne, mais il y a la ques-
tion du titre à la propriété et c'est elle

- qu'il faut examiner avant d'arriver à
une décision.

Lors du grand incendie de Québec.
tous les édifices publics de la cité ont

CaSernes des [27 MARS 1876.]



882 Casernes |des

été mis à notre disposition, mais
occupés jusqu'à ce jour par le gouver-
nement local. Ainsi, au lieu de se plain-
dre, le gouvernement de Québec devrait
reconnaître que celui-ci a agi amicale-'
ment à son égard; et, en cette affaire
comme en d'autres, il a fait de son mieux
pour satisfaire cette province.

Quant aux documents, je ne suis pas
sûr qu'ils peuvent être tous produits,
mais il sera satisfait à l'intérêt public
sous ce rapport, et l'honorable mon-
sieur sera alors à même de voir qu'il
s'est trompé du tout au tout en suppo-
sant que l'administration était mue par
des mauvais motifs relativement à cette
propriété.

Hion. M. LANGEVIN-J'espère que
les documents demandés démontreront
que le gouvernement fédéral sera bien-
tôt en mesure d'opérer ce transfert, qui
est d'une grande importance pour la
province de Québec, car il est certain
que le titre ne saurait y faire obstacle.
.Te gouvernement de Québe'è est prêt à
commencer la construction d'éditices à
l'usage de la législature et des départe-
inents. Il n'attend qu'après le trans-
fert pour les donner à l'entreprise. Ces
travaux seront un grand bienfait pour
les classes laborieusesde Québec.

Je me permettrai d'ajouter que le
ministre des Travaux Publics a Iit er-
reur en disaut que l'honorable député
de Terrebonne avait déclaré que le
gouvernement fédéral avait exploité
cette affaire ddns un intérêt politique.
l a seulement dit que les candidats

libéraux s'étaient fait de cette question
une arme contre leurs adversaires, et il
a dit la vérité.

Hon. M. CAUCLON-Ce sont les
candidats locaux qui ont exploité cette
question dans un but politique.

Je pense que si le gouvernement local
désire donner de l'ouvrage aux arti-
sans de Québec, il peut satisfaire ce
désir en reconstruisant le palais de jus-
tice incendié il y a qelques. années.,
La cour de justice siege ,maintenant: a
l'hôpital, et ceux qui la fréquentent
sont ainsi exposés à contracter des ma;.
ladies., les fonds pour ce palais-de.juss.
tice sont v'otés, et si les autorités le-o
cales- désirent' donner 'du travail aux«
ouvriers, elles n'ont' qu'à commencer-
cette construction.

Quant à la question du titre à cette
propriété, elles n'ont rien à y voir:

Hion. M. MACKENZIE

c'est une question de droit. Pour ce-
qui est de savoir si ces édifices publics
doivent être érigés là ou plus à l'ouest
de la porte St. Louis, c'est aux autori-
tés de Québec à décider. Je suis d'avis
que cet emplacement est préférable à
celui occupé par les anciennes casernes
et que le publie en serait plus content.

M. BABY-Je ne crois pas que la
question de l'emplacement de nouveaux
édifices locaux soit du ressort de ce
Parlement. Celle que nous avons à
examiner est de savoir si nous devons
remettre au gouvernement local une
propriété qui lui appartient, et j'espère
que l'honorable préopinant voudra s'en
occuper, car je crois, moi, qu'il serait.
mieux que le gouvernement local
prenne cet emplacement pour y cons,
truire l'hôtel de sa législature.

Hon. M. .BLANCHET-Voilà trois
ans que la cour de justice siége dans le
local où elle est encore; bon nombre de
membres de cette Chambre exercent
devant cette cour, et je ne vois pas
qu'ils se portent plus mal qu'aupara-
vant.

Quant à l'emplacement des édifices
provinciaux, il est étranger àla ques-
tion dont la Chambre est saisie, car il
s'agit de savoir si le gouvernement fé-
déral est prêt à rendre justice au gou-
vernement local. Voilà un an -que ce
dernier demande cet édifice et il ne sait
encore à quoi s'en tenir. Je ne vois
pas pourquoi l'on prend tant de. temps
à décider cette affaire. Ce n'est pas le
gouvernement local qui est en faute,
c'est l'administration fédérale qui n'est
pas toujours disposée à rendre.jpstice à
Québec.

M. MASSON-Je n'ai pas reçu de
réponse encourageante de .'honorable
premier-ministre. Il ne nous a pas dit.
pourquoi cette propriété n'était -pas
encore transférée nipr.omis.deproduire
toute la correspondance. Je.crois lue.
la Chambre a droit à une explication
sur ces. déux points.

Hon.·M.- MAENZIE-Il est re-
grettable que l'honorable: préopinant
soit si diicile à-satisfaire et que l'hono-
rable député..de. 'Beleehasse ait, parlé.
comme.il l'a-fait. Jamais,ceidernier ne:
peut;rien dire -sans attibuer au gou-
vernement: -le- désir :de ne -pas rendre
justice à Québec, et pourtant, ceux qui
savent quelque chose de l'afaire, pen-
sent autrement, qu'il s'agisse de Québec,

Jésuites.[COMMUNES.]
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ou de toute autre province, car toujours
il a évité- de faire quoi que ce soit
qui- pût porter à croire qu'il voulait,
s'immiscer dans les affaires locales.

Je ne veux pas me prononcer sur la
question qui nous occupe, et si l'hono-
rable député de Terrebonne a cru
m'amener à émettre une opinion en
matière de droit, il s'est grandement
trompé. Quand même le gouvernement
fédéral serait le propriétaire absôlu de
cette propriété ou de toute autre, il
serait obligé d'examiner toute repré-
sentation émanant du gouvernement
de Québec à l'égard de la localisation
d'édifices publics, et ce dernier gouver-
nement serait dans ce cas vis-à-vis du
ministère fédéral s'il voulait acquérir
quelque propriété de la province pour
une entreprise fédérale.

C'est dans cet esprit que nous nous
sommes efforcés de conduire les affaires
du pays, et c'est dans cet esprit que
nous traiterons de toute affaire avec la
province de Québec comme avec te;tes
les autres. J'espère que nous nous
acquitterons de cette tâche de manière
à convaincre le public, sinon l'honora-
ble député, que nous n'agissons pas
d'après les motifs qu'on nous impute.

M.- MASSON - Je n'ai pas de-
mandé une décision légale; l'honorable
premier ministre n'avait pas même dit
qu'il y eût question de droit.

M. CASGRAIN-Le titre de cette
propriété n'est peut être pas aussi clair
que -le pense l'honorable- député de
Terrebonne. S'il veut seulement se
donner la peine d'examiner le long.
mémoire- du baron -Mazères,- il -verra
jusqu'à quel point le gouvernement local
ou impérial a droit à ces propriétés;'
dont une partie a été donnée -par des -
particuliers pour les fins de l'enseigne-
ment.. Lorsque ces propriétés passèrent
à la Couronne, les parties qui ont été
données aux Jésuites par des'partcu-
liers- n'ont - pu-e--être- transférées' aux
mêmes- conditions que le reste.-- Lors-:
(lue -le -dernier de -ces Jésuites- mou--
rutri laissa, -un - testament- en faveur
de l'évêque,- de Québec, et quant au
point --jusquauquel- -le titre de --la
propriété , a pu -être -ainsi transféré,
une question de droit peut se présenter
quant à savoir jusqu'à quel point. ce
titro-touche -au droit de la Couronne à
cette propriété.

11 est Vii que les commissaires char-
e56½

gés de régulariser les biens des Jésuites
ont notifié les héritiers des premiers
donateurs de la propriété. nais il reste
à savoir jusqu'à quel point cela a été
fait.

Il faut aussi établir jusqu'à quel point,
en vertu de notre loi municipale,- la
Couronne a hérité des biens des Jé-
suites.

Je suppose -que tous ces points ont
été soumis au ministre de la Justice
lorsque la propriété devait être trans-
férée au gouvernement de Québec.

La proposition est adoptée.

MOUVEMENT PLIMSOLL.

M. PALMER-Je propose que la
Chambre se forme en comité sur la
résolution suivante:

"Que, dans 'opinion de cette Chambre, le
droit de légiférer en ce qui concerne les navi-
res canadiens et les droits et obligations des
propriétaires de ces navires appartient exclu-
sivcnýeŽ.t au Parlement du Canada; et que
toute legislation sur ces sujets par le Parle-
ment Impérial (sauf en tant que telle légis-
lation concerne également et les navires cana-
diens et. ceux de tous autres pays dans des
ports de la Grande-Bretagne, et qu'elle con-
cerne les intérêts impériaux) serait incompe
tibte avec tel droit exclusif du Parlement ca-
nadien, et une violation des règles du gouver-
nement. responsable tel que concedé ei
Canada."

On ne saurait nier que la récente,,
législation est très nuisible aux inté-
rêts des propriétaires de navires. On
ne peut nier, noa plus, que plus il y a
de canitaux de placés dans notre com-
merce maritime ulus le Canada y
trouve de l'avantage.

Il siérait mal à des descendants de
la race britannique de nier que la mère-
patrie est arrivée au premier rang
qu'elle occupe parce qu'elle est la mai-
tresse des mers, et je crois que le Ca-
r4ada occupe une position plus avanta-
geuse que n'en a jamais occupé l'An-
gleterre pour-devenir la plus grande
nation maritime du monde.

Si l'on compare le nombre de ses
habitants à la grandeur de sa marine,
le Cansda surpasse actuellement tout
autre -payie.:

teprésentant une des parties du
Canada la plus adonnée au commerce
-maritime, je sens qu'il est de mon
devoir d'aider de toutes mes forces au
développement de cette grande in-
dustrie.

Lap proposition que je viens de faire
nie au Parlment impérial le droit de.-
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légiférer sur les sujets qu'elle cite. Il
est tout à fait mal que deux cor s
aient le pouvoir de légiférer sur le
même sujet. Il vaudrait beaucoup
mieux que la juridiction fut laissée à
un seul, sinon des dispositions contra-
dictoires en résulteront nécessairement.
Ce qui pourrait être déclaré loi sous
un système pourrait être déclaré con-
traire à la loi sous un autre.

Si je puis prouver que le Parlement
impérial a conféré au Canada le droit
de légiférer sur certains sujets, cela
démontrera que par cette loi il s'est
lui-même ôté le pouvoir de légiférer
sur les mêmes sujets.

Tant que nous ferons partie de
l'Empire, je ne puis prétendre qu'en
matière de droit le Parlement impérial
n'a pas le pouvoir d'édicter des lois
concernant notre marine. Je ne nie
pas à ce Parlement le droit de légiférer
à l'égard de nos navires dans les ports
de l'Angleterre. Je n'ai jamais pré-
tendu qu'il n'avait pas ce droit; je n'ai,
au contraire, fait que réclamer pour
le Canada le droit de légiférer comme
l'Angleterre relativement à nos navires
dans ses propres ports, et cela non-
seulement à l'égard de ses navires, mais
aussi au sujet des navires de ses colo-
nies et de tout pays étranger.

Sur ce point, ma proposition établit
clairement que la prérogative du Par-
lement impérial est et devrait être
bornée à une législation générale. Je
ne répéterai pas ce que j'ai dit l'autre
soir sur le sujet; j'affirmerai que ce
Parlement a le droit exclusif de légis-
lation relativement à la marine cana-
dienne, et que ce droit a été distincte-
ment reconnu par l'Angleterre.

Sur les hautes mers, un navire cana-
dien est exclusivement sous la juridic-
tion du Canada ; j'offre cela comme
simple règle du droit desgens, laquelle
doit s'appliquer aux différentes limites
de législation entre l'Angleterre et ses
colonies, et dans la mesure de la dépen-
dance des dernières envers la première.
Comme de raison, tout cela est réglé
par les termes de l'Acte de l'Amérique-
Britaniquc du Nord et des dépêches
qui ont pu être échangées.

On a objecté que si nous ne permet-
tions pas au Parlement Impérial de lé-
gifére à l'égard des navires canadiens
en dehors des ports de la Grande-Bre-
tagne, nous serions obligés d'envoyer

M. PALMER

des consuls, vice-consuls et agents aux
ports de tous les pays pour protéger
la marine canadienne; mais je ne vois
pas que cette difficulté ait le moindre
poids.

Sous de telles circonstances, le Cana-
dien n'en serait pas moins sujet bri-
tannique, et il jouirait des mêmes droits
que si le Canada était une colonie rele-
vant de la Couronne.

Le règlement en question n'existe-
rait qu'entre l'Angleterre et ses colo-
nies avec lesquelles les nations étran-
gères n'auraient rien à faire ; nous au-
rions encore le privilége d'arborer le
vieux pavillon britannique et plutôt
que de perdre ce droit si cher, je suis
sûr que le plus grand nombre préfère-
rait nous voir revenir à la condition de
colonie relevant de la Couronne.

Je pense que l'Angleterre serait aise
de cesser de nous gouverner sous ce
rapport ; la population de la Grande-
Bretagne n'a d'autre désir que de nous
voir prospérer de toute manière ; elle
ignore ce qui nous convient le mieux
et préfère nous laisser travailler nous-
mêmes à notre propre destinée. Nulle
distinction ne pourrait être faite entre
un navire, une propriété ou une per-
sonne relativement au droit de nationa-
lité. J'espère qu'il en sera toujours
ainsi et que, toujours, nous jouirons de
la glorieuse liberté des Bretons et sujets
anglais.

Les consuls nommés par le gouver-
nement impérial représentent les inté-
rêts britanniques dans tous les paya où
ils sont envoyés, et, conséquemment,je
ne vois pas que la difficulté en question
ait le moindre fondement. Il est indit-
férent aux pays étrangers que les
règlements qui nous concernent éma-
nent de l'Angleterre ou de nous-mêmes,
et il s'en suit que le soi-disant obstacle
que rencontrerait notre liberté d'action
n'est qu'imaginaire.

S'il nous était permis de nous gou-
verner-on comme l'a dit un homme
d'Etat célèbre, de nous mal gouverner-
je prétends que nous pourrions nous
acquitter de la tâche en ce qui concerne
nos intérêts maritimes; et du moment
que ce droit sera pleinement reconnu;
l'industrie de la construction navale se
développera jusqu'à un point qui, je le
pense, étonnera bien des pays étran-
gers.

Je suis convaincu que ce résultat que

.Moupement Plimsoll.
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je prévois n'est pas tant retardé par 1
législation de l'Angleterre, ni par c
qu'elle menace de faire sous ce rappori
que par la crainte de. ce qui pourrai
être fait.

Personne ne place volontiers de-l'ar
gent sur une propriété quand il ignori
ce qu'il lui rapportera; une telle incer
titude empêche tout placement.

Voici la protection offerte par l'acte
de 1854: le propriétaire, qui n'est pas
lui-même en défaut, n'est pas responsa.
ble d'aucun dommage fait pour au-delà
de £15, et cette somme, par l'amende
ment introduit en 1862, a été réduite à
£8. Mais que propose-t-on maintenant ?
de rendre, en certaines circonstances,
cette responsabilité illimitée. Or, quel
sera le résultat? Personne· n'osera
placer son argent dans un navire à
moins d'en prendre lui-même le com-
mandement, car, s'il le donnait i un
étranger, ce dernier pourrait peut-être
lui faire subir volontairement des dom-
mages capables de le ruiner entière-
ment, et cela bien qu'il serait lui-même
innocent de toute -complicité dans l'af-
faire. Est-ce qu'une pareille disposi-
tion ne sera pas tout à fait nuisible aux
propriétaires de navires de ce pays?
Elle le sera certainement, car si une
telle législation ne concerne pas les
intérêts canadiens, je ne saurais imagi-
ner celle qui aurait ce résultat.

Cela pourrait être de bonne -poli-
tique, mais c'est une affaire à l'égard
de laquelle les propriétaires de navires
de ce pays devraient être appelés à se
prononcer.

Dans cette proposition, j'ai pris le
soin de reconnaître le droit qu'a le
Parlement impérial de légiférer en ce
qui concerne les ports de la Grande-
iBretagne, et d'admettre aussi que nous
n'avons pas le pouvoir de légiferer de
manière à nuire aux intérêts de la
Grande-Bretagne; mais cela n'était
peut-être pas nécessaire, vu le. droit de
veto de la Couronne à l'égard de toute
législation coloniale.

Les priviléges en question une fois
obtenus, nous pourrions entrer en lutte
pour obtenir le co'mmerce de transport
du monde entier et établir à notre con-
venance des règlements pour notre
marine.

je n'hésite pas à dire que dans de
telles conditions nous sommes capables

a de surpasser, dans cette industrie, sinon
e dans d'autres, toutes les autres nations.

4) Dans ce que je viens de dire, le gon-
t vernement ne doit pas voir le moindre

blâme à son adresse, car Je crois qu'il a
fait tout ce qu'il a pu touchant cette

a question et dans l'intérêt du pays.
-Quant à moi,je n'ai d'autre intention

que d'aider à la réalisation.de ses loua-
bles projets; mais je crois que tant
que nons n'aurons pas obtenu les privi-

* lges que je revendique, tous ses efforts
vers ce but seront nuls.
*Si l'on me démontre que ce que je
propose à l' égard de cette question lui
serait nuisible plutôt qu'utile, je sui-
vrai volontiers tout conseil qui me per-

*mettra de l'aider à obtenir ce qui ferait
la prospérité des provinces maritimes
et dlu pays en général.

Honà. M. MACKENZIE-J'ai écouté
avec un vif plaisir ce que vient de dire
l'honorable propinant.

Quant au désir d'affirmer et de main-
tenir le droit de ce Parlement de légi-
férer sur certains sujet, je ne crois pas
que son opinioni diffère beaucoup de la
mienne; mais je ne crois pas,ý que, pour
le moment. la question" devant la
Chambre devrait être discutée longue-
ment, ni qu'il convienne d'adopter d'é-
nergiques résolutions pour affirmer un
principe à l'é.gard, duquel le Parlement
impérial pourr-ait être d'un avis diffé-
rent du 7-ôtre.

Le Parlement ilbritarnnique est actuei-
lement saisi d'un projet de loi concer-
nant la marine marchiande, et uotre
gouvernement eýýt enx correspodnc
ce suj.et avec les autorités impériales.

Cela dit, je laisse à~ l'hoiiorable mon-
sieur deéjuger S'il ne serait pas plw
sage de remettr~e à plus tard l'expres-
sien des vue-, de la Chambre sur cettu
affaire. Il peut être certain que les opi-
nions qu'il a énoncées en cette occasion
et dans d'autres seront soumises, et que
tous les efforts seront faits pour que le
bill relatif à la marine marchande satis-
fasse le pays et toutes les autres par-
ties de l'empire.

1I1 ne faut pas perdre de vue que les
agents britanniques veillent sur nos na-
vires dans les ports étrangoers, et en
affirmant notre indépendance à l'égard.
de la législation impériale, il faut en
même temps, prendre garde de ne -pnas
perdre la protection ,u'elle 'nous offr
dans les pays étrangers. Nous ne t,,ome
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mes pas en mesure de défendre-notre
marine. La mère-patrie se charge de
cette tâche, et nous ne devons pas pré-
tendre, pour nos navires,à plus d'avan-
tages que n'en ont ceux de la Grande-
Bretagne.

Tout ce que le gouvernement pourra
eonvenablement faire pour, mettre-notre
marine sur le meilleur pied possible, il
le fera, et il prie l'honorable député de
retirer sa proposition et de s'en rappor-
ter à sa sollicitude pour cette question.

31. PALMER.-Je félicite le premier
ministre sur la manière avec laquelle il
a traité la question. Je consens volon-
tiers à suivre l'avis qu'il snggère. Ce
serait mal travailler en faveur de la
cause si j'agissais autrement. Je, serais
aise, toutefois, que l'honorable mon-
sieur me dise s'il ne croit pas qu'il est
du devoir du gouvernement britannique
de protéger tous les Canadiens.

Hon. M. MACKENZIE-Je suis cer-
tainemuent de cet avis.

M. PALMER -Le gouvernement
impérial protége notre marine, mais si
cela était nécessaire, nous ferions le a-
crifice de nos personnes pour la mère-
patrie.

31. MILLS.-J'appellerai l'attention
de la Chambre sur le fait que sur -les
lacs relevant de la seule juridiction du
Canada, un navire faisant voile -d'un
port canadien pour un port américain,
se trouve autant en pays étranger que
s'il avait fait voile de St. Jean ou Hali-
fax pour Lisbonne ou quelque autre
part étranger. Il est aussi rationnel
d'affirmer le droit de législation à
'égard des navires de mer que pour

ceux des lacs.
M. GOUDGE-Comme représentant

d'un collége électoral où il se construit
beaucoup de navires, je désire féliciter le
premier ministre sur sa déclaration de
ce soir, qui aura pour effet d'assurer les
constructeurs et propriétaires de na-
vires des provinces inférieures que le
gouvernement a à cSur leurs intérêts.

Cette question de législation à l'égard
de la marine a occupé les principaux
propriétaires de navires, et malgré les
avantages que donnerait cette législa-
tion impériale,,particulièrement pour
nos navires à l'étranger, les difficultés
qu'offiriraient le bill Plimsoll seraient
si grandes que les propriétaires de mna-
vires :préféreraient sacrifier les .pre-

,miers plutôt que de s'y soumettre.
Hon. M. MAcENzrE

J'ai été-heureux-'d'apprendrei que; le
.gouvernement-êtait en correspondance
avec les autorités impériales à ce sujet
et :que les -droits des propriétaires de
navire des colonies seraient sauvegar-
dis.

La proposition -est retirée.
La Chambre ajourne à Il heures 35

p.n.

CHAMBRE DES COMMUNES.

3Iardi, 28 mars 1876.
L'ORAuxva prend le fauteuil à trois

heures.

AFFAIRE DU JUGO LORANGXR.

Sur la proposition pourfaire receVoir
la requête contre ce juge.

Hon. 3f. CAMERON (Cardwell)-
A moins que les requérants ne la;iéti-
rent, que la Chambre refuse de -Pen-
tendre ou qu'ellerenfermequelque chose
de blessant, il-faut que la requête soit
lue.

Dans le cas du juge en chef Duval la
requête renfermait des expresions4ui
ne pouvaient être lues -et -elle !t
retirée.

La même chose -eût-lieu dans le zmas
des juges Drammond et Badgley. -Ces
cas sont -analogue- à celui devant:4a
Chambre, et.c'est cette raison qui me
les a fait -mentionner.

Cependant, cette requêtre contre dîe
juge Loranger est suivie d'annexesiqui,
indépeudammentde toute autre cause,
peuvent en empêcher la réception.

Non. . SLAKE--~Mon attention
n'a pas été attirée -sur la question de
droit quant aux annexes. Quant à- la
question de savoir si la requêtepeut
être reçue et lue, il va sans dire que',je
suis d'avis qu'il ne doit pas y avoir
d'objection..-

L'honorà1e1 préopinant a mentionné
le fait de péti'ons retirées. Il en. est
une, cependant, 'qui' a été reçue et sur
laquelle la Chambre s'est prononcée
dans deux sessions. Elle avait été-rea-
voyée à un -coiité dont l'honorable
député d ea dwell était président -t,
pratiquement, elle était de même ta.
ture que célieJi.

-Tout récûeïm6nt, la Chambre 1fés

. (COMMUNES.] Juget Leranger.
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Communes d'Angleterre s'est occup'é
d'une requête contre le lord juge en
chef et deux autres juges, laquelle for
mulait les plus graves accusations pos
sibles contre eux et concluaient à leu
démission. Elle faisait aussi mention
de paroles prononcées dans la Chambre
des Communes ,et pour cette seuh
raison elle fût rejetée.

Selon moi, il me semble impossible
à la Chambre de, refuser de recevoir
cette requête, à moins que ce ne soit
à cause de ses annexes..

M L'ORATEUR-J'ignore s'il est
ou non de mon devoir dexaminer les
annexes de cette requête..

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ferai remarquer qu'en Angleterre la
pratique est exceptionnelle, car il y a
là des examinateurs de pétitions, dont
le devoir est supposé être ici rempli
par l'Orateur, qui est tenu de connai-
tre la teneur des pétitions.

M. L'ORATETR-Il y a une diffé-
rence entre lire et recevoir des péti-
tions, et c'est de cela dont il s'agit. La
lecture ordinaire se borne à la deman-
de et au nom du requérant, et c'est le
greffier qui fait cette lecture. Lorsque
je déclare qu'une requête ne peut être
reçue, je suis, ou un autre est censé
l'avoir lue; mais à cette phase de la
procédure je ne suis réellement pas
prêt à dire s'il est de ma compétence
d'en agir ainsi.

Hon. M. HOLTON-La lecture doit
nécessairement précéder la réception.
Il faut savoir ce que la pétition ren-
ferme avant de décider si elle doit être
reçue.

M. L'ORATEUR-La question étant
toute de forme je ne dois examiner
qu'elle.

Hon. M. CAMRON tCardwell)-
Les autorités déclarent formellement
qu'une requête accompagnée d'affida-vits, d'annexes on tout autre docu-
ments ne peut être reçue.

M. L'ORATEUR-La seule question
est de savoir si je ne dois pas connaî-
tre le fait que cette pétition a des an-
nexes.

lon. M. CAMERON (Cardwell)-
Je laisse à vous seul d'en décider.

M. L'ORATEU.R-Autant que je le
sais, aucune des règles ordinaires ne
prescrit à l'Orateur d'examiner les
pétitions.

ei on, M. BLA.KE-Considérons-la
commue lue.eu

M.L'ORATEUR-Cela ne peut être,
a-moins que l'on ne propose sa lecture.

Après la lecture de la pétition, qui
accuse le juge Loranger de partialité
et d'injustee,

M., 'ORATEUR-C'est maintenant
à la Chambre de décider si, dans une
afaire aussi grave, il doit être permis
au requérant de détacher de la requête
ce que la loi désigne comme annexes.
Je crois qu'il y a des cas où cette per-
mission a été accordée.

lHon. M. CAMERON (Cardwell)-~
Je doute que cela puisse se faire, car je
pense que l'annexe est une des princi-
pales parties de la requête.

M. 'ORATEUR-C'est une ques-
tion entièrement du ressort de la
Chambre.

Hon. M. CAMERON (Cardwell)-La
requête est régulière ou irrégulière.

Sir JOHN A. MACDONALD-Dans
le corps de sa requête le signataire
déclare qu'il entendrouver ses accusa
tions contre le juge Loranger au moyen
des documents y annexes.

M. L'ORATEUR-Les annexes ren-
ferment les détails, l'accusation est plei-
nement formulée dans le corps de la

ir JOHN A. MACDONALD-Alors
la requête est par ce fait rejetée.

M. L'ORATEUR-Les détails sont
les pièces A et B, y annexées.

Hon. M. BLAKE--Je crois qu'il est
nécessaire que les motifs de votre déci-
sion soient connus.

M. L'ORATEUR-On refuse de la
recevoir à cause de ses annexes.

QUEsTION DY PRIVILtQPZ.

M. McDONALD (Cap-Breton)
Avant que l'oii passe à l'ordre du jour,
je demande la parole pour une explica-
tion personnelle au sujet d'un fait publié
dans un journal sous la signature d'un
membre de la Chambre. Il s'agit du
transfert de l'embranchement de Pictou
à Truro de I'Intercolonial au gouverne-
ment local, à l'effet de, prolonger cet
embranchement vers l'est:

"J'ai fait tout ce qu'i1 était possible de faire,
mais je suis resté se en faveur du prolonge-
ment. Sans moi, son nom n'aurait pas même
été mentionné.

"N. L. MACKdva

Lorsque cette question était devant
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la Chambre, de mon siége je me suis
distinctement opposé au transfert de
cet embranchement au gouvernement
local, excepté à la condition qu'il serait
prolongé jusqu'à Louisbourg. J'ai dit
qu'il serait injuste, particulièrement
pour le comté de Cap-Breton que je re-
présente, que le transfert fut fait dans
ie seul but de la prolonger jusqu'au dé-
troit de Canso ; que dans mon comté
l'on était sous l'impression que l'année
dernière l'honorable premier ministre
avait résisté à beaucoup de sollicitations
à l'effet do s'engager à consentir à ce
prolongement limité, et j'ajoutai que
pour ce fait, l'honorable monsieur est
loué au Cap-Breton beaucoup plus que
pour aucun de ses autres actes depuis
son arrivée au pouvoir ; que ce trans-
fert serait injuste envers mes commet-
tants, surtout parce qu'ils ont à présent
une grande partie de la ligne qu'il est
question de transférer, et que, si elle
n'était prolongée que jusqu'au détroit
de Canso, le comté que je représente
n'en retirerait que peu d'avantage.

Je me permettrai aussi de dire que
si mon honorable collègue n'avait pas
donné un avis à l'effet de demander la
correspondance touchant cette affaire,
je l'aurais donné moi même.

M. MACKAY-J'allais parler, mais
M. l'Orateur m'a dit que je n'étais pas
dans 'ordre.

COUR SUPRÊME ET DE L'ÉCHIQUIER.

Hon. M. BLAKE-Je propose la
troisième lecture. du bill pour établir
de nouvelles disposition, àt égr de la
Cour Suprême et de l'Echiquier du Ca-
nada.

J'ai examiné l'avis de l'honorable
représentant de Montmagny, mais je
n'ai pas cru devoir rien changer quant
au quorum ou à la nomination de juges
ad hoc.

Le bill est la pour la troisième fois
et passé.

REVENU DE L'INTÉRIEUR.

Hon. M. CARTWRIGHT -Je pro-
pose que la Chambre se forme en
comité sur le bill du Sénat pour amen-
der l'acte concernant le revenu de l'in-
térieur.

Le comité rapporte le bill sans amen-
dement. Il est ensuite lu pour la troi-
sieme fois et passé.

M. MCDONALD

LÉGISLATION RELATIVE AUX INDIENS

Hon. M. LAIRD-Je propose que la
Chambre se forme en comité sur le bill
pour amender et refondre les lois con-
cernant les Sauvages.

Les premières et deuxième sections
sont adoptées sans amendement.

A lé'gard de la 3me section,-
M. PATERSON-Je suggère que les

mots " du sexe masculin" soient retran-
chés.

lon. M. LAIRD-Cela ne fait pas
de différence, car, lorsque un sauvage
se marie à une blanche, cette dernière-
devient membre de la bande, mais lors-
qu'une indienne se marie à un blanc,
ses enfants n'ont pas partage aux
terres.

M. PATERSON-Je doute qu'il soit
logique de punir une indienne parce
qu'elle aura épousé un blanc. Je pré-
tends, au contraire, qu'il y aurait avan-
tage pour le pays à encourager ces
mariages.

Hon. M. LAIRD-Il y a beaucoup
d'à-propos dans ce que vient de dire
l'honorable monsieur, mais dans un
autre paragraphe ou a essayé de faire
disparaître l'objection, car il propose
de permettre à une indienne mariée à
un bianc de recevoir ses annuités sa vie
durant, et si elle désire en recevoir le
capital, elle pourra le faire Par une
commutation de dix années de ses an-
puités. Elle et son mari, comme de
juste, casseront ensuite d'être en rap-
port avec la bande et leurs enfants
n'auront rien à recevoir.

Le paragraphe est adoptée.
A l'égard du paragraphe (B) qui

suit:
" Pourvu que tout Sauvage qui aura princi-

palement résidé pendant cinq ans dansun pays.
étranger, ou quit pendant un même espace de
temps, aura tres-rarement résidé parmi la
bande à laquelle il ou elle appartient, ou l'aura
rarement visitée, cessera d'en faire' partie, et
ne pourra faire de nouveau partie de la bande
ou d'aucune autre bande, à moins que le con-
sentement de la bande, avec l'approbation du
Surintendant-Général ou de son agent, ne soit
préalablement obtenu; mais la presente dispo-
sition ne s'appliquera à aucun missionnaire,
instituteur ou interpréte y exerçant ses fonc-
tions comme tel."

M. SCRIVER-Je m'oppose à ce
qu'aucun membre d'une bande soit
ainsi privé de l'annuité.

lon. M. LAIRD-Il arrive parfois
qxte des Sauvages s'en vont aux Etats-
Unis dépenser leur annuité, et qu'ils
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ne reviennent ici qu'à temps pour reti-
rer celle qui est due.

Sir JOHN A. MACDONALD - Je
m'oppose à cette proposition, car elle
aurait pour résultat de faire traiter le
Sauvage comme un serf.

Hon. M. LAIRD-Il faut qu'ils ap-
partiennent à un pays ou à l'autre.

M. BORRON-Ce serait exercer un
pouvoir arbitraire que de priver des
Sauvages de leur droit naturel parce
qu'ils passent une partie de leur temps
dans un pays étranger, où ils trouvent
peut-être plus d'avantages et du travail.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
comprends très-bien qu'il serait avan-
tageux au département d'exiger cela,
et que les Sauvages n'auraient rien à
redire, car moins la bande serait nom-
breuse, plus ses membres auraient à
recevoir; cependant, ils ont là un droit
naturel et ils ne devraient pas en être
privés.

Hon. M. MACKENZIE-Je rappel-
lerai à la Chambre que beaucoup de
nos Sauvages ont été adoptés par des
tribus des Etats-Unis et que des Sau-
vages de ce pays ont été de même
adoptés chez nous. Sous ce rapport, il
y a une espèce de réciprocité entre les
tribus.

M. PATERSON-Nos Sauvages ont
le droit de faire ces adoptions. Ils sont
maîtres de leur argent et peuvent l'em-
ployer comme il leur plaît.

Tout l'encouragement possible de-
vrait leur être donné pour qu'ils se
mêlent avec les blancs. En consé-
quence, je suggère que ce paragrapte
soit retranché.

Hon. M. LAIRD-Dans le- Nord-
Ouest, les Pieds-Noirs errent sur les
deux côtés de la frontière, et il est bien
possible qu'il· faudra en recevoir un
certain nombre dans nos traités.

Je ne crois pas qu'un Sauvage qui a
droit aux annuités américaines ait
aussi droit à celles de notre pays.
Cette disposition est donenécessaire.

M. PATERSON-Il ne s'agit pas ici
de l'emploi de fonds du pays. Dans le
cas contraire, il y aurait quelque rai-
son de prescrire que si un Sauvage va
à l'étranger il cesse d'avoir droit à l'an-
nuité, mais cette législation privera les
Sauvages du droit de jouir de leur
argent comme ils l'entendent. Leurs
affaires sont régiesparlegouvernement,
c'est vrai, mais je ne puis croire que,

pour cette raison, il ait droit de leur
ôter ce qui leur appartient.

Hon. M. LAIRD-On ne les laisse
pas libres d'employer leur argent
comme ils l'entendent.

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
juste; mais vous n'avez pas le droit de
le leur ôter.

Hon. M. L AI RD-On ne le leur óte
pas.

M. FLEMING-Je trouve étrange
que les Sauvages ne puissent obtenir
de terres dans le Nord-Ouest, quand
l'émigré le plus ignorant jouit du droit
de préemption.

lon. M. MACKENZIE-Il sera
mieux de discuter cette question quand
nous nous occuperons de l'article qui
prescrit à cet égard.

M. FLEMING-C'est de cette ëeo-
tion dont je parle.

M. MACDONALD (Toronto)-Cette
section est très claire. Les Sauvages
ne peuvent jouir de ce droit après une
absence de cinq ans; mais il ne leur
est pas entièrement enlevé; ils peuvent
être réintégrés dans ce droit par le
surintendant et par la bande même.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ils
ne consentiront pas à faire le sacrifice
de leur argent.

Hon. M. LAIRD-Après une absence
de cinq ans, un Sauvage n'est plus re-
connu comme faisant partie d'une
bande; mais s'il revient et qu'il désire
réellement en faire encore partie, on
le reçoit généralement à bras ouverts.

M. BOWELL-Cette section doit
être maintenue.

Hon. M. LAIR'D-Oui.
M. BOWELL-Dois-je aussi com-

prendre que ces mots " homme de pro-
fession " doivent être insérés après Je
mot "interprète"?

Hon. M. LAIRD-Oui; ce sera un
des amendements.

La section est maintenue.
A l'égard de la section (D) suivante:

"Pourvu que toute femme sauvage qui se
mariera à un autre qu'un Sauvage ou un Sau-
vage sans traités cessera d'être une Sauvage
dans le sens du présent acte, sauf qu'elle aura
droit de partager également avec les membres
de la bande à lquelle elle appartenait anté-
rieurement dans la distribution annuelle ou
semi-annuelle de ses annuités, fonds d'intérêt
et rentes; mais ce revenu pourra 6tre com-
mué en sa faveur en tout temps, en le lui
a pour dix ans, du consentement de la.
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lon. K LANGEVIN-Est-ce que vrait ê
c'est là.la loi ? "que

.Hon. M. LAIRD-Pas enor'eToute d'une
indienne mariée à un blanc perd ses
anciens droits. Cet amendement a été établi
fait à la demande des Sauvages, et ils dant-
en sont très contents. de la

La section est adoptée. "de seý
La clause suivante (E) est ensuite néral

examinée: avec
' Pourvu aussi que tout Métis dans Manitoba quant

qui aura partage dans la distribution des et les
terres des Métis, ne sera pas corapté com ne " conte
Sauvage ; et qu'aucun 'Métis chef de famille
(sauf la veuve d'un Sauvage, ou un Métis qui p
aura déjà été admis dans un traité) ne pourra, .
à moins de circonstances très exceptionnelles, d'acco
qui seront déterminées dans chaque cas par le
Surintendant-Général ou son -agent, être
compté comme Sauvage, ou avoir droit à être l'amend
admis dans un traité avec les Sauvages." qu.'il se

Hon. M. LAIRD-répondant à l'ho- voir qu
norable 3. L&ngevin,-voici la raison Ilon.
de cette disposition: des Métis ont de- lamend
mandé à profiter des avantages .des l'honor
traités conclus; il a été accédé à leur les arti
demande et ils reçoivent maintenant M. I
l'annuité. Des terres ont été données vages d
aux Métis afin d'éteindre leurs titres.- foi des

Les paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, pulté se
Il et 12, et la section 4, sont adoptés terres
sans discussion. que lo

La section suivante (5me) est en- l'adopti
suite examinée: .

" Le Surintendant-Général pourra -autoriser que jus
l'arpentage, avec plans et procès-verbaux, de erres.
toute réserve pour les Sauvages, indiquant les lon.
terres améliorées, les forêts et les terres'pro- un vast
pres à la culture, et contenant tous autres ren-
seignements qui pourront être nécessaires ;et nons d
il pourra autoriser la subdivision en lots de nous v«
tout ou partie d'une réserve." la rop

Hon. M. LAIRD-répondant à M. Pans
Paterson-Quand le voudront les Sau- gouver
vages nous serons toujours prêts à au- est stri
toriser les arpentages. terres c

M. PATERSON-Une grande ma- peuven
jorité pourrait être opposée à cette ma- par trai
nière d'agir; elle pourrait répugner au Si un S
Surintendant-Général, et, si ce dernier d'une r
n'avait à faire observer que les.disposi- du rési
tions de la loi, il prendrait soin de ne il n'a
mériter aucun blâme. terre.

"ion. M. LAIRD-L'arpentage des M.S
localités centrales pourrait devenir.né- ont été
cessaire, et il pourrait 'surgir des diffi- service
cuités entre les Sauvages hàbit'nt les
xésérves qui obligeraient le-gouveine- a été a
ment à ordonner les arpentages. - étédo

M. .FLEMING-Je suis "d'avis iß'-
vàiit l'adoption d'âuèiine iesurepour fait.
émanciper les Sauvages, la section de- -I

lon. M. LAétaD

aux Sauvages.

re amendée comme suit: "Cha-
is que la niajorité des hommes
bande réunis en conseil et con-
s à cette fin d'après -les règles
es, et en présence du Surinten-
'énéràl oudé son'igent, décidera
ire subdiviser toutes ou partie

réserves, le Sùiiitendant-Gé.
pourra autoriéer -l'arpentage

plans et procès-verbaux, indi-
les terres améliorées, les forêts
terres propres à la culture, et
nant tous autres renseignements
ourront être nécessaires. "-
PATERSON-Je ne' puis être
d avec mon digne ami sur ce
Je ne m'oppose pas à tout
ement, -mais 'je ne crois -pas
rait bien de ne laisser ce pou-
'à la bande.-

M. LAIRD-Je m'oppose à
ement parce que ce que :vent
àble préopinant se'trouve dans
cles relatifs à l'émancipation.
BANNMATYE-Quelques Sau-
e Manitoba ont vendu de bonne
terres à des colons, et une diffi-
présente quant aux titres des

non-améliorées. Je serais aise
n prescrivit à cet égard avant
on de la section.
MITH (Selkirk)-Il ne seràit
te de légaliser la vente de ces

M. LAIRD-Ce serait ouvrir
e champ aux abus. Si nous don-
es titres aux Sauvages, bientôt
rrons toutle Nord-Ouest devenir
riété d'autres personnes.
une ancienne proclamation du
nement britanniqie, je vois qu'il
ictement défendu d'acheter des
es Sauvages. Ces derniers ne
t disposer de leurs terres que
ité et en faveur de la Couronne.
auvage occupe un lot en dehors
eserve, il lui est permis de jouir
uitat de ses améliorations, mais
pas le droit de 'disposer de la.

MITH (Selkirk) - Ces terres
données à ces Sauvages pour

s rendus. lElles sont situées en
aPointe-au-Sucre, et permission
ccordée au chef lorsqu'elles ont
nées à la bande.
ANNATYNE-Je corrobore ce

PLEMING-Je retirerai volon-
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tiers l'amendement, bien que je le
considère essentiel.

lon. M. LAIRD Les presrptions
de l'amendement 'de I'höoiable mon-
sieur se trouvent- dans la,'partie -qui
concerne l'émancipation.

La section-est'adoptée.
A l'égard- de la' sixième 'section,-
Hon. M. LANGEV - Il serait

tyrannique de priver desYSauvages de
droits acqùis; äinsi que cela serait en
vertu de cette section. Il y a des
Sauvages qui ont:acheté'des terres.

Hon. M. LAIR D-L'acquisition est
illégale.

Hon. M.-LANGEV!N--Ilme semble
que l'on devrait faire un peu plus que
de payer les améliorations faites sur
ces terres que 'des Sauvages ont ac-
quises.

La section est adoptée.
Sur la' dixième clause,-
M. SCHULTZ--Dans le Nord-Ouest

il y a des hommes presque blancs qui
se sont fait parties au traité, mais qui
n'ont pas cru pour cela être considérés
comme Sauvages. Te crois qu'Cs ne
devraient pas être ainsi classés.

Hon. M. LAIRD-Leurs terres se
trouvant sôus la protection du gouver-
nement, je petise qu'ils ont ainsi amé-
lioré leur; position.

M. SCHUGLTZý-.Ce·ne sont pas des
Sauvages, et il serait injuste de ne p-as
leur donner l'occasion de se retirer-'du
traité.

Hon. M. LAIRD-Ils auraient pu se
retirer en vertu de l'Acte de 1874.
Ceux qui n'ont pas cru"'devoir le faire
ont dù être traités comme Sauvages.
Je ne vois pas pourquoi ·les Métis de
Manitoba devraient être traités difFé-
remment de ceux des autres province.

M. RYAN-Il y a au Nord-Ouest
des Sauvages qui cultivent des terres
et qui n'ont pu être parties aux traités.
Ils ne sont pas nombreux et quelque
encouragement aurait un bon effet. Ils
de rraient avoir droit aux avantages du
du traité ou à des terres comme les
M1étis.

lion. M. LAIRD-I est toujours
'permis aux Sauvages d'être parties aux
traités, et ceux qui en ont Iiiit partie
récemment ont touché les 'annuités
payées auparavant. 'Aiflsi,-il ne peut
y avoir de 'motif -de plainte 'sous ce
rapport.

M. RYAN-Je me déclare satisfait
de cette explication.

Le comité se lève et rapporte pro-
grès.

A six heures la Chambre suspend'sa
séance.

SÉANCE DU SOIR.

CHeIINs'DE PER DU PACIFIQUE.

Ion. 'M. CARTWRIGHT-Je pro
pose -que la Chambre se forme en
eqmaité des subsides.

• M. DECOSMOS--Je propose comme
aàmendement que M.. l'Orateur ne quitte
pas Maintenant le fauteuil, mais gu'il
soit résolu:

"Qu'en 1871' la foi et l'ionneur du Canda
ont été engagés de'la.manière- la plus solên-
Aelle envers la Colombie-Auglaise,â l'effet ".de
" faire commencer simultanément, dans. ;es
" deuiz'nùéi de la date de PUnion, la éons-
"truction d'un cheminn de fer,du Pacifique aux
*" Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra
"être choisi, à l'est des Montagnes Roche7Rses,

jusqu'au Pacifique, poir relier la côte mars-
'time de la'Colombie-Anglaise au réseauddes
'" chemins de fer 'éaadiene,-et de plus,: de

faire achever ce chemin de fer dans les dix
"années de la date de l'union." .

" Que pour diverses causes,' la construction
du dit chemin de fer. n'a pas été commencée
dans la Colombie-Anglaise ou ailleurs dans le
délai convenu.

"Qu'en 1874 le gouvernement du Canidia
demanda à la dolombie-Anglaise, et plus tard
accepta, par l'entremise et sur la recommanda-
ilôn du Principal Secrétaire d'Etat de Sa Ma-
jésté pour les Colonies, la conclusion d'unar-
rangement pour Pabrogation de la clause des
conditions d'union concernant le dit chemin
de fer: et que la foi et l'honneur du Canada
sont maintenant, engagés à mettre immédiate-
ment à exécution le dit arrangement.

" Que bien que la foi et l'honneur du Canada
aient été solennellement engagés à construire
le dit chemin de fer, et' à en commencei'la
construction dans la Colombie-Anglaise et
ailleurs,-et bien que près de cinq années se
soient écoulées depuis la date de l'Union, et
près de trois années depuis la date à laquelle le
Canada était d'abord convenu de commencer la
dire construction,et près de dix-huit mois depuis
qu'il est convenu la seconde fois de commencer
cette construction,-cependant, le gouverne-
ment n'a point jusqu'à présent commencéla
donstruction du dit chemin dans la dite 'pro-
vince.

" Qu'en conséquencp cette'Cbambre est '-
pinion que le gouvernement devrait de suite
commencer et pousser vigoureusement les tra-
vaux de la construction du dit chemuin de fer
dansla Colombie-Anglaise, .covform'-mentà
ses 'engagements solennels envers la dite'pro-
-vince."

Si le gouvernement veut laisser aà4-
ter la motion, je ne désire pas discuter

·Memtin de·fer
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la question. Je vois néanmoins que telle
n'est pas son intention, et je vais donc
m'adresser à la Chambre.

Le 1er. avril 1871, cette Chambre
adopta une adresse à Sa Majesté de-
mandant l'Union du Canada et de la
Colombie-Britannique, et le 5 du même
mois, l'adresse fut adoptée au Sénat.
Celle de la Colombie-Britannique avait
été adoptée dans le cours de janvier
1871. Dès lors les deux adresses étaient
hors du contrôle de ce Parlement ou de
la législature de la province.

En conformité avec la 146e section
de l'Acte de l'Union, un arrêté du Gou-
verneur en Conseil décréta l'union de
la Colombie-Britannique à la Confédé-
ration canadienne.

Des honorables députés, tant de la
droite que de la gauche ont prétendu
qu'une certaine résolution passée le Il
avril 1871 doit être considérée comme
faisant partie des termes de l'union.
Or, s'il était au pouvoir de la Chambre
des Communes d'imposer une nouvelle
condition à l'union sans l'assentiment
de la Colombie-Britannique et du gou-
vernement de Sa Majesté, ou même
sans en informer ni l'un ni l'autre, elle
le peut encore aujourd'hui; et si le
Canada, comme une des parties con-
tractantes au traité, peut poser de nou-
velles conditions, la législature de la
Colombie-Britannique peut, de son chef
et sans l'assentiment d'aucune des
parties au traité, en faire autant, et
s'attendre que la Confédération rem-
plira ces nouvelles conditions.

Je désire faire disparaître de l'esprit
des honorables membres de cette
Chambre et de la population du pays

général, lidée que la résolution
adoptée en cette Chambre le Il avril
1871, doire être regardée comme
autre chose qu'un plan préparé par le
gouvernement d'alors pour la cons-
truction et le fonctionnement d'un
chemin de fer réunissant l'océan du
Pacifique au réseau des chemins de fer
canadiens.

Je défie l'honorable ministre de la
Justice, son chef, ou aucun de son parti,
de pouvoir en saine logique et saine
interprétation de la loi, ou par aucune
des règles ordinaires du sens commun,
démontrer que cette ré.olution est une
des conditions de l'union. Je défie qui
que ce soit de le ire. Ceci dit, je
laisse de côfé cette question; mais si

M. DiCoaxos

quelqu'un dit que le. délégué de la Co-
lombie-Britannique, le gouverneur
Trutch, consentit à cette résolution, je
puis l'informer que je suis autorisé par
ce monsieur à dire que d'abord il n'é-
tait pas en son pouvoir de se mêler
des termes de l'union et qu'en second
lieu sa mission ne lui a pas donné oc-
casion de s'en mêler. Je vais lire des
dépêches afin de dissiper l'ombre qui
semble quelque peu couvrir l'esprit de
l'honorable ministre de la Justice. La
Chambre devra se rappeler que dans le
cours de janvier 1871, la législature de
la Colombie-Britannique adopta une
adresse relative à l'Union ; le 1er avril
la même adresse fut adoptée par cette
Chambre; le 5 avril cette adresse fut
adoptée par le Sénat, et c'est le Il avril
que la résolution en question fut adop-
tée par la Chambre des Communes.
On prétend que le gouverneur Truich,
alors en visite ici, consentit à ce que
cette résolution fut considérée comme
faisant partie des conditions de l'Union.
Je cite un extrait du volume 4 des do-
cuments de la session No. 4, 1871, do-
cument No. 18.

"HoTEL DU GOUVERNEMENT.

IlCoLo3mrS-BRiTANxiQuE. 23 janv. 1871.
" MIoRD,-J'ai l'honneur de vous adresser,

pour l'information des conseillers de Votre
Seigneurie, copie d'une adresse à la Reine qui
a été aaop tée par le vote unanime du Conseil
Législati, et dans laquelle on demande qu'il
plaise à Sa Majesté, en vertu des dispositions
de la 146ème section de l'acte de P Amérique-
Britannique du Nord, d'admettre la Colombie-
Anglaise dans la Confédération canadienne,
aux termes et conditions offerts par le gouver-
nement .canadien à cette colonie et exposés
dans la dite adresse."

Ce n'était donc pas les termes et
conditions passées le 11 avril, aprés
l'doption de l'adresse par l'Assemblée
Législative de la Colombie-Britan-
nique.

La dépêche continue:
"M. Trutch, qui est déjà connu des conseil-

lers de Votre Seigneurie comme l'un des délé-
gués qui conférerent avec eux sur le même
sujet, l'année dernière, partira pour Ottawa le
mois prochain, afin de pouvoir donner tous
les détails nécessaires durant la passation de
l'adresse correspondante dans le Parlement
canadien."

Ce n'était donc pas une adresse diffé-
rente de celle de la Colombie-Britan-
nique, mais une adresse correspon-
dante. Le Gouverneur Trutch avait
le pouvoir de conférer seulement sur
les détails et non pas de changer aucune
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des conditions ou les termes de l'Union.
" Ft aussi pour arranger certains détails

entre les deux gouvernements préalablement
à la déclaration de l'Uion."

Je vais citer deux de ces détails.
Un acte avait été passé, en 1870, je

crois, frappant pour une année les spi-
ritueux d'un droit de cinquante cents
par gallon, afin de pourvoir à l'entre-
tien du système télégraphique de la
Colombie-Britannique.

Conformément à des instructions
données par l'Assemblée Législative, les
membres du service civil et les chefs
d'administrations s'attendaient à une
pension de retraite, ainsi que les juges
des cours de comté; et tous désiraient
voir les arrangements nécessaires à ce
sujet pris ici de même qu'en Angle-
terre. Le gouverneur fut donc député
pour veiller aux préliminaires de
'union.

Je crois avoir démontré que la réso-
lution dont je viens de parler et dont il
a souvent été fait mention dans cette
Chambre, ne peut en aucune manière
être interprétée comme faisant partie
des termes de l'Union.

Mais poursuivons l'historique des
événements. Le 20 juillet 1871, lorsque
la province fut unie à la Confédération,
le gouvernement canadien envoya
dans la Colombie des arpenteurs et des
détachements d'explorateurs. Pendant
deux ans les explorations continuèrent
dans la Colombie dans le but de trouver
la meilleure route à suivre à travers la
province. Tout le monde s'attendait à
voir commencer la construction du
chemin le 20 juillet 1873. En attendant,
Sir Hugh Allan et ses associés avaient
obtenu la charte pour la construction
du chemin. Subséquemment, pour cer-
taines raisons elle fut remise, et vint
ensuite la chute de l'ancien gouverne-
ment.

L'administration actuelle n'avait pas
été longtemps au pouvoir qu'elle dépu-
tait un agent à la Colombie-Britannique
pour demander à son gouvernement de
consentir à une mitigation des condi-
tions de l'Union.

Je n'occuperai pas l'attention de la
,Chambre par une explication des causes
réelles qui ont amené la rupture de ces
négociations; mais un fait est certain,
c' est qu'elles furent rompues, et les
choses en restèrent là pour le moment.
La Colombie-Britannique demanda par

requête à Sa Majesté la Reine de bien
vouloir engager le gouvernement ca-
nadien à remplir les conditions de
l'Union. Six mois semblent avoir été
employés aux négociations entre ce
gouvernement, l'agent de la Colombie-
Britannîque à Londres et Lord Car-
narvon, Secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

En novembre 1874, je crois, Lord
Carnarvon fit sa recommandation; et
en décembre de la même année-ces
faits peuvent aisément être vérifiés-
ce gouvernement promit de se rendre à
ses recommandations, et la Colombie-
Britannique fut satisfaite.

Une voix.--Non!
M. DECOSMOS--Un non comme

celui-là n'est pas un coup de fondre.
Je veux bien croire que le premier

ministre était de bonne foi; mais il y
eût scission à cette époque dans le parti
ministériel, et bien que le bill néces-
saire pour mettre ces conditions en vi-
gueur eût alors été adopté en cette
Chambre, néanmoins, lorsque le projet
de loi fut présenté au Sénat, les amis
de l'honorable ministre de la Justice se
joignirent à l'Opposition et renver-
sèrent la mesure.

Hon. M. BLAKE-Je n'ai pas
d'amis.

M. DECOSK.OS~L'honorable mon-
sieur dit qu'il n'a pas d'amis. Il est
certain que s'il poursuit quelque temps
encore sa politique de vacillation, il
auma peu d'amis à compter. Si l'hono-
rable monsieur est prêt à enfourcher
son dada et à chasser Abraham, Isaac
et Jacob; s'il est prêt à faire mousser
son idée de la représentation des mino-
rités, et pour mettre en pratique le
vote compulsoire, à appuyer la motion
de son honorable ami le député de
Bothwell concernant le Sénat, et enga-
ger le chef du gouvernement à l'ap-
prouver jusqu'au point de dire qu'il
voterapour cette motion et à promettre
de prendre cette réforne en considéra-
tion et de la soumettre à la Chambre;
assurément alors l'honorable député
aura peu d'amis.

Le chef de l'honorable monsieur n'a
pas mentionné une seule de ces fantai-
sies politiques dans le discours du
trône; et quant à ces matières, lhono-
rable monsieur a bien raison de dire
qu'il n'a pas d'amis.

Disons quels sont les I : d lhrno
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rable député,--dont je parlais lorsqu'il
m'a inte:rompu---l'honorable M. Mcs
Master, et l'honorable M. Penny, tous
deux, je crois, ont toute leur vie appuye
le parti qui est aujourd'hui au pouvoir.
Tous deux ont voté contre le projet de
loi présenté par le chef du gouverne-
ment. Le lendemain, cependant, l'ho-
norable Sénateur MeMaster retira son
vote bien qu'il eût alors été imprimé
dans le Journal du Sénat. Mais le vote
restait encore de 22 contre 21. Si les
amis du ministre de la Justice avaient
voté pour le point de loi, il eût été
adopté et nous n'aurions aujourd'hui à
faire face à aucune difficulté.

Mais qu'a-t-on fait encore ? L'admi-
nistration engagea le gouvernement de
la Colombie-Britannique à faire passer
un acte lui permettant d'employer une
certaine lisière de terre pour la cons-
truction du chemin de fer. Et que
fit le gouvernement fédéral ? Rien. du
tout, si ce n'est que le 20 septembre il
adopta une proposition du 14, deman-
dant au gouvernement de la Colombie-
Britannique d'abandonner son droit à
la construction du chemin entre Es-
quimalt et Nanaïmo, moyennant une
compensation de $750,000 pour dédom-
magement, non pas des délais déjà souf-
forts mais de ceux à venir. Tout natu-
rellement le gouvernement de cette
province refusa d'accepter cette offre
comme un équivalent d'une promesse
de travaux qui se monteront peut-être à
deux millions.

La note du Conseil. fut publiée dans
la presse provinciale, et le Globe, le
grand organe et l'oracle du parti mi-
nistériel, déclara, évidemment d'après
l'information contenue dans ,la lettre.
de Sir Alexander T. Galt, 'ue cette
note comportait, de la part du gouver-
nement provincial et de celui du Ca-
nada, l'abandon pour un temps indé-
terminé de l'idée de construire le che-
min du Pacifique.

Nous voyions ainsi l'interprétation
que dans la Colombie nous donnionfs à
la dépêche, corroborée par l'opinion du
Gl6be sur cette note'; et comment pou-
vions nous ne pas croire qu'en cela le
Gloke était inspiré par le gouverne-
ment fedéral lui-même. La presse de
l'opposition ayant relevé la chose, il
vit la difficulté de se tirer de là, et
commença à faire donner différentes
interprétations à la note, mais per-

M.DECoMoS

sonne ne lira le .procès-verbal de cette
séance du Conseil, sans .y -donner l'in-
terprétation que nous, y donnions nous-
mêmes.

La législature de la.Coiombie-Britan-
nique se réunit, et après avoir considéré
la note du gouvernement canadien,
vota une adresse à Sa Majesté, lui de-
mandant de bien vouloir engager le
gouvernement canadien à remplir ses
engagements envers la Colombie-Bri-
tannique. Les choses en restèrent là.

J'ai dit que le gouvernement n'a fait
que passer cette résolution en Conseil.
11 a fait plus, néanmoins. A l'époque
où se document était entre. les mains
des honorables ministres à Ottawa, ces
messieurs envoyaient sur les lieux deux.
corps d'explorateurs, l'un devant com-
mencer ses travaux à Nanaïmo et
l'autre à Esquimalt, afin de. faire le
tracé du chemin. En outre le gouver-
nement avait préalablement commandé
pour $5,000 de lisses. d'acier, qui arri-
vèrent à la Colombie absolument dans
le même temps. Le gouvernement a
fait dans cette circonstance preuve
d'une duplicité tout à fait étonnante.
Les habitants de la Colombie croyaient
que le chemin allait se construire. D'un
côté les lisses, les corps d'explorateurs,
de l'autre cette dépêche. gardée-six ou
sept jours en portefeuille après son
adoption en Conseil. Le gouvernement
de la Colombie - Britannique ayant
promptement refusé l'offre du gouver-
nement. canadien fit un mémoire dé-
taillé exposant les.faits et. les. considé-
rations qu'il. comporte, et , ce mé-
moire fut envoyé ici. Il- partit de la
Colombie-Britannique le 2 février et
dut arriver ici le 16. .. Un mois * plus-
tard le. Conseil adoptait unerésolution
en réponse, à notre mémoire,. privant
ainsi la Chambre.d'une. occasion- d'en-
tendre le rapport du principal Secré-
taire .d'Etat de. Sa Majesté.. pour. les
Colonies sur.les.deuxarrêtés du:Conseil,
celui. du,2 février .de la' Colombie-Bri-
tannique-et celui.du:gouvernement.ca-
nadien..

Voici maintenant où, en.. sont les.
choses.. La population.de:la Colombie
est mécontente, et le gouvernement du
Canada est récalcitrant. La popula-
tion de ..la Colombie-Britannique est
tellement mécontente que les dernières
lettres que j'ai reçues de cette province
me disent que si les travaux ne com-
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mencent pas immédiatement, il va se
commencer un mouvement qui ne' se
terminera que par une séparation de la
province de la. Confédération cana-
dienne.

M. RYMAL-Ils ne sont pas sérieux.
M. DECOSMOS-Je désire sincère-

ment qu'ils ne soient pas sérieux et
qu'ils ne mettent pas à exécution leur
dessein. Et ils ne le feront pas si le
gouvernement veut rendre justice à
cette province.

M. JONES (Halifax)-Ils feraient
bien de régler leurs comptes aupara-
vant.

M. DECOSMOS---En réponse à l'ho-
norable député de Halifax, j'ouvre les
comptes publics et je trouve que cette
province si maltraitée de la Nouvelle-
Ecosse, que l'honorable député a tant
travaillé à faire passer sous le drapeau
américain ou tout autre, avait reçu
jusqu'au 30 juillet 187?ï $2,500,000 de
plus qu'elle n'avait payé au trésor; or,
je demande à l'honorable député si,
lorsqu'il demandait à sortir de l'Union
il eût consenti à payer d'abord ces
$2,500,000.

M. JONES-Sans doute.
M. DECOSMOS--Je regrette que

mon devoir m'impose la tâche que
j'accomplis en ce moment. Il est pé-
nible pour moi d'avoir à appeler l'at-
tention du. gouvernement ét de la
Chambre sur une violation des termes
de l'Union. J'ai été l'un des premiers
à préconiser notre union avec le Ca-
nada, et j'ai en pour cette raison à sup-
porter plus de récriininations, plus de
reproches qu'aucun autre: homme dans
ma province. Toujours et à tout.pro -
pos, j'ai prétendu que le peuple cana-
(lien est un peuple ,honorable,, qu'il.
remplira -as obligations, que jamais: il
ne manquera à la-parole- donnée. Au-
jourd'hui que. l'Union est consommée,.
bue nous formons partie. dela Confédé-.
ration depuis einq ans.-il me. 'reste. à
me lever dans cette Chambre et dire::
la parole donée .1 a, C<lombieBerita-:
nique n'a pas été-,rachetée. Est ce _la
faute.de cette province ?

L'hônorable député de Bothwell dit
oui. Je puis iui répondre qu'il y a des
gens, même des députés', dont les affir,
mations ne sont pas crues, qn'il y a
même des députés> dont la parole as-
sermentée ne serait pas crue. J'espère

que cette Chambre n'en compte pas
dans son sein.

Avait, d'aller plus loin, je désire
appeler l'attention de cette Chambre
sur ses 'propres actes.

Ma motion comporte que le gouver-
nement devra'faire commeceer immé-
diatement ce chemin. Or, qu'a fait le
gouvernement l'un dernier ? Il a de-
mandé, et la Chambre a voté un crédit
de 86,250,000, pour travaux de cons-
truction. L'argent ayant été mis entre
les mains du gouvernement, je ne puis
concevoir pour un instant pourquoi le
gouvernemunt n'a pas commencé la
construction du chemin dans la Co-
lombie. Le gouvernement ne l'ayant
pas fait, la population de ma province
et moi comme elle, nous regardons la
chose comme un grief. L'arrêté du
Conseil du 12 septembre dit ceci: " Le
"chemin projeté de Nan:.ïmo à Esqui-
"malt ne fait pas partie du chemin de
"fer Canadien du Pacifique tel que
"défini dans l'acte." Or, il est à la con-
naissance de la Chambre, il est à la
connaissance surtout de l'honorable
député de Charlevoix, que pendant la
session de 1872, après que la décision
eût été prise quant au terminus de
l'Est de ce chemin, je demandai en
cette Chambre au gouvernement où il
avait l'intention d'en placer le termi-
nus de l'Ouest. L'honorable député de
Charlevoix, alors ministre des Travaux
Publics, déclara que le gouvernement
avait l'intention de le placer à Esqui-
malt. J'appris ensuite que l'honorable
monsieur avait consulté ses collègues
avant de faire cette déclaration.
: Le 7 juin 1873, sur la recomman-
dation de l'ingénieur en chef, un ari-êté
du; Conseil fixa le terminus du chemin
à Esqnimalt. •En outre, une lisière de
terre fut réservée et est encore en
réserve, sur la côte orientale de. l'île1

Vancouver, à la demande: du gouver-
nement canadien, et jusqu'à un certain
point en 'conformité avec l'Acte de
pUnion. LorsquëiM7 Edgar fut envoyé
à la ColombiW avec mission de faire des
propositions à cette province, il déclara
que le. góuvernement construirait cette
paltie di chemia qui conduit d'Esäni-
maltà Nanaïmo; il parla aussi de tout le
cheminx Orle mot partie indiquè la'
fraction ' d'un tout, et l'interprétation
que donnait cet agent officiel à l'inten-
tio:n du gouverneniént était donc l'ac-

du Pacißgque.Checmin de fer 895



(COMMUNES]

complissement du projet de l'honorable
ex-ministre des Travaux Publics. Il ne
serait pas raisonnable de terminer ce
chemin de fer sur une falaise de la
côte ou le sommet d'une montagne, ou
encore près d'un havre qui ne serait
oas abordable à toute heure du jour et
en toute saison de l'année. Le che-
min de Vancouver se termine sur le
seul port qui puisse faire une concur-
rence avantageuse aux chemins de fer
rivaux des Etats-Unis, dont cinq sont
maintenant en construction, et un en
complet fonctionnement.

L'arrêté du Conseil offrant $750,00
à la Colombie-Britannique, voulait an-
nuler l'obligation de construire cette
partie du chemin de fer transcontinen-
tal; et après le refus du gouvernement
provincial, l'administration fédérale,
au lieu de commencer les travaux de
construction et de les pousser avec vi-
gueur, n'en a rien fait, et le budget, au
lieu d'un million ne contient rien d'ap-
proprié à cette fin.

Il est évident d'après cela que le
gouvernement n'a pas l'intention de
commencer la construction du chemin
de fer en Colombie cette année. L'ar-
rêté du Conseil dit que ce chemin sur
l'île a été offert comme compensation
des délais que souffre la construction
du chemin de fer principal. Je nie cela,
et je défie le ministre de la Justice ou
aucun de ses collègues de montrer une
seule lettre, un seul télégramme, une
seule dépêche, prouvant que ce gouver-
nement a offert de construire ce chemin
comme compensation.

Afin de convaincre le gouvernement
de Sa Majesté, celui-ci a fait tout en son
pouvoir, plus qu'on pouvait attendre
de lui; un état financier fut joint à
l'arrêté du Conseil.

L'honorable ministre de la Justice y
dit qu'avec une population de 10,000 la
Colombi-Brita nique a payé au trésor
fédéral, pendant les derniers six mois
de 1875, la somme de $275,383; ce qui
donnerait pour l'année complète,en sup-
posant que le prochain semestre rap-
porterait le même chiffre, $550,000,
soit $55 par tête, suivant les chiffres de
l'honorable ministre lui-même. En
1871-2 la Colombie-Britannique rappor-
tait $36.29 par tète (suivant les don-
nées de l'honorable ministre), en 1872-
3, $38.53 ; en 1873-4 $39.11; en 1874-5
$46.40 et en 1875, 855.06.

IL DzCosmos

M. MILLS-Quelle est la population
de la province?

M. DECOSMOS-Je prends les chif-
fres de l'honorable ministre de la Jus-
tice, tels que je les trouve dans cet ar-
rêté du Conseil adressé à Sa Majesté.
Dans la chaleur d'un débat électoral
dans Toronto-Ouest, le même hono-
rable monsieur disait que la population
de la province était le tiers de celle de
cette division électorale, ce qui la met-
trait à 6,700 âmes. A Walkerton ou
Aurora, l'honorable ministre dit qu'il
n'y avait pas deux mille hommes dans
la Combie-Britannique. Sa dernière
estimation est de 10,000 âmes. Si l'ho-
norable monsieur continue, il pourra
arriver à des opinions plus dignes d'un
homme d'Etat que celles qu'il paraît
avoir eues jusqu'aujourd'hui.

En 1874, Ontario a payé dans le tré-
sor $2.69 par tête; Québec, $5.55 ; la
Nouvelle-Ecosse, $3.63; le Nouveau-
Brunswick, $4.89; Manitoba $5.69 ; la
Colombie - Britannique, (suivant les
chiffres de l'honorable ministre de la
Justice) $39.11. Il est quelque peu ex-.
traordinaire qu'un seul contribuable de
la Colombie-Britannique rapporte au-
tant que 13 de lagrande province d'On-
tario.

Depuis son entrée dans l'Union, la
Colombie a payé dans le trésor fédéral
$1,879,226 et a reçu $1,204,338 de
plus. Et c'est ce million dont on
nous parle en nous, disant: vous
n'avez pas à vous plaindre. Cela pour-
rait peut-être avoir quelque force de-
vant des gens qui ne savent pas ce que
c'est que de coloniser de nouvelles
landes et de créer une nation; mais de
tels argupents n'ont pas de force aux
yeux du peuple canadien qui sait envi-
sager largement ces questions.

lorsque la Colombie-Britannique
entra dans l'Union, sa population avait
pleinement confiance en son avenir,
mais la colonie était encore jeune et
avait à lutter. Pour sortir des difficultés
du moment elle était disposée à enga-
ger son avenir. Ce qu'il lui fallait,
c'était la construction de travaux pu-
blics et la colonisation du pays. Pour
cela elle était disposée à rembourser
plus tard jusqu'au centuple. Laposition
du pays est celle d'une personne qui
achète une propriété. Elle la paie, mais
n'a pas assez d'argent pour l'améliorer
et l'exploiter. Elle emprunte et paie
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intérêt. Peu à peu, non-seulement la
propriété lui rapporte assez pour payer
ses intérêts, mais elle a tellement pris
de valeur qu'elle lui rapporte un profit
sur ses déboursés. Le Canada, en con-
sidérant la Colombie-Britannique, Ma-
nitoba et le Nord-Ouest, devrait voir
les choses à ce point de vue et dire:
" Nous voulons posséder des propriétés.
Eh 1 bien, achetons les terres qui s'éten-
dent à l'ouest d'Ontario jusqu'au Paci-
fique, en payant une faible somme
annuelle pour le fonds, et de temps à
autre nous pourrons emprunter pour
pouvoir améliorer notre propriété et
lui donner un surplus de valeur."

Or, pour revenir à la Colombie-Bri-
tannique, au lieu de compter cette
somme à notre province comme de
l'argent provenant du revenu conso-
lidé ou du revenu, cette somme devrait
être portée au compte du capital, et
alors on verrait que la Confédération a
payé 81,200,000 de plus qu'elle n'a
reçu de la Colombie à 4 pour cent pour
l'intérêt et i pour cent pour fonds con-
solidé; tout ce qu'il y aurait ainsi au
passif de la Colombie serait $54,000
par année. Tout homme d'Etat envisa-
gerait la chose à ce point de vue, que
tout l'argent que coûterait l'entretien
du gouvernement de la Colombie sous
le système fédéral doit être considéré
comme payé au compte du capital,
plutôt qu'à celui du revenu.

Je désire appeler l'attention de la
Chambre à quelques simples faits et je
laisserai les honorables députés tirer
leurs conclusions. En 1872-3, le re-
venu payé au trésor fédéral par la
Colombie-Britannique était de $385.33.
D'après l'état fourni par l'honorable
ministre de la Justice, pour 1875, il sera
cette année de $550,666. Que l'on
soustraie de cette somme celle du re-
venu de 1872-3 et l'on constatera une
augmentation de $165,336. En trois
ans le revenu de cette province était
augmenté de près de cinquante pour
cent. Dans la même proportion, pre-
nons le chiffre de 10,GU0, donné par
l'honorable ministre (je n'ai pas besoin
de dire qu'il n'est pas exact), et ajou-
tons 5,000 à la population, cela portera
le revenu annuel payé au trésor fédéral
à 8800,000. - Certains honorables dé-
putés ont beau railler une province
dont le revenu augmente avec cette
rapidité; mais ceux qui forment leurs

57

opinions sans préjugés comprendront
que la Colombie-Britannique est une
province pleine d'avenir, une province
qui a droit à toute la sympathie et
toute l'assistance que peut donner le
pays.

Il y a encore certains items portés à
tort au compte de notre province.
Nous n'avious pas besoin de toutes les
dépenses que le pays a faites et qui
n'eussent jamais eu leur raison d'être si
nous fussions restés seuls. Mais le
système fédéral entraîne pour les pro-
vinces des dépenses qu'elles n'auraient
pas à faire si elles contrôlaient leur
propre législation. Je considère que
ces dépenses additionnelles ne de-
vraient pas être portées au compte des
provinces.

Quant à ce qui concerne les dépenses
pour les chemins de fer la Colombie-
Britannique n'a aucun contrôle là-des-
sus, cette dépense est tout à fait sous le
contrôle du gouvernement fédéral, et
à mon avis la moitié de l'argent est gas-
pillé dans des explorations inutiles.
Il n'y a que deux ou trois endroits où
un chemin de fer peut traverser ia
chaine de la Cascade. et toute personne
de bon sens, sans être ingénieur peut
voir de suite où ce chemin devrait
passer. Mais que voit-on? Depuis cinq
ans l'on explore, on cherche une voie;
jusqu'à présent l'honorable ministre
nous dit qu'on n'en a pas trouvé. Pour
une raisson ou pour une autre, aucun
rapport des explorations de l'année
1875 n'a encore été présenté à cette
Chambre, bien que les derniers explo-
rateurs de la Colombie-Britannique
soient revenus aux quartiers-généraux
en novembre, et que le chef de lexpé-
dition soit revenu plus tôt encore. Cinq
mois se sont passés, et aucun rapport
n'est présenté. Je suis prêt à dire
qu'on les retient à dessin. En 1874,
c'est à in dernière heure qu'ont été pré-
sentés ces rapports, et cette année c'est
à l'heure où va finir la session, lorsqu'il
sera trop tard pour que nous puissions
en prendre connaissance, présenter une
motion ou demander quelques rensei-
gnements, que nous sera présenter ce
rapport sur tes chemins de fer et qu'on
nous demandera d'agi-.

Je regrette la conduite que tient au-
jourd'hui le gouvernement. Pour lui
la Chambre n'est ni plus ni moins qu'un
moyen de faire enregistrer ses décrets..
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Qu'il soit ou non sous le contrôle d'une
majorité, le Parlement doit, je crois,
être un corps délibérant, et ne devrait
pas être condamné à siéger nuit etjour
simplement pour enregistrer les décrets
du gouvernement, sans avoir l'occasion
de discuter nettement chaque question
qui se présente. Eussé-je supposé qu'il
m'eût été donné pendant cette session
une occasion de présenter ma motion
en tout autre temps. je n'aurais pas
pris avantage de la motion que M.
l'Orateur quitte le fauteuil et que la
Chambre se forme en comité des sub-
sides.

J'espère que les Communes vont don-
ner à cette matière toute la considéra-
tion qu'elle mérite et vont prouver au
peuple canadien, à la population de la
Colombie-Britannipie, et au peuple
anglais que le Parlement du Canada.
on au moins la grande majorité de ce
Parlement, est composé d'hommes qui
ne sont pas disposés à ternir leur carac-
tère ni à violer la foi jurée.

M. CHARLTON-La question qui
est sur le tapis est de la plus haute
importance pour la Confédération cana-
dienne. Quant à la responsabilité du
gouvernement pour la prompte cons-
truction du chemin de fer, je me pro-
pose de n'en rien dire. Je veux sule-
ment examiner la question sur son mé-
rite abstrait; etje ladébarrasse de toute
complication, de toute convention qui
peuvent s'y rattacher, et je la consi-
dère comme si nous en étions encore à
son origine ou sur le point d'entrepren-
dre la construction du chemin.

S'il n'entrait dans la discussion au-
cune autre question que celle de la
possibilité de l'entreprise, et celle du
temps nécessaire à la construction, que
ferait le pays en cette circonstance?

Je crois qu'il serait absurde de nous
engager à construire ce chemin dans
un certain temps déterminé sans égard
aux ressources et aux moyens du pays ni
aux difficultés de la construction d'un
chemin de fer à travers 2,700 milles de
terres sauvages. Je crois que ce serait le
comble de l'absurdité que d'entrepren-
dre de construire un chemin de fer de
2,700 milles pour l'usage d'une popula-
tion de 22,000 âmes ou de moins de dix
habitants par mille de chemin projeté.

Naturellement, on peut répondre que
le chemin développera les affaires et
augmentera la population ; mais je suis

M. DiCosmos

d'avis que nous devrions être guidés
quant à la promptitude avec laquelle
nous construirons le chemin, par la
rapidité du développement du pays,
comparé aux progrès de la route.

Sans doute les auteurs du projet et
les avocats de l'entreprise peuvent re-
présenter que l'ouverture d'une rcoute
d'un océan à l'autre sera le signal du
développement d'un grand trafic d'un
point à l'autre, mais je crois que l'on
se fait illusion quunt à la quantité pro-
bable du transport transcontinental.
Je suis d'avis qu'on exagère beaucoup
la somme du trafic asiatique auquel
nous pourrons probablement faire
prendre la route canadienne.

L'impression populaire que le che-
min de fer du Pacifique Américain est
grandement alimenté par le commerce
de la Chine et du Japon est errotée.
Il y a entre San Francisco et la
Chine et le Japon une ligne de stea-
mers mensuelle, et la somme de mar-
chandises à transporter que fournis-
sent ces steamers ne b'élève pas je crois
à un plein convoi par semaine, et en-
core ce transport n'est-il pas transcon.
tinental, mais s'arrête en grande partie
dans la vallée du Mississipi.

Ce n'est pas lorsque les Etats-Unis
ne comptaient qu'une population de
quatre millions d'âmes qu'ils commen-
cèrent à projeter la construction d'un
chemin devant relier à l'océan Paci-
fique l'extrémité ouest de leur réseau
de voies ferrées, mais c'est lorsqu'ils
comptèrent vingt millions; alors même
ils se sont sentis incapables d'entre-
prendre une ouvre aussi gigantesque.

Ce n'est que lorsque leur population
eût atteint 30 millions, dont 750,000
sur la côte du Pacifique et dans les ter-
ritoires de l'ouest qu'ils se risquèrent
dans cette entreprise. Et. il n'était
pas trop tard; le temps était venu,
mais pas plus, de réaliser un tel pro-
jet; et cependant l'on n'avait à bâtir
que 1,700 milles de chemin, tandis
qu'on nous en demande 2,700.

La construction du chemin de fer du
-Pacifique du Nord n'a pas été com-
mencé avant que les lisses aient été
poées depuis la tête du Lac-Supérieur
jusqu'au Missouri, et malgré cela le
projet a manqué, entraînant ses auteurs
dans sa ruine-preuve que le temps de
construire ce chemin n'était pas arrivé.
La partie terminée de cette ligne était

Chemin de fer du Pacifiue.



du Paci:fque. 899

alimentée par le commerce de Manito-
ba, duhaut duMissouri, et de Montana;
et cependant elle ne payait pas les dé-
penses d'exploration, bien qu'avec beau-
coup plus d'avantages que n'en aurait
aujourd'hui le chemin du Pacifique Ca-
nadien.

En 1872, une grande panique se ré-
pandit dans les Etats-Unis. Elle frap-
pa au coeur l'activité commerciale et
industrielle du pays, et le coup fut res-
senti par tous les pays du monde. Et
la cause immédiate de cette calamité ?
C'est la construction de chemins de fer
à travers des régions peu habitées,
avant que les besoins du pays ne les
aient rendus nécessaires. C'est l'en-
gloutissement de capitaux et de res-
sources dans des entreprises ne pou-
vant rien rapporter, ce qui équivalait à
la perte et au gaspillage de considéra-
bles richesses. Voilà ce qui plus que
toute autre choses a contribué à causer
la panique américaine.

Sans bâtir le chemin du Pacifique, le
Canada est déjà presque dans la condi-
tion où se trouvaient alors les Etats-
Unis, quant aux dépenses de chemins de
fer, à l'époque où la panique se déclara.
Nous avons construit des chemins de
fer inutiles. Le gouvernement fait
fonctionner des chemins qui ne paient
pas leurs dépenses d'exploitation, et
nous allons encore ouvrir un nouveau
chemin qui, pendant un temps indé-
finie, taxera nos ressources et les re-
venus du pays.

Grâce à la quantité de capitaux im-
productifs qu'il a dépenses pour ses
travaux publics, le Canada est peut-
être sur le bord de l'abîme, et il est
temps que nous ouvrions les yeux et.
que nous choisissions avec prudence
notre ligne de conduite.

Si aujourd'hui nous étions au début
de cette grande entreprise, et que nous
ayions à la mener suivant que nous dic-
teraient la raison et la considération de
notre condition et de nos ressources,
quo ferions-nous ?

D'abord, suivant moi, nous bâtirions
un bout de chemin depuis le Lac Sqpé-
rieur jusqu'au Lac Winnipeg. Après
cela nous ferions une pause. Nous au-
rions fait communiquer le bassin de
Winileg aux grands lacs de
l'Amérique et donné à toute la vallée
de la Saskatchewan un débouché sur
les marchés du monde. Alors il con-
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viendrait au pays d'attendre que la
colonisation de cette région en ait aug-
mnenté la population et developpé les
ressources jusqu'à ce que le besoin de
communications se fasse sentir avec la
population du Nord-Ouest. Quand ce
temps serait arrivé, soit dans dix, vingt
trente ou cinquante ans, nous pousse-
serions le chemin dans l'intérieur du
continent et pas avant.

C'est une erreur de supposer que la
construction de voies ferrées gran-
disse une nation et ajoute à sa ri-
chesse et sa prospérité, à moins que ce
ne soit dans le but légitime de per-
mettre l'entrée et la sortie de la popu-
lation et des produits, ou pour les
besoins de communications en général;
autrement l'argent employé dans la
construction de chemins de fer est de
l'argent perdu, jusqu'à ce qu'ils com-
mencent à donner quelques profits sur
le placement.

Bien que nous ayons dans le Nord-
Ouest, je suis fier de le dire, des régions
immenses et fertiles, je crois que pour
certaines raisons la colonisation de
cette contrée se fera lentement. Je ne
crois pas que les flots de l'émigration
européenne se jetteront beaucoup dans
ces plaines comme ils ont fait dans les
Etats de l'Ouest de la République voi-
sine. La grande majorité des émigrés
européens éviteront ces régions, les
Allemands iront plus au sud; les habi-
tants des Iles Britanniques, en grande
mesure, suivrônt cet exemple. Bien
que les émigrés scandinaves prendront
probablement le chemin du Nord-Ouest,
la colonisation, néanmoins, sera lente,
et jusqu'à ce que la population se porte
là en nombre considérable, ce sera folie
de construii e ce chemin.

Nous avons souvent entendu dans
cette Chambre les plaintes de la Co-
lombie-Britannique. Un étranger qui
ne connaîtrait pas les faits pourrait
supposer que cette province a été sé-
rieusement maltraitée, et que la poli-
tique du Canada envers elle était mes-
quine et dure. Il n'en est cependant
pas ainsi.

Six députés dans cette Chambre
représentent cette provinee,e'est-à-dire,
en tout, la moitié de la population que
je représente moi-même, et ces mes-
sieurs font plus de bruit que les délé-
gués d'aucune autre province.

Mon honorable ami de Victoria a
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admis que la Colombie-Britannique a
reçu du trésor depuis son entrée dans
la Confédération, $1,300,000 de plus
qû'elle n'y a payé, soit $130 par tête
en comptant hommes, femmes et en-
fants; à part cela le gouvernement a
encore offert à cette province $750,000
ou $75 par tête; mais cette offre a été
repoussée avec mépris, bien que, faite
dans la même proportion à la popula-
tion totale du Canada, cette proposi-
tion eût été équivalente à une gratiti-
cation de $300,000,000.

Le gouvernement est disposé à trai-
ter la Colombie-Britannique avec la
plus grande libéralité. Il sait que le
pays est jeune, qu'il possède des res-
sources immenses encore à developper.
Il désire fortement en agir ainsi, car il
considère cette province comme devant
grandir en puissance, en population et
enrichesse, et il sera prêt à accorder
toute demande raisonnable de sa part.
Mais le gouvernement n'est pas d'avis
que cela doive se faire aux dépens de
la prospérité de toute la Confédération
Les intérêts de 10,000 habitants de la
côte du Pacifique ne lui sont pas plus
chers que ceux des quatre millions qui
demeurent à l'est des Montagnes Ro-
cheuses.

iLa politique du gouvernement sur le
chemin de fer du Pacifique est aussi
libérale que le sanctionnera le peuple
canadien. Tout geuvernement qui
augmenterait les fardeaux du peuple
pour une entreprise qui sera aussi inu-
tile serait immédiatement chassé du
pouvoir. Contracter une forte dette et
alourdir l'impôt pour cette entreprise,
ce serait justement donner à celle-ci
son coup de mort.

Il y a vingt ans, il y eût dans l'Iowa
une fièvre de chemin de fer comme
celle qui afilige notre pays. Chaque
comté, chaque ville de quelque impor-
tance voulut avoir son chemin de fer.
Afin d'y ai-river, les comtés, les muni-
cipalités, les cités et les villes émirent
des débentures, les taxes s'élevèrent à
2, 3, 4 et 5 pour cent par année, et
dans plusieurs rues l'herbe commença
à pousser. L'élévation des taxes tint
les émigrés à distance et les chemins
de fer chômèrent. L'état s'était engagé
pour $15,000,00.

Il en sera de même de nous si nons
suivons la même politique. Ce que le
gouvernement a véritablement à faire

M. CHARLTON

c'est de construire ce. chemin à mesure
que les moyens à sa disposition le lui
permettront, sans augmenter les far-
deaux de la population. Tout gouver-
nement qui taxerait trop fortement les
ressources du pays pour la poursuite de
cette entreprise, faillirait à son mandat
et en temps et lieu recevrait le châti-
ment de cet acte de folie.

M. THOMPSON (Caribou)-Dans
l'intérêt de la sincérité, je suis heureux
de voir un des amis du gouvernement
jeter bas le masque, dans cette affaire,
en demandant ouvertement la répudia-
tion des obligations solennelles du
Canada. Quand je lus ces fameuses mi-
nutes du Conseil du 20 septembre et
du 13 mars, surtout la dernière, je
restai convaincu que, bien que dans un
langage énigmatique, elles ne compor-
taient rien moins qu'une répudiation
des engagements pris par le pays. Et
aujourd'hui l'honorable député de Nor-
folk s'avance hardiment et nous dit
qu'il s'oppose à ce que le Canada ra-
chète sa foi donnée. Il veut montrer
au monde que pour le Canada un
traité n'est rien. J'avais espéré
que cette Chambre n'aurait pas été
témoin de ce spectacle, mais je ne suis
pas fâché de ce qui arrive ; cela montre
ce que nous pouvons attendre du parti
qui est au pouvoir. Les habitants de
la Colombie-Britannique savent main-
tenant quels sont leurs amis et quels
sont leurs ennemis.

Mon honorable ami a parlé d'une
population de 10,000; mais cette espèce
de plaisanterie doit cesser. Il n'importe
ni au préopinant ni à personne que la
Colombie compte dix mille ou un million
d'habitants. La quest;n estsimplement
celle-ci: Exécutera-t-on ou non le traité
conclu? Ce n'est pas de savoir si
10,000 hommes ont droit à six représen-
tants dans cette enceinte; ce n'est pas
de savoir si ces six députés ont autant
d'effronterie que l'honorable député de
Norfolk, je ne crois pas qu'ils puissent
soutenir la comparaison.

L'honorable préopinant a dit qu'il
voulait traiter la question d'après
son mérite abstrait. Eh ! bien, ce che-
min n'est pas bâti pour l'avantage
exclusif de 22,000 âmes, mais pour
celui de tout le pays. Il a dit aussi que
les Etats-Unis n'avaient pas entrepris
de bâtir un chemin de 1,700 milles de
longueur avant que leur population ait
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atteint un chiffre de 30 millions. Le
chemin dont il parle est plutôt de
2,000 miles que de 1,700. L'honorable
député a oublié de mentionner les dif-
férentcs lignes de communicatio)n entre
Chicago et Omaha et le pont jeté sur le
Missouri. Les Etats de l'ouest se sont
développés au moyen de chemins de
fer; il doit en être de même du Nord-
Ouest. Les dcarines de l'honorable
député ne serviront jamais à coloniser
le pays.

Il y a quatre ,ans, l'honorable mi-
nistre de la Justice déclarait qu'il vou-
lait bien que les promesses faites par le
pays fussent tenues, mais depuis lors,
les idées de l'honorable ministre ont
pris cours dans la direction de celles de
l'honorable député de Norfolk. L'ho-
norable représentant de Bruce-Sud a
pris un portefeuille, et je m'aperçois
par ses paroles que les autres ministres
ont, dans une grande mesure, adopté
sa manière de voir.

Le Cabinet a fait preuve d'inertie-
je ne dirai pas duplicité, car le mot n'est
pas parlementaire--quant à la façon
dont il a conduit les travaux d'explora-
tion, et la population de la Colombie est
tout à fait dégoûtée.

Plusieurs dans la Colombie se sont
opposés à l'union en disant que les Ca-
nadiens ne tiendraient pas leurs pro-
messes. Pour ma part j'ai travaillé
pour l'union, et je regrette que les pré-
dictions de nos adversaires se soient
accomplies.

La population de la Colombie-Bri-
tannique a acheté des terrains et s'est
préparée à la construction du chemin
de fer; maintenant toutes leurs espé-
rances en ce sens sont trompées.

L'année dernière le premier ministre
s'est engagé à commencer le chemin
à une certaine époque; mais le projet de
loi concernant le chemin de Nanaïmo à
Esquimalt fut défait. L'honorable mi-
nistre déclara alors qu'il commencerait
bientôt la construction de la ligne
principale.

A l'honorable député de Westmins-
ter-Ouest, qui demandait si le geuver-
nement avait l'intention de présenter à
la Chambre durant la session d'alors le-
rapport de l'exploration du chemin du
Pacifique faite dans la Colombie-Bri-
tannique dans le cours de l'année, et si
le gouvernement avait l'intention de
choisir le tracé du chemin sur la terre

ferme, pendant l'année qui
s'écouler, l'honorable premier
réponse suivante:

allait
fit la

" Le rapport de l'année dernière, jusqu'au 30
juin, est deja devant la Chambre. Le rapport
du dernier semestre de l'année n'est pas encore
préparé et par conséquent ne peut pas être
présente à la Chambre. Il n'y a pas plus
qu'une semaine, je crois, que les derniers corps
d' eplorateurs sont de retour, mais j'espère que
dans une quinzaine de jours je pourrai donner
à la Chambre un sommaire de ce qui a été fait
durant la dernière saison jusqu'au ler janvier,
ce qui mettra, autant qu'il est possible de le
faire pendant cette session, la Chambre en état
de connaître ou en sont aujourd'hui les tra-
vaux."

Le 5 mars encore, l'honorable pre-
mier ministre discuta le sujet d'une
manière tròs complète; et je cite le
passage suivant de ses remarques:

" Une exploration complète et précise
aux moyens d'instruments a été faite depuis
la Cache de la Tôte Jaune, en descendant
la Tallée de la rivière Fraser, c'est-à-dire en
longeant la rivière Fraser par le chemin dési-
gne comme route No 6, jusqu'au Fort George,
où la rivière Nechaco se décharge dans la
Fraser. A cet endroit la route gagne un peu
vers l'ouest, tout en suivant la vallée de la
Fraser, mais en gravissant la Cache de la Tête
Jaune. La distance du défilé de la Tête Jaune
au Fort George est de 245 milles. La pente est
entièrement favorable et la route ne demande-
rait que peu de travaux. Comme je l'ai dit, la
route suit à peu près les sinuosités de la rivière.
Bien que la section No. 6 la prolonge jusqu'à
un certain endroit appelé Vieux Fort, la route
No. 7 commence à partir de la rivière Fraser.
Du Fort George on a fait l'arpentage à travers
la région appelée Chilcotin, afin de rejoindre
au Lac Tatla les arpentages de 1873 jusqu'à
Bute Inlet. La distance totale du Fort George
à Bute Inlet est de 305 milles, mais il reste
encore à arpenter une partie de cette route à la
tête de la rivière Nechaco, sur un parcours de
50 à 60 milles. A part cette courte distance, la
contrée n'offre pas de difficultés pratiques à
surmonter,si l'on suit comme je l'ai dit la vallée
de la rivière Fraser. Un corps d'explorateurs
en raquettes est à l'heure qu'il est ocZupê à
combler la lacune. Le gouvernement a envoyé
ce corps afin de pouvoir s'assurer immédiate-
ment si cette partie de la route offre des obs-
tacles physiques insurmontables. rinon, et si
nous nous décidons à suivre cette route, le
gouvernement sera immédiatement en état de
faire le tracé de toute la ligne à travers la
Colombie-Britannique. Nous n'avons aucune
raison de croire que ces cinquante ou soixante
milles offrent de sérieux obstacles. Mais comme
les ingénieurs ont déjà été trompés par les
faux rapports des Sauvages de la région appe-
lée Eau Claire, on a cru plus prudent de ne pas
considérer l'endroit comme facile; et afin de
savoir par nous-mêmes à quoi nous en tenir,
nous avons envoyé unb expedition, chargée de
l'exploration et de l'arpentage de cet endroit's

Or, après une déclaration commO
celle-là, faite il y a un an par le premier
ministre, n'est-il pas étonnant que nous
ne sachions rien encore des 50 ou 60
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milles de chemin explorés il y a eu un
an l'hiver dernier.

Le gouvernement semble disposé à
retarder indéfiniment les travaux de
saison en saison, et je n'ai pas de doute
qu'une nouvelle année se passera avant
qu'il y ait rien de fait.

Lorsque je dis à la population de la
Colombie-Britannique que le gouverne-
ment va commencer les travaux, l'on
rit de moi et l'on dit que le gouverne-
ment n'a jamais eu l'intention de cons-
truire le chemin.

En adoptant cette proposition, la
Chambre ne fera rien de plus qu'expri-
mer l'opinion que le gouvernement n'a
pas fait son devoir quant aux explora-
tions dans la Colombie-Britannique, et
que celui-ci doit pousser activement les
travaux d'exploration.

Je crois que si le gouvernement vou-
lait consulter les intérêts futurs du pays,
il commenCerait immédiatement les
travaux.

L'honorable député de Norfolk a dit
que le chemin de fer du Pacifique du
Nord a été abandonné malgré que ce
fut une entreprise beaucoup plus aisée
que le chemin canadien.

Mais les faits ne donnent pas raison
à l'honorable député.

Au contraire, il est bien connu que
le cheinin de fer canadien du Pacifique
offre beaucoup plus d'avantages pour la
construction du chemin et la colonisa-
tion des terres le long de son parcours,
que le chemin de fer du Nord, qui a à
passer à travers le grand désert de
l'Amérique, tandis qu'en grande partie,
la région que parcourt le chemin cana-
dien entre la rivière Rouge et les Mon-
tagnes Rocheuses est un pays fertile,
susceptible d'être colonisé et de deve-
nir remarquable pour la production des
céréales.

Que le gouvernement suive seule-
ment l'exemple de la république voisi-
ne et il trouvera alors moyen de
construire ce c-hemin. Nos voisins se
préparentà se remettre à laconstruction
du chemin de fer du Nord, et si le
Dianada ne prend pas le devant il ne
saura qu'y perdre.

La construction du Pacifique Sud va
'probablement être poussée avec vi-
gueur. Lorsque nous voyons un pays
capable de construire en trois ans et
demi un chemin de fer allant du Mis-
souri au Pacifique, en dépit des obsta-
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cles les plus sérieux qui se rencontrent
dans les Montagnes Rocheuses et la
Sierra Nevada; lorsque nous voyons
un trafic immense s'opérer sur ce che-
min, cela doit engager le gouverne-
nement à commencer le nôtre de
suite.

L'honorable député de Norfolk a
prétendu que le commerce avec la
Chine est insignifiant. Il devrait sa-
voir qu'en outre des steamers voya-
geant mensuellement, un grand nom-
bre de voiliers font le trafic de la
Chine, de l'Australie, des îles du Paci-
fique et dautres endroits. Le chemin
de fer est aussi la voie que prend le
commerce de la Californie avec l'est.
Mais je prétends que le chemin seul
créera un trafic suffisant.

Si nous jetons nos regards à l'étran-
ger, nous voyons l'empire russe pro-
longer une ligne de chemin de fer
continue de la Baltique au Pacifique.
Si le Canada ne construisait pas ce
chemin, il se ferait considérer comme
en arrière du siècle, et comme rien
moins qu'un établissement obscur et
sans importance.

J'espère que le gouvernement va
trouver le moyen de pousser énergi-
quement cette entreprise.

L'honorable député de Norfolk nous
a dit que tout gouvernement qui s'a-
venturerait dans une aussi folle entre-
prise trahirait les intérêts du pays.
Eh! bien, moi, je dis, que si un Cabinet
ne peut se maintenir sans violer leu
engagements pris par le pays, le
plutôt ce Cabinet, ou tout autre Cabi-
net semblable, sera renversé, le mieux
ce sera.

Si ce pays ne doit devoir sa gran-
deur et sa prospérité qu'à la répudia-
tion de ses engagements et à la ban-
queroute, le plus tôt la province que je
représente sortira de la Confédération,
le mieux ce sera pour elle.

M. RYMAL-Je n'ai jamais cru que
le peuple canadien était en mesure
d'entreprendre des travaux aussi gi-
gantesques saris se ruiner dans la tenta-
tive, et plus je considère la question,
plus je me confirme dans cette opinion.

Quant à nos amis de la Colombie-
Britannique, j'ai pour eux les meilleurs
sentiments imaginables. Je leur sou-
haite cordialement toute la prospérité
dont ils sont susceptibles de jouir.
Mais je ne puis pour tout cela consen-
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tir à ce que tout le pays soit sacrifié
dans cette affaire.

Voyons quelle- serait la position du
pays si le gouvernement était assez in-
sensé pour faire une semblable entre-
prise.

Notre dette .actuelle est de $140,-
000,000. Si notre chemin du Pacifique
coûtait en proportion ce qu'ont coûté
les chemins du Pacifique Union et Cen-
tral, il entraînerait une dépense de
$300,000,000. Néanmoins, je veux bien
mettre ce chiffre à $200,000,000.

Nous avons contracté des engage-
ments, pour canaux et autres travaux
publies, qui ajouteront à notre dette
quelques $60,000,000.

Si nous terminions ce chemin de fer
dans une dizaine ou une douzaine d'an-
nées, notre dette publique s'élèverait à
$400,000,000. Il est aussi facile de dire
$400,000,000 que 400,000,000 cents,
mais il n'est pas aussi facile de les reti-
rer des contribuables. Voyons quelle
est la portée de ce chiffre. L'intérêt sur
$380,000,000 à cinq pour cent est de
$19,000,000 annuellement. Ce n'est pas
tout; le premier ministre, en parlant
de ce chemin il y a d.eux ou trois ans,
dit que si jamais ce chemin était com-
plété, il faudrait une subvention an-
nuelle de $6,000,000 rien que pour l'en-
tretenir en bon état. Ces deux sommes
feraient donc un fardeau annuel de
$25,000,000.

J'ai calculé le nombre de voitures
qu'il faudrait pour porter l'intérêt de
notre dette publique. En supposant que
vingt piastres en argent pèsent une
livre, et qu'une voiture pourrait porter
une tonneil faudrait une file de voitures
de 3Î milles de longueur, à raison d'une
voiture par deux perches, de 160 par
mille: en tout 600 voitures. Pour porter
notre dette publique tout entière, il
faudrait 9,600 voitures, formant une
file de 60 milles de longueur. Imaginons
quelle caravane ce serait, celle qui s'é-
lendrait de cette cité au-delà de Pres-
cott, chargée de la dette publique de
4,000,000 d'âmes.

Je ne crois pas avoir surfait le chiffre;
et si l'on me disait que les 4,000,000
d'habitants du Canada sont capables de
faire face à une dette pareille, je croirais
qu'on est fou.

Je crois que ce serait folie pour un
gouvernement que d'entreprendre au-
jourd'hui-que dis-je, du vivant d'aucun

membre de cette Chambre -de cons-
truire ce chemin en entier. Je veux
bien, je désire même, si l'on me démon-
tre que l'intérêt public le demande, que
l'on procède graduellement avec ces
travaux; niais je suis d'avis que c'est
folie que de faire une pareille entre-
prise à l'heure qu'il est.

Si les ministres du jour veulent rester
au pouvoir, qu'ils soient prudents! Le
chemin de fer du Pacifique a porté
malheur dans son origine. Un parti
puissant y a trouvé sa ruine et sa honte.
Le gouvernement veut-il arriver au
même résultat. A moins qu'il " ne se
hâte lentement," le gouvernement pour-
rait bien arriver à sa ruine.

J'approuve le gouvernement de prati-
quer l'économie, etje lui conseille de con-
tinuer jusqu'à des temps meilleurs. Si
je continue à appartenir à cette Cham-
bre, je donnerai avec plaisir le
dernier coup à chaque gouvernement,
l'un après l'autre, jusqu'à ce qu'enfin
j'en trouve un qui sache le secret de
l'économie, le secret de la prospérité
d'une nation.

L'extravagance est aussi dangereuse
pour un peuple que pour un individu.

Le résultat de cette motion doit faire
voir à la population ce qui l'attend.

La Colombie-Britannique apprendra
que, tout en étant disposé à la traiter
avec justice, bienveillance et générosité,
le Canada n'est pas disposé à sacrifier
pour elle ses intérêts les plus chers.

M. WORKMAN-Lorsque pour la
première fois il a été question de ce
chemin en cette Chambre, je me suis
opposé autant que je le pouvais au.
projet que l'on nous proposait; et plus
je considère cette question plus je suis
convaincu que j'avais raison d'en agir
ainsi. Je suis sûr que si cette entre-
prise était exécutée comme le proposait
l'ancienne administration, le résultat
serait presque la banqueroute pour le
pays.

Cette question devrait être considé-
rée dans un esprit de bienveillance et
de conciliation, parce que la population
de la Colombie-Britannique a droit à
nos égards.

L'honorable député de Wentworth
a clairement démontré quel fardeau
cette entreprise appesantirait sur le
pays, Notre dette est déjà de $140e.
000,000. Eh! bien, afin de construire
un chemin de fer pour l'avantage de
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9,000 ou 12,000 âmes tout au plus,
allons-nous doubler le montant de cette
dette·? Rien de plus désastreux, à
mon sens, que l'esprit d'imprudence
qui semble avoir pris possession de
certains députés de cette Chambre. Ils
semblent croire que tant que l'on
pourra emprunter à faible intérêt en
Angleterre et dépenser ici sans pré-
voyance, le Canada ne pourra qu'y ga-
gner. Il n'y a pas de plus grande er-
reur; car si nous voulons maintenir
l'intégrité, l'honneur et le crédit du
Canada à l'étranger, la plus stricte éco-
nomie doit présider à notre dépense.

Supposons que ce chemin soit cons-
truit et pût être exploité dès demain, y
a-t-il une compagnie qui entreprendrait
de faire parcourir la voie par deux con-
vois par jour pour moins de $5,000,000
de subvention annuelle ? Je ne le crois
pas. Mais pendant ce mois de mars
même, il faudrait 1,000 hommes pour
entretenir la voie en bon état ; et pour-
quoi? Afin d'entretenir communication
avec huit ou dix mille personnes de
l'autre côté du continent.

Je crois qu'il est judicieux et à pro-
pos d'ouvrir une communication par
eau et par voie ferrée avec Manitoba
aussitôt que les circonstances et notre
crédit le permettront. Et lorsque cette
grande entreprise sera achevée, il sera
temps alors d'envisager sérieusement
la question de l'autre entreprise, celle
qui nous occupe.

J'ai vu moi-même de nouvelles mai-
sons commerciales, en entrant dans les
affaires, se faire un capital à l'aide de
l'escompte, et pouvoir montrer ainsi
des bilans très considérables; mais
cette année, les trois derniers mois
surtout ont fait voir à la classe com-
merciale l'entière folie de cette manière
d'agir. Il en serait ainsi avec le pays
s'il faisait cette immense entreprise.
L'honorable député de Caribou a dit
que nous déclarons banqueroute. Si
nous n'en sommes pas là à l'heure qu'il
est, c'est que nous avons à la tête des
affaires des hommes qui consultent
avec soin les revenus du pays avant
d'embarquer la nation dans une entre-
prise comme celle-là.

Je suis aussi loyal sujet britannique
qu'aucun membre de cette Chambre;
mais je crois que, lorsque Lord Carnar-
von intervint dans cette affaire, nous
aurions bien fait de lui dire qu'en tout
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temps, nous serions hommes prêts à
recevoir avec déférence un conseil de
la mère-patrie et à le suivre quand
nous croyons que l'intérêt de notre
pays le demande, mais que nous ne
permettrons pas à la Grande-Bretagne
d'intervenir dans nos affaires domes-
tiques. Voilà la politique que j'ai pré-
conisée ici, et celle qui, je l'espère, sera
suivie à l'avenir.

Nous avons entendu les griefs de la
Colombie-Britannique longuement ex-
posés. L'on croirait presque au bruit
que l'on fait à ce sujet que la Colombie-
Britannique n'est ni plus ni moins
que la Confédération canadienne
toute entière. On a tant et plus répété
à la Chambre que les revenns douaniers
de ce grand pays étaient d'environ
$550,000. La douane de Montréal dans
une seule semaine en a rapporté autant.
Cette cité ne demande cependant pas
pour cela d'immenses travaux publics.

M. ROSCOE-Je crois qu'il eut été
mieux de porter cette question devant
le comité des subsides. Dans tous les
cas, l'honorable député de Victoria
aurait dû, avant de présenter sa propo-
sition, attendre que le gouvernement
ait exposé sa politique sur le.sujet. Son
erreur sera encore plus grande s'il in-
siste sur la prise du vote. J'espère que
l'honorable député consentira à retirer
sa modon après la discussion, car je ne
vois pas quel bon résultat- il pourrait
attendre en poussant l'affaire jusqu'au
bout.

Si la chose en vient là cependant, je
voterai pour la motion ; car le gouver-
nement s'est engagé à commencer le
chemin à Esquimalt. Jamais il n'au-
rait dû entreprendre de construire le
chemin de fer de l'île autrement que
comme partie du chemin de fer du
Pacifique.

Bien qu'on tâche de représenter
cette voie ferrée comme une entrepri-
se purement locale, les lettres d'ins-
tructions du premier ministre à M.
Edgar disent expressément que ce
chemin fait partie de celui du Pacifi-
que. Lord Carnarvon en parle aussi de
la même manière. Au sujet du che-
min du Pacifique, il dit: "La section
"du chemin depuis Esquimalt jusqu'à
"Nanaïmo devrait être commencée
"immédiatement."

J'affirme que le gouvernement n'au-
rait pas dû offrir de construire le che-
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min d'Esquimalt à Naraïmo autrement
que comme partie du chemin du Paci-
fique, et il n'aurait pas dû faire passer
un acte spécial à ce sujet. Même après
que ce bill eût été défait au Sénat, je
considère que le gouvernement se
trouvait encore engagé à commencer
le chemin à Esquimalt, en vertu de
l'acte de 187T3, et pour cette raison
j'appuirai la motion devant la Cham-
bre.

Je crois qu'on admettra que ce qui
s'est passé relativement à la Colombie-
Britannique depuis que les ministres
actuels sont au pouvoir n'est qu'une
série d'erreurs. Après son retour
d'Angleterre, l'honorable premier, dans
son discours d'Halifax, se servit du
mot éléphant en parlant de la Colombie-
Britannique, faisant sans doute allusion
à l'éléphant gagné à une loterie par un
pauvre individu qui n'en savait que
faire. Pendant quelque temps les ha-
bitants de la Colombie ont cru que
l'honorable ministre adopterait un mo-
yen bien simple de se défaire de cet
éléphant, en l'invitant d'un coup de
pied à aller se promener ailleurs.

éanmoins l'allusion donne une excel-
lente idée de la façon dont le gouver-
nement a traité cette question. C'est
à peu près le traitement que l'élé-
phant a reçu de son infortuné pro-
priétaire, que le gouvernement a em-
ployé dans cette circonstance.

Si l'on remonte jusqu'aux premières
négociations par l'entremise de M.
Edgar, on admettra que toute cette
affaire est bien fâcheuse. Mais j'ai
moins raison de blàmer en cela le gou-
vernement fédéral que le gouvernement
provincial, qui a agi inconsidérément.

Je crois que c'était une erreur que de
promettre de construire le chemin
d'Esquimalt à Nanaïmo,à moins d'avoir
lacertitudede pouvoir remplir cettepro-
messe. Subséquemment, ayant cru qu'il
-e pouvait pas bâtir ce chemin, le gou-
vernement décida d'offrir une compen-
sation pour les délais que rencontrerait
l'exécution de sa promesse. La prop%-
sition pouvait se faire en bien peu de
mots; on pouvait simplement proposer,
en compensation de la non-construction
du chemin, de donner à la Colombie-
Britannique une certaine somme d'ar-
gent, tout en déclarant clairement
que l'on se conformerait strictement
aux termçs de l'arrangement de Lord

Carnarvonsuivant lequel deux millions
de piastres devaient être dépensés
annuellement sur la ligne principale.
Ceci eût évité tout malentendu. Mais
au lieu de cela c.n prépare un document
interminable, qui se termine par une
offre de $750,000 comme compensation
de tous délais que pourrait subir la
construction du chemin du Pacifique.
C'était l'opinion universelle dans la
Colombie-Britannique que la transac-
tion proposée ne compoi-tait rien moins
oue l'abandon de l'arrangement Car-
narvon.

Pour montrer combien il était peu
possible de saisir le vrai sens de cet
arrêté du Conseil, je vois que le prin.
eipai appui du gouvernement dans la
presse, exprimait sur ce document la
même opinion que celle qu'en avait la
population de la Colombie, savoir, qu'il
ne comportait ni plus ni moins que la
révocation de l'entente Carnarvon.

Une autre erreur, Le gouverne-
ment, qui avait pris sa décision peu
longtemps après la prorogation du
Parlement, aurait dû la faire connaître
immédiatement, au lieu d'attendre pen-
dant quelques mois, jusqu'à ce que cette
minute du Conseil ait été préparée. Il
n'aurait dû avoir aucune négociations
secrètes avec le gouvernement provin-
cial de la Colombie. Quand je quittai
la province, le public ne connaissait
pas l'existence de ces communications
secrètes, et je crois que le Lieutenant-
Gouverneur l'ignorait aussi.

Il y a dans cette minute du Conseil
plusieurs choses sur lesquelles j'ai à
dire quelques mots. On a souvent parlé
d'une résolution passée dans cette
Chambre relativement à l'augmentation
des impôts, et l'on a prétendu que
cette résolution avait été passée en
même temps qu'avaient été adoptés les
termes de l'union. Mai-s en consul-
tant les procès-verbaux des Délibéra-
tions je vois qu'elle ne fut passée que
dix jours après l'adoption dee termes
de l'union par cette Chambre et après
que ceux-ci eurent cessé d'être sous le
contrôle du Parlement.

La seconde minute du Conseil dit de
plus:

"Le comité fait remarquer que la résolution
en question a été passée à peine quelques jours
après ladoption des termes de l'union par la
Chambre des Communes; qu'il était bien con-
nu qu'adn de pouvoir obtenir le consentement
de la majorité de la Chambre à ces conditions
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sans -nous, à moins que nous ne remplis-
sions les conditions de l'union, alors
vous avez pleine liberté de nous quit-
ter."

Je crois aussi que le gouvernement
et la population de ce pays doivent être
les juges de ce qui est ou non dans l'in-
térêt du peuple canadien en tout ce qui
concerne le pays, et que le gouverne-
ment n'eût pas dû permettre à Lord
Carnarvon ou au gouvernement impé-
rial de lui imposer un second arrange-
ment, que je ne crois pas que le pays
approuve et dans l'exécution duquel le
peuple n'appuiera pas l'administration.
Nous devons accepter volontiers les
avis du gouvernement britannique dans
les affaires qui concernent les intérêts
impériaux ; mais dans les questions
purement domestiques, entraînant l'a-
lourdissenent de l'impôt, nous sommes
les meilleurs juges de notre conduite ;
et je crois que le gouvernement aurait
pris une bien plus forte position, s'il
avait pris devant l'intervention de Lord
Carnarvon l'attitude qui lui a été sug-
gérée l'année dernière.

Sur ces deux points, j'approuve tout
à fait l'intention du gouvernement, bien
que celui-ci n'ait pas adopté la ligne de
conduite que j'eus aimé lui voir suivre.

L'honorable député de Victoria a
présenté une motion demandant à la
Chambre d'exprimer l'opinion que la
construction du chemin de fer du Paci-
fique devrait se commencer immédiate-
ment.

Il est temps que les membres de cette
Chambre parlent librement, franche-
ment et disent tout ce qu'ils ont à dire
sur ce sujet. sur lequel aucun malen-
tendu ne doit exister; et le gouverne-
ment aura le bénéfice des opinions et
des conseils des représentants des diffé-
rentes parties du pays.

Lors de la discussion des termes de
l'union, je présentai un amendement
déclarant que les conitions que l'on
nous faisait étaient trop onéreuses;
et si le gouvernement le fit renver-
ser, ainsi qu'un autre amendement pré-
senté par Sir Alexander T. Galt, ce
ne fut qu'après avoir promis à ses
amis que l'acte du chemin de fer du
Pacifique contiendrait une disposition
en vertu de laquelle le chemin ne se-
rait construit que s'il ne nécessitait pas
une augmentation dans l'impôt. La
chose fut faite, Une compagnie se

forma et l'on fit des efiorts pour se pro-
curer le capital nécessaire; chacun sait
le désastreux fiasco auquel on arriva,
et dans quelle chûte il entraîna l'an-
cienne administration. •

Le ministère commit une erreur en
ne répudiant pas toute la transaction,
en arrivant au pouvoir; mais il pré-
senta un nouveau bill donnant plus de
facilité à l'accomplissement des condi-
tions. Le bill contenait aussi une
clause conditionnelle de la même na-
ture que celle dont j'ai déjà parlé;
néanmoins, tout le monde sait que les
fardeaux du pays ont été alourdis.

Hon. M. MITCHELL-Pas pour
cette raison.

M. JONES-Oui pour cela. L'hono-
rable monsieur ne prétendra assuré-
ment pas que si nous n'avions pas fait
de dépenses pour ce chemin de fer le
trésor public ne serait pas d'autant
plus ricuhe. On a alourdi l'impôt, violant
ainsi la stipulation de rancien et du
nouveau gouvernement, pour satisfaire
10,000 personnes qui désirent la cons-
truction de ce chemin.

Une voix-Non!
X. JONES-Quelqu'un dit non. Je

porterai bien le chiffre à 30,000 si ce dé-
puté le vent; mais néanmoins tout le
monde sait que ce sont 10,000 personnes
qui nous demandent de dépenser de
$200,000,000 à $250,000,000 dans la
construction de ce chemin, qui ne peut
se faire sans entraîner notre ruine
financière.

Si les 4,000,000 d'âmes, qui de-
meurent à l'est de cet état du Pacifique,
se surtaxent et épuisent leurs ressources,
afin de se mettre en communications
par chemin de fer avec cette popula-
tion de 10,000 âmes, ils adoptent une
politique ruineuse. Je désire, au con-
traire, que l'on fasse du Canada un
pays où l'on puisse vivre à bon marché,
afin d'attirer l'immigration, d'autant
plus que nos voisins s'efforcent de di-
minuer leurs dépenses et leurs taxes.

Je vais communiquer à cette
Chambre, maintenant, les vues expri-
mées sur le sujet par un homme plus
compétent que je ne le suis, un homme
qui a traversé cette région, et qui, à
une grande habileté, joint des rensei-
gnements considérâbles sur ses res-
sources agricoles et autres. .Je veux
parler du rév. George M. Grant, d'Ha-
lifax, l'auteur de l'ouvrage: "From
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-Ocean to Ocean," et le secrétaire de la
première expédition des ingénieurs du
chemin de fer, qui a traversé le coniti-
nent, laquelle était dirigée par l'ingé.
nieur en chef lui-même.

La semaine dernière encore, le rév.
M. Grant disait, dans un discours à
Halifax, sur l'avenir du Nord-Ouest.

" Quelle doit être la véritable politique à
suivre au sujet du chemin de fer Canadien du
Pacifique? Il y a deux points préliminaires
qui sont évidents. D'abord, nous ne devons
pas baser nos opinions sur les renseignements
que nous avons acquis par le pasu, mais sur
eeux que nous possédons mainuenant, encore
moins sur ce que ce gouvernerient ou cet autre
a dit ou fait. Le gouvernement précédent et
le gouvernement actuel méritent tous deux des
éloges et du blâme pour la manière dont ils ont
agi dans cette affaire; mais ne nous pressons
pas de distribuer l'éloge ou le blâme. Je doute
que Fisk ou Jay Gould eussent été assez auda-
cieux pour entreprendre la construction de ce
chemin de fer dans dix ans; mais la déclara-
tion que ce chemin devait être bâti sans impo-
ser des taxes additionnelles sur la population
du Canada, était le fait d'un homme d'Etat.

Sir JOHN A. MACDONALD--Ecou-
tez! ècoutez!

M. JONES-- L'honorable député
crie : Ecoutez ! écoutez !; mais ce révé-
rend monsieur dit que cela serait le fait
d'un homme d'Etat pourvu que des taxes
additionnelles ne fussent pas imposées
sur le pays.

Le Révd. M. Grant continue dans les
termes suivants:

"Que le gouvernement ou une compaLnie
doivent construire le chemin de fer du Paci-
fique: voilà une question propre à être discu-
tée; mais il ne saurait y avoir de doute à- ce
sujet. La meilleure politique d'émigration et
de colonisation est aussi la meilleure politique
de chemin de fer pour le Canada. C'est pour-
quoi le projet de bâtir le chemin de fer en dix
ans me semble inconsidéré, sinon chimérique.
Ce chemin ne devrait pas être construit, si la
population n'afflue pas dans le Nord-Ouest. Il
est certain que la population se dirigera dans
cette contrée si l'on prend les véritables
moyens pour l'y attirer; mais qi oserait prédire
avec quelle rapidité? Et le chemin de fer de-
vrait précéder le courant seulement pour l'at-
tirer et le diriger."

Le révd. monsieur démontre que le
chemin de fer devrait être construit en
proportion du développement du pays,
et ajoute:

" La première grande mesure à prendre, si
l'on veut adopter la véritable politique pour le
chemin de fer Canadien du Pacifique, est d'ob-
tenir un accès facile par poste ou par bateaux
à vapeur pour les immigrants dans notre terri-
toire du Nord-Ouest, et d'inaugurer en même
temps une -nolitique energique d'émigration et
de colonisation. On ne devrait pas commen-
cer le chemin de fer du côté du Pacifique avant
qu'un million de Canadiens se soient établis à

M. JON3S

du Pacifique.

'-ouest de la rivière Rouge du Nord. Si l'on
prend pour base la dette octroyée à chaque
province en vertu de l'acte de la Confédéra-
tion, un million de colons auraient droit à une
dette de $24,000,000; de cette façon, les pre.
miers colons du pays paieraient à juste titre
les premières dépenses nécessaires pour l'éta-
tablissement du territoire du Nord-Ouest."

C'est donc la conviction bien
arrêtée de ce révérend monsieur, qui a
traversé le pays, que le chemin ne de-
vrait pas être commencé avant qu'au
moins 1,000,000 d'habitants se soient
établis à l'ouest des Montagnes Rocheu-
ses.

Hon. M. MITCHELL-Que connait-
il à ce sujet ?

M. JONES-M. Grant a visité une
contrée inconnue encore de mon hono-
rable ami, et il a de plus une grande
réputation à maintenir.

J'espère que la Chambre vaen venir
immédiatement à une conclusion sur le
sujet, et donner des instructions au gou-
vernement plus énergiques peut-4tre
qu'il ne le voudrait. Les honorables
députés devraient exprimer leur opi-
nions franchement et ne pas permettre
à ce gouvernement ou à tout autre
gouvernement de faire un acte de folie,
car les gouvernements sont toujours
disposés à dépenser de l'argent et à
céder à la pression des représentants
de toute une province comme ceux de
la Colombie-Britannique.

Je ne désire pas me montrer irrespee-
tueux envers les députés de cette pro-
vince; mais je ne puis m'enpêcher de
faire observer que les prétentions de
ces honorables messieurs sont amenées
trop souvent sur le tapis, si l'on consi-
dère le chiffre de la population qu'ils
représentent, et leur éloignement de
ces provinces. Ces six honorables mes-
sieurs soutiennent leurs prétentions
avec habileté en général, mais pas tou-
jours avec modération, et je pense que
les ripostes qu'ils provoquent quelque-
fois sont peut-êtrejustifiables, sinon con-
venables.

Quoi qu'il en soit, nous devons pré-
voir l'avenir et ne pas nous grever pour
toujours de dettes. Dans la Nouvelle-
Ecosse, il reste à exécuter des travaux
d'une grande importance publique:
entre uutres le prolongement projeté
du chemin de fer depuis Yarmouth, le-
quel devra traverser une région impor-
tante à l'Ouest, en faveur duquel nous
avons demandé de l'aide il y a quelque
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temps. Le gouvernement n'a pu accé-
der à cette demande, parce qu'il ne pou-
vait favoriser un chemin de fer local, et
nous ne l'avons pas en conséquence
blâmé de son refus.

Plusieurs honorables députés sont d'a-
vis que le gouvernement agirait s;ge-
ment en prolongeant l'embranchement
de Pictou et Truro du chemin de fer
Intercolonial, qui traverse la région
houillère de la Nouvelle-Ecosse, depuis
New Glasgow jusqu'à Canso, et finale-
ment jusqu'à Louisbourg. Je suis de la
même opinion; je crois que cette entre-
prise a une importance nationale; mais
le gouvernement ne peut pas la mettre
a exécution.

Il y a sans doute d'autres honorables
députés qui pourraient faire des obser-
vations semblables 'quant aux travaux
publics de leurs provinces respectives.

J'ai assez de confiance dans le bon
sens des honorables députés pour croire
qu'ils ne voteront pas en faveur d'une
proposition aussi monstrueuse que celle
que contient la résolution-et si telle
est l'opinion des habitants de ce pays,
ils approuveront les honorables députés
d'avoir voté contre cette proposition.
Je suis content pour ces raisons que
l'honorable député ait amené sur le
tapis cette -question, carje crois qu'elle
recevra de cette honorable Chambre
la condamnation la plus emphatique.

M. McDOUGALL (Elgin) -Cette
question a une très haute importance.
Elle a occupé l'attention du pays depuis
plusieurs années, et elle a été discutée
maintes fois dans la Chambre des Com-
munes. Durant le peu de temps que
j'ai eu l'honneur de siéger dans cette.
Chambre, j'ai entendu prononcer le nom
de la Colombie-Britannique plus sou-
vent que je ne pourrais le dire.

Suivant ma manière de voir, cette
province est une partie du pays, et
comme telle elle a autant de droits à
notre considération qu'aucune autre
province. L'intention première était
de bâtir le chemin du Pacifique en dix
ans ; mais je pense qu'il y avait à peine
une personne qui s'attendait à la réali-
sation de cette promesse. Lorsque cette
proposition fut faite, je suis persuadé
que l'honorable député de Victoria ne
s'attendait pas à un pareil dénouement.
Il nous faut régler cette question cepen-
dant, et j'avoue volontiers qu'elie est
pour nous notre élépbant.

La construction du chemin de fer du
Pacifique est une entreprise immense
sous tous rapports, et d'une grande
importance nationale.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention
l'honorable député d'Halifax lorsqu'il a
dit que le gouvernement était blâmable
de n'avoir pas répudié les engagerr ents
pris par l'administration précédente au
sujet de ce chemin de fer. Si peu sage
qu'ait été la politique du gouvernement
précédent, il était censé représenter l'o-
pinion publique du pays. Il pouvait
lier le pays et il s'est engagé envers la
Colombie-Britannique à la face du
monde entier, à construire le chemin
dans un certain nombre d'années.

Il est vrai que le gouvernement
actuel en prenant la direction du pays,
vint très sagement à la conclusion qu'il
était impossible de construire le che-
min dans cette période de temps. Je
crois que la politique du gouvernement
actuel est la véritable à suivre.

On a parlé du chemin de fer Nanaïmo
et Esquinalt, et de l'attitude du gouver-
nement quant à sa construction. Je sais
qu'il existe une différence d'opinion à
ce sujet, même entre le premier minis-
tre et quelques-uns de ses partisans.
Mais cette différence s'explique facile-
ment. Comme l'a dit très explicitement
le ministre de la Justice, il s'agit de
savoir jusqu'à quel point on peut mettre
à effet les propositions du Secrétaire
d'Etat pour les Colonies. Ce chemin
projeté n'est pas selon moi une
partie du Pacifique. S'il eût été une
partie de cette grande artère, le pre-
mier ministre aurait pris des mesures
pour la construction du chemin. .

Comme le gouvernement ne reçut
pas l'autorisation nécessaire des deux
branches de la législature, les membres
du gouvernement, en hommespratiques,
firent ensuite ce qu'il y avait de mieux
à faire. J'en appelle au témoignage
de l'honorable deputé de Victoria pour
qu'il nous dise si l'honorable premier
ministre pouvait adopter une autre po-
litique pour satisfaire aux exigences
'de la population de la Colombie-Britan-
nique. L'administration a offert de lui
donner $750,000 des deniers des autres
parties du Canada, car une très petite
partie de cette somme sera payée par
la population de la Colombie-Britanni-.
que. Mais la population de cette pro-
vince n'a pas voulu accepter cette offre.
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Elle est déterminée à demander la mise
à exécution littérale des conditions de
l'union et la construction du chemin
de fer depuis Esquimalt jusqu'à INa-
naïmo, ce qu'elle sait être entièrement
impossible dans les circonstances. •

Les demandes de la Colombie-Bri-
tannique sont, en vérité, bien modestes.
Dans toutes les autres parties du pays,
la population s'efforce de diminuer la
dépense en se privant d'améliorations
publiques, vu la gêne des affaires. Mais
la Colombie-Britannique nous dit: "Il
faut vous charger d'impôts plus lourds
encore afin de mettre à exécution les
travaux publics dans notre province,
ou bien nous allons nous séparer de
vous."
. Je prétends que l'embranchement de

Nanaïmo ne forme pas partie du che-
min de fer du Pacifique proprement
dit, car s'il en formait partie le pre-
mier ministre aurait soumis à la
Chambre une mesure dans le but de lui
permettre de construire le chemin. Si
le chemin eût été une section du Paci-
fique, l'acte de 1874 aurait suffi pour
lui permettre de le construire sans
législation.

L'honorable député de Victoria nous
dit que l'on doit remplir l'engagement
p ris par le gouvernement précédent.

uant à cette Chambre, elle a fait tout
en son pouvoir pour poursuivre la po-
litique inaugurée par le ministère pré-
cédent, mais l'autre branche de la
législature a rendu ses efforts inutiles.
.Pourquoi celte proposition a-t-elle été
faite? Dans le but'de changer les con-
ditions consenties originairement entre
le Canada et la Colombie-Britannique
relativement au temps.

Je ne partage pas les vues de l'hono-
rable député d'Halifax au sujet de l'in-
tervention impériale. Tant que nous
formerons partie de l'cmpire britan-
nique, le gouvernement anglais a :le
droit de nous faire des recommanda-
tions sur l'administration de nos affaires,
et le premier ministre a le droit d'en
tenir compte. Je suis heureux d'ap-
prendre que l'honorable ministre a tenu
compte des recommandations du gou-
vernement impérial, etje l'ai approuvé
d'avoir agi ainsi en le supportant sur la
question du chemin de fer Esquimaltet
Nanaimo.

Je pense que l'honorable député qui
a. introduit la résolution aurait bien

M. MAODOUGALL

fait d'examiner l'acte du chemin de fer
du Pacifique de 1874, avant de sou-
mettre une propcsition qui demande à
cette Chambre et au pays de dépenser
une somme considérable dans la Colom-
bie-Britannique. La résolution con-
damne la politique du gouvernement
en termes qui indiquent un manque de
confiance dans le ministère.

Il faut savoir tout d'abord jusqu'à quel
point l'honorable député est justifiable
d'agir ainsi, en face du statut de 1874,
qui déclare que la construction du che-
min de fer du Pacifique devra se faire
aussi rapidement que possible, et sans
augmenter les impôts qui pèsent sur la
population. L'honorable député est-il
prêt à déclarer que la politique dugou-
vernement n'est pas conforme à cette
disposition du statut?

J'ai été surpris d'entendre l'honora-
ble député de Victoria déclarer que, si
l'on n'accédait pas aux demandes de la
Colombie-Britannique, il pourrait en
résulter une agitation dans la province
qui aurait pour dénouement la sépara-
tion. Je désire informer l'honorable
député que toute la population du Ca-
nada est intéressée au bien-être de la
Colombie-Britannique, et que cette
province ne peut pas se séparer de
nous. Elle forme partie du Canada et
elle continuera d'en faire partie autant
que la chose peut me concerner,

Je blâme toute discussion que l'on
engage à un point de vue local seule-
ment. Nous ne sommes pas ici pour
représenter des localités ou des pro-
vinces. Notre système de gouverne-
ment est tellement constitué que nous
devons nous intéresser au progrès de
toutes les parties du pays, car nous
sommes délégués pour faire des lois
dans l'intélt de toute la Confédération.

L'opinion commence à se répandre
et à prendre de la consistance, que la
Colombie-Britannique désire qu'une
somme d'argent plus considérable soit
dépensée dans cette province, afin debé-
néficier des deniers qui appartiennent
au reste de la Confédération-et s'amu-
ser à nos dépens pendant que nous
paierons les frais du violon.

M. BUNSTER-Non! non !
M. MACDOUGALL-Comme l'ho-

norable député dit " non, non ", je suis
persuadé qu'il n'eût pas fait cette ré-
ponse, si mon observation n'eût été
passablement juste.
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Je désire autant que personne que les
engagements pris par le pays soient
respectés. Je désire aussi que le chemin
de fer soit terminé le plus tôt possible,
pourvu que nos intérêts n'en soutfrent
pas; car je crois avec l'honorable député
de Norfolk, que construire un chemin
de fer sans qu'il soit nécessaire, est une
spéculation très peu avautageuse.

Je suis d'avis que la proposition du
gouvernement devrait recevoir l'appro-
bation générale du pays et être accep-
tée par la Chambre conAne la ligne de
conduite la plus raisonable dans les
circonstances. Il ne faut pas songer
maintenant à l'idée de construire le
chemin de fer à travers les Montagnes
]Rocheuses. Je ne doute pas qu'il y ait
un temps où il sera désirable de conti-
nuer cette entreprise, lorsqu'elle sera
praticable : quand par exemple le grand
territoire du Nord-Ouest sera colonisé,
et que ses habitants auront besoin d'un
débouché à l'ouest aussi bien qu'à l'est.
L'exécution de cette entreprise dès
maintenant dépasserait les ressources
financières du pays.

Je pense donc que, dans les circons-
tances actuelles et dans les conditions
où se trouvent cette entreprise et les
finances du pays, la population de la
Colombie-Britannique eut dû accepter
l'offre qui lui a été faite par le gouver-
nement. La ligne de conduite que l'on
suit maintenant est conforme au senti-
ment du pays en général, et ceux qui
sont le plus intéressés dans cette entre-
prise ne sauraient s'attendre que l'on
fasse davantage. C'est pourquoi le
gouvernement devrait être soutenu par
la Chambre en cette occasion.
M. DAVIES-Il est grandement temps

qu'une opinion décisive soit donnée sur
cette importante question. Ce chemin
est tout à fait hors de proportion avec
nos ressources, car vouloir entreprendre
la construction de 2,700 milles à travers
le désert, ce serait -nous ruiner finan-
cièrement.

J'ai été dès le principe en faveur de
la Confédération; mais je crois qu'il
vaudrait mieux laisser la Colombie-
Britannique se détacher de nous que
d'entreprendre une ouvre semblable.
Il eut été préférable que le gouverne-
ment eût consulté ses partisans à ce
sujet.

Nous avons déjà sur les bras le che-
min de fer Intercolonial, que je consi-

dòre inutile. Ses frais d'exploitation
par an s'élèvent à $2,500,000. Je
répudie tout à fait ce chemin comme
entreprise des provinces maritimes. Si
nous devions être obligés, en outre, de
payer les frais d'exploitation du Paci-
tique et l'intérêt sur la dette, nous
causerions ainsi la ruine du pays.
Laissons plutôt la Colombie-Britan-
nique prendre de nouveau le chemin
de Downing Street.

Il n'y a pas de doute que la région
de la rivière à la Paix est très belle;
mais quand bien même elle serait colo-
nisée, le coût de l'expédition du grain
au marché serait tel que ce commerce
ne serait pas du tout profitable. Nous
ne pouvons pas nous attendre à rece-
voir beaucoup de marchandises de la
Chine ou d'autres pays asiatiques, pour
la raison que nous ne pourrons pas
soutenir la* concurrence contre les
navires qui font ce service.

Le montant que l'on a offert à la
Colombie-Britannique était peut-être
trop faible. Il eût mieux valu donner
deux ou trois millions, et ne plus avoir
à subir sa pression pour construire cet
ouvrage gigantesque qui serait la cause
de notre ruine financière.

M. METCA [FE-Je me suis rappelé
durant ce débat un vieil adage: " Les
dieux aveuglent ceux qu'ils veulent per-
dre." C'est certainement de l'infatua-
tion poussée à ses extrêmes limites, que
de croire que 4,000,000 d'âmes pour-
raient construire 2,700 milles de che-
min de fer, dans un aussi court inter-
valle, sans augmenter les impôts.

Nous avons l'exemple du chemin de
fer américain du Pacifique. Avec 40,
000,000 d'âmes à une extrêmité du
pays, et plus de 1,000,000 à l'autre, avec
de grands centres commerciaux comme
Chicago le long de la ligne, cette route
n'a été aucunementun succès financier.
Que pourrions-nous'espérer du chemin
proposé avec 4,000,000 d'âmes à une
extrêmité du pays, et dix ou douze mille
blancs et quelques mille Sauvages à
l'autre, traversant une vaste solitude,
interrompue par des rocs et des colli-
nes immenses, capables d'effrayer l'en-
trepreneur le plus énergique et le plus
confiant qui soit au monde.

Assurément, les frais de construction
seraient immenses. Il est difficile d'en
estimer le chiffre. Il n'y a pas de douto
qu'ils s'élèveraient à $200,00000 Si
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'on consdère les difficultés pour le
transport des approvisionnements, il
est certain qu'ils seraient encore plus
considérables. Cela posé, supposons le
chemin construit et prêt à être exploi-
té, ses frais d'exploitation par an se-
raient de $8,000,000; si l'on ajoute cette
somme à l'intérêt des frais de construe-
tion, on obtient un montant égal à tout
le revenu du Canada.

Et quel fret aurait-on ? Il n'y a pas
de trafic local, et je doute beaucoup si
un seul convoi de fret du Japon ou des
Indes Orientales, traverserait le con-
tinent dans un an. Voyons quelle serait
la durée du trajet depuis Calcutta, Can-
ton et Melbourne:-35 jours par stea-
mer jusqu'au terminus occidental, 12
jours ensuite à travers le continent, et
12 jours à travers l'Atlantique: soit en
tout 59 jours, sans compter la perte de
temps pour le transbordement. Un na-
vire peut transporter une cargaison de
Londres aux Indes Orientales ou en
Chine en 31 jours par le canal Suez, ou
par la route directe en 65 jours. Même
los vieux clippers font voile en 70 jours.
Il n'est donc pas raisonnable de suppo-
ser que ce trafic pourra alimenter notre
chemin.

Ce gouvernement ne ferait donc pas
son devoir s'il exécutait une entreprise
aussi immense, et s'il décidait de la ter-
miner dans un aussi bref délai. Si ce
chemin doit jamais être construit, il
devra l'être par tronçons, à fur et me-
sure que les moyens du pays is permet
tront.

M PLUMB--Je ne puis pas voter
en faveur de la résolution de l'honora-
ble député de Victoria. Je n'ai pas la
prétention de parler sur ce point au
nom de mes amis de l'opposition ; je
parle en mon nom seulement, et je re-
grette vivement qu'on ait introduit
cette résolution sous une forme telle
que je ne puisse l'appuyer.

Lorsque les résolutions du gouverne-
ment pour la construction du chemin
de fer du Pacifique ont été introduites,
il y a deux ans, elles ont été soutenues
par une très grande majorité des mem-
bres de cette Chambre, et je suis sur-
pris d'entendre les arguments émis
maintenant par les députés, qui for-
maient cette majorité, et qui ont ac-
cepté les résolutions formant l'Acte con-
cernant les chemins de fer de 1874,
sans aucune des objections qu'ils font

M. METCALFE

valoir à présent. Je ne suis pas disposé
à croire que ces résolutions étaient un
leurre ; je crois plutôt que le gouverne-
ment était sincère dans sa détermina.
tion de construire le chemin de fer
dans un temps raisonnable.

L'opposition ne s'est pas considérée
responsable de la législation relative
au chemin de fer du Pacifique depuis
1873 ; mais pour ce qui concerne les
engagements avec la Colombie-Britan-
nique, la responsabilité doit retomber
sur le gouverr4ment qui a proposé et
accepté l'intervention de Lord Carnar-
von.

On a beaucoup parlé de l'impossibi-
lité de construire le chemin de fer du
Pacifique, et l'honorable député de
Norfolk-Nord nous a cité comme ex-
emple la ligne transcontinentale, qui
est maintenant en opération au sud de
ce pays. Eh! bien, les recettes nettes
des chemins de fer Union et Pacifique
Central se sont élevées en 1874 à $14,-
374,751. Le fonds social est de $92,.
090,000 ; la dette de $131,719,000-
coût total : 8223,739,000. Et on doit
se rappeler que ces chemins ont été
construits durant la guerre des Etats-
Unis, alors que le travail coûtait cher,
et que l'inflation du papier américain
avait aug:nenté le prix de tout le ma-
tériel des chemins de fer. Les effets de
ces compagnies ont été émis d'une ma-
nière extravagante, et toute la cons-
truction s'est faite dans des conditions
qui témoignaient la plus grande impré-
voyance. On peut donc déduire 40 ou
50 pour cent du coût, ce qui donnerait
un total de $150,000,000 pour les 2,260
milles de l'artère principale,et 243 pour
les embranchements. Le revenu net du
chemin serait à ce taux, en 1875, de 10
pour cent sur la dépense. Ce résultat
ne ressemble donc pas au fiasco finan-
cier que nous a signalé l'honorable
député de Norfolk-Nord.

Les capitalistes qui ont construit ce
chemin, nonobstant la panique finan-
cière, exploitent maintenant une ligne
depuis San Francisco jusqu'au sud de
la Californie; ils ont l'intention de lui
donner une direction à l'est et de lui
faire traverser les montagnes de nou-
veau vers le Texas. J'ai vu une pro-
position du président de ce chemin,
offrant de construire une ligne au
Texas, si le gouvernement des Etats-
Unis consent à lui donner un octroi de
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15,000 acres par mille dans le voisinage Elle était d'avis que la construction
de la ligne, sans d'autre subside ou d'un chemin de fer par le gouverne-
secours; il dit que 2,000 hommes sont ment était la source de beaucoup de
déjà à l'œuvre sur ce chemin, et qu'il a dépenses inutiles et de gaspillage;
dépensé environ $5,000,000 pour sa mais sa politique a été entièrement
construction. • Cette entreprise a été mise de côté, et la responsabilité de ce
faite par dés capitalistes qui connais- changement doit retomber sur la forte
saient leurs intérêts, et qui savaient majorité qui supporte le ministère
par expérience ce qui est profitable. actuel.

Quant au coût de la construction de Il n'incombe pas à la minorité de
notre chemin de fer du Pacifique, nous suggérer une politique maintenant sur
ne saurions mieux, pour l'évaluer, que cette question, mais elle est certaine-
nous baser sur l'expérience de ceux qui ment disposée à appuyer un projet
ont construit la grande artère améri- convenable propre à assurer le succès
caine à travers la Sierra Nevada et les de la grande entreprise en question.
Montagncs Rocheuses, et la région Elle n'a pas cessé de croire que le che-
intermédiaire, lesquelles offrent des min était désirable pour le pays-qu'il
obstacles aussi formidables que notre enrichirait plutôt qu'il appauvrirait le
propre pays. pays, s'il est construit avec l'économie

Je n'argumente pas pour prouver voulue, sur la base adoptée par la gau-
que nous devons entreprendre la cons- che-qu'il contribuerait plus rapide-
truction du chemin de fer du Pacifique ment que tout autre moyen à attirer l'é-
maintenant, ou que nous devrions im- migration vers le Far West. Cela a été
poser de nouvelles taxes sur notre po- prouvé par les chemins de fer cons-
pulation dans le but de construire le truits dans le nord de l'Iowa et quel-
chemin. Je ne sache pas que personne ques parties du Minnesota, lesquels ont
ait l'intention de construire le chemin peuplé les régions qu'ils ont traversées,
plus vite que les ressources du pays sans compter qu'ils ont donné de bons
ne le permettront. ye ne sache pas résultats financiers.
qu'aucun homme d'Etat ait été assez L'honorable député de Wentworth
inconsidéré pour prétendre que le che- nous a faitun tableau terrible des impôts
min devait être bati dans l'espace de dont serait surchargée notre population
quelques années. Je n'ai aucun doute si le chemin était construit. Ila chargé
que la Colombie-Britannique serait un train imaginaire de l'argent qui
satisfaite s'il était achevé dans une représente le chiffre de la dépense. Cre
période de temps raisonnable. cal cul peut être amusant, mais il ne

Dès le début de l'entreprise, on a détruit ni les faits ni les arguments.
déclaré expressément qu'aucune taxe J'ai été surpris d'entendre les vues
onéreuse ne devait être imposéé sur la énoncées de l'autre côté de la Chambre
population dans le but d'en assurer la quant à la séparation de la Colombie-
construction, et 'ce principe a été affir- Britannique. Je ne pense pas que la
mé de nouveau' dans chaque bill qui a Chambre soit disposée à accueillir favo-
été soumis sur la question. Il n'y a rablement des sentiments comme j'ai
pas, je crois, en Canada, un homme été peiné d'entendre de la bouche de
d'Etat qui oàerait réclamer la cons- monhonorable ami le député d'Halifax;
truction du chemin de fer, en contra- et je suis surpris que la droite n'ait pas
vention du principe qui a été adopté démontré par quclque marquede désap-
par les deux partis dont 'se compose probation qu'elle n'était pas d'accord
cette Chambre. 'avec cet honorable monsieur. J'espère

La grave 'objection qu'offre cette ,voir avant la fin du débat ces opinions
résolution, ''estqu'elle voudrait faire répudiées par la majorité; je suis cer-
adopter un principe Ique 'oppsition tain, dains tous les cas, que la grande
n'a de hitjamÀis-sanctionné. lOppoL majorité des membres decette Chambre
sition n'a jarnais:demandé qe la cons- 'ne'partage Pas les'vues exprimées par
truction du chemin fut entreprise par mon honorable ami sur ce point.
le gouvernement; elle' voulait au con- Je regrette que la résolution soit
traire, qu'un subside suffisant fut ac- telle que je ne puisse pas voter en sa
cordé à une compagnie privée, qui se faveur. L'auteur de la proposition au-
charigerait de construire: le jchemin. rait pu la rédiger de manière à obtenir
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mon appui ainsi que de ceux qui sont
d'opinion que le chemin de fer doit être
construit conformément à l'engagement
original pris avec la Colombie-Britanni-
que,tout en doutant de l'opportunité de
soumettre une résolution de cette na-
ture.

M. BURPEE (Sunbury)-Il n'y a
pas de doute que la question actuelle-
ment devant la Chambre est de la plus
haute importance, et qu'elle a attiré
l'attention du gouvernement ainsi que
de tout le pays. L'attitude prise
par le gouvernement vis-à-vis la Co-
lombie-Britannique et le reste du pays,
jointe aux propositions de Lord Car-
narvon, doivent rendre cette question
perplexe et difficile à résoudre.

Si l'on accédait aux demandes de la
Colombie-Britannique, il en résulterait
pour le pays une dette tiès considérable.
Notre dette est déjà de $140,000,000, et
la construction prématurée du chemin
la porterait à près de $400,000,000.
C'est un résultat terrible à envisager,
car une dette publique doit amener
l'augmentation de2 impôts.

Comme notre tarif deviendrait insuf-
fisant, on le rendrait prohibitif en
l'augmentant dans une certaine mesure,
car il faudrait prélever notre revenu
par la taxe directe ou en imposant les
substances alimentaires. Chacun sait
que l'augmentation des taxes accroî-
trait la cherté de la vie, et mettrait nos
manufacturiers dans l'embarras, le
coût de la production étant plus consi-
dérable. Un pareil état de choses éloi-
gnerait l'immigration de notre pays,
où il ne serait pas désirable, de fait, de
demeurer.

S'il est vrai que nous avons conclu
un engagement solennel de construire
le chemin en dix ans, conformément au
premier arrangement, ou en dix-neuf
ans, en vertu d:u second, notre position
est réellement dé.sastreuse. On.a palé
de .notre engagement à ce sujet comme
d'un " acte insensé d'un gouvernement
insensé"; mais -tel n'est pas le cas.
L'administration précédente.a mis pour
conditon à son engagement qu'il exé-
Cuterait l'entreprise en proporion des
ressources du pays et sans. augmenter
les impôts; et le gouvernement a mis
une semblable condition dans son der-
nier acte. Dans ce cas, il n'y a pas lieu
de se livrer à de trop grandes appré-
hensions. Le gouvernement ne s'expo-

M. PLMIB

sera pas à la censure, mais il.construira
'le "chemin de fer du Pacifigue· aussi
rapidement que le permettront les res-
sources du pays.

J'ai hâte de voir commencer le che-
min pour-nous mettre en communica-
tion avec Manitobg avec toute la célé-
rité possible et faciliter la colonisa-
tion du territoire du Nord-Ouest, afin de
permettre au Canada de continuer cette
grande artère jusqu'à l'océan Pacifique.
Entreprendre cette ouvre inconsidéré-
ment, ce serait vouloir grever le pays
d'une dette qui serait la cause de sa
ruine, tout comme le cultivateur qui
hypothèque sa terre au plein montant
de sa valeur.

On a fait quelques observations
sévères, ce soir, sur la part que Lord
Carnarvon a prise à ces négociations.
Avec tout le respect qui est dû au gou-
vernement anglais, jene pense pas qu'il
comprenne aussi bien que nous les véri-
tables intérêts de ce pays. Je crois
que nous connaissons nos ressources et
nos besoins politiques et sociaux aussi
bien que qui que ce soit de l'autre côté
de l'Atlantique, et que malgré tout
notre respect pour les, opinions expri-
mées par les autorités anglaises, nous
sommes plus en mesure de nous former
une juste idée de nos propres affaires.

J'ai toujours été d'avis que le gou-
vernement britannique aurait dû
prendre part à la construction du
chemin de fer du Pacifique, vu que
cette entreprise est impériale aussi
bien que nationale. Je ne comprends
pas pourquoi l'administration précé-
dente ne l'a pas intéressé dans le con-
trat, car il aurait dû payer sa part des
frais de la construction d'un chemin de
fer depuis l'Atlantique jusqu'au Paci-
fique.

M. DYMOND-Je ne me serais pas
levé pour prendre la parole à cette
heure avancée, si mes· opiions ne dif-
féraient légèrement desvues:e;primes
par quelques-uns de mes amis qui ont
parlé sur le sujet. Je -pense qu'il, est
trop tard pour discuter la question
astraite de 1'pportunité de la cons-
truction du chemin de.fpr dguaqiftjue.

n'y.a pas un:.parti, sgil4ment, qui
est responsable de cette entrèprise, car
avant que les conditions de l'union
avec la Colombie-Britannique furent
faites, ou proposés, ou même avant
qu'il en fut question, on a pu entendre
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ou lire l'énoncé d'opinions d'une nature
plusou moins autorisée, comportant que
le Canada s'engagerait à construire ce
chemin dans une péride de temps rai-
sonnable. Je ne crois pas non 'plus
qu'il soit possible de concevoir une con-
fédération semblable à celle qui nous
régit, sans que l'on ait des moyens de
communication d'une extrémité à
l'autre du pays.

Chacun a dû observer avec satisfac-
tion que dans le cours de ce débat on a
mis de côté les récriminations en géné-
ral. Je crois que tous ont été impres-
sionnés de ce que je pourrais appeler la
solennité de la responsabilité qui nous
incombe en cette circonstance, et que
si o1 a du faire allusion au point de vue
de l'histoire à certains faits que beau-
coup désiraient oublier, il n'a pas été
nécessaire de raviver les anciennes que-
relles.

Je ne pense pas qu'il convienne que
l'on parle avec dédain d'aucune partie
du Canada. Si la population de la
Colombie-Britannique est numérique-
ment faible, il n'en est que plus néces-
saire pour ceux qui représentent de
nombreuses et puissantes provinces de
parler de sa faiblesse avec modération
et générosité.

Notre position n'est pas très enviable
vis-à-vis du monde quant à nos enga-
gements avec la Colombie-Britannique.
o otre position est plus ou moins hu-
miliante. Nous nous sommes engagés
à faire une grande entreprise, et nous
avons dù rompre cet engagement en
essayant de le mettre à exécution.

Je suppose (lue tous sont prêts à
admettre qu'il y a eu une erreur de
jugement dans la concèption de ce
projet, en prenant un engagement que
l'on savait impossible de remplir. On
a commis aussi une autre erreur en
donnant le contrat pour la construction
du chemin, un an ou deux plus tard,
sans avoir pris en considération les
difficultés ou le coût de l'entreprise.

Si l'on avait besoin d'une preuve
pour démontrer avec quel esprit incon-
sidéré-pour ne pas me servir d'une
expression plus sévère-on a agi, il me
suffirait de dire qu'on a laissé au gou-
vernement de choisir arbitrairement le
lieu du terminus, après avoir donné le
contrat. Y a-t-il un membre d'une
corporation, même d'un conseil de
township, ou une seule personne habi-

tuée à donner des contrats qui conclu.
rait un contrat avec un entrepreneur,
en ne lui fesant connaître que plus tard
la nature de l'ouvIage à exéuter.

Ains *i, plusieurs moi3 après avoir
donné le contrat Allan, le gouverne
ment adopta un arrêté en Conseil en
vertu duquel le terminus du chemin
devait se trouver à 260 milles de l'en-
droit où il devait être, suivant les
conditions originaires. Et ces 260 mil-
les, d'après- la déclaration récente du
premier ministre et le rapport de
l'ingénieur en chef, (,fraient les plus
grandes difficultés, au point de vue du
génie civil, qui existent peut-être dans
le monde. Ce tronçon de la ligne
n'aurait pas coûté moins de trente mil-
lions-le montant de tout le subside
qu'il eût fallu payer aux entrepieneurs
pour la ligne entière.

On a fait aussi une erreur dans un
sens politique, en choisissant Esquimalt
comme terminus par un arrêté du
Conseil, avant de pouvoir connaître
tous les obstacles à surmonter pour
atteindre ce point. Cette mesure a
suscité beaucoup des difficultés contre
lesquelles nous avons maintenant à
lutter.

Je n'ai pas vu non plus avec plaisir
quelques-unes dos mesures que le gou-
vernement actuel a été forcé de prendre
depuis sa formation. Mais tout en re-
grettant la nécessité où il s'est trouvé
d'avoir, recours aux conseils du Secré-
crétaýe d'Etat pour les Colonies,
et d'avoir été forcé de consentir à
la construction du chemin de fer Esqui-
malt et Nanaïmo, cette Chambre est
justifiable de regarder les erreurs com-
mise.s dès le principe par ceux qui
avaient tenté l'entreprise comme étant
la cause principale des difficultés qui
sont survenues plus tard.

Il n'y a pas lieu d'adresser une seule
parole de censure au gouvernement ae-
tuel pour avoir tenté de remplir de
bonne foi les engagements originaires
pris avec la Colombie-Britannique, par
tous les moyens humains en son pou-
voir. Mais nous sommes arrivés main-
tenant à un point où il est absolument
nécessaire non-seulement de connaître
l'opinion véritable de la Chambre, mais
encore daarrêter une bonne foi une po-
litique par laquelle nous pou-rons nous
guider à l'avenir.

Si l'on considère tout ce qui s'est
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passé et l'engagement solennel pris avec
la Colombie-Britannique, je ne crois pas
qu'on doive songer un seul instant a
abandonner l'idée que le chemin devra
être construit un jour ou l'autre; mais
voici selon moi sur quelle base on doit
agir :-Dès aujourd'hui ignorons la
question locale; oublions entièrement
que les besoins et les désirs de la Colom-
bie-Britannique sont distincts de ceux
de la Confédération; et construisons
cette route comme nous l'aurions cons-
truite si la Colombie-Britannique n'eût
jamais existé comme province distincte,
mais si elle eût formé partie de l'Union
en même témps que les autres provin-
ces en 1867.

Il faut reconnaître comme de raison
le principe que l'on doit indemiiser la
Colombie-Britannique. Ceux qui ont
fait un arrangement impossible doivent
en porter la responsabilité. Nous de
vons donc construire cette route
comme étant une entreprise nationale;
indemniser la Colombie-Britannique du
retard survenu; lui payer en argent ou
autrement le montant qu'elle a droit
d'avoir; et oublier dès ce moment toute
réclamation ou considération d'une na-
ture locale. En examinant la question
(le la période de temps dans laquelle
devra être construit le chemin, on ne de-
vrait consulter que les intérêts de toute
la Confédération canadienne.

Je citerai à l'appui de cette politique
la résolution inscrite du procès-verbal
de cette Chambre en 1871 par le pre-
mier ministre actuel, alors chef de l'op-
position, laquelle, si elle eût été adop-
tée, nous eût épargné tout les embarras
auxquels nous avons été depuisen butte.
Je citerai aussi les propres paroles
du lieutenant-gouverneur Trutch, dans
lesquelles il nous donne l'interprétation
des conditions de l'Union; ces paroles
ont été prononcées à un banquet donné
à Ottawa, le 10 avril 1871, en honneur
du règlemeut de ces conditions:'

"En terminant, je désire vous communiquer.
mon interprétation et celle de la population
de la Colombie-Britannique, au sujet de l'en--
gagement qui a été conclu pour la .constr.uc-
tion du chemin. En arrivant à Ottawa l'an
dernier avec mes co-délégués, nous calóculâmes
avec les membres du Conseil Privé le coût du
chemin et le temps nécessaire pour le cons-
traire; et nous en vînmes à la conclusion qu'il
pourrait être bâti, aux conditions proposées,
dans respace de dix ans. Si on eût demandé
douze ou dix-huit ans, cette période de temps
eût été de suite acceptée, car tout ce que l'on
voulait, c'était que le chemin fûît construit

M. DDIOND

du Paciiqe.

aussitôt que possible. La Colonbie-Britan-
nique a formé un:paete avec le Canada, et elle
s'est unie à lui dans le but d'entreprendre cer-
tains travaux publics; mais je protesterais
contre ce fait s'il devait être entendu que le
gouvernement doit emprunter cent millions de
piastres ou s'il devait taxer le Canada et la
Colombie-Britannique afin de mettre à exécu-
tion cette entreprise dans un certain nombre
d'années. Shylock lui-même n'eût pas exigé
sa livre de chair si elle eût dû être prise sur
son propre corps."I

Cette déclaration du lieut.-gouver-
neur Trutch que le Canada ne doit pas
être taxé, que la population du Canada
ne doit pas être opprimée ou ruinée
par les impôts pour mettre à exécution
les conditions, est selon moi la vérita-
ble interprétation de l'arrangement que
l'on venait de conclure, et est parfaite-
ment conforme à la résolution si sou-
vent mentionnée, qui déclarait que l'on
devait exécuter l'entreprise sans aug-
menter les impôts actuels.

On sait, par la dépêche récemment
soumise à cette Chambre, que le gou-
vernement allait se mettre à l'œuvre ou
désirait commencer l'entreprise selon
l'esprit des observations du gouverneur
Trutch ou de la résolution qui déclarait
que nous ne devrions pas surtaxer la
population, car cette dépêche dit: " Il
"faut seulement s'efforcer de construire
"le chemin de fer du Pacifique aussi ra-
"pidement que le permettront les res-
"sources du pays. " Cette déclaration,
la dernière qui ait été faite par un gou-
vernement que personne ne semble dis-
pose a censurer ou condamner, doit
satisfaire le Colombien le plus zélé, sans
alarmer le Canadien le plus patrio-
tique.

J'espère que mon honorable ami sera
disposé à accepter cette politique. Je
ne pense pas que l'honorable député
ait cru obtenir un grand résultat par sa
résolution, et j'espère que cette discus-
sion aura pour effet d'amener la popu-
lation de la Colombie-Britannique a se
montrer plus disposée que parle passé
à considérer la question sous son véri-
table jour, et. à remplir ses devoirs
comme membre de la Confedération
d'une maiière cordiale, sincère et hon-
nête, prête à recueillir sa bonne part
de la prospérité réservée, je crois, a ce
pays, et que je lui souhaite aussi foîte
que possible,

M. CUN DNINGHAM-Je prie l'hono-
rable député de Victoria de retirer sa
proposition, car je suis satisfait de
l'énoncé d'opinions qu'elle a provoqué.
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Je ppse qiuVn vote sur le sujet en ce
moment serait prématuré, car il place-
rait plusieurs honorables députés dans
une position difficile.

L'honorable député de Victoria a fait
avec éloquence plusieurs déclarations
au sujet de la Colombie-Britannique,
mais il y en a quelques-unes que je ne
saurais a pprouver. Il y a dans cette
provincele parti de la terre ferme et le
parti de l'île. Tous deux ne s'entendent
pas sur la manière dont on devrait
exécuter les conditions.

J'espère que certains honorables dé-
putés n'ont pas exprimé les vues du
gouvernement à ce sujet. S'il en était
autrement, le résultat serait désastreux
pour la Colombie-Britannique. Avant
de prendre la liberté de parler sur la
question, j'attendrai cependant que
le gouvernement nous fasse connaître
sa politique.

M. BUNSTER- S'il y a une question
qui a profondément remué les esprits
en Canada, je pense que c'est la ques-
tion de la construction du chemin du
Pacifique, qui est appelée à faire du
Canada une nation. Un honorable dé-
puté a dit que les représentants de cette
province possédaient beaucoup d'au-
dace ; ce n'était pas un compliment,
mais je puis dire qu'il faut un certain
courage pour affirmer nos droits.

La Colombie-Britannique n'a jamais
demandé de meilleures conditions ; elle
désire seulement que le gouvernement
actuel se montre disposé à exécuter les
conditions de son entrée dans la Confé-
dération. Le contrat obligeait l'admi-
nitration a construire le chemin dans
dix ans. Un honorable député a affirmé
que cet arrangement était désavanta-
geux; je le nie pour ce qui concerne
ces provinces, mais j'admets la chose
pour la Colombie-Britannique, qui a fait
beaucoup de sacrifices dans l'intérêt du
drapeau national et de la Confédéra-
tion.

On a payé sept millions pour l'achat
de l'Alaska. Dans ce cas, on peut se
faire une idée de la valeur de la Colom-
bie-Britannique, qui est bien supérieure
à l'Alaska. On a dit que cette province
était inhospitalière, qu'elle était une
mer de montagnes. qu'elle ne méritait
pas d'être inhabitée par des êtres hu-
mains; mais les honorables messieurs
qui ont fait ces assertions ignoraient

profondément la géographie et le ca-
ractère physique de leur propre pays.

Le fait que l'altitude des Montagnes
Rocheuses en Canada soit de 5,000 pieds
moindre que la hauteur de la chaîne-
américaine devrait être aussi pris en
considération contre la haute latitude
de la Colombie-Britannique, ce qui rend
le séjour de cette province agréable,
afin de nous former une juste opinion
de l'importance de cette province
comme partie du Canada.

Le ministre de la Justice s'est écrié:
Laissons"la Colombie-Britannique se

séparer de nous"; mais cette province
n'est pas disposée à se laisser rebuffer
de cette façon. Elle a fait un arrange-
ment, et elle a l'intention d'y tenir
jusqu'à ce que la date pour sa mise à
exécution soit expirée, et si cet arran-
gement n'est pas alors effectué, elle ré-
clamera des dommages.

Je remarque que le premier ministre
rie en entendant ces paroles; mais la
réclamation de la Colombie-Britan-
nique serait parfaitement valide dans
ees circonstances. Lorsqu'il a ét&
question pour la première fois des ré-
clamations de a'Alabama,l'Angieterrea
ri; mais nous savons tous qu'elle a dû
payer des dommages au montant de
plusieurs millions de louis sterling.

Le lieuténant-gouverneur Trutch a
dit que la Confédération ne devait pas
être tenu de remplir les conditions
trop rigoureuses. Il peut y avoir quel-
que chose de vrai dans cette assertion;
mais je doute que M. Trutch ait eu le
droit de dire que son opinion était ap.
proùvée par la population de la Colom-
bie-Britannique. La Colonbie,Bri-
tannique est prête à sympathiser avec
les autres parties du Canada lorsque
les circonstances l'exigent; mais que
font ici de prétendus hommes d'Etat
sur les hustings ? Ils ridiculisent cette
province, le meilleur ami du Canada,
afin de faire du capital politique.

On a commis un vol au détriment de
cette province en ne mettant, pas à
effet les conditions de l'union. Un cer-
tain journal s'est prononcé contre nos
intérêts; mais doit-on supposer que l'on
va obtenir la Colombie-Britannique
sans aucuns frais ? Le même journal
n'a pas dit ce qu'ont coùté au pays les
autres provinces, et c'est pourquoi j'ai
donné un avis d'une proposition pour
obtenir ce renseignement. Lorsque
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nous aurons ces données, nôùs verrons
que h Colombie-Britànnique n'a ipas
occasionné une plus.grande dépense que
ne lui donnait droit sa quote-port de
contribution au revenu dù pays. On a
payé, je crois, environ six millions à
Québec, et on a annulé, de plus, une
dette de plus d'un million. Les arpen-
tages que l'on a faits sur la ligne ont
duré trop longtemps et ont aussi ëoûté
trop cher; ce travail aurait dû être
achevé selon moi dans la moitié du
temps que l'on y a déjà consacré. On
aurait pu, au moyen d'une partie des
deniers ainsi dépensés, bâtir une partie
du chemin et en commencer l'exploi-
tation.

Trois citoyens de Sacramento, y
compris M. C. P. Huntington, parent,
je crois, de l'honorable Maître-Général
des Postes, et M. Théodore D. Judah.
ont, avec le concours de deux on trois
hommes, arpenté en deux ans la route
du chemin de fer du Pacifique Central;
tandis que nous employons depuis
quatre ou cinq ans de nombreux partis
d'arpenteurs, qui explorent une région
bien moins diicile. L'entreprise du
Pacifique Central a été ridiculisée par
les journaux de San Francisco, tout
comme notre projet est condamné par
un certain monsieur; cela ne l'a pas
empêché de réussir et de faire la gloire
de tous ceux qui ont attaché leurs noms
à cette entreprise.

Quelques personnes déprécient sans
cesse le projet du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ; mais c'est parce
qu'elles n'ont ni l'intelligence, ni les
connaissances, ni les qualités de l'homme
d'Etat pour comprendre ce qui est né-
cessaire au Canada pour lui donner
place parmi les nations.

Le gouvernement devrait tenir
compte (le l'augmentation considérable
de population qui sera le résultat de la
construction de ce chemin. Le projet
de bâtir le chemin avec trente millions
de piastres et cinquante millions d'acres
de terre était très praticable. En por-
tant le coût de 2,700 milles de chemin
à $14,000 par mille, la dépense serait
d'environ S3S,000,000. Mon estimation
est quelque peu semblable à celle de
l'ingénieur en chef, que nous a fait con-
naître le premier ministre dans la ses-
sion de I S4 ; celle-ci était d'environ
cent millions, mais je la crois bien exa-
geree.

M. BUNSTER

l'honorable député de York-Est
prétend être mieux renseigné que
l'ingénieur en chef, lorsqu'il suppose
que le coût de la construction du.ehe-
min de fer sera de deux cent millions.
Je nie que cette assertion soit exacte.

L'honorable député a aussi fait une
autre assertion qui est dénuée de fon-
dement; aussi je suis convaincu qu'il
n'a jamais appuyé ses estimations sur
des chiffres; car autrement il ne les
eût jamais soumis à la Chambre. Il adit,
par exemple, qu'il fallait trente-cinq
jours pour traverser l'océan qui sépare
le Japon de ce continent; mais il ést
bien connu qu'il ne faut que vingt ou
vingt-sept jours au plus. Quant au
temps nécessaire pour traverser .le
continent, je regrette que l'honorable
député ne connaisse pas mieux la géo-
graphie de ce pays. L'honorable dé-
puté a parlé de douze jours, lorsqu'il
ne faut réellement que six jours et
demi et sept jours. J'ai voyagé fré-
quemment sur cette route, et je puis
en pail er par expérience.

L'honorable député a ajouté qu'il.
faut douze jours pour traverser l'Océan
et se rendre en Europe, tandis qu'il
eût fallu dire huit jours, de sorte que
tout ce trajet peut se faire en ,trente-
six jours, au lieu de cinquante-neuf
jours, suivant les calculs de l'honorable
député. J'espère qu'à l'avenir l'hono-
rable député sera plus scrupuleux et
donnera à cette Chambre des rensei-
gnements plus exacts.

J'ai fait des calculs avec beaucoup
de soin et je suis venu à la conclusion
que le trajet de Liverpool à l'Océan
Pacifique pourrait se faire en deux
jours et neuf heures de moins par notre
route, si elle était construite, que par la
voie américaine. Nous nouvons être
fiers de la chose; mais malheureuse-
ment nous sommes lents dans ce pays
à tirer parti des grandes ressources
que nous possédons.

M. D'Israeli a acheté une partie du
canal de Suez afin d'assurer à l'Angle-
terre le transport du commerce du
monde, et je ne doute pas que ce grand
homme d'Etat anglais ne favoriserait
aussi la construction du chemin de fer
canadien du Pacifique, si on lui dé-
montrait sous leur véritable jour les
avantages'de cette entreprise, qui aùra
pour 'but d'améliorer les communica-
tion commerciales sur le sol anglais, et
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de faire concurrence sous ce rapport
aux Etats-Unis. Le.-très honorable
IBenjamin D'Israeli a bésoin de plus
d'une.corde à son arc à ce sujet.

Un honorable, député a parlé avec
intelligence et habileté, et je le remercie
d'avoir communiqué à cette Chambre
des faits dle nature à faire autant d'effet.
L'honorable député de Niagara est
toujours précis dans ses chiffres et per-
sonne n'en doute l'exactitude. Je re-
mercie encore une fois l'honorable
député d'avoir soutenu le projet.

L'honorable député de lalifax a
parlé de la population de la Colombie-
Britannique comme étant de dix mille
ïmes; mais l'honorable député ne con-
naît probablement pas cette population
aussi bien que moi, car je puis dire
qu'elle possède des vues'plus larges et
plus progressives que certains indivi-
dus qui s'occupent de l'exportation de,
la morue. Si beaucoup d'honorables
députés avaient visité la Colombie-'
Britannique ils auraient certainement
une idée plus favorable de ses ressour-
ces et de son importance, On a pré.
tendu que la province était inhospita-
lière, mais je défie qui que ce soit de
prouver cette assertion. C'est plutôt
le contraire; sa population est très
entreprenante, et il ne lui est pas
-agréable d'être dépréciée par certains
honorables députés qui ignorent par-
faitement tout ce qui la concerne.

Le gouvernement a refusé de mettre
à exécution un arrangement consenti
par l'entremise de lord Canarvon, et
d honorables députés ont répudié ce
même arrangement. A ce sujet, je
vais vous lire quelques observations
prononcées par l'honorable député de
Bruce-Sud:

"Je vais maintenant aborder un sujet sur
lequel je n'ai pas été tout à fait d'accord avec
les messieurs qui dirigent les affaires du pays.
Je veux parler de l'arrangement que l'on a
essayé de conclure avec la Colombie-Britan-
nique par l'entremise de Lord Carnarvon.
J'êtais d'opinion que cet arrangement était
plus onéreux pour le pays qu'il ne lui était
profitable, et je suis heureux de vous dire qu'a-
vaut d'accepter un portefeuille, nous nous
sommes entendus à la suite.de discussions sur
une politique satisfaisante pour moi, et satis-
faisante, je crois, pour le pays, lorsqu'elle aura
été parfaitement exposée en temps et lieu en
Parlement. Je ne puis, pour des raisons bien
évidentes, vous exposer maintenant cette poli-
tique, vu qu'elle dépend en partie du résultat
des négociations qui sont maintenant engagées;
mais je puis dire que tout ce qui sera fait devra
être conforme aux -dèlibérations et aux vues

-des représentants du peuple."
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J'espérais que cet honorable député
aurait rendu justice à la Colombie-Bri-
tannique; mais si l'on en juge par les
discours qu'il a prononcés sur les hust-
ings, nous n'avons pas beaucoup d'es-
poir d'obtenir justice. Je saisis cette
occasion de signaler ces observations
pour.démontrer aux honorables dépu-
tés qu'il est nécessaire de prendre d'au-
·tres moyens pour se faire élire au Par-
lement que dé déprécier la Colombie-
Britannique. Les observations que l'on
a faites au sujet de cette province ont
une tendance à éloigner l'immigration
de nos rives, et ne sont :pas dans l'inté-
rêt du pays.

Je regrette que l'honorable député de
Victoria ait proposé cette résolution;
mais il n'y avait pas d'autre moyen de
connaître l'opinion du pays, vu que la
fin de la session est si rapprochée. Je
supporterai cette proposition, mais je
suis d'avis qu'il eût été plus prudent
d'attendre que le gouvernement eût
soumis sa politique sur le sujet pour
agir ensuite en conséquence.

Je regrette que le gouvernement
n'ait pas demandé aux habitants de la
Colombie-Britannique dans quel sens il
désiraient modifier les conditions de
l'union. Au lieu de cela, il les a insul-
tés en leur offrant la piètre somme de
$750,000 pour les corrompre.

Je maintiens que la position géogra-
phique de la province est très-avanta-
geuse ,u pays, et j'ai entendu faire l'ob-
servation que l'on ne construirait pas
le chemin parce que l'on craignait de
dépeupler Ontario et Québec. Je n'en
suis pas moins convaincu cependant
que le chemin serait d'une grande uti-
lité pour toute la Confédération.

M. POJLIOT-On nous a rappelé
ce soir, comme en bien d'autres occa-
sions durant la session, que le gouver-
nement canadien avait fait un pacte
solennel avec la Colombie-Britannique,
concernant la construction du chemin
de fer du Pacifique ; mais les représen-
tants de cette province ont oublié de
nous dire dans quelles circonstances
cet arrangement a été conclu.

Si ces arrangements n'ont pas été
exécutés, les honorables députés de la
Colombie-Britannique ne doivent s'en
prendre qu'à eux-mêmes, car comme
des usuriers ils ont profité des circons-
tances extraordinaires où se trouvait
le gouvernement précédent à l'époque
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où le contrat fut adopté, et ils devraient
comprendre à ce sujet que 'administra-
tion présente ne saurait faire des im-
possibilités.

La Chambre se rappelle, je crois, les
circonstances dans lesquelles s'est fait
cet arrangement avec le Colombie-
Britannique. L'honorable député qui
était alors à la tête des afaires,
avait été surpris par la tempête, et
comme tous les malheureux qui sont
menacés de naufrage,ila saisi la moindre,
planche de salut. C'est dans ces cir-
constances que le contrat a été conclu
avec la Colombie-Britannique, et c'est
pourquoi il était trop favorable à cette
province.

On a constaté plus tard qu'il était
impossible de remplir les conditions de
ce pacte. Une autre cause a aussi pro-
duit cet arrangement. L'Angleterre
désirant alors se débarrasser de cette
province.

On a accordé,à cette province, dont la
population est de 10,000 âmes, le droit
d'élire six représentants, lorsqu'elle
devrait en avoir un au plus ; et ces
six députés prennent plus le temps de
cette Chambre que tous les représen-
tants de la province de Québec réun.

Nous serions menacés d'aprés ces
honorables messieuVr de voir la Co-
lombie se séparer du canada, si le gou-
vernement ne construit pas le chemin
du Pacifique. MZis jo crois que ce serait
une bonne nouvelle pour la province de
Québec. Cette nouvel Je donnerai t heu à
des réjouissances généraOes dans mon
comtè, et il y aurait nmêzne illumination
pour la circonstance. 1'exécution du
pacte conclu avec cette province eslt
tout simplement impossible.

M. TROW-Je partage Popinion de
l'honorable député de Westminster que
cette résolution a été soumise prém>atu-
rément à la Chambre. Tous es gouver-
nements devraient autant que la chose
est en leur pouvoir, remplir les enga-
gements pris par leurs prédéces&eurs.
Mais le pacte conclu avec lu Colombie-
Britannique, lors de son entrée dans
l'Union, m'a semblé hmpraticable-
-surtout pour ce qui regarde la pé-
riode de temps qui y est spécifiée.

Je présume que le chemin de fer
atteindra en définitive le Pacifique,
mais de grandes entreprises doirent
s'accomplirgr-aduellement. Nousavous
de magnifiques nappes d'eau que l'on
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peut utiliser à peu de frais, comparati-
veMent au coût de la construction d'un
chemin de fer, et qui. suffiraient aux
besoins du pays d'ici à un quart d-
siècle. , On ne saurait, accuser le pre-
mier ministre de procéder avec lenteur,
car il a acheté les lisses et le matériel
nécessaire.

Il est désirable que le gouvernement
mette de suite Manitoba en communi-
cation avec le lac Supérieur, mais il ne.
serait pas justifiable d'entreprendre des
travaux sans les arpentages que l'on
n'a pas faits sur les bords.du Pacifique,
Les communications par eau sont tou-
jours plus économiques, que par chemin
de fer, et la route Dawson possède de
magnifiques nappes d'eau que l'on pour-
rait utiliser.

Je pense que ce serait. le comble de
la folie que de construire 2,700 milles
de chemin de fer avant que la région
sur son parcours nesoit colonisée, car
sur cette distance 1,000 milles se trou-
vent dans la région inhospitalière si-
tuée au nord du lac Supérieur. Il y a
peu ou pas de terre qui soit cultivable
avant d'atteindre le sol fertile du;gord-
Ouest, et il serait difficile:de faire fonc-
tionner la ligne durant l'hiver.

La fièvre s'est emparée des esprits
derniàrement dans ce pays, et durant
les cinq dernières années Ontario. s'est
endeUé au montant .de plus de $40,-
000.000 pour constiuire des chemins
de fer. Il est fhcile à une province
comme Ontario d'emprunter de l'ar-
gent, nais une réaction se fera sentir
lorsqu'il lui faudra rembourser :et
arg'ent.

Je pense que le gouvernement fait
tout en son pouvoir pour être utile à la
Colombie-Britannique ; aussi cette pro-
vince derrait avoir confiance dans la
bonne foi du pars et attendre patiem-
Ment qu'il puisse remplir ses engage-
ments du mieux qu'il lui sera possible.
Le gouvernement a presque achevé un
chemin .de fèr depuis Pembina jusqu'à
Winnipeg.et il construit aussi une ligne
du lac Supérieur à Shebandowan et du
Portage du Rat à la Rièvière-Rouge-
De rombreux ingénieurs s'occupent
maintenant de localiser la route à tra-
vers les Mlontagues Rocheuses. Le gou-
vernement a aussi établi une ligne télé-
graphique, à de très grands fraîs, pour
correspondre avec la Colombie-Britan-
nique. C'est pourquoi je pense que les ha-
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bitants.de cette.province.devraient être
les derniers, à se plaindre- de mauvais
traitements. de la part du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD-e
ne me sens pas disposé à une heure du
matin d'aborder la question de la cons-
truction du chemin de fer d Pacifique,
et je ne me sentirais pas disposé en
tout autre temps à traiter ce sujet sur
une proposition de ce genre. Je ne
doute pas que l'honorable auteur de
cette preposition ne soit animé par les
sentiments les plus patriotiques; mais
je pense qu'il se montre peu judicieux
et n'agit pas dans les intérêts de sa
province ou de la construction du che-
min de fer du Pacifique, en pressant
l'adoption de sa résolution par amende-
ment à la proposition de se former en
comité de subsides.

Je partage les observations du dis-
cours très sensé prononcé par l'honora-
ble député de York-Nord-- que la
construction du chemin du Pcifique
n'est plus une question à décider. la.
près notre constitution la Confédération
se compose, de fait, de la Colombie-
Britannique aussi bien que des autres
pro-vinces. L'ane des bases de la consti-
tution est maintenant le pacte conclu
avec la Colombie-Britannique; ce-pacte
y est greffé, et· on ne saurait le mettre
de côté sans briser la constitution.

Je suis heureux de constater par
tous ceux qui ont pris la parole, sauf
l'honorable député d'Halifax, que Von
admet l'existence de ce pacte. Quel-
ques honorables députés ont exrimé
fortement l'opinion que la construction
du chemin ne devrait pas être entreprise
inconsidérément ; qu'on ne doit pas
trop épuiser les ressources du pays, et
qu'on ne doit pas augmenter indûment
les impôts dans ce but; mais tous, à'
une exception près, ont reconu que le'
chemin de fer du Pacifique était une'
nécessité, et que même s'il n'était pas
une nécessité, il devrait être construit
comme question de principe constitu-
tionnel. Il appartenait à l'honorable
député d'Halifax de vouloir le premier
flétrir l'honneur du Canada. Depuis
trente ans et plus que j'appartiens au
Parlement du Canada, je n'ai jamais
entendu recommander la répudiation,
si ce n'est par cet honorable monsieur.

L'auteur de la résolution- a assumê
une grave responsabilité enpressant sa
résolution et en refusant de la retirer,

à la..denande de tous les membres de
sa province, aussi intéressés, que lui
par leurs engagements envers leurs
électeurs de défendre les droits de la
Colombie-Britannique. Sur lui (Mi. de
Cosmos) retombera peut-être le blâme
d'un vote hostile. S'il examine les
pièces qui sonten te moment devant la
Chambre, il verra quele gouvernement
donne pour raison de l'abvndon du che-
min de fer Esquimalt et Nanaïmo, que
le Sénat a refusé d'approuver le vote.
Ils s'apercevra paerla suite que le vote
qu'il aura lui-même Jprovoqué sera cité
contre la Colombie-Britannique, et je
pense qu'on aura le droit d'en tirer des
conclusions à l'encontre des vues ex-
primées dans la 'résolution. Tout en
attribuant à l'auteur de la résolution
les motifs les plus patriotiques, je dois
dire que je ne l'approuve nullement.

Cette question aurait dû être traitée
sous son veritable mérite et n'être pas
amenée sur le tapis avant que le gou-
vernement ait eu l'cccasion d'exprimer
ses vues sur la condition actuelle du
chemin, sur la politique qu'il doit sui-
vre, et sur la somme d'ouvrage qu'il a
L'intention de-faire exécuter prochaine-
mient sur la Ugne. Cette proposi ion
n'aurait pas dû être faite avant que le
gouvernement e'ut eu l'occasion d'ex-
primer pleinement ses vues.

C'est pourquoi, tout en étant d'avis
que le pays est tenu en honneur de
construire ce chemin; tout en me fai-
sant un plaisir et un devoir, tant que
je serai membre du Parlement, d'insis-
ter en toutes occasions convenables sur
l'exécution des engagements pris avec
la Colombie-Britannique lors de son
entrée dans ' USion; tout en étant con-
vaincu que la population du Canada
connaît l'obligation et le devoir du
ministère qui dirige le Parlement
et 'opiniion publique, d'accomplir cette
promesse; tout en sachant qu'elle lui
dirade ne pas répudier, rejeter ou rom-
pre aucun engagement, qu'il soit sage
ou inconsidéré, que le pays est tenu en
honneur de remplir ; j'ai examiné cette
résolution dans le but de voir si j'étais
forcé de voter en sa faveur, car je pense
que l'honorable député a perdu lui-
même tous titres à notre sympathie. Il
a forcé la Chambre de considérer cette
question prématurément, et il a agi sur
si. propre responsabilité. Je ne puis
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voter pour cette, résolution, et je ne
voterai pas en sa, faveur.

Après avoir cité l'engagement origi-
naire relatif à la :construction du che-
min de fer, la résolution dit:

" Pour diverses causes la construc-
"tion du chemin de fer n'a pas été
"commencée dans la Colombie-Britan-
"nique à la date déterminée de part et
"d'autre, et elle n'a pas été commencée

depuis." La résolution affirme qu'il
y a plusieurs causes non-mentionnées
pour lesquelles le chemin n'a pas été
commencé, et elle conclut illogique-
ment: " C'est pourquoi la Chambre
est d'opinion " que le gouvernement
devrait commencer la construction du
chemin promptement et vigoureuse-
ment. Dans son rapport en date du 13
mars 1875, le gouvernement dit qu'il
n'est pas encore en mesure de détermi-
ner la localisation du chemin et qu'il:
ne peut commencer les travaux. Ces
causes existent encore; l'honorable
député sait qu'elles existent, et cepen-
dant il demande à la Chambre de dé-
clarer que quoique ces causes existent
encore, l'on commence les travaux im-
médiatement.

Mais il y a une objection plus grave
à mon point de vue. C'est qu'il ne
s'agit pas d'un simple arrangement
par lequel la Côlonibie-Briftainique a
consenti de faire partie du Canada. Il
s' agit d'un arrangement mutuel et
d'une société par lesquels le Canada et
la Colombie-Britannique se sont unis
et ont formé une confédération. La
Colombie-Britannique est tenue envers
le reste de la Confédération de cons-
truire ce chemin de fer comme tout le
reste de la Confédération est lié à
l'égard de la Colombie-Britannique.
Ce chemin ne doit pas être construit
dans l'intérêt de la Colombie-Britan-
nique seulement, mais dans l'intérêt
commun. S'il en eût été autrement
aucun pacte n'aurait été conclu. Toutes
les parties intéressées reconnaissaient
que le chemin serait dans l'intérêt
politique des deux colonies. C'est dans
un esprit de parfaite égalité que le
pacte a été conclu. On n'a pas fait cet
arrangement dans le but de dépenser
de l'argent dans la Colombie-Britan-
nique, mais afin de rendre réelle une
union qui autrement n'eût existé que
sur le papier. C'est pourquoi on a
décidé que le chemin serait construit

Sir J. A. MACDONALD

dans la Colombie-Britannique ainsi que
dans d'autres parties du Canada, et
qu'on le commencerait aux deux ex-
trémités en même temps.

Que signifie cette proposition? Elle
blâme de- n'avoir pas commencé la
";construction du dit chemin de fer
" dans la Colombie-Britannique," etc.,
et on m e demande moi, l'un des repré-
sentant d'Ontario et tous les députés
des autres provinces de voter en faveur
d'une résolution qui ordonne et enjoint
au gouvernement de commencer et de
continuer vigoureusement le chemin
dans la Colombie-Britannique, sans
égard à aucune autre partie du chemin
dans le · reste du pays. Le langage
dont on s'est servi justifie amplement le
ton de la dépêche qui est conçu dans
les termes suivants:

"Le Comité doit de plus observer que. la
teneur des représentations maintenant sous
considération semble indiquer que le but de la
législature de la Colombie-Britannique n'est
pas tant d'assurer la construction du chemin
comme entreprise nationale, de la maniére.et
aux conditions qui pourront le mieux être
avantageuses à toute la population, que d'ob-
tenir.de force la dépense immédiate et conti-
Aue dans sa province, quel qu'en soit le coût
pour le Canada, de plusieurs millions de pias-
tres pour lesquels elle ne saurait prétendre de
donner un équivalent; et que son grief princi-
pal est que sa population n'a pas, encore retiré,
en outre des autres bénéfices financiers -de la
Confédération, les gains et profits qu'elle at-
tendait de la dépense de ces millions. C'est à
ces vues que.l'on doit surtout attribuer les as-
sertions,injustes comme elles semblent l'dtre au
comité, relatives à des délais désastreux et
ruineux, et à des pertes et privations, dont au-
raient souffert toutes les classes de la popula-
tion."

Comment un député d'une autre pro-
vince serait-il justifiable de voter pour
cette résolution ? Pour cette raison
seule je voterais contre. L'honorable
député aurait pu préparer peut-être une
résolution qui m'aurait forcé de la sou-
tenir, et je suis content que dans les
circonstances l'amendemeut ait été ré-
digé de manière à me permettre de vo-
ter contre. Je voterai contre, préci-
sément et exclusivement pour ces
deux raisons: premièrement, que toute
la proposition était illogique, et secon-
dement qu'elle était restreinte à la Co-
lombie-Britannique, et qu'elle dema'ù-
dait au gouvernement et à la Chambre
de construire ce chemin dans cette pro-
vince sans s'occuper des autres sections
du chemin.

Les députés sont ensuite appelés et
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l'amendement -st mis aiùx voix avec le
résultat suivant.

Messieurs
Bunster, "Thompson (Caribou),
DeCosmos, Wallace (Norfolk),
Jones (Leeds), Wright (Pontiac).-7.
Roscoe,

CONTRE:

Messieurs
Appleby, irpatrick,
Archibald, aird,
Baby, Lajole.
BainLandkin,
Bêchard, Langevin,
Benoit, Laurier,
Bernier, Littie,
Bertram, Macdonald (Cornwall),
Biggar,Macdonald (Kingston),
Blain, acdonald (Toronto),
Blake, McDonald(Cap-Breton)
Blanchet, lacDonnell(Inverness)
Borden, Macdoukall (Elgin),
Borron, McDougall (Renfrew),
Bourassa, McDougall (Trois-Rvs>
Bowell, HacKay (Cap-Breton),
Bowman,Mcay (Cochester),
Brown, Mackenzie,
Buell, Macmillan,
Buirk, McCallum,
Burpee (St. Jean), McCraney
Burpee (Sunbury), McGregor,
Cameron (Victoria), Mclntyre,
Carmichael, McIsaac,
Caron, 'e
Cartwright, McNab,
Casey, eQuade
Casgrain, Mmson,
Cauchon, Metcalfe,
Charlton, INilis,
Cheval,
Christie, Monteith,
Church, M tais,
Cimon, Oliver,
Cockburn, Orton,
Coffin, Oulmet,
Cook, Paterson
Costigan, Pelletier
Coupal, Perry,
Cunningham, Pickard,
Cuthbert, Pinsonneanit,
Davies, Platt,
Delorme, Piumb,
Desjardins, Pouliot,
De St. Georges, Pozer,
Dewdney, Ray,
Dugas, Richard
Dymond, Robinson,
Farrow, Robitale
Ferguson, Ross ri),
Ferris, Ros, (Middlesez),
Fiset, Ross (Prince-Edouard),
Fleming, Rouleau,
Flynn, Ryan
Forbes, Ry-mal
Fraser, Scriver,
Fruchette, Shibley,
Galbraith, Sinclair,
Gadet,Skinner,
Gibson, Saider.

Gui Stirton.
GlmorSt. Jean
Gordon, Taschereau,Thibaudean,

Hagar,
Haggart,
Hiall,
Higinbotham,
Nolton,
Horton,
Harteau,
Irving,
Jette,
Jones (Halifax),
Kerr,
Xillin,
Kirk,

Thomson, (Welland),
Tremaine,
Trow,
Tupper,
Vail,
Wallace (Albert),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wood,
Workman,
Wright (Ottawa),
Yeo,
Young.-154.

La pioposition principale est 'Iors
mise aux voix et adoptée.

La Chambre se forme en comité des
subsides, M.'Scatêherd au fauteuil.

L'item 79, dfectänt $915,000 pour
l'àchèvement du chemin de fer Interco-
lonial, est adopté.

Le comité se lève. rapporte progrès
et demande la permission de siéger de
nouvéau.

La Chambre ajourne la séance à une
heure et cinquaûite minutes a. in.

CHAMBRE DES COMMUNIES.

MERCREDI, 29 mars l8 T.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

BILLS.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je de-
mande la permission d'introduire .un
bill pour amender l'Acte 31 Viet. chap.
5, concernant les comptes publics. il
démontre que le but du bill est d'àuto-
riser le Gouverneur en Conseil, sir
preuve de causes suffisantes, d'augme:n-
ter les crédits du budget supplémentare
pour une courte période, laquelle ne
devra dans aucun cas dépasser trois
mois.

Le bill est lu pour la première Sois.
L'hon. M. MACKENZŒintroduit un

bill pour amender l'acte relatif à
l'indemnité des membres dés deûx
Chambres du Parlement.

Il fait voir que lorsque les députés re-
cevaient $6.00 par jour on les payait de
temps à autre au taux de 8$-.00. Main-
tenant que cette somme est de'$10.00,
il désire, pour garder la même propor-
tion. qu'elle soit de $7.00.

L'hon. M. HOLTON suggère qu'àla
période de 30 jours on substitue ý50 on
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60 jours. De cette façon, la Chambre
donnerait plus d'attention aux affaires
publiques qui sont soumises à la consi-
dération.

Le bill est lu pour la première fois.
M. LANGLOIS introduit un bill

pour empêcher le public de briser le
pont de glace entre Québec et Lévis.

M. L'ORATEUR-En examinant la
question que j'ai soulevée dans une autre
occasion au sujet do ce bill, j'ai consta-
té que la pratique moderne n'exigeait
pas que cette mesure fût proposée d'a-
bord par résolution dans le comite géné-
ral, car les amendes qu'elle impose ont
pour but de donner effet à la mesure
elle-même.

Le bill est lu pour la première fois.

LE HAVRE D'ANTIGONISH.

M. McISAAC demande si le gouver-
nement a l'intention d'envoyer un in
génieur, l'été prochain, pour faire un
relèvement du havre d'Antigonish,
dans le but de constater et faire exé-
cuter les améliorations dont il aurait
besoin ?

Hon. M. MACKENZIE-L'ingénieur
du département a reçu instruction de
faire l'examen dont il est question.

L'ÉLECTION DE DORCHESTER.

M. ROULEAU demande pour quel-
les raisons le bref d'élection de Dor-
chester n'a été émané que plusieurs
mois après que le jugement annulant
l'élection de 1874 eût été rendu ?

Hon. M. MACKENZE-J'ai déjà
dit à l'honorable monsieur que je ne
pouvais pas le dire sans consulter l'ex-
ministre de la Justice, qui n'est pas en
ville en ce moment.

LES RÈGLES DE LA CHAMBRE.

La Chambre se forme en comité gé
méral pour examiner certains change-
ments proposés aux règles de la Cham-
bre.-M. Tasehereau an fauteuil.

M. L'ORATEUR-Je dois faire ob-
eerver que les anciennes règles et les
nouvelles ont été imprimées en regard
pour en faciliter la comparaison aux
membres de la Chambre; les cinq pre-
mières restent telles qu'elles sont;
mais il a été apporté un changement
considérable à la siiòme, en ce qui a
rapport à ce qu V'on a toujours regardé

Hon. M. BOLTON

comme étant les priviléges des mem-
bres individuellement. L'ancienne
règle permettait à tout député de faire
vider les galeries à volonté; la nou-
velle abolit ce privilége en ce qui con-
cerne les individus. Un député pourra
attirer l'attention sur le fait qu'il y a
des étrangers dans la Chambre, et l'O.
rateur ou le président du comité, selon
le cas, devra immédiatement poser la
question si ordre doit leur être donné.
de se retirer, mais il ne devra y avoir
aucune discussion à ce sujet. Le chan-
gement apporté est donc que les étran-
gers ne pourront être renvoyés des
galeries sur motion d'un seul député;.
mais l'Orateur ou le président aura
encore le droit de faire vider les gale-
ries. Je propose que la sixième règle
soit rescindée, et que celle qui est im-
primée à la marge soit adoptée.

Sir JOHN Ai MACDONALD-Je
suggérerais que l'on adoptât les règles
depuis la première.

M. BLAIN-Il serait très important
que nos règles fussent' établies de ma-
nière à permettre à la Chambre de se
réunir plus à bonne heure, afin de
hâter l'expédition des aflires le plus
possible. Je ne vois pas pourquoi nous
ne nous assemblerions pas à midi, par
exemple, pour nous ajourner à six heu-
res.-iles comités siégeant à neuf heures
du matin. Je désirerais que les mem-
bres de la Chambre exprimassent leur
opinion sur ce point, car je ne vois pas
pourquoi les affaires du Parlement ne
pourraient se faire comme toutes les
autres, dans le cours de la journée.

M. L'ORATEUR-Je suis sûr que
chacun s'accordera avec l'honorable
député, s'il peut proposer quelque
moyen d'abréger les séances ; mais
pour ma part j'avoue qùe je ne vois pas
comment nous pourrions nous y pren-
dre pour y arri ver.

M. MACDOUGALL (de Renfrew)-
Les beures des séances devraient être
limitées, car personne, à moins d'être
doué d'une constitution extraordinaire,
ne peut rester dans la Chambre jusqu'à
deux et trois heures du matin sans en
soutfrir, d'autant plus que les comités
siégent en outre le matin. S'il est né-
cessaire que les sessions du Parlement
soient plus longues, et qu'elles aient
piès de trois mois plutôt que deux, il
faudrait s'y résigner.

Plusieurs voix-Non ! non!

Botdne.
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M. MACDOUGALL-Je ne dis pas
qu'il serait nécessaire d'avoir des ses-
SiOnS de trois mois, mais que s'il le
fallait pour que les affaires fussent
convenablement faites, elles devraient
être prolongées. Néanmoins, l'indem-
nité parlementaire ne devrait pas être
accrue pour cela, si les députés ne le
veulent pas; dans tous les cas, il est
impossible que notre travail soit bien
fait sous le système actuel.

Sir JOHIN A. MACDONALD-
J'espère que le temps du comité ne
sera pas employé à la discussion de ce
sujet, quoiqu'il soit fort important. On
devrait s'en occuper comme d'une
question distincte et séparée.

M. YOUNG-Je pense que c'est là
une raison pour laquelle nous ne de-
vrions pas adopter de nouveau les
règles déjà en existence, car notre tra-
vail sera grandement facilité si nous
nous bornons à examiner les change-
ments proposés.

M. L'ORATEUR - Cela vaudrait
nneux.

La sixième règle, telle qu'amendée,
est alors proposée et est comme suit:

"Si un membre fait remarquer que des
étrangers se trouvent dans-la Chambre, M.
l'Orateur, ou le président, selon le cas, mettra
aux voix la question: que les étrangers reçoi-
vent ordre ûe se retirer, sans permettre aucun
débat ou amendement; pourvu toujours que
M. l'Orateur, ou le président, pourra, quand'il
le jugera à propos, ordonner que les étrangers
se retirent."

Hon. M. CAM RON (de Cardwell)
-Que signifie le mot " président " dans
cette règle ?

M. L'ORATEUR-Il signifie le pré-
sident d'un comité général de toute la
Chambre. C'est une copie exacte de
la règle anglaise.

La règle est alors adoptée.
La règle 19, telle qu'amendée, est

alors proposée et se lit comme suit:
19. Les affaires de routine journalière de la

Chambre sont prisés dans Fordre suivant:
Présentations de Pétitions.
Lecture et réception de Pétitions.
Présentation de Rapports par les Comités

Permanents et Speciaux.
Motions.

. L'ordre dans lequel la Chambre procède,
Jour par jour, à la prise en. considération des
affaires, après cette routine ci-dessus mention-
nées, est comme suit:

LUNDI.
Bills d'une nature privée.
Interpellations au Mfinistère.
Avis de motions.

Bills et Ordres Publics.
Avis de Motion du Gouvernement.
Mesures du Gouvernement.

MARDI.

Avis de Motions du Gouvernement.
Mesures du Gouvernement.
Bills et Ordres Publics.
Interpellations au Ministère.
Autres Avis de Motions.
Bills Privés.

MERCREDI

Interpellations au Ministère.
Avis de Motions.
Bills et Ordres Publics.

(Depuis sept heures et demie, P. M.)
Bills Privés durant la première heure.
Bills et Ordres Publics.
Avis de Motions du Gouvernement.
Mesures du Gouvernement.

JEUDI.

(Jusqu'à six heurepg P. 31.)
Interpellations au Ministère.
Avis de Motions.
Bills et Ordres Publics.

(Depuis sept heures et demie, P.M.)
Avis de Motion du Gouvernement.
Mesures du Gouvernement.
Autres avis de Motions.

VENDREDI.

Avis de Motions du Gouvernement.
Mesures du Gouvernement.
Bills et Ordres Publics.
Interpellations au Ministère.
Autres avis de Motions.

(Depuis sept heures et demie, P.M.)
Bills Privés durant la première heure.

M. L'ORATEUR-Je dois faire ob-
server que l'on propose de faire une
règle fxe de ce qui n'a été qu'une pra-
tique suivie depuis quelques années.
Je prierais les membres de vouloir bien
lire les changements proposés avec
beaucoup de soin.

M. ROULEAU-Je pense que lors-
qu'un député fait une interpellation
aux ministres, il devrait lui être per-
mis de donner quelques explications.
Ainsi;j'ai demandé au premier minis-
tre pourquoi le bref de la dernière
élection dans le comté de Dorchester
avait été retardé, et la réponse quej'ai
reçue est. qu'il ne *pouvait pas me le
dire parce qu'il n'avait pu s'en infor-
mer auprès de l'ex-ministre de la Jps-
tiée, qui avait lancé ce bref. Je consi-
dère que cette assertion est inexacte.-.

Hon. M. MACKENZLE-J'appelle
l'honorable monsieur à l'ordre, car ce
n'est pas ici le temps de discuter cette
affaire.

(29 MAU 1876.]Règles de



926 Règles de

M. PALMER-L'honorable député
a le droit d'y faire allusion.

Sir JOHN A. MACDONALD-Cer-
tainement ! comme illustration.

lion. M. MACIKEN7JE-L'honora-
ble monsieur a révoqué en doute une
déclaration faite à la Chambre, et il
n'a aucun droit de le faire. Il ne peut
pas maintenant entrer dans la critique
de ce que fai dit. J'appel)e l'honorable
monsieur à l'ordre.

Sir JOIIN A. MACDONALD-Je
suppose que l'honorable monsieur est
sujet à la critique : il est ici pour cela!

lon. M. MACKNIE-Mais pas
dans le moment actuel.

Sir JOHN A. MACDONALD-S'il
y a quelque erreur commise par inad-
vertance, l'honorable député doit pou-
voir l'indiquer à l'appui de son opinion.
Il n'est pas hors d'ordre.

Hlon. '. MACKENZIE-I cherche
à éluder une règle positive de la Cham-
bre.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
député peut certainement faire allusion
à ce fait pour démontrer la nature de,
son objection.

Ml. ROULEAU-Je ne veux citer
ce cas que comme exemple.

M. TASCEREAU -

monsieur peut citer son propre cas,
mais il ne peut pas en discuter le me-,
rite.

M. ROULEAU-Le premier minis-,
tre m'a dit qu'il ne pouvait répondre à
ma question, mais le ministre de la
Justice actuel est entré en charge le 9
de mai, et mon élection n'a eu lieu que
le 8 juillet dernier.

M. L'ORATEUR--Depuis deux ou
trois ans, nous avons eu l'habitude de
permettre que les avis de motions et
mesures du gouvernement fussent pris
en considération le lundi, mais tout
membre de la Chambre pouvait s'y op-
poser et l'empêcher; d'après les règles
telles qu'amendées, il ne sera plus pos-
sible d'entraver les affaires de cette ma-
nière.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
reconnais l'opportunite d'amender la
règle sous ce rapport, mais je dois ex-
pliquer qu'il a été décidé en comité
d'insérer les avis de motions sur l'ordre
da jour du jeudi, immbdiatement après
la reprise de la séance, à sept heures
et demie.

lon. M. HCOLTÇON-La difficulté
lon. M. MAcfZENIE

éprouvée à l'égard des avis de motions
est due à la négligence des députés qui
les donnent. S'ils inscrivaient leurs
avis sur l'ordre du jour au commence-
ment de la session, lorsque la Chambre
n'est pas encore bien occupée, l'expé-
dition des affaires en serait grandement
facilitée. En second lieu, ces avis,
après avoir été inscrits, restent sur
lordre du jour presque jusqu'à la dn
de la session, et il est alors impossible
d'y arriver.

Hon. M. MITCHELL-Il y a beau-
coup de vrai dans ce que dit l'honom-
ble député de Châteauguay, mais je
dirai qu'il y a sur l'ordre du jour un
avis très important que j'ai donné, et
qui se trouve dans une position telle
qu'il est très douteux qu'on puisse y
atteindre durant cette session. Je suis
d'avis que l'on devrait reprendre les
avis de motions après 7.ý heures le jeudi.

Hon. M. MACKENZfE-Je me rap-
pelle qu'il a été question de cela dans
le comité, et comme il peut y avoir
quelque malentendu à propos de ma
réponse, je consens à faire la conces-
sion demandée. L'ordre du jour du
jeudi sera donc comme suit:-

Interpellations au ministère.
BIlls et ordrea publics.
Avis de motions.,
Avis de motions du gouvernement.
Mesures du gouvernement.
Les mots l'jusqu'à six heures " se-

raient retranchés.
L'ordre du jour du jeudi est alors

adopté tel qu'amendé.
ion. X. MACXENZIE-Je propose

l'adoption de la règle*suivante en remn-
placement de la 58me:

I Toute personne qui voudra obtenir la pas-
sation d'un bill privé lui donnant quelque
privilège, profit on avantage de corporation
exclusif' ou obtenir quelqne amendement -1 un
acte antérieur, seta tenue.de déposer entre les
mains du greffier de la Chambre, huit jours
avantl a reunion de la Chambre, unexemplaire
de ce bill en anglais ou en français, avec une
somme sufisante pour en payer la traduction
et P'impression-600: exepWr es endevant
être imprimes ea aiglais di 200~ en français~
la traduction en devant être faiteparies of-
ciers de la Chambre; et rimpression, par '-
trepreneur des impressions. Le solliciteursera
aussi tenu de' payer au comptable · de la
Chambre'une somme de $200, et de plus le
coût de l'impressîon- du bill comme statut, et
de déposer le reçu pour ces paiements entre Ifs
mains du grefier du comité auquel le bill a été
renvoyé, les paiementsen question devant être
faits adiatement sprès la seconde lecture
du bil1 et avant sa prise en considération par
le dit comité."

(COMMUNE S.] la Chamibre.
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Hon. M. HOLTON-Ceux qui ont
à s'occuper des bills privés · qui
viennent devant la Chambre sentent
la nécessité d'avoir un assistant-un
ex-pert légal-ceupable de rédiger et
préparer les clauses de ces mesures.
Il devrait être nommé un pareil em-
ployé qui serait entièrement à la dis-
position du comité des Bills Privés
pendant la session. J'ai senti, dans le
cours de la présente session, qu'il était
absolument impossible, même pour les
membres de la Chambre qui appar-
tiennent à la profession, de donner
toute l'attention nécessaire aux nom-
breux bills privés qui nous sont sou-
mis.

Hon. M. CAMRON (de Cardwell)
-Je partage l'opinion qui vient d'être
exprimée. Il faut, ou que ceux qui
demandent ces bills fassent refaire les,
clauses parleurs avocats et les renvoyer
au comité pour qu'il les examine de
nouveau, ou employer un assistant
légal pour s'occuper de ce travail. Le
temps est arrivé oùle gouvernement lui-
même doit avoir plus d'aidQ, Je crois
que le ministre de la Justice devrait
avoir l'aide d'un autre employé. J'es-
père que le gouvernement' s'occupera
de cette question.

non. M. MACKENZIE-Cette ques-
tion a déjà oecupé l'attention du gou-
vernement en plusieurs circonstances.
J'ai éprouvé le fardeau de cette espèce
de travail lorsque je siégeais de l'autre
còté de la Chambre, mais encore plus
depuis que je suis devenu ministre de
la Couronne. Je serais très heureux
de pouvoir délivrer les membres de la
Chambre du travail que nécessite de
leur part la préparation de ces bills
privés. Il y a eu. n'égligence depuis
quelques années dans la rédaction de
quelques-uns de ces bil1s, et: le travail-
de leur reconstruction retombait sur'
un très petit nombre des mémbres
actifs de la.Chambj. Je ,me suis pas
prêt pour le' moment à recommandet'
un plan d'action, mais -je serais -fort
aise d'entendre 'oQpinion des dputés à
ce sujet.

Sir JOHIN A. MACDONALD -
L'on poueit facilemeiit trÔu in
moyen par letuel oü tteindiäit Ie'bit'
de l'honorable député de Châteauguay
sans augmenter beaucoup les dépenses.
Le Sénat a un grefier des lois qui ne
peut pas avoir grand chose à faire, et

la Chambre des Communes a aussi son
greffer des lois. Trois personnes suf-
firaiént à faire tout l'ouvrage. L'assis-
tant des deux greffiers des lois devrait
être à la disposition du Comité des
Bills Privés durant la session.

Hon, M. CARTWRIGHT-Je m'ae-
corde parfaitement avec l'honorable
député de Châteauguay au sujet des
bills privés, dans lesquels, avec le sys-
tème actuel, il est parfois introduit des
clauses incompatibles ou même tout à
fait contradictoires entre elles. Je
doute que cette catégorie de bills dimi-
nue en nombre. Les compagnies qui
désirent emprunter de l'argent à l'é-
tranger viendront toujours devant cette
Chambre, et à mesure que le pays
grandira, je pense que le nombre de
ces compagnies augmentera plutôt qu'il
ne diminuera. La règle relative à la
réception des bills privés ne devrait
pas être suspendue durant la session.
La suggestion de l'honorable député de
Kingston aiderait beaucoup à remédier
au mal dont on se plaint, mais jusqu'à
quel point, c'est ce que je ne saurais
dire.

M. PLUMB-J'appuierai la proposi-
tion de l'honorable député de Château-
guay. Il est parfois introduit des
sections dans ces bills, dans les circons-
tances qu'il a mentionnées, et quelque-
fois par inadvertance, que l'on cite en-
suite comme précédent, et qui rendent
presque impossible de rejeter d'autres
clauses de même nature. Cette ques-
tion est très importante, car les com-
pagnies obtiennent parfois, au moyen
de ces 'bus," de très, fortes sommes
d'argent de l'étranger, et ils exigent
une attention soigneuse de la part du
gouvernement.

Hon. M. BLAKRB-E est de la plus
grande importance dé faire quelque
.edort pour arriver à l'uniformité dans
les bils privés. Si lei hors-d'euvres
les plus e-vidents en sont retranehés,
c'est i peu près -tout ce que nous pou-
vons espérer sous le système actuel..

'oir dovràit'établir uniaodèle général
p6u'r :ces- Sbïlls, 7 ét -il devraient être
eonehér dans les mêmes termes, afin
qu'ils'puissent recevoir -ne interpréta-
tion uniforme dans nos tribunaux. Il
pourrait être nommé un officier du
Parlement pour surçeiller ces bills
et leur donner une forme convenable.
Les sessions sont courtes, et par suito,

Règle de [?-4ý M&RS 1876.]ý
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de leurs nombreuses occupations, les
membres ne peuvent donner à ces bills,
surtout à ceux qui sont présentés à
une époque avancée de la session, toute
l'attention qu'ils auraient obtenu au
commencement; en conséquence, il
faudrait nous procurer les services
d'un rédacteur de profession, et les
mesures passées par le Parlement de-
vraient, en pratique, être regardées
comme mesures du gouvernement. La
même observation s'applique à la légis-
lation du gouvernement. Les mesures
sont préparées longtemps après l'ouver-
ture de la session en conséquence des
représentations des députés; et si l'on
employait des rédacteurs habiles, no-
tre législation serait beaucoup meil-
leure qu'elle ne l'est. On ne pourrait
mieux employer l'argent qu'à opérer
cette réforme, car les actes obscurs du
Parlement donnent lieu à des procès et
coûtent au public des sommes immen-
ses. Je crois que cette Chambre pos-
sède d'excellents éléments pour arriver
à ce but; mais il n'y a pas de mécanis-
me plus imparfait qu'un comité général
pour faire de la législation.

Hon. M. MITCHELL-Je pense que
l'on admettra que, pendant que j'ai été
ministre de la Couronne, j'ai contribué
pour une bonne part au nombre de
projets de lois soumis à la Chambre.
De fait, l'honorable député de Bruce a
même dit une fois qu'il y avait plé-
thore. J'ai été, dans le temps, très
redevable au greffier des lois du Sénat
pour la préparation de ces bills, et
j'approuve parfaitement l'opinion ex-
primée que l'on doit y employer des
hommes d'expérience. De plus, il
faudrait faire bien peu de frais pour
mettre en pratique la recommandation
de l'honorable député de Chateauguay.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne par-
tage pas l'opinion exprimée par quel-
qu'un, que huit jours, tel que men-
tionné dans la règle, sont trop peu pour
le but en question, car l'honoraire à
payer pourrait changer l'intention de
ceux qui désirent obtenir un bill. privé;

Hon. M. HOLTON-L'honorable
député de Kingston a habitué la Cham-
bre à croire que la durée normale de
la session devait être de soixante jours;
sur ces soixante jours, il s'en passe
trente avant qu'aucun bill privé ne
puisse être renvoyé au comité, ce qui
ne laisse qu'une même période de

lion. M. BLAKE.

temps pour les faire passer par les
deux Chambres. Beaucoup de ces bills
sont très importants, et le comité ne
peut pas siéger tous les jours. Il est
parfaitement impossible d'en examiner
les détails, sous le système actuel. Au-
trefois les sessions du Parlement du-
raient trois; quatre et six mois, par
conséquent, nous avions alors plus de
temps à nous pour ce travail. En
outre, nous avions alors l'avantage de
posséder deux fonctionnaires légaux-
les Solliciteurs-généraux-dont un pour
chaque province, qui surveillaient la
législation. De plus, le gouvernement
était tenu responsable de toute la lé-
gislation, y compris les bills privés.

M. MILLS demande si la clause qui
suit :--" l'honoraire payable lors de la
première lecture d'un bill privé n'est
payé qu'à celle des Chambres où il a
eté présenté, mais les frais d'impression
doivent être payés dans chaque Cham-
bre,"-a été retranchée de la nouvelle
règle.

Hon. M. MACKENZIE-Oui, car
son insertion était inutile.

M. BLAIN-L'on devrait s'assurer
les services de quelque membre de la
profession légale pour examiner les

privés, afin d'empêcher qu'il n'y
soit introduit des dispositions inaccep-
tables comme celles que j'ai récemment
remarqué dans un bill de compagnie
d'assurance et dans un bill de compa-
gnie de placements. Dans ce dernier,
il avait été inséré une clause permet-
tant à la compagnie d'emprunter jus-
qu'à concurrence du capital versé et
des valeurs qu'elle possédait, et en outre
de recevoir des dépôts illimités. Le
temps que le comite peut consacrer à
ces bills est très limité, et l'on devrait
avoir les services d'un homme capable,
afin qu'il puisse donner un caractère
uniforine à tous ces bills.

La règle est alors adoptée.
L'hon. M. MACKENZIE explique

alors que la 49e règle, telle qu'amen-
dée, se lirait comme suit:

" Nulle pétition pour bill privé n'est reçue
-par la Chambre après les dix premiers jours
(et non pas les trois premières, semaînes tel
qu'imprimé) d'une session; nul bill privé n'est
présenté a la Chambre après les trois (et non
pas quatre) premières semaines de la session;
et aucun rapport de comité permanent ou apé-
cial sur un bill n'est reçu après les cinq (et non
pas six) premières semaines de la session."

Sur motion de l'hon. M. MACKEN-

la Chambre.(COMMU E S.]
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ZIE, la règle 49 est amendée de ma-
nière à se lire comme suit:

" 49. Nulle pétition pour bill privé n'est reçue
par la Chambre'après les dix premiers jours
d'une session; nul bill privé ne peut être pré-
senté à la Chambre après les deux premières
semaines de la session; et aucun rapport de
comité permanent ou spécial sur un bill privé,
ne peut être reçu après les six premières se-
maines d'une session."

La 59e règle est amendée comme
suit:

" Tout bill privé lu pour la seconde fois est
renvoyé au comité permanent chargé de le
prendre en considération ; les bills concernant
les banques, les assurances et le commerce au
comité des Banques et du Commerce; les bills
concernant les chemins de fer, canaux et télé-
graphes, au comité des Chemins de Fer, etc.,
les bills ne tombant point sous ces catégories
au comité des Bills Privés; et toutes pétitions
pour ou contre ces bills, sont considérées
comme renvoyées à ce comité."

La 2e section de la 60e règle est
amendée comme suit:

"2. Le jour de l'affichage d'un bill en vertu
de cette règle, le greffier de la Chambre fera
annexer aux Votes et Délibérations du jour un
avis de cet affichage."

La 70e règle est amendée comme
suit:

" Sauf dans les cas de- nécessité urgente et
absolue, nulle motion pour la suspension ou
modification d'une règle s'appliquant à des
bills privés, ou à des pétitions relatives à des
bills privés, ne sera reçue par la Chambre si
elle n'a pas été renvoyée aux divers comités
permanents chargés de prendre en considéra-
tion *les bills privés, ou s'il n'est présenté des
rapports à son sujet par deux ou plus de deux
de ces comités.

Sur motion de M. Mackenzie, les
règles 71 et 72 sont amendées de ma-
nière à se lire comme suit:

" 71. Il sera tenu un livre appelé " le Re-
gistre des Bills Privés" et dans ce livre seront
inscrits par un employé chargé des affiaires de
ce bureau par le greffier de la Chambre, le
nom, la qualité et le domicile des personnes
qui demandent la passation d'un bill, ou de
leur agent, et toutes les délibérations sur ce
bill, depuis la pétition jusqu'à sa passation.
Cette inscription doit s p cifier brièvement cha-
que procédure de la Chambre ou du comité
auquel le bill ou la pétition a été renvoyé, et
le jour fixé pour la séance du comité. Le pu-
blic peut chaque jour avoir accès à ce livre
pendant les heures de bureau.

" 72. Le greffier de la Chambre fera prépa-rer chaque jour, par le greffier du comité au-
quel ils auront été renvoyés, des listes de tous
bills privés et de toutes pétitions pour tels bills
qui doivent être pris en considération par des
comités, avec indication de l'heure de ta réu-
nion et de.la chambre où tels comités doivent
siéger; et ces listes doivent être suspendues
dans le couloir."

59

L'hon. M. MACKENZIE propose
que la règle suivante soit ajoutée aux
règles actuelles:

"87. A l'avenir, la Chambre nommera les
comitS des Subsides et des Voies et Moyens au
comm-ncement de la session, aussitot qu'il
aura été adopté une adresse en réponse au dis.
cours de Son Excellence."

M. L'ORATEUR-Cette section for-
mait jusqu'ici partie des ordres per-
manents. Elle n'était pas à sa place,
et nous avons décidé de la convertir
en règYle.

La motion est adoptée.
La règle 93 est amendée comme

suit:
" Tous les bills sont imprimée, avant leur

seconde lecture, en anglais et en français."
'M. L'ORATEUR-A l'égard des

ordres permanents qui ont trait à la
bibliothèque, il a été question dans la
comité de la Bibliothèque que, comme
il existait un statut conférant certains
pouvoirs à ce comité, l'on pourrait
3e dispenser de ces ordres permanents.
Le comité de la Bibliothèque n'a pas
fait de rapport, et je ne mentionne
ce fait qu'afin que la Chambre puisse
le prendre en considération.

Les autres règles sont adoptées après
quelques amendements de rédaction, et
le comité se lève et fait rapport.

Les résolutions -subissent ensuite
leur troisième lecture et sont adoptées,

BILLS PRIVÉs ET LOcAUX.

Les bills suivants sont renvoyés en
comité général dans le but d'y faire
certains amendements :-Pour incor-
porer "la Compagnie dite National
Exchange," pour incorporer "la Com-
pagnie de Prêt Canadienne Ecossaise,"
pour incorporer la '. Compagnie de
Placements du Canada."

M. OLIVER demande quels sont ces
amendements.

Hon. M. HOLTON-Dans la section
qui a rapport aux dépôts, l'on veut pro-
poser de restreindre leur droit de rece-
voir des dépôts seulement jusqu'à con-
currence de la moitié de leur capital
versé. Il y a aussi une section à
ajouter par laquelle ceux qui accepte-
ront ces chartes s'engageront à se sou-
mettre aux dispositions de la: loi
générale qui, je l'espère, sera soumise
au Parlement à la prochaine session.

Hon. M. CARTWRIGHT-Toute.la
question sera discutée à la prochaine
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session, et j'espère alors pouvoir sou-
mettre une mesure en vertu de laquelle
toutes ces compagnies seront incorpo-
rées.

M. YOUNG-Je suis heureux d'en-
tendre cette déclaration. Il est évident
que le principe général qui doit régir
les pouvoirs d'emprunt de ces compa-
gnies doit être établi et réglé par le
gouvernement. I1 est devenu absolu-
ment nécessaire qu'il y ait une mesure
générale et qu'elle soit de nature à
assurer la bonne administration de ces
compagnies.

M. RIRKPATRICK - J'approuve
aussi la conduite du gouvernement en
limitant le pouvoir de ces compagnies
de recevoir des dépôts ; ils devraient
au moins être limités au chiffre qui a
été mentionné, c'est-à-dire, cinquante
pour cent de leur capital versé. Cepen-
dant, j'aimerais autant leur voir retran-
cher complètement ce pouvoir, car cela
serait à l'avantage des compagnies elles-
mêmes. Je puis, à l'appui de cette opi-
nion, citer le fait que j'ai été chargé
d'un bill dont les auteurs m'ont prié de
retrancher la clause relative aux dé-
pôts. Quant aux pouvoirs d'emprun-
ter, au sujet desquels le gouvernement
a considérablement modifié sa ligne de
conduite depuis que le bill a été soumis
au Comité des Banques et du Com-
merce, je crois que si le ministère a
l'intention, comme il l'a annoncé, de
présenter une mesure générale l'an
prochain, dans le but de les restreindre
et d'y apporter des conditions plus
strictes, il a commis une erreur en leur
accordant maintenant de plus amples
pouvoirs qu'il ne se propose de leur
en donner par son bill, parce qu'il serait
beaucoup plus facile de les restreindre
maintenant que plus tard. Si on leur
donne aujourd'hui le droit d'emprunter
après avoir fait un versement de 10
pour cent, il sera très dificile l'an pro-
chain de les obliger de verser 25 pour
cent ou de cesser leurs opérations. Si
telle est l'intention du gouvernement,
il devrait maintenant limiter ces pou-
voirs à concurrence du capital verse.
Si ces pouvoirs doivent être de 10 pour
cent à présent, ils devraient être res-
reints au capital non versé, et non pas

au capital souscrit. La compagnie de
lkêt et de Placement et une autre
compagnie a trouvé que des pouvoirs
plus restreints étaient très avantageux.

B1on. M. CARTWRIGHT

Si on leur accordaitagénéralement de
plus amples pouvoirs, il est possible
que, comme l'a dit un honorable dé-
puté, quelqu'une de ces compagnies
ferait un beau jour une grande culbute,
qui entraînerait la ruine et la désola-
tion d'un grand nombre. Il aurait
mieux valu que le gouvernement s'en
fût tenu aux 25 pour cent de capital
versé, en limitant la faculté d'emprun-
ter au montant du capital non versé.

Hon. M. CAIRTWRIGHT-Quel est
le montant du capital versé de la com-
pagnie à laquelle s'intéresse l'honorable
monsieur?

M. KIiRKPATRICK-Dix pour cent;
mais elle cherche à faire restreindre sa
faculté d'emprunter au capital non-
versé.

M. BLAIN-J'approuve entièrement
les grands pouvoirs d'emprunter qui
ont été conférés. Je comprends parfhi-
tement que les gens pourraient courir
des risques sérieux si ces pouvoirs
étaient accordés à des compagnies qui
ont la faculté de recevoir des dépôts;
mais il ne peut y avoir aucun risque à
l'égard de compagnies de ce genre, si
on retranche la clause relative aux dé-
pôts. Une pareille compagnie pour-
rait aller sur le marché avec $100,000
de capital versé, et dire aux capitalistes
que le reste du capital-qui s'élève
dans un cas àun million-peut être hy-
pothéqué comme garantie de tout em-
prunt qu'elle ferait. Il vaudrait tout
autant essayer de limiter la somme que
le cultivateur pourrait emprunter sur
sa terre, que limiter les pouvoirs de ces
compagnies à cet égard. Ceux qui ont
de $100,000 à $900,000 à prêter auront
bien le soin de prendre de bonnes sûre-
tés pour leurs prêts.

Cependant, le principe est différent
àl'égard des dépôts. L'un des bills qui
vient de Montréal permettait d'em-
prunter jusqu'à concurrence du capital
versé et de la valeur des effets possédés
par la compagnie, et après avoir engagé
tout ce qu'elle avait, il lui était permis
de recevoir des dépôts à un montant
illimité. Supposons qu'elle profit9t de
cette liberté jusqu'à concurrence de
$500,000, il pourrait arriver que les
pauvres gens, qui sont ceux quel'on doit
réellementprotégerà propos de cettelé-
gislation, et qui auraient épargné et dé-
posé 650, $100,.ou-$200 pour.y recourir
dans le cas où ils se trouveraient sans
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emploi, lorsqu'ils viendraient réclamer
leur argent, ne pourraient recevoir une
piastre. Il est de notre devoir de pro-
téger ces gens-là, mais je ne vois pas la
nécessité de protéger ceux qui ont $100,-
000 à p7 êter

J'espère que lorsque le gouvernement
se décidera sur une ligne de conduite
à suivre, elle ne seri pas basée sur les
opinions de l'honorable député de Wa-
terloo. Ces compagnies devraient être
autorisées à engager leur crédit pour la
raison qu'elles peuvent faire des de-
mandes de versement de capital afin de
faire face à leurs obligations; ceci, à
mon avis, est une garantie suffisante.

Il est une autre catégorie de compa-
gnies de placements qui devraient réel-
lement être encouragées par le gouver-
nement. Elles sont organisées dans la
Grande-Bretagne, où l'on peut obtenir
de l'argent à un intérêt très minime, et
elles viennent ici pour le placer. Nos
compagnies peuvent ainsi emprunter
sur débentures à cinq pour cent, tandis
que lorsqu'slles paient sur les actions,
et non pas sur le bonus, elles paient de
dix à douze pour cent. J'espère que la
politique qu'adoptera le gouvernement
n'aura pas l'effet d'empêcher la création
de ces compagnies par tout le pays,
parce que la concurrence peut faire
baisser le taux de l'intérêt.

Les bills sont rapportés du comité,
lus une troisième fois, et passés.

TROIsIÈ3ES LECTURES.

Acte pour étendre Pacte de la der-
nière session ·intitulé: "Acte concer-
nant la Compagnie d'Amélioration du
Haut de l'Outaouais," (amendé)4-M.
White (de Renfrew).

Acte pour incorporer la Compagnie
Nationale de Garantie et de Placements
du Canada.-M. Blain.

Acte à l'effet de proroger le délai
fixé pour commencer et terminer le Pont
du Canada et de la Rivière Détroit, et
pour d'autres fins.-M. Wood.

Les amendements faits par le Sénat
au bill à l'effet d'amender l'acte pour
incorporer la Compagnie de Cons-
truction de Navires du Canada, sont
p ris en considération et adoptés.-M.
Workman.

SECONDES LECTURES.

Les bills suivants sont lus une seconde
fois et renvoyés au comité des banques
et du commerce, savoir :

Acte pour incorporer la Compagnie
Anglo-Canadienne de Prêts et de taran-
tie (responsabilité limitée) .- M. Bowell.

Acte pour -amender l'acte d'incorpo-
ration de la Banque Saint Jean-Baptiste
(du Sénat).-M. Jetté.

BAUX DE PECHE.

L'hon. M. LANGEVIN propose qu'il
soit décerné un ordre de cette Chambre
pour avoir un éta.t indiquant les noms
des rivières dont les baux de pêche
ont été renouvelés ou accordés depuis

Les bills suivants sont examinés en le er de décembre 1873; quand, en fa-
comité général, rapportés, lus une troi- veur de qui, pour quelle période etpour
sième fois et passés, savoir: quel montant annuel chacun de ces

Actes pour amender l'acte incorpo- baux a été ainsi renouvelé ou accordé.
rant la Compagnie du Gaz· d'Ottawa,
pour confirmer une résolution des ac-
tionnaires de cette compagnie, plaçant F.UR LES EN DE FE A
les actions privilégiées et ordinaires sur
le même pied, et pour confirmer et
étendre les pouvoirs de la dite compa-
gnie.-M. Currier. Lhn .TPE rps ui

gnie-M.Currer.soit décerné un ordr-e de la Chambre
Acte concernant la Banque des Arti- pour un état de tous les prix spéciaux

sans.-M. Workman. accordés à des compagnies ou à des par-
Acte pour confirmer la fusion de la ticuliers pour le transport du fret sur

Banque de la Cité avec la Banque Royale es chemins de fer de la Nouvelle-
du Canada, et pour incorporer la Ban- Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, avec
que Consolidée du Canada (du Sénat), les noms des compagnies ou des parti-
(amendé).-M. Bowell. culiers, les priviléges qui leur ont été

Acte pour incorporer la Compagnie accordés et les dates auxquelles ces
de Placements de Londres et d'Ontario prix ont-été donnés; aussi, toute la cor-
(responsabilité limitée).-M. acdo- respondance entrele surintendantgé-
nald (Toronto Centre). céhaac des chemins de fer ou tout autre

baxaéé is enueéouacré

Afaires de Routine. 931



Araires de comý-'UNES.J ot e

officier du gouvernement et toutes per
sonnes quelconques, au sujet des dit
prix, depuis le 1er janvier 1874 jusqu'ai
1er janvier 1876.

Il dit que l'item-du budget qui a rap
port à ce sujet, et qui a été différé, per
mettra de le discuter lorsqu'il sera sou
mis à la Chambre.

L'hon. M. MACKENZIE dit qu'i
n'aurait aucune objection à la motion s
l'on veut substituer "janvier 1872
à 1874.

Hon. M. TUPPER-Je le veux bien.
La motion est adoptée.

oESSION DE L'ILE DU PORTAGE.

L'hon. M. MITCHELTj propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, pour obteni
les papiers et la correspondance entre
le gouvernement du Canada ou tout
département de ce gouvernement et les
lords commissaires de l'Amirauté, ou
toute autre, personne ou toutes autres
personnes agissant en leur nom, pour la
cession de l'Ile du Portage, dans la baie
de Miramichi, au gouvernement cana-
dien.

Adopté.

RÉCLAAL4TIONs - CHEMIN DE FER
INTERCOLoNLIL.

M. CARON propose qu'il soit voté
une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, pour obtenir: 10. un
état des réclamations faites par les par-
ticuliers ou des corporations en rapport
avec la construction du chemin de fer
lntercolonial, dans les limites de la
province de Québec; 2o.indiquant celles
de ces réelamations qui ont été réglées,
le montant réclamé en vertu de chacune
d'elles et le montant accordé; 3o. indi-
quant aussi celles qui n'ont pas été ré-
glées, le montant réclamé en vertu de
chacune d'elles et pourquoi elles ne
sont pas réglées.

Adopté.

CONTRAT DE LA 3ALLE DE WALLACE

L'hon. M. TUPPER propose qu'il
soit décerné un ordre de la Chambre
pour le transport des malles entre
Wallace, dans le comté de Cumberland,

et la station de Grenville, sur le chemin
de fer Intercolonial, et pour alimenter
les divers bureaux internédiaires au
Pont Wallace, à Six Mile Road, à la

Hon. M. TUPPER

- iRiviôre wallacel àl lienderson Settie-
s ment, au Pont de Street, à Mideboro
i et il la tête de la Baie Wallacejusqu'au

1er novembre dernier, alors que le lien
p lour livrer les malles fut changé et que
la station Wentworth lui fut substitué;

-aussi, le contrat pour ce dernier service
et la somme payée pour cela; aussi, un

I état indiquant les nouveaux services
i requis pour alimenter les bureaux ci-

dessus mentionnés, et ce qu'ils doivent
coûter, avec copie.des soumissions re-

'ues pour ces services, et toute la cor-
recsponridance, pétitions et coxumunaica-
tions avec le département des Postes s'y
rattach-ant.

Hion. M. MACJiBŽZE-Je deman.
dei-ai à l'honorable monsieur de remet-

*tre sa proposition juLiqu'à ce que le
Mdaître-Général des Postes soit présent,
car il désire, je crois, soumettre d'au-
tres, documents en sus de ceux qui
sont demandés.

Ifor. M. TU-PPEIR--Je consentirai
volontiers à ce que l'on soumette tous
les documents que ces honorables mes-
sieurs désireront.

la motion est adoptée.

MLLE DE WALLACE À. X~ALAGASH.

'hon. -M. TUPPER propos;e qu'il
soit décerné un ordre de la Chambre
pour copie du contrat récemment con-
clu pour le transport de la malle entre
WaV'llace et Malagash, dans le comté de

*Cumberland, avec les soumissions
reçues pour cela, et les annonces demnan-
dant des soumissions pour le dit service,

spécifiant où et quand ces annonces ont
été affichées; aussi, un état de la somme
précédemment payée poiur le Même ser-
vice.

lion. M. MACKIENZIE.-Naturele-
ment, cette proposition sera adoptée à
l142 Même condition que la dernière. Je
doute qu'il soit posýsible de dire quand
les avis ont été affichés.

lion. Mf. TUPPEiR-L'on m'a dit
qu'il n'avait pas été affiché d'avis, et
que par conséquent il n'avait pas été
,envoyé de soumissions& Je ne blâmne
pas le département des Postes pour ce
fait. Je désire- seulement attirer l'at-
tention de Mfaître-Général des Postes
sur- ce qui s'est passé. J'accepte volon-
tiers la condition.- posée à l'adoÈtion de
la dernière adresse.

La motion est adoptée.

Affaires de Ro0utme.



Routine. 933

PLAINTES CONTRE LE SERVICE POSTAL.

M. DESJARDINS propose qu'il seit
decerné un ordre de la Chambre pour
copie de toutes correspondances, péti-
tions et plaintes concernant le service
postal dans les localités suivantes,
savoir: dans le comté d'Hochelaga,
IIochelaga, Côte Visitation, Côteau St.
Louis, Village St. Jean-Baptiste, Notre-
Dame de Grâce, ville St. Hlenri, Côte
St. Paul et Ferme St. Gabriel, avec
copie de tous ordres départementaux
relatifs au dit service postal.

Hon. M. MACKENZlE-Je ne puis
promettre copie des lettres du départe-
ment à ce sujet. Il peut y avoir des
lettres ou des ordres qui ne sont pas
destinés à être rendus publics. La pro-
position ne peut être adoptée qu'avec
cette restriction.

Sir JOHN A. MACDONALD -

Cette restriction est toujours sous-en-
tendue.

lon. M. MACKENZIE-Tròs bien!
La motion est adoptée.

VACCINATION DES SAUVAGES.

M. CIMON propose qu'il soit 7oté
une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, pour obtenir : . co-
pies des instructions données à Fran-
çois Xavier DeSales Laterrière, écuier,
médecin, de la Malbaie, pour aller vac-
ciner les Sauvages de la côte nord du
St. Laurent, dans le comté de Sague-
nay, pendant l'année 1875 ; 20. rap-
ports et comptes produits par le dit
François Xavier DeSales Laterrière,
écr., à ce sujet, et toutes correspon-
dances entre lui et le gouvernement
relativement à ces comptes; 30. un état
des sommes d'argent payées par le gou-
vernement au dit François Xavier
DeSales Laterrière comme tel médecin
vaccinateur.

Adopté.

ECIIANGE DE PRoPRIÉTÉ À QUÉBEC.

M. DESJARDINS, en l'absence de
M. Masson, propose qu'il soit voté une
adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, demandant copie de toute
correspondance entre le gouvernement
de la Puissance et celui de la province
de Québec, au sujet d'un échange dui
vieux château St. Louis, dans la cité de

Québec, contre l'hôpital ou les quartiers
généraux des officiers sur la rue St.
Louis, dans la dite cité; aussi, les ordres
en conseil relatifsà cet échange.

Adopté.

DOMMAGES PAR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. DOMVILLE propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, pour en obtenir
les papiers et la correspondance en
rapport avec les paiements à J. F. B.
McCready et autres, dans le comté de
KIing, pour de prétendus dommages en-
courus par snite d'un incendie et pour
d'autres eauses sur le chemin de fer
Ilntercolonial.

Hon. M. MACKENZIE-Il faut re-
trancher le mot " prétendus" de cette
motion. Qu'ils aient été prétendus ou
non, la cause a été renvoyée aux arbi-
tres du gouvernement et réglée par
eux, et après une décision judiciaire
dans l'affaire, le mot "prétendus" ne
doit pas être employé.
.M. DOMVILLE - Retranchez-le

alors !
La motion est adoptée.

STATION DES VOYAGEURS à HALIFAX.

M. MCKAY (de Colchester) propose
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-
lence le G-ouverneur-Général pour copie
des soumissions reçues pour la cons-
truction de la station des passagers à
Halifax; aussi, un état donnant copie
de la correspondance relative aux dites
soumissions et aux changements dans
les plans et devis, échangée avant ou
après la réception des dites soumis-
sions, et indiquant à qui le contrat a
été adjugé et le prix porté au contrat
tel qu'adjugé.

Adopté.

LIGNE DE TÉLÉGRAPHE DU PACIFIQUE.

M. LANGEV2N propose qu'il soit
adressé un ordre de la Chambre à l'of-
ficier qu'il appartient à l'effet d'obtenir
copie de tout nouveau contrat on de
toutes nouvelles instructions données à
F. Barnard, écr., au sajet de la ligne
télégraphique en rapport avec la ligne
du chemin de fer du -Pacifique, et spé.
cialement avec la partie de la ligne qui
passe par la Cache de la Tête Jauxe.
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Hon. M. MACKEXZIE--Il n'y a pas par les -évaluateurs pour chacune de
de nouveaux contrats. ces réclamations, mentionnant les noms

Hon. M. LANGEVIN-Y a-t-il de de ceux qui ont accepté les ofres qui
nouvelles instructions ? leur ont été faites, et les noms de ceux

Non. M. MACKENZIE-Il ne peut qui les ont refusé.
p as y avoir d'autres instructions que Adopté.
les ordres ordinaires au sujet des tra-
vaux. LE E.

U MA O
oV. .~- li va

dit qu'il y avait de nouvelles instruc-
tions. Je retirerai donc ia proposi-
tion.

La motion est retirée.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE CLINTON'

Uhon. M. MITCHELL propose
qu'il soit décerné un ordre de la Cham-
bre pour toutes correspondances et
communications entre le gouvernement
du Canada et le percepteur des douanes
au port de Québec, ou toute autre per-
sonne, au sujet de la violation, durant la
saison de 1875, de l'Acte concernant
les chargements pris sur les ponts des
navires, d6 Vie., ch. 5 G, par la barque
N ChurchiRl;" aussi, toute communi-
cation entre le gardien de port de
Québec et le commissaire des douanes
du dit port au sujet de cette violation;
aussi, le dossier officiel de toute en-
quéte tenue par le dit percepteur, et
les mesures prises pour connaître la
vérité des accusations relatives à la
violation de la dite loi; aussi, un état
de toutes mesures prises par le dit per-
cepteur ou autre officier du gouverne-
ment pour connaître la vérité touchant
les accusations susdites; aussi, copie de
tous certificats fournis par les offciers
de la douane, s'il en est, et requis par
les clauses 5, 6 et 7 du dit acte, avant le
congé de tout navire ; aussi, copie de
toutes procédures et de tout jugement
contre le patron du dit navire pour
violation de la dite loi.

Adopté.

LA74DETTE DU CANADA.

M. BOWELl~, en l'absence de M
Kirkpatrick, propose qu'il soit décerné
un ordre de la Chambre pour copie de
l'état faisant connaître la dette du
Canada, tel que publié à Londres le 19
octobre 1875 par l'hon. ministre des
Finances, quand il s'est agi de placer
le dernier emprunt sur le marché an-
glais.

Adopté.

VINS DU PAYS.

M. SK[TiI (de Peel) propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général pour obtenir la
correspondance entre le gouvernement
et l'Association'des Viguerous du C444-
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L'hon. M. MITCHELL propose qu'il
soit décerné un ordre de la Chambre
pour les papiers et la correspondance
échangée entre tout individu et tout
département du gouvernement au sujet
de la Compagnie d'Assurarce Mutuelle
contre le feu de Clinton, ou entre tout
officier de la dite compagnie et le gou-
vernement; aussi, copie de toute l1-
cence accordée par le gouvernement a
la dite compagnie, avec un état du
montant du, dépôt, s'il en est, fait par
la dite compagnie entre les mains du
gouvernement, et si ce dépôt est dispo-
nible en faveur des créanciers dela dite
compagnie pour les dettes de cette
dernière; aussi un état faisant voir si la
dite compagnie s'est conformée aux
exigences de la loi relative aux com-
pagnies d'assurance.

Hon. M. CA.RTWRIGHT-Je m'en
informerai; mais je doute qu'il y ait
quelque correspondance entre cette
compagnie et le gouvernement.

La motion est adoptée.

EvALUATEURs SUR L'INTEROLONIAL.

M. FISET propose qui'il soit décerné
un ordre de la Chambre pour un état
indiquant les noms des divers évalua-
teirs qui ont été employés sur l'Inter-
colonial dans les comtés de Témiscouata
et de Rimouski, pour lachat des ter-
rains, l'évaluation des dommages, et
la durée de l'emploi de chacun de ces
évaluateurs, et le montant du salaire
payé à chacun d'eux.
. Aussi, une liste de toutes les réclama-

tions présentées au gouvernement pour
les dommages causés soit par lexpro-
priation des terrains, soit par le pas-
sage de la ligne du chemin de fer dans
les deux dits comtés; le montant alloué

Hon. M, LANtxvn
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da au sujet de toute infraction, par la co
dite compag ie, des lois sur le e
de la Puissance, depuis 10 , te
état indiquant la quantité de vin et

d'ean-de-vie fabriquée par la dite asso-

ciation depuis la dite période, et le ê
montant des droits d'accise ou de tous e
autres droits payés sur ce vin et cette p

eau-de-vie. r
Adopté.

LE l SIE JAMES DOUGLAS.

X. DEWDNEY propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le X
GouverneUr-Général, pour obtenir un p
ordre de la Chambre pour la correspon-
dance entrE. l'honorable ministre de la

.rin'e et des Pêcheries et Vagent de

ce département dans Victoria, on toute

autre personne, au sujet d'une plainte

portée par le bureau du chemin de

fer Canadien du Pacifique, Victoria,
pour faire voir linconvénient occasion-

né par le fait de permettre au steamer

du gouvernement le ' &r James Dou-

glas " de transporter des passagers
quand il est engagé par le gouverne-
ment pour transporter les partis d'ex-
ploration.

Ad té

pour ce service.-Adopte.

M. n cuINGE propose qu'il DoUAyi DE MONTiáA.

soit voté une adresse*a Son Excellene L'hon. M. TUPPER propob quIl

le Gouverneur-Général, pour obtenir la soit décerné un ordre de la ChabYm

eorrespondance entre le gouvernement pour un état indiquant les dépenses se

de la Puissance et celui de la Colombie rattachant à la perception des droits de

Anglaise au sujet de la nomination douane à Montréal durant les ennées

d'u juge de la cour de 'comté pour fiscales 1873, 1814 et f1f TespectiVe-

tminster, Colombie Anglaise. ment; aussi, un état du revenupetu a

A.dopté. c'- port pour les mêmes années resperà-
tivement.-Adopté.

L'hon. M. MITCHELL propose qu'il TB.NSPORT DES MýLLE5.

soit décerné un ordre de la Chambre M. ROULEAU propose qu'l soit

pour an état indiquant la quantité de décerné un ordre do la Chambre pour

vieux rails maintenant disponibles et copie de toutes soumissions, correspol-

en la possessionl du gouvernement, et dance et documents de quelque nature

si ces rails peuvent être employes a que ce soit, entre l'inspecteur des bu-

aider à la construction des lignes d'em- reaux de poste pour la division de

b c t Québec, le dèpartement des pstes a

Adoptée Ottawa et aucune autre personne, se

Aoé AXU=rattachant au contrat pour transporter
AIDE AU D • la malle entre la Jonction de Seott

Ii'~on MI MT(33~TiLpropose ewl dans le comté de Beauce, et la Paroï.ss

soit voté une adresse à Son Excellene de St. Bernard, dans le comté de Doi

le Gouverneur-Général pour obtenir la chester.-Adopte.

Afares de

rrespondanCe entre le gouverlnEm t
tiCaada Ou aucun de ses bureaux.et

nte personne on compagnie dans le

ouveau-Brn5swick, depuis le 1er jan-
ler 1814. aut sujet de l'aide qui doit

8re donnée pour la construction de
hm de fer dans cette province,
ar la f turnitre de rails ou de maté-

jet routant pour tels chemins de fer.

Adopté.

5EIGNEURIE NICOLAS IIOUK.

M. FISIFT propose qu'il soit décerné
r. ordre de la Chanbre pour la torres-

>ondance échangée entre le gouverne-
nent et les censitaires de lt seigeuxi-

icolas Rioax, dans I comté de ai-

nouski, au sujet de l'impôt qu'ils puleit

aaLx seigneurs pour les journées 4e
corvee.-Adopte.

coNTfAT DU cANAL LACUINE.

L'hon. M. TUPPER propose qu'il

soit décerné un ordre de la Chambre

pour copie de toutes soumissions pour

le contrat No. 3 des travaux à faire sur

le canal Lachine, et copie de toute'la

correspondance s'y rattachant; aussi,

copie du contrat conclu pour ces tra-
vuaec indication du montant:paye

3
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ETAT DU TRAFIC DES CHEMINS DE FER.

M. IRVING propose qu'il soit dé-
cerné un ordre de la Chambre à l'effet
d'obtenir des états du capital, du trafic
et des frais de fonctionnement des
chemins de fer de la Puissance, en con-
formité des dispositions de la loi à cet
égard.-Adopté.

RÉCLAMATIONS DE GEORGE ROCHESTER.

M. McDOUGALL (Renfrew)., pro-
posé qu'il soit décerné un ordre de la
Chambre pour les témoignages pris
devant les arbitres de la Puissance, tou-
chant la réclamation de George Ro-
chester contre le gouvernement.-
Adopté.

DROITS DE PÊCHE A L'ISLET.

M. ROULEAU propose q7'il soit
décerné un ordre de la Chambre pour
copie .de tous documents, correspon-
dances et instructions données à Clovis
Caron, garde-pêche, ayant trait aux
droits de pêche d'Eugène Dumas,
Joseph Levesque et Zéphirin Duval,
dans la paroisbe de St. Jean Port-Joli,
comté de l'Islet, ainsi que copie de l'en-
quête tenue par un nomme Grondin
contre un nommé Damase Guay, ci-
devant garde-pêche.-Adopté.

PECHERIES DE LA BAIE DE BURLINGTON

M. BLAIN propose qu'il soit décerné
un ordre de la Chambre pour un état
de tous les permis accordés par l'ins-
pecteur des pêcheries pour pêcher
dans la Baie de Burlington et le Marais
de Dundas durant les années 1872-
73-74-75, indiquant les noms des parties
auxquelles ces permis ont été accordés,
le temps pour lequel ils l'ont été, la
manière dont le produit de ces permis
a été employé, et toutes les manières de
prendre ou harponner le poisson; aussi
copie des instructions données à John
W. Kerr, inspecteur des pêcheries;
quant au droit, aux règles et règlements
ser rattachant à la pêche du poisson
dans les dites eaux durant les dites
périodes.

Adopté.

CHAMBRES DE COM3ERCE.

L'ordre du jour pour la troisième.
lecture du bill (No. 8) à l'effet d'amen-

X, EoTuLA .

l'Acte 37 Vict., ch. 51, pour autoriser
l'incorporation de chambres de com-
merce dans la Puissance, étant lu,-

Sur motion de M. WOOD, le dit
ordre est déchargé et le bill est ren-
voyé de nouveau a un comité général,
amendé et rapporté.

Les amendements à prendre en con.
sidération, demain.

DÉPÔTS AUX BANQUES.

La Chambre reprend la considération
de la motion proposée par M. BOWELL
à l'effet qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier qu'il appartient
pour en obtenir un état de tous deniers
placés au crédit de la Puissance dans
toute banque ou entre les mains de
tout agent financier ou autre personne,
entre les mains de qui tels deniers sont
déposés en Canada ou ailleurs, etc.

Hon. M. TUPPER-Je saisirai cette
occasion de faire quelques observations
à ce sujet. L'honorable député qui a
proposé cette résolution a si bien traité
la question qu'il est inutile pour moi de
faire plus que passer en revue quelques-
unes des assertions qu'il a faites alors.
Le point que j'ai déjà soulevé dans
d'autres occasions, à propos de l'habi-
tude du gouvernement de faire des
dépôts aux banques, est, en premier
lieu, qu'elle est injuste. L'admission
que le gouvernement a déjà faite, quant
à la manière dont ce pouvoir était
exercé, rend inutile, je crois, de pré-
senter de longs arguments pour faire
voir l'impossibilité qu'il y a de con-
duire les affaires de banque à des con-
ditions équitables et égales, tant que le
gouvernement suivra à cet égard sa
ligne de conduite actuelle. Bien que le
ministre des Finances ait contredit
l'assertion, que je prétends être exacte,
que la somme d'argent portée dans la
colonne " remboursable à demande '
représente la même somme ne portant
pas intérêt, je pense que je suis dans le
vrai en disant qu'elle est ainsi consi-
dérée non-seulement par les membres
de cette Chambre, mais par le peuple du
pays, et qu'il est essentiellement exact
de dire que les banques ne paent pas
d'intérêt sur les sommes qui peuvent
être retirées à demande. En second
lieu, bien qu'il puisse y avoir quelques
exceptions à cette règle, le montant
d'argent remboursable : 4denandè

Routine.(COMMUNEBS.]
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te celui qui ne porte pas inté- Ensuite, on s'est plaint que la con-

rêt, tadis que celui qui est reabour- duite du gouvernement, en emprun-

sable après un certain nombre de jours tant une forte somme d'argent sur le

d'avis représente les sommes portant marché anglais, dans un temps où elle

intérêt. 
n'était pas exigée par les besoins du

L'admission du ministre des Finances pays et en la distribuant par tout le

que l'une des banques du pays aait pays par l'entremise des banques,

eu, pendant toute une année, une avait produit une pléthore d'argent

somme moyenne de $360,000 sans nuisible. L'hon. ministre des Finances

intérêt, est'suffsante pour établir le a admis lui-même que l'une des causes

p oint que Je veux soumettre à la Cham- les plus graves de la gêne commerciale

re. J'attire l'atteiiton des honorables dont souffrait le pays était l'abondance

députés tsur le fait que la Pratique dont indue créée par les banques en circu-

je me plains a ete inaugurée par l'ad- lant autant d'argent. Je ne vois pas de

ministration actuelle, et qu'elle est moyen plus sûr d'étendre et accrotre

pleine des inconvénients et des dangers cette abondance factice qu'en mettant

que j'ai déjà signalés. Je sais parfaite- entre les mains des banques, comme

ment qu'il faut que le gouvernement l'a fait le gouvernement, quatorze mil-

laisse s'accumuler de fortes sommes lions et demi de fonds publics. Les

dans des banques, à cause des forts banques désirent naturellement faire

paiements d'intérêt q'il doit faire profiter cet argent, et elles le mettent

seannuellem nt, ainsi que pour faire enti e les mains d'individus auxquels,

face aux subventions des provinces; sans cette pléthore d'argent, elles ne

mais je prétends qu'il aurait dû se servir l'aui aient pas confié, et la conséquence

de sa propre banque dlans ce but-de en et que le pays a gravement

son propre agent financier en ce pays souffert par l'abondance factice qu'il a

-la Banque de Montréal. Ce n'est pas produit.

parce que j'ai la moindre partialité J'ai déjà dit que cette ligne de con-

pour cette banque, ni parce que je duite était dangereuse, car à mesure

désire qu'on lui donne le moindre que les banques éprouvent des difficul-

avantage sur les autres institutions tés ou s'affaiblissent, elles font tout en

financières du pays, mais parce qu'elle leur pouvoir pour obtenir de nouveaux

est regardée comme l'une des plus dépôts, et le gouvernement, en les leur

puissantes du pays, et qu'elle occupe accordant, expose le pays à subir des

la position de banque du gouvernement, pertes sérieuses. L'admission du mi-

C'est par l'entremise de la Banque de nistre des Finances qu'il ne pouvait

Montréal, au moins en très grande pas avoir son argent lorsqu'il en avait

partie, que se fait la perception des besoin...
revenus, et si les transactions du gou- aion. m. CAIRTW RIGITJe n'ai

vernement se faisaient avec sa propre jamais admis cela.

banque et ses agents fiscaux, cela ferait mlon. M. TUPPER - L'honorable

disparaître l'objection sur laquelle j'ai monsieur 'a admis en termes beaucoup

attiré l'attention de la Chambre, c'est- plus énergiques qu'en paroles, lorsqu'il

à-dire, le favoritisme qu'il pourrait a dit à la Chambre qu'il avait placé

pratiquer. J'ai dit que cela était sur le marché un emprunt beaucoup

injuste, et lorsque l'on voit, par l'admis- plus fort qu'il n'en avait besoin, parce

sion même du ministre des Finances, qu'il ne voulait pas retourner sur le

que l'une de, nos institutions financières mar dil é qu euementpour la

-la Banque Ontario-a reçu du gou- raison qu'il était nongseullment incom-

vernement, en moyenne, pas moins de mode, mais désavantageux, d'aller em-

$360,000 durant toute l'année, sans prutiter fréquemmentsurle marchémo-

payer d'intérêt sur cette somme, je nétaire. Mais l'honorable monsieur y est

peuse que j'ai établi un fait qui prpuve retourné une autre année et a emprunté

l'accusation que j'ai portée qu'il po aait encore plus d'argent que le pays n'en

être pratiqué du favoritisme, et l'injus- avait besoin, parce que, comme il nous

tice commise au préjudice d'autres l'a dit, s'il avait retiré son, argent des

institutions qui sont obligées de lutter banques, le résultat en aurait é Jé

avec des banques qui jouissent d'aussi treux pour le commerce du pays. Je

grands avantages. -considère que ceci établit le fait que
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non-seulement l'abondance factice a été
créée dans un temps malheureux, mais
que cette pratique est dangereuse; car,
ainsi que l'a dit l'honorable député de
Montréal-Ouest,non-seulement le minis-
tre des Finances, mais tout homme
d'affaires dans le pays savait que si le
gouvernement eût demandé son argent
et que les banques eussent été obligées
de le remettre, le résultat aurait été
une crise financière dans le pays, et les
banques seraient tombées les unes
après les autres, ce qui aurait produit
un désastre général.

Il n'y avait rien autre chose qui justi-
fl1t l'honorable monsieur de retourner
en Angleterre que le désir d'éviter la né-
cessité de forcer les banques à rem-
bourser cet argent. Si l'on permet
ainsi au gouvernement d'aller sur les
marchés du monde et de vendre nos
effets publics pour placer quinze millions
entre les mains des banques, dont une
grande partie sans intérêt,ee serale coup
le plus fatal que l'on pourra porter au
principe du gouvernement responsable,
car cela met le gouvernementen mesure
d'emprunter des sommes d'argent illi-
mitées et de les distribuer parmi les
banques à la veille d'une élection géné-
rale afin d'exercer une influence sur le
pays. L'on a vu M. Simpson, président
de la Banque Ontario, envoyer une cir-
culaire aux clients de cette banque,
leur disaut quel avantage ce serait pour
elle si le parti au pouvoir était sou-
tenu ; et l'on a vu le gérant de cette
banque envoyer une autre circulaire
disant à ces clients l'avantage qu'il y
aurait pour eux de supporter le gouver-
nement, en obtenant par là des moyens
d'avoir de l'escompte plus facilement.
Peut-il y avoir une preuve plus forte
du désastreux effet du pouvoir qu'a le
gouvernement d'engager les revenus
du pays afin d'obtenir de l'argent pour
le distribuer parmi ses amis ? Cela est
injuste pour les banques qui ne sont
pas également favorisées, etj'en ai dit
assez pour faire voir que c'est un moyen
de corruption très repréhensible.

Je ne veux pas m'écarter des faits
strietement prouvés, mais je dois dire
que le simple fait d'avoir vu une grande
institution monétaire de ce pays, à la
veille d'une élection générale, faire
valoir auprès de ses clients la nécessité
de supporter le gouvernement, est une
preuve que tout le système est corrom-

lon, b, Tvem

pu. Lorsque je fais voir que cette ban-
que a eu $36Ô,000 de l'argent du peuple
pendant toute une annéesans payer d'in-
térêt, ce qui a mis au moins $30,000 de
l'argent public dans ses coffres, cela est
sunisant pour démontrer que ce système
est non-seulement injuste, mais qu'il
est aussi dangereux et essentiellement
corrompu.

Ces institutions ont assez-de pouvoir
et d'influence à propos des affaires pu-
bliques, sans leur en donner davanta e,
et sans mettre à leur disposition des
moyens aussi injustes d'exercer cette
intfluence et ce pouvoir Nous avons
un acte pour garantir l'indépendance
du Parlument, mais, avec un pareil
systéme, c'est une absurdité de garder
cette loi dans nos statets. En vertu
de cette loi, tout membre de la Chambre
qui reçoit quelque bénéfice du gouver-
nement, ne serait-ce qu'au montant
d'une piastre, est obligé de renoncer à
son siege; mais ceci n'est qu'une vraie
farce si un président de banque peut
recevoir $30,000 des fonds publics, de
la part du gouvernement, au moyen de
ses dépôts. On me dit que l'ancien
gouvernement faisait la même chose,
mais je défie qu'on puisse le prouver.
Je vois que le Globe du 7 mars a en la
hardiesse d'affirmuer que sous l'ancien
gouvernement, précisément avant de
sortir de charge, il n'y avait pas moins
de $701,000 à la Banque d'Epargne da
District de Nontréal, "sur laquelle il
n'était pas payé un seul sous d'intérêt."
Le gouvernement doit nécessairement
accumuler de fortes balances à certaines
époques, mais je veux démontrer que
la conduite de l'ancien gouvernement
était diamétralement opposée à celle
de celui-ci sous ce rapport.

i'ancien gouvernement avait une
banque, celle de Montréal, par l'entre-
mise de laquelle il opérait ses percep-
tions. La seule exception faite à ce
système, pendant que l'ex-gouverne-
ment était au pouvoir, a été quelques
cas où la Banque des Marchands avait
des succursales ou agences et où la
Banqqe de Montréal n'en avait pas,
et alors les perceptions se faisaient par
la première de ces banques.-J'en viens
maintenant à un autre point, et je crois
pouvoir affirmer que c'est là à peu prés
la seule exception à propos dés affaires
monétaires. Autrefois, lorsque le gon-
vernement avait besoin de change, il

dans les banque.
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l'achetait de la Banque de lMontréal,
puis il lui en vendait aux taux du
jour. Sir Francis Hinks changea ce
système et demandait des soumissions
lorsqu'il avait besoin de change, en
acceptant la plus basse; il en faisait
autant lorsqu'il voulait en vendre et
acceptait la plus élevée, avec l'entente
que l'argent resterait entre les mains
du compétiteur heureux jusqu'à ce
qu'il en eùt besoin. Le gouvernement
obtenait ainsi un taux plus élevé qu'il
n'en aurait obtenu autrement, et aucu-
ne banque n'avait le moindre avantage
sur les autres, parce que les soumis-
sions étaient demandées de toutes les
banques, et celle qui ofrait le change
Ciu taux le plus bas était acceptée, de
même que celle qui offrait d'acheter au
taux le plus élevé était acceptée.

Il y avait une autre manière par
laquelle les banques obtenaient de pe-
tits dépôts du gouvernement. Le gou-
vernenient avait passé une loi· par
laquelle il s'emparait de la circulation
des petits billets, et sous son opération
le gouvernement recevait $300,000 par
année. Naturellement il était impor-
tant pour les banques de mettre les
petits billets du gouvernement en cir-
culation, et cha>ue banque qui deman-
dait $40,000 on $50,000 de billets de $1
et $2 donnait un certificat de dépôt

par laquelle elle s'engageait à rem-
ourer cet argent à première de-
man de. '

A l'égard de l'assertion faîte par le
Globe relativement àlaBanque d'Epar-
gne de la Cité et du District de Mont,
réal, je dois dire que cette institution
était de beaucoup la plus commode
pour le rachat de nos petits billets.
L'assertion que legouvernement n'avait
pas reçu d'intérêt sur $701,0o déposées
A eeti e banque est tout à fait erronée.
Il a été reçu 5 OO sur cet argent.

Hon. M. CARTWRIQHiT-L'hono-
rable monsieur prétend-il que le gou-
vernement a reçu un intérêt sur ces

Hon. M. TUPPER-Oui, monsieur
et j'ai l'autorité de Sir Francis Hineks
pour faire cette assertion. Lorsque le
Globe a publié cela, f'ai écrit.à ce jour-
nal pour faire voir l'erreur dans la-
quelle il était tombée.

Hon. M. CARTWGIHT-Je dois
dire qu'il y avait deux sommes: une de
$400,000 qui portait intérêt, et une

autre de $'W,>000 qui ne portait pas
intérêt.

Hon. M. TUPPER-Je n'ai fait que
donner les faits tels qu'ils m'ont été
rapportés par Sir Francis Hincks, et
eomme je connais sa réputation d'exac-
titudej'ai pensé que cela était suffisant.
(I ontinue ensuite à blâmer la con-
duite du gouvernement, comme étant
dantereuse, en distribuant cet argent
entre les banques sans leur faire payer
d'intérêý.)

iHion. M. CARTWRIGRT-L'hono-
rable monsieur me permettra de lui
envover un document du ministère des
Finances, par lequel il verra que ces
deux sommes figurent dans les comp-
'Les.

Hon. M. BLAKR-Ce doeument lait
voir qu'au 31 octobre, l'argent déposé
à la Banque de la Cité de Montréal
était de $701,O0 sans intérêt, et de
$400 0 à intérêt, ce qui faisait un
total de $1,100,000 en dépôt dans cette
institution. (Il fait voir ensuite que
les dépôts publics du p'ys se trouvent
maintenant dans trente-sept banques
en différentes sommes, celles rembour-
sablesà demande s'élevant à $2,100,000,
et eelles non à de-
mande à $2,800,000.) La Chambre
doit bien comprendre que lorsque
cette énorme somme a été déposée
à la Banque d'Epargne de la Cité et
du Bistrict de Montréal, l'honorable
ministre des Finances, Sir Francis
H{ineks, était directeur ou président de
cette institution. Te ne mentionne ce
fait que parce que l'honorable préo-
pinant a nié la possibilité de maintenir
'indépendance duParlementtant qu'un

directeur de banque pouvait être mem-
bre du Parlement, lorsque les dépôts
du gouvernement étaient faits à cette
banque.

Hion. . TUPPER-Je m'oppose à
ce que les dépôts du gouvernement
soient faits à d'autres banques que telle
du gouvernement.

Ion. M. BLAKE-Alors l'honorable
monsieur condamne un système qui.
existait sous l'ancien 'gouvernement
dont il faisait partie, c'està-dire, qu'un
membre du Parlerrent ne doit pas être
actionnaire d'une banque qui reçoit les
dépôts d% o, vernement. Aujourd'hui,
les dépôtWýat répartis entre 37 insti-
tutions diftérentes, et naturellement,
les membres du Parlement peuvent
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itre actionnaires des institutions les
plus fortes et les plus sfables. C'est
là une nouvelle idée qui ne l'avait pas
frappée lorsqu'il était de ce côté-ci de
la Chambre, et qui ne lui est venue que
par suite des méditations qu'il a fhites
sur les bancs de l'opposition.

M. BOWELL-Je pense que l'hono
rable ministre de la Justice se trompe à
propos des observations qu'il a fuites
au sujet du ministre des Finances de
l'ancien gouvernement. Si ma mémoire
ne me filit défaut, Sir Francis Hlineks
n'avait -aucune liaison avec cette
banque pendant qu'il était dans le gou-
vernement.

Hon. M. BLAKE-Mais il était
membre du Parlement.

M. BOWELL-Je puis me tromper,
mais je crois que l'honorable monsieur
est dans l'erreur en cherchant à créer
l'impression qu'il a évidemment voulu
produire à l'égard de la position occu-
pée dans cette banque par Sir Francis
lincks lorsqu'il était au pouvoir. Cette
accusation a été portée dans une autre
circonstance, et Sir Francis a immédia-
temaent écrit au journal qui l'avait
portée, en la niant positivement et
distinctement,

Hon. M. BLAKE-L'honorable mon-
sieur ne prétend certainement pas dire
que SirFrancis n'était pas alors membre
du Parlement ?

M. BOWELL.-Je ne veux rien dire
de semblable ; j'ai dit que je ne savais
pas exactement la position qu'il occu-
pait, mais je suis bien convaincu,
d'après une conversation que j'ai eue
avec lui il y a quatre jours, qu'il n'oc-
cupait pas la position que l'honorable
ministre de la Justice voudrait faire
croire qu'il occupait lorsque ces dépôts
ont été faits.

Hoi. M. BLAK---J'ai dit que j'avais
fait erreur sur ce point: j'avais oublié
en ce moment que Sir Francis Huincks
s'était retiré. Mais il reste acquis,
cependant, qu'il était membre du Par-
lement.

M. BOWELL-Cela peut être. Mais
pour en revenir à la question qui est
devant la Chambre, je dois dire que je
n'ai aucune objection à ce que le rap-
port soit fait à partir de n'importe
quelle date que le gouvernement ou le
ministre des Finances désireront;
cela ne fora que montrer la justesse de
la position que j'ai prise en faleant cette

lion. M, eJA"s

motion, c'est-à-dire, que le système ac-
tuellement suivi devrait être changé.

Si l'honorable ministre des Finances
voulait être juste dans toute cette
affaire, il mentionnerait aussi dans
l'état que, dès que l'ancienne adminis-
tration eût vu qu'elle avait un surplus
de dépôts dans les banques qui ne lui
était d'aucune utilité, elle sut réduire
l'impôt de près de trois millions; mais
ce que je désire surtout, c'est faire re-
marquer l'explication de l'honorable
monsieur au sujet de la différence entre
les états des banques publiés dans la
Gazette Officielle et ceux qui ont été
transmis à la Chambre par l'auditeur
général, M. Langton. Selon cette ex-
plication, ces inexactitudes seraient
entièrement dues à ce que ces états ont
été faits à une date différente.

-Hon. M. CARTWRIGHT. - C'est
précisément ce que je n'ai pas dit.

M. BOWELL.-C'est précisément ce
que vous font dire les sténographes.

Hon. M. CARTWRIGHT.-J'ai dit
que cela était dûJà deux choses: lo.
qu'ils avaient été iits à des dates diffé-
rentes, et ensuite, que les mandats
étaient inclus dans un compte et non
dans l'autre.

M. BOWELL.-A la page 798 des
Débats, je lis ce qui suit:

" En premier lieu, je dirai que la cifférence
entre l'état des dépôts transmis par M. Lang,
ton à la demande du comité des comptes
publics, et ceux publiés dans la Gazette Oftciele
est entièrement due à ce qu'ils ont été faits
jusqu'à des dates différentes, et il suffit qu'il
y ait différence de date pour qu'il y ait une
grande variation dans les balances de dép6ts."

Ion. M. CARTWRIGHT.-On y
trouve aussi, à la page 799, cet alinés,
que l'honorable préopinant aurait pu
citer:

"Ce système a sans doute ses avantages,.
mais il a aussi ce déavantage d'obliger le gou-
vernement Agarder toujours à demande, en sus
de la réserve en or, de très fortes sommes; etje
mets fortement en doute que,comme un parti-
culier, le gouvernement puisse demander un
intérêt sur ses dépôts.'

M. BOWELL.-La deuxième expli-
cation n'a nullement trait au point sur
lequel je voulais attirer l'attention de la
Chambre.

Tout homme d'intelligence ordinaire
à qui on aura dit que ces comptes ont
été faits, les uns jusqu'à la fin et les
autres jusqu'au premier du mois, pour-
ra comprendre que ces différences peu-
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vent exister pour un mois; mais j'ai que la Banque d'Ontario avait proba-
fait remarquer que ces différences se blement inclu les dépôts de ses suceur-
sont continuées pendant des mois, et sales à l'étranger. Si cela était vrai,
que leur chiffre était à peu près le même je serais tout de même empêché de
qu'en premier lieu. comprendre pourquoi les totaux ne

Dans l'état de M. Langton, $340,000 s'accordaient pas. Si cette assertion
figurent comme étant à la banque en était exacte, le ministre des Finances
mars 1875, tandis que les états des aurait dû, par les états qu'il a présen-
banques indiquent $547,000. Une dif- tés, indiquer que les banques avaient
férence plus considérable existe aussi des dépôts dans d'autres parties du
pour les mois d'avril, mai et juin. monde et en Canada, et avec les états

Si elle se fût rencontrée une seule devant soi on aurait pu comprendre ce
fois, j'admettrais facilement l'exacti- qui en était.
tude de l'explication du ministre des Malbeureusement, quand ces états
Finances; mais comment la différence ont été demandés, on a donné le moins
a pu subsister pendant quatre ou cinq possible de renseignements.
mois successifs, c'est ce que je ne puis L'honorable député de Cumberland
comprendre et ce que n'a pas expliqué a avancé cet autre fit que les bangues
le ministre des Finances et qu'il paraît avaient utilisé ces dépôts à des fqns de
même ne pouvoir expliquer. eommerce. L'autre soir, le ministre

Lexamen des comptes de depots.ne des Finances a dit avoir donné instruc-
portant pas intérêt démontre precise- tion aux banques de ne pas se servir

nment les momes iexactitudes. des fonds ne portant pas intérêt et quiEn consultant les omptes de juillet: devaient être retirés à demande, mais
18f5 publies dans la Gazette, j ai cons' que lorsqu'il a envoyé aux banques sa
taté que les dépôts ne portant pas - circulaire pour les informer qu'il allait
térét étaient de f11,302, tandis que retirer ces fonds, il a vu que s'il en exi-
'état de M. Langton idique seulement geait le remboursement, quelques-unes
$g77,230. Comment expquer cette de ces institutions se trouveraient dans
grande différence de 8337,071? des difficultés, et le résultat de cette

Dans ses explications de l'autre soir observation a été pour le pays qu'auen reponse a l'honorable député de lieu de profiter de ces fonds le ministre
Cumberland, il est un autre point au- des Finances est allé en Angleterre
quel a touché l'honorable ministre. Il contracter un emprunt pour lequel lea dit que jusqu'au 30 juin 1875, a heu n public paie aujourd'hui intérêt.
des $600,000 indiquees comme depo- En amenant cette affaire devant lasees et sans intérêt à la Banque d'On- Chambre, mon but a été defaire voirtaro, il n'y avait quà peu près la moi- que certaines banques qui ont rendu
tié de cette somme. De cette affirma des services à ce gouvernement ont
tion il fallait inférer que c'était moi des ser récome lesv bénéeicen
qui avait dit que cette somme de reçu. leur récompense, les bénéfices
$QuiGa était déposée sans intérêt à la qu'elles ont faits avec le trésor publie
Banque d'Ontario, mais je n'ai rien dit leur ayant permis de déclarer de beaux
deBseablujednai fai ue c'ite es dividendes. Cette faculté de disposerde semblable ; je n'ai fit que citer les ainsi des fonds publics est un pouvoir
chires de la Gzette Oficieolm et ceux dangereux entre les mains de tout mi-
de l'état soumis au comité des comptes nistre des Finances, et la Chambre de-
pubaes. , , vrait prendre des mesures pour empê-.Ce que j'ai dit,,c'est que la somme a eber que les faits mentionnés ne seintérêt et au crédit du pays dans la renouvellent
Banque d'Ontario, en juin 1875, était
de $669,000, tandis que celle pouvant Le gouvernement se doit à lui-même
être retirée à demande n'était que de et dans l'intérêt du pays d'adopter quel-
$389,000. J'ai aussi signalé ce fait que système d'après lequel ces tats
remarquable qu'en juillet suivant, les puissent être faits de maniére à être
dépôts à intérêt se trouvaient -réduits compris, et aussi quelque moyen d'em-
de $669,000 à $206,00û, tandis que pécher que les fonds publics ne servent
ceux ne portant pas intérêt s'étaient à récompenser des partisans politiques.
élevés jusqu'à 8611,000, fait que l'ho-. Hon. M. CARTWIGHT-.Te veux
norable ministre a expliqué en disant bien donner les renseignements do-
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mandés, pourvu qu'ils datent du 31 dé-
cembre 1871.

A cette date les dépôts s'élevaient à
près de 88,000,000, dont $4,300,000
ne portaient pas intérêt, somme aussi
forte qu'aucune de celles qu'a comporté
ce compte depuis.

Quant aux raisons qui nous justifient
d'avoir tenu des dépôts si considérable3
sans intérêt, je les ai déjà fait connaître.
Je n'ai donc que faire de les répéter.
Les honorables messieurs qui ne les con-
naissent pas ou qui ne s'en souviennent
plus les trouveront à deux places dans
les Débats.

Ce que je désire faire remarquer,
c'est que les deux gouvernements-
que cela soit dit sans vouloir censurer
l'ancienne administration-qui avaient
de grands travaux à faire exécuter et
des déboursés variant de trois à douze
millions à faire dans un seul mois, et à
prendre leur mesure pour racheter une
forte somme de billets fédéraux (legal
tender notes), ont été obligés de garder
en banque de forts dépôts ne portant
pas intérêt.

Quant à la légitimité de cette situa-
tion financière, quiconque a suivi de
près le gouvernement des affaires du
pays fera probablement comme moi, il
ne la contestera pas.

Hon. M. TUPPER-Puisque le gou-
vernement avait cru devoir émettre des
billets fédéraux, il ne pouvait faire
autrement que les utiliser en les met-
tant en circulation. Toute banque
pouvait en tout temps avoir pour
quarante ou cinquante mille piastres
de ces billets aux mêmes conditions,
c'est-à-dire comme dépôt pouvant être
retiré à demande-mais le gouverne-
ment ne perdait pas l'intérêt sur cet
argent parce qu'il avait circulé et qu'il
profitait de cette circulation.

Dans l'autre cas déjà expliqué, le
gouvernement avait choisi comme
agent à Montréal la Banque d'Epargne
de la Cité et du District, parce qu'elle
faisait circuler les billets fédéraux, et
lorsque les dépôts faits à cette banque
avaient atteint une somme considérable,
on exigeait d'elle un intérêt de 5 pour
cent.

Je vois mon honorable ami hocher
la tête, mais ce que je viens de dire est
appuyé de l'autorité de Sir Francis
HIincks. J'ai à la main sa lettre sur ce
sujet, et je suis certain que la Chambre

aimera à en entendre la lecture en
l'absence de son auteur.

L'honorable ministre des Finances a
dit que le 31 octobre $4,500,000 avaient
été répartis aux banques; mais en exa-
minant les états, que voyons-nous ?
L'honorable ministre a mentionné un
,grand nombre de banques, mais il a dit
auparavant que c'était pour qu'elles
missent en circulation nos petits billets
qu'elles pouvaient obtenir aucune
somme -comme dépôts pouvant être
retirés à demande, et je lui ferai remar-
vuer qu'à peu d'exception près, ces
dépôts s'élevaient à $100,000, c'est-à-
dire précisément les sommes demandées
en billets de une et deux piastres.

Le dépôt de $701,186 s'est fait à la
Banque d'Epargne de la Cité et du
District de Montréal, l'agent du gouver-
nement chargé du rachat de nos petits
billets-rachat pour lequel il fallutéta-
blir à grands frais une succursale à
Toronto,-ce qui changeait complète-
ment les relations du gouvernement,
relations purement d'affaires avec toutes
les autres banques du pays, sauf la
banque du gouvernement. Ensuite il
avait soustrait le montant déposé à la
banque de Montréal, $1,215,786, et
mon honorable ami verra qu'à St. Jean
où il y a un Sous-Receveur Général, il y,
avait entre les mains du gouvernement
lui-même une somme de 8225,261, tout
comme si elle eût été dans les voûtes
ici, parce qu'elle était sous la garde
d'un officier du gouvernement, qui la
gardait pour le rachat de nos petits
billets.

Hon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable monsieur se trompe. Il pourra
voir que ce dépôt est à la Banque de
Montréal.

lon. M. TUPPER-C'était alors la
succursale de la Banque de Montréal à
St. Jean comme à Halifax. Tout de
même elle était gardée pour le gouver-
nement. Je sais que nous avons un
Sous-lReceveur à St. Jean et à Halifax.

Hon. M. CARTWRIGHT -('était
un dépôt à la Banque de Montréal, voilà
tout.

Hon. M. TUPPER-A Halifax il y
a un Sous-Receveur-Général.

Hon. M. CARTWRIGHT -Non,
monsieur; ces états indiquent simple-
ment les sommes tenues à. Montréal,
St. Jean et Halifax par la Banque de
Montréal.

dans les banques.
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Hon. M. TUPPER-Cela n'y est pas
mentionné. L'état est mal fait. La Ban-
que de Montréal n'est mentionnée que
comme les autres.

Hon. M. CART WRIGHT-L'état que
l'honorable monsieur a cité a été fiait
par celui qui a été son collègue comme
ministre des Finances.

Hon. M. TUPPER-Tout ce que je
puis dire, c'est que je sais qu'il y a un
Sous-Receveur-Général à Halitax et
qu'un million de deniers publics a été
entre ses mains. Un changement a pu
ètre opéré, et il se peut que la Banque de
Montréal seule ait été employée comme
dépositaire.

Je vais maintenant mentionner les
déductions indiquées comme faites sur
cette somme: Banque de Montréal (à
Montréal), $1,218,786 ; Banque de
Montréal (St. Jean, N. B.,) $225,251 ;
banque de Montréal (Moncton, N..B.),
$131,948 ; et Banque de Montréal (Ha-
lifax), $525,905. A part de cela, il y
avait $3u0,000 dans la Banque de la
Colombie-Britannique, et, comme de
raison, l'honorable ministre sait aussi
que ce dernier chiffre est excep-
tionnel.

Les explorations du Pacifique se fai-
saient alors, et pour ce service un dépôt
était nécessaire à cette banque, de sorte
que sur le total de $4,552,676 ne por-
tant pas intérêt, la Chambre verra qu'il
faut soustraire $2,897,879, ce qui laisse
$1,654,797 comme montant total gardé
en dehors des agences directes du gou-
vernement et pour former la somme
distribuée entre les banques qui avaient
des billets de une et deux piastres à
mettre en circulation ; et le change
sterling que nous avions à vendre, la
banque le gardait jusqu'à ce que nous
pussions en obtenir un plus haut prix.
Ainsi,l'honorable ministre ferait bien de
compléter ces états de la manière qu'il
a amendé la'résolution, et alors il sera
complètement établi que cette distribu-
tion de quinze millions entre les ban-
ques de ce pays, et dont cinq ou six
millions ne portaient pas intérêt, inau-
gurait une nouvelle politique en faveur
de laquelle il ne peut citer ni autorité
ni précédent.

Comme Sir Francis Hinks n'est pas
ici pour se défendre, je prendrai la

liberté de lire un extrait de la lettre
dont j'ai parlé :

MONTR;AL, 27 nov. 18'5.
MoN cHER DR. TuPPmn,

"Pour me conformer à votre demande de
vous écrire au sujet de la politique financière
du gouvernement de Sir John A. Macdonald
pendant que j'étais ministre des Finances,je
vous dirai que nous tenions strictement à ce
que notre compte de dépôts fût confié à la
Banque de Montréal; mais j'ai apporté un
changement à la pratique précédemment sui-
vie d'acheter noptre change sterling de cette
banque en mettant ce service à concurrence,
et nous avons ensuite fait nos achats de la
banque qui exigeait le moins d'escompte.

" La même règle a été suivie quand nous
avions du change à vendre, et dans ce cas,
pour obtenir le taux le plus élevé, nous de-
mandions des soumissions, et les fonds
échéaient à l'heureux concurrent à 5 p. c., et
il les gardait jusqu'à ce qu'on en eût besoin.

" Si les banques obtenaient des dépôts d'une
autre manière, c'était en billets fédéraux de
une et deux piastres. Une banque qui deman-
dait, disons $100,000 en petits billets, les
obtenait comme dépôt pouvant être retiré à
demande.

" Je ne me souviens pas du tout que nous
ayions eu à prendre des fonds de nos ban.
quiers pour les placer ailleurs.

" La Banque de Montréal recevait le revenu
de tous les points du pays ; mais dans les
petites villes où la Banque des Marchands
avait des succursalies et où celle de Montréal
n'en avait pas, les percepteurs avaient ins,
truction de faire leurs dépôts à la Banque des
Marchands.

" Je me souviens que les distillateurs Good-
erham et Worts, de Toronto, qui payaient de
fortes sommes au fisc, demandèrent la permis-
sion de déposer les droits qu'ils avaient à
payer à la Banque de Toronto, où ils faisaient
affaire. Je leur fis comprendre qu'il était
impossible de satisfaire à leur désir, parce que
cela nous aurait exposé à être accusés de par-
tialité en faveur de nos amis ou à la nécessité
d'en faire autant pour d'autres distillateurs ou
importateurs.

" Je crois que les raisons données furent
reconnues plausibles et Paffaire en resta là.
Je ne me rappelle d'aucun cas de favoritisme,
et je pense que vous pouvez affirmer en toute
certitude qu'il n'y en a pas eu *•

"F. EINCKS."

Voilà, ainsi que l'affirme distincte-
ment Sir Francis Hincks, quelle a été
la politique de l'ancienne administra-
tion, et comme elle est loin de ressem-
bler à celle de ce gouvernement!

Je passerai maintenant à l'item de
$701,000 que l'honorable ministre, a
mentionné comme déposées sans inté-
rêt à la Banque d'Epargne de la Cité et
du District, et il va voir que là encore
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il s'est mépris. Voici ce que Sir Fran-
cis a écritau rédacteur du Globe:

"Moxsiun. -Dans votre premier-Toronto
d'hier, vous dites que le 31 octobre 1873 le gou-
vernement avait $701,000 à la Banque d'Epar-
gne de la Cité et du District de Montréal, et
que cette forte somme ne rapportait aucun in-
térêt.

'' Ce fait étant inexact, je vous prie de me
permettre de le rectifier.

" A. la date en question cette banque pa;yait
un intérêt de 5 p, c. sur $700 000 Le depôt
qui ne portait pas intérêt était beaucoup moins
considerable.

'l Il est peut-être à propos de mentionner que
les dépôts à la banque d'épargne se composaient
seulement de billets fédéraux de une et deux
piastres.

" Lorsque le gouvernement n'a pas immédia-
tement besoin de ses fonds, il fait toujours trans-
porter des sommes rondes au compte qui rap-
porte intérêt, et autant que je puis le savoir,
cette pratique n'a as été changée par le gou-
vernement actuel.'

Hon. M. CARTWRIGHT- L'état
que je viens de soumettre aété fait par
M. Tilley, et je le suppose exact. Il
faut que Sir Francis Hincks n'ait pas
songé à cet état..

Hon. M. TUPPER-Je ne doute pas
que vous le croyiez exact.

Hon. M. C4TWRIGIT - C'est
l'état fait par votre propre ministre
des Finances.

Hon. M. TUPPER-Voici les faits
selon la lettre de Sir Francis Hinks:-
cette banque était une agence du gou-
vernement, et tout l'argent qu'elle avait
à lui était en billets de une et deux
piastres qu'elle mettait en circula-
tion. Dès que ces dépôts avaient atteint
une somme assez forte, ils étaient por-
tés au crédit de l'Etat à 5 p.c. d'intérêt.
Tel est l'arrangement qui existait alors
et qui, je le présume, existe encore. le
suis heureux d'avoir pu retrouver
cette lettre pendant que ce sujet est en
discussion, car elle m'a permis de sou-
mettre à la Chambre les faits sous leur
véritable jour.

Hon. M. CARTWRIGHT.- Je ne
doute pas que Sir Francis Hinks croit
à la vérité de ce qu'il adit, mais, d'après
l'état offciel que j'ai à la main, je dois
conclure qu'il a confondu $400,000 avec
$700,000.

M. DOM VILLE - Il est certaines
banques qui ne font pas de rapports au
Parlement et qui n'y sont sont pas
tenues de parla loi. Cet état de choses
existait avant le gouvernement actuel
et je-vdis qu'il se continue.

Selon moi, le gouvernement ne de-
Hon. M. TUIrPZI

t
vrait pas faire de dépôts aux banques
qui ne font pas de rapports. Si ces rap.
ports sont de quelque utilité, toutes les
banques devraient être tenues d'en faire,
et à celles qui s'y refuseraient le mi-
nistre des Finances ne devrait pas con-
fier *de fonds.

Quant aux banques des provinces in-
férieures, je ne vois pourquoi on leur
confierait de ces dépôts, vu que quel-
ques-unes d'elles ont le droit d'émettre
des billets de une et deux piastres.

Jene crois pas que ces dépôts à cer-
taines banques qui ont obtenu leur
charte avant la Confédération soient
justifiés par les besoins de la circulation
des petits billets. En sec.ond lieu, ces
banques n'ont pas droit à ces dépôts si
elles ne font pas de rapports, attendu
qu'elle satisfont déjà à la circulation.
Dans tous les cas, cela ne démontrerait
guere qu'elles sont dans une condition
prospèresielles refusaient de se soumet-
tre à l'obligation de faire ce que font
les autres.

Hon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable préopinant sait, sans doute, que
dans bien des cas, ces dépôts font plutôt
l'affaire du gouvernement que des ban-
ques.

La proposition est adoptée.,

PODS ET MESURiES.

Le bill pour amender l'acte de 1875
concernant les poids et mesures (M.
Oliver) est la la deuxième fois.

MARINE MARcHAINDE DE L'ANGLETERRE,

Sur la proposition de reprendre les
débats ajournés sur la motion de l'ho-
norable M. MITCHBLL à l'effet qu'une
adresse soit présentée à Sa Majesté au
sujet de la légistion projetée du Parle-
ment impérial à l'égard de la marine
marchande, et qui doit s'appliquer.aux
navires canadiens; sur l'amendement
de M. McLeod et sur le sous-amende-
ment de l'honorable M. Langevin,-

lon. M. MACKENZIE-J'espère
que mon honorable ami voudra bien
retirer sa proposition.

Ainsi queje l'ai faitremarquerl'autre
soir en l'absence de son auteur, il ne
conviendrait pas que la Chambre se
prononçât aujourd'hui,, énéergiaement
sur cette question, vu que le ministère
est actuellement en correspondance
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avec le gouvernement impérial à ce
sujet.

Ainsi que le verra l'honorable pro
sant, il n'y pas de différence sensible
entre son opinion et celle du cabinet
sur cette matière. Il serait de 'inté-
rét public qu'il retirât sa proposition.

fon. M. MITCaETLL.-u ce que
vient de dire l'honorable premier mi-
nistre, je me rends à son invitation.

Les amendements de MM. Mclieod
et Langevin sont aussi retirés et l'ordre
est rescindé.

ADOPTION DE RAPPORTS.

Hon. M. CARTWRIGHT.-Je pro-
pose l'adoption des divers rapports du
comité des subsides.

Les items de No. 1 à 48 sont adoptés.
Sur l'item de $70,000-impressions,

papier à imprimer et reliure,-
Hon. M. TUPPER.-Quelle est la

cause de cette augmentation de
$20,000 ?

Hon. M. CARTWRIGHT4.-Les im-
pressions de la Chambre, qui ne sont
pas autant sous le contrôle de la Cham-
bre que sous celui du comité des im-'
pressions. Cette somme n'est que le
chiffre de l'évaluation faite d'après les
dépenses de l'année précédente et celles
déjà faites. Si la Chambre ne diminue
pas beaucoup ses impressionsla somme
demandée sera insuffsante.

Hon, M. TUPPER.-~Est-ce que celle
votée l'année dernière aété insuffisante?

Hou, M. GARTWRIGRT.-Oui; il
y a un déficit de$15,000.

L'item est adopté.
]Relativement à l'item de la refonte

des lois-$8,000,-
Hon. M. MITCHELL.-Cotte somme

couvrira-t-elle toute la dépense ?
Hon. M. CARTWRIGH1T.--Non, ce

n'est que le premier déboursé à faire.
lon. M. MITCHELL.-A-t-on une

idée du coût total ?
lion. M. CARTWRIGHT.-Il est

impossible de s'en faire une idée à pré-
sent, le travail devant durer de quatre
a cinq années.

lon. M. BLAKE.-C'est aussi mon
avis. Ce crédit n'est que pour les pre-
miers déboursés.

L'item 50 est ensuite adopté.
La séance est levée à minuit etdemi.

CHAMRE DES COMMUNES.

heures.

MAavw, 30 mars 1876.
prend le fauteuil à trois

COMISSION DU HAVRE DE QUÉBEc.

Hon. M. MACKENZIE-Je propose
que samedi prochain la Chambre' se
forme en comité sur la résolution sui-
vante:

" Comme les devoirs ci-devant accomplis
par la Maison de la 'rinité de Québec, dont le
gardien était un oficier salarié, sont mainte-
nant dévolus aux Commissaires du Havre de
Québec, il est expédient de décrétër que les
dits commissairespourtont,aubesoin, affecter,
à même les revenus du havre, une somme
n'excédant point e2OOo au paiement d'une
indemnité annuelle au président du Bureau
des commissaires du Havre.1'

La proposition est adoptée.

MESUtES D-0 OoUVniEM .

Les bills suivants sont lus pour la
deuxièmïe-et troisième fois et passés.

Pour amender l'acte de 1868 concer-
nant les marques de commerce, etc.,
(du Sénat.)

Pour appliquer les dispositions de
l'acte 31 Victoria, chap. 33, concernant
la pension des juges retraités, au juge-
en chef et aux juges de la cour d'Erreur
et d'Appel de la province d'Ontario.

Concernant les témoins dans les pro-
cès au criminel.

LOIS CONCERAN LES SAUVAGES.

La Chambre se forme de nouveau en
comité sur le bill pour amender et

refondre les lois relatives aux Sauva-
ges.-M. Laurier a fauteuil.

La 10me section est adoptée sans
discussion.

A l'égard de la section (1lème) sui-
vante

" Nul Sauvage ou individu, autre que les
Sauvages de la bande, ne s' établira ni ne rési.
dera sur les terres ou chemins, ou les réserves
de chemins traversant une réserve apparte-
nant à cette bande ou occupée par elle, ni ne
les occupera ou n'en fera usage ; et toutes les
hypothèques exécutées ou consenties par des
Sauvages, ainsi que tous les bau;, contrats et
conventions passés on apparemment passés
par des Saumages, en vertu desquels it serait
permis à des personnes ou -Sauvages autres
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que des Sauvages de la bande de résider sur
cette réserve, sercnt absolument nuls et non
avenus."

YN. PATERSON-Elle renferme l'un
des quatre ou cinq principes du bill et
demande un examen particulier. Elle
défend à tout autre qu'à des Sauvages
de s'établir sur ces réserves.

Dans l'intérêt des Sauvages, je crois
qu'en certaines circonstances il devrait
leur êtr permis de louer leurs terres
à des blancs qui les cultiveront. En
dépit des prescriptions à ce contraires,
il existe des marchés en vertu desquels
des blancs de mauvaise réputation ha-
bitent les réserves. Il est surtout dans
l'intérêt des veuves de Sauvages que
cette permission soit accordée.

M. FLEMING-Le rapport du minis-
tre .de l'Intérieur fait mention que
beaucoup de Mohawks louent des terres
de la réserve à des -blancs. Les enfants
des deux races vont à la même école.
Cette bande compte 804 membres.

Le rapport du surintendant local des
Sauvages Six Nations démontre qu'il
est nécessaire de permettre aux veuves
de cette bande de donner leurs terres-à
bail à des blancs. Une disposition à
cet effet devrait exister, avec cette
condition que le consentement du surin-
tendant soit au préalable obtenu.

Hon. M. MACKENZIE-Cela n'est
pas raisonnablément possible. Per-
mettre aux Sauvages de louer leurs
terres à des blancs serait, pratiquement,
les déposséder de la principale partie
de leurs réserves. Toujours il a été
trouvé inopportun de permettre aux
blancs l'accès des réserves. Il vaut
bien mieux qu'ils gardent leurs terres
jusqu'à ce qu'ils soient émancipés.

M. FLEMING-Je doute qu'il soit
possible de mettre à exécution cette
loi pour les petites bandes qui habitent
le Canada, dont quelque-unes ne comp-
tent que cent ou deux cents individus,
et. il se pourrait qu'une veuve ne pour-
rait trouver un homme de sa race pour
cultiver sa terre.

Hon. M. MACKENZIE-Les sec-
tions suivantes- permettent certaines
exceptions à cette règle.

M. FLEMING-Je croisieependart,
qu'une telle disposition devrait -être
insérée.

M., BOWELL-Ce projet est-il un
amendement de l'ancienne loi?..

Hon.'. M. MACIENZIE-'est, la.

lon. M. MACKENZIE

les Sauvages.

17ne section de l'anciénne ldi, sauf un
ou deux changements.

M. B()WELL-Les Sauvages Mo-
hawks louent leurs terres à des blancs
depuis un grand nombre d'années,
mais jamais, je le pense, sans que le
département le permette.

Je doute -fort, que ce serait à leur
avantage s'il leur était permis d'àffer-
mer leurs propriétés à qui bon leur
semble.

M. PATERSON-Lapremièrepartie
de la 12me section n'atteint pas le but
désiré. Elle permet aux blancs de s'é-
tablir sur une terre qui n'appartient
pas à un Sauvage, tandis que la lme
section défend à tout Indien ou In-
dienne de louer sa terre à des blancs,
bien que cela devrait être permis en
certains cas, afin de permettre aux
Sauvages de profiter des bons exem-
ples que des blancs de bonne réputation
pourraient leur donner. J'aimerais que
l'ancienne loi fût modifiée en ce sens.

Hon. M. MACKENZLE--Je ne vois
pas qu'il y aurait là perfectionnement.

Les réserves doivent être conservées
exclusivement pour les Sauvages. S'ils
ont plus de terre qu'ils n'en ont besoini
consentir à la vente ou au fermage du
surplus est une toute autre affaire qui
doit être laissée au contrôle du départe-
ment des Sauvages.

Les bandes ne devraient pas être au-
torisées à sanctionner des baus, vu
qu'elles sont susceptibles d'être influen-
cées injustement; car il est démontré
que des blancs indignes sont parvenus
à s'introduire au centre des réserves et
à démoraliser leurs habitants.

Il n'y a pas longtemps, j'ai reçu une
lettre d'un estimable et haut fonction-
naire du Nord-Ouest qui déplore l'in-
fluenco funeste des blancs sur les . Sau-
vages. Selon ce fonctionnaire, -il suffi-
rait d'éloigner encore quelques anrées
les blancs pour civiliser les Indiens.

H1on. M. LANGEVIN-Ce projet a
pour but de protéger les Sauvages et
d'empêcher que les blancs ne s'empa-
rent de leurs terres. Si on permettait
à ces derniers de s'établir sur les réser-
ves, l'Indien qui, généralement, n'aime
pas à cultiver la terre, affermerait son
lot pour une bagatelle.-

Je -ne, crois pas qu'il serait avanta-
geux aux Sauvages qu'il fût permis
aux blancs de vivre parmi eux.

lHon. M. MITCHELL-Quel serait
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l'effet de cette législation à l'égard des'
blancs qui ont affermé des terres des
réserves des Sauvages au Nouveau-
Brunswick? Il en est qui occupent des
lots depuis trente ans, et avec l'autori-
sation du département. Je serais d'avis
que cette loi n'eût pas d'effet rétroactif.

Ilon. M. MACKENZIE - La loi
existe depuis 1868.

Hon. M. MITCHELL-Il serait bien
de rendre justice aux blancs qui habi-
tent ces terres depuis nombre d'années,
qui les ont améliorées et qui en ont
obtenu la location de Sauvages avec
l'approbation, ou au moins sans la dé-
sapprobation du département. Par
cette section, ils peuvent être chassés
de leurs demeures en tout temps.

Hon. M. MACKENZIE--Je ne puis
croire que l'honorable préopinant
veuille que nous légiférions en faveurde
personnes en contravention avec la loi.

Hon. M. MITCHELL - Ils n'ont
pas agi ainsi au mépris de la loi. Au
Nouveau-Brunswick, avant la Confédé-
ration, un système bien irrégulier a
prévalu dans l'administration des terres
des Sauvages. Ce que je voudrais,
c'est de protéger ceux qui ont ainsi ob-
tenu des terres des Sauvages avant 1868.

Hon. M. LAIRD-Tout marché fait
avec les Sauvages n'est pas valide sans
l'autorisation du département. Cepen-
dant, tout marché qui a pu être fait
avant la Confédération a été respecté
jusqu'à l'échéance du terme.

Comme il n'y a pas eu de sujet de
plainte depuis 1868, on ne doit rien ap-
préhender pour l'avenir. Cette section
est reproduite de l'acte de 1868.

M. PATERSON-Je prétends qu'un
Indien devrait avoir le droit de faire!
un marché avec un blanc ou toute autre
personne, avec la sanction du surinten-
dant-général. Il ne saurait y avoir d'ob-
jection plausible à cela. D'après la sec-
tion actuelle, une Indienne qui a un
lopin de terre qu'elle ne peut cultiver
n'a pas le droit'de le louer, même avec
le consentement du surintendant-géné-
ral.

Hon. M. LAIRD-Lorsqu'une Indi-
enne ne pourra exploiter sa terre pour
en tirer sa subsistance, il lui sera loi-
sible de l'afermer, avec la permission
du surintendant -général, mais je ne
veux pas pousser le privilége plus loin.

M. PATERSON-Je ne vois pas
pourquoi l'honorable ministre voudrait
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limiter ainsi l'exercice de son pouvoir.
Cela ne devra être restreint à aucune
classe particulière, parce qu'une pareille
disposition aurait de bons effets. Selon
la teneur de ce bill, le temps est
venu de rompre la tutelle où le Sau--
vage est tenu, et cela dans son intérêt
aussi bien que dans celui de la société.
Cette loi devrait être plus parfaite que
l'acte de 1868.

lion. M. MACKENZIE-Il est évi-
dent que la 12me section autorise le
surintendant - général d'accorder ou
de révoquer une licence. mais si l'ho-
norable monsieur le croit nécessaire,
les mots " sans l'autorisation du surin-
tendant - général " peuvent être in-
sérées.

Je diffère entièrement d'avis avec
l'honorable monsieur, qui croit qu'il
serait bon que les blancs habitent avec
les Sauvages. Le gouvernement est au
contraire d'opinion qn'il faut, autant
que possible, empêcher cela.

• Quant aux veuves, il leur sera tou-
jours facile d'employer des blancs pour
cultiver leurs terres.

Ilon. M. LANGEVIN-Je regrette
que l'honorable ministre ait fait cette
concession, je préférais la section telle
qu'elle était.

M. SMITlR (Selkirk)-Je suis aussi
contre l'amendement.

Hon. M. MACKENZIEE-Moi aussi,
je préférerais la section sans amende-
dements. Il vaudrait mieux l'adopter
sans cette interpolation, et lorsque la
mesure en sera à sa deuxième pbase,
nous verrons s'il convient de suivre
l'avis de l'honorable député de Brant.

La section est ensuite adoptée sans
amendement.

Hon. M. LANGEVIN-Quant à la
26me section, qui pourvoit à la cessioi
des réserves, je crois que la majorité
de la bande devrait être présente
lorsqu'il s'agira de décider à cet
égard.

Hon. M. MACKYNZIE--En toutes
ces occasions il y aura un officier du
gouvernement pour veiller à ce qu'il
ne se passe rien d'irrégulier.

Hon. M. LAIRD-11 me semble que
la section offre maintenant plus' de
garantie que lorsgue pour ces choses
la majorite des chefs était seule exigée.
, Hon. M. LANGEVIN-De toute
nécessité il faudrait que la majorité de
la bande fût présente.
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Hon. M. MACJENZIE-Cela ne se
fera jamais sans la présence de la majo-
rité.

M. SCHULTZ-Sous ce rapport, je
suis entièrement de l'avis de l'honora-
ble député de Charlevoix. Il est par-
faitemênt connu que les récentes diffi-
cultés avec les Sauvages dans les Etats
résultent de ce que telle sanction n'était
pas obtenue.

Hon. M. LAIRD--La disposition
offre une protection suffisante. Un
officier du gouvernement assistera et
verra à faire rectifier tout ce qui sera
irrégulier.

Hon. M. MACKENZIE-Il est
pourvu à tout cela dans une autre partie
du bill.

Hon. M. LANGEVIN-Dans quelle
partie ?

Hon. M. MACKENZIE--Dans la
61me section.

-Hon. M. LANGEVIN--Je ne puis
empêcher l'adoption de la section, mais
je dirai encore que la protection n'est.
pas suffisante. Quand j'étais à la tête
du département, on se plaignait de nos
officiers. Les Sauvages se montraient,
et avec raison, très jaloux de leurs,
droits.

Hon. M. MACKENZIE-L'hono-
rable monsieur se contenterait-il d'une
majorité.

Hon. M. LANGEVIN-La majorité
de la bande devrait être présente.

Hon. M. MACKENZIE-Cette pré-
sence est exigée par la 61me section.

La section est adoptée.
Les sections de 27 à 58, inc'usive-

ment, sont adoptées sans discussion.
M. PATERSON-Je trouve à redire

à ce que l'intérêt dû sur les lots vendus
pour les Sauvages soit ajouté au compte
du capital au lieu de le distribuer parmi
les Sauvages. Je suggère que la 60me
sectionsoit amendée de manière à ce
qu'ils i'eçoivent cet intérêt dòs qu'il
aura été payé au département, et que
l'effet de cette disposition soit ré-
troactif.

Hon. M. MACKENZIE-Quelles que
soient les intentions du gouvernement
pour plus tard, il ie conviendrait nul-
lement de faire que cette disposition
ait un effet rétroactif, parce que, dans
certaines circonstances, les Sauvages
perdraient leur argent en un jour ou
deux. Aujourd'hui, cet argent est pla-
cé à leur avantage et ils en touchent

Hon. M. LANGEVIN

l'intérêt tous les ans. Dans certains
cas, cet intérêt accumulé s'élevait jus-
qu'à près de la moitié du capital au
crédit des Sauvages.

M. PATERSON-Beaucoup de Sau-
vages vivent sur le crédit que leur fait
les marchands. Je ne puis comprendre
pourquoi on ne permet pas à des hom-
mes dans cette situation de faire usage
de leur propre argent, et cela quand
ils sont unanimes à le demander.

Il serait juste que cette section fût
amendée de manière à ce qu'à l'avenir,
au moins, le gouvernement laisse
jouir les Sauvages de tout l'intérêt de
leur argent.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne pour-
rais consentir à un tel amendement.
Le désir et le devoir du gouvernement
est de leur payer l'intérêt ordinaire,
mais il est des cas où il n'aimerait pas
à être tenu de distribuer de fortes
sommes aux Sauvages.

M. PATERSON-Dans les vingt der-
nières années l'intérêt retenu aux San-
Sauvages Six-Nations se monte à $108,-
492. Je ne puis croire à l'équité d'un
système qui ne permet pas aux Sauva-
ges d'avoir leur argent à mesure qu'il
leur devient dû.

Hon. M. LANGEVIN-C'est une
question difficile à décider et qui
demande toute l'attention du gouverne-
ment. Je n'ai aucun doute que si, en
temps opportun, les Sauvages lui fai-
saient des représentions, il consentirait
à la concession demandée.

M. PATERSON-Les Sauvages ne
font que demander un argent qui leur
appartient. Ce serait une injustice que
de ne pas faire cette concession.

M. MILLS-Je ne partage pas l'avis
de mon honorable ami, le député de
Brant. Un Sauvage ne possède pas de
droit individuel auquel la bande ne soit
intéressée.

Le devoir du gouvernement est d'ex-
aminer ce qui serait le plus dansl'inté-
rêt de la bande, et, par conséquent, de
décider si cet argent doit être distribué
entre ses membres ou s'il doit faire
partie du fonds.

Quant à moi, j'opte pour le dernier
moyen. Si le raisonnement de l'hono-
rable monsieur est fondé et que les Sau-
vages aient droit de dire que les inté-
rets accumulés doivent leur être remis,
ils ont également celui de s'enquérir
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s'ils n'ont pas le même droit de récla-
mer le principal.

En ces matières, le contrôle des
bandes de Sauvages doit être laisséià la
discrétion du gouvernement.

M. PATERSON-L'honorable préo-
pinant vient de faire entendre un rai-
sonnement tout à fait fallacieux. Il
jette injustement du louche sur les Sau-
vages dont il a voulu plaider la cause
en disant qu'ils sont incapables de juger
pour eux-mêmes, et que ce devoir in-
combe au gouvernement.

Le cabinet, je n'en fais pas doute,
croit travailler dans l'intérêt des Sau-
vages; je lui reconnais ce mérite;
mais je dois lui dire en même temps
qu'il fait en ce moment une grande
faute.

M. MILLS-L'honorable député do
South Brant a prétendu que mes obser-
vations ne s'appliquaient pas aux
Indiens dans le voisinage de Brantford,
en tant qu'elles avaient trait à leur in-
capacité à pouvoir s'émanciper. Ce
raisonnement est sans force aucune,
mais on ne peut lui faire le même re-
proche quand il a dit que le gouverne-
ment ne devrait pas retenir la propriété
des Sauvages.
, M.'PATERSON-Je serai en faveur

de cela dès que la condition morale des
Sauvages permettra l'application de ce
système. · ·

M. MILLS-Dès que ce changement
s'opérera, la tutelle du gouvernement
touchera à sa fin; mais cette question
est tout à fait différente de celle qui
offre la difficulté dont l'honorable mon-
sieur a parlé,-c'est-à-dire la distribu-
tion des intérêts accumulés aux Sau-
vages.

L'on me reproche d'avoir dit que
cette propriété devrait être réservée
pour la postérité, mais je n'ai pas du
tout parlé de cela. Tant que les Sau-
vages se maintiendront comme corps,
le gouvernement devra gérer leurs
affaires le mieux possible, et c'est à lui
de décider si ce serait dans l'intérêt de
la bande de lui payer d'une seule fois
les intérêts accumulés, ou seulement
l'intérêt de ces intérêts retenus comme
placement.

Il y a environ $500 de placées au
nom de chaque membre de la tribu, et
$300 d'intérêts accumulés, en tout $800.
Tout principe qui permettrait de dis-
tribuer maintenant ces $300 pourrait

être également invoqué en faveur de
la distribution des $500. D'un autre
côté, on ne pourrait faire revenir à la
vie les défunts pour les faire profiter de
leur part légitime.

Je répéterai donc que le gouverne-
ment n'est pas tenu d'adopter de poli-
tique en cette matière. La loi lui pres-
crit de faire ce qui est le plus dans l'in-
térêt des Sauvages, etje crois qu'il rem-
plit très-bien ce devoir.

M. PATERSON-~Afln que l'hono-
rable préopinant se représente bien la
chose, je me pose comme mineur et
sous sa tutelle et qu'il y ait un place-
ment pour moi qui rapporte $300 par
année, serait-il juste que mon tuteur ne
nie donnât que $100 par année, et qu'il
ne me paie que l'année suivante l'inté-
rêt (les $200 retenties? Les obligations
de la tutelle devraient être remplies de
bonne foi.

M. MILLS~Une telle obligation
n'existe pas à l'égard des Sauvages. Le
gouvernement est seulement tenu de
faire ce qu'il croit le plus à leur avan-
tage.
M. FLEMING-On sait très bien qu'une

grande étendue de terre a été donnée
aux Sauvages Six-Nations pour services
rendus pendant la guerre. Plusieurs
fois on a essayé de les induire à en cé-
der une partie, et toujours ils s'y sont
refusés jusqu'à ce qu'on leur eût dé-
montré qu'ils trouveraient leur avan-
tage dans ce marché; mais bon nombre
d'acquéreurs de ces terres ont négligé
d'en payer le prix, et c'est seulement
parce que ce prix n'a pas été payé au
temps convenu que ces intérêts se sont
accumulés.

La section est ensuite adoptéO.
M. WHITE (Hastings)-Le gouver-

nement a-t-il nommé des avocats char-
gés d'agir au nom des Sauvages dans les
cas où les fermiers ne paient pas leurs
fermages, ou autres cas de nature à
nuire à leurs intérêts ?

Hon. M. LAIRD-Les agents du dé-
partement s'occupent généralement de
ce soin.

M. WHITE-Je demande cela parce
que l'un des chefs qui étaient ici l'autre
jour s'est plaint que sa bande avait per-
du plusieurs cents piastres de fermage
parce que le gouvernement a refusé de
lui laisser employer un avocat, préfé-
rant nommer un agent, lequel a négligé
de percevoir ces créances.
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Hon. M. LAIRD-Jamais telle-plain-
te. n'a'té faite àma connaissance, mais
je vais faire prendre des informations.

Les sections de 60 à 65, inclusive-
ment, sont adoptées sans discussion.

A l'égard de la 66me section, qui
prescrit qu'aucune hypothèque ne de-
vra être acceptée d'un Sauvage,

M. PATERSON-Je suggère que
cette section soit retranchée. Cela
empêchera de vendre à crédit aux Sau-
vages, et comme il leur arrive d'avoir
besoin d'outils, de bestiaux, etc., qu'ils
ne peuvent payer comptant, ils seront
bien aises d'avoir le droit de donner
quelque gage.

q. SCqueCLTZ.-Cela est très-juste.
Ceux qui vendent des bestiaux ou des
outils à crédit à des Sauvages devraient
avoir le droit de prendre un gage pour
les articles vendus.

M. PATERSON-Je ne vois pas
quel tort cela pourrait faire au Sauva-
ge. Cela lui permettrait, au contraire,
d'utiliser l'article ainsi acheté et le
marchand aurait la garantie qu'il lui
sera payé ou qu'il pourra le reprendre.

A. six heures le comité se lève, rap-
porte progrès et la Chambre suspend
sa séance.

SÉANCE DU SOIR.

La Chambre reprend l'examen du
bill pour amender et refondre les lois
concernant les Sauvages.
' M. FLEMING-Cette section est in-

Juste envers les Sauvages, et le systé-
me de tutelle auquel on les soumet les
empêche d'avoir confiance en eux-mê-
mes et de travailler àleur indépendance.
Dans cette condition, le Sauvage ne
pourrait rien acheter à crédit; s'il avait
besoin d'une charrue, il lui faudrait at-
tendre que son voisin eût fini de labourer
son champ pour lui emprunter lasienne,
et comme la saison serait avancée, son
travail deviendrait à peu près inutile.
Il n'est donc que juste de leur laisser le
droit de pouvoir donnerun gage comme
garant de ce qu'ils achètent à crédit.

Hon. M. LAIRD-Ils peuvent ache-
ter tous les outils dont ils ont besoin
avec l'argent de leur annuité. En
1869, et par inadvertance, une section
analogue à celle-ci a été abrogée, el
comme les agents des Sauvages la trou
vent très nécessaire, nous croyons de
voir la rétablir aujourd'hui.

M, WEM

Par malheur, les, Jauvages.acbètpnt
deja trop facilement à crédit, et si Ton
adoptait ce que suggère l'honorable
député de Brant, on ne ferait quac3crot-
tre ce mal.

M. PATERSON-C'est un non-sens
de supposer que l'annuité peut suffire à
l'achat d'instruments aratoires. Cette
section sera très préjudiciable aux
Sauvages, et fera que la mesure sera
imbue d'un esprit plus rétrograde que
l'ancienne législation. Je n'ai pas le
pouvoir de la modifier, cela se com-
prend, mais je n'en proteste pas moins
contre cette disposition.

M. FLEMING--Un grand nombre
des premiers colons du pays auraient
été bien malheureux s'ils n'avaient pu
obtenir du bétail et des instruments
aratoires à crédit, et je trouve on ne
peut plus injuste de laisser les Sauvages
dans une pire condition.

La section est adoptée.
les sections 67 et 68 sont adoptées

sans discussion:
Relativement à la section (09ème)

suivante:

" Les présents faits aux Sauvages sans trai-
tés, ni aucune propriété acquise ou achetée au
moyen des annuités ou d'une partie des annui-
tés accordées aux Sauvages, 'ou de quelque
autre manière que ce soit, et en possession
d'une bande de ces Sauvages ou de quelque
Sauvage d'une bande ou d'une bande irrég.
lière, ne pourront être pris, saisis ou vendus
pour aucune dette, matière ou cause quelcon-
que. Ils ne pourront non plus être vendue,
troqués, échangés ou donnés par une bande
ou bande irrégulière de Sauvages ou par
aucun Sauvage de pareille bande, à aucune
personre ou Sauvage autre qu'à des Sauvages
dc cette bande; et toute telle vente, troque,
échange ou don sera absolument nul et de nul
effet, à moins qu'il n'ait lieu avec le consen-
tement par écrit du Surintendant-Général ou
de son agent; et quiconque achètera on autre-
ment acquerra des présents ou propriétés
achetées comme susdit, sans le consentement
du Surintendant-Général ou de so.n agent,
sera coupable de délit (misdeneanor) et passi-
ble d'une amende n'excédant pas deux cents
piastres, ou d'un emprisonnement n'excédant
pas six mois dans tout lieu de détention autre
qu'un pénitencier."

M. PATERSON-Toutes ces dispo-
sitions sont injustes, car, dans de telles
circonstances, quel est celui qui saura
que c'est l'argent des annuités qui a été
ainsi employé.

Hon. M. LAIRD-Cette disposition
- a été jugée absolument nécessaire pour

le Nord-Ouest et les autres districts,
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mais elle ne sera jamais mise à effet
que pour mettre'in à de graves abus.

M. FLEMING-La partio commen-
.çant par les mot3: "Ils ne pourront
non plus être vendus" est nouvelle et
en même temps susceptible d'objection.
Cela ne se trouve pas dans l'acte de
1868.

Hon. M. LAIRD-C'est une repro-
duction de la loi de 1874.

M. FLEING-S'il convient de
l'appliquer aux Sauvages du Nord-
Ouest, on pourrait s'en dispenser pour
ceux d'Ontario qui sont à demi civili-
ses.

Les Sauvages Six-Nations doivent
principalement leur subsistance à l'élé-
vage des bestiaux, et comment pour-
ront-ils les vendre avec une telle dis-
.position? Comment les blancs sauront-
ils que certains articles ont été achetés
avec l'argent des annuités? Il est ab-
surde de croire qu'une annuité de $14
.peut faire vivre une- famille.

M. PLUMB-Il est difficile de pré-
ciser; mais cette section ouvre le
champ à de constants litiges. Si on
compte la mettre à exécution, il faut
que son application soit générale, bien
qu'elle semble être en faveur des Sau-
vages de la frontière. Sa -rigoureuse'
application .produirait de ficheux ré-
sultats.

M. BORRON-Je pense comme les
honorables députés de Brant-Nord et
Sud. Par cette section les blancs se-
raient exposés à une grande injustice,
car il y a des Sauvages qui sont aussi
blancs qu'aucun des honorables mem-
bres de cette Chambre, et les articles
achetés avec leur annuité ou reçus
comme présents ne portant aucune
marque particulière, des personnes
pourraient les acheter d'eux. et s'expo-
ser à des pénalités,

lon. M. LANGEVIN-Il y a beau-
coup de vrai dans ce que vient de dire
l'honorable député de Brant. En 1868
la'première partie de la section entra
dans la loi et la dernière dans l'acte de
.1874. La première partie s'accorde
assez avec l'esprit de la loi de 1866,
mais la dernière semble apporter un
obstacle aux Sau.vages qui ont quelque:
-chose à vendre. Je pense que le mieux
*est de laisser la section en suspend jus-
,qu'à ce que ces objections soient exa-.
minées.

.r JOHM A, [AONALD-Su-

posons le cas suivant, qui pourrait être
gros de difficultés: une Indienne achète
une poule, qui lui pond une demi-dou-
zaine d'œufs; l'Indienne les porte
peut-être au marché, et si quelqu'un
les achète sans un certificat de la main
du Surintendant, il court le risque de
faire six mois de prison.

Une loi pouvant faire perpétrer une
,telle injustice n'est pas des plus ration-
nelles.

M. WHITE (Hastings)--après avoir
relaté le fait d'une difficulté due à cette
disposition-Si vous n'encouragez pas
le Sauvage hrester honnête, il trouvera
plus commode de ne l'être pas, et il ne
le sera pas si on ne l'encourage à tra-
vailler pour subvenir à son existence.

.Cette section devrait être modifiée,
car elle est préjudiciable -aux intérêts
des Sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense que sa dernière partie devrait
'être retranchée.

Hon. M. L AIRD--Elle formait partie
de l'acte de 1874, qui a 'été soigneuse-
ment élaboré. l1 aété-envigueur pen-
dant deux ans, et -n'a été la cause d au-
cun préjudice.

M. MASSON-Si l'on considère les
Sauvages comme des -enfants, il faut
reconnaître qu'il y en a desgrands et
despetits, et que tous ne peuvent :pas
être traités sur le même pibd. La
loi applicable aux Cris et aux Sioux.de
Manitoba ne devrait pas ·s'appliguer
aux Sauvages civilisés.

Hon. M. LAIRD-Un Sauvage intel-
ligent.n'essaie pas d'éluder la loi, et je
crois qu'en général ils sont -aussi:intel-
ligents que les autres races.

M. MASSON-Ce n'est .pas d'une
question d'honnêteté qu'il s'agit, mais
d'éducation.

M BOWELL-Je suis quelque.peu
surpris d'eûtendre dire à l'honorab e
monsieur que les quelques Sauvages
qui ont de l'instruction ne ,prendront
pas avantage de cette section de la
loi. Même parmi les blanes très ins-
truits, n'en est-il pas beaucoup qui
trichent leurs voisins dès qu'ils en 'ont
l'occasion.

J'opterais pour qu'il y eût quelque
distinction entre les SauvagesduNord-
Ouest et les Sauvages civilisés d'On-
tario.

M, PATElSOX-Je propose que la
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section soit amendée en retranchant
tout ce qui suit le mot "queleonque."

lion. M. LAIRD-Ce serait faire
disparaître la disposition que l'on a
juge nécessaire d'insérer dans l'acte -de
1874. Après deux années d'expérience
on n'a pas eu à se plaindre de son opé-
ration.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Nous avons entendu la plainte
que l'honorable représentant d'Hlas-
tings a formulée.

Hon. M. MACKENZIE-Adoptons
la section pour la forme et je promets
que les objections seront examinées.
Peut-être ferons-nous qu'elle ne sera
applicable qu'en certains cas.

La section est adoptée.
Relativement A la 70me section,-
M. SCIIULTZ-Cette section serait

des plus préjudiciables pour les Sau-
vages intelligents qui ne se considè-
rent plus comme Sauvages et qui n'ont
pas accepté l'argent auquel le traité
leur donnait droit.

Hon. M. MACKENZIE-Tout cela
sera examiné avant l'adoption défini-
tive de la mesure.

M. FLEMING-Je ne vois pas pour-
quoi un Sauvage n'a pas autant de
droit qu'un blanc d'émigrer à Manitoba
et d'y obtenir la concession d'une terre.

Hon. M. MACKENZIE-Il est évi-
dent que la section n'est destinée à
s'appliquer qu'au Nord-Ouest, et elle
pourrait être amendée en ce sens.

M. SCHULTZ-Parce que le gou-
vernement donne aux Sauvages une
annuité de $5 par tête, on dirait qu'il
prétend que ces derniers doivent être
privés de tous les droits et priviléges
auxquels les blancs tiennent le plus.
Je ne vois pas pourquoi les Sauvages
du Nord-Ouest, lorsqu'ils seront aussi
civilisés que ceux de Brant, n'auraient
pas, droit à des concessions de terre.

Hon. M. LAIRD-l faut traiter les
Sauvages comme des mineurs ou
comme des blancs. S'ils sont jugés
assez intelligents pour exercer les
droits des blancs, ils ont la faculté de
s'émanciper.

La section est adoptée.
A l'égard de la 71me section, qui

prescrit que les Sauvages en voie de
subir un emprisonnement ne touche-
ront pas leur part de l'annuité,-

M. PATERSON-Je ne vois pas de
raison pour qu'un Sauvage, sujet aux

M. PATERSON

mêmes lois qu'un blanc, soit puni plus
sévèrement que ce dernier pour toute
infraction à ces lois. Un blane con-
damné et emprisonné à raison d'un
crime qu'il a commis n'est pas privé
pour cela de ses revenus pécuniaires;
mais le Sauvage, pour une offense ana-
logue, subit non-seulement la même
peine, mais aussi la perte de son revenu
pendant la durée de son emprisonne-
ment, et cela est tout à fait injuste.

Les Sauvages de Brant ne sont pas
seulement exempts de la taxe munici-
pale, ils ne contribuent en rien aux
frais de la justice criminelle, et je vou-
drais qu'il fût remédié à cela en obli-
<;eant les Sauvages à payer les frais
judiciaires résultant de poursuites con-
tre aucun des leurs ou de la mise à exé-
cution de toute peine prononcée à l'oc-
casion de telles poursuites.

M. FLEMIYG-Tout cela serait
parfaitement juste.

Hon. M. MACKENZIE-Ce serait
punir des innocents pour les offenses
du coupable. Bien qu'ils ne contri-
buent pas au paiement des frais de
l'administration de la justice, nous de-
vons tenir compte qu'il se commet
peu de crimes par eux. Environ 400
Sauvages habitent une réserve de mon
comté, et sous ce rapport ils sont pres-
que des modèles pour les blancs.

La section est adoptée.
Les sections 72 et 73 sont adoptées

sans discussion.
Au sujet de la section 74, ayant pour

titre " Témoignage de Sauvages
payens, -

M. BOWELL-Je m'oppose à l'em-
ploi du mot "payens."

Il est remplacé par le terme " non-
chrétiens " et la section est adoptée.

Les sections 75, 76, 77 et 78 sont
adoptées sans discussion.

Relativement à la section (79me)
suivante:-

"Quiconque vendra, échangera, troquera
fournira ou donnera à quelque Sauvage ou San
rage sans traités en Canada, aucune espèce de
matière enivrante, ou lui en fera obtenir, ou
participera à ces faits, ou cherchera ou tentera
de le faire, ou ouvrira on tiendra, ou fera ou-
vrir ou tenir sur une réserve, ou une réserve spé-
ciale, aucune auberge, maison ou bâtiment où
l'on vendra, troquera, échangera ou donnera
des liqueurs eniyrantes, ou qui sera trouvé en
possession de matières enivrantes dans la mai-
son, tente, wigwam, ou demeure d'un Sanvage
ou Sauvage sans traités, sera, sur conviction de
l'un de ces faits, devant toutjuge de paix, surle
témoignage d'un témoin digne de foi autre que
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le dénonciateur ou poursuivant, passible de
l'emprisonnement pour une période de pas
moins de deux mois et n'excédant pas deux ans,
avec ou sans travail forcé, et d'une amende de
pas moins de cinquante piastres et n'excédant
pas cinq cents piastres, avec les frais de pour-
suite ; et une moitié de l'amende appartien-
dra au dénonciateur ou poursuivant, et l'autre
à Sa Majesté, pour former partie du fonds au
profit de la tribu ou bande de Sauvages ou de
Sauvages sans traités, à l'égard de l'un ou de
plusieurs des membres de laquelle l'offense aura
eté commise; et le commandant ou la personne
chargée du commandement de tout bateau à
vapeur ou autre navire ou bâtiment, du bord
ou à bord duquel quelque matière enivrante
aura été vendue, troquée, échangée, fournie ou
donnée à tout Sauvage ou Sauvage sans traités,
sera passible, sur conviction de ces faits devant
tout juge de paix, sur le témoignoge d'un
témoin digne de foi, autre que le denonciateur
ou poursuivant, d'une amende de pas moins de
cinquante piastres, et n'exeédant pas cinq cents
piastres pour chacune de ces offenses, avec les
frais de poursuite, laquelle amende sera égale-
ment partagée et appliquée tel que plusaut
indiquée'; età défaut de:paiement immédiat de
l'amende et des frais, la personne à qui elle
aura été imposée pourra être incarcérée dans
toute prison commune, maison de correction,
maison d'arrêt ou autre lieu de détention, par
le juge de paix devant lequel la conviction
aura lieu, pour une période de pas moins de
deux mois et n'excédant pas douze mois, avec
ou sans travail forcé, ou jusqu'à paiement de
l'amende et des frais; et dans toute poursuite
intentée en vertu de la présente section, les
Sauvages ou Sauvages sans traités seront des
témoins compétents: mais nulle pénalité ne
sera encourue pour l'usage d'aucune matière
enivrante dans les cas de maladie, lorsqu'elle
sera employée sous la sanction d'un médecin
ou les instructions d'un ministre du culte."

M. BOWELL .- Je suggère, quant à
la peine de l'emprisonnement, que les
mots " pourra être" soient ·remplacés
par le mot "sera."

Il est accédé à cette proposition.
Sir JOHN A. MACDONALD-Qu'il

me soit permis d'attirer l'attention sur
les pouvoirs extraordinaires que donne
cette section à un simple magistrat, et
qui lui permettent de condamner à une
détention de deux ans au pénitencier.
Il ne s'agit pas là de magistrats stipen-
diaires, et il est certain qu'elle confère
un trop grand pouvoir.
Slon. M. MACKENZIE -- D'après

l'acte de 1874, il s'agit de magistrats
stipendiaires, lesquels occupent le
meme rang que les juges de cours de
comté.

Sir JOHNA. MACDONAiLD-Mais
la clause nl'en fait pas mention et elle
s'applique à tout le Canada, au comté
de Brant de même qu'à Manitobà.

M. BORRON-Je pense comme le
très-l4onorable député de Kingston:

cette disposition n'est pas assez expli-
cite.

Hon. M. MACKENZIE--En certai-
nes circonstances, les pouvoirs des ma-
gistral s ne sauraient être trop étendus.
Tout récemment, les traitants améri-
cains qui ont introduit du whisky
dans les territoires du Nord-Ouest ont
été punis aussi sévèrement que la loi le
permettait, et cela a eu un effet des plus
salutaires.

Quelque amendement pourrait être
fait; mais il importe que de grands
pouvoirs soient conférés à ces magis-
trats. Cela est incontestable.

Sir JOHN A. MACDONALD--Je
m' ppose à ce que l'application soit la
même pour Lambton que pour Mani-
toba. J'admets avec le premier minis-
tre que la punition ne saurait être ex-
cessive pour l'espèce d'individus ·qu'il
a mentionnés, car la pendaison même
ne serait pas une peine trop sévère.

Hon. M. BLAKE-L'honorable dé-
puté de Westminster a signalé, il y a
quelques mois, le défaut de dispositions
Iévèrs, dans la Colombie-Britannique,
à l'égard des personnes convaincues de
cette offense,car elles ne peuvent même
être condamnées aux travaux forcés.
Il est de toute nécessité que, dans ces
districts éloignés, les magistrats ordi-
naires non salariés aient des pouvoirs
même plus étendus que ceux des ma-
gistrats stipendiaires.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
Colombie a des magistrats stipendiai-
res.

Hon. M. BLAKE--C'est vrai; mais
le territoire est très-grand et souvent
il faut recourir à d'autres magistrats.

la section reste en suspens et la
80me est adoptée sans discussion.

A< l'égard de la section (81e) sui-
vante:

" Sur la preuve faite devant tout juge, ina-
gistrat stipendiaire ou un ou deux juges de
paix, qu'un navire, bateau, canot on embarca-
tion quelconque naviguant sur mer ou sur les
côtes maritimes, ou sur toute rivière, lac ou
cours d'eau du Canada, est employé au trans-
port de matières énivrantes destinées à des
Sauvages ou Sauvages sans traités, tel navire,
bateau, canot ou embarcation ainsi employé
pourra être saisi et déclaré confisqué, tel que
prescrit par la section immédiatemept précé-
dente, et vendu, et les produits de la vente
seront remis à Sa Majesté pour les fins ci-haut
indiquées."

M. BORRON-Je suggère que les
mots: " à la connaissance du proprié.
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taire et du patron du navire " soient
insérés.

JIon. 1. MACKENZIE-Il va sans
dire que cela ne pourra se faire à l'insu
du patron,

La section est adoptée.
Les sections 82 et 83 sont adoptées

sans discussion.
Relativement à la section (84me)

suivante:
4 Il ne pourra être interjeté appel d'aucune

conviction prononcée en vertu des cinqsections
immédiatement précédntes du présent acte,
sauf au juge d'une Cour supérieure de droit,
d'une cour de Comté, de Circuit ou de District,
ou au président ou juge d'une Cour des Ses-
eions Tiimestrielles de la Paix, ayant juridic-
tion là o la conviction a eu lieu; et cet appel
sera entendu, jugé et décidé par le juge sans
l'intervention d'unjury; et nul appel ne pourra
être interjeté de ce jugement après Pexpiration
de- trente jours de la date de la conviction."

M. BORRON-- Quand il s'agit de
peines aussi sévéres, l'appel à un jury
devrait être Permis.

Hon, M. MACKENZIE~ Lorsque
l'appel est porté devant un juge, l'ap-
pilant n'a rien à craindre.

Sir JOIN A. MACDONALD-Cet
effet est prévu pour le cas d'erreur sur
certains points de la loi, et non à l'égard
de témoignages, quelque insuilisants ou
incomplets qu'ils aient été.

Hon. M. MACKENZIE-L'expéri-
ence a démontré qu'en cette matière il
est extrêmement difficile d'obtenir une
conviction.

La section est adoptée; le comité se
lève, rapporte progrès et demande la
permission de siéger de nouveau.

DROITS SUR LE PÉTROLE.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je pro-
pose que la Chambre se forme en comi-
té des subsides.

M. COLBY-Je propose l'amende-
ment dont j'ai donné avis il ya quelques
semaines relativement aux droits sur le
pétrole.

Cette proposition est dans l'intérêt du
public. 'ai donné le temps nécessaire
à son examen, afin de permettre à ceux
gui sont eoutre d'en faire connaître les
raisons à la Chambre. Tous savent que*
les droits payés depuis bien des années
sur cet article sont maintenant d'une
nature exceptionelle, c'est-à-dire injus-
tes pour le consommateur.

Lorsque le droit spécifique de 15 ets.
par gallon fut établi, le pétrole raffiné

'M. Boaou

valait 40 ets. sur le marché. l1y avait
aussi alors un droit d'accise de cinq con-
tins par gallon. Le prix net obtenu
pour l'article était donc de 25 centins.
Ce droit n'était pas alors du tout dispro-
portionné à la politique fiscale de cette
période; mais depuis, et l'on pourrait
peut-être dire par accident, le prix du
pétrole a beaucoup diminué, et le droit
qu'il paie est très disproportionné aux
autres.

Un examen des livres bleus démontre
que la quantité de pétrole raffiné l'année
dernière en Canada a été de 5,1S5,395
galIons, sujets à des droits d'acciso de
cinq cents par gallon.

La quantité importée des Etats-Unis
et qui a payé le droit de douane est de
694,960 gallons; mais, vu notre grande
frontière, il on est • beaucoup venu ici
sans payer de droit, et la quantité n'en
peut être connue au juste, mais tous
ceux qui habite sur la frontière savent
que celle qui figure dans nos rapports
comnie importée des Etats-Unis est
très petite, comparée à celle qui entre
dans le pays.-

Afin que sous ce rapport la discussion
ait une donnée, nous pouvons supposer
sans crainte que la quantité entree en
contrebande est double de celle qui a
payé les droits.

Or, d'après cette supposition, la quan-
tité totale de pétrole consommé dans le
pays serait d'un peu plus de sept ,mil-
lions de gallons.

Le revenu actuel de l'accise est de
$268,552, et celui de la douane, $103,-
665, soit, un total de $372,217.

Ma proposition a pour but de réduire
le droit de douane de 15 à 7J ets., et
je crois que toute personne qui exami-
nera soigneusement les données que je
viens de soumettre comprendra que
cette réduction, bien loin de diminuer
le revenu, l'augmentera, parce que la
quantité importée payant 15 ets. de
droit est insignifiante à côté de celle
que nous produisons et -qui ne paie
qu'un droit d'accise de cinq centins.

Pour mieux démontrer ce pi4nt, sup-
posons que la diminution du droit de -15
à 7J ets ne modifierait pas la proportion
de la production et de la consommation
en Canada, telles que comparées avec
les importations, le pays retirerait des
cinq millions produits et consommés
par lui, $268,000.52, soit, la même
somme qu'àprésent,
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Il est évident qu'un droiréevé incite - l'huil- employée en cette ville et dans les en-
à la contrebande; que cette dernière virons. L'association, ayant ainsi contrôlé le

cesserait s'il était diminué, et la consé- stock pendant la plus grande partie de l'année,

quence naturelle serait que le double a pQ imposer des prix plus élevés."
de la quantité venant des Etats-Unis Bien plus, j'ai un relevé des prix
payerait le droit et que nous aurions payés aux Etats-Unis et de ceux payés
precisement le même revenu qu'aujour- en même temps à Montréal. D'après
d'hui, le ferald, la moyenne de ces prix, à

Je crois, cependant, que la réduction Montréal, pendant les mois de sep-
du droit grossirait le chiffre de l'im- tembre, octobre, novembre et décembre
portation des Etats-Unis, et, naturelle- 1873, a été de 29 centins en or; dans
ment, celui du revenu. Pour chaque gal- le Vermont, un peu plus à l'est de
lon ainsi importé nous retirerions un Montréal, la moyenne était de 14 cen-
revenu de 7½ au lieu de 5 ets. prove- tins, cours américain : ce qui établit le
iant de l'accise. prix de l'huile en Canada, à 15 centins

Je trouve qu'il est visible que cette de plus que chez nos voisins.
réduction ne diminuerait pas la somme Pendant les mêmes mois de 1874 le
de revenu provenant de cet article. D'un prix du pétrole, à Ktontréal, fut de 24½
autre côté, elle offrirait au raffineur une centins iu or; dans le Vermont il
plus grande protection que celles dont n'était que de 12e contins, cours amé-
jouissent nos autres industries. Cette ricain : ce qui fait, pour cette année-là,
protection se trouverait dans l'excédant une dilîlérence de 11i.
des droits de la douane sur ceux de l'ae- Pendant les mêmes mois de 1875 il
cise, et s'élèverait à plus de 2½ ets. par était, à Montréal, de 27 centins en or,
gallon. et dans le vermout de Il centins, cours

A Cleveland, que l'on peut considérer amériain: ce qui fait une différene
comme l'un des plus grands marchés sur de 16 centins en or en faveur du cou-
lesquels les prix s'établissent, l'huile se sommateur américain.
vend, aujourd'hui dix cntins,cous Prenant l'ensemble de ces trois
américain. années et tenant compte de la différence

Dans cette condition,c'est-à-dire avec dans le cours monétaire, j'établis comme
un droit de 7J ots., le raffinear aurait fait que, pendant les trois dernires
une protection de 20 à 25 p. c. D'autres années, le consommateur canadien a
de nos manufactures sont généralement payé 15 contins en or de plus que le
protégées jusqu'à concurrence de 17½ p. consommateur américain.
c., et les raffineurs d'huile, -au lieu de D'après ceschifresnousvoyousquele
se trouver dans uine condition plus pays perd $1,100,000 en raison de l'état
difficile par cette réduction, s'en trouve- des affaires que j'ai expliqué,-ce qui,
rait très-bien. déduction faite des revenus découlant

C'est un fait indéniable que, depuis de cette source, établit une perte com-
trois ans le consommateur canadien a plèe des $750,00. Aujourd'hui et pe-
payé6 15 entins par galdn de plus dant la période de temps dont j'ai parlé,
qu'aux Etats-Unis pour de l'huile auss le Canada a payé Pnb ct ntié-
'bonne ici que là. En compirant nos tessaire des prix pup élevés que n'inc-
prix avec eeud qui ont cours de l'autre porte quel autre pays eiv iscom.
côtéfde la frontière, il est évident que Cotte tpxede fait siir aussi sensi-
le rafineur canadien a. jouté 15 pour blement sur le consomm ateur que ur
cnt au prix de l'huileaméricaie ic- le pays. Le partiomulieur qui consomme
dépendammnt de ýe qu'elle lui coûte ti gallon d'huile par semaine-et il y

lui-même. Pour démontrer ce fait on a des milier dan, ce cas-paie $5
d'une manière encore plus claire d qu'il pareannée d'iapôt pour entretenir les
me soit pduris de ceter lextrait sui- rafnewrs qui contrlent les prix on
Vant d'un article commercial réceMu i canada. On calcule qu'ici la taxe est
ment publié par le tontreal femId: de $G par chaque individu, et ce chiffre

ILe commerce du pétrole s'"st fait en 1875
.sur une échelle assez considérable; mais cet
artcle a étk en grande partie manipulk par
une ombinaison de l'Ouest, dont les agnts
ontfourni une proporton tsconsidrable de

accuse une condition d'affaires qui mé-
rite la plus séieuse considération du.
gouvernement.

Si un nouveau budget était ,présenté
on devrait demander avec~beaùcoup de
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raison que le luminaire soit mis su" le
même pied que les articles de nécessité
première. Rien, en effet, ne contribue
plus au confort et au bien-être de notre
population, surtout dans les classes les
plus pauvres, que le laminaire à bon
marché pendant les longues soirées de
l'hiver. Un impôt de 7ý contins équi-
vaudrait à 100 pour cent, quant à sa
valeur sur le marché, aux 10 centins
du cours américain. Si une taxe de 80
ou 100 pour cent était imposée sur les
aliments, cela serait considéré comme
déraisonnable.

L'état actuel de ce trafic est dû à ce
qu'on appelle la combinaison de Lon-
don. On sait qu'il existe une organi-
sation de gens qui ont profité de la
libéralité législative et du tarif élevé
pour exercer sur le marché de ce pays
un contrôle absolu. Dans ce but, ils
ont subventionné et fait fermer toutes
les raffineries du pays, sauf celles qui
sont actuellement en opération pour
leur profit. Des quarante-quatre raffi-
neries qui se trouvent en Canada, qua-
tre seulement fonctionnent; les autres,
qui sont fermées, reçoivent de deux à
quatre mille piastres par année. Ces
messieurs ont acheté tous leurs concur-
rents et organisé un système d'extor-
sion sur la population de ce pays. Ils
s'interposent entre le producteur et le
consommateur: au premier ils fixent
ce qu'il devra recevoir pour son huile
crue, et au second ce qu'il devra payer
pour avoir son pétrole raffiné.

Pour la première fois un ring s'est
organisé en Canada dans le but de fixer
et de contrôler la cote. Voilà le résul-
tat de la condition exceptionnelle dans
laquelle se trouve le tarif, c'est-à-dire
parccqu'il impose un droit spécifique
au lieu d'un droit ad valorem. Grâce
à l'élévation de l'impôt, l'association
dont je parlais tout à l'heure, a pu cal-
culer ce que serait son profit, quel
que fût le prix de la production, et
elle en a profité pour dicter au con-
sommateur ce qu'il devrait payer. Dans
ce cas il est du devoir du gouvernement
et du Parlement de faire nue leçon
prompte, vive et décisive à ces mes-
sieurs qui ont organisé pour la premi-
ère fois en Canada un ring dans le but
de prévenir la concurrence et de mono-

M. JONES CHalifax)-Voilà le fruit
de la protection.

M. COLBY

M. COLBY-J'admets que c'est le
résultat d'un excès de protection,
mais non de la protection raisonnable
réclamée par l'opposition; c'est le fruit
d'une protection que j'ai répudiée, et les
protectionnistes ne dérogent pas de
leurs principes en dénonçant ce libelle
contre une saine politique.

Il est de notre devoir d'enlever cette
tache du tarif et de ne pas laisser nos
adversaires la désigner comme le fruit
de la protection. Je doute beaucoup
que l'honorable député d'Halifax soit
consistant avec ses principes libre-
échangistes quand il votera sur cette
question.

Il est évident que l'impôt actuel de
15 centins par gallon est préjudiciable
au consommateur d'huile ainsi qu'au
revenu du pays. Nous pourrions reti-
rer davantage d'un impôt de 7i pour
cent, car il y aurait moins de contre-
bande. Mais, s'il ne doit pas y avoir de
changement dans la quantité des im-
portations par suite de cette réduction,
le revenu public n'y perdra tout au plus
que $50,650. Ceci no fait pas tort
seulement au consommateur et au re-
venu, mais encore à toutes les villes où
les raffineries ont fermé leurs portes à
cause de cette combinaison. En un
mot, cela est préjudiciable à tout le
monde, sauf à ces messieurs qui mono-
polisent aujourd'hui le commerce.

En présentant cette résolution, je n'ai
en vue que l'intérêt public et je ne
désire aucunement embarrasser le mi-
nistère. Peut-on dire que l'intérêt
public n'exige pas que cette taxe déme-
surée sur un des articles nécessaires
soit diminuée et que le prix en soit
baissé d'un tiers pour le consommateur?
Comment les représentants du peuple
pourraient-il refuser de remédier à ce
mal implacable ? Comment pourraient-
ils se présenter devant leur constituants
et dire qu'ils on voté en faveur de la
continuation de cet abus pendant douze
autres mois ?

On dira peut-être que ma proposition
est de nature à causer de l'embarras
au gouvernement. Je serais fâché d'ap-
prendre que la commodité ou l'intérêt
d'un homme doit être un entrave au
bien public. Dans tous les cas, le gou-
vernement n'a pas dit qu'il ne remedie-
rait point à un mal de ce genre. Il n'a
jamais déclaré qu'il ne consulterait pas
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l'intérêt du peuple dans des cas comme
celui-ci.

On dira peut-être encore qu'il ne
faut pas faire un changement sans en
opérer plusieurs autres ; mais le minis-
tère actuel est assez fort pour faire
disparaître l'abus dont je me plains,
sans modifier le tarif sur d'autres point.
S'il disait à ses partisans ; " Votez sui-
vant vos convictions," je crois qu'il n'y
a pas un seul député en cette Chambre
qui ne voterait pas en faveur de ma
proposition ou d'une L.utre semblable.
En prenant cette attitude le gouverne-
ment acquerrait de nouvelles forces,
et j'espère qu'il l'adoptera.

Je propose donc "que M. l'Orateur ne
"quitte pas maintenant le fauteuil,mais

qu'il soit résolu qu'il est opportun,dans
"l'intérêt public, que le droit fiscal sur
"l'huile de charbon et le pétrole raffiné
"soit réduit de 15 cents par gallon à un
'.taux qui n'excèdera pas 7J cents par
"gallon."

M. SCRIVER- Ayant secondé la
résolution, je désire dire quelques mots
à ce sujet; heureusement que l'hono-
rable préopinant a assez longuement ex-
pliqué sa thèse, établi la justice de sa
cause pour ne me laisser que peu de
choses à ajouter.

Il est à ma connaissance qu'en raison
de l'impôt élevé actuel il se fait un
trafic illicite considérable sur la fron-
tière, et depuis mon arrivée à Ottawa
j'ai appris qu'il est encore plus étendu
que je ne l'avais pensé. Je suis con-
vaincu que si la taxe était réduite de
moitié, le revenu découlant de cette
source serait considérablement aug-
menté.

Le commerce illicite s'explique par
le fait que l'huile américaine est de
beaucoup supérieure à celle du Canada;
bien que je risque de paraîtré mauvais
patriote en faisant cet aveu, je suis
obligé de dire la vérité et de constater
ce fait. Tous ceux -qui ont fait usage
de l'huile américaine ne veulent plus
employer celle du Canada. Non-seule-
ment le revenu en souffre, mais l'effet
de cette préférence sur le moral du
eule est extrêmement pernicieux.
es conflits sont même survenus entre

les contrebandiers et les officiers du
fisc; et l'un de ces derniers qui fut
blessé dans une rencontre récente-ceci
n'a pas eu lieu dans mon comté-n'en
a jamais recouvré.

Comme on doit le supposer, je ne
désire en aucune manière embarrasser
le gouvernement ; mais je n'ai jamais
compris que sa politique avouée dO.t
exclure un cas aussi clair que celui-ci.
J'espère qu'il va le prendre en considé-
ration et proposer les mesures de sou-
lagement qu'il croira convenables.

M. MACMILLAN-Je suis très sur-
pris de voir l'honorable député de
Stanstcad présenter une telle. résolu-
tion, car dans toutes les occasions anté-
rieures où un amendement du tarif
était proposé, il a voté pour la protec-
tion.

Quant à moi j'entends agir d'une ma-
nière conséquente avec la conduite que
j'ai toujours tenue et m'opposer à cette
proposition.

L'honorable député de Stanstead a
choisi pour point de mire de ses atta-
ques deux ou trois comtés de la Confé-
dération : celui du premier ministre,
celui du député de Bothwell et le mien;
mais il s'est trompé dans une grande
mesure.

Les opérations aux sources d'huile
ont commencé il y a dix ou quinze ans,
et par conséquent un très grand nom-
bre de personnes y trouvent aujourd'hui
de l'emploi. Au début de cette indus-
trie, la qualité de l'huile ne pouvait
être favorablement comparée avec celle
de l'huile américaine, et ce n'est qu'eu
1870 ou vers cette époque qu'il en fut
exporté. un peu. Pendant cette même
année il en fut fabriqué dix millions, et
plus de la moitié en fut exportée,
apportant à ce pays un million et un
quart de piastres. Il faut remarquer
qu'aucune matière brute n'entre dans
sa fabrication, comme pour le raffinage
du sucre. En 1872 nous avons exporté
bien près de dix millions de gallons
d'huile pour lesquels nous avons reçu
environ deux millions de piastres.

Mon honcrable ami a prétendu que
quand cet impôt fiscal fut prélevé sur
l'huile, il fut aussi impose un droit
d'accise de cinq centins par gallon. Ce
n'est pas le cas, car ce dernier droit ne
fut imposé que longtemps après le com-
mencement de la fabrication de cet ar-
ticle.

Le revenu de l'Intérieur et. les hono-
raires d'inmpection faisaient élever ce
droit à près de six centins par gallon.
Mon honorable ami propose de réduire
l'impôt fical de moitié; mais quand
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nous luttions sur l marché étran!er
avec l'huile améric:ine, nous avions in-
variabletmient de ]-; à 2 centins pai
gallon contre nous et pourquoi ? pour
la raison expliquée par l'honorable dé-
puté de Huntingdon: l'odeur plus f'orte
de l'huile canadienne et le lhit qu'elle
entraînait la déciloration des chemi-
nées de lampes. Si nous réduisions le
droit à Ti centins, avec l'honoraire
d'inspection et la taxe du revenu de
l'intérieur. près le 6 centins par gallon,
nous aurions en apparence '± centin
en faveur <le l'huile canadienne, mais
en réalité il y aurait une différence de
. à j de centin par gallon en faveur de
l'huile américaine.

Dans les premières années d'exis-
tence de cette industrie, mille à quinze
cents personnes s'y livraient directe-
ment ou indirectement; en 1872-3 ce
nombre était porté à 3,000 ou 3,500.
Grâce à l'excès de production dont la
Pennsylvanie a été le théâtre en 1873-4
et à la découverte de la strate connue
sous le nom de quatrième roche de
sable, et qui donna des milliers de
quarts par jour, le prix a sensiblement
diminué.

En Canada, cependant, les puits
étaient loin de donner autant, et par
suite l'étranger nous ferma ses mar-
chés. Bien que nous eussions exporté
considérablement, nos produits étaient
tous allés aux ports de l'Allemagne et
de la Méditerranée.

UnO autre raison qui milite en fa-
veur d'un fort impôt protecteur, c'est
que la matière première américaine
produit 92 pour cent de raffinage con-
tre 62 ou 65 pour cent de la matière
première canadienne.

Les Américains ont encore un avan-
tage sur nous, Le fabricant canadien
ne peut remplir ses alambics que deux
fois par semaine, tout en employant le
même nombre de mains et la même
quantité de combustible. L'industriel
américain, au contraire, rempli ses
alambics dix fois par semaine et pro-
duit 90 pour cent contre 62 ou 65 pour
cent par le nôtre. Par conséquent il a
un très grand avantage, et à moins que
l'honorable député de Stanstead veuille
écraser tout à fait le commerce cana-
dien, la Chambre ferait une folie en
essayant de réduire l'impôt dans la
proportiôn qu'il propose.

Si- l'honorable monsieur veut faire
X. MAcmLLN

acte de générosité à l'égard du consom-
mateur de ce produit, qu'il présente
une mesure abrogeant l'imposition de
la taxe de l'accise sur l'huile cana-
dienne et réduisant l'impôt fiscal à 7J
pour cent. J'appuierais volontiers une
mesure de ce genre; mais si l'amende-
ment était adopté, nos raffineries ne
pourraient pas tenir un seul jour.

J'espère sincèrement et je n'ai aucun
doute que le gouvernement va s'oppo-
ser à cette résolution ; et s'il le fait je
lui donnerai mon appui sincère,

Hon. M. CARTWRIIGIHT-Je ne
puis nier qu'il y ait beaucoup de force
dans ce qu'ont dit les honorables auteurs
de la résolution. Il n'y a pas de doute
que l'impôt sur cet article est un peu
élevé et qu'une bonne partie de ce pro-
duit passe en contrebande dans ce pays,
bien que la contrebande ne soit pas
aussi considérable que l'honorable mon-
sieur le croit.

Il en a été dit assez pour engager le
gouvernement à prendre cette affaire
en considération et à adopter des me-
sures qui protègent le revenu et, si
c'est possible, qui fassent disparaître
les causes de plaintes. Mais si la Cham-
bre s'attache au droit fiscal, elle doit
aussi considérer à propos de réduire la
taxe de l'accise.

Quant à la question générale, je crois
que mon honorable ami de Stanstead a
fortement exagéré le chiffre de l'impôt
payé en le mettant à $11,000. Je ne
crois pas que ce chiffre puisse être dé-
montré par les faits. En 1873 le Ca-
nada a produit, pour la consommation
domestique, 4,500,000 gallons qui ont
payé l'impôt; en 1874, 5,200,000 - gal-
Ions ; en 1875, 5,135,000 gallons; et
pendant les huit mois expirés au. 1er
mars 1876,,3,800,000 gallons, ou bien
près de cela ; tandis que pendant le
semestre expiré au 31 décembre 1875,
nous avons importé quelques milliers
de gallons de plus que pendant le se-
mestre correspondant de 1874.

Je crois que-le fait que notre con-
sommation domestique payant l'impôt
a augmenté dans ces derniers temps
ainsi que l'article importé, démontre
qu'on a considérablement exagéré
l'étendue de la contrebande. Néces-
sairement il est très difficile d'en arri-
ver à une connaissance exacte sur ce.
dernier point. Nul doute que dans les
campagnes qui bordent la frontièi'e la
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contrebande est pratiquée sur une
vaste échelle. Il est aussi possible que
pans certaines parties des provinces
maritimes il s'en fasse beaucoup. Je
ne me sens pas disposé à nier ces faits,
ni qu'on ne soit parvenu à établir une
question qui mérite la sollicitude du
gouvernement.

Cette sollicitude le gouvernement
est disposé à l'exercer; mais à cette
phase avancée de la session, je ne crois
pas qu'il soit sage ou opportun que
nous soyions appelés à nous occuper
d'une question qui, je dois en donner
l'assurance à la Chambre, est plus com-
pliquée que mon honorable ami ne le
suppose. Le gouvernement ne croit
pas que le moment soit bien choisi
pour remanier le tarif.

Prenant ensemble toutes les circons-
tances du cas, je erois que mes hono-
rables amis, les auteurs de la résolu-
tion, devront se contenter de l'assu-
rance qu'au nom du gouvernement je
suis prêt à leur donner, que nous
sommes disposés à nous occuper de
cette question. Le gouvernement croit
qu'on a établi un cas qui mérite son
attention, mais il ne croit pas que l'in-
térêt public exige que la question du
tarif revienne sur le tapis.

Il n'y a pas de doute que quand la
différence est si grande dans la valeur
d'un article entre les deux côtés de la
frontière, la contrebande soit fortement
tentée; sous ce rapport je partage en-
tièrement l'avis de l'honorable auteur
de la résolution. Dans ce cas l'aug-
mentation de l'impôt ne tendrait pas
à augmenter le revenu. Le pétrole
est un article très gros. Une barrique
de 40 gallons ne paie qu'un droit d'à
peu près $6. Si donce le pétrole passé
en contrebande rapporte un profit
aussi faible, quel sera le bénéfice si
nous élevons le tarif sur des articles
qui sont d'un poids plus léger et qui
peuvent passer en contrebande beau-
coup plus facilement et avec plus -de
profit ?

Je ne crois pas qu'il me soit néces-
saire de discuter les points secondaires
que l'honorable auteur de la résolution
a soulevés; cependant, je dois dire à la
Chambre que le gouvernement est dis-
posé à s'occuper de la question, mais
qu'il ne pourrait produire une mesure
dans ce sens à une-phase aussi avancée
de la session..

M. GlLLMOR-Je crois que plusieurs
des raisons que l'honorable auteur de
la résolution a fait valoir au sujet du
fort impôt qui pèse sur cet article sont
bonnes, mais il y a d'autres circons-
tances dont nous devons tenir compte.

La proposition est extrêmement em-
barrassante pour plusieurs membres
de cette Chambre, et le fait qu'elle est
dirigée contre le gouvernement est de
nature à influencer mon vote considé-
rablement. La politique de l'adminis-
tration, telle qu'annoncée dans le dis-
cours sur le budget est d'accord avec
mes idées et entièrement acceptée, je
crois, par les provinces maritimes.

Depuis que j'ai l'honneur d'être
député du peuple je n'ai jamais vu un
gouvernement subir une pression aussi
forte que celui-ci en a soutenue- sur
cette question, et je suis fier de dire
qu'il a résisté à cette pression, bien
qu'il ait agi contrairement au désirs de
plusieurs de ses partisans d'Ontario.

Je crois que les députés des provin-
ces maritimes ne doivent pas abandon-
ner le vaisseau en ce moment. Je ne
prétends pas être un partisan très
ardent; mais il est impossible de fer-
mer les yeux sur le fait qu'il y a deux
partis en Canada. Dans la circons-
tance actuelle un compromis est néces-
saire, et si nous voulons conduire notre
navire en sûreté, nous devons rester
unis.

Les arguments qu'on a fait valoir
sont très bons ; mais la résolution -a
pour but d'embarrasser le gouverne-
ment et de le forcer à rouvrir la ques-
tion du tarif, car s'il entreprenait de
modifier l'impôt sur l'huile de charbon,
on lui demanderait de faire plus.

La politique du gouvernement étant
dans les intérêts de tout le pays et
spécialement dans celui des provinces
maritimes, il est du devoir des repré-
sentants de ces dernières de repousser
toute tentative de remaniement du
tarif.

Je crois que nous pourrions percevoir
plus de revenus par 'un impôt moins
élevé. A Saint Stephen les marchands
font très-peu de commerce avec le
pétrole, attendu que les communica-
tions avec les, Etats-Unis sont faciles.
Il n'y a pas de doute que laplusgrande
partie de l'huile consommée dans cette
partie du pays y entre en contrebande.

A.u début de lasession on s'atendait'
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généralement que le tarif serait aug-
monté; mais puisque le gouvernement
a déclaré qu'il peut conduire l'adminis-
tration publique sans élever les impôts,
et comme il a promis que d'ici à la
prochaine session il s'occupera de la
taxe du pétrole de manière à faire droit
aux plaintes, je vais voter contre la
rêsolution.

M. FARROW-Je m'accorde parfai-
tement avec l'auteur de cette résolu-
tion.

Les députés des provinces maritimes
semblent être hostiles à l'imposition
d'une taxe sur tous les articles dont ils
se servent, comme par exemple le sel
dont ils font une si grande consomma-
tion; et, bien que cet impôt sur le pé-
trole pèse lourdement sur eux, ils sont
prêts à l'accepter sans examen.

S'il est un principe du parti de la
Réforme sur leque ces messieurs aient
insisté plus que r les autres, c'est
celui " d'un déjeuner à bon marché et'
de donner de l'encouragement aux cul-
tivateurs." Or les habitants des cam-
pagnes se lèvent de bonne heure et
font une grande consommation d'huile
de charbon; et cependant ceux qui se
prétendent leurs amis refusent de
mettre cet article plus à la portée de
leurs bourses en réduisant la taxe qui
pèse sur. lui.

L'impôt sur l'huile de charbon est
aujourd'hui d'environ 100 pour cent;
il devrait être réduit à 25 pour cent.
Si les fabricants de sel pouvaient avoir
cette protection, ils seraient bien satis.
faits.

La défense ·tentée par le ministre
des Finances est défectueuse et ne don-
nera pas satisfaction au pays. Elle
admet que sa politique est mauvaise, et
demande que la question soit remise à
la prochaine session. Le mal exige
pourtant un prompt remède.

M. SINCLAIR-L'honorable député
de Stanstead a apporté de fortes raisons
contre la protection aux fabricants du
pays. Il a démontré qu'elle tendrait à
corrompre la moralité du peuple en en-
courageant la contrebande.

L'opposition demande la réciprocité
dans les tarifs. Voici un exemple de
ce qu'en serait l'effet. Aux Etats-Unis
l'impôt sur l'huile de charbon est de
40 centins par gallon;. ici il est de 15
centins, ou près d'un tiers moindre;
cependant il a pour effet d'augmenter

M. GILMoUE

le prix de l'article pour le consomma-
teur et de créer des monopoles. Cet
exemple doit démontrer les effets prati-
ques d'une telle politique.

Je ne suis pas en faveur de la pro-
tection, et je ne crois point que nous
devions continuer à protéger cette
industrie plus qu'une autre; mais je
suis d'avis qu'il vaut mieux que le
peuple sache ce qu'il aurait à attendre
si l'opposition réussit à mettre sa poli-
tique en pratique.

M. MACDONNELL--J'ai l'intention.
de voter contre la résolution, et je le
fais sur la promesse du ministre des
Finances que le gouvernement va s'oc-
cuper de cette question.

La Chambre se divise alors sur l'a-
mendement
suivant:

Appleby,
Aylmer,
Baby,
Béchard,
Benoit,
Bertram,
Blanchet,
Bourassa,
Brooks,
Camero-i (Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Coupal,
Ourrier.
Cuthbeit,
Daoust
Desjardins,
Domville,
Donahue,
Dugas,
Farrow,
Ferguson,
Fiset,
Gaudet,
Gill,
Greenway,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds),

Archibald,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Bernier,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Boyer,

qui est rejeté par le vote

PoUR:
Messieurs

Langevin,
Lanthier,
Little,
McDonald(Cap-Breton)
McKay, (Colchester),
McCallum,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Monteith,
Montplaisir,
Orton,
Ouimet,
Pettes,
Pinsonneault,
Plumb,
Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Scriver,
Skinner,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wright (Ottawa),
Wright (Pontiac).-60.

CoNTaE:
Messieurs

Kerr,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Laird,
Lajoie,
Langlois,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
MacDonnell, (Inv'rness).
MacDouganl (Elgin),
McDougall (Renfrew),
MacKay (Cap-Breton), .
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Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Ontario)
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Cunningham,
Davies,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Dewdney,
Dymond,
Ferris,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Haar, .
H-al,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Irving,
Jetté,
Jones (Halfax),

Mackenzie,
Macmillan, -

McCraney,
McGregor,
McIntyre,
McIsaac,
McLeod,
MeNab,
Metcalfe,
Mils

2Norns,
Oliver,
Paterson,
Pelletier,
Perry,
Pickard,
Platt,
Pouliot,
Power,
Pozer,
Ray,
Richard,
Roscoe,
Ross (Durham),.
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard),
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Snider,
Stirton,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thomson, (Welland),
Tremaine,
Trow,
Vail
Waliace (Albert),
Wood,
Workman,
Yeo,
Young.-120.

DISTRIBUTION DES DENIERS PUBLICS.

M. CIMON-M. l'Orateur, avant que
vous laissiez le fauteuil, vu que c'est le
moment qui nous est donné pour ex-
poser les griefs que nous pouvons avoir
contre le gouvernement, je désire pro-
tester, en autant qu'il est en mon pou-
voir de le faire, contre la manière
injuste avec laquelle la province de
Québec, est traitée par la présente ad-
ministration. Au risque d'être accusé
de sectionnalisme, je veux parler des
droits de la province d'où je viens et
réclamer sa part légitime dans la dis-
tribution des deniers publics. Je veux
dire ici hautement que tous mes amis
les libéraux de Québec, y compris M.
Caucho, disent tout bas, mais ce qu'ils
n'ont pas le courage de proclamer
énergiquement dans cette Chambre, à
savoir: que la province de Québec est
maltraitée, par ce gouvernement et
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qu'on lui refuse les octrois auxquels
elle a droit pour la construction de
ses travaux publics.

Je sais, M. l'Orateur, combien est
délicate la question que je vais soule-
ver; mais avec un gouvernement
comme celui qui est aujourd'hui à la
tête du pays, avec surtout, dans ce gou-
vernement, des ministres bas-canadiens
si peu énergiques et si peu soucieux de
faire prévaloir les droits de leur pro-
vince, je me crois justifiable de récla-
mer justice pour elle, et de poser
comme principe: que le gouverne-
ment doit, autant que possible, faire
exécuter proportionnellement dans
chaque province les travaux publics
qui y sont requis. Il est temps que les
droits de la province de Québec ces-
sent d'être méconnus.

Il y a des membres de cette Cham-
bre qui vont m'accuser d'être sectionnel.
Quand, l'année derniè*e, l'honorable
député de Terrebonne a demandé jus-
tice pour sa province, on l'a aussi ac-
cusé d'être sectionnel; mais cette accu-
sation l'a rehaussé davantage dans
l'estime de ses concitoyens, et lui a
donné plus de force auprès des élec-
teurs de ce pays.

Tous les jours, nous entendons des
honorables membres de cette Chambre
venant d'Ontario, des provinces mari-
times, de Manitoba ou.de la Colombie,
réclamer justice. pour leur proyince.
Ils ne manquent pas de dire et répéter
hautement les droits et prétentions -de
leur province. -

Pourquoi, nous, de la province de
Québec, n'en ferions-nous pas autant ?
Il n'y a pas là de sectionnalisme. Cha-
que province a des représentants dans
cette Chambre, pourquoi ? - Pour y
prendre les intérêts de toute la Confé-
dération, me répondrez-vous. Oui ;'
mais aussi en particulier, pour y sur-
veiller les droits de leurs provinces res-

ectives. C'est, d'ailleurs, ce que les
honorables membres des autres provin-
ces font tous les jours.

Je dois avouer, M. l'Orateur, que
c'est le président du* Conseil qui m'a
-conseillé de réclamer, dans -cette Cham-
bre justice pour ma:province. En effet,
quelque temps a rés. la dernière ses-
sion, je lisais sur e Journal de -Qfbec
Un écrit de M. Cauchon au, sujet:des
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deux premiers budgets de ce gouverne-
ment, où il disait ce qui suit: " Disons
"de suite que le Bas-Canada est loin
"d'avoir sa part légitime dans la dis-
" tribution des deniers publics et qu'il
" est du devoir de tout homme public
"et de tout électeur de la réclamer
" énergiquement."

Le président du Conseil a donc admis
que le Bas-Canada est loin d'avoir sa
part légitime dans la distribution des
deniers publics. Tout homme qui par-
courra les Comptes Publics et le Budget
l'avouera nécessairement.

En ouvrant le rapport du ministre
des Travaux Publics pour l'année ex-
pirée le 30 juin 1875, c'est-à-dire la

- première année fiscale que les libéraux
ont été au pouvoir, je trouve à la page
3, un état indiquant le montant dépensé
pour les travaux publics dans le Canada
pendant l'année expirée le 30 juin 1875.
Je vois que cette année-là M. Mackenzie
a dépensé, dans tout le Canada, pour
les travaux publics, une somme totale
de $10,615,420.19. Tout le monde ad-
mettra qu'au moins un quart de cette
somme aurait dû être dépensé dans le
Bas-Canada. Ce n'aurait été que juste.
J'ai fait le calcul, ce qui est facile,
et je trouve que sur ces $10,615,429.19,
il n'a été dépensé dans la province de
Québec exclusivement qu'une somme
de $720,674.00. Ainsi, cette première
année de nos libéraux au pouvoir, la
province de Québec n'a pas même eu
un dixième des deniers publics. Je dois
ajouter que cette somme de $720,674 a
été employée à terminer des travaux
commencés par les conservateurs. Si
ces travaux n'avaient pas été commen-
cés, combien M. Mackenzie aurait-il dé-
penmé dans le Bas.Canada? Presque
rien, >i du moins; nous en jugeons par
les estimés qui sont devant cette
Chambre.

Afin d'être mieux compris, je vais
faire une comparaison entre le Bas-
Canada et le Ilut-Canada, et je défie
n'importe qui de nier l'exactitude des
chiffres suivants.

Je parle toujours des travaux pu-
blics exécutés dans l'année expirée
le *-0 juin 1875, et je trouve, dans le
rapport du ministre des Travaux
Publics,, qu'il a été dépensé exclusi-

M. CDION

ment dans Ontario cette année-là, pour
trois items, savoir:
Pour les canaux............61,300,318.84
Pour les havres............. 241,383.89
Pour les édifices publics... 639,783.73

Ce qui fait un total de $2,181,486.46
qui a été dépensé dans« Ontario pour
ces trois items, tandis qu'il n'a éte dé-
pensé dans la province de Québec, dans
la même année, pour ces mêmes trois
items, que ce qui suit:
Pour les canaux...............8355,290.00
Pour les havres............... 12,093.33
Pour les édifices publics..... 179,025.78

Ce qui ne fait qu'un total
de.............. ...... $546,409.11

laissant ainsi sur ces trois items seuls,
l'énorme différence en faveur d'Onta-
rio de $,635,077.35.

Ces deux sommes ainsi dépensées
pour ces trois items dans Québec et
Ontario forment un grand total de
82,727,895.57.

En faisant une règle de proportion,
on trouve que la province d'Ontario a
eu, pour ces trois items, cinq fois au-
tant que la province de Québec. Jugez
des autres items par ceux-ci.

Il est donc évident que Québec n'a
pas eu sa part légitime.

Dans la même année, on dépensait
pour les travaux publics dans les pro-
vinces maritimes, près de quatre mil-
lions de piastres. Dans la même an-
née, il a eté dépensé des sommes con-
sidérables dans Manitoba et la Colom-
bie. Il n'y a que la province de Québec
qui ait été aussi maltraitée.

Je dois déclarer que je ne me plains
pas de ce qui a été ainsi dépense dans
les autres provinces; sans doute, cet
argent a été utilement dépensé, et les
travaux publics qu'on y a exécutés
étaient nécessaires; mais, d'un autre
côté, la province de Québec forme une
grande partie de ce Dominion. Il y
avait chez elle des travaux importants
et nécessaires qu'on aurait dû y faire
faire. Je me plains de ce qu'on ait
négligé ma province, et qu'on n'ait pas
eu pour elle les égards auxquels elle a
droit.

Maintenant, je prends le budget qui
est devant nous ; voyons ce que le
gouvernement se propose de nous don-
ner pour l'année prochaine. Je ne
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ferai pas entrer ici, dans mon calcul,
les sommes d'argent qui, ayant été
votées les années précédentes, n'ont
pas été dépensées, et se trouvent de
nouveau dans le budget de 1876 et 1877
comme revote; car, autrement, ce serait
une comparaison injuste. Par exemple,
l'année dernière, il y avait dans le
budget $1,600,000 poùr le canal La-
chine, et $2,000,000 pour le canal Wel-
land. Or, le gouvernement ne veut
dépenser cette année que $400,000 sur
le canal Lachine, tandis qu'il dépense
$1,900,000 sur le canal Welland. Le
budget que nous sommes à discuter
contient comme revote $1,200,000 pour
le canal Lachine, ce qui n'est que la
balance des sommes votées depuis plu-
sieurs années par les conservateurs et
que les libéraux, depuis qu'ils sont
au pouvoir, n'ont pas encore dépensées,
tandis qu'il contient $2,000,000 pour le
canal Welland, sur lesquels deux mil-
lions il n'y a que $ 100,000 de revote.
Ainsi, en deux ans, le canal Welland
reçoit $3,900,000 contre le canal La-
chine $1,600,000.

J'ajouterai que le budget que nous
sommes à voter, ne contient pas un
seul sol additionnel pour le canal La-
chine; ce qu'il y a n'est que la balance
des crédits votés les années précédentes
et non dépensés. Le canal Welland, lui,
a $1,900,000 additionnelles. J'ai donc
raison d'élaguer de ce budget les de-
niers qui n'y sont que comme revote,
afin que nous ayions exactement les nou-
velles sommes d'argent que le gouver-
nement se propose de dépenser l'an-
née prochaine.

Or le budget montre que le gouver-
nement dépensera l'année prochaine,
pour les travaux publics, dans tout le
Canada, en outre des revotes, une nou-
velle somme de $4,441,000.00 imputable
au capital, et une nouvelle somme de
$978,950.00 imputable au revenu, ce
qui fait en tout $5,419,950.00. Vous
voyez que sur l'année expirée le 30
juin 1875, cela faitune forte diminution
pour les travaux publics. C'est là l'éco-
nomie annoncée par le gouvernement,
économie qui est faite au détriment de
la province de Québec, comme je vais
le démontrer.

Sur cette somme de $5,419,950.00,
combien avons-nou., pour la province de
Québ ec? C'est incroyable, mais c'est

61

vrai, nous n'avons que $100,000.00
(cent mille piastres), comme suit:

Pour édifices publics....$ 60,000 00
Pour les fortifications.. 5,000 00

Divers.............. 35,000 00

$100,000 00
Si quelqu'un en doute, qu'il ouvre le

budget, et, si je me trompe, qu'il le
dise !

Voilà tout ce que le gouvernement
veut donner à la province de Québec
pour l'année prochaine!

Pas un seul sol pour nos havres, nos
quais, nos télégraphes, nos autres ou-
vrages publics requis, etc. N'est-ce pas
criant? Nous n'avons pas même un
cinquantième de ce qui se dépensera
dans les autres provinces.

Mais Ontario, lui, n'est pas oublié.
Ontario a une forte somme; les autres
provinces sont aussi bien traitées.

Je prends encore, comme point de
comparaison entre Québec et Ontario,
sur ce que le budget de l'année pro-
chaine contient, les trois items que j'ai
déjà mentionnés. Or, sur ces trois
items, le budget pour l'année 1876-
1877, contiennent pour Ontario, les
sommes suivantes, en outre des revotes:

Pour les canaux............$1,900,000 00
Pour les édifices publics... 410,000 00
Pour les havres............. 62,000 00

En tout................$2,372,000 00

Eh ! bien, pour Québec, voici ce que
les estimés donnent, en . outre des
revotes :
Pour les canaux.............
Pour les édifices publics, y
compris les fortifications.$

Pour les havres.............
Ne faisant qu'un total de...$

RIEN.

65,000 00
RIEN.

65,000 00

Ainsi, on trouve que le gouvernement,
pour ces trois items, ne donne pour
l'année prochaine à la province de Qué-
bec que $65,000.00 contre la province
d'Ontario $2,372,000.00, et en faisant
une règle de proportion, on se convain-
cra que, pour ces trois items, la pro-
vince de Québec n'a pas même un
trente-sixième de ce qui est accordé a
Ontario.

Les provinces maritimes, le Mani-
toba et la Colombie-Britannique ont
des sommes considérables,.pliis consi-
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dérables, en proportion, que les sommes
données pour Ontario. Il n'y a toujours
que la province de Québec qui soit né-
gligée, oubliée. Je ne sais pourquoi.
Encore une fois, je suis heureux des
travaux qui se font dans Ontario; je
n'err suis pas jaloux. Mais, d'un autre
côt, la province de Québec a aussi des
droits qui doivent être respectés par ce
gouvernement; il y a; comme je le
prouverai tantôt, des travaux publics
qui y sont absolument, nécessaires, que
le gouvernement néglige d'y faire exé-
cuter. Les honorables membres doivent
comprendre que la Confédération ne
peut mar.cher si Québec est oublié ou
mis de côté; tout ne peut pas être pour
les autres provinces, et rien pour
Québec.

Nous n'avons pas encore le budget
supplémentaire; mais nous y aurons
certainement très-peu. Ce n'est pas
une petite somme de $60,000.00, qui
pourrait s'y trouver, qui rendra satis-
faction à la province de Québec. Il est
vrai que l'honorable Président du Con-
seil, dans la malheureuse excursion
qu'il a faite à Charlevoix, lors de la
dernière élection, a déclaré aux Ebou-
lements que la province de Québec avait
été maltraitée, mais qu'à présent qu'il
était aupouvoirelle aurait sa part. Nous
connaissons l'influence du Président
du Canseil; il nous l'a prouvé quand il
a réussi avec tant de succès à faire
ratifie' un contrat de $1,500 qu'il
avait fait avec M. DeCelles: aussi nous
comptons sur son influence et sur
l'énergie dont il a fait preuve en cette
circonstance.

M. l'Orateur, l'injustice ne serait
guère glus grande, si on rayait le nom
de-la province de Québec du départe-
ment des Travaux Publics. Il est temps
de protester fortement!

Sans rien nous donner en retour, le
gouvernement cependant perçoit jus-
qu'au dernier denier des revenus que
la- province de Québec met dans le tré-
sor fédéral. Et quels sont ces revenus?
Il est temps de les faire connaître, car
nous n'avons pas lieu d'on avoir honte.
IEcouLez.)

J'ouvre à cet effet les comptes pu-
blics, au chapitre des Revenus.

Les deux seules sources de revenus
qge nous' devons considérer sont les
dioits d'aecise efde douane.

fl'y a bien les revenus "des postes,
M. CIMON

des canaux, des glissoires, etc., mais ces
revenus ne peuvent servir de point de
comparaison, car si,* dans un endroit,
ces revenus sont plus considérables, les
dépenses y sont au niveau de ces reve-
nus, ou les excédent.

J'ai calculé les revenus des Douanes
et des Accises, pour Québec et Ontario,

'depuis le 30juin 1870 à venir au 30
'juin 1875, et les' chiffres sont ecmme
suit:

Province de Québec.
Douanes.........$31,501,689.83
Accises....... 7,949,815.86

Total des revenus de
Québec....................$39,451,505.65

Maintenant les revenus d'Ontario
pour la même époque sont comme sait:

Douanes-..................$21,047,426.44
Accises.................... 14,746,618.64

Total des revenus d'On-
tario.............835,524,045.08

Ainsi donc, dans cette période, la
province de Québec a mis dans le coffre
fédéral $3,927,460.61 de plus que la
province d'Ontario.

Voilà des chiffres qui sont exacts et
que personne ne peut nier.

Si on devait distribuer les deniers
publics au point dé vue des révenus
de chaque province, Québec serait donc
la province qui devrait avoir la plus
large part !

Mais on me dira peut-être, comme
l'honorable premier ministre nous l'a
donné l'autre jour à entendre, qu'il
n'y a pas actuellement 'de travaux re-
quis dans la province de Québec. A cela
je répondrai en interpellant les mem-
bres du Bas-Canada, et je leur dirai:
"Levez-vous, et parlez! Dites-nous si,
"dans vos comtés respectifs, il -n'y a
"pas de travaux qui y sont requis et
" nécessaires ?" L'honorable député de
Sorel, ceux de Soulanges, de 'Joliette,
du district d'Outaouais, du district des
Trois-Rivières et des Townships de
l'Est nous diront qu'il y a dans leurs
comtés respectifs 'des améliorations
publiques etnécessaires qu'ilssollicitent
avec raison depuis longtempsde ce gou-
vernement, et que celui-ci refusede
faire exécuter. Voyez la ville: dû
Mô>Stréal etla ville de Québée: n'y a-t-il
pa'sI a des'travaux publics que le gou-
vernementsait qu'il serait de son devoir
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de faire faire au plus tôt? L'honorable
Président du Conseil sait ce que la ville
de Québec attend de lui, et connaît quel
est le prix de son élection.

Je défie le Président du Conseil de
dlire dans cette Chambre que la ville de
Québec ne crie pas fortement pour
Fexécution de certains travaux publics
qui y sont requis, et que le gouver-
nement néglige de les faire exécuter.
Et le député de Lévis ! n'a-t-ilpas assez
d'éloquence pour convaincre le premier
ministre de la nécessité de construire
dans Lévis un bureau de poste et d'y
faire le terminus de l'Intercolopial ? Et
les comtés de Chicoutimi et Saguenay,
que j'ai l'honneur de représenter, n'ont-
ils pas envoyé nombre de requêtes au
département des Travaux Publics, lui
exposant que des améliorations publi-.
ques y sont requises dans l'intérêt du
commerce et de la navigation? Nous
aurions besoin, dans l'intérêt de la
navigation, d'un télégraphe partant de
l'Ile d'Anticosti, gagnant la côte Nord,
et remontant jusqu'à la Malbaie. Dans
l'intérêt de la navigation et des pêche-
ries, le gouvernement devrait de plus
faire construire un chemin, que J'a
pellerai Chemin Maritime, depuis re
Saut-au-Cochon jusqu'à Moisie. J'ai de
plus requis un brise-lame pour la Pointe
aux Escoumains, et un autre à Tadon-
sac, et mes demandes sont encore sans
réponse. Et sije remonte le Saguenay
jusqu'à Chicoutimi, je dirai au gouver-
nement qu'il faudrait des jetées à l'Anse
St. Jean, à la Grande Baie, à Ste Anne
et à St. Fulgence. Depuis deux ans, je
supplie le gouvernement d'envoyer un
de ses ingénieurs pour visiter la ri-
vière Sagwenay, dans le vcours où
elle est appelée Bras de Cliicoutimi, et
fait rapport sur les améliorations qu'il
y aurait.à faire pour permettre aux
vaisseaux de. gagner Chicoutimi à tout
état de marée; et il néglige d'accorder
ma, demande. Mais j'insiste encore
aujourd'hui sur cette demande, et la
Chambre me permettra de dire un mot
de l'importance qu'il y aurait de faire
les améliorations nécessairespour ren-
dre cette partie du Saguenay navigable
à marée basse.

Chicoutimi est l'endroit le plus.con-
sidérable, et le, plus,, commercial du
Saguenay, . Sa population. est de près,
de quatre. mille, mes, et c'est le chef-
lieu. dg '4omté.. Tous les ans, nne cin-

quantaine de navires transatlantiques
viennent y chercher le bois que nous y
manufacturons. La population du
comté est de vingt-deux mille âmes.
Ce comté est situé à 180 milles de
Québec et à 75 milles du fleuve St.
Laurent, en arrière des Laurentides,
et la seule voie de communication qu'il
ait avec le reste de la province est par
la rivière Saguenay. Ainsi, M. l'Ora-
teur, vous voyez la justice de la de-
mande que je fais au gouvernement.
Les améliorations qu'il y aurait à faire
seraient d'enlever certaines roches et
de creuser,. le chenal. D'ailleurs, le
gouvernement ne fait-il pas creuser
toutes les rivières des provinces mari-
times ? Pourquoi n'aurions-nous pas le
même droit ?

Le gouvernement ne peut donc pas
s'excuser de ne rien donnerà la province
de .Québec en disant, qu'aucun ouvrage
public n'y est requis 1

L'année dernière, le gouvernement
faisait présent .. une compagnie du
Haut-Canada, à la Compagnie du chemin
de fer du Nord du Canada, d'une somme
de plus de deux millions de piastres;
et de plus, il veut construire.u4.em-
branchement du chemin de for du Pa-
cifique depuis la Baie Georgienne jUs-
qu'à l'extrémité est de .l. proynce.
d'Ontario, construisant ainsi un chemin
de fer qui traversera toute la- province
du Haut-Canada, Depuis trois ans,
Ontario a reçu pour ses travaux publics
au moins sept millions de plus.que le
Bas-Canada. Dans. les proyinces mar
ritimes, sous le nom de l'Intercolnial,.
on construit des embranchements de
chemin de fer qui vont finir par sillon-
ner toute la province du Nouvcau-
Brunswick et celle de. la Nouvelle-
Ecosse. On a payé des indemnitésaux
Provinces Maritimes et on en paie .à
Manitoba. On construit un chemin .de
fer, dans. l'le du Prince-Edouard. Et
pendant de temps laprovince deQuébee
est ignorée! Je le dis: il est temps que
les droits de Québec soient respectes.

Pourquoi ne donnerions-nous pas, en
compensation, une somme 4e, quelques
millions à.la province de Québec?

Voyez le gouvernement de.cette pro-
vince ! il a donnéjusqu'au dernier, de
ses deniers pour.assurer la constinçtion:
dg chemin de fer de la Rive eord, d
St. Laurent, et celui de Colonisation
du Nord de .Montréa, -
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Pourtant, ces deux chemins ont tou-
jours été regardés comme devant faire
partie du Pacifique. Quand les libé-
raux sont arrivés à la tête de ce pays,
leurs chefs, dans la province de Québec,
y sont arrivés avec le cri que ces deux
chemins devaient être faits aux frais
du Canada, comme partie du Paci-
fique. Cela a été proclamé par les
chefs libéraux dans le district de
Québec, et, si je ne me trompe, l'hono-
rable Président du Conseil a lui-même
émis cette opinion. Nos libéraux, à la
dernière session locale de Québec, y
compris M. Joly, ont déclaré la même
chose, c'est-à-dire que le Canada était
tenu de payer une indemnité à la pro-
vince de Québec pour la construction
de ces deux chemins de fer. Voici la
motion présentée à la législature locale
au mois de novembre dernier, et pour
laquelle tous les libéraux ont voté. Elle
était présentée par M. Joly lui-même:

" Cette Chambre est d'opinion qu'a-
"près les grands sacrifices que la pro-

vince de Québec a fait pour promou-
"voir les intérêts de cette grande
"entreprise, il est juste que le gouver-
"nement de la Puissance nous aide,
"puisque ces deux chemins de fer, le
"ehemin-du Nord et celui de Co!onisa-
"tion du Nord, font virtuellement par-
"tie du chemin de fer du Pacifique."

L'hon. premier ministre lui-même,
dans son adresse aux électeurs de
Lambton, en janvier 1874, a laissé
entendre la même chose; car M.
Mackenzie, en déplaçant le terminus du
Pacifique, qui avait été fixé par les
conservateurs au lac Nipissingue,disait:
"Ceci comprendra la construction d'une
"courte ligne de chemin de fer depuis
"l'embouchure de larivière au Français,
"sur la Baie Georgienne, jusqu'à la
"rive sud-est du Lac Nipissingue,et un
"octroi pour favoriser jusqu'à ce point
"l'extension des voies ferrées projetées
"de Québec et Ontario."

Je suppose que l'honorable Premier
ne faisait pas cette déclaration seule-
ment pour remporter les élections de
1874. Jusqu'à présent M. Mackenzie a
accompli sa promesse quant à Ontario.
J'esëpère qu'il l'accomplira aussi vis-à-
visede Québec. Que M. Mackenzie et les
libéraux tiennent à leur promesse et
nous rendent justicel Si nos libéraux
étaient sincères, comme ils le préten-
dent, · s'ils étaient infuente, ils fe-

M oxMof

raient donner par le Canada unoctroi
de quelques millions à la province de
Québec, en considération de ce que le
gouvernement de cette province cons-
truit ces deux chemins de fer. Cela
permettrait à la Province de Québec,
ayant assuré la construction du chemin
de fer de la Rive Nord et celui de Colo-
nisation du Nord de Montréal, de termi-
ner promptement la construction des
autres chemins de fer importants de
Québec, entre autres, du chemin de fer
de Québec au lac St. Jean, qui ouvrira
à la colonieation un territoire capable
de nourrir plus d'un demi-million
d'âmes, ainsi que le dit l'arnteur
officiel du gouvernement, M. Damais,
territoire au sujet duquel M. l'abbé
Maurault écrivait avec vérité, en 1845,
ce qui suit:

" Quel beau pays que le Lac St.
"Jean! En arrivant sur ses rivages
"enchantés, on est ravi d'admiration.
"La vue se perd sur cette immense
"nappe d'eau; car il faut que l'atmos-
"phère soit dégagée de toute vapeur
"pour apercevoir la rive opposée. Ce
"lac a 40 lieues de tour. Les t3rres
"qu'il baigne s'élèvent en amphi-
"théâtre jusqu'à un grand nombre de
"lieues et sont boisées d'érables, de
"hêtres, de peupliers et l'ormes qui
"annoncent la fertilité. La tempéra-
"ture y est douce comme à Montréal:
"les grains et les fruits y mhrissent
"bien. L'on y voit des raisins, des
"prunes, des pommes et généralement
"tous les fruits que nous avons dans
"le district des Trois-Rivières. Ahl
"que de pauvres familles canadiennes
"trouveraient l'abondance au Lac St.
"Jean, si elles s'y rendaient 1"

Ceci, M. l'Orateur, est à titre de di-
gression, afin de vous faire connaitre
un peu l'endroit que je représente. Je
vous dirai, à titre de renseignement,
que ce comté est, de tous les comtés de
la Puissance, à part le comté de Simcoe,
celui qui produit le plus de blé. Ouvrez
le recensement de 1871, et vous vérifie-
rez ce fait. J'ajouterai que le chemin
de fer de Québec au lac St. Jean est
l'avenir de la province de Québec, et.si
les règles de la Chambre me le per
mettaient, je vous en convaincrais.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter, K
l'Orateur. J'ai accompli mon devoir.
J'ai protesté contre l'injustice commise
par ce gouvernement envers ma pro.
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vince. Maintenant, je dirai que les cou-
pables, vis-à-vis de moi, sont nos mi-
nistres bas-canadiens qui dorment dans
leurs fauteuils au lieu de veiller aux
intérêts du Bas»Canada. On dirait qu'ils
cherchent et espèrent obtenir toutes
choses autres que les intérêts de la
province qu'ils représentent dans le
cabinet,

Mais j'espère que des temps meilleurs
vont venir bientôt. Pour le présent,
nous ne pouvons que protester. C'est
ce que je fais ce soir, et le peuple à son
tour protestera quand l'occasion lui en
sera donné aux prochaines élections.

M. BARTH E-Dans ce que vient
de dire l'honorable préopinant, il y a
plusieurs choses qui méritent réelle-
ment l'attention du gouvernement.

Les plaintes, je le sais,, ne sont pas
nouvelles, et les causes qui les motivent
existaient sous ladministration ie l'an-
cien ministère. Que ces causes aient
alors existé, je le regrette beaucoup, de
même que je regrette qu'elles soient
continuées par ceux qui occupent au-
jourd'hui les fauteuils de la Tresorerie.

J'entendais, il y a quelque temps,
l'honorable député de Bagot menacer
l'administration de la vengeance des
populations de la province de Québec,
et il prdisait--eela va sans dire-que
les libéraux seraient balayés du scrutin
et les partisans du gouvernement battus
à plate couture.

Je ne crois pas à cette prédiction;
mais s'il y a une cause qui doive ame-
nerla défaite des partisans du ministère
dans Québec, c'est bien celle-ci. Le
peuple de cette province contribue pour
une large part, par la taxe, aux revenus
du pays; on doit donc lui rendre la
même justice qu'à celui dgs autres pro-
vinces.

Je comprends que la tuehe du gou-
vernement dans l'administration de
cette vaste Confédération est dificile ;
mais les districts agricoles de Québec
demandent peu de chose et n'exigent
que ce qui est juste et raisonnable: par
conséquence il faut leur rendre justice.

Les provinces maritimes ont eu de
meilleures conditions, de better terms,
comme l'on dit, et une large part des
deniers publies; il est temps que l'on
porte quelque attention aux demandes
de la province de Québec.

Je ne voterai paspour la Proposition,
qui pourrait être inte e comme

une proposition de non-confiance, mais
j'en appelle à l'esprit de libéralité du
gouvernement pour que justice soit
rendue à la province de Québec ; j'en
appelle aux députés des autres provin-
ces pour rendre à QuébWe la justice que
celle-ci a rendue aux leurs. C'est le seul
moyen de conserver l'harmonie. dans
cette grande Confédération.

M. GAUDET.-L'examen du budget
de cette année me porte à la réflexion
suivante: Il en est des gouvernements
comme des particuliers: après quelques
années d'extravagance, il faut arriver à
la gêne. Il est réellement pénible de
voir que lon ne puise pas donner une
plus forte somme pour les travaux pu-
blies. La province de Québec n'a que la
modique somme de 865,000 pour ses
travaux et édifices publies cette année.
Si jamais le besoin s'en fait sentir dans
la province de Québec, c'est bien main-
tenant.

La ville de Montréal nous la prouvé
par ses démarches auprès du gouverne-
mont, auquel elle a demandé de hUter
les travaux du canal Lachine, afin de
pouvoir soulager la misère dans cette
ville, misère qui n'est due qu'au man-
que d'ouvrage,

Pour ce qui regarde Québee, nous
avons -le témoignage de son plus baut
dign4iaire, le Lieutenant-Gouverneur,
qui a bien voulu interrompre Pusage
d'un bal, pour en passer le montant des
dépenses entre les mains d'un comité
de secours pour les pauvres.

Quelle noble et heureuse idée de faire
un acte de charité semblable, qui devra
passer à la postérité. Ce haut dignitaire
a prouve par là qu'il n'est pa conser-
vateur dans le sens énonce par l'hono-
rable député de Drummond et Artha-
baska. que pour sauver son âme et
damner celle des autres, mais bien aussi
pour soulager l'humanité souffrante.

L'honorable député de'Chicoutimi se
plaint avec raison que la province de
Québec n'a pas saquote-part de deniers
pour les travaux publics. fe profiterai
de cette occasion pour dire aux hono-
rables députés ministériels de notre
province qu'ils semblent oublier leur
passé. Durant les vingt ainées que les
conservateurs ont été au pouvoir, <nies
entendait crier sur les hustinga contre
l'inégalité dans le partage des deniera
publies; aujour4'hui? o que faites-vous?
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est- e que les choses s'améliorent ? Non,
très cértainement non!

Ils criaient aussi aux dépenses extra-
vagantes des conservateurs.

Eh bien ! j'ai cru devoir jeter un coup-
d'oil sur le budget de 1873 et 1874 qui
fut le dernier propose par les conserva-
teurs, et aussi sur celui de cette année,
afin de constater s'il y avait un change-
ment dans le sens de cette économie
promise, et j'ai pu m'assurer du con-
traire. Je trouve au chapitre de la lé-
gislation et dans différents départe-
ments l'augmentation suivante:

Législation.....................$ 92,345
Dépenses contingentes, Sé-

nat, etc ...................... 23,931
Personnel du Sergent d'Ar-

.Mes............................ 2,320
Dépenses autorisées par les

statuts........................ 45,000
Secrétaire du Gouverneur... 2,198
Conseil Privé.................. 2,890
Département de la Justice.. 6,650
Milice et Défense.............. 4,676
Secrétaire d'Etat.............. 2,412 50
Secrétaire det' Provinces... 22,760
Receveur-Gér1 ,ral. ........... 3,472 50
Finances ....................... 2,790
Douanes,........................ 2,665
Revenu de l'intérieur....... 5,208 50
Travaux Publics............. 6,374
Département des Postes.... 28,580
Agriculture et statistiques

(en moins)................. 2,300
Marine et pêcheries ..... .. 3,815
Trésorerie ...................... 150
Dépenses contingentes...... 25,000

$273,221 50
Je n'ai donc trouvé une réduction de

dépenses que dans un seul départe-
ment, celui de l'Agriculture et des Sta-
tistiques, ce qui s'explique facilement.
En 1872, il y avait pour faire le recen-
cement de 1871 un très-grand nombre
d'eniployés qui depuis ont été congé-
diés. Partout ailleurs il y a une aug-
mentation assez considérable. Enfin,
dans les différents départements énu-
mérés et pour la législation, je trouve
une augnentation de $273,221.50.

Si j'avais parouru les deux budgets
d'iUhout à 'autre, il est bien probable
que j'y aurais trouvé quelque chose de
plus gillant encoëè. Mais je pense en
avoir asserz dit pour attirer l'attention
de cette honorable Chambre. Si au-

M. GADET

jourd'hui on avait cette somme de
$273,221.50 à ajouter à celle destinée
aux travaux et dépenses publics, on
pourrait fournir de l'ouvrage à un eer-
tain nombre de personnes qui souffrent
de la faim par le manque de travail.

On entend souvent parler d'écono-
mie dans cette honorable Chambre; je
ne sais pas si on peut considérer comme
économie la suspension des travaux pu-
blics. Il me semble qu'une économie
sage devrait commencer ici, qu'il nous
faudrait donner l'exemple. Je ne re-
prendrai pas mon siége sans dire à
cette honorable Chambre que nos chefs
ministériels se sont plus occupés à se
préparer des niches depuis qu'ils ont le
pouvoir que de surveiller les intérêts
de notre province.

SUBSIDES.

La Chambre se forme alors en comité
de subsides,-M. Scatcherd au fauteuil.

A propos de l'item 80,-prolonge-
ment du chemin de fer Intercolonial
dans Halifax,

M. YOUNG dit:-Le gouvernement
a-t-il l'intention de faire une inaugura-
tion solennelle de l'Intercolonial ?

M. PICKARD-Je suggère que s'il
doit y avoir une inauguration de ce
genre, elle soit remise au mois de
juillet, alors qùe la neige apra pu
disparaître du sol.

Hon. M. MACKENZIE-Je suppose
que si l'honorable député de IIaiifax
nous invitait, nous devrions nous y
rendre.

Voyant l'honorable député d'Ontario-
Nord à son siége, je dois, en justice
pour les officiers de l'exploration due
frontières, saisir cette occasion poui-
dire que j'ai reçu d'Edward Eclés iuâôï
lettre dans laquelle il nie que la loi du
dimanche ait été violée systénatiquë-
ment dans l'exécution de ce service.
D'après ce que j'en connais déjà, j'ai
raison de croire que le major Camerón
a été très-particulier à cet égard. Il
n'est que juste de lui rendre ce témoi-
gnage, ainsi qu'à ceux qui étàientsous
son contrôle.

N. GORDON-J'aurais été heuieux
que la question fût réglée par cettë
letti-e. L'àiter de celle-ci avàié
des choss qui diferent totalement ad
mes renseigneinnLs; il me faud·a "de
plus fortes r.èuves pour me faiéereculei-
das'l'atti dé ue j'ai prise.

Subsides.
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M. KIRKPATRICK - L'item que
nous examinons comprend-il l'expro-
oriation?

Hon. M. MACKENZE-L'expro-
priation a été payée. La plus grande
partie de l'entreprise est sous contrat.

Hon. M. LANGEVIN-Ce crédit
sera-t-il suffisant pour terminer l'entre-
prise ?

Hon. M. MACKENZIE - Il sera
suffisant pour tout ce qui est actuelle-
ment sous contrat.

lion. M. TUPPER--Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de disposer des
intérêts de la compagnie du chemin de
fer de la cité d'Halifax en soumettant
sa réclamation à Parbitrage ?

Hon. H. MACKENKIE-Je ne sache
pas que la compagnie ait des réclama-
tions; mais si elle en a, nous en dispo-
serons conformément à la loi. Nous
avons reçu dé M. O'Brien une lettre
dans laquelle il' dit qu'on empiéterait
sur certains droits en prolongeant cette
ligne,; mais jamais aucune réclamation
formelle n'a été présentée.

Hon. M. TUPPER-J'ai reçude M.
O'Brien une lettre m'informant que' la
compagnie possède certains droits- en
vertu du statut provincial, qui paraît
être en désaccord avec la loidont parle
le premier ministre.

M.. JONES (Halifax)-M. O'Brien
prétend avoir droit à toute la ligne qui
se trouve sur'la.rue'du Bord-de 'Eau,
et que -le gouvernement na pas le:
droit d'intercepter sa voie - sans lui
offrir une compensation; il veut pour-
suivre en dommages. -,La ligne n'ayant
pas encore traversé la voie de la com_-
pagnie, je comprends pourquoi le gou-
vernement n'a pas reçu l'avis -officiel
de cette réelamation.

lHon. M. BLAKFI-Il n'y a aucune
législation spéciale au sujet du chemin'
de 'fer urbain d'Halifax; les mêmes
lois-générales-s'appliquent à cette com-
pagnie:aussi bien qu'aux autres

Hon. M.' -TUPPER-.Je 'ramènerai.
cette .affaire : sur le tapis - quand le
gouvernement demanderà le concouirs
de. la Chàmbre.'

-L'iteni est adopté. .

CHEMIN DE EE E DU" PiCe

lone Ma MM>EBNZFE--Je dois dire
au sujet:den4'itenm Not. 62, tomportats

un crédit de $200,000 pour-'le 'chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard; que
quand ce chemin fut- transféré -au gou-
vernement, il était dans un très-Iùamuvais
état. MM..Brydges et Ryder l'ont ins-
pecté et firent rapport qu'il faudrait'au
moins $84,000 pour le remettre en bon
ordre. Après quelques négociations'
avec'le gouverment local, le chemin fut
inspecté par des ingénieurs bien 'connus
qui firent rapport qu'il faudrait $500'
par mille pour le mettre d1ans une con.:
dition satisfaisante, et $5,000 pour exé-
enter les travaux que les entrepreneurs
étaient par leur contrat obligés de
faire.

Pendant le premier hiver qué le
gouvernement eut ce chemin sous son
contrôle, il tomba une quantité de héige
si considérable qu'il fut impossible d'Y
travailler. Dans le cours de 'hiver
qui vient de finir, de graves difficultés
se sont )résen tées, et il a été nécessaire
de faire des travaux de protectiôn conedé
la neige oùus la forme de hautes ölôtiirés.
De nouvelles ,cltures avaient ét 6on "
traites fe long du òheinin, mais salis
utilité, et il a fallu clôturer de nouveau
toute la ligne.

Le crédit que nous demandQns sera
employé comme suit,;' hautes clôtes
pour le protéger contre la neige, $70,000ý,
hangar.de la: machine, à Cha;lott town,
$20,000 ;. npuveau 'matériel iroulant,
$75,000 ; maisons des hommes d'équippe,
$10,000.; ajoutés. aux stations~ et quel-
ques stations nouvelles, $10,000 ;:awtres
améliorations, $15,000. Ces dépenses
sont absolument nécessaires pour -e

ploiter le chemin.
-M. SINGLAIR-Le chemin de fer

de'feý du Prince-Edouard était en.
mauvais état'quand il fut retiréà'Yen-
trepreneur. Le matériel' roulant était
de qualité inférieure, etleàlôcomotives
se brisaient avant* d'avoir servi pen-
dant troismôis.: Dans le c'u-sdupre-
mier hiver, la neige tomba en quantité
si considérable que -le chemin fat> coin
plétement bloqué,. et-cefVhîvèr ihi'a.åté
en opération queratiellement-.> -

J'espère, ceependanty que- quralid i1
aura été convenablement réihré itcou-
vrira'ses fraistd'exp~loitStioii tra %b-
toramême'ûniéger-re;venu añi@ouwde"
4uelques années. 'La provine ;a'àen
payer le plein nontant dela constrWfeo
tiorwdu;eherin;ile seul-gäih t* 4Ü d

Chemin de fer de
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résulté de sa confection imparfaite est
allé aux entrepreneurs.

M. McKAY (Colchester)-Pourquoi
le gouvernement a-til construit des
maisons pour les hommes d'équippe?
Cela n'a pas été fait sur l'Intercolonial.

Hon. M. MACKENZIE-il était
nécessaire de leur en construire dans
les endroits où il n'y avait pas de mai-
sons où ils pussent loger. Le gouver-
nement a construit plusieurs maisons
de ce genre sur l'Intercolonial.

Hon. M. MITCHELL- Plusieurs
personnes respectables résidant dans
les environs de Bathurst se plaignent
de la manière dont les réservoirs d'eau
et d'autres travaux ont été construits
sur l'Intercolonial. Ces personnes pré-
tendent qu'au lieu de demander des
soumissions et de donner les contrats
aux plus bas soumissionnaires, le gou-
vernement a fait exécuter ces travaux
pardes entrepreneurs particuliers età la
journée. Je me contente de mentionner
ce fait au premier ministre, afin qu'il
puisse s'en assurer.

Hion. M. MACKENJIE-J'ai ins-
pecté moi-même ces travaux et j'ai pu
constater que les frais de leur exécu-
tion étaient modérés.

Quant à la gare de Campbellton, qui
est en briques, l'entrepreneur qui avait
pris le premier contrat a fait banque-
route, et la gare fut construite à la
journée -, un prix moindre que celui du
contrat.

Il peut y avoir en quelques irrégula-
rités, mais je n'en ai pas eu connaissan-
ce. Quelques-unes des plaintes dont
l'honorable préopinant a parlé me sont
parvenues, et j'ai donné à M. Schrieber,
un ingénieur capable et honnête, l'or-
dre formel de n'accorder aucune
entreprise sans avoir préalablement
demandé des soumissions.

M. DOMVILLE-Où a-ton fait la
commande des locomotives?

lon. M. MACHENZIE-Aux ateliers
de locomotives de Kingston, qui ont
fait la plus basse soumission.

M. DOMVILLE-Qu'est-ce que le
gouvernement a décidé quant à l'em-
ploi des vieux matériaux de ces che-
mins de fer?

Je fais cette question parce qu'une
grande quantité de fer provient de ces
chemins, et parce que le premier mi-
nistre a déclaré que le gouvernement
avait l'intention de demander des son-

IL Sisor.A

missions pour la vente de ces maté-
riaux. Je ne sache pas que cette in-
tention ait été mise à effet, car une
très-grande quantité du vieux matériel,
tel que rails, roues, etc., a été vendue
privément.

iHI"n. M. MACKENZIE-Je n'ai pas
pour politique de vendre des rails,
excepté quand ils ne peuvent plus ser-
vir. Ceux que le gouvernement a ven-
dus ont rapporté $20 par tonneau;
mais nous nous proposons de demander
au Parlement, dans quelques jours, de
nous permettre de donner ces rails aux
lignes qui se relient immédiatement à
l'Intercolonial et qui devront lui ame-
ner du trafic.

M. DOMVILLPE-J'aimerais à sa-
voir ce que le gouvernement entend
faire des vieux matériaux qui ne peu-
vent plus servir?

Hon. M. MACKENZIE-Notre in-
tention est d'en obtenir le plus haut
prix possible.

M. DOMVILLE-Par soumissions
ou autrement ?

Hon.M.MACKENZIE-Le prix a été
d'abord fixé par les soumissions. Je
ne sache pas que des rails aient été
vendus. Le gouvernement en emploie
un grand nombre pour le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard.

M. DOMVILLE-J'aimerais à sa-
voir si les officiers et les employés qui
relèvent du premier ministre ont le
droit de disposer des vieux matériaux à
vente privée? J'ai appris de. source
certaine qu'un bon nombre de ces rails
ont été vendus sans avoir été mis à l'en-
chère, car on n'avait pu parvenir à les
évaluer. Je désire connaître l'inten-
tion du gouvernement à ce sujet.

Hon. M. MACKENZIE-Ma politi-
que est d'en obtenir le plus haut prix
possible. Si nous pouvons avoir da-
vantage pal- vente privée que par l'en-
chère, nous adopterons la première. Le
prix a été de $20 par tonneau, ét je sais
que c'est celui que la compagnie du
Grand-Tronc a obtenu pour ses rails.

M. DOMVILLE-J'ai en ma posses-
sion des renseignemernts qui, je le
crois, seront confirmés par les do-
cuments que le ministère produira
bientôt ; ces renseignements m'ap-
prennent qu'une petite quantité de
rails a été mise à l'enchère et que le
gouvernement en ayant obtenu un cer-
tain prix, le reste fut vendu aux
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mêmes conditions. Le même système
pernicieux est suivi à Halifax pour
l'achat des approvisionnements et pour
le toit en fer de la gare de cette ville.

Hon. M. MACKENZIE-Le toit en
fer a été acheté pour $12,800; il a
400 x 80 pieds. La raison pour la-
quelle nous n'avons pas demandé de
soumissions, c'est que nous ne pouvions
nous en procurer un de ce genre en
Canada, et qu'une maison de Philadel-
phie, qui l'a fourni, avait des modèles
qui convenaient au gouvernement.

M. JONES (Leeds)-Il est désirable
que le vieux matériel soit vendu à l'en-
chère, comme la chose s'est faite pour
les compagnies privées de chemins de
fer dans Ontario. Quant au toit en fer,
je suis de l'avis du premier ministre
qu'il n'y avait pas moyen d'en obtenir
en Canada, car le fer qui entre dans la
confection de ces travaux, comme celui
employé pour le pont des Chaudières à
Ottawa, est expédié à l'état brut à
Cleveland d'où il revient fabriqué.
Sans la protection, ;1 ne saurait y
avoir d'industries -I ce genre en
Canada.

M. JONES (Halifax)-Il est à ma
connaissance qu'une vaste quantité de
vieux rails fut vendue par encan, l'an-
née dernière, à Halifax. Je sais aussi
que pour les moindres articles d'appro-
visionnement donnés à contrat, des
soumissions publiques furent deman-
dées. La seule chose dont on se soit
plaint, c'est que cette entreprise est
allée à St. Jean, bien que les soumis-
sions avaient été demandées à Halifax.

Hon. M. MITCHELL-De ce qu'il
n'y a pas en Canada d'établissements
qui fabriquent des toits en fer, il ne
s'en suit pas qu'on ne doive pas deman-
der de soumissions. Aux Etats-Unis il
existe une vive concurrence dans ce
genre d'affaires. Pour ce qui concerne
les vieux rails, j'ai dit l'autre jour que
j'approuvais sans réserve la manière
dont le gouvernement en dispose. Ce
serait commettre une erreur que de
vendre les rails qui peuvent servir sur
les embranchements qui alimenteraient
l'Intercolonial. Le correspondant d'un
journal qui rapporte mal tout ce que je
dis, a prétendu que je m'étais opposé
à ce que l'embranchement de Richi-
bouctou ait les vieux rails pour complé-
ter sa voie. Je désire qu'il soit bien
compris que je n'ai jamais rien dit do

tel, mais que je suis au contraire en fa-
veur de cet arrangement. Il est très-
regrettable que le chemin ne passe pas
plus près de Richibouctou.

M. DOXVILLE-Une compagnie
dû le prix des rails pendant douze mois.
Ces ventes devraient être faites par sou-
missions publiques, en sorte qu'il n'y
aurait aucune chance d'acheter les rails
de cette façon. Je suis certain que le
premier ministre n'approuve pas la
transaction.

Hon. M. MACKENZIE-Je n'ai
connaissance d'aucune vente privée.

M. DOMVILLE--Alors l'honorable
monsieur devrait être mieux renseigné.

Hon. M. MACKENZIE- L'honora-
ble monsieur croit-il qu'il lui soit per-
mis de faire toutes sortes d'insinuations
sans faire une accusation définie?

M. DOMVILLE-Eh bien! je porte
cette accusation.

Hon. M. MACKENZIE-Que l'hono-
rable monsieur demande des documents.
Ces continuelles insinuations sont in-
convenantes et intolérables.

M. DOMVILLE-Je ne suis pas dis-
poser à me laisser émouvoir par un
froncement de sourcil. Je puis porter
une accusation aussi bien que n'impor-
te qui, et j'affirme qu'une certaine
quantité de vieux rails n'a pas été
payée pendant douze mois; bien plus,
j'affirme qu'il n'étaient pas encore
payés il y a trente jours. L'honorable
député n'a pas le droit de dire que je
porte des accusations déloyales ; je ne
voulais pas accuser, mais maintenant
je place carrément mon accusation
devant la Chambre.

Hon. M. BURPEE-Je suppose que
l'honorable député veut parler des ton-
neaux de rails qui ont été achetés par
M. Fairweather. Ces rails furent ven-
dus à l'encan public moyennant $26.26
par tonneau, et pas le plus léger avan-
tage n'a été donné à l'acquéreur. Quant
aux rails de fer, M. Shanly dit que le
contrat a été rempli. S'ils veulent
changer les nivellements, recouvre-
ments, etc., c'est leur faute.

M. DOMVILLE-Je n'ai pas accasé
M. Fairweather d'avoir acheté les rails
à bas prix. Bien plus, je soutiens que
M. Fairweather n'a jamais acheté un
seul tonneau de rails, et l'honorable
monsieur le sait.

Hon. M. MACKENZIE-L'honorable
député du comté de King, N. B., a d'a-
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bord porté l'accusation sans donner
aucun nom. 'Si elle se rapporte à M.
Fairweather, je puis dire que.la compa-
gnie de ce monsieur a'obtenu' une petite
quantité de rails. Il demanda d'abord
s'il pouvait obienir le prêt des rails, et
je m'y'refusai. Plusieurs fois j'ai deman-
dé des renseignements au sujet (lu paie-
ment, et j'ai donné ordre à M. Brydges
d'intenter de suite une action si eo paie-
ment n'était pas fait. Il y a quelques
mois le cela, et je crois que .largent a
été versé." .

M. DOM VILL E-Je si.sprêt à proul-
ver, documeits publies en mains. qie
M. Fairweathei n'a jmniais obltenu ln
tonneau de rails,' Ebio. L mini-
tre le sait.

Hon. M. MACKENZI E-J'ai les'
lettres (le 'M. Faireaher 'à 'ce sujet.

M. DOMVILLE-Le chemin de fer
qui a obtenu ees rails est celui de la li-'
vière du Loup.

Hon. M. MACKENZIE- Eh bien!
c'est M. Fairweather qui a fait la de-
mande pour elle.

M. DOMVILLE-Les 'comptes pu-
blies ne renferment aucun item indi-
quant que M. Fairweather ait acheté les
rails.

Hon. M. MACKENZIE-Ils sont por-
tés au compte de la compagnie.

M. DOMVILLE-Il n'est pas la com-
pagnie.

Hon. M. MACKENZIE--Il est le pré-
sident de la compagnie.

M. DOMVILL -Il n'en eet pas le
président.

Hon. M. MACKENZIE--Dans tous
les cas il agissait comme l'homme d'af-
faires de la compagnie et acommuniqué
avec le gouvernement. L'honorable dé-
puté peut ergoter jusqu'à ce qu'il soit fa-
tigué, le fait reste.' .

M.'DOMVILLE-J'ai été. accusé de'
porter des accusations vagues, mais .je
dois être cru quand j'établis un fait. Je
demanderai à l'honorable , premier mi-
nistre-de s'en tenir à la lettre.. Il i'en
peut -résulter aucun mal.. Je 'demande.,
seulement, q.ue le gouvernement adopte
un bon système pour- faire cette tran-'
saction., Les rails n'ont pas été vendus
auplus' haut prix.

Hon. M.MA KENZIE-Ok
Mc DOMYILLiE--Non.
Hon. M. MACKENZIE-Alors je dé-

mens positiveni.ent cette assertion.
- M. IXMVTIJ -L'honoraible nmi.

Hon. M. MAOKENZIE
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nistre pourra démentir tout ce qu'il. lui
plaira; .j'aimerais beaucoup qu'il dirait
à quélle époque il a basé ses prix.

Hion. M. MACKENZIE-Je répète ce
que j'ai déjà dit: ces rails ont été ven-
dus au plus haut prix.

M. WORKMAN-Je crois m'y con-
unître un peu daLns le prix 'des' rails.
J'ai négocié un achat de 2,000 tonneaux'
de rails de seconde main, et je les ai
refusés à $I6.50 partonneau,.livrés à

Une voix.-Quanid .
M. WORK.MAN--Dans le .cours. de

Faiinée derigiòre, j'ai été à même do
cho'isie ont re.'p.usieurs espoces..

1ine vo x--- Eient-e;les rails vendus
'XM. Faivr&eathier ?
M. WORKMIAN-C'étaient des rails

dont 'le G rand-Trone avait fait usage.
'Une voix----Quel a été le prix.obtenu

pour les rails en question ?
Hon. M. MACKENZIE-Je ne sau-

rais le dire.
"lion. M BURP EE-Ils furent ven-

dus à raison 'de $2.00 par tonneau.
M.WORKMAN---C'est $10, de plus

que le prix auuel j'ai refusé d'acheter
des rails.

M. DOMVILLE-.'est un système
extrêmement pernicieux -qu'un :mem-
bre dugouvernement fasse partie d'une
compagnie et que des rails soientyen-
dus.à une compagnie qui n'a pas payé
'pendant plusieurs mois.

L'iteni est alors adopté,

CANAL LACHINE.

Hon. M. LANGEVIN-Au sujet ;de
l'item de'$1,200,000 pour le canal La.
chine, je demanderai .au premier mi-
nistre de dire où en sont les travaux.',-

Hon. M. MACKENZIE-Les sectiéns
Nos. 1 et 2 sont entre losmains des en-
trepreneurs auxquels l'honorable mon-
sieur a donné le ,contrat, et ils ont bien
'peu avancé. Dans le 'cours de' làder
nière saison, il a été fait un autre a;rran
gement par l'adjonction -d'un nouvel.
associé. Nous étions, sur le point, de
résilier le contrat; mais, espérantqu'une
nouvelle impulsion ,serait :donnée At
lentreprise, nous .vo s a epté ceM.
airrangementî et, les ,travaXi ;ont été
plus ,satisfaisante depuis4 .Sur lècteion
No. 3 il a été fait très peu de p>gès
ét. il"nopouvait enetre fit qietr.
aussi. Les sections oi,9 pt1O
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données à lentreprise vers l'époque où
la Chambre s'est réunie. Les sections
Nos. 11, s, 9, 7, 4, 5 et 6 sont sur le
pointd'tre livrées à l'entreprise,et nous
espérons que les contrats seront conclus
avantla prorogation ddParlemenm.

HLon. M. T UPPER-Le gouverne-
ment n'a-t-il pas changé d'idée au sujet
de Vélargissement du canal, au lieu de
pratiquer une nouvelle tranchée?

Hon. M. MACKENZIE-L'honorabie
monsieur doit se rappeler que dans son
rapport de 1874,M. Page recommandait
la construction d'un nouveau eanal un
peu en amont de lécluse St. Gabriel,
avec entrée sur le cté nord, et
qui devait se prolonger jusqu'à
Lachine. Par la suite M. Page modifia
son opinion et erut qu'il valait mieux
n'avoir qu'un seul canal plus vaste, au
lieu de deux ayant les dimensions du
-anal actuel, c'est-à-dire que deux ca-
naux de la largeur ordinaire auraient
la Même capacité q 'un seul d'une la-
geur de 175 pieds à la surface de l'eau
et de 100 nieds au fond.

l-y eut^de longues discussions à ce
sujet, et fnalement, il fat décidé d'adop-
ter les dernières recommandations de
M. Page--d'élargir le canal et de n'en
avoir qu'un seul au lieu de deux. L'in-
génieur craignait qu'en passant dans
les terrains bas entre Montréal et La-
chine il y eût des endroits où il fût
dificile d'atteindre un bon fond et qu'a-
près avoir obtenu un fond artificiel l'eau
s'échappat par les fissures des roches et
occasionnat des dommages qui auraient
donné lieu à des réclamations. le canal
actuel passe un peu en amont de la côte
St, Paul, localité qui a été choisie parce
qu'elle offre un bon fond. Notre plan
est de lélargir et d'éviter autant que
possible les poursuites qui pourraient
être intentées pour dommages eausés
par l'eau surgissant du soL

Hon. M. MITCHELL-Jusqu'à quel
point les travaux du canal empêche-
ront-ils les moulins de fonctionner?

Hon. M. CKNZIE-Lepremier
but que f. Page avait en vue en re-
commandant le double e1nal était
qu'au bout dun certain temps l'eau
passerait par le canid et alimenterait
les moulins; mais il a fini par se con-
vaincre que le plan actuel offre plus
d'aVantages. Les opérations des mou-
lins seront gênées pendant un hiver.

M. JONES (Led)-Quels arran-

gements le gouvernement a-t-il pris au
sujet des monlins?

lon. M. MACKENZ-Quelques-
uns on1t le bai de 4'eau que le gouver-
nement peut garder en réserve ; quel-
ques autres ont des réclamations pour
dommages occasionnés par les travaux.
Je e saurais eu dire l'étendue. C'est
une question légale, 'et il ne me Con-
vient guère de donner une opinion à ce
sujet.

M. RKPATRICK - Le gouver-
neiment a-t-il changé les plans au sujet
de l'élargissement du eanal Lachine?

Hon. â. MACKENZIE-J'ai déjà
dit que nous ne ferons pas un nonteau
canal, mais que nous allons élargir
l'ancie~n.

M KIRKPATRICK-Sera-t-il né-
cessaire pour cela d'acheter des pro-
priétés ?

ilon. M. MACKENZIE-Oui, un
peu çà et là.

X. KRKPATRICK-Sur chaque
côté?

lion, M. MACKENZIE-Des deux
côtés. Dans quelques endroits, nous
avons plus de terrains qu'il ne nous en
faut; dans d'autres nous n'en avons
pas assez.

Hon. 1. MITCHELL-Je deman-
derai, comme je l'ai déjà demandé dans
une autre occasion, si la section No. 3
du canal Lachine va être creusée jus-
qu'à la profondeur de i pieds, de
même que les sections No. 1 et 2, afin
de fi're face surtomut aux exigences du
commerce de charbon entre M1ontréal
et les provinces maritimes ? C'est une
question très-importante pour les inté-
rêts des fabricants, car cette amélio-
ration opérera une grande économie
dans le charriage. Dans tous les cas,
il faudra en venir là avant longtemps,

Hon. M. ACKENZIE-Je ne crois
pas qu'il soit du devoir du gouverne-
ment de fournir -un havre à Montréal,
mais il est obligé de construire un canal
proportionné aux besoins du trafic sur
le fleuve Saint-Laurent et sur les lacs.
Cependant, il a été jugé à propos de
constrnui, à 'partir de l'écluse Saint-
Gabriel en descenda. , deux grands
bassins, et un autre grand bassin de
forme triangulaire et d'r.ue profondeur
suffisante pour permettre aux navires
de plus fortjaugeage 4'y parvenir; mais
ajouter un mille et demi ou plutôt trois
milles de quais au havre de Xontréal
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me paraît être une chose tout à fait en
dehors de la responsabilité du gouver-
nement. C'est l'affaire des Commissaires
du Havre. Toutefois, l'écluse de la sec-
tion No. 3 aura une profondeur de 14
pieds sur les seuils, en attendant qu'elle
ait cette profondeur plus tard.

M. KIRKPATRICK -Est-ce que
l'élargissement du canal d'après les
plans actuels nécessite l'expropriation
des terrains compris dans un procès qui
a provoqué tant de commentaires l'été
dernier ?

Hon. M. MACKENZIE--Nous n'au-
rons besoin que de très-peu de ces ter-
rains, mais je crois que nous devrons
en prendre dans deux ou trois endroits.
Notre petite levée s'y trouve irrégu-
lière, en zigzag. Il en faudra prendre
de chaque côté.

M. KIRKPATRICK-Mais une très-
faible partie ? .

lon. M. MACKENZIE-Oui, de 25
à 30 pieds, et peut.être 40 ou 50 pieds
en quelques endroits.

M. MASSON-Mais sur une courte
distance ?

Hlon. M. MACKENZIE-Nous élar-
gissons le canal de 200 pieds jusqu'à
la côte St. Paul, et,je crois, de 17- pieds
en amont de cet endroit. Je ne puis
préciser la quantité de terrains dont
nous aurons besoin.

Hon. M. MITCHELL - Relative-
ment à la section No. 3, je crois que
les raisons données par le premier mi-
nistre pour ne pas lui donner une pro-
fondeur de 19 pieds ne sont guère'logi-
ques. Il prétend qu'il n'est pas du de-
voir du gouvernement d'augmenter
d'un mille et demi les facilités du havre:
mais il les a données, bien que,
dans mon opinion, il n'y ait pas de fa-
cilités suffisantes, si nous tenons compte
des exigences futures de notre com-
merce.

Hon. M. MACKENZIE-Ces facili-
tés ne suffiraient pas pour le commerce
qui passe par nos canaux, mais pour ce-
lui qui, venant de l'est, ne peut monter
le canal jusqu'à sa destination.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
ministre a dit que c'est l'affaire de la
commission du havre; mais cette com-
mission est la créature du gouverne-
ment qui n'était pas satisfait du systè.
me adopté par l'ancienne administra-
tion, système d'après lequel les intérêts
maritimes, la ville et les autres intérêts

Hon. M. MAcKENZIE

publics étaient en majorité dans le bu-
reau, que l'opinion publique contrôlait.
Aujourd'hui celle-ci n'a plus de contrôle
sur la commission qui est une créature
du gouvernement, soumise à sa volonté
et à sa loi; et vous ne devez pas dire
que c'est son affaire.

Hon. M. MACKENZIE-Pourquoi ?
Hon. M. MiTCHELL-Pour cette

raison-que la commission est sous
votre contrôle.

Hon. M. MACKENZIE-Non, pas
en ce qui concerne les affaires du havre.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
ministre sait ce qui est arrivé: il a fait
disparaître quelques-uns des membres
de la commission, et il en contrôle
maintenant la majorité; sa volonté est
la loi de la commission. Si celle-ci
était restée telle qu'avant, elle aurait été
contrôlée par l'opinion publique; il
n'en est plus ainsi maintenant.

Hon. M. MACKENZIE-C'est parce
que l'opinion publitiue ne contrôlait
plus ces messieurs qu'ils ont été rem-
placés par d'autres.

Hon. M. MITCHELL-Je croyais
que c'était pour une raison tout à fait
différente. Si je le voulais, je pourrais
donner cette raison; mais ce n'est pas là
le point que je discute en ce moment.
Les grands intérêts maritimes deman-
dent l'approfondissement du canal tel
que mentionné. Si cette amélioration
était faite, elle serait considérée comme
un bienfait.

Hon. M. TUPPEPR-Je ferai remar-
quer que l'heure est très-avancée. Je
crois que c'est une erreur de vouloir
avancer trop rapidement les travaux
de la session; en agissant ainsi nous
ne pouvons rendre justice ni au pays
ni à nous-mêmes. Les items du budget
que nous discutons en ce moment sont
très importants et demandent beau-
coup d'attention de notre part.

Hon. M. MACKENZIE-L'hono-
rable préopinant commence à deman-
der quand nous en aurons fini. Treize
jours ont déjà été consacrés à l'examen
du budget; jamais il n'a été l'objet
d'autant de sollicitude depuis le com-
mencement de la Confédération.

Hon. M. TUPPER-Les items n'ont
pas été beaucoup discutés.

Hon. M. BLAKE-Les partisans de
l'honorable monsieur ont considérable-
ment occupé le temps de la Chambre
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avant que celle-ci se formât en comité
des subsides.

M. MASSON-Que venons-nous faire
ici si ce n'est pour exposer nos opi-
nions au pays ? Nous ne sommes pas
ici pour enregistrer les décrets du gou-
vernement. S'il y a lieu à des plaintes,
elles doivent être formulées en Parle-
ment.

Hon. M. MACKENZIE-Au sujet
de l'item suivant du budget auquel nous
passons, celui d'un crédit de $60,000
pour les canaux du Saint-Laurent, je
dois dire que l'évaluation des frais d'ap-
profondissement de ces canaux, à 14
pieds de jaugeage, est portée à$18,058,-
347, le canal Welland excepté.

Hon. M. TUPPER-Cette somme
comprend-elle le creusage du fleuve?

Hon. M. MACKENZIE-Oui. Les
frais du creusage des canaux jusqu'à
une profondeur de 12 pieds s'élèvent à
$12,540,000,ce qui fait une différence de
$5,000,000. D'a prs l'évaluation, le
creusage du canal Welland jusqu'à 12
pieds, coûtera $9,250,000, et à 14 pieds
il coûtera $12,250,000 : total du prix
du jaugeage de 14 pieds, $30,290,347,
et celui du jaugeage de 12 pieds, 821,-
790)000.

Je dois dire aussi que nous exécutons
sur le canal Welland certains travaux'
à 14 pieds, et que les écluses faisant
face aux montagnes auront 14 pieds
par l'exhaussement des murs. Partout
où nous pourrons exhausser les murs
de 2 pieds, nous le ferots.

Le gouvernement a fait, à Williams-
burg, l'essai d'un remorqueur à chaîne
car on a dit qu'un remorqueur de
ce genre pourrait remonter les rapides.
Si c'est le cas, il aura pour effet de di-
minuer les frais des écluses.

La Chambre s'ajourne à 2.30 a,m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 31 mars 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

3.10 heures.
Hon. M. MACKENZIE - Je pro-

pose que quand la Chambre s'ajournera,
elle reste ajournée jusqu'à 2 heures de
l'après-midi, samedi le 1er avril, et que
les mesures du gouvernement aient la

priorité ce jour-là. Je ferai observer
que je ne propose pas que la Chambre
siéece dans la soirée.

proposition est adoptée.

L'AcHAT DES RAILS D'ACIER.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité
pour examiner les moyens à prendre
afin de prélever les subsides que l'on
doit accorder à Sa Majesté.

M. BOWELL-Avant que l'Orateur
laisse le fauteuil, je demande qu'il me
soit permis d'amener devant la Chambre
une question qui, suivant toute probabi-
lité, aurait été présentée sous une autre
forme si les documents demandés il y a
quelque temps par l'honorable député
de Cumberland avaient été déposés sur
le bureau. Le 18 février, l'honorable
député de Cumberland donnait avis
qu'il présenterait une proposition de-
mandant la production de tous les
documents, annonces et autres choses
ayant rapport, directement ou indirec-
tement, à l'achat d'une grande quantité
de rails d'acier. Mon honorable ami a
présenté quelques jours apres sa propo-
sition, qui aété adoptée par la Chambre.
Cependant, les documents demandés ne
sont pas encore venus.

Hon. M. MACEKENZIE-Quels docu-
ments n'ont pas été produits?

lion. M. TUPPER-Les documents
relatifs à l'achat des rails d'acier.

Hon. M. MACKENZIE-J'ai déposé
tous les contrats sur le bureau de la
Chambre, il y a environ six semaines.

. . BOWELL-Lhonorable premier
ministre fait erreur. Les documents de-
mandés n'ont pas été produits. Ces do-
cuments étaient indiqués dans la pro-
position qui fut adoptée et se compo-
saient comme suit:

" Cosie de toute correspondance échangée
au sujet des contrats conclus par le gouverne-
nement du Canada ou par quelques-uns de ses
départements pour l'achat de rails d'acier en
1874, y compris la correspondance, s'il en
existe, échangée à ce sujet avant que l'on eût
demandé des soumissions i copie de toutes les
annonces et les noms des journaux ou elles ont
été publiées, avec la date de la première inser-
tion dans chacun des journaux; toute la cor-
respondance écbangée au sujet de la prolon-
ganon du temps accordé pour la réception des
soumissions; copie de toutes les annonces pu-
bliées au sujet des délais accordés pour la ré-
ception des soumissions, avec les noms des
journaux qui ont publié ces annonces; copie
de toutes les soumissions reçues pour la vente
de rails d'acier, et toute la correspondance
y relative, et les noms des personnes par les.
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quelles ou l'entremise desquelles ces soumis-
sion.s ont été réscntées ou faites; toute la
correspondance echange avec les personnes
qui ont envoyé des soumissions, relativement
à la quantité de lisses qu'elles devaient fournir;
Zopie des contrats couclus pour le transport
des rails d'acier, de Montreal aux dilffrentes
parties de la Confédération, ainsi que les chan-
gements faits dans ces contrats. et la corres-
pondance relative à ces changements, à
l'epoque ou les contrats ont été conclus; ainsi
que les dates des paiements faits sur ces con-
trats, l'endroit où se trouvent aujourd'hui ces
lisses, et les frais de transport ou d'emmagasi-
nage de ces rails."

Assurément le premier ministre ne
peut prétendre que ces documents
aient été déposés sur le bureau de la
Chambre. S'ils l'avaient été, le comité
des impressions les aurait vus, fait
imprimer et distribuer aux députés
longtemps avant aujourd'hui.

Hon. M. MACKENZUE - Je suis
positivement certain d'avoir appelé
l'attention de l'honorable député de
Cumberland sur le fait que ces docu-
ments étaient déposés.

M. BOWELL-A quoi faites-vous
allusion ?

Hon. M. MACKENZIE-Je me rap-
pelle avoir remis à l'honorable député
le rapport de l'ingénieur en chef et avoir
dit, en déposant ce rapport sur le bu-
reau de la Chambre, qu'il serait diffi-
eile d'en obtenir un nouveau avant les
derniers jours de la session, sinon plus
tard. Je me rappelle parfaitement
cela.

Hon. .M. BOWELL---Je ne m'en
rappelle pas; mais en supposant que le
premier ministre ait fait cette déclara-
tion, cela ne change guère le fait que
les documents en question n'ont pas
été déposés sur le bureau. La proposi-
tion demande certains documents qui
n'ont pas été présentés. Le seul docu-
ment que j'aie vu, ('est le rapport des
travaux publies. il doit y avoir des
correspondances à ce sujet, et je ne

ense pas qu'il faille une couple de m0ois
pour les présenter. En coequce,
je désireavant que l'Orateu r ne laisse le
fauteuil, fhire la proposition suivante,
secondé par M. Fitzpatriek:

" Que l'Orateur no laisse pas maintenant le
fauteuil, mais qu'il soit résolu que l'achat, par
le.gouvernement, de 50,000 tonnes de rails
d'acier, sans le consentement préalable du
Parlement, est un exercice inconstitutionnel
du pouvoir exécutif, et que cet achat est pré.
maturé et imprudent, -t a occasionné une
grande perte d'argent au pays."

La preuve que cette proposition con.
M. BOWELL

tient l'exposé des opinions qui ont été
exprimées par les hommes qui gouver-
nent aujourd'hui le pays, on peut la
donner en citant des discours pronon-
cés par ces mêmes hommes lorsqu'ils
étaient dans l'opposition.

Non-seulement les honorables mem-
bres de cette Chambre, mais encore
tous les électeurs, surtout ceux de la
province d'Ontario, doivent se rappeler
que, pendant les dernières élections,
une des principales parties du program-
me des honorables messieurs qui sont
aujourd'hui au pouvoir, était que l'ar-
gent publie ne peut être employé par
aucune administration sans le consen-
tement préalable duParlemeut. Ils se
rappellent trùs bien (ue le Parlement
d'Ontario a passé un acte mettant à la
disposition du gouvernement d'alors,
dont l'honorable John Sandfield Mac-
donald était le chef, la somme de
81,500,O00 pour aider à la construction
des chemins de fer de cette province,
et l'on s'opposait principalement à cet
acte parce qu'il y était dit que le gou-
vernement était autorisé par le Parle-
ment à distribuer de l'argent sans en
demander l'autorisation préalable à la
Chambre. Non-seulement on a dit
que c'était là violer la constitution,
mais encore on a déclaré que c'était
usurper un pouvoir que l'on exercerait
non-seulement au détriment du peuple,
mais aussi dans le but de conserver
l'administration des atraires publiques,
et personne n'a dénoncé ce principe
plus vivement que le ministre de la
Justice.

En discutant cette question, l'hono-
rable premier ministre disait, le 5 juillet
1872, a Montréal:

e La politique du parti libéral est de
rendre suprême le gouvernement parlemen-
taire, de mettru le Cabinet sous le contrôle
dirct du Parlement; la politique du parti
liléral est que le gouvernement ne doit rien
employer des deniers publics sans un vote
d:rect à ce sujet. Je pourrais citer, comme
exemple de la politique du parti libéral, que,
dans la province d'Ontario, lorsque le parti
réformiste est monté au pouvoir, il abrogea la
partie de l'acte qui accordait de l'aide aux
chemins de fer,--en sorte quie tous les octrois
durent être sanctionnés par la Chambre avant
qu'un seul sou pût être dépensé."

Cette opinion, exprimée par l'hono-
rable monsieur gendant qu'il était dans
l'opposition, a eté accueillie par des
applaudissements frénétiques.
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Plus tard, le même monsieur em-
ploya le langage suivant:

"La grande question agitée pendant l'élec-
tion a eté la même que durant 1 élection
d'Ontario en 1871 : il s'agissait simplement de
décider si les treize ministres d'Ottawa doivent
usurper le pouvoir législatif aussi bien que le
pouvoir administratif, doivent de fait consti-
tuer une oligarchie politigue dans notre système
de gouvernement. Ils pretendent avoir le droit
qu'on leur vote des crédits non-seulement
comme gouvernement, mais encore de manière
à LEUR PERMETTRE D'EN DISPOSER Å LEUR GUISE."

Ces paroles furent encore applaudies
comme renfermant le principe fonda-
mental du parti.

Dans l'affaire qui nous occupe en ce
moment, le premier ministre actuel a
non-seulement dépensé des deniers
publics qui n'ont pas été votés par le
Parlement, mais il a fait des contrats
pour l'achat de vastes quantités de
matériaux d'une valeur de près de
83,000,000, dont une partie, supposait-
il, devait être nécessaire avant aujour-
d'hui, et il a dépensé de $2,000,000 à
$3,000,000 en ne consultant le
Parlement qu'après que les contrats
eussent été conclus.

Pour justifier cet achat on a dit que
le marché était alors à la baisse, et
qu'on a fait une notable économie en en
profitant. Toutefois, cette déclaration
a été contestée, et les événements ont
prouvé que ceux qui la contredisaient
avaient raison.

Dans son exposé financier de 1874,
le ministre des Finances prédisait, en
termes plaintifs, une stagnation com-
merciale. Il ressort de ce fait qu'il
aurait dû savoir que la prospérité qui
avait créé les prix élevés que comman-
daient toutes les marchandises, devait
très-probablement diminuer. Et si le
premier ministre avait porté la moindre
attention aux marchés étrangers, il
aurait vu qu'il n'était pas justifiable d'y
recourir pour faire un achat important.

Il n'y a peut-être pas de meilleure
autorité que celle de l'Economist de
Londres. On me permettra de citer
ce journal pour montrer que le marché
subissait alors une baisse rapide. Voici
ce que je lis dans sa feuille du 10
octobre 1874 :-

"Si les cotes sont l'indice du cours des af-
faires dans le commerce du fer, cette industrie
est encore à la baisse ; naturellement les ache-
te;.rs ne se soucient p'as de donner des com-
mandes pour le fer maintenant que le marché
leur devient plus favorable."

62

Le même journal faisait aussi le ta-
bleau suivant du marché:-

7 Novembre-"Le fer ouvré, surtout les
rails et le gros fer, est en si faible demande que
plusieurs des fabriques sont fermées. "

5 Décembre-" Aucune reprise n'a eu lieu
dans la demande du fer ouvré ; les prix baissent
toujours. "

26 Décembre-" La production du fer ouvré,
quoigue obtenant de bons prix dans quelques
districts, languit en général et subit la dépres-
ilion."I

2 Janvier 1875-" Le découragement et la
dépression qui se font remarquer dans le com-
merce de quincaillerie semblent, en somme,
provenir du faible espoir qu'ont les fabricants
de voir un retour d'activite rapporter des pro-
fits. "

6 Février-" Nonobstant l'interruption des
travaux dans deux districts des Galles du Sud,
on n'aperçoit aucune activité spéciale dans les
autres. On mentionne un assez bon commerce
dans le fer ouvré, mais on peut en dire autant
quant au prix du combustible qui en découlent."

6 Mars-" Le prix du fer est tenu en suspens
par la cessation des travaux dans les Galles du

ud, mais autrement la tendance semblerait
être encore à la baisse. On dit les commandes
faibles et de celles qui n'indiquent aucune con-
fiance dans les prix."

3 Avril-" Le'consommateur attend une nou-
velle baisse dans les cotes, et le producteur
trouve la houille de plus en plus meilleur mai-
ché, et les gages ont une tendance à la baisse."

Mai-" Marché plus ferme."
Juin-"Il prend un aspect plus démoralisé.'
Juillet-" Calme et incertain."
7 Août-" Les prix sont encore à la baisse."
Septembre-" Plus de commandes, mais pour

prompte livraison les prix sont à la baisse."
2 Octobra-" Légère apparence d'activité."
6 Novembre-" Une importante fabrique fer-

me ses portes, faute de commandes."
4 Décembre-" Un peu plus d'activité pour

terminer les contrats avant Noël, et partie en
raison de la baisse dans le prix I

1er Janvier 1876-" Les fabriques de fer
subissent encore les effets de la crise."

5 Février-" Le prix du fer continue à bais-
ser."

26 Février-"L'inactivité augmente dans le
commerce du fer. Les prix continuent à
baisser, sans aucune tendance à s'arrêter."

Cet état de dépression du commerce
aurait dû être connu au moins par
ceux qui, comme le gouvernement,
allaient y placer des capitaux aussi
considérables. On savait que les hauts
prix payés en 1871, 1872 et 1873
avaient eu pour effet de créer l'établis-
sement de 14 nouvelle usines d'acier
Bessemer dans les Etats-Unis; et cette
augmentation dans les fabriques de ce
pays aurait dû faire voir à l'honorable
premier ministre que les prix allaient
baisser. Assurément, avant d'entre-
prendre de dépenser deux ou trois mil-
lions de piastres, il aurait dû se procu-
rer des renseignements à cet égard.

Si les députés veulent bien jeter un
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coup-d'oeil sur le rapport de M. Bryd-
ges relatif à l'achat de rails pour le che-
min de fer Intercolonial, ils y trouve-
ront le passage suivant:

" Il n'y a pas le moindre doute qu'à la fin de
1873 et au commencement de 1874 le marché
anglais des rails d'acier était bien reconnu
comme étant à la baisse, et qu'un acheteur pru-
dent ne voudrait plus acheter des rails, à
moins que ce ne fût pour livraison immédiate.',

Eh bien 1 avec ce rapport de son
officier en mains, le premier ministre
s'est élancé sur le marché et a fait ce
que, d'après M. Brydges, aucun homme
prudent n'aurait osé faire.

Le prix payé pour ces 50,000 ton-
neaux de rails d'acier a été de $54.60
par tonneau, livrés en Canada,-soit.
en tout, $2,730,000. Autant que nous
puissions le savoir, ces rails n'ont pas
été affectés aux fins pour lequelles ils
fiuent achetés. On a dit, il est vrai,
qu'une partie de ces rails devait être
employée à faire le chemin de fer In-
tercolonial. Mais il est évident que le
gouvernement, s'apercevant qu'il avait
fait un faux pas, voulait se débarrasser
de ces rails d'une manière ou d'une
autre, et c'est ce qu'il a décidé de faire.

On prétend que les rails ont été ache-
tés en Angleterre à raison de £7-15s.,
ou $37.72 du cours canadien par ton-
neau, livrés à bord. En accordant, ce
qui fait la part large, $4 par tonneau
pour le fret et les assurances, cela don-
nerait aujourd'hui $41.72 par tonneau,
faisant un total de $2,086,000, ou une
perte réelle bond fide de $644,000 dans
l'achat seulement, sans compter l'intè-
rêt, et si nous faisons entrer celui-ci,
cela constitue une perte de plus de
$1,000,000.

Je sais qu'on a nié que ces rails pour-
raient être achetés aujourd'hui à raison
de £7-15s. livrés à bord.

M. WOOD-Vous les auriez à bon
marché si vous les obteniez à ce prix.

M. BOWELL-Pour dire cela je
m'appuie sur l'autorité du sénateur
Macpherson, qui a fait connaître ce prix
dans un discours qu'il a récemment
prononcé dans la Chambre Haute. Ce
monsieur m'a assuré qu'il avait donné
oe prix sur la foi de lentrepreneur qui
a fait l'achat et dont le nom pourra être
divulgué si c'est nécessaire.

Une des raisons alléguées par le mi-
nistre des Travaux Publics pour être
allé aussi prématurément sur le marché,
c'est qu'il y était fortement poussé par

M. BOWZLL

les conseils de M. Darling et de M.
Workman, de Montréal. Il l'a formel-
lement déclaré dans cette Chanibre le
12 mars de l'année dernière. Or, il me
semble que le rapport de M. Brydges
aurait dû guider le premier ministre,
plutôt que les conseils-si ces conseils
ont réellement été donnés-de quincail-
liers qui espéraient retirer des profits
de cette transaction.

Dans une lettre écrire par M. Darling
et publiée par les journaux de Mont-
réal le 15 octobre 1875, ce monsieur
disait :

" Le 3 octobre, j'eus une entrevue avec l'ho-
norable M. Mackenzie, pour le prier de pro-
roger l'époque de la réception des soumissions
de manière à permettre aux intéressés d'ici de
corresponare avec les fabricants européens, ce
qui n'aurait pu être fait si l'on s'en était tenu
à la date d'abord fixée."

Il est évident que M. Darling ne
connut l'intention du gouvernement
d'acheter ces 50,000 tonneaux de railg
d'acier que lorsqu'il vit l'annonce dans
le Berald de Montréal. Immédiatement
après qu'il en eût pris connaissance, il
vint à Ottawa et eut une entrevue
avec le premier ministre.

D'un autre côté, le Rerald nôus
apprend que, dans le cours dë sa cam-
pagne électorale dans Montréal-Ouest,
M. Workman a dit .. ..

M. WORKMAN -Je ne me rappelle
pas au juste le jour où j'ai fait cettë
déclaration; mais je dois dire que le
rapport publié par le .erald n'a pas
été pris verbatim, mais envoyé au
bureau du journal sans que personnie
en ait en connaissance.

M. BOWELL-Peu importe la date.
Ce que je désire faire observer, c'est
que l'honorable député de Mobtréal-
Ouest, de même que M. Iarlibg, n'a
conseillé le premier ministre au sujet
de l'achat de ces rails d'acier qu'après
qu'il eût vu l'annonce dans le Berad.
On prête les paroles suivantes à l'ho-
norable député:

" Je vis de suite que le temps était trop
court, attendu que les quincaillers ne pour-
raient recueillir des renseignements suffisants
pour leur permettre de faire avantageuseinent
des soumissions."

Ces paroles montrent qu'il y avait
contradicticzn entre le.premier ministre
et lPedéputé de Montréal-Otreet et M.
Darling, qui avaient eu'une entrevue
avec le ministre des Travaux-Publics,
et je les 'laisse régler entre eux- cette
contradiction.
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M. WORKMAN-Je n'ai jamais eu

d'entrevue avec l'honorable ministre
des Travaux Publics, et je n'ai jamais
dit que j'en avais en.

M. BOWELL - Alors, ceci n'en
prouve que davantage contre le mi-
nistre des Travaux Publics, car il nous
a dit que MM. Darling et Workman
lui avaient fortement conseillé de faire
l'achat.

M. WORKMAN-Je lui ai, en effet,
donné ce conseil dans une lettre, mais
non dans une entrevue.

M. BOWELL-Cette lettre ne fut-
elle pas envoyée après la publication de
l'annonce ?

M. WORKMAN-Oui. Je n'ai au-
cune copie de la lettre. C'était une
lettre impromptue.

M. BOW L--C'était après la pu-
blication de l'annonce, par conséquent
après que le gouvernement eût décidé
sur la politique qu'il devait suivre, et
dès lors le conseil en question n'a pu
être donné.

Le premier ministre a dit aussi qu'il
s'est guidé sur l'avis de M. Fleming,
tandis que, d'un autre côté, M. Brydges,
qui avait certainement suivi de plus
près les fluctuations du marché et qui
possède une grande expérience dans
l'achat des rails, fit un rapport tout
contraire.

Ce qui donne à l'affaire un aspect
quelque peu singulier c'est que, le gou-
vernement ayant décidé d'acheter des
rails pour deux ou trois milliors de
piastres, l'annonce demandant des sou-
missions n'a été publiée que dans un
seul journal, autant que je sache, et
pendant se pt jours seulement, y com-
pris celui de la première insertion et
celui où les soumissions devaient être
rendues à Ottawa. Bien que portant la
date "- Ottawa, 29 septembre," l'an-
nonce ne parut dans le Herald de Mont-
réal que le 2 octobre, et les soumissions
devaient être décachetées le 8 octobre.

Lorsque le ministre de la Milice eut
besoin d'habillements militaires pour
une valeur de 8 150,000, il fit publier
dans tous les journaux du pays des
annonces qui coûtèrent de sept ou huit
cents.piastres; et cependant, pour des
soumissions qui comportent une dé-
pense de deux à trois millions, le mi-
iistre des Travaux Publics ne fait

publier une annonce que dans un seul
6a
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journal et pendant sept jours sen-
lement.

Dans un télégramme envoyé par
l'honorable ministre et publié par les
journaux de Montréal se trouve la
phrase suivante:

".Te n'ai acheté des rails d'acier dans aucunemaison de Montréal."
L'impression qui ue resta de la lec-

ture de ce télégramme, c'est que les
contrats avaient été conclus avec des
maisons anglaises exclusivement, sans
que les marchands de Montréal soient
intervenus.

Mais, avant d'insister sur ce point
je désire faire connaître tous les faits,
car je veux que l'on me comprenne
bien.

Après que M. Darling eût en son
entrevue avec le ministre des Travaux
Publics, et après que l'honorable dé-
puté de Montréal-Ouest eût envoyé à
ce ministre sa lettre demandant une
extension de temps, ce qui fut accor-
dé, des annonces demandant des sou-
missions furent ubliées dans quelques
journaux de Montréal et d'ailleurs.
J'avais oublié ceci tantôt. Pour en
revenir à ce que je disais, je vois
qu'aussitôt après la publication du
télégramme, l'honorable député de
Montréal-Ouest s'est exprime comme
suit dans l'un de ses discours d'élec.
tion :

" La maison Cooper, Fairman et Cie. a fait
une soumission de £l. 5s. ou LI1148. Sti. plus
basse que la mienne, et elle a obtenu le conr
pour une certaine quantité de ces rails."

Eh bien ! tous ceux qui ont lu ces
paroles de l'honorable député, ne peu-
vent en tirer qu'une conclusion.

M. WORKHAN. - L'honorable re-
présentant me permettra-t-il de faire
une observation. Je ne connaissais pas
les faits quand j'ai dit cela. Ce rapport
n'est pas exact; il ne contient pas ce
que j'ai dit.

Sir JOHN A. MACDONALD.-Qu'a.
vez-vous dit?

M. WORKMAN. - Que Cooper,
Fairman et Cie. étaient les agents
d'une compagnie d'Angleterre, et n'a-
gissaient que comme agents; que je
croyais que c'était la compagnie de
fer et d'acier de Mersey qui avait ob-
tenu une commission. Voilà, ce que
j'ai dit et je prie l'honorable député
de ne pas citer des paroles que je n'ai
point prononcées.
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M, BOWELL-RI est assez difficile
de savoir ce que l'honorable député a
dit, car il répudie le rapport de son
propre journal.

M. WORKMAN-Je vous répète ce
que j'ai dit.

M. BOWELL-Si l'interprétation de
l'honorable monsieur est exacte, je
crains beaucoup qu'il ne puisse décou-
vrir ce qu'il a réellement dit pendant
sa campagne électorale. Ceci est de
nature à justifier l'accusation qui a été
trop souvent portée contre nous, mem-
bres de la députation nationale, qu'en
recherchant les suffrages du peuple
nous nous laissons entraîner par l'exci-
tation du moirent à dire des choses que
nous ne devrions pas dire et à donner
comme des faits ce qui n'en est pas.
L'honorable monsieur ne devrait pas se
plaindre quand je cite des discours
qu'il a 1 rononcés le rapport qu'en a
publié l'organe du parti auquel il appar-
tient et qui l'a soutenu sans réserve
dans son élection.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté a déclaré formellement que le
rapport de son discours n'est pas exact.
Je crois que cela suffit.

M. BOWEIL--Je le comprends;
toutefois les faits tels que consignés
dans le rapport sont les mêmes.

M. WORKMAN--Oui.
M. BOWELL--Que Cooper, Pair-

man et Cie., ont fait une soumission et
obtenu le contrat de ces rails; et, bien
qu'il ne l'ait pas dit aussi distinctement,
un contrat pour rails a été réservé par
eux.

Aujourd'hui l'honorable monsieur dit
que cetie compagnie agissait comme
agent d'une maison anglaise. Je ne
crois pas que personne dans cette
Chambre ou dans le pays suppose un
seul instant que Cooper, Fairnan et
*Cie., ont fabriqué ces rails, car l'on sait
qu'une grande partie des marchands de
gros se font agents dans des transac-
tions de ce genre.

Si ma mémoire ne me fait pas défaut,
l'honorable monsieur a déclaré dans un
autre discours qu'il était l'agent d'un
grand nombre de personnes. Je cons-
fate aussi qu'il a annoncé, dans la même
campagne électorale, qu'il avait espéré
recevoir un contrat.

M. WO(RKMAN-Oui.
M. BOWELL--Mais d'autres avaient

fait des soumissions plus basses que la
if. Wops:fl

sienne, et parmi eux la maison Cooper,
Fairman et Cie., dont M. 'Workman a
dit dans l'un de ses discours que "M.
"Charles Mackenzie était associé, bien
"que pas tout à fait membre, et que
"cette maison était l'agent de la com-
" pagnie de fer 'et d'acier de Cam-

berland Ouest."
M. WORKMAN-C'étaitune erreur.

J'ai appris ensuite que c'était de la
campagnie de fer et d'acier de Mersey.

M. BOWELL-Je suis prêt à accep-
ter cette explication; mais ce que je
désire faire remarquer,;c'est que, quoi-
quoi l'achat ait été fait par l'intermé-
diaire de ces agénts, ils ont retiré des
profits de la transaction, et qu'en réalité
ils ont fait eux-mêmes la vente ou
qu'elle a été faite par leur entremise.

J'ai démontré, en citant des discours
prononcés par des membres de la droite,
non-seulement du ministre des Travaux
Publics, mais encore du ministre de la
Justice,-citations qui pourraient être
multipliées par centaines-que lemploi
et la dépense des deniers publics sans
l'assentiment etle vote de la législature
sont des actes inconstitutionnels qui
méritent d'être condamnés par le pays.

Par des extraits de rEconomist de
Londres montrant que le marché était
à la baisse quand cet achat fut fait; par
la lettre de M. Brydges établissant
qu'au moment même oû le gouverne-
ment allait sur le marché, lui, M. Bryd-
ges,se déclarait formellement contre cet
achat, attendu que le marché était à la
baisse et qu'aucun homme prudent
n'oserait alors acheter des rails; par
les documents publics; par ce que le
ministre des Travaux Publics a dit dans
cette enceinte l'année dernière; par les
lettres de M. Darling et les discours du
député de Montréal-Ouest, j'ai démon-
tré que la déclaration du premier mi-
nistre n'est pas exacte. Ces messieurs
pourront décider entre eux qui a tort
et qui a raison.

J'ai aussi prouvé par les faits et les
circonstances qui ont accompagné la pu-
blication de l'annonce des soumissions,
que si cela avait été fait par d'autres que
ceux qui sont en rapport avec le gou-
vernement, la chose aurait excité
des soupçons très graves ; car je ne
saurais concevoir et je ne crois
pas que le pays puisse compren-
dre comment un marchand ou un
homme d'affaire, encore moins le

9Š8 Act des rails d'acier.
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le gouvernement, qui demande des sou-'
missions pour des matériaux jusqu'à
la concurrence de deux ou trois mil-
ions, n'accorde que quatre, cinq ou
sept jours tout au plus pour que ces
soumissions arrivent à Ottawa; je ne
crois pas davantage que les rails ache-
tés pour'le chemin de fer du Pacifique
aient été affectés au but auquel on les
destinait.

Bien plus, les contrats donnés pour la
confection du chemin sont très-res-
treints ; conséquemment les rails ne
pouvaient servir que dans un an ou
deux peut-être. cela constitue une
perte de plus d'un million de piastres
pour le pays.

Je n'ai aucun doute que ceux qui
appuient le ministère vont endosser
cette politique ; mais je suis convaincu.
qu'auncun homme prudent, pour me
servir du langage d; M. Brydges, ne
selait allé sur le marché dans de telles
circonstances. Et, quel que soit le
vote que la Chambre donnera, le pays
restera d'avis qu'aucun gouvernement
n'a le droit d'employer l'argent publie
comme celui-ci l'a fait, sans la sanction
du Porlement, surtout quand les arti-
clesà Pachatdesquels cet argent a servi
n'étaient et ne seront pas nécessaires
d'ici à plusieurs années.

M. WORKMAN-J'espère, dans le
cours des observations que j'ai à faire,
ne rien dire de désagréable à personne.
C'est bien à tort, suivant moi, qu'on a
tant rab&ché sur ce sujet.

Au commencement d'octobre je lisais
dans le fe'ald de Montréal l'annonce
du gouvernement demandant des sou-
missions, et, voyant que le temps fixé

our la réception de ces soumissions
etait trop court, j'écrivis au premier
ministre à ce sujet. Deux jours après,
je reçus une réponse m'informant que
l'époque des soumissions avait été pro-
rogée de cinq semaines, ce qui doit
prouver que le premier ministre n'é-
tait guère disposé à donner le contrat
a des amis. Faisant des opérations
considérables dans le commerce du fer,
je désirais naturellement avoir une
part du contrat.

M. BOWELL-Etait-ce après l'en-
trevue avec I. Mackenzie ?

M, WORKMAN-Je n'ai ni vu ni
parlé à M. Mackenzie sur ce sujet, car
il était 4 Ottawa et moi 4 Montréal.

Cep>endant je lui écrivis, et je rçus ure
prompte réponse.

le tiens entre mes maine une lettre
de mes banquiers de Londres, datée du
24 octobre 1874, en réponse à une autre
que j'avais écrite au sujet de ce contrat
des rails d'acier : cette lettre m'indi-
quait l'état où se trouvait alors le mar-
ché et les moyens auxquels on avait eu
recours pour obtenir le plus de rensei-
gnenments possibles sur ce sujet. On
me permettra d'en lire l'extrait sui-
vant .

« Nous avons pris le plus grand soin possible
pour obtenir ts. cote des rails d'acier. Dans la
plupart des casles fabricants ont refusé de nous
donner la cote, sous prétexte qu'ils ne vous
laient pas s'engager si longtemps . lavance,
Dans les rares occasions où nous avons pu
obtenir des offres, le prix fut fixé au cbiffre
exorbitant de £12 par tonneau. En autantique
nous pouvons voir, le seul moyen par lequel
vous auriez la chance de faire des affaires, si
vous voulez acheter des rails à srésent, se
rait de les faire travailler aux ateliers pen-
dant rgiver et expédier au Canada au
printemps si vous avez le contrat. A -ces
conditions nous pourrions acheter 5,000 ton.
neaux pour environ £9 10s. le tonneau, et
nous vous accorderions notre acceptation pour
six mois moyennant une légère commission.
Si vous n'obtenez pas le contrat, le patron des
rails conviendrait bien pour le marché,
américain. Nous n'avons pu obtenir beau-
coup de renseignements sur les prix pour les-
quels les marchands feraient probablement
des soumissions. Ils y perdent au prix actuel
de £9 10s., et il est dicilte de croire qu'ils
prennent un ordre aussi considérable à perte.
Télégr.phiez-nous par le c&ble si vous
désirez faire des opérations de la manière que
nous vous indiquons."

Là-dessus nous envoyâmes le télé-
gramme suivant :

" Achetez les rails tels que spécifiJ',daus
votre lettre du 24 au prix coté. Veuillez indi.
quer le nom des fabricants."

Nous reçûmes la réponse que voici:
«Le prixactuel estde £10 net; nous atten.

dons votre réponse : remarquez-vous la stipu-
lation au sujet de l'in.pection. Répondezpar

Sur la foi de ce télégramme, je
télégraphiai de nouveau pour com-
mander l'achat au prix indiqué;
mais je ne réassis pus alors parce
que dans le même temps je m'étais
adressé à Ottawa pour avoir les devis
du gouvernement au sujet de ces rails.

Ces devis exigeaient que les rails
fussent de la meilleure qualité,et que 90
pour cent de ces rails eussent une
1ongueur de 24, 26, 28 et 30 pieds,
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C'était une longueur extraordinaire.
Ces rails sont plus faciles à poser et plus
difficiles à fabriquer. La condition ri-
goureuse du devis en faisait sans aucun
doute augmenter le prix, probablement
jusqu'à concurrence de six chelins
par tonneau.

Quant à ce que j'ai dit dans une
assemblée publique de Montréal au
sujet de l'injustifiable accusation portée
contre le premier ministre, je désire
expliquer que j'ai dit cela à un moment
d'avis, sans vérifier les dates ni consul-
ter persoone. J'ai cru qu'il était de
simple justice de justifier de suite la
conduite de l'honorable premier minis-
tre dans cette affaire.

Relativement au contrat, j'affirme
qu'il fut accepté avec la perspective
d'en retirer un bien faible profit seule-
ment. Moi-même j'étais prêt à accepter
un profit de 1½ pour cent ; mais je
n'obtins pas le contrat, et je suis loin
de m'en plaindre, car ma soumission
n'était pas la plus basse.

Avant de faire ma soumission, je me
donnai beaucoup de trouble pour savoir
quel, serait le prix du fret, et je ne pus
faire de contrat ni avec les MM. Allan,
ni avec la compagnie Dominion. La
Compagnie Maritime du Canada voulut
contracter pour 5,000 tonneaux, à rai-
son de $22 par tonneau par steamer et
de $20 par voilier. Elle consentait à
transporter le fer en barre pour $17 par
tonneau par steamer et $15 par voilier;
la différence était. dû au fait que les
rails sont plus difficiles à manier.

Quand je connus le chiffre des plus
basses soumissions que le gouverne-
ment avait acceptées et qui furent
publiées dans les journaux de Montréal,
je dis que c'était le prix le moins élevé
que, dans mon expérience de quarante
ans, j'avais vu donner pour des rails
d'acier. C'est alors que j'écrivis à
l'honorable premier ministre pour le
féliciter d'avoir opéré l'achat le plus
avantageux qu'il pouvait faire ou qui
eût jamais été fait, qualité et devis
considérés.

M. BOWELL-Les achèteriez-vous
dans les mêmes circonstances, quand
vous n'en auriez pas besoin avant plu-
sieurs années?

M. WORKMAN-C'est une autre
question. l'honorable député de
IIasti'ngs nous a donné la répétition
d'un discours prononcé il y a quelques

EM. Womenui

jours au Sénat, et il a déclaré qu'aujour-
d'hui les rails d'acier peuvent êtré
achetés à Liverpool à raison de £7 15s.
sterling.

Hier j'ai reçu d'Angleterre une -cir-
culaire portant la date du 15 mars,
dans laquelle les rails d'acier sont cotés
à £9 10.; bien entendu ce sont des rails
de la même qualité que ceux dont le
gouvernement avait besoin. Il y a
d'autres rails qui pourraient être at he-
tés pour moins que le prix du marché;
mais dans le temps même où l'honora-
ble monsieur disait que les rails d'acier
étaient à £7 15s., le fer en barre de
Staffordshire était à £8 10s.

L'honorable préopinant a dit qu'au-
cun acheteur prudent n'aurait osé faire
l'achat à cette époque. Je me consi-
dère pourtant comme un homme pru-
dent, et cependant j'ai fait des contrats
dans des tempsoùle marché subissait une
baisse aussi considérable qu'on pouvait
prévoir qu'il atteindrait; il continua
de baisser cependant, et aujourd'hui je
pourrais remplacer les mêmes articles à
des prix bien au-dessous de ceux que
j'ai alors payés.

En terminant, je répète que ces rails
sont de la meilleure qualité, qu'ils ont
été achetés de quelques-uns des meil-
leurs fabricants du monde et aux prix
les plus bas auxquels ils pouvaient être
obtenus à cette époque.

Hon. M. MACKENZIE-Je m'étais
proposé de consacrer un peu de temps
à cette question lorsque la Chambre se
serait formée en comité des subsides;
mais puisque l'honorable député de
Hastings a voulu obstruer la voie, je
vais en faire justice de suite.

Il est peut-être préférable d'exgin4e
les événements à la suite les uns <eý
autres, par ordre de date. Tout4'abord
je vais donner lecture du mémoire
de l'ingénieur en chef sur ce sujet. Le
voici:

f CXmiX DU 72R DU PACIFIQUE CANADIEN,

"ai& B&U DE ,INGNNIEUR-EN-CEEF,

Il OmwA, 24 mars 1876.
Hémoire.-Railh d'acier.

"Durant l'été de 1874, les avis d'Angle-
terre mandaient qu'il y avait une grande bâiss e
dans le prix des rails d'acier. On considérai t

qu'ils avaient atteint le plus bas. prix et qu'il
se présentài ne binne occaeion 'ai'voir des
rails à deÈs prix rioins'élevés que tot ce u'on
pourrait obtenir : l'avenir.

" Au commencement, d'août, 18Z4, Pingé-
nieur en chef a signalf lachose au meintre des

rails d'acier.(COMMUN ES.]
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Travaux Publics et lui a conseillé de prendre
les mesures nécessaires pour se procurer à
des taux aussi peu élevés la quantité de rails
qu'il fallait. Le 13 du même mois, il a renou-
velé ses recommandations et a denné un devis
à suivre si on le jugeait plus à propos.

" L'ingénieur en chef fut absent d'O.tawa
jusque vers la fin de. septembre, époque à
laquelle il renounela encore les instances qu'il
avait faites auprès du premier ministre pour
pour lui faire acheter des rails.

t Une annonce demandant des soumissions
pour le huit octobre fut publiée le 29 sep-
tembre.

" Le 3 octobre, le temps pour recevoir les
soumissions fut prorogé jusqu'au 6 novembre
et les devis datés du 3 octobre furent impri-
més; par ces derniers, dont copie est ci-jointe,
il était prescrit que les soumissions seraient
reçues jusqu'au 16 novembre.

"On a cru qu'annoncer des soumissions pour
des rails destinés au chemin de fer du Pacifique,
ou quelque portion considérable de cette voie
ferrée, serait nous exposer à manquer notre
but: celui d'obtenir des rails à bas prix. De
là le caiactère de l'annonce et des devis
Le " Chemin de fer du Pacifique " n'est men-
tionné ni dans l'un ni dans l'autre, et on
n'a pas demandé une grande quantité de rails.

"Des soumissions pourlalivraison de350,000
tonneaux ont été reçues; la moyenne du prix
variait de $53.53 à $82.73 le tonneau, livré à
Montréal : moyenne, $57.00 le tonneau.

A Les soumissions les plus basses étaient
celles qui.suivent:
De Cox et Green, pour " West

Cumberland Co."........$53 53 par ton.
" Jos. Robinson, " Ebbw Vale

Co."................... 53 53 " "
"Cooper, Fairman et Cie.,

*pour la " Mersey Co."..... 54 26 " "
"Post et Cie., pour Guest et

Cie.................... 54 62 " "

"Des contrats ont été passésavec ces maisons
aux prix ci-dessus mentionnés pour tous les
rails qu'elles voudraient livrer savoir:

WestOumberlandCo......... 5,000 tons.
Ebbw Vale Co............ 5.000 "
Mersey Co................. 20,000 "
Guest et Co................ 10,000 "

Total............ 40,000 ton'x.
" En outre,il a été décidé d'accepter les con-

ditions les plus favorables pour la livraison de
rails, à bord, en Angleterre et pour le trans-
port de ce matériel dans la Colombie-A nglaise.
En conséquence les contrats ont été faits
comme suit:

A BORD.
"West Cumberland Company 5,000

tonnes à...............-$48 67 par ton.
Taylor, Benyon et Cie., 5,000 ton-

nes à..................$51 10 par ton.
"Il est peutadtre bon de dire qu'il n'est pas

rare que des rails devant servirà 4e grandes
e4treprises publiques aient été. achetés avant
le temps où ils devaient être employés.

"On peut signaler Vexemple du chemin de

fer Intercolonial. En 1870, le 21 novembre,
des soumissions ont été reçues pour des rails
d'acier, et il a été stipulé qu'ils seraient livrés
comme suit:

6,000 tonnes doivent être prêtes à être expé-
diées pas plus tard que le 15 mars 1871.

6,000 tonnes pour le 15 juillet 1871.
10,000 tonnes pour le 15 mars 1872.
10,000 tonnes pour le 15 avril 1872.
8,000 tonnes pour le 15 mai 1872.

40,000 tonnes en tout.
" Dn voit par là que 12,000 tonnes devaient

être prêtes pour le 15 juillet 1871, pendant que
la quantité employée durant l'année 1871 n'a
été que de 1,092 tonnes.

" Les 40,000 tonnes requises pour le che-
min de fer Intercolonial devaient être prêtes
pour le 15 mai 1872, pendant que la quantité
employée dix-huit mois après, savoir, vers la
fin de 1873, fut de moins de 15,000 tonnes, et
toute la quantité achetée en 1870 n'a été
employée qu'à la fi de 1875.

" La position géographique du chemin de fer
du Pacifique est tellement différente de celle
du chemin de fer Intercolonial qu'il était de
b- aucoup plus utile d'acheter de bonne
heure les rails nécessaires à celui-là que ceux
nécessaires au dernier.

•' On peut approcher par mer la ligne du
chemin de fer Intercolonial, pendant que le
chemin de fer du Pacifique parcourt tout le
long l'intérieur des terres, et il est par cons,
quent difficile et coûteux de les faire parvenir
aux différents endroits où ils doivent être -em-
ployés, et le temps employé à ce trans-
port devait être nécessairement long.

" Il n'est pas toujours sage d'attendre qu'on
ait besoin d'un article pour en faire Igcquisi-
tion; une augmentation considérable de dé.
penses peut en être et en est la conséquence.
Dans la construction des voies ferrées, il est
indispensable d'avoir un peu lesprit'de pr4.
vision. C'est surtout dans le cas de construc-
tion d'une voie ferrée comme celle du Pacifique.
Si on attendait pour acheter les rails que
les travaux de terrassement fussent totalc-
ment exécutés, on s'exposerait à payer des
sommes beaucoup plus considérables pour se
les procurer et surtout pour les faire transpor-
ter.

" Il est incontestable que le prix payé pour
les rails et le temps choisi pour faire cette
transaction étaient tout à fait convenables.
Dans Pintérêt public, rien ne peut avoir été
considéré avec plus de soin.
"S'il arrive, contre toute prévisionque le prix

des rails n'atteigne de nouveau le degré
d'élévation qu'il avait auparavant, cette cir-
constance ne peut nuire en rien à l'intention
avec laquelle la transaction a été faite.

" SANDton FxMuRe,
gIngénieur en chef."

Si l'acquisition des rails pour l'Inter-
colonial avait été retardée d'une année,
le prix en aurait augmenté de £2 par
tonne, soit $400,000; si elle avait retar-
dée de deux ans, l'augmentation aurait
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été de £5 par tonneau, ou $1,000,000
pour le tout.
"Etat du nombre de tonneaux de rails livrés

et posés, à la fin de chaque année, sur 'In-
tercolonial:

Livrés.
1871 ..... 4,787
1872 ..... 14,770
1873...., 3,436
1874 ..... 12,980
1875 .... 8,617

Total.... 44,590

Posés.
.... 1,092

10,018
3,832

12,012
16,516

.... 43,460
(Rails de l'Intercolonial.)

Prix, livrés en ce pays :
Baron Co....... $58 30 par ton
Ebbw Vale ......... 60 07 c

Si -le contrat pour les rails du chemin
de fer Intercolonial n'avait pas été
passé dans le temps où il a été passé;
si l'acquisition avait été retardée d'une
année, comme elle aurait pu l'être; si
on ne les avait achetés que lorsqu'ils
ont été employés, et s'ils n'avaient pu
être livrés sur le chemin de fer Inter-
colonial sous six semaines d'avis, on
aurait perdu $400,000; et si l'acqui-
-ition des rails avait été remise à deux
ans, on aurait perdu $1,000,000 sur
40,000 tonnes de rails demandées pour
le chemin de fer Intercolonial. Je pour-
rais m'en tenir là, mais j'ajouterai que
mes accusateurs ont fait précisément
ce dont ils m'accusent. Il ont acheté
des rails lorsqu'ils n'en n'avaient pas
besoin, et ces rails sont restés des années
sans être employés. Les rails n'ont
pas été détériorés, et je me rappelle que
lorsque j'étais dans l'opposition j'ai ap-
prouvé l'arrangement fait par le gou-
vernement.

Je pourrais citer d'autres faits au
sujet du chemin Intercolonial: ainsi,
j'ai constaté dernièrement, d'après une
réclamation faite par les entrepreneurs,
que tout le fer nécessaire pour la cons-
truction du pont de Miramichi était
sur le terrain et payé trois ans avant
qu'on en eût employé un seul morceau,
et on dût payer $2,000 pour le loyer du
terrain, dont la position est bien connue
d'un honorable député de l'autre côté
de la Chambre. .1

L'honorable député de Hastings a dit
que l'annonce n'avait été publiée que
dans un seul journal. Je vais donner
la liste des journaux dans lesquels l'an-
nonce a été publiée: le Heraid, le Wit-
ness, le National, le Bien Public, le

IHon, . MAcKENZIE
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Trade Review et le Ngociant Canadien,
de Montréal; le Mercury, le Journal de
Québec et· l'Evénement, de Québec; le
Times, d'Ottawa; le National et le Globe,
de Toronto; le Coal and Iron Record,
le Ilerald et The Scotsman, de New-
York.

On a représenté que ces journaux
étaient suffisants et on n'a point jugé à
propos d'insérer l'annonce sur d'autres
journaux publiés dans l'intérieur du
pays, le but étant de publier l'annonce
dans des journaux où résidaient les
agents de ces compagnies.

M. BOWELL.-Est-il question de la
première annonce ou de celle qui a été
taite ensuite.

M. MACKENZIE.---Il est question
de la première et de la dernière.

M. BOWELL.--Non!
M. MACKENZIE.-Des instructions

à cet effet avaient été données, et je
m'appuie sur le rapport de mon chef
de bureau qui m'a dit que l'annonce
avait été publiée. Les annonces ont été
envoyées aux journaux de New-York
par le télégraphe. Lorsque l'ingénieur
me fit observer qu'il était désirable
d'acheter ces rails, le prix en était de
£12 par tonneau; il était de près de
£10 lorsqu'il fut décidé d'envoyer l'an-
nonce. Depuis le commencement de la
fabrication des rails en acier, ils
n'avaient jamais atteint ce prix, excepté
durant une période d'environ trois mois
c'est-à-dire durant les mois d'avril, mai
et juin 1870. Le prix était alors de £10 ;
mais celui des rails achetés pour l'Inter-
colonial dépassait ce chiffre. Le prix
de ces derniers fut de $58.30 par ton-
neau pour 37,600 tonneaux, 'et de
$60.07 pour 7,000 tonneaux.

La première livraison des rails en
acier pour le chemin Intercolonial fut
faite au commencement de 1871. Les
contrats furent donnés en 1870, lorsque
le prix le plus bas était coté à dix louis;
mais la qualité et la longueur exigées
augmentèrent de beaucoup le prix du
marché, de sorte que l'achat fait par le
gouvernement actuel est beaucoup plus
avantageux que celui quia été fait pour
le chemin Intercolonial.

Je n'accuse personne d'avoir mal né-
gocié cet achat et si, après la transac-
tion, les prix des rails avaient baissé,je
n'aurais jamais songer à blâmer le gou-
vernement du jour.

L'administration a accordé des' con-
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trats. Ceux donnés pour le canal Wel-
land il y a un an et demi auraient pu
être passés aujourd'hui à 20 pour cent
meilleur marché; mais on ne peut im-
puter aucun blâme au gouvernement
qui a accordé les contrats alors qu'il a
cru que les intérêts du pays l'exigeaient.

Maintenant,un mot sur les personnes
qui ont obtenu ces contrats. Dans l'ar-
ticle de la Gazette de Montréal cité par
l'honorable député, il est dit que "j'ai
acheté quarante mille tonneaux de rails
d'acier d'une maison de Montréal dont
mon frère était associé." J'ai déjà nié
cette assertion et l'ai qualifiée, comme
je la qualifie encore aujourd'hui, de
mensonge prémédité.

Pour faire un achat, il faut qu'une
personne aille dans les bureaux d'une
autre et achète quelque chose à un prix
convenu; mais notre opération n'est
pas plus un achat que les contrats don-
nes pour les canaux.

Nous avons demandé des soumissions
d'une manière régulière; ces soumis-
sions ont été reçues, et des contrats fu-
rent donnés aux soumissionnaires dont
les soumissions étaient les plus basses.
La rèêle du département est celle-ci:

Toutes les soumissions sont ouvertes
par les premiers fonctionnaires, et lors-
qu'elles me sont regulièrement présen-
tées avec les recommandations de ces
officiers, je me consulte avec eux et
nous décidons, en acceptant invariable-
ment la plus basse.

Conformément à cette pratique, M.
Trudeau se mit en rapport avec MM.
Cox et Green, agents de la "West Cum-
berland Co." dont la soumission était
de $53.53 par tonneau, et avec T. Rey-
nolds, agent de la " Ebbw Vale Com-
pany," dont l'offre était de $53.
53. Il proposa à ces compagnies de leur
accorder le contrat pour toute la quan
tité requise; mais elles refusèrent, ne
désirant fournir que la quantité men-
tionnée dans leurs soumissions.

En conséquence et avec mon appro-
bation, les fonctionnaires du départe-
men.t passèrent à la soumission sui-
vante.

Les maisons anglaises qui font le
commerce de fer ont pour habitude de
faire conduire leurs transactions en ce
pays par des agents. Le département
n'a point reçu une seule soumission des
maisons principales en Angleterre,

quoiqu'il en ait reçu deux des fabricants
des Etats-Unis.

M. WORKMAN~-Ma soumission a
été envoyée en mon propre nom.

M. MACKENZLE-J'ai refusé de
passer des contrats avec des agents.
Les contrats ont été préparés et envoyés
en Angleterre pour être approuvés, un
dépôt en argent a été exigé des per-
sonnes dont les soumissions furent
acceptées, et ensuite les contrats ont
été signés.

On a pris toutes les précautions pos-
sibles pour sauvegarder les intérêts du
pays et pour assurer l'accomplissement
des conditions du contrat.

L'annonce demandant des soumis-
sions spécifiait que la moitié environ
des rails devait être livrée en 1875 et
l'autre moitié en 1876.

Plus que la moitié a été livrée;
32.000 tonneaux environ l'ont été ici
et dans la Colombie, de sorte que 17,500
restent encore à livrer.

De plus, au sujet de cet achat, le
gouvernement savait que dans le cas
d'une hausse dans le prix des rails, ou
dans le cas où il ne pourrait les
employer aussi promptement qu'il le
croyait,-et tel a été le cas,-il en
aurait besoin d'une grande quantité
pour compléter le chemin de l'Inter-
colonial.

Les honorables députés de la gauche
ont insinué que le gouvernement faisait
enlever et donnait les vieux rails, afin
de trouver une place pour poser ces
rails d'acier. La politique de l'ancien
gouvernement et du gouvernement
actuel a été de poser des rails d'acier
sur le parcours de toutes les lignes de
chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick aussi prompte-
ment que possible, et la pose de ces
rails n'a été ni retardée ni accélérée
par l'achat en question.

Ces travaux se font d'une manière
régulière, et il en faut, à part la quan-
tité rendue-sur le terrain, encore 10,000
tonneaux.

Quant au prix de ces rails, un de mes
amis en a pairlé au très honorable M.
Childers, président de la compagnie du
Grand Occidental, qui est venu à Otta-
wa dernièrement, et cet ami a été in-
formé que la compagnie avait acheté
dernièrement 11,000 tonneaux de rails
d'acier en exigeant qu'ils fussent, ins-
pectés et pour lesquels elle a payé £11
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sterling, livrés à Montréal, presque le
même prix que celui payé par notre
gouvernement dans l'hiver de 1874.

Mais les honorables députés de la
gauche disent que quand bien même
la transaction serait av#antageuse,-ce
que j'ai pensé dans le temps et ce que
je crois,-le gouvernement n'avait pas
le droit de débourser des deniers publics
sans la sanction du Parlement. Or, il
se trouve que nous n'avons rien dé-
boursé sans la permission du Parle-
ment. Pas un dollar n'aétépayé sur ces
contrats avant le 13 avril 1875, et le
Parlement avait été prorogé le 7 ou le
8 du même mois.

Les contrats pour les rails d'acier
ont été déposés sur le bureau en leur
temps. En vertu de la constitution, le
gouvernement avait le droit d'agir
conme il l'a ihit, conformément à l'acte
du chemin de fer du Pacifique, et
quoique les honorables députés de la
gauche puissent différer d'opinion avec
moi a ce sujet, néanmoins je soutiens
le contraire. A la Chambre mainte-
nant de décider qui avait raison.

Il y a quelques observations à faire
au sujet du temps choisi pour l'achat
des rails.

En administrant les affaires du pays,
je me suis toujours fait un devoir de
consulter jes fonctionnaires perma-
nents de mon département, et lorsque
leur opinion coïncidait avec la.mienne,
je me laissais guider par leur avis. Je
n'ai jamais cru devoir dévier de cette
règle, et je ne vois point pourquoi
j'agirais autrement maintenant.

Lorsque l'ingénieur en chef suggéra
que l'e chat de ces rails était absolument
nécessaire, nous discutâmes la question
durant plusieurs jours et en vînmes à
conclure qu'il avait raison.

Nous avions espéré pouvoir poser les
rails sur tout l'embranchement de Pem-
bina dans le cours de l'année dcrnière;
mais on remarquera que quand même
nous aurions obtenu la liaison avec le
chemin de fer américain à Pembina,
les rails n'auraient pu parvenir à temps
pour ferrer 60 milles. Nous avions
aussi compté les faire transporter l'été
dernier de Montréal à Duluth et de là
dans l'intérieur; mais, malgré toute la
diligence possible, nous n'avons pu en
faire livrer que 2,180 tonneaux sur la
rivière Rouge; et si nous avions pu
opérer une liaison à Pembina, il aurait

Hon, M. MACKENZIX

été impossible d'établir des communica-
tions avec Winnipeg avant la fin de
l'été.

Aujonrd'hui, il y a 2,600 tonneaux de
rails à Duluth, et il va falloir plusieurs
mois pour les transporter à la Rivière-
Rouge ; même alors il n'y en aura point
une quantité suffisante pour terminer
la pose sur l'embranchement de Pem-
bina au Fort Garry.

De plus,lorsque I apolitiqueau sujet de
la construction du chemin du Pacifique
fut adoptée, le gouvernement s'atten-
dait à ce que soixante-dix milles de ce
chemin à l'est de la rivière Rouge se-
raient nivelés cet été. Vingt-cinq milles
sont nivelés et prêts pour la pose des
rails et avant la fin de la saison pro-
chaine, soixante-dix ou soixante-dix-
sept milles seront nivelés.

Malgré tous les efforts possibles, le
gouvernement ne pourra faire trans-
porter des rails dans cette partie du
pays au temps voulu. Il s'attendait
aussi que le chemin serait nivelé entre
le Fort William et le lac Shebandowan
avant l'été prochain. Je parlerai plus
au long sur ce point en comité; pour le
moment, qu'il me suffise de dire qu'à
l'heure qu'il est 25 milles sont nivelés,
qu'on y posera des rails au commence-
ment du printemps, et que le reste des
quarante-einq milles sera probablement
nivelé durant la saison prochaine.

Ces faits démontrent quelle quantité
de rails le gouvernement voulait em-
ployer et la sagesse des conseils de
l'ingénieur en chef.

Qu'on me permette maintenant de
donner lecture d'un mémoire préparé
par l'ingénieur en Chef il y a deux on
trois mois. Ce mémoire était dans mon
bureau depuis deux ou trois semaines
quand j'en ai eu connaissance:

" CHEMIN DE FER CANADIENDU P&cMrQU,
"BUREAU DE L'lNG£NIEUE EN CH29, j

"OmnÀwà, 21 janvier 1876.

" F. Braun, écuier,
"Secrétaire du ministère des TravauxPublies.

" MoNsmuu,-Je désire atttirer 'attention du
département surla néces..ëé qu'il y a de prendre
des mesures pour faire transporter les rails dès
l'ouverture de la navigation.

"Il est nécessaire de transporter d'avance
en certains endroits situé& à une grande dis-
tance dans l'intérieur, les rails dont on a besoin
en ces endroits afm d'éviter des retards.

"A l'appui de cette recommandation, je dois
dire qu'à la fin de la dernière saison nous avious
nivelé et préparé pour la pose des rails, environ
80 milles qui auraient exié, avec les voie
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d'évitement, à peu près 7,500 tonneaux de rails; qu'e4-ce que cela ferait? Peut-on sup
mais nous n avons pu en faire parvenir à la poser que nous sommes infaillibles?
rivière Rouge que 2,188 tonneaux.

" Dans le cas oùi le gouvernement se décide- Je ne crois pas, néanmoins, avoir
rait à prolonger la ligne jusqu'au Portage du commis une erreur en. achetant ces
Rat et au lac Manitoba, les travaux de nivelle- rails;je suis prêt à défendre ma con-
ment seront si peu considérables, surtout entre
Selkirk et le lac Manitoba, qu'il sera possible duite, et je défie qui que ce soit, ici ou
de préparer un parcours de 280 milles pour la ailleurs, de prouver, au sujet de cette
pose des rails, dans le district de Manitoba, trunsaction ne jai agi autrement ue
avant la fin de la présente année; de sorte que
si l'on pouvaity transporter 26,000 tonneaux de d'une manière honorable. Je connais
rails cette annee, on pourrait les employer im- le but que plusieurs députés ont en
médiatement. vue. ls auraient été contents d'at-

"Je ne crois pas, néanmoins, qu'il soit pos- teindre ce but fi de fi d c tl
sible de transporter une telle quantité de rails
par les voies de communication qui existent ac- politique et attaquer ma réputation
tuellement, à des taux raisonnables; maia je mais j'espôre que dans na conduite
désire attirer l'attention du département sur la comme ministre et comme membre de
nécessité qu'il y a de faire transporter une aussi
grande quantité de ces rails que possible durant cette Chambre, j'ai toujours agi de ma-
la saison prochaine. ière à ne point mériter sous aucun

" Au nord-ouest du lac Supérieur, nous avons rapport la censure des honnêtes gens.
nivelé dix-huit milles de chemin qui nécessite-
ront environ 1,700 tonneaux de rails (y compris J'ai l'espoir et la conviction qu'une
les voies d'évitement). A la fin de cette année, rande majorité des membres de cette
nous aurons nivelé probablement 50 ou 60
milles,qui nécessiteront 5,000 tonneaux dans ce
district. grande majorité de ceux qui me sont

" Ces deux estimations donnent un total de oppos&, nhésiteront point à désap-
31,000 tonneaux de rails, lesquels pourront être prouve,, par lenrs votes
posés de suite si on les fait transporter cette q oys n yut s
année.

"La quantité totale des rails qui a été en- t rn
voyée à Duluth et la Baie du Tonnerre, (dont et ioi-Inére personnellement au sujet
2,188 tonneaux sont arrivés à la rivière Rouge) de cotte tr
pour les travaux dont il a été parlé dans Mani-
toba et au nord-ouest de la Baie du Tonnerre, Hon. M. TUPPER-Je n'ai pas été
est de 10,383 tonneaux, de sorte qu'on devra de voir les députés de la droite
bientôt en faire transporter encore 20,000 ton-
neaux.

"Les quantités suivantes de rails ont été défense de l'honorable premier ministre
reçues jusqu'à la fin de la dernière saison: qu'à l'approuver après qu'il eût repris

Tonneaux. son siége. Les applaudissements qui
"Empilés au canal Lachine ....... 10,978-à -Kingstn.. ............ 0,98 l'ont ac-cueilli quand il s'est levé étaient

' à Kingston..........4,806
à Montréal ......... ...... 311 aussi enthousiastes que ceux qui vien-

- nent de couronner son discours. Je ne
Total..................16,095 suis pas du trnt étonné de cela, car j'ai

"En déduisant les 8,000 tonneaux que le la conviction qu'il n'y a pas d'un côté
gouvernement a entrepris de fournir à l'em. ou de l'atre de la Chambre, un homme
branchement de la Baie Georgienne, il en reste
encore 8,000 qui ont à prendre la route de qui, avec les faits et l'histoire de cette
l'ouest, et je su·zgère que des mesures soient transaction devant lui, pût approuver
adoptées immédiatement pour faire transporter la déclaration par laquelle il a terminé
au moins cette quantité aux meilleures condi-
tions.ses remarques-qu'il est prêt à défen-

" J'ai, etc., dre ce qu'il a fait.
"SANDFORD FLEMING." Quand l'honorable premier ministre

J'ai cité ce mémoire de l'ingénieur a dit qu'il n'est pas infaillible, qu'il est
en chef pour faire connaître son opi- susceptible de commettre des erreurs
mion et pour prouver la nécessité qu'il comme les autres, je crois qu'il s'est
y avait d'acheter des rails à cette rallié le sentiment de là Chambre.
époque.. Mais quand, en présence des faits rela-

Mais si les choses tournent autrement, tifs à cette transaction aujourd'hui
s'il est démontré que l'ingénieur s'est devant e peuple, il déclare qu'il n'a
trompé autant que les commissaires de rien à regretter sous ce rapport et
l'Intercolonial avaient fait erreur et qu'il est prêt à la défendreJe-prétends
que l'ancienne administration s'était qu'il'se met danq une situation qu-
aussi trompé sur la quantité de rails cun homme daffaires un ce pays ne
qujii fallait porPne-ooillsvoudrait approuver. -Quandil se plaint

q 'i a ai pour l'Int erclonial- les

depose que nouý-=s omes iaillibios ?u
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mon honorable ami de iastings a
faites en ouvrant ce débat, il ne devrait
pas oublier que si des erreurs ont été
commises, personne n'en est plus à
blâmer que lui-même.

Il doit se rappeler que, le 18 février
dernier, j'ai fait insérer aux ordres du
jour un avis attirant son attention sur
le fait que la Chambre demanderait les
renseignements les plus minutieux sur
toute cette transaction; et cependant,
bien que nous soyons au 31 mars et
que les renseignements demandés au-
raient pu être déposés sur le bureau
en vingt-quatre heures, ma proposition,
adoptée par la Chambre, est restée
salis réponse.

L'honorable premier ministre n'a
pas été juste envers lui-même. S'il
croyait que sa conduite ne pouvait pas
être attaquée avec succès et qu'il n'a-
vait rien à regretter dans toute cette
transaction, il se devait à lui-même, il
devait au grand parti dont il est le
chef, au gouvernement dont il est
membre, à la réputation des hommes
publics de tous les partis, de mettre
sur le bureau, à la demande du Parle-
ment, les informations les plus com-
plètes et les plus explicites. Au lieu
de regarder ma proposition comme une
attaque, il aurait dù l'accepter dans un
esprit amical.

Comme tout le monde en cette
Chambre et au-dehors, l'honorable pre-
mier ministre connait l'état de l'esprit
public, et ce n'est pas un secret pour
lui que dans tout le pays l'impression
est répandue qu'il y a, en rapport avec
cette transaction, des détails qui ne
lui font pas honneur comme homme
public, non plus qu'à la haute position
qu'il occupe.

Plusieurs voix.-Non! non !
M. TUPPER-Y a-t-il en cette

Chambre un homm.e qi puisse nier
que d'nn bout du pays à l'autre il y a
des centaines et des milliers de per-
sonnes qui aient été péniblement ate ec-
tées de cette transaction ? Le premier
ministre lui-même ne le croirait pas si
quelqu'un lui disait le contraire; en
ma présence il est resté silencieux sur
les hustings quand des hommes de la
plus haute respectabilité ont incriminé
ses motifs dans cette transaction.

Je demanderai à l'honorable député
de Hamilton s'il oserait affirmer que je
ne me tiens pas dans les strictes limites

Hon. M. Tu a

de la vérité quand je dis que dans tout
le pays existe la pénible impression-
à tort ou à raison-qu'il y a dans cette
transaction des détails repréhensibles
et inexcusables? Et l'on refuse de
nous donner les moindres renseigne-
ments à cet égard!

Je ne puis entreprendre de contester
l'assertion de l'honorable premier mi-
nistre que la première annonce fut
publiée dans les journaux qu'il men-
tionne; mais je crois qu'il est tout à
fait dans l'erreur. Il a déclaré qu'il ne
parlait pas d'après une connaissance
î:eronnelle, mais qu'il avait donné aux
officiers du département l'ordre de faire
publier cette annonce, et qu'il est cer-
tain qu'elle l'a été.

Je ne crois pas que la première
annonce ait été envoyée à New-York,
le 29 septembre, et voici pourquoi: il
aurait été absurde d'annoncer dans les
journaux de New-York, le 29 septem-
bre, des soumissions qui devaient être
reçues ici le 8 du mois suivant; était-
ce possible ?

L'honorable député de Montréal-
Ouest a dit qu'il avait été obligé de
venir ici pour examiner les devis sur
lesquels il devait baser sa soumission.

M. WORKMAN - Pardon, je ne
suis pas venu ici du tout.

Hon. M. T UPPER-Très-bien. Il
a dit que M. Darling était venu ici pour
examiner les devis.

M. WORKMAN - Pardon encore
une fois: M. Darling est venu pour
d'autres affaires.

Hon. M. TUPPER-Alors, comment
avez-vous pu faire une soumission si
vous n'aviez pas les devis ?

M. WORMAN-J'ai écrit de nou-
veau pour demander une copie des
devis, et, je l'ai obtenue.

Hon. M. TUPPEiR-C'est bien.
L'honorable monsieur qui demeure à
moins d'une journée de marche d'Otta-
wa, a écrit pour avoir des renseigne-
ments au sujet des devis; dans ce cas,
que feraient alors les gens de New-
York?

L'honorable premier ministre savait
qu'il existe à Chicago l'une des plus
grandesfonderies qu'il y ait sur ce con-
tinent; et, s'il eût voulu se donner la
peine de prendre des informations, il
se serait convaincu qu'il aurait pu ache-
ter des rails de même qualité à Chicago
et les faire livrer à l'embranchement de
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Pembina à bien meilleur marché que
par le mode dont il s'est servi. Ces
fonderies peuvent fournir trois milles de
rails par j2urs.

Je vais maintenant signaler à la
Chambre une circonstance qui a pro-
duit la plus douloureuse impression sur
l'esprit public relativement à cette af-
faire et qui est tout à fait indigne du
talent en affaires--c'est le moins qu'on
en puisse dise-et du caractère public
dont l'honorable premier ministre jouit
en Canada. On en cause au coin du
feu dans tout le pays; dès lors pour se
réhabiliter lm-même,pour réhabiliter la
haute position qu'il occupe et la répu-
tation des hommes publics du Canada,
à quelque parti et à quelque section
du pays qu'ils appartiennent, il doit être
en mesure de faire justice de ces com-
mérages s'il est convaicu que sa conduite
dans cette affaire a été non-seulemént
pure et droite, mais encore de nature à
jeter de l'éclat sur sa position.

Nous savons tous que dans le temps
où il siégeait sur ce côté-ci de la Cham-
bre, l'honorable premier ministre vota
en faveur d'une résolution qui déclarait
que le chemin de fer du Pacifique de-
vait être construit par une compagnie
privée, à l'aide d'un octroi de terres et
de deniers publicset jamais autrement.
En sa qualité d'homme d'Etat, il donna
sa parole au peuple sur le mode dont
cette entreprise devait être exécutée.

Mais en arrivant au pouvoir il oublia
l'engagement qu'il avait pris et en une
heure il changea sa manière de voir.
Dans le cours de la campagne électorale
des ministres, il annonça que la nou-
velle administration avait décidé de
construire le chemin comme entreprise
publique. Lorsque le Parlement se ré-
unit, une de ses premières mesures fut
d'abolir la commission du chemin de fer
Intercolonial et de placer cette entre-
prise sous le seul contrôle du ministre
des Travaux Publics. Je ne dis pas qu'il
n'a pas fait cela dans lintérêt public,
je signale seulement la suite des événe-
ments.

Quand il fit connaître sa politique au
sujet du chemin de fer du Pacifique, il
donna de nouveau sa parole que les de-
niers publics ne seraient pas dépensés
sans un vote direct du Parlement. Le
9 mai 1874, il disait:-

"Par ce bill nous proposons qu'il ne soit rien
"fait sans l'ordre duParlement. (Très-bien I très

'jbien!) Qu'avons-nous fait maintes fois pen-
"dant que nous étions dans l'opposition et que
"l'honorable député siégeait de ce côté-ci de
"la Chambre? Nous avons posé en principe
"que les plans et les contrats devaient être
" soumis au Parlement et approuvés par lui
"avant qu'un seul sou fût dépensé pour les
" travaux publics. L'honorable député a dit
"que nous n'avons produit que certains con-
"trats ; mais il faut qu'il n'ait pas lu les pre-
" mières clauses du bill, car il n'aurait
'- pu faire une telle assertion. Le gouverne-
"ment se propose de demander l'autorisation
"de la Chambre avant de faire le moindre
"déboursé.'

La Chambre sera d'avis comme moi
qu'après une semblable déclaration, le
pays sera naturellement surpris d'ap-
prendre que ce même ministre a fait
un contrat, sans que la dépense d'une
seule piastre ait été autorisée, pour
acheter 50,000 tonnes de lisses d'acier,
au prix de $2,665,000.

Le gouvernement a tenté de se jus-
tifier, dans l'autre Chambre, en disant
que l'argent a été voté avant qu'il fut
dû. L'honorable ministre n'osera guère
donner une réponse aussi puérile dans
cette Chambre, car il ne devait prendre
aucun engagement pour dépenser une
seule piastre sans avoir obtenu l'assen-
timent du Parlement. Mon honorable
ami le député de South Wentworth a
amusé la Chambre dernièrement en
convertissant la dette publique en es-
pèces, et en calculant le nombre de
chevaux nécessaires pour pouvoir la
traîner. J'aimerais voir l'honorable
député convertir ces $2,665,000 en
cents, puis calculer le nombre de che-
vaux néessaires pour traîner cette
somme, qui a été dépensée en violation
de la loi par le ministre dont il est l'un
des fidèles partisans.

Un autre incident de cette transac-
tion qui a attiré l'attention publique,
c'est que le frère de l'honorable minis-
tre est parti de Sarnia, à 500 milles de
Montréal, pour aller former dans cette
ville une société spéciale pour quatre
ans avec la maison Cooper, Fairman et
Cie.

Hon. M. MACKENZI.-Il n'est pas
vrai qu'il se soit rendu dans cette ville
pour former Une société.

Hon. M. TUPPER.-Eh bien! quels
sont les faits?

Hon. M. MACKENZIE.-Quelle que
soit la société qui a pu exister, elle a
été formée deux ans auparavant, et elle
était alors sur le point de se dissoudre.
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Hon. M. TUPPER.-Je suis content
d'entendre cette rectification, car j'étais
sous l'impression que la société avait
été formée subséquemment. Il n'en est
pas moins vrai que l'honorable ministre
avait un frère associé à la maison
Cooper, Fairman et Cie. Je regrette
d'être obligé de mentionner ce fait;
mais l'honorable ministre a attaqué
d'une manière injustifiable une per-
sonne qui ne forme pas partie de la
Chambre.

Hon. M. MACKENZIE-Oui, et je
le ferais encore.

L'hon. M. TUPPER après avoir
blâmé la conduite de l'honorable pre-
mier ministre à ce sujet, dit que l'ho-
norable préopinant a tenté de justifier
le contrat des lisses d'acier par ce qui
s'est fait sur le chemin de fer Interco-
lonia', mais qu'il n'y a pas d'analogie
entre les deux cas. Les lisses pour le
chemin de fer Intercolonial n'ont été
achetées que lorsqu'on a supposé, sui-
vant le mode de construction ordinaire,
qu'elles étaient nécessaires. Le contrat
qui est en ce moment sous notre consi-
dération, ordonnait l'achat de lisses et
leur livraison plusieurs années avant
qu'on pût les utiliser.

J'ai en mains une note d'un des
commissaires du chemin de fer Inter-
colonial, qui est ainsi conçue: "L'ar-
"rangement que nous avions fait avec
"les fabricants de lisses pour le che-
"min de fer Intercolonial, comportait
"qu'ils devaient manufacturer et li-
"vrer les lisses au fur et à mesure qu'on
" aurait besoin de les poser. Les chif-
"fres en question empêchaient le gou-
"vernement d'acheter plus que cette
"quantité dans le temps (pour éviter
"'les intérêts et la rouille.)"

J'espère que cela démontrera à l'ho-
norable ministre qu'il a inutilement
cité ce contrat pour en faire une com-
paraison. Il a oublié que le conti at
pour le chemin Intercolonial a été fait
à une époque où les prix étaient à la
hausse, tandis qu'ils étaient à la baisse
lorsque le contrat sous considération a
été conclu, ce qui fait que cette tran-
saction est mauvaise au point de vue
comniercial et qu'elle ne saurait être
justifiée.

la 'éance est levée à six heures.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS ET LocAUx.

Le bill pour permettre à Ozro Mor-
rill d'obtenir un brevet d'invention
pour certains perfectionnements aux
navettes de machines à coudre, est
adopté en comité général.

Le bill pour changer le nom de la
Société de construction permanente et
d'épargnes de Ste. Catherine, La Sé-
curité, en celui de la Compagne de prêts
et d'épargnes " La Sécurité, " est la
pour la troisième fois et adopté.

CONTRAT POUR DES LISSES D'ACIER.

L'hon. M. TUPPER continue son
discours.-Lorsque la Chambre s'est
levée à six heures, j'attirais son atten-
tion sur la nature peu commerciale de
la transaction, et sur le manque de con-
cordance entre les déclarations du pre-
mier ministre et celles de MM. Darling
et Workman. Je n'accuse pas l'hono-
rable ministre d'avoir fait preuve
d'inexactitude intentionnelle, car mon
expérience parlementaire m'a con-
vaincu que ces imputations ont géné-
ralement pour but d'appuyer une cause
faible. M. Workman a mentionné l'in-
génieur en chef comme étant celui qui
a principalement recommandé l'achat.
Eh bien! d'a près l'extrait suivant du
discours de M. Workman à ses élec-
teurs, il appert que c'est le premier
ministre qui a consulté M. Fleming.
Voici les circonstances qui se ratta-
chent à l'achat des lisses : " Vers
"le mois de septémbre 1874, le com-
"missaire en chef du chemin de fer
"Intercolonial exposa au ministre
"des Travaux Publics, qui était alors
"premier ministre, qu'une; certaine
"quantité de lisses d'acier était néces-
"saire, et que les prix étant très-peu
"élevés, on ne pouvait choisir un
"temps plus favorable pour faire l'a-
"chàt. M. Mackenzie consulta alors
"M. Fleming, un ingénieur de la plus
"haute réputation, et ingénieur en
"chef des chemins de fer du gouver-
"nement, et colui-ci lui recommanda
"aussi de profiter de cette occasion fa-
"vorable pour acheter les lisses."

Tel est l'exposé de la transaction que
nous a" dobné l'honorable député de

iti-éaI-Onëst, qüi avait êévidemment
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été renseigné par le premier ministre
ou par M. Brydges.

J'ai été très-surpris d'entendre le
premier ministre, pour se justifier,
citer le fait que le gouvernement précé-
dent ou les commissaires du chemin de
fer Intercolonial avaient acheté du fer
pour le pont de Miramichi longtemps
avant que l'on s'en soit servi. L'hono-
rable monsieur sait pourtant que le re-
tard survenu dans la construction de ce
pont est dû au fait que l'on a découvert,
dans le cours des travaux, des obsta-
cles que l'on crut pendant quelque
temps insurmontables, et qui mena-
còrent de rendre impossible la cons-
truction du pont à cet endroit. Il ne
convenait guère d'alléguer ce fait pour
sa justification.

L'honorable ministre a fait une com-
mande pour 50,000 tonnes de lisses,
qui suffiraient pour couvrir un par-
cours de 550 milles de chemin de
fer, et cependant elles ne seront pas
employées avant quelques années,si l'on
en juge par la condition actuelle du
chemin de fer du Pacifique pour lequel
elles ont été achetées; de fait, je ne
crois pas exagérer en affirmant qu'elles
ne seront pas nécessaires avant plu-
sieurs annees. Je suppose que l'on
n'aura à payer d'intérêt que durant
deux ans, et si l'on admet ce point, on
reconnaît pleinement ce que nous avons
toujours affirmé, que cette transaction
était une perte pour le pays commer-
cialement parlant. Je ne pense pas
qu'un seul membre du gouvernement
ou qu'une seule personne, au fait de
l'état actuel du chemin, puisse oser
dire qu'il est possible, malgré tous les
efforts que pourrait faire le gouverne-
ment, d'empêcher qu'il n'y ait une
perte d'intérêts pour une moyenne de
moins de deux ans.

Les sections du chemin du Pacifique
que l'on se proposait alors de construire
comprenaient: 45 milles de la Baie du
Tonnerre à Shebandowan : 144 milles
du Portage du Rat à la rivière Rouge;
55 milles sur la ligne projetée de Na-
naïmo à Esquimalt, et 85 milles du lac
Brûlé à la Baie Georgienne-en tout
339 milles. La construction de 65
milles de chemin de fer entre Pembina
et Fort Garry était aussi projetée; et
cependant on -a recouru au moyen ex-
traordinaire d'acheter des lisses d'acier

pour 550 milles pour en recouvrir 339
milles seulement.

Lorsque le ministre des Travaux Pu-
blics déposa, il y a deux ans, sur le bu-
reau de cette Chambre, le contrat pour
l'embranchement de la Baie Georgienne,
j'osai lui dire que son projet était en-
tièrement inconsidéré. Ce 'contrat
pourvoyait à la construction de 85
milles de chemin à travers une région
inconnue, qui n'avait jamais été visitée
par uz ingénieur; et cependant on
s'engageait à en faire la construction
dans dix-huit mois. Personne ne pou-
vait s'attendre que la chose fût pos-
sible, et aussi quel a été le résultat?
Ce projet a été abandonné, et pas un
mille sur 85 ýn'a été même localisé.. Ce
fait est un monument durable de l'in-
capacité de l'honorable ministre, pour
ne pas dire plus.

Et qu'est devenu aussi le chemin de
fer de Nanaimo à Esquimalt? Je n'au-
rais pas cru nécessaire d'insister sur
ces faits si l'honorable ministre avait
franchement déclaré à la Chambre qu'il
a agi avec les meilleures intentions;
que comme tous les mortels, il est sus-
ceptible de se tromper; qu'il a fait une
erreur grave; mais qu'il laisse à la
Chambre de juger par ses motifs et non
par ses succès. Mais ce n'est pas l'atti-
tude qu'a prise l'honorable ministre.
Il déclare au contraire qu'il est prêt à
défendre sa conduite, et il refuse d'ad-
mettre qu'il a commis la moindre
erreur.

Qu'est-ce que l'honorable ministre
peut nous dire maintenant sur cette
question au point de vue de la Oolom-
bie Britannique? Je pense avoirraison
d'affirmer que 5,000 à 10,000 tonnes de
lisses-je ne puis dire au juste, mais je
pense que c'est plutôt 5,000,- ont été
expédiées de Londres à la Colombie
Britannique, après le rejet du bill au
Sénat. Le fait est que l'on a abandon-
né l'idée de construire ce chemin, et
que pour réparer l'erreur que l'hono-
rable ministre avait commise en faisant
passer ici cet acte, il a essayé de paci-
fier les esprits en offrant $750,000 de
plus des deniers publics. Ce qui, ajouté
à la perte d'au moins $750,000 sur les
lisses d'acier, fait en tout un million et
demi.

On nous dit que la politique du gou-
vernement était d'utiliser les appes
d'eau, et qu'on chercherait en vain les
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les moyens de construire autrement le
chemin de fer du Pacifique. Pendant
que l'honorable ministre et ses collègues
proclamaient que le Canada était dans
une position désastreuse par suite de
l'engagement de construire ce chemin,
l'honorable ministre offrait de cons
truire 65 milles de chemin de fer depuis
Pembiiia, le long d'une rivière qui offre
Fune des plus belles voies de commu-
nication que l'on puisse trouver dans
toute autre partie du pays, et capable
de desservir n'importe quel trafic. Le
résultat est que certaines parties du
chemin sont emportées par les eaux.

Il était tout à fait inutile de commen-
cer les travaux et de poser les lisses à
moins que l'honorable ministre n'eût
l'assurance qu'on avait l'intention de
construire immédiatement un chemin
de fer entre la ligne américaine et Pem-
bina. Et l'honorable ministre qui a fait
ces contrats inconsidérés, extravagants,
irrationnels, irréalisables, a acheté
50.000. tonnes de lisses en Angleterre
pour les faire servir à des che-
mins que l'on savait bien ne pouvoir
être construits,-car deux ont dû être
abandonnés et l'autre différé,-défend sa
conduite et réclame le mérite d'avoir
fait une excellente affaire.

Prétendre que nous n'avons pas la
preuve claire et irrécusable qu'une
grande faute a été commise, et qu'on a
fait subir une perte énorme au pays en
achetant ces lisses, alors que les prix
étaient à la baisse, c'est vouloir insulter
à l'intelligence des députés.

Les commissaires du chemin de fer
Intercolonial ont acheté des lisses lors-
que les prix étaient à la hausse ; ils
ont ainsi montré leur sagesse, et ils
ont réussi dans leur transaction. L'ho-
norable ministre a acheté ses lisses
lorsque les prix étaient à la baisse, et
cette transaction restera dans l'histoire
du pays comme l'une des plus graves
erreurs qu'ait jamais commise un
homme public en Canada.

L'honorable M. Smith a dit ailleurs
que des lisses d'acier de bonne qualité,
au montant de 50,000 tonnes, ont été
achetées à sa connaissance, pour £7.15s.
la tonne, et avant de dire un seul mot
en public sur ce sujet, j'avais le témoi-
gnage d'un entrepreneur qui construit
un chemin de fer, pour appuyer mes
assertions. Sans mentionner cette tran-
saction, j'ai demandé à cet entrepre-

Eon. M. TUPPER

neur quelles étaient ses chances de suc-
cès, et il m'a répondu que s'il pouvait
se procurer maintenant de l'argent, il
pourrait acheter des lisses aux condi-
tions les plus avantageuses. Les lisses
de meilleure qualité qui sont fabriquées
maintenant par la compagnie Ebbw
Vale peuvent être achetées pour £8
la tonne.

On a entendu l'honorable député de
Montréal-Ouest nous déclarer qu'il était
prêt à mettre au jeu sa réputation de
bon financier et de commerçant de
haute position, pour soutenir que cette
transaction est bonne. L'honorable
député a été un marchand très-sage et
très-heureux dans ses affaires, mais il
ne saurait prétendre à l'infaillibilité
commerciale, quand tout le monde sait
qu'il a perdu d'un coup $97,000 de ses
propres deniers dans les deux ou trois
dernières années, en achetant lorsque
les prix étaient à la baisse. L'hono-
rable député ne saurait s'attendre en
conséquence que l'on accepte son ipse
dixit comme la preuve qu'une transac-
tion est bonne parce qu'il aura expri-
mé une opinion dans ce sens.

J'ai en mains une lettre adressée à
M. Bickford, de Toronto, par l'un des
plus grands et plus riches marchands
de fer d'Angleterre. Elle est datée de
Suffolk Lane, Cannon Street, Londres,
11 février 1876. En le mentionnant, je
cite un homme dont le nom fait certai-
nement autant d'autorité que ceux des
honorables députés de Montréal Ouest
et d'Hamilton, qui semblent récuser
mon opinion. Il est dit dans cette lettre:
" Les prix des lisses d'acier sont encore
très-bas." Je demanderai à l'honorable
ministre s'il est quelqu'un qui voudra
mettre en doute la véracité de cette
assertion, venant d'un homme qui de-
meure sur les lieux à Londres.

Le chemin de fer Grand Occidental
d'Angleterre n'est-il pas le plus
beau de l'Angleterre; n'est-il pas très-
particulier dans le choix de ses lisses et
locomotives, etc.; tout son matériel
n'est-il pas de première qualité ? Eh
bien! ce monsieur continue dans les
termes suivants: "La compagnie de
"chemin de fer du Grand Occidental
"avait besoin d'environ 13,000 tonnes,
"qu'elle a achetées de la compagnie de
"fabricants de fer de Dowlais, l'une des
"meilleures de la Grande-Bretagne,
"moyennant £8 3s. 6d." En présence
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de ce fait, je demande s'il y a une per-
sonne dans ce pays qui puisse appuyer
le premier ministre lorsqu'il affirme
qu'il a acheté ses 50,000 de iisses d'acier
à des prix favorables. On a perdu dans
cette transaction au moins $500,000.
De plus, il nous faudra payer l'intérêt
sur ces lisses pendant deux ans au
moins, et cet intérêt à quatre pour cent
sur le montant mentionné par le pre-
mier ministre, s'élèverait à $133,250
pour un an,ou à $266,500 pour les deux
ans.

Il est impossible pour ceux qui con-
naissent même imparfhitement la con-
dition du chemin de fer Canadien du
Pacifique, d'en venir à une autre con-
clusion que celle que nous avons perdu
l'intérêt d'au moins deux ans sur cette
transaction. Je suis persuadé d'être
au-dessous du chiffre réel en affirmant
que le pays a subi une perte de $750,-
000, grâce au manque de jugement du
ministre des Travaux Publics.

Quant au montant payé pour des
lisses d'acier pour le chemin de fer
Intercolonial, le surintendant général
était autorisé à acheter tout ce qui était
nécessaire à l'exploitation du chemin,
et le gouvernement précédent n'avait
rien à y voir; et c'est un fait que la
quantité achetée l'a été après la fbrma-
tion du ministère actuel.

L'honorable ministre de la Justice a
dit à une assemblée publique à Toronto:
" Le chemin de fer Intercolonial, l'un
" des plus beaux chemins de fer du conti-
"nentaupoint de vue de la construction,
"a aussi des lisses d'acier de très-bonne
"qualité, comme elles doivent l'être,
"mais elles coûtent environ 50 pour

cent de plus que les lisses de première
"classe que l'on est sur le point de poser
"sur le chemin de fer du Pacifique.

(Applaudissements.)"
Si l'on ajoutait 50 pour cent à $54.'5,

cela ferait $31.97, mais il est pmuivé
que les lisses de l'Intercolonial eûûtent
seulement $58.16 par tonne, ou $3.51
de·plus que les lisses que l'on a acheté
pour le Pacifique.

L'honorable député de Montréal-
Ouest a cité une circulaire pour nous
donner le prix du fer, mais une circu-
laire n'est pas toujours l'indication
fidèle du plus bas prix auquel on peut
acheter le fer. A l'appui de cette asser-
tion, je puis citer la déclaration de M.
Crawshay, un important fabricant de
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fer, à ses ouvriers, dans laquelle il dit'
que tout le monde sait que les ventes
ne se font pas aux prix indiqués dans
la circulaire, mais à des prix qui leur
sont inférieurs.

L'honorable ministre nous a dit que
l'on avait l'intention d'employer un
certain nombre de ces lisses pour le
chemin de fer Intercolonial. La loi
lui défend pourtant d'employer une
seule lisse pour cette fin. Et le sys-
tème parlementaire ne vaut rien, si un
gouvernemént peut demander un cré-
dit pour acheter des lisses pour le che-
min de fer Canadien du Pacifique, puis
s'en servir pour le chemin de fer Inter-
colonial.

Chacun doit avoir à cœur de défendre
la réputation de nos hommes publics.
On ne saurait renverser un parti en
assaillant le caractère de ses chefs sans
faire à tout le pays un tort presque
irréparable. S'il y a des gens dans ce
pays qui sont prêts à ajouter foi aux
attaques contre la réputation de nos
hommes publics, cela est dû en grande
partie au fait que les honorables mes-
sieurs, dans leur anxiété de saisir les
rênes du pouvoir, ont donné l'exemple.
Je ne suis pas disposé à suivre cette'
ligne de conduite. Il est de l'intérêt
du Canada que ses gouvernants puissent
justifier pleinement leurs actes publics,
et personne ne sera plus heureux que
moi si l'honorable ministre peut dé-
truire les accusations portées contre
lui. Quant à la nature commerciale
de la transaction, il n'est que juste que
l'on attire l'attention publique sur ce su-
jet, et que le sentiment public s'affirme
de façon à empêcher ce gouvernement
ou tout autre gouvernement à l'avenir
de se servir des deniers publics d'une
manière aussi inexcusable, et non-seu-
lement de dépenser les fonds publics
sans autorisation, mais en même temps
d'attaquer les véritables principes du
système parlementaire sur lequel sont
basées nos institutions libres. '

M. WOOD-Je crois que la justifi-
cation du premier ministre paraîtra
suffisante à tous ceux qui désirent exa-

On a dit qu'on pouvait acheter dés
lisses d'acier pour £8, mais on ne nous a
pas dit de quelle qualité elles étaient'et
à quelle inspection elles étaient sujet-
tes. On ne saurait obtenir des lisses de
première 'classe pour un 'pareil prix.
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J'ai trente ans d'expérience dans le
commerce du fer ; mes connaissances à
ce sujet sont un peu plus étendues que
celles des honoiables députés d'Hastings
et Cumberland, et je nie que l'on
puisse acheter des lisses d'acier de pre-
mière classe pour £8 par tonne.

Lorsque l'honorable député d'Has-
tings déclara, dans le èours de ce débat,
qu'elles se vendaient £7. 15s., je fus
surpris de son assertion et je télégra-
phiai immédiatement à mon agent pour
connaître les prix à Liverpool. Il
me répondit : " Pas de prix bonafide
plus bas que £7 17s. 6d. pour du fer en
barres."

La dernière circulaire, de la même
date à peu près de celle que nous a
donnée l'honorable député de Cumber-
land,disait que leprixdes lisses d'acier à
Liverpool etait de £9 à £11 la tonne,
1.à b. Les lisses achetées par le premier
ministre ont été livrées à Montreal moy-
ennant £53.53. Les chiffres donnés par
l'honorable député d'Hastings ne sau-
raient être mis en cause, car la longueur
des lisses et les frais d'inspection étaient
compris dans le coût des lisses. Les
lisses d'acier que l'on peut acheter pour
£8 par tonne ne sauraient convenir ni
pour le chemin de fer Intercolonial ni
pour le chemin du Pacifique.

On a dit qu'un fabricant de fer de
Chicago livrerait des lisses à la Baie
du Tonnerre, à Duluth, ou à l'embou-
chure de la rivière des Français à meil-
leur marché que les compagnies anglai-
ses. La même maison possède un
établissement à Cleveland, et lors-
que je le visitai, je demandai à quels
prix elle livrerait des lisses. On me ré-
pondit à $75. A mon retour chez moi,
je supposai que ce pouvait être $75 en
monnaie desUE.I.; je télégraphiai en con-
séquence et on me répondit que c'était
en or; les prix des lisses sont mainte-
nant bien peu inférieurs à ceux que le
gouvernement a payes.

Je nie que le prix du fer soit un
guide sûr pour indiquer le prix des
lisses d'acier. J'ai vu du fer se vendre
à £6 15s., tandis que les lisses d'acier
coûtaient £16.
S-La transaction du gouvernement est

très avantageuse. Comme hóinme
d'affaires, je l'approuve cordialement.
J'ai acheté moi-même dans le temps
une certaine quantité de fer, pensant
que les prix étaient peu éleves; mais

. WooD

j'aurais pu l'acheter à meilleur mar-
ché si j'eusse attendu un mois. Le
gouvernement a agi sagement dans
cette affaire, et il a droit aux remercie-
ments du pays pour sa prudence et sa
clairvoyance.

M. THOMPSON (Weland)-Je ne
suis guère pressé de croire aux accusa-
tions que l'on porte contre le gouver-
nement. Un gouvernement peut se
tromper, mais je crois qu'il agit tou-
jours dans les intérêts du pays. On ne
saurait prétendre que l'achat de vingt
ou trente mille tonnes de lisses impli-
que une question de principe. Le gou-
vernement a agi, selon moi, suivant sa
meileure manière de voir, tout comme
un marchand l'aurait fait. Si le premier
ministre eût même fait une mauvaise
affaire, il ne mériterait pas la censure;
mais l'honorable ministre a démontré
qu'il n'a pas fait une erreur. Comme
cette aceusation n'est empreinte d'au-
cun acte de malhonnêteté, l'opposition
fait preuve d'étroitesse d'idées en for-
mulant une pareille accusation contre
le gouvernement.

M. CAMERON (Victoria)-L'hono-
rable député d'Hamilton a semblé dési-
reux de faire oublier son dernier acte
d'insubordination contre le gouverne-
ment. Il est certain que l'honorable
député a beaucoup d'expérience dans
le commerce du fer, mais il est douteux
qu'il ait jamais acheté une lisse. Je
suis convaincu que l'honorable député
ne connaît pas ce genre d'opérations.

L'honorablé député de Cumberland
a affirmé que les lisses, dont il nous a
cité les prix, avaient été achetées pour
le chemin de fer Grand Occidental
d'Angleterre, et je pense que ce fait
suffit pour démontrer que leur qualité
était au moins égale-et probablement
fort supérieure-à celle des lisses ache-
tées pour le chemin du Pacifique.

.Les lisses d'acier de la compagnie
Mersey sont d'une qualité très infé-
rieure,car j'ai en l'occasion de connaître
ce fait, et je sais que l'honorable député
d'Hamilton doit ignorer parfaitement
ce sujet. Le prix des lisses d'acier
n'est pas maintenant de £9 ls la tonne;
c'est beaucoup exagérer que prétendre
cela, car il n'y a pas eu de semblables
prix depuis plusieurs mois, du moins
durant les derniers douze mois. Il n'y
a jamais une différence entre les plus
hauts et les plus bas prix de £2 à £3
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la tonne; la différence ordinaire entre
la lisse inspectée et la lisse commune
en Angleterre est de 5s. à 10s.

L'honorable député d'Hamilton a
démontré qu'il n'était pas familier avec
le sujet, et il a été inspiré dans ce qu'il
a dit par le désir de faire oublier son
dernier acte d'insubordinatiou contre
le gouvernement.

M. DYMOND-Je voudrais bien
savoir quelle autorité on peut donner
aux assertions d'un représentant qui,
comme l'honorable député de North
Victoria, fait acte d'un esprit exclusif
de parti en commençant son discours
sur une question simple et pratique
par une attaque contre les motifs d'un
honorable député qui ne pense pas
comme lui. Rien ne justifie l'insinua-
tion que l'honorable député d'Hamilton
s'est efforcé de faire oublier un vote
donné consciencieusement contre le
gouvernement il y a quelque temps.

Je ne suis pas au fait des connais-
sances de l'honorable député de North
Victoria sur la question des lisses
d'acier, mais je suppose que les rensei-
gnements de l'honorable député ont été
obtenus après tout de seconde main.
La vérM'able question n'est pas de con-
naître le prix actuel des lisses, mais de
savoir si elles ont été achetées dans le
temps à des prix raisonnables. Nous
savons maintenant que les demandes
de soumissions ont été parfaitement
annoncées ; qu'on a pris tout le temps
voulu pour communiquer avec les ma-
nufacturiers d'Angleterre, et que loin
de montrer un esprit de favoritisme
envers les entrepreneurs heureux, le
gouvernement a rejeté la soumission
d'un partisan aussi zélé que l'honorable
député de Montréal-Ouest, bien que ce
dernier offrît de fournir les lisses à une
commission d'un et demi pour cent de
profit seulement. Mais le fait est que
toute cette agitation a pris sa source
dans3 des animosités politiques, comme
il est facile d'en juger par le temps et le
lieu où il a été question pour la première
fois de ce sujet en public.

Dans le discours de l'un des candidats
pour Montréal-Ouest, reproduit dans le
Mlontreal Gazette,il était dit que la pre-
mière chose que le premier ministre
avait 'faite en s'emparant du pouvoir
avait été d'acheter ces lisses sans sou-
mission et sans céntrat; que le premier
ministre avait' acheté 40,000 tonnes
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d'une société dont son frère formait
partie; et que quoiqu'elles fussent ache-
tées ostensiblement pour le chemin de
fer. du Pacifique, elles gisaient alors sur
les bords du canal Lachine: accusations
qui toutes étaient dénuées de fonderhent.
Plus tard, l'auteur de ces accusations
déclara qu'aucune accusation explicite
de corruption n'avait été portée; mais
si l'on examine tout le capital politique
que l'on a fait au sujet de cette transac-
tion dans tout le pays, il est impossible
d'attribuer le mobile qui anime les ac-
cusateurs à autre chose qu'au désir de
diriger de propos délibéré une attaque
contre le caractère et l'honneur de
l'homme publie le plus éminent du
Canada.

Je pense que les gens honnêtes et
respectables sont généralement dégoû-
tés de la conduite de l'opposition dans
cette affaire. Je ne crains pas le ré-
sultat du vote, et j'espère que quelques
honorables membres de la gauche sau-
ront même s'élever au-dessus de l'esprit
de parti et démontrer qu'ils n'ajoutent
pas foi à cette misérable calomnie con-
cernant les lisses d'acier. Les discours
des honorables députés d'Hamilton et
de Montréal-Ouest nous ont démontré
qu'on ne pouvait taxerle chefdu gouver-
nement et le ministre des Travaux
Publics de précipitation, de négligence
scandaleuse ou d'ignorance grossière.
Il n'y a pas l'ombre de raison pour
maintenir ces accusations.

La proposition demande, de fait, à la
Chambre de renverser le gouvernement
actuel pour faire monter au pouvoir
l'honorable député de Cumberland.
Eh bien ! qu'ont fait les honorables
messieurs de la gauche lorsqu'ils étaient
au pouvoir et qu'ils eurent besoin, de
lisses d'acier pour le chemin de fer In-
tercolonial ? Ils avaient besoin de lisses
au montant de £100,000 stg., et le
gérant officiel de ce chemin fut autorisé
à en faire l'achat, non-seulement sans
contrat ou soumission, mais encore
sans même consulter le ministre auquel
il était directement responsable. Il
obtint une lettre de change au montànt
de £6,000 de l'agent financier du che-
min de fer, laquelle fut placée dans le
coffre de sûreté d'une maison de Liver-
pool, à la tête de laquelle se trouvait
son propre beau-frère, sans qu'une seule
iastre fut donnée comme. garantie de

a transaction, la maison en question
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ayant ordre d'agir comme elle l'enten-
drait pour donner la commande de ce
matériel considérable. La conduite du
gouvernement précédent dans cette
transaction est une preuve suffisante
pour la Chambre qu'il vaut mieux sou-
tenir le ministère actuel que de le rem-
placer par ceux qui sont concernés dans
une transaction comme celle de l'achat
des lisses d'acier de la maison John
Haws et Cie.

M. MACDONALD (Toronto)-L'ho-
norable député d'Hastings a proposé un
amendement dont le but est évidem-
ment de laisser les honorables députés
sous l'impression que l'annonce pour le
contrat des lisses d'acier n'a paru que
dans un seul journal-qu'elle a été pu-
bliée durant pas plus de cinq jours,-et
que, en conséquence de la piécipitation
avec laquelle cette affaiie a été négociée,
le pays a subi une perte d'un million de
piastres.

L'honorable député deMontréal-Ouest
hous a dit qu'il avait attiré l'attention
du premier ministre sur le fait que le
délai pour recevoir les soumissions
était trop court, et qu'il devrait être
prolongé de quatre semaines mais qu'il
fut prdongé de cinq semaines avant de
recevoir la réponse du premier minis-
tre, lequel a déclaré qu'au lieu de paraî-
tre dans un seul journal, l'annonce a
paru dans quinze journaux. Il est heu-
reux que nous ayions des hommes
comme lI'honorable député de Montréal-
Ouest, qui puissent donner des explica-
tions sur la qualité des lisses de manière
à donner pleine satisfaction non-seule-
int à la Chambre, mais au pays; et

le fait qu'il y a des honorables dépu-
tés, familiers avec le sujet, qui puissent
réfuter ces assertions, empêche que le
pays ne soit mis sous une fausse i npres-
,ion. Les honorables députés de
Montréal-Ouest et d'liamilton ont décla-
ré nue cette transaction non-seulenent
pouvait êire approuvée, nais qu'elle
était sans précédent dans. le monde
commercial pour le bon marché, si l'on
considère la valeur relative des maté-
iaux.

L'honorable député de, Cumberland
nous a dit qu'aucun homne dans cette
Chambre, qui appartient au.commerce,
n'approuverait une pareille transac-
tion. Je suis prêt cependant à la dé-
fendre en. me basant sur des. principes
commerciaux.« Je maintiens,qu'1.est,

M. .DYMoND

contraire à la véritable pratique. com-
merciale d'attendre que l'on ait besoin
d'un article pour se le procurer. Un.
marchand pré;oit ses besoins ; s'il
veut agir prudemment et acheter avec,
soin, il lui faut prendre le temps de
savoir à quelles conditions seront li-
vrées les marchandises. Je suis d'a-
vis que le gouvernement a agi. sage-
rient en achetant lorsque les princi-
paux officiers du département faisaient
rapport que le marché était favorable.
Nous avons appris du premier minis-
tre que de longues délibérations ont en
lieu au sujet de l'achat de ces lisses, et,
je suis d'avis que tout homme sans pré-
jugé doit être prêt à approuver la
transaction, en tenant compte de toutes
les circonstances.

Le premier ministre a déclaré., qu'il
fallait transporter certaines parties de
ces lisses dans la Colombie-Britannique,.
ainsi que, pour l'embranchement, de
Pembina,.et que même avec tout le soii
et le zèle que l'on pourrait y apporter,
il fhudrait toute la saison. prochaine.
pour faire transporter sur le.ch.emin
de Pembina les lisses qui sont mainte-
nant à Duluth. On aurait donc eu..tort,
de retarder l'achat de ces lisses jusqu'à
ce qu'on en eût besoin.

On a parlé du bas prix actuel des
lisses. Eh bien! je défie aucun membre,
de cette Chambre de prouver que l'on,
peut faire des contrats basés .sur, les.
prix actuels, lés articles ne devant être.,
livrés que dans douze. mois. En pré-.
sence de ces faits, je devrai, dans l'in,
térêt de cette Chambre et du pays, voter
contre l'amendement.

M. DOMVILLE-Avant de voter
sur cette question, je désire déclarer.
que cette transaction, est, selon moi,,
désavantageuse. Il est vrai que le.
siceôs est la pierre de touche du mé-
rite, et que dans le monde on croit que.
la fin justifie les moyens-je veux dire.
que si un homme fait ungrand coup.et..
réussit, le Monde l'approuve, mais
qu'il le blâme s'il échoue. C'est la rai-
son pour laquelle je voterai, ce soir,.
contre le premier minisire. Le.pays
a perdu beaucoup d'argent par cette.::
transaction, et je suis d'avis que .le.
gouvèrnement.aurait dû attendre qu'iloi
eût besoin. de ces lisses'pour en.faire,
l'achat,

Quant à .la transaction mention1iéem.
par 'honorable député.de YQrk-Nod;ii.
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je désire déclarer que la lettre de
change n'était pas endossée lorsqu'elle
a été mise dans le coffre-fort de la
maison de Liverpool, et qu'elle n'a été
endossée que lorsque cela a été néces-
saire.

La question est de savoir si le pre-
mier ministre a acheté ces lisses dans
les conditions voulues.? La transaction
est-elle constitutionnelle ? A-t-il fait
une bonne affaire ? Comme je suis no-
vice, je laisserai à des députés expéri-
mentés comme les honorables députés
de York-Nord et Hamilton le soin de
discuter le côté constitutionnel de la
question comme homme d'affaires,repré-
sentant un comté composé d'hommes
pratiques,· je ne puis approuver cet
achat de lisses d'acier.

Je pourrais aller plus loin et dire
que -je n'approuve pas la construction
du chemin de fer du Pacifique, mais
Thonneur du pays est engagé, et
quoiqu'il 'en coûte, il faut que les tra-
vaux se -poursuivent. Si le chemin
eût 'été construit en vertu du premier
arrangehnent, le trésor n'aurait pas eu
à payer plus de'$30,000,0000 et 50,000,-
000 d'acres de terres. Des compagnies
auraient pu se ruiner, mais le pays en
aurait profité. Mainténant, le 'pays doit
faire l'entreprise et il est possible qu'il
se riuinb en la mettant à exécution.

Je pense qu'avant d'acheter ces lisses
'il 'e'ùt été préferable de s'ssurer s'il
n'aurait 'pas été possible -de les fabri-
quer dans notre pays. En anticipant
les besoins du pays, on a non-seulement
fait perdre une forte somme d'argent
au trésor, mais on a commis une grave
injustice envers notre population, sur-
tout envers celle de la Nouvelle-
Ecosse, qui possède tous les matériaux
nécessaires pour la fabrication des lisses.

M. PLUMB.-En votant contre cette
résolution, je dois dire que je n'ai pas
l'intention d'attribuer des motifs illégi-
times à aucun membre du gouverne-
ment concerné dans cette transaction;
je veii seulement en parler et la juger
comme une question d'affaires, et sup-
porterlà résolution parce qu'elle affirme
un principe sain, lequel, je l'espère,
sera emnhatiqiement approuvé par la
Chambre..,C'est un devoir pour un gou-
vernement d'acheter ses approvisionne-
iîëùtslorsqu'il le fautdans un tempsrai-
s6iùâblé, et on ne 'saurait rendre un mi-
nistère responsàble dé la hausse ou dela

baisse des prix, si l'on adopte ce prin-
cipe, le seul qui soit juste. Le gouver-
nement est un acheteur considérable,
et comme il paie comptant, il peut
toujours obtenir ce qu'il lui faut aux
conditions les plus favorables. Il devrait
donc ne se laisser guider que par ses
besoins, sans être tenté d'acheter par
anticipation ce qu'il lui faut. Il est donc
évident que l'on a violé ce principe
dans l'achat en question, car bien qu'on
ait conclu les contrats en 1874, on ne
s'est pas encore servi des lisses. La
Chambre a été informée que 26,000
tonnes seraient probablement emplo-
yées dans le cours de l'été et l'automne,
mais cela ne prouve pas qu'il était né-
cessaire d'acheter à l'époque où on l'a
fait. Te pense que ce serait un principe
très dangereux à établir que celui que
les officiers du gouvernement doivent
juger quel est le temps favorable pour
acheter les articles nécessaires pour le
service public.

Je ne partage pas l'opinion des hono-
rables députés d'Hamilton et de To-
ronto Centre que le gouvernement doit
agir comme des hommes de commerce.
Le premier ministre a trouvé un bien
faible argument pour s'excuser de
n'avoir pas obtenu la sanction du Par-
lement pour faire l'achat, en disant
qu'aucun paiement n'a été fait avant
que les contrats fussent soumis au Par-
lement. Les contrats ont été conielus
six mois avant la réunion du Parleient
l'an dernier, et personne naturellement
ne songerait à répudier ine transaétion
qui est terminée.

On a beaucoup parlé de la qualité
des lisses; mais on en a acheté la
moitié environ de la compagnie Mer. ey,
moyennant $54.26. Il y a d'autres
manufacturiers qui fabriquent des lisses
bien supérieures aux siennes.

Le député de York-Nord a tourné
en ridicule l'honorable député de Victo-
ria-Nord parce que ce dernier a osé
parler du prix des lisses.. C'est une
erreur de croire que l'honorable député
de Victoria-Nord ne connaît rien au
sujet des lisses d'acier, parce qu'il est
avocat. L'honorable député a une
longue expérience dans ce.genre d'opé-
rations; il en a acheté durant ces der-
nières années plus de 15,000 tonnes, et
il a été end communication constante
avec les agents de fer les plus impor-
tants d'Angleterre,
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Bien que cette transaction ait été
faite sans doute de bonne foi, la Cham-
bre devrait manifester énergiquement
sa désapprobation d'un achat fait si
longtemps à l'avance, et qui est spécu-
latif de sa nature. Elle devrait désa-
vouer une transaction aussi considéra-
ble faite avec tant de précipitation
et évidemment sous l'effet d'une pres-
sion. Le seul fait d'avoir agi ainsi et
d'avoir commandé une grande quantité
de lisses suffisait pour causer une
augmentation dans les prix. Si l'on
compare les prix payés avec les prix
actuels-les prix de transport océanique
d'alors avec ceux d'aujourd'hui, qu'on
dit être dix à douze chelins la tonne,-
la perte pour le pays, y compris l'inté-
rêt à cinq pour cent, serait de près
d'un million de piastres. Le premier
ministre nous a dit qu'on avait négligé
d'acheter les lisses pour le chemin de
fer Intercolonial en 1870, et qu'on
avait dû payer des prix plus élevés en
1871. Cet argument est sans force,
puisqu'il a admis que les lisses n'étaient
pas alors nécessaires. Il a aussi parlé
des contrats du canal Welland, que l'on
pouvait conclure aujourd'hui à vingt
pour cent de moins que lorsqu'ils ont
été passés. Cet argument ne donne
aucun poids à sa thèse. Si les contrats
en question ont été donnés aux prix
alors en vigueur et conformément aux
règles ordinaires, on ne saurait imputer
aucun blâme au gouvernement si les
prix ont baissé depuis.

les honorables députés de Montréal-
Ouest et d'Hamilton nous ont fait le
récit de leurs achats; mais il se res-
semble tellement qu'on croirait qu'ils
ont été faits conjointement. Ils ont
voulu justifier l'achat du gouvernement
en affirmant que, quoiqu'ils fussent des
hommes d'affaires prudents, ils avaient
aussi perdu de l'argent dans leurs tran-
sactions, et ils ont insisté en même
temps pour démontrer que le prix du
fer n'avait pas diminué de fait, ils
ont prouvé trop ou trop peu.

L'honorable député de Welan a dit
que cette question était trop peu im-
portante pour occuper l'attention de la
Chambre. Cet honorable monsieur
peut être de cette opinion, mais ceux
qui ont des idées plus restreintes s'ima-
ginent qu'une perte de près d'un mil-
lion de piastres mérite considération et
discussion. On a acheté des lisses pour

environ 600 milles de chemin de fer
au taux de 90 tonnes par mille ; mais où
ce chemin de fer doit-il être construit ?
Ni la route, ni sa localisation n'a encore
été décidée. :e désire que les travaux
de ce chemin de fer soient poussés aussi
vigoureusement que possible; mais il
est impossible, dans les circonstances,
de tirer parti, même dans un temps
raisonnable, de l'achat considérable sur
lequel nous discutons en ce moment.
Je me crois tenu de soutenir la proposi-
tion, et je le fais simplement pour les
raisons que j'ai données, avec beaucoup
de regret, mais pour remplir un devoir.
Je ne désire pas faire planer le moindre
soupçon sur la conduite d'aucun hono-
rable député de la Chambre.

M. SMITH (Selkirk) est d'avis que
la discussion a suffisamment démontré
que l'on avait payé un prix raison-
nable pour les lisses.

M. SCHULTZ-IEn présence des
assertions contradictoires de ceux qui
sont supposés connaître les faits, il est
presqu'impossible pour ceux qui ne sont
pas familiers avec les questions en jeu
de se former une opinion; il ne reste
donc plus à cenx-là qu'à faire ce qui
arrive dans bien d'autres cas: donner
à l'accusé le bénéfice du doute.

Le premier ministre, tout en admet-
tant en partie l'accusation du député
d'Hastings-Nord, a plaidé, comme
circonstance atténuante, le fait qu'une
raison urgente pour l'achat de ces lisses
est que l'on comptait en avoir presque
immédiatement besoin pour l'embran-
chement de Pembina. S'il en est ainsi,
j'admettrai que l'excuse est tout à fait
raisonnable et valide, mais je dois met-
tre en doute l'assertion de l'honorable
ministre à ce sujet.

Il y a quelque temps une députation
de Manitoba se rendit auprès -du -pre-
mier ministre au sujet de cette affaire
et de la construction d'un pont sur la
rivière Rouge, et le premier ministre,
après avoir donné un refus sec et pas
très-courtois à toutes les demandes qui
lui furent faites, déclara qu'il était
inutile de poser les lisses sur l'embran-
chement de Pembina à Fort Garry,
vu qu'il n'y avait pas de chance qu'elle
fût reliée depuis Pembina à St. Paulpar
le chemin du Pacifique du Nord.

Après cette déclaration faite. de pro,-
pos délibéré, les membres, de la délega-
tion étaient à peine dé retour, dans
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leurs foyers qu'ils apprirent que l'on
avait donné un contrat pour le trans-
port des lisses de cet embranchement;
et cela fût fait avant qu'aucun rensei-
gnement ne fût reçu pour indiquer
qu'il y aurait quelque changement dans
l'état du ehemin que j'ai mentionné.
En supposant même que l'honorable
ministre eût reçu des informations pri-
vées durant le mois, comportant qu'il
était probable que ces lisses seraient
nécessaires, une autre difficulté s'élève:
si elles étaient nécessaires pour l'em-
branchement de Pembina, comme l'a
dit l'honorable ministre, comment se
fait-il que ce dernier a fait le contrat
pour la livraison des lisses non pas
pour l'embranchement, mais pour la
ligne principale du chemin de f~r Cana-
dien du Pacifique à Manitoba, à l'en-
droit où elle traverse la rivière Rouge,
à 23 milles de toute autre section de la
ligne directe entre Fort Garry et Pem-
bina ? Cela démontre parfaitement
que l'argument de mon honorable ami
n'a aucune force, et il n'entrera plus
sans doute dans la ligne de défense que
l'honorable ministre a cru devoir adop-
ter en réponse à l'accusation de mon
honorable ami le député d'Hastings,
Nord.

Les votes sont ensuite
avec le résultat suivant :

enregistrés

Poua

Messieurs

Baby,
Benoit

Bowell,
Bunster,
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimn,
Colby,
Costigan,

Cuthbert,
Daousti
Desjardins,
Domville,
Dugas,
Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,

H argat,
Harwood,

eurtea,
Joues (Leeds),

Langevin,
Lanthier,
Little,
Macdonald (Sir John),
McDonald (O.BretOn),
Macilnlan)
McC.,allum,
McQuade,
Masson,
Montithb,
moxtplaisir,
Orton,
Palmer,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Pope,
RobinsoS,
Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Thompson (Catribot),

Walaee (Norfolk),
White (Hastings),
White (enfre.-)5
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Messieurs
Appleby, Huntington,
Archibald, Irving,
Aylmer, Jette,
Bain, Jones(alf)
Bannatyne, Kerr,
Bartbe, Killam,
Býchrd, Kirk,
Bernier, Laflamme,
Bertram, Laird,
Biggar. Lajoie,
Blackburn, Langlois,
Blain, Macdonald (Cornwall),
Blake, Macdonald (Toronto),
Borden, MacDonnel(InverneBS)
Borron, Macdougall (Elgin),
Bourassa, MeDougàli (Renfrew),
Bowman, MacKay (Cap-Breton),
Boyer, Mackenzie,
Brouse, McCraney,
Brown, cGreyor'
Bueil Mcntyre,
Bauster, Mclsaac,
urk, ea McNab,

rpee en Metcalfe,
Barpee (8unbury), Milis,
Carmichael, Norris,
Cartwright, Oliver,
Casey, Paterson,
Casgrain, Pelletier,
Cauchon, Pettes,
Charlton, Pickard,
Cheval, Pouliot,
Christie, Power,
Church, Pozer,
Cockburn, Ray,
Coff1n, Richard,
Cook, Roscoe,
Cunningham, Ross (Durham),
Davies, Ross (Middlesez),
Decesios, Ryan,
Delorme Scatcherd,
De St. deorges, Schultz,
DeVeber, Scriver,
Devin, Shibley,
Dewdney, Sinclair,
Dymond, Skinner,
Ferris, Smith (Peel),
Fiset, Smnith (ý,Selkrk),
Fleming, Snider,
Flynn, Stirton,
Forbes, St. Jean,
Galbraith, Taschereau,
Gibson, Thibaudeau
Gilies, Thomson (*elland)
Gillmour, Tremai
Gordon, Trow,
Goud.ge, Vail,
Ha r, Wallace (Albert),
Hall, Wood,

iginotha, Workan,
Holton. Yeo
Horton, Young.-124.

La Chambre se forme en comité des
subsides.--M. Scatcherd au fauteuil.

cHEmiN DE FER DU PACIFIQUE,

L'honorable K. CARTWRIGHT pro-

poEe que la Chambre se formie e co-
mité des subsides.

L'item de 82,810,000 concernant lé
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chemin de fer du Pacifique est pris
en considération.

Hon. M. MACKENZIE-En soumet-
tant cet item au comité, je désire don-
ner un très-court aperçu de la condi-
tion actuelle des explorations, des tra-
vaux de construction du chemin de fer
du Pacifique, de la politique que le
gouvernement se propose de suivre à
l'avenir, et un peu de ce que nous
avions en vue par le passé. Lors de
notre avénement au pouvoir, nous nous
trouvâmes, malgré nos sincères protes-
tations, en présence des obligations ex-
traordinaires contractées par nos prédé-
cesseurs. Nous avons concentré nos
efforts depuis ce jour, tout en ayant
égard aux ressources du pays, pour
mettre à exécution autant que possi
ble les engagements solennels contrac-
tés par le gouvernement précédent au
nom de la Confédération. Nous nous
sommes efforcés d'obtenir ce résultat en
face de l'opposition la plus violente qui
ait jamais peut-être été offerte à un
gouvernement, et cette opposition nous
est venue de ceux-là même qui avaient
créé ces obigations et causé tous les em-
barras et toute la dépense occasionnée
depuis au pays. Je ne puis dire que j'aie
été bien surpris de cette ligne de con-!
duite, quoiqu'on eût pu traiter autre'
ment un gouvernement qui se formait,
avec de pareilles difficultés à régler.

Nous sentîmes tout d'abord que s'il:
était impossible de remplir à la let-
tre les engagements pris par nos pré-
décesseurs, l'honneur du pays exigeait,
que l'administration fit tout ce qui lui'
était raisonnablement possible pour
mettre à eKécution les engagements
pris envers la Colombie-Britannique,;
sinon tous, du moins ceux qui nous
semblaient le plus en notre pouvoir de
remplir, et qui pouvaient être le plus
avantageuxpour toute la Confédération,
tout en étant de nature à satisfaire tous
les hommes raisonnables de la Colombie-
Britannique; car cette province croyait
avoir lieu de se plaindre du maqge
apparent de bonne foi avec lequel le
pays remplissait ses obligations.

En nous efforçant d'atteindre ce résul-
tat, il nous a fallu lutter contre des dif-
ficultés sérieuses dont je ferai bientôt
mention. Dès la première session du Par-
lement, j'attirai l'attention des hono-
rables députés de la Colombie-Britan-
nique sur l'entière impossibilité de

Hon. M. CARTWRIGHT

co'mnencer dans le moment les
véritables travaux de construction.
Le gouvernement fut formé cinq
ou six mois après la date à
laquelle le gouvernement du Canada
était tenu, par les conditions de l'union,
de e ne h -onstruction du, che-
maiii e A d:: Peiique. Et cependant
nou constatâmes alorsque dans aucune
partie du pays, du lac Nipissingue au
Pacifique, Fétat des explorations ne
pouvait justifier le gouvernement de
donner des contrats pour la construc-
tion de quelques sections de la ligne.

Je crois, et je me suis exprimé dans
ce sens en tout temps, que ce serait une
erreur fatale que de répéter la faute
que le gouvernement précédent a com-
mise, c'est-à-dire, donner le contrat
pour la construction du chemin à une
compagnie qui n'a jamais eu l'intention
de risquer une seule piastre de son
argent dans l'entreprise, mais qui vou-
lait en faire un moyen de spéculation,
sans égard aux travaux qu'il faudrait
ensuite exécuter.

J'étais aussi d'opinion, et le Parle-
ment a appuyé cette opinion que j'ai
exprimée en tout temps, que nous
étions tenus d'obtenir une exploration
complète, et si cela était possible, une
exploration au moyen des instruments,
de la région qui doit traverser cette
longue ligne de chemin de fer.

Laissez-moi vous dire, quant à l'en-
treprise elle-même, que j'ai toujours
été en faveur de la construction d'un
chemin de fer à travers le continent,
mais je n'ai jamais cru qu'il nous était
possible d'exécuter cette entreprise
dans la période de temps à laeile
l'honorable monsieur avait lie l
Parlement et le pays. Je crois qpe
cet engagement était un acte de folie-
de profonde insanité politique, quirra
pas, que je sache, de parallèle dans ce
pays ou tout autre.

Comme je l'ai fait observer, il nous
a fallu dans ces circonstances lutter
contre les difficultés que nous arait
léguées l'administration précédente.
J'ai constaté après un sérieux examen
qu'il serait comparativement facile de
connaître la nature probable du sol de
prairie qui s'étend du lac des Bois à
l'est jusqu'aux Montagnes Rocheusés,
mais que ce serait un travail herculéen
de se rendre compte exactement de la
nature de la région de la Colombie-
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Britannique et de celle qui s'étend
depuis le lac des Bois à l'est jusqu'au
lac Nipissingue.

J'ai déclaré, dans mon discours que
j'ai prononcé sur le sujet dans le pays,
ainsi que durant la première session
où j'ai eu l'honneur de diriger le Par-
lement, que nous devions abandonner
pour le moment le projet de construire
le chemin depuis l'extrémité ouest du
lac Supérieur jusqu'au lac Nipissingue.
Je ne voulais pas qu'on y renonçât
pour toujours; mais qu'on devait le
considérer pour le moment comme une
section de la ligne qu'il n'était pas
nécessaire de construire, et que dans
l'intervalle nous devions utiliser l'eau
que la Providence avait mise si abon-
damment à notre disposition.

M. BOWELL - Oui, utiliser les
nappes d'eau.

Hon. M. MACKENZIE-Le mot
n'est pas de- moi, quoique -je l'aie em-
ployé; mais je considère que l'idée en
est tout à fait heureuse. Nous dési-
rions autant que possible utiliser les
lacs de l'est comme voie permanente
pour atteindre l'extrémité occidentale
du lac Supérieur, puis les lacs plus
petits et lcs rivières de l'intérieur du
continent, qui pourraient se trouver le
long de la ligne, afin d'obtenir un
moyen de transport complet entre les
deux extrémités du continent, en at-
tendant l'achèvement du chemin de fer
à travers tout le pays.

Je sais qu'il y a beaucoup de fausses
impressions au sujet de nos intentions
relativement à ces nappes d'eau. On a
dit et on a répété sur tous les tons que
nous nous proposions d'établir une
ligne de chemin de fer çà et là, sans
avoir l'intention de construire en défi-
nitive un chemin de fer complet, ou
sans tenir compte des distances à tra-
verser d'un point à un autre, lesquels
deviendraient plus tard des stations
importantes sur le chemin de fer lors-
qu'il sera achevé, s'il doit l'être de nos
jours.

La Colombie-Britannique a mani-
festé un intérêt particulier dans l'en-
treprise, plus peut-être qu'aucune autre
partie du Canada, et les Colombiens
sont enclins à considérer les conditions
de l'Union plutôt comme un contrat
pour construire le chemin que
comme un pacte à observer dans
l'intérêt de la Confédération. I

cst inutile d'exposer plus au long
notre politique qui se trouve suffi-
samment expliquée dans les pièces
récemment soumises au Parlement,
lesquelles sont la continuation de la
correspondance précédente.

Je dois parler maintenant des diffi-
cultés à surmonter dans ces explora-
tions. Depuis le jour où on a formé le
projet, les sommes suivantes ont été
dépensées- en explorations jusqu'à la
date du 31 décembre 1875, à l'est des
Montagnes Rocheuses:-
Depuis le commencement

jusqu'à juin 30, 1872 $194,125 40
Juin 30, 1872, ' " 30, 1873 345,967 52
do 30, 1873, " " 30, 1874 199,156 29
do 30, 1874, " " 30, 1875 290,873 82
do 30, 1875, 4 déc. 31, 1875 246,769 13

Total ........... $1,276,892 16
Montant dépensé dans la Colombie-

Britannique:-
Depuis le commencement

jusqu'à juin 30, 1872 $295,302 76
Juin 30, 1872, " " 30, 1873 215,850 92
do 30, 1873, -' " 1874 111,068 59
do 30, 1874, " " 30, 1875 183,656 07
do 30, 1875, " déc. 31, 1875 204,137 04

Faisant une dépense totale à
l'ouest des Montagnes Ro-
cheuses, de......... ............. $1,010,016 38

Dépense totale des explorations...$2,286,907 54

De sorte que l'exploration de 600 ou
700 milles à l'ouest des Montagnes
Rocheuses a coûté, moins -un quart de
million, autant que ce que l'on a dé-
pensé depuis ces montagnes jusqu'au
lac Winnipeg.

Au sujet de ces explorations, laissez-
moi vous dire que lorsque je donnai
mon attention personnelle à ce sujet, il
semblait établi que la Passe de Jasper-
House serait celle par laquelle nous
pourrions traverser la chaîne des Mon-
tagnes Rocheuses, et que tout chemin
qui serait construit devait toucher au
point connu sous le nom de Cache de
la Tête-Jaune, à l'ouest de cette passe,
pour prendre une direction vers le sud,
jusqu'à ce qu'il eût atteint la rivière
Thompson Nord, puis côtoyer en
général cette rivière jusqu'à la rivière
Frazer. On croyait que nous devions
suivre la rivière depuis cet endroit
jusqu'au delta en aval de Westminster,
ou bien tourner brusquement à l'ouest,
à 60 ou 70 milles de la Cache dela Tête-
Jaune, pour suivre les lacs de l'Eau-
Claire jusque près de l'embouchure de
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la rivière Chilcotin, et de là chercher
une issue à Bute Inlet ouà quelqu'autre
point au nord.

On supposait, lorsque les explorations
furent d'abord commencées, que l'on
trouverait une tranchée directe depuis
la Cache de la Tète-Jaune jusqu'à Chil-
cotin ; mais les explorations ont démon-
tré qu'il y avait sur cette ligne parti-
culière des montagnes hautes de 9,000
pieds, recouvertes d'énormes glaciers,
et offrant des obstacles physiques qu'il
serait presque impossible de surmonter
Nous avons donc abandonné l'idée de
chercher une issue dans cette direction.

Nous avons ensuite fait un examen
soigneux des vallées de la Frazer Supé-
rieure et de la rivière Thompson. Il y
a une distance d'environ 200 milles
depuis la Cache de la Tête-Jaunte au
nord-ouest jusqu'au fort George ; la
rivière prend graduellement à cet en-
droit une direction presque sud. Depuis
cet endroit en aval, on peut diffi-
cilement donner le nom de vallée, dans
l'acception ordinaire du mot, à celle
que l'on appelle la vallée de la Frazér. Il
est certain que le plateau d'épanche-
ment de la Frazer est sillonné par plu-
sieurs grandes rivières qui viennent à
l'est et l'ouest se jeter dans la Frazer ;
mais la vallée elle-même est plutôt une
gorge dans le plateau qui forme l'inté-
rieure de la Colombie-Britannique.

Les explorations ont démontré que
la route par les rivières Thompson et
Frazer Inférieure seraient les plus
coûteuses à construire pour atteindre
l'océan. On peut dire en sa faveur que
l'on pourrait indubitablement obtenir
une meilleure pente en suivant cette
gorge pour se rendre à la mer que par
toute autre route; mais il faudra pra-
tiquer des tunnels considérables et
exécuter beaucoup d'autres ouvrages
dispendieux tels que de grands murs
d'appui et des excavations profondes
dans un roc très-dur.

Ces obstacles étaient si nombreux et
si grands que nous avons dû, avec beau-
coup de regret, chercher une route plus
favorable. Nous avons porté ensuite
notre attention plus spécialement sur
la route de la Tête-Jaune, qui suit la
rivière Frazer dans la direction du fort
George. La route le long de cette
partie de la rivièreFrazer-un parcours
d'environ 200 miles-est très-avanta-
gense ; on pourra y trouver une pente

Hlon. X. Maesmazi

comparativement facile, et les autres
travaux ne seraient pas aussi considé-
rables ni aussi difficiles qu'ailleurs.

Il y a plusieurs routes possibles de-
puis le fort George : l'une suit en
amont la rivière Stewart, qui se jette
presque franc est dans la Frazer à ce
point, et atteint l'embranchement su-
périeur de Gardner linlet à Pembou-
chure d'une petite rivière nommée
Kemano. Cette route est très courte,
elle atteint l'océan là ou le rivage
est le plus rapproché du com-
nierce oriental, que nous pourrions
bien appeler le commerce occidental,
et elle est sans doute la route la plus
courte pour communipuer par mer avec
le lapon et la côte asiatique, tout en
étant la ph;s courte par terre; mais la
difficulté d'obtenir une pente facile
durant les derniers milles est presque
insurmontable, quoiqu'elle ne soit pas
impossible. Elle est peut-être praticable,
et nous avons l'intention de faire un
nouvel examen afin de mieux connaître
la chaîne de rochers sur la côte de la
mer à cet endroit.

Nous n'avons jamais oublié dans nos
explorations que, si elles devaient être
comparativement inutiles pour les fins
du chemin de fer, elle nous donnaient
une connaissance intime non-seulement
de la topographie du pays, mais encore
de ses ressources agricoles, de sa ri-
chesse minière, de la nature de ses rocs,
de sa forme et de sa botanique. Ces
connaissances, dût-on ne pas obtenir
d'autre résultat, seraient sans doute
d'un service incalculable pour la Co-
lombie-Britannique comme province
et pour toute la Confédération en géné-
ral.

Une autre route côtoyait la rivière
Stewart durant un faible parcours; elle
prenait ensuite une direction sud, attei-
gnait la rivière Nachaco, puis le bras
sud de Gardner Inlet par la vallée
d'une petite rivière appelée Kllope.
Cette route n'a été que partiellement
explorée, et elle va être examinée plus
à fond; mais nous ne possédons pas
assez de renseignements pour nous
permettre d'en venir à une conclusion
sur les avantages qu'elle peut offrir.

L'autre route, qui traverse la rivière
Fraser pour la croiser de nouveau à
Fort George, côtoie en amont la rivière
Stewart jusqu'à ce qu'elle atteigne.le
confluent de la rivière Chilacoh i elle
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longe cette rivière jusqu'au confluent la cl6ture du Parlement à la dernière
de la rivière de l'Eau Noire, puis, re- session. Nous connaissions assez bien
montant cette rivière presque à l'ouest cette route l'an dernier, Elle a été soi-
jusqu'à son embouchure, elle atteint la gneusement explorée depuis la tête
vallée du Kamsquat ou dela rivière au de Bute Inlet par la vallée de la rivière
Saumon, puis descend le loûg du bras Uomatcho. A trente et quarante milles
nord de Dean Channel. Je puis dire de la tête de Bute Inlet, la rivière se
que cette route, autant que nos explo- bifurque, La fourche nord a été explo-
rations actuelles nous permettent d'en rée jusqu'au lae Tatlayoca. Nous avons
juger, est la plus favorable pour at- constate que la rampe la plus favorable
teindre l'océan depuis le fort George à que nous pouvions obtenir sur cette
l'ouest. Elle traverse la même route, route étaîtd'environ 115 pieds au mille,
sur une distance d'environ 70 ou 80 sur un parcours d'environ 15 ou 16
milles du Fort George, que celle que milles, et q'il fallait ezé.cuter des tra-
l'on prend pour atteindre Bute Inlet; vaux considérables en tunnels. Cette
elle se dirige directement à louest, rivière traverse une gorge très étroite.
ou guère s'en faut, de cette route, Elle est comparativement petite; mais
et elle descend à la mer par une il existe en quelques endroits d'énormes
pente assez facile, à Dean Inlet. La défilés (canons), entre des rochers qui
plus forte rampe sur cette ligne est s'élèvent à plusieurs centaines de pieds
d'un peu moins de 100 pieds a mille, au-dessus de l'eau.
tandis que sur la route de Bute Iulet On a cru bon d'examiner le bras de
elle est de 107 pieds. Il y a aussi une la rivière durant l'annéedernière etd'en
petite distance à parcourir où les faire une étude avec les instruments.
rampiýas sont plus fortes sur cette ligne Ce travail est terminé, et nous savons
que sur la route de Bute Inlet; mais la maintenant que nous pouvons obtenir
distance qui la sépare de la mer est de une route plus favorable, par le bras
50 milles plus courte à Dean Channel. est, la plus forte rampe étant d'environ
par voie de la vallée Kamsquat, que 10 pieds au mille, et elle est moindre
par la route de Bute Inlet. sur uhe distance de deux outrois milles

J'ai exposé très en. détail les opéra- que la plus forte rampe par le bras
tions qui ont en lieu dans la Colombie- ouest; elle ade plus le grand avantage
Britannique, car elles doivent avoir d'offrir un niveau égal sur un espace
une influence très importante sur le d'environ trois quarts de mille sur la
succès de l'entreprise du Pacifique, et longue pente escarpée.
sur les avantages qu'elle aura pour Il faut, je crois, un parcours d'envi-
cette province et pour la Confédéra- ron 70 milles pour atteindre ce que l'on
tion, appelle le point de partage, ou ce que

Il y a une difficulté dont on doit nous pouvons considérer comme tel,
tenir compte en comparant les routes l'altitude à cet endroit étant d'envi-
de Bute et Dean Inlet c'est que la pre- ron 3,460 pieds. La ligne est compara-
mière atteint, on peutle dire, l'île Van- tivement favorable entre ce point et
couver presque au milieu, tandis que la endroit où ligne atteint la rivière
dernière, dans laquemlle se jette la Stewart, à quelques milles à l'ouest de
rivière Kamsquat, se trouve à environ Fort George, quoiqu'il fa'sse faire un
100 milles au nord de l'extrémité de détour considérable pour éviter quel-
Vtle, et cette route traverse une partie ques collines qui s'élèvent au millieu
de la Colombie-Britannique, qui est peu du plateau,
colonisée, si elle l'est, sauf lendroit oà Le plus bas niveau que l'on a trouvé
elle traverse la vallée Hose, dans le entre le point de partage au lac Tat-
voisinage des mines d'or de la région layoca et à Fort George est de 2,800
de Caribou et des établissements situés pieds au-dessus de la mer et le plus
près de lembouchure de la rivière haut point que l'on a atteint est de
Quesnell. 3,750 pieds. On supposait l'an dernier

La route de Bute Inlet a été explorée que cette route était la plus. favorable
presque entièrement l'andernier, siVon que l'on put obtenir. Elle- est encore
excepte <un parcours de soixante à sous quelques rapports la plus avanta-
soixante-dix milles, sur lesquels nous geuse.
avons obtenu des renseignements après Nous avons cru désirable le prin-
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temps dernier d'envoyer le géologue
du gouvernement à la tête d'un dét a-
chement, pour faire l'étude du pays
dans différentes parties de la Colom-
bie-Britannique. Cet officier avait aussi
reçu instruction de faire une explora-
tion de la passe que l'on savait exister,
mais sur laquelle on ne possédait
d'autre renseignement que quelques
données comparativement peu impor-
tantes que l'on avait pu recueillir des
tribus indiennes. Cette passe, connue
sous le nom de Passe de la rivière au
Pin traverse ou est censée traverser la
chaîne des Montagnes Rocheuses à
soixante ou soixante-dix milles au sud
de-la grande courbe de la rivière au
Pin, là où elle traverse les Montagnes
Rocheuses. Un examen de la localité a
démontré que les Montagnes Rocheu-
ses disparaissent réellement à ce point,
ret qu'il n'y a pas de montagnes de ce
nom, quoique la contrée soit quelque
peu raboteuse, et accidentée par des
collines.

La plus haute colline examinée avait
seulement 1,900 pieds au-dessus du ni-
veau de la rivière au Pin, et cette
rivière se trouvait à cet endroit proba-
blementà 1,600 ou 1,800 pieds au-dessus
du niveau de la mer. Ce détachement
examina la passe ainsi que la rivière
au Pin et toute la région environnante
sur un parcours considérable à l'est.
Beaucoup des renseignementss ainsi
obtenus ont été communiqués dans une
conférence donnée récemment et dans
les journaux.

Je 'mentionne ce fait simplement
pour la raison que l'attention de l'ingé-
nieur en chef avait été appelée il y a
quelques années sur. cette partie du
pays, et qu'il envoya un de ses em-
ployés dans cette direction, lequel
obtint des renseignements considérables
sur la contrée q7ai avoisine la rivière à
la Paix, mais non pas sur la passe de
la rivière au Pin. Les renseignements
que nous possédons maintenant sont
ceux que nous avons pu recueillir par
une simple exploration, et aucun exa-
men ultérieur ne sera fait, à moins
qu'on ne juge désirable dans l'intérêt
public de faire faire une exploration
scientifique plus complète, en vue
d'adopter une nouvelle ligne plus au
nord.

Si vous vous rapprochez du nord,
vous traversez le continent par une

Hon. IL MAcKENzIE

route beaucoup plus courte, car les
lignes convergent vers le pôle. Beau-
coup de personnes qui connaissent bien
le pays sont d'avis que la meilleure
ligne pour un chemin de fer du Paci-
fique, serait de traverser la Saskat.
chewan nord, dans le voisinage du fort
La Corne, de s'avancer un peu au nord
de la rivière du Castor et du lac La
Bîche, de traverser le petit lac de
l'Esclave, puis la rivière à la Fumée,
à 15 ou 20 milles de son confluent avec
la rivière à la Paix, en gagnant la passe
de la riviere au Pin; après avoir atteint
le versant occidental do la chaîne des
Montagnes Rocheuses, elle remonterait
la rivière aux Panais, le bras sud de la
rivière à la Paix, et de là elle descendrait
presque au sud par le lac McLeod jusqu'à
Fort George. Le Fort George semble
être l'objectif de toutes les lignes qui
convergent de l'est si l'on doit aban-
donner la route de la rivière Thompson.
Je puis dire qu'une ligne qui suivrait
ce tracé est supposée traverser la région
agricole la plus riche du Nord-Ouest,
et est aussi courte que celle que nous
avons adoptée jusqu'à présent par la
Passe de Jasper House, avec cet autre
avantage qu'elle traverserait les Mon-
tagnes Rocheuses, ou ce que l'on sup-
pose être cette chaîne à une bien
moindre altitude.

Mais cette route offre une objection:
c'est que si nous décidions d'explorer
cette contrée, ce serait retarder de fait
la constructon du chemin plus qu'il ne
sera nécessaire de le faire si l'on adopte
la ligne que nous avons déjà explorée.
Si la Colombie-Britannique agissait
dans l'intérêt national, si elle tenait
compte des obligations assumées par la
Confédération à l'époque de l'Union,
ce serait sans doute la politique
qu'adopterait une administration qui
voudrait étudier plus à fond le pays,
avant de se mettre à l'œuvre. nais il
est douteux qu'il soit sage d'adopter
cette politique dans l'état d'irritation
où se trouvent les esprits à la Colom-
bie-Britannique, dussions-nous en re-
tirer des avantages permanents, à
moins qu'ils ne fussent si décisifs qu'ils
fussent visibles à première vue. En
supposant donc pour un instant-en
supposant ce que je puis appeler une
certitude-que la Passe de Jasper
House sera celle par laquelle nous tra-
verserons les Montagnes Roèheuse#,
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nous avons une ligne assez bien déter- Hon. M. MACKENZIE-Nous n'a-

minée de l'est g l'Ouests vous pas de renseignements exacts à ce

En lisant les débats qui ont eu lieu sujety car aucun arpentage précis n'a

ailleurs, j'ai observé une somme extra- été fait entre Népigon et le lac du Chien;

ordinaire - j'allais dire d'ignorance, mais d'après ce que nous pouvons voir

si ce mot n'était pas trop énergique- elle atteindra cette ligne à 25 ou 40

j'ai observé, dis-je, le manque absolu milles probablement de la baie du Ton-

de renseignements de certains mes- nerre. Il se peut que ce soit 20 ou 25;

sieurs, qui se sont exprimés cependant nous ne sommes pas absolument cer-

avec le plus grand aplomb sur la route tains, mais ce ne sera pas plus que le

dans le voisinage du lac Supérieur. On chiffre le plus élevé que j'ai donné.

a dit d'abord que c'était une grave er- On doit se rappeler aussi qu'il y a à

reur de commencer la construction l'est de Népigon un long lac appelé le

d'un chemin au Fort William, et qu'il Lac Long, dont la position est exacte-

faudrait un embranchement de 70 à ment du nord au sud. Le lac a une

100 milles avant de pouvoir se souder longueur de soixante a cent milles,

à la ligne principale qui traverserait la son étendue n'est pas exactement dé-

rivière Népigon. Le fait est. qu'à cet terminée; mais toute ligne devra pas-

endroit en particulier la. ligne prin - ser au nord ou au sud. La ligne d.a-

pale peut suivre une route plus courte bord explorée passait au nord de ce

depuis le Roc Rouge, à l'embouchure lac, et elle décrivait ensuite une courbe

de la rivière Népigonl, en s'avançant soudaine dans une direction sud-ouest,

dans une direction ouest, que si elle pour pouvoir passer entre le lac

remontait la rivière de l'Esturgeon, en Népigon et le lac Supeeur, ou bien a

suivant le cours tortueux de cette l'embouchure du lac Néepigon. En 1874,
rivière et de ses tributaires à l'ouest du nous avons fait une exploration depuis

lac Népigon. le Népigon, le long. du lac Superieur,

La ligne que nous avons adoptée de jusqu'à la rivière Pic, où nous avons

puis le Fort William s'avancera à tra- trouvé une route fort praticaFle. La con-

vers la vallée Kaministiquia sur un trée a été en partie examinee depuis. ce

parcours d'environ 20 milles en chiffres point sur une ligne presque aussi di-

ronds. Elle se dirige ensuite un peu à recte que celle que l'on peut tirer entre,

la droite et atteint l'extrémité du lac la rivière Pic et le lac.Nipissmgue.
des Mille Lacs. On a constaté que les ,on rendle Fort William comme,

pentes et le sol étaient très favorablei objectif, la distance depuis ce oint, par
jusqu'à ce point. Nous avons trouve

depuis ce point, à.l'ouest, jusqu'à qua- ancienne route vid e lac ilnglu.s-

rante milles du Portage du Rat, la ré- qu'au terminus, est de 660 milles. La
gio la-pls pofiabl pet-êre ourladistance est d'environ 620 milles. .depui&,

gion la plus profitable peut-être pou--la le Fort William viá la. rivière Pic. (la.
construction d'un chemin de fer que l'onu
ait encore explorée sur toutela ligne, noùvelle.ligne). De là,«si la ligne,às e-.z

r te des cartait du. ic dans une direction, sud,
si l'on excepte certaines parties aes
prairies qui sans doute sauraient être de façon à suivre le contour généraàl du

praiiesquisansdoue suraint trela c Supérieur, à atteindre le Sault, puis
égalées par un terrain boisé. La ligne à travrer l esre la bae Geor

peut être si droite, 'la pente si facile, et a travers er les bords de la baie Geëor-.

la contruetion si rapide, que nous gienne jusqu'au lac Nipissingue, la dis-

pauons atteindre la Rivière ous tance serait d'environ 720. milles au-.

pouvons einRe la Rie Rouge tant qu'on peut le juger. L'ingénieur

depuis le iRoe Rouge par une voie pas en chef a dépêché un détachement

plus longue, je crois même un peu plus dans le but d'examiner le pays entre la

courte que la première que l'on a d'abordurivière Pic et le Sault. Cette..explora-
proposée;dans l'effort que l'ona fait pour
trouver.une ligne praticable. Cettepre- tio n'est pas terminée, et. elle n'est

mièreroute remontait la rivière à l'Es- Pm usez.avancée.pour pouvoir nous.

turgeon, près.dulac Népigon,,etesavan- formIer mÉe, opinion positive à ce, sujetr

cait dans une direction nd sur un Je suis certain, cependant,que cetteê-

long Parcours- route .est praticable ; mais ;celle que.

lion. M. TUPPER-Où la .ligne se j'ai-indiquée n'offre. aucun doute .sou&

soudera-telle.ve~ le.cheminde fèr, de ce rapport.. Jella.croisau facilequ

la baiedu QIu elaiRimê ug .la prem erOt'ell 3 eOt
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Hon. M. TUPPER-Où est cette
route de 720 milles?

Hon. M. MACKENZIE-Depuis le
Fort William, en passant par le Sault
Ste. Marie, jusqu'à Nipissingue; mais en
laissant le lac Supérieur à la rivière du
Pic la distance jusqu'au lac Nipissingue
est de 620. La première ligne, au
nord du lac Long étak de 660 milles.

Naturellement, dans tous les cas, ces
distances ne sont basées que sur des
calculs approximatifs. La distance ex-
acte de Népigon à la rivière Pic est
connue; mais de cet endroit en venant
à l'est, la distance n'est que calculée,
en tenant compte des déviations de la
ligne droite.

C'est là que nous en sommes quant
à la partie de l'est du chemin, depuis
le Fort William jusqu'à Nipissingue.
Bien que dans l'état actuel du pays,
cette partie de la route ne soit pas né-
cessaire, nous considérons néanmoins
qu'il est de l'intérêt du public que nous
nous occupions du parcours probable
de ce chemin. Les explorations qui
ont été faites nous ont fourni sur cette
région beaucoup de renseignements qui
pourront être utiles dans l'avenir.

Quant à l'état des travaux, comme il
a été dit à la Chambre il y a quelque
temps, le contrat de l'entrepreneur de
l'embranchement de la Baie Geor-
gienne a été résilié. Néanmoins, des
explorations considérables, même des
arpentages, ont été faites dans cette
région du pays. Comme j'aurai à reve-
nir prochainement sur ce sujet, je ne
dirai que ceci : ce que disent plusieurs
journaux au sujet de quelques difficul-
tés au point de vue du génie, est com-
plètement faux. Il n'a pas été difficile
d'obtenir la pente exigée par le contrat
originaire, cette pente ne devant pas
être de plus de 26 pieds au mille pour la
partie de l'est et de 52 pieds au mille
pour la partie de l'ouest. A deux en-
droits seulement il a été quelque peut
difficile d'obtenir cette pente; et l'in-
génieur m'assure que cette difficulté
peut facilement être surmontée.

Les explorations dans le voisinage
immédiat de la rivière des Français indi-
que que la route doit traverser une
région rocheuse, quoique non monta-
gneuse. La navigation de cette rivière
est excellente sur une distance de 26
milles, jusqu'à une baie connue sous le
nom de Canton's Bay. L'endroitserait

son. M. MACKENzIE

favorable pour un terminus de la route,
surtout si l'on considère qu'en défini.
tive, lorsqu'il faudra continuer vers
l'ouest, il sera plus avantageux de
traverser la rivière à cet endroit ou
dans les environs que de la traverser
à son embouchure comme il avait d'a-
bord été projeté.

Les modifications nécessaires du con-
trat sont si considérables que le gou-
vernement n'a pas jugé à propos de
faire marcher l'entreprise, et il s'est
décidé à résilier le contrat.

A l'ouest de Fort William, comme je
l'ai déjà dit, on a trouvé une région
singulièrement favorable à la construc-
tion du chemin.

Hon. M. TUPPER-Qu'est-ce que
le gouvernement a l'intention de faire
à ce sujet?

lon. M. MACKENZIE-Je le dirai
plus tard.

Hon. M. TUPPER-Ce soir ?
Hon. M. MACKENZIE-Non.
A l'ouest de Fort William, sur vingt-

deux milles le chemin est complète-
ment nivelé. $111,417 ont.été payées
pour ces travaux. Cette somme ne
couvre cependant pas le coût total du
nivellement sur ces vingt-deux milles.
Il a dû être retenu quelque chose;
mais ce chiffre n'est pas loin de ce que
ce travail a coûté.

La treizième section comprend 45
milles de chemin vers le lac Shebando-
wan; cette route était supposée être
la plus courte vers l'ouest; mais les
explorations ayant démontré qu'elle
aurait à prendre le nord, le gouverne-
ment donna à l'entreprise 15 milles de
moins. Les entrepreneurs eurent le
choix de faire ces quinze milles en
ligne directe, mais ils refusèrent, et
leur entreprise ne sera que de trente
milles. A partir de là vers l'ouest, en
passant par le lac des Mille Lacs,
cette partie du chemin sera donnée
comme entreprise séparée, si le gouver-
nement juge à propos de demander au
Parlement de prendre cette mesure.
Ceci devra être considéré plus tard.

De la Rivière Rouge,en venant à l'est,
environ 25 milles de la route qui forme
la quatorzième section ont été complè-
tement nivelés. , Des travaux considé-
rables ont été faits entre cet endroit et
le lac à la Croix. Toute l'entreprise
est de 7l milles. 'La somme paye sur
ces 25 millesest deL$94;221,;ce qui.re-
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présente à peu près le coût du nivelle-
ment.

On se rappellera que le tracé du che-
min, depuis le Portage du Ratjusqu'à la
jonction des sections 14et 15 au lac à la
Croix, a été fait cet été. On se souvien-
dra qu'à la dernière semaine de la ses-
sion de l'année dernière, le gouverne-
ment a demandé d'être autorisé à don-
ner cette partie du chemin à l'entreprise,
aussitôt que les explorations seraient
complétées. Les soumissions reçues
pour cette entreprise, telles qu'annon-
cees en premier lieu, ont toutes été
tellement élevées que le gouvernement
refusad'en accepter aucune avant de
faire faire de nouvelles explorations.

Deux lignes ont été explorées pen-
dant la dernière saison, l'une au sud de
la ligne primitive et l'autre au nord.
La première traverse une région quel-
que peu plus favorable, en longeant le
rivage du lac des Bois; d'un autre côté
la route est plus longue de cinq milles.
La ligne du nord est tout aussi longue
et n'offre pas plus d'avantages que la
route primitive. Il est donc probable
que la ligne en premier lieu projetée
sera adoptée; mais que le niveau du
chemin sera élevé, afin d'éviter autant
que possible les excavations dans le roc.
Nous espérons par là rendre le coût
du chemin beaucoup moins élevé que
d'après les estimations de l'année der-
nière.

Hon. M. TUPPER-Quel est le
nombre de milles ?

Hon. M. MACKENZIE-Trente-sept
milles entre le Portage du Rat et le
lac à la Croix.

Hon. M. TUPPER-Non, non, je
veux dire à partir de la Rivière Rouge
en allant à 1 est, et combien de milles
au nord.

Hon. M. MACKENZIE-Soixante-
dix-sept milles sont donnés à l'entre-
prise et 37 milles restent à donner.

L'embranchement de Pembina à
Winnipeg est presque complété sur
une distance de près de soixante-cinq
milles.

Le montant total payé pour ces
soixante milles est de 8178,483. On
voit que le nivellement du chemin a
été fait extraordinairement-à bon mar-
ché, et l'on m'informe que la qualité de
l'ouvrage est aussi bonne que celle des
meilleurs chemins de fer anglais. Il
va cependant ,y avoir à dépenser en-

core environ $5,000 pour la construc-
tion de quelques petits ponts, qui n'é-
taient pas compris dans l'entreprise.
Ce contrî't a été rempli en entier sui-
vant les prix de la cédule.

lon. M. TUPPER--Quelle est la
distance entre Pembina et la ligne prin-
cipale ?

lion. M. MACKENZIE-Environ
85 milles en tout.

Ces trois sommes représentent le
montant des travaux faits et les som-
mes dépensées sur les seuls endroits de
la ligne où l'on a fait le nivellement.

La construction de la ligne télégra-
phique a nécessairement progressé à
mesure qu'ont avancé les arpentages
au moyen des instruments. Sur la
section entre le lac Supérieur et la Ri-
vière-Rouge les travaux ont été com-
mencés aux deux extrémités à la fois.
D'après le dernier certificat, le montant
des travaux terminés était de $47,907.
La longueur de la ligne de Fort Wil-
liam à Selkirk, sera de 414 milles. Les
travaux de la ligne télégraphique entre
Winnipeg et la ville de Livingstone,
connue sous le nom de Fort Pelley, près
duquel elle se trouve, sont fort avancés.
Les fils sont maintenant posés presque
d'un bout à l'autre de la section. Il ne
reste à compléter qu'une lacune à la
traverse des détroits du lac Manitoba,
et je présume que c'est fait maintenant.
Néanmoins,il reste encore beaucoup d'a.
battis et de déblaiement à faire dans les
forêts qui traversent la ligne. Une gran-
de partie de cette région est beaucoup
plus densément boisée que l'on ne le
supposait, et les entrepreneurs n'ont
pas déblayé partout sur la largeur
voulue de deux chaînes, de manière
que tout l'abathage n'est pas fait.

La somme payée pour cette entre-
prise est de $56,677. La longueur
totale de la ligne, de Selkirk à Living-
tone, est de 266 milles. Sur cette dis-
tance l'arpentage du chemin est en-
tièrement complété. Le profil de cette
partie du pays est peut-être le plus fa-
vorable que l'on puisse trouver dans le
monde entier pour la construction d'un
chemin de fer, quant au coût des tra-
vaux. Le parcours du chemin a été
approximativement choisi de Livings-
tone à un point nommé lac du Foin,
sur la longitude d'Edmonton ou dans
les eûivironst lia route ne se rendra
pas à Edmonton, mais atteindra:la
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Saskatchewan au confluent d'une pe-
tite rivière, la rivière de la Terre
Blanche, à environ 15 ou 20 milles au
sud d'Edmonton.

L'exploration précise du tracé est
presque complétée jusqu'à l'endroit où
sera traversée laSaskatchewan, à l'ouest
d'Edmonton. La ligne de télégraphe
est construite jusqu'à un peu plus loin
que la rivière à la Bataille, une distance
de 354 milles. Si l'on ajoute les 266
milles de ligne télégraphique déjà men-
tionnés, l'on aura une longueur de 620
milles parcourus par le télégraphe. La
section à l'ouest de la rivière à la Ba-
taille, jusqu'à la traverse de la Saskat-
chewan, où le tracé n'est pas encore fait,
traversera une région favorable; et bien
que. nous n'ayons pas encore les plans,
le choix. du parcours peut être considéré
comme fait.

L'année- dernière, on avait cru,
d'après quelques passages de l'ouvrage
de Lord Southesk, que l'on trouverait
une route par la vallée de la rivière
Brazeau, depuis -sa jonction, avec la
Saskatchewan, qui conduirait plus
directement à la vallée qui se trouve à
l'ouest de la Passe - de- Jasper
Ilouse. Le parti de M. McLeod a
exploré cette partie du pays, mais il a
trouvé les renseignements de Lord
Southesk tout à· fait erronnés: il
n'y a pas- moyen' de passer ·par cet
endroit. Il nous faut donc traverser
la Saskatchewan et tourner un peu
subitement vers le nord, et traverser le
plateau d'épanchement de -la rivière
Fraser, et de la Saskatchewan à 30 ou
40 ,milles de cette dernière. Nous pas-
seronsensuite par le lac Chip en traver-
sant les rivières McLeod à Athabaska,'
à quelque 50 ou 60 milles au nord-ouest
de. la Passe de Jasper House.

C'est à partir de ce pointvers l'ouest
que. les, explorations se font dans ce
moment. Il est probable qu'elles seront
complétées dans .quelques mois. La
ligne -télégraphique sera alors poussée
vers l'ouest sans difficulté et longera la
rivière,Fraser; Je puis, dire- que
des -la, Passe. de' Jasper.. House vers
l'ouest,-,,.les ingénieursý s'occupent 'du
tracé de la igne, et lesarpentages .au
moyenud'instruments progressentd'une
majière très satiefaisaate, .si- l'on con-,
sidère da naturepen, favorable du pays
qgtreruse la ligne dans la Colonibie-
Britauniqe.'

Hon. M. MAcKENZIl

On verra d'après ce que j'ai dit que
le choix de la route est virtuellement
fait depuis le Lac Supérieur jusqu'au
Fort George, dans la Colombie-Britan-
nique. Et en supposant que ce que
j'ai dit sera ce à quoi s'arrêtera défini-
tivement le gouvernement, ce qui est
plus que probable, la distance totale est
d'environ 1,730 milles. La construe-
tion de la ligne télégraphique sur ce
parcours a fait des progrès considéra-
bles. Les fils s'étendant maintenant
sur une longueur de plus de 700 milles.

Du fort George à Bute Inlet, en
supposant que le terminus sera fixé en
cet endroit, la distance est d'environ
300 milles. J'ai déjà donné des expli-
cations quant aux explorations et leurs
résultats sur cette section de la route.

Depuis le Lac Supérieur jusqu'à l'en-
droit où le tracé est fixé, les pentes,
tant vers l'est que vers l'ouest, ont été
singulièrement favorables. Les seuls
endroits où l'on ait rencontré des diffi-
cultés physiques-et certainement elles
étaient grandes-sont de chaque côté
de la rivière Winnipeg, la région appe-
lée 'le Portage du Rat, sur une distance
d'environ une quarantaine dë milles de
chaque côté.

Avant de terminer, je vais dire quel -
ques mots de la.ligne de conduite' qu'a
suivie le gouvernement en· donnant les
entreprises, et au sujet de l'achat des
lisses d'acier, dont on a tant parlé
aujourd'hui:-

Il est absolument impossible de.com-
mencer la construction du chemin dans
la• Colombie-Britannique avant que"
nous ayons surmonté les difficultés
préliminaires, en explorant attentive-
ment le pays, et en nous assurant de la
ligne à choisir en définitive. D'après"
ce que j'ai dit, l'on verra que le gou-
vernement a tenu de nombreux corps
d'explorateurs à l'œuvre et a dépensé
des sommes considérables à ces travaux
dans la Colombie-Britannique, et il
n'est pas juste que la population de
cette province se plaigne que le gou-
vernement ne fasse pas diligence dans
cette entreprise. L'ingénieur en chef,
et par son entremise, les corps d'explo-
rateurs, ont reçu ordre du gouverne-
ment de faire tout en leur pouvoir pour.
pousser les. travaux aussi rapidement'
que possible. Mais en, attendant -que.
le choix;de la 'route fût -fait en cet-
endroit,..ený ýatt éndant,,,qu'on- eûte s ur-ý-
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monté les difficultés que l'on devait
certainement rencontrer en traversant
les Montagnes Rocheuses, le gouverne-
ment crut qu'il était à propos de pousser
les travaux de construction dans d'au-
tres endroits ; et, vu qu'il était compa-
rativement facilo de se procurer la
main-d'ouvre et les matériaux, de faire
faire les explorations et les tracés à
l'est de la rivière Rouge, et de faire
niveler l'embranchement de Pembina,
nous jugeâmes à propos de faire faire
ces travaux.

D'après l'acte de 1874, le gouverne-
ment peut faire construire le chemin à
l'entreprise, suivant la pratique ordi-
naire, ou le chemin pourra être cons-
truit d'après les termes de la section 8,
qui dit que le gouvernement pourra
payer àune compagnie pour la construc-
tion de différentes parties de la route,
$10,O00 en argent et donner 20,000
acres de terre par mille,- ainsi que qua-
tre pour cent, pendant vingt-cinq ans,
sur tout montant additionnel spécifié
dans les soumissions.: Le gouverne-
ment a l'intention, aussitôt que les
explorations seront suffisamment
avancées, de demander- des soumis-,
sions pour les parties de la route
que le Parlement jugera, à propos
de faire commencer. L'argent dépense,
pour] e nivellement sera retenucomme
partie des $10,000 par mille, dont il 'est
question dans la section 8. Il est peut-
être douteux que le gouvernement soit
en état de donner toute la ligne à
l'entreprise l'été prochain .et ·de faire
ratifier les contrats par le Parlement à
la prochaine session. Nous ne pouvons
que faire pour le mieux; et en poussant
les travaux, c'est ce que nous travail-
lons à nous mettre en mesure .de pou-
voir faire aussitôt que possible.

Tout ce que nous dépensons en atten-
dant sera à déduire des $10,000 par
mille, pour lesquelles nous espérons pou-
voir avoir des' entrepreneurs qui se
chargeront de construire les lignes les
plus nécessaires à présent, devant for-
mer plus -tard parties du grand che-
min de fer du Paciiqne..-

On aura à considérer s'il, seraà pro-
pos de pousser la .cnstruction à l'ouest
de la rivière Rouge-ele pourrait se
faire à bon. marche sur .un assez long,
parcours; mais.corfime la construction
se fera probablement bientôt, il est
certainement nécessaire que nous fai-
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sions transporter des lisses dans ces
régions. Le transport de 2,108 tonnes
de lisses sur les bords de la rivière
Rouge a pris toute la dernière saison,
le transport ne se faisant qu'avec
beaucoup de lenteur. Une grande partie
de la saison prochaine sera prise avant
que cette quantité de lisses soit ren-
due dans l'intérieur du pays.

Quant au chemin de fer projeté entre
Esquimalt et Nanaïmo, à la construction
duquel le Parlement a donné son con-
sentement par un acte à la dernière
session, la question s'est trouvée déci-
dée par le renvoi du bill par le Sénat.
Le gouvernement a dû prendre à ce
sujet des mesures dont je ne parlerai
pas ce soir, car j'ai suffisamment défini
notre politique. Je la soumets à l'ap-
probation de la Chambre et à la critique
des honorables messieurs de l'opposi-
tion.

On a dit que si ce chemin n'est pas
construit, les lisses transportées à la
Colombie sont entièrement inutiles.
C'est une grave erreur. Si nous pou-
vons commencer le chemin cette diné
dans la Colombie, ces lisses seront né-
cessaires. On peut dire qu'il est impos-
sible de commencer la construction du
chemin. dans la Colombie sans avoir les
lisses rendues sur les lieux. De Bute
Inlet jusqu'à la vallée de l'Homathco,
il n'y a pas un arpent de terre, sur une
étendue'de soixante-dix milles, où il soit
possible de récolter quoi que ce soit pour
la subsistaùce des hommes employés
à la construction. Tout ce dont ils au-
ront besoin aura donc à être transporté
où ils se trouveront occupés. Heureu-
sement, il y a de l'excellent bois partout
où il y en a besoin. Mais tout le reste
doit venir de la côte, et il est de la plus
haute importance-et de fait de la plus
grande nécessité-que les lisses soient
sur les lieux, pour po'-oir avancer
avec les travaux et fair, transporter
les provisions et les matériaux à me-
sure que les travaux progresseront. .

Il y a cinq mille tonnes de lisses,
de rendues à la Colombie, et si nous
avons commis une erreur en les y fai-
sant transporter, notre erreur se trouve
seulement dans notre sincère désir de
faire voir à la populaion de cette pro-
vince que nous sommes disposés à
racheter notre foi engagée, que notre
parole donnée n'est pas une vaine pro-
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messe, et que nous entendons définir
clairement notre position.

Je n'en dirai pas davantage ce soir.
Yavoue qu'après une semaine de tra-
vaux je me sens un peu fatigué. Je
serai néanmoins toujours prêt à donner,
sur cet item ou tout autre du budget,
les plus amples renseignements que
quiconque pourra désirer.

M. BUNSTER-Je suis étonné que
cet item soit si peu considérable. Au
lieu d'un peu plus de deux millions,
c'est cinq millions que l'on devrait
demander. Tout le monde sait que
l'on a emprunté l'année dernière
des sommes considérables de l'An-
gleterre pour la construction du che-
min de fer du Pacifique. Ce ne. peut
donc être faute d'argent si le chemin
ne se fait pas. Surtout quant à la Co-
lombie, l'item est singulièrement faible.
Et je ne vois rien de demandé pour le
chemin d'Esquimalt à Nanaïmo. On a
beaucoup parlé de ce chemin, et je crois
que le plus tôt le gouvernement se met-
tra à l'Suvre pour sa construction,
le mieux ce sera, àttendu qu'il doit
former et forme partie du chemin de
fer du Pacifique.

Je vois avec plaisir que l'opinion
publique se réveille en Canada en faveur
de ce chemin, et qu'elle forcera le gou-
vernement à le construire et à racheter
les promesses faites à la Colombie-Bri-
tannique. Les lisses sont rendues sur
les lieux, et je regrette que le gouver-
nement ne procède pas à la construc-
tion du chemin de fer d'Esquimalt à
Nanaïmo, malgré le vote hostile du
Sénat à ce sujet.

Hon. M. TUPPER- L'honorable
ministre des Travaux Publics a donné
au comité des renseignements très-
intéressants concernant les progrès des
explorations; mais il ne nous a rien dit
de la politique du gouvernement; il s'est
bien donné garde de laisser connaître
l'intention du gouvernement quant à
cette entreprise. A l'heure qu'il est
nous sommes aussi peu renseignés sur
ce que le gouvernement se propose de
faire que nous l'étions avant qu'il n'eût
pris la parole.

Le comité ne peut pas adopter cet
item avant que l'administration ne nous
ait quelque peu mis dans ses confidences
au sujet de cette question. L'honorable
ministre a refusé de rien dire au sujet
de l'embranchement de la Baie Geor-

Hon. M. MACKENZIE

gienne et de l'intention du gouverne-
ment quant à son entreprise. Et
c'est là qu'est toute la question.

Je suis prêt à démontrer que, si le
chemin de fer est poussé jusqu'au Sault
Ste Marie, les $20,000,000 que l'on
dépensera entre la Baie du Tonnerre et
la Rivière Ronge seront aussi complè-
tement perdus que s'ils étaient jetés
dans le lac Supérieur. L'honorable
ministre devrait dire ce qu'il se pro-
pose de faire.

Et ensuite, quant à la Colombie-Bri-
tannique, on a mis sur le bureau de cette
Chambre une correspondance volumi-
neuse et élaborée, qui indique que tout
esten échec de ce côté ; mais l'honorable
ministre n'a rien dit qui pût nous faire
connaître comment il espère faire face
à la difficulté. Le gouvernement ne
peut demander à ce comité de discuter
cette question, sans laisser quelque peu
connaître quelle sera la politique du
gouvernement.

Hon. M. MACKENZIE-J'ai dit
clairement que le gouvernement n'a pas
l'intention de construire aucune partie
du chemin, du Fort William au lac
Nipissingue.

La question relative à la Colombie
est devant la Chambre depuis plusieurs
semaines, et est parfaitement comprise
par tous ceux qui désirent la consi-
dérer.

Quant à l'embranchement de la
Baie Georgienne, la politique du gou-
vernement reste la même.

Hon. M. TUPPER-J'ai écouté avec
attention et sans préjugés les paroles de
l'honorable ministre, et n'ai pu appren-
dre ce que le gouvernement se propose
de faire quant à cette grande question
du chemin de fer du Pacifique. Les
documents concernant la Colombie ne
font que démontrer que le gouverne-
ment a réussi à mettre tout en échec
de ce côté, et le premier doit, avant de
demander à la Chambre de voter une
somme si considérable, lui dire ce qu'il
a l'intention de faire.

Hon. M. BLAKE-Le dernier para-
graphe de ces documents l'indiquent.

Hon. M. MACKENZIE-J'aidit que
dès notre arrivée au pouvoir notre poli-
tique a été de faire tout en notre pou-
voi *pour remplir les engagements pris
par l'honorable monsieur et ses amis,
et rien qui puisse nous conduire à un
heureux résultat dans cette affaire ne
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sera omis. Je crois avoir prouvé assez
clairement que tout ce qui était en notre
pouvoir a été fait. Je ne sais ce que
l'honorable monsieur peut vouloir.

Hon. M, TUPPER-Si le premier
ministre veut continuer cette discus-
sion, je vais être obligé de commencer
un discours, même à cette heure avancée
de la nuit. Comme d'ordinaire l'hono-
rable ministre a commencé le sien en
dénonçant l'ancien gouvernement pour
avoir pris de graves engagements avec
la Colombie-Britannique. Suivant la
déclaration très récente de l'honorable
monsieur à ce sujet, l'ancienne admi-
nistration ne lui a laissé aucunes obli-
gations de ce genre. Toutes les diffi-
cultés ont été amenées par lui. Au
lieu de diminuer les obligations, il les a
alourdies de la manière la plus extraor-
dinaire.

Depuis la formation du Cabinet actuel
jusqu'aujourd'hui, il n'a fait que se
débattre de difficulté en difficulté. Il
n'y a même que quelques jours que le
premier ministre citait une résolution
présentée par l'ancien gouvernement,
indiquant que les obligations imposées
au pays par l'admission de la Colombie-
Britannique dans la Confédération
étaient sujettes à certaines restrictions.
Dans une minute du Conseil, en data
du 20 septembre 1875, je lis ce qui
suit:

" Il faut se rappeler que toute démarche
dans ces négociations était nécessairement
énoncée et sujette aux conditions de la résolu-
tion de la Chambre des Communes adoptée en
1871, en même temps que les termes d'union
avec la Calombie, subséquemment incorporés
dans l'acte du chemin de fer Canadien du Paci-
fique de 1872, et subséquemment incorporés
de nouveau (après que l'on eût ajouté beau-
coup au taux de la taxation), dans l'acte du
chemin de fer Canadien du Pacifique de 1874,
que l'aide que devait donner le public pour
assurer l'accomplissement de l'entreprise devait
consister en octrois de terres et en subsides en
argent ou autre aide, n' augmentant pas le taux
(le taxation alors existant, que le Parlement du
Canada pourrait déterminer à lavenir."

Je demande si le premier ministre
peut s'abriter sous cette résolution et
malgré cela continuer à accuser l'ancien
gouvernement d'avoir imposé de si
énormes obligations au pays. Ceux
qui liront l'habile discours de l'hono-
rable député de Kootenayremarqueront
que non-seulement il a cité cette réso-
lution, mais qu'il a fait voir que M.
Ti utch, qui était alors présent, a expri-
mé son entière approbation de cette
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résolution. L'honorable député de
Kootenay a aussi dit que pourvu que
l'on montre par des efforts francs et
systématiques, que l'on a à cœur l'ac-
complissement des engagements du
pays, la Colombie-Britannique sera
tout à fait satisfaite.

Mais en arrivant au pouvoir nos
gouvernants ont adopté une nouvelle
politique au sujet du chemin de fer du
Pacifique. Leurs prédécesseurs avaient
limité les obligations du pays àl'emploi
de certains moyens déterminés devant
être employés à la construction du che-
min de fer. En prenant les rênes du
gouvernement, les ministres actuels,
comme ils l'admettent dans cette minu-
te du Conseil, ont trouvé les obligations
du pays restreintes et limitées: le che-
min devant être construit par une com-
pagnie particulière, dont la subvention
ne devait pas dépasser $30,000,000 et
50,000,000 d'acres de terre.

Le premier parle aujourd'hui d'efforts
qu'il fera dans l'avenir pour faire en-
treprendre le chemin par une compa-
gnie ; mais il sait bien que tout ce qu'il
a dit en présentant son bill. concernant
la construction de ce chemin était de
nature à empêcher des particuliers de
ne jamais faire cette entreprise.

Telle est la première difficulté; et le
gouvernement ne peut guère prendre
avantage de cette résolution qu'il cite;
en regard de la loi qu'il a lui-même
fait adopter. Le préambule de cet acte
citait la résolution déclarant que l'en-
treprise ne devait pas être faite par le
gouvernement, mais par une compagnie
particulière. Il déclarait ensuite et
citait la résolution disant qu'aucune
augmentation d'impôts ne serait faite
pour cette entreprise. Il ajoutait que
les impôts avaient dù être augmentés
déjà; et la loi donnait le pouvoir au
gouvernement d'en faire une entreprise
publique. L'effet d'une loi en conflit
avec une résolution citée dans son pré-
ambule est d'annuler cette résolution.
Vint ensuite la mission de M. Edgar,
chargé de négocier de nouvelles con-
ditions avec la Colombie-Britannique.
Le premier avait déclaré que le Canada
n'était pas obligé de construire le che-
min au-delà de la tête du Bute Inlet.
M. Edgar, lui, proposa de charger le
pays de la construction du chemin
d'Esquimalt à Nanaïmo.

M. Edgar joignit à cette proposition
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une lettre dans laquelle il déclarait que
le gouvernement ne ferait aucune mo-
dification dans lés conditions, sans la
sanction de la population de la province.
Telle est la déclaration faite par le re-
présentant du Canada; et cependant la
Chambre connait que le gouvernement
qui se proposait de mettre de côté
l'entente Carnarvon au sujet du chemin
de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, sachant
que les élections allaient avoir lieu, ne
déclara cette intention que lorsqu'il
fut trop tard pour que les électeurs
pussent exprimer leur opinion à ce sujet.

L'année dernière un bill fut présenté
pour pourvoir à la construction de
l'embranchement de Nanaïmo à Esqui-
malt. L'honorable premier ministre dit
ce soir qu'il n'a pu se conformer à ce
bill'parce que celui-ci fut repoussé par"
le Sénat. Il y a quelque chose de curieux
là:.dédans. D'abord l'honorable ministre
n'avait pas du tout besoin de soumettre
ce bill-au Sénat. Il avait déclai'é, en ré-
ponse à l'honorable député de Bruce -
aujourd'hui ministre de la Justice -
quand:celui-ci lui avait demandé ce qu'il
se proposait de faire au sujet des arran-
gements pris avec Lord Carnarvon, qu'il
n'avait rien à déclarer à la Chambre,
et qu'il espérait que celle-ci approuve-
rait la politique que le gouvernement
adopterait: Le fait est que d'aprèà la loi
qu'avait fait adopter l'ancienne admi-
nisti-tion, le gouvernement avait le
pouvoir de fixer le terminus du chemin
de fer, par arrêté du Conseil, à n'im-
porte quel endroit de la côte du Paci-
:âque - à Esquimalt par exemple - et
il aurait pu construire un chemin de
fer de Nanaïmo à Esquimalt, sans s'a-
dresser de-nouveau au Parlement. Néan-
moins le gouvernement s'adressa à la
Chambre, et ayant fait adopter son bill
par elle, l'envoya au Sénat le faire
repoussér par les amis du gouverne-
ment, par le vote de deux des plus
fermes appuis do l'administration.

Hon. M. BLAKE.-Le bill a été re-
poussé par vingt-deux voix et non par'
deux.

Hon. M. TUPPER.-Sans ces deux-
là les vingt autres n'auraient pasréisi.

Le bill n'a pu être renvoyé par la ma-
jorité que grâce au vote en ·ce sens de
deux des plus puissants et des plus
dévoués amis dù gouvernement dans le
Sénat. Et si l'on met en regaûïd de ce
fait -qui-se passe dans cette'€hämbe,

Hlon. M. Tuppm

la population de la Colombie-Britan-
nique peut aisément venir à la con'clu-
sión que ce résultat était attendu et
quelque peu désiré par l'administration
elle-même.

Mais voyons la phase suivante de
cette affaire; quelle nouvelle bévue va
suivre.

La première fut d'entreprendre la
construction de ce chemin comme.entre-
prise de l'Etat, et d'annuler la clause qui
protégeaitlepayscontre aucune nouvelle
obligation, ou qui le préservait de se voir
entraîner à la ruine par la construction
du chemin du Pacifique. Tant que l'on
se serait conformé à loi qu'avait fait
adopter l'ancienne administration, et
tant que restait en vigueur la résolution
consignée par elle dans:les journaux de
la Chambre, il était impossible qiue le
Canada souffrît dans ses finances à cause
d'aucun engagement pris au nom du
pays par l'ancien gouvernement.

La seconde bévue fut la mission de
M. Edgar, chargé de changer les termes
de l'Union et d'ajouter à l'énorme oétre
prise de la construction du chemin 'de
fer du Pacifique celle du chemin d'Es-
quimalt à Nanaïmo. Un' honoiable
député de cétte Chamnbre, qué je crois"
être un ingénieur civil 'd'une' grande
autorité, nous a donné' son opinion sur
la construction de ce chemin; et qu'elle
est-elle? Ou -a prétendu, dit-il, qué'Fle
chemin de l'île pourrait' êtrè' contruit
pour $30,000'pàr.mille mais les expl-
rations -démontrent qu'il ne i saurait'
coûter beaucüp moin's de tois fois'ce
montant. Or, que signifieraién ces,
chiffres ? Disons soixante-cinq milles à
$90,000 ou à $80,000, ce qui. èst 'bien
au-dessous de l'estimatioù.du.coûtfaite
par une personne compétente, et nous..
verrons que le gouvernement a ajouté
à l'entreprise déjà énorme [de 'la cons-
truction du chemin du Pacifique d'au-
tres travaux qui nécessiteront une dé-
pense d'au moins $5,200,000. Je crois
que ce fait est une preuve que les hono-'
rables députés. de Popposition' ont reu
raison de voter pour ce que cette entre-
prise ne fut pas donnée, et pour priver le
gMvernement du pouvoir de la donner
sans pfralablement conéùlter la Chà'-
bre. '11s ont'eu raison d'agir ainsi et
de refuser d'appuyer le gouvernement;
lorsque celui-ci refuse de donner à la
Chambrè les' "renseignenrits qu'elle
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désire quant au prix pour lequel le che-
min pourra être construit.

Ce n'est pas tout: Il y a l'embran-
chement de la Baie Georgienne. Le
gouvernement a entrepris de construire
ce chemin de 85 milles, en deçà de l'en-
droit choisi par le Parlement comme ter-
minus du chemin de fer Canadien du
Pacifique. J'osai dire alors au premier
ministre, qui prétend être si familier
avec ces travaux, que c'était une mons-
trueuse absurdité, et, pour me. servir
d'une expression de mon honorable ami
en parlant de l'ancien gouvernement,
"un acte insensé, " que d'entreprendre
la construction d'un chemin de fer de
85 milles dans une région inexplorée
et'où personne ne s'était jamais occupé
de faire un tracé de chemin de fer.
L'honorable député n'en a pas moins
insisté à faire passer sa mesure et à
flâre l'entreprise. -L'honorable mon-
siéur a déposé sur le bureau de la
Chambre un document obligeant l'en-
trepreneur à s'engager à terminer cette
voie en dix-huit mois.

On a beaucoup parlé des dix ans
fixés pour la construction du chemin
du Pacifique, de l'extravagance qu'il y
avait de supposer que cette entreprise
pouvait se faire en dix ans. Néan-
moins, l'honorable monsieur est disposé
à accorder pour la construction du che-
min de fei du Canada Central, de 120
milles de longueur, une subvention de
$12,000 par mille, et à entreprendre la
construction d'un chemin de 85 milles
à travers une région très peu favorable,
si peu favorable en vérité, que malgré,
l'énorme subvention offerte par le gou-
vernement, l'entrepreneur n'a pas pu
réussir à se procurer en Angleterre
l'argent nécessaire pour son entreprise,
qu'il a dû abandonner.

Je désirerais savoir si l'honorable
ministre a mis en pratique le principe
posé par lui, que. les entrepreneurs
doivent déposer entre les mains du
gouvernement certaines sommes su-
jettes à être confisquées.si l'entreprise
n'est pas exécutée.

Quoi qu'il en soit, il n'en est pas moins
vrai que, bien que le gouvernement ait
eu déjà sur les bras une entreprise si
gigantesque, l'honorable ministre s'est
chargé de la construction de quelque
90 milles de chemin de fer-car on a
constaté que cette route est réellement
de 90 milles au lieu de 85--à; $50,000

au moins par mille, ce qui mettra le
coût du chemin à $4,500,000. L'hono-
rable ministre a aussi accordé une sub-
vention de $1,500,000 au Canada Cen-
tral; mais cette somme a été trouvée
insuffisante, si insuffisante, en vérité,'
que rien n'a été fait encore, pas un
mille n'a été nivelé, bien qu'il ne reste
plus qu'un an, ou,je devrais plutôt dire,
six mois de belle saison, pour con-.
struire et terminer cette voie de 225
milles de longueur, depuis Douglas jus-
qu'à la Baie Georgienne. Jusqu'à pré-
sent tout a abouti à rien.

Le fait est là, que l'honorable mi-
nistre a induit la Chambre à croire
qu'en vertu de cet arrangement, mis
sur le bureau de la Chambre, le chemin
serait construit et en état de fonction-
ner, le 1er .janvier 1877. Et malgré
cela, on.nous dit que rien n'a été fait,.
que tout est à commencer, et l'on re-
fuse de nous dire ce que l'on se propose
de faire, bien que ce renseignement
concerne essentiellement la question
qui nous occupe.

Vient ensuite l'embranchement de
Pembina. Comme s'il n'était pas assez
de se charger de construire un chemin
de fer de 225 milles, de Douglas à.. la
Baie Georgienne, en sus de l'entreprise
gigantesque du chemin du Pacifique,
l'honorable ministre y ajoute encore
l'embranchemént de Pembina. L'ho-
norable ministre peut me dire que..
.cette entreprise a été faite par l'an-
cienne administiation. C'est vrai, et
l'ancien gouvernem-üent avait raison de.
la faire. Elle considérait que les gena
qui entreprenaient de construire:pour
une certaine somme le chemin du P.eifi-
que d'une extrémité à l'auti e, avaient
droit à cette ligne de communication..
On connaissait alors qu'il se faisait des
démarches pour prolonger le chemin
américain jusqu'à Pembina.

Tout en étant d'avis que lorsque-'ce
chemin américain se fera, il sera à pro-
pos de construire une voie de communi-
cation- avec Fort Garry et le chemin
Canadien du Pacifique, je ne vois pas
qu'il soit aucunement nécessaire de.
faire supporter au trésor la dépense de
cette entreprise. Un acte a eté passé
a ce sujet grâce aux efforts d'hommes
habiles, riches et influents dans le.
monde financier.. Tout .ce qui restait
à faire, était -de prendre un arrêté du
Conseil mettant cette loi en vigueur etj
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permettant à ces hommes d'entrepren-
dre et de compléter le chemin pour
eux-mêmes sans le secours du gouver-
nement, au moins sans secours d'ar-
gent.

Tous ceux qui connaissent un peu cette
question savent que le gouvernement
a donné 20,000 acres de terre dans le
Nord-Ouest par mille pour le chemin de
Winnipeg à Pembina, à ces personnes,
qui avaient déjà obtenu leur charte
d'incorporation et qui n'attendaient
plus que l'arrêté du Conseil dont je
viens de parler, pour pousser les tra-
vaux et exécuter l'entreprise. Mais,
comme si le gouvernement avait résolu
de vider notre trésor et d'écraser le
pays sous le fardeau d'une dette énor-
me, le gouvernement a, d'abord, entre-
pris de construire lui-même ces 65
milles de chemin-qui se sont changés
en 85 milles-comme ligne principale,
le long de la rivière Rouge; et cela
encore, quand les habitants de cette
partie-là du pays eussent préféré pren-
dre en leurs propres mains cette
affaire; ce qu'ils auraient pu faire sans
peine si la subvention en terres publi-
ques leur avait été accordée.

Reste l'embranchement de la Baie
du Tonnerre. L'honorable ministre a
parlé en termes très durs de la préten-
due ignorance dont aurait fait
preuve un des honorables préopinants.
Le premier ministre ne croit-il pas
qu'un peu d'ignorance soit excusable
concernant cette question. Depuis
très longtemps la Chambre n'a obtenu
aucuns renseignements ni de la part
de l'ingénieur en chef, ni de celle du
gouvernement, ni d'aucune autre sour-
ce quant au résultat des explorations.
Je crois* qu'en l'absence de ces rehsei-
gnements, l'honorable ministre s'est
quelque peu oublié en reprochant à
quelqu'un son ignorance et son incapa-
cité de traiter cette question avec
intelligence. Il paraît maintenant que
ce contrat compulsoire a été annulé.
Il paraît aussi qu'à environ 22 milles
de la Baie du Tonnerre, on dévie de la
route en premier lieu choisie. J'ai
suivi aussi attentivement que possible
les paroles de l'honorable ministre,
mais je ne puis voir comment il
pourra éviter d'augmenter la longueur
de cette partie du chemin de 70 milles.

Hon. M. MACKENZIE-Il n'en sera
pas, ainsi.

HUon. 31. Tumpa

Hon. M. TUPPER-Eh bien ! de
combien alors?

Hon. M. MACKENZIE-Comment
l'honorable monsieur fait-il son calcul?

lon. M. TUPPER-Je prends les cal-
culs des ingénieurs. Je pourrais, à l'aide
de la carte, prouver que l'honorable
monsieur ne peut construire un chemin
de la Baie du Tonnerre sans parcourir
une distance d'environ 70 milles. Ce
n'est pas tout; il y a 60 milles entre la
Roche Rouge, à Népigon et la monta-
gne. Ainsi ce chemin devra se rendre à
la Baie du Tonnerre, suivant là route
qu'indiquent la carte et les explorations.
en alongeant la longueur du chemin
d'environ 70 milles, ou bien l'on devra
construire un embranchement de 70
milles de longueur.

Si l'on compte les 85 milles de voie
ferrée depuis Pembina jusqu'à la ligne
principale à $40,000 par mille, (comme
l'honorable ministre a lui-même dit que
le chemin de Duluth à la Rivière Rouge
qui traverse une région en prairie, je
prends le chiffre donné par l'honorable
ministre lui-même dans le discours qu'il
a prononcé en exposant sa politique re-
lativement au chemin de fer Canadien
du Pacifique, l'on verra que mon esti-
mation de $40,000 est au-dessous du
coût probable de ce chemin,) on arrive
à la somme de $3,400,000. Soit, en tout,
quelque chose comme $ 17,000,000 ajou-
tées au coût du chemin de fer du Pa-
cifique proprement dit.

Considérons maintenant les arrange-
ments conclus avec Lord Carnarvon.
L'honorable ministre des Travaux Pu-
blics s'est plaint que, bien que les obli-
gations créées par l'ancienne adminis-,
tration aient été restreintes par une ré-
solution qu'il trouve à présent très
commode de citer, il ne peut se préva-
loir de cette résolution. Malgré cette
résolution, l'honorable ministre sait
que cette question s'est trouvée de nou-
veau ouverte, lorsque ce monsieur en-
treprit de prendre de la part du gouver-
nement un nouvel engagement avec
Lord Carnarvon pour la construction
de ce chemin, qui, suivant les données
que l'honorable ministre nous a lui-
même- fait connaître ce soir, sera de
plus de 2,000 milles de longueur, depuis
la côte du Pacifique jusqu'à la rive -du
lac Supérieur, d'ici à quinze ans.

Quatorze années de cette période qui
finira en 1890 s/ont encore à venir, et
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c'est pendant ces quatorze années que
le Canada devra racheter sa foi engagée,
non-seulement envers la Colombie-Bri-
tannique mais au gouvernement impé-
rial lui même, en accomplissant cette
grande entreprise. La Chambre re-
marquera que cet engagement n'est
soumis à aucune restriction, et que la
loi adoptée a naturellement annulé la
résolution adoptée sous l'ancienne ad-
ministration restreignant les obliga-
tions crées.

J'ai examiné les documents soumis à
la Chambre, et je n'ai pu y trouver au-
cune restriction aux obligations que
nous avons contrautées en vertu de cet
arrangement. L'honorable premier
ministre a déclaré lui-même à la der-
nière session du Parlement que le gou-
vernerrent avait accepté les conditions
imposéés par Lord Carnarvon, de dé-
penser au moins $2,000,000 par année
dans la Colombie-Britannique, de cons-
truire le chemin de Nanaïmo à Esqui-
malt, et de terminer le chemin depuis
la côte du Pacifique jusqu'au lac Supé-
rieur d'ici à l'année 1890. Ainsi, ces
messieurs, qui se plaignent si amère-
ment des obligations onéreuses impo-
sées au pays par l'ancienne adminis-
tration, et de la limite de dix ans de la
période fixée pour la construction du
chemin du Pacifique, ont entrepris sans
restriction de construire ces 2,000 milles
de chemin dans le cours de 15 ans, dont
14 restent encore devant nous.

Et l'on nous déclare ce soir qu'après
deux ans de travaux, le gouvernement
a réussi à faire niveler 22 milles de
chemin, depuis la Baie du. Tonnerre
jusqu'au lac Shebandowan, et 25 mil-
les depuis la Rivière-Rouge en gagnant
l'est. Sur ces 2,000 milles de chemin
à compléter en 1890, suivant les ter-
mes d'un engagement sans restriction
pris avec le gouvernement impérial,
47 milles seulement ont été nivelés en
deux ans; et les honorables ministres
osent encore parler de l'imprévoyance
et de la témérité de l'ancien gouver-
nement.

Il y a encore dans cette affaire un
point particulier plus important que
tous ceux dont j'ai parlé jusqu'à pré-
sent. Avant de se décider sur le plan
à suivre pour prolonger le chemin jus-
qu'à larivièredesFrançais,j'avais espéré
que l'honorable ministre des Travaux
Publics prendrait en considération la

question d'atteindre les eaux naviga-
bles de la Baie Georgienne par une
route plus prompte et plus économi-
que. La navigation de l'Ottawa depuis
la capitale pourrait être prolongée
entre Nipissingue et la Baie Georgienne
pour moins de $1,000.000, d'apiès des
estimations, pour $800,000 probable-
nient. Il est parfaitement évident que
le plan du gouvernement va entiaîner
une dépense de $4,000,000 à $5,000,000.
Cette ligne de chemin de fer ne pourra
être exploitée que pendant les mois
d'été, de sorte que la communication
par eau serait tout aussi utile, tandis
qu'elle épargnerait au pays une dépense
de trois ou quatre millions de piastres.
Je ne vois pas l'utilité d'un cheminjus-
qu'à la rivière des Français, à moins que
le but du gouvernement soit de le pro-
longer jusqu'au Sault Ste. Marie.

Hon. M. MACKENZIE-Mon but
est de construire une route qui coûtera
le moins cher possible.

Hon. M. TUPPER-Je vais rappeler
à la Chambre qu'il y a déjà longtemps,
Sir Hugli Allan, dans un discours qu'il
prononçait à Peterboro, dit qu'il serait
à propos de construire jusqu'au Sault
Ste. Marie, un chemin qui se soudrait
en cet endroit aux lignes américaines.
Immédiatement le Globe dénonça le
projet èomme préjudiciable au Canada,
attendu qu'il nous rendrait dépendant
d'un pays étranger, et que si ce- projet
était exécuté, l'annexion des Territoires
du Nord-Ouest aux Etats-Unis ne serait
plus qu'une question de temps. Si ce
raisonnement était bon alors, il est
encore bon aujourd'hui. Le Globe du
21 février 1873 dit donc à ce suiet :

" Un examen rapide du pays que doit traver-
ser le chemin américain depuis la tête du lac
Supérieur démontre combien de tels arrange-
ments sont trompeurs, et fait voir que non-
seulement la ligne doit être conduite sur le
territoire britannique pour des considérations
strictement commerciales, mais qu'elle doit
P être encore si nous voulons que l'autorité bri-
tannique soit maintenue sur ce continent, et
que notre nouvelle Puissance soit un grand
fait en pratique comme en théorie. A part
toutes les autres considérations, 1 fait seul
que la ligne, maintenant sous considération,
est sur le territoire américain est une objection
fatale pour qu'elle devienne le Grand-Tronc
du Nord-Ouest Canadien. Ceux qui en ont la
direction, commanderaient le pays dans peu
d'années. Toutes les relations â la fois sociales
et commerciales du peuple du Nord-Ouestavec
nous s'entretiendraient directement et par l'in-
termédiaire d'un peuple étranger, qui peut,
d'un moment à l'autre, devenir notre.ennemi.
D'un seul trait de plume un chef de gouverue-
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ment pourrait mettre l'embargo sur les affaires
de cette partie du Canada avec l'Est. Le sys-
tème d'entrepôt, comme nous l'avons déjà insi-
nué, en connexion avec une région plus rap-
prochée, pourrait être arrêté capricieusement
et à bref délai ; le courant d'émigration pour-
rait, dans tous les cas, être détourné de notre
frontière, tandis que tout tendrait à faire de
l'absorption de tout notre territoire par les
Etats-Unis une simple question de temps, et ce
temps, s'il devait être éloigné, serait encore
bien trop rapproché. La connexion de toute
cette région avec les parties plus orientales de
la Puissance serait simplement nominale, et
quand l'époque serait arrivée à sa maturité,
elle tomberait naturellement de nos mains,
comme cela aurait été désiré dès le commence-
m ent........................ .......................... ........
La route proposée est, en moyenne, de quatre
cents milles au nord de celle qui se construit
maintenant à partir de Duluth, et au lieu d'être,
comme le sont les deux lignes américaines,
dans un désert inhabitable, elle traverse une
contrée, qui en fertilité et en climat, peut-être
comparéefavorablement avec aucene partie du
continent de l'Amérique du Nord.

''Quand ceci est constaté, on n'a besoin de
rien de plus. Toute personne d'une intelli-
gence ordinaire peut voir d'un seul coup d'oil
qu'un chemin de fer qui passe dans tout son
parcours, à une centaine de milles de la fron-
tière d'un pays, ne peut faire grand chose pour
le développement de ce pays. C'est mieux que
rien ; mais c'est tout ce que l'on peut dire en
sa faveur. Les territoires immédiats qu'il tra-
verserait en tireraient les principaux avan-
tages, mais ceux qu'il ne traverserait pas, n'en
profiteraient qu'accidentellement, et aprés un
laps de plusieurs années.

"Le fait que le "North Pacific" est en
voie de construction, loin d'être un argument
pour suspendre l'exécution du projet canadien,
est la plus forte raison possible pour que ce
dernier soit poussé en avant sans délai. Poli-
tiquement parilant, il.est d'une nécessité mani-
feste et pressante ; tandis que commercialement
il est de la plus haute importance pour le Ca-
nada. C'est dans ce sens que ce pays a quelque
ch'nce d'avoir une part legitime dans le com-
merce lucratif avec le Nord-Ouest, qui surgira
assurément, et dans le trafic varie avec le
Pacifique, qui, dans une grande mesure, traver-
sera le territoire canadien, si la route la plus
courte et la plus aisée d'un océan à l'autre
arrive à sa fin.

"Nos voisins connaissent la valeur du prix
qui est enjeu, et font des efforts gigantesques
pour se l'assurer. Nos gouvernants seraient
traitres à leur pays et à notre connexion bri-
tannique, s'ils perdaient seulement une saisor
pour rendre praticable et commode le trans-
port de colons par notre territoire jusqu'au
Fort Garry, et combiner toutes les choses
de façon à favoriser la construction du chemin
du Pacifique. C'est une question, qui n'est pas
simplement d'un intérêt sectionnel, mais qui
intéresse aussi notre propre existence na-
tionale. - Ce projet doit être réalisé à tout prix.
Nous croyons qu'il peut être entrepris, non-
seulement sans occasionner aucune charge
pécuniaire pour le Canada, mais avec un profit
net ýà tous les points de vue. Sans une telle
voie ferrée, une grande Amérique-Britannique
du -Nord i_ serait plus qu'un vain rêve; avec
une telle vôie, .et une prudence ordinaire chez
nosý hommes d'Etat, ce rêve sera une grande,
une.glorieuse et inévitable réalité."

Ko.M.Tm

Hon. M. BLAKE -l'honorable
monsieur n'a-t-il pas déjà cité cet
article?

Hon. M. TUPPER-Oui, et: je le
rappellerai au public, jusqu'à ce que le
gouvernement s'aperçoive qu'il sera
regardé comme coupable de trahison
s'il subordonne nos moyens de commu-
nications entre le Nord-Ouest ýet le
reste du pays aux intérêts du chemin
de fer septentrional du Pacifique.

• Mais enfin l'honorable ministre s'est
décidé à construire aussi promptement
que possible la route de la Baie du
Tonnerre à la Rivière-Rouge. La
Chambre doit apprendre avec plaisir
que. plus l'on explore plus on s'apper-
çoit que la route sera facile.

Mais où en sera le pays après avoir
dépensé $20,000,000 sur cette ligne,
quand le chemin aura atteint le Sault
Ste. Marie. Trouvera-t-on des passa-
gers qui -laisseront le chemin de fer au
Sault Ste. Marie pour passer plusieurs
jours sur le lac pour débarquer ensuite
à la Baie du- Tonnerre et prendre -le
chemin de fer conduisant à la Rivière
Rouge, tandis qu'il pourront continuer
leur voyage par le chemin de fer sep-
tentrional du Pacifique et arriver à
Winnipeg en deux jours.

Le premier ministre est tenu de faire
connaître sa politique relativement à
cette branche de la Baie Georgienne, et
dire si elle est un acheminement vers le
Sault Ste. Marié. Si le gouvernement
n'a pas voulu faire connaître son inten-
tion, le Globe du 21 du mois dernier la
faisait en ces termes:

" Le chemin de fer déla rivière des Fraiçat 8

est une partie et une partie importante du sys.
tème. C'est un anneau de la chaine. ,Une
autre nous conduira dans le voisinage du. Sà* Vf
Ste. Marie, et ainsi de suite jusqu'àlà têté duà
lac Supérieur."

Cette déclaration n'a pas besbiwnde
commentaires.

L'autre soir la Chambre a entendu
des amis marquants du gouvernement
dénoncer l'un après l'autre dans les
termes les plus énergiques la constrae-
tion du chemin de fer du Pacifique dans
n'importe quelles conditions,néanmoins,
les mêmes messieurs, il y aà peine deux
ans, aidaient- le gouvernement à faire
adopter la loi qui faisait de cette entre-
prise une entreprise de l'état et stipulait
la construction de 360 milles addition-
nels de voie ferrée. Il y a un- an, les
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mêmes messieurs ratifiaient un engage-
ment pris avec le gouvernement impé-
rial par lequel cette énorme entreprise
doit être complétée dans le cours de 15
ans. Il est trop tard, maintenant que
ces faits sont consignés dans les archives
du pays, pour dire que l'entreprise de
l'ancien gouvernement n'était pas rai-
sonnable, et que celle de l'administra-
tion actuelle n'est pas exti avagante et
dangereuse à l'extrême.

Le public tiendra sévèrement les ho-
norables ministres responsables d'avoir
dissipé les deniers publics, sans autres
résultats que le nivellement de quelque
47 milles de chemin et l'achat de
87,665,000 de lisses d'acier. L'honorable
ministre des Travaux Publics a dit
déjà qu'une lisse de fer durait de 8 à 10
ans, et une lisse d'acier, plus longtemps;
mais l'honorable monsieur semble igno-
rer que toutes lisses dont il est fait un
usage modéré durent plus longtemps
que lorsqu'elles sont mises en piles, vu
que l'oxydation est plus rapide dans
ce dernier cas.

En face des faits qui sont aujourd'hui
à la connaissance du pays, le premier
ministre va trouver difficile de démon-
trer qu'aucune considération d'écono-
mie ait présidé à sa politique concer-
nant cette grande entreprise.

M. COCKBURN-J'ai été parfaite-
ment satisfait des explications données
par le premier ministre ; mais j'aurais
aimé l'entendre dire en outre ce qu'il se
propose de faire quant à l'embranche-
ment de la Baie Georgienne. Néan-
moins l'honorable ministre paraît ne
pas vouloir se prononcer ce soir sur ce
point. .

Quant à la politique de l'administra-
tion relativement à la grande entreprise
du Pacifique, je crois que le gouverne-
ment fait tout en sou pouvoir pour
tenir la parole donnée à la Colombie,
et je l'approuve cordialement en cela.
Je désire exprimer ici ma sympathie et
mes bonnes dispositions envers la po-
pulation de cette province et ses repré-
sentants en cette Chambre.

J'espère que le gouvernement va
pousser aussi rapidement que possible
les travaux de construction d'un che-
min depuis le lac Supérieur juzqu'au
lac Winnipeg, afin d'établir une voie de
communication prompte et à bon mar-
ché jusqu'au cœur des prairies de
l'Ouest,

Je crois que les Canadiens ont raison
de s'enorgueillir de leur pays. Detous
les états du monde, c'est nous qui avons
la plus grande étendue de terres inoc-
cupées et capables de faire vivre une po-
pulation considérable. Les immenses
et fertiles régions baignées par les
rivières Saskatchewan et de la Paix,
dans le Grand Nord-Ouest, les richesses
des forêts, des mines et des pêcheries
de la Colombie-Britannique, sont un
patrimoine grand et fécond, dont le d-
veloppement progressif et à son heure
demandera la sollicitude intelligente et
énergique du pays.

Si je me rapproche d'avantage de
notre centre, je dois dire que je suis
surpris d'entendre l'opinion de certaines
personnes qui ont fait leur marque dans
une certaine partie du pays, au sujet de
l'opportunité de la construction d'un
chemin de fer depuis la vallée de l'Otta-
wa jusqu'à la Baie Georgienne. L'on 'a
prétendu que les terres qui s'étendent
depuis la capitale jusqu'à la Baie Geora
gienne, sont sans valeur et ne pourront
jamais alimenter un chemin de fer. Je
puis contredire nettement cette opinion,
et je parle avec connaissance de cause.
Cette région comprendune grande éten-
due de terres éminemment favorables à
l'agriculture, boisées en différents en-
droits de précieuses forêts de pins. Même
sans le commerce de transport direct
du Nord-Ouest ou des Etats-Unis, la. co-
lonisation du pays, le transport des
colons et de leurs.effets, celui des pro-
visions pour les forestiers, et probabte-
ment du bois d'équarrissage et du .bois
de sciage, fourniront au chemin une
bonne somme d'affaires. L'expérience,
m'apprend que les chemins de fer qui
traversent un pays neuf et bien boisé,
paient d'avantage que des chemins à:
travers une région déjà assez bien habi-
tée. Cette voie ferrée que l'on projette
sera d'un immense avantage pour le
pays, et pour Ontario en particulier.
Mais tout en approuvant la construc-
tion d'un chemin de fer depuis la capi-
tale jusqu'à la Baie Georgienne, je ne
puis dire que le premier ministre ait
fiit un choix judicieux du terminus oc-.
cidental et du havre où aboutira laroute.
Je conseillerais au, gouvernement de
placer le. terminus dans un endroit plus
au sud, où. il pourra trouver tout établi,
à l'avance à -la main, et un havre suÉs-
sarit pour accommo4er la marine d.ew
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grands lacs; un endroit où convergent
plusieurs chemins de colonisation tra-
versant une région déjà bien habitée et
organisée, ce qui faciliterait considéra-
blement la construction de la voie
ferrée. Mais la plus grande considéra-
tion qui me fasse préférer le havre de
Parry Sound, est que le choix de cet
endroit nécessiterait moins de dépense,
attendu que la route conduisant à ce
point serait plus courte que toute autre.
J'espère que l'honorable premier mi-
nistre va donner à mes remarques une
considération sérieuse, impartiale et
favorable. Le pays y trouvera une
économie importante, et les occupants
des terres concédées graduitement un
avantage considérable.

Hon. M. MITCHELL - Je désire
savoir si l'honorable premier ministre
faisait allusion à moi lorsqu'il a parlé
des $2,000 payées pour le loyer d'un
local où le fer du pont de Miramichi
a été tenu trois ans en réserve.

Hon. M. MACKENZIE-Je n'ai fait
allusion à l'honorable monsieur qu'en
passant. Je savais que le fer était sur
sa propriété. Le loyer a été payé parce
que nous considérions qu'il était dû;
mais le fer a demeuré là beaucoup
plus longtemps qu'il n'était nécessaire
avant d'être employé.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
ministre ne veut pas dire que le gou-
vernement m'ait payé un loyer?

Hon. M. MACKENZIE-Non; j'ai
simplement dit qn'un honorable député
de l'opposition savait quelque chose de
l'affaire.

ion. M. MITCHELL--$2,000 ont
été payées à Clarke. Reeves et Cie., et
n'auraient pas dû être payées.

Hon. M. BLAKE-Vu l'heure avan-
cée, je ne ferai, en répondant à l'hono-
rable député de Cumberland, que tou-
cher aux points leq plus saillants dec
son discours. J'espère que les hono-
rables députés de la Colombie-Britan-
nique et d'ailleurs, et le public en gé-
néral, apprécieront pleinement la décla-
ration par laquelle l'honorable député
a commencé son discours. Si cette dé-
claration n'est pas répudiée, on doit la
considérer comme exprimant l'opinion
de ceux que l'honorable député diri-
gent fréquemment dans cette Chambre,
et dont il est l'organe énergique et in-
fatigable.

M. COonDURN

L'honorable député a dit, au nom de
ses ci-devant collègues, que relative-
ment à leurs obligations envers la Co-
lombie-Britannique, leur administra-
tion se trouvait absolument contrôlée
par la résolution à laquelle il a été si
souvent fait allusion. J'espère que le
pays va comprendre ce que vient de
dire l'honorable ex-ministre; que, sui-
vant les termes de l'union fixant à deux
ans l'époque où devait être commencé
le chemin et à dix celle à laquelle il
devait être terminé, s'il était considéré
impossible de le faire sans augmenter
les impôts, le gouvernement ne se trou-
vait aucunement obligé envers la Co-
lombie-Britannique de construire un
seul mille du chemin. Voilà ce que
déclare aujourd'hui l'ex-mibistre. Je
sais que l'honorable monsieur a déjà
dit la même chose devant le peuple;
mais c'est la première fois qu'un homme
de sa position dans son parti fait une
déclaration de ce genre devant la
Chambre.

Je vais mettre en regard de cette dé-
claration, ce que disait le chef de l'ho-
norable député, à l'occasion des élec-
tions générales de 1874, devant ses
électeurs, au sujet d'une déclaration de
mon honorable ami, le chef actuel du
gouvernement, aux électeurs de Sarnia,
concernant les conditions de l'union,
par laquelle celui-ci avait déclaré que
l'engagement pris par. l'ex-gouverne-
ment était impossible à remplir, et
qu'il fallait nécessairement que les con-
ditions fussent modifiées.

Le très-honorable député de Kingston
dit alors que cette déclaration donne-
rait droit à la Colombie-Britannique de
briser I'union. Que la foi du pays
était engagée à l'accomplissement des
conditions acceptées, non pas modifiés
tel que le disait il y a un instant l'ho-
norable député de Cumberland, mais
stipulant que le chemin devrait être
commencé dans le cours de deux ans
et terminé dans le cours de dix

Je vais aussi mettre en regard de la
déclaration de l'honorable député de
Cumberland, une autre déclaration du
même honorable député. L'on sait
quels contrastes frappants ce procédé
peut produire.

Pendant la dernière session l'hono-
rable député a prononcé un discours au
sujet de la politique du gouvernement
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concernant le chemin du Pacifique
exposée par mon honorable ami le
premier ministre. Ce discours parlait
des arrangements conclus avec la Co-
lombie-Britannique sur un autre ton
que celui qu'il prend aujourd'hui. L'ho-
norable monsieur prétend aujourd'hui
qae les arrangements conclus avec
Lord Carnarvon étaient onéreux, extra-
vagants et faits sans prévoyance, et que
l'entente avec le gouvernement impé-
rial était de nature à alourdir le fardeau
déjà imposé au pays. Or, à la page 543
de la version française des Débats de la
dernière session, nous lisons les paroles
suivantes prononcées par l'honorable
député :

"Mais, monsieur, le fait des engagements
que la Colombie Anglaise a contractés durant
la dernière saison mit fin et pour toujours ù
toute question de savoir si nous sommes dans
une position à nous permettre d'avoir un doute
et d'hésiter sur ce que nous avons à faire. Je
n'appellerai pas l'attention sur l'opportunité
de cet engagement pour le moment."

L'honorable député continue:

" Je sens que le ministère du jour a droit au
support de cette Chambre et surtout des mes-
sieurs qui siègent sur les bancs de l'opposition,
dans toute mesure pour mettre à execution la
garantie-peut-être une garantie un peu impru-
dente--quifat donnée par leurs prédécesseurs
relativement à cette grande oeuvre ; et je sens
qu'ils peuvent regarder avec confiance de ce
côtê-ci de la Chambre pour le support le plus
énergique à l'égard des mesures qu'ils ont
prises-qu'ils ont prises sagement, je crois-
pour la mise à exécution de cette garantie."

Bien. que partisan dévoué de mon
honorable ami le prertiier ministre, je
n'ai pas alors montré d'enthousiasme à
l'égard des arrangements pris avec Lord
Carnarvon, et n'en ai jamais montré
depuis; mais les opinions émises alors
par l'honorable député de Cumberland
ne s'accordent guères avec celles qu'il'
émet aujourd'hui.

Tandis que j'en suis à mettre en re-
gard le passé et le présent, je vais en-
core citer un piquant extrait des pa-
roles prononcées par l'honorable député
lors de la seconde lecture du projet de
loi concernant 1entente Carnarvon.
Un député de l'opposition proposa que
le bill ne -ubît pas sa seconde lecture
ce jour-là, mais que la seconde lecture
fut remise à troib 'mois. L'honorable
député de Cumberland et son chef votè-
rent contre cette motion et, en faveur
de la seconde lecture du bill. Immé-

diatement après l'honorable député de
Cumberland disait:

" Bien que ce chemin d'Esquiralt ànanaimo
ne soit pas compris dans les obligations con-
tractées par l'ancien gouvernement avec la
Colombie-Britannique, je regarde cette entre-
prise comme un effort fait de bonne foi vers le
rachat de nos promesses à la Colombie, et dès
lors je me sens obligé de supporter cette me-
sure."

L'honorable député de Cumberland
dit ensuite que les sages mesures de
mon honorable ami le premier rece-
vaient son cordial et énergique appui,et
qu'elles méritaient celui de ses amis;
néanmoins la grande majorité de§ par-
tisans de l'honorable député votèrent
contre le bill. Je n'ai aucun doute que
les honorables députés de Kingston et
Cu mberland firent tout en leur pouvoir
pour qu'il en fût autrement; c'était
leur devoir après leurs déclarations
publiques, et leur position s'est trouvée
assez pénible. Néanmoins je dois tenir
l'opposition responsable du renvoi du
bill, parceque leurs amis du Sénat votè-
rent contre, ainsi qu'un ou deux Séna-
teurs qui avaient l'habitude d'appuyer
le gouvernement.

Les messieurs de l'opposition sont
quelque peu embarrassés quant à la
question de la constiuction de ce che-
min: la division est dans leurs rangs.
L'on sait que le très-honorable député
de Kingston est d'une opinion diamé-
tralement opposée à celle de l'hono-
rable député de Cumberland. Le très-
honorable député de Kingston a publi-
quement déclaré qu'il a toujours pensé
que le chemin pourrait être construit
et exploité par le gouvernement, et
que ses collègues avaient profité deson
absence à Washington, où le retenaient
des affaires d'Etat, pour faire passer
une mesure en sens contraire.

L'honorable député a dit que la mis-
sion de M. Edgar à la Colombie-Bri-
tannique comportait de nouveaux frais
à supporter par la population de ce
pays, quant au projet de construire le
chemin de fer de Nanaïmoà Esquimalt,
et aussi que le gouvernement avait le
pouvoir de fixer par arrêté du. Conseil
le terminus du Pacifique à Esquimalt,
Y avait-il dépense additionnelle? Non.
Le gouvernement a déjà dit que d'après
les termes de l'union le chemin n'avait
pas à être poussé plus loin que les bords
du Pacifique, et je le répète; ; mais l'au-
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cien gouvernement se proposait de
le prolonger au-delà de la côte.
Il se proposait de le construire jusqu'à
Esquimalt. Il est inutile de considérer
quels étaient les patriotiques motifs
qui lui dictaient cette politique, quel
était l'état des partis dans la Chambre,
et quelle pression a pû être exercée
par la Colombie-Britannique.

Il y a assurément une audace ex-
trême chez l'honorable ex-ministre qui,
après avoir délibérément voulu ajouter
cette obligation à toutes les autres
du pays, se plaint aujourd'hui parce
qu'une partie de ce que l'ancien gou-
vernement voulait sacrifier est offerte
aux habitants de la Colombie dans le
but d'obtenir des modifications aux
conditions trop onéreuses que nous
faisaient les termes de l'union. L'ho-
norable monsieur se tire d'affaires
d'une façon bien facile, en disant que
les engagements pris avec la province
de l'ouest ne portaient pas à consé-
quence.

L'honorable député dit aussi que la
construction du chemin par le gouver-
nement est une entreprise ruineuse,
mais que l'entreprise serait profitable
à une compagnie particulière.

Il prétend aussi qu'il était inutile
d'entreprendre la construction de l'em-
branchement de Pembina, quand des
particuliers s'en seraient chargés. Il
évalue la voie à $40,000 par mille, mais
je crois que construite comme elle l'est,
elle ne coûtera, y compris le matériel
roulant, qu'environ $3,000 par mille.

Quant à l'embranchement de la Baie
du Tonnerre, l'honorable député dit
que les arrangements ont déjà été mo-
difiés, et qu'un contrat compulsoire a
été annulé. Ce contrat était basé sur
un cahier de charges et préparé de
manière à faire face aux exigences de
la situation. Les entrepreneurs ont
été requis de pousser les travaux autant
que possible, et en effet ils les ont avan-
cés autant qu'il leur était possible.

L'honorable député dit ensuite que
les arrangements pris avec Lord Car-
narvon sont extravagants. Quant à
certains points de cet engagement,
mon opinion est connue ; je crois que
cet engagement a été imprudemment
libéral. Pendant la dernière session
du Parlement, l'honorable député de
Cumberland approuvait cet arrange-
ment, le trouvant tout à fait sage;

Hon. M. BLAo

aujourd'hui il le désapprouve et le
trouve insensé.

Dans les minutes du Conseil du 20
décembre et du 30 mars, le gouvern,
ment a déclaré clairement et distincte-
ment ce que suivant lui comportait cet
engagement ; selon lui, n'étant que
négociateur chargé du pouvoir exécutif,
il ne pouvait, sans le consentement du
Parlement, modifier les stipulations
déjà arrêtées, et il était d'avis que les
conditions de l'engagement étaient su-
bordonnées à la résolution stipulant que
l'impôt ne devra pas être augmenté
pour l'accomplissement de l'entreprise.
Autrement, il se fût adressé au Parle-
ment pour obtenir son consentement.
Telle est l'interprétation que donne le
gouvernement à l'arrangement Carnar-
von, et , suivant laquelle le gouver-
nement est pour agir, comme en font
foi les documents, lesquels n'ont pas,
à mon avis, été sérieusement
attaqués. L'honorable député s'est
plaint de ce que la minute du Conseil
du 20 septembre a été retenue jus-
qu'après les élections générales. les
documents fournis à la Chambre rap-
portent les faits à ce sujet, et il est
inutile de les répéter. ,

Le gouvernement manquerait de di-
gnité en répondant à une assertion
comme celle que l'honorable député a
faite. Si telle est Popinion, du repré-
sentant de Cumberland, il devrait: for-
muler son accusation suivant la forme
convenable, et non pas lalancer à deux
heures du matin au milieu d'un débat.
Si le gouvernement est coupable de
l'acte dont on l'accuse, qu'il reçoive le
châtiment qui lui serait dû dans les
circonstances.

Quelle est la politique de l'opposition
telle qu'exposée par l'honorable mon-
sieur. D'abord, on zzffirme qu'il n'a ja-
mais pris d'engagement avecla Colom-
bie-Britannique, en vertu duquel le
Canada fut obligé de construire un seul
mille de chemin de fer, à moins que ce
chemin ne soit construit par une com-
pagnie particulière recevant une sub-
vention de $30,000,000 et de 50,000,000
d'acres de terre.

Jamais le gouvernement n'a rien
promis pour s'assurer de l'appui des
représentants de la Colombie. Le gou-
vernement désire ardemment faire son
devoir vis-à-vis de cette province et'
racheter les promesses faites, Suivant
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l'opinion du Cabinet, bien que la réso-
lution ne soit pas insérée dans les
termes de l'engagement, elle n'en a
pas moins de force que si elle y fut
intercalée. J'ai toujours dit que le
pays est engagé à construire le chemin;
mais les termes de l'union ne compo -
tent pas que nous devions pour cela
conduire le pays à la ruine, et le gou-
vernement ne fera pas cela. Rien ne
pourra nous engager à rien proposer
ou entreprendre que nous pensions
devoir nuire au pays. Mais en même
temps nous ferons ce que nous pourrons
pour racheter nos obligations.

Hon. M. TUPPER-Qu'aurait fait
le gouvernement si la résolution déela-
rant que le chemin devait être construit
par une compagnie particulière et non
autrement eût été adoptée ?

Qu'aurait fait le gouvernement si,
une fois lié par une telle résolution, il
n'eût pu trouver de compagnie disposée
à faire cette entreprise. Le gouverne-
ment a en tort de faire une entreprise
d'état de ce ebemin. J'ai voté pour la
première lecture du bill du chemin de
fer d'Esquimalt à Nanaimo, parce que
je croyais que l'entreprise serait sou-
mise à la concurrence ; mais lorsque
nous nous aperçûmes que le gouver-
nement allait. prendre sur lui de donner
les entreprises de la construction de la
voie, nous avions le droit d'user de
toute notre influence pour faire repous-
ser le projet de loi.

Il est inutile de formuler aucune
accusation contre ce gouvernement.
Après qu'on a pu constater avec
quelle bonne volonté les honorables
députés de cette Chambre qui, il y a
quelques soirs, dénonçaient les dé-
penses faites pour le Pacifique, ont
sanctionné l'achat des lisses d'acier, on
sait que le gouvernement peut aller au
devant des accusations les plus graves,
avec l'assurance d'être appuyé par ses
partisans. Mais les accusations seront
portées devant. un tribunal auquel l'op-
position s'est adressée plusieurs fois,
non sans succès, pendant les deux der-
nières années.

L'honorable ministre doit supposer
que ses amis sont faciles à convaincre
s'il pense leur faire croire qu'il y a
aucune similarité entre une proposition
de construire à même le trésor public
un chemin de feié.d, 65. milles>.et une
autre i'entraînant qu'une subvention

de $20,000 par mille pour tout le par-
cours du chemin sur l'île.

Hon. M. BLAKF-Et d'où devait
venir le reste de l'argent nécessaire ?

Hon. M. TUPPER-L'honorable
monsieur devrait demander aux séna-
teurs Christie et MeMaster et au mi-
nistre des Douanes, qui est derrièreiti
en ce moment. Tous ces messieurs-
amis de l'honorable ministre de la Jus-
tice-se disputaient cette entreprise.
Quant il en est ainsi, il est plus à
propos de ne pas dire que le pro-
jet de donner 50,000,000 d'acres
de terre et $30,000,000 pour la
construction du Pacifique est tout
à fait impraticable et insensé; jamais
ce chemin ne sera construit autrement.
Si jamais cette entreprise est complétée,
ce à quoi j'espère que l'on arrivera par
des mesures sages et judicieuses, ce sera
en intéressant dans l'ouvre les grands
capitalistes anglais, en formant une
compagnie, en organisant l'immigra-
tion et en utilisant les 'immenses res-
sources de la Saskatchewan. Il y a
toute raison pour qu'une entreprise.
d'une telle importance nationale, non-
seulement pour le Canada, mais-,pour
l'empire dont nous formonspartie, attire
des capitaux étrangers; mais en sera-
t-il ainsi tant que le gouvernement abu-
sera de sa position pour proclamer au
monde que l'entreprise est ruineuse, et
que personne ne sera assez insensé
pour s'y engager avec une subventin
de 50,000,000 d'acresde terre et $30,000,-
000 ? Si jamais la Colombie-Britannique
veut une communication par chemin de
fer avec les provinces de l'est du Canar
da, c'est par les moyens proposés par
l'ancienne administration que la chose
se fera, et lorsque le pays aura remis
au pouvoir des hommes qui, ont con-
fiance dans le succès de l'entreprise.

A la demande de M. DEWDNEY, le
débat est ajourné.

L'item de $2,000,000 pour le canal
Welland est adopté sans discussion, et
le comité se lève et rapporte progrès.

M. SCHULTZ-Je demande la per-
mission de revenir sur un item du bud-
jet déjà adopté afin de poser une ques-
tion. On y voit que l'énormë dimin'u-
tion de-$170,000.,été faite surle crédit
voté pour les arpentages, tandis que
tous les autres credits concernant Ma-
nitoba ont aussi été réduits danclte
même alarmante proportion, Je désire.
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sravoir si le montant voté sera augmen té<
dans le budget suppiéentare?

Hon. M. MACKEýLNZE~-1 ne le
sera pas.

3. SCHULTZ~-Je dois protester!
contre ces énormes réductions des3 cré-
dits concernant Manitoba. Legouver-
ment a-t-il lintention d'augmenter au-
eun de ces crédits dans le budget supplé-
mentaire ?

-Hot. K. MACKENZIE-Les dépen-
ses relatives à la province sont déjà
tellement fortes que je ne puis accroître
aucun de ces montants dans le budget

e comité se léve et fait rapport, et
la Chambre s'ajourne à 2.50 heures du
matin.

CHAMBRE DES COMMUNNES.

SAMED1, ler avril 186.

L'Orateur prend le fauteuil à deux
heures.

TERES DU cHE3IN DE FER DANS LE
NORD-OUEsT,

L'hon. M. LAIRD présente un bill
relatif aux terres fédérales sur la ligne
du ehemin do fer du Pacifique dans le
Nord-Ouest. Il donne les explications
suivantes :

L'objet de cette mesure est de per-
mettre aux colons de s'établir su les
terres réservées de chaque côté du che-
min de fer, Il sera donné quatr-vingts
acres de terres, comme droit d'établis-
sement, après trois aus d'occupation,
et le colon pourra acheter jusqu'à 320
acres, avec l'entente qu'il aura à payer
le prix ultérieurement fixé entre le
gouvernement et les entrepreneurs.

M. BUNSTER.-Ceci doit-il s'appli-
quer aux terres précieuses réservées

our des fins de chemin de fer sur l'Ile
rancouver?
Ron. X LAIRD.-J'e ne crois pas

que le gouvernement possède de terres
sur l'le.

M. SMIITH (de Selkirk.)-Je crois
que l'on devrait encourager l'établisse-
ment des terres situées le long de la
ligne du chemin de fer dans le Nord-
Ouest, '
• X. ScrULTz

X. SCHULTZ.-Je suis heureux de
voir le gouvernement présenter- cette
mesure. mais je regrette que les droits
d'établi~ssee ne puissent être accor-
dés de la maniòre ordinaire, et je crois
qu'on ne devrait apporter aucune res-
triction à la partie qui s'applique à
_Manitoba,

Le bill subit sa première lecture.

BiaoNSES AUX AssES,

Sir JOHN A. MACDONALD se
plaint du retard apporté aux réponses
aux adresses votées par la Chambre.
Il en a été passé 103, et moins de la
moitié sont actuellement devant la
Chambre.

Hon. M. MACKENZIE.-ll y a une
masse de réponses en voie de prépara-
tion dans les départements publics, et
elles exigent du temps et de la surveil-
lance. Je consacre dix-huit heures par
jourà laccomplissement de mes devoirs
ofileiels, et le fait est que les réponses
aux adresses sont soumises à la Cham-
bre aussi promptement qu'elles l'ont
jamais été durant les sessions précé-
dentes. Beaucoup d'entre elles ne sont
que nominales, n'ayant été proposées
que dans le but de soumettre à la
Chambre les questions auxquelles elles
ont trait. Il est absolument impossi-
ble que les rapports demandés soient
soumis aussitôt qu'ils sont demandés,

Sir JOHN A. MACDONALD-
L'embarras est que mon honorable ami
cherche trop à voir à tous les détails,
s'imagin-nt qu'il doit surveiler person-
nellement tout ce qui se fait dans les
bureaux. Il donne incontestablement
beaucoup de temps à Paccomplissement
de ses devoirs-probablement plus que
le pays ne le réclame ou nest en droit
de l'exiger. Il ne devrait pas agir com-
me il le fait, car il doit certainement
avoir confiance en ses collègues. Lors-
que mon honorable ami (K Tupper) a
demandé certains documents, il a en
même temps demande s'il devait don-
ner ses raisons, mais phonorable pre-
mier ministre lui a répondu que non,
puisque la discussion a luaiteu lorsque
les documents seraient soumis.

L'ACTE DE FAILLITE.

L'hon. X BLAKE propose la se-
conde lecture du bil pour amender
l'Acte de Faillite de 1875,

-Routine,
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M. PALMEP-Il devrait y être
apporté un amenidement pour rendre
ecutoires les ordres des juges de cours
de comté dans le Nouveau Brunswick.
Il est absolument inutile de les autori-
ser à décerner des ordres s'ils ne peu-
vent pas les faire exécuter.

M. BARTHE-Je me permettrai de
signaler l'anomalie des sections 4 et 9,
et j'espère que cette dernière, qui est
très injuste pour beaucoup de gens de
la province de Québec, sera abrogée.
Les s reçoivent une si forte pro-
portion des biens qui leur sont confiés
que, avec les autres déboursés néces-
saires, une grande partie de ces biens
est mangée avant que les créanciers ne
puissent recevoir un seul sou. Puisque
e gouvernement 'nomme les syndics

ofciels, il devrait les payer lui-même,
ceci, au moins, ferait Paftfaire des petits
créanciers; maisje doute que les grands
créanciers le verraient d'un Sil aussi
favorable.

Je suggérerais aussi un changement
à l'égard de la publication des avis de
faillite, qui devraient être publiés dans
u moins un journal local en Même
temps que dans la Gazette OffIeieI. La
Gazette est peu lue par le public; mais
si l'on insiste à ce que ces avis y soient
publiés, la loi devrait statuer qu'ils y
soient publiès une fois, et une fois dans
un journal local. La grande objection
formulée contre l'Acte de Faillite, dans
le Bas-Canada, est qu'il est trop dispen-
dieux, et Plune des dispositions qm con-
tribue à ce résultat est celle qui décrète
qu'un syndic ne peut nommer son dé-
puté que sur un ordre du juge. Pour
obtenir l'ordre dujuge, il faut employer
un avocat, et naturellement celui-i
exige d'être payé pour ses services,.
Cette dispositioi devrait être amendée
de manière à simplifier la loi et rendre
cette dépense inutile.

Le bill subit sa seconde lecture.

LA MAISON nE A TPImIft DE QUtsBc.

Hon. X. MACKENZIFR-4e propose
que la Chambre se forme "en comité
général pour pendre e c idêratío
la résolution siùvànte :-

"Que Cot.me les dev'oirs ci-devant
accomplisýar la Maison de la Trinité
de Québec, dont le gardien était. un
onfieier salaiïé;sont maintenant dvolus
aux commissaires dau havre de Québec,

il est expédient de décréter que les dits
commissaires pourront, au besoin, afec-
.ter, à même les revenus du havre, une
somme n'excédant point $2,000 au
paiement d'une indemnité annuelle au
président du Bareau des Commissaires
du lHavre."

La résolution est adoptée en comité
et rapportée, et avis est donné qu'elle
sera renvoyée au comité général sur le
bill de la Maison de la Trinité.

PLArNTATIO'i D ns »Z AS LE

Ron, M. LAIRD - Je propose la
seconde lecture du bill pour amender
l'Acte des terres de la Puissance.-Ce
bilt a pour objet d'encourager la plan-
tation d'arbres forestiers dans le Nord-
Ouest. Aux Etats-Unis,et spécialement
dans le Minnesota, ils ont fait beaucoup
à cet égard, et environ un demi-milliotn
d'acres ont été réservés dans ce but.
D'après les rapports publiés que j'ai pu
consulter sur ce sujet, je vois que cette
tentative a bien réussi, en somme.
Quant à l'opportunité de faire quelque
chose de ce genre dans notre propre
Nord-Ouest, je citerai l'opinion de M.
G. W. Dawson, de la commission des
frontières du Nord-Ouest, exprimée
dans son rapport récent, et j'ajouterai
que les principales dispositions de ce
bill sont basées sur ses recommenda-
tions. Le bill renferme d'autres dispo-
sitions qui seront expliquées en comité.

Rn réponse à Sir John A. Macdonald,
L'hon. M. LAIRD dit que la loi est

à peu près semblable à celle du Minne-
sota, mais moins exigeante.

Le bill subit sa seconde lecture et est
renvoyé au comité général-M. Young
au fauteuil.

Les sections 1 et 2 sont adoptées
sans discussion.

A. propos de la section 3,
M. SCRULTZ dit.-Je trouve que

cette disposition. est injuste envers ceux
qui, reçoivent des primes militaires,
auxquels on a accordé des terres sans
aucune, des conditions que l'on veut
maintenant leur imposer. -

M. SMITH (de Selkirk) -. Si ces
primes étaient encore en la possession
de ceux à qui elles ont été accodèées,
lobjection du député de Lisgar aurait
quelque valeur; is, malheureuse-
ment. elles sont trop souvent entre les
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mains de spéculateurs qui les gardent
dans un but de spéculation et en empê-
chent l'établissement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
est évidemment injuste envers ceux
qui ont acheté ces primes que l'on
vienne maintenant s'immiscer dans
leurs droits acquis de la manière qu'on
le propose.

M. SCATCHERD-Je suis aussi de
cet avis, et je ne vois pas sur quel
principe mon honorable ami peut pro-
poser un pareil empiètement sur des
droits acquis.

Hon. M. LAIRD-Il est de l'intérêt
du pays qu'il soit apporté quelques
restrictions pour empêcher les spécula-
teurs de garder ces primes pour empe-
cher la colonisation. Si la règle posée
pa1 l'honorable député de Kingston
dèvait être strictement appliquée, elle
empêcherait la réserve de terres pour
des fins de chemins de fer dans le
Nord-Ouest.

M. SMITH (de Selkirk)-Il devrait
être 'pris des mesures pour empêcher
les' spéculateurs de retarder l'établisse-
ment de townships entiers, et cette
tendance existe aujourd'hui, car on veut
les&garder jusqu'à ce gue les établisse-
nients qui.se foi-ment dans les'environs
leur ait donné une plus grande valeur,
ce qui retarde gravement la 'colonisa-
tion'du pays.

M: SCHULTZ-J'ai étudié cette sec-
tion d'autant plus soigneusement que
l'hoiorable député de Selkirk se
mntre très désireux de la voir adoptée,
et 'de désir s'expliqué par le fait que les
terres de la compagnie. de la Baie
d'Hudson .en' bénéficierait, car elle
pourrales garder jusqu'à ce qu'elles
soient entourées d'établissements et
qu'élles aient par là acquis une bien
plus grande valeur.

M. SMITH-L'honorable député m'a
l'autre jour comparé" à un célèbre
personnage de l'histoire, le .Fieux
Jdann. Je pourraià le comparer lui-
même à un autre personnage- de
quelqire célébrité-à ';uû' personnage
qui se montrait itoiijôurs, -prêt à se
battre.ZSir JohnYFaletàff.

M. SCHULTZ-Je suñéréieis que'
l'op-ajoutât les mots' suivante à cette
se'étió~'après la ýassatio du Pré.
sent actfe."'

H~oti.: M.rACEZI-Taisons
passer cette section proformdet l'amen-

M. Siffni

dement proposé par l'honorable député
de Lisgar, ainsi qu'un autre suggéré
privénient par l'honorable député de
Kingston, seront pris en con'sidération
avant la prochaine phase du bill.

Les sections 4 et 5 sont adoptées sans
discussion.

Au sujet de la 6e section, qui pres-
crit que les demandes d'exercice du
droit d'établissement, pour cause d'éta-
blissement réel, doivent être faites à
l'ofâicier local dans les trois mois de
l'achèvement de l'arpentage.

M. SCHULTZ pense que ce temps
est trop court.

Cette section, après quelque discus-
sion, est réservée.

Au sujet de la 9e section, relative
aux établissements par des colons en
corps,

M. SMITH (de Selkirk) suggère d'y
,ajouter les mots suivants:--" Pourvu
toujours que, dans le cas de colonisation
on corps, les dispositions relatives aux
améliorations par la culture et autre-
ment ne soient pas moins strictes que
celles imposées aux individus."

Hon. M. MACKENZIE-L'amende-
ment que' suggère l'honorable député
de Selkirk sera pris. en considération
avant la prochaine phase du bill.

Le bill est alors rapporté à la
Chambre, et les amendements sont lus
pour la seconde fois.

Le bill subit alors sa troisième lec-
ture et est passé, un amendement y
ayant été ajouté, à l'effet que la section
relative aux primes militaires ne s'ap-
pliquera qu'à celles données après la
passation de l'acte.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité de
subsides-M. Scatcherd au fauteuil.

L'item 88, affectant $160,000 au
canal de Ste. Anne, est adopté.

A -propros" de l'item 89, affectant
$330,000 au canal de, Carillon à la
chûte à Blondeau.

'HIon.' M ACXMZIE dit que les
entrepreneurs ne .pussent pas les tia.
vaux d'une manière satisfaisante, mais
qu'il a fait tout ce qu'il a pu pour les
hâter..

Au _sujet de T'iten> 90, 'affectant'
q2e0,O 'uau eanal de Grenville.

LHoN. M.MAOIKENZE:-J'&spère
que l'ouvrage sera terminé cette année.

Éco-u)-ItNES.1 . Subsides.
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L'ex-ministre m'a laissé un legs très
désagréable à cet égard, mais l'ouvrage
avance d'une manière satisfaisante
maintenant.

Sur l'item 91, " Canal Rideau,
$6,000,"-

L'hon. M. MACKENZIE dit :-Cet
ouvrage exigera bientôt, sans aucun
doute, l'attention du Parlement. Son
utilité est maintenant presque finie, les
chemins de fer lui ayant enlevé tout
son trafic. Il coûte au pays beaucoup
plus qu'il ne rapporte, et il n'est ni
utile ni beau.

A propos de l'item 92, "Canal de la
Culbute, 835,000,"-

L'hon. M. MACKENZIE donne les
explications qui suivent :-Il faudra
une bien plus forte somme que celle
demandée pour terminer le canal, mais-
elle suffira, je pense pour nous permettre
d'ouvrir le canal à la navigation. Mes
renseignements ne sont pas bien précis,
mais on m'a donné à entendre que le'
canal pourrait être utilisé dans le cours
de l'année.

L'item 93 est adopté sans discussion.

CANAL DE ST. PIERRE.

Au sujet de l'item 94. " Canal St.
Pierre $50,000," et en réponse à l'hon.
M. Tupper,-

Hon. M. MACKENZIE-J'ai fait
prendre des renseignements sur la gran-
deur des plus gros navires qui devront
probablement passer par ce canal, et il
est très probable que les plans seront
modifiés pour faire face à leurs besoins.
Je ne puis dire exactement quelle en
sera la largeur, mais il est tout probable
qu'elle sera suffisante pour recevoir
tous les navires en question.

Hon. M. TUPPER.-Je suis heureux
d'apprendre qu'il y ait quelque proba-
bilite que ce changement soit opéré,
mais je dois saisir cette occasion de
protester contre le principe qu'implique
la décision du premier ministre. Tad-
mets son droit de changer les plans de
ses ingénieurs, mais après que la
Chambre a consenti de voter une somme
d'argent pour un ouvrage public, basée
sur certains devis, je prétends qu'il est
inconstitutionnel et blâmable de modi-
fier ces devis. Voici un cas oùla chose
a été faite, et le résultat ne peut man-
quer d'être une perte pour le pays.

65

Hon. M. MACKENZIE.-Il n'y aura
pas de perte.

Hon. M. TUPPER.-Ce changement
doit inévitablement produire une perte,
car il a été fait non-seulement après
que le Parlement eût affecté un crédit
à ces travaux, basé sur dertains devis,
mais après que l'ouvrage même eût été
donné à l'entreprise.

Hon. M. MACKENZIE - L'hono-
rable député de Cumberland ne sait
évidemment pas ce qu'il dit.

Hon. M. TUPPER-Le premier mi-
nistre a pris l'habitude de lancer des
épithètes injurieuses de ce côté-ci de la
Chambre, mais si les autres députés
sont disposés à l'endurer en silence, je
ne suis pas, pour un, prêt à m'y sou-
mettre sans me plaindre et sans protes-
ter. J'en appelle au comité, si ce que
je dis ne se recommande pas au juge-
ment....

Plusieurs voix-Non ! Non!
Hon. M. TUPPER-Ces messieurs

sont prêts à dire " oui " ou "non " selon
que la chose leur est dictée par leurs
maîtres du banc des ministres, et la
preuve c'est qu'en ce moment ils n'ont
p.as attendu, pour crier " non !" de voir
si ce que j'allais dire se recommandait
on non à leur approbation. Ce que je
veux savoir, c'est si ce que je dis ne se
recommande pas de lui-même au juge-
ment du comité, lorsque j'affirme que le
changement d'un plan par le ministre
des Travaux Publics, après que le Par-
lement eût prononcé sur ce plan, et
après que l'ouvrage auquel il se rap-
porte eût été donné à l'entreprise, ne
doit pas en toute probabilité avoir pour
résultat une perte pour le trésor public ?
Et lorsque j'ai fait cete assertion, l'ho-
norable premier ministre m'a dit que
je ne savais pas ce que je disais. Les
renseignements qu'il possède à ce sujet
sont évidemment incomplets, et lorsque
j'expose à la Chambre que la conduite
que l'on suit est de nature à causer une
perte des deniers publics, l'honorable
monsieur n'a pas d'autre réponse à me
dire que je parle de ce queje ne connais
pas. Une pareille conduite est indigne
d'un homme qui occupe la position de
premier ministre dans la Chambre, et
est de nature à dégrader le Parlement
aux yeux du pays et du monde entier.
Elle est de nature à dégrader la Cham-
bre elle-même.

Hon. M. MACKENZIE-La seule
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chose que j'ai à répondre, c'est que rien
de ce que peut dire l'honorable député
de Cumberland ne peut dégrader aucun
membre de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
langage du .premier ministre serait
inconvenant dans la bouche de n'im-
porte quel membre du Parlement, et il
est surtout inconvenant de la part du
chef de la Chambre. Il ne serait pas
toléré dans la Chambre des Communes
anglaise, où le Dr. Kenealy lui-même
serait protégé contre des insultes comme
celles qui sont lancées à travers cette
Chambre. L'honorable monsieur s'est
oublié, et a oublié la position qu'il
occupe lorsqu'il s'est servi d'un pareil
langage. Il ne seraitpas parlementaire
de la part d'un membre particulier de
la Chambre de se servir de pareilles
expressions, pour ne rien dire de celui
qui est le gardien des droits et privilé-
ges de la Chambre. Pendant ma longue
carrière en Parlement, je n'ai jamais eu
connaissance d'une insulte plus gratuite
que celle dont vient de se rendre cou-
le premier ministre.

Je condamne le fait d'avoir modifié
des plans après que l'argent eût été
voté pour les travaux auxquels ils se
rapportaient, et je maintiens que c'est
un abus qui peut conduire aux plus
fâcheuses conséquences. De fait, c'est
tout autant une dépense non-autorisée
que s'il n'y avait pas eu de crédit du
tout. Le gouvernement pourrait tout
aussi bien décider qu'un chemin de fer
pour lequel le Parlement aurait affecté
une certaine somme d'argent, sous
·l'impression qu'il serait de 4½ pieds de
large, soit changé en un chemin de fer
à voie étroite à sa volonté.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne con-
naissais même pas le canal lorsque le
vote a été pris, ni jusqu'à ce que les
dimensions en eussent été réduites et
que la Chambre se fût réunie. L'esti-
mation a été basée sur les cahiers de
charge, sans aucun égard aux plans.
Quant à la leçon qu'a voulu me donner
l'honorable député de Kingston, je crois
que je pourrais citer des discours de ce
très-honorable monsieur qui montrerait
qu'il n'a guère le droit de parler comme
il l'a fait. L'honorable député de Cum-
berland ne parle jamais sans blesser les
susceptibilités des membres de èe côté-
ci de la Chambre, et s'il croit qu'il
peut se permettre l'usage de ces épi-

Hon. M. MACKENZIE

thètes blessantes-ce qui est un genre
de lutte qui déshonorerait une législa-
ture de Hottentots-sans qu'on lui
rende la pareille, il se trompe beau-
coup.

H M. TUPPER-J'en appelle à
la Chambre pour qu'elle dise si je me
suis jamais servi d'expressions qui
puissent justifier le langage du premier
ministre. Lorsque cet honorable mon-
sieur est à court de réponse, il arecours
aux insultes, et s'il persiste dans cette
ligne de conduite, je ne manquerai pas
de l'exposer chaque fois à la Chambre,

Je dois attirer l'attention sur une
incompalibilité entre les explications
du premier ministre à propos du canal
St. Pierre et ce qu'a dit l'honorable
député de Richmond que les débats
officiels représentent comme ayant dit
de la manière la plus formelle, lors-
qu'il amena cette question sur le tapis
pour la première fois, que les plans et
devis étaient devant la Chambre lors-
que l'argent fut voté d'abord pour cet
objet. L'honorable député, à son arrivée
à Ottawa pour cette session, a demandé
ma coopération à cet égard, et il est de
son devoir de soutenir maintenant ce
qu'il a dit alors.

M. FLYNN-Je suis très-reconnais-
sant envers l'honorable député de
Cumberland pour l'aide qu'il m'a
donnée, comme doit l'être chaque dé-
puté du Cap-Breton. En 1874, j'avais
examiné les plans du canal St. Pierre,
et pendant la session un crédit de
$75,000 fut voté, basé sur ces plans.
C'est là ce que j'ai dit à ce sujet. Quant
à ce que l'honorable monsieur (M.
Tupper) dit à propos de l'invitation
que je lui aurais faite de travailler
avec moi, voici ce qui en est: je l'ai
rencontré à mon arrivée ici, et il me
dit qu'il avait préparé une -motion à ce
sujet pour la soumettre à la Chambre.
Je lui dis alors que je pensais qu'il
vaudrait mieux que la chose vint d'un
député du Cap-Breton, et la chose fut
convenue entre nous. A part cela, je
n'ai pas invité l'honorable monsieur à
cooperer avec moi. Il me dit aussi que
le gouvernement dont il faisait partie
avait eu l'intention d'exécuter les plans
de M. Perley. Il n'y a pas eu de dis-
cussion lorsque ces articles du budget
furent votés en 1874 et en 1875.

L'hon. M. MACKENZIE cite les
rapports publiés dans les journaux pour
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faire voir que, en 1874, lorsqu'on lui
demanda les plans et devis, il avait
positivement déclaré qu'ils n'étaient
pas encore préparés.

Hon. M. TUPPER-L'honorable dé-
puté de Richmond a positivement dit
que " les plans étaient alors déposés
sur le bureau de la Chambre," ce qui
est certainement une contradiction de
l'assertion du premier ministre. L'ho-
norable monsieur a correctement rap-
porté l'engagement fait entre nous au
sujet de la manière dont la question
devait être amenée devant la Chambre.
Cet ouvrage, cependant, n'est pas une
entreprise locale ou provinciale, ou ne
devant desservir que des intérêts lo-
caux; c'est une entreprise fédérale, et
l'honorable monsieur sait que le gou-
vernement provincial dont je faisais
partie est celui qui l'a exécutée, et elle
était activement poussée lors de la
Confédération, après quoi elle fut
suivie par le gouvernement fédéral du
temps. (Ici l'orateur répète l'historique
des circonstances qui ont fait passer
cette question sous silence pendant les
deux dernières sessions, en montrant
qu'elle avait été ajournée, de temps en
temps, à la demande du premier minis-
tre.)

J'ai cordialement coopéré avec l'ho-
norable monsieur à propos de ce canal
et l'on m'eu remercie aujourd'hui en
jetant du louche sur les motifs qui
m'ont fait agir en agitant cette ques-
tion. J'espère que l'honorable député
n'abusera plus à l'avenir d'une pareille
faveur, de quelque part qu'elle lui
vienne. Je dois ajouter qu'il est parfai-
tement évident que le ministre des
Travaux Publics avait basé ses annon-
ces de soumissions sur les renseigne-
ments qui étaient devant la Chambre
en 1874.

M. MACDONELL (d'Inverness)-
Les assurances qui nous sont données
à ce sujet aujourd'hui nous ont déjà été
données. Je ne vois pas quel bien peut
résulter de cette discussion. De fait, il
est évident qu'elle est soulevée dans un
but tout autre que celui de servir les
intérêts de la population du Cap-
Breton.

L'honorable député de Cumberland
a parlé d'expressions peu parlemen-
taires, et dans la même phrase il a
insulté les députés en leur disant qu'ils
étaient prêts à dire " oui " ou " non"

6Gi

sur tout ce que pouvait désirer le gou-
vernement. Si l'honorable monsieur
n'avait pas parlé (le ce qu'il ne con-
naissait pas, il se serait rappelé que,
l'autre jour encore, le ministre des
Travaux Publics avait positivement dit
que des cahiers de charges seuls avaient
été soumis à la Chambre lorsque le
crédit avait été demandé en 1874.

M. FLYNN-Dans les observations
que j'ai faites en demandant les docu-
ments relatifs au canal de St. Pierre,
je me suis servi des expressions " plans
et devis," et j'ai dit qu'ils avaient été
déposés devant la Chambre. L'on se
rappellera, cependant, que ma plainte
avait trait à la largeur du canal, qui
avait été réduite, et bien que j'aie en
effet employé ces expressions, ce dónt
je voulais parler était le rapport de
l'ingénieur. Je pense que cette expli-
cation suffira pour refuter l'accusation
d'allégués contradictoires entre moi et
l'honorable premier ministre. Je suis
prêt à donner à l'honorable député de
Cumberland tout le crédit auquel il a
droit pour ce qu'a fait le gouvernement
dont il était le chef en faveur du canal
de St. Pierre, mais ce travail était
commencé-bien qu'il eût ensuite été
abandonné pour certaines raisons-
avant que l'honorable monsieur n'en-
tràt dans la vie publique.

M. MACKAY (duCap-Breton)-Les
députés du Cap-Breton sont satisfaits
des explications du premier ministre,
et l'honorable député de Cumberland
devrait l'être aussi, quoiqu'il paraisse
porter un grand intérêt à ce comté,
pour des raisons qu'il est facile de com-
prendre. Je pense que nous pourrions
dire avec raison, en cette circons-
tance: "Sauvez-nous de notre ami!"

M. MACDONALD (du Cap-Breton)
Pour ma part, je ne suis pas satisfait
des explications du premier ministre,
etje doute que tous les autres députés
du Cap-Breton le soient. Cette discus-
sion a été soulevée parce que le mi-
nistre a nié qu'en 1874 les dimensions
du canal fussent connues et fixées. Je
me rappelle qu'en 1874 ces dimensions
furent publiquement mentionnées, et
que plusieurs députés d'Ontario prirent
part à la discussion qui eût alors lieu à
ce sujet. L'on rapportait que le pre-
mier ministre avait changé les plans
non-seulement sans consulter les dépu-
tés de la Nouvelle-Ecosse, mais même
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sans consulter ses propres collègues.
Cette assertion n'a pas été contredite
jusqu'ici.

L'item est alors adopté.
L'item 95, " canaux divers,$10,000,"

est adopté sans discussion.

LES ÉDIFICES PUBLICS.

A propos de l'item 96, "édifices pu-
blics, Ottawa, $331,000,"-

L'ho%. M. MACKENZIE dit: -
J'espère que la bibliothèque sera ter-
minée dans le cours de cette année.
Sur cette somme, il y a $18,900 qui
sont à revoter, n'ayant pas été dépen-
sées l'an dernier, et un nouveau crédit
de $6,000, que l'on croit devoir suffire
pour terminer l'ouvrage. La somme
de $290,000 est requise pour l'agran-
dissement du bloc ouest, maintenant en
voie d'exécution, et ce nouvel édifice
sera amplement requis pour loger le
personnel des ingénieurs du départe-
ment des Travaux Publics. Je dois
dire que l'on a commis une grave er-
reur en distribuant l'intérieur des édi-
fices à l'origine. Les chambres sont
trop petites, et la plupart du temps
elles ne conviennent pas du tout au
genre de travail qui s'y fait. Il aurait
dû y avoir plusieurs grandes chambres
où la plus grande partie du travail d'é-
criture aurait pu se faire, et où la sur-
veillance aurait été beaucoup plus facile
et plus complète. On y a vu dans
l'installation intérieure de la nouvelle
aile.

l'item est adopté.

MILICE.

Les items ne donnant lieu à aucune
opposition, sous le titre de "M[ilice,"
sont alors pris en considération. Les
Nos. 62, 63, 64, 65, 66 et 67 sont adop-
tés sans beaucoup de discussion.

L'item 68 étant lu,
M. IRVING-Je crois que quelques

officiers de milice, des jeunes gens non
au-dessous du grade de capitaine, au-
raient dù accompagner le major-général
dans son voyage a travers le pays, et
les frais que cela aurait entraîné eussent
été peu considérables, comparativement
aux avantages qui en seraient découlés.
Le major-général peut d'un jour à
l'autre s'en aller dans quelque autre
coin du globe, et les connaissances qu'il
a acquises par ce voyage se trouveraient

• - âcDON.ALD

perduos. Des cas de ce genre sont
déjà arrivés.

Hon. M. MITOHELL-Je désirerais
avoir quelques explications au sujet
des frais de ce voyage, que le ministre
de la Milice a dit qu'il donnerait; mais
ils ne figureront pas dans les comptes
publics avant l'année prochaine.

M. BOWELL-J'attirerai l'attention
de la Chambre sur la qualité inférieure
du drap employé à la confection des
uniformes de la milice, comme le signale
le rapport du major-général Smyth
(qu'il cite.) J'ajouterai, à propos de
ce rapport, qu'il renferme plusieurs
excellentes suggestions pratiques, qui
viennent de la part d'un homme qui
comprenait évidemment le sujet qu'il
traitait, beaucoup plus, en réalité, que
la plupart des rapports de ce genre qui
sont soumis au Parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
défaut dans le drap sur lequel l'hono-
rable député d'Hastings a attiré l'at-
tention exige quelques explications de
la part du ministre de la Milice. Il ne
peut y avoir aucune excuse à cela, et
je suis convaincu que si ce drap eût été
inspecté par le Col. Walker Powell,
il n'aurait jamais permis que ces uni-
formes fussent reçus des mains de l'en-
trepreneur. Il n'y a aucune raison
pour laquelle on doive accepter du
drap qu'une seule pluie fait changer de
l'écarlate au noir, et réduit les cas-
quettes en pâte. Le ministre devrait
nous dire quel est l'entrepreneur, quel
est l'inspecteur, et comment il se fait
que ces effets ont été acceptés.

lon. M. VAIL-En premier lieu,
le but que l'on a eu en vue en faisant
faire les uniformes de milice en ce
pays était de donner au Canada le bé-
néfice de ces dépenses. Cela a été
commencé avant que je fusse entré en
charge, et j'ai été heureux de suivre
cette conduite. Des demandes de sou-
missions pour de l'étoffe fabriquée en
Canada furent annoncées par tout le
pays, les soumissions devant être ac-
compagnées d'échantillons; la plus
basse fut acceptée, et le contrat fut
exécuté de bonne foi. Il faut bien
comprendre que les fabricants cana-
diens ne sont pas encore arrivés au'
degré de perfection atteint par les fa-
bricants anglais, surtout pour le drap
écarlate, qui est le plus difficile au
monde à faire, de manière à résister à
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la pluie et au soleil. Le fait est que
le drap canadien n'a pas rempli mes
espérances. Quant aux casquettes elles
ont été achetées à bon marché, pour
faire une expérience, pour remplacer
les bonnets de Glengarry, qui, dans les
chaleurs, exposent trop la figure et le
cou des hommes au soleil.

M. MACDONALD (de Toronto)-
J'objecte à ce que l'on publie ce que
vient de dire l'honorable ministre de la
Milice à propos des étoffes canadiennes,
car cela peut avoir un très mauvais
effet. Le drap canadien vaut le drap
fabriqué dans n'importe quelle partie
du monde. Il est bien vrai que nous
n'avons pas encore atteint l'habileté
avec laquelle on le teint dans l'ancien
monde, mais il ne s'en suit pas, parce
que les soldats anglais portent un uni-
forme écarlate, que nos miliciens doi-
vent aussi être habillés en écarlate.
Pourquoi ne pas habiller notre milice
en étoffe grise nationale, que l'on peut
faire ici d'excellente qualité? Donnez
une chance à nos fabricants, et ils pro-
duiront un article égal à tout ce qui
est fabriqué dans le monde, sous le
rapport de la durée et du confort.

L'item est adopté.
Sur motion de M.-MILLS, le temps

fixé pour recevoir les rapports des comi-
tés sur les bills privés est prorogé jus-
qu'au 8 avril.

La Chambre s'ajourne à 6.10 P.M.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 3 avril 1876.
M. L'ORATEUR prend le fauteuil à 3

heures.

BILL DE FAILLITE.

M. CARON propose que le bill
pour amender l'acte de faillite de 1875,
soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Hon. M. MACKENZIE.-Je doute
que cette motion soit dans l'ordre, sans
qu'il en ait été donné avis, parce que
le bill a déjà été rejeté dans une oe-
casion antérieure.

Après quelque discussion
L'OATEUR dit que, n'ayant pas eu le

temps de consulter les autorités, il est

disposé à décider que la motion est dans
'ordre.

Hon. M. BLAKE-Alors, je propose
en amendement que les mots " jeudi
prochain," dans la motion, soient re-
tranchés, et qu'ils soient remplacés par
les mots " dans trois mois.

M. CARON-Les non-commerçants
sont exclus de l'opération de la loi de
faillite de 1875, et si l'on décide que la
disposition qui le décrète ainsi doit
continuer à faire partie de l'acte, il
n'est que juste qu'ils ne soient pas obli-
gés d'accepter aucun compromis ou
aucune composition qui peut être ac-
cordée aux commerçants en vertu de
l'acte. S'ils ne peuvent pas profiter
des avantages de l'acte, si ce sont des
avantages, ils ne devraient pas être
soumis à ses désavantages. Que résulte-
t-il de l'ncte tel qu'il existe actuelle-
ment ? Il résulte que tandis qu'un cul-
tivateur est obligé d'accepter sur com-
promis-d'accepter une très légère par-
tie de ce qui lui est dû-il est lui-même
obligé de payer à la même classe de
gens cent centins par piastre, et qu'il
peut être forcé de payer toute balance
qu'il peut redevoir à n'importe quelle
époque. Il n'est donc que juste et
équitable, dans les circonstances, qu'un
cultivateur ne soit forcé d'accepter un
dividende sur les biens d'un failli que
comme paiement partiel de ce qui lui
est dû, et qu'il ait le droit d'en récla-
mer le paiement entier plus tard, si
l'occasion le permet.

M. MACDONALD (Toronto- Il
est bien évident que l'adoption de ce
bill aurait tout simplement l'efet de
rendre la loi de faillite complètement
inopérative, et empêcherait un mar-
chand qui se trouverait embarrassé de
pouvoir commencer de nouveau. Un
non-commerçant refusant de donner
une décharge empêcherait un commer-
çant en banqueroute d'obtenir un rè-
glement et de reprendre ses affaires.
Je crois qu'il est bien malheureux que
des amendements insignifiants soient
présentés à la Chambre à propos d'une
loi si récemment passée. J'ai moi-même
reçu de mes commettants beaucoup de
propositions d'amendements, mais je
pense qu'il vaudrait beaucoup mieux
examiner tous ces amendements pen-
<dant la vacance, et si l'on voyait que
des changements sont nécessaires, de
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les faire après que la loi aura été fran-
chement essayée.

lIoN. M. POPE-Je suis en faveur
d'une disposition qui empêche les culti-
vateurs de faire banqueroute, mais je
pense qu'ils ne devraient pas non plus
être obligés d'accepter, comme paiement
final d'une dette, aucun compromis que
pourrait leur offrir un commerçant
insolvable. Si le cultivateur est obligé
d'accepter un pareil dividende comme
paiement définitif, il devrait pouvoir
lui-même jouir des avantages de la loi
de faillite.

M. COLBY-Je ne pense pas que
l'acte de faillite soit un avantage pour
le public, mais si nous devons l'avoir,
il vaut mieux n'y pas greffer d'amen-
dement comme celui-ci. Avec une dis-
position comme celle-ci, je ne pourrais
concevoir une loi plus incongrue que
le serait l'Acte de Faillite.

M. PALMER-Il serait à regretter
qu'un précédent aussi arbitraire que
celui qui constitue la motion du minis-
tre de la Justice fût établi. Néanmoins,
je crois que ce serait une pr.rfaite mons-
truosité que de passer un amendement
comme celui-ci, et je serais plutôt en
faveur de donner aux cultivateurs le
bénéfice de l'acte, s'il y a quelque béné-
fice.

M. POULIOT appuie le bill parce
que le cultivateur est actuellement
placé dans une très injuste position, et
qu'il ne devrait pas être obligé d'accep-
ter un dividende d'un commerçant
insolvable comme final.

M. WOOD- Cette question a été
renvoyée à un comité spécial l'année
dernière, et a été mûrement considérée,
de même que le bill dont il fut fait
rapport par le comité. Je pense donc
qu'il serait imprudent de changer la
mesure maintenant. Si la loi était
modifiée tel qu'on le demande, il vau-
drait tout autant la retrancher de nos
statuts. Ce serait un grand mal que
de permettre aux cultivateurs de faire
faillite. L'on ne devrait pas manipuler
la loi avant qu'on n'en ait fait sérieu-
sement l'essai quant à son utilité.

M. WHITE-Je ne vois aucune
objection à l'amendement, et je crois
même qu'il serait dans l'intérêt de la
classe agricole. Il n'est que juste que
les cultivateurs aient les mêmes droits
et j>riviléges que les marchands, et j'es-
père que l'honorable ministre de la Jus-

M. MACDONAI D

tice permettra que la motion soit pas.
sée.

Sir JOHN A. MACDONALD-Du-
rant ma longue carrière parlementaire
je n'ai jamais eu connaissance qu'on se
soit opposé à une motion comme celle
de mon honorable ami le député de
Québec. Le temps de proposer l'amen-
dei ient aurait été lorsque la motion
serait portée sur l'ordre du jour. La con-
duite du ministre la Justice pourrait
introduire un mauvais piécédent.

Hon. M. BLAKE-Je pense que l'ho-
norable député de Kingston se trompe
en disant que ma motion est sans pré-
cédent, car je puis lui citer deux cas
exactement semblables. (Il cite.) J'a-
voue que la Chambre ne doit pas se pré-
valoir d'un pareil amendement avant
qu'elle n'ait eu l'occasion de discuter la
question principale ; mais ce bill a déjà
été discuté et la Chambre s'est prononcé
contre. Il y a un autre bill relatif à
l'acte de faillite qui est maintenant de:
vant un comité. Le gouvernement a
déclaré sa politique à l'égard de cet
acte au commencement de la session,
qui était de le laisser fonctionner encore
un an, en y faisant seulement les légers
amendements qu'il est généralement
nécessaire de faire à de pareilles mesu-
res. Je pense que la seconde lecture
du bill en question ayant été négativée,
je ne consulte que la commodité dé la
Chambre et du pays en proposant d'en
venir de suite à une conclusion à ce
sujet.

Hon. M. TUPPER-La motion de-
vrait être insci'ite à l'ordre du jour, et
alors le principe que veut appliquer
l'honorable ministre de la Justice pour-
rait être plus convenablement discuté.

M. GALBRAITH-Je pense que les
cultivateurs, qui ne tombent pa's sous
l'opération de l'acte, ne devraient pas,
au moins, en souffrir. Les marchands
en gros, en faisant affaires avec les
agriculteurs, font généralement de très
grands profits, mais ces derniers font
très peu de chose par ces transactions,
et je ne crois pas qu'il soit juste qu'ils
en souffrent.

M. L'ORATEUR cite le Bansard de
1864 au sujet de la procédure, et dé-
clare la motion dans l'ordre.

M. SCATCHERD-Je pense que la
question soulevée par ce bill n'a reçu
que très peu d'attention; au moins
elle n'a pas été imposée à mon atten-
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tion avant aujourd'hui. Je ne com-
pretds pas le principe qu'un homme
soit déchargé de ses dettes, et qu'un
autre ne puisse pas jouir du même pri-
vilége. Je suis opposé à la loi de fiLil-
lite, que je ne crois pas nécessaire en
ce pays; et comme la motion principale
est dans la bonne direction et a pour
but de mettre les cultivateurs sur le
même pied que la classe commerciale,
je voterai contre l'amendement.

L'hon. M. BLAKE retire son amen-
dement, et la motion est adoptée.

NAVETTES DE MACINES A COUDRE.

M. COLBY propose la seconde lec
ture du bill pour permettre à Ozro
Morrill d'obtenir un brevet pour une
navette de machine à coudre.

Hon. M. MACKENZIE-Le dépar
tement prendra les moyens de s'assu-
rer que les perfectionnements sont de
telle nature qu'il y ait réellement
doute sur le fait que le premier brevet
ne les couvre pas. S'il ne les couvre
pas, le brevet sera accordé, mais autre-
ment l'état de choses actuel ne sera
pas modifié.

Avec cette entente, le bill est lu
pour la troisième fois et passé.

COMPAGNIE DE PLACEMENT ET D'AGENCE
DE LONDEES ET DU CANADA.

La Chambre se forme en comité sur
le bill pour amender l'acte 35 Victoria,
chapitre 108, intitulé: "Acte pour
amender l'acte incorporant la Compa-
gnie de Placement et d'Agence de
Londres et du Canada, (responsabilité
limitée),"-M. Mills au fauteuil.

Le comité se lève et rapporte le bill,
et la troisième lecture en est fixée à
demain.

BANQUE ST. LAURENT.

La Chambre se forme en comité-
M. Bowell au fauteuil-sur le bill pour
amender la charte de la Banque St.
Laurent et en changer le nom en celui
de "Banque Standard du Canada,"
(tel qu'amendé par le comité des
banques et du commerce.)

Le comité se lève ét rapporte le bill,
qui subit sa troisième lecture et est
passé.

DIOCÈSE DE LA TERRE DE RUPERT.

L'ordre du jour pour que la Chambre
se forme en comité pour examiner le
bill à l'effet d'incorporer le synode de
l'Eglise d'Angleterre, diocèse de la
Terre de Rupert (tel qu'amendé par le
comité des bills privés,) étant lu,-

L'hon. M. BLAKE dit:-Ce bill,
ainsi que les mesures de même nature,
a été pris en considération par le gou-
vernement, et je conseillerais à mon
ami le député de Cardwell de ne pas
pousser ce bill plus loin durant cette
session. La Chambre se rappellera
que l'année dernière il a été passé une
mesure pour incorporer la Société des
Missions Méthodistes Wesleyennes, lui
donnant le pouvoir de posséder des
terres dans toute la Puissance et d'y
poursuivre ses opérations. Une autre
mesure a été introduite auparavant,
contenant des dispositions identiques.
Ces mesures n'ont pas été beaucoup
discutées dans le temps, mais les mem-
bres de la profession légale ont de
grands doutes sur le droit constitution-
nel du Parlement fédéral de s'occuper
de ces sujets. Il est évident que si
l'état peu satisfaisant des affaires ac-
tuel se continue, les difficultés inhéren-
tes à cette espèce de législation ne
pourront qu'augmenter chaque année,
car ces demandes deviendront de plus
en plus nombreuses, et plus exigeantes
au sujet du droit de posséder des terres,
etc. Le gouvernement se propose
d'examiner la question constitution-
nelle durant la vacance, et d'obtenir
l'opinion des juges sur ce sujet. S'il
est décidé que le Parlement a le droit
de concéder les pouvoirs demandés par
ce bill et par d'autres, il sera introduit
une mesure générale pour régler la
question. Chercher à faire passer un
pareil acte durant cette session aurait
pour effet, jusqu'à un certain point,
d'empêcher une étude approfondie de
la question, et ouvrirait la porte à des
conséquences désastreuses.

Hon. M. CAME RON (Cardwell)-En
face de l'objection de mon honorable
ami le ministre de la Justice, je n'insis-
terai pas sur l'adoption de ce bill. Ce-
pendant, je dois faire observer qu'il ne
contient rien autre chose que ce qui se
trouve dans le bill passé pour l'union du
Synode des provinces inférieures avec
celui des provinces supérieures qui a
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été passé par ce Parlement. Je propose
donc que l'ordre du jour soit déchargé.

M. MILLS-Avec les amendements
projetés, fai supporté le bill dans le
comité des bills priés, mais l'honora-
ble député de Cardwell se rappellera
que je me suis déjà prononce contre,
ap oint de vue constitutionnel'

ebill est alors retiré.

DIVrEs BILLS rrv.Ês.

La Chambre se forme en comité gé'
néral sur le bill pour incorporer la
compagnie Nationale de Prêt et d'Assu-
rance sur la vie, du Canada.-M. Blain
au fauteuil.

Les diférentes clauses du bill sont
lues et adoptées, et le bill est rapporté
avec quelques amendements de ré-
daction.

Le bill subit ensuite sa troisième lec-
ture, le nom de la compagnie étant
changé en celui de " Compagnie d'As-
surance Union du Canada."

Les bills pour incorporer la Compa-
gnie d'Assurance Mutuelle du Canada,
-la Banque Chartée de Londres et de
l'Amérique du Nord;--et concernant
les prêts par la compagnie Anglo-Amé-
ricaine des terres-sont aussi examinés
en comité général, rapportés, lus pour
la troisième fois et passés.

PRARE DU LAC eRAS D'OR.

M. TREMAINE-Le gouvernement
a-t-il l'intention de construire une rési-
dence pour le gardien du phare de la
Pointe Mackenzie, du côté nord du lac
Bras-d'Or, comté de Victoria, N.-E, et
si oui, quand ?

lon. M. MACREIE-Le gouver-
nement a l'intention de le faire.

VÉTÉRANS DE 1812.

M. BARTIE-Pourquoi le gouver-
nement a-t-il refusé de payer aux vété-
rans de 1812, qui résident temporaire-
ment aux Etats-Unis, leur part de bonus
voté en 1875, et, le statut ne faisant
pas de distinction, pourquoi le gouver-
nement a-t-il refusé de payer à Michel
Héroux, de la paroisse de St. Robert,
comté de Richelieu, le montant de sa
réclamation ?

Hon. M, VAIL-J'ai déjà dit il y a
quelque temps, en réponse à une inter-
pellation, que nous avions vu que la

Uon, J, JH. OmRoN.

pratique. suivie en Angleterre était de
ne rien payer dans les cas de cette na-
ture, et je pense que le même principe
doit être appliqué en Canada.

B3UREAU DE POSTE DE QUBE1C.

M. CARON-Pourquoi et en vertu
de quelles instructions le maître de
poste de <Québec refuse-t-il de vendre à
ce bureau des timbres-poste, contraire-
ment à la loi réglant le service postal;
et est-ce l'intention du gouvernement
de remédier à cette infraction de la loi?

-Non. M. HBUNTINGTON-Le gou-
vernement n'a aucune connaissance
que le maître de poste de Québec re-
fuse de se conformer à la loi. Au con-
traire, le gouvernement est sous l'im-
pression qu'il agit conformément àla
.Joi.

M. CARON-Je doute que le Maître-
Général des Postes comprenne ma ques-
tion, si j'en juge par la nature de saré-
ponse.

«Hon. M. HUNTINGTON-Le gou-
vertement est sous l'impression que le
maître de poste de Québec agit confor-
mément aux instructions qui lui ont
été données.

RESSOURCES MINÉRALEs DU CAP-BRETON.

M. TREMALNE - L'intention du
gonvernement est-elle d'envoyer un
géologue au Cap-Breton, à l'effet qu'il
fasse rapport sur les ressources miné-
rales de l'île.

lon. M. LAIRD-Le département
a eu un géologue au Cap-Breton depuis
deux ans, etil est probable qu'il en sera
envoyé un pendant quelque temps dans
le cours de lété.

DROIT SUR LE POISSON DE LA COLOMBIE.

M. DECOSMOS-Y a-t-il maintenant
des négociations pendantes, ou le gou-
vernement a-t-il l'intention d'entamer
des négociations avec les Etats-Unis, à
l'efet d'étendre le traité de Washington
à la Colombie-]Britannique, de maniére
que le poisson et les huiles de poisson
de cette province soient admis francs
de droit aux Etats-Unis.

non. M. MACKENZIE-Il n'y a
actuellement aucune négociation pen-
dante à ce sujet. Tout récemment, le
gouvernement des Etats-Unis a décidé
que le poisson de la Colombie-Britan.

.Routime. .[COMMUNES.]
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nique ne pouvait pas être admis sur
leurs marchés en vertu du traité de
Washington, et le gouvernement impé-
rial partage cette opinion. Je puis
ajouter, cependant, que nous serons très
heureux de faire tout ce que nous pour-
rons pour faire étendre ce privilége à
la Colombie.

PÉAGES A L'ÉCLUSE DE ST. OURS.

M. CHEVAL-Est-ce l'intention du
gouvernement de laisser exister la loi
injuste réglant le montanù que chaque
vapeur a à payer pour passer dans
l'écluse de St. Ours, et par laquelle
deux vapeurs de même grandeur paient
l'un 32 contins et l'autre $1.95.

Hon. M. MACK ENZIE-L'intention
du gouvernement est, naturellement,
de se conformer à la loi. Si ie com-
prends bien, quelques navires ont été
mesurés en verta de statuts ditférents,
et c'est ainsi qu'il existe une apparente
injustice. Cette question a été soumise
à la considération du département de
la Marine et à celui de la Justice.

RÊIPRESSION DES STATUTS.

M. POZER (en l'absence de M. BÉ
CHARD)-Le gouvernement a-t-i[
l'intention de faire imprimer en fran-
çais et publier en un volume séparé
toutes les lois criminelles concernant
la Puissance, comme cela a été fait en
anglais l'année dernière; et ces deux
volumes, anglais et français, seront-ils
distribués comme les statuts ordinaires?

Hon. M. BLAKE-Les circonstances
qui ont nécessité la réimpression des
lois criminelles en anglais, l'année der-
nière, provenaient de l'admission de la
Colombie-Britannique, de Manitoba et
de l'lle du Prince-Edouard dans la Con-
fédération, après que ces lois eussent
été passés. Ces statuts ont été deman-
dés par quelques-unes de ces provinces,
et cette réimpression a été faite dans le
but de répondre à ces demandes.
L'attention du gouvernement n'a pas
été attirée sur la question soulevée par
l'interpellation de l'honorable député.

TARIFS DES O EMINS DE FER.

M. OLIVER-Je propose que la
Chambre se forme en comité général

pour examiner les résolutions suivan-
tes:-

"1 Que lorsoune le tarif d'un chemin de fer
en Canada, actuellement construit, ou qui le
sera à l'avenir, et soumis à la juridiction du
Canada au sujet des matières ci-dessous men-
tionnées, sera abaissé ou élevé par règlement,
conformément aux dispositions d'un acte de la
législature de la ci-devant Province du Canada,
ou du Parlement du Canada, cette réduction.
ou augmentation du tarif ne pourra en aucun
cas s'appliquer qu'à une section particulière de
la ligne seulement, mais elle s'appliquera au
pro ra«O sur toute l'étendue du chemin de fer.

"2. Que chaque compagnie de chemin de fer
devra, autant que ses polrvoirs le lui permet-
tront, offrir toutes les facilités raisonnables à
toutes corporations et particuliers pour la ré-
ception, expédition et livraison du trafic sur et
de son chemin de fer; et nulle compagni* ne
donnera ou ne continuera de donner aucune
préférence on avantage à aucune corporation
particulière ou à aucun individu sous quelque
rapport que ce soit, et nulle compagnie n'assu-
jétira aucune corporation particulière ou nul
individu à quelque préjudice ou désavantage
sous quelque rapport que ce soit; et toute con-
vention faite entre une compagnie de chemin
de fer et une corporation ou un individu, cen-
trairement aux dispositions précédentes, sera
illégale, nulle et de nul effet.

" 3. Que si quelque compagnie de chemin de
fer, ou quelque employé, serviteur ou agent
d'une compagnie de chemin de fer, entreint en
quoi que ce soit les dispositions des sections
immédiatement précédentes, cette compagnie
de chemin de fer, ou cet employé, serviteur on
agent, personnellement, encourra, pour chaque
contravention, une amende n'excédant pas
cinquante piastres, en sus et en outre des dom-
mages réellement causés, laquelle amende
pourra être recouvrée, avec les frais, d'une
manière sommaire, devant tout juge de paii,
par la partie lésée par ette contravention, au
profit'et pour l'usage de cette partie.

"4. Que chaque compagnie de chemin de fer
déjà incorporée ou qui le sera à l'avenir, et soit
que son chemin de fer soit déjà construit ou
doive t'etre plus tard, qui aura accordêéquelques
facilités de transport -une compagnie d'exprès,
accordera les mêmes facilités, aux memes
termes et conditions, à toute autre compagnie
d'exprès maintenant incorporée ou qui le sera
à l'avenir en Canada, qui les demandera."

Cette question a déjà par deux fois
engagé l'attention de la Chambre, Elle
a ussi été prise en considération par le
comité des chemins de fer et télé-
graphes; et d'après ce qu'ont dit des
ministres devant ce comité, durant la
dernière session, je n'ai aucun doute
qu'elle a été examinée parle gouverne-
ment lorsqu'il a préparé son bill relatif
aux entrepreneurs de transport-bill
qui, à mon avis, est d'une très grande
importance pour la population de ce
pays. Je regrette beaucoup que la
Chambre ne puisse avoir l'occasion de
passer cette mesure dans le cours de
cette session. Je n'ai aucun doute que
quelques-unes des résolutions que fai
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inscrites à l'ordre du jour ont été incor-
porées dans ce bill, bien que celle que
je regarde comme la principale ne l'ait
pas été.

Ce sujet a dernièrement occupé la
sérieuse attention de la classe commer-
ciale, et la Chambre de Commerce du
Canada en prit connaissance, à sa der-
nière réunion en cette ville, à la suite
de la résolution suivante:-

M. Farrell propose, secondé par
M. Lakes:-

" Que, vu l'injustice faite à la majorité des
expéditeurs de produits en Canada, un mémoire
soit présenté au gouvernement, lui demandant
de prendre en considération la question des
privilézes accordés par les chemins de fer à
l'égard du fret."

Cette résolution fut adoptée, et bien
que je ne sache pas si la Chambre de
Commerce y a attiré l'attention du
gouvernement, j'en suis venu à la con-
c.usion que le simple fait d'avoir passé
une pareille motion était suffisant pour
faire reconnaître à l'administration que
cette proposition n'est que raisonnable.
Une autre association très importante
-celle des meuniers-en est aussi
arrivé aux mêmes conclusions, lors de
sa réunion qui eût lieu à Toronto
l'année dernière, à l'égard de l'état
actuel du commerce de transport, et a
adopté la motion qui suit à ce sujet:

" Attendu que quelques chemins de fer du
Canada, qui reçoivent de fortes subventions
des fonds publics, ont l'habitude d'aocor-
der des préférences aux marchandises étran -
gères pour le transport et les taux de fret,
ainsi que des taux privilégiés pour le trans-
port du fret local et d'entier parcours, à cer-
tains individus du Canada, la première
étant une injustice manifeste et un man-
que de foi flagrant envers la population de ce
pays, puisque ces compagnies emploient l'ar-
gent public à des objets auxquels il n'a jamais
etc destiné, la dernière étant injuste à l'égard
de la majorité des producteurs, fabricants, et
expéditeurs, en ce qu'elle tend à faire monopo-
liser les prix des marchés et le fret ; et considé-
rant que les parties lésées, qui souÎre tous les
jours de ces faits et auxquels on en impose,
sont impuissants individuellement, à obtenir
le redressement de ces abus, que cette associa-
tion attire immédiatement et vigoureusement
l'attention de la Chambre des Communes et
du gouvernement sur cette injustice payable
envers la société en général."

Il paraît, cependant, qu'au lieu de
soumettre cette sage résolution à l'at-
tention du gouvernement, au lieu de
venir ici et de réclamer justice à l'égard
des tarifs des chemins de fer, l'associa-
tion a pétitionné le Parlement pour lui
demander protection.

Il y a plusieurs sujets de plainte
M. OLIVU

contre les chemins de fer, que portent
les habitants du pays, à propos
du transport. En premier lieu, les
marchandises étrangères sont trans-
portées à des taux beaucoup plus bas
que celles du Canada; ensuite, on fait
une distinction entre les taux exigés
de différentes localités en Canada, sui-
vant qu'il existe ou n'existe pas de
concurrence; et en troisième lieu, on
accorde certaines préférences à des
individus particuliers, bien qu'ils rési-
dent et fassent affaires dans les mêmes
villes que d'autres, que l'on fait payer
davantage pour le transport de leurs
eftets. Les voitures des chemins de
fer d'entier parcours sont généralement
employées au transport des produits
étrangers sur les marchés des Etats de
l'Est, et il est impossible aux expédi-
teurs canadiens de faire transporter les
leurs. Ces plaintes sont faites de tous
côtés, et les journaux en parlent en
termes très énergiques. On ne niera
pas que les produits des Etats de l'Ouest
soient transportés à bien meilleur mar-
ché, sur nos chemins de fer canadiens,
que ne le sont les produits canadiens,
mais j'en citerai quelques exemples
frappants.

Prenons par exemple le blé, et l'on
verra qu'il a été transporté par le
Grand-Tronc, de Chicago à Liverpool,
pour moins que ne chargent les che-
mins de fer canadiens pour le transpor-
ter de Guelph à Toronto-de fait, pour
un centin et demi par 100lbs. de moins.
Je dis ceci non-seulement de ma propre
autorité, mais sur celle de M. Boulton,
qui est l'un de nos grands commerçants
de grains, dont l'opinion est ainsi rap-
portée par les journaux:-

" M. Boulton dit que les chemins de fer
s'excusent constamment sur la nécessité où
ils sont de cultiver le transport d'entier par-
cours, mais il ne voit pas comment les prix
qu'ils demandent peuvent les rémunérer ;
s'ils y font un profit, alors ils doivent faire une
fortune avec les tarifs locaux. Il dit qu'il a
été transporté du blé, de Chicago à Liverpool,
pour un centin et demi de moins que le prix
auquel il avait été transporté de Guelph à
Toronto."

L'on dit aussi de bonne source qu'il
a été transporté du grain, de Détroit à
Portland, sur le Grand-Tronc, pour
$13 de moins, par chargement de char,
que de Toronto au même endroit. Le
lard a aussi été transporté, de Chicago
à Ottawa, pour 25 ets. de moins par
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baril, que de London à Ottawa. L'on
dit, d'après une autorité que l'on ne
peut révoquer en doute, que le fret, sur
un baril de farine, de Chicago à Port-
land, est de 69 ets., tandis que de To-
ronto à Portland il est de 70 ets.

A une assemblée de fabricants qui a
eu lieu récemment à Toronto, il a été
affirmé que la pratique invariable des
compagnies de chemins de fer de ce
pays était de transporter toute espòce
de produits manutacturés des Etats-
Unis à tous les points du Canada, pour
un prix moindre qu'elles ne transpor-
tent les produits fabriqués dans le pays.
Si quelqu'un était disposé -' contester
cela, il n'aurait qu'à consulter le rap-
port des délibérations de l'assomblée
annuelle de la compagnie du Grand-
Occidental qui a eu lieu à Londres. Il
a été dit à cette assemblée qu'il y avait
huit trains d'entier parcours de l'ouest
à l'est, et seulement deux trains de fret
locaux. Les recettes des trains d'en-
tier parcours sont de 60 pour cent du
tout, tandis que celles des trains lo-
caux forment 40 pour cent, ce qui mon-
tre que chaque train d'entier parcours
rapporte seulement 7 pour cent des
revenus du fret, tandis que chaque
train local rapporte 20 pour cent. Il
n'y a aucun doute que les voitures des
chemins de fer canadiens sont em-
ployées au transport du fret étranger à
nos propres marchés et à ceux de l'é-
tranger, et que l'on néglige complète-
ment nos propres produits, à notre
grand détriment.

L'on se rappellera que, il y a quel-
ques années, le Conseil-de-Ville de Mon-
tréal a nommé un comité chargé de
s'enquérir de ce sujet, et qu'il a publié
un rapport très précieux, dans lequel
figure la correspondance échangée en-
tre le comité et le gérant du Grand-
Tronc. A cette époque, il fut prouvé
que les négociants du Canada avaient
perdu des sommes énormes en consé-
quence de la forte proportion de notre
matériel roulant qui était employé au
transport des produits des Etats de
l'Ouest sur les marchés anglais et des
Etats de l'Est, à 'exclusion des pro-
duits canadiens. Il fut prouvé qu'aux
endroits où il n'y avait pas de concur-
rence, le fret attendait la convenance
des compagnies de chemins de fer, et
qu'on ne le transportait qu'après que
celui de l'ouest était rendu sur les mar-

chés. C'est là un abus dont la popu-
lation du Canada a le droit de se plain-
dre. Le peuple est pourtant taxé tous
les ans très lortement au bénéfice de
ces compagnies. Le Grand-Tronc nous
doit, tant en principal qu'en intérêts,
environ 30 millions, puisqu'il a reçu
une subvention de 815,000,000 ou
$15,000 par mille; et nous avons prêté
de l'argent au Grand-Occidental, en
lui faisant une remise de $l,250,000,
lors de la liquidation de sa dette. Cer-
tes, lorsque l'on prend tous ces faits en
considération, on doit admettre qu'il
n'est que juste et raisonnable que ces
chemins de fer transportent les pro-
duits du pays au moins aux mêmes
conditions que celles qu'ils accordent
aux étrangers.

Une autre plainte que font les meu-
niers, c'est que les chemins de fer don-
nent la préférence au blé sur la farine,
relativement aux prix de transport.
L'industrie meunière en ce pays est
d'une grande importance. Nous avons
à peu près 1,000 moulins de différentes
grandeurs, qui représentent peut-être
un capital de six millions, et qui em-
ploient de 16.000 à 17,000 bras, direc-
tement ou indirectement. On dit sur
.bonne autorité que lorsque la naviga.
tion est close, les chemins de fer font
tout en leur pouvoir pour favoriser les
fabricants de farine anglais, et qu'ils
transportent 220 lbs. de blé de Toronto
à la mer pour 25 ets., tandis que pour
un baril de farine du même poids, ils
font payer 40 cts. Ceci est un bonus
direct accordé aux meuniers d'Angle.
terre et des Etats de l'Est, et nuit
beaicoup aux meuniers du pays, sans
bénéficier le moins du monde au pro-
ducteur de blé. Je prendrai trois points
sur le Grand-Occidental pour démon-
trer l'injuste système d'après lequel
les prix sont établis :-De Paris à Dé-
troit, 160 milles, le transport de 100
lbs. d'orge coûte 16 Cts.; de Woodstock
à Détroit, 140 milles, 19 ets.; et de
London à Détroit, 160 milles, 18 ets.;
ce qui fait voir que l'on donne une pré-
férence aux endroits où il y a concur-
rence sur ceux où il n'y en a pas. Un
autre exemple a été cité par le prési-
dent de l'Association des Meuniers,
d'un entrepreneur qui avait un contrat
considérable à remplir pour une mai-
son de Boston. Il avait une quantité de
fleur à Guelph et une autre à Rock-
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wood, à sept milles en deçà, à l'est.
Le fret de Guelph à Boston était de 50
ets. par baril, et de Rockwood à Bos-
ton, 78 ets. Ce commerçant dut donc,
pour s'éviter ce surcroît de paiement,
expédier la partie de sa consignation
qui se trouvait à Rockwood, à Guelph,
et l'envoyer de là à Boston-opération
par laquelle il réalisa un joli profit.

Les fabricants de produits de la lai-
terie de mon comté sont obligés d'en-
voyer leur fromage destiné à l'exporta-
tion, à London,-point de concurrence,
-et de là le ré-expédier à Liverpool,
afin d'avoir l'avantage d'un taux rai-
sonnable.

Je dois dire aussi que l'on trouve sur
certaines sections du Grand-Occidental,
qu'en conséquence du prix énorme du
fret local, il est plus profitable d'avoir
recours à l'ancien système de transport
pour les objets manufacturés, et de ne
pas se servir du chemin de fer du tout.
Pour preuve, je citerai l'extrait suivant
d'un journal de Dundas :

" M. J. P. Bellington, de Dundas, qui fabri-
que en grand les semoirs à grains, et qui en
vend beaucoup dans les comtés de Waterloo et
Wellington, envoie maintenant ses somoirs à
Gaît, Preston et Guelph par voitures, et épar-
gne ainsi à peu près $1 par semoir,-et cela,
aussi, par de mauvais chemins et en ayant à
payer des barrières tous les cinq milles."

Il est inutile pour moi de citer d'au-
tres exemples pour prouver l'injustice
des chemins de fer envers la popula-
tion du pays. La chose est universelle-
ment admise, es cette injustice est faite
non-seulement à une industrie, non-
seulement à des individus en particu-
lier, mais au public en général. Cepen-
dant, je dois mentionner une honorable
exception. Je vois que le chemin de
fer du Sud du Canada, construit avec
des capitaux étrangers, et contrôlé par
des Américains, rend plus de justice à
la population de ce pays que les che
mins qui ont été construits avec les
capitaux canadiens et dirigés par des
gens envoyés de la mère-patrie pour
les exploiter.

l1 est facile de voir comment un dis-
trict peut être placé dans une position
désavantageuse relativement à un
autre. London, par exemple, est un
point où il y a concurrence. On fait
tous les efforts possibles pour attirer le
trafic vers cette ville. Il est facile à
une compagnie de chemin de fer, lors-

M. OLrvEa

qu'elle possède des propriétés dans une
ville dont elle veut accroître la valeur,
d'attirer le trafic sur ce point aux dé-
pens d'autres localités. Si un commer-
çant est dans les bonnes grâces de la
compagnie, il lui est facile aussi de
chasser tous ses rivaux du marché.
Cela se fait surtout dans les affaires
de commission. De cette manière, un
ou deux individus peuvent contrôler
les marchés dans les villes, et obtenir
les prix qui leur conviennent. M. Boul-
ton, de Toronto, en a dernièrement
donné l'exemple suivant dans une lettre
publié par les journaux :

" Depuis une quinzaine de jours, deux cour-
tiers étaient en négociations pour l'achat d'un
lot de farine qui devait être expédié aux pro-
vinces maritimes. L'un d'eux, lorsqu'il s'adres-
sa à l'agent du Grand-Tronc ici, ne put obte-
nir une concession de 5 cents par baril, qui lui
aurait permis de remplir un ordre d'achat, et
sa chance disparut; mais on accorda à l'autre,
pour des raisons connues des intéressés, exac-
tement cette même déduction. C'est certaine-
ment rue grossière inconvenance que de areil-
les distinctions soient faites en matiere de
concurrence personnelle; mais je prétends de
plus, que le public, vu son intérêt comme
actionnaire du Grand-Tronc, ale droit d'exiger
gue dn plus haut au plus bas tous soient traités
egalement."

On dit qu'il n'est que juste et équi-
table que les points où il y a concur-
rence aient l'avantage des prix réduite
que cette concurrence leur procure. Il
n'y aurait rien à redire à cela si les
chemins de fer étaient des entreprises
commerciales particulières, mais ils
sont la propriété du peuple, et plus ou
moins sous le contrôle de la législature
de ce pays. Dans le comté d'Oxford,
on paie environ $12,000 d'intérêt par
année sur la dette contractée pour le
Grand-Tronc et le Grand-Occidental, et
cependant les habitants de ce comté
sont obligés de payer $50,000 de plus,
par année, pour le transport de leurs
produits, que s'ils étaient à un endroit
où il y aurait concurrence. Puisque ces
chemins de fer ont été construits dans
l'intérêt du peuple, ils devraient traiter
le public de toutes les parties du pays
à des conditions égales.

L'on dit encore, pour justifier la
conduite des compagnies de chemins
de fer, qu'elles sont en banqueroute,
ou au moins dans un grand état de
gêne. Je n'ai pas besoin de demander
quelle en est la cause. Je n'ai pas
besoin d'informer la Chambre que ce
n'est pas parce qu'elles transportent
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les produits du Canada, mais bien parce
qu'elles transportent ceux d'autres
pays à des prix ruineux. Les investi-
gations récentes faites au sujet des che-
mins de fer du Grand-Occidental et de
l'Intercolonial ont révélé un genre
d'administration qui, s'il existe sur
tous les chemins de fer du Canada,
explique facilement pourquoi ils sont
en banqueroute. Le Grand-Occidental
a placé ses capitaux dans les travaux
les plus extraordinaires et les moins
productifs. Lorsqu'on parla de cons-
truire le chemin de fer du Stid du Ca-
nada, la compagnie du Grand-Occiden-
tal entreprit de l'empêcher, et ne pou-
vant y réussir, elle construisit une ligne
rivale de Glencoe à Fort Erié, qui
était tout à fait inutile pour elle. Le
règlement relatif aux péages est une
lettre morte, quant à la protection
qu'il est supposé offrir au public, car
les compagnies de chemins de fer font
payer tout ce qui leur plaît.

Je dois dire que je ne tiens pas abso-
lument aux résolutions que j'ai placées
bur l'ordre du jour. Il existe un mal,
et je ne suis pas particulier sur le
remède qu'on y apportera, pourvu
qu'on en applique un. Mes résolutions
ne sont pas présentées, comme l'a dit
quelqu'un, dans le but d'introduire un
bill de-pro rata; elles déclarent tout
simplement que si quelque réduction
avait lieu, elle devra être faite pro rata,
et que s'il y à augmentation dans les
prix du fret, elle ait aussi lieu pro rata.
En ce qui concerne la population du
pays, je pense que cela suffirait pour
faire disparaître ses motifs de plainte.
Si quelque député a une proposition
préférable à faire, ou si le gouverne-
ment déclarait qu'il prendra la chose
en sérieuse considération, je serai par-
faitement satisfait.

Dans certaines parties dui pays, les
gens ont essayé de guérir le mal eux-
mêmes en construisant des lignes de
chemins de fer pour faire concurrence
aux grandes lignes; mais ces dernières
emploient tout leur pouvoir pour dé-
truire ces projets. Même lorsque les
habitants de plusieurs sections sont
prêts à se taxer pour la construction,
de chemins de fer secondaires, le Grand-
Occidental et le Grand-Tronc cher-
chent par tous les moyens à contrecar-
rer des projets aussi louables,-et ils
vont même jusqu'à détruire le crédit

des voies ferrées du pays sur le 'nar-
ché monétaire anglais. Nous sommes
actuellement, et nous le serons encore
longtemps, à la merci des grandes
compagnies, et l'on devrait faire tous
les efforts possibles pour anéantir leur
désastreux monopole. Le gouverne-
ment local de Québec a fait tout ce
qu'il a pu dans ce but, en adoptant une
ligne de conduite hardie et déclarant
qu'il ne laisserait pas détruire les
lignes locales, qui sont faites dans
l'intérêt de la population, par l'in-
fluence du Grand-Tronc sur le marché
anglais; en conséquence, il a adopté
un projet d'après lequel ces lignes
seront construites par le gouvernement
local lui-même. Dans Ontario, certaines
lignes sont restées en plan, par suite
des efforts des grandes compagnies, et
elles ne seront probablement pas termi-
nées avant que çelles-ci ne retirent leur
opposition.

Il n'y a pas d'autre remède, pour le
moment, qu'un appel au gouvernement
fédéral, et j'espère qu'il fera tous ses
efforts pour aider le peuple de cette
manière très désirable. L'on a dit
dans la Chambre des Communes et à
l'Association des Meuniers que le gou-
vernement n'avait aucun contrôle sur
les chemins de fer: Mais aucun che-
min de fer ne peut, pas plus en ce pays
qu'en d'autres, être construit sans la
permission du gouvernement; les com-
pagnies de chemins de fer ne peuvent
pas prélever une piastre de péages sans
le consentement des autorités, et, de
fait, elles sont complètement sous son
contrôle. Le même mal dont les Cana-
diens se plaignent actuellement a
existé en Angleterre. Avant 1873,
tous les cas contestés étaient renvoyés
aux tribunaux, ce qui était une opéra-
tion longue et pleine d'ennuis; mais
cette année-là il fut nommé des com-
missaires chargés de·s'enquérir de tous
les griefs causés par les chemins de fer,
les canaux et les affréteurs, et ces ques-
tions sont maintenant promptement
réglées. Si notre gouvernement vou-
lait suivre l'exemple de - la Grande-
Bretagne sous ce rapport, comme nous
devrions la suivre en tout ce qui peut
contribuer à notre bien, je suis con-
vaincu qu'il rendrait un grand service

orsque les prix haussent en Angle-
terre, à Boston et dans les autres villes
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de l'est, nous sommes à la merci des
grandes lignes, et nous ne pouvous
faire transporter nos produits sur ces
marchés à temps pour profiter de
l'augmentation. les produits des
Etats de l'Ouest y sont portés jusqu'à
ce que les marchés deviennent encom-
brés, et il nous faut attendre jusqu'à ce
qu'il convienne aux compagnies de les
transporter, bien que le peuple du Ca-
nada ait construit ces chemins dans ce
but. C'est là un état de choses auquel
il faut remédier, et j'espère que la
Chambre prendra les résolutions que
je présente en favorable considération.

A six heures l'Orateur quitte le fau-
teuil.

s2ANCE DU soi.

la Chambre reprend le débat sur
motion de M. Oliver.

Hon. M. MACKENZIE-J'admets
l'existence de beaucoup des griefs dont
se plaint mon honorable ami le député
d'Oxford-Nord, et j'espérais que nous
aurions eu l'occasion de discuter cette
question du transport, à propos d'un
bill qui, cependant, a échoué dans un
autre lieu et ne sera pas, par conséquent,
soumis devant nous pour être discuté.
Je suppose, d'après les observations de
mon honorable ami, qu'il espérait aussi
avoir ce débatlors de laprésention de ce
bill, promis dans le discours de Son Ex-
cellence. Pourle moment,jenepuisque
lui dire que le gouvernement a pris la
chose en considération, et qu'il s'en occa-
pera encore, maisje nepuis dire exacte-
ment ce qu'il nous sera possible de faire
a cet égard. Cependant, je dois dire que
la session est maintenant trop avancée
pour essayer d'introduire une mesure
de ce genre avec la moindre chance de
suecès; et quoique je ne sois pas prêt à
dire que le gouvernement pourra faire
quelque chose, excepté d'attirer l'atten-
tion de l'officier qu'il appartient sur les
tarifs defret et de prix desdifférents che-
mins de fer, j'espère qu'il me sera per-
mis de demander à mon honorable ami
de ne pas insister sur l'adoption de ces
résolutions pour le moment.

L'honorable monsieur ne pourrait
rien faire par ce moyen. J'ai soumis
le sujet sous toutes ces faces et démon-
tré que selon moi, il était nécessaire
d'opérer un changement de nature à
rendre justice à ceux qui ont à faire

IL OLiuv
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transporter des marchandises sur les
chemins de fer.

Comme Phoncrable monsieur, je ne
crois pas qu'il serait possible d'obtenir
un système équitable pour toutes les
voies de transport, parce que nos prin-
cipaux chemins de fer ont à compter
avec ceux qui desservent le traf2c des
produits de l'ouest jusqu'à l'océan, et il
faut qu'il y ait plus ou moins de diVer-
gence avec le système ditpro rata, afin
que tous aient une part du trafic.

Quant à la desserto du commerce à
l'intérieur, il pourrait en être autre-
ment. Je sais que le systòme des taux
proportionnels existe à l'égard du voi-
turage des voyageurs, avec une légère
différence en faveur des longs parcours,
et bien qu'il soit plus difficile de l'appli-
quer au transport des marchandises
sur les chemins de fer locaux, il se peut
tout de même qu'il y ait des abus que
l'on peut et que l'on doit faire disparaî-
tre, et en tant que la chose lui sera pos-
sible, le gouvernement travaillera vo-
lontiers pour obtenir le résultat désiré;

M. IRVING (Hamilton) -- Cette
question est des plus difficiles, vu l'im-
possibilité-ou plutôt son manque de
volontè-où se trouve le Parlement de
légiférer à l'égard de droits reconnus
comme acquis.

La première difficulté vient de ce
qu'étant légalement constituées, les
compagnies de chemins de fer sont
autorisées à établir des péages dont
elles fixent le taux avec la sanction du
Gouverneur en Conseil, et comme il
leur a été permis de contracter des
emprunts dont le remboursement est
calculé sur ces péages, il est presque
impossible au Parlement de légiférer à
ce sujet, sans que cet acte soit considéré
arbitraire.

Mais bien qu'en général les chemins
de fer dont on se plaint ne prélèvent
pas de péages aussi élevés que ceux
qu'ils ont le droit d'établir en vertu de
la loi, la difficulté existe dans le fait
que le prix qu'ils exigent pour le fret
n'est pas assez élevé en un sens, mais
qu'il l'est encore trop pour les localités
qui n'ont pas ravantage de la concur-
rence.

la question qu'il s'agit d'esaminer
est de savoir si les prix qu'ils exigent
sont ou non conformes à cette partie de
la loi quiî prescrit qu'ils ne doivent pré-
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lever de péages qui favorisont quelqu'un
au détriment d'un autre.

Voici les termes de cette prescription.
& 7Mas les mêmes taux seront exigéS 4ans le

même temps et dans les mêmes cìrconstances
de toutes personnes et sur tous les objtts, de
manière à ce qu'aucun avata e, pnvitdge au
muonolpole injuste ne soit actor é aucune per-
sonue ou elasse de personnes, par tout i'êgle-
ment relatifaux taux."

Plusieurs des plaintes formulées par
l'honorable représentant d'Oxford,
Nord se résument en une injuste préfé-
rence pour certaines classes de négo-
ciants; or, le seul moyen de remédier
à cela serait de donner au public le
droit de recours en justice. Actuelle-
ment, il n'existe aucun tribunal devant
lequel la partie lésée puisse porter
l'affaire.

On a tellement souffert d'un état de
ehoses analogue en Angleterre que l'on
a fni par instituer une commission for-
mée de trois personnes d'expérience,
laquelle s'occupe toute l'année des dé-
tails de ces questions et d'ètablir des
rêgles pratiques sur ces matières.

Je ne propose pas d'établir ici ce
système dispendieux, mais je pense
que l'on pourrait établir quelques
dispositions en vertu desquelles des
juges d'expérience pourraient décider
sur des questions de ce genre, sujet à
l'appel à quelque tribunal dans les cas
de doute.

,e suis porté à croire que si le gou-
vernement voulait légiférer sur cette
question, il ferait cesser beaucoup de
mécontentement chez tous ceux qui
font voiturer des marchandises sur les
voies ferrées. Il n'y aurait rien de ré-
volutionnaire dans une telle législation,
qui ne ferait que fournir des moyens de
faire observer la loi, et cela sans préju-
dice pour les droits acquis des compa-
gnies de chemins de fer. Elle empê-
ehierait celles-ci de faire d'injustifiabtes
réclamations

Quant aux faits énongés par l'hono-
rable député d'Oxford,-Nord, on ne les
connait que par des lettres et corres-
pondances dans les journaux.

Les chambres de commerce, expédi-
teurs et autres n'ont pas, que je sache,
fait des requêtes au Parlement à ce
sujet. Je ne doute pas que ces faits
rapportés par les, journaux aient
quelque fondement; mais, d'après ce
que je sais, jamais l'attention du Parle-
ment n'a été attirée d'une maniè,re

directe sur cette question, excepté par
les observations que l'honorable propo-
sant a faites de temps à autre.

Tout de même, je la trouve su£-
samment importante pour mériter que
le gouvernement létudie à fond d'ici À
la prochaine réunion du Parlement.

Hon. M. MACKENZUE-Selon l'ho-
notable député d'Hamilton, le temps
est mal choisi pour soulever une ques-
tion de ce genre. Personne n'ignore
que quelques-unes des principales com-
pagnies de chemin de fer sont dans une
situation difficile, par le fait de la dé-
pression dont soutfrent toutes les in-
dustries commerciales, et à cette heure
toute législation de cette nature pour-
rait diminuer considérablement la
valeur des bons de chemins de fe'

M. IRVING-,~ien ne justifierait une
législation préjudiciable à leurs droits
acquis, mais ce que je demande, c'est
que si elles sont tenues de se conformer
à la loi, cette dernière soit mise à exé-
cution dans toute son intégrité, et qu'il
n'y ait pas de distinction.

Hon. M. M&OKENZRE-Le gou-
vernement s'occupe de prendre des
mesures pour obtenir des statistiques
fidéles des chemins de fer, et je crois
que c'est par là qu'il lui faut commen-
cer s'il veut légiférer à leur égard.

Jusqu'ici, il a été di&dile d'obtenir
ces statistiques, et il est probable qu'il
en sera toujours ainsi tant qu'une loi
neprescrira pas aux compagnies de les
fournir à l'Etat. Il est certain, cepen-
dant, que ces dernières, ainsi que le
public, trouveraient avantageux d'avoir
ces renseignements à leur disposition.

Je me suis déjà occupé de cela et je
m'eU occuperai encore.

Fun autre côté, il serait avantageux
au public que l'honorable député d'Ox-
ford-Nord retirât ses résolutions.,

M. OLIVER-e comprends que la
session est trop avancée pour que la
Chambre s'occupe d'une mesure .de
cette importance. Je sais aussi qu'elle
serait rejetée si l'on pressait la Cham-
bre de décider à son sujet.

Je dirai, toutefois, que le premier
ministre s'est quelque peu mépris sur
le sens des résolutions. Je ne demande
pas de taux proportionnels, mais- que
l'on s'en tienne à ceux fxés par le Gou-
verneur en conseil, et s'ils sont-modi-
fiés, c'est-à-dire diminués ou augmentés,
que cette modifieatiou soit propor-
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tionnelle. Tel est le vrai sens de mes
résolutions, et je suis d'avis qu'au lieu
de leur être préjudiciable, un tel arran-
gement serait avantageux aux compa-
gnies.

Le pays ne trouve pas?à redire aux
taux fixés par le Gouverneur en con-
seil, mais il ne lui plaît pas qu'un
particulier paie ces taux et qu'un
autre ait le privilége de faire transpor-
ter ses articles pour la moitié de ce
prix.

Quant à l'assertion de l'honorable
député d'Hamilton, que les compagnies
ont contracté des emprunts sur l'assu-
rance que ces taux seraient maintenus,
je ne la crois pas fondée, car toute com-
pagnie de chemin de fer légalement
constituée est sujette à toute législation
qui peut être jugée nécessaire au sujet
des voies ferrées. IL a ajouté qu'au-
cune pétition n'avait été présentée à la
Chambre, et il a dit la verité, mais de
très énergiques résolutions ont été
adoptées par la Chambre de Commerce
en faveur de l'idée que renferment
celles que j'ai soumises, et l'opinion
ainsi exprimée par une telle corpora-
tion équivaut certainement à un grand
nombre de pétitions à cette législature.

J'espère que pendant la vacance le
gouvernement étudiera soigneusement
la question et qu'ensuite il ne tardera
pas à doter le pays d'une bonne loi
concernant les entrepreneurs de trans-
port, et, pour satisfaire au désir du
premier ministre, je demande qu'il me
soit permis de retirer les résolutions.

La permission est accordée et la
question en demeure là.

RAFFINAGE DU SUCRE.

M. DESJARDINS-Je propose que
l'on soumette à la Chambre la corres-
pondance, les requêtes et, mémoires
adressés au gouvernement au sujet du
raffinage du sucre. Je crois que quel-
ques remarques sont nécessaires pour
bien faire comprendre la nature des
intérêts engagés dans cette question.

C'est un fait bien connu qu'après que
le ministre des Finances eût fait son
exposé financier, la raffinerie la plus
importante du pays a dû fermer ses
portes, laissant improductif un capital
d'au-delà de $1,000,000, en retranchant
le travail et le salaire à 300 hommes

I. OLIvu

du sucré.

qui y avaient été jusqu'alors employés
d'une manière permanente.

Le recensement de 1870-71 démontre
que le chiffre de la production annuelle
de cet établissement s'élevait à $2,620,-
000, que la valeur de l'importation de
la matière première était de $2,400,-
000, et que le montunt alors payé
annuellement pour salaires était de
$71,000.

Je puis de plus établir que lorsque
l'établissement était en opération, pas
moins de $120,000 étaient payées par
année pour tonnellerie; que les frais de
réparation et d'entretien, ouvrages en
fer, etc.,absorbaientun autre montantde
près de $14,000; enfin, que 14,000
tonnes de charbon tirées des mines de
Pictou et transportées par notre propre
marine entraient annuellement dans
l'établissement pour la consommation.

Avec de tels faits sous les yeux il
serait oiseux de prétendre qu'il n'y a
là que de simples intérêts privés qui
souffrent. Au contraire; mais cette
question n'atteint pas seulement dans
une grande mesure notre industrie na-
tionale et notre trafic intérieur, elle a
encore une portée égale pour ce qui
concerne nos relations commerciales
avec les pays étrangers et spéciale-
ment les Antilles. La fermeture
d'un tel établissement prive de plus
notre marine marchande des bénéfices
d'un trafic qui, pour être avantageux,
devait lui assurer un chargement de
retour, tout en accordant à nos expor-
tateurs une réduction sur leurs frais
d'expédition.

En 1865, après l'abolition du traité
de réciprocite, quand il fut devenu évi-
dent que le marché américain serait
fermé désormais pour nos produits, le
gouvernement d'alors nomma une com-
mission et la chargea d'aller visiter
les Antilles, le Brésil et autres pays,
afin de prendre des renseignements et
de s'assurer s'il ne serait pas possible
d'établir entre ces contrées et le Canada
des relations commerciales directes,
pour- remplacer celles qui avaient eu
lieu entre eux jusqu'à cette époque
presque exclusivement par l'intermé-
diaire des Etats-Unis.

Il fut alors clairement établi' que
nous pourrions soutenir avantaguse-
ment la lutte avec les Etats-Unis dans
l'exportation des produits tels que le
bois, le boeuf, le lard, etc., etc., si
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nous pouvions assurer à nos navires
une cargaison de retour et diviser ainsi
les frais de transport.

Le produit principal des Antilles
étant le sucre, le gouvernement
dût haturellement porter son atten-
tion sur l'importance de l'établisse-
ment et du maintien de raffineries en ce
pays. Il dût comprendre qu'en favo-
risant le développement d'une telle in-
dustrie c'était assurer à notre flotte un
emploi lucratif dans le transport de nos
produits aux Antilles, où elle devait
trouver sûrement un chargement de
retour-grâce à l'importation de la ma-
tière brute destinée aux raffineries.

Depuis un certain nombre d'années
il existait déjà à Montréal un établisse-
ment de ce genre. Le recensement de
1860 constate que la valeur totale an-
nuelle du produit de cette raffinerie
s'élevait alors à $450,000 seulement.
En rapprochant ce chiffre de ceux que
nous trouvons dans le recensement de
1870-71, on verra quels développements
cette industrie avait pris, puisque à
Montréal seulement, la production du
sucre raffiné s'était élevée à près de
$4,000,000.

Au lieu d'augmenter, cependant,
cette branche d'industrie n'a fait depuis
cette époque que languir et décroître
d'année en année, et l'un après l'autre
les établissements de MM. Molson et
Smith ont dû se fermer.

La cause de cette dépression est gé-
néralement attribuée aux changements
qui ont été faits vers ce temps dans le
tarif.

L'autre raffinerie (celle de MM. Red-
path) continua cependant ses opéra-
tions,malgré les difficultés qui lui étaient
suscitées, tout en réclamant, à de fré-
quents intervalles, du gouvernement
que des modifications fussent apportés
dans l'impôt.

Depuis quelques mois en particulier
ce n'est qu'au prix de sacrifices sé-
rieux qu'elle s'est maintenue en opéra-
tion dans l'espérance entretenue et en-
couragée par les alliés du gouvernement
que cette session apporterait enfin
dans le tarif ces changements si néces-
saires et depuis si longtemps attendus.

Malheureusement pur l'établisse-
ment et pour le pays, ils ont été trom-
pés tous deux dans leur attente et les
propriétaires de la raffinerie ont dû sus-
pendre complètement une exploitation

66

qu'ils ne peuvent plus continuer qu'à
perte.

Pour montrer que par h fermeture
de cet établissement il n'y a pas que
les propriétaires et leurs employés
qui souffrent, je lirai l'extrait suivant
d'une lettre sur laquelle l'attention
de la Chambre a déjà été attirée.
Cette lettre était adressée à mon hono-
rable ami de Montréal-Ouest, et elle est
signée par les chefs des établissements
les plus considérables d'importation de
ce produit dans Montréal.

"Nous désirons attirer votre attention et
"par vous celle du ministre des Finances sur
"la difficulté,-nous devrions plutôt dire lim-
'possibilitê,--dans laquelle nou, nous trou-

vons de faire un commerce direct entre le
"Canada et les Antilles.

" La difficulté dont nous parlons vient du
"besoin qu'il y a de diminuer les droits sur

la cassonnade, le principal article d'exporta-
'tion des Antilles. Cet article, considéré
"comme matière prezuère pour nos raffineries

ou comme comestible est actuellement sou-
"&mis à un droit spécifique et aJ »aorem équi.
"l valant à environ 50 pour cent de son prix
"coûtant, et neus osons dire qu'aucun article
"de même nature n'est frappé d'un impôt
"aussi élevé.

" Il est facile de juger que si le tarif était
"modifié, comme nous le suggérons, aumoins.
"75 vaisseaux de plus visiteraient nos ports
"de Montréal et de Québec."

Depuis 1872, notre commerce avec
les Antilles est demeuré stationnaire,ne
dépassant jamais la somme de $6,700,-
000. Il s'est élevé, pour les quatre der-
nières années, à une somme totale de
$25,000,000, dont $16,000,000 pour va-
leur de nos produits exportés et 89,000,-
000 d'importationslaissant une balance
de $7,000,000 en notre faveur.

Il faut ajouter encore à la somme des
profits que nous tirons de ces relations
commerciales, le bénéfice qu'en retire
notre marine canadienne exclusivement
employée dans ce trafic. De tels faits,
soutenus par les chiffres cités anté-
rieurement, montrent de la manière la
plus claire quel degré d'importance il
y a pour nous de travailler par tous les
moyens en notre pouvoir à cimenter
nos relations avec les Antilles et à dé-
velopper notre commerce avec elles.

Pour ce qui concerne le degré auquel
peuvent être affectés, le marchand dé-
tailleur et le consommateur canadiens,
dans le maintien ou la suspension des
établissements du raffinage du sucre
en ce pays, je lirai l'extrait d'une lettre-
d'un homme qui, par sa longue expé-
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rience, est parfaitement qualifié à ex
primer une opinion autorisée sur L
question.

M. A. McGIBBON, dans une lettr
récemment publiée dit:

" On nous demande si le consommateur ser
aussi bien servi avec ou sans un établissemen
qui nous appartienne! A près une longue expé
rience, on peut dire sans hésiter que si la raffl
nerie ferme définitivement ses portes, le con
sommateur ne sera pas aussi bien servi qu
lorsqu'elle était en pleine opération, car aussi
tûlt qu'elle aura cessé de fo5nctionner aussitô
et aussi sûrement les prix augmenteront.

Répondant dans la même lettre
l'objection que jamais le prix du sucr
a été aussi peu élevé qu'il l'est à pré
sent, M. McGibbon ajoute:

" Je ferai la remarque que quand Redpatl
manufi cturait le sucre pulvérise, il était fourn
sur le marché pour le nie prix que le sacri
broyé. Le prix de cette dernière qualité d
sucre est maintenant de 8 cents venant de Pê
tablissement Redpath et de sý à 8, pour le sucr
importé, mais du ne:aent que'RedLpath eût cessi
de fournir du suere pulvérisé, le prix de l
'môme qualité de sucre importé s'est élevé d'ur
centin, et qiîelquefois d'un centin et demi di
plus que lu giound."

Ainsi, pour tout ce qui précède, je
crois avoir démontré suffisamment que
les intérêts des importateurs, des mar
-chands de détail et des consommateurs
sont sur cette question parfaitemeni
identiques. Sous ces circonstances le
gouvernement a un devoir urgent à
accomplir, celui d'adopter les mesures
nécessaires pour secourir et protégei
cette branche d'industrie menacée de
ruine, ainsi qu'il lui a été urgemmeni
demandé de le faire. Parmi les causes
du malaise actuel qui paralyse cette
industrie, on a signalé en particulier
l'anomalie qui existe dans le tarif an
sujet de l'impôt différentiel qui existe
sur le sucre brut et sur le sucre raffiné
importé,.

Ainsi, pendant que le sucre raffiné',
importé dans ce pays, ne paie qu'un
impôt de 40 pour cent, les sucres de
qualités inférieures qui sont employés
dans nos manufactures sont taxés à 5
pour cent, en- qui assure un avantage
au raffineur étranger.

En ajoutant à cette espèce de prime
la forte remise accordée par le gou-
vernement des Etats-Unis a ses expor
tateurs, on pourra facilement se rendre
compte ensuite de la position désavan-
tageuse dans laquelle se trouverindus-
trie canadienne pour lutter avec sa ri-
vale de l'autre côté des lignes.

M. DESJAINS

En ce qui concerne les ouvriers em
a ployés dans ces raffineries, leur sort

mérite assurément d'être pris en sé-
e rieuse considération par le gouverne-

ment.
Après un certain nombre d'années

t de travail dans cette branche d'indus.
- trie un homme devient à peu près im-

propre à tout autre genre d'occupation.
e Cela provient en partie du degré élevé
- de la température au milieu de laquelle

il est obligé de travailler constam^ment.
Par la fermeture définitive de l'établis-
sement il ne resterait donc pas d'autre
alternative a ces ouvriers que de s'ex-
patrier pour aller chercher ailleurs le
travail et le pan que le pays leur refu-

hserait.
On nous objectela diminution du reve-

e nu, mais comme on consacre chaQue an-
- née un montant considérable de :e reve-

nu pour diriger l'immigration vers notre
pays, nous ne voyons pas pourquoi on
ne consentirait pas même à une dimai-
nution quelconque de recette,-en sup-
posant que cette diminution ne put
être évitée,-plutôt que de laisser per-
dre à notre pays une classe si précieuse
de travajleurs ?

Pour conclure, je ferai observer que
la protection en ce cas ne devrait pas
rencontrer d'objection de la part des
libres ecangistes, puisqu'elle signifie
non pas surcroît, mais réduction d'im-
pôt en faveur du consommateur.

M. JONES Halifax)-J écouté
avec beaucoup d'intérêt les observations
de l'honorable représentant d'Hlochela-
ga, mais je regrette qu'il les ait fait
entendre dans une langue que tous les
députés ne comprennent pas.

D'ordinaire, t>' honorable piéopinant
et rol, nous ne nous accordons pas sur
les questions publiques, niais le con-
traire est arrivé cette fois.

Les considérations que demande
cette question ne s'appliquent peut-être
pas a aucune autre branche de com-
merce, mais elles intéressent particu-
lièrement les provinces maritimes.

Cette industrie est aussi d-un intérêt
national en ce qu'elle aide au dévelop-
pement de notre commerce étranger,
et il va sans dire que si nous négligeons
ce dernier, nous apporterons un sérieux
obstacle au progrès du pays.

Un honorable député a démontré
l'importance qu'il y aurait d'établir un
entrecours avec les Antilles au moyen
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4e lignes de steamers subventionnées,
nais je prétends que le meilleur moyen
d'établir ces relations d'une manière
satisfaisante le gouvernement le trou-
verait on imposant sur les sucres un
,droit permettant à nos navires de se
procurer un chargement de retour.

Le commerce des provinces mariti-
mes avec les Antilles s'élève annuelle-
ment à trois millions et demi de
piastres. Avant la crise actuelle, cette
branche de notre commerce était dans
un état florissant, mais le changement
aporté au tarif lui a beaucoup nui, et
j'ai entendu dire que depuis les con-
sommiateurscanadienspayaientle sucre
cher,

Les gouvernements français et belge
ayant établi des drawbacks dans l'in-
térêt de leurs raffineries, une députation
représentant l'industrie sucrière an-
glaise s'est rendue auprès de lord
Derby pour démontrer que les relations
commerciales de la Grande-Bretagne
avec les Antilles souffriraient sérieuse-
ment de cet état de choses, et peu de
temps après le gouvernement impérial
déclara qu'il était désireux que la
Grande-Bretagne fit, dans de justes
conditions, le commerce avec tous les
pays, mais qu'il ne permettrait pas
volontiers à des étrangers d'avoir des
avantages illégitimes sur les fabricants
anglais, en un mot, qu'il ne consentirait
pas au sacrifice des intérêts britanni-
ques.

Plus tard, il y eût échange de corres-
pondance entre les gouvernements
français et belge, et le résultat fut une
convention et l'abolition de ces draw-
backs, à dater du premier de mars
dernier.

Tout libre-échangiste que je suis, je
n'en reconnais pas moins que l'impôt
de 50 p. c. sur la matière premire,-
tandis que le sucre raffiné ne p:ne que
40 p. c.-offre un avantage considéra-
ble aux étrangers.

Le gouvernement serait justifiable de
demander à la Chambre l'autorisation
d'imposer le sucre raffiné d'un droit
égal à la prime accordée par des gou-
vernements étrangers à leurs raffineurs.

J'aimerais que notre commerce avec
les Etats-Unis reposat sur de justes
conditions, mais puisque par un sys-
tème de primes, il essaie de contrôler
notre marché et de ruiner notre com-
merce, le devoir de notre gouverne-

66½S

ment est d'imposer tels droits qui met-
tent nos fabricants sur le même pied
que les fabricants étr<tmgers.

D'après les observations de mon ho-
norable ami, l'abolition des droits sur
le sucre a en le résultat prévu à l'égard
de la rafinerie de Montréal, laquelle a
dû augmenter de 1 p. c., ou de i p. c.
par livre les sucres raffinés par elle,

Cet effet était tout naturel et il était
facile de le prévoir.

Les qualités de sucres fabriqués à
Montréal étaient excellentes, et cela
fait honneur à cette raffinerie, quand
l'on sait qu'elle pouvait en fabriquer
des qualités inférieures, que le grand
nombre de consommateurs, faute d'ex-
périence, eussent trouvés supérieures.

Un droit de douane et une prime
sont deux choses bien di€érentes et
qui demandent à être traités tout difé-
remment.

Je suis heureux que tette question
importante soit discutée, bien que la
session approche de sa fin.

Hon. X TUPPER-1 m'a enfin été
donné d'écouter avec plaisir un discours
de mon honorable ami le député d'Ha-
lifax.

Il a été un temps où nous étions
tous deux assez d'accord pour que
j'eusse toujours da plaisir à l'entendre,
et si j'en dois juger par les sentiments
qu'il vient d'exprimer,j'ai lieu de croire
que ces jours renaîtront pour moi.

Quant à la question devant la Cham-
bre, je n'hésite pas à dire que si le
Canada veut s'assurer de cet important
commerce des Antilles qui s'ofire à lui,
il faut qu'il adopte la politique que
vient justement de suggérer lhonora-
ble représentant d'Halilax.

Notre pays peut fournir tous les
principaux articles importés par les
Antilles,-lepoisson, la houille et le bois
de service-et il possède une marine
pour la desserte de ce commerce.

Je ne mettrai pas en doute leur com-
pétence, mais j'espère qu'avec l'habile
coopération de l'honorable député d'Ha-
lifax, les avocats de cette politique
réussiront mieux qu'auparavant à con-
vaincre ladministration de l'opportu-
nité qu'il y a de l'adopter.

L'honorable député d'Wochelaga a
fait l'exposé de sa proposition dans une
langue qui, je regrette d'avoir à le dire
ne m'est pas familière, et je le prie, en
conséquence, de me pardonner, si mes
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observations s'appliquent plus particu-
lièrement à ce qu'a dit l'honorable dé-
putê d'IHalifax.

On ne doit pas dédaigner de voir à ce
que notre capital reste dans le pays
plutôt que de rester dans l'obligation
de le placer à l'étranger. -Eh bien!
pour arriver à ce résultat, il faut que
la législation du gouvernement subisse
ire modification radicale.

Nous avons un exemple frappant du
mauvais effet de cette législation dans
le départ de ce pays des ouvriers raffi-
neurs pour les Etats voisins.

Si notre gouvernement eût inauguré
une politique plus judicieuse, les na-
vires qui exportent nos marchandises
aux Antilles reviendraient avec un
chargement de sucre brut, tandis qu'il
leur faut revenir sur lest ou aller
chercher un chargement dans les ports
américains.

Il importe aussi de savoir si cette
réduction du droit sur la matière pre-
mière-réduction qui permettrait le
développement de lindustrie du raffi-
nage en notre pays-ne diminuerait
pas notre revenu; mais, à cet égard, je
dirai qu'autrefois Sir Robert Peel a
considérablement réduit le droit sur
les sucres, et qu'il en est résulté une
telle augmentation dans la consomma-
tion de cet article que le chiffre du
revenu en provenant est resté le
même.

Règle générale, toute réduction dans
le prix des articles nécessaires à la vie
a toujours eu pour résultat de faire
beaucoup augmenter la consommation.
L'augmentation de la consommation
ayant assez bien compensé la réduction
des droits en Angleterre, je pense que
le résultat serait le même en Canada.
En Angleterre, le droit sur cet article
a été toujours en diminuant jusqu'à ce
qu'il fut tout à fait aboli, et la consom-
mation a de même été en augmentant.
Le sucre n'est pas un simple article de
luxe; il est nécessaire à la santé et au
bien-être de toutes les classes de la
seciété, et une modification du tarif
permettant à l'industrie du raffinage,
de prospérer dans le pays est très à
désirer dans l'intérêt généralh

Mon honorable ami le député d'Hali-
fax, en citant le fait de la fermeture de
la raffinerie de Redpath, de Montréal, a
démontré au gouvernement la nécessité
d'une nouvelle politique, puisque cele

lon. M. Tums

suivie a déjà eu l'effet d'augmenter le
prix de certaines qualités de sucre à
Montréal, et je me permettrai de lui
demander si le même principe ne trou-
verait pas une application également
utile à d'autres industries canadiennes.

L'honorable député d'Halifax a
prouvé on ne peut mieux que nous
devions favoriser nos industries souf-
frantes si nous voulons qu'elles se main.
tiennent.

M. JONES-D'autres industries sont
protégées par un droit de 17ý p. c.
tandis qu'un impôt de 10 p. c. nuit à
celle-ci.

Hon. M. TUPPER-Le principe n'en
est pas moins le même. L'honorable
monsieur cite un cas, mais il ne doit
pas s'en tenir à celui-là seulement,.
Peut-être que le principe s'applique
plus particulièrement à celui-ci qu'aux
autres, mais le fait cité nous fait pré
voir les inévitables conséquences de
cette politique qui ferme le marché à
nos manufactures et nous laisse à la
merci de l'étranger.

Il est tout à fait évident qu'une poli-
tique contraire à celle suivie nous sau-
vera de la ruine.

Bien que personne n'ait plaidé plus
parfaitement en faveur de la protection
que ne l'a fait lhonorable député d'Ha-
lifax en cette occasion, j'espère que les
libres échangistes n'hésiteront pas à
s'allier aux protectionnistes en faveur
de l'industrie en question.

Le gouvernement, d'ailleurs, a le
pouvoir d'adopter une législation ex-
ceptionnelle pour faire contre-poids à
celle de pays étrangers à légard de nos
raffineries de sucre; qu'il l'adopte alors
et nous serons en mesure d'exercer tel
contrôle qui nous permettra de conser-
ver l'une de nos plus importantes in-
dustries, une industrie qui sera pour
nous la source d'un très grand com-
merce avec l'étranger.

Hon. M. HUNTINGTON-Ainsi
que l'on devait s'y attendre, cette
question a été judicieusement discutée
par Phonorable représentant d'Hoehe-
laga.

Je n'ai pas entendu tout son discours,
mais j'ai compris qu'il avait pour but
de démontrer que la politique du gou-
vernement avait eu pour résultat de
faire fermer les rafineries de sucre du
pays. Cependant, si l'on considère que
depuislongtemps nous n'avons qu'une
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seule raffinerie de sucre et qu'elle faisait tous les partis, et qu'alors il sera temps
peu d'affaires comparativement à ses de présenter et d'adopter une mesure
moyens d'exploiter cette industrie, ce avautgeuse à nos industries nanufac-
résultat ne paraîtra pas aussi grave turières. Je serai alors prêt à donner
qu'on veut le faire croire. mon conciurs à 'honorable monsieur

D'un autre côté, et au risque de se sur cette question qui, en ai l'espé-
rendre impopulaire, le gouvernement Tance, sera U-aité avec toute la justice
a fait ce qu'il pouvait faire pour que qu'eu plus d'une occasion J'ai demande
cet établissemnent se maintint. à la Chambre à l'égardd'autres projets.

Les honorables membres n'ont pas du M. YOUNG- 1 jai bien compris
oublier les attaques auxqueles le gou- lhonorable député d'lalifax, il voudrait
vernement a été en butte l'année der- une protection spéciale pour notre in-
nière,lorsque,dans le but enquestion,il a dutrie sucrière, protection qui aurait
donné à cette raf rnerie toute l'aide qu'il pour résultat d'augmenter le prix du
lui était possible de donner, sansreou- tout le pays et si de violer
rir au moyen extrême auquel on a en directement le principe qui veut que
recours aux Etats-Unis. lon n'empêcle pa la population d'a-

Immédiatement après l'arrangement cheter sur le marché qui lui est le plus
que je viens de mentionner, je fis la ren- avantageux.
contre du principal associé de cette raf- En vérit, le apporté
fnerie de Montréal. Il exprima son en faveur de la protection de l'industrie
regret de ce que le gouvernement avait du raffinage n'a paru bien faible. Il
été maltraite à raison de ses efforts est -vrai que le% intérêts en question se
pour protéger l'industrie sucrière de trouvent ici dans une condition diffé-
Montréal, et il ajouta qu'il était impos- rente, car le pays me ompte quun
sible de faire quoi que ce soit qui pût seule raffnerie de sucre, donnat de
permettre à leur raffinerie de contiuer l'emploi, direct ou indirect, à environ
son explicatiGn. trois cents individus; mais il n'est pas

M. JONiS-On le pourrait si ma une seule de noindustrie% en souffrance
proposition était adoptée. en faveur de laquelle o eût pu dire

Hon. M. HUNT GTON-Cet in- moins.
dustriel ne pouvait connaître cette pro- Il ne faut pas oublier-c'est peut-tre
position, et il me dit que le gouverne- le point le plus important de tonto la
ment ne pouvait rien pour les aider à question-qu'une très grande partie de
se maintenir, à raison du système de notre revenu provient du droit sur les
remises de droits des Etats-Unis. scres, et que si nous consentons à

Tant que les Américains -iendront moi-er le tarif de manière à obliger
vendre ici du sucre à perte, je crois la population à consommer le sucre
qu'en effet il nous sera très diffcile de fabriqué en Canada, notre revenudimi-
maintenir des raffineries de cet article. ruera d'autant, et qu'un nouvel impôt

Les efforts faits par le gouvernement sera nécessaire pour combler le défcit.
l'année dernière, pour protéger et main- L'honorable député de cumberland
tenir cette industrie, ont atteint la li- nou a dit que la réduc-ion des droits
mite justifiable; niais, au dire des raffi- sur le sucre, opérée en Angleterre par
neurs eux-mêmes, ils étaient inutiles, e Sir Robert Peul, a produit une augMen-
système de drawbacks des Etats-Unis tation correspondante dans la consom-
les mettant dans l'impossibilité de conti- ruation de cet artc, et quIl cii serait
nuer leur exploitation. de même en Canada, pour la simple

M. WOOD-Je félicite la Chambre raison que nos habitants ont plus les
sur l'importante acquisition que vien- moyens d'acheter que n'eu avaient
nent de faire les protectionnistes dans alors ceux de lAngleterre; mais 'e suis
la personne de l'honorable députéd'Ha- convaincu que cette réduction du droit
lifax, et si j'en juge d'après la manière ferait décroître considérablement le -e-
que ce monsieur a traité la question,je venu du pays et qu'l faudrait augmen-
ne doute nullement qu'elle trouvera ter limpôt sur d'autres articles pour
l'appui qu'elle mérite. combler le déficit.

Pour ra par j'espère qu'à la pro- Si ce changementavait pour effet de
<:haine réunion du Parlement le tarif donner du travail à un grand nombre
sera établi de façon à rendre justice à de bras et d'engager les capitalistes à
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placer de fortes sommes pour établir
cette industrie à Montréal, l'appel fait
à la Chambre et au gouvernement serait
au moins justifiable, mais l'intérêt pré-
conisé est trop minime pour qu'il en
soit ainsi.

En réalité, l'adoption de cette propo-
sition aurait pour résultat de nous obli-
ger à payer plus cher un article dont
la consommation est grande, et cela
pour donner de l'emploi à trois cents
ouvriers et faire la fortune d'une couple
de particuliers; aussi, suis-je étonné
que le représentant d'Halifax se soit
fait l'avocat d'une législation d'un carae-
tère aussi essentiellement protection-
niste.

Pour conclure, je dirai que ceux qui
croient réellement que cet intérêt doit
être protégé jusqu'au point en question
doivent aussi croire à la nécessité de
protéger tout ce qui peut être produit
dans le pays, car les raisonnements
apportés en faveur de cette protection
sont plus faibles que tous ceux que l'on
a entendus dans l'intérêt d'aucune autre
industrie.

M. JONES (Halifax)-Il se peut
que je me trompe, mais lorsque l'hono-
rable député de Waterloo-Sud fit une
proposition au sujet du commerce avec
les Antilles, il me semble l'avoir en-
tendu dire que ce commerce serait très
avantageux à l'industrie du raffinage du
sucre.

Si l'honorable député était sincère
lorsqu'il proposa de subventionner une
ligne de steamers pour la desserte de
ce commerce, je ne puis m'expliquer
l'attitude qu'il vient de prendre.

Selon lui, seulement 300 personnes
sont intéressées au commerce de sucre,
mais si l'on tient compte du nombre de
navires qu'il faudrait pour desservir ce
grand commerce avec l'ouest, en un
mot, du nombre de bras qu'il emploie-
rait, nous verrions que ce nombre serait
de plusieurs mille.

Je félicite le Maître -Général des
Postes sur sa manière d'envisager la
question.

Si la raffinerie de Montréal avait pu
se maintenir sous le système actuel,
aucune protection n'eût été demandée,
mais on a fait voir que cela était impos-
sible à raison de la prime accordée par
les Etats-Unis.

Une modification du tarif serait aussi
inutile, mais le gouvernement devrait

M. YouNG

aviser au moyen d'entraver le système
américain qui détruit notre commerce.
Avec un droit de $2.50 par 100 lbs.
et un drawback de $3.60, il est clair
qu'aucune raffinerie de sucre ne peut se
maintenir en Canada, à moins d'un im-
pôt égal à cette prime.

.Te suis aise d'avoir appris par l'hono-
rable Maître-Général des Postes que le
gouvernement comprenait la situation,
et j'ai l'espoir qu'il saura y faire face
de manière à ce qe nous puissions
continuer l'exploitation de cette impor-
tante industrie.

M. MILLS.-D'après l'honorable dé-
puté de Cumberland, le gouvernement
des Etats-U nis accorderait aux raffineurs
de sucre une forte remise de droit, et
que cela rend impossible cette industrie
en Canada, à moins que nous lui accor-
dions une prime ou quelque autre com.
pensation, mais je ne vois pas que ce-
drawback existe aux Etats-Unis, et je
vais prouver que je dis vrai en citant
des chiffres des Tableaux du Commerce
et de la Navigation de ce pays.

La politique fiscale du gouverne-
ment américain ne pourraît avoirl'effet
de faire fermer chez nous les raffineries.
de sucre. Supposons que le raffineur
américain obtienne une remise de droit
de 55cts. par 100 lbs., le droit n'en verse
pas moins $2.50 dans le trésor. Cela-
suffit pour démontrer qu'il n'est pas ac-
cordé de primes sous ce système.

Quant à l'impôt sur le sucre, les
Tableaux du Commerce et de la Navi-
gatin indiquent que les sucres supé-
rieurs au No. 13, type hollandais,
paient un droit de près de 43 p. c.; les
numéros entre 13 et 9, 40 p. c.; au-
dessous du No. 9, environ 39 p. c., et
le melado, seulement 36 p. c.

M. JOXES (Leeds)-Je ne consen-
tirai pas volontiers à ce que l'on
remette à l'année prochaine la décision
de cette question.

Je ne comprends pas le raisonnement
de l'honorabte député de Waterloo, qui
ne tient pas à ce que l'on rende justice
en cette affaire, parce que seulement
quelques centspersonness'en trouveront
bien, et je ne comprends pas davantage
les chiffres cités par l'honorable repre-
sentant de Bothwell.

D'après ma manière de voir, nous
payons 25 p. c. par livre sur les sucres.
les plus communs qui entrent en ce
pays, et le drawback de 2î à 3 p. c.
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accordé par les Etats-Unis a pour nous
un résultat ruineux.

Non-seulement les industries manu-
facturières ont à souffrir de cette poli-
tique, mais aussi notre marine, et la
ligne de conduite que nous suivons va
faire cesser notre commerce avec les
Antilles. Ce que l'on a dit de vrai à
Fégard du raffinage du sucre en Canada
sapplique avec autant de force aux
autres industries.

Un remaniement de notre tarif est
nécessaire à l'égard de toutes nos in-
dustries, parce que des diawbacks sont
accordés pour tout article fabriqué aux
Etats-Unis.

On ne peut le nier, le gouvernement
n'a pas fait son devoir dans la question
du tarif. Voilà la session qui achève
et l'on nous dit qu'il faut remettre cette
affaire à l'année prochaine; mais en
cela on a tort, et le gouvernement sur-
tout, car il aurait dû prendre sans hé-
siter l'initiative; en un mot, venir en
aide à nos industries en souffrance.

M. BLAIN-Je suis très content de
voir que plusieurs députés que l'on
vient d'entendre aient adopté le prin-
cipe d'économie politique que je pro-
fesse ; et j'espère qu'avant peu je pour-
rai féliciter le Cabinet d'en avoir fait
autant, lorsqu'ilprésentera une mesure
à l'avantage des industries du pays,
sans tenir compte des intérêts des
autres nations.

Ainsi que semble le prétendre l'ho-
norable député de Bothwell il serait il-
logique de vouloir régler cette question
au moyen de chiffres. Ce qui doit nous
occuper, c'est de savoir pourquoi la
raffinerie de Montréal est fermée. Il y
dans ce fait une logique que jamais
les chiffres ne pourront détruire. Si le
gouvernement reconnait qu'il doit légi-.
férer en faveur de ce cas, dès lors il con-
fessera qu'il adhère à tout le principe
de la protection; si l'on juge que l'on
doit accorder une remise de droits
égale à la prime donnée par les Etats-
Unis nous concéderons à lopposition
qu'elle était bien fondée en prenant la
cause de la protection.

Je félicite la Chambre sur la conver-
sion au proteetionisme opérée chez
quelques partisans du gouvernement.

M. WORKN1AN-Je suis content
que l'honorable député d'Hochelaga ait
soulevé cette question, qui est de la
plus grande importance, et à laquelle

j'espère que le gouvernement et la
Chambre donneront toute l'attention
qu'elle mérite.

Les calculs de l'honorable représentant
de Bothwell sont fondés sur le rapport
d'une commission d'experts américains;
mais pour ceux qui sont engagés dans
cette industrie il est bien connu que ces
experts n'ont travaillé que dans 'inié-
rêt des raffineurs américains, qu'ils se
sont appuyés sur de faux principes et
n'ont pas, conséquemment, rapporté
exactement les faits, d'où il suit que
les conclusions de l'honorable représen-
tant sont erronées.

Si la forte prime américaine n'est
pas avantageuse aux raffineurs des
Etats-IUnis, comment se fait-il que l'ex-
ploitation de cette industrie ait pris là
un si grand développement, tellement
grand que beaucoup de raffineries an-
glaises ont dû fermer, à raison de la
grande quantité de cet article améri-
cain exporté en Angleterre, et cela
malgré les grandes facilités que cette
dernière offre à ses raffineurs. Nonobs-
tant les frais d'exportation les Améri-
cains réalisent de grands profits, et
l'exportation du sucre a augmenté d'un
à huit millions de livres par mois.

On a dit que seulement 300 per-
sonnes étaient employées pour la raffi-
nerie'de Montréal, mais le premier mi-
nistre a en sa possession une requête
sur le sujet en question et portant la
signature de 2,800 individus, qui étaient
directement ou indirectement employés
par les propriétaires de cet établisse-
ment.

Deux raffineries existaient autrefois
a Montréal; l'une a dû fermer ses
portes à la suite de la modification du
tarif, et l'autre a perdu de l'argent
pendant les cinq dernières années, les
profits de cette période n'ayant pas
atteint cinq pour cent du capital versé.
Elle aussi a dû finir par fermer ses
portes et renvoyer ses employés, dont
la plupart n'ont pas tardé à éprouver
de ta misère faute de travail.

Notre marine marchande est très in-
téressée au succès de cette industrie,
car si elle quitte Montréal pour New-
York, notre important commerce avec
les Antilles est fin.

Si au lien de 300, uhonorable député
de Waterloo avait dit que 0,000 indi-
vidus devaient leur emploi à cette in-
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dustrie, il eût été beaucoup plus près
de la vérité.

Les raffinerics canadiennes n'ont pas
demandé une protection spéciale, mais
à être placées sur le même pied que les
autres industries manufacturières du
pays.

Aujourd'hui, le gouvernement amé-
ricain accorde aune prime de 30 ets, par
100 lbs. de sucre exportées en Canada,
et, dans de telles circonstances il est
impossible à. nos raffineries de faire con-
currence aux raffineurs américains.

Quand les gouvernements français
et belge accordèrent de fortes remises
de droits à leurs raffineurs, que fit lord
Derby? Il informa ces gouvernements
que si ce système n'était pas modidé,
un droit égal à leur prime serait im-
posé sur les sucres qu'ils exportaient en
Angleterre, etle résultat a été que ces
drawbacks ont de suite été abolis. Y
compris le suere d'érable, notre con-
sommation de sucre s'élève à quelque
chose comme 27½ livres par tête, contre
56 livres dans les îles britanniques. _1
est vrai que là la consommation a aug-
menté énormément lorsque le droit fut
aboli, mais nous ne devons pas perdre de
vue que les raffineurs anglais ne pouvent
aujourd'hui faire concurrence à ceux
des Etats-Unis.

Si le gouvernement ne prend pas de
mesure pour remédier à l'état de choses
existant, c'en est fait de notre com-
merce avec les Antilles et de notre
industrie sucrière.

M. SNIDER-Je crois que nous
manquerions de sIgesse en adoptant
le système demandé par les raffineurs.
Le sucre ne s'est ja(mais vendu à aussi
bon marché qu'à présent, et je ne vois
pas pourquoi la population devrait être
tazée pour le bénéice 'le quelques-uns.
Mon principe est d'acheter à aussi bas
prix que possible et de vendre sur le
marché quI offre le pus.

Selon moi Padministration a agi
sagemenit à légard du tarif: je me plais
à lui reconnaître en cela un grand mé-
2ite.

M .PLUMB-L'Ionorable représen-
tant de Grev-Nord a proclamé l'un
des sopismes les plis populaires qui
aient cours depuis fbicn des années en
matières de libre-échange et de pro-
tection. Acheter ù bon marché et
vendre cher, c'est chose facile à dire;
mais dans la politique, il faut tenir

X WoRKX&N

du sucre.

compte des conditions de la production
et de la nécessité d'un impôt. Tant
que nous ne connaîtrons pas ces condi-
tions nous ne saurons pas comment
régler cette question.

M. DAVS-I-n'yapasà sedissimu-
ler que les raffineurs de suùre ont beau-
coup plus lieu de se plaindre que les
autres fabricants. Franons, pal exem-
ple, l'industrie des fers. Le fer en gueuse
entre en franchise, mais, pour le sacre,
la matière première paie un droit de 17J
p.c. Si ce droit était aboli, nous ver-
rions s'établir des raffineries de sucre,
mais où serait la source de notre reve-
nu si cette politique était adoptée ? Il
nous faudrait revenir à l'impôt direct
et permettre que les importations en-
trent en franchise.

Je ne partage pas l'avis de Phono-
rable député d'Halifax, et je verrais
à regret d'établir ici le système des
primes.

M. JONES ~('Ialifax)-Je ne de-
mande qu'un impôt égal à la prime
américaine.

M. DAVIES-C'est la même chose.
Ce serait un mauvais exemple à donner,
car d'autres fabricants demanderaient
aussi létablissement de primes en fa-
veur de leurs industries. Il vaut bien
mieux s'en tenir aux principes du libre
échange.

LI province que j'habite est trop
isolée pour qu'elle se livre aux indus-
tries maaufacturières, et il serait in-
juste de contraindre ses habitants à
payer de forts droits à seule fin de
faire prospérer des manufactures dans
d'autres parties du pays.

I DESJARDINS - le remercie
l'honorable député d'Hlalifax d'avoir
bien voulu apporter son influence à
l'appui de na proposition, mais j'ai été
surpris de l'attitude prise par l'hono-
rable représentan de Waterloo, vu
qu'elle contredit d'opinion par lui
exprimée à éard du commerce avec
les Antiles. Tout ce que nous deman-
dons c'est une diminution des droits
sur la matière Drenière et les qualités
de sucre que' consmme la grande
masso de ia population.

Dans cette question, de grands inté-
rêts sont en jeu, et je suis aise de voir
la sollicitude dont ils ont été L'objet
jusqu'ici.

Hlon. M. 'CARTWRIGRT~-Je ne
m'oppose nullement à ce que la propo-
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sition soit adoptée, mais je crains
qu'elle n'obtienne tous les renseigne-
ments que désire son auteur. La cor-
respondance à ce sujet est peu consi-
dérabe ; il y a en beaucoup de pour-
parlers, mais peu de correspondance.

Quant à la question générale, je me
bornerai à dire que le gouvernement
s'en est beaucoup occupé; qu'il a exa-
miné si, dans son intérêt, le tarif actuel
pouvait être modifi', et s'il pouvait fa-
voriser le commerce direct avec les
Antilles, commerce qui a toute sa solli-
citude, la Chambre en a déjà été té-
moin.

Je ferai observer, en même temps,
que lorsqu'il s'agit d'un revenu de
$3,000,000, la Chambre, dans les cir-
constances actuelles, doit y regarder à
deux fois. Une légère réduction des
droits actuels coûterait au pays de
8500,000 à $600,000, perte qu'il n'est
pas en moyen de subir aujourd'hui.

Relativement aux assertions quant à
la quantité de sucre consommée par
chaque habitant et à l'augmentation
récente du prix de cet article à Mont,
réal, je dirai qu'une version bien difé-
rente est parvenue à la connaissance
du gouvernement, et qu'il tient de
bonne source que cette augmentation,
si elle existe, est entièrement locale, et
que dans peu de temps l'article retom-
bera à son ancien prix.

Qua.nt à la question de savoir si nous
pouvons sans crainte diminuer le droit,
vu la certitude de voir se combler le
déficit par l'augmentation de la con-
sommation qui devra s'ensuivre, je ne
puis qu'exprimer le doute que tel serait
le résultat.

Si, en Canada, la consommation de
cet article n'est pas aussi grande qu'en
Angleterre, elle en approche probable-
ment beaucoup, plus que la Chambre
ne le sait. De 1864 à 1868, la plus
forte consommation, par tête, alors que
le sucre était imposé pour valant la
peine, s'est élevée à 40 livres en Angle-
terre. En Canada, en sus du sucre
importé, on consommie aussi une quan-
tité considérable, bien qu'incertaine, de
sucre d'érable, et l'on a porté la quan-
tité totale consommée de 20 à 24 mil-
lions de livres par année.

Je n'affirmerai pas que ces chiffres
sont littéralement exacts, mais je crois
qu'ils sont beaucoup plus élevés que ne
le supposaient quelques députés,

Une autre chose est aussi à considé-
rer, nous importons pour près de S1,-
000,000 de mélasses qui, en beaucoup
de cas, tiennent lieu du sucre, et, com-
parativement parlant, cette quantité
excède cehe importée par l'Angleterre.

En évaluant la quantité de matière
saccharine consommée par notre popu-
lation, il faut tenir compte de ces deux
articles-les mélasses et le sucre d'éra-
ble-et cela fait nous verrons que notre
consommation totale par tête ne s'éloi-
gne guère de celle de l'Angleterre.

Il y a une grande différence dans la
quantité de viande consommée dans
les deux pays. et il n'est pas à supposer,
même si le droit était aboli, que notre
population consommerait en proportion
autant de sucre que la population
d'Angleterre.

Toutes choses considérées, je crois
que la Chambre verra que l'on ne peut
diminuer beaucoup le droit sur le sucre
sans amoindrir considérablement le
revenu, et qu'eu ce moment nous ne
sommes pas en mesure de faire ce
sacrifice.

D'un autre côté, il est certain que le
droit sur le sucre, qui est un des arti-
cles nécessaires à la vie, est beaucoup
élevé, et que si les circonstances le
permettaiele, nous serions aises de le
réduire, mais quant à savoir si cette
réduction serait opérée selon le désir
des députés ministériels ou de l'oppo-
sition, c'est une question sur laquelle
je ne puis me prononcer dans le mo-
ment.

Pour ce qui est du rapport de la
commission des experts américains que
l'on a cité, je dirai, mais sans garantir
l'exactitude de ses matières, qu'il a été
fait dans l'intérêt spécial du gouverne-
ment américain, et qu'il a eu pour
résultat une réduction peu considérable
de ce drawback qu'il a établi à l'égard
du suere rafiné.

Quant à savoir si ce drawback excède
ou n'excède pas le droit payé sur la
qualité du suere produit par les rafi-
leurs, c'est une question très épineuse;
mais quoiqu'il en soit,-que la Chambre
prenne toute échelle de chiffres qu'il
lui plaira,-Ie pense qu'elle verra que
le droit payé sur la matière première
est beaucoup moindre que celui que
nous prélevons sur les produits de ce
sucre brut importé en ce pays, et que
plus le drawback américain est élevé,
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plus le serait le droit d'importation
sur les produits de chaque 100 livres
importées ici. Dans tous les cas, je
crois que l'on trouvera que la capacité
de concurrence du raffineur canadien
contre le ralinear américain n'est pas
appréciée à sa juste valeur.

Les Etats-Unis sont plus près que
nous des pays qui produisent le sucre
et avec lesquels ils font un grand com-
merce, et il e:st possible que cela leur
vaut des avantage que ne peut avoir
le fabricant canadien.

A tout prendre, je suis content que
cette question ait été discutée, car il
est à désirer que le pays la connaisse
aussi bien que possible.

C'est une question des plus compli-
quées de tout le système financier, et
personne n'ignore que c'est en grande
mesure à cause des difficultés qu'elle
offait que le gouvernement britanni-
que s'est décidé à abolir ces droits sur
cet article.

LES COMPTES WALLACE.

M. BERTiAM-Je propose que la
Chambre ordonne la production d'un
état de la condition des comptes Wal-
lace, lesquels fbnt partie de la dépense
de l'exploration du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

M. WALLACE, (Norfolk)-Avant
que la Chambre ne se prononce sur
cette proposidon. je demande qu'il me
soit permis (le dire quelques mots.

J'approuve la déiarche qui est faite,
car, plus l'enquête sera complète le
mieux ce sera pour moi. Je ne crains
pas cette enquête, car je sais que rien
ne prouvera que j'ai mal agi lorsque
j'occupais l'emploi en question. S'il s'a-
gissait d'une affaire qui n'est person-
nelle qu'à moi, je n'en occuperais pas
la Chambre, je m'adresserais à un autre
tribuna .et d'une rautre manière; mais
il me semble que je dois à mes commet-
tants, qui m'ont conservé leur appui
malgré d'odieuses calomnies, de me
faire exonérer de tout blâme que d'au-
cuns peuvent croire mérité.

L'on m'a accusé de m'être rendu
coupable de concussion au montant d'à

peu près $60,O00, et cette accusation a
eté formulée sur le fait d'une lettre de
l'honorable premier ministre.

Bien que cette lettre ne justifiait
peut-être pas la couclusion qui en a été

HSon. M. CARTWRIGHT

tirée, lorsqu'il a vu-car il a dû le voir
-l'usage infâme que l'on en faisait,
le premier ministre n'a pas eu la géné-
rosité ou la délicatesse de déclarer
fausse cette conclusion, qu'il a laissé
au contraire >e répandre, que je m'étais
approprié des deniers publies confiés à
mes soins.

S'être servi de moyens indignes
comme l'a fait le premier ministre pour
favoriser Félection d'un partisan, n'é-
tait rien moins qu'une injure lancée au
comté de Norfolk et au pays.

Si j'ai cherché à me venger, l'auteur
de la lettre s'est lui-même empressé de
me satisfaire lorsqu'il a déclaré en cette
Chambre qu'il ignorait qu'il y eût un
déficit dans mes comptes, et que j'en
fusse accusé ; et aussi lorsque, devant
le comité et répondant à une question
de l'honorable député de Hastings-
Nord, il a dit n'avoir aucun motif de me
soupçonner de péculat, et qu'il n'avait
jamais dit ni pensé cela.

Pour tous, il est évident que cette
lettre fut écrite pour influer sur l'élec-
tion de Norfolk, et cet acte était on ne
peut plus injustifiablevu la grande ma-
jorité que son auteur commandait en
Chambre. Tous les hommes peuvent
errer, mais celui qii reconnaît ses torts
fait acte d'honnêteté et de franchise.
Ce devoir, l'honorable premier ministre
a toujours évité de le remplir, et sa
conduite est conséquemment indigne
du pays et de la position qu'il occupe.
Je le répète, le comité chargé de l'en-
quête n'ayant pas trouvé de déficit
dans mes comptes, la conduite du pre-
mier ministre a été des plus indignes.

Hon. M. MACKENZLE-En vérité,
cette colère de l'honorable député de
I orfolk me surprend. J'ai dit que les
comptes en question avaient été affreu-
sement mal tenus, et je répète la même
chose maintenant. A part cela, je n'ai
rien proféré de blessant pour l'hono-
rable député; mais les comptes ont
abondamment prouvé mon assertion à
leur égard.

L'honorable député retirait des fonds
du ministère des Travaux Publics à
l'insu de ce dernier, et à une époque
où il aurait dû en faire la remise au
gouvernement il y avait dans une des
banques des deniers publics à son nom.

Ce fait a été établi devant le comité,
et je prétends qu'il n'était pas conforme
aux devoirs d'un employé. Je n'ai
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jamais allégué qu'il eût manqué sous
d'autres rapports.

M. WALLACE-Les comptes n'é-
taient pas affreusement mal tenus.
Chaque denier reçu par moi était ins-
crit. Quant à avoir eu des fonds dans
une des banques, ce règlement de
compte ne regardait pas le ministère
des Travaux Publics. Je puis même
établir que ce ministère me doit encore
de l'argent comme ancien employé de
l'exploration du Pacifique.

M. BERTRAH--Il y a quelque temps
que je voulais faire cette proposition,
mais je ne l'ai pu que ce soir.

On se souvient qu'à la dernière
session un comité spécial a fait une
enquête sur cette affaire et qu'il a été
impossible d'obtenir des renseigne-
ments complets sur la condition de ces
comptes. Il s'en manquait de $116,000
que le grand livre pût être balancé, et
un comptable a* été chargé de faire
d'autres livres. On avait compris que
ce travail demandait du temps, mais
quel est aujourd'hui le résultat. J'ai
rédigé mon avis de motion de manière
à ce que l'on eût un rapport de ce
comptable.

Il est autant de l'intérêt de P'hono-
rable député de Norfolk que du public
qu'un état fidèle de ces comptes soit
fait.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne doute nullement du désir de l'hono-
rable représentant de Peterborough
Ouest de voir cette affaire éclaircie. sa
complaisance mérite d'être appréciée
et je pense qu'elle l'est convenablement.
Toutefois, il est malheureux que cette
proposition n'ait pas été faite avant,
au lieu de l'avoir remise jusqu'à la fin
de la session, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a
pas moyen de faire complètement
examiner l'affaire.

L'honorable proposant a dit que le
tour de cette motion ne s'était pas pré-
senté avant, mais ce n'est pas le cas.
L'appel des avis sur la liste a été fait
plusieurs fois, et chaque fois son auteur
en a fait différer la discussion.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député de Peterborough-Ouest a
demandé que cet état fut inséré dans
les comptes publics, mais on lui a dit
que la chose était impossible, puisque
cet état n'avait aucun rapport avec
l'année courante.

Sir JOHN A. MACDONALD -

L'honorable monsieur a eu maintes fois
l'occasion de faire cette proposition,
mais puisqu'il lui a plu de le faire au-
jourd'hui, la Chambre doit savoir à quoi
s'en tenir sur sa complaisance.

Hon. M. MACKENZIE-Jamais le
tour de cette proposition ne s'était en-
core présenté. Un soir, l'on a con-
venu d'expédier les avis qui ne rencon-
traient pas d'opposition, et lorsque
celui-ci fut appelé, l'honorable député
de Norfolk voulut prendre la parole et
il fut passé outre.

M. PLUMB-L'honorable premier
ministre a admis qu'il n'existait aucune
accusation de nature à ternir le carac-
tère du député de Norfolk. Il ne s'agit
que d'une simple affaire de comptes,
dans laquelle on lui impute seulement
quelques irrégularités; il devrait, ce
me semble être satisfait de cette assu-
rance du premier ministre qu'aucune
autre accusation plus grave ne pourra
être formulée contre lui.

Hon. M. MACKENZIE - J'ai dit
n'avoir allégué aucune autre inexacti-
tude.

M. WALLACE-Je sais que l'on n'a
jamais travaillé à balancer ces livres.
Je sais aussi qu'ils doivent se balancer.

Je sais que le commis qui a la charge
de ces livres a dit au comité qu'il n'a-
vait parcouru qu'une fois le Grand
Livre, et qu'il n'avait pas commencé à
le comparer avec les inscriptions du
journal.

On nous dit que l'on fait de nouveaux
livres sur les données de ceux-là. La
chose est absurde. Si les données de ces
livres peuvent servir à faire balancer les
nouveaux, il n'y a pas de raison pour
que les anciens comptes ne puissent
être balancés sans les nouveaux livres.

Quelle que puisse être l'opinion du
premier ministre sur mes capacités
comme teneur de livres, je détie qui
que ce soit de m'imputer dans cette
affaire quelque tort dont je pourrais
avoir honte.

M. BOWELL - Je crois que la
Chambre a aussi à s'occuper d'autre
chose à part de la revendication de
l'honneur personnel du député de
Norfolk-Nord. J'étais l'un des mem-
bres du comité des comptes Wallace, et
lorsque l'honorable député de Peter-
borough-Ouest a déclare que ces livres
ne ëe balançaient pas, il aurait dû ajou-
ter que même jusqu'à la date des séan-
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ces du comité, tous les comptes néces-
saire au balancement des livres n'a-
vaient pas été envoyés au département
et que lorsque ie député de Norfolk-
Sud cessa de faire partie du personnel
de l'exploration du Pacifique il était
impossible alors de régler les comptes.

Devant le comité, le premier ministre
a distinctement déclaré qu'il n'avait ja-
mais soupçonné l'honorable député
d'aucun méfait, et l'ingénieur en chef
fit son éloge en disant qu'il s'était mon-
tré trop économe; que s'il n'avait pas
été aussi désireux d'économiser l'argent
public il est probable que les livres au-
raient été tenus plus régulièrement et
qu'ils se balanceraient.

Mais le point sur lequel je désire sur-
tout attirer l'attention, et à l'égard du-
quel la Chambre et le pays doivent avoir
à se plaindre, c'est que le ministre des
Travaux Publics, chef du gouvernement
canadien, se soit prêté jusqu'à fournir à
un candidat à une élection pour le Par-
lement, des renseignements que lui
seul pouvaient connaître, et cela dans
le but d'influer sur le résultat de cette
élection.

En 1872, le premier ministre a fdit
insérer dans les journaux une résolu-
tion déclarant que tout ministre de la
Couronne qui exercerait son influence
en faveur d'un candidat à la représen-
tation parlementaire mériterait la cen-
sure de cette Chambre, et cependant
nous avons vu le même ministre don-
ner des renseignements qui ne pou-
vaieut être pris que dans des livres de
son ministère, et cela en faveur d'un de
ses partisans politiques et pour influen-
cer les électeurs de Norfolk-Sud.

Il y a quelques jours, le premier mi-
nistre a dit à un honorable député qu'il
n'avait pas le droit d'examinei les li-
vres d'aucun ministère, et ce qu'il a
ainsi refusé à un membre de cette
Chambre a été jugé chose convenable
en faveur d'un partisan politique pen-
dant une brigue électorale.

Quant à dire si ces faits sont d'accord
avec les professions de foi de l'honora-
ble premier ministre ou avec les prin-
cipes qui doivent guider un ministre de
la Couronne, c'est au pays et à la Cham-
bre d'en juger.

Un système régulier de persécution,
indigne de ceux qui l'ont inauguré ou
suivi, a été orgauisé contre l'honorable
député de Norfolk-Sud.

M. BOWELL

Je n'entrerai pas dans les détails sur
la manière dont le comité a dirigé l'en-
quête en cette matière. Si celui qui en
était le président était encore membre
de cette Chambre, je n'hésiterais pas à
exprimer mon opinion à cet égard,
mais je me bornerai à dire que le sujet
de plainte contre le député de Nor-
folk-Sud ne justifiait guère la manière
dont il a été traité.

S'il eût été un concussionnaire, ainsi
qu'indirectement le portait à croire la
lettre du ministre des Travaux Publics,
le devoir de ce dernier était de le faire
mettre en accusation pour ce crime.
Après que la lettre eût manqué le but
que l'on se proposait; après que tous
les efforts pour ruiner la réputation du
député de Norfolk-Sud ont été sans
résultat, il ne sied guère de faire volte-
face et de le déclarer innocent. Iln'est
pas équitable ni de nature à satisfaire
le pays, le procédé qui.consiste à retirer
une 'accusation faite si à la légère et
maintenue avec beaucoup de hardiesse.

M. MILLS-Je ne parlerai pas de la
manière dont les comptes en question
ont été tenus, car je n'en sais rien. Ce-
pendant, il y a matière à enquête, mais
il n'en pourrait résulter rien de grave
pour la réputation de l'honorable dé-
puté; le rapport ne pourrait que l'ac-
cuser d'avoir mal tenu ses comptes.

Il est un côté de la question qui,
toutefois, me paraît être plus sérieux.
M. Wallace était membre de la Cham-
bre des Communes pendant qu'il tenait
ces comptes; bien que la loi prescrive
que nul député ne doit accepter un
emploi salarié relevant de la Couronne,
et malgré cela, l'honorable représen-
tant retirait un salaire du trésor pu-
blic. Que ses comptes fusent bien ou
mal tenus, sa position était aussi illégi-
time qu'injustifiable. L'honorable dé-
puté aurait dû renoncer à son emploi
au moment de se mettre en candidature;
mais la loi va plus !oin: elle impose
une amende de deux mille piastres par
jour à tout député qui siége dans de
telles circonstances. C'est là, selon
moi, le côté le plus igrave de la ques-
tion.

M. MACDOUGALL (Elgin) - J'ai
fréquemment entendu parler de la let-
tre du premier ministre, et j'aimerais
que l'honorable député de Norfolk-
Sud nous dise s'il peut affirmer que les
allégations de cette lettre étaient faus-
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ses. Quant aux conclusions que l'on a
pu tirer de ce document, le premier
ministre n'en est pas responsable.

En dehors de cette Chambre on a
essayé de faire croire à la fausseté de
ces allégations, et si l'honorable député,
ou quelque autre à sa place, est prêt à
attester de cette fausseté, c'est le temps
de le faire.

M. MASSON-La question n'est pas
de savoir si mon ami, l'honorable dé-
puté de Norfolk-Sud, avait le droit de
siéger ici et d'occuper cet emploi, mais
bien si le premier ministre a écrit cette
lettre. Lorsque je fus mis au fait du
contenu de cette lettre, j'avoue que j'en
suis venu c la conclusion qu'il y avait
quelque chose de louche dans ces comp-
tes.

On a offert au premier ministre et à
ses amis l'occasion de s'expliquer, mais
ils n'en ont pas profité. C'est là la.vé-
ritable question devant la Chambre et
qu'il s'agit de vider.

M. BUNSTER-Je crois qu'il serait
mieux de laisser tomber cette question
et de travailler à l'expédition d'afaires
plus importantes.

M. BERTRAM essaie"de répondre à
ce qu'a dit le très- honorable député de
Kingston, mais, on ne lui permet pas
de continuer.

Hon. M. POPE-Il me paraît évident
que le premier ministre a écrit cette
lettre dans l'intention d'influer sur le
résultat de l'élection, et ce fait l'oblige
à donner des explications.

Bien qu'il ait été contraint d'admet-
tre que le député de Norfolk-Sud n'a-
vait rien fait de repréhensible, il s'est
tout de même gardé d'offrir aucune es-
pèce d'excuses.

Le comité des comptes publics a fait
l'année dernière ce qu'on n'avait jamais
fait auparavant, en nommant divers
sous-comités chargés de s'enquérir d'ac-
cusations portées contre les membres
du précédent ministère, et à l'un d'eux
furent renvoyés les comptes Wallace,
lequel, à la suite de l'enquête la plus
sévère, n'osa pas faire rapport contre
l'honorable député de Norfolk-Sud ;
et c'est quand une année s'est écoulée
que cette affaire est ramenée sur le tapis
par le député de Peterborough-Ouest,
lequel a su choisir la période de la ses-
sion où chaque député est impatient de
retourner chez lui, et cela tout en par-
lant du député de Norfolk comme d'un

criminel ne méritant que la réproba-
tion générale.

L'honorable député de Peterborough
a été un peu trop loin, et le fait d'avoir
ramené cette affaire n'ajoute guère à
son mérite.

M. CHARLTON- Je n'ai jamais cru
que l'honorable représentant do Nor-
folk-Sud ait été coupable de malhon-
nêteté, mais la situation où il se trouve
me remet en mémoire de ce jeune hom-
me qui était allé voir l'éléphant. Il
avait un ardent désir de voir la ména-
gerie, et son père consentit à l'y laisser
aller. Il se leva de bonne heure le len-
demain, ne voulut pas attendre que le
déjeûner fut prêt et se contenta d'un
morceau de pain d'épice, qu'il mit dans
sa poche. Arrivé à la ménagerie, il
vit l'éléphant, et s'en étant approché
pour l'examiner, l'animal enleva tran-
quillement avec sa trompe le pain d'é-
pice de la poche de l'enfant, qui, com-
me de juste, fut très étonné. A une
extrémité il voyait la trompe et à l'au-
tre la queue de l'animal, et s'écria,
faché: "Si y savais à quel bout est la
tête je lui flanquerais une tape." Il en
est ainsi des comptes du représentant
de Norfolk-Sud; il ne sait par quel
bout les prendre.

Peut-être que la manière la plus juste
de traiter cette question serait de dé-
clarer que ces comptes sont embrouillés
au point que l'on y verra jamais clair
et qu'ils comportent la preuve qu'il y
a eu plutôt incurie que malhonnêteté.

La proposition est ensuite adoptée.

SAISIE DE PILETS PAR DES SAUVAGES.

M. COOK-Je propose qu'il soit voté
une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, demandant les docu-
ments relatifs à la saisie et détention
de rets et de poisson appartenant à des
pêcheurs anglais par des Sauvages
résidant sur la rive et les îles de la
Baie Georgienne, et toute correspon-
dance s'y rattachant.

La proposition est adoptée.

- STATION D'HALIFAX.

M. CARON - En l'absence de M.
Domville-Je propose qu'il soit voté
une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, à l'effet d'obtenir copie
du contrat pour le toit en fer de la
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station à construire à Halifax;
les soumissions pour cet objet.

La proposition est adoptée.

aussi,

PRÉTENDUE VIOLATION DU TRAITÉ DE

WAsHIINGTON.

M. JONES (Halifax)-Je propose
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, pour
obtenir toute correspondance entre les
gouvernements canadien et des Etats-
Unis au sujet de la prétendue violation
du traité de Washington.

Je dois d'abord dire que l'année
dernière j'ai appelé l'attention de la
Chambre sur la flagrante violation du
traité de Washington par le droit
imposé sur les colis renfermant cer-
taines espèces de poisson. Le gouver-
nement promit alors qu'il signaleraitle
lait aux autorités américaines, et mon
but en demandant cette correspondance
est de savoir où en est aujourd'hui
cette question.

Hon. M. MACKENZIE-Ce qui a
fait le sujet de la correspondance, c'est
qu'un navire a voulu débarquer à Phi-
ladelphie un chargement de conserves
de homard, et qu'il a été exigé un
droit sur les boîtes de ces conserves.

Si le propriétaire du navire avait,
tout en protestant, payé les droits
demandés, le gouvernement eû été
plus à l'aise pour traiter à l'égard de
cette difficulté; mais au lieu d'agir
ainsi, le propriéta-ire a retiré sa facture
et laissé les autorités américaines libres
de prétendre que le homard était pré-
paré à l'huile et par conséquent sujet
au droit.

La prétention de pouvoir exiger un
droit sur les colis constitue un autre
point de la question. Pour la justifier,
on s'appuie sur un Acte du Congrès
postérieur à la ratification du traité.
On semble attacher plus d'importance
à la loi qu'aux obligations du traité,
bien oue les statuts américains donnent
la pri~orité aux dispositions des traités.

Il semble impossible d'amener les
Américains à faire judicieusement exé-
cuter le traité de Washington.

Les documents feront connaître
l'origine des difficultés, tout en démon-
trant que si le traité eût été rédigé
différemment à l'égard des canaux,
nous pourrions peut-être mieux nous
tirer d'affaire.

M. CaRoN

On s'est montré disposé à donner le
moins possible et à prendre autant
qu'on le pouvait. Il faudra voir à cela
dans les négociations futures, afin qu'on
ne puisse éluder aucune obligation.

M. JONES (Halifax)-Ie gouver-
nement des Etats-Unis prélèvera.t-il ce
droit à l'avenir.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne suis
pas en mesure de répondre d'une ma-
nière positive, mais je pense qu'il
vaudrait mieux que nos concitoyens
agissent comme s'il n'avait pas le
droit de le prélever, et que s'il persiste
à le fhire, d'en appeler à leur propre
gouvernement pour protection.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
premier ministre a raison quant à
l'effet du retrait des canistres, qui ne
laisse aucune question à soumettre aux
autorités américaines. La ligne de
conduite qu'il conseille de suivre est la
bonne. Je crois que le gouvernement
canadien serait justifiable de porter la
chose devant la Cour Suprême des
Etats-Unis. Les obligations des trai-
tés sont regardées par toutes les nations
comme supérieures à leurs propres lois,
et si la question était portée devant la
Cour Suprême des Etats-Unis-tribunal
au-dessus (le tout soupçon-je n'ai au-
cun doute qu'il en serait décidé ainsi.
La rédaction du traité de Washington
à l'égard de l'usage des canaux est la
même que celle du premier traité de
réciprocité.

Hon, M. MACKENZIE-La rédac-
tion du 30e article du traité de Wash-
ington, si on la rapproche de celle du
27e article, nous place dans une posi-
tion désavantageuse. Le 27e article,
stipule que le gouvernement de Sa
Majesté Britannique s'engage à presser
le gouvernement canadien à permettre
l'usage des canaux de Welland, du St.
Laurent et autres canaux du Canada,
aux citoyens des Etats-Unis aux mêmes
conditions qu'aux habitants du Canada;
tandis que le gouvernement des Etats-
UJais s'engage à permettre aux sujets
de Sa Majesté de jouir de l'usage du
canal des Battures de Ste. Claire, et
s'engage de plus à presser les gouver-
nements des Etats à assurer aux sujets
de Sa Majesté l'usage des canaux des
Etats se rattachant à la navigation des
lacs ou rivières traversés par la ligne
frontière ou contigus à cette ligne.

Traité de Washington.
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D'un autre côté, le 30e article stipule
expressément que-

"Le gouvernement des Etats-Unis pourra
suspendre le droit de transport accordé en
faveur des sujets de Sa Majesté Britannique
par cet article, dans le cas où le Canada, à
aucune époque, priverait les citoyens des Etats-
Unis de l'usage des canaux situés sur son terri-
toire sur un pied d'égalité avec les habitants
de la Puissance."

Quoique les Etats-Unis puissent
faire, ils ne sont exposés à aucune
pénalité ni tenus de représenter aux
différents Etats autre chose que l'op-
portunité de nous permettre l'usage de
leurs canaux contigus à la ligne fron-
tière. En vertu des dispositions du
traité, les navires américains remon-
tent maintenant l'Hudson, le lac Cham-
plain, le canal Chamblv et les canaux
de l'Outaouais, et on peut les voir tous
les jours chargeant à nos quais. tandis
que les nôtres sont obligés de décharger
à Whitehall lorsqu'ils ont du fret à
transporter à la même destination
qu'eux.

Les autorités de l'Etat de New-York,
lorsque demande leur fut faite de nous
permettre l'usage de leurs canaux, in-
formèrent promptement et libérale-
ment le gouvernement qu'il n'y avait
rien dans leur loi d'Etat qui pût empé-
cher les navires canadiens de se servir
de leurs canaux, et elles offrirent aussi
de décréter toute mesure qui pourrait
être jugée nécessaire pour nous donner
cet avantage. Mais les autorités fédé-
rales, qui d'abord s'abritèrent derrière
les autorités de l'Etat, aussitôt que
cette décision fut prise, découvrirent
que leurs lois de douane-qu'elles pla-
çaient avant leurs obligatiois de traités
-empêchaient nos navires de franchir
le premier port sur le territoire améri-
cain, où ils étaient obligés de déchar-
ger. En premier lieu, lorsque des re-
montrances leur furent faites à cet
égard, elles nièrent qu'il eût été défendu
à aucun de nos navires de franchir le
premier port avec du fret, et lorsque
le gouvernement de l'Etat de New-
York eût répondu qu'il n'avait mis
aucun obstacle de ce geure au passage
de nos navires, elles demandèrent au
gouvcrnement canadien d'en fournir la
preuve. Cette preuve fut fournie, et
c'est -?lors que l'on découvrit que leurs
lois fédérales ne permettaient pas aux
navires d'une puissance étrangère de
franchirle premier port sans décharger.

Plus tard, elles trouvèrent une loi dans
leurs propres statuts qui permettait de
le faire; mais cela n'avait jamais été
permis, et il n'est pas probable qu'elles
le permettent.

M. JONES (Halifax)-Le traité leur
accorde-t-il l'usage de nos rivières ? S'il
ne le leur accorde pas le remède est
entre nos mains.

Hon. M. BLAKE-Puisque nous
avons accordé Fusage de nos canaux,
je pense que cela implique aussi les
nappes d'eau intermédiaires. Il n'y a
que les parties situées au-dessus des ca-
naux au sujet desquelles il peut y avoir
quelque doute.

M. MILLS-La question me paraît
être, en réalité, si l'on entendait parler
d'autres canaux que celui qui appartient
à l'Etat du Michigan. Je pense qu'on
voulait parler de plus que celui-là.

Hon. M. MACKENZ IE, répondant à
M. Jones,-Je suis porté à croire qu'un
certain nombre d'entrées de poisson en
canistre ont été faites, depuis celle du
chargement dont j'ai parlé au commen-
eement de la discussion, sur lesquelles
les droits ont sans doute été payés sous
protêt, mais ces faits ne sont pas en-
core venus officiellement à la connais-
sance du gouvernement.

La motion est alors adoptée.

PÉNITENCIER DE ST. VINCENT DE PAUL.

M. OUIMET-Je propose qu'il soit
décerné un ordre de la Chambre pour
copie de toute correspondance officielle
échangée et de toute instruction au su-
jet de la complétion ou parachèvement
des batisses et dépendances à St. Vin-
cent de Paul (Québecì, et aussi, au su-
jet de la construction d'une maison pour
les gardes et employés du susdit péni-
tencier;-aussi. un état montrant le
montant dépensé pour les fins ci-dessus
et le montant dépensé pour , éparations
de la résidence du préfet du dit péniten-
cier-le tout depuis l'établissement du
dit pénitencier au 1er janvier 1876.

Adopté.

HAvRE SUR LE LAC ERrÉ.

M. STEPHENSON - Je propose
qu'il soit décerné un ordre de la Cham-
bre pour obtenir les rapports d'ingé-
nieurs, plans, et correspondance en la
possession du gouvernement concer-
nant la construction d'un havre à quel-
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que endroit sur le lac Erié entre la
Pointe Rondeau et la village de Clear-
ville, dans le comté de Kent.

Adopté.

TÉLÉGRAPIIE DEsQLUIM'ALT A NANAIo

M. BUNSTER-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Soli Excellence le
Gouverneur-Général, pour obtenir la
correspondance échangée entre le gou-
vernement de la Colombie-Britannique
et celui de la Puissance au sujet de la
constraction d'une ligne de télégraphe
d'Esquimalt à Nanaimo; aussi, les
ordres en conseil et la correspondance
avec tout autre officier ou personne sur
le même sujet.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne sache
pas qu'il existe de correspondance à ce
sujet; mais s'il y en a eu, elle sera
soumise.

M. DEWDNEY-Je suis sous l'im-
pression qu'une demande a été faite
pour la construction de cette ligne. Je
pense qu'une pareille ligne de télégra-
phe serait dans l'intérêt non-seulement
de cette section du pays, mais de tout le
Canada, car le câble actuel,qui a été posé
dans ure partie très-défavorable du
canal, a coûté $9,000 ou $10,000 l'année
dernière. L'on pourrait trouver une
route beaucoup plus favorable, entre
Nanaïmo et Burrard Inlet.

La motion est adoptée.

LE BARIL DE PO3DIES.

[. OLiVER - Je propose que la
Chambre se forme en comité général
pour examiner les résolutions suivantes:

" 1. Un baril de pommes ou d'autres
fruits sera, à partir du premier jour de
juillet mil huit cent soixante-seize,
censé signifier un baril ayant les di-
mensions intérieures qui suivent,
savoir:-Diamètre à chaque bout, dix-
sept pouces; diamètre au milieu des
douves, vingt pouces; longueur entre
les fonds, vingt-six pouces; ou telles
autres dimensions qui lui donneront
une capacité d'au, moins vingt-cinq
gallons.

" 2. Toute convention d'achat ou de
vente de pommes ou autres fruits en
baril, sera censée être faite pour des
barils des dimensions ci-dessus prescri-
tes.

"3. Quiconque emploiera, pour l'em-
barillage de pommes ou autres fruits

M. STEPHENSON

pour le marché, des barils de dimen-
sions ou de capacité moindres que.
celles ci-dessus prescrites, sera coupable
d'infraction au présent acte et passible,
pour la première offense, d'une amende
de cinq piastres pour chaque baril ainsi
employé, et d'une amende du double de
ce montant pour chaque infraction
subséquente."

Ces résolutions n'ont pas besoin de
longues explications. Ceux de mes
commettants qui sont intéressés dans
cette question m'ont demandé de faire
amender la loi dans ce sens l'année
dernière, mais il était alors trop tard
pour y penser. Cette résolution a pour
but de forcer ceux qui vendent des.
pommes à employer des barils de
dimensions uniformes. Cet amende-
ment est approuvé par le ministre sup-
pléant du Revenu de l'Intérieur.

M. GOUDGE-Il existe un statut
dans la Nouvelle-Ecosse qui règle la
grandeur du baril dans cette province,
et ceci pourrait venir en conflit avec
lui.

Hon. M. TUPPER-L'objection de
l'honorable député est bien fondée, et
c'est une question qui mérite une
sérieuse considération, à cause de l'im-
portance du commerce de pommes à
la Nouvelle-Ecosse.

Les résolutions sont adoptées en co-
mité, et il est présenté un bullfondé
sur elles, lequel est lu pour la première
fois.

LE MATRE DE POSTE DE BLOOMSBURY.

M. WALLACE (Norfolk)-Je pro-
pose qu'il soit décerné un ordre de la
Chambre pour obtenir toute corres-
pondance avec le Maître-Général des
Postes ou avec son département au
sujet des accusations portées contre le
maître de poste de Bloomsbury, dans
le comté de Norfolk; aussi, les témoi-
gnages pris par l'inspecteur qui s'est
enquis sur les dites accusations, avec
son rapport sur ce sujet.

Adopté.

TERRES FÉDÉRALES DANS LA COLOMBIE..

M. BUNSTER-Je propose la résc-
lution suivante:

"Que, vu que par l'exploration qui a
été faite pour la localisation du chemin
de fer d'Esquimalt à Nanaimo, sur
1'Ile de Vancouver, le gouvernement
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est en état de choisir ses terres confor- i
mémeat aux conditions Carnarvon qui
ont été acceptées par le gouvernement
du Canada et par celui de la Colombie-
Anglaise, il est très désirable que le
gouvernement de la Puissance prenne
de suite des mesures pour faire vendre
les terres de la Puissance sur la dite
Ile, et que legouvernement donne pour
instructions à son agent dans la dite
province de disposer des dites terres
aux conditions les plus faciles possibles
en faveur des personnes qui ont l'in-
tention de s'y établir ou de les acheter."

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement ne peut pas permettre que
cette motion soit adoptée.

En conséquence elle est retirée.

EMPLOYÉS DE LA CHAMBRE.

M. BOWELL-En l'absence de M.
Kirkpatrick, je propose qu'il soit or-
donné au greffier de mettre devant la
Chambre un état indiquant l'âge, les
noms, les salaires actuels et la durée
du service de chaque officier et commis
permanent dans son département;

Aussi, l'âge, les noms et les salaires
ou paie quotidienne, avec la date de
l'emploi et la date à laquelle a com-
mencé le paiement des commis session-
nels ou extra actuellement employés
au service de la Chambre des Com-
munes;

Aussi un état par le sergent d'armes
indiquant l'âge, les noms, les salaires,
la paie quotidienne et la durée du ser-
vice des messagers de son département,
employés permanemment ou autre-
ment.

DÉPENSES DANS LES DIFFÉRENTES
PROVINCES.

M. BUNSTER-Je propose qu'il soit
décerné un ordre de la Chambre pour
obtenir un état du revenu et de la dé-
pense à compte du fonds consolidé,
pour chaque année depuis la Confédé-
ration, dans les provinces de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
et dans les provinces de Manitoba et
de la Colombie-Anglaise, pour chaque
année depuis que ces provinces font
partie de la Puissance; le dit état indi-
quant aussi le montant des dépenses
annuelles dans chacune des dites pro-

67

vinces, durant la même période, à
compte du capital.

Adopté.

CHAMBRES DE. coMMERCE.

Les amendements faits en comité
général aubill à l'effet d'amender l'acte
37 Vic., ch. 51, pour autoriser l'incor-
poration de Chambres de Commerce
dans la Puissance, sont pris en consi-
lération et adoptés, et le bill est lu une
troisième fois et passé.

RAPPORTS.

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement a été accusé de négligence à
propos des réponses aux adresses. J'ai
pris le trouble de comparer les résul-
tats de la sessions actuelle avec ceux
des sessions précédentes, et j'ai trouvé
que les faits suivants justifient parfai-
tement ce que j'ai dit lorsque j'ai été
attaqué l'autre jour: A cette époque
de la session en 1868, il avait éte pré-
senté 49 réponses aux adresses; 33 en
1869; 26 en 1870; 46 en 1871; 44 en
1872; 45 en 1873; 41 en 1874; 49 en
1875; et 52 cette année (1876,) ce qui
est trois de plus que le nombre le plus
élevé présenté en toute autre année,
dans le même laps de temps. En outre,
quelques-uns de ces documents sont
très volumineux cette année. Le plus
grand nombre de rapports demandés a
été en 1874, lorsque 104 furent votés
durant la session, et 41 furent présen-
tés dans le même espace de temps.

La Chambre s'ajourne à minuit et
cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 4 avril 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à trois

heures.

coMMIsSAIRES DIT H&VRE DE MONTRAL.

L'hon. M. MACKENZIE présente
un bill pour dissiper les doutes au sujet
des actes ci-dessous mentionnés, con-
cernant les Commissaires du Havre de
Montréal, et pour les amender.

Le bill de la dernière session a été
amendé au Sénat la veille de la proro-
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gation, et c'est pour dissiper les doutes
créés par cet amendement que je pré-
sente aujourd'hui ce bill.

Le bill subit sa première lecture.

DROITS DE DOUANES A MANITOBA.

L'hon. M. MACKENZIE présente
un bill pour amender l'acte relatif aux
droits de douane à Manitoba, et dit:

Ce bill a pour but d'autoriser le lieu-
tenant-gouverneur, dans certaines cir-
constances, à donner des permis aux
personnes qui transportent des liqueurs
enivrantes dans ou hors des territoires
du Nord-Ouest.

Le bill subit sa première lecture.

LE CANAL DESJARDINS.

L'hon. M. BLAKE présente un bill
concernant le canal Desardins.

La charte de la compagnie qui a
construit ce canal expirera bientôt, et
dans ce cas, le canal deviendra pro-
priété publique. Ce bill a pour but
d'autoriser le Gouverneur en Conseil à
faire de ce canal ce qui sera jugé le
plus avantageux.

Le bill subit sa première lecture.

STATISTIQUES DES CHEMINS DE FER.

L'hon. M. MACKENZIE présente un
bil pour amender l'acte relatif aux sta-
tistiques des chemins de fer.-Il ex-
plique qu'il a pour but de permettre au
gouvernement de mieux faire exécuter
l'Acte de la dernière session.

TERRES DES CHEMINS DE FER DANS LE
NORD-OUEST.

Hon. M. LAIRD-Je propose que la
Chambre se forme en comité, demain,
pour examiner la résolution suivante,
savoir:

« Qu'il est expédient d'établir des disposi-
tions spéciales concernant les terres de la
Puissance soustraites à l'opération des dispo-
sitions générales des Actes des terres de la
Puissance quant à la vente et à la colonisa-
tion, pour des fins se rattachant au chemin de
fer Canadien du Pacifique, et de décréter que
les deux tiers de tout l'argent reçu pour ces
terres seront versés dans un fonds spécial pour
les fins susdites, et qu'il en sera disposé de la
manière que le Gouverneur en Conseil le
ugera expédient."

Adopté.

Hon. M. MACKENZIE

ORDRE DES AFFAIRES.

Hon. M. MACKENZIE-Je propose
que pour le reste de la session les.
mesures du gouvernement auront la
priorité sur toutes les affaires, après
celles de routine, excepté pendant la
première heure après sept heures et
demie, P.M., chaque jour, laquelle sera
consacrée aux bills privés et aux
autres affaires quine sont point confiées
à des membres du gouvernement.

Adopté.

LOIS DES SAUVAGES.

La Chambre se forme en comité gé-
néral-M. Young au fauteuil-pour
reprendre la considération du bill inti-
tulé : " Acte pour amender et refondre
les lois concernant les Sauvages." La
section 86, qui est comme suit:-

"Lorsqu'un Sauvage, ou une femme Sau-
vage non-mariée, de 1' age de vingt et un ans
révolus, obtiendra le consentement de la bande
dont il ou elle fait partie, à son émancipation,
et lorsque la bande aura assigné à ce Sauvage
un lot de terre convenable à cet effet, l'agent
local fera rapport de cette décision de la bande
et du nom du postulant ou de la postulante au
Surintendant-Général; sur quoi le Surinten-
dant, s'il est convaincu que la répartition pro-
jetée du terrain est équitable, autorisera quel-
que personne compétente à s'assurer et taire
rapport si le postulant ou la postulante est un
ou une Sauvage qui, d'après le degré de civili-
sation auq- L ou elle est partenu, et la répu-
tation d'intégrité, de moralité et de sobriété
dont il ou elle jouit, paraît posséder les qua-
lités requises pour devenir propriétaire de terre
en pleine propriété; et sur le rapport favora-
ble de cette personne, le Surintendant-Général
pourra accorder à ce ou cette Sauvage un bil-
let d'occupation comme Sauvage aspirant,
pour le terrain qui lui aura été assigné par la
bande,"-étant lue,-

Hon. M. LANGEVIN-Si.je me rap-
pelle bien, après trois ans de proba-
tion, un Sauvage pourra obtenir un
titre parfait à sa propriété, et alors il
pourra la vendre en tout temps; en
conséquence, les blancs qui achèteront
ces propriétés empiéteront sur les ré-
serves. Je sais que c'est là l'objection
apportée contre la loi telle qu'elle
existe maintenant, et qui a été passée
en 1869. Le consentement de la bande
à l'émancipation d'un Sauvage ne sera
pas accordé pour la raison que ce serait
un moyen d'introduire des blancs dans
les réserves, et ramener tous les maux
qui suivent le mélange des deux races.
Dans tous les cas, il y aura de grandes
difficultés à obtenir le consentement
d'une bande à l'émancipation de l'un
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des leurs propre à jouir de ce privilége.
Je sais que cette question est très déli-
cate, mais il faut néanmoins la régler.
Nous devrions avoir en vue l'émanci-
pation graduelle de tous les Sauvages
qui vivent parmi nous. Je pense que
l'intention du gouvernement est bonne,
mais je ne pense pas que ce bill pro-
duise les resultats qu'en attend le mi-
nistre de l'Intérieur. J'attire l'atten-
tion sur ces questions, parce que cette
section contient naturellement le prin-
cipe de cette partie du bill.

Hon. M. LAIRD-Je partage une
grande partie des opinions de l'honorsi-
ble député de Charlevoix; mais je dois
dire en même temps que le gouverne-
ment ne voulait pas, au premier lieu,
élaborer aucun projet d'émancipation
qui n'aurait pas été acceptable aux Sau-
vages. Si l'émancipation avait lieu
sans égard au consentement de la bande,
il en résulterait de la confusion, des dis-
cordes et du mécontentement.

Nous savons par expérience et par
les délibérations du conseil tenu i Sar-
nia l'année dernière, que les Sauvages
de ces provinces sont généralement dis-
posés à accorder l'émancipation aux
membres intelligents de ces bandes.

En vertu de la 88e section du bill,
tandis que l'émancipation leur permet
de posséder leurs terres en pleine pro-
priété, ils conservent aussi le droit de
siéger au conseil et de retirer leurs an-
nuités; et c'est précisement là ce que
les Sauvages désirent.

L'honorable député dit que des blancs
pourraient s'établir sur les réserves
si ces dispositions sont mises en vi-
gueur; mais si le grand privilége en
question ne leur était pas accordé, ce
serait aller à l'encontre de toute la po-
litique du gouvernement au sujet des
cessions,qui a été suivie depuis plusieurs
années. Nous nous vantons de n'avoir
jamais pris un seul acre de terre des
Sauvages sans leur consentement, mais
si ce privilége leur était refusé, ils au-
raient le droit de se plaindre. Cet acte
est parfaitement en harmonie avec le
prineipe des cessions, et je ne pense pas
que l'on éprouve grand trouble à le
mettre à exécution.

Les, Sauvages des Six-Nations ne pa-
raissent pas tout à fait prêts à l'adop-
ter, mais lorsqu'ils verront les autres
tribus l'accepter, ils suivront bientôt
leur exemple.

671-

Quant aux territoires du Nord-Ouest,
de Manitoba et de la Colombie-Britan-
nique, il n'est pas probable que ces dis-
positions soient appliquées aux Sauva-
ges qui y résident d'ici à quelques an-
nées. C'est là ce que nous pouvons
faire de mieux dans les circonstances;
et quoique nous puissions offrir nos
conseils et nos avis aux Sauvages en tout
temps, je pense que nous ne devons pas
agir contrairement à leurs désirs, au
moins en ce qui concerne leurs droits
de propriété. Dans tous les cas, c'est
là la ligne de conduite adoptée par
l'administration.

11. PATERSON-En 1857, le très
honorable député de Kingston avait
présenté un bill dans lequel ce prin-
cipe d'émancipation était reconnu.
Cette loi fut amendée par l'honorable
député de Charlevoix en 1869, et bien
que le principe fut reconnu, la loi est
restée sans effet,-de fait, elle est restée
lettre morte à cet égard. Je crois qu'un
seul Sauvage a cherché à se faire
émanciper sous son opération, mais
lorsqu'il l'eût obtenue, il ne lui fut pas
donné de terre.

Le ministre de l'Intérieur parle de
ce sujet. dans son rapport, dans un
langage plein d'éloquence et de vérité,
et il dit qu'il est parfaitement con-
vaincu qlue les véritables intérêts des
aborigènes et de l'Etat exigent égale-
ment que l'on fasse tous les efforts
possibles po)ur faire sortir l'homme de
la race rouge de l'état de tutelle et de
dépe idance dans leq.el il se trouve
aujourdhui. Il est donc du devoir du
gouvernement de veiller à ce que toute
l'assistance possible soit donné@ au
Sauvage qui cherche à obtenir son
émancipation; mais je crains que dans
quelques-unes des tribus, le consente-
ment <le la majorité de la bande requis
par l'acte ne sera pas accordé, ce qui
priverait le Sauvage de son émancipa-
tioe. Je suggérerais donc que dans le
cas où la majorité d'une tribu refuserait
d'accorder son consentement à l'un de
ses membres, celui-ci pût en appeler au
Surintendant-Général. Sans ce correctif,
je crains que le bill ne soit défectueux.

lHon. M. LAIRD-Ce bill a reçu
l'approbation des Sauvages eux-mêmes,

-et par conséquent ils espèrent qu'il
sera plus etticace que celui de 1857.
Si l'on voyait, après une expérience
d'un an ou deux, que la suggestion de
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l'honorable député serait une améliora-
tion, la loi pourra-t être facilement
amendée.

M. FLEMING-Les Sauvages des
Six-Nations sont trop fins et trop intel-
lirents pou accepter l'émancipation
qui leur était offerte en vertu des actes
de 1857 et de 1869. Si nous voulons
les émanciper, il faut leur offrir
quelque chose qui vaille la peine qu'ils
la demandent. On devrait d'abord les
tenir sur leurs réserves, et décider
ensuite quelles terres ils auront, et
leur fiire comprendre que ces terres
seront à eux pour toujours,-mais ils
nt, faut pas leur donner le pouvoir de
les vendre aux blancs,-et aussitôt
qu'ils sauront exactement ce qu'ils
possèdent, alors ils travailleront à o· -
tenir leur affranchissement. Mais les
Sauvages les plus ntelligents en seront
privés par cette clause, qui les p!aceta
dans une position pire que celle qu'ils
occupent actuellement.

M. SCHULTZ-Comme la discussion
de ce bill a déjà occupé une grand-
partie de la séance, je me contentera,
de faire quelques observations générales
sur les sections comprises sous le titre

Enancipation."
Je crois que ces sections sont suscep-

tibles d'objection pour les raisons sui-
vantes: Elles ne sont qu'une répétition
sous une forme modifiée, de règles exis-
tantes qui ont été trouvées absolument
inapplicables, et qui sont si compliquées
et embrouillées qu'il sera presque
impossible à un Sauvage, quelles que
soient les qualités qu'il possède d'ail-
leurs, de se faire émanciper sous leur
opération; et cela est prouvé par le fait
que bien que cette loi soit en existence
depuis longtemps, aucun Sauvage, que
je sache, ne s'est urévalu ou n'a cher-
ché à se prévaloir ~de ses dispositions.

Ensuite, ces clauses font dépendre
l'émancipation non-seulement du mor-
cellement des réserves en terres possé-
dées absolument, mais aussi de la ces-
sation pour les Sauvages d'être consi-
dérés comme tels en vertu du statut. Il
s'en suivrait donc que les Sauvages,
quelque riches, intelligents ou instruits
qu'ils soient, doivent continuer àn'avoir
pas de droits civils, à moins qu'ils ne
se soumettent à des règlies, qui même si
elles pouvaient être suivies, auraient
l'effet de détruire tout le système d'ad-
ministration des affaires des Sauvages,

Hon. M. LAM.

ce qui les priverait de la protection
dont ils ont joui jusqu'ici ;-et l'on sait
très bien, ou du moins on le suppose
généralement, que ces règles ont été
adoptées d'ès l'abord dans le but de
détruire le système des tribus et de
permettre aux blancs de s'emparer des
terres des Sauvages.

De plus, ces clauses étant, comme l'a
prouvé l'expérience pratique de clauses
semblables, inapplicables, continueront
d'être une lettre morte, sauf en ce
qu'elles auront l'effet, comme aupara-
v nt, de priver un grand nombre de
gens méritoires, au moins dans Ontario,
de droits civils, et un Sauvage à l'aise
aura encore la mortification de voir ses
engagés blancs voter aux élections,
tandis que lui, l'enfant du sol, se trou
vera dans une position inférieure, mar
qué du sceau de la réprobation, et inca-
pable de jouir des mêmes priviléges
que le blanc. L'acte aura donc préci-
sément l'effet contraire de celui que
l'on veut sans doute atteindre.

Au lieu de faire naître chez les Sau-
vages un sentiment de respect de soi-
même, et de leur faire sentir qu'en
avançant en civilisation ils seront sur
un pied d'égalité avec les blancs, il
tendra à les dégrader à leurs propres
yeux et à leur faire perdre l'estime de
ceux qui les entourent.

Les Sauvages sont partout tellement
attachés à leur système de tribus qu'ils
ne l'abandonneront pas, et l'on devrait
trouver quelque moyen de les conduire
à la civilisation et à l'indépendance
sans attaquer cette institution, qui est
celle qu'ils chérissent le plus. Dans
Ontario, les Sauvages ont, dans beau-
coup de cas, passé la période de proba-
tion et sont en position d'exercer les
droits électoraux aussi judicieusement
que les blancs.

L'interprétation du mot " émancipa-
tion," telle que donnée dans le 5e pa-
ragraphe de la 3e section, ne rend pas
la chose meilleure, parce que l'on pour-
rait faire disparaître de la clause quel-
ques-uns des inconvénients qu'elle
offre, en employant les mots "franc-
tenancier "et " franche tenure " au lieu
des mots "émancipé" et "émancipa-
tion; " et l'on devrait laisser aux pro-
vinces le droit exclusif de dire qui
votera ou qui ne votera pas aux élec-
tions, car c'est là au moins l'esprit de
la loi électorale actuelle.
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Hon. M. LAIRD - L'expression
"}Sauvage émancipé" est définie dans
le bill ; mais après les observations de
mon honorable ami, je me propose d'y
faire un amendement.

M. SCHULTZ-Je le sais, mais cette
définition ne fera pas disparaître de
ces clauses les parties contre lesquelles
il y a objection.. Cependant, je suis heu-
reux d'apprendre qu'en conséquence
de la différente condition des Sauvages
du Nord-Ouest relativement à ceux des
plus anciennes provinces, l'honorable
ministre de l'Intérieur se propose de
faire un amendement au bill; et comme
j'ai déjà expliqué la position des Sau-
vages du Nord-Ouest, qui est 'oute dif-
fi>- nte, j'espère que l'amendement sera
de telle nature qu'il pourra s'appliquer
à tous.

Hon. M. LANGEVIN-Le ministre
de lIntérieur conviendra avec moi
qu'il ne serait pas sage de donner
au Surintendant-Général le pouvoir
d'émanciper des Sauvages auxquels ce
privilége aurait été refusé par la bande.
Il vaudrait mieux fixer un temps-
disons une période de quinze ans-à
l'expiration duquel tous les membres
d'une bande seraient émancipés.

Hon. M. LAIRD-Ils n'en seraient
pas tous dignes.

Hon. M. LANGEVIN-Il y a beau-
coup de blancs qui ne sont pas dignes
de l'émancipation, et cependant ils
jouissent tous des droits des hommes
libres. Par l'instruction, tous les mem-
bres d'une bande deviendraient dignes
de prendre leur place dans la société.
Le but de ce bill est de tenir les Sau-
vages, à l'exception de quelques-uns,
dans un état de tutelle; mais dans l'inté-
rêt de l'avenir de la race, je crois que
la vraie politique à suivre serait de
faire disparaître ce système, par l'éman-
cipation graduelle de tous les Sauvages
qui vivent dans des villages et sont
établis sur des terres.

Hon, M. LAIRD-Cela ne leur offri-
rait aucune émulation à mériter l'éman-
cipation. En vertu de ce 1il1, ils ont
un but pour devenir meilleurs, et je
crois que c'est ce que nous devons
chercher à atteindre.

M. PATERSON-Mais en même
temps, vous attaquez le système des
tribus par la base. Le fait même
qu'un Indien cherche à obtenir son

émancipation implique qu'il ne veut
plus être regardé comme Sauvage.

Hon. M. LAIRD-Un Indien n'est
pas séparé de sa bande par l'émancipa
tion. Il appartient à la bande autant
que jamais.

M. PATERSON-Il est impossible.
de conserver les relations de tribus et
de faciliter en même temps lémanci-
pation des Sauvages. Si le gouverne-
ment est prêt à dire que lorganisation
des tribus doit toujours durer, alors
c'est une erreur de faire quoique ce
soit pour les émanciper. Il est évident
que a proposition de l'honorable député
de Charlevoix devra être adoptée avant
longtemps - c'est-à-dire qu'il faudra
fixer un temps auquel tous les Sauvages
vivant au mileu de sociétés civilisées
et refusant de s'en aller au Nord-Ouest,
devront être émancipés. Prenez la
réserve de Brant par exemple. Les
Sauvages y augmentent rapidement,
et il faut faire quelque chose pour eux.
Ils ne consentiront pas à s'en aller sur
une réserve plus grande, et il ne restera
d'autre alternative que celle d'émanci-
per toute la bande à une certaine
époque.

La clause est adoptée.
Au sujet de la 88e section, l'hon. M.

LAIRD propose d'ajouter une dispoši-
tion par laquelle l'enfant aura droit à la
terre si, à l'expiration de son époque
de probation, un Sauvage n'est pas
propre à être émancipé.

La section telle qu'amendée est
adoptée.

La 89e section étant lue,
Hon. M. LAIRD-Je propose d'a

jouter une clause pour mettre à effet le
principe introduit dans la précédente,
en déclarant sous quelle forme l'enfant
possédera la terre.

Hon. M. L ANGEVIN-Ne serait-il
pas bon d'introduire une clause pour
permettre à un médecin ou à un Sau-
vage instruit de posséder des terres et
jouir des priviléges de l'émancipation
en dehors de la réserve de sa propre
bande ?

Hon. M. LAIRD-Il n'y a rien dans
l'acte qui empêche un Sauvage de jouir
de ce privilége.

La clause telle qu'amendée est adop-
tée.

La 90e section est adoptée sans dis-
cussion.
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La 9 1e étant lue,-
Hon. M. LAIRD--Je propose d'en

retrancher les mots : "en allouant une
même proportion pour chaque Sauvage
isolé."

La section est adoptée avec cet
amendement.

Les sections 92 et 93 sont adoptées
sans discussion.

La 94e étant lue,-
L'hon. M. LAIRD introduit une nou-

velle section, décrétant que les clauses,
relatives à l'émancipation ne s'appli-
queront à Manitoba, à la Colombie-
Britannique, ou aux territoires du
Nord-Ouest, que sur proclamation du
Gouverneur en Conseil.

La section telle qu'amendée est adop-
tée.

Les sections 95 et 96 sont adoptées
sans discussion ni amendement.

La 97e section: " Le Gouverneur
pourra, de temps à autre, nommer des
officiers et agents pour donner uite au
présent acte et à tous ordres en con-
seil décernés sous son autorité ; et ces
officiers et agents seront rémunérés en
la manière et d'après le tarif que le
Gouverneur en Conseil pourra prescrire,
à même les fonds qui pourront être af-
fectés par la loi à cette fin," étant lue,-

M. COSTIGAN-J'attirerai l'atten-
tion du ministre de l'Intérieur sur une
question que j'ai déjà soulevée devant
le comité. L'agent nommé dans le
Nouveau-Brunswick ne convient pas
du tout aux Sauvages, dont l'argent est
en grande partie employé à payer cet
officier, qui demeure à une très grande
distance de la réserve. J'ai compris,
d'après ce qu'a dit aujourd'hui le minis-
tre de l'Intérieur, qu'aucun change-
ment n'avait été apporté à cet état de
choses parce qu'il existait sous l'an-
cienne administration. Cela est vrai.
Le défunt M. Howe avait divisé la pro-
vince du Nouveau-Brunswick en deux
districts, pour ces fins, ce à quoi je me
suis inutilement opposé dans le temps.
les Sauvages réclamèrent ensuite par
pétition, mais sans plus de résultats;
et j'ai, dans le cours de la session qui
suivit, attiré l'attention du gouverne-
ment sur cette question, en faisant voir
l'inconséquence qu'il y avait de nom-
mer un employé à un salaire élevé,
pour faire ce qui avait été fait jusque-
là par des commissaires résidant sur
les lieux, sans rémunération. Un M.

Hion. M. LAIRD

Craig, qui demeurait sur la réserve,
devait être nommé lorsque l'ex-gouver-
nement fut battu; et ce monsieur
mourut malheureusement avant qu'au-
cune mesure ne pût être prise à cet
égard. Je ne reviendrai pas sur ces
faits, car j'ai dans le temps discuté la
question amplement.

Hon. M. LAIRD.-J'apprécie par-
faitement toute la valeur des observa-
tions de l'honorable député. L'état des
affaires des agences du Nouveau-Bruns-
wick n'est pas satisfaisant, mais je ne
suis pas en mesure de recommander
aucun changement, et je ne pourrai le
faire que lorsque le surintendant se
sera décidé à l'égard d'un certain plan
pour cette province. Il ne me semble
pas convenable de destituer des em-
ployés ou de réduire leur salaire. Il
faudra un rapport officiel avant qu'il
puisse rien être fait, et il faudra aussi
qu'une carte de toute la province soit
faite en vue d'un nouvel arrangement.

J'avais pensé pouvoir visiter cette
section du pays, dans ce but, l'été der-
nier, mais cela m'a été impossible; ce-
pendant, j'enverrai un agent du gou-
vernement pour étudier la question. Il
n'est pas agréable, comme le sait l'ho-
norable député de Cumberland, de des-
tituer des employés.

M. COSTIGAN.-On se plaint que
c'est une question difficile à régler,
mais je ne demande la destitution d'au-
cun employé. Un commissaire, demeu-
rant sur la réserve, pourrait être nom-
mé à $100 par année, tandis que l'em-
ployé actuel reçoit $400. Je ne vois
pas pourouoi il faut attendre, pour
qu'il soit fait un changement, qu'un
ministre ou un agent visite !a localité.

J'ai reçu grand nombre de lettres à
ce sujet, durant la saison actuelle et la
dernière, dans lesquelles on exprime
l'espoir qu'il sera nommé un commis-
saire résidant sur les lieux. Aujour-
d'hui on paie $1 par mille sur la réserve
-ce qui est un prix très élevé, -pour
les arbres abattus, et l'agent charge 98
ets. par mille pour frais de voyage;
mais le seul individu qui profite de ce
système est l'agent lui-même.

J'ai présenté des pétitions à ce sujet
et expliqué les faits de la cause; mais
il s'est é2oulé près de trois ans depuis
que j'ai soulevé cette question, et rien
n'a encore été fait. Les Sauvages ne
comprennent pas pourquoi leur de-
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mande ne leur est pas accordée.
La section est adoptée.
Au sujet de la section 67,-
Hon. M. LAIRD-Je propose que

cette clause soit amendée de manière à
ce que celui qui vendra quelque chose
à un Sauvage qui ne pourra payer plus
du quart ou de la moitié du prix d'achat,
puisse avoir le droit de prendre une
garantie pour la balance sur la chose
elle-même. Par exemple, si quelqu'un
vend un cheval à un Sauvage, et qu'il
reçoive un quart du prix de vente, il
pourra prendre une garantie sur l'ani-
mal pour le reste du prix.

lHon. M. HOLTON-Bien que l'on
traite généralement, dans ce bill, les
Sauvages comme des enfants, on pro-
pose ici de les traiter comme des hom-
mes, ce qui est une inconséquence aç ec
la ligne de conduite générale adoptée.

Le comité se lève et rapporte le bill
avec les amendements qui sont approu-
vés.

TROISIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sontlus uneseconde
f~ois, renvoyés à des comités généraux,
examinés, rapportés, lus une troisième
fois et passés, savoir:

Acte pour amender l'acte 31 Vict.,
ch. 5, en ce qui concerne les conptes
publics.

Acte pour amender l'acte 31 Vict.,
ch. 3, concernant l'indemnité des mem-
bres des deux Chambres du Parlement.

Acte pour lever des doutes quant aux
actes y mentionnés concernant la cor-
poration des Commissaires du Havre de
Québec (du Sénat).

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

A six heures, l'Orateur quitte le fau-
feuil.

SÉANCE DU SOIR.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides-M. Young au fau-
teuil.

BUDGET DE LA MILICE.

Au sujet de l'item de $40,000, pour
munitions de guerre, l'hon. M. Cart-
wright explique que cet article a été

réduit de $60,000 à $40,000, ce qui est
-la moindre somme que l'on puisse y
employer.

L'item est adopté.
L'item de e52,000, pour arsenaux

publics et soin des armes, y compris le
salaire des chefs de matériel, conserva-
teurs et hommes de peine, et le loyer,
le combustible et l'éclairage de ces ar-
senaux, étant lu,- .

M. MASSON-Le gouvernement a-t-
il l'intention de mettre à effet la re-
commandation faite par le major-géné-
ral d'employer un armurier pratique
pour inspecter les armes,-et a-t-il l'in-
tention de suivre la suggestion faite
par le Col. Jackson au sujet du soin des
armes.

Hon. M. VAIL-Cette recommanda-
tion est bonne, mais je ne puis dire si
elle sera suivie ou non.

M. MASSON-C'est une recomman-
dation qui a été faite l'année dernière,
et la Chambre devrait savoir si on la
suivra ou non.

Hon. M. VAIL-Elle sera suivie
aussitôt que le gouvernement jugera
que la chose est dans l'intérêt de notre
système de milice.

M. FLESHER-Une grande partie
de la détérioration des armes est due à
notre climat. Elles sont rgmisées dans
des endroits tout à fait impropres à cet
usage, et comme elles s'y trouvent ex-
posées à l'humidité, elles sont promp-
tement couvertes de rouille. On de-
vrait avoir des endroits convenables
pour serrer les armes.

Hon. M. CA.RTWRIGHT-Il fau-
drait construire à peu près 636 arse-
naux si nous voulions adopter cette
recommandation.

Hon. M. MIT JIHELL-Je trouve
que le ministre de la Milice n'a pas
traité l'honorable député de Terrebonne
avec courtoisie, en ne lui disant pas
d'une manière positive si le gouverne-
ment avait ou. non l'intention de suivre
l'avis de son officier responsable.

M. BROWN-Je ne vois pas com-
ment nous pourrions améliorer le sys-
tème actuel sans augmenter considé-
rablement les dépenses. Aujourd'hui,
les capitaines des compagnies sont res-
ponsables du soin des armes et reçoi-
vent de $40 à $50 pour cela, et cet
argent est payé à des hommes de con-
fiance qui en prennent soin.

M. WRIGHT (de Pontiac)- Quel a,
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été le résultat des négociations entre
le ministre de la Milice et la corpora-
tion d'Ottawa, au sujet des arsenaux
actuels, qui sont tout à fait impropres
à cet usage?

Hon. M. VAIL-Il n'a encore été
rien fait de positif. L'affaire est cer-
tainement importante dans l'intérêt de
la ville, et je ne puis faire autrement
que dire que l'arsenal et la salle d'exer-
cice sont dans un état déplorable.

M. FLESHER-Il n'est pas néces-
saire d'établir des arsenaux sur tous les
points; mais je pense que les armes
qui sont dans ceux qui existent au-
jourd'hui pourraient être facilement
mises à l'abri de l'humidité à très peu
de frais.

M. BOWELL-Il serait plus satis-
faisant pour la Chambre et le pays si
l'on donnait quelque chose comme une
réponse à la question de l'honorable dé-
puté de Terrebonne. Les suggestions
en question ne sont pas nouvelles; elles
ont été faites l'année darnière au sujet
du soin des armes et de la nomination
des sergents-majors ou d'adjudants per-
manents dans les différents districts,
pour veiller particulièrement aux effets
du gouvernement. L'honorable ministre
de la Milice a dit que la chose était sous
considération; il s'est écoulé un an de-
puis ce temp et je suppose qu'il s'en
ecoulera une autre avant qu'on s'en oc-
cupe. Le major-général a fait un rapport
déclarant que la plus grande partie des
armes sont impropres au service. Il est
impossiblede transporterdes armes d'un
coté et d'autre, et de s'en servir dans
les camps sans qu'elles soient endom-
magées; et l'économie que l'on ferait
dans le département en employant un
armurier habile serait beaucoup plus
forte que la remunération qui lui serait
payée.

fI se fait un g-and gaspillage par le
fait que les volontaires sont autorisés
à garder chez eux leurs accoutrements
militaires, surtout à l'égard des ca-
potes, dont ils se servent journellement.

Je suppose qu'il nous faudra nous
contenter de la réponse qui a été faite.

Hon. M. MITCHELL-Nous de-
vrions avoir une réponse plus expli-
cite.

Hon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable monsieur a dit qu'il avait pris
l'affaire en considération.

Hon. M. MITCHELL-Je ne pense
M. WRIGHT

pas que ce soit là une réponse dont
doive se contenter un Parlement libre.
L'honorable ministre devrait dire s'il a
ou non l'intention de suivre les recom-
mandations d'un officier responsable.
Il n'avait aucun droit de faire la ré-
ponse qu'il a faite.

Hon. M. VAIL-Je crains bien
qu'aucune réponse que je pourrais faire
ne satisferait l'honorable député. Ce
n'est pas le temps de nommer un em-
ployé salarié permanent lorsque nous
réduisons les dépenses à propos de cet
item. C'est là une bonne raison de ne
pas le faire à présent; une autre, c'est
qu'il est alloué $40 par compagnie, qui
sont payées sur le certificat du briga-
dier-major, lequel est responsable des
armes. L'affaire sera étudiée, et l'on
prendra en considération les recom-
mandations dont il s'agit.

Hon. M. MITCHELL-J'approuve
volontiers cette explication. Je ne
pense pas qu'il soit opportun d'accroî-
tre le nombre d'officiers de l'état-major
de la milice, et je crois que si nombre
d'entre eux étaient congédiés, celaren-
contrerait l'approbation du pays. Si
je comprends bien, l'honorable minis-
tre n'est pas disposé à suivre les re-
commandations de son employé res-
ponsable. J'espère cependant que
quoi qu'il fasse, il n'augmentera pas
les dépenses relatives au service de la
milice, ou n'ajoutera rien au fardeau
du pays.

M. MASSON-La réponse du minis-
tre de la Milice est presque une atta-
que contre moi, et une imputation
que j'ai recommandé une ligne de con-
duite qui entraînerait un grand sur-
croit de dépenses pour la milice. J'ai
eu quelque expérience dans les affai-
res de milice, et j'ai eu à veiller à ce
que ceux qui étaient sous mes ordres
prissent soin de leurs armes. Si l'hono-
rable ministre pense que ce n'est pas le
bon temps de prendre soin de ces ar-
mes, il ferait beaucoup mieux de les
retirer d'entre les mains des miliciens,
et de les déposer dans les arsenaux du
gouvernement. On ne peut faire pren-
dre convenablement soin des armes
sans dépenser de l'argent, et je crains
que si l'on ne suit pas mon conseil, on
sera obligé de venir dire à la Chambre
à la prochaine session, que les armes
son I en mauvais état.

M. WRIGHT (de Pontiac)-Le capi-
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taine de chaque compagnie devrait
être tenu responsable de l'entretien et
du bon état des armes qui lui sont con-
fiées.

M. BOWELL-Je suis parraitement
de l'avis du ministre de la Milice, que
nous ne sommes pas dans un temps où
l'on doive ajouter au personnel de 'état-
major de la milice. Je pense même
qu'il est déjà trop nombreux et trop
coûteux pour le travail qu'on en exige.
J'ai compris que le ministre des Finan-
ces disait il y a quelques instants qu'il
y avait 636 arsenaux dans le pays, et
qu'il se proposait de donner $40 à cha-
cn d'eux pour le soin des armes qui y
sont emmagasinées. Cela s'élèverait à
$26,440. Deux ou trois sergents armu-
riers pourraient remplir ce service
d'une manière beaucoup plus satisfai-
sante, et tenir les armes en bien meil-
leur état, pour une somme beaucoup
moindre; et l'on pourrait aussi écono-
miser en réduisant le personnel de
l'état-major.

M. KIRKPATRICK-Le gouverne-
ment devrait dire à la Chambre ce qu'il
entend faire à propos du soin de ces
armes. Le major-général a porté une
accusation très grave, lorsqu'il a dit
que la pluspart de ces armes étaient
hors de service, et la Chambre devrait
examiner quel serait le meilleur moyen
de remédier à ce mal. Le système actuel
n'est pas satisfaisant, et les armes de-
vraient être retirées d'entre les mains
des compagnies rurales, et concentrées
dans les arsenaux de bataillon, où elles
pourraient être facilement inspectées,-.
Ou bien, si l'on jugeait nécessaire de
les laisser aux quartiers.généraux des
compagnies, il faudrait nommer un
sergent-armurier capable. Dans les
cas de compagnies isolées,;les armes
devraient être traitées de la même
manière.

M. WPJGHT (de Pontiac)-Les
armes sont tillement simples qu'elles
ne peuvent pas se déranger, et tout ce
qui est nécessaire c'est de les tenir bien
huilées et exemptes de rouille.

L'item est adopté.
L'.tem : " Dépenses imprévues et

service général pour lesquels il n'est
pas autrement pourvu, y compris l'aide
aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps efficacement orga-
nisés, $50,000," est lu.

M. WRIGHT (de Pontiac)--Quel-

que partie de ce montant est-elle des-
tinée aux tireurs de Wimbledon ?

Hon. M. CARTWRIGHT-Les diffé-
rentes associations de carabiniers des
provinces recevront $18,000 à $20,000
de ce montant d'une manière générale,
mais je ne crois pas qu'il ait jamais été
ouvert aucun crédit spécial pour les
concurrents du tir de Wimbledon.

lon. M. MITC LLTi-Je désirerais
avoir un aperçu du coût du voyage du
major-géneral Smyth à travers les
Montagnes Rocheuses.

Hon. M. CARTWRIGHT-Ces dé-
penses sont réparties entre deux ou
trois départements, la police à cheval,
la milice, etc., mais je pourrai me pro-
curer cet état avant le concours. Je
pense que son voyage ne coûtera pas
plus de $7,000.

lon. M. MITCRTLL-J'ai entendu
dire que le voyage du major-général et
de son état-major à travers le continent
avait coûté de $30,000 à $40,000. -J'es-
père que cela n'est pas vrai.

lion.·M. CARTWRIGHT-Je pense
que c'est là une nde exagération.

lIon. M. MITCELL-J'en suis bien
aise, et j'espère qu'un compte détaillé
en sera soumis à la Chambre.

Hon. &. CARTWRIGHT-Je sou-
mettrai cet état, si c'est possible, avant
le concours.

M. FLESHER-Il est absolument
essentiel à l'efficacité d'un corps qu'il
possède une cible. Quelles mesures
a-t-on prises pour en fournir les régi-
ments ?

Hou. M. VAIL-Nous sommes prêts.
à fournir des cibles partout où l'on
nous en fait voir la nécessité. Il n'y a
eu que deux demandes dans le cours
de l'année. Et les dépenses ont ét&
moindres que le crédit. Il faut que les
demandes de cibles soient faites aux
officiers préposés à ce service, et non
pas au departement directement.

M. BUNSTER-J'attircrai l'atten-
tion du ministre de la Milice sur le fait
que les corps de Nanaïmo nt'ont ni
salles d'exercice ni cibles. Le capitaine
m'a dit que la compagnie allait se dé-
bander si on ne fait pas plus attention
à elle sous ces rapports.

L'item est adopté.
L'item " Collége Militaire, 826,000,'
Hon. M. CARTWRIGET explique

les différents items de ce crédit, et dit
que ceci n'est qu'une pure expérience,
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car tout ce montant peut n'être pas
requis l'année prochaine.

Hon. M. TUPPER-Les professeurs
sont-ils nommés, et quand le collège
ýsera-t-il ouvert ?

Hon. M. VAIL-Le collége sera
ouvert au 1er de mai, ou quelques jours
plus tard.

Hon.. M. CARTWRIGIT-Tous les
professeurs ont été nommés, -à l'excep-
tion du professeur de langues modernes.

lon. M. LANGEVIN-Je désirerais
savoir combien d'élèves ont subi leurs
examens, et s'il a été fait quelque chan-
gement dans les règlements, conditions,
examens et qualités requises. Ces con-
-ditions étaient dans l'origine très défa-
vorables aux jeunes gens de la province
de Québec. A moins qu'un candidat ne
puisse traduire le français ou le latin en
anlais, il ne peut être admis; ce qui
n'est pas juste,car un collége de ce genre
devrait être pour l'avantage de toutes
les classes de la société.

Hon. M. VAIL-Nous n'avons au-
cane intention d'empêcher qui que ce
soit de jouir des avantages du collége.
La grande difficulté, l'année dernière,
est que les cadets qui se sont présentés
ne possédaient pas les connaissances
exigées du français. Je ne vois pas
comment les règlements peuvent être
défavorables aux jeunes gens de la pro-
vince de Québec, car je suis sûr que le
cours ordinaire des études dans cette
province les met en état de passer les
examens. Il est pourvu à l'admission
de 20 élèves. L'année dernière, il y a
eu 12 eandidats, mais huit seulement
posséd.aient les connaissances requises.
Le nombre de points a été placé un peu
trop haut. Il a été fixé à une moyenne
de 50, mais au prochain examen, qui
aura lieu le 28 mai, il sera réduit à 35
ou 37, Si l'honorable monsieur a quel-
que chose de mieux à suggérerje l'écou-
terai avec plaisir.

Hon. .;l. LANGEfVIN-Les condi-
tions d'admission sont trop strictes, et
elles ne sont pas justes pour la popula-
tion française. Pour traduire le latin
ci anglais, il faut bien posséder cette
dernière langue, et cependant, c'est ce
que lon exige des candidats franco-
canadiens avant de les admettre au
collége.

lion. M. CARTWRIGHT-Il y a
beaucoup de vrai dans ce que dit l'ho-
norable député de Charlevoix, etje n'ai

Hion. M. CARTWRIGHT

aucun doute que la chose sera prise en
considération. Je suppose, néanmoins,
que l'honorable député ne s'oppose pas
à ce que l'on exige une connaissance
raisonnable de l'anglais. L'on admettra
que cela est une nécessité.

M. BABY-Il y a une grande diffé-
rence entre exiger qu'un candidat sache
langlais, et exiger qu'il le sache si
parfaitement quil soit obligé d'obtenir
un certain nombre de points à un exa-
men; et pas moins. Il est bien bon de
dire: " Nous voulons avoir des offi-
ciers anglais ; " mais les Franco-Cana-
diens devraient avoir des chefs en qui
ils aient confiance, et il n'y en a pas
qui pourraient mieux les conduire que
leurs propres compatriotes. J'espère
que le ministre de la Milice n'exigera
pas une plus grande connaissance de
langlais que celle qui est nécessaire
pour permettre aux candidats de com-
prendre leurs instructeurs.

lion. M. VAIL--Cette question sera
prise en considération, et bien que l'on
ait déjà porté beaucoup d'attention à ce
sujet, il est possible que l'on puisse
faire quelque changement dans le sens
indiqué, avant le prochain examen.

Ion. M. TUPPER-Il est évident
que les conditions d'admission sont
trop rigoureuses, et il reste à savoir si
elles ne devraient pas être modifiées
même sous quelques rapports. Le fait
que douze jeunes gens seulement ont
demandé d'être admis au collége indi-
que que les difficultés à surmonter sont
trop grandes.

M 'kIRKPATRICK-Il est mainte-
nant trop tard pour examiner s'il est
ou non opportun d'établir le collége.
Les deux partis en cette Chambre y
sont engagés, et ont voté pour le bill
qui l'établit. Cependant, cn ne peut
nier que l'epinion existe qu'il a été
établi trop tôt. Je crois pourtant qu'il
possède tous les éléments de succès.
Les professeurs ont été bien choisis et
sont à la hauteur de leur position. Le
seul danger que l'on puisse prévoir est
l'.ibsence d'élèves, et il faut l'éviter en
offrant un plus grand encouragement
aux jeunes gens d'entrer au collége.
Ce qui est offert aujourd'hui, par les
règlements actuels, au meilleur élève
apres avoir terminé son cours, est une
épée, et au second, d'anti-dater d'un
an sa commission dans la milice. Cela
est tout à fait insuffisants. Les parents
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tn'enverront pas leurs enfants passer
quatre des meilleures années de leur
vie-de 16 à 20 ans--dans un collége,
-où ils recevront aucune éducation spé-
ciale qui leur permette de prendre une
profession qui les conduise à la fortune
ou leur fasse gagner leur vie, pour une
epée ou un an de commission dans la
milice. Le gouvernement devrait leur
offrir quelque chose de plus.
. L'état-major devrait être choisi parmi
les premiers élèves du collége, et les
hommes de science qui devront être em-
ployés sur nos travaux publics pendant
quelques années encore, devraient y
recevoir leur éducation. Je fais ces
observations dans le but d'être utile au
collége, et j'espère qu'elles seront pri-
ses en considération par le gouverne-
ment.

M. WRIGHT (Pontiac) -Le gouver-
mement a enlevé le meilleur prix du ser-
vice-la situation de major-général-
-de l'atteinte des Canadiens. Je n'ai
rien à dire contre le monsitar qui rem-
plit aujourd'hui cette situation, mais ce
-à quoi je trouve à redire, c'est que per-
sonne ne puisse y aspirer s'il n'a atteint
run certain grade dans l'armée régulière
anglaise. C'est là pratiquement cx-
-clure les Canadiens de la position.

Quant à la suggestion de l'honorable
député de Fronte«nac, que les parents
devraient recevoir plus d'encourage-
ment à envoyer leurs fils au collége, je
pense que le pays fait assez en leur
donnant une aussi bonne éducation.

Hon. M. LANGEVIN-L'honorable
ministre de la Milice verra de suite que
les règlements ont été préparés sans
aucun égard aux intérêts de la popu-
lation française, et de manière à faire
,croire que la race n'existe même pas,
en ce pays. Je ne dis pas qu'on l'a fait
exprès, mais la chose n'en existe pas
moins. Les candidats heureux sont
obligés d'écrire l'anglais correctement
et lisiblement: si on remplaçait l'an-
glais par le français, j'aimerais bien
savoir combien de jeunes gens de lan-
gue anglaise sortiraient de cette épreu-
ve ? Probablement pas un sur cent.
Ensuite, on exige qu'ils puissent écrire
un esai, un exercice ou une lettre en
anglais; mais cela n'est pas juste pour
les jeunes gens d'origine française.

Je n'aime pas à parlerde ces distine-
tions de nationalité: je ne le fis jamais;
mais les deux populations sont sur un

pied d'égalité, et ce collége a été 'établi
pour l'instruction de nos jeunes gens
en général, et non pas ceux d'une na-
tionalité particulière. De fait, ces rè-
glements excluent les Franco-Canadiens
du collége. Sur lessix ou huit candi-
dats qui se sont présentés, y en a-t-il
un seul qui fût de cette nationalité?

En vertu du 13eme article des règle-
ments, le français et l'allemand sont
mis sur le même pied, et la connais-
sance de l'une ou l'autre de ces langues
est suffisante ; mais si l'on modifiait cet
article de manière à permettre qu'une
traduction ou un essai puisse être fait
en français, et si l'on exigeait en outre la
connaissance de l'anglais ou de l'alle-
mand, au choix, cela serait satisfaisant.
Les officiers qui commandent la milice
franco-canadienne devraient pouvoir
parler leur langue; car l'on sait qu'on
ne peut attendre aucun service effectif
d'hommes qui n'ont ni confiance en
ceux qui les commandent, ni sympa-
thie pour eux.

J'espère donc que les règlements
seront modifiés dans le sens que je viens
d'indiquer. Ils sont aussi trop rigou-
reux- beaucoup plus que ceux pres-
crits au sujet de l'admission aux pro-
fessions libérales.

M. IRVING-J'ai compris que l'ho-
norable ministre de la Milice recon-
naissait l'exactitude des remarques de
l'honorable député de Charlevoix.
Rien ne pourrait être plus agréable à
la population de langue anglaise da
Canada en général de savoir que nos
concitoyens de Québec peuvent entrer
au collége sur un pied d'égalité sous
tous rapports. Je ne pense pas que le
niveau des examens doive être
abaissé; il doit être au moins égal à
celui que l'on exige des jeunes gens qui
cherchent à passer des lycées des pro-
vinces aux universités. Je désire atti-
rer l'attention de l'honorable et accom-
pli député de Charlevoix sur le fait que
l'élève qui se trouve en tête de la liste,
et qui a dépassé tous ses concurrents
dans la proportion d'environ 2½ pour 1,
est un jeune homme de la province de
Québec, qui avait reçu son éducation
dans la cité de Québec.

Hon. M. VAIL-J'ai pris note des
suggestions qui ont été faites, et j'exa-
minerai la question plus amplement:
si cela est en mon pouvoir. Les pro-
chains examenz seront moins rigou-
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reux; mais nous voulons les tenir sur
un niveau aussi élevé que possible.

L'honorable député de Frontenae
voudrait que nous fissions des pro-
messes et donnions de l'encouragement
à ces élèves; maisil faut se rappeler
que nous n'avons pas d'armée perma-
nente. Le but du collége est de donner
une aussi bonne éducation que celle que
l'on peut obtenir dans les colléges ordi-
naires, et qui coûte cinq fois plus cher;
et je suis convaincu que l'institution
sera d'un grand avantage pour le pays.
D'ailleurs, il serait dangereux de faire
des promesses qu'un autre gouverne-
ment. si nous étions remplacés, pour-
rait refuser de remplir.

Non. M. TUPPER- L'honorable
député de Frontenac a soulevé une
question très importante. It ne faut
pas oublier que nous essayons d'établir
un nouveau West Point en Carada, et
que ce dernier a éminemment bien réus-
sinon-seulement parce qu'il donne aux
élèves une éducation de première classe,
mais aussi parce qu'il y a aux Etats-
Unis une armée dans laquelle les jeunes
gens peuvent s'assurer des situations.
Cependant, nous n'avons pas ici d'ar-
mée permanente, et j'espère que nous
n'en aurons pas besoin d'ici à bien
longtemps.

Le collége, pour réussir, doit attirer
les jeunes gens de caractère et de posi-
tion, et de talent. Pendant nombre
d'années encore, nous aurons de grands
travaux publics à exécuter. et le gou-
vernement pourrait employer de préfé-
rence les ingénieurs qui auraient suivi
les cours de ce collége; et l'on pourrait
en même temps adopter un système
identique relative- eut au service civil.
Mais il y a plus: le but de l'adminis-
tration devrait être de pouvoir, dans un
cas de nécessité, mettre la main sur
des officiers intruits et habiles pour
leur confier la défense de la patrie.

Si ces jeunes gens, après avoir reçu
leur instruction dans ce colége mili-
taire, n'ont auenu encournement à
re. ter dans le pays, ils pourraient être
attirés dans la république voisine, et
leur habiletè serait non-seulement per-
due pour le Canada, mais dans certaines
éventualités, elle pourrait être tournée
contre nons, On devrait prendr de.s
mesures pour garder ces jeunes gens
dans le service public, afin que l'on

H1on. M. VAIL

puisse les utiliser en quelque temps que
ce soit.

L'item est adopté, et le comité se
lève, fait rapport deprogrès et demande
permission de siéger de nouveau.

vtTa&Ns Dz 1812.

Sur la proposition de coneours,
I'ite.n pour subvenir à la pension des
vétérans de la guerre de 1812, $50,000,
étant lu,-

M. MASSON-Quelques-uns des vé-
térans n'ont pas été payés l'année der-
nière parce que le crédit était épuisé;
mais je désirerais savoir si le crédit de
cette année couvrira le paiement de
ces arrérages, ou si, dans le cas de
décès d'un vétéran qui n'a pas été payé,
sa famille pourra retirer le montant
qu'il devait recevoir ?

Non. M. VAIL-1 serait impossible
de faire un paiement dans ces circons-
tances, car l'homme pourrait laisser
une femme 'et des enfants, et l'on ne
pourrait décider qui aurait droit de
recevoir l'argent. En premier lieu, le
département a annoncé partout, afin de
donner à tous les vétérans la chance de
prouver leurs réelamations. Un grand
nombre d'entre eux les ont prouvées,
mais d'autres ne l'ont pas fait, et il fut
publié un avis dans les journaux à
L'effet que tous ceux qui n'auraient pas
produit leurs preuves le ou avant le 14
ou le 15 de novembre, ne pourraient.
participer à la pension de cette année.
Après l'expiration du terme indiqué,
les $50,000 ont été distribuées entre les
vétérans, au nombre de 2,500, ce qui
leur donnait chacun $20. Tous ceux
qui ont prouvé leur réclamation ont
été payés, et si d'autres ne l'ont pas
été, c'est leur propre faute, car on leur
avait donné tout le temps nécessaire
pour le faire.

M. GORDON-La méthode adoptée
l'année dernière de payer les vétérans
dans les grands centres, était à leur
désavantage, car quelques-uns de ceux
qui ont été payés à Toronto venaient
de Napanee. La conséquence en a été
qu'une grande partie de leurs $20 a été
employée aux frais de route.

Hon. X. CARTWlRGBT-Je pense
que l'honorable député fait erreur à ce
sujet, car les vétérans, à ma propre
connaissance, ont été payés au chef-
lieu de chaque comté en Canada, et je
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crois que la même chose s'est faite dans
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse.

Hon. M. VAIL-Je serais très heu-
reus, lorsque les députés retourneront
dans leurs comtés, s'ils voulaient bien
me fournir tous les renseignements
qu'ils pourraient obtenir au sujet des
anciens miliciens.

M. BOWELL-A-t-il été fixé une
date à laquelle la distribution des fonds
doit être faite, et le gouvernement
entend-il s'en tenir à la somme de $20,
comme gratification à donner aux vé-
térans? ou bien la somme votée sera-t-
elle distribuée entre ceux qui seront
vivants lorsque la distribution s'en
fera ?

Hon. M. VAIL-L'argent sera paya-
ble après le 1er juillet. Si celui qui y
aura droit meurt entre cette date et
celle à laquelle l'argent sera reçu, je ne
pense pas que le gouvernement s'infor-
mera de ceux qui obtiendront l'argent.
Je ne pense pas que, avec la somme
votée, je puisse promettre de payer
plus de 820, mais je ne puis dire ce que
fera le gouvernement à l'avenir.

LA ROUTE DAWSON.

Au sujet de l'item 98, $75,000 pour
la route du Lac Supérieur à la Rivière-
Rouge,-

L'hon. M. MITCHELL dit qu'il
comprend que l'intention du gouverne-
ment est en réalité d'abandonner cette
route.

Hon. M. CARTWRIGIIT--Non, car
cette route sera très utile, même pour
les entrepreneurs qui travaillent au
chemin de fer.

Hon. M. LANGEVIN-Je regrette
que cette route ne soit pas conservée
pour les communications générales
entre l'est et l'ouest. Le résultat de
cette nouvelle ligne de conduite du
gouvernement sera de jeter notre trafic
entre les mains du gouvernement, et
d'exposer nos immigrants du Nord-
Ouest aux tentations des agents des
Etats-Unis, qui pourraient essayer de
leur persuader de s'établir dans le
Minnsota. Nous ne- devrions pas dé-
pendre de nos voisine pour nos moyens

e communication avec Manitoba.
M.MIL .- Je ne partage pas du

tout l'opinion de l'honorable député de
Charlevoix. Cette route aété entretenue

pendant longtemps à grands frais, et
très peu de voyageurs s'en sont servis.
Les gens ne veulent pas laisser une
voie ferrée continue pour une route
comme celle-là. Même si elle était
entretenue à grands frais, comme sous
l'ancien régime, les neuf dixièmes des
émigrants qui se rendent dans le Nord-
Ouest passeraient par Duluth. On a
surfait la tentation de s'établir dans
les Etats du Nord-Ouest. On n'a
éprouvé. aucune difficulté de ce genre
par le fait qu'une partie de la route
du Grand-Tronc traversait le Maine.
Nos gens ne cherchent pas à dé-
tourner les émigrants des Etats-Unis
qui passent par la partieoccidentale
d'Ontario, et aucun Américain de bon
sens ne pense que c'est manquer de
patriotisme que de passer. sur la rive
nord au lieu de celle de la rive sud du
lac Erié.

L'idée est ridicule, et le gouverne-
ment souffrirait probablement davan-
tage sil entreprenait d'envoyer les
immigrants par la route Dawson, que
de toutes les tentations que pourraient
leur offrir les agents américains. J'ai
conversé avec des personnes qui avaient
voyagé par la route Dawson, et elles,
disent qu'en arrivant à Manitoba, il n'y
avait pas un seul vêtement dans leurs
valises qui ne fût pourri.

Si de pareils rapports étaient envoyés
par ceux qui ont suivi cette route, cela
ferait perdre à Manitoba dix immi-
grants contre un que l'on pourrait
perdre par l'influence des Américains,
en passant sur le territoire des Etats-
Unis. Je pense qu'il y a peu à craindre
d'une pareille influence, car lorsqu'un
individu part de chez lui, en Europe,
pour se rendre à Manitoba, où il peut
avoir quelqu'un de ses parents ou de ses
amis, il n'est guère probable qu'il puisse
être induit à s'arrêter en chemin, si la
route qu'il suit est facile et confortable,
et il lui est bien indifférent de passer
sur le territoire canadien ou sur le ter-
ritoire américain pour se rendre à sa
destination. Je pense que c'est gaspiller
de l'argent que d'entretenir une route
pareille pour montrer notre loyauté et
incommoder les voyageurs.

M. McCATIU--Si cela prouve
quelque chose, c'est le coup de mort de
la politique du premier ministre d'uti-
liser les nappes d'eau, et cela prouve
aussi que nous devrions avoir un che-
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min de fer continu jusqu'à Manitoba
sur le territoire canadien.

Hon. M. MITCHELL-Voici ce que
j'en pense: si l'on doit abandonner le
chemin, il faudrait aussi cesser les dé-
penses, et l'on devrait retrancher ces
$25,000 du budget.

M. MASSON.-Les observations de
l'honorable député de Bothwell sont
une attaque directe contre le ministre
des Travaux Publics, car ce monsieur a
prétendu que nous devions tenir la
route Dawson ouverte afin d'empêcher
les immigrants au Nord-Ouest d'être
exposés à l'influence des Américains
en passant par leurs chemins. C'est
pour la même raison que le gouverne-
ment a adopté sa politique de chemins
de fer, afin de faire ouvrir la route sur
notre propre territoire le plus prompte-
ment possible. L'honorable ministre
de l'Agriculture a dit dans le Sénat :-

" Le gouvernement est maintenant en com-
munication avec les compagnies de bateaux à
vapeur pour en obtenir les plus bas prix aux-
quels les émigrants pourraient être transportés
a Prince Arthur's Landing ou Duluth. Des
précautions seront prises pour, empêcher les
combinaisons de compagnies de chemins de fer
américains de prendre avantage du passage de
nos émigrants sur leurs lignes, ou de leur en
imposer. La route Dawson sera tenue ouverte,
et un service de malles régulier sera organisé,
afin que s'il était fait quelque tentative, de la
part des compagnies américaines, de hausser
les prix, les immigrants pourraient encore se
servir de cette route."

Ceci est une preuve que l'honorable
ministre des Travaux Publics ne s'ac-
corde pas avec ses collègues de l'autre
Chambre.

M. L'ORATEUR-J'appelle l'hono-
rable monsieur à l'ordre, car il est con-
traire aux règles de parler de ce qui a
été dit par quelque membre de l'autre
Chambre.

Hon. M. TUPPER-On peut faire
allusion aux discours prononcés dans
l'autre Chambre, en évitant de dire
qu'un membre du Sénat a fait cette
déclaration dans le Sénat.

M. L'ORATEUR-Je sais qu'il y a
un moyen parlementaire d'éluder les
règles parlementaires.

Hon. M. CARTWRIGHT-Il n'y a
aucune contradiction entre ce qu'ont dit
les membres du gouvernement à ce
sujet. Nous avons cru à propos de tenir
la route ouverte et d'y établir un service
de malle hebdomadaire. La Chambre
remarquera qu'il y a de bonnes raisons

M. MCCALLM .

pour entretenir les communications
avec le Nord-Ouest sur notre propre
territoire, afin que nous puissions y en-
voyer des troupes ou des émigrants si
c'était nécessaire.

Le coût du chemin en 1872 a été
de $165,000; l'année suivante, de 8198,-
000; en 1874, de 8120,000, et en 1875,
de $100,000, Nous avons actuellement
des hommes qui sont employés aux deux
extrémités à réparer la route, et nous
croyons qu'il suffira de $25,000 pour la
route Dawson cette année.

M. SCHULTZ--Je n'ai pas en l'oc-
casion de discuter cet item en comité,
mais j'attirerai l'attention sur celui de
$25,000 pour le pont de la rivière
Rouge, qui a été retranché du budget
immédiatement avant celui-ci. J'avais
espéré, jusqu'à ce que j'aie entendu le
ministre des Finances, que ce crédit s'y
rattachait peut-être, car on se rappel-
lera, à propos de ce pont de la rivière
Rouge, que sous l'ancienne administra-
tion une somme de 850,000 avait été
votée pour son exécution, et que l'on
avait fait des sondages dans la rivière,
dans le but de la dépenser comme par-
tie du crédit affecté à la route Dawson.
Cette somme a été revotée une seconde -
fois; puis elle fut réduite à $25,000,
sous prétexte que le pont ne se ratta-
chait pas à la route Dawson, et main-
tenant on la retranche tout à fait du
budget!

Je suis convaincu que la province, et
surtout la ville de Wennipeg, ont été
maltraitées dans cette affaire. On se
rappelle que l'hiver dernier une dépu-
tation se rendit auprès du premier mi-
nistre et que, tout en demandant que
l'embranchement de Pembina traversât
à Winnipeg, elle fit, au nom de cette
dernière ville, l'offre extrêmement li-
bérale de partager la moitié des frais
d'un pont de chemin de fer.

Le premier ministre répondit que si
la route n'était pas plus longue ou pas
beaucoup plus longue, il serait disposé
à accorder cette demande, et promit de
faire faire une exploration. Je crois
que cette exploration a été faite, mais
aucun rapport n'en a été présenté à la
Chambre, le conseil municipal de Win-
nipeg n'a reçu aucune réponse, et le
premier indice que nous ayions de l'ac-
tion du gouvernement est la résiliation
du crédit qui avait été inscrit au bud-
get de l'année dernière.

.Dawson.[COMMUNES.]
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Je pretends qu'en cela, le gouverne.
ment n'a pas été de bonne foi et qu'il
n'a pas fait preuve de courtoisie à l'é-
gard de Winnipeg. La ligne ne se
trouvait guère allongée par une tra-
verse en cet endroit, et, sous tous rap-
ports, c'était la voie la plus favorable à
prendre. Je recommande fortement
que le gouvernement inscrive dans le.
budget supplémentaire un crédit suffi-
sant pour la construction de la moitié
d'un pont de chemin de fer; et, si cela
n'est pas praticable, je demande qu'il
fasse revoter au moins' le crédit des
825,000.

En ce qui concerne la route Dawson
elle-même, je suis d'avis que le crédit
ne suffira pas aux réparations et qu'on
admettra que le contrat de Carpenter
et Cie. a complètement manqué. Des
5,000 émigrés arrivés dans la province
l'année dernière,38 seulement ont passé
par cette route, et cela se comprend
après la manière dont ils ont été et
seront probablement encore traités par
des individus qui n'ont aucun intérêt à
les transporter.

On prétend que le taux du fret ($2
par 100 lbs.) arrêté entre les entrepre-
neurs a fait baisser celui en vigueur sur
les autres routes; mais ce n'est pas
tout à fait le cas. Les relevés qui vien-
nent d'être présentés démontrent que
tandis que sur la route Dawson le taux
est de $40 par tonneau, le gouverne-
ment, sans permettre aux autres lignes
de faire des soumissions, a fait avec la
ligne Kitson un contrat pour le trans-
port de 5,000 tonneaux de rails, de Du-
luth au Fort Garry, à raison de $15 par
tonneau; et, cependant, par la ligne
des marchands sur la rivière Rouge,
d'autres particuliers font venir du gros
fret, même distance, moyennant $10
par tonneau. Cette comparaison fait
voir que $25,000 de l'argent public
ont été dépensées sans nécessité par la
faute commise par le gouvernement en
ne mettant pas cet important contrat
au concours public.

Malgré les frais. considérables que
l'ancien gouvernement a déboursés sur
cette route, on ne saurait oublier les
services qu'elle a rendus; indépendam-
ment do ceux que j'ai déjà mentionnés
dans d'autres occasions, les établisse-
ments du Lac à la Pluie et plus loin le
long de la rivière du même nom doivent
être mis à son crédit. J'espère quo le

gouvernement s'occupera du pont de
Winnipeg et qu'il tiendra parole à la
population de cette ville.

M. PLJMIB-Les raisons données
par l'honorable député de Bothwell
manquent totalement de poids. Les.
émigrants devraient passer par notre
territoire et rester dans notre pays.

Il se fait aux Etats-Unis une concur-
rence très forte dans la vente des terres
à bon marché; sous ce rapport les émi-
grants ont à subir tontes espèces d'in-
fluences : on leur offre tous les encoura-
gements possibles pour les déterminer
à se fixer dans le pays.

Lie premier ministre admet que cette
route est totalement impraticable dans
l'état où elle se trouve. Si le crédit de
$25,000 que l'on demande aujourd'hui
est destiné à la rendre propre au but
pour lequel èlle fut entreprise, il n'est
pas sufisant, et trop considérable s'il
est destiné au transport des malles, car
dans ce cas il équivaudrait à $1,000
par semaine pendant la saison. Si le
gouvernement a l'intention de tenir la
route ouverte pendant quatre, cinq ou
six mois, tandis que les magnifiques
nappes d'eau de ces régions ne sont pas-
des nappes de glace, le crédit est cer-
tainement insuffisant.

lon. M. LAITPJ-J'ai paspa
cette route à l'époque où l'honora b le
député de Terrebonne est allé à Mani-
toba. Grand nombre de Mennonites y
avaient passé aussi, et, autant que j'ai
pu m'en assurer, ils avaient été bien
traités. Je n'ai rien constaté qui pût
les porter à s'établir sur le territoire
americain; dans tous les cas ce fut en
vain qu'on essaya de les attirer, car
tous se rendirent à destination.

Quand même le gouvernement, sui-
vant l'exemple de l'ancienne adminis-
tration, aurait dépensé tous les ans
$500,000 à l'entretien de cette route, je
ne crois pas que les émigrants l'au-
raient utilisée davantage, et je suis d'o-
pinion qu'il en sera toujours ainsi, tant
que nous n'aurons pas une voie ferrée
d'ici au Nord-Ouest. Le chemin de fer
va être construit aussitôt que possible,
c'est l'intention du gouvernement.
Quant aux vapeurs qui font le service
sur la rivière Rouge, la ligne d'oppo-
sition n'a commencé que l'année der-
nière .et que très tard d'après ce qu'on
m'a dit, et l'un de ses bateaux a coulé.

Le gouvernement est intéressé à ce
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qu'il y ait autant de concurrence que
possible; mais chaque compagnie ne
doit pas s'attendre à recevoir l'encou-
ragement dont il a été question. Il
est tout simplement absurde de penser
à expédier des rails d'acier par cette
voie, et, à ce propos, m'est avis que
l'honorable député de Lisgar a voulu
faire une plaisanterie. Je ne crois pas
que la route soit aujourd'hui .dans une
condition pire que quand les anciens
ministres descendirent du pouvoir.

M. TROW-Je suis d'avis qu'en
disant que les voyageurs étaient en-
voyés vid Duluth par les entrepreneurs
de la route Dawson, l'honorable député
de Lisgar a donné cours à son imagi-
nation. J'ai fait une excursion dans ces
parages l'année dernière et je suis con-
vaincu qu'aujourd'hui les immi rants
ne voudraient pas passer par la route
Dawson; bien plus, je dis qu'ils seraient
fous s'ils le tentaient. Naturellement
ils désirent arriver à destination le
plus tôt et le plus facilement que pos-
sible. Essayer de leur faire prendre
cette route pour se rendre à Manitoba
serait le meilleur moyen pour les faire
fixer aux Etats-Unis. Il est absurde de
songer à expédier des rails d'acier par
cette route, et sur ce point je crois
encore que l'honorable député de Lis-
gar a voulu plaisanter.

M. SCIIULTZ-En réponse je dois
dire que les rails d'acier ne sont ni
plus longs ni plus pesants que certains
articles qui ont été transportés par la
route Dawson. Quant aux taux du fret,
j'ose affirmer que le premier ministre
ne réussira pas à les expédier aux plus
bas possible.

M. BOWELL-Je ferai remarquer
que le gouvernement n'a pas répondu
à l'assertion qu'il a payé $15 par ton-
neau, quand le taux était de $10.

Hon. M. CARTWRIGHT-Ceci n'a
aucun rapport avec la question em
litige. Toutes les questions incidentes
découlant de celle-ci auront plus d'à
propos quand viendra celle du chemin
de fer du Pacifique.

L'item reçoit le concours de la
Chambre.

DIVERS,

Le ,--pIport du comité des subsides
du 22 __àrs est ensuite soumis à l'exa-
men.

Les items 119 jusqu'à 124 inclusive-
Bon. M. LAIn

ment reçoivent sans débat le concours
de la Chambre.

Sur l'item 125, comportant un crédit
de $15,000 pour le service d'un steamer
entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme en hiver,-

Hon. M. TUPPER-Je désire savoir
quels arrangements ont été pris pour ce
service.

Hon. M. CARTWRIGHT-La com-
pagnie devra faire ces arrangements
elle-même. Mon impression est qu'elle
devra faire construire un steamer spé-
cialement pour ce service.

Hon. M. MITCHELL-Je dois faire
remarquer que, d'après une rumeur,
un particulier avait reçu le contrat
pour construire un steamer moyennant
$50,000. Cette rumeur est-elle fondée?

Hon. M. CARTWRIGHT-Je puis
dire simplement que nous sommes en
voie de négocier pour un steamer ca-
pable de faire ce service; mais aucun
marché n'a encore été conclu, et il nous
faudra obtenir le consentement de la
Chambre avant de conclure définitive-
ment.

L'item reçoit le concours de la
Chambre, ainsi que les No. 126 et 127,
sans discussion.

Hon. M. BLANCHET-A propos de
l'item 128, crédit de $4,250 pour l'exa-
men des capitaines et seconds, je dési-
rerais savoir si le gouvernement a l'in-
tention de fermer l'école de Québec ?

Hon. M. CARTWRIGHT-Je crois
que oui, car le nombre des élèves est
trop petit.

L'item reçoit le concours de la
Chambre, ainsi que le No. 129.

Hon. M. MITCHELL-A l'occasion
de l'item 130, comportant un crédit de
$1,000 pour instituer des enquêtes sur
les désastres maritimes, ainsi que pour
recueillir des renseignements sur les
désastres maritimes, je dois dire que je
ne connais qu'un seul cas dans lequel
une enquête ait été faite sur les acci-
dents de ce genre. Il faut absolument
qu'on institue des enquêtes, ou bien
qu'on efface le crédit du budget.

L'item reçoit le concours de la
Chambre ainsi que les autres portant
le même titre, sans discussion.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill amendant l'acte 35 Vic., chap.
108, intitulé: " Acte pour amender
l'acte incorporant la compagnie de Prêt·

Routine.(COMMUNEBS.]



du Pacifique. 1073

et d'Agence de Londres et du Canada
(limitée)" reçoit sa troisième lecture
et est adopté.

La Chambre s'ajourne à minuit.

CH AMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 5 avril 1876.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois
heures.

LE BILL DES SAUVAGES.

Sur proposition de l'honorable M.
LAIRD le projet de loi relatif aux Sau-
vages reçoit sa troisième lecture et est
adopté.

CHE3MN DE FER DU PACIFIQUE.

Sur proposition de l'honorable M,
CARTWR1GHT la Chambre se formE
en comité des subsides.

M. McCALLUM-A l'occasion de
l'item 93 comportant un crédit de $2,
810,000, pour l'exploration du chemir
de fer du Pacifique, je dois dire que je
suis en faveur de la construction d'a
chemin de fer sur notre territoire, al
lant d'un océan à l'autre, mais non d
presser cette entreprise de manière
embarrasser les ressources du pays
J'aimerais que le crédit demandé fù
affecté à la ligne principale avant qu
les embranchements soient entrepris
Je m'oppose surtout à l'embranche
ment de la Baie Georgienne.

L'honorable premier ministre disai
l'autre jour que la construction di
chemin de fer du Pacifique était un
entreprise insensée; mais je suis d'avi
que s'il y a une folle entreprise, c'es
celle de l'embranchement de la Bai
Georgienne. Ce chemin ne servira
rien, puisque le fret du Nord-Ouest n
peut nous venir par là. Il entraîn
ra des dépenses considérables et ser
moins utile que les autres routes a
existent actuellement, car aucun b
teau venant du lac Supérieur avec un
cargaison ne se rendra à la rivièr
des Français lorsque Collingwooi
Southampton, Kincardine, Goderich
Sarnia, qui offrent de meilleurs havr

68

de refuge, se trouvent liés aux chemins
de fer allant à l'est.

Lorsque le canal Welland sera ter-
miné, les gros batiments pourront des-
cendre par les lacs jusqu'à Montréal;
l'achèvement de ce canal opérera une
révolution dans- le transport du trafie
sur les rivières de l'intérieur.

J'ai visité, l'été dernier, la section de
la rivière des Français et j'ai constaté
qu'elle est absolument inhospitalière.
Si l'honorable ministre des Travaux
Publics doit encore envoyer des em-
ployés dans ces régions, je lui conseille
beaucoup de passer un contrat pour la
crémation de leurs corps, car on n'y
peut trouver assez de terre dans un
circuit de vingt milles carrés pour
enterrer un homme.

Je demande que l'on commence la
ligne principale à partir du lac Supé-
rieur. Je blâme le gouvernement de
mettre cette entreprise au r-ang des
travaux publics. Quand il prit cette
décision il croyait que les profits, qui
devaient aller aux entreapreneur,,
iraient au pays. Nous avons vu le
premier exemple de ces profits dans la
perte que le pays a subie par l'achat

-des rails d'acier; nous en aurons le
second dans les dépenses inutiles qui
seront occasionnées par la Baie G.,eor-

igienne.
- M. DEWDNEY-Jc félicite le pre-

Smier ministre -sur la description si
Sclaire qu'il a donnée des explorations
-qui ont été faites l'année dernière sur le

t chemin de fer Canadien du Pacifique,
c surtout dans la Colombie-Britannique.

Toutefois, je regerette que les membres
de cette Charcr n'aient p as été mis
en possession d'un aperçu deés travaux,

t ainsi que d'une carte indiquant les
a différentes routes, car cela leur aurait
e permis de suivre avec plus do fruit les
s explications du Premier ministre.
't eo suis heureux de constater que les
e explorations sont assez avancées pour
à permettre au gouvernement d'annoncer
e qu'on a trouvé et même localisé une

~ligne favorable entre le Fort William,
a sur le lac Supérieur, et le Fort Geo-ge,
Li sur la rivière Fraser-.
1- J'ai été étonné de voir l'estimation
-e exorbitante du coût du 'Pacifique qu'a
oe faite l'autre jour un honorable député.
1, Je mie propose de dire ce que d'aprèî
1't moi, coûtera la construction de ce che
ýs min de fer.

[5 AvaIL 1876.jChemin defer
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Le ministre de la Justice a déclaré
que la ligne, entre Pembina et Fort
(Garrxy, pourrait être construite moyen-
nant 813,000 par mille. il est bien
connu que la ligne principale, entre
Fort William et la côte du Pacifique,
peut être construite aussi facilement.
Cependant, en mettant le coût de cette
ligne à $16,000 par mille, cela donne-
rait $12,800,000 pour cette partie. Dai-s
ce cas les 800 milles de terrains acci-
dentés pourraient être construits à rai-
son de $30,000 par mille, ce qui donne-
rait 824,000,000 pour cette partie.
J'évalue les 400 milles de montagnes à
845,000 par mille.

Ion. M. MACKENZIE-Est.ee dans
la Colombie-Britannique ?

M. DEWDNEY-La plus grande
partie. Cela ferait 818,000,000. En
somme, les 2,000 milles qui s'étendent
du Pacifique au Fort William coûte-
raient 854,800,000 que le gouvernement
fédéral paierait d'ici à 1890, d'après le
compromis de Lord Carnarvon,-soit
$4,000,000 par année. M. Fleming
avait porté à 8100,000,000 le coût de la
iigne depuis la Colombie-Britannique
jusqu' au lac Nipissingue.

La section comprise entre Fort Wil-
liam et le lae Nipissingue, 550 milles,
section qui, d'après M. Fleming, n'a
que 30 milles de travaux difficiles,
pourrait être construite pour 830,000
par mille, ou toute la section pour
$16,500,000. En y ajoutant ce que devra
coûter la ligne entre Bute Inlet et Es-
quimalt (qui est aujourd'hui abandon-
née). c'est-à-dire 827,500,000 et les
854,800,000 auxquels on porte l'évalua-
tion de la ligne entre le Pacitique et
Fort William, nous avons un total de
$98,S00,000. Je suis d'avis que toute
l'entreprise pourrait être exécutée à ce

r et voici les raisons sur lesquelles
Je base cette opinion.

Il est bien connu que les chemins de fer
Union et Pac;ñfc Central ont été cons-
truits avec l'argent prélevé sur les pre-
miòres débentures reçues du gouverne-
ment desEtats-Unis.Elles obtinrent 816-
000 par mille pour la partie à l'ouest de
la Sierra Nevada; $48,000 par mille pour
les parties montagneuses, et 832,000
par mille pour la partie qui se trouve à
l'est de la Sierra Nevada. Ceux qui ont
construit cette lique sont aujourd'hui
millionnaires. Quand ils en ont com-
mencé les travaux ils ont eu de grandes
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dificultés à trouver $20,000 pour obte-
nir leur charte du Congròs. Leur en-
treprise est maintenant un succès com-
mercial. Il y a trois ans, ce chemin
rapportait six pour cent en plus de ses
frais, et ses añfiaires augmentent prodi-
gieusement. Sur le Uion-Paii elles
ont augmenté <le $1,275,000 l'année
dernière; et sur le Central Pacific. elles
ont augmenté de 82.259,000 en dix
mois: ce qui, pour les deux, fait un to-
tal de 82,534,000. Ceux qui ont cons-
truit le chemin de fer américain ont
offert de construire une ligne dans le
32e parallèle pour 12,800 acres de terre.
L'expérience qu'ils ont acquise dans la
construction du Yorthern les a sans
doute portés à faire cette offre.

J'appellerai maintenant l'attention du
ministre des Trav.aux Publics sur les
routes de la Colombie-Anglaise.

Il y a environ deux ans, à na de-
mande, l'honorable premier ministre
consentit à ce qu'une exploration fût
faite sur la route de la rivière Fraser.
Pendant l'été, des instructions furent
envoyées à l'ingénieur au sujet de cette
exploration, mais malheureusement on
l'a remise à plus tard, et tout ce qui fut
fait cette année-là fut la localisation de
16 milles. La même année. on a tracé
une ligne depuis Yale jusqu'au pssage
Burrard; mais cela n'avait aucun rap-
port avec la ligne de la rivière Fraser.
La distance depuis la Tête Jaune jus-
qu'au Passage Burrard est de 46G mil-
les, et sur cette distance le gouverne-
ment ne put. avoir des renseignements
qu'au sujet des 16 milles localisés par
M. Cambie en 1873 ou 74.

Ce sont là les 16 milles dont le pre-
mier ministre a parlé comme une moy-
enne assez juste des travaux à exéeuter
s la route Fraiser. Loin de là, ce sont
les plus difficiles à faire sur la section
des Cascades. Si la ligne avait éte
localisée à vingt milles plus loin, les
difficultés auraient été bie. moindres,
car la partie supérieure du pays est
beaucoup plus lavorable. En consé-
quence, j'insiste pour que le premier
ministre fasse continuer l'exp!m ation
de cette route.

Le seul moyen de parvenir aux
bords maritimes du iord de la Colom-
bie-Britannique serait de contzrui re le
chemin sur le grand coude de la Fras -r ;
mais les bords de cette rivière sont
inondés lorsque la marée est haute, et
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il faudrait reculer la ligne jusqu'aux
montagnes et prendre des mesures
contre les éboulis de terrains. Il n'y
a rien de cela dans la partie basse du
pays.

Quant à la distance, elle est de 466
milles depuis la Passe de la Tête
Jaune jusqu'au Passage Burrard, tandis
que celle qui sépare la Passe de la
Tête Jaune du Passage de Bute est
de 546 milles. Sur la rivière Fraser
les inclinaisonsne sont en moyenne que
d'à peu près huit pieds par mille, tandis
que sur la rivière Homethea elles sont
de 104 pieds. La ligne qui s'étend de
la Passe de la Tête Jaune à Kamloops
-216 milles-est très-facile, tandis
que "celle de la Passe de la Tête
Jaune au Fort George sera beaucoup
plus difficile que le gouvernement ne
l'avait pensé.

Sur la route de la rivière Fraser, il y
a 80 milles qui nécessiteront des tra-
vaux considérables; sur celle du Pas-
sage de Bute, à peu près la même éten-
due, probablement un peu moins. Mais
l'avantage qu'offre la première, c'est
qu'elle aboutit à un havre qu'aucun
autre ne peut égaler dans la Colombie-
Britannique, car celui de Bute, où il
est question de placer le terminus, ne
foarnit pas un bon mouillage.

De la partie méridionale de l'Ile
Vancouver au Passage Burrard la
navigation est excellente. En voici un
exemple. Un navire, le Nvation's Hope,
fit voile d'Australie pour ce Passage, et
il y entra sans avoir de pilote à son bord.
Il venait prendre une cargaison de
bos aux moulins de Moody, et lorsque
le capitaine demanda où il devait jeter
l'ancre, on lui répondit: " où vous
voudrez." Ce havre a trois milles de
largeur et dix ou quinze de longueur.
Les navires peuvent y entrer en tout
temps, et il est infiniment supérieur à
celui du Passage de Bute.

L'année dernière, l'amiral Cochrane,
accompagné du lieutenant.gouverneur
Trutch, fit un voyage au Passage de
Bute, dans une canonnière qui con-
venait parfaitement pour cela, et sur
la route il fit remarquer que si le
Passage de Bute devenait le termi-
nus du chemin de fer Canadien du
Pacifique, il serait impossible pour
le commerce de l'est, attendu que
ce havre devrait être capable de conte-
nir des navires de 300 à 400 pieds de
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lon gueur, et que cette petite canonnière
n.y pouvait même pas se frayer un
passage. Il y avait beaucoup de brume,
et la canonnière fut obligée de passer
d'un côté de l'île à l'autre.

Aussitôt ar. ivé à la Colombie-Bri tan-
nique j'ai donné connaissance de ce fait,
au ministre de la Marine, et je l'ai
engagé à communiquer avec l'aiiral à
ce sujet.

Une autre considération qui milite
en faveur de cette route, c'est que les
terres qui l'entourent sont les plus
magnifiques qu'il y ait au monde. Le
delta de la rivière Fraser se trouve à
quelques milles du passage. J'ai fait
les evaluations pour une compagnie
californienne qui voulait en acheter et
réclamer un certain nombre d'acres.
C'étaient des terres baignées par la
marée et elles renfermaient 1,500,000
acres.

Le premier ministre a admis que
sur un espace de 70 milles près du
Passage de Bute le terrain n'est pas suffi-
sant pour les desseins du gouverne-
ment; mais il n'a pas dit que, passé
les 70 milles, on arrive sur un plateau
où l'eau gèle au mois de juillet et où il
est impossible de cultiver quoi que ce
soit pour faire vivre les colons.

Une autre considération en faveur
de la route que je veux faire valoir,
c'est que par elle la distance est de 82
milles plus courte que celle de la route
de Bute, et de 34 milles moindre oue
la route du Chenal Dean: en sorte que,
si elle est choisie, les frais seront bien
moins considérables.

Voici ce que le ministre des Travaux
Publics disait l'année dernière au sujet
de ces routes du nord:

" Plusieurs passes dans la chaîne des Cas-
cades, à partir de Dean et du Passage de
Gardner, ont été également explorées ; mais
on n'a pu encore y trouver une route tout à fait
favorable pour un chemin de fer. Lors même
qu'on aurait pu en découvrir, une route placée
aussi loin dans le nord serait encore sujette à
la sérieuse objection qu'elle aboutirait au Paci-
fique à cinquante ou soixante milles de l'ex-
tremité nord de l'le Vancouver; elle serait
inaecessible pour la partie aujourd'hui peuplée
qui se trouve un peu plus au sud; elle se trou-
verait ainsi située que nous ne pourrions guère
espérer de lutter pour certaine partie du com-
merce transcontinental, qu'une ligne placée
plus au sud nous assurerait."

Outre que cette route raccourcirait
la distance, je dois signalerà l'attention
du premier ministre ce que coûterait
l'exploitation continue de ces longues
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iroites; j'espère qu'il en tiendra compte
-et fera faire de nouvelles explorations.

Quand, il y a deux ans, il saisissait
ile Parlement de cette question, voici
týwqu'il diýýait.

L. U7n chemin de fcr se terminant au Passage
de Burrard pourrait, sans difficulté, se relier
avec les lignes qui passent sur les territoires de
Washington et <le l'Orégon ; mais cela sera
impossible si le terminus est établi a-' nord
de ce passage."

Je vais maintenant traiter la ques-
tion générale de la Colombie-Britanni-
que. Je regrette vivement ce qu'a
fait la semaine dernière l'honorable
député de Victoria ; la résolution pré-
sentée par lui a eu le sort qu'elle méri-
tait.

.Dans le cours des débats, plusieurs
députés se sont plaints de ce que leurs
collègues de la Colombie parlent sou-
vent en Chambre. On a fait à cette
oeaaion des remarques imméritées et
qui ne sont guère de nature à produire
un sentinent comme celui qui devrait
exister entre notre province et le reste
de la Confédération. Je ne crois pas
que nous absorbions trop le temps de
la Chambre, et quant à l'honorable
député de Vancouver, je ne vois pias
pourquoi il ne prendrait point la
parole lorsqu'il se sent dispoté à par-
ler. Au reste, nous n'avons parmi
nous qu'un Bunster, tandis que la
droite en compte plusieurs.

De leur côté, les journaux ont fait
beaucoup de fausses représentations au
sujet (le la Colombie-Britannique. L'au-
tre jour le Globe publiait à son endroit
une correspondance remplie d'inexac-
titudes et de Jaussetés. Un homme
bien au courant des affaires de notre
province les a relevées ; mais cela n'a
pas empêché le Globe de passer outre
et de la vilipender davantage.

On pourrait dire beaucoup dans les
deux sens sur la question de la Colom-
bie-Britannique. Ce qu'il y a-de cer-
tain, c'est que notre province a le droit
en sa faveur. Un contrat a été fait et
brisé, bien que la Colombie eût fait sa
part sincèrement.

J'ai étudié la question avec le plus
grand soin et je ne puis voir en quoi
l'ancien gouvernement et l'administra-
tion actuelle ont intentionnellement
mal agi à l'égard de notre province.
Les immenses obstacles qu'elle offi e-
aux travaux du génie sont la cause

M. DEWDNEY

réelle (les difficultés qui sont survenues.
Quand le contrat de l'ancienne admi-
nistration échoua, on s'aperçut que
l'accomplissement des conditions de
l'union devenait impossible.

Vers la même époque le parti réfor-
miste arriva au pouvoir. Ce parti,
quoique ne s'étant jamais opposé, autant
que je puis m'en rappeler, à l'admission
de la Colombie-Britannique dans la Con-
fédération,non plus qu'à la construction
du chemin de fer du Pacifique, s'opposa
très fortement à la restriction de temps
fixée pour la confection du chemin. Il
combattit ce projet à toutes ses phases;
et un membre de l'administration ac-
tuelle a déclaré,-ce qui n'a été nié par
aucun membre de l'ancien gouverne-
ment-que la Chambre n'aurait pu
sanctionner la clause des 10 années,
sans la promesse qu'elle adopterait en
même temps une résolution déclarant
que:

" L'aide qui sera donnée pour assurer l'exé-
cution de l'entreprise devra comprendre tels
octrois de terres et d'argent qui ne seront pas
trop lourds pour les ressources de la Confédé-
ration et que le Parlement fédéral pourra dé-
terminer."

Je trouve encore ce qui suit dans
une minute du Conseil Privé du 13
mars, en réponse à une communication
de la Colombie-Britannique en date du
4 janvier :-

" Le comité fera remarquer que la résolution
en question a été adoptée quelques jours aprés
que les conditions de l'union eurent reçu l'as-
sentiment de la Chambre des Communes; qu'il
est bien reconnu que pour obtenir le concours d'une
majorité de la Chambre enfaveur de ces conditions
ruineuses, le gouvernement dujour avait dû pro-
mettre à ses partisans la présentation de cette réso-
lution; et que le délégué, aujourd'hui lieutenant-
gouverneur de la Colombie-Britannique, était
present, aufait de l'arrangement et lui avait donné
con consentement."

J'ai entendu les deux députés de Vic-
toria dire qu'ils étaient autorisés a dé-
clarer que le lieutenant-gouverneur
Trutch n'avait jamais donné son con-
sentement à cette résolution.

Hon. M. MACKENZIE-J'ai enten-
du, l'autre soir, l'honorable député de
Cumberland dire que le lieutenantgrou-
verneur Trutch avait consenti à la reso-
lution. Toutefois, il est possible que je
l'ai mal compris.

Hon. M. TUPPER-Bien plus, j'ai
cité de l'honorable monsieur lui-même
un discours prouvant que M. Trutch
avait consenti à la résolution et qu'il
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l'avait cordialement acceptée en public
après qu'elle fut passée.

M. DEWDNEY-M. Trutch m'a as-
suré plus d'une fois qu'il a exprimé,
dans le discours auquel il vient d'être
fait allusion, une opinion qu'il a encore
au sujet de la résolution dont on a tant
parlé. L'honorable deputé d'York-
Nord n'avait pas en mains le texte
complet du discours, lorsqu'il en a parlé
l'autre soir. La Chambre doit se rap-
peler que c'était la seule occasion qu'eût
M. Trutch d'exprimer publiquement
son opinion au sujet des conditions. A
un banquet qui lui fut donné à Ottawa
le 16 avril, M. Trutch a dit, en faisant
allusion à cette question:

"Maintenant, messieurs, je m'exprimerai
avec soin, car je désire qu'on pèse bien les pa.
roles que je vais prononcer sur ce point.

En disant cela, il s'adressait à la Co-
lombie-Britannique, pour qu'elle com-
prît bien comment il avait interprété
la résolution; puis il continua:

"J'ai compris, lorsque cette clause a été ré-
digée, que le gouvernement de la Confédération
devait construire le chemin de fer Canadien du
Pacifique dans dix ans. Quand nous sommes
venus à vous au mois de juin dernier, nous
avons proposé que vous deviez construire im-
médiatement un chemin carrossable depuis le
Fort Garry jusqu'au Pacifique, et, dans trois
ans, commencer un chemin de fer, et nous avons
cherché à vous obligerzà dépenser un million de
dollars annuellement sur la section de ce che-
min de fer de la Colombie-Anglaise,et de com-
pléter ces travaux le plus tôt possible. Nous
avons alors compris qu'aussitôt que le chemin
serait commencé, on le terminerait, comme né-
cessité commerciale, et qu'au lieu de $1,000,000,
on dépenserait annuellement $5,000,oo0 dans la
Cclombie-An glaise. Nous savions, en effet, que
si le chemin devait être terminé, on en pour-
suivrait les travaux en mettant plus d'un mil-
lion par année. Mais il y en avait dans la Co-
lombie-Anglaise qui pensaient que le Canada
n'entreprendrait pas ces travaux, et ce futpour
assurer leur adhésion au projet, qu'on a deman-
dé qu'il fàt garanti que $1,000,000 seraient
dépensées annuellement. Le gouvernement a
dit sur-le-champ à notre délégation qu'il était
prêt à commencer le Pacifique et à le terminer
aussitôt que possible. Mais on s'est opposé au
chemin carrossable, en disant que c'était là une
dépense inutile, vu que l'on construirait immé-
diatement le chemin de fer. On a insisté pour
que nous acceptassions l'amendement au pro-
jet; en conséquence nous nous sommes mis à
calculer ce qu'il faudrait de temtis pour con-
struire le chemin de fer, et nous sommes
arrêtés à une période de dix ans. S'il s'était
agi de douze ou quinze ans, la Colombie-Britan-
nique aurait été pareillement satisfaite, et elle
ne l'aurait pas été davantage s'il ne se fât agi
que de hIit ans. Mais les habitants de la
Colombie exigeaient une période définie pour
l'exécution de l'entreprise, comme une sauve-
garde nécessaire de leur entrée dans le giron
de la Confédération. Dire que la Colombie

Britannique pourrait donner à cet engagément
de chemin de fer une autre interprétation que
celle qui En a été faite par moi; dire qu'elle
s'attend à ce que cet engagement soit exécuté
d'aprés l'interprétation exacte des mots eux-
mêmes, sans regarder aux conséquences, est un
faux raisonnement qui ne peut soutenir l'é-
preuve du sens commun. (Très-bien! très-
bien !). Voici toute la question: La Colombie
est sur le point d'entrer en société avec le
Canada, et une des conditions de cet Acte de
société, c'est que, en vertu de cet Acte même.
nous devons construire un chemin de fer
moyennant certaines conditions La Colombie
doit-elle entraîner son associé dans une affaire
qui mènera la société à la banqueroute et à la
ruine? Assurément, vous nous prendriez pour
des fous si nous faisions ce marché. Je protes-
terais, et toute la Colombie protesterait avec
moi, si le gouvernement proposait d'emprunter
$100,000 000 ou $150,0)0,000 pour construire
ce chemïh de fer (trés-bien ! tres-bien!), jetant
ainsi le pays dans les dettes et établissant des
impôts sur la population de la Colombie Bri-
tannique, ainsi que sur celle de toute la Confé-
dération, pour payer cette dette. Eh! bien,
messieurs, j'ai entendu dire, l'autre soir, que la
Colombie-Britannique avait, en cela, fait un
marché de juif avec vous, lors même que Sby-
lock ne réclamerait pas sa livre de chair si une
partie de cette chair devait être enlevée de son
corps, (vifs applaudissements et rires). Vous.
verrez, j'en suis convaincu, que la Colombie-
Britannique est un pays passablement intelli-
gent, capable de se placer, dans cette transac-
tion, au point de vue des affaires. Elle s'attend
que ce chemin de fer sera commencé d'ici à
deux ans, car la chose est praticable; elle
s'attend aussi que les finances de la Confédé-
ration seront consacrées, dans les limites de la
raison, pour le terminer à l'époque fixée. Mais
vous pouvez être certains qu'elle ne regardera
pas cet engagement comme "un contrat de
fer." ainsi qu'on l'a surnommé, ni qu'elle désire
qu'il soit exécuté autrement que pour assurer
la prospérité de la Confédération dont elle va
faire partie, (applaudissements). C'est ainsi
que j'ai compris, dès le principe,4a nature de
cet engagement; c'est ainsi que je le comprends
encore. Lorsque nous avons négocié cette
clause dans les conditions de l'année dernière,
j'ai cru, et je crois encore qu'il n'est pas seule-
ment praticable de construire ce chemin à laide
d'un libéral octroi de terres et d'une légère
subvention en argent, mais encore qu'il est
possible de le faire et terminer dans un espace
de dix ans. Toutefois, si nous avons fait erreur
en fixant l'époque à dix ans, n'allez pas croire
que- la Colombie donne une interprétation
forcée à l'engagement, à son préjudice maté-
riel."

Voilà, suivant moi, la véritable inter-
prétation que l'on doit faire de cette
résolution, et le sens que la Colombie-
Britannique doit lui attacher.

Ion. M. MACKENZIE-L'hono:able
préopinant n'a-t-il pas dit, il y a quel-
ques instants, qu'il avait été autorisé
par M. Trutch à nier que ce íût son
opinion ?

M. DEWDNEY-Oh! non; j'ai dé-
claré, au côntraire, que dans le cours
d'une conversation, le lieutenant-gou-
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verneur a dit:-" Telle est encore mon
" opinion au sujet de l'époque fixée
"pour que l'entreprise soit exécutée de

manière à ne pas être préjudiciable
"à toute la Confédération."

Hon. M. MACKENZIE-Alors un
autre député de la Colombie-Britan-
nique-je ne sais trop lequel-a dit
qu'il en avait l'autorisation.

M. DEWDNEY-Je crois que l'ho-
norable député de Victoria a dit qu'il
avait été autorisé à déclarer que le
lieutenant-gouverneur n'a jamais pu
consentir à cette résolution.

On m'a reproché, dans la Colombie,
d'attacher trop d'importance à la réso-
lution, sous prétexte que, comme elle
ne se trouvait pas inclue dans les con-
ditions de l'union, elle ne pouvait affec-
ter la province. Je crois que la réso-
lution avait sa raison d'être, et j'ai saisi
toutes les occasions qui se sont présen-
tées isour expliquer à mes électeurs
qu'elle existe effectivement. J'ai été
très étonné d'entendre l'honorable dé-
puté de Victoria dire qu'il n'en a connu
l'existence que lorsqu'il devint membre
de cette Chambre, et qu'un grand nom-
tre des habitants de la cité de Victoria
étaient sous la même impression.

Lorsque la minute du 20 septem bre
parvint en cette ville, ma petite bro-
chure était distribuée, et plusieurs per-
sonnes me dirent que c'était la pre-
mière fois qu'elles entendaient parler
de la résolution. Toute cette partie du
peuple de la province savait qu'un ar-
rangement avait été fait pour commen-
cer le chemin de fer dans deux ans et
le terminer en dix. Elle n'allait pas
:au-delà; elle ne tenait aucun compte des
embarras politiques, ni des difficultés
créées par l'insuccès du projet Allan, ni
-des perspectives financières de l'entre-
prise. Une section du pays s'efforçait
par tous les moyens d'amener le gou-
vernement à commencer le chemin de
fer sur l'Ile Vancouver, croyant que ce
chemin formerait partie du Pacifique;
l'autre section, persuadée que l'exécu-
tion de ce projet lui serait préjudi-
ciable, la combattait.

N'eussent été ces iissentions. je crois
que la population de la Colombie-Bri-
tannique se serait convaincue, comme
la majorité l'est aujourd'hui, qu'il était
impossible de commencer les travaux
.avant que les ingénieurs fussent en me-
sure de recommander une ligne.

M. DEWDNEY

Le premier protêt que fit la Colom-
bie arriva aussitôt après l'expiration
des deux années fixées, et le gouverne-
ment local fit ce qui, je crois, était son
devoir: il protesta contre l'exécution
de cette partie de la transaction; mais
en allant plus loin, en essayant d'amener
le gouvernement fédéral à commencer
les travaux avant que les explorations
fussent terminées, il a fait preuve de
peu de jugement et a agi contrairement
aux intérêts de la province : c'est le
moins que j'en puisse dire.

La Chambre se rappellera que des
protestations continuelles étaient faites,
et que pour faire droit aux réclamations
de la province, le gouvernement envoya
un délégué dont l'arrivée fut pour moi
une preuve qu'il voulait en venir à un
arrangement et mettre fin aux insinua-
tions qu'il cherchait à retirer sa parole à
une faible province, quand tous ceux
qui connaissaient les faits savaient
qu'il lui était impossible de remplir les
conditions de l'union.

On a dit que M. Edgar était allé à la
Colombie-Britannique sans lettre de
créance. Je nie positivement cette
assertion. Lorsque notre premier mi-
nistre est allé à Londres pour conférer
avec Lord Carnarvon, nous n'avons
jamais entendu dire que M. Edgar
n'avait pas de lettres de créance. Le
jour que ce monsieur arriva chez nous,
il reçut la visite de notre premier mi-
nistre, auquel il remit une lettre du
chef du gouvernement fédéral et dé-
clara qu'il était porteur de lettres de
Son Excellence le Gouverneur-Général
pour le lieutenant-gouverneur. Il pro-
duisit aussi une lettre du premier mi-
nistre fédéral au lieutenant-gouver-
neur.

A cette époque M. Walkem comprit
que si une offre était faite, si les con-
ditions de l'union étaient modifiées, il
lui faudrait demander l'opinion des
électeurs. Voyant cela, il dit à M.
Edgar qu'il avait des raisons pour ne
pas remettre au lieutenant-gouverneur
la lettre adressée à celui-ci. Tant que
dura l'entrevue il fit entendre à M.
Edgar qu'il y avait des raisons pour ne
pas remettre à M. Trntch la lettre de
M. Mackenzie. Il lui dit que le lieute-
nant-gouverneur n'avait pas beaucoup
d'amitié pour M. Mackenzie, et préten-
dait que c'était lui, M. Walkem, qui
devait être consulté sur la question.

du Pacifiue.
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Vers le même temps, 31. Walkem
prétendait, dans ses discours publics,

-être favorable au gouvernement fédéral.
et nul doute que M. Edgar crut qu'il
n'était guère nécessaire que la lettre
parvint à sa destination. Il était pos-
sesseur d'autres documents qui expli-
quaient sa mission : voilà pourquoi il
ne remit pas la lettre à son destina-
taire.

Pendant deux mois M. Walken eût
des pourparlers avec M. Edgar, et
l'autorité de ce dernier ne fut jamais
mise en doute ; mais quand on en vint
à une proposition bien définie, M.
Walkem demanda à M. Edgar où étaient
ses lettres de créance. Cette difficulté
entraîna l'échange d'une nombre,-se
correspondance et aboutit, avec raison
suivant moi, au rappel de M. Edgar.

On dira peut-être que je ne devrais
pas montrer les fautes de ma province;
mais quand je vois le peuple de la
Colombie-Anglaise attaqué, et traité de

-déraisonnable, il me semble que j'ai le
-droit de jeter le blame sur ceux qui le
méritent.

Ensuite est venu l'appel en Angle-
terre qui, je le crois, a été fait contrai-
rement aux voux de la majorité du
peuple de la Colombie-Anglaise. A
-cette époque, il y avait à Victoria ce
qu'on a appelé " La ligue des condi-
tions de l'union,"--association dont
tout le inonde pouvait devenir membre

-en payant $2.50. Les membres de cette
ligue avaient le droit de vote quand
cette question de l'appel en Angleterre
est venue sur le tapis, et M. Walkem
comptait sur leur appui. Une assem-
blée de l'association fut convoquée, et,
,après une longue discussion, la question
fut ajournée jusqu'au retour des députés

-de la Colombie-Anglaise. Je pense
,que la majorité de ces députés insista
auprès du gouvernement pour que la
pétition ne fût pas envoyée en Angle-
terre; moi-même, j'ai exprimé l'opi-
nion que c'était agir contre nos intérêts,
et que nous ne verrions jamais un
chemin de fer sur l'lle Vancouver si
nous envoyions une pétition à la Reine.
Il me semble aujourd'hui que mes pré-
visions ne sont pas loin de se réaliser.
Lorsque la question. fut portée devant
la ligue, l'assemblée était presque toute

omposée de partisans de M. Walkem,
-et l'appel fut voté. Voilà, je crois, le

seul assentiment que la Colombie ait
donné à la transaction.

Quant au vote hostile que le bill a
reçu du Sénat, vote par lequel on a
évidemment voulu donner effet à la
promesse faite à Lord Carnarvan, les
deux partis de la Chambre ont voulu
en éviter la responsabilité. Le gouver-
nement en a jeté la faute sur les con-
servateurs. et ceux-ci ont prétendu que,
sans deux ou trois ministériels, le bill
aurait été adopté.

Quant à moi, je ne désire éviter
aucune responsabilité. Je me suis
opposé à ce chemin parce que j'ai cru
qu'il faisait partie de celui du Passage
de Bute, que ce dernier n'aurait pu
être avantageux à mes électeurs et
qu'il n'aurait pas remboursé ses irais.

Après le rejet du bill, rien d'officiel
ne fut connu dans la Colombie-Britan-
niquejusqu'à la publication de la minute
du conseil portant la date du 20 sep-
tembre. A tout événement, cette mi-
nute était susceptible de deux interpré-
tations, et je me suis opposé à la déci-
sion que le gouvernement local a prise
à cet égard, car il lui donnait, suivant
moi, une fausse interprétation, savoir:
que les autorités fédérales voulaient
répudier leurs obligations.

Il déclarait que: " toutefois, une in-
"demnité de $750,000,-le coût d'une
"vingtaine de milles de chemin de fer,
"a été offerte à la Colombie-Britan-
"nique pour tout retard ultérieur qui
"pourrait survenir dans la construction
"du chemin de fer, et que cette somme
"serait sujette à l'approbation du Par-
"lementpayée comme bonus en argent
"à la province, si celle-ci renonçait à
"l'arrangement qui avait été fait d'une
"dépense annuelle pour le chemin de
"fer et pour terminer celui du lac Su-
"périeur en 1890."

Voilà, je crois, une interprétation
forcée de la minute.

Il disait aussi que " par le fait du
"Canada qui manque sans cesse à ses
"engagements avec la province, toutes
"les classes de notre population ont
"éprouvé des pertes ; des entreprises
" prudentes, basées sur la foi de ces
"engagements, ont eu une fin inatten-
"due et qu'elles ne méritaient pas, et
"créé des désappointements très préju-
"diciables ; la défiance a remplacé la
"confiance; le commerce a été mali-
"cieusement ébranlé."
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Eh bien! je prétends que ce n'est pas
le cas. L'honorable député de Victoria
a dit que la province est exceptionnel-
lement prospère cette année, que ses
revenus ont augmenté, qu'elle est la
plus riche de la Confédération, et que
le gouvernement local s'est trompé en
affirmant ce qu'il a dit.

Ce dernier disait encore: "quant à
"la promesse de poursuivre activement

les explorations, vos requérants n'ont
" aucuns renseignements ofiiciels sur
"lesquels ils puissent baser une opi-
" nion." Or, il n'y avait pas dans ce
ministère un seul homme qui ne connût
le nombre des employés aux explo-
rations. Huit corps d'explorateurs
étaient en service actif et ils comp-
taient probablement 240 hommes.
Donc je crois que ce nouvel allégué est
tout à fait déraisonnable.

La minute du conseil et le mémoire
furent tous deux préparés par le gou-
vernement Walkem. Le mouvement
créé par M. Walkem et ses amis
obligea l'administration qui lui succéda,
non-seulement d'envoyer le mémoire,
mais encore d'employer tous ses efforts
pour obtenir la construction du chemin
de fer de Vancouver, et je n'ai aucun
doute que pour cela il a tout fait.

Je pense que l'on a commis bien des
erreurs à l'égard de notre province.
La première a trait au terminus choisi
par l'ancien gouvernement en vertu
d'un arrêté du Conseil; on a commis
la seconde en envoyant M. Edgar dans
la Colombie-Anglaise et en l'autorisant.
à faire des propositions pour la cons-
truction d'une partie du chemin. En
faisant cela, le gouvernement admettait
que la Colombie-Anglaise avait droit à
quelque compensation. Je ne pense
pas qu'elle devait s'attendre à une com-
pensation quelconque ; tout ce que
nous demandions c'est que le chemin
de fer fùt fait aussi promptement que
le permettaient les intérêts de la Con-
fédération.

Comme l'on avait reconnu à la Co-
lombie-Britannique le droit de de-
mander des compensations, j'espérais
qu'aussitôt que nous aurions reçu une
réponse du comte de Carnarvon, qui ne
pouvait manquer de s'apercevoir que
le mémoire adressé à Sa Majesté était
basé sur des inexactitudes, nous en
arriverions à un arrangement amical,
et j'espérais que notre gouvernement

M. DEWDNEY

provincial serait débarrassé (les diffi-
cultés que l'imprévoyance (le l'admi-
nistration précédente lui avait léguées.

Aujourd'hui encore j'ai le même atta-
chement pour mon premier amour
politique-l'ancienne administration,-
et je crois que je ne l'abandonnerai
jamais. Toutefois, sur cette question
du chemin de fer, tant que je verrai le
gouvernement faire tout son possible
pour tenir à ses engagements, je serai
très heureux de lui donner mon appui
dans cette Chambre,ainsi que dans ma
province.

J'espère que les explorations sont
assez avancées pour permettre de com-
mencer l'exécution de l'entreprise. Je
crois même qu'une partie du contrat
pourrait être mise en pratique. Si l'on
fait cela, l'inquiétude et l'agitation qui
ont menacé la Colombie-Britannique
seront passablement appaisées.

M. MASSON-Jeregrette que cette-
question soit venue à une période aussi
avancée de la session, lorsque tous les
membres désirent partir, lorsqu'il est
presque impossible de la disnuter à
fond, et avant que le gouvernement soit.
prêt à fournir à la Chambre toutes les
informations nécessaires. Il est é 7i-,
dent que cette importante question est
arrivée à une période de crise, et nous
devons regretter que le premier mi-
nistre n'ait pas adopté la ligne de-
conduite indiquée par le député de
York-Nord, qui est d'avis que la situa-
tion doit être considérée librement e t
sans récrimination des deux côtés de la
Chambre.

Le premier ministre, en faisant ses
remarques, dans le comité des subsides,
sur les estimatious du chemin du Paci-
fique, a bien voulu renouveler, les an-
ciennes accusations d'imprévoyance et
de folie portées contre l'ancien gouver-
nement et ses partisans, les accusant
d'être la cause de toutes les difficultés
où le pays se trouve aujourd'hui en-
gagé. La même accusation fut portée
à maintes reprises dans la province de
Québec, et if est bien connu que si la
Colombie-Anglaise fait aujourd'hui
partie de la Confédération, c'est dû en
grande partie à la phalange compacte-
et solide qui suivait son chef regretté,.

.Sir George Cartier. Ayant fait partie
de cette phalange qui a voté avec l'an-
cien gouvernement pour l'annexion de
la Colombie, je désire donner à la.

du Pacifique.(COMMUNES.]



(lu Pacifique. 1081

Chambre quelques-unes des raisons qui
m'ont porté à voter en faveur de cette
politique.

Lorsque les conditions de l'union
furent soumises pour la première fois
à cette Chambre, la Conféderation ve-
nait d'acquérir un territoire d'une im-
mense étendue dans le Nord-Ouest, et il
était bien compris qu'on ne pouvait le
coloniser qu'en construisant un chemin
de fer qui le reliât au reste du Canada.
En conséquence, lorsque les résolutions
relatives à l'annexion de la Colombie-
Britannique furent présentées, la Con-
fédération s'est engagée moralement à
construire un chemin de fer au Nord-
Ouest. Nons avions acquis la moitié
d'un continent et nous nous proposions
de le coloniser comme nos voisins colo-
nisent leur pays, en construisant des
chemins do fer. Le temps où l'on
transportait les émigrants dans des
fourgons était loin de nous, et pour co-
loniser un pays il nous fallait des che-
mins de fer. C'est pourquoi la majorité
de la députation de Québec a approuvé
le projet de (-onstruction d'un .chemiu
de fer Canadien du Pacifique. Le plan
de l'ancien gouvernement était sage.

Il y a deux manières de construire
les chemins de fer. Dans un pays peu
étendu, mais riche et populeux, on les
construit avec de l'argent; dans un
pays d'une grande étendue, mais pau-
vre et ne contenant qu'ane population
peu considérable, tel que le nôtre, on
les construit en donnant des terres.
L'ancien gouvernement prcposait de
construire notre chemin du Pacifique
avec les terres du Nord-Ouest, oc cette
politique était sage et devrait être ap-
prouvée par tous ceux qui désirent la
réalisation de cette entreprise, sans
compromettre l'avenir -de notre pays.
Si nos terres du Nord-Ouest, quoique
de beaucoup supérieures à celles de
l'Ouest des Etats-Unis, ne sont pas suf-
fisantes pour payer la plus grande par-
tie du chemin, et si le premier ministre
le croyait, pourquoi s'est-il rallié à l'ho-
norable député de Kingston pour l'ac-
quisition de ces territoires ?

L'ancien gouvernement avait adopté
un plan pour élever la valeur des terres
données à la compagnie, qui aurait eu
pour effet d'assurer la construction du
chemin de fer sans augmenter, le far-
deau du peuple. C'était en réglant
qu'aucune terre sur la ligne du chemin

de fer et sur la réserve du gouverne-
ment ne serait vendue au-dessous de
$2:50 l'acre. Ce plan fut attaqué par
le premier ministre lui-même comme
étant peu sage et contraire à la saine
politique de l'octroi gratuit des terres.
Je crois que si cette mesure avait été
étendue à toutes les 'terres du Nord-
Ouest, il y aurait pu y avoir quelque
raison de se plaindre; mais elle ne s'ap-
pliquait qu'aux terres comprises dans
les réserves et sur la ligne du chemin
de fer, et je suis prêt à m'en rapporter
à la décision des contribuables des an-
ciennes provinces, pour savoir si ceux
qui ont tant de difficultés à obtenir les
avantages d'un chemin de fer, ne se-
raient pas contents de payer $2.50 l'a-
cre, pourvu qui y eût un chemin de fer
dans leur voisinage, et s'ils ne sont pas
d'opinion que ceux qui voudraient s'y
établir ne contribueraient pas ainsi à
la construction de cette grande entre-
prise.

On n'a pas du tout à décider la ques-
tion de créer une grande nation à
l'ouest du Canada. Sir George Cartier
croyait que nous devions la créer pour
le Canada; que si nous devions y dé-
penser notre argent, ce n'était pas pour
contribuer au commerce et à la gran-
deur des Etats-Unis.

Le parti conservateur pense que
nous nous suiciderions en construisant
ce chemin de fer, si nous ne le faisions
pas passer sur la rive nord du lac Su-
périeur. Le fait de coloniser le Nord-
Ouest pour le rendre dépendant des
Etats-Unis, nous ferait croire que les
intérêts de ce territoire sont analogues
à ceux des Etats-Unis et non aux nô-
tres. Une telle politique aurait pour
résultat final de détacher le Nord-Ouest
de la Confédération, car il est dans la
nature des choses qu'une nation qui
sent que tous ses intérêts matériels.
l'appellent dans une certaine direction,
désire entretenir des relations plus in-
times avec le peuple chez qui se trou-
vent ses intérêts, et toutes les fois que
ce sentiment se fera jour, le désir d'une
union politique plus étroite suivra bien-
tôt.

L'ancien gouvernement ayant résolu
de construire spécialement le chemin,
à mêmes les terres de la Couronne, il
n'était pas difficile de trouver des com-
pagnies pour entreprendre les travaux
En effet, la seule difficulté qui se soit
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présentée, a été la rivalité de deux en-
pitalistes qui voulaient obtenir le con-
trat.

Une autre raison nous faisait croire
qu'i l était désirable que le chemin de fer
du Pacifique passât au nord du Lac Su-
périeur. Il y a deux " ouests " sur ce
continent : le grand Ouest américain et
le grand Ouest canadien. Le commerce
de ce dernier appartient naturellement
au Canada, et ses cours d'eau naturels
sont sur le territoire canadien. Autant de
trafic on detourne en faveur de Duluth.
autant on en enlève au Canada.

Les Américains voulaient avoir ce
commerce, et le seul moyen que nous
avions à notre disposition pour empê-
cher qu'il ne tombât entre leurs mains,
était d'abréger la distance qui nous
sépare de notre immense Nord-Ouest
et par là donner une compensation pour
les avantages plus grands qu'ils ont sur
nous pour le fret, aussitôt qu'ils ont
atteint le bord de la mer.

On a tout fait pour faire passer le
commerce au sud du lac Supérieur,
au détriment de la Confédération. Un
des grands obstacles qui s'opposaient à
la construction de la route au nord du
lac Supérieur, fut indiqué par l'honora-
ble premier ministre lui-même, dans ce
qu'il appellerait sa " seconde pensée."
Je dis'' seconde peneée," parce que l'ho-
norable ministre, avant que le sujet dont
nous nous occupons aujourd'hui eût pris
une tournure politique, a répété les
paroles du Globe, qu'une route qui irait
de l'Atlantique au Pacifique serait plus
facile à faire, coûterait moins cher et
serait plus courte, si on la construisait
-entièrement sur le territoire britan-
nique. Cependant, quand le dernier
gouvernement voulut réaliser cette
àidée-là même, le premier ministre d'au-
jourd'hui et ses amis d'Ontario ont pré-
tendu immédiatement qu'une route qui
passerait au nord du lac Supérieur était
une entreprise insensée. Mais, sur cette
question comme sur beaucoup d'autres,
rhonorable ministre a parlé d'une façon
trop dogmatique.

Après avoir fait une exploration, M.
Fleming a présenté le rapport suivant:

" Il est maintenant hors de doute, que, con-
sidérant tout le parcours de la ligne, on a
trouvé une route favorable et comparativement
facile, depuis l'Outaouais jusqu'à Winnipeg,
sur la rive nord du lac Supérieur. Ce résultat
est des plus satisfaisants, car on était sous une
impression défavorable au sujet de cette partie

M. MAssoN

de la ligne ; plusieurs considéraient qu'il était
impossible qu'un chemin de fer pût être con-
struit directement depuis la rive nord du lac
Supérieur jusqu'à la région des Prairies, sans
occasionner des travaux considérables et très-
dispendieux."

M. MACKENZIE-Tròs bien ! très
bien !

M. MASSON-L'honorable ministre
n'oserait certainement pas <lire que
cette région est plus favorable que la
Colombie-Britannique. Je vais donner
lecture des conclusions de ce rapport,
relativement à tout le chemin de fer, y
compris la Colombie, et montrer ou que
M. Fleming a parlé de choses qu'il ne
connait pas, ou que le premier ministre
a ou tort de prendre la position qu'il
semble avoir prise.

Voici ces conclusions:
" La possibilité d'établir des communica-

tions de chemin de fer à travers le continent,
dans les limites de la Confédération, ne fait
plus doute. En effet, on peut maintenant
admettre comme certain que l'on a trouvé
une route généralement favorable aux travaux
du génie, à l'exception d'une courte section en
approchant les côtes du Pacifique, et cette
route pris, dans toute sa longueur, (qu'on
veuille bien le remarquer) y compris la section
à laquelle il est fait allusion, exigera moins
de dépenses qu'il a été nécessaire d'en faire
pour construire plusieurs chemins de fer au-
jourd'hui en opération dans la Confédération."

Si ce rapport réglait le point en
litige pour la Colombie-Britannique. il
doit aussi régler à plus forte raison
pour la route sur la rive nord du lac
Supérieur.

On a apporté un autre argument à
l'appui de la politique actuelle, qui est
d'ajourner indéfiniment, sinon aban-
donner la route par la rive nord. On a
dit que le chemin coûterait plus cher
s'il était construit au nord du lac Supé-
rieur; mais supposons qu'il en soit
ainsi, n'et-il pas évident pour tous,
que la route qui transportera nécessai-
rement tout ou presque tout le trafic
du Nord-Ouest, à travers notre pays,
est, à tout considérer, la route la moins
coûteuse et la meilleure pour nous ?
n'est-il pas évident qu'un chemin qui
nous coûtera $20,000,000 dans ces condi-
tions est de beaucoup meilleur marché
qu'un chemin ne coûtant que $10,000,-
000 et qui détournerait cette ligne au"
bénéfice d'un pays étranger. Si nous
voulons établir le Territoire du Nord-
Ouest, il nous faut construire le chemin
de fer du Pacifique; il faut user de
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prudence et le faire passer au nord du
lac Supérieur.
L'ancien gouvernement tomba, le plan

fut changé, et le temps des récrimina-
tions arriva. Le premier ministre s'a-
perCut alors que sa politique d'autrefois
lui faisait obstacle; en conséquence, la
question fut suspendue et on ne trouva
rien de mieux à fhire que de se récrier
sur la politique de l'ancienne adminis-
tration et de déclarer que les conserva-
teurs étaient seuls responsables de l'em-
barras où nous sommes placés. La plus
grande faute, la seule sérieuse en effet
que l'on reprochait à leur gouverne-
ment était la limite du temps, c'est-à-
dire le terme de dix ans.

Tous les députés de Québec et d'On-
tario savent combien on a ridiculisé
I'arran:ement conclu à propos de cette
limitat'n; et cependant, il est bien
connu que dans toutes les transactions
ordinaires de la vie et dans toutes ques-
tion d'intérêt public de quelque impor-
tance, une limitation de temps est
toujours insérée. Dans le cas actuel,
,n n'avait limité le temps que pour
montrer que nous étions parflaitement
-décidés à exécuter cette entreprise, et
c'est ce qui a été aussi compris par le
peuple de la Colombie-Britannique.
.Yassistais au dîner où le lieutenant-
gouverneur Trutch communiqua en
termes éloquents les voux des habi-
tants de cette province. Ce .nonsieur
avait dit que si nous pressions un enga-
gement à la manière de celui de
§hylock, wec le Canada, ils savaient
bien qu'eux, aussi bien que nous-mêmes,
seraient obligés de fournir leur livre de
chair.

On peut fournir une autre preuve
de cette entente. Lorsque le contrat
fut passé avec sir Hugh Allan, ainsi
-que le premier ministre le sait très-
bien, on y inséra une clause pour une
prolongation de.temps, qui serait fixée
s'il était nécessaire par le Parlement.

Les journaux libéraux ont accusé les
-chefs conservateurs d'avoir fait une
folie en limitant l'époque. Nous avions
devant nous l'exemple des Etats-Unis,
et je ne vois pas pourquoi le Canada
était accusé d'être si arriéré par les
libéraux de Québec, qui faisaient conti-
-nuellement contraster la grande pros-
périté de cette nation avec l'infériorité
de la nôtre, et qui cependant ne vou-
laient pas suivre son exemple. Les

Américains. malgré la guerre sérieuse
qu'ils avaient essuyée, avaient bâti leur
chemin de fer du Pacifique en moins de
5 ans, puisque rien n'avait été presque
fait entre les années 1862 et 1865; et
si nous avions l'argent, le premier mi-
nistre admettrait que, une fois les ex-
plorations terminées, il serait aussi
facile de construire le chemin en dix
ans qu'en quinze ou vingt ans.

Je regrette d'avoir à parler si lon-
guement à une époque aussi avancée de
la session; mais pour ma part je désire
un finir, une fois pour toutes, avec cette
question.

Quand le gouvernement entra en
pourpariers pour la modification des
conditions de l'union avec la Colombie-
Britannique, le gouvernement même
de cette province admit la justesse de
la position prise par l'administration
du très-honorable député de Kingston,
et déclara dans son arrêté du Conseil,
en date du 8 juillet 1874, que la limite
de 10 ans ne liait pas strictement la
Confédération, et qu'elle était d'un ca-
ractère plutôt directif qu'impératif;
qu'elle indiquait plutôt le temps qui,
dans son opinion, serait nécessaire pour
construire le chemin qu'autre chose, et
il fit valoir les réclamations de cette
province sur cette base. Aujourd'hui,
cependant, les partisans du premier
ministre reprochent aux chefs con-
servateurs 'avoir étroitement lié le
pays à construire ce chemin de fer dans
cette période de temps. En supposant
que le gouvernement aurait commis la
faute de s'engager par un contrat aussi
désavantageux avec la Colombie-Bri-
tannique, n'est-il pas à la connaissance
de tous que les amis du gouvernement
actuel ont approuvé un projet de traité
avec les Etats-Unis, qui contenait une
disposition semblable, exigeant l'achè-
vement du canal de Caughnawaga, dans
cinq ans; et ceci n'était pas une condi-
tion consentie avec une partie de la
Confédération, mais avec un pays étran-
ger. Son accomplissement était aussi
une impossibilité, et on ne pouvait s'at-
tendre que la nation avec laquelle cet
engagement solennel devait être conclu,
se relâcherait de ses droit,. en vue des
difficultés dans lesquelles nous nous
étions volontairement engagés.

On a beaucoup parlé de la clause sti-
pulant que les taxes ne devaient pas
être augmentées, clause introduite par
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le regretté Sir George E. Cartieri
avec sa prudence ordinaire. Le con-
servateurs n'avaient pas l'intention
(!'exagérer cette disposition, à l'époque
oà nos finances étaient dans un état
prospère, et l'on croyait que le chemin
pourrait être construit sans qu'il fut
nécessaire d'augmenter les taxes. Mais
on n'a jamais dit, on n'a jamais songé
qu'il ne devrait pas être construit, si
les taxes étaient augmentées par des
causes indépendantes du chemin de fer
<lu Pacifique. Quelqu'un pourrait-il
prétendre que, si au lieu de poursuivre
la construction de ce chemin, nous
creusions nos canaux d'abord de 13
pieds, puis de 14 pieds; que si, confiants
dans la prospérité des deux ou trois an-
nées qui ont précédé son entrée au pou-
voir, le ministre des Finances augmen-
tait le budget d'un montant considéra-
ble et par là nécessiterait un surcroît
de taxes, quelqu'un peut-il penser que
dans ce cas nos obligations à l'égard de
la Colombie - Britannique auraient
cessé ?

La résolution voulait simplement dire
qu'aucune nouvelle taxe ne serait im-
posée pour accomplir les travaux, et
aucune taxe n'a été imposée pour cette
lin, puisqu'il n'a pas été construit un
seul mille de chemin de fer. Les in-
tentions des conservateurs à cet égard
étaient justes et honnêtes. Ils ne sont
pas responsables de l'état actuel de
choses; ils ont agi avec sagesse et pru-
dence; les événements ont trompé leurs
prévisions, mais ce n'a pas été leur
faite.

Les difficultés qui sont survenues
nl'ont pas été créées par les anciennes
provinces, mais par la Colombie-Bri-
tannique; car les habitants (le cette
province ne croyaient pas que le gou-
vernement voulût sincèrement cons-
truire le chemin, et cela pour de bonnes
raisons. Puisque le premier ministre
a dàclaré qu'il était déterminé à cons-
truire le chemin de fer, il serait le der-
nier homme à mettre sa parole en doute;
mais les faits donnent une autre cou-
leur aux intentions de l'honorable mon-
sieur. Les premières remarques du
chef du gouvernement, lorsque l'entre-
prise fut discutée, tendaient à rabaisser
cette province, en présence de son en-
voyé qui se trouvait sur le parquet de
cette Chambre. L'honorable monsieur
déclara que le pays ne valait pas la
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peine d'être acheté et, citant Sir Alex-
ander MacKenzie, il ajouta que ce n'é-
tait que des rochers et que cette con-
trée était tout à fait impropre à toute
colonisation (l'un caractère permanent
et prospère. J'ai fait remarquer que,
quoique Sir Alexander MacKenzie fût
un grand homme, dont le Canada et
l'Angleterre pouvaient s'enorgueillir,
cet explorateur n'avait fait que remonter
à la hâte la rivière (le la Paix, traversé
les Montagnes Rocheuses, suivi la ri-
vière West Road et atteint l'oeéan Pa-
cifique à 100 milles de l'extrémité nord
de l'Ile Vancouver; il n'avait vu qu'une
très petite portion de cette section du
continent, et encore dans les circons-
tances les moins favorables. L'honora-
ble monsieur refusa alors d'ajouter foi
à ce que des visiteurs plus récents
avaient rapporté, mais il n'y avait pas
lieu de douter de la valeur et de l'im-
portance de cette province.

Toute la presse libérale, au moins
dans la province de Québec, à chaque
élection, tant locale que fédérale, dé-
nonça le paiement fait en faveur de
la Colombie-Britannique, comprenant
aussi le Manitoba dans sa critique hos-
tile; la population de cette province
pouvait-elle, dars ces circonstances,
avoir quelque confiance en la bonne
volonté de l'administration à son égard,
surtout lorsqu'un homme occupant la
haute position de ministre de la Jus-
tice se servait d'un langage aussi im-
prudent, pour re pas dire plus, tou-
chant la Colombie, qui serait sans con-
tredit une source de richesses pour la
Confédération ?

Je nie l'exactitude de la critique de
ce monsieur; mais fut-elle vraie, ce
n'était pas une assertion qui devait se
trouver dans la bouche d'un homme de
sa position, et je comprends que le peu-
ple de cette province ne pouvait avoir
beaucoup de confiance dans l'adminis-
tration actuelle.

La mission de M. Edgar suffit pour
enlever le dernier reste de confiance
que le peuple pouvait encore avoir
dans l'administration. Il n'est pas
d'habitude d'envoyer un homme chargé
d'une mission auprès d'un peuple qui a
un gouvernement constitué. mais on
l'envoie auprès du chef de l'adminis-
tration. Il n'est pas d'habitude, comme
l'honorable premier ministre l'a fait,
de dire à un envoyé de sonder l'opinion
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-du peuple, pour s'enquérir de ce qu'il
désirait à cet égard. Après que M.
Edgar eût fait sa proposition et avant
que le gouvernement local eût été in-
formé qu'il était autorisé à faire une
propobition qui liait l'administration,
je pense que le premier ministre en le
rappelant a commis un acte, que je ne
dirai p-is inconvenant, mais au moins
impolitique dans les circonstances.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble député de Yale n'est pas de votre
4tyls.

M. MASSON-Cela. peut être et j'a-
bandonnerais mon opinion pour celle
de mon honorable ami le député de
Yale sur toute question relative à la
localisation du chemin dans la Colom-
bie-Britannique; mais sur ce point, je
désire conserver la mienne et je crois
que le pays l'approuvera. M. Edgar,
aurait dû être muni de lettres.de créan-.
ce et de pouvoirs qu'il aurait pu pro-
duire quand il aurait été nécessaire de
le faire: il aurait dû informer aussi le
gouvernement de la Colombie que son
offre, une fois acceptée, lierait cette pro-
vince à la Confédération.

Hon. M. MACKENZIE-C'est ce
que nous avons fait.

M. MASSON-Je le nie.
Hon. M. MACKENZIE - L'iono-

rable député peut le nier, mais c'est
bien le cas.

M. MASSON--La Colombie-Britan-
nique avait une autre raisoa de se
défier du gouvernement, vu le procédé
de l'envoyé. L'honorable député de
Yale dit que i'on n'a jamais songé que
la ligne de Nanaïmo et Esquimalt
devait fitire partie du chemin de fer du
Pacifique. Tous ceux qui ont lu la
lettre de M. Edgar à M.. Walkem, lettre
qui exprime les voux réels du gouver-
nement, en viendront facilement à la
conclusion q·.'il était entendu que cette
ligne serait une partie du Pacifique.
Dans cette lettre on lit le passage sui-
vant :

"Sentant qu'il est impossible de terminer le
chemin dans le temps convenu, le gouverne-
ment est prêt à faire de nouvelles dispositions
et à contracter de nouvelles obligations d'un
caractère bien défini, pour l'avantage de cette
province. Il propose de commencer immédia-
tement la construction du chemin de fer depuis
Esquimalt jusqu'à Nanaïmo et de pousser les
travaux de cette partie du chemin de fer avec
vigueur et de la terminer le plus tôt possible.'

Qu'était donc cette partie, sinon une
partie du chemin de fer du Pacifique.

Hon. M. MACKENZIE-Cela veut
dire une partie du chemin d'Esquimalt
et Nanaïmo.

M. MASSON-Oh! alors, cette par-
tie du chemin d'Esquimilt etNanaïmo
est tout le chemin Nanaïmo et Esqui-
malt.

Le peuple de la Colombie-Britan-
nique a compris cette question comme
moi. Mais il y a d'autres choses qui ont
pu confirmer l'impression que le gou-
vernement ne se soucie guère de rem-
plir ses obligations envers cette pro-
vince. Il n'y a pas de plus grand enne-
mi de ce chemin de fer que l'honorable
député de Montréal-Ouest, et cependant
l'honorable premier ministre a appuyé
sa candidature, bien qu'il connût ses
opinions sur cette question.

Il y a une autre preuve plus forte
encore. Aussitôt que l'honorable pre-
mer ministre eût fait adopterson bill,en
1S74, on a dit dans-la province de Qué-
bee (lue son plan. serait la ruine du Pa-
eiique. L'organe du parti, à Québec,
dont le rédacteur aura avant longtemps
ut portefeuille dans l'autre Chambre,
disait :

l Les résolutions relatives au chemin de fer
du Pacifique seront discutées mardi ; ces résolu-
tions ont été préparées avec le-plus grand soin,
et toutes les précautions ont eté prises pour
sauvegarder l'intérêt public, si bien prises
même, que je pense que le projet sera étouffé
entre lesmailles êtroitement serrées par la main
industrieuse de M. Mackenzie. Le malheur ne
sera pas grand.

Telle est l'attitude prise par les libé-
raux de Québec, et l'honorable député
prétend-il dire que l'expression de cette
opinion n'a pu pénétrer- par-dessus les
Montagnes Rocheuses jusqu'à la Colom-
bie-Britannique ? Je sais que les opi-
nions des conservateurs sont parve-
nues jusque-là.

De telles asssertions, jointes à l'atti-
tude générale du ministère.me justifient
de déclarer que le peuple de la Colom-
bie-Britannique ne croyait pas que le
chemin serait construit. Si on avait
pensé·que c'était l'intention de l'admi-
nistration actuelle de faire ce chemin,
la difficulté d'aujourd'hui n'existerait
pas. Le peuple de cette province est
aussi raisonnable qu'aucun autre et il
aurait consenti à ce que les travaux
fussent entrepris et poursuivis avec
toute la prudence qu'exige la situation
des affaires de la Confédération, en ce
moment.
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Depuis que, d'apròs la nouvelle poli-
tique adoptée, nous avons à construire
le chemin de fer comme une entreprise
du gouvernement, nous devous procéder
avec précaution; et si la Colombie avait
confiance dans l'administration, elle
n'insisterait pas pour qu'il se fasse quel-
que chose avant que les explorations
soient terminées. Je pense que la poli-
tique du premier ministre sur ce point
est sage et que le peuple le reconnaîtra.
La majorité du peuple de la Confédé-
ration est d'avis que le chemin doit être
construit, sinon en 10 ou en 15 ans, en
20 ans, mais de manière à ne pas aug-
menter les fardeaux du pays. La Colom-
bie-Britannique comprend que ses inté-
rêts et les nôtres sont liés ensemble,
et elle ne pressera pas trop, car en le
faisant, elle s'exposera à livrer sa livre
de chair aussi bien que nous.

Il y a quelques jours, comme tout le
monde s'en souvient, l'honorablr pre-
mier ministre annonçait le fait grave
de la résiliation du contrat de l'em bran-
ehement de la Baie Georgienne. S'il
y a une entreprise extravagante, et
décidée en dépit des remontrances
des ingénieurs et des intéressés, c'est
bien celle de l'embranchement de la
Baie Georgienne.

Aujourd'hui, nous recueillons le fruit
de cette conduite imprévoyante et té-
méraire. M. Foster a abandonné son
contrat, et'il demande 26 milles de cours
d'eau qui serviront au chemin. Nous
touchons à la fin de la session, et nous
n1'avons reçu aucune information du
gouvernement à ce sujet. Pourquoi
cela ? Parce qu'on a trouvé difficile,
sinon impossible, de parvenir à l'em-
bouchure de la rivière des Français.
Dans tous les cas, on a constaté qu'il
était plus facile d'atteindre cette rivière
à 26 milles en amont de son embouchure.
Les entrepreneurs demandent que l'on
fasse ce changement important, non-
seulement sur l'embranchement de la
Baie Georgienne, mais aussi sur la par-
tie subventionnée du Canada Central,
et il a été prouvé que le chemin ne peut
être construit d'après les conditions du
contrat. De plus, on demande que les
subventions pour le prolongement du
Canada Central et l'embranchement
soient affectées, jusqu'à concurrence
de 90 pour cent de leur montant entier,
au nivellement seul de la ligne, et que
l'on accorde une modification de niveaux
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et de courbes. L'entrepreneur assure
que, sur la section du Canada Central,
l'élévation naturelle du pays, dans la
direction ouest, est si rapide sur une
distance de plusieurs milles, ainsi qu'il
est prouvé par les dernières explora-
tions, qu'il est impossible d'obtenir une
ligne de chemin de fer à un coût rai-
sonnable, suivant les conditions du
contrat ; qu'en deux endroits, les ingé-
nieurs ont pu réussir à obtenir une ligne
praticable d'un niveau moindre que SO
pieds au mille. Ces points exigent dans
un cas 4 milles de nivellement continu
de la dite inclinaison et dans l'autre 14,
et que dans le premier, il ne semble pas
y avoir de remède possible pour l'éviter.
J'appelle l'attention de la Chambre sur

une résolution que j'ai présentée l'année
dernière. Cette proposition fut rejetée
et je m'inclinai devant la décision de la
Chambre ; mais quelle attitude prirent
alors les honorables députés de l'autre
côté de la Chambre ? Je fus accusé, par
l'un d'eux, qui occupe une haute posi-
tion,-et je suis fâché de dire que ses
vues ont été endossées par ses partisans
du Bas-Canada,-je fus accusé d'être
animé de sentiments sectionnels, et de
ne regarder qu'aux intérêts de Québec.

Cependant, je ne faisais que deman-
der justice pour ma province, et le
résultat des efforts du gouvernement a
montré que l'honorable monsieur a eu
tort de changer la politique de l'an-
cienne administration ; en la chan-
geant, le ministère actuel déclara que
la marche qu'il entendait suivre serait
aussi favorable que celle adoptée par
son prédécesseur et qu'il subventionne-
rait dans Ontario et Québec ces lignes
de chemin de fer pour les rejoindre au
Pacifique. Il a été dit dans cette
Chambre, l'année dernière, par l'hono-
rable ministre de la Justice, que le pro-
jet qui avait été annoncé par le gouver-
nement aux polls et dans l'adresse aux
électeurs de Lambton, avait contribué
à emporter les élections ; que, p:ir con-
séquent, il devait être la politique du
gouvernement et que celui-ci n'avait
pas le droit de la changer.

Je prétends que le devoir du gouver-
nement, avant de commencer l'embran-
chement de la Baie Georgienne, était
de faire terminer les explorations, afin
de donner aux entrepreneurs une idée
de ce qu'ils avaient à faire. Malheu-
reusement ceci n'a pas été fait, et le
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résultat a été ce que l'or prévoyait.
En 1874 je fis partie d'une délégation
auprès du premier ministre. Il a pré-
tendu qu'elle est partie satisfaite. Je
pourrais prouver qu'elle ne l'était pas,
et elle aurait été bien insensée si elle
l'avait été, puisqu'on lui avait refusé
tout ce qu'elle demandait. La dépu-
tation déclara que M. Legge, ingénieur
d'une grande habileté, l'avait informée
qu'en adoptant une autre route, le che-
min pouvait être construit pour $30,000
le mille, tandis que par la route de la
hauteur des terres il coûteraitau moins
$40,000. En Chambre, le premier
ministre prétendit que l'ingénieur ne
connaissait pas ce dont il parlait; que
la route par le lac Brûlé était la meil-
leure oui p>ût être adontée et oui offrait
le nivellement le plus facile.

Il suffit de consulter la carte pour
voir où se trouvait la hauteur des terres,
et lorsque la députation montra l'en-
droit où les rivières Bonnechère, Ma-
dawaska, Muskoka et autres prenaient
leur source, le premier ministre tourna
le dos et dit qu'elle ne connaissait pas
le sujet dont elle s'occupait.

Il fit plus. Quand en cette Chambre,
je citai l'opinion de Sir William Logan
et de M. Shanly, et prétendis que ces
messieurs en connaissaient plus sur
ee sujet que M. Hazlewood, qui fut
arrêté par la fumée et né put faire
qu'une imparfaite exploration de la
plus grande partie de la route, il fut
assez discourtois pour dire que ce n'é-
tait pas vrai.

(Ici M. Masson cite in extrait de la
page 558 des Débats.)

lion. M. MACKENZIE-Je suis bien
certain de n'avoir jamais manqué de
courtoisie au point de dire que l'asser-
tion de l'honorable préopinant était
fausse. Sije m'en étais rendu coupable,
je lui aurais fait mes excuses.

M. MASSON-Je suis heureux d'en-
tendre l'honorable premier ministre
parler ainsi et je retire l'accusation de
manqué de courtoisie. Aujourd'hui, il
informe la Chambre que la route va
être changée et que la rivière des
Français sera utilisée sur une étendue
de26 millesà partir de son embouchure.

Dans les circonstances, c'est un pas
vers la bonne voie; mais ne serait-il
pas plus sage et préférable d'améliorer
la navigation sur la rivièie des Fran-
çais jusqu'au lac Nipissingue?

M. Shaniy, qui a exploré cette ri-
vière dans le but de faire un rapport
sur la possibilité de construire le canal
Ottawa, estima le coût total de l'entre-
prise, depuis la Baie Georgienne, jus-
qu'à l'Ottawa inférieur, à :i millions.
sans donner son opinion sur ce que coû-
terait l'amélioration de la rivière des
Français; mais M. Clake, l'ingénieur qui
a fait l'exploration en 1860, fit rapport
que le coût s'en élèverait à $860,000..
Il n'y a point de doute qu'une plus forte
somme sera nécessaire aujourd'hui,
mais elle ne dépassera pas $1,500,000..

Avec cette dépense, le canal de la
Baie Georgienne ne serait plus néces-
saire. En même temps ce serait un com-
mencement du grand canal Ottawa,
cela permettrait aux navires des lacs
d'atteindre la pointe sud-est du lac.
Nipissingue, le premier terminus est du.
chemin de fer du Pacifique à l'est.
J'espère que le gouvernement, en consi-
dérant le fait de la résiliation du contrat
de M. Foster, et cet autre fait que l'em-
branchement de la Baie Georgienne et
la partie subventionnée du Canada
Central font partie du même chemin
de fer, quoique construits d'après des
conditions différentes, prendra de nou-
veau toute l'affaire en considération,
abstraction flaite de tout ce qui a eu
lieu jusqu'ici. Je fixerais l'extrémité
est du lac Nipissingue comme le termi-
nus est du chemin de fer Canadien
comme c'était sa première intention de
le faire, et alors s'élèverait la question
de savoir si le gouvernement ne doit
pas subventionner les lignes existantes
et projetées dans Ontario et Québec,.
pour atteindre ce point, comme la chose
a été annoncée aux électeurs, en dé-
cembre 1873. D'un autre côté, je ne
veux subventionner qu'une ligne, lais-
sant à l'honorable premier ministre de
décider, d'après son opinion, laquelle
l'intérêt publie demande 'd'aider et
laquelle atteindra plus directement le
bord de la met. J'espère que l'hono-
rable monsieur ordonnera d'autres ex-
plorations, et si alors il est constaté
que la ligne qu'il a choisie est la
meilleu:e, je ne m'y opposerai plus;
mais le pays a le droit d'attendre que
le ministre tirera profit de l'expérience
du passé et n'entreprendra pas cette
fois de donner des contrats, avant de
faire une exploration complète et com-
parée des différentes routes. Je ne
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veux pas agir dans un but sectionnel et
n'ai jamais été guidé par de tels motifs.
Ma conduite a toujours été complète-
ment d'accord avec les sentiments ex-
primés par la législature de Québec à
cet égard, et .je ne demande que justice
pour le Bas-Canada.

La ligne qui passe par la province de
Québec est la plus courte et la meil-
leure, et si elle était choisie et subven-
tionnée jusqu'au Portage du Fort, je
crois que le peuple de Québec, quoique
de fait je ne sois pas autorisé à l'affirmer,
ne ferait pas de difficulté à ce que la
ligne traversant le centre d'Ontario fût
subventionnée. En examinant toute la
question telle qu'elle se présente main-
tenant, et les difficultés qu'on a rencon-
trées jusqu'ici, je crois que le gouver-
nement se contentera de construire le
chemin de fer jusqu'à la côte du Paci-
tique, comme on s'y était d'abord enga-
gé, sans lier le pays à la construction
de deux cents milles de chemin de fér
extra sur l'Ile Vancouver; de fairê tout
ce qu'il sera possible pour la Colombie-
Britannique, suivant les ressources du
pays, et de s'en rapporter au bon sens
du peuple de cette province pour ne
pas exiger des conditions qui ne peuvent
ètre concédées.

Le gouvernement doit faire tous ses
4efforts pour s'assurer d'une· communi-
eation par chemin de fer entre le lac
Supérieur et Selkirk, et étendre cette
lirne à travers les prairies de l'ouest,
suivant les besoins de la colonisation et
de léir Il doit songer à la
construction, aussitôt que possible, du
chemin de fer du Pacifique, au nord du
lac Supérieur, et, en même temps, fixer
la politique actuelle de manière à ce
que chaque mille de chemin de fer
construit ou subventionné, se trouve
dans la direction de Népigon, tel qu'in-
diqué sur les plans de l'ingénieur en
chef, affichés dans les couloirs de la
Chambre, et dans une direction aussi
droite et aussi facile que possible entre
ce point et notre premier port de mer;
en même temps faire les premières dé-
marches pour la canalisation de la-
rivière des Français et de l'Ottawa.

Si le gouvernement adoptait une
semblable politique, et la poursuivait
vigoureusement, tout en prenant en
considération nos ressources, je crois
que sur cette question, il serait appuyé
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par le pays en général, et dans tous les
cas il recevrait mon appui cordial.

M. WHITE (Renfrew)-eprésen-
tant en cette Chambre l'un des comtés
de la vallée de l'Outaouais, je désire
dire quelques mots sur cette question
et sur la construction de l'embranche-
ment de la baie Georgienne.

Dès le 6 mars dernier, l'honorable
premier ministre annonçait à la Cham-
bre que le contrat pour la construction
de cet embranchement avait été résilié;
et jusqu'ici, bien que j'aie suivi attentive-
ment les joui-naux, je n'ai pu découvrir
nulle part (les annonces demandait des
soumissions. J'en conclus logiquement
que l'administration veut modifier les
plans.

L'honorable mini:tre n'a pas, il est
vrai, fait connaître sa politique à cet
égard, politique qui demande un crédit
d'un million; mais, comme l'a dit l'ho-
norable député de Terrebonne, tout
n'indique que la modification des plans
aura pour objet l'amélioration de la ri-
vière des Français, à partir de son em-
bouchure jusqu'à vingt-six milles en
montant. Si ce plan était adopté, il se-
rait approuvé non-seulement par le
comté que je représente, mais encore
par le pays tout entier.

Je désire qne la navigation soit amé-
liorée jusqu'au lacNipissingue, et je ne
pense pas qu·on puisse nier que ce plan
donne tous les avantages qu'offre la
construction de l'embranchement de
la Baie Georgienne à l'embouchure
de la rivière des Français, et que d'un
autre côté il opérerait une économie
considérable.

La distance entre le terminus orien-
tal de cet embranchement jusqu'à l'em-
bouchure de la rivière en question est
de 99 milles; par conséquent, la ligne
coûterait, à $40,000 le mille, $3,960,000.
A partir de là jusqu'au coin sud-ouest
du lac Nipissingue, il y a 25 milles;
par conséquent, à raison de $40,000 le
mille, un chemin de fer reliant ces deux
points coûteraient $1,000,000.

D'après l'évaluation de M. Clarke,
l'amélioration de la rivière coûterait
8886,177, avec écluses de 250 pieds de
longueur, 45 de largeur et 12 de pro-
fondeur. En comparant cette somme
aux $3,960,000 que nécessiterait l'em-
branchement en question, on verra que
l'adoption de ce plan effectuerait une
économie considérable.
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L'amélioration de la navigation, à
partir de l'embouchure de la rivière
,des Français jusqu'à la baie de Cantin,
coûterait $139,870 d'après l'évaluation
de M. Clarke, et la confection de 86
milles de chemin de fer jusqu'à la Baie
de Cantin, $3,440,000 ; en tout $3,579,-
870; par conséquent l'économie que
ferait réaliser le plan de l'honorable
député de Terrebonne serait de $1,693,-
753.

On dira peut-être que l'évaluation de
M. Clarke pour l'amélioration de l'Ot-
tawa est beaucoup moindre que celle
de M. Shanly. J'en conviens; mais
la longueur de canaux nécessitée par le
plan de M. Shanly, à part le canal
Lachine, est de 4i4 milles, et d'un mille
celle du canal de la rivière des Fran-
çais; tandis que M. Clarke porte la
longueur des canaux à 20 f, milles,
et . d'un mille celle du canal de la
rivière des Français.

M. Shanly calculait la longueur du
col de la rivière des Français à g, et
M. Clarke à ; les frais qu'entrainent
le plan de M. Shanly étaient doubles
de celui de M. Clarke. Je crois qu'on
verra que l'amélioration de la rivière
des Français ne coûterait pas le double
des calculs de M. Shanly comparés à
ceux de M. Clarke; mais si elle attei-
gnait ce chiffre, il est facile de se con-
vaincre qu'une économie serait réalisée
par ce plan, comparé aux frais de cons
traction, $1,000,000, d'un chemin de fer
à partir du terminus oriental jusqu'à la
rivière des Français, et d'un autre de
$950,000 à partir de cet endroitjusqu'à
la baie de Cantin.

Le chef du gouvernement a déclaré
que celui-ci n'a pas l'intention de com-
mencer maintenant cette entreprise:
l'amélioration de l'Ottawa. A cause
des vastes travaux publics entrepris
par l'administration, à cause, aussi, de
la condition dans laquelle se trouvent
aujourd'hui nos finances, je ne blâme
pas le gouvernement de ce qu'il refuse
de commencer maintenant une entre-
prise aussi immense; mais si une par-
tie du plan peut recevoir un commence-
ment d'exécution sans entraîner le pays
dans de folles dépenses, l'administra-
tion doit s'y livrer.
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SÉANCE DU SOIR.

Les bills privés suivants reçoivent
leur troisième lecture et sont adoptés.

Pour amender l'acte d'incorporation
de la Banque St. Jean-Baptiste;

Pour amender l'acte incorporant la
Banque de Londres et du Canada;

Pour incorporer la Compagnie Anglo-
Américaine de Prêts et de Placements.

SUBSIDES.

L'hon. M. CARTWRIGHT ayant
proposé que la Chambre se formât en
comité des subsides,-

M. WHITE (Renfrew), reprenant le
débat :-La navigation de l'Ottawa est
une question qui mérite toute la solici-
tude du gouvernement de ce pays, de
même qu'elle a déjà absorbé l'attention
de gouvernements antérieurs.

En 1858 M. Walter Shanly présenta
un rapport dans lequel il avait mis en
comparaison les frais de transport de
Chicago à Montréal par la route de
l'Ottawa et par celle du canal Lachine.
Il établissait une distance de 368 milles
en faveur de l'Ottawa, une différence
de 44 heures dans la durée du trajet et
de 37ý centins par tonneau dans les
frais.

L'honorable député de Monck a dit
dans le cours de ce débat que beaucoup
d'obstacles s'opposent à l'entrée de
l'embouchure de la rivière des Fran-
çais, et qu'il n'y a là aucun bon havre;
il ajoutait qu'il y a sur les bords de
la Baie Georgienne d'autres havres pré-
férables à celui-ci. Qu'on me permette
de citer ici l'opinion de M. Shauly sur
le havre qui se trouve à l'embouchure
de la rivière des Français :-

" Pour aller et venir de leurs réserves et de
Shibewhenaning, sur le Sault Ste. Marie, les
Sauvages du lac Nipissingue entrent ordinaire-
ment et descendent par "l'embouchure, ainsi
nommée par Bayfield, car cette route offre les
meilleurs abris pour leurs canots; pour aller
à Pénétancouchine et en revenir,ils choisissent
aussi un passage par la " Clef," dont les eaux,
quoique n'appartenant pas à la rivière des
Français, s'en approchent assez parfois pour la
rendre accessible à leurs canots au moyen de
portages faciles. Pour faire lexamen de la côte
je me confiai sans réserve à mon pilote, un sa-
gace Algonquin du lac Nipissingue, connais-
sant paaitement les myriades d'îles rocheuses
et de passages qui bordent les côtes inhospita-
lières de la Baie Georgienne, me contentant de
lui faire comprendre que je désirais entrer sur
la rivière par son débouché le plus large et le
plus profond. Lorsque nous passâmes la " Clef"
qu'il me signala comme étant la route la plus
courte pour aller à Nipissingue, mon guide fit
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un pli vers les îles Bustard, et de là nous diri-
gea directement sur la "grande rivière " dont
jyai déjà parlé; la route pour y parvenir à par-
tir de 1' ile était parfaitement libre. Pour la
première fois, je sus que la rivière des Français
avait au moins un débouché indépendamment
de ceux que la carte lui assignait et que la
grande rivière que Bayfield avait très proba-
blement prise pour un cours d'eau lointain,
était en réalité ce bras de la rivière des Fran-
çais par lequel les bâtiments auront à passer
pour parvenir à celle-ci, si jamais elle est adap-
tée au commerce moderne. Quant aux autres
embouchures, j'ai constaté que c'était avec rai-
son qu'on les avait dit inaccessibles, excepté,
comme je l'ai déjà fait remarquer, pour le Sau-
vage dans son canot. Lorsque nous arrivâmes
à lembouchure de la rivière, je débarquai et,
en examinant la baie que je venais de passer,
elle me parut certainement remplir toutes les
conditions d'un bon havre. Le groupe Bustard
la protége complètement au sud et au nord-
ouest, tandis qu'une grosse mer venant se bri-
ser avec fureur sur une pointe de granit au
nord-ouest, semble annoncer qu'il y a la un
abri contre les violentes bourrasques qui se
déchainent si souvent sur le lac de ce cté.
L'intérieur de la baie était parfaitement calme,
tandis que la rivière se ressentait encore.des
effets d'une tempête qui avait eu lieu pendant
la nuit.

" L'entrée du havre est pa.rsemée, depuis le
groupe Bustard jusqu'à la rive principale au
nord, de quelques ilets rocheux, entre chacun
desquels de larges chenaux indiquent qu'il y a
des profondeurs considérables.

" Un navire quelconque, steamer ou voilier,
une fois dans la Baie Georgienne, pourrait, par
n'importe quel temps, passer les iles Bustard
aussi facilement que celles des ports plus au
sud. Owen Sound, Collingwood ou Nottawas-
saga; tandis que pendant les rudes coups de
vents de nord-ouest, le fléau du lac Huron, la
traversée depuis le cap Hurd jusqu'aux Bustards,
favorisée par l'abri de la grande île Manitou-
line, serait assurément plus sûre que celle des
trois ports inférieurs en question. Sous le vent
de Bustard Orange, les navires pourraient
mouiller en toute sûreté, de quelque côté que
soufflerait le vent; passer de là dans la rivière,
car le chenal est suffisamment profond et direct,
serait très praticable par n'importe quel temps,
excepté par une tempête véritable."

Je crois one ceci tranche la question
quant à la possibilité d'avoir un bon
havre en cet endroit.

On a prétendu, aussi, qu'il.n'y a pas
de terres propres à la culture aans la
localité qui serait ouverte par ce
chemin de fer. Je ne suis pas en
mesure de faire connaître la ~qualité
des terres situées dans le voisinage im-
médiat de la Baie Georgienne; mais
c'est un fait bien connu que dans le
voisinage du lac Nipissingue, princi-
palement au nord et à l'ouest, il y a de
grandes étendues de terres arables.

En 1857, M. Walter Shanly fit un
rapport à ce sujet. D'un autre côté,
j'ai entre les mains la lettre d'un mon-
Bieur qui fut employé pendant plusieurs

M. WHITE

du Pacifique.

années, par le gouvernement d'Ontario,
à faire des arpentages dans cette région.
Je veux parler de M. Bel], arpenteur
provincial, qui dit:

" Le long de la rivière Amable du Fond et
plusieurs milles à l'ouest il y a de grandes
battures d'un sol glaiseux très riche; de là,
en.gagnant l'ouest, une belle campagne ondu-
leuse s'étant jusqu'au lac Nipissingue et à la
rivière du Sud, ainsi que sur une distance
considérable à l'ouest de cellesci. le sol est
généralement composé d'une glaise sablon.
neuse sur les plateaux, et de glaise argileuse
sur les battures. Dans quelques parties il y
a du pin mêlé de bois franc ; dans plusieurs
endroits, de la pruche, du bois franc et du
baumier. A partir du lac Nipissingue, la
campagne moute graduellement vers le sud,
et à 15 milles de là dans la même direction
on voit de vastes chaines d'érable, de bouleau
et de hêtre, mêlé çà et là de baumier et
de pruche, rarement de pin. Le sol est de
glaise sablonneuse. Toute la région que je
viens de décrire est susceptible de culture.
Au sud du lac Nipissingue et de la Mattawa
une vaste étendue do terre allant vers le nord
au lac Témiscamingue est principalement
couvertes de baumier dur et d'épinette. Le
pin abonde près de lOttawa. Sur une grande
partie de cette étendue le sol est composé
d'une glaise argileuse de bonne qualité, pres.-
que toute susceptible de culture. Suivant
moi il n'y a pas de terres de la Couronne qui
offrent, autant que le territoire dont je parle,
une aussi vaste étendue de pays uons.inter,
rompue propre à la culture."

Telle est l'opinion d'un arpenteur
pratique qui a bien souvent exploré
cette région.

En adoptant la recommandation de
l'honorable député de Terrebonne et en
plaçant le terminus du chemin sur le
bord du lac Nipissingue on ouvrirait à
l'agriculture une vaste étendue de pays,
et une quantité considérable de bois
aujourd'hui inaccessible aurait un dé-
bouché.

En discutant cette question je ne
m'occupe pas des liens de parti, et je
veux éviter de dire quoi que ce soit
qui puisse créer des embarras au gou-
vernement.

Dans un débat qui eût lieu au Sénat
sur le même sujet, on a prétendu que
le résultat de la récente élection qui
s'est faite dans mon comté était une
condamnation de la politique du gou-
vernement sur l'ouverture de commu-
nications avec le terminus oriental du
chemin de fer du Pacifique. Je repousse
cette interprétation, tout en admettant
qu'elle a pu avoir sa raison d'être. On
a dit aussi que la population de Renfrew-
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Nord désire que les communications
soient établies par voie de Pembroke,
parce que la population du district sud
veut qu'elles soient établies par voie de
flenfrew. Ces considérations de com-
munications n'ont eu aucune influence
sur moi dans ce que je viens de dire.

On pourrait dire beaucoup en faveur
de la route de Pembroke; mais j'ai
soigneusement évité de discuter les
mérites de cette ligne particulière,
parce que le gouvernement n'a rien
laissé voir qui puisse faire croire qu'il
veuille abandonner la route de Bonne-
chère; et je pense être le fidèle écho
de mes électeurs en disant qu'en cela
ils ne sont mus par aucune raison de
localité ou de section.

Au gouvernement, et au gouverne-
iiement seul, appartient la responsabi-
lité de choisir la route qu'il croira la
plus favorable aux intérêts du pays.
S'il veut honnêtement mettre en prali-
que le projet d'établir des communica-
tions entre le réseau actuel des che-
mins de fer de Québec et d'Ontario et
les grands lacs de l'ouest, je lui donne-
rai mon appui-soit qu'il adopte le
p lan du député de Terrebonne en amé-
liorant la navigation de la rivière des
Français (plan qui, suivant moi, favo-
riserait d'avantage les intérêts du pays),
soit qu'il mette à exécution l'entreprise
première.

M. ROSS (Middlesex)-Avant l'ou-
verture de la session, une partie de la
presse canadienne avait donné à enten-
dre au public que le gouvernement
allait répudier son engagement avec la
Colombie-Britannique.

Il ne peut y avoir qu'une opinion, et
c'est que le pays a donné sa parole à la
Col -mbie, et cette parole doit être
tenue.

Il m'a fait excessivement plaisir
d'entendre les honorables députés de
Yale et de Terrebonne dire que, tout en
s'attendant à ce que le chemin soit
construit, il ne faut pas que l'exécution
de cette entreprise ajoute auxfardeaux
du peuple. Agir autrement déplairait
à ce dernier.

Plusieurs fois cependant on a affirmé
que le gouvernement actuel avait l'in-
tention de manquer à la foi jurée
envers la Colombie-Britannique. J'ai
surveillé sa politique de très près, etje
n'ai pu découvrir un symptôme indi-
quant qu'il veuille agir de la sorte. Il
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a fait des dépenses considérables pour
explorations, acheté une certaine quan-
tité de rails d'acier et montré les meil-
leures dispositions à pousser fexécu-
tion des travaux aussi promptement
que les ressources du pays le permet-
tront.

Quelques députés de la Colombie-
Britannique,--notamment 'honorable
représentant de Vancouver, qui paraît«
être le champion de cette province,-
ont accusé le ministère et ses partisans
de déprécier cette partie du pays ;
mais je ne crois pas que cette accusa-
tion soit fondée.

Le chemin de fer du Pacifique doit
être envisagé ou comme une entreprise
commeremiae ou comme une oeuvre
nationale.

Si c'est comme entreprise commer-
ciale, la Chambre est obligée de tenir
compte des ressources de la Colombie-
Britannique. Si nous nous donnons la
peine de réfléchir que le commerce de
cette province-importations et expor-
tations-est d'environ $4,000,000, nous
nous demanderons de suite quel sera le
trafic de ce chemin de fer et par quels
moyens la Colombie pourra faire réus-
sir cette entreprise commerciale.

D'un autre côté, si nous nous plaçqns
au point de vue national, ce n'est plus
qu'une affaire de sentiment; et alors
la Chambre est obligée de se demander
si, pour le seul désir d'unir la Colombie
aux provinces de l'est, le gouverne-
ment serait justifiable de jeter sur les
épaules du peuple des fardeaux qui
retarderaient le développement d'au-
tres sources de bien-être et paralyse-
raient le commerce du pays.

Pour ma part, je ne suis pas prêt à
soutenir une telle politique.

Plusieurs indices nous font voir
qu'un changement d'opinion s'opère
dans les rangs de la droite. En effet
plusieurs membres de l'opposition son-
gent maintenant à utiliser les nappes
d'eau dont ils parlaient avec tant de
dédain lorsque le gouvernement fit
connaître sa politique à ce sujet. Ce
fréquent changement de base d'atta-
que indique que l'opposition n'a pas
d'idée arrêtée sur cette question, et que
le seul moyen judicieux à prendre se-
rait de tacher, par des mesures modé-
rées et sensées, de construire le chemin
sans augmeLnter inconsidérément les
fardeaux du pays.
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L'honorable député de Terrebonne
semble très disposé à imiter l'exemple
des Américains et de construire le che-
min de fer avant que le pays soit colo-
nisé, sous prétexte que cette entreprise
établirait la vallée de la Saskatchewan.

J'admets que l'Illinois Central et
d'autres chemins de fer américains ont
-été construits de cette manière; mais
avant d'adopter une telle politique, il
nous faut examiner si le courant de
l'immigration est aujourd'hui aussi
-considérable qu'il l'était autrefois.

Or, tous ceux qui ont suivi de près
ce mouvement pendant les quatre ou
cinq dernières années doivent admettre
qu'il est hors de toute probabilité que
nous ayons dans le cours des dix an-
nées procha:nes le nombre des immi-
grants qui sont venus en Amérique
durant la dernière décade. L'année
dernière l'immigration n'a pas été un
tiers de ce qu'elle était pendant les
douze mcis précédents, et il n'est pas
probable qu'elle augmente à l'avenir,
car les gages des classes ouvrières en
Angleterre et dans d'autres pays de
l'Europe, ont été considérablement
augmentés depuis quelque temps et
leur condition s'est sensiblement amé-
liorée; par conséquent les populations
ont moins de motifs qu'autrefois à
-émigrer.

En nous pénétrant bien de ces faits,
nous verrons que nous ne pourrions
attendre les mêmes résultats si nous
adoptions le système d'après lequel
l'Illinois Central a été construit.

On a dit que c'était une grande
erreur d'entreprendre la construction
de ce chemin de fer, et que les res-
sources du pays ne nous permettaient
pas de nous y engager. Ce n'est plus la
question aujourd'hui. La Chambre
doit considérer que pour tenir parole à
la Colombie-Britannique et remplir les
obligations que nous avons contractées
avec cette province, il nous faut com-
mencer la construction du chemin aussi
tôt que possible, en usant de prudence
et de prévoyance.

Hon. M. LANGEVIN-Je ne crois
pas que l'on puisse considérer cette
question comme une question de senti-
ment. Le gouvernement conservateur
et le dernier Parlement ne l'ont jamais
envisagée comme telle, et je ne pense
pas non plus que le gouvernement et le

arlement actuels la regardent comme
M. Ross

une question de sentiment. Le gouver-
nement conservateur a toujours consi-
déré cette entreprise comme une entre-
prise nécessaire pour le pays. La Con-
fédération est tenue, par un traité
solennel conclu entre elle et une des
provinces, de construire ce chemin
dans un temps spécifié.

L'on a dit qu'il est impossible de
construire le chemin dans cet espace
de temps. Cela se peut; mais le peuple
de la Colombie-Britannique se conten-
terait d'un effort raisonnable de le faire
dans le temps spécifié. Le projet du
dernier gouvernement était de faire
construire le chemin par une compa-
gnie particulière, qui devait recevoir
des octrois de terres et des subventions
en argent. Je suis encore d'opinion que
les terres du Nord-Ouest devraient
contribuer pour beaucoup à la cons-
truction de ce chemin et que le pays
ne devrait pas être obligé de payer une
plus forte somme en argent que $30,-
000,000. Le gouvernement conserva-
teur n'a pas conclu ce traité avec la
Colombie dans le seul but de plaire à
cette province; le traité avait pour but
l'avancement matériel de toute la Con-
fédération. Le gouvernement d'alors
savait que ce chemin était nécessaire à
notre existence nationale. Il savait que
cette voie ferrée était nécessaire pour
relier étroitement les différentes pro-
vinces les unes aux autres et affermir
l'autorité du Canada depuis l'Atlanti-
que jusqu'au Pacifique. Ce chemin
devait aussi être comme un trait d'union
entre l'Asie et l'Europe.

Quelques honorables députés peu-
vent croire que ce projet était dicté
par le '-sentiment;" mais la grande
majorité dira que ce projet était dicté
par un sens pratique des affaires. Le
jour viendra où ce chemin-car il faut
qu'il soit construit-nous amènera le
commerce de l'Asie et de l'Europe,
outre le trafic local de nos provinces.
J'ai entendu avec étonnement les cita-
tions faites par l'honorable député
(M. Ross) qui vient de dire que c'était
pour avoir le trafic de la Colombie-
Britannique que le gouvernement avait
résolu de construire ce chemin. Je
puis l'assurer que le commerce de la
Colombie n'est pas entré dans nos
calculs. Le gouvernement conserva-
teur ne s'est pas demandé s'il y avait
dix ou vingt mille âmes dans la Colom-
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bie; il ne s'est pas demandé si son
commerce était considérable ou non.
Il savait bien que cette voie ferrée
ferait de la Colombie une province
qui donnerait de, grands revenus à la
Confédération.

L'un des membres du gouvernement
actuel a dit que cette province n'était
qu'une mer de montagnes; mais s'il
voulait la visiter, il verrait que c'est
un pays riche en ressources naturelles.
Aujourd'hui, c'est une des plus faibles
de nos provinces, mais un jour viendra
où elle sera la plus prospère. C'est à
peine si l'on écoute les représentants
de cette province, lorsqu'il s'agit de
certaines questions. Ceci est fort regret-
table,car tout humble que soit un repré-
sentant, il a autant de droit à l'atten-
tion et au respect que le député le plus
éminent qui revendique les droits de sa
province. Il y a quelques années une
autre province importante, la Nouvelle-
Ecosse, se trouvait dans la même
position; les plaintes et les griefs de
ses représentants ont été écoutés avec
attention et respect; et, bien que l'on
manque sous ce rapport, à l'égard de
la Colombie, la Chambre doit désirer de
faire droit à ses désirs et de remédier
au mal qui existe.

Le gouvernement conservateur et le
dernier Parlement considéraient ce
chemin comme nécessaire, non-seule-
ment au point de vue de notre position
géographique, mais encore comme
l'accomplissement d'un traité solennel.
Lorsque le gouvernement accorda le
contrat à Sir Ilugh Allan et à ses
douze associés, il s'est engagé à donner
à la compagnie $30,000,000 en argent
et 50 millions d'acres de terre, et la
compagnie s'engagea de son côté à
construire un chemin de fer depuis le
lac Nipissingue jusqu'à Esquimalt.
Entre c 'ieix points était compris le
chemin de fer du Pacifique.

En consultant l'acte que le gouver-
nement a fait passer cette année-là
pour incorporer certaines compagnies,
l'on verra que ces compagnies devaient
construire une voie ferrée depüis le lac
Nipissingue jusqu'à la côte du Pacifique
et de la prolonger de là jusqu'à Esqui-
malt; elles devaient aussi construire
diverses lignes d'embranchement. La
partie de la ligne depuis les eaux inté-
rieures de laColombiejusqu'à Esquimait
n'est pas regardée dans l'Acte en ques-

tion comme un embranchement, mais
comme une partie intégrale du chemin.
Je vais plus loin, car c'est une question
de faits, une question d'histoire. Lors-
que le député de Victoria a demandé
au gouvernement dont je faisais partie
de déclarer si le terminus ouest était
fixé, je fus autorisé par mes collègues à
annoncer et j'ai de fait ouvertement
déclaré que le gouvernement avait
décidé de placer le terminus à Esqui-
malt. De plus, un arrêté du Conseil
fut adopté à cet effet, et dans la corres-
pondance mise devant la Chambre ces
jours derniers cela est affirmé dans une
minute du Conseil du gouvernement
actuel. Lorsque celui-ci s'occupa de
cette question il adopta, si je ne me
trompe, la même ligne de conduite.

Il est nécessaire ici de faire allusion
à un rapport d'un comité de l'honorable
Conseil Privé, portant date le 20 sep-
tembre 1875, où il est dit:

" Le chemin de fer projeté depuis Esqui-
malt jusqu'à Nanaïmo ne fait pas partie du
chemin de fer du Pacifique tel que défini par
la loi ; ce chemin est destiné à favoriser les
intérêts locaux et est proposé comme com-
pensation du désappointement causé par le
retard inévitable dans la construction du che-
min à travers le continent."

Ceci ne s'applique pas au dernier
gouvernement, car de son temps aucun
désappointement de ce genre n'existait.
Le gouvernement conservateur a-iait
commencé à mettre l'acte à exécution
et, par conséquent, aucune compensa-
tion n'était exigée; il n'a été question
de cela que plus tard. Néanmoins, le
25 mars 1875, le gouvernement actuel
demandait au gouvernement de. la
Colombie de lui céder une lisière
de terrain entre Esquimalt et Na-
naïmo, pour la construction d'un che-
min de fer, le regardant évidemment
comme une partie du chemin de fer du
Pacifique.

Pour obtenir tous les avantages pos-
sibles'du chemin de fer du Pacifique,
il ne faut pas qu'il s'arrête à la côte du
Pacifique.* On a dit qu'il faut choisir
une des deux lignes mentionnées par
le député de Yale: soit la route de
Bute Inlet ou celle de Burrard's Inlet.
L'honorable monsieur est d'opinion
que si le chemin se rendait à Bute, la
construction de la ligne de Nanaimo et
Esquimalt serait une nécessité, mais
qu'au contraire, si le chemin allait à
Burrard's Inlet, l'embranchement de
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Nanaïmo et Esquimalt ne serait pas
nécessaire. Je diffère d'opinion avec
l'honorable député et .je ne prendrais
certainement pas cette position si je
n'avais visité la province. Si le che-
min se rend à Bute Inlet la ligne d'Es-
quimalt doit nécessairement être cons-
truite, et, si la chose était possible, un
pont devrait être construit sur les
"Narrows." Si cela coûtait trop cher,
ou si cela ne pouvait pas se faire, il
faudrait établir une ligne de bateaux à
vapeur. comme à New-York.

Le chemin de fer sur l'île sera d'une
nécessité absolue, car si la ligne s'arrê-
tait à Bute Inlet, on ne s'assurerait pas
le commerce de l'Orient. Il faut faire
la concurrence aux Américains, et,
cela, sur leur propre terrain. Bute
Inlet est trop éloigné du point où vien-
dra le commerce du Pacifique et de
l'Orient, car il passera plutôt par le
Détroit de Fuca; et si le plan que je
propose n'est pas adopté, il faudra se
contenter du trafic local de la province.

Une guerre avec les Etats-Unis est
une chose possible, dont il faut tenir
compte. Dans le cas d'une guerre avec
ce pays, le détroit de Fuca et le havre
d'Esquimalt nous seraient inaccessi-
bles, mais Parry Sound, qui se trouve
sur le Pacifique, pourrait être gardé
par la flotte anglaise, ce qui permet-
trait de résister aux efforts que pbur-
raient tenter les Américains pour nous
enlever le terminus de notre chemin.
Si le terminus était à Bute Inlet, nous
ne nous assurerions pas le commerce
de l'océan Pacifique, car les navires, au
lieu de faire le tour de l'Ile de Vancou-
ver par le détroit de Georgie pour se
rendre à Bute Inlet, prendraient
la route la plus directe qui les
mênerait à un port américain.

Burrard's Inlet, comme l'a fait re-
marquer l'honorable député de Yale,
est un havre magnifique, mais dans le
cas d'une guerre avec les Etats-Unis,
ce dernier endroit aurait le même désa-
vantage que Bute Inlet, c'est4-dire que
nos vaisseaux seraient exposés aux
canons de l'ile de San Juan. Nous ne
saurions pas éviter cette position, et
nous devons chercher à mettre notre
commerce à l'abri de toutes éventualités.

La véritable politique à suivre est de
placer le terminus de manière à pou-
voir atteindre la côte facilement et
faire la cuncurrence aux Américains,et,

lon. M. LANGEVIN

en même temps de ne pas nous expo
ser à voir notre commerce détruit par
la guerre. De plus, si le terminus était
à Bute ou à Burrard's Inlet, cela aug-
menterait les taux d'assurance, et le
temps qu'il faudrait pour faire le
voyage de l'est serait aussi augmenté.
Je suis encore d'opinion que notre po-
sition géographique rend nécessaire la
construction du chemin de fer du Paci-
fique non-seulement à Bute Inlet, mais
sur l'île iusqu'à Bartley Sound et Esqui-
malt. A ce dernier endroit nous pour-
rions faire la concurrence aux Améri-
cains en temps de paix. Si l'on décidait
que le chemin doit aller à Barrard's
Inlet au lieu de Bute Inlet, il faudrait
traverser les "l Narrows " en bateau, ce
qui prendrait une heure et demie.

J'en viens maintenant à l'extrémité
est du chemin projeté et de l'embran-
chement de la Baie Georgienne.

Le plan du gouvernement est de
construire le chemin à une distance
d'environ vingt-six milles de l'embou-
chure de la rivière des Français et de
là au Sault Ste. Marie, une distance
d'environ deux cents milles. Je crois
que la distaice du lac Brûlé à la rivière
des Français est de qu atre-vingt-dix
milles.

Hon. M. MACKENZIE-Qui dit que
nous irons jusqu'au Sault Ste. Marie ?

Hon. M. LANGEVIN-C'est ce que
nous avons compris à la dernière ses-
Sion.

Hon. M. M2ACKENZIE-Je ne le
savais pas.

Hon. H. LANGEVIN--Si j'en juge
d'après les discussions qui ont eu lieu
sur ce sujet au Parlement l'année der-
nière, cette ligne de conduite semblait
être la politique du gouvernement.

Hon. M. M1ACK EZIE--Prouvez
cette assertion.

Hon. M. LANGEVIN--Si telle.n'est
pas la politique du gouvernement, j'en
suis très heureux.

Hon. M. MACKENZIE--L'honora-
ble député ne doit pas dire que cette
ligne de conduite est l'expression de
la politique du gouvernement, à moins
qu'il ne soit prêt à le démontrer.

Hon. M. LANGEVIN--Mes remar-
ques à ce sujet sont plus interrogatives.
qu'affirmatives.

Hon. M. MACKENZIE-Dans ce
cas, je ne comprends pas l'anglais.

Hon. M. LANGEVIN-Si l'hono-
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rable ministre ne me comprend pas
lorsque je parle anglais, il saisira peut-
être mieux ma pensée si je l'exprime
en français. Je sais que le premier
ministre a des amis qui partagent ses
manières de voir non-seulement dans
la Chambre, mais encore en dehors du
Parlement. . Quelques-uns de ses plus
fermes soutiens sont à la tête de jour-
naux qui sont les organes des ministres.

Hon. M. MACKENZIE--Oh! non,
nous n'avons pas d'organes.

Hon. M. LANGEVIN---C'est chose
facile de profiter de l'appui des jour-
naux et de les renier ensuite. Je con-
nais un journal, le Globe de Toronto,
qui est sous le contrôle d'un homme
qui est considéré comme une grande
autorité, comme un pouvoir derrière le
trône. Ce journal disait au mois de
février dernier:

" Le chemin de fer à la rivière des Français
est une partie, et une partie matérielle de l'an-
cien plan ; c'est un anneau de la chaine. Un
autre partira du Sault Ste. Marie pour se rendre
de là jusqu'à la tête du lac Supérieur."

Je crois que cette citation prouve
que je ne me trompe pas beaucoup.

Dans un discours prononcé au mois
de mars dernier, sur ce même sujet,
l'honorable premier ministre a dit:

"Nous avons choisi cette localité comme
devant être le terminus, pour deux ou trois
raisons: d'abord pour la raison mentionnée
tout à l'heure, en second lieu parce -que si le
chemin était construit à l'ouest ces quatre-
vingt-cinq milles seraient construits par le
gouvernement comme chemin de fer du gouver-
nement, et seraient, généralement parlant,
ompris dans le tracé que l'on doit suivre, et

l'on pourrait faire ceci soit en passant un -peu
au nord-est du Sault Ste. Marie ou se rendant
par le nord en suivant la route du lac Long, et
passant par le sud du lac Long à la rivière Pic,ou
par le, nord du lac où se terminèrent les tra-
vaux d'exploration exécutés pendant la der-
mère saison,

Hon. M. MACKENZIE-Certaine-
ment, je dis cela maintenant.

Hion. M. L ANGEVIN-Eh! bien,
alors, nous sommes d'accord.

Hon. M. MACKENZIE-Ve pense
qie non.

Hon. M. LANGEVIN-~J'ai- affirmé
que la politique de la présente admi-
nistration est de construire le chemin
de fer à la rivière des Français, et de là
au Sault Ste. Marie, ou dans les envi-
Tons; que le gouvernement avait donné
le contrat à M. Foster, à certaines con-
di'tions, et que ces conditions avaient,
dans le temps, été regardées comme
fort libérales.

Il parat, néanmoins, qu'après plu-
sieurs négociations, l'entrepreneur ne
put se procurer les fonds en Angleterre
et dût abandonner le contrat; voilà
pourquoi le gouvernement essaie au-
jourd'hui de changer les conditions. Je
suis heureux d'apprendre que ce contrat
ne soit pas mis à exécution, non à
cause de l'entrepreneur ou du gouver-
nement, mais dans l'intérêt de la ligne
elle-même. Ce délai va donner à l'ad-
ministration le temps de remettre la
question à l'étude et de voir si les vé-
ritables intérêts du pays ne demandent
pas un changement de localisation. Si
je ne me trompe, la ligne n'était pas
localisée quand le contrat fut donné à
M. Foster; et, si mes informations sont
exactes, les explorations ont fait voir
que la route ne serait pas favorable,
mais qu'il vaudrait mieux avoir une
ligne plus au nord.

On a dit qu'une route avait été dé-
couverte entre les rivières Ottawa et
Petewawa qui nous conduirait très
près de la pointe est ou sud-est du lac
.Ni1pissingue. Jespère que cette bonne
nouvelle est vraie et que la ligne nous
mettra en communication directe avec
le lac. Si ce tracé est adopté, la ligne
allant du lac Nipissingue à la rivière
des Français, en se dirigeant vers le
Sault Ste. Marie, serait assurée. La na-
vigation de la rivière des Français
serait améliorée de façon à rendre les
communications faciles depuis la pointe
est du lac Uipissingue jusqu'à la Baie
Georgienne.

Comme l'a fait remarquer mon hono-
rable ami de Terrebonne, ce serait
autant de fait pour la colonisation de
l'Ottawa, et cette ligne de conduite
serait d'accord avec les vues de l'an-
cien gouvernement aussi bien qu'avec
celles de l'administration actuelle,
comme le prouvent les travaux exécu-
tés à Culbute, travaux qui auront-pour
conséquence d'assurer une immense
étendue d'eau navigable sur l'Ottawa
Supérieur. Les améliorations exécu-
tées dans ce but, jointes à celles qui se
font maintenant sur la rivière des
Français, et Nipissingue, seront un
graud pas de fait, et le temps n'est pas
loin où la navigation ouvrira une nou-
velle route entre Montréal et la Baie
Georgienne via Ottawa..

Les airantages immédiats de ce nou-
veau plan seraient d'épargner la cons-
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truction du chemin de fer s'étendant
du lac Nipissingue au Sault Ste. Marie,
et ce serait autant d'argent économisé
pour le placer sur la ligne principale
du Pacifique partant de la pointe ouest
du lac Nipissingue vers l'ouest en pas-
sant par le nord du lac, tel que cela
avait été primitivement résolu.

Si ce chemin de fer était construit
au Sault Ste. Marie, le résultat serait
que les voyageurs venant de l'est con-
duits par ce chemin de fer au Sault Ste.
Marie ne se soucieraient pas de s'em-
barquer sur un steamer pour traverser
dans toute sa longueur le lac Supé-
rieur et gagner ensuite Fort Garry;
tandis qu'au lieu de cela, il leur serait
loisible de suivre le chemin depuis le
Sault Ste. Marie par les Etats-Unis.

Ce transport, moitié par eau, moitié
par voie ferrée, à partir de la Baie du
Tonnerre. coûterait un prix énorme
pour le fret, et serait loin de satisfaire
les voyageurs.

C'est encore une nouvelle raison qui
s'oppose à la construction du chemin
au Sault Ste. Marie.

Le même argument pourrait s'appli-
quer également au chemin de fer par-
tant de la Baie du Tonnerre et allant à
Fort Garry, à moins que cette ligne ne
soit poussée jusqu'à la Baie Népigon,
où elle se relierait à l'embranchement
principal de l'est; ce chemin de fer ne
sera d'aucune utilité, excepté comme
une ligne locale, lorsque tout le che-
min sera construit de Nipissingue à
Fort Garry.

Nous savons par les explorations
qu'une nouvelle route a été découverte
entre le lac Népigon etle lac Supérieur;
cette nouvelle route nous épargnerait
la peine de passer par le nord du lac
Népigon. Je crois que ce serait com-
mettre une grave erreur que de con-
struire au Sault Ste. Marie un chemin
de fer dont les bénéfices entiers passe-
raient à nos voisins des Etats-Unis.

Si l'on établit le chemin de fer au
Sault Ste. Marie, nous avons une preu-
ve éclatante que le gouvernement n'a
jamais eu l'intention de construire le
Pacifique de Nipissingue à Fort Garry,
ou bien qu'il gaspille des sommes énor-
mes pour la construction d'une ligne à
la Baie du Tonnerre, qui ne sera jamais
même une partie de la grande voie
principale.

Le plan que j'ai suggéré est l'un des
Hon. M. LANGEVIN

meilleurs et des plus favorables à serv
les intérêts de la Puissance. Le gou-
vernement est obligé de construire le
chemin jusqu'à Esquimalt à l'ouest, ter-
minus que l'on avait d'abord fixé. Je.
dirai plus: le gouvernement est néces-
sairement obligé de construire ce che-
min afin de soutenir une goncurrence
avantageuse avec les chemins de fer
américains relativement au commerce
de l'est.

M. ROSCOE. - L'honorable député
de Yale a signalé à l'attention de la
Chambre le fait qu'il y a deux ans il
avait présenté une résolution deman--
dant une nouvelle exploration de la
route de la rivière Fraser et qu'elle fut
acceptée par le gouvernement; mais il
n'a pas dit que le gouvernement ne la
acceptée qu'avec la plus grande répu-
gnance, prouvant par là qu'il ne pou-
vait établir de chemin de fer en cet
endroit sans encourir des frais énor-
mes. Je ne me suis pas dans le temps
opposé à la résolution et je l'aurais
même appuyée; mais aujourd'hui qu'a-
près un intervalle de deux ans, l'hono-
rable député revient à la charge et
demande qu'on explore de nouveau la
route de la rivière Fraser, je dois com-
battre sa proposition.

Il me dira peut-être que je suis
poussé à cela par l'égoïsme de mes
électeurs; mais ce ne sont pas leurs
intérêts qui me guident dans mon op-
position, ce sont les intérêts de toute
la Colombie-Britannique, car je consi-
dère que cette nouvelle exploration
serait une dépense inutile et une perte
de temps.

Dans la discussion de cette question,
mon honorable collègue a sur moi l'avan-
tage d'être ingénieur civil; mais jusqu'-
ici je n'ai rencontré aucun ingénieur, en-
rapport avec les explorations du Paci-
fique ou non, qui ne fût parfaitement
convaincu que le chemin de fer ne peut.
être construit en bas de la rivière
Fraser sans entraîner des frais énor-
mes.

Si le gouvernement acceptait la pro-
position de l'honorable député de Yale
il s'exposerait à être accusé de gaspiller
de l'argent et du temps dans la Colom-
bie-Britannique,dene pas avoir bond fide
l'intention de localiser la ligne et de
commencer l'exécution de l'entreprise,
et d'être bien aise d'avoir ce prétexte
pour temporiser. S'il consentait à,
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faire faire une nouvelle exploration de
la route de la rivière Fraser, il donne-
rait à d'autres routes-comme celle de
Howe Sound, par exemple-l'occasion
de demander aussi des explorations, et
je ne vois pas comment il pourrait les
refuser. Je ne crois pas que le député
du district de Yale-Kootenay ou ses
électeurs séraient satisfaits d'une ex-
ploration qui n'aurait point pour résul-
tat de localiser le chemin de fer en bas
de la rivière Fraser.

Toutefois, mon honorable collègue a
fait au gouvernement une autre propo-
sition que j'appuie.

Le gouvernement a localisé dans la
Colombie-Britannique une partie de la
ligne sur laquelle il peut commencer
les opérations cette année. Or, en ver-
tu de l'Acte des chemins de fer de 1874,
il ne peut accepter des contrats sans
qu'ils soient soumis à l'approbation du
Parlement; mais s'il venait demander
à la Chambre d'adopter une résolution
l'autorisant à dépenser cette année
$1,000,000 pour travaux de construc-
tion, je ne vois pas comment elle pour-
rait le refuser. Rien ne serait plus
propre à calmer l'irritation qui se fait
remarquer parmi les habitants de la
Colombie, que le commencement vir-
tuel des travaux dans cette province.

Je suis heureux d'apprendre que le
gouvernement a localisé la ligne et
abandonné la route située plus au nord.

Quant aux rapports du professeur
Selwyn, je suis d'avis que ces rapports
ne peuvent donner satisfaction s'il ne
sont pas faits par des ingénieurs de
profession. A preuve, c'est que M.
Selwyn a fait rapport que le chemin de
fer peut être construit le long d'une
vallée. Une exploration subséquente
a démontré que la route qu'il recom-
mandait aurait à traverser des rochers
et des glaciers perpendiculaires d'une
hauteur de 1,000 pieds.

Hon. M. MACKENZIE. - Quelle
vallée ?
. M. ROSCOE.-Je ne -n'en rappelle

pas, mais j'ai reçu des renseignements
à cet égard.

Il a été aussi démontré que la route
proposée par M. Selwyn aurait à subir,
dans un endroit, une déviation de 24
milles afin de passer une gorge. Je
ne crois pas que les explorations géolo-
giques faites sur l'île Vancouver, sauf1

celles de M. Richardson, aient été faites
efficacement.

La Colombie possède des ressour-
ces minérales considérables. Plusieurs
mines d'argen't y ont été découvertes,
et je suggère que l'on utilise les ser-
vices de M. Selwyn dans cette province
à faire une exploration géologique
plutôt que de chercher une route pour
le chemin de fer du Pacifique. Si M.
Selwyn a été envoyé là-bas dans ce
dernier but, je suggère que M. Marcus
Smith, l'habile ingénieur en chef du
chemin de fer de la Colombie soit
chargé de faire un rapport géologique:
je suis certain que ce rapport vaudrait
plus que celui qu'a fait M. Selwyn sur
la route du chemin de fer.

Hon. M. MACKENZIE.-Je crois
que mon honorable ami est injuste à
l'égard de M. Selwyn. Ce monsieur
n'a jamais fait de rapport sur la locali-
sation de la ligne, et il n'a jamais, non
plus, été prié d'en faire un. Nous
avons simplement mis à profit son
opinion sur la topographie du pays. i
a pris des photographies d'un grand
nombre de localités particulières, car
le gouvernement désire connaître la
nature des rochers et autres dépôts qui
se trouvent sur la route de Fort George
au lac McLeod, ainsi que le long des
rivières du Pin et de la Fumée: nos ren-
seignements sur ces localités sont très,
indéfinies. Les instructions que nous
avons données à M. Selwyn n'avaient
rapport qu'aux observationstopographi-
ques qu'il pourrait faire et ne touchaient
en rien à la construction d'un chemin
de fer.

M. ROSCOE-J'étais sous l'impres-
sion que le gouvernement avait envoyé
M. Selwyn faire une exploration dans
le but de localiser la ligne.

Nous avons appris avec plaisir par
le ministre des Travaux Publics que la
ligne est localisée à partir de la Passe.
de la Tête Jaune jusqu'au Fort George;
il ne reste plus maintenanL qu'à décider
entre le passage de Bute et le chenal
de Dean. J'ai peu de chose à dire sur
le choix entre les deux routes, car j'ai
toujours été d'avis que ce choix doit
être décidé par le rapport de l'ingé-
nieur. Toutefois je me permettrai de
signaler une considération qui me pa-
rait importante, et c'est celle-ci: on ne
sait pas au juste si le chenal de Dean
ne se congèle pas en hiver. On y a
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envoyé une expédition cet hiver pour
s'assurer de la chose; mais cette année
l'hiver a été exceptionnellement doux
dans la Colombie, et par conséquent
on ne pourra acquérir nucune certitude
sur ce point. Le chenal de Dean se
trouve bien loin au nord du passage
de Bute, et, en consultant la carte, on
verra que la ligne isotherme qui traverse
verse l'entrée du passage Bute se dirige
vers l'ouest, tandis que celle qui tra-
verse l'entrée du chenal de Dean se
dirige au nord vers l'Alaska. Le gou-
vernement aurait commis une grave
erreur en établissant le terminus du
chemin de fer dans une localité qui
peut être obstruée par la glace pendant
certains hivers.

L'honorable député de Yale a fait
allusion à ce que j'ai déjà dit, savoir:
que M. Trutch m'avait déclaré qu'il
n'avait jamais, en aucune manière,
consenti à la résolution de ne pas cons-
truire le chemin de fer si l'augmenta-
tion des impôts publics devait en être
la conséquence ; il a ajouté qu'il était
en rapport plus intimes avec X.
Trutch et qu'il connaissait mieux les
faits.

Eh! bien, je ne me sens pas disposé
à vider cette question ici; mais je re-
pète ce que j'ai déjà dit: que M. Trutch
a formellement nié avoir donné son
assentiment à la résolution. Il est vrai
que dans le banquet en question il a
fait quelques remarques sur ce que le
Canada ne voulait pas s'exposer à la
nécessité d'augnenter les taxes pour
construire ce chemin de fer et accep-
ter l'obligation des dix années; et tous
les gens sensés, dans la Colombie, par-
tagent cette opinion.

Quant à ce qu'a dit l'honorable
député au sujet du premier appel, je
suis avec lui; mais je differe sur le
second appel. A propos de ce dernier,
voici ce qui en est.

Le gouvernement avait accepté l'ar-
bitrage de lord Carnarvon et consenti
à faire certaines choses, notamment de
construire le chemin de fer d'Esqui-
malt à Nanaïmo. Il prétend aujour-
d'hui que parce que le Sénat a rejeté le
bill, il ne peut l'exécuter, et il offre
une compensation en argent. Au lieu
de cela, le gouvernement de la Co-
lombie-Britannique a pris le sage parti
de renvoyer la question au Comte de
Carnarvon et de le laisser décider ce

M RoscoE

que le gouvernement fédéral doit faire
dans les circonstances; et j'espère que
quand la décision arrivera, elle sera
accueillie par le gouvernement, même
par l'honorable ministre de la Justice,
avec le respect et la considération qui
lui sont dus.

Dans son voyage en Ecosse et depuis
son retour au pays, l'honorable preiier
ministre a prononcé plusieurs discours
dans lesquels il a donné cours aux plus
ardentes expressions de loyauté et en
faveur de la liaison du Canada à la
mère-patrie. J'espère qu'il ne démen-
tira pas ces expressions en-pour me
servir d'une expression orientale-
"faisant manger de la crotte" au mi-
nistre des Colonies.

En ce qui concerne l'offre des $750,-
000 faite à la province, on a dit que,
répartie, cette somme donnerait un
percentage considérable à chaque indi-
vidu. Or, je croisr que, puisque le
crédit doit être affecté aux travaux
publics, il nous faut tenir compte de
l'étendue de la province.

Une minute du Conseil mentionnait
que si une somme proportionnelle
devait être donnée à Ontario, il fau-
drait un crédit immense; mais je crois
qu'il n'est que juste de tenir compte
de l'étendue de la province, sans s'oc-
cuper de la population. Dans ce cas,
si l'on considòre que la Colombie-Bri-
tannique est deux fois plus grande
qu'Ontario, $750,000 ne seraient que
l'équivalent des $275,000 qui doivent
être données à cette dernière province.

Dans la Colombie les sources de l'in-
dustrie sont si disséminées qu'il faut
faire des chemins sur de longues dis-
tances. Il y a des mines aurifères à
800 milles de la mer, bien loin au nord
de la province; par conséquent· les
frais qu'entraînent les travaux publics
sont considérables, en proportion de ka
pupulation.

Et puis, dans la minute du Conseil
dont je parle, il y a un *bilan qui in-
dique les immenses profits que la Co-
lombie-Britannique a retirés depuis son
entrée dans la Confédération. Or, les
chiffres peuvent être disposés de *ma-
nière à ne prouver rien du tout. Je
rejette ce bilan comme un relevé spé-
cieux et injuste, car il y a des considé-
rations qui ne peuvent être traduites
par des chiffres.

L'honorable député de Middlesex a
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fait remarquer que la construction de
ce chemin de fer est une affaire de sen-
timent. C'est une inexactitude. Au-
cune entreprise ne saurait être plus ré-
munérative que celle-là.

Le fait que l'immigration européenne
a considérablement diminué dans ces
dernières années ne touche guère à la
question. Une cause de cette diminu-
tion, c'est que par suite de la guerre
dont les Etats- Unis ont été le théâtre,
et grâce au système de protection qui
existe dans ce pays, il en coûte si cher
pour vivre chez nos voisins que les im-
migrants (surtout les artisans) finissent
par se convaincre qu'il vaut mieux pour
eux de rester en Angleterre.

Mais comment se fait-il qu'il y ait
une aussi constante émigration du Ca-
nada aux Etats-Unis? Un fabricant de
Boston m'a dit que tous les employés
de son établissement sont des Cana-
diens, et qu'un grand nombre des
nôtres sont employés dans d'autres fa-
briques dès environs. Allez partout
où vous voudrez aux Etats-Unis, vous
rencontrerez des Canadiens: ce qui
prouve qu'il existe un courant d'émi-
gration qui part de notre pays pour
aller là-bas.

Le seul moyen de mettre fin à cet
état de choses serait d'ouvrir notre ma-
gnifique Nord-Ouest, et d'y diriger le
courant de l'émigration.

Dans un récent discours, M. Disraëli
parlait de la politique coloniale d'ad-
ninistrations anglaises antérieures
comme " cette politique étroite, sordide,
rampante qui a présidé depuis tant
d'années aux relations de l'Angleterre
avec ses colonies." -Je ne saurais
trouver des expressions plus appro-
priées pour qualifier la politique invo-
quée par quelques députés de l'autre
côté de la Chambre pour déprécier les
ressources de la Colombie-Britannique.

Cette province est plus grande que
les provinces d'Ontario et de Québec
réunies; elle n'a pas seulement la
houille et le fer qui peuvent faire d'elle
une grande province industrielle, mais
encore des mines de grande valeur et
des forêts inépuisables. A part cela,
elle se trouve sur l'océan Pacifique. De
là aux bords de l'Atlantique le Canada
peut tendre deux mains qui saisiront
le commerce de l'univers entier.

Ceux qui ne sont pas allés sur la côte
-du Pacifique ne sauraient se faire une

idée de l'énorme développement que le
commerce y a pris dans ces dernières
années. Dans un ouvrage publié
récemment, un commissaire de l'Au-
triche disait: " L'Oeéan Pacifique est
"la page gigantesque sur laquelle est
"écrit l'avenir de la race.

Si les députés (le 'autre côté de la
Chambre qui parlent de répudiation et
de laisser la Colombie-Britannique sor-
tir du giron fédéral triomphaient, la
génération à venir jetterait le plus
grand mépris sur la mémoire de ceux
dont la politique sordide et rampante
aurait fait perdre au Canada la seule
chose qui puisse faire de lui une grande
nation.

Hon. M. CAUCION--Si jamais on
a eu raison de dire " il n'y a rien de
nouveau sous le soleil," c'est bien au
sujet de cette question: on l'a discutée
jusqu'à en fatiguer le public.

L'honorable préopinant a parlé de
la vaste étendue de la Colombie-Britan-
nique. Sans vouloir déprécier sa pro-
vince, je lui rappellerai que si la valeur
d'un pays doit être appréciée d'après
ses dimensions géographiques, l'An-
gleterre et la France sont, dans ce cas,
de bien pauvres nations. Il est aussi
absurde de juger de l'importance d'un
pays par son étendue, que de croire
qu'un denier vaut plus qu'un souverain
parce qu'il est plus grand.

J'ai essayé de suivre l'honorable
député de Terrebonne pour voir s'il
produirait un argument nouveau, afin
de prouver que l'administration ac-
tuelle n'a pas fait tout ce qui lui était
possible de faire pour remplir les enga-
gements de celle qui l'a p-océdée.

Il a reconnu que l'ancien gouverne-
ment avait promis plus qu'il -ne pou-
vait donner. Ce gouvernement s'était
engagé à. construire le chemin en dix
ans sans augmenter les impôts publics,
ce qui était impossible. Il voulait
évidemment tromper tes habitants de
la Colombie-Britannique, car il savait
que l'entreprise ne pouvait être exécu-
tée au temps fixé.

Dans le même temps on a donné ane
autre interprétation à cet arrangement:
on a dit qu'il ne signifiait rien du tout.
Le gouvernement déclara qu'il n'exé-
cuterait pas lui-même l'entreprise, mais
qu'il la ferait exécuter par une compa-
gnie. Il stipulait qu'elle ne devait pas
coûter plus de 30 millions en argent et-
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50 millions d'acres de terre; mais si
l'entreprise ne pouvait pas être exécu-
tée à ces conditions-et nous venons de
voir que c'était impossible -elle ne
devait pas l'être du tout. Par consé-
quent, si la compagnie n'avait pu cons-
truire le chemin avec les moyens mis
à sa disposition, elle aurait demandé
une nouvelle aide, et il aurait fallu lui
accorder 30 autres millions, pourvu que
cela n'entraînât pas de nouvelles taxes.
Ceci n'aurait pas suffi, car la ligne
s'étend sur un espace de 2,700 milles,
dans des régions lointaines, loin de
toutes communications par eau et par
rail; de nouvelles demandes auraient
été faites, et il aurait fallu les accorder.

N'est-il pas pius juste et plus honnête
de dire que cette politique était impos-
sible, et que comme la responsabilité en
appartenait au gouvernement, celui-ci
devait se charger de l'entreprise ?

Je crois qu'en règle générale les che-
mins de fer doivent être construits par
des compagnies privées; mais celui-ci
est une exception qui justifie la ligne
de conduite que nous avons adoptée.

Voici le véritable état de la situation,
et la raison du changement que nous
avons opéré. L'administration actuelle
n'a jamais dit qu'elle abandonnait le
chemin de fer, mais qu'elle s'en tiendrait
à cet égard à la déclaration de l'ancien
gouvernement, déclaration qui fut im-
posée à celui-ci par ses partisans du
Bas-Canada après que le bill eût été
présenté. Ces messieurs virent le
danger auquel ils s'exposaient, et ils
comprirent que l'entreprise entraîne-
rait une dépense non-seulement de
trente millions, mais de trois et peut-
être de einq fois cette somme. C'est
pourquoi il fut stipulé que la construc-
tion du chemin de fer ne devait pas
augmenter les impôts publics. C'était
une attitude logique.

Toutefois, les temps difficiles, la crise
financière que nous traversons sont
tels qu'aucun gouvernement ne pou-
vait éviter cette extrémité. C'est ici
que se trouve le noud gordien de la
question.

L'opposition dit: " Vous devez cons-
truire ce chemin de fer ; vous l'avez
promis, vous y êtes engagés, quand
même la ruine en serait la consé-
quence." Pourquoi n'avalerions-nous
pas la baleine ? Quand même cette en-

Hon. M. C.wcnox

treprise serait une folie, elle a été pro-
mise, il faut qu'elle soit exécutée.

Je vais raconter une autre anecdote.
J'ai connu un prestidigitateur, du nom
de Carrobora, qui était allé à la Ha-
vane. Cet individu, pour attirer la
foule, promit d'avaler un homme. Ce
moyen de s'annoncer réunit autour de
lui une foule immense. Mon individu
commença par faire des passe-passe
pour amuser et étonner les badauds.
Tout-à-coup il entendit un des specta-
tours crier, d'une voix aussi forte que
celle de l'honorable député de Terre-
bonne: "Mangez l'homme." Ce cri
devint général en peu de temps. En fin
de compte, l'escamoteur répondit :
" Que l'homme qui désire se faire man-
ger s'avance." Un paysan d'une lon-
gueur démesurée répondit à l'invitation,
et le prestidigitateur, brandissant de-
vant lui un sabre rouillé, lui demanda
s'il n'avait pas peur d'être mangé.
" Non, dit-il, je suis prêt à subir l'é-
preuve." Alors, faisant un pas en ar-
rière, Carrabora s'élança sur lui et le
mordit au nez. L'habitant se sauva à
tontes jambes, et maître Carrabora ex-
pliqua à la foule qu'il ne pouvait pas
avaler un homme d'une seule bouchée,
mais qu'il y parviendrait si on lui en
donnait le temps.

C'est ce que le gouvernement veut
faire: il peut avaler cet éléphant si
on lui en donne le temps.

Les députés de l'opposition ont admis
ce soir plus solennellement que jamais
qu'ils n'auraient pu construire ce che-
min de fer en dix ans, qu'ils ne con-
naissaient pas le, pa et que les obsta-
cels qui s'opposent aux travaux de
génie sont considérables.

On a proposé de construire un pont
entre le continent et l'ile Vancouver,
ce qui entraînerait une dépense de
$20,000,000. Une fois terminée, la,
ligne coûterait pour le moins, je croia,
de $150,000,000 à $200,000,iJ00, à venir
jusqu'au lac Nipissingue,d'après le pre-
mier plan. La construction de l'em-
branchement de l'Ottawa à partir du.
lac Nipissingue en descendant est de-
mandée dans le seul intérêt de Québec,
car Ontario désire naturellement relier
au chemin. de fer du Pacifique propre-
ment dit,-lequel, je crois, doit se ter-
miner au lac en question-les embran-
chements de Toronto, Hamilton et
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d'autres villes comprises dans ces li-
mites.

La seule chose dont on aurait dû
s'assurer, c'est une juste proportion des
profits entre chaque province. Toute-
fois, si je ne me trompe, l'honorable
-député de Cumberland s'est opposé à
l'embranchement de la vallée de l'On-
taouais. Je puis faire erreur, et, dans
-ce cas, je demande à ce monsieur de
me rectifier.

Hon. M. TUPPER-Sur cette ques-
tion je suis d'avis que le Parlement
.aurait dû s'en tenir à la première déci-
sion, qui fixait le terminus oriental du
chemin de fer du Pacifique proprement
dit au lac Nipissingue,point d'arrêt fixé
<dans le principe; je crois aussi qu'il
aurait mieux valu construire la ligne
depuis la Rivière-Rouge jusqu'au lac
Nipissingue, qui aurait obtenu une sub-
-vention plus considérable et aurait
anieux réussi à établir des communica-
tions entre le lac Nipissingue et l'Otta-
-wa,et jusqu'aux lignes d'Ontarioallant à
Toronto, plutôt que de subventionner
la ligne que l'on propose aujourd'hui.

Il y a deux ans le Parlement v tait
une subvention de $12,000 le mille pour
prolonger un chemin de fer jusqu'au lac
Nipissingue; mais jusqu'ici rien n'a été
fait. Je ne me suis jamais opposé à ce
que la liaison fût faite; mais je dirai
que le premier projet d'amener le com-
merce du Nord-Ouest au lac Nipis-
singue aurait assuré la construction des
lignes jusqu'à Toronto, Ottawa et Mont-
réal, bien mieux que toute autre voie.
J'ai affirmé que le prolongement de la
ligne depuis le lae Nipissingue jus-
qu'à la Baie Georgienre était inutile,
attendu que cette dernière se trouve re-
liée à Montréal par des routes plus
courtes.

Hon. M. MACKENZE-Non! non!
Hon. M. TUPPER-Oui. Par la voie

de Port Hope. Lindsay et Midland City,
la baie Georgienne est plus rapprochée
de Montréal que par la ligne proposée
par le gouvernement et que le Parle-
ment a subventionnée pendant la der-
niière session. .11 vaudrait mieux con-
sacrer un million. et un million et demi
si c'est nécessaire, à rejoindi e le lac
Nipissingue à la baie Georgienne, en
aéliorant la navigation, plutôt que de
dépenser quatre ou cinq millions pour
wonstruire un embranchement du lac

Nipissingue à la baie Georgienne.
Telle est mon opinion.

Hon. M. CAUCHON-Cette expli-
cation me va, car elle vient à l'appui
de ce que j'ai dit.

L'honorable député de Cumberland
favorise l'amélioration de la navigation,
ce qui est nouveau; et il a dit que la
voie la plus courte serait celle de Port-
Hope, mais ce n'est pas le cas. Je ne
prétends pas dire que Québec dE it tout
accaparer, mais je dis qu'elle doit avoir
sa part du patronage public. Sous ce
rapport l'honorable député <le Cumber-
land se trouve en contradi tion avec
ses amis du Bas-Canada. L*embranche-
ment a pour but de satisfaire le Bas-
Canada, mais il s'agit de savoir sur
quel côté de l'Ottawa il passera.

On a cité le rapport de M. Shanly,
qui confond le canal avec le chemin de
fer. Il pi étend que le canal coûterait
$30,000,000; mais je lui dirai que son
calcul est inexact, que le canal coûtera
$50,000,000, et il n'est pas capable de
me contredire.

Quoiqu'il en soit, c'est du chemin de
fer que nous avons à nous occuper. Je
suis d'avis qu'il nous coûtera de.
$150,000,000 à $200,000.000 avant son
complet achèvement. Où trouverons-
nous l'argent ? A l'heure qu'il est nous
devons $14,000,000, et il nous faut ré-
duire nos dépenses, même suspendre
les travaux publics, pour rester dans
les limites de nos revenus. L'intérêt de
la somme que coûtei ait la construction
du chemin de fer du Pacifique s'élève-
rait à $8,000,000 ou $9,0010,00 par
année. N.us n'avons pas l'intention
d'abandonner le chemin, mais nous
croyons qu'il est plus sage d'attendre
que les revenus publics aient assez
augmenté pour ne pas forcer le gou-
vernement à imposer de nouvelles
taxes.

Aux Etats-Unis les chemins de ter
du Pacitique ont coûté p us que
8200,000,000, et ils n'ont qu'une lon-
gueur de 1,700 milles, tandis que le
nôtre aura plus que 2,000 milles.
Croire que nous pouvons construire
ce chemin avec seulement $30,000,000
et des terres qui peuvent être mau-
vaises ou sans valent-, est tout simple-
ment une absurdité.

On a prétendu dans le cours de ce
débat que le gouvernement actuel ne
peut exécuter ce que l'ancienne admi,

Chemin de fer [5 AVRIL 1876.J



1102 Chemitn de fer

nistration aurait pu faire. Le temps
n'est pas encore venude constater ce que
nous avons gagné en nous annexant
la Colombie-Britannique ; notre de-
voir est de nous en tenir aux engage-
ments qui ont été contractés.

L'honorable député de Charlevoix a
dit que le chemin de fer du Pacifique
ne doit pas être construit pour la Co-
lomibie seulement, mais pour toute la
Confédération. [i est possible que telle
ait été la théorie à cette époque; mais
on ne trouve ces théories-là que dans
les romans où l'auteur peut faire 'hé-
roïne aussi belle que le veut son ima-
gination. Cependant les faits sont des
faits, et nous savons fort bien que ce
chemin ne nous sera pas aussi avanta-
geux qu'à la Colombie, qui compte une
population blanche de 8,000 âmes.

UNE VoIx---Non ! non!
lion. M. CAUCHON-L'honorable

préopiant a dit que cette population
avait diminué par suite de la dépres-
sion qui s'est fait sentir aux Etats-
Unis. On la portait alors à 10,000 âmes;
pour la raison que je viens de men-
tionner, elle ne saurait être aussi consi-
dérable aujourd'hui. Je serais heureux
si cette province prenait assez de déve-
loppement pour devenir plus riche
que le Canada et nous aider à cons-
truire nos canaux et à faire d'autres
travaux nécessaires.

Je ne lui fais point un crime, de n'a-
voir pas atteint ces développements,
car la nature n'a pas fait pour elle ce
qu'elle a fait pour d'autres; mais un
temps viendra où il se fera un trafic
considérable à partir de l'ouest des
Montagnes Rocheuses, où cette région
sera établie et développée par l'immi-
gration. Aprôs cela le chemin de fer
pourra être construit à travers les Mon-
tagnes Rocheuses, aussi bien que le
permettront les ressources du pays.

Les obstacles qui nous empêchent
d'atteindre la côte du Pacifiqúe à partir
des Montagnes Rocheuses ne sont pas
considérables; mais nous sommes te-
nus en honneur de construire le che-
min ; le seul point sur lequel il y ait-
différence d'opinion est la période de
temps.

En quoi le gouvernement a-t-il sa-
crifié les intérêts de la Colombie-Bri-
tannique ou du Canada? Est-ce en
essayant d'améliorer la navigation de
l'ouest et de donner de plus grandes

Hon. M. CAUCHON

facilités au transport du fret et des
voyageurs ? Sur la côte du Pacifique
nous avons fait autant que les moyens
du pays nous le permettaient, nous
avons fait plus qu'une compagnie au-
rait pu faire d'après le système de
l'ancienne administration. Alors, quel
crime a donc commis le gouvernement
pour lui attirer ce nouveau vote de non-
confiance ? Si nos adversaires n'ont
pas des accusations plus solides à porter
contre nous, ils feraient mieux de
cesser de nous accuser de mal-adminis-
tration.

Il y a dans cette Chambre et dans le
gouvernement des hommes qui sont
plus que moi en mesure de décider sur
la route qui doit être choisie pour ce
chemin de fer, et ils sont appuyés dans
leur opinion que la route choisie de
l'autre côté du lac Supérieur est aussi
courte que l'autre et d'au moins 50-
pour cent à meilleur marché; nos
moyens sont si restreints que nous ne
pouvons dépenser de l'argent pour le
simple plaisir de la chose.

Quant aux questions qui sont du
ressort du génie civil, elles doivent être
décidées par des ingénieurs. On a cité
M. Legge comme un homme qui n'a
jamais commis d'erreur; si c'est vrai, il
est le plus heureux des mortels. Une
fois, en entendant un général lui dire
qu'il ne s'était jamais trompé en fait de
statistique militaire, le grand Turenne
fit remarquer: "Cet homme est un
âne." A mon sens, il en est de même
pour les ingénieurs.

Quand les ingénieurs sont au service
de compagnies, ils font la part très large
à leur conscience, afin de plaire à leurs
maîtres ; mais lorsqu'ils sont au ser-
vice du pays, ils remplissent leurs
devoirs comme s'ils étaient désinté-
ressés à son égard.

La question laissée à la décision de
la Chambre est celle de savoir si nous
devons exécuter l'entreprise-et nous
y sommes liés-en peu de temps ou
selon que nos moyens nous le permet-
tent; après cela, nous aurons à choisir
la ligne, celle qui sera avantageuse à
la Confédération et non à une province
en particulier.

M. WRIGHT (Pontiac) - J'espère
bien que, sous les dehors de l'amitié,
l'honorable président du Conseil ne
cherche pas à frapper en arrière une
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eLtreprise à laquelle il prétend porter
un vif intérêt.

J'avais cru que l'embranchement de
la Baie Georgienne ne devait pas être
construit pour la province de Québec
seulement, mais bien dans les intérêts
de toute la Confédération. Commte l'un
des représentants du Bas-Canada, je
n'oserais venir demander à la Chambre
de l'aide pour une enreprise dans la-
quelle mes électeurs et moi serions in-
téressés, sous l'égoïste prétexte qu'elle
sert les intérêts de ia province aux
dépens des autres. M'est avis qu'il se-
rait dangereux de demander la cons-
truction d'un chemin pour une pareille
raison.

Si j'ai bien compris le président du
Conseil, cet embranchement de la Baie
Georgienne serait hostile aux intérêts
de Belleville, Port Hope, Kingston et
d'autres villes échelonnées sur le Saint-
Laurent. Il a fait appel aux députés
du Bas-Canada et leur a demandé com-
ment ils pouvaient se rallier à l'hono-
rable député de Cumberland, contre le
gouvernement qui construisait un che-
min destiné à favoriser les intérêts
de Québec contre ceuxd'une grande
majorité d'Ontario.

Je lui dirai que je diffère totalement
d'avec le député de Cumberland, si
celui-ci prétend que le chemin ne doit
pas être construit.

Je crois que la province de Québec a
raison de seconder cette entreprise, car
elle a engagé son crédit et ses res-
sources dans la construction d'une ligne
allant de Québec à Aylmer et dévant
finalement se prolonger jusqu'à Pon-
tiac; mais, aussi, elle a le drcit de
s'arrêter sur les limites de son terri-
toire et de ne pas prolonger son entre-
prise jusque dans la province voisine.

C'est folie que de faire valoir des
raisons comme celles que l'honorable
président du Conseil a données en
aveur de l'embranchement de la Baie
Georgienne, car elles sont de nature à
nous attirer le vote adverse de la pro-
vince d'Ontario, sous le prétexte que
le chemin ne servirait que les seuls
intérêts de Québec.

Le ministre des Travaux Publics n'a
pas osé endosser les sentiments de son
collègue et dire que par la construction
de cet embranchement il travaillait
pour notre province. Les intérêts de
Québec seraient gravement .compromis

si les idées du président du Conseil
étaient partagées; pour ma part je les
répudie et je demande à la Chambre
d'accorder la construction de l'embran-
chement de la Baie Georgienne comme
partie du chemin de fer du Pacifique.
J'appuierais une telle politique, car
je crois que ce serait la bonne et qu'elle
farvoriserait les intérêts non-seulement
de ma province. mais encore ceux de
toute la Confëdération.

M. PLUME-Le gouvernement nous
demande de voter un crédit considéra-
ble pour le chemin de fer du Pacifique ;
d'un autre côté il nous laisse entendre
qu'il est impossible de le construire, ou
de l'entretenir après qu'il aura été
construit. Cette contradiction me fait
croire qu'il n'est pas sincère dans ses
efforts à mettre l'entreprise à exécu-
tion.

Des députés de la droite nous ont dit
il y a quelque temps, que ce chemin
du Pacifique n'est qu'une affaire de
sentiment, un roman, une impossibilité
comme le président du Conseil vient
de le qualifier.

Nous avons appris à connaître cette
question du chemin de fer du Pacifique
Dar les journaux du Canada, surtout
par l'organe ministérial de Toronto
qui, lorsqu'il fut question de l'annexion
de la Colombie-Britannique et du che-
min de fer qui devenait une nécessité
politique, n'a pas ménagé ses peines et
ses expressions pour faire adopter ce
projet. Le chemin du Pacifique n'était
pas alors une affaire de sentiment, un
roman; il en parlait comme d'une
nécessité pratique, immédiate et pres-
sante. A l'appui, voici quelques remar-
ques qu'il publiait dans le cours de
l'année 1871:

"1. La construction du chemin de fer du
Pacifique à travers le territoire britannique est
une nécessité, si la nonvelle Conféderation
veut avoir la chance de remplir sa destinée,
de développer ses ressources si vastes et si
variées.

"2. La ligne doit passer exclusivement sur
le territoire britannique, si nous voulons main-
tenir l'autorité de la Couronne d'Angleterre
sur ce continent et faire' de notre nouvelle
Confédération, en pratique comme en théorie,
un grand fait.

" 3. Le désir du peuple canadien de rester
uni à l'Angleterre et partie intégrale de l'em-
pire britannique a sa racine dans quelque chose
de plus solide que ses traditions et ses legendes ;
pour consprver cette union il est prêt à faire
les plus grands sacrifices. Toutefois, il se
trouve dans le cas actuel, que le sacrifice ne
consister pas à établir sur le territoire bri-
tannique un coûteux chemin de fer allant de
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l'Atlantique au Pacifique, mais à s'abstenir d(
le faire.

le 4. Politiquement parlant, oette entreprisi
est une nécesbité manifeste et pressante
tandis qu au point de a ue commercial elle es
<de la plus haute importance pour le Canada
Par elle seulement notre pays peut avoir la
chance d'obtenir sa part dans le con&merce
lucratif du Nord-Ouest qui va certainemeni
surgir, et dans le trafic du Pacifique qui va:
dans une grande mesure, passer sur le terri.
toire canadien aussitôt que la route la plus
courte et la plus facile entre les deux océans
sera établie.
i5. Nos gouvernants seraient traîtres à

notre pays et à l'Angleterre s'ils retardaient
une seule saison - prendre des mesures pour
rendre praticable et avantageux le passage sur
notre territoire des colons allant à Fort Garry,
et à préparer la construction du chemin de fer
du Pacifique.

6. Ce n'est pas seulement une question de
commodité, mais d'existence nationale. L'en
treprise doit être exécutée à n'importe quel
prix. Nous croyons que la chose est prati-
cable, non-seulement sans créer un fardeau
pécuniaire pour le Canada, mais encore avec
protit à tous les points de vue. Sans une
ligne de ce genre, la création d'un grand
empire britannique dans l'Amérique du Nord
ne sera jamais qu'un rêve; avec elle, avec de
la prudence et de la sagesse de la part de nos
hommes d'Etat, elle sera une grande et glori-
euse réalité."

Le président a cité contre la cons-
truction du chemin l'histoire financière
du Pacifique américain et son capital
enorme en apparence, comme un aver-
tissement et pour nous montrer ce que
coûterait le nôtre. J'ai déjà, dans une
autre occasion, fait connaître les chif-
fres exacts de cette entreprise ; je me
contenterai maintenant de dire qu'elle
fut exécutée à une époque où les prix
étaient élevés et où le cours avait perdu
de sa valeur aux Etats-Unis ; en consé-
quence le prix en fut beaucoup aug-
menté. Il est également notoire que
l'item du capital social avait été arrangé
de manière à représenter un chiffre
beaucoup plus élevé que la somme réel-
lement versée. Ces différentes causes
ont augmenté le prix nominal sur le
prix réel d'au moins cinquante ou
soixante millions en or.

En 1874 le chemin de fer du Pacif-
que paya 6 pour cent sur toute la dette
et le capital soial,-bien qu'ils eussent
été considérablement grossis par les
causes dont j'ai parlé-représentant le
prix apparent, mais non réel, de l'en-
treprise.

Je n'ai pas les chiffres précis de 1875;
M. PLors

e mais je sais que le gain du chemin s'est
e élevé à $3,000,000 de plus qu'en 1874.

Je crois que nous ne pouvons avoir un
t meilleur argument que celui-ci pour

montrer que la construction de notre
chemin est possible.

L'honorable dé uté de Middlesex a
dit que le chemin ne doit pas être cons-
trait avant que la population se soit
établie, mais que nous devons attendre
pour cela le peuplement du Nord-Ouest.
Je m'inscris en faux contre cette pré-
tention, car elle est en opposition
directe avec l'expérience éclairée de
notre temps.

Toutefois, je ne crois pas que la route
de Fort William à Winnipeg puisse
faire ses frais; mais je suis heureux
d'apprendre par le premier ministre
qu'elle ne sera pas rendue encore moins
profitable en utilisant les grandes nap-
pes d'eau qui se trouvent entre ces
deux points.

Lorsque la charte fut octroyée en
1873, il y fut insérée une clause qui
stipulait qu'il ne fallait pas, pour met-
tre l'entreprise à exécution, augmenter
les impôts publics. Or, dans le préam-
bule de l'acte de 1874 il est dit que les
taxes ont été augmentées pour per-
mettre la construction de ce chemin.
Puisqu'il en est ainsi, je ne vois pas
comment les taxes qui ont été cette
année-là la conséquence de l'élévation
du tarif ont pu être appliquées à la
construction du chemin. Il peut se
faire qu'une partie en ait été affectée
aux explorations qui, je suis heureux
de le voir, doivent être continuées ;
mais je ne suis pas d'avis que la section
du Fort William, ou l'embranchement
de la Baie Georgienne, pour la cons-
truction duquel on nous demande de
forts crédits, fasse partie du chemin de
fer du Pacifique.

L'honorable député de Middlesex a
prétendu que le chemin ne doit pas
être construit avant que la population
se soit établie, mais qlue nous devons
attendre le peuplement du Ni ord-Ouest.
Or, tous ceux qui ont la moindre con-
naissance de cette matière savent que
l'établissement des Etats de l'ouestn'au-
rait jamais été aussi rapide si de pareilles
idées avaient triomphé. Il est impos-
sible d'établir une nombreuse popula-
tion à Manitoba et dans le Nord-Ouest
sans un chemin de fer qui puisse l'y
transporter.

(COMMUNES.] dit Pacifipe.
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Il est admis qu'une grande partie de
la ligne pourrait être construite pour
dix ou quinze mille piastres le mille,
au prix que coûtent aujourd'hui le fer
et la main-d'œuvre; et si le chemin
doit être continué, il est désirable que
les travaux soient poursuivis le plus
rapidement possible à partir de Win-
nipeg en allant vers l'ouest, au lieu de
gaspiller l'argent publie en suivant la
politique de boitement et de temporisa-
tion que le gouvernement a adoptée,-
politique qui accuse d'un côté sa dispo-
sition à abandonner l'entreprise, et qui
fait voir de l'autre le désir bien formel
(lu peuple qu'elle soit continuée.

L'honorable député de Middlesex-
Ouest a dit que l'immigration aux
Etats-Unis diminue. C'est un fait qui
saute aux yeux de tout le monde; mais
il est dû à la dépression qui s'est fait
sentir dans ce pays depuis deux ans.
Grand nombre d'émigrés, surtout parmi
les artisans et les manoeuvres habiles
n'ont pu y trouver de l'emploi en arri-
vant, et ils sont retournés en Europe.
On dit, cependant, que les Canadiens
sont attirés aux Etats-Unis. Je crois
qu'en construisant le chemin de fer,
nous pourrions diriger cette émigration
vers notre Nord-Ouest.

Je suis d'avis que le chemin pourrait
être construit sans augmenter les im-
pôts publics, car il développerait nos
ressources, particulièrement celles de
la houille et du fer, et augmenterait
notre population.

Tous admettent que le Canada est
tenu, par les obligations les plus sacrées,
à construire ce chemin de fer; mais
quelques-uns demandent dans quel but
cette entreprise gigantesque serait exé-
cutée pour une population de 10,000
âmes.

L'importance de la Colombie-Bri-
tannique ne doit pas être jugée d'après
le chiffre de sa population, mais d'après
sa grande étendue et ses ressources
inépuisables. J'ai toujours regretté les
railleries dont cette province et ses
représentants ont été l'objet. Si des
erreurs ont été commises, ce n'est pas
leur faute.

Quoi qu'il en soit, la construction du
chemin de fer du Pacifique n'est pas
un rêve; elle sera accomplie, sinon
par le gouvernement actuel, du moins
par.- celui qui lui succèdera. Cette
entreprise est une "destinée manifeste";
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le plus tôt ce fait sera reconnu le mieux
ce sera pour les intérêts et le bien-être
,de toute la Confédération.

M. THOMPSON (Caribou)-Je dois
féliciter l'honorable premier ministre
au sujet de son habile discours dans le-
quel il a démontré la possibilité de
construire le chemin du Pacifique.
Après l'avoir entendu et avoir consulté
le budget, je regrette la conclusion dé
fectueuse et impuissante de ce discours.

Après tout ce qu'on a dit sur la bonne
volonté du gouvernement à construire
le chemin et à donner effet à l'arrange-
ment du comte de Carnarvon, pourquoi
le budget ne contient-il qu'un aussi
faible crédit ?

Au commencement de ce débat on a
demandé au ministre de la Justice de
dire à la Chambre ce que signifiait le
célèbre arrêté du Conseil. Il répondit
qu'en somme il se réduisait à ces mots:
"Il ne reste qu'à essayer de construire
"le chemin de fer du Pacifique aussi
"rapidement que les ressources du pays
"le permettront." Assurément cette
réponse n'est pas satisfaisante.

Hon. M. BLAKE-L'honorable dé-
puté veut-il que nous construisions le
chemin plus rapidement que le per-
mettent les ressources du pays ?

M. THOMPSON-Je désire que l'ho-
norable député nous fasse connaître l'é-
tendue des ressources du pays, et qu'il
nous dise si le ministère est disposé à
en tirer complètement parti.

Hon. M. BLAKE-Même si nous de-
vons augmenter un peu les impôts.

M. THOMPSON-Je pense que nous
pourrions augmenter un peu nos impôts,
si cela est nécessaire. L'arrêté du Con-
seil en date du 20 septembre offrait à
la Colombie-Britannique une somme de
$750,000; le ministère nous dit mainte-
nant que cette somme devait tenir lieu
de la construction du chemin de fer de
Nanaimo etEsquimalt; mais ni le gou-
vernement, ni la population de la Co-
lombie-Britannique n'ont cru cela. Cet
arrêté a été rédigé dans des termes sur
lesquels il est impossible de se mé-
prendre.

On nous a dit que le ministère üèsi-
rait respecter les conditions posées par
Lord Carnarvon; mais il les a ostensi-
blement violées, car il a inserit au
budget $500,000 seulement, tandis que
le montant eût dû être de deux millions
conformément à ces mêmes conditions
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et aucune proposition n'a même été
faite pour dépenser cette faible somme.

Le gouvernement a agi dans une
autre occasion d'une manière indigne
de lui envers la Colombie-Britannique.
Le Parlement a passé un acte en 1874
autorisant le Gouverneur en Conseil de
faire l'avance, à sa discrétion, à aucune
province, de toute somme d'argent qui
ne dépasserait pas le montant pour
lequel la Confédération payait un inté-
rêt à telle province, pour la mise à exé-
cution des travaux publics. La Colom-
bie-Britannique, se basant sur cet acte,
entreprit des améliorations publiques
considérables, croyant qu'elle pourrait
retirer du trésor une somme de $900,000
à $950,000, sur laquelle elle reçoit
maintenant un intérêt de cinq pour
cent par année. La province obtint
moins de $200,000, et elle fut informée
qu'il ne lui serait pas fourni d'autres
fonds, mais qu'uie partie du subside
pour l'année suivante pourrait lui être
payée d'avance. Le gouvernement fé-
déral croyant que la nécessité forcerait
la province d'accepter n'importe quelle
condition lui offrit aussi une indemni-
té de $750,000. Mais la législature et
la population de la Colombie-Britan-
nique ont rejeté avec indignation l'offre
des $750,000, et elles ont fait un nou-
vel appel aux autorités anglaises. Quel-
que soit le résultat, on devra générale-
ment admettre que la province n'a
cessé d'agir avec franchise et honnêteté.

Je suis heureux de voir qu'un meil-
leur sentiment prévaut à cet sujet parmi
certains membres de la droite; nous
avons par exemple le bel exemple de
l'honorable député de Muskoka, qui a
offert ses sympathies aux habitants de
ha Colombie-Britannique. Des sympa-
thies ne suffiront malheureusement pas
pour construire le chemin de fer ou
pour rendre la popul:ation prospère;
il nous fiut quelque de plus substan-
tiel. Je remercie aussi l'honorable dé-
puté de York-Nord pour les observa-
tions qu'il a faites, car elles formept
un contraste saisissant avec les discours
des honorables députés de Middlesex,
Halifax, York-Est, et autres colléges
électoraux, y compris l'honorable dépu-
té de Témiscouata, qui a déclaré que la
séparation de la Colombie-Britannique
de l'union serait l'objet d'une illumina-
tion dans son comté.

Il n'y a rien d'étonnant que la popu-
M. TnoMPsoN

lation de la Colombie-Britannique se
pense traitée injustement. Le prési-
dent du Conseil s'est écrié que cette
province renfermait une population de
8,000 âmes seulement! Mais qu'im-
porte? Ce fait n'a jamais été mis en
cause. Ce que la province demande,
c'est que les promesses du Canada soient
remplies aussi loyalement que possible.
Elle est parfaitement disposée à ap-
prouver l'opinion exprimée par le gou-
verneur Trutch, qu'elle serait satisfaite,
si le chemin était construit dans quinze
ou vingt ans, au lieu de dix, pourvu
que l'on se mette franchement à
l'œuvre.

L'honorable ministre de la Justice a
lui-même admis que la résolution au
sujet des impôts, ne liait pas la pro-
vince. Je partage les observations
émises ce soir par l'honorable député
de Victoria: elles méritent la plus sé-
rieuse attention. L'honorable député
de Yale a traité le sujet à fond, mais
je regrette qu'il se soit appesanti sur
des questions locales, tout à fait étran-
gères au débat, pour manifester son
animosité envers le dernier gouverne-
ment de la Colombie-Britannique.

Je partage l'opinion de cet honora-
ble député que la population de la
Colombie-Britannique ne connaissait
rien de la résolution relative à la non-
augmentation des impôts; mais je sais
aussi que cette même population est
désireuse de faire tout en son pouvoir
pour aider les autres provinces à cons-
truire le chemin de fer du Pacifique.
L'honorable député a admis que les
termes de l'arrêté du Conseil. en date
du 20 septembre, étaient propres à
mystifier; dans ce cas, est-il surprenant
qu'ils aient mystifié le gouvernement
de cette province? Le gouvernement
devrait montrer qu'il est sincère en
construisant cette année une partie du
chemin; il ne devrait pas consacrer
tout son temps à faire explorer une
route puis une autre, et il devrait prou-
ver d'une manière évidente qu'il s'ef-
force autant que possible de mettre ce
grand projet à exécution. Ce chemin
formera une grande artère, qui ne sera
seulement pas une ligne locale pour
une faible population dans la Colombie-
Britannique. Il développera notre
pays, et il contribuera à faire de nous
une nation. Ce chemin est d'une ab.
solue nécessité pour la Confédération,
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et je prie le gouvernement, au nom ie des raisons légitimes Quelle a été
la Colombie-Britannique, de montrer la proposition originaire pour construi-
sa sincérité en commençant de suite la re le chemin? Une compagnie s'est
construction d'une partie de la ligne. formée, s'est chargée de sa construction

M. FARROW-J'ai des opinions moyennant une certaine somme d'ar-
toutes particulières au sujet de ce pro- gent et une certaine quantité de terre,
jet de chemin de fer. L'honorable et il ne devait pas y avoir d'augmenta-
député de Middlesex a envisagé l'entre- tion dans les impôts. Ce chemin pourrait
prise à deux points de vue-commer- encore être bâti sur ce principe, quoi-
cial et national-et il a affirmé que qu'on ait faitmisérablement échouer le
commercialement parlant elle serait premier projet. L'argent et les terres
improfitable. L'honorable député ne sont encore à notre aisposition, et nous
nous a pas dit exactement pourquoi il pourrions bâtir le chemin sans accrol-
en était venu à cette conclusion ; il a tre les impôts.
affirmé que la population de la Colom- Les délais survenus dans la construc-
bie-Britannique était peu nombreuse tion du chemin sont une injustice non
et que ses exportations totales étaient seulement pour la Colombie-Britanni-
de $4,000,000 seulement. que, mais pour nous. Nos jeunes gens

Je pense que l'honorable député n'a désertent le pays et vont s'établir aux
pas une juste idée de la question. S'il Etats-Unis. Nous aurions de meilleures
eût jeté un regard à l'ouest et examiné
le vaste commerce de la Chine et du plus grands avantages si nons pouvions
Japon qui alimentera notre ligne, il construire ce chemin jusqu'à la vallée
aurait adopté une toute autre conclu- de la Saskatchewan; mais notre gouver-
sion. Il importe que nous attachions nement ne s'est pa montré à hau-
plus d'importance à ce commerce qu'à teus de sa mission. Il dépense des
celui que nous pouvions faire avec la millions sur les embranchements de la
Colombie-Britannique. Si par la cons- Baie Georgienne et de Pembina, dont
truction du chemin nous pouvions atti- la construction ne presse nullement.
rer le commerce de l'ouest, qui s'élève
à $200,000,000 par année, en outre du concitoyens au milieu de nous, et avec
commerce de cette province et de celui cet objet en vue nous devrions construire
qui se ferait le long de la route, l'entre- le chemin depuis la tête du lac Supé-
prise serait un succès commercial. rieur directement au Fort Garry, et de

On a pa;rlé de la question de l'inté- là à travers la région fertile de la Sas-
rêt ; mais l'expérience des Américains katchewan. Pendant combien de temps
doit nous guider dans une grande me- encore allons-nous voir les deniers pu-
sure à ce sujet. Après une guerre bles gaspillés dans des explorations?
désastreuse, qui les a considérablement Le Grand-Occidental (Great Western)
endettés, ils ont bâti deux chemins de a donné un bon exemple au gouverne-
fer du Pacifique, et ils s'occupent d'en ment en construisant un chemin de fer
construire un troisième. A quoi peu- long de 70 milles dans neuf mois,
vent servir les idées étroites que l'on a
énoncées ? Elles sont propres à dépré- bien connu que les Etats-Unis jettent
cier ceux qui les expriment, ceux qui un oil de convoitise sur la Colombie-
les écoutent, et le pays lui-même. Il y Britannique; et ils ont leurs agents
a des personnes qui parlent de cette dans le pays qui seront heureux
entreprise, de ses grands résultats, connaître le mécontentement qui y rô-
puis qui-dem.andent au peuple : " Etes- gne Nous devrions faire disparaître
vous disposé à payer les frais de cons- l cen
truction ? " Nous avons vu par exem-
ple le ministre de la Justice demander La population de cette province est
aux électeurs sur un ton solennel : Vou- la plus patiente qui existe au nonde.
" lez-vous vous taxer dans ce but." Et Elle a déjà beaucoup souffert, et elle
les pauvres cultivateurs ne comprenant est disposée à souffrir encore si le gon-
pas la question, ont cru que ce que leur vernement veut se remuer-et s'occuper
a dit l'honorable ministre était parole de la construction du chemin. Le peu-
d'Evangile, et ils ont avalé la pilule. le de ce pays ne craint pas les impôts.

Mais cet argument n'est pas basé sur Uly a lieu de croire q le chemin peut-
70*
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être construit sans augmenter les im-
pôts.

M. SCiEULTZ-Lorsque la question
d'un chemin de fer du Pacifique a
été discutée pour la première fois
dans cette Chambre, tous ceux qui
ont pris la parole, autant que je

,puis m'en rappeler, ont admis son
importance comme moyen de colonisa-
tion du Nord-Ouest. Les uns doutaient
qu'il pût servir au transport des pro-
duits de la Chine et du Japon, d'autres
hésitaient à se prononcer en sa faveur,
vu les énormes frais de construction de
la section de la Colombie-Britannique;
mais tous reconnaissaient qu'il contri-
buerait beaucoup au développement de
la colonisation. Nous ne faisions que
commencer à apprécier la valeur de nos
possessions du Nord-Ouest; et lorsque
nous apprîmes pour la première fois
que nous avions en Canada une zone
plus grande que celle des Etats-Unis
pour la production du blé, nous ressen-
tîmes naturellement le désir de peupler
ces vallées fertiles avec le surplus de la
population de l'ancien monde, et d'en-
trer en concurrence avec les Etats-Unis
pour attirer une partie au moins de ce
flot d'émigrants qui rendent nos voi-
sins si riches et puissants. Le gouver-
nement actuel a sagement imité la po-
litique libérale des Etats-Unis en adop-
tant la loi du foyer-(omestead). Il a
même fait plus. Il a passé des lois pour
ce qui regarde les droits du citoyen et
l'établissement des colons, qui ont per-
nis à nos agents d'émigration d'otfrir
plus d'avantages que les Etats-Unis aux
émigrants. Nous avons des centaines
de milles d'acres du meilleur sol du
continent-le meilleur peut-être qui
soit au monde. Nous avons des prairies
semblables à celles des Etats de l'Ouest,
sauf qu'elles sont boisées sur une super-
t-ie beaucoup 1) plus grande, et il ne nous
manque qu'une chose-des moyens de
cummunication. Le temps est passé où
la colonisation se faisait au moyen de
routes difficiles, propres au passage des
wagons, que l'on pratiquait à travers la
forêt. Les chemins de fer de colonisa-
tion des Etats-Unis ont changé tout
cela. Comme ils devancent les colons
au lieu de les suivre, ils diminuent les
difficultés de leur tâche, et ils leur per-
mettent d'écrire à leurs parents et
anis dans un an ou deux qu'ils tirent
du sol les produits que l'outillage le

3M. FARRoW

plus perfectionné ou leurs terres épui
sées ne pourraient donner, et d'inviter
tous ceux dont ils partageaient autre-
fois la pauvreté, à venir jouir de l'ai-
sance qu'ils y ont trouvée.

Nous avions besoin de communica-
tions. Les vallées fertiles de l'Assini-
boine et de la Rivière-Rouge sont si-
tuées à trois cent cinquante milles du
lac Supérieur. Le problême de la pro-
duction profitable des céréales a été
suffisamment résolu par le. fait que l'on
pouvait profitablement transporter le
blé par chemin de fer à cinq cents mil-
les de Chicago. La Baie du Tonnerre,
qui est aussi rapprochée de la mer que
la tête du lac Michigan, pourrait deve-
nir un aussi grand dépôt pour ces cé-
réales que cette ville. Le chemin de
fer Canadien du Pacifique eût réglé la
question d'entrée et de sortie. Cette
ligne achevée depuis le lac Supérieur
jusqu'à la Rivière-Rouge, nous pour-
rions transporter les émigrants dans
cette contrée et les produits du sol avec
la même facilité que les chemins de fer
américains de l'ouest. Il est donc évi-
dent que cette section du chemin de
fer Canadien du Pacifique doit être la
plus importante, et je ne puis com-
prendre en conséquence la conduite du
gouvernement à ce sujet.

Le gouvernement a annoncé l'an
dernier en Chambre que sa politique
était de construire de petites sections
de chemins de fer pour relier les nap-
pes d'eau situées entre le lac Supérieur
et la Rivière-Rouge; mais ce plan a
été blâmé tant de fois dans cette Cham-
bre et dans le public que le gouverne-
ment est forcé maintenant de déclarer
qu'il utilisera les nappes d'eau jusqu'à
ce qu'un chemin tout en fer puisse être
construit.

On a dit aussi à l'encontre de la
construction du chemin de fer à l'ouest
(le la Rivière-Rouge, que nous avions
dans cette contrée une magnifique ri-
vière, la Saskatchewan, qui pourrait
suffire au transport ducommerce d'une
nation. Eh! bien, ce sont de pareilles
idées qui me font craindie d'abord
qu'il y ait des délais, et en second lieu
qu'on dépense inutilement une somme
énorme d'argent.

La rivière Saskatchewan et le lac
Winnipeg ne pourraient pas plus tenir
lieu d'un chemin de fer de colonisation-
que la route moitié terre ou moitié eau,
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ou la " route amphibie " comme l'a si
justement appelée l'honorable député de
Marquette-ne pourrait remplacer un
chemin de fer complet depuis la baie
du Tonnerre jusqu'à la Rivière-Rouge.
Ces vues sont tout à fait erronées, et
toute tentative d'utiliser les nappes
d'eau ou la rivière en question ne
pourra que retarder la construction du
chemin, occasionner une dépense inu-
tile, et causer un mal incalculable à
tout le pays.

Achevous le chemin entre la baie
du Tonnerre et la Rivière-Rouge.
Construisons une partie du chemin de
fer à l'ouest, assez étendue pour suffire
aux besoins immédiats des colons, et
attendons que tout cela soit fait pour
voter les énormes montants pour d'au-
tres parties du chemin, que l'on a re-
connues comme étant de moindre im-
portance et qui ont été souvent con-
damnés comme étant inutiles. La
Chambre a voté à la dernière session
cinq millions de piastres pour la sec-
tion de la Colombie-Britannique, et
sept millio.ns pour le contrat Foster, et
cependant on ne semble avoir exécuté
pendant un an, sur toute la ligne entre
le lac Supérieur et la Rivière-Rouge,
qu'environ vingt milles de terrassement
à chaque extrémité.

On a dit que l'étoile de la domina-
tion se dirige vers l'ouest; mais la
nôtre paraît prendre bien lentement
cette direction ; de fait, elle semble
complètement s'arrêter à la frontière
ouest d'Ontario, vers Shebandowan.

Quant à l'embranchement de Pem-
bina du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, je suis d'avis que le gouverne-
ment a fait une erreur en ne le termi-
nant pas, car il aurait stimulé ainsi les
Américains à prolonger leur ligne jus-
qu'à ce point, dont ils sont séparés par
une distance de quarante milles seule-
ment. Dans tous les cas, ce chemin
est nécessaire pour le commerce local
et pour le développement de la coloni-
sation.

Je pense que la ligne de Winnipeg-
devrait être aussi terminée jusqu'au
point où elle se soude au chemin de
fer du Pacifique, et que cet embranche-
ment devrait traverser à Winnipeg
pour se relier au chemin du Pacifique
sur le côté ouest de la Rivière-Rouge.
On a constaté que ce parcours serait
d'un demi-mille seulement plus long.

Le conseil-de-ville a fait une offre très-
généreuse pour ce qui regarde le pont
du chemin de fer, et l'on devrait cor-
respondre aux désirs de ceux qui ont
été tant désappointés par le déplace-
ment de la ligne principale.

En terminant, je dois dire que sans
un chemin de fer, il vaudrait mieux
que le Canada ne possédat pas le Nord-
Ouest, car tout l'argent qu'il a dépensé
pour en faire l'acquisition, pour étouffer
la rébellion, et pour établir et mainte-
nir son gouvernement serait tout sim-
plement dépensé en pure perte. Sans
chemin de fer, la Confédération ne sau-
rait compter sur le revenu que donne-
rait une augmentation rapide de popu-
lation, laqluelle ne saurait se faire sentir
si l'on ne construit pas immédiatement
au mioins cette partie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Hon. M. TUPPER-Je pense que
l'honorable ministre des Travaux Pu-
blics ne s'attend guère que le comité
adopte cet item sans d'autre explica-
tion. L'item que l'on nous demande
de voter pour le chemin de fer du Pa-
cifique est de $2,810,000. En consul-
tant la page suivante, on voit ce que
comprend ce montant. Le premier
item est la ligne de télégraphe et la
construction du chemin de fer: $410,-
000; et le second comprend les lisses
d'acier et ferrements: soit $2,000,000.
Comme ce dernier montant a été voté
en 1875-76, on ne nous demande rien
pour la présente année.

Le comité se rappelle que l'hono-
rable ministre nous a dit l'an dernier
que l'achat des lisses d'acier et ferre-
ments pour le chemin de fer du Paci-
fique nécessitait une dépense de $2,665,-
000; et je demande à l'honorable mi-
nistre de nous dire pourquoi la balance
n'a pas été remboursée, vu que $2,000,-
000 seulement ont été votées pour ce
service l'an dernier, quoique des con-
trats aient été soumis à la Chambre
l'an dernier au montant de $2,665,000.

Vient ensuite l'item de $100,000 pour
l'embranchement dePembina. Onnous
a "it à ce sujet qu'on avait l'inten-
tion de continuer les travaux depuis
Winnipeg jusqu'à la jonction, à Selkirk.
Mais l'item sur lequel nous devons
avoir des explications est celui de
$1,000,000 pourl'embranchement de la
baie Georgienne, que l'on nous de-
mande de voter,

Chemin de fer [5 A-vai. 1876.]



1110 Ulemin defer

Le gouvernement a déposé l'an der-
nier sur le bureau de la Chambre un
contrat avec M. Foster pour la cons-
truction de l'embranchement de la
baie Georgienne, lequel pourvoyait à
certains paiements en vertu de ce con-
trat. Le contrat a été annulé, et l'ho-
norable ministre des Travaux Publics
n'a pas cru devoir donner une seule
explication pour nous dire comment le
gouvernement se proposait de régler
la question, s'il avait l'intention de
donner un nouveau contrat, ou pour-
quoi il demandait à ce comité de voter
un million de piastres pour mettre à
exécution le contrat que le gouverne-
ment a déclaré à la Chambre avoir été
annulé.

Si le ministre des Travaux Publics
demande au comité de voter cette
somme dans les circonstances, il fera
ce qu'aucun ministre n'a encore fait et
ce que j'espère, aucun ministre ne fera
maintenant. La Chambre ayant été
informée que le contrat a été an-
nulé et l'entrepreneur ayant déclaré
qu'il lui était impossible de le mettre à
exécution, je pense qu'il pourrait fort
bien nous dire que l'entreprise est im-
praticable et que la somme affectée à
cette fin est insuffisante. Si nous ne
devons pas recevoir d'explications, il
était inutile alors de convoquer le Par-
lement et de nous demander de prendre
en considération les subsides néces-
saires pour le service public.

On voit par la correspondance dépo-
sée sur le bureau de la table du Sénat
que l'entrepreneur a été forcé de de-
mander certaines modifications; qu'il
a déclaré qu'il lui serait impossible de
remplir certaines conditions du con-
trat; qu'une proposition a été faite
pour substituer vingt-six milles de
navigation à vingt-six milles de chemin
de fer; que le projet du gouvernement
de construire 90 milles de chemin
de fer sur un pays inexploré avec
certaines rampes et courbes était tout
à fait impraticable; que l'entrepreneur
a regardé l'entreprise comme tellement
irréalisable qu'il n'a pas localisé un
seul mille, et que le chemin ne pour-
rait pas être construit pour la somme
d'argent affectée par le gouvernement
dans ce but.

Le gouvernement a l'intention de
faire un grand nombre de concessions
ou de changements dans ce contrat,

Ron. X Tvempa

et cependant il ne nous a pas annoncé
qu'il avait annulé le contrat; c'est
pourquoi je lui demande de nous dire
comment il entend régler cette ques-
tion. C'est un sujet sur lequel nous
devons avoir des explications avant de
voter l'argent.

Hon. M. BLAKE-Un arrêté du
Conseil a été déposé sur le bureau de la
table de l'autre Chambre, et il indique
les intentions du gouvernement sur le
sujet.

Hon. M. TUPPER-La Chambre a
droit d'avoir les mêmes informations.
Le document en question, je ne l'ai
pas vu.

Hon. M. MA CKENZIE-On n'a pas
demandé la production du document :
mais je veux bien donner tous les ren-
seignements que désire obtenir l'hono-
rable député, ce que je ferai lorsqu'il
aura terminé son discours.

lon. M. TUPPER-Comme l'hono-
rable ministre n'a pas l'intention de
prolonger le chemin de fer jusqu'au
Sault Ste. Marie, je dois dire que cette
section de la ligne serait cordialement
approuvée par tous les membres de la
gauche. Il y a un item de $500,000
que l'on se propose de dépenser sur la
terre ferme dans la Colombie-Britanni-
que, et je pense que l'on a le droit de
savoir où l'on doit dépenser cette
somme.

Hon. M. MACKENZIE-~Je regrette
que les explications que j'ai données
l'autre soir sur la condition du chemin
aient paru si peu satisfaisantes à l'ho-
norable député de Cumberland. Si
elles ont été peu satisfaisantes, elles
sont dues à ce que mon honorable ami
appelle si souvent mon incapacité;
aussi je dois faire mes excuses au
comité, car j'ai fait de mon mieux pour
le renseigner en cette occasion.

Il y a trois points sur lesquels l'hono-
rable député veut avoir des explications
préc'ses. Il veut savoir d'abord pour-
quoi nous ne soumettons pas un crédit
pour un objet que nous ne demandons
pas. Je ne sache pas que l'honorable
député ait droit de recevoir des expli-
cations sur le sujet. Nous sommes
tenus de dire ce que nous allons faire
des montants d'argent que nous deman-
dons à la Chambre de voter. S'il n'y
a pas de crédit cette année au budget
pour des. lisses d'acier, c'est tout sim-
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plement parce que nous n'en avons pas
besoin.

Quant à l'embranchement de la baie
Georgienne, les pièces qui ont été sou-
mises donnent un sommaire complet
du document ofFiciel. Je ne me rappelle
pas des termes précis de l'arrêté; mais
je sais que l'on demandait certaines
modifications que le gouvernement ne
s'est pas cru justifiable de faire sans
que des soumissions fussent demandées
pour conclure ensuite un nouveau con-
trat. Le gouvernement a donc l'in-
tention de demander de nouvelles sou-
missions pour cet embranchement.

Hon. M. TUPPER-Conformément
à la proposition de M. Foster?

Hon. 3q. MACKENZ[E-Le gouver-
nement t'est pas suffsamment rensei-
gné pour savoir si le terminus à la
rivière des Français sera la baie de
Cantin. Il pourra être plus en amont
ou plus en aval de la rivière; mais nous
ne serons pas en mesure d'indiquer
l'endroit avec précision sans recevoir
de plus amples informations. Ces ren-
seignements une fois obtenus, nous
nous proposons de donner l'ouvrage à
l'entreprise.

L'honorable député doit se rappeler
au sujet de ce million de piastres qu'il
comprend les paiements que l'on pour-
rait faire de tout subside en faveur du
Canada Central. Le gouvernement
était entré en arrangements avec cette
compagnie, laquelle a fait le contrat
avec M. Foster. Cet engagement ayant
été sanctionné par le Parlement de la
manière la plus formelle doit être ob-
servé. On a l'intention de dépenser
une partie de ce million sur cette sec-
tion.

On a beaucoup dit que la ligne n'é-
tait qu'un embranchement. Mais si
l'on observe la carte depuis Montréal
jusqu'à la baie du Tonnerre ou Népi-
gon, on voit qu'elle se trouve directe-
ment sur la route du chemin de fer du
Pacifique Le Canada Central est la
voie la plus direete possible depuis le
Portage du Fort, et l'embranchement,
de la baie Georgienne forme la conti-
nuation de cette ligne dans presque la
même direction. Je ne connais pas le
pays entre ce point sur la rivière des
Français et le Pic; mais je connais
bien la région entre le Pic et Michipi-
coten.

,Te me suis toujours montré en faveur

du tracé de la route au sud de Nipis-
singue. Cette route est indubitablement
la plus courte et elle traverse la contrée
la plus avantageuse. Peu importe
qu'elle passe au sud même du lac ou à
une certaine distance, car elle devra
toujours former un chaînon de la ligne.

J'ai cru sage de faire explorer le
pays le long de toute la côte du lac
Supérieur, jusqu'à une certaine distance
dans l'intérieur, afin que l'on puisse
plus tard, si on juge la chose désirable,
construire un chemin plus près du lae,
lequel toucherait presque au Sault, et
aboutirait à la baie Batchewana, ou à
la baie Michipicoten-aux deux peut-
être, et peut-être aussi à ni l'une ni
l'autre. On a fait cette exploration
dans le but d'avoir une connaissance
aussi parfaite que possible de la topo-
graphie du pays, non pas en vue de
prendre une action immédiate (car je
ne crois pas que l'on se mette à l'œuvre
avant plusieurs aunées), mais afin
d'avoir à notre lisposition tous les ren-
seignements dont le Parlement pour-
rait avoir besoin.

Le gouvernement n'est pas tenu, en
vertu de l'acte de 1874, de soumettre
le contrat pour l'embranchement de la
baie Georgienne au Parlement afin de
le faire approuver. Lorsque ce contrat
a été conclu, on a jugé bon de le sou-
mettre à la Chambre, vu que la session
était sur le point de commencer. Si le
gouvernement juge opportun de passer
un nouveau contrat avant la prochaine
réunion du Parlement, il le soumettra
de la même manière. S'il croit devoir
se mettre à l'ouvre avant la session,
il agira alors en vertu du pouvoir que
lui donne le statut, sans consuhl er le
Parlement, comme cela s'est déjà fait,

Quant à l'autre section de la ligne à
l'ouest, l'honorable député s'est dit lui-
même satisfait. Le gouvernement a
l'intention de demander le pouvoir
nécessaire, avant la clôture du Parle-
ment, pour prendre de nouveaux arran-
gements relatifs au terrassement de
certaines sections de cette ligne, que
l'on a l'intention de réunir à l'artère
principale.

Pour ce qui concerne le crédit de
$500,000 relatif à la Colombie-Britan-
nique, je ne puis dire comment il sera
dépensé. Le gouvernement pense pou-
voir faire localiser la ligne dans la Co-
lombie-Britannique durant l'année, il
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se peut que ce soit au commencement
de l'année, et que le gouvernement
puisse dans douze mois donner le con-
trat. Le contrat devra être soumis au
Parlement; mais nous demandons un
montant qui pourra être dépensé avant
le 1er juillet 187; et si toutefois nous
passons un contrat, ces fonds seront né-
cessaires avant la fin de l'année finan-
cière. Je veux bien dire tout ce que je
sais au comité. Il a le droitde le savoir,
et jesuis prêt à tout lui dire, ne fût-il
pas prêt à m'entendre.

J'ai lieu de croire que Plionorable
député d'Yale a fait une assertion
inexacte en comparant l'étendue de la
ligne Fraser à celle de Dean Channel.
Les ingénieurs ont fait rapport-et
leurs mesurages sont bien précis-que
la dernière était plus courte de plu-
sieurs milles. Je dois dire cependant
que les distances sur la route Fraser
n'ont pas été exactement calculées au
moyen d'instruments, et qu'elles peu-
vent être un peu plus courtes ou un
peu plus longues qu'on l'a dit; mais je
crois que le parcours des deux routes
est à peu près le même. Les rampes
de la route de la i iviòre Fraser sont
les meilleures que l'on puisse trouver
sur le chemin du Pacifique. On a
demandé pourquoi il n'était pas ques-
tion de la route de lowe Point. La
raison, c'est qu'elle est tout à fait im-
praticable.

Hon. M. TUPPER-Je ne saurais
admettre qu'il n'est pas nécessaire
d'expliquer pourquoi il n'est pas ques-
tion de certains crédits au budget.
L'honorable ministre fait erreur sur
ce point. Il a déclaré il y a un an à
cette Chambre qu'il avait conclu des
contrats qui nécessiteraient un crédit
de $2,665,000; et les pièces qu'on nous
a soumises subséquemment prouvent
que ce montant sera considérablement
dépassé pour le contrat des lisses
d'acier. -l'honorable ministre a dit
qu'il a demandé un crédit de $2,000,000
seulement l'an dernier, parce qu'il ne
pensait pas avoir besoin de dépenser
une somme plus forte avant la réunion
du Parlement. L'honorable ministre
est tenu de faire concorder son asser-
tion de l'année dernière avec celle de
cette année., Il y a une différence de
plus de $500,000 dans les deux décla-
rations.

Quant à l'embranchement de la Baie
Hon. M. MAcxNZIE

Georgienne, je suis excessivement heu-
reux d'apprendre que le gouvernement
n'a pas l'intention d'accepter les pro-
positions de M. Foster et que de nou-
velles' soumissions seront demandées.
Je puis difficilement croire que le gou-
vernement veuille payer à M. Poster
pour des améliorations qui nous donne-
raient 26 milles de navigation, deux
ou trois fois le montant nécessaire pour
rendre la navigation parfaite jusqu'au
lac Nipissingue. En l'absence-de toute
explication, la Chambre ignore aussi si
l'on a l'intention de faire quelque chan-
gement pour ce qui regarde le prolon-
gement du Canada Central, vu que le
contrat, conclu il y a un an, stipulait
que les travaux devaient être terminés
le 1er janvier 1877.

Non. M. BLAKE-Le contrat a été
fait entre la compagnie et l'entrepre-
neur.

Hon. M. TUPPER-Je sais cela,
mais je suppose que la proposition du
gouvernement de donner un subside
de $12,000 par mille au Canada Central
doit avoir un terme. Je crois que les
pièces démontreront que les travaux
devraient être terminés à cette date
pour que la compagnie eût droit au
subside.

Hon. M. BLAK E-L'arrêté du Con-
seil dit que les travaux devront être
exécutés à la satisfaction du gouverne-
ment.

Hon. M. TUPPER-C'est précisé-
ment là la question. Le gouvernement
a obligé la compagnie de faire un con-
trat dans le but d'assurer l'achèvement
des travaux.

Hon. M. BLAKE-A sa satisfac-
tion.

Hon. M. T UPPER-Le contrat aété
conclu, et il a dû être conclu de manière
à donner satisfaction à l'administration
envers laquelle l'entrepreneur s'est
engagé de construire la ligne pour le
1er janvier 1877. La chose est natu-
rellement iÊtpossible ; mais j'aimerais
à savoir du ministre des Travaux Pu-
blics s'il a l'intention de faire subir des
changements au subside du Canada
Central, et de modifier, comme je l'es-
père, le tracé de la ligne. On devrait
choisir d'autres points que ]?ouglas et
le L.c Brûlé. La ligne devrait suivre
une direction nord et aboutir à certains
points au sud et à l'est du lac Nipis-
singue. Le mot "près " devrait être
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exact et ne pas signifier 25 on 30 milles
du lac.

Hon. M. MACKENZIE - Le seul
objet que le gouvernement a en vue en
construisant l'embranchement de la
baie Georgienue et en donnant un sub-
side au Canada Central, c'est d'obtenir
la ligne la plus directe de la baie Geor-
gienne à Montréal et Québec. Le con-
trat pour l'embranchement a été accor-
dé sur les informations données par un
ingénieur du département des Travaux
Publics, et nous n'avons aucune raison
de mettre en doute leur exactitude. Si
l'on constate que ces renseignements
étaient inexacts et qu'une déviation de
la ligne proposée serait plus courte ou
préférable sous quelque rapport, je me
croirai tenu dans l'intérêt public d'adop-
ter le changement voulu.

Hon, M.l UTPPEl-On a eu à sur-
monter de grandes difficultés sur la
ligne, n'est-ce pas ?

IHon. M. MACKENZIE-Non,jamais.
Hon. M. T UPP ER-M. Poster le dit,

pourtant.
Hion. M. MACKENZIE-Mais nous

n'acceptons pas M. Foster comme une
autorité au point de vue du génie civil.

lion. M. TUPPER--Mettez-vous en
doute sa véracité ?

Hon. M. MACKENZIE-Je ne doute
pas que M. Poster ne pense ses asser-
tions exactes. Mes renseignements
m'ont été fournis par)M. Ryder-ils ont
été entièrement approuvés par M. Fle-
ming-; ils comportent que s'il faut
une rampe de 80 pieds sur un parcours
de quatre milles, il n'est pas nécessaire
d'estimer à 52.80 le degré de pente gé-
uéral par mille. Je me crois tenu
d'accepter ce fait comme fondé.

Le gouvernement se propose d'agir
avec toute la prudence voulue et dans
l'intérêt public. Il a choisi la route en
question parce qu'il la croit la plus
courte et la meilleure. Il a voulu ob.
tenir dans chaque cas la route la plus
courte possible depuis la rivière des
Français jusqu'à Montréal, pour la re-
lier aux cbemins de fer canadiens à
Portage du Fort ou à Ottawa. Cela
peut se faire très-bien au premier en-
droit sans qu'il soit nécessaire d'avoir
un degré de pente plus considérable
que 52.80 on un pour ceat.

M. SMITH (Selkirk)-Je regrette
que l'esprit de parti se soit manifesté
dans la discussion de cette question-
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une question d'une très haute impor-
tance générale-dont la solution doit
être accompagnée dans tous les cas
de beaucoup de difficultés ;-entreprise,
je le répète, d'une importance si consi-
dérable qu'elle demande le concours
cordial de tout le pays pour pouvoir
la mener à bonne fin, et quel'on devrait
en conséquence considérer indépiendam-
ment des intérêts de parti.

La population de Manitoba sera heu-
rouse de recevoir du gouvernement l'as
surance qu'il a l'intention d'exécuter,
ou plutèt qu'il n'a pas l'intention d'a-
b:xndonner son projet de construire un
chemin de fur complet depuis le lac
Supérieur jusqu'à Manitoba; car j'ai
toujours parfaitement compris qu'il s'é-
tait toujours proposé de compléter le che-
min entre ces acux points avec toute
la célérité possible, et qu'il voulait uti-
liser le- nappes d'eau dans l'intervalle
en attendant seulement l'achèvement
(les travaux, et qu'il n'avait nullement
l'intention de les substituer à aucune
partie du chemin. Demander plus que
cela, ce serait de l'absurdité. Tout le
monde admet que nous avons pris l'en-
gagement envers la Colombie-Britanni-
que de construire un chemin de fer jus-
qu'au Pacifique, et moi pour un je suis
d'avis que l'<f doit faire tout en notre
pouvoir pour remplir- notre promesse.

La Colombie-Britannique, avec ses
grandes ressources naturelles et sa ri-
chesse minière, mérite bien toute notre
attention, et quoiqu'ils soient moins
connus, son agriculture et ses pâturages
onz aussi beaucoup d'importance. Je
suis d'avis que nous devons nous
féliciter d'avoir ajouté à la Confé-
dération une aussi magnifique pro-
vince, et que, quelles que soient nos
divergences d'opinion sur des points
secondaires, la Colombie-Britannique
ne therchera jamais à se séparer de la
Confédération, si elle est convaincue
que le Canada est déterminé à mettre
à exécution ses engagements dans la
pleine mesure de ses moyens. La Co-
lombie-Britannique augmenterait beau-
coup par le développement de ses res-
sources l'importance et la prospérité
du pays, et la question à décider est de
savoir jusqu'à quel point les ressources
du pays nous permettent de pousser vi-
goureusement l'exécution de cette en-
treprise. A ce sujet je dois déclarer
que si l'entreprise doit être exécutée,
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elle doit l'être par le gouvernement et que l'honorable ministre trouvera
non par une compagnie. comme il en a moyen de reconsidérer la localisation
été d'abord question. de cette partie de la ligne de manière

L'honorable député de H-uron-Nord à lui donner une direction au sud du
a parlé de la compagnie du chemin de lac Manitoba. Ce changement serait
f&r Canadien du Pacifique comme étant d'un grand avantage pour la province
composé d'hommes très honorables, de Manitoba et lui mériterait l'appro-
capables de mettre à exécution cette bation et les vifs remerciements de sa
grande entreprise, et qui eussent réussi population. Je crois que les explica-
à accomplir ce grand projet s'ils n'a- tions données par le premier ministre
vaient eu à combattre des influences donneront satisfaction en général.
étrangères. Les messieurs qui compo- M. McCALLUM-L'honorable pre-
saient la compagnie étaient :als doute mier ministre peut-il nous donner des
<dos hommes de la plus haute respect- infbrmationrs sur la quantité de neige
bilité, et quelques-uns même très (li tombe dans cette contrée durant
riches; mais j'aurais demandé au très- l'hiver ?
honorable député de Kington, s'il eût lion. M. MLACKENZIE~La neige
été ce soir à son sieg, s'il n'est pas est très profonde, mais pas aussi pro-
vrai que le gallant chevalier qui était fonde qu'on le suppose en général. Je
à la tête de la compagnie avait Io pres- regrette que mon honorable ami n'ait
sentiment de son insuccès dans la mis- pas mentionné ce 1hit plus tôt, car
sion qu'il allait entreprendre avant <le j'aurais pa lui communiquer quelques
quitter le pays. renseignement sur le sujet.

Je demanderai de plus à l'honorable M. DMYOND-1l y a quelques don-
député de Cumberland et à ses anciens nées très intéressantes à ce sujet dans
collègues, assis à ses côtés, s'il n'est pas le dernier rapport de M. Fleming.
vrai que huit jours après son arrivée à -Hon. M. ROBLNSON-Je n'aurais
Londres, la députation sétait con- pas pris la parole sans une observation
vaincue qu'il était impossible d'obtenir qu'a faite l'honorable député de Terre-
de l'argent gax conditions proposées, bonne dans l'habile discours qu'il a
et que, de fait, rien moins qu'une ga- prononcé cet après-midi. Cet honora-
rantie d'intérêt de la part du gouver- ble monsieur a été accusé plus d'une
nement sur tous les bons, ne pouvait fois durant la ,ession d'être le plus ex-
décider les capitalistes à s'associer à trême en politique comme en religion
l'entreprise. Et cela a eu lieu avant de tous les députés franco-canadiens de
qu'aucune influence de parti ne se soit la Chambre.
lait sentir, quoique je doute qu'on ait L'honorable député, s'adressant au
mis en jeu une influence de ce genre premier ministre lui-même au sujet de
pour eontrecarrer les promoteurs de l'embranchementde la baie Georgienne,
cette entreprise. Je me trouvais en a dit qu'il savait être libéral lorsque les
Angleterre à cette époque, et j'ai ap- iniérêts de toute la Confëdération
pris, je crois, de très bonne source, que étaient en jeu, comme il croyait qu'ils
les capitalistes avec lesquels la compa- l'étaient dans ce cas, et qu'il ne com-
gnie était entrée en pourparlers, n'a- battrait pas le premier ministre s'il
vaient pas voulu consentir à d'autre voulait donner un subside à une ligne
condition qu'à celle de la garantic du dans l'intérêt d'Ontario pour se relier
gouvernement, comme je l'ai déjà dit. avec cet embranchement. En propo-

11 y a un autre point sur lequel j'aime- sant son plan reiatifà l'embranchement
rais à dire quelques mots. L'honorable de la baie Georgienne, le premier mi-
premier ministre nous a dit que la nistre avait l'intention de construire le
principale raison pour transférer le chemin depuis l'embouchure de la
chemin de fer de la Rivière-Rouge au rivière des Français et lui donner une
nord du lac Manitoba au Fort Pelly, direction à l'est. Ce projet attira
était le raccourcissement du trajet; immédiatement l'attention de tout le
mais comme le siége du gouvernement pays, ou du moins de la province d On-
pour le territoire du Nord-Ouest doit tario. Des députations de Toronto et
être transféré à un point situé à environ autres cités se rendirent auprès du pre-
300 milles à l'ouest et quelque peu au mier ministre pour savoir si dans l'in-
sud de l'endroit d'abord proposé,j'espère térêt d'Ontario il favoriserait la cons-

M. Sam

r1.comm du Pacfi'que.
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truction d'un chemin qui se reherait à
l'embranchement du chemin de fer du
Pacifique, Si je me rappelle bien, la
réponse fut qu'il n'était pas dans les;
intérêts de la Confédération dc prolon-
ger ce chemin au profit de cette pro-
vince. Je désire que l'on sache que s'il
y a manque de libéralité quelque part,
il ne provient pas des députés franco-
canadiens, mais d'une source dont on
pourrait attendre mieux. C'est pour
tire retomber le blâme sur qui de
droit et pour que la population d'On-
tario le sache, que j'ai pris la parole en
cette occasion.

Quelle était la politique de l'ancien
gouvernement pour ce qui concernait
cette nrovince ? Le chemin une fois
achevé depuis l'est, devait aboutir à un
point au sud de Nipissingue, et les pro-
vinces de Québec et d'Ontario pouvaient
sé relier à ce chemin, grâce à leur éner-
gie et à leur entreprise, si elles vou-
laient tirer parti du commerce que Voni
supposait devoir alimenter cette ligne.
Mais cet état de choses est bien changé.
L'honorable premier ministre ayant'
déclaré qu'il était nécessaire de cons-'
truire un autre chemin, la population
d'Ontario n'a pu s'empêcher de se
demander pourquoi ses droits seraient
méconnus, et elle a sollicité un non-
veaa débouchè pour ce commerce. Les
habitants de cette province ont beau-
coup contribué à l'acquisition et au
peuplement du Nord-Ouest, et il n'est
pas juste que le gouvernement actuel
leur refuse une part des avantages qu'of-
fre l'embranchement de la baie Geor-
gienne.

Le collègue de l'honorable député
de Muskoka a déclaré quil mettrait au
jeu sa réputation, )our affirmer que le
commerce du Nord-Ouest ne s'écoule-
rait jamais par le chemin de 1:1 rivière
des Français, en supposant qu'il serait
construit. Pourquoi? Parce que eer-
tains changements opérés dans la di-
rection de la ligne par le gouvernement
actuel, sont cause que les chemins de
fer Northern et Midland foirment un
aussi bon embranchement du chemin
de fer du Pacifique. ce monsieur a dé-
claré que le chemin serait plus long
que le Midland et pas plus court que le
Northern, et que le commere de
l'ouest s'écoulerait à Toronto par les
lignes actuelles. Dans -ces circons-
tances, je ne pense pas que lechemin,

une fois construit, réponde aux espé-
rances de l'honorable premier mi-
naistre.

Il y a deux voies de communications
du Nord-Ouest à l'est-l'une depuis la
région de la Rivière-Rouge par Winni-
peg Jusqu'à Penibina, laquelle est ou-
verte tout le long de l'année, et la route
de la baie Georgienne, qui est ouverte
environ six mois de l'année seulement.
De l'avis d'hommes compétents, nous
allons dépenser $6,000,000 ou ,00,-
000 pour obtenir une voie de transport
et des facilités (le communication quo
nous avons déjà dans le Midland et
le Northern. Quelques partisans du
gouvernement peuvent bien dire que
le chemin sera alimenté plus tar-d
par le trafie local. A cela des hom-
mes d'afiûres vous répondront Si
c'est un chemin local, construisons-
le au moyen de compagnies locales
Pourquoi le bâti. avec l'argent d'On-
tario pour permettre au gouvernement
non-seulement d'avoir un chemin local
dans cette région, mais pour le mettre
en mesure par son influence sur le
lac et par 'innuence que lui donnera
la contruction de cet embranche-
ment, de forzer le commerce à s'écouler
par cette voie, contrairement aux
intérêts des lignes rivales existan-
tes et du commerte du pays. Voilà une
question à laquelle Ontario espère re-
cevoir une réponse favorable.

Je maintiens que si le chemin
est construit, le gonvernement devrait
se montrer libéral envers Ontario, qui
fournit les fonds nécessaires. Je main-
tiens aussi que l'embranchement de la
baie du Tonnerre devrait commencer à
Prince Arthur's Landing, au lieu de se
trouver à plusieurs milles en amont de
la rivière Kaministiquia.

M. COCKBURN (Muskoka)-Je dois
dire que M.Miller est venu à la conclu-
sion, avant la formation du ministère
actuel, qu'une ligne courte depuis la
Baie Georgienne à V'est jusqu'à Montréal
était nécessaire pour le commerce des
lacs. Il a fait des démarches peur ob-
tenir une charte pour le chemin de fer
Huron et Ontario; mais il est opposé
à ce que l'on choisisse la rivière des
Français comme terpinus, vu qu'elle
ne possède pas de havre sûr.

M. BOW ELL-J'atîre l'attention
sur le fait que le rapport de M. Shanty
wie se trouve pas dans ta orrespondance
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soumise relativement ail contrat de
l'embranchement de la baie Georgienin e,
quoiqu'il en soit question dans l'arrêté
du Conseil.

Hon. M. MACKENZIE-M. Shanly
ne nous a pas fait de rapport.

M. BOWEIjL-C'est sur le rapport
de M. Shanly que M. Foster s'est ap-
puyé pour obtenir de meilleures condi-
tions, et ce rapport devrait être commu-
niqué à la Chambre.

Hon. M. MACKENZIE--'ignore ce
fait. Cette aflfaire est d'une nature toute
privée entre M. l'oster et M. Shanly,
lingénieur consultant de M. Foster.
Je suppose que le document en ques-
tion était un simple commentaire sur
les autres pièces. Je me rappelle que
M. Shanly m'a lu un document; mais
j'ignore si je l'ai ou non conservé.
Toutefois, le fait est de peu d'impor-
tance ; car je présume que le document
soumis par M. Foster a été rédigé par
ce monsieur et par son ingénieur. Je
n'ai aucune objection à ce que le r"ap-
port soit communiqué à la Chambre, si
ce document existe.

Hon. M. TUPPER-Je désire'attirer
l'attention du gouvernement sur la po-
sition qu'il occupe à l'égard du subside
en faveur du Canada Central, et sur
le fait que dans l'état actuel des choses
il ne peut accorder ce subside. L'ar-
rêté du Conseil décrète:-

Li Que la compagnie devra dans un mois
après la ratification de cet arrêté du Conseil par
la Chambre des Communes, prouver d'une
manière satisfaisante au ministre des Travaux
Publics qu'elle a conclu un contrat ou des
contrats bonafide pour la construction du che-
min, et qu'elle a les ressources nécessaires avec
le bonus du gouvernement pour assurer l'achè-
vement de la ligne le ou avant le premier de
janvier 1877; et aussi que la compagnie devra,
depuis la date de tels contrats, pousser les tra-
vaux d'une manière continue, de façon à faire
espérer que la ligne sera achevée dans le temps
mentionné."

Cet arrêté du Conseil a été ratifié par
une résolution de la Chambre.

Hon. M. IMACKENZIE-Je le sais.
L'item de $500,000, pour travaux

d'exploration et d'arpentage sur le che-
min de fer du Pacifique, est ensuite pris
en considération.

En réponse à M. Schultz:-
Hon. M. MACKENZIE-L'explora-

tion du prolongement de l'embranche-
ment de Pembina depuis Winnipeg au
nord a démontré que le parcours serait
abrégé d'un mille et trois quarts si le

M. BOWELL

chemin s'avançait en ligue directe du
côté est de la rivière; qu'il serait rac-
courci d'un mille et demi s'il faisait une
déviation dans la direction de Winnipeg,
mais que la distance serait de deux
milles plus longue si le chemin traver-
sait la rivière à Winnipeg et s'avançait
en amont de la rivière sur le côté ouest.

M. BUNSTER-Je désire savoir si
l'on veut supprimer toute autre discus-
sion sur ce sujet. Quant à moi, je ne
suis guère satisfait. Je dois blâmer la
ligne de conduite adoptée par certains
mnermbrcs de la Chambre qui déprécient
sn[s cesse la Colonbie-Bri tann ique.
L'ionorable député de Québec-Centre a
été jusqu'à nous dire que le chemin tel
que projeté par l'ancien gouverne-
ment aurait coûté cinq fois $30,000,000.
Si l'on observe les chemins <le fer du
Pacifique aux Etats-Unis, on voit que
le chemin de fer canadien pourrait être
construit et exploité d'une manière
profitable. Les lisses de notre chemin
auront plus de durée que celles des
lignes américaines. La population du
Canada devrait se rendre compte de
l'énormité d'intérêts qui sont enjeu, et
de la somme considérable de commerce
que l'on détourne de notre pays, même
par l'acquisition du canal de Suez par
cet habile homme d'Etat, M. Disraëli.
Il n'est pas dans notre intérêt que nos
hommes publics déprécient notre pays
ou aucune partie du pays: cela n'est
pas le fait d'hommes d'Etat. On a
appelé la province de la Colombie-Bri-
tannique une nier de montagnes: ce
n'est pas ainsi que l'on devrait considé-
rer ces questions.

L'honorable député de Middlesex a
affirmé que l s exportations de la Co-
lombie-Britannique étaient nulles; c'est
bien tout le contraire, car durant la
dernière saison l'exportation de l'or seul
s'est élevée à quatre millions de
piastres, tandis que'de grandes quanti-'
tés de charbon, bois et poisson ont été
exportées. Je regrette qu'une partie
de la presse canadienne ait dénigré cette
province, et je dois faire observer à ce
sujet que le Standard de Londres, An-
gleterre, a déclaré que le Canada de-
vrait remplir les conditions du traité,
et qu'il offrait l'exemple de lapremière
colonie anglaise qui répudiait ses enga-
gements.

L4'item est adopté.
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Plusieurs items sous le titre: "Mi-
lice, " sont ensuite adoptés sans discus-
sion.

M. SCHULTZ-A ce sujet je désire
faire remarquer que la réduction des
troupes à Manitoba a privé de leurs
emplois plusieurs officiers qui ont très-
bien rempli leurs fonctions. La plu-
part de ces messieurs ont servi fidèle-
ment le Canada durant six mois, et je
désire savoir si le gouvernement a l'in-
tention de leur accorder six mois de
solde additionnelle.

La Chambre ajourne la séance à deux
heures.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEuD, 6 avril 1876.

L'Orateur prend le fauteuil à trois
b eures.

TROISIÈME LECTURE.

Les bills suivants sont lus pour la
troisième fois et passés.

Pour faire disparaître tous doutes
quant aux actes y mentionnés concer-
nant les Commissaires du Havre de
Montréal, et pour amender ces mêmes
actes.

Pour amender l'acte de la statistique
des chemins de fer.

Pour amender l'Acte 38 Vic., ch. 23,
concernant le chemin de fer du Nord
du Canada.

Pour amender l'acte concernant le
canal Desjardins.

ACTE DE LA PAILLITE.

La Chambre se forme en comité gé-
néral sur le bill pour amender l'acte de
la faillite de 1875-M. Laurier au fau-
teuil.

Hon. M. BLAKE-Comme l'on s'est
plaint que la rémunération des syndics
etait insuffisante, je propose que la
43ème section soit amendée par l'in-
sertion des mots suivants: "Les créan-
ciers pourront dans le cas où dans leur
opinion la rémunération du syndic, en,
vertu de la partie qui précède de la
présente section, ne sera pas suffisante,
à toute assemblée convoquée pour eet
objet, fixer telle rémunération addition-

ielle en sa faveur qu'ils croiront rai-
sonnable, et qui dlevra être payée à
même les biens et effets du faiilli. " .

M. BAIIHE-Comme les syndics
officiels sont nommés maintenant par
le gouvernement, je pense qu'ils de-
vraient être aussi payés par le gouver-
nement. J'espère que le ministre de la
Justice s'occupera de la chose durant
la vacance.

M. MACDONALD (Toronto)-J'es-
père qu'on laissera la clause entière
intacte d'ici à la prochaine session. On
ne devrait pas augmenter la rémuné-
ration au point de la rendre onéreuse
pour les créanciers. Supposons en
vertu de la disposition que l'on a sug-
gérée qu'il y ait douze créanciers, dont
un ou deux représenteraient la moi-
tié de la valeur des biens du failli,
ils pourront être contrôlés par la mino-
rité quant aux dépenses. Je préférerais
un prix fixe, que le syndic pourrait ié-
clamer de droit comme sa rémunéra-
tion.

M. YOJNG-J'approuve cordiale-
ment la clause en question, car on est
généralement d'opinion dans le pays
que les syndics ne sont pas suffisam-
ment rétribués. L'augmentation pro-
posée de 2½ pour cent a 5 pour cent
est très désirable.

Hon. M. BLAKE-Je dois dire que
le vote à ce sujet aura lieu non d'apres
le nombre de créanciers, mais d'après
la valeur qu'ils représenteront; si les
deux s'entendent la demande doit être
faite à un juge.

M. MACDONALD (Toronto)-Je
suis loin de voir d'un œil favorable les
appels devant les tribunaux, car les
procédés judiciaires sont trop lents. La
loi sera d'autant plus parfaite qu'elle
sera simple et d'exécution facile.

lion. M. BLAKE-Je ne pense pas
que l'on puisse adopter une échelle de
prix satisfaisante.

M. WORKMAN - J'approuve l'a-
mendement. C'est un pas dans la
bonne voie.

Je suis heureux de voir que l'on va
nommer un inspecteur. J'espère que
plusieurs de ces officiers seront nommés
l'an prochain dans l'intérêt des créan-
ciers.

M. WOOD ne partage pas cette ma-
nière de voir.

M. SMITH (Selkirk)-Je dois faire
observer que la rémunération que l'on
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offre à Winnipeg n'est pas assez élevée
pour obtenir les services d'hommes
compétents.

M. YOUNG-Je soutiens que dans
les districts de la campagne la rémuné-
ration dans l'intérêt des créanciers de-
vrait être fixée à 7g- pour cent.

M. MACDONAL D (Toronto)-Je
suis d'opinion qu'un pouvoir discré-
tionnaire offre des dangers. Toutes ces
questions devraient recevoir durant la
vacance la plus sérieuse considération;
des circulaires devraient être envoyées
auK marchands et syndies, et l'on
devrait obtenir tous les renseignements
possibles.

M. BARTHIE -Je maintiens qu'il n'y
a pas d'autre remède au mal actuel que
l'abrogation de la loi toute entière.
. L'amendement ayant été modifié de

manière à laisser le pouvoir en question
discrétionnaire, tout en conservant la
disposition de cinq pour cent, la sec-
tion est adoptée. Le bill est rapporté
avec des amendements qui sont approu-
vés par la Chambre.

MILICE.

La Chambre se forme en comité des
subsides,-K. Yoùng au fauteuil.

L'item de $29,400 pour subvenir aux
salaires de la division militaire et de
l'état-major de district, est pris en con-
sidération.

M. BOWELL-Je n'ai pas été peu
satisfait en lisant le rapport du major-
général qui a trait à cette branche par-
ticulière du service. lorsque le bill a
été introduit, en 1868, je me suis objec-
té à la clause qui entraînait la nomina-
tion d'un aussi grand nombre d'officiers
d'état-major, et j'ai proposé plusieurs
amendements qui ont été appuyés par
les honorables messienrs qui occupent
maintenant les banquettes de la tréso-
rerie. Je déclarai alors que ce person-
nel était "inutile," et pour avoir em-
ployé ce langage, j'encourus le désaveu
d'un ci-devant adjudant-général, qui
alla même jusqu'à demander ma démis-
sion de l'effectif pour avoir osé expri-
mer de pareilles opinions en Chambre.

Aussi est-ce avec une satisfaction
toute particulière que j'ai vu un soldat
aussi éminent que le major-général
actuel se servir d'expressions encore
plus énergiques au sujet de cet état-
major, après une expérience d'une

M. SmiTH

couple d'années en Canada. Est-ce que
cela ne prouve pas que j'avais raison.
J'espérais, lorsque le ministère actuel
s'est formé, :'il mettrait à exécution
les vues qu'il avait énoncées dans l'op-
position, et lu'il diminuerait ce per-
sonnel inutiil et dispendieux.

les dépenses occasionnées par ce
personnel augmentent tous les ans.
Elles s'élèvent maintenant à près de
$100,000 pour le personnel à Ottawa
joint à celui de l'extérieur. En 1873-74,
elles étaient de $90.480 ; elles sont
maintenant de $99,640, ce qui indique
une augmentation d'environ $9,000,
laquelle est due au fait que l'on emploie
deux ou trois hommes pour faire l'ou-
vrage d'un dans presque chaque bureau.
On a fait cette année une réduction
d'un demi-million dans le budget de la
milice, mais elle n'est pas d'une nature
permanente, elle a trait seulement aux
uniformes, aux exercices et à d'autres
items que l'on pourra ajouter une autre
annee.

Le major-général attire l'attention,
dans son rapport pour l'année 1875,
sur le trop grand nombre d'officiers
d'état-major. Ce sujet mérite la consi-
dération de la Chambre. Il dit entre
autres choses:

L'expérience que j'ai pu acquérir depuis en
Canada n'a aucunement modifié ma manière
de voir. Je vais récapituler brièvement
quelques points: Les officiers d'état-major de
district ne seraient nommés que pour cinq ans,
mais les officiers capables pourraient être con-
tinués dans leurs fonctions. Ils seraient choisis
pour leur mérite seulement, sans égard aux
exigences locales ou politiques, car autrement
on n'a pas toujours les officiers les plus compé-
tents, et l'efficacité du service en souffre. La
vaste étendue du Canada exige que Pon ait des
officiers d'état-major intelligents, actifs, ca-
pables, en qui on ait en un mot parfaite-
ment confiance. On devrait diminuer partiel-
lement l'état-major de brigade. Quelques-
uns des districts comptent bien trop d'officiers,
dont la plupart n'ont presque rien à faire
durant les trois quarts de l'année. La distri-
bution est aussi inégale.

c Je suggère que l'état-major de brigade soit
supprué, car les vacances qui auront lieu
feront qu'il y aura un major de brigade pour
cha ue;3000 hommes du contingent de l'effectif
actif de chaque distinct militaire. L'économie
qui en résulterait pourrait servir à des fws
plus avantageuses pour la milice.

" Je suggère qu'il ne soit fait ancune nomina-
tion d'officier d'état-major, sauf dans les cas de
rénomination, A moins que 'ofdiciern'ait antéri-
eurement subi un examen et reçu un certificat
de capacité du quartier-général.

I Cette réduction nous permettrait de réaliser
une économie que l'on pourrait appli quer à des
fins générales; elle rendrait plus actives les
fonctions de ceux qui resteraient dans le ser-
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vice et leur donnerait une responsabilit é plus
grande., Elle nous permettrait de préparer
temporairement l'instruction de jeunes officiers
intelligents et capables, qui font partie de
l'état-major des brigades aux camps.

Quelques-uns des officiers d'état-major sont
peu aptes à remplir leurs fonctions, et d'autres
sont incapables. On pourrait se dispenser im-
médiatement des services de deux sans les ren-
placer."

Ce rapport est littéralement vrai.
Le major-général a exprimé l'opinion
que l'on devrait recruter les hommes
dans les districts ruraux, et il a aussi
déclaré que les -officiers trop vieux"
étaient inutiles. Dans quatre-vingt-
dix-neuf cas sur cent, les bataillons
recrutés à la compagne sont composés
des meilleurs soldats qui puissent
figurer sur un champ de bataille. On a
blâmé le gouvernement parce qu'il avait
nommé un homme agé de 60 à 70 ans;
cependant je connais un homme, agé
de 60 à 70 ans, qui a été nommé payeur
mais qui n'avait pas d'autres titres à
cette position que ses services poli-
tiques, car il n'a jamais formé jusque
là partie de la milice.

Hon. M. MACKENZIE-Il savait
bien diriger les "colonnes."

M. BOWELL-Le payeur sut si bien
diriger les colonnes de son journal dans
l'intérêt du gouvernement qu'il reçut
sa nomination, de préférence à d'autres
qui avaient plus de droits que lui à
cette position. C'est cette ligne de
conduite, suivie non-seulement par le
ministère actuel, mais par l'an-
cien, qui a fait plus de mal à la
milice que toute autre chose. Elle
constitue une grave injustice pour ceux
qui ont consacré leur temps et leur
argent à maintenir la dignité de leurs
positions et à maintenir l'effectif.

Tout en étant d'avis que les titres
des ofliciers volontaires ne doivent pas.
être ignorés dans les nominations à ces
fonctions, je ne suis pas prêt cependant
à endosser l'opinion exprimée hier soir
par l'honorable député de Pontiac: que
les fonctions de major-général devraient
être nécessairement dévolues à un Cana-
dien né dans le pays. Je ne suis pas
en faveur de l'idée: "le Canada avant
tout."

Chaque Canadien est un sujet anglais
et a le droit de participer aux privilé-
ges de l'empire, dans l'armée ou dans
la marine. Je désire voir nommer au
poste de major-général un homme qui
a servi dans l'armée régulière anglaise.

Je suis certainement en faveur d'un
Canadien, si l'on peut en trouver un
qui ait l'expérience necessaire, et qui
ait obtenu le grade voulu pour pouvoir
remplir cette position.

Je désire savoir si le gouvernement
a l'intention de remplir les vacances
survenues dans l'état-major, et s'il va
conserver la position de sous-adjudant-
général, ou diminuer le nombre des
maiors de brigade. Je pense que l'on
augmenterait l'efficacité de la milice en
diminuant cette brancbe du service.

lon. M. MACKENZIE-Je puis dire
que la politique du gouvernement est
de ne remplir aucune vacance tant que
le personnel ne sera pas réduit à envi-
ron la moitié du chiffre actuel; je puis
aussi déclarer que les positions vacantes
àR ingston depuis plusieurs mois n'ont
pas été remplies et que le gouverne-
ment n'a pas l'intention de les remplir.
Le gouvernement a l'intention de dimi-
nuer le nombre des officiers de l'état-
major, et il va prendre en considération
le moyen d'atteindre ce résultat. Il
est encore indécis sur la question de
savoir s'il doit attendre que des vacan-
ces surviennent, ou bien s'il doit dimi-
nuer de suite le personnel. Ce dernier
procélé répugne toujours; car il faut
de cette manière éliminer des officiers
qui ont servi peiidant plusieurs années.
Le gouvernement n'a pas non plus dé-
cidé s'il présenterait une mesure pour
donner quelque gratification à ceux
dont les services ne sont plus requis.

Nous avons cru qu'il valait mieux
cette année faire voter les crédits pour
la milice sans opérer de rédu.tion, afin
de pouvoir bientôt prendre en considé-
ration le mode précis par lequel on
pourra effectuer cette réduction. Telle
est la politique arrêtée du gouverne-
ment.

Quant aux nominations de Canadiens
aux postes les plus élevés dans la milice,
c'était l'intention du gouvernement en
fondant le collége militaire, de nommer
aux vacances qui surviendraient parmi
l'état-major, ceux des élèves qui seraient
compétents. Ce collége doit donner non-
seulement une instruction niilitaire
complète, mais aussi l'enseignement ap-
profondi du génie civil ; et c'est l'inten-
tion du gouvernement, lorsqu'il y aura
un plus grand nombre de gradués qu'il
ne sera nécessaire pour remplir les fonc-
tions d'officiers d'état-major, de leur
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donner la préférence dans les nomina-
tions aux autres emplois du service
civil. Nous voulons avoir un corps
d'hommes parfaitement disciplinés,
parfaitement entendus dans la profes-
sion, et capable d'agir comme officiers
du génie dans les fortifications ou
autres ouvrages, de sorte qu'à un mo-
ment d'avis ils puissent être appelés à
faire le service actif, si les événements
nécessitent la présence sur les champs
de bataille d'un corps d'officiers coin-
pétents. Cela sera sans doute l'Suvre
de quelques années; mais nous voulons
efflctuer ces changements aussi rapide-
dement que possible, tout en traitant en
même temps d'une manière équitable
ceux qui ont rempli ces fonctions jus
qu'à ce moment. Huit ou dix ans s'é-
couleront peut-être avant que l'on
puisse avoir un nombre d'hommes
suffisant pour remplir les vacances. Il
est désirable que les officiers des divers
régiments de la milice soient parfaite-
ment compétents, et j'espère que le col-
lége militaire exercera à ce sujet une
influence bienfàisante dans chaque
branche du service. Nous sommes sous
l'impression que nous pouvons obtenir
la formation d'un noyau militaire effi-
cace. Les officiers supérieurs devraient
être choisis parmi les jeunes gens du
pays qui ont reçu une éducation com-
plète aux écoles militaires. Après
avoir formé un pareil noyau d'organisa-
tion militaire, il serait plus facile de
recruter les sous-officiers et soldats dont
on pourra avoir besoin. Nous devons
considérer plus tard le nombre précis
d'hommes nécessaires, car nous ne
pourrions aujourd'hui parler d'une ma-
nière positive sur ce sujet.

Le gouvernement a principalement
en vue d'obtenir une organisation com-
plète, afin de pouvoir avoir les meil-
leurs officiers possibles, de maintenir
l'effectif avec le moins de dépense pos-
sible, tout en n'ayant pas d'armée per-
manente, mais les matériaux nécessaires
pour pouvoir former en très peu de
temps au besoin une armée perma-
nente véritablement efficace. L'un des
plus grands vices de notre système
militaire, que l'incursion fénienne ait
mis en évidence, c'est que les officiers
des compagnies, tout en étant de braves
soldats, ne possédaient pas les connais-
sances militaires voulues et n'enten-
daient pas suffisamment les évolutions

BIon. M. MacizIE

de campagne, quoiqu'ils fussent fami-
liers avec l'exercice ordinaire de
bataillon. C'est à cette cause que l'on
doit attribuer presque un désastre
sérieux, et de fait ç'a été un désastre
lorsque les féniens ont traversé la
rivière Niagara à Buffalo. Ce fait ne
se répòtera pas à l'avenir, si l'on
adopte le système qlue le gouvernement
a en vue. Je suis très heureux de pou-
voir reconnaîtro franchement que mes
vues étaient les mêmes que celles de
l'honorable député de Hastings, au
sujet de la réduction de l'état-major; et
je dois dire que le gouvernement s'ef-
forcera d'effectuer une réduction aussi
rapidement que possible-d'abord en
ne remplissant pas les vacances, et
peut-être en second lieu en se dispbn-
sant des services des officiers les moins
efficaces.

M. WRIGHT (Pontiac)-Je ne dé-
sire pas qu'il y ait un malentendu au
sujet des observations que j'ai en l'hon-
neur de présenter au comité: lesquelles
ont été relevées par l'honorable député
d'Hastings. Je ne me suis pas pronon-
en faveur du " Canada avant tout," mais
j'ai déclaré que le Canada ne devait pas
toujours être tenu à l'arrière-plan. Je
ne crois pas qu'il soit nécessaire que
l'officier commandant la, milice du Ca-
nada soit un Canadien ; mais je dis que
s'il y a un Canadien qui aura atteint le
grade militaire nécessaire, il devrait
pouvoir être nommé à ce poste. Je m'op-
pose seulement à ce que l'on fasse une
distinction envers les Canadiens, qui
par leurs services auraient droit de
remplir la position de chef de la mi-
lice canadienne.

Hon. M. CARTWRIGIT-L'hono-
rable député d'Hastings a attiré notre
attention sur l'augmentation considé-
rable qui a eu lieu entre 1874 et 1876-
77 dans le département de la Milice.
Eh! bien, si l'on compare les items de
ces années, on voit que paugmentation
a été déterminée par les statuts, et
qu'elle n'a pas été sous le contrôle du
département.

M. SCHULTZ-Plusieurs excellents
officiers vont se trouver sans emploi
par suite de la réduction des troupes à
Manitoba. Dans le cas d'une réduction
antérieure, le gouvernement a été assez
généreux pour accorder six mois de
solde. Est-ce que l'honorable ministre
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de la Milice fera la même recomman-
dation dans le cas actuel ?

Hon. M. VAIL-Le gouvernement
a toujours cru devoir traiter libérale-
ment les officiers volontaires démis.
La question n'a pas encore été discu-
tée; mais leurs réclamations recevront
la considération voulue.

M. BOWELL-La grande objection
au crédit pour la milice n'est pas tant
la somme payée à des officiers compé-
tents au quartier-général que l'emploi
d'un nombre excessif de commis et de
messagers. Je crois que si l'honorable
ministre de la Milice et de la Défense
donnait une sérieuse attention à son
département, il pourrait faire des
réductions qui, tout en diminuant les
dépenses, augmenteraient l'efficacité
du service.

IIon. M. VAIL-Je suis quelque peu
surpris de vair qu'il y a si peu d'hono-
rables députés de cette Chambre qui
soient disposés à reconnaître les ser-
vices que nous a rendus le système
volontaire; et je suis également surpris
que le seul député qui ait critiqué l'ad-
ministration du département de la mi-
lice soit un ancien officier volontaire.
Que nous devions avoir besoin à l'a-
venir d'une force volontaire pour la
défense du pays, c'est ce que personne
ne saurait nier; et que nous ayions be-
soin dès à présent d'une semblable
organisation militaire pour permettre
aux autorités de mettre la loi à exécu-
tion, c'est ce qu'admettront tous ceux
qui savent que les volontaires ont été
appelés sous les armes l'an dernier
dans trois provinces pour appuyer les
autorités civiles.

Quant à la faible augmentation de
dépense mentionnée par l'honorable
député d'Hastings, je pense que le dé-
partement de la Milice n'offre pas un
cas isolé. Chaque bureau public dans
le pays, local et général, a été obligé
d'augmenter ses déboursés durant les
trois ou quatre dernières années. Les
frais de subsistance se sont aussi accrus,
et il a été nécessaire d'augmenter un
peu les traitements pour permettre aux
employés de vivre à peu près sur le
même pied.

Il est facile d'expliquer d'une manière
satisfaisante une grande partie de l'aug-
mentation. Depuis la Confédération,
Manitoba, la Colom!ie-Britannique et
l'Ile du Prince-Edouard ont formé par-
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tie de notre système militaire, ce qui
a obligé nécessairement d'augmenter
l'état-major de l'extérieur. Les chif-
fres suivants convaincront les honora-
bles députés que le- personnel actuel
n'est pas nombreux, comparativement
aux années précédentes, si l'on tient
compte de la somme d'ouvrage qui lui
est dévolu. En 1871, le montant était
de $2,140, et en 1872 de $35,440, soit
une augmentation de 86,000 occasionnée
par la nomination de l'inspecteur de
l'artillerie et les dépenses de l'état-ma-
jor de la Colombie-Britannique et de
Manitoba. En 1873, ce montant a été
réduit à $33,740, vu que le salaire de
l'inspecteur d'artillerie -$1,700-fut
transféré au crédit de la batterie A et B;
en 1874 il y eût une diminution do
$1,200, le traitement de l'un des sous-
adjudants-généraux étant transféré à la
division civile.

Ce montant a été porté l'année sui-
vante à $35,000; cette augmentation a
été occasionnée par les salaires du sous-
adjudant-général et du payeur dans
l'Ile du Prince-Edouard; l'an dernier,
il y eût une augmentation de $1,000,
montant du traitement de l'aide-de-
camp du major-général. On voit donc
que, s'il y a en une faible augmentation
de temps à autre, elle était légitime,
justifiable dans les circonstances, et
qu'on ne pouvait pas facilement éviter
ces nouveaux déboursés.

L'honorable député d'Hastings a
parlé de la nomination d'un homme âgé
dans le voisinage d'Ottawa. Je pré-
sume que l'honorable monsieur a voulu
faire allusion au payeur à Brockville.
Ce monsieur est âge; mais on peut dif-
ficilement regarder sa position comme
étant militaire-car ses fonctions sont
plutôt civiles que militaires. Depuis
mon entrée au ministère, cette nomina-
tion est la seule que j'ai faite en dehors
des cadres de la milice. Il est bien
vrai que l'on devrait nommer aux pos-
tes militaires autant que possible des
officiers volontaires; mais ceux-ci n'ont
pas dans ce pays les mêmes chances
d'étudier l'art militaire que ceux qui se
sont formés dans le service impérial ;-
c'est pourquoi on a cru dans l'intérêt
de la milice devoir nommer un major-
général qui avait fait ses preuves en
Angleterre. J'ai eu l'an dernier l'ocea.
sion de me rendre compte un peu de
notre système volontaire; et je pense
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qu'il fonctionne d-une manière aussi
satisfaisante que tout autre système
que l'on aurait pu établir ; les officiers
de la milice comme les soldats ne sont
inférieurs à aucuns sur ce continent.

La Chambre ajourne ensuite la
séance.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants sont lus une troi-
sième fois et passés:

Bill pour incorporer la Société Mari-
time d'Epargnes et de Prêts.

Bill pour incorporer la Compagnie de
garantie Hypothécaire d'Angleterre et
du Canada.

Bill pour incorporer la Compagnie
Anglo-Canadienne de Prêts et de Dépôts
(responsabilité limitée).

COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

Le bill pour détacher du comté de
Lotbinière une certaine partie d'icelui
et l'annexer au comté de Beauce, est lu
une seconde fois, examiné en comité
général, amendé, rapporté, les amende-
ments sont adoptés, et la troisième lec-
ture du bill est fixée à demain.

AMENDEMENTS A LA LOI CRIMINELLE.

Le débat s'engage sur le bill pour
amender la loi criminelle.

M. ROBINSON--Le bill a pour but
de permettre aux municipalités d'em-
ployer des prisonniers en dehors des
murs de leur prison. Plusieurs per-
sonnes d'expérieneci affaires mîuni-
cipales pensent que cette permission
serait d'un grand avantage pour le
public. Les règlements à ce sujet
seraient fiits par le Lieutenant-Gouver-
neur en Conseil de chaque province. Le
Parlement fédéral a seul le droit d'a-
dopter cette mesure, et j'espère qu'elle
est de nature à être approuvée par l'ho-
norable ministre de la Justice, et que si
elle trouve grâce devant lui, elle sera
adoptée par la Chambre. J'ai l'honneur
de proposer la seconde lecture de ce
bill.

Hon. M. BLAK*E-Je prie l'hono-
rable préopinant de ne pas insister sur
l'adoption de sa mesure. Le bill n'a

Hon. MVAIL

été présenté qn'à une époque avancée
de la session, et je n'ai pas eu le temps
de prendre à ce sujet les renseigne-
ments que je crois nécessaires. J'ai déjà
exprimé mon opiuion sur nos lois cri-
minelles, et la Chambre les a approu-
vées.

Les circonstances ne sont pas les
mêmes dans nos différentes provinces.
A quelques-unes de ces provinces ce
bill pourrait peut-être convenir, mais
avant de l'appliquer à aucune, ni
prendre aucune mesure de ce genre, je
désire m'informer à ce sujet. Je sais
que dans une des provinces, il n'y a pas
longtemps, c'était la coutume de faire
travailler les prisonniers au dehors, en
bandes, rivés à une chaîne. Je connais
même une circonstance où un individu
emprisonné pour libelle par la voie de
la presse a dû aller travailler ainsi sur
le chemin public. Dans Ontario, ce fait
serait regardé comme odieux.

J'aurai à réfléchir sérieusement sur
la question avant de donner aux lieute-
nants-gouverneurs le pouvoir de faire
des règlements concernant l'emploi des
prisonniers de cette façon. Il est à
désirer qu'il y ait uniformité dans le
pays sous ce rapport. Je ne suis pas
prêt à dire que la chose soit possible.
Le pays est très considérable et étendu,
et il me faudrait un temps raisonnable
pour me permettre de prendre les ren-
seignements nécessaires concernant
cette question. J'espère que ce que
j'ai dit est suffisant pour justifier ma
demande.

Le bill est retiré.

LE PONT DE GLACE A QUÉBEC.

M. LANGLOIS-Je propose la se-
conde lecture du bill pour empêcher
les gens de briser le pont de glace
entre Québec et Lévis. Le but du bill
est d'empêcher les bateaux à vapeur
de briser le pont de glace qui se forme
chaque hiver entre Québec et Lévis.
Cette mesure est demandée par la po-
pulation de ces deux villes et des cami-
pagnes environnantes.

M. CURRIER-Il me semble très
extraordinaire que l'on demande une
loi pour empêcher les bateaux à vapeur
de naviguer sur le fleuve.

Hon. M. MITCHELL-Je crois que
cette question appartient à l'initiative
du gouvernement. Ce serait un grand
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malheur que d'interrompre les commu-
nications entre Québec et Lévis on
aucune saison, par une législation de
ce genre. Ce bill est d'une nature
dangereuse. Si la chose est nécessaire,
le gouvernement devrait la prendre en
mains.

M. PELLETIER-Je n'ai aucun
doute que l'honorable député de Nor-
thumberland prenne un grand intérêt
en la cité de Québec; mais, représen-
tant comme il le fait un collége électo-
ral si éloigné de cette ville, je suis
surpris qu'il ose, seul, s'opposer à ce
bill, lorsque cette Chambre compte
dans son sein tant de représentants des
environs, députés des villes et des cam-
pagnes.

Tous les représentants du district de
Québec connaissent l'importance de
ce bill, et je suis sûr qu'aucun d'eux
ne le combattra. A Québec la Chambre
de Commerce et les propriétaires de
bateaux et batiments, ainsi que toute la
classe intéressée à la navigation, sont
en faveur de ce projet de loi. Aujour-
d'hui même on a reçu des télégrammes
dans ce sens. La pouluation des deux
villes de Québec et dfe Lévis demande
l'adoption de ce bill, contre lequel il
n'y a que la compagnie à qui appar-
tiennent les bateaux à vapeur qui
chaque hiver brisent le pont de glace.

J'espère que la Chambre, en dispo-
sant de ce bill, considérera les intérêts
du commerce et des communications,
et qu'elle l'adoptera sans opposition.

M. KILLAM-Ce bill est rétrograde.
Il va de pair avec l'opposition faite aux
machines. J'espère que le gouverne-
ment ne permettra pas à ce bill de
devenir loi.

M. L'ORATEUR annonce que l'heure
des bills privés est expirée, les ordres
du gouvernement ont le pas.

LA MIICE.

le comité des subsides reprend le dé-
bat sur les items relatifs à la milice.

M. BOWELL-Lorsque la Chambre
a levé sa séance à six heures, j'en étais à
exprimer ma surprise de la ligne de dé-
fense faite par le ministre de la Milice.
J'aimerais à connaître le rapport qu'il
peut y avoir entre des compliments aux
volontaires sur leur efficacité et un per-
sonnel trop nombreux dans les diffé-
rents bureaux locaux.
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Je suis heureux que le gouvernement
ait adopté une politique que préconi-
saient ses membres lorsqu'ils étaient
dans l'opposition. Je suis sûr que
tous ceux qui s'occupent du sujet l'ap-
prouvent en ceci. Le ministre de la
Milice trouverait encore ample occa-
sion d'économiser, dans le service de son
propre ministère.

Hon. M. M1TCHELL-Je suis heu-
reux que le gouvernement ait fait une
aussi considérable réduction sur cet
item. J'approuve entièrement la poli-
tique annoncée par le premier ministre
à ce sujet, et je crois que le public en
sera satisfait. Il est nécessaire de main-
tenir une certaine force volontaire afin
de pouvoir faire face aux éventualités.
Je ne crois pas avec l'honorable mon-
sieur que si l'on ne complimente pas
les volontaires, il s'en suive qu'on les
désapprouve. Je ne suis pas d'avis que
le temps de l'éloge des volontaires soit
lorsqu'il est question du budget de la
milice. Les volontaires ne demandent
aucune fade louange de la part des
membres du Parlement, les services
qu'ils rendent au pays parlent d'eux-
mêmes. Ce que le pays demande c'est
qu'un noyau de troupes soit maintenu,
autour duquel viendra se grouper la
force nécessaire lorsque le besoin s'en
fera sentir. La population sera toujours
prête à défendre le pays lorsque les
circonstances le demanderont.

Je n'ai jamais été en faveur des col-
léges militaires, mais je crois que la
recommandation de l'honorable pre-
mier au sujet du collége de Kingston,
est bonne. Il est parfaitement juste
qu'un jeune homme sortant de ce col-
lége et ne pouvant trouver -sa place on
suivant la profession militaire, ait la
préférence dans les nominations qui
se font dans le service du génie civil.

M. ROSS (Middlesex)-Il n'y a pas
un item du budget qui soit voté avec
tant de répugnance que celui qui nous
occupe. Non pas que la population
n'ait pas suffisamment d'esprit militaire
pour se défendre dans le cas de be-
soin; mais le peuple se sent tellement
en sûreté pour le présent, que cette
dépense lui semble en grande mesure
inutile. J'espère que l'honorable minis-
tre de la Milice suivra la ligne de con-
duite indiquée par l'honorable premier
ministre : réduction aussi promrte que
possible des dépenses de la milice.
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Il y a une anomalie singulière dans
la réduction de la solde des officiers
volontaires et le fait que tout le per-
sonnel est gardé dans le service ; et
n'eussent été les explications de l'hono-
rable premier ministre l'item eût été
voté avec beaucoup de répugnance.

Depuis lk Confédération $9,321,654
ont été dépensées pour le service mili-
taire, et de cette somme $2,985,6S2
seulement ont été dépensées pour les
besoins du pays. Le seul but pour lequel
le service ait été établi, est l'éducation
militaire de nos jeunes gens. Tout
argent dépensé dans un autre but est
selon moi une dépense en pure perte.

Examinons les estimations de cette
année. On remarquera que le service
civil du département est maintenu dans
toute son extravagance, avec vingt-
sept fonctionnaires, sous-adjudants-
genéraux, majors (le brigade, payeurs,
etc.; et pour quoi ? Non pas pour faire
faire l'exercice à un plus grand nom-
bre de volontaires, mais pour mainte-
nir une organisation qui cette année
n'accomplira rien. J'apprends qu'il ne
sera pas formé de camps d'exercices
militaires, qu'il n'y aura pas ou peu
d'exercices de bataillons ; mais il fau-
dra néanmoins payer des sommes con-
sidérables pour maintenir l'organisa-
tion. J'admets que l'organisation doit
être maintenue encore quelque temps
peut-être, mais je voudrais voir le mi-
nistre de la Milice mettre assez d'éner-
gie au service de son ministère pour
se débarrasser aussitôt que possible de
bon nombre d'officiers inutiles. Je ne
vois pas la nécessité d'avoir des sous-
adjudants-généraux, des majors de bri-
gade et des payeurs, pour le service
d'une armée que nous n'avons pas.

Si ce personnel doit être maintenu
pour le besoin ce la force, à la bonne
heure ; mais que l'organisation soit
mise sur un pied de nature à arriver à
des résultats plus pratiques.

L'honorable ministre a fait allusion
à ce qui lui semble un manque d'en-
thousiasme en ce qui concerne le sys-
tème volontaire. L'enthousiasme est
assez marqué dans Ontario. En 1866,
quand 12,000 hommes furent appelés,
il s'en offrit 20,000 de plus que l'on
n'en voulait. La Chambre se rappelle
avec quel empressement les souscrip-
tions se faisaient dans les villes et les
villages pour l'entretien des familles

IL Ross

des volontaires et pour les indemniser
des pertes qu'elles pourraient faire.

Le monument aux victimes de
Ridgeway, est une autre preuve que la
population sympathise avec ceux qui
se sacrifient pour le service. Voici
l'opinion générale dans Ontario: Si l'on
doit dépenser de si fortes sommes pour
l'entretien d'une' force militaire,
cette dépense doit se faire autrement
qu'elle ne l'a été depuis quelques années.
Tous ceux qui ont fait attention à
la manière dont se sont faites les
récentes guerres comprendront que
l'éducation doive être presque relative-
ment tournée vers le maniement de la
carabine, et c'est la partie la plus diffi-
cile à apprendre. Notre intelligente
jeunesse peut' en dix ou douze jours se
mettre au fait de la discipline des
camps et de l'exercice de bataillon,
mais le maniement de la carabine de-
mande beaucoup de soins et d'expé-
rience. Si notre service était organisé
de manière à exiger moins de séjour
dans les camps et plus d'exercice à la
carabine,qui est si essentiel aujourd'hui,
il serait plus efficace; et si l'honorable
ministre de la Milice voulait prendre en
considération le système militaire tout
entier du Canada, de même que ceux
des autres pays, il rendrait un service
éminent au pays, par la réduction qu'il
ferait dans les dépenses, et l'efficacité
qu'il assurerait au service.

M. BROWN-Je crois que tout l'ar-
gent que nous avons dépensé est am-
plement compensé par les services
rendus par'les volontaires en 1864 et
1866. Le service n'est pas aussi consi-
dérable maintenant, et l'on devrait
faire le possible pour le rendre efficace.
Je crois que l'état-major a fait son de-
voir, fidèlement, mais il se peut qu'il
ne coûte plus cher qu'il n'est néces-
saire.

Sous l'ancien acte de la Milice le
service ici à Ottawa était fait par le
Colonel Powers à beaucoup meilleur
marché qu'à présent.

Je n'approuve pas la manière dont
on propose de faire la réduction des
dépenses. Si nous voulons économiser,
donnons un congé au major-général,
suspendons les états-majors de district
partout le pays, et exemptons les volon-
taires du service -pour une année au
moins.

M. McCALLUM-On a toujours
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trouvé à redire contre ce que l'on a eru
un personnel trop nombreux et trop
dispendieux tant à Ottawa que dans le
service du dehors. On compare ces
personnels à des parasites qui, ici et au
dehors, vivent aux dépens du trésor.
Je crois pour ma part, que l'argent que
l'on dépense pour faire faire l'exercice
à la jeunesse est de l'argent bien appli-
qué. En discutant le mérite de cette
question, l'on devrait considérer le
nombre de personnes dans le pays qui
ont été exercés dans le maniement des
armes. Tous ceux-là, si le besoin s'en
faisait sentir, paieraient de leur per-
sonne, et alors nous nous rendrions
compte de ce que nous vaut l'argent
dépensé dans ce but depuis quelques
années. L'objection qu'ont jusqu'à
présent rencontré les items pour l'état-
major, est due à l'opinion générale que
les hommes qui réellement font l'ou-
vrage ne sont que peu payés, tandis
que ce sont les nombreux états-majors
qui abordent l'argent public. Il est
temps que cela cesse.

M. flIGINBOTHAM-Je suis sur-
pris de la sévérité de mon honorable
ami de Hastings, qui j'en suis sûr doit
reconnaitre l'efficacité de notre service
volontaire. L'honorable ministre de
la Milice a dit qu'il regrettait de ne pas
entendre plus de députés prendre la
défense de notre armée. Ce n'est pas
que la population ne prenne pas d'inté-
rêt à notre force ; je crois que le pays
l'a en grande estime, et je suis sûr que
jamais les succès de nos volontaires ne
seront oubliés.

L'honorable député de Middlesex a
dit que l'exercice à la carabine et au
tir est tout ce qu'il est nécessaire de
faire pratiquer pour l'efficacité de no-
tre force. J'admets que cette éducation
soit importante, mais la discipline des
camps et l'exercice de bataillon sont
extrêmement utiles pour l'instruction
des officiers dans les devoirs qu'ils ont
à remplir en campagne. Jamais la
force volontaire n'a reçu plus de consi-
dération, de bons traitements et d'en-
couragement que depuis les trois an-
nées que les ministres actuels sont au
pouvoir. J'ai été lié à la force militaire,
et je connais les difficultés auxquelles
elle a eu à faire face. D'abord elle dût
lutter pour sa propre existence, mais
pendant les dernières années la force a
reçu de l'encouragement et elle est au-

jourd'hui dans un état de parfaite effi-
cacité. L'honorable député de Has-
tings semble croire que le plus tôt l'on
reduira l'état-major le mieux ce sera;
je ne suis pas de l'avis de l'honorable
monsieur, et je crois qu'il vaudrait
mieux réduire le nombre des soldats et
maintenir l'état-major au complet, car
il est f acile de former des compagnies, si
seulement on peut leur fournir des offi-
ciers.

Je ne saurais approuver une réduc-
tion générale de la force. Je crois que
la faible somme demandée dans le bud-
get est insuffisante pour couvrir les
dépenses qu'entraînent annuellement
les exercices militaires. Les fonctions
de major de brigade et d'adjudant-géné-
ral pourraient être abolies, 'mais un
état-major devrait indubit:iblement être
maintenu; et si l'on ne veut pas ras-
sembler les volontaires annuellement
pour les exercices, ils devrait l'être au
moins tous les deux on trois ans.

M. ORTON-Je suis aussi d'avis
qu'une de ces positions devrait être
abolie.

On s'est beaucoup plaint, et je crois
souvent avec raison, de la manière dont
les armes sont gardées. Les capitaines
de compagnies pourraient facilement
garder ces armes ainsi que les accou-
trements.

Je érois que puisque l'on est à éco-
nomiser, l'item de $125,000 pour les
exercices annuels pourraient tout aussi
bien être mis de côté; car cette somme
n'est pas suffisante pour faire face aux
dépenses des exercices de brigade et
de bataillon, tandis que l'exercice de
compagnie est de peu d'utilité. Voter
l'item pourrait avoir un mauvais etfet:
si les volontaires sont incomplètement
payés, le mécontentement se mettra
dans les rangs, et fera plus de mal que
l'économie n'aura pu faire de bien. On
pourrait encourager autrement le sys-
tème volontaire. Nous avons de gran-
des étendues de terres dans le grand
Nord-Ouest, dont on pourrait accorder
100 acres aux volontaires qui auraient
fidèlement servi dans la force pendant
cinq années et demeuré dans le pays
pendant toute cette période. Une
prime de ce genre qpgagerait les gens à
joindre la force et l'on obtindrait ainsi
une meilleure classe de volontaires.

Il a été porté plusieurs plaintes en
quelques endroits quant aux hommes
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de la force. J'ai même entendu dire
qu'à certaines places il était commun
de voir des Américains venir prendre
part aux exercices, recevoir la solde et
ensuite traverser la frontière. On pour-
rait aussi accorder des médailles aux
personnes ayant servi pendant cinq
ans. L'on sait que n'eussent été le zèle
et les efforts désintéressés des officiers et
des hommes de la force, pendant les
années passées, il eût été presque im-
possible de maintenir le systòme. Le
pays devraient reconnaître ces services
par la concession de quelques-unes de
nos terres du Nord-Ouest à ceux qui
s'en sont rendus dignes, ou par la dis-
tribution parmi eux de quelques nié-
dailles honorifiques.

M. GORDON-Je m'accorde tout à
fait avec l'honorable député de Middle-
sex quant à la dépense qui se fait pour
la force, et je crois qu'en plusieurs cir-
constances l'argent dépensé pour les
exercices annuels a été gaspillé: sou-
vent des enfants composaient les rangs
pour donner le nombre voulu. Je suis
aussi d'avis, avec l'honorable député de
Middlesex, qu'il est tout à fait il désirer
que l'on encourage tout particulière-
ment le tir à la carabine; l'on pourrait
dans ce but offrir des médailles que
l'on mettrait au concours entre les dif-
férentes compagnies. On devrait en
outre accorder des primes libérales aux
associations rurales.

M. PLJMB-Si j'en juge par les
items du budget les exercices annuels
n'auront pas lieu cette année.

Dans mon comté il faudrait qu'une
légère somme fat dépensée pour sau-
ver les casernes de la destruction; un
montant bien peu élevé suffirait.

C'est avec plaisir que j'ai entendu le
premier ministre déclarer qu'on a l'in-
tention de prendre les officiers de la mi-
lice parmi les jeunes gens quiétudieront
dans les colléges militaires. J'avais
expéré que le gouvernement se propo-
serait d'offrir quelque encouragement
à ces jeunes gens, quelque chose
comme ce qui est fait pour ceux de
l'académie de West Point. Là on leur
donne un salaire de $30 par mois qui
est porté à leur crédit, et leurs vête-
ments et leurs dépqnses leur sont comp-
tés à des taux le plus bas possible.
Avec une économie convenable, cette
somme est suffisante pour couvrir leurs
dépenses; et à leur sortie de l'académie,

X, ORTOW

ces jeunes gens reçoivent une commis-
sion dans l'armée.

La grande guerre américaine a dé-
montré l'utilité de cette institution.
Tous ceux qui firent leur marque dans
les armées du nord ou du sud étaient
des gradués de West Point. Plusieurs
aussi de ces messieurs appartiennent
au service civil. J'ai confiance que si
comme moi l'on trouvait que les
étudiants des colléges militaires ne sont
pas assez encouragés, le gouvernement
y pourvoirait en leur accordant une
faible somme qui leur permettrait de
vivre modestement pendant leur temps
d'étude. Il y a toutes les raisons du
monde pour nous engager à nous assu-
rer des meilleurs talents possibles pour
former le noyau de notre armée, et je
pense que d'après les apparences, on
ne réussira pas si l'on n'otfre pas plus
d'avantages aux étudiants.

IHon. M. LANG EVIN.-Je ne crois
pas qu'un collége militaire puisse
réussir immédiatement, mais je pense
que le succès sera assez marqué pour
engager le gouvernement à persister
dans sa ligne de conduite et améliorer
ce système. Quelqu'un a dit dans le
cours du débat qu'aucune charge dans
le service militaire ne devait être inter-
dite aux jeunes gens qui sortiraient de
ce collége, mais l'on remarquera qu'en
outre des connaissances théoriques
acquises par ces jeunes gens, les grandes
charges du service militaire deman-
dent des connaissances pratiques ac-
quises dans l'armée régulière. Le gou-
vernement pourrait néanmoins trouver
à propos de choisir un certain nombre
des gradués les plus cpables et les
envoyer acquérir en Europe les con-
naissances pratiques qu'ils ne sauraient
obtenir dans un collége militaire.

Sans m'arrêter plus longtemps à ce
sujet, je vais demander à l'honorable
ministre (le la Milice s'il pourrait dire
le nombre de la force militaire des dif-
férentes provinces de la Confédération.
Je considère ce iTenseignement néces-
saire, afin qu'on puisse s'assurer si
chaque province fournit un nombt e
d'hommes proportionné à sa popula-
tion.

Ion. M. POPE.-Je ne suis pas de
l'avis de l'hon. député qui a dit que cet
item pourrait être laissé de côté. Je
crois que faisant partie de l'empire
britannique nous devrions étre en état
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de nous défendre quelque peu. Je ne
pense pas que la somme demandée soit
aucunement trop élevée, et je suis sûr
que le public ne peut manquer d'en
approuver le vote. Je voudrais voir
les volontaires mieux payés et l'état-
major, qui je crois, coûte trop cher au
pays, réduit autant que possible. Je
crois que l'on devrait donner toute l'at-
tention possible aux exercices de com-
pagnie, attendu que les soldats fami-
liers avec ces exercices peuvent fácile-
ment être préparés à la campagne.

Hon. M. VAIL. - En 1873, les
miliciens enrôlés de 18 à 60 ans, se
comptaient comme suit : dans Ontario,
352,115 ; dans Québec, 236,285 ; dans
la Nouvelle-Ecosse, 84,746 ; et dans le
Nouveau-Brunswick, 65,805 ; total
739,981. Les volontaires de chaque
province sont au nombre de: 19,437
dans Ontario; 11,691 dans Québec;
ß,264 dans le Nouv.eau-Brunswick ;
4,284 dans la Nouvelle-Ecosse ; 696
dans Manitoba ; 194 dans la Colombie-
Britannique ; 694 dans l'Ile du Prince-
Edouard; en tout 40,260.

Hon. M. LANGEVIN.-Est-ce que
ces 40,000 hommes feront l'exercice,
ou s'il y en aura qu'un certain nombre
d'entre eux; ou bien le nombre de
jours d'exercices sera-t-il diminué en
proportion de la réduction dans l'item
voté?

Hon. M. VAIL.-De ces 40,000
hommes 28,845 ont fait l'an dernier
l'exercice, ce qui a coûté au pays $375,-
000. Il est évident que cette année le
même nombre d'hommes ne pourront
pas faire l'exercice, lorsque le crédit
demandé n'est que du tiers de cette
somme.

M. ORTON.-La Chambre devrait
connaître comment sera dépensé cette
somme de $125,000.

Hon. M. CARTWRIGHT.-Il n'est
pas toujours à propos d'expliquer com-
ment un crédit de ce genre sera dé-
pen,é. Il est prudent de se prému-
nir contre les éventualités que l'ex-
périence des quatre ou cinq dernières
années nous engagent à prévenir.

M. BOWELL-I est évident que le
gouvernement ne s'est pas décidé sur
ce qu'il devait faire.
@ Hon. M. POPE-Le gouvernement

ne veut pas condescendre à faire con-
naître à la Chambre ce qu'il se propose
de faire? si de fait il s'est arrêté sur

aucune décision à ce sujet. Néanmoins
il a l'audace de demander une somme
aussi forte sans vouloir donner d'expli-
cations. La Chambre a le droit de
savoir si les volontaires feront l'exer-
cice ou non.

M. KIRKPATRICK-Il est beau-
coup à désirer que la Chainbre connaisse
l'intention du gouvernement à ce sujet.
Les volontaires aimeront à savoir s'ils
seront appelés à faire vette année l'ex-
ercice comme d'ordinaire. Se suppose
que telle n'est pas l'intention du gou-
vernement. S'il en est ainsi, je crois
qu'il est judicieux d'en a«ir ainsi cette
année. Si, néanmoins, l'on a l'intention
de faire faire l'exercice à une partie de
la force cette année, j'espère que ces
exercices auront lieux aux quartiers-
généraux. Les compagnies qui deman-
dent à être exercées davantage sont
celles des cités et des villes, où les ser
vices de troupes disciplinées sont quel-
quefois nécessaires. Dans les grands
centres, la force devrait être gardée
compaete et bien exercée. L'argent
dépensé pour cela le serait à propos.
Si telle est l'intention du gouverne-
ment, la Chambre devrait le savoir.

Hon. M. MACKENZIE-L'inscrip-
tion qui comporte cet item de $125,000
est explicite. On ne peut s'attendre
que le gouvernement désigne quels ba-
taillons seront appelés à faire l'exer-
cice. C'est à l'administration à déci-
der de cela. Dans tous les cas, l'on ne
peut dépenser plus que le crédit voté,
mais nous ne pouvons communiquer
des détails précis. Les honorables préo-
pinants savent parfaitement qu'ils
n'auraient pas dû poser les questions
qu'on vient d'entendre.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
premier revient sur les principes qu'il
professait lorsqu'il était dans l'oppo-
sition. L'honorable monsieur n'eût pas
alors été satisfait de. déclarations qu'on
a faites à la Chambre aujourd'hui. Je
crois que mon honorable ami de Comp-
ton a tout à fait raison de dire qu'au-
tant qu'on peut en juger par les décla-
rations de l'honorable ministre de la
Milice, le gouvernement ne s'est pas
encore entendu sur ce qu'il avait à
faire. L'honorable premier dit que ce
crédit est pour les exercices, et 'hono-
rable ministre des Finances dit qu'il
pourra être utilisé pour faire face aux
éventualités. La Chambre a constitu-
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tionnellement le droit de savoir préci-
sément ce que l'on veut faire de ce cré-
dit, et les calculs sur lesquels on se base
pour le demander, attendu que l'argent
que l'on veut appartient au public.
L'honorable monsieur oublie sans doute
ou ne tient pas compte des principes
qu'il a déjà posés dans cette Chambre.

J'approuve tout à fait la politique du
gouvernement quant à ce sujet. Cette
réduction est un pas dans la bonne
voie; et en conséquence, je voterai vo-
lontiers pour l'item, malgré qu'on refuse
des renseignements que l'on devrait
donner.

Hon. M. M ACIENZIE-Je suis sûr
que, dans l'opposition je n'ai jamais
demandé de détails comme ceux qu'on
nous demande ce soir. Dans l'intérêt
des soldats, je demandais seulement
alors qu'ils fussent mieux payés. Je
prétendais aussi que si l'on dépensait
davantage pour les exercices et moins
pour le reste, il n'en serait que mieux.

Hon. M. MITCHELL-En cela, nous
sommes d'accord.

Hon. M. MACKENZIE - L'hono-
rable ministre de la Milice a dit que
sur les 40,000 hommes qui composent
la force volontaire, 28,800 ont fait les
exercices. Le rapport de l'adminis-
tration est devant la Chambre. Si l'on
demande cette année le tiers du crédit
de l'an dernier, il s'en suit qu'il n'y
aura que le tiers de ces 28,000 hommes
qui feront l'exercice, si la solde est la
même, vu qu'il n'y en aura que les deux
tiers si le temps des exercices est ré-
duit de moitié.

Hon. M. MITCHELL-Le gouver-
nement pourra revenir sur cette déci-
sion, sans doute ?

lon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement ne changera rien à cette déci-
sion. D'après la loi, c'est au gouver-
nement qu'il appartient de déterminer
le nombre de jours que devront durer
les exercices, et le nombre d'hommes
qui devront les faire, et de décider si
ces exercices se feront par bataillons
ou par brigades.

Hon. M. MITCHELL-Voilà l'in-
formation que nous aimerions à avoir.

Hon. M. MACKENZIE-Ce rensei-
gnement a été donné.

lon. M. MITCHELL-Je ne crois
pas l'avoir entendu.

Hon. M. MACKENZIE-Je suis sûr,
moi, que je l'ai entendu donner.

Hion, M. MITOHELTL

lon. M. POPE-Vainement nous
avons essayé à obtenir des renseigne-
ments du ministre de la Milice, et nous
nous sommes aperçu qu'il ne savait
rien à ce sujet. J'ai ensuite fait appel
au ministre des Finances, qui a expli-
qué que le gouvernement pourrait bien
faire telle chose, et qu'il pourrait bien
airiver qu'il ferait telle chose; cela
semblait dépendre de quel côté tourne-
rait le vent. Vint ensuite le premier
ministre déclarer qu'il est parfaite-
ment ridicule de demander ces rensei-
gnements, attendu que la Chambre de-
vait être satisfaite des informations
données. Quand l'honorable ministre
se trouvait dans l'opposition il n'était
pas satisfait à aussi bon marché.

M. KIRKPATRICK-Je ne désire
pas connaître les menus détails de l'ad-
ministration, mais je crois assurément
que la Chambre a droit à de plus am-
ples renseignements sur les intentions
du gouvernemenit. L'on devrait savoir'
si un tiers de la force sera appelé à
faire l'exercice pendant le temps ordi-
daire, ou si toute la force le sera pen-
dant le tiers de cette période.

Hon. M. VAIL-Je ne puis com-
prendre pourquoi l'on tient à avoir plus
d'informations qu'il n'en a été demandé
dans les sessions précédentes. L'item
est simplement réduit de $375,000 à
$125,000-le tiers de ce que dépensait
l'ancien gouvernement.

Après la prorogation de la Chambre,
un rapport a été adressé par l'adjudant-
général ou par le général commandant
des forces, au ministre de la Milice, qui
soumit au gouvernement les recom-
mandations y contenues, et qui deman-
daient à être approuvées par un arrêté
du Conseil avant d'entrer en vigueur.
On décida alors combien d'hommes de-
vraient être appelés à faire l'exercice,
où l'exercice aurait lieu, et s'il devait
être fait par bataillonsou par brigades.
Ce ne sont là que de simples ordon-
nances que le gouvernement peut de
temps à autres changer comme bon
lui semble.

lHon. M. MITCHELL-Cette infor-
mation a toujours été demandée par
l'opp3sition sous l'ancienne administra-
tion; et elle n'a jamais été refusée par
le regretté Sir George E. Cartier, qqi
était toujours prêt, lui, à faire de deux
choses l'une.

L'ancien gouvernement était ton-
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jours disposé à déclarer franchement la
politique d'administration à laquelle il
s'était arrêté, mais mon honorable ami
ne veut pas suivre cette coutume.

Hon. M. LANGEVIN-Il est à pro-
pos que le comité connaisse quel sera
le contingent que l'on appellera sous
les armes cette année, et qu'il sache si
l'on suivra la règle établie l'année der-
nière, et si le service sera fait par les
volontaires d'une ou deux provinces
seulement.

Hon. M. MACKENZIE-Le contin-
gent sera autant que possible fourni
par toutes les parties du pays. L'ho-
norable député peut être sûr de cela.

M. SCRIVER---Je ne crois pas que
ce soit l'affaire du pays de fournir de la
p olice aux cités. Je crois qu'il est

eaucoup plus important que les volon-
taires des frontières soient encouragés
à maintenir leurs organisations, et j'es-
père qu'une partie du crédit sera em-
ployé à l'exercice des bataillons ruraux.

M. KIRKPATRICR-J'ai demandé
seulement qu'une partie du crédit fût
employée à l'exercice des volontaires
des grands centres.

L'item est adopté.

NAVIGATION ET QUARANTAINE.

L'itemNo. 55, de$120,150, pour l'im-
migration et quarantaine, est débattu.

Hon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable ministre désire que le vote qui va
être donné lui donne le pouvoir de
prendre des mesures contre l'introduc-
tion de maladies contagieuses pour les
animaux. Je propose donc qu'dprès les
mots. "pour faire face aux dépenses
que nécessiteront d'autres mesures pour
la salubrité publique" soient ajoutés les
mots " et pour prévenir la maladie chez
les animaux." Le gouvernement ne
désire pas augmenter le crédit deman-
dé qui est de $20,000.

La motion est adoptée.
Hon. M. POPE 2 -Nous n'allons pas

sans doate voter l'item sans explication
de la part du gouvernement.

Hon. M. CARTWRIGHT-Non pas.
Le salaire de -quelques-uns des

agents d'immigration a été augmenté,
ainsi que celui de quelques employés
de l'administration.

Hon. M. POPE-Qu'est-ce que le
gouvernement se propose de fiire quant

au changement qui a en lieu dans I
bureau de l'agence générale.

Mon. M. CARTWRIGHT-La nomi-
nation d'un agent général n'était qu'une
mesure d'essai ; et comme il devient
évident qu'il n'était pas à désirer de
maintenir cette agence sur le même
pied de dépense que jusqu'alors, le gou-
vernement résolut d'abolir les fone-
tions d'agent général et de réduire les
dépenses autant que possible. Il est
probable qu'en voyant cela M. Jenkins
crut que la position d'agent général
d'immigration ne lui convenait pa-, et
il offrit en conséquence sa démission.
Je ne sache pas qu'il y ait d'autres
renseignements à donner sur ce sujet.

M. BOWELL---Je crois que la seule
réduction de dépense qu'il y ait en
soit l'abolition de l'agence générale.
Je suis sous l'impression que le bureau
est maintenant dans le même état, à
l'exception des fonetions d'agent gé-
niéral qui sont abolies.

lon. M: CARTWRIGHT~-Sous la
direction de M. Jenkins, les dépeises
de l'agence avaient pris des propor-
tions considérables. De ce bureau
relèvent quelques agents de différentes
provinces. A part de l'agence d'immi-
g ration, M. Jenkins fut aussi chargé
de certaines affaires secondaires pour
les différentes administrations du gou-
vernement, service s que le nouvel
agent n'aura pas à rendre. CJes der-
nières fonctions entraînèrent dzs dé-
penses additionnelles; et ces dépenses
furent de beaucoup plus considérables
qu'on ne s'attendait de voir se ratta-
cher à ces fonctions

lon. M. MITCHELL-La suspen-
sion des fonctions de M. Jenkins n'a-t-
elle en lieu que pour raison d'économie?

'est-il pas vrai que la nomination de
ce monsieur a été une erreur; que ce
fonctionnaire est sorti de sa sphère et
a échappé au contrôle du gouvernement
canadien ?

Hon. M. CARTWRIGHT-M. Jen-
kins était agent-général et ses fonc-
tions comme tel furent suspendues,
mais il a lui-même donné sa démission
comme agent-général d'immigration.
M. Jenkins était un fonctionnaire pré-
cieux, ayant les intérêts du Canada
tout à fait à coeur. En toute occasion
il s'est etforcé honnêtement et avec
sincérité de s'acquitter de ses devoirs
du mieux qu'il lui était possible. Je
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crois que l'honorable préopinant n'est
pas envers M. Jenkins aussi généreux
que d'habitude.

lon. M. MITCHELL-Si l'hono-
rable ministre veut mettre la géné-
rosité en cause, je n'ai plus rien à dire.
J'ai vu des écrits dans la presse qui
m'ont fait croire que quelque autre
raison à part l'économie aurait bien
pu conduire à la démission de M. Jen-
kins.

Hon. M. POPE-Je demande des
e.plications au sujet de i'agence-géné-
rale. Je crois que M. Jenkins s'est
efforcé de faire son devoir. Je crois
que ce monsieur mettait à exécution
du mieux qu'il lui était possible les
instructions qu'il recevait du gouver-
nement ; mais ceci ne me fait pas
croire que ces instructions étaient
sages et judicieuses. Je crois que M.
Jenkins a été traité d'une maniòre
bien sommaire.

Dans son rapport de 1874, le ci-de-
vanit agent-général dit qu'il fut nommé
pour réorganiser le bureau, et que l'or-
ganisation qui existait était mauvaise,
dispendieuse et inefficace. Je suppose
que M. Jenkins se considérait justifié
de parler ainsi, probablement par les
instructions qu'il avait reçues de ce
gouvernement; mais lorsque ces choses
sont dites d'une administration à la
tête de laquelle je me trouvais, je crois
avoir le ·droit de demander à cette
Chambre si les faits justifient une pa-
reille déclaration. Je voudrais que la
Chambre donne quelque attention à ce
sujet.

Où en étaient les choses en 1873?
J'ai entendu dire ailleurs que le sys-
tôme actuel est identiquement le même
que l'on suivait lorsque j'étais à la tête
de ce département. Je sais que je suis
responsable de tout ce qui s'est fait
lorsque j'étais en fonctions, et que je le
suis dans une certaine mesure, de ce
en quoi j'ai lié mon successeur. Mais
celui-ci ne se trouvait pas lié par le sys-
tème de billets officiels de passage à
prix réduit, et il n'était pas obligé de
continuer à émettre de ces billets, pas
plus qu'il n'est excusable d'avoir émis
12,080 billets de ce genre en 1875,
tandis qu'il n'est pas venu dans les dif-
férents ports du pays, plus de 10,500
immigrants pour s'établir au Canada.
Quant au système de billets officiels
de passage à prix réduit, je veux bien

Hon. M. CARTWRIGHT

en prendre la responsabilité pour les
deux années que j'ai passées au minis-
tère de l'Agriculture. Je vois que le
nombre de billets officiels émis à
Londres n'a été que de 9,000 en 1873,
année où l'immigration en ce pays a
été la plus considérable et s'est élevée à
42,000 âmes. En 1875, le nombre d'im-
migrants arrivés à Québec et à Port-
land a été de 10,500, à part des Menno-
niites, tandis que les billets officiels
émis à Londres ont été d'au-delà de
12,000. Les Mennonites eurent d'au-
tres conditions. Ceci a besoin d'expli-
cations. Je suis responsable pour avoir,
établi le système des billefs officiels.
J'ai agi ainsi dans le but de mettre ceux
de ce pays qui ont à employer des ma-
nœuvres à même de profiter de l'émi-
gration qui se fait dans les vieux pays.
Nos manouvres étaient peu habiles et
le travail était cher. Pour rendre ce
pays prospère il fallait coloniser nos
terres vacantes. Dans ce but, je pré-
sentai le bill pour l'organisation de so-
ciétés pour ven r en aide à l'immigra-
tion. Pour faciliter l'immigration, le
prix de passage fût réduit de £6-6s.
à £4-5s., et subséquemment, afin de pou-
voir faire concurrence à l'Australie, à
la Nouvelle-Zélande et autres pays, ce
dernier chiffre fut encore réduit à
£2-5s. Je ne suis pas libre de dire
combien le pays a dû payer pour cela.
Ces arrangements étaient confidentiels,
tout comme le sont les arrangements
qui existent à l'heure qu'il est. En ne
demandant aucune explication sur ces
arrangements, je n'imiterai pas la con-
duite des honorables députés ministé-
riels qui, lorsqu'ils étaient dans l'oppo-
sition insistaient pour des explications
sur ce sujet. Les manouvriers agri-
coles d'Angleterre étaient incapables
de mettre de côté assez d'argent pour
se rendre dans ce pays; et même
lorsque le prix du passage eût été ré-
duit à £2-5s., les sociétés d'immigration
durent encore souscrire pour leurs
frais de route.

Le résultat fut en 1873 une immigra-
tion de 42,000, beaucoup plus considé-
rable qu'elle n'avait été depuis long-
temps. Les billets officiels de passage
furent pour beaucoup dans ce résultat.
J'appris que d'autres pays payaient
une commission aux agents des compa-
gnies de steamers pour les immigrants
qu'ils leur envoyaient, Je donnai im-
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médiatement instruction à notre agent
à Loncires de donner aux meilleurs
courtiers de passages une commission
aussi élevée que celle qu'ils recevaient
des autres pays. Ces courtiers sont à
peu près 1,200 et exercent une grande
influence. Mon successeur a suivi cette
politique.

On a aussi rejeté sur moi la respon-
sabilité de l'immigration mennonite.
Eh ! bien, je la prends, cette responsabi-
lité. On m'avait informé qu'il y avait
en Russie une colonie d'Allemands qui
désiraient émigrer. Nous eûmes beau-
coup de difficulté à organiser cette im-
migration, attendu que le gouverne-
ment russe ne voulait pas tolérer la
présence d'agents d'émigration et la
distrigation de pamphlets. Nous avions
envoye vers eux un agent lorsque je
reçus une note du gouvernement bri-
tannique que cette mesure pourrait
créer des difficultés internationales. Je
me trouvais dans une position embar-
rassée, mais je rappelai notre agent en
demandant aux mennonites d'envoyer
une délégation au Canada dont notre
pays paierait les dépenses. Cette délé-
gation vint, visita Manitoba, et prit
certains arrangements. Ci- q mille
mennonites immigrèrent et vinrent se
fixer à Manitoba, ce qui apporta cette
année-là quelques $400,000 dans la pro-
vince. Quant aux arrangements relatifs
au passage, il était convenu que les
mennonites devaient payer $30 pour
leur passage de Hamburg à Manitoba,
et se nourrir le long de la route. J'avais
pris des arrangements par lesquels $25
payaient pour leur passage jusqu'à
Québec. ; il restait $5 pour les rendre
jusqu'à la Baie du Tonnerre, où ils de-
vaient prendre la route Dawson. De
fait leur transport ne coûtait ainsi rien
au gouvernement.

On m'a aussi accusé d'avoir envoyé
certains agents en Europe. Eh ! bien,
oui, je les ai envoyés, mais là s'arrête
ma responsabilité. Je ne suis pas res-
poisable de la conduite de ces deux
agents ni de la manière dont ils ont été
traités. Je n'ai aucun doute que la
manière dont ils recevraient leurs ins-
tructions, et les formalités dont le
bureau de Londres entravait le service
n'ont pas fait peu pour les embarrasser
et les décourager.

J'aimerais à comparer mon adminis-
tion avec celle de mon successeur. Il

est vrai que les circonstances ne sont
plus les mêmes. On ne peut s'attendre
aujourd'hui à une immigration aussi
considérable que celle d'autrefois. Néan-
moins, la preuve que les changements
qu'a apportés le nouveau gouvernement
ne rencontrent pas sa propre approba-
tion, c'est que ces innovations ont été
abandonnées.

Mon successeur a condamné mon ad-
ministration comme mauvaise, extrava-
gante et inefficace. Mes agents n'étaient
nommes que pour de courts espaces de
temps, car je ne voulais pas qu'ils se
crussent permanemment casés, ni en
droit d'attendre beaucoup du gouver-
nement, dont ils relevaient, sans égard
à l'agent de Londres. J'exigeais des
rapports mensuels. La politique de
mon successeur a été différente ; les
rapports se faisaient hebdomadaire-
ment à l'agent de Londres qui contrô-
lait tout. C'est là qu'est le grand
détut du système. Car ce n'est que
par une surveillance stricte et attentive
de la part de l'administration sur ses
employés, que les travaux peuvent être
contrôlés et bien faits. Je suppose que
mon successeur désirait se débarrasser
du trouble que pouvait donner le sys-
tème auquel je me suis astreint. Je
n'en suis pas surpris. Les absences
continuelles du ministre actuel rendent
impossible cette surveillance que je
considère comme absolument néces-
saire.

Néanmoins, la question de l'immi-
gration a dû donner à mon succes-
seur beaucoup d'inquiétude, beaucoup
plus qu'à l'agent de Londres. Le
ministre doit avoir pris connaissance
des rapports, et s'être occupé des efforts
que font l'Australie et les autres pays
pour attirer vers eux l'émigrition.

Un grand nombre d'immigrants nous
sont arrivés en 1874, mais nous en
sommes grandement redevables aux
efforts faits en 1872, attendu qu'inva-
riablement les émigrants se décident et
font leurs préparatifs l'année précédant
leur départ.

En 1872, l'immigration a dépassé
mon attente. M. Dixon avait apuré
les comptes, car c'était une de ses fonc-
tions. M. Patterson, le secrétaire de la
Chambre de Commerce de Montréal,
avait inspecté toutes les agences euro-
péennes et en avait fait au gouverne-
ment un· rapport favorable. C'est en
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1873 que fut dépensée la plus forte
somme consacrée à -l'immigration par
l'ancien gouvernement. L'ap propri a-
tion fut presque aussi considérable qu'en
1875. Quarante-deux mille immigrants
nous arrivèrent d'Europe en 1873,
nous coûtant $6 par tête ; en 1875, il
nous en vint 10,000, sans compter les
Mennonites, nous coûtant $23 par tête.
Ces chiffres justifient assez ma politi-
que, bien qu'on l'ait qualidée de " mau-
vaise, extravagante, et ineflicace."

Jusqu'à présent l'agent de Londres a
eu un peu trop le contrôle du service,
et en cela l'administration a manqué
d'énergie. Je ne dis pas que les immi-
grants qui nous arrivent ne valent pas
tout ce qu'ils nous coûtent; mais je
crois que mon successeur devrait se
mettre en communication plus directe
avec ses agents.

L'argentjudicieusement dépensé pour
l'immigration est de l'argent bien
placé. Aux Etats-Unis, chaque immi-
grant est considéré valoir entre $800 à
$1,100 au pays; et pendant un certain
nombre d'années on a constaté qu'en
moyenne chaque immigant apporte
avec lui $70.

Il faut admettre que l'époque que
nous traversons à présent n'est pas
favorable à l'immigration en grand,
mais je désire appeler l'attention
du gouvernement et de mon successeur
sur ce que j'ai dit et sur les mesures
que prennent les autres pays pour
attirer l'émigration européenne. Rien
ne s'oppose à ce que nous ayions notre
juste part de cette émigration.

J'-i lu le rapport de M. Jenkins, et
je crois que ce monsieur a fait de son
mieux pour mettre à exécution les
instructions qui lui sont venues du
département; maisje ne puis approuver
ces instructions ni les extravagances
dont elles ont été le signal. La nomina-
tion de M. Jen kins a pu être une erreur;
néanmoins, les rapports de ce monsieur
contiennent beaucoup de précieux ren-
seignements. Celui-ci se plaint d'avoir
été calomnié et noirci. Je crois que le
gouvernement eût dû défendre son
ancien représentant. Si M. Jenkins a
été extravagant, ses dépenses étaient
approuvées par l'administration, et le
gouvernement devrait en conséquence
en être tenu responsable. Je demande
à la Chambre de ne pas condamner trop
sommairement M. Jenkins sous ce

Hon. M. Porz

rapport. Je crains que pour se sauver
le gouvernement ne l'ait sacrifié à la
veille de la convocation des Chambres.
Il n'y a encore que quelques heures je
lisais dans le rapport de M. Jenkins
des remarques qui m'engagent à m'ex-
primer ainsi à l'égard de l'ex-agent-
général.

M. BOWELL-En Europe, aujour-
d'hui, l'émigration rencontre beaucoup
d'opposition de la part des patrons.

Je remarque que cet item est réduit
de bien peu. La seul réduction indi-
quée est le traitement de l'agent-géné-
rai; quant à l'article des dépenses con-
tingentes au lieu d'être diminué il est
augmenté de quelque $1,800.

lon. JM. CARTWRIGHT - Cet
article n'est pas augmenté.

M. BOWELL-Il y a augmentation.
Les estimations sont de $1,800 de plus
pour le bureau de Londres, précisément
le bureau où les dépenses devraient
être diminuées.

Je remarque que de fortes sommes,
au-delà de $600 ont été payées au Cana-
dian News, probablement pour ses an-
nonces et sa lit érature. J'espère que
le ministre des Finances va expliquer
comment il se fait que £226 10s., ster-
ling, ont été payés pour l'envoi du
Globe de Toronto à l'agence de Lon-
dres. Quelqu'un a reçu £596 ; il y a
aussi les cartes, etc., £622. Les frais
des assemblées sont des plus exorbi-
tants : l'une a coûté, à Manchester,
£53.19s.2d., et une autre, à Birminghan,
£24.6s.9d.

M. DYMOND-Je ferai observer
que le Free Trade -Hall, de Manchester,
coûte £25 par soir.

M. BOWELL-Je suis heureux de
l'apprendre. Cela démontre avec quelle
extravagance on faisait les dépenses,
quand on voulait se procurer une occa-
sion de prononcer des discours. Dans
les districts ruraux les frais auraient
été de beaucoup moindres, et le résul-
tat aurait pu être beaucoup meilleur en
nous envoyant surtout cette classe
d'immigrants dont nous avons le plus
besoin ici. J'espère que dans l'avenir
le ministre qui est à la tête de cette
administration veillera à ce qu'il ne se
répète plus d'extravagances comme
celles par exemple, de payer £50 ster-
ling pour une plaque de porte, et £20
sterling pour une matrice pour la fa-
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brication de boutons pour les serviteurs
du bureau.

Je ne dis pas que nous n'ayons pas
besoin d'artisans au Canada ; mais je
dis que nous avons surtout besoin
d'hommes propres à cultiver le sol pour
coloniser nos terres vacantes.

Je désire une explication du paie-
ment de £226. 10s. pour des exemplai-
res du Globe de Toronto en voyés à ce
seul bureau de. Londres. Voulait-on
faire circuler de la littérature grit en
Angleterre.

Hon. M. CARTWRIGHT-Ces ex-
emplaires du Globe ont été distribués en
différentes parties de l'Angleterre, par-
mi les émigrants et les personnes inté-
ressées à favoriser l'émigration. Quant
aux autres dépenses mentionnées par
l'honorable préopinant, elles ont été
faites par M. Jenkins avec les meilleurs
motifs sans doute, mais sans avoir con-
sulté préalablement le gouvernement.

Tout le monde sait qu'aujourd'hui
l'émigration n'est pas aussi bien vue,
et conséquemment il est nécessaire de
faire de plus grandes dépenses que par
le passé pour des conférences et tous
les autres moyens de répandre des
renseignements sur notre pays. A
notre arrivée au pouvoir, une panique
des plus extraordinaires se déclarait
aux Etats-Unis, ayant pour résultat la
misère la plus générale, et portant par
là un coup sérieux à l'immigration
d'Europe. Pour la première fois dans
l'histoire, on a vu un courant continuel
d'artisans et même de manouvriers
agricoles se dirigeant vers les îles Bri-
tantiques. Chaque steamer qui depuis
deux ans et demi a traversé l'Atlantique
emportait loin des bords de ce conti-
nent, nombre de ces personnes de toutes
les croyances, incapables de trouver de
l'emploi aux Etats-Unis. En outre de
très grands avantages ont été offerts
aux émigrants britanniques dans les
intérêts de l'émigration à l'Australie,
et il est connu que ces immigrants se
sont toujours volontiers dirigés vers
cette partie des possessions britan-
niques.

Voilà de beaucoup les plus grandes
causes de la diminution de l'immigra-
tion. Dans les conditions dans les-
quelles se sont trouvés le Canada et les
Etats-Unis, il a été impossible durant
les deux dernières années d'influencer
aucunement l'émigraion en notre fa-

veur. Il n'est peut-être pas pruden-
non plus de favoriser une grande immi
gration d'artisans qui ne feraient ici
que vivre de la subsistance de ceux qui
sont déjà dans le pays.

Le Nord-Ouest offrait d'admirables
chances de succès aux Mennonites, et le
gouvernement a suivi quant à eux la
politique tracée par l'ancienne admi-
nistration.

Je crois qu'il n'est pas juste de blâ-
mer M. Jenkins, en comparant l'immi-
gration qui nous est arrivée à flots,
comme aux Etats-Unis, pendant des
années de prospérité extraordinaire,
avec celle que nous réussissons aujour-
d'hui à attirer malgré la dépression
extraordinaire dans laquelle nous nous
trouvons.

Sans doute quelques items seront
retranchés; l'attention du gouverne-
ment a été attirée là-dessus. A l'ave-
nir on aura soin de diminuer ces dé-
penses.

M. BOWELL-Si l'honorable minis-
tre des Finances admet que ces dépen-
ses n'amèneront aucuns résultats, ne
serait-il pas à propos de retrancher en-
tièrement l'item ?

Hon. M. CARTWRIGHT-L'hono-
rable député voit que $40,000 sont
destinées à la quarantaine, et à des fins
de santé publique; une grande partie
de la balance de $170,000 est destinée
au transport des Mennonites, attendu
que le gouvernement est obligé de se
préparer à des dêpenses en vertu des
arrangements pris par l'ancienne ad-
ministration. En outre, si nous enten-
ions avoir un système quelconque d'im-
migration, nous ne devons pas à cause
d'un insuccès momentané. noas défaire
de tout le personnel employé à alimen-
ter notre immigration. Il serait insen-
sé d'en agir ainsi.

M. DYMOND-Il est malheureux
qu'une question si importante se soit
présentée à une heure si avancée, et
dans des circonstances si peu favora-
bles.

Rien ne pourrait préjudicier davan-
tage aux intérêts du pays qu'une appa-
rence de faiblesse de la part du gou-
vernement. Bien que l'immigration
n'ait pas été durant les deux dernières
années aussi considérable qu'aupara-
vant, nous pouvons au moins être satis-
faits de voir que les personnes qui nous
sont. venues, sont plus spécialement
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adaptées aux industries qui réclament
ici leurs bras. Pendant les premiers
neuf mois de l'année 1873 et de l'année
1874, le nombre des passagers de l'a-
vant arrivés à New-York a été respec-
tivement de 237,921 et de 124,000. Il
y a donc eu là une diminution de près
de la moitié, bien que le système de
billets officiels de passage à prix ré-
duits et d'agents européens ait été le
même, et que sans aucun doute les
agents américains aient été aussi actifs
que jamais. En proportion de la popula-
tion, cette diminution est plus grande
que celle qui s'est fait remarquer dans
l'immigration canadienne pendant la
même période.

Quant à M. Jenkins, je crois que rien
ne peut être plus évidemment de na-
ture à décourager ceux qui s'occupent
d'immigration canadienne, que la ma-
nière dont ce monsieur a été traité, et
je suis convaincu cependant qu'il s'est
efforcé d'accomplir fidèlement son de-
voir. On a jeté les hauts cris parce que
quelque assemblée à Manchester a dû
coûter £30 ou £40. Cette somme peut
paraître exorbitante, mais si l'on songe
au retentissement de ces assemblées
par toute l'Angleterre et dans une
grande partie de l'Ecosse, ce n'est pas
trop payé. Je suis convaincu que M.
Jenkins à énormément contribué à faire
connaître notre pays eu Angleterre.

Quant à la politique que dous devons
suivre aujourd'hui à ce sujet, c'est celle
qui nous apportera une constante afliu-
ence d'immigrants, de ceux surtout
dont le Canada a le plus particulière-
ment besoin. Je crois que le système
que nous suivons aujourd'hui est le
plus propre à amener ces résultats, et
que d'ici à un certain temps au moins,
ce sera le meilleur que nous puissions
adopter.

.dKILLAM-J'ai visité l'agence de
Londres, et je l'ai trouvée, suivant ma
manière de voir, bien conduite sous tous
les rapports. Je n'aime cependantpas
à la voir où elle se trouve; je crois
qu'elle serait mieux placée dans un
endroit plus central.

Hon. M. CARTWRIGHT-Le gou-
vernement impérial a besoin de l'en-
droit occupé aujourd'hui par l'agence
de Londres, et bientôt l'agence occu-
pera un poste plus central.

M. WALLACE (Norfolk) - Je ne
sais trop pourquoi l'honorable député

M. DYMOND

de York-Nord se ferait le défenseur de
M. Jenkins, vu que l'honorable repré-
sentant de Hastings-Nord n'a pas dit
un seul mot contre ce monsieur. L'ho-
norable député n'a fait que blânier
l'extravagance du bureau de Londres.
Pour ma part je suis aussi tout à fait
d'avis qu'il n'est pas à désirer que nous
dépensions tant d'argenat pour amener
des immigrants au Canada dans les
conditions où se trouve le pays. Les
seuls manouvriers agricoles dont nous
ayions besoin, ce sont ceux qui ont
assez de capitaux pour aller s'établir
sur ios terres incultes. Je crois que le
crédit demandé eût dû être de beau-
coup moindre.

M. McCALLUJM-J'ai été surpris
d'entendre l'honorable député de York-
Nord justifier la nomination de l'agent-
général Jenkins. Il est le seul qui ait
jamais, en Chambre ou au dehors, jus-
'tifié cette nomination. Le gouverne-
ment même ne l'a pas défendue. Comme
l'avait prédit le très-honorable député
de Kingston, il y a ou insuccès com-
plet.

Je suis étonné d'apprendre que plus
de $1,100 ont été gaspillées pour ré-
pandre le Globe en Angleterre. Et
dans quel but, si ce n'est pour former
les opinions politiques des émigrants
avant leur arrivée dans le pays. On a
eu tort. C'était employer l'argent
public pour empoisonner les esprits au
profit du parti au pouvoir.

M. PLUMB-Les frais ont augmen-
té en raison de la diminution de l'immi-
gration. Si le gouvernement ne peut
nous procurer plus de douze ou treize
mille immigrants avec les sommes
considérables qu'il dépense dans ce but,
cet argent pourrait être mieux employé
autrement.

L'item est adopté.
Vient ensuite l'item de $170,000 pour

aider à l'immigration et faire face à
ses dépenses, y compris l'estimation
des dépenses pour le transport de Mon-
nonites.

M. KIRKPATRICK-De cette som-
me combien sera dépensé pour les
Mennonites ?

Hon. M. CARTWRIGHT-Je ne
puis dire.

Hon. M. POPE-Combien coûte le
transport des immigrants vid Duluth ?

Hon. M. CARTWRIGHT-Ce sera
vingt ou vingt-cinq piastres de plus que
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le montant qu'ils ont eux-mêmes à
payer.

M. DESJARDINS-Une partie de
cette somme est-elle destinée au rapa-
triement des Canadiens des Etats-Unis.

Hon .M. CARTWRIGHT-Je ne suis
pas informé que le ministère ait destiné
aucune somme à cet effet.

Hon. M. LANGEVIN-Le temps
serait on ne peut plus favorable pour
engager les Canadiens qui sont aux
Etats-Unis à revenir dans la patrie et
s'établir sur nos vastes terres de Québec
ou de Manitoba.

Hon. M. POPE-Lorsque j'étais à la
tête du ministère de l'Agriculture, j'ai
envoyé un agent, le Révérend M. Gen-
dron, qui fit un rapport plein de pré-
cieux renseignements. Les efforts de
ce monsieur engagèrent 100 familles à
revenir au Canada. On me m'a pas
tenu compte de cela.

L'item est adopté.

EMBRANCHEMENT DU CHEMIN DE FER DE
SPRING HILL.

Item de $1,600,000 pour chemins de
fer de la Nouvello-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick.

M. KIRKPATRICK - Est-il vrai
que le gouvernement ait cédé le chemin
de fer de Spring Hill à une compagnie,
et à quelles conditions?

Hon. M. MACKENZ[E--Le chemin
avait été eonstruit et nivelé par cette
compagnie, et l'ancien gouvernement
s'était engagé à poser les lisses et le faire
fonctionner. Nos prédécesseurs termi-
nèrent le chemin et l'exploitèrent à
portes considérables. Le gouvernement
actuel a convenu de remplacer les
vieilles lisses par des neuves et de céder
le chemin à la compagnie qui s'est
engagée à le faire fonctionner jusqu'au
point de jonction et à donner tout
leur fret à la ligne principale. Par ce
moyen on a sauvé au pays une dépense
de huit à dix mille piastres par année.

Il convient que je soumette quelques
chiffres concernant les résultat nets de
l'exploitation des chemins mentionnés
dans cet item, pendant les deux ou
trois dernières années.

En 1872-73, le revenu de ces chemins
était de $704,557 ; en 1873-74, $893,-
430 ; en 1874-5, $864,591. Ce dernier
chiffre indique une diminution appa-
rente, mais du montant donné pour

1873 74, il y a $89,332 qui ont été por-
tées au crédit des recettes etqui n'ont
pas été reçues. Les recettes nettes en
argent de l'année terminée le 30 juin
1874, ont été de 8804,097 ; les recettes
nettes en argent de l'année terminée
le 30 juin 1875, ont été de $861,593.43.
Pendant les trois mêmes années les dé-
penses d'exploitation seulement, se
sont élevées, en «1872-3, à $1,011,893 ;
en 1873-74, à $1,301,550 ; en 1874-75,
à $1,143,157.

Quant à l'Intercolonial, dans la pro-
vince de Québec, de Ste. Flavie à la
Rivière-du-Loup, distance de 84
milles, ses recettes brutes, pendant les
huit mois qu'il a été en la possession
du gouvernement, ont été de $18,320.37,
et les dépenses d'exploitation, de $47,-
574.50 : déficit, $29,254.13.

Le 30 juin 1874, il y avait ý381,-
757 de fournitures en main; le 30 juin
1875, cette quantité était réduite à
$90,852. Nous avons donc économisé
l'intérêt de $298,905.

En 1875, il y avait en tout 3,583
tonnes de lisses d'acier de posées; en
1875-76, 3,528 tonnes de lisses d'acier
ont été posées, et 1,800 tonnes de lisses
de fer, 'pour le rétrécissement de la voie
de l'embranchement de Windsor. Il
faudra environ 12,428 tonnes de lisses
d'ici à deux ans pour les renouvelle-
ments. Une grande quantité, peut-
être la moitié, seront employées cette
année.

On a effectué une économie considé-
rable dans les dépenses d'exploitation,
à l'endroit du charbon. La compagnie
minière Albion livrait le charbon pour
$2 la tonne à la houillère, tandis que
nous l'avons aujourd'hui de la compa-
gnie de Spring Hill, livré sur le chemin
du gouvernement, au point de l'em-
branchement, pour $2.10.

L'honorable député de Kings (M.
Domville) m'a posé une question au
sujet de la manière dont s'achètent les
fournitures et se vendent les effets de
rebut. Ce que je lui ai répondu est
exact. Invariablement nous avons
avons acheté les fournitures par sou-
missions, mêmes les petites quantités,
excepté les choses insignifiantes dont
le besoin était immédiat. Quant aux
articles en fonte, nous avons eu durant
l'année un contrat presque permanent,
avec droit de demander de nouvelles
soumissions s'il était jugé à propos.
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Puisqu'il est question de soumission, il
se trouve- que l'honorable monsieur,
qui s'est plaint que les soumisssions
n'étaient pas demandées régulièrement,
a récemment eu, étant le plus bas sou-
missionnaire, l'entreprise de la fourni-
ture du fer en barres.

Hon. M. MITCHELL-Vous voulez
dire la compagnie à laquelle l'hono-
rable monsieur appartient?

Hon. M. MA CKENZIE-Je présume
qu'il en est ainsi; dans tous les cas,
c'est la manufacture dont il gòre les
affaires. Je crois que le prix de l'en-
treprise est de 82.37- par 100 livres.

Quant aux petits articles de fourni-
ture, l'on envoie à toutes les maisons
commerciales des listes en blanc, et
lorsqu'elles sont renvoyées, les plus bas
chiffres sont choisis. Les listes sont
mises en liasses et soumises à un exa-
men régulier de la part de l'auditeur du
chemin, et à l'inspection du surinten-
dant local et du surintendant-général.
Tout député peut en tout temps inspee-
ter les livres pour s'assurer des quan-
tités en mains.

S'il y a lieu de vendre des quantités
de lisses ou d'autres effets de rebut, des
soumissions sont demandées, et inva-
riablement le plus haut enchérisseur a
la préférence. Ces demandes se font
généralement par affiches et par an-
nonces si les quantités sont considé-
rables, et s'il n'y a à disposer que de
petites quantités, l'on envoie des listes
en blanc aux marchands ordinaires.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
député de Kings a dit qu'une grande
quantité de vieux fer a été vendue sans
qu'il ait vu d'annonces de la vente.

Hon. M. MACKENZIE-L'honorable
député parle d'une vente de vieux fer
qui a eu lieu à la station de ]Richmond.
L'annonce en a été faite et par affiche
et dans les journaux.

Hon. M. MITCHELL-L'honorablé
député de Kings a demandé les rap-
ports au ministre des Finances. Il a
déclaré qu'il n'avait jamais rien vu ni
entendu dire lui annonçant cette vente.

Hon. M. MACKENZIE-Les docu-
ments n'ont pas été demandés ici, mais
dans le comité des comptes publics, et
ils ont été soumis.

Hon. M. CARTWRIGHT-Ils ont
été mis entre les mains du président
du comité.

Hon. M. MITCHELL-L'honorable
lHon. M. M&crENZLE

député de Kings a dû partir hier, et il
n'a pas ou occasion de voir ces docu-
ments.

M. WOOD-Est-il vrai qu'un membre
de cette Chrmbre ait une entreprise
qui relève du gouvernement?

Hon. M. MACKENZIE-L'entre-
prise est donnée à la Compagnie de Fer
de Holbrook, dont l'honorable député
est le directeur-gérant.

Naturellement ce n'est pas du tôut
la même chose que pour un proprié-
taire de journal qui fait des impressions
pour le gouvernement. J'appelle l'at-
tention de l'honorable député de Has-
tings sur cette question qu'il pourrait
examiner.

M. BOWELL-Il est probable que
l'honorable député de liastings deman-
dera l'opinion de la Chambre sur cette
question. Je n'ai aucun doute que l'ho-
norable ministre des Travaux Publics
fera encore comme il a fait déjà., lors-
que lui et l'honorable ministre de la
Justice-présentèrent leur motion con-
cernant une semblable question; non-
seulement il donnera à la question sa
sérieuse considération, mais il prêtera
encore l'appui de son éloquence et de
sa logique à ce qu'il appelait un grand
principe, et enregistrera son vote en
conséquence.

Hon. M. MA.CKENZIE-Certaine-
ment.

lon. M. MITCHELL-Rien ne s'op-
pose à ce qu'une compagnie en com-
mandite dont un député est le président
ou l'un des directeurs, ne prenne une
entreprise du gouvernement; je ne vois
rien là de contraire aux règles de cette
Chambre, ou qui puisse faire perdre
le siége du député qui se trouverait
dans cette circonstance. Le cas est
bien différent, cependant, de celui d'un
propriétaire de journal qui entrepren-
drait des impressions pour le gouver-
nement.

Hon. M. MACKENZIE-Je suis tout
à fait d'accord avec l'honorable préopi-
nant. Le membre d'une societé en
commandite n'est pas soumis à cette
action de la loi. En mentionnant le
fait, je n'ai nullement jeté de blame
sur l'honorable député de Kings. Si
mes paroles ont pu comporter rien de
tel, mon intention n'était certainement
pas de leur donner cette portée.

M. McKAY (Colchester)-Les rap-
ports indiquent une grande diminution

de fer de Spring Hill,
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dans les recettes. Le fait est grave,
si l'on considère qu'il se présente après
une augmentation dans le tarif. Je
crois que cette modification du tarif a
nui considérablement à l'industrie et
au commerce du pays. Elle a entraîné
la suspension des affaires de plusieurs
-établissements cette année, et l'on voit
tout le long de la route des matériaux,
qui transportés ailleurs seraient em-
ployés. En outre, dans le district au-
-quel j'appartiens des cultivateurs se
rendent aux marchés avec leurs voitu-
res, rien qu'à cause de l'augmentation
des prix de passage. Le tarif devrait
.être fait de manière à convenir à la po-
pulation. Un tarif libéral augmenterait
les recettes.

Il y a encore la question des prix de
conventions particulières pour le fret.
Voilà un mal auquel il faut remédier.
J'ai eu connaissance que l'on a fait une
'différence de $4 en quelques circons-
tances, sur le prix du transport d'effets
de la même nature. La chose est in-
juste et a créé beaucoup da méconten-
tement. Le gouvernement devrait
adopter un tarif raisonnable et uni-
forme, de façon que chacun puisse
savoir quel prix il aura à payer, sans
avoir à craindre d'être la victime de
quelque distinction préjudiciable.

Hon. M. MACKENZIE-L'honora-
ble préopinant se trompe en disant que
le revenu est moindre cette année. En
1874-75 il était de $356,490 de plus
qu'en 1873-74. Les chiffres donnés en
premier lieu étaient erronés, comme il
a été remarqué. Ils comprenaient $54,_
951 pour le fret, pour lequel l'argent
n'avait pas été payé; tandis que les
$861,591 de l'année dernière représen-
tent les recettes en argent de l'année.

Quant aux prix de convention parti-
culiere, l'honorable député sera peut-
être surpris d'apprendre que personne
n'a été faivorisée de la sorte. Les taux
particuliers sont pour le transport de
certains articles d'une station à l'autre;
et tous ceux qui ont à faire transporter
de3 articles de même nature sont trai-
tés de la même manière.

Si l'on me dit que les prix en géné-
ral sont trop élevés, je ne pourrai que
répondre qu'ils sont de 20 à 25 pour
cent plus bas que ceux d'aucun chemin
sur le continent.

Hon. M. .MITCHELL.-Quelle est la
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proportion entre eux et ceux du Grand
Tronc ?

Hon. M. MACKEEZ1E-Ils sont de
beaucoup mois élevés que ceux d'aucuns
chemins du continent.

Tout le monde peut s'en convaincre
en comparant les tables.

M.' MicKAY (Colchester)-En par-
lant de la diminution des recettes, je
m'appuyais sur les rapports. L'honora-
ble ministre des Travaux Publics nous
donne dis chiffres qui ne s'accordent
pas avec les rapports.

Je soutiens que ce que j'ai dit quant
aux prix de convention particulière est
exact. J'ai pris des renseignements
particuliers sous ce rapport. Je me
suis rendu à une station avec une autre
personne et me suis informé du prix de
transport de coudes de fer à un certain
endroit. On me répondit que c'était
$7, mais une gutre personne avait fait
transporté la même chose au même
endroit pour $2.55. Ceci se passait le
1er février, et ce qui était vrai alors,
doit être vrai aujourd'ui.

Hon. M. MACKENZIE-Ily a erreur
quelque part. L'honorable député ferait
bien de me communiquer sa plainte par
écrit. Si les faits sont comme il les
expose, ce chef de gare aura à rendre
compte de sa conduite.

M. KIRKPATRICK-La compagnie
de Spring Hill s'était-elle engagée à
céder son chemin au gouvernement si
celui-ci le terminait et le faisait fonc-
tionner ?

Hon. M. MACKENZE-Oui.
M. KIRKPATRICK-Alors le che-

min devint la propriété de l'Etat. J'ai-
merais à savoir si la rétrocession du
chemin a été formellement faite.

.lion. 31. MACKENZIE-Il n'y a pas
ou de cession formelle du chemin.

M. KIRKPATRICK-L'argent pu-
blic a été dépensé pour ce chemin, c'est
autant une propriété de l'Etat que le
sont le chemin Ilutercolonial et le canal
Welland. Je prétends que le gouver-
nement n'a aucun droit de la céder.
J' aimerais à connaître l'opinion du mi-
nistre de la Justice sur la légalité de la
transaction, j'aimerais aussi qu'il nous
dît si le gouvernement n'aurait pas dù
s'adresser à la Chambre pour faire au-
toriser ou sanctionner cette transac-
tion.

M. McLEOD-La compagnie ne serait
que trop heureuse de faire un présent
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de ce chemin au gouvernement, si le
chemin fonctionne d'après le même
tarif que l'Intercolonial.

En réponse à une question de l'hono-
rable M. Langevin,-

Hon. M. MACKENZIE-J'ai déjà dit
que la compagnie a construit le chemin
elle-même, et que l'ancien gouverne-
ment s'était engagé à poser les lisses et
à faire fonctionner ce chemin. Le gou-
vernement actuel a mis fin à cet arran-
gement qui nous faisait perdre de l'ar-
gent. Nous consentîmes à remplacer
les-lisses de fer par des lisses d'acier,
et la compagnie s'est engagée à faire
fonctionner le chemin.

Hion. M. LANGEVIN-,L'honorable
ministre des Travaux Publics voudra-t-
il faire connaître à la Chambre les dé-
boursés et les revenus mensuels de ce
chemin de fer.

Hon. M. MACKENZIE--Je les com-
muniquerai à l'honorable député.

L'EMBRANCHEMENT DU CHEMIN DE FER

DE WINDSOR.

Hon. M. MITCHELL -L'embran-
chement du chemin de fer de Windsor
a-t-il été cédé à une compagnie ?

Hon. M. MACKENZIE-La chose
nl'a pas encore été faite.

L'ancien gouvernement, en octobre
1873, à une époque où je suis sûr qu'il
avait bien d'autres fers au feu, conclut
un arrangement avec la compagnie du
chemin de fer de la province de l'ouest.
Cet arrangement fut plus tard, dans le
printemps 1874, incorporé dans un acte.
On supposait alors que dans le cours
d'une année le chemin serait poussé
assez loin dans la direction d'Annapolis
pour être retrocédé à la compagnie. Il
n'en a cependant pas été ainsi.

L'exploitation du chemin de fer de
Windsor à Annapolis fut, dans l'inter-
valle, donnée à ferme, bien que la com-
pagnie qui en prit le fermage fût et eût
toujours été insolvable. Il devint abso-
lument nécessaire de diminuer la lar-
geur de cette ligne et celle de l'embran-
chement de Windsor, ou de poser un
troisième rail depuis la jonction jusqu'à
Halifax. Le chemin était en si mau-
vais ordre que la circulation était réel-
lement dangercuse; et comme le gou-
vernement pouvait être tenu responsa-
ble des accidents, il dût acheter 2,000
tonnes de rails pour renouveler la voie,

M. MCLEOD

La compagnie du chemin de fer dé-
Windsor à Annapolis a donné à ferme
son chemin aux conditions arrêtées par
l'ancien gouvernement. Elle devait en
reprendre possession quand elle serait
en mesure de le faire, mais il n'y avait
pas de temps fixé pour cela.

L EMBRANCHEMENT DE PICTOU.

Hon. M. MACKENZIE-répondant
à l'interpellation de l'honorable M.
MITcHELL-L'honorable monsieur doit
se rappeler qu'en 1874 le gouvernement
fat autorisé à transférer cet embran-
chement à quelque compagnie, à la con-
dition de le prolonger vers l'est jusqu'à.
un point quelconque de la côte orien-
tale de la Nouvelle-Ecosse.

La Chambre fut unanime pour accor-
der cette autorisation, et, par l'inter-
médiaire du gouvernement local, une
compagnie offrit de se charger de l'en-
treprise ; mais cette offre fut ensuite
retirée et aucune autre compagnie ne
voulut accepter le transport de l'em-
branchement à la condition de le pro-
longer jusqu'à Louisbourg ou jusqu'à
quelque part dans les environs.

Le gouvernement local et les dép u-
tés fédéraux et locaux de cette pro-
vince semblaient croire que nulle com-
pagnie ne voudrait consentir à prolon-
ger cette ligne au-delà du détroit de
Canso.
, Ce que voyant, j'ai suggéré que le-

transport se fit à la condition que le
prolongement se ferait jusqu'à ce der-
nier point, et que si, dans une certaine
période, une autre compagnie voulait
construire une voie ferrée du détroit à
Louisbourg, ou jusqu'à quelque autre-
point environnant, elle deviendrait co-
propriétaire de l'embranchement- de
Truro à Pitou, et j'espère que ce plan
sera mis à exécution.

A ce sujet, j'ai euà Londres plusieurs
entrevues avec M. Kenealy et ses col-
lègues, mais, n'en ayant pas l'autorisa-
tion, je n'ai pu consentir aux conditions
par eux proposées.

Tout récemment, un arrété du Con-
seil a été rendu à l'e*ft de recomman-
der au Pariement le transfert de cette
ligne, à la condition de la prolonger
jusqu'au détroit de Canso, sur lequel un
bateau passeur serait établi, si la com-
pagnie acceptant ces conditions, ne

Routine.(COMMUNES.]
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voulait pas se charger de construire la
ligne au-delà de ce point.

Je crois savoir que le gouvernement
local offre 87,000 par mille à toute
compagnie qui voudra construire une
voie de Campbellton à Louisbourg ou
dans le voisinage de cette localité.

Hon. M. MITCTfETLL-Je regrette
d'apprendre que tel soit l'état des
choses. L'embranchement de Pictou à
Truro est l'une des principales voies de
communication entre le Canada-Ouest
-et Halifax,-surtout de la partie orien-
tale de la Nouvelle-Ecosse-et je pense
qu'il serait on ne peut plus malheureux
qu'une partie de cette ligie appartint à
une compagnie.
* Une très grande proportion des fari-
nes et provisions expédiées de Montréal
à l'est passe par cette ligne, et un tel
arrangement aurait l'effet d'auzmenter
le prix du transport et de gêner consi-
dérablement le trafic.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne puis
croire que rien de semblable arrivera.
Le trafic est forcé de passer sur environ
soixante milles de la ligne du gouverne-
ment, et ce dernier contrôlera le tarif
de la circulation sur tout le parcours.

Hon. M. MITCHELL-Combien a-t-
on de vieux rails, et jusqu'à quel point
pourrait-on les utiliser sur des lignes
d'embranchement ?

Hon. M. MACKENZIE -N'ayant
pas de.rapport à ce sujet, il m'est im-
possible de répondre exactement à cette
question. Approximativement parlant,
il est probable que la quantité que l'on
a ne suffirait pas -à plus de 65 milles.
Une partie considérable est déjà
destinée aux chemins d'Elgin, de St.
Martin et Upham.

Hon. M. MITCHELL-Quelle a été
la somme du trafic sur les embranche-
ments de Moncton et Miramichi ?

Hon. M. MACKENZIE-On ne pour-
rait guère juger à présent de ce trafic,
vu que l'embranchement de Miramichi
n'a été ouvert que pendant trois mois
de l'hiver; mais je dirai que comme
l'on s'y attendait, ce tratic est loin
d'avbir été considérable, car les recettes
n'ont pas tout àfait couvert la moitié
des frais d'e loitation.

M. «ATRCK-Je trouve .à
redire à ce que l'on donne inconsidéré-
ment des ralls pour des voies d'embran-
chement. En réduisant de $360,000 à
$70,000 les approvisionnements des
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fer, l'administration pré-
tend avoir fait une économie de
$230,o0o.

Hon. M. MACKENZIE-Non, j'ai
dit que nous aurions économisé l'inté-
rêt sur la différence entre une forte
et une petite somme.

M. PLUMB-Pourquoi a-t-on adopté
ce système?

Hon. M. MACKENZIE-Non-seule-
ment nous avons reconnu que les
approvisionnements étaient tout à fait
inutiles, mais nous avons aussi vu qu'ils
étaient nuisibles aux intérêts des che-
mins. Des quantités considérables d'ar-
ticles restaient des années avant de
servir, et beaucoup se détérioraient. Il
n'y a aucune nécessité d'avoir de
grands approvisionnements, car, de St.
Jean ou d'Halifax on peut faire venir
promptement ce dont on a besoin.

L'item est adopté.
Le comité se lève et rapporte pro-

grès.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE.

M. KIRKPATRICK-Le gouverne-
ment va-t-il présenter des budgets sup-
plémentaires ? Si oui, quand?

Hon. M. CARTWRIGHT-Ils seront
présentés quand ils seront prêts. C'est
là toute la réponse que je puis donner.

M. KIRKPATRICK - Elle n'est
guère satisfaisante. J'aimerais à savoir
quel jour ils le seront.

Hon. M. MACKENZIE - Ainsi
que doit le savoir l'honorable monsieur,
les budgets supplémentaires embras-
sent l'année courante et l'année approxi-
mative, et il est très difficile, avant
les deux on trois derniers jours de la
session, que tous leurs items soient
prêts. Il n'est donc pas raisonnable
d'exiger que l'on précise le jour qu'ils
seront présentés.

Hon. M. MITCHELL-C'est la ré-
ponse de l'honorable ministre desFinan-
ces que je ne trouve pas raisonnable et
contre laquelle je proteste.

La Chambre s'ajourne à deux heures
a. M.

4.

Budget
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CHAMBRE DES COMMUNES.

ENDREDI, 7 avril 1876.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois
heures.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE.

Hon. M. BLAKE-Je propose que
le bill pour amender l'acte de la faillite
de 1875 soit de nouveau renvoyé à un
comité général à l'effet d'en retrancher
la quinziòme section.-Adopté.

Le bill est rapporté avec un amende-
ment, lequel est adopté.

M. CARON-Je propose que le bill
t, soit pas lu maintenant pour la troi-

siòme fois, mais qu'il soit de nouveau
renvoyé à un comité génésal afin d'y
faire l'amendement suivant:

" Dans les états des dettes passives et actives
que le failli est tenu, en vertu de la dix-septième
section de l'acte ci-dessus cité, de fournir au
syndic, le failli distinguera les dettes qu'il doit
aux commerçants de celles qu'il doit aux non-
commerçants. En tout temps après qu'il aura
fait une cession, ou aprés l'emission d'un bref
de saisie-arrét, et avant la première assemblée
des créanciers, tout créancier non-commerçant
pourra notifier ce fait au syndic par écrit, et
l'informer qu'il entend se prévaloir des disposi-
tions du présent acte; et nul non-commerçant
qui aura ainsi notifié le syndic ne sera tenu
d'accepter la composition ou de signer la dé-
charge du failli, mais la réclamation de ce non-
commerçant sera néanmoins portée par le syn-
die aur la feuille de dividende pour participer
au dividende ou aux dividendes, de la même
manière que les réclamations des autres créan-
ciers; et le reçu signé par le non-commerçant
pour ce dividende- sera un reçu pro tanto à
i'égard de sa réclamation, tel qu'il est dit ci-
haut.

"l Un non-commerçant, savoir: tout cultiva-
teur, éleveur, journalier, personne à gages ou
autre personne qui ne peut être déclaré un
failli en vertu de l'acte ci-dessus cité, qui se
prévaudra des dispositions du présent acte
pourra assister aux assemblées des créanciers
du failli et pourra y voter de la même manière
que les autres créanciers, mais ce non-commer-
çant ne pourra voter sur aucune question rela-
tive à l'acceptation d'une offre de composition
ou à l'octroi d'une décharge du failli; et en
calculant le nombre des creanciers et le mon-
tant des créances contre le failli, qui doivent
servir de base t l'acceptation d'un acte de com-
position et décharge, ou au consentement à la
décharge du failli, les non-commerçants qui se
seront prévalus des dispositions du présent
acte, non plus que le montant de leurs créan-
ces, ne seront pas comptés; et nul acte de com-
position et décharge, ni aucune décharge ac-
cordée par la cour ou un juge, ne restreintra
en qnoi que ce soit le droit d'un non-commer-
çant qui se sera prévalu des dispositions du
présent acte, de recouvrer du failli toute balance
qui n'aura pas été payée sur la créance de ce

Hon. M. MITCHELL

non-commerçant, mais cette balance pourra
être recouvrée de la même manière que s'il
n'eût pas été institué de procédures en faillite
contre lui, nonobstant l'acceptation par le non-
commerçant d'un dividende déclaré par le
syndic, tel que ci-haut prescrit. Pourvu ton-
jours qu'aucun non-commerçant ne se prévau-
dra des dispositions de la présente ni de la pré-
cédente clause, dans le cas d'un failli que ce
non-commerçant a requis ou forcé de se met-
tre sous la loi de faillite."

Hon. M. BLAKE-Pour deux rai-
sons le gouvernement ne voudrait pas
que cet amendement fut adopté, car il
modifierait l'acte dans son essence avant
qu'il ait subi l'essai voulu. Pratique-
ment parlant, il le détruirait. Consé-
quemment, je demande qu'il soit mis
aux voix.

Les membres sont appelés et l'amen-
dement est rejeté par la division sui-
vante:

Baby,
Barthe,
Béchar'd,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bourassa,
Bowell,
Boyer,
Burpee (Suubury),
Caron,
Cheval,
Christie,
Cimon,
Costigan,
coupal,
Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
Dewdney,
Dugas,
Farrow,
Ferguson,
Ferris,
Fiset,
Flesher,
Gaudet,
Gibson,
Gili,
Gillies,
Greenway,

Archibald,
Aylmer,
Bannatyne,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Bowman,
Brooks,
Brown,

POUR:

Messieurs

Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Joues (Leeds),
Langevin,
Lanthier,
Little,
Macmillan,
McCallum,
McQuade,
Mitchell,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,
Pinsonneault,
Pope,
Pouliot,
Robitaille,
Rochester,
Roscoe,
Rouleau,
Short,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Wallace (Norfolk),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wright (Ottawa),
Wright (Pontiac).-62.

CONTRE:

Messieurs

Jetté,
Kerr.
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
McDonald (Cap-Bret.),
MacDonnell(Inverness)
McDougall (Renfrew),
MacKay (Cap-Breton)
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Buell,
Burk,
Burpee (St Jean),
Cameron (Cardwell),
Cameron (Victoria),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Colby,
C urrier,
Davies,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
Dymond,
Fleming,
Flynn,
Fraser,
Fréchette,
Gillmor,
Goudge,
Hagar,
Halle
Holton,
Norton,
Huntington,
Trving,

McKay (Colchester),
Mackenzie,
Mclsaac,
3lcLeod,
Metcalfe,
3ills,
Oliver,
Paterson,
Pelletier,
Perry,
Pettes
Pickar'd,
Power, .
Robillard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Scriver,
Sinclair,
Skinner,
Smith (Peel),
Snider
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson (Welland),
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workmau,
Young.-S

Hon. M. MITCHELL-J'ai toujours
été contre cette loi de faillite et je m'y
suis opposé chaque fois que je croyais
pouvoir le faire avec succès. Au lieu de
favoriser les transactions honnêtes elle
a eu un effet tout contraire. Telle est
mon opinion, et bien que je sache que
c'est inutile de l'exprimer, je m'en fais,
néanmoins, un devoir. Je serais aise
qu'elle ne fit plus partie de nos statuts.

J'ai voté pour l'amendement afin
d'exprimer mon opinion, non-seulement
contre cette loi, mais aussi contre les
principes qui lui servent de base.

Le bill, tel qu'amendé. est ensuite lu
la troisième fois et passé.

ADOPTION DE RAPPORTS.

Hon. M. CART WRIGHT-Je pro-
pose l'adoption des rapports du comité
des subsides.

A l'égard de l'item de $10,000 pour
glissoires et estacades,

M.WHITE (Renfrew)-Je remarque
que, l'item pour les rapides des Joa-
chims, qui se trouvait dans le budget de
l'année dernière, n'a pas étérevoté cette
année. Voudrait-on me dire pourquoi ?

Hon. M. MACKENZIE-Voici ce
que dit l'ingénieur à ce-sujet:-

" Je pense qu'un barrage incliné et une eqta-
cade suffiront, mais je ne l'affirmerai pas tant
que je n'aurai pas en l'occasion d'examiner
cette partie de la-rivière dans la saison des
hautes eaux, et cet examen, je le ferai."

M. WHITE-Est-ce que la somme
figurant dans le budget de l'an dernier
sera dans le budget supplémentaire,
afin qu'elle soit employée si l'ingénieur
juge que les travaux devraient être
commencés'?

lion. M. MACKENZIE-Non. Bien
que cette construction soit utile elle
n'est pas considérée comme une amé-
lioration nécessaire.

L'item est adopté.
A l'égard du 146me item- $37,000-

pour les observations météorologiques,
y compris le coût d'instruments et des
dépêches signalant les tempêtes,-

lion. M. MITCHELL-Je regrette
que cet item ne soit pas augmenté afin
de rendre le personnel de ce service
plus efficace. Pour ce service, les Etats-
Unis dépensent des centaines de mille
piastres, et j'espère que l'an prochain il
sera augmenté.

L'item est adopté.
A l'égard de l'item 148-$23,000

pour l'hôpital de la marine et des émi-
grés, Québec.

Hon. M. MITCHELL-Le gouver-
nement compte-t-il prendre le contrôle
de cette institution ?

Hon. M.MACKENZIE-Oui. Quant
au personnel, elle- sera dirigée sur le
même principe que l'asile Rockwood,

sous la juridic-
tion du gouvernement local.

Plusieurs communications bnt été
adressées at gouvernement de la pro-
vince de Québec, lui démontrant la
nécessité absolue de changer le mode
d'admettre les malades dans cet hôpital,
mais je crois qu'il n'a répondu à aucune.

Dès que le Parlement sera prorogé,
nous avons l'intention de la mettre sur
le pied d'une institution fédérale, et
pour ceux qui voudront profiter des
facilités qu'elle offre pour le traitement
des malades ou qui ont éprouvé quelque
accidént, leur traitement devra se
payer au pro rata.

L'item es adopté.
Au sujet du 157me item,-
lion. M. MITCHELL -- Je trouve

excessif un crédit de $500 simplement
pour les frais d'inspection des vapeurs
de l'Ile du Prince-Edouard, vu que leur
nombre est limité et que la distance
n'est pas grande.

lon. M. LAIRD-Leur nombre est
assez considérable et je présume que
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cet item embrasse les dépenses contin-
zentes et fraisde route.

Hon. M. MITCHELL-L'inspecteur
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, qui est chargé de ce devoir,
n'à qu'à traverser à l'Ile pour examiner
cinq ou six navires et bateaux-passeurs.
Ce travail peut se faire en une semaine
et je trouve la somme disproportionnée
au service.

Hon. M. CARTWRIGIIT-Je signa-
lerai ce fait au ministre qui a le con-
trôle de ce département.

L'item est adopté.
Relativement à l'item 178-840,000

-pour subvenir aux dépenses probables
pour de nouveaux traités,-

lon. M. LAIRD-Répondant à M.
SMrTH (Selkirk)-Le Cabinet s'attend
à négocier un traité avec les Cris de la
Plaine cette année, et avec les Sauvages
sur la ligne du chemin du Pacifique
aux Montagnes Rocheuses.

L'item est adopté.
Sur l'item 183-850,000-pour dé-

penses imprévues,-
Hon. M. BLAKE - Répondant à

l'honorable M. MITCHELL - Quatre
avocats ont dû être ajoints à la com-
mission d'enquête des pêcheries; les
deux premiers, M. Doutre et son
associé, ont reçu $1,000 chacun, et les
deux Autres, M. Thompson et son
associé, $600 chacun.

Ainsi que l'annonçait le discours du
trône, cette commission n'a pas fait
rapport de progrès.

lon. M. MITCHELL-Dans la cor-
respondance de Washington à l'En-
quirer de Philadelphie, j'ai lu que le
gouvernenement américain a refusé de
nommer le tiers-arbitre-le sien-parce
qu'une disposition du traité de Wash-
ington n'a pas été observée. J'aimerais
à savoir s'il y a du vrai dans cette as-
sertion.

Hon. M. MACKENZIE-Je n'ai pas
lu cette correspondance, et, pour le
moment, il n'y a rien que je puisse
communiquer à la Chambre sur le
sujet.

Hon. M. MITCH ELL-Il n'y a rien
de ftit, je suppose ?

Hon. M. MACKENZIE-Rien de
fait.

L'item est adopté.
Hon. M. LAIRD.

NAVIRES CANADIENS DANS LES EAUX
AMÉRICAINES.

Relativement,à l'item 186, sous l'en-
tête Douanes,-

M. CURRIER-Quelques représen-
tations ont-elles été faites au gouverne-
ment des Etats-Unis à l'égard des droits
excessivement élevés que l'on exige
aujourd'hui demos navires dans les ca-
naux américains.

Pour une barge, ces droits sont
comme suit: -Douane au premier
port d'entrée, $1.60; impôt de guerre,
$4; administration du serment, 20 c.s.;
honoraires de l'inspecteur, pour chaque
trajet, $3; acquit à Whitehall, $1,60, et
droit de phare, $1. Total, $11.40 de
Rouse's Point à Whitehall, aller et re-
tour, tandis que pour passer dans nos
canaux les barces américaines paient
moins d'une piastre.

Hon. M. BURPEE-Tout cela est
du ressort du gouvernement américain.
Aucune correspondance n'a été échan-
gée avec le département des Douanes à
ce sujet. Je ne vois pas que notre gou-
vernement pourrait intervenir.

M. CURRIER-S'il n'y a pas d'autre
remède, imposons les mêmes droits sur
les navires américains qui fréquentent
nos canaux.

Je ferai aussi remarquer qu'une com-
pagnie de mine de houille a obtenu le
monopole du transport du charbon au
Canada par cette route et qu'elle prend
du bois de construction pour ses char-
gements de retour, tandis que nos com-
pagnies de transport ne peuvent pren-
dre de la houille comme chargement
de retour.

Hon. M. BURPEE-Des négocia-
tions se poursuivent avec le gouverne-
ment américain au sujet des droits pré-
levés sur les navires canadiens allant à
New-York. Il y a échange de corres-
pondance, et bien que nous pourrions
agir de même à l'égard des navires
américains, nous ne voulons pas le faire
simplement par esprit de représailles.

Le gouvernement a l'espoir que la
correspondance aura pour résultat un
trafic réciproque entre les deux pays.

Hon. M. MiTCHELL-A l'égard de
cet important sujet, de récentes négocia-
tions ont démontré que ce ne sont pas
les gouvernements d'état qui ont le
contrôle des canaux, mais bien le gon
vernement fédéral. Je tiens cela de
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bonne source. La dernière guerre a
-créé un sentiment d'amertume contre
ce pays, et il est temps de le faire dis-
paraître. Si le Canada permet aux
navires américains de frequenter nos
-canaux, les Etats-Unis devraient lui
accorder le même privilége.

Ainsi, j'espère que les négociations
entamées nous vaudront bientôt les
concessions demandées.

Hon. M. MACKENZIE-Les docu-
ments sur ce sujet, présentés l'autre
jour, donnent* de complets renseigne-
ments. Les gouvernements d'état ont
le contrôle de leur canaux, qu'ils veulent
bien ouvrir aux navires canadiens, mais
il paraîtrait que l'obstacle vient du
gouvernement fédéral.

Hlion. M. MITCIELL-J'espère que
le gouvernement saura mener cette
-affaire avec énergie.

En honneur, de même que par le
traité, le gouvernement fédéral est tenu
d'employer son influence pour obtenir
-ces concessions de l'Etat; mais s'il ne
peut y parvenir, je pense que nous
devrions mettre à la fréquentation de
nos eaux par les navires américains
telles restrictions de nature à engager
les Etats-Unis à adopter un système
plus libéral à l'égard du Canada.

Hon. M. MACKENZIE-Notre gou-
vernement a rempli avec fidélité les
-obligations que lui impose le traité de
Washington en usant de son influence
auprès du gouvernement d'Etat. Ce
-dernier a accédé à notre demande, mais
le gouvernement fédéral a fermé les
-canaux aux navires canadiens en vertu
de lois fédérales:

Le traité de Washington est si ingé-
nieusement rédigé que si le Canada
refusait aux navires américains la navi-
,gation de ses eaux il serait susceptible
de certaines pénalités, tandis que les
Etats-Unisne sont pas sujets aux mêmes
pénalités en nous refusant l'usage de
leurs canaux.

M. JONES (Leeds)-Par les docu-
ments produits j'ai remarqué que nulle
restriction n'était apportée à la naviga-
tion de ces canaux per les gouverne-
ments d'Etat. La difficulté vient du
gouvernement fédéral, qui s'appuie sur
une ancienne loi de 1799; mais ces do-
cuments nous apprennent que par une
loi de 1850 la première est abrogée ou
qu'elle peut être éludée, et que l'on

peut exiger que le traité de Washing-
ton soit mis à exécution.

La principale raison que donne le
gouvernement américain pour en agir
ainsi, c'est que le Canada n'a pas droit
à la navigation de ses rivières et canaux
à l'intérieur du pays; qu'il n'a droit
qu'à la navigation des eaux et canaux
sur les frontières.

Cette prétention est appuyée sur une
partie du 27me article du traité, qui
est ainsi conçue:-

" L'usage des divers canaux situés dans les
divers Etats et se rattachant à1 la navigation
des lacs et des rivières traversées par la ligne
de frontière entre les possessions des hautes
parties contractantes,"

Les Américains prétendent donc que
nos navires ne peuvent aller au-delà du
premier port d'entrée, où il leur faut
décharger leur cargaison.

Je félicite le gouvernement de ses
démarches, mais je crains bien qu'elles
soient sans succès.

M. SMITH (Selkirk)-Je prie l'ho-
norable ministre des Douanes de me
dire si l'on se propose d'établir des sta-
tions douanières sur la Doulin, près de
Barton, et dans le district de la rivière
de la Paix à son entrée dans la Colom-
bie-Britannique.

Je rappellerai à l'honorable monsieur
qu'il y a quelque temps le premier mi-
nistre a appris à la Chambre que plu-
sieurs milles piastres de droits avaient
été perçus, l'année dernière, dans le
district de la rivière de l'Are, et il est
bien connu que beaucoup de marchan-
dises sont apportées dans le territoire
par la voie de Minsa et de Barton.

On dit aussi qu'un marchand anglais,
qui fait des affaires au Nord-Ouest, se.
propose de faire transporter par cette
route, l'année prochaine, les marchan-
dises qu'il compte écouler dans le dis-
trict de la Saskatehewan, et pour cette
raison j'espère que l'honorable premier
ministre examinera s'il n'y a pas lieu
d'établir là une douane régulière, ainsi
qu'à la rivière de la Paix, ,rivière sur
laquelle le transport n'est pas moins
considérable.

Hon. M. BURPEE -On examinera
avec soin s'il y a lieu de faire droit aux
recommandations de l'honorable préo-
pinant.

L'item est adopté.
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ACCISE.

A l'égard de litem 187-8235,900-
pour le département de lAccise,

Hon. M. BURPEE-En réponse à
l'interpellation à mon adresse au sujet
de la réduction du salaire du percep-
teur du revenu à Moncton, N-B, de
$700 à $600, je dirai que cet officier a
été nommé en juillet 1870 au salaire
de $500. En juillet 1871, le service de
eet employé fut porté à $700, bien que
ses travaux fussent moindres qu'aupa-
ravant. Voilà pourquoi le gouverne-
ment a cru devoir faire cette réduction.

L'item est adopté.

HONORAIRES DES INSPECTEURS -MEsU-
REURS DE BOIS.

Relativement à l'item 188-881,500
-pour salaires, honoraires et dépenses
contingentes de ce service,-

M. WHITE (Renfrew)-Je crois de-
voir appeler l'attention sur les frais
considérables de cette branche du ser-
vice.

L'année dernière, l'honorable minis-
tre des Finances nous a appris que les
recettes du bureau de Québec n'excé-
daient guère les dépenses, et en consul-
tant les comptes publies j'ai vu que ces
recettes se montaient à S86,486 et les
dépenses à $77,465, soit un revenu d'au-
delà de $9,000.

Comme la navigation est à la veille
de s'ouvrir, je crois qu'il serait à propos
de fixer les honoraires de manière à ce
qu'ils subviennent juste aux dépenses.

Hon. M. CARTWRIGHT-J'ai fait
une légère erreur à l'égard de ces recet-
tes. J'ai attiré à ce sujet l'attention
du Secrétaire d'Etat pour les Provinces,
et il a promis d'y voir le plus tôt pos-
sible.

M. CUPRRIER - Je voudrais que
l'honorable premier ministre s'occupât
du bureau des inspecteurs-mesureurs
de bois. S'il voulait s'en occuper, je
suis sûr qu'il trouverait pour lui un
autre mode d'administration. On pour-
rait réduire ses dépenses de moitié sans
nuire à l'efficacité du service.

M. WRIGHT (Pontiac)-Ainsi que
je l'ai suggéré, le gouvernement devrait
plutôt abolir ce service et laisser libre
l'inspection. Cette idée est partagée
par un grand nombre de marchands et
fabricants de bois.

Hon. M. BURPEE

.Routne.

Quelques-unes des plus grandes mai-
sons de ce commerce n'emploient pas
les inspecteurs de ce bureau lors-
qu'elles peuvent faire autrement.

M. WHITE (Renfrew)-Ce bureau
a été établi pour éviter les difficultés
entre les marchands et les acheteurs.
On aurait grandement tort te l'abolir.
Bien qu'il donne lieu à beaucoup d'abus,
je n'aimerais pas que le gouvernement
cessât d'en avoir le contrôle.

31. CURRIER-Je ne crois pas qu'on
devrait l'abolir. Il est nécessaire au
gouvernement pour tenir compte dir
bois de service expédié jusque là, mais
il va sans dire qu'il pourrait être rendu
plus efficace, et cela tout en diminuant
ses dépenses.

L'item est adopté.

BUREAU DE POSTE.

Au sujet de l'itemde 81,732,500 pour
les bureaux de poste,-

M. WRIGHT (Pontiac)-Qu'il me-
soit permis de suggérer au gouverne-
ment d'acheter les trente pieds de ter-
rain qui forment la ruelle en arrière du
bureau de poste d'Ottawa. A part de
leur utilité pour l'édifice, cela enga-
gerait les propriétaires du côté ouest
d'élever là de belles bâtisses.

Hon. M. MACKENZIE-Il y a une
belle et large rue en face des édifices
du Parlement, et cela n'a pas empêché
les propriétaires des terrains d'y cons-
truire une rangée de cabanes.

M. WRIGHT-Je ne doute pas que
ces propriétaires ont fait de leur mieux.
Les habitants d'Ottawa se sont mon-
trés aussi capables d'ériger d'aussi
beaux édifices que ceux que l'on voit
dans le comté que représente lhono-
rable premier ministre.

M. CURRIER---e ne pense pas qu'il
soit nécessaire que le passage ait plus.
de 40 pieds de largeur, mais trente
forment un espace trop étroit.

Hon. M. MACKENZIE- -Le gouver-
nement a acquis tout le terrain qu'il
voulait utiliser. Si les propriétaires
voisins veulent donner trente pieds de
leur terrain pour faire là une rue, le
gouvernement verra s'il doit y ajouter
les trente qu'il possède. Pour le mo-
ment, on a l'intention de les clôturer.

L'item est adopté.
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POIDS ET MESURES.

Relativement à l'item de 872,000
pour le salaire de 92 inspectenrs de
poids et mesures,-

M. GORDON-En vérité, ces salaires
sont trop petits, cinq ou six cents
piastres ne rémunèreront pas suffisam-
ment les services de ces employés. Le
gouvernement, je l'espère, augmentera
le crédit affecté à ce service.

Hon. M. MACKENZIE-Ces em-
ployés ne donneront pas tout leur
temps à ce travail. Le gouvernement
ne s'attend pas que les honoraires rem-
bourseront la somme de ces salaires.

M. GORDON-Les honoraires éta-
blis sont plus élevés que sous le gou-
vernement local.

Hon. M. BLAKE-Il est sûr qu'il
ne subviendront pas aux dépenses.

lion. M. MACKENZIE-En réponse
à l'honorable M. Langevin-Il ne con-
viendrait pas de donner de forts sa-
laires dans les petites villes, mais il
pourrait en être autrement dans les
grandes. Pour les districts ruraux,
$500 pour l'inspection des poids et me-
sures seront le minimum, et le salaire
variera jusqu'à $1,000, selon le chiffre
de la population.

L'item est adopté.

INSPECTION DU GAZ.

A l'égard de l'item 191-$18,600--
pour les salaires de 32 inspecteurs de
gaz-

Hon. M. MITCHELL-Cet item est
nouveau et je demande si les hono-
raires subviendront à la dépense?

Hon. M. CARTWRIGHT- On ne
peut dire à présent ce que rapporteront
les honoraires. Cela dépendra du chif-
fre des habitants des villes qui voudront
se prévaloir du service des inspecteurs.
Jusqu'ici, il n'en a été nomme qu'un
très petit nombre.

Hon. M. MITCH3ELL-En nomme-
ra-t-on dans chaque ville qui a une
usine à gaz?

Hon. M. CARTWRIGHT-Je ne le
pense pas. On nommera de ces offi-
ciers quand besoin sera.

Hon. M. MITCHELL-Les honorai-
res seront versés dans le trésor ?

lon. M. CARTWRIGHT-Oui.
L'item est adopté.

LIGNES DE TÉLÉGRAPHE.

A l'égard de l'item 201-8194,666-
lignes de télégraphe entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme-

M. IRKPATIRICK- Le premier-
ministre avait promis de produire le
contrat de cette entreprise?

Hon. M. MACKENZIE-Je croyais
qu'il y en avait un, mais j'ai vu que cette
dépense était exigée par les termes de
l'union.

M. KIRKPATRICK-Cette affaire
entre dans les conditions de l'union ?

Hon. M. MACKENZIE-Oui.
M. KIRKPATRICK-Alors, com-

ment se fait-il que cette dépense n'a
pas été faite auparavant?

Hon. M. MACKRNZIE-Je suppose
qu'elle a dû être portée au compte gé-
néral des dépenses pour télégraphe.
J'ai demadUé à M. Langton de me don-
ner une explication, mais je ne l'ai pas-
vu depuis.

L'item est adopté.
A six heures, la Chambre suspend sa

séance.

SÈÀNCE DU SOIR.

LIGNE DE TÉLÉGRAPHE SUR LE CHEMIN
DE FER INTERCOLONIAL.

M. GOUDGE-Je me permettrai de
demander si la compagnie de télégra-
phe de Montréal a le privilége de cons-
truire une ligne télégraphique pour des
fns générales le long du chemin de fer
Intercolonial depuis la province de
Québec jusqu'à la Nouvelle-Ecosse? Si
oui, ce privilége n'appartient-il qu'à
cette coipagnie? Est-ce que cette
même compagnie a construit une ligne
le long du dit chemin, et cette ligne
est-elle en opération? Quelles étaient
les conditions auxquelles le privilége a
été accordé, s'il l'a été, et la dite com-
pagnie a-t-elle rempli ces conditions ?

Hon. M. MACKENZIE-Par un con-
trat passé il y a quatre ans, cette com-
pagnie a le privilége exclusif d'établir
un télégraphe sur la ligne de l'Interco-
lonial, et je crois que la part du gouver-
nement dans les frais <le construction
est de $16 par mille. Cette part a été
payée.

Sur certaines parties de ce chemin,
la compagnie Western Union a aussi
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une ligne, mais je présume qu'elle l'ex-
ploite en société avec la compagnie de
Montréal.

Quant au contrat, je n'ai aucune
objection à ce qu'il soit produit, si
quelqu'un désire en connaître exacte-
ment les conditions.

Ce contrat ne peut être résilié que
par l'acquisition des priviléges de la
compagnie.

Il y a quelques mois, la compagnie
de télégraphe " Dominion " a demandé
l'autorisation d'établir une ligne sur
l'Intercolonial, mais j'ai cru que nous
ne pouvions accéder à sa demande sans
mettre fin au contrat actuel.

M. GOUDGE-Alors, comment se
fait-il que le "Western Union" ait là
une ligne ?

Hon. M. MACKENZIE--Probable-
ment parce que la compagnie de
MXontréal y a consenti.

M. GOUDGE-Pourquoi expédie-t-
elle des dépêches à plus bas prix pour
le gouvernement que pour le public ?

Hon. M. MACKENZLE-Elle expédie
gratis les dépêches relatives au chemin
de fer.

PROPOSITIONS DE LORD CARNARVON.

M. DECOSMOS-Qu'il me soit per
mis de demander si des dépêches ou té-
légrammes ont été reçus du principal
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies au sujet de l'adresse à Sa Ma-
jesté la Reine de la part de l'Assemblée
législative et du gouvernement de la
Colombie-Anglaise, transmise en février
dernier, sollicitant le gouvernement
impérial de Sa Majesté d'engager le
.gouvernement de la Kuissance à mettre
à effet les propositions de Lord Car-
narvon touchant le chemin de fer du
Pacifique? Si oui, quelle est la nature
des dits télégrammes, dépêches, etc.?
Et seront-ils mis devant la Chambre
,durant cette session?

non. M. MACKENZIE-Il n'y a
aucune dépêche qui puisse être sou-
mise à la Chambre durant cette
session.

MAISON DE DOUANE A SOREL.

M. BARTHE-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, le priant de faire
transmettre toute pétition, correspon-
<dance ou autres documents en la pos-

lon. M. MACKENZIE

session du gouvernement, et demandant
qu'une maison de douane soit érigée
dans la ville de Sorel, district de Riche-
lieu.-Adopté.

PÉNITENCIER DE ST. VINCENT DE PAUL.

i. OUIMET - Je propose que la
Chambre ordonne la production de
toute correspondance officielle échan-
gée et de toute instruction donnée au
sujet de l'achèvement des batisses et
dépendances du pénitencier à St. Vin-
cent de Paul (Québec), et aussi au sujet
de la construction d'une maison pour
les gardes et employés du susdjit péni-
tencier;-aussi, un état montrant le
montant dépensé pour les fins ci-des-
sus et le montant dépensé pour répara-
tion de la résidence du préfet du dit
pénitencier-le tout depuis l'établisse-
ment du dit pénitencier jusqu'au 1er
janvier 1876.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne con-
sentirai qu'en partie à cette proposi-
tion. Je ne m'oppose pas à ce que
l'honorable monsieur ait des rensei-
gnements au sujet des dépenses, etc.,
mais non sur tout ce qu'il demande.

M. OUIMET-Mon but est de savoir
si le gouvernement est décidé à ter-
miner la rallonge de l'édifice, afin
d'éviter le transfert de détenus à
Kingston.

-Hon. M. MACKNZIE-Le gouver-
nement s'occupe de la construction
d'une aile à ce pénitencier.

La proposition est adoptée.

COMMISSION DU HAVRE DE 3MONTRÉAL.

M. OUIMET-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandant un
état de tous les salaires, honoraires et
indemnité payés par la Commission du
Havre de Montréal à tout membre ou
employé de la dite Commission depuis
1872.

Adopté.

MÉCANICIENS CoMMIssIONNÉs.

M. COOK-Je propose l'adoption
d'une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandant la cor-
respondance avec la chambre de com-
merce de Québec, M. Risley, le prési-
dent du bureau d'inspection des bateaux
à vapeur et le gouvernement au sujet
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de la passation d'un acte
des commissions aux
employés ailleurs que sur
à vapeur.

Adopté.

[7 AVRIL 1876.]

pour donner
mécaniciens
des bateaux

DROITS DE TONNAGE DANS LES PORTS
AMÉRICAINS.

M. NORRIS-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandant la cor-
respondance entre le gouvernement du
Canada et celui des Etats-Unis au sujet
des règlements obligeant les navires de
l'étranger de se rapporter à la cité de
Duncan, détroit de Mackinaw, avant
de pouvoir entrer dans le lac Michi-
gan; aussi, copie de la correspondance
au sujet du paiement des droits de ton-
mage sur tous les navires de l'étranger
,dan- les ports américains.

AJopté.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE,-
CONTBAT No 15.

M. RIGINBOTflAM-Je propose
-que la Chambre ordonne la production
,de toutes les soumissions reçues pour
l'exécution du contrat No. 15, chemin
-de fer du Pacifique; aussi copie de
toute correspondance y relative, et co-
pie des instructions, s'il en est, adressées
par le département des Travaux Publics
à l'ingénieur en charge, et se rattachant
au dit contrat.-Adopté.

INTERCOLONIAL, SECTION HUITIÈME.

M. FISET-Je propose que la Cham-
bre ordonne la production de la corres-
pondance échangée entre les travail-
leurs de la section No. 8 de l'Interco-
lonial et le gouvernement, au sujet du
non-paiement de leurs gages pour ou-
vrages faits sous la direction de John
O'Donnell, agent de Duncan McDonald,
entrepreneur de la dite section.
Aussi, copie de leurs comptes asser-
mentés transmises au département des
Travaux Publics par diverses person-
nes; aussi, copies de toute correspon-
dance qui aurait pu être échangée, soit
entre le gouvernement et le surinten-
dant des chemins de fer de la Puis-
sance pour le gouvernement, soit entre
ces derniers et les intéressés.-Adopté.

ACCUSATIONS CONTRE LE JUGE LORANGER.

Sur la proposition pour faire nommer
uin comité devant s'enquérir des accu-
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sations proférées dans les requêtes
contre le juge Loranger,-

M. BECHARD-Vu que la session
est avancée je n'insisterai pas pour que
ma proposition d'enquête soit adoptée,
mais j'assure à la Chambre que je
referai cette proposition l'année pro-
chaine.

STATION DE CHEMIN DE FER AU BIC.

M. FISET-Je propose que la Cham-
bre ordonne la production de la corres-
pondance échangée entre le gouverne-
ment ou les commissaires de l'Interco-
lonial et les intéressés de la paroisse
du Bie, au sujet du changement de
l'emplacement de la station du chemin
de fer, au dit lieu; aussi, la correspon-
dance échangée entre les intéressés de
la paroisse de St. Octave de Métis et
des paroisses environnantes et le gou-
vernement, demandant que la station,
à St. Octave, soit placée dans un endroit
plus convenable.-Adopté.

FRONTIÈRE L'ALASKA.

M. IROSCOE-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandant co-
pie de toute correspondance entre le
gouvernement du Canada et celui
des Etats-Unis, au sujet de la fixa-
tion de la ligne frontière entre Alaska
et la Colombie-Anglaise.

Hion. M. MACKENZIE-Cette cor-
respondance est quasi privée, et je ne
suis pas certain si elle pourra être pro-
duite.

La proposition est adoptée.

PÊCHEURS DANS LA DÉTRESSE.

M. CIMON--Je propose que la
Chambre ordonne la production de
toutes correspondances envoyées au
département de la Mariie et des Pê-
cheries, dans le cours de l'automne
dernier, au sujet de la détresse parmi
les pêcheurs de la côte nord du St.
Laurent, et les réponses du département
à ces correspondances.-Adopté.

PROPRIÉTÊ DU GOUVERNEMENT A SOREL

M. BARTHE-Je propose que la
Chambre ordonne la production de toute
correspondance, quelle qu'en soit la
nature, de toustélégrazimes, etc., échan-
gés entre le gouvernement et le Rév. M.
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Dupré, prêtre, curé de Sorel et prési-
(lent du bureau .de directiou d enllége
classique et c3mmercial de Sorel, Ro-
bert Sewell L. Hayden, écr., arpenteur
provincial, et toute autre personne ;
aussi, pour copie de tout rapport du
dit Hayden, ou de toute autre personne,
concernant la demande d'achat d'un
terrain app:irtenant au gouvernement,
situé en la ville de Sorel, par la corpo-
ration du dit collége de Sorel; aussi,
pour copie de toutes communications
de qui que ce soit, quelle qu'en soit la
nature, concernant cette affaire, échan-
gées à ce sujet, soit entre le colonel
Coffin, employé du gouvernement, ou
toute autre employé du gouvernement,
et n'importe quelle autre personne rési-
dant en la ville de Sorel ou ailleurs,
concernant la dite demande d'achat du
dit terrain.-Adopté.

DRAGAGE DU LAC STE. CLAIRE.

M. STEPHENSON-Je propose que
la Chambre ordonne la production d'un
état détaillé de toute la dépense eneou-
rue pour draguer l'entrée du chenal
Ecarté, dans le lac Ste. Claire, et pour
draguer à la Courbe Johnson, ainsi que
dans la rivière Sydenham ; aussi, les
rapports de l'ingénieur se rattachant à
ces travaux.-Adopté.

MAITRE DE POSTE DE (LENCoE.

M. ROSS (Middlesex)-Je propose
que la Chambre ordonne la production
le to._s les témoignages pris par l'ins-

pecteur des bureaux de poste touchant
les accusations portées contre le maître
de poste de Glencoe ; aussi copie de
tous rapports faits au département des
Postes sur ce sujet.-Adopté.

COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

Sur la proposition à l'effet de faire
lire pour la troisième fois le bill pour
détacher certaine partie du comté de
Lotbinière et l'annexer au comté de
Beauce,

Hon. M. LANGEVIN--Je propose
que le bill ne soit pas maintenant lu
pour la troisième fois, mais qu'il soit
renvoyé à un comité général pour y
faire l'amendement suivant :-

tg Considérant que la 'paroisse de St. Sévérin,
i zns les comté et district de Beauce, et com
renant une partie de la seigneurie de Bea-

ivage, dans le comté de Lotbinière, a derniè.
M. BARTuE

rement été constituée ; et considérant que la
dite paroisse de St. Séverin forme une munici-
palité séparée et distincte, et qu'il est à pro-.
pos de détacherla dite partie de la seigneurie
de Beaurivage du comté on district électoral
de Lotbinière et de l'annexer au comté ou dis-
trict électoral'de Beauce, poùr les firs de la,
représentation à la Chambre des Communes r
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :

"A compter de la mise en vigueur du pré-
sent acte, cette partie de la municipalité de.la
paroisse de St. Sévérin, qui forme actuellement
partie du comté de Lotbinière pour les fins ci%
dessous mentionnées, sera détachée du dit
comté de Lotbinière et annexée au comté de
Beauce, pour les fine de la représentation à la
Chambre des Communes."

M. JONES (Leeds)-Je me suis
opposé à la deuxième lecture de ce bill
pour la raison que les projets de loi de
cette nature ne devraient pas être pré-
sentés par de simples députés, car si
nous commençons à changer nos divi-
sions électorales pour notre propre
avantage, je ne puis dire où cela nous
mènera.

On allègue qu'en 1873 le Parlement
a établi un précédent à cet égard, mais
il est mauvais, et je me suis opposé à
1» .mesure parce que j'ai vu qu'il était
question de proposer des changements
aux districts électoraux d'Ontario. A
Québec ces districts diffèrent de ceux
de la province sour, et, vu cette cir-
constance, je cesse de m'opposer à la
mesure.

L'amendement étant adopté, la
Chambre se forme en comité. Le bill
est rapporté avec l'amendement, lequel
est lu pour les première et deuxième
fois et adopté, et le bill est ensuite lu
pour la troisième fois et passé.

ADOPTION DE RAPPORTS.

Hon. M. CARTWRIGHII-Je pro-
pose l'adoption des rapports du comité
<les subsides.

CANAL WELLAND.

A l'égard de l'item No. 87, affectant
$2,000»,0 à la construction du canal
Welland.-

M. McCALJLUM-Je suis d'avis qu'il
en coûterait beaucoup moins d'ex-
hausser la maçonnerie des écluses pen-
dant la construction, afin -que ces der-
nières suffisent à une profondeur de
quatorze pieds au lieu de douze.

J'aimerais à savoir si le gouverne-
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ment a pensé à cela, vu que ce travail
coûterait moins à présent que plus
tard; et si c'est ion intention de cons-
truire un nouvel aqueduc sur la riviè e
Welland ou d'approfondir celui qui
existe. Fera-t-il aussi al>profondir et
terminer le canal d'alimentation, tel
que projeté précédemment. Il est tout
à fait inutile aujourd'hui, et à moins
qu'on ne dépense encore environ 8100,-
000 pour l'achever, l'argent déjà dé-
pensé l'aura été en pure perte.

Relativement aux excavations dans
le roc, j'aimerais aussi à savoir si elles
pourront se faire dans une période et
moyennant une dépense raisonnables.
J'aimerais aussi que l'on me dise pour-
quoi ces travaux n'ont pas été donnés
à l'entreprise auparavant.

Hon. M. MACKENZIE-Je ne crois
pas que le gouvernement fera appro-
fondir le canal d'alimentation. A Port
Colborne, il compte faire faire les exca-
vations le plus tôt possible. On se
propose de faire approfondir l'aqueduc
de manière à ce qu'il puisse recevoir
quatorze pieds d'eau, et ces travaux
seront donnés à l'entreprise dès que
l'ingénieur aura terminé ses plans.

Tous les travaux nécessaires à une
profondeur de quatorze pieds qui pour-
ront se faire plus tard ne seront pas
faits maintenant. Aux endtoits où il
sera nécessaire de creuser pour avoir
quatorze pieds de profondeur, le travail
sera fait.

M. McCALLUM-Je prétends que
les excavations dans le roc devraient
déjà être données à l'entreprise, parce
que c'est un travail long, et il est dou-
teux qu'il puisse se faire sans beaucoup
de dépense.

Dans son rapport sur ce sujet, M.
Page dit qu'il est douteux que l'on puisse
donner à l'aqueduc une profondeur
de douze pieds, sans faire de dommage
aux-constructions actuelles, et je crois
qu'il voudrait mieux en construire un
nouveau plutôt que de faire une dé-
pense inutile.

Quant au canal d'alimentation, s'il
reste tel qu'il est, le gouvernement. sera
la cause que l'on aura dépensé inutile-
ment de $150,000 à $200,000.

Voièi ce que dit M. Page sur ce point:
"A l'époque où l'eau est très basse, il y a ce-

pendant quelques fois, durant de courtes pério-
des, moins de 12 pieds sur les buses de l'ecluse
actuelle de Port Colborne. C'est pourquoi
je propose, lorsqu'on donnera plus d'étendue

à cette construction, ou que l'on en érigera une
autre, de baisser les buses de douze pouces par
exemple.

"aOn pourrait obtenir la profondeur voulue
pour l'aqueduc en ôtant 10 à 12 pouces au
sommet des arches su: un espace d'environ
20 pieds au centre du chenal.

" Cela pourra être fait sans nuire à la solidi-
té de la construction si l'on introduit dans la
pierre de forts liens de fer forgés, pénétrant
jusque dans les assises des diverses arches et
partout fixés solidement à la maçonnerie.

" L'espace sus-mentionné pourrait alors être
couvert, entre les culées, de fortes plaques de
fer bien assujéties aux supports, de manière
qu'acuun accident ne puisse les déplacer.

" En agiissant ainsi, l'aqueduc sera en état
d'offrir un passage auxnavires du tirantde ceux
qui passeront dans le canal agrandi, et l'on
pourra obvier de cette manière, à peu de frais,
à l'un des plus grands obstacles que l'on ait à
surmonter pour l'agrandissement du canal
à ce point important.

"On devra prendre des mesures, cependant,
pour que l'on puisse fournir un volume d'eau
plus fort pour le service du canal que celui
qui passe dans l'aqueduc.

" Il est toutefois important que le canal d'a-
limentation soit entièrement deblayé, que le
fond soit creusé d'environ 2 pieds, et que l'on
établisse quelques autres passages.

ý Je crois qu'on pourra obtenir par ce moyen
un plus gros volume d'eau de la Grande-Ri-
vière, alors que son niveau est le moins élevé,
même à l'époque de la sècheresse, et l'on sur-
montera sans doute, dans une grande mesure,
la difficulté qu'on a jusqu'à présent éprouvée
sous ce rapport. Dans le cas où l'agrandisse-
du canal se ferait à la saison des pluies, l'ap-
profondissement du canal d'alimentation offri-
rait un passage temporaire au commerce par
cette route, ainsi que cela a en lieu lors de la
constrnction du canal actuel.

" Il est probable que par ce moyen les tra-
vaux qui ont trait à la tranchée dans le roc en
aval de Port Colborne, au lieu de se faire seu-
lement l'hiver durant plusieurs années, pour-
raient s'exécuter au moins un an sans interrup-
tion; ce qui faciliterait grandement les opéra-
tions et permettrait de répondre au plus tôt
aux pressantes demandes du commerce."

De cette écluse au pont de pierre et
en aval de ce dernier, il y a des exca-
vations à faire dans le roc sur au moins
un mille et demi, et sur 58 pieds de lar-
geur à cet endroit le fond est de l à1-
pied plus élevé que le buse actuel de
l'écluse.

Cet approfondissement sera un -tra-
vail difficile, qui prendra plusieurs hi-
vers, car telles que situées, l'eau péné-
tre de tous côtés dans les tranchées par
les fissures du roc, et l'égouttement ne
sera pas facile sans une grande dépense.

Il sera donc nécessaire de diviser les
travaux en petites sections au moyen
de batardeaux et de se servir de puis-
santes pompes pour 'vider l'eau. On
peut dire que ce dernier travail coùtera
autant que les excavations mêmes.

L'année dernière, et en réponse à une

,Canal ' [7 AVRL 1876.J
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interpellation de l'honorable député de
Toronto, l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics a dit que ces travaux se-
raient terminés vers 1876, et cela quand
l'on sait par l'ingénieur qu'il faudra
plusieurs années pour les finir et qu'ils
ne sont pas encore commencés.

J'ignore si l'on sera capable ou non
de faire les excavations dans le roc, mais
je pense que l'on devrait commencer de
suite l'approfondissement du canal d'ali-
mentation tel que le recommande l'in-
génieur.

Une. autre dépense de $100,000 pour
ce canal serait judicieusement appli-
quée.

Je pense qu'il s'écoulera des années
avant que le commerce de transpcrt
du pays puisse profiter de l'avantage
de l'agrandissement des canaux, et le
gouvernement actuel est beaucoup à
blamer à raison des retards qu'il a ap-
portés jusqu'ici.

M. NORRI.S-Je suis convaincu
qu'un jour il nous faudra donner au
canal Welland une profondeur de 14
pieds, et je suggère que pendant que
l'on fera les levées on leur donne la
hauteur qui permettra cette profon-
deur, vu que plus tard ce travail ne
pourrait pas se faire aussi aisément
qu'aujourd'hui.

Je compte que l'on profitera de cet
avis.

Quant au canal d'alimentation, je re-
connais que l'argent qu'il a coûté a été
gaspillé; mais l'honorable député de
Monck a oublié de dire à la Chambre,
quant il a parlé sur ce sujet, qu'une
grande partie de ces travaux a été faite
par l'administration précédente.

Lorsque cette dernière présenta ce
projet, il ne m'inspira aucune confiance
et il a réalisé mes prévisions.

M. McCALLUM-Je ne prétends pas
nier que ces travaux furent commencés
par l'ancien gouvernement; il a le mé-
rite de cette entreprise, mais elle été
commencée à la recommandation de
son ingénieur, et avant que l'honorable
député de Lincoln eût un siége en cette
Chambre j'étais partisan de la politi-
que inaugurée par l'ancien Cabinet à
l'égard des canaux.

L'item est adopté.

TERRAINS DU PARLEMENT.

Relativement à l'item No. 66, affec-
M. McCALLM1r.

tant $331,000 aux édifices publics à
Ottawa,-

Hon. M. MITCHELL-Quels sont les
embellissements que l'administration
compte faire en face du Parlement ?

Hon. M. MACKENZIE-Immédia-
tement en face du mur de terrassement
il n'y aura qu'une. pelouse de verdure.
Quelques arbres seront plantés aux an-
gles. Autour de l'édifice des jardins
seront tracés, mais en face on a jugé à
propos de ne faire qu'une pelouse.

L'item est adopté.

MILICE.

Au sujet de l'item No. 12, affectant
$20,000 à la solde des exercices mili-
taires et aux autres frais se rattachant
aux exercices et à l'enseignement mili-
taires.

Hon. M. VAIL-Je dirai que le drap
qu'on a choisi pour les uniformes n'a
pas toujours donné satisfaction.

M. MACDONALD (Toronto) -
S'agit-il du drap gris fabriqué à Co-
bourg ?

Hon. M. VAIL-Non. Il s'agit des
draps rouge et vert fabriqué à Corn-
wall et à Ottawa. D'après ce que j'ai
pu savoir, le drap gris fait à Cobourg
est excellent, mais on a remarqué que
le drap rouge était loin d'être aussi bien
teint en Canada ou aux Etats-Unis
qu'en Angleterre.

M. MACDONALD (Toronto)-Si
l'article fabriqué en Canada est infé-
rieur, ce doit être dans la teinture. Il
ne serait que juste, alors, de fournir à
nos fabricants l'occasion de s'assurer
s'ils peuvent ou non faire de bon drap
écarlate.

Hon. M. VAIL-répondant à M.
Bowell-Chaque verge de drap a été
examiné par M. Fingland, marchand
d'Ottawa, qui s'est acquitté fidèlement
de ce devoir. Pour cet examen, on a
obtenu les services d'un tailleur mili-
taire, employé au ministère de la Jus-
tice. Sous ce rapport, la dépense a été
légère.

M. BOWELL-Combien M. Fingland
a-t-il reçu?

Hon. M. VAIL-8800.
M. BOWELL-Combien de %temps

a-t-il été employé?
Hon. M. VAIL-Je ne le sais pas.
M. BOWELL-Etait-il aidé par un

commis ?
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Hon. M. VAIL-Il a eu de l'aide
pendant peu de temps.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

M. ROSS (Middlesex)-Au sujet de
l'item 83-Je profite de l'occasion que
la Chambre est en comité des subsides
pour exprimer quelques opinions à
l'égard de cette voie ferrée.

Ce côté-ci de la Chambre est unani-
mement d'avis que l'on devrait tenir la
promesse faite à la Colombie-Britan-
nique. Je ne voudrais pas cependant
imposer le pays illégitimement, et cette
disposition de ma part est si réelle que
je tiens à ce que le procès-verbal en
fasse mention, et je propose en consé-
quence, que les mots suivants soient
ajoutés à la résolution:

"En même temps qu'elle accorde cette
somme, cette Chambre désire enregistrer ses
vues, savoir: que les arrangements pour la
construction du chemin de fer du Pacifique
devraient être d'accord avec les ressources du
pays, sans augmenter la proportion actuelle
des taxes. "

M. PLUMB-Je ne doute nullement
du désir de l'honorable préopinant de
voir ce chemin se construire. Je suis
heureux de pouvoir dire que la poli-
tique proposée a été .celle de l'ancien
gouvernement, et qu'elle est consignée
dans tous les arrangements qu'il a
effectués -1 l'égard de cette grande en-
treprise nationale.

Dans la législation qui a suivi, cette
importante condition a brillé par son
absence; et dans le préambule de l'acte
1874. il est spécialement dit qu'une
augmentation de l'impôt sera nécessaire
pour subvenir aux frais de l'exécution
de cette entreprise. Cet acte ne recon-
nais aucunement le principe de l'acte
de 1872.

Dans l'intérêt du pays, ce chemin de
fer doit être construit d'un océan à
l'autre, et c'est ce que l'on demande.
D'après ce que je savais des intentions
de l'ancien Cabinet, il n'a jamais sup-
posé qu'il gênerait le crédit public ou
qu'il imposerait un trop lourd fardeau
à la population en construisant cette
ligne.

Je crois que l'on admettait que la
partie entre Winnipeg et les Montagnes
Rocheuses pourrait être construite à
moins de frais qu'on ne le prévoyait
lorsque l'acte de 1874 fut passé; et l'on
a affirmé qu'aux prix actuels des maté-

riaux et de la main-d'ouvre, elle pour-
rait se faire à moins de $18,000 par
mille; mais si la ligne était localisée et
prête à être donnée demain à l'entre-
prise, je crois pouvoir dire qu'avec
les conditions obscures de l'acte de
1874, aucun entrepreneur ne voudrait
faire de soumissions.

Si, à l'égard de cette construction, le
gouvernement est sincère-mais j'en
doute fortement,-je dirai sans hésita-
tion que moi, qui sait quelque chose en
fait d'entreprise et de contrat de che-
min de fer, qu'il serait impyssible à un
entrepreneur ordinaire de comprendre
assez cette loi pour pouvoir faire une
juste soumission. Il lui faudrait deman-
der un haut prix, afin d'éviter les ris-
ques.

Si l'administration avait voulu profi-
ter du bas prix des matériaux de che
min de fer en 1874, je ne doute nulle-
ment que s'il eût demandé des soumis-
sions pour la construction du chemin,
il en aurait reçu d'assez basses pour
qu'il fût presque impossible de les
refuser.

Vu le nombre de chemins de fer qui
se construisent sur le continent, je ne
vois pas pourquoi l'on se plaît avec
tout de persistance à trouver des difli-
cultés.à la construction de notre voie
ferrée du Pacifique.

Bien qu'il traverse un pays inférieur
au notre, le chemin de fer Union
Pacifie réussit bien. La colonisàtion
suit les chemins de fer, et ce n'est
qu'en établissant une telle route jusqu'à
notre grand Nord-Ouest que cette
possession nous sera profitab.e.

M. DECOSMOS-Le futur historien
de notre Parlement traitera cette réso-
lution avec beaucoup de mépris. Son
auteur sera regardé comme ayant voulu
faire répudier au pays une obligation
solennelle contractée envers l'une de
ses provinces.

M. ROSS-Non! non!
M. DECOSMOS - La question de

l'impôt ne'devrait jamais entrer en
compte lorsqu'il s'agit de remplir les
obligations du pays. L'impôt ne peut
atteindre qu'un certain maximum, au-
delà, il devient une oppression, et
jamais la Colombie-Britannique n'a en
le désir que pour elle le pays eùt à
subir un pareil état de choses.

Chaque année, la résolution passée
sous l'ancien gouvernement a été repré-

[7 AVRIL 18716.]Chemin de fr



1152 Chemin de fer

sentée comme partie des conditions de
l'union. Le ministre de la Justice
rejette cette idée comme non fondée, et
voilà qu'un des partisans présente un
amendement qui équivant presque à
une répudiation. S'il ne signifie pas
cela il ne signifie rien du tout.

Le premier ministre a fait un excel-
lent discours, mais il l'a fini en laissant
la Chambre dans les ténèbres. Il n'a
pas dit où commencerait le chemin de
fer sur la côte du Pacifique. Chaque
jour il nous donne de nouvelles preuves
qu'on a l'intention de construire le
chemin, mais il devrait dire où il
commencera et si les travaux en seront
commencés cette année.

L'honorable député de Yale a porté
à $71,000,000, le prix de revient de la
construction de cette voie d'Ottawa à
la côte du Pacifique. Cette estimation
est sans doute plus exacte que celles
faites jusqu'ici par d'autres députés,
mais lorsque j'ai dit que la partie ouest,
s'étendant jusqu'à Victoria, coûterait
S27,500,000, j'ai beaucoup exagéré le
chiffre. Elle ne coûterait que la moitié
de cette somme.

L'honorable représentant de Yale a
aussi déclaré que Burrard Inlet était
un meilleur havre que Bute Inlet, et il.
se trouve, cependant, qu'on n'y peut
entrer comme dans les autres ports.

Voici à ce sujet l'opinion du Tan-
couver Pilot, publié par l'Amirauté:

'' Le courant de la marée, dans la partie la
r lus étroite du premier détroit, est de quatre à
huit nouds. La seule route pour un steamer
est de se faire dériver sur la cte sud et d'être
promnpt à le gouverneur avec snin. De petites em-
barcations peuvent le franchir facilement, lors-
que la maree est favorable. Pour un voilier,
il faut qu'il connaisse la localité et'qu'il y ait
forte brise ; sans cela il ne doit jamais essayer
de remonter le courant."

Il y a là deux grandes scieries qui
expédient beaucoup de bois d'échantil-
lon. Les navires qui vont prendre un
chargement de ce bois jettent d'abord
l'ancre à la hauteur de Victoria et se
font ensuite remorquer dans la baie
Burrard. Pour en sortir ils se font
aussi remorquer au détroit de Fuca,
vis-à-vis Victoria, ou jusqu'en pleine
mer. En voilà assez pour faire voir
que cette baie n'est pas un port de pre-
mière classe, comme il en faut un pour
le terminus du chemin de fer du Paci-
fique. Si elle était propre à cette fn,
les navire3 ne se feraient pas remor-
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quer pour s'y rendre ou en sortir, avec
ou sans chargement.

Ce sont là des preuves convaincantes
que Burrard Inlet ne convient pas.
L'honorable député a parlé de Bute
Inlet, et voici quel tableau il en a fait:

'' L'année dernière l'amiral Cocbrane a fait
un voyage dans une petite canonnière, en com-
pagnie du Lt.-Gouverneur Trutch, et dans ce
trajet le premier fit la remarque que si Bute
Inlet devenait le terminus du chemin de fer
Canadien du Pacifique, il serait impossible que
le commerce de l'Est ne fut satisfait, car il
faut un espace suffisant pour permettre à des
steamers de 300 ou 400 pieds de circuler, et
c'est à peine si un petit bateau peut entrer
dans cette baie."

Maintenant, j'appellerai l'attention
de la Chambre sur ce que dit de cette
baie le Coast Pilot de l'Ile de Vancouver.

" Le havre a une étendue d'environ deux
milles au fond de la baie."

Il est donc absurde de prétendre
qu'un navire de 300 ou 400 pieds ne
pourrait manœuvrer dans un port de
cette étendue. Je connais trop bien
l'amiral Cochrane pour croire qu'il ait
dit une telle chose. Ainsi, il faut qu'il
y ait malentendu quelque part, car un
navire de cette dimension pourrait
tout aussi bien circuler dans le havre
Waddington que dans celui de San
Francisco.

L'honorable monsieur a dit aussi que
Burrard Inlet était abordable en tout
temps, mais ce que je viens d'anoncer
à l'égard des navires qui vont là prendre
des chargements prouve indubitable-
ment que, d'après les capitaines et
propriétaires de navires, cette baie
est au contraire toujours inabordable.

L'honorable monsieur a dit de plus,
selon le Montreal Gazette, que le delta
de la rivière Fraser renfermait 11.500 -
000 acres de terre arable, et cette
assertion, j'espère qu'il la retirera, car
j-3 connais bien ce delta, et, à mon amis,
il n'a pas plus de 100,000 milles carrés
ou 640,000 acres.

On ne devrait pas exagérer les res-
sources de la province.

Il a en outre ajouté :
"Quant à la question de la Colombie-Britan-

nique, je n'en parlerai que d'une manière géné-
rale. Je regrette profondément la démarche
faite la semaine dernière par l'honorable député
de Victoria, mais je pense aussi que sa résolu-
tion n'a eu que le sort qu'elle méritait."

C'était candide de la part de l'hono-
rable député; cependant, je suis con-
vaincu que la population de la Colombie
pense autrement.
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Il a dit ensuite:
'Lorsque le contrat de l'ancienne adminis-

tration eût manqué, il était bien connu qu'il
serait impossible de remplir les conditions de
l'union. On a dit qu'à moins que la résolution
dont on a tant parlé ne fut insérée dans
l'adresse à Sa Majesté, cette dernière ne serait
pas adoptée."

Je sais, cependant, que le chef de
l'ancienne administration, lorsque la
Chambre fût convoquée en octobre
1873, était d'avis de faire construire ce
chemin de fer par le pays. L'honora-
ble député de Charlevoix a dit que
cette route devait être construite par
une compagnie, à laquelle serait accor-
dée une subvention de $30,000,000 et
50,000,000 d'acres de terre, et je n'ai
aucun doute que c'est dans un but
particulier* qu'il a pu dire cela. Son
parti pensait que si cette construction
se faisait par l'Etat, elle permettrait au
gouvernement d'exercer tant de patro-
nage qu'il deviendrait impossible de la
renverser.

A l'égard du gouverneur Trutch,
voici ce qu'a dit l'honorable député:

" On a prétendu que le gouvernement avait
été contraint de consentir à l'adoption de cette
résolution, et je crois que cela n'a jamais été
contredit, et j'ai entendu dire aux deux députés
de Victoria qu'ils étaient autorisés par le lieu-
tenant-gouverneur Trutch à dire que lui (M.
Trutch) n'avait jamais été à même d'adhérer «
cette resolution."

Deux députés peuvent témoigner
contre cette assertion du représentant
de Yale, et je laisse à la Chambre à dé-
cider auquel de ces deux témoignages
elle doit ajouter foi.

J'ai été surpris d'entendre dire à l'ho-
norable monsieur que j'avais déclaré
n'avoir jamais entendu parler de la ré-
solution au point de &e de l'impôt. Il
avance là un fait inexact. Je n ai rien
dit de semblable et je me souviens très
bien d'avoir lu la résolution dès que les
journaux renfermant les débats du Par-
lement furent reçus à la Colombie-
Britannique.

En ce qui concerne la législature de
la Colombie-Britannique, lorsqu'elle
adopta l'adresse elle ne savait ren de
la résolution,-elle n'était donc pas
engagée par ses dispositions, pas plus
qu'elle ne l'est aujourd'hui.

L'honorable député a dit, encore, que
la nétition à la Reine, qui a en pour
résultat le règlement Carnarvon, a été
adoptée à une nombreuse assemblée
convoquée par les amis de M. Walkem;
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mais il se trouve que le trésorier du
gouvernement local actuel était mem-
bre de cette ligue, et qu'il défendait la
position prise par le gouvernement
Walk-em dans une mission spéciale dans
le même temps de l'honorable député.

Le gouvernement actuel suit la
même politique, mais, quant à moi par-
ticulièrement, j'ai toujours pensé qu'il
était plus sage de s'adresser au gouver-
nement fédéral, de ne rien dire du passé
et d'essayer d'arriver à un résultat sa-
tisfaisant avant d'aller en Angleterre.

Quant à la construction du chemin
de fer, je dois dire qu'il y a eu un grand
désappointement et une forte perte
pour la province, par suite de l'inexé-
cution des travaux. La localité où a été
fixé le terminus du chemin de fer du
Pacifique du Nord ne contient encore
qu'une couple de maisons, taudis que
si la compagnie eût décidé dès le com-
mencement où devait se trouver ce
terminus, il y aurait aujourd'hui une
grande ville en cet endroit, et elle au-
rait retiré de grands profits de la vente
de lots aux colons. La même cause,
c'est-à-dire les tergiversations du gou-
vernement au sujet du terminus dans
la Colombie-Britannique, nuit aujour-
d'hui à Victoria. Si le gouvernement
ts'en fût tenu à sa première décision
d'établir le terminus à Esquimalt, je
n'ai aucun doute que la population de
Victoria serait le double de ce qu'elle
est aujourd'hui.

L'assertion faite par l'honorable dé-
puté de Charlevoix qu'Esquimalt est le
seul endroit où l'on puisse convenable-
ment fixer le terminus de ce chemin,
rencontrera l'approbation cordiale de
toute la population de la Colombie.

Quant à la question des routes, je
vois que celle de la rivière Fraser aété
abandonnée. La question se réduit
donc au choix entre Bute Inlet et la
route par le canal de Dean. Si le gou-
vernement était assez inconsidéré que
d'amener le chemin de fer par le canal
de Dean, il ne ferait que peu ou point
de bien à la Colombie-Britanique;
mais la Puissance retirerait un gram
bénéfice du choix de Bute Inlet. cee
goulet est tellement situé, relative»qntk
à l'Ile Vancouver, que les navires qui,
vont en Chine ou au Japon porraientt
passer par le détroit de Johnson an.
détroit de la Reine-Charlotte aussi faci--
lement et aussi promptement que, de
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Dean's Inlet par le détroit de Milbank.
Si le chemin était conduit à Bute Inlet,
il passerait à travers la partie la meil-
leure et la plus accessible de la Colom-
bie, où l'on pourrait le plus facilement
faire des établissements.

La région située au nord du défilé de
Seymour est riche en houille, en fer et
autres minéraux. Le climat n'y est
sui-passé en aucun pays, pas même en
Angleterre. Mais s'il passe par le
canal de Dean, il ne serait pas aussi
avantageux au pays et moins favorable
à la colonisation; ce serait un acte mal-
heureux de la part du gouvernement,
car les terres sont stériles dans cette
région. Si la ligne passait par Bute
Inlet,le gouvernement pourrait ensuite,
n'importe quand, la prolonger jusqu'à
la tête du goulet et à l'Ile Vancouver.
Entre Nanaïmo et la tête du goulet, il
y a une nappe d'eau que le gouverne-
ment pourrait utiliser. Si le chemin
est amené au canal de Dean, le com-
merce du Pacifique qui prendra cette
route sera moins considérable que s'il
était à Alberni ou Esquimalt.

Le courant japonais porte vers l'Ile
Vancouver et en frappe presque les
rives, ce qui est très favorable aux na-
vires de Yokohama ou Hong-Kong qui
viennent à l'est à Esquimalt, tandis que
s'ils vont à l'ouest, il leur faudra sans
doute passer au sud du courant japonais,
comme le font les paquebots du Paci-
fique qui se rendent en Chine et au
Japon, et qui suivent cette route afin
d'avoir une température plus douce.
En outre, les vents dominants sont en
faveur des navires allant à l'ouest par
la route du sud.

Si le gouvernement fixait le terminus
à Alberni et Esquimalt, cela serait
non-seulement dans l'intérêt de la pro-
vince et du Canada, mais aussi dans
celui du commerce du monde. J'espère
donc que le gouvernement se fera auto-
riser par le Parlement, avant la fin de
la session, à commencer bientôt la
construction du chemin dansla province
de la Colombie.

L'appel des membres se fait ensuite
et l'amendement est adopté sur la divi-
sion- suivante:

PoUF:
Messieurs

Archibald,
Aylmer,

M. DzCosmos

Lajoie
Landerkin,

Baby,
.8ain,
Bannatyne,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Biggar,
Blackburns
Blake,
Blanchet,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Bowean,
Boye
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee Sunbury),
Cameron (Victoria),
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cimon,
Coffins
Costigan,

Uuthbert,
Daoust,
Davies,
Delorme,
Desjardine,
De St. Georges,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Gibeon,
Gille
Gillies,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Greenway,
Hagar,
Haggart,
Harwood,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Hurteau,
Irving,
Jetté
Kerr,
Killami
Kirk,

Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Laurier,
Little,
Macdonald(Cornwall),
Macdonald (Toronto),
McDonald (C. Breton),
MacDonnell (Invrnes)
Macdougall (Egin),
McDougali (3 Riv'res),
MacKay(Cap-Breton),
McKay (Colchester),Mackenzie,
Macmillan,
Mccallum,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
McIsaac,
McLeod,
McNab,
McQuade,
Masson,
Metcalfe,
Mille,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Norris,
Oliver,
Orton,
Oulmet,
Paterson,
Pelletier,
Perry,
Pettes,
Piokard,
Pineonneault,
Plumb,
Power,
Pozer,
Ray,
Richard,
Robillard,
Robinson,
Robitaille,
Rochester,

* Ross (Durham),
Ross, (Middlesex),
Rouleau,

Rymal,
s criver,
Shibley,
Short,
Sinclair,
Skinner,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thibaudeau,
Tremaine,
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
White (Hastings),Woods
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Kirkpatrick, Workman,
Laflamme, Young.-149.
Laird,

CONTME:

Messieurs
Currier, Platt,
DeCosmos, Pope,
Farrow, Thompson (Caribou),
Jones (Leeds,) Wallace (Norfolk),
Mitchell, Wright (Ottawa)-10.

Hon. M. MITCHELL-Je désire ex-
pliquer pourquoi j'ai voté dans le sens
que je l'ai fait sur cette motion. Je n'ai
pu le faire avant le vote, et j'ai été
obligé de voter en apparance contrai-
rement aux vues que j'ai appuyées il y
a quelques années, lorsque cette ques-
tion est venue devant la Chambre à
propos de l'entrée de la province dle la
Colombie-Britannique dans l'Union,

-Quel a été le motif qui a inspiré la
motion actuelle ? Il ne serait pas par-
lementaire de le dire; mais je puis dire
que son effet sera de mettre le gou-
vernement en droit de dire: " Par le
vote des conservateurs à l'anui de la
résolution de l'honorable député de
Middlesex. par laquelle la Chambre
déclare que s'il y a la moindre augmen-
tation dans les taxes par suite de la
continuation de la construction de ce
chemin, nous sommes déchargés de
l'obligation de remplir nos engage-
ments envers la province de la Colom-
bie-Britannique." Je regrette que les
membres du grand parti conservateur,
qui m'entourent, bien que je n'aie aucun
droit à leur considération, soient tom-
bés dans le piége qui leur a été tendu,
et qu'ils aient approuvé une résolution
qui servira d'excuse au Cabinet pour
ne rien faire. Je suis un de ceux qui dé-
sirent que notre convention avec la
Colombie soit exécutée dans son entier,
honnêtement et à la lettre. Telle étant
mon opinion, j'ai été forcé par les cirý
constances de voter en opposition à.
mes amis, Mais f4i voté pour l'admis-
sion de la Colom>ie dans l'Union ; j'ai
appuyé les -conditions en question, et
je crois que, si nous ne l'eussions pas
fait, un autre drapeau flotterait aujour-
d'hui sur Victoria et Nanaimo.

Je ne blâme pas le gouvernement
pour ce qu'il a fait; je ne veux pas
faire de reproche au ministère; mais il
a pu se trom per-et je crois qu'il
s'est trompé-.t il a été effrayé de
l'énorme dépense qu'il s'imaginait être

nécessaire pour mettre ce projet à exé-
cution. Il est craintif, car s'il eût en
un peu plus de fermeté, un peu plus de
vigueur et de confiance en nous-mêmes,
il aurait cru à la capacité du Canada de
remplir les engagements qu'il a con-
tractés. Si l'on suivait une ligne de
conduite différente de celle que l'on
veut suivre, l'on créerait plus de con-
fiance de la part des provinces éloignées
que celle qui existe aujourd'hui, et il y
aurait plus de sympathie entre les dif-
férentes sections de la Puissance. J'ai
foi dans l'habileté- du Canada à exécu-
ter le contrat en' question.

Plusieurs voix - Ecoutez ! écoutez!
Hon. M. MITCHELL-L'on peut

dire "écoutez! écoutez! " dérisoirement
tant que l'on voudra, mais je possède
cette foi; et si le gouvernement ne
l'exécute pas, il viendra un temps, et
pas très-éloigné, où d'autres le rempla-
ceront et l'exécuteront.

Quelle est la situation actuelle ? Te
gouvernement demande à la Chambre
de voter un demi-million pour terminer
les explorations et pour rempi ls
conditions de l'engagement; et que fait
l'administration dans ces circonstances?
Un député, que l'on sait être l'un de ses
partisans le plus dévoués, propose un
amendement dont l'effet pratique sera
de permettre au gouvernement de dif-
férer indéfiniment-simplement parce
que cela augmenterait les taxes dit
pays-la construction de ce chemin de
fer transcontinental. Ne sait-on pas
que le ministre des Finances voit avec
frayeur et tremblement la perspective
de l'année prochaine ? Ne sait-on pas
que cet honorable monsieur a prevu
que les importations n'atteindraientpas
au chiffre stnpposé; et si, pour faire face
aux dépenses nécessitées par le chenin
de fer du Pacifique, il fallait imposer
un nouvel impôt de cinquante coetins
sur les importations, n'y a-t-il pas. dais
la résolution qui vient d'être adoptée,
une raison suffisante pour justifier l'ad-
ministration de ne pas poursuivre la.
construction de ce chemin, si elle vout-
lait l'abandonner ?

Je regrette que les représentane dir
grand parti conservatenr en eette,
Chambre aient jugé à propos d'ap-
puyer la résolution de l'honorable dé-
puté de Middlesex. Je ne dirai pas
qu'elle a été suggérée par le gouverne
ment; je n'armerais pas que le pre-
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mier ministre a dirigé et conseillé l'ho-
norable député,. et suggéré les termes
de cet amendement ; mais je déclare
que s'il pouvait être fait une proposi-
tion qui pût permettre au gouverne-
ment de suivre sa politique de ne riun
faire, c'est bien celle-ci.

Je suis prêt à rester à peu près seul
dans la position que j'ai prise, bien que
je regrette que tel soit le cas, mais j'ai
voté comme je l'ai fait, non pas parce
que je suis opposé à l'exécution du che-
min de fer, ou en faveur de la répudia-
tion de nos engagements, mais pour les
raisons que je viens de donner. Cette
résolution servira d'excuse à l'adminis-
tration pour retarder indéfiniment
l'exécution de l'entreprise. Je puis me
tromper-j'espère que je me trompe,-
mais je crains d'avoir raison.

Je prédis qu'il y aura l'année pro-
chaine un déficit de cinq millions, et je
base cette opinion sur celle d'hommes
expérimentés dans le commerce.
Comme membre du Parlement, respon-
sable jusqu'à un certain point de l'en-
trée de la Colombie-Britannique dans
l'Union, je désire inscrire mon opinion
à ce sujet.

M. OUIMET-Je regrette de n'avoir
pas pu voter avec l'honorable député
deiNorthumberland. Si je me rappelle
bien, l'amendement proposé par l'hono-
rable député de Middlesex a été inséré
dans l'acte passé il y a quelques années
à l'égard du chemin du Pacifique. Cela
a été fait par les conservateurs, non pas
parce qu'ils étaient opposés à la cons-
truction du chemin, mais parce qu'ils
ne voulaient pas que le pays faùt acca-
blé de dettes en conséquence de cette
construction. Ils désirent encore,
comme parti-je crois pouvoir l'affir-
mer-voir se terminer ce chemin de
fer, mais ils ne veulent pas qu'il y soit
fait de trop grandes dépenses.

Pour ma part, j'ai voté en faveur do
l'amendement pour la raison que je
viens de donner, et parce que je le
regardais comme une motion de non-
confiance dans le gouvernement et son
projet. Le gouvernement a voté con-
tre lui-même, et de maniire à ne pas
pouvoir construire le chemin pour l'ex-
ploration duquel il a demandé à la
Chambre, à chaque session, de lui voter
des millions.

Le gouvernement sait qu'il faudra
tune somme énorme pour mettre son
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projet à exécution, et qu'il lui faudra
recourir à une augmentation d'impôts,
mais que l'adoption de cet amendement
sera d'arrêter les travaux. Le gouver-
nement, par des actes passés, a montré
qu'il n'était pas sincère, et qu'il n'avait
pas l'intention de construire le chemin.
Il a abandonné la ligne directe et en
construit une qui sera inutile pendant
sept mois de l'année, et qui devra, ainsi
que le premier ministre l'a admis, être
remplacée par une autre.

Le parti conservateur est conséquent
avec lui-même. Par son projet, il aurait
construit le chemin sans augmenter le
fardeau des impôts; mais les messieurs,
de la droite, après avoir dépensé des
millions chaque année en explorations,
et avoir déclaré leur intention de cons-
truire le chemin, se sont placés dans
une position qui les empêchera de
poursuivre l'entreprise.

M. MACDONALD (Toronto)-Je
comprends que l'heure est avancée,
que la Chambre est impatiente d'ajour-
ner, et que le sujet est épuisé ; mais je
demanderai la-permission de dire quel-
ques mots. La résolution affirme que
les arrangements pour la construction
du chemin de fer du Pacifique devraient
être d'accord avec les ressources du
pays, sans augmenter la proportion
actuelle des taxes."

Si j'ai bien compris les observations
de l'hororable député de Northumber-
land, elles signifient que le pays doit
entreprendre de remplir des engage-
ments qui dépassent ses moyens, et
qu'il doit se soumettre à des impôts qui
seraient excessifs.

L'on a beaucoup parlé du coût du
chemin ' mais je ne discuterai pas cette
question, et je n'examinerai pas s'il
sera de $75,000,000, comme quelques-
uns le disent, ou 150 ou 200 millions,
comme d'autres le prétendent. Je dirai
seulement que la position me paraît
être à peu près quelque chose comme
ceci :-Un contrat est passé entre deux
individus. L'un s'engage à livrer à
Montréal, disons un quart de millions
de minots de blé dans un navire d'une
certaine grandeur. Cependant, il décou-
vre ensuite que ce navire titre plusieurs
pieds d'eau de plus qu'il ne lui en faut,
pour se rendre à destination, et que s'il
essayait de le faire, cela entraînerait la
perte du navire et du chargement,
mais qu'avec des navires moins grands
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et plus de temps, il pourrait non-seule-
ment livrer toute sa cargaison, mais le
faire en toute sûreté, sans mettre ni le
navire ni le chargement en danger.

L'autre individu insiste à ce que :e
contrat soit littéralement exécuté, tel
qu'il en a été convenu, et dans le grand
navire, quoiqu'il sache parfaitement
qu'il devra en résulter des pertes pour
tous les deux.

Maintenant, quels sont les faits au
sujet du chemin de fer du Pacifique?
Il n'a pas été dit un mot à propos de
répudiation. Le gouvernement est
prêt à construire le chemin. A le
construire de manière à ruiner le pays ?
Non; mais de telle manière et dans tel
temps qui préserveront le plus efficace-
ment le pays de la ruine.

L'honorable député de Northumber-
land désire que le chemin soit construit
tel qu'on l'a proposé en preïuier lieu;
mais personne ne sait mieux que cet
honorable monsieur combien le pays
est impuissant à se charger d'un pareil
fardeau. Est-il plus honorable, lors-
qu'on s'aperçoit que l'on a fait un
marché ruimeux, de le reconnaître et de
faire tout ce qui est possible pour y
remédier, ou de continuer aveuglément
à l'exécuter, tout en sachant que le
résultat de ces vains efforts sera la
ruine des parties contractantes?

Je crois que l'adoption de cette réso-
lation a été l'une d#s choses les plus
sages qui aient été faites dans le cours
de la session, car elle affirme la poli-
tique du gouvernement, non-seulement
de la part de celui-ci, mais de la part
d'une aussi forte majorité de la Cambre,
-- politique qui ne peut que servir les
plus chers intérêts de la Confédération;
et je crois que demain matin, lorsque
l'on saura ce qu'a fait la Chambre, il y
aura un sentiment de satisfaction dans
tout le pays, qui s'étendra jusqu'à la
Colombie-Britannique elle-même.

M. THOMPSON (Caribou)-J'avais
supposé, d'après ce qu'avait dit le
premier ministre et quelques-uns de
ses principaux partisans, l'autre soir,
que le gouvernement et le peuple du
Canada avaient réellement l'intention
d'exécuter les conditions auxquelles la
Colombie-Britannique est entrée dans
l'Union, en e qui a rapport à la cons-
truction du chemin de fer, de manière
à ne pas nuire aux intérêts du pays.
La Colombie n'a jamais voulu ou pré-

tendu obliger inflexiblement le gouver-
nement à construire ce chemin en dix
ans, mais la population de cette provin-
ce s'attendait qu'il serait construit dans
un temps raisonnable. D'après la
motion qui vient d'être adoptée, je n'ai
aucune hésitation à dire que le peuple
du Canada n'a aucune intention de
construire ce chemin dans le cours de ce
siècle-ci ni dans le prochain. 'aspérais
que l'on montrerait quelque respect
pour la foi du pays qui avait été enga-
gée, mais ma confiance est maintenant
fort ébranlée, et je suis forcé d'en venir
à la conclusion que l'intention bien
arrêtée est de répudier les obligations
si solennellement contractées. & vote
m'a convaincu goe la population de la
Colombie ne peut ajouter aucune foi
aux promesses ou aux déclarations du
gouvernement ou de l'opposition.

Il est fort heureux que nous ayons
une loi de banqueroute dans nos statuts,
car la Puissance pourra s'en prévaloir
pour se débarrasser de ses obligations.

e suis néanmoins fort étonné de voir le
parti conservateur soutenir le gouver-
nement dans sa politique de répudia.
tion.

L'honorable député de Toronto-Cen-
tre a dit que le gouvernement était
prêt à terminer le chemin s'il pouvait
le faire sans augmenter les taxes du
pays. Je ne vois pas qu'une légère
augmentation de taxes ruinerait le
pays, l'argent employé à cet effet nons
serait remboursé avec intérêt. J'espère
que je ne verrai jamais le jour où la
Colombie-Britannique sera sous un
autre drapeau; mais si une conduite
comme celle de ce soir devait se renou-
veler,-si sa population était insultée
de propos déliberé, et si le gouverne-
ment refusait de remplir ses obligations
les plus sacrées,-le peuple du Canada,
quelque chagrin que cela pourrait nous
faire, ne devra pas être surpris de voir
un drapeau autre que celui de la
Puissance flotter sur ce territoire.

Hon. M. LANGEVIN-mon hono-
rable ami de Caribou se trompe étran-
gement sur la portée du vote que nous
venons de donner. Il devrait se rap-
peler que le parti conservateur auquel
il a fait allusion, était au pouvoir lors-
que la loi de 1872 a été passée,-loi qui
assurait la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique, non pas pour
la Colombie-Britannique seule, mais
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pour tout le Canada. La promesse
de construire le chemin, il doit s'en
rappeler, a été faite à tout le pays après
mûre délibération.

L'honorable député regarde cette ré-
solution comme une répudiation des
conditions d'union avec cette province:
mais s'il y réfléchissait quelques ins-
tants, il verrait qu'il se trompe. Cette
résolution va plus loin que l'acte de
1872, qui proposait de construire le
chemin au moyen d'un octroi libéral
de terres et d'une subvention en argent
sans accroître les taxes. Lorsque cette
loi fut passée, l'honorable monsieur
avait toute confiance que le gouverne-
ment construirait le chemin en confor-
mité de l'acte. En approuvant cette
résolution, nous adoptons le taux actuel
des impôts, qui sont de 2â pour cent
plus élevés qu'en 1872, sur un grand
nombre d'articles. La taxe est de
$3,000,00 plus élevée cette année
qu'elle ne l'était alors, et nous avons
décidé par cette résolution que le che-
min de fer sera construit sous l'opéra-
ration du taux actuel de la taxe. L'ho-
norable député voit donc que son dis-
cours est un reproche à toute la Cham-
bre et une injustice surtout pour le
parti conservateur. Cette résolution
ne fait qu'affirmer plus énergiquement
le principe de la première, que tout ce
qui a été adoptéjusqu'ici,

Je suis heureux d'entendre l'hono-
rable monsieur diro qu'il espère ne ja-
mais voir un autre drapeau flotter sur
la Colombie-Britannique ; mais il ne
pouvait guère être sérieux lorsqu'il a
exprimé les sentiments contenus dans
la dernière partie de son discours. J'ai
visité la population de cette province,
et je suis convaincu qu'elle est aussi
loyale que colle de n'importe quelle
partie du Canada. Les gens n'ont ja-
mais parlé de changer leur nationalité;
ils peuvent bien murmurer un peu,
mais c'est là une prérogative qui ap-
partient à tout sujet anglais. -

Si la résolution est bien comprise
par les Colombains, elle leur donnera
une nouvelle assurance que le Parle-
ment est décidé à construire le chemin,
et elle leur démontrera qu'il a fait un
pas en avant sur la résolution précé-
dente, en consentant à le faire avec
une augmentation de taxes de 83,000,-
000.

. BOWELL-Je désire m'inscrire

Hon. M. Ii&NG3|V IN

en faux contre les observations de mon
honorable ami, le chef du centre
gauche. Je dois avouer -que j'ai envi-
sagé la résolution de l'honorable dé-
puté de Middlesex sous un tout autre
jour que ce monsieur. Son principe a
été affirmé par la résolution de feu Sir
George E. Cartier dans l'acte du Parle-
ment passé en 1872, et qui a été repro-
duite dans celui de 1874, Mais je ne
puis comprendre pourquoi l'honorable
député de Middlesex l'a présentée en
ce moment, à moins que ce ne soit
pour faire parler ceux qui sont dans
une aussi grande ignorance de ce qui
s'est passe que celle dont a fait preuve
mon honorable ami de Toronto-Centre.
J'ai été fort surpris de lui entendre
dire que ce vote serait reçu avec la
plus grande satisfaction par tout le
Canada. L'on pourrait supposer que
le principe de la résolution n'a encore
jamais été affirmé, et que le peuple du
Canada n'en connaît rien. L'honorable
ministre de la Justice, suivant son
habitude en pareils cas, a applaudi à
cette déclaration, mais je ne puis guère
supposer que cet honorable monsieur
ne savait pas que ces résolutions exis-
taient ; je ne suppose pas non plus
qu'il ait une assez pauvre idée de l'in-
telligence de la population du Canada
pour croire qu'elle ne sait pas exacte-
ment dans quelle position se trouve le
pays au sujet je cette grande entre.
prise.

Je sais que le parti dont je suis l'un
des plus humbles membres désire voir
ce grand travail s'exécuter, et non-
seulement il désire que le chemin soit
construit le plus promptement pos-
sible, mais je crois que la grande ma-
jorité du peuple repousserait le projet
que l'on a proposé, de faire une route
moitié chemin de fer. :noitié naviga-
tion, d'autant plus qv.e les ressources
du pays sont absorbées pour la con-
struction de lignes d'embranchement
et pour la subvention d'autre.: lignes
qui ne sont pas nécessaires à l'achève-
ment de la ligne principale.

Si le gouvernement désirait réelle-
ment construire le chemin le plus tôt
possible, et s'il ne pouvait pas terminer
toute la voie sur la route de l'ouest, il
aurait pu au moins relier les eaux du
lac Supérieur avec Manitoba à Fort-
Garry, et à très peu de frais de plus,
si même il y avait excédant, qu'en
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subventionnant le Canada Central et
en construisant l'embranchement de la
Baie Georgienne. Si le chemin était
poussé jusqu'au Sault Ste. Marie, les
Américains feraient bientôt une corres-
pondance avec Duluth du côté sud du
lac, et alors tous ceux qui se rendent
dans le Nord-Ouest pourraient se servir
de cette route toute de voie ferrée, de
préférence à celle projetée par le gou-
vernement. Je crois que plus l'on
examinera le sujet, plus on aura d'ob-
jection à ces tronçons de chemins de
fer et à ces nappes d'eau.

Quant à l'interprétation que donne
à la résolution l'honorable député de
Caribou, je proteste contre son exac-
titude. Nous avons déjà affirmé ce
principe par trois fois, et s'il était sou-
mis à la Chambre encore cinquante
fois par le gouvernement, il recevrait
l'appui cordial de l'opposition.

Le gouvernement espérait sans doute,
lorsqu'il a confié cette résolution à ses
partisans, que l'opposition voterait
contre, afin qu'il pût ensuite se pré-
senter devant le pays et dire que nous
voulions construire le chemin sans
égard au fardeau que cela devait lui
imposer, mais c'est là un piége trop
grossier pour que nous nous y laissions
prendre.

X. DECOSMOS-Je suis &ehé de
voir que la résolution de l'honorable
député de Middlesex ait été appuyée
par le gouvernement, et je crois qu'il
aurait pu conseiller à *son loyal par-
tisan de la retirer. Les explications
du premier ministre à propos de ce
chemin de fer avaient produit une
meilleure impression que celle qui
existait depuis quelque temps, mais cet
amendement est de nature à ébranler la
confiance qui commençait heureuse-
mentàse manifester. Jeleregarde done
comme un faux pas.

Les députés de l'autre côté de la
Chambre ont voté il y a quelques temps,
à deux on trois exceptions près, contre
la résolution qui demandait le commen-
cement immédiat du chemin de fer
dans la province de la Colombie-Britan-
nique. Ils se défendent ce soir d'avoir
pris cette attitude en disant qu'ils
étaient liés par la résolution relative à
la construction du chemin et au taux
de la taxe en 1871; mais la résolution
prés&tée par Sir George Cartier ne
s'appliquait qu'à la construction du

chemin par l'entreprise privée, et non
pas à sa construction comme entreprise
publique fédérale, et c'est comme telle
que le gouvernement se décide de la
faire et qu'il la poursuit actuellement.

Je regrette que l'honorable député
de Charlevoix, qui est le seul des repré-
sentants des autres provinces qui ait
visité la Colombie, ait parlé dans le sens
que le rapporte la Gazette de Mont-
éal, et ait dit ce qui suit :-

£, La politique de l'ancien gouvernement atait
de faire construire le chemin par une compa-
gnie privée, aidée d'un octroi de terres et
d'une subvention en argent. Je suis encore
d'avis que les terreb du Nord-Ouest devraient
contribuer pour une forte part à la Cofletrub-»
ion de ce chemin de fer, et que le pays ne

devrait pas 6tre appelé à l'aider d'une somme
d'argent de plus de trente millions de piastres."

L'état actuel du marché monétaire
'snglais, ainsi que celui du continent,
est tel qu'aucune compagnie, quelque
bien connus que soient les noms de ses
organisateurs, ne pourrait former un
syndicat et placer les bons nécessaires
pour prélever les fonds exigés par la
construction de ce chemin. La posi-
tion prise par l'honorable monsieur
n'est ni plus ni moins que la répudia-
tion formelle du contrat passé par le
parti conservateur avec les habitants
de la Colombie.

Le gouvernement actuel a adopté la
seule ligne de conduite qu'il uvait
tenir, au moins on tant que la cons-
traction de ce chemin comme entre-
prise fédéraie est concernée. Elle est
sage et digne de véritables hommes

Lorsque cette question fat discutée
en Chambre en 1872, je crois que j'ai
été le seul membre qui ait osé pretendre
que ce chemin devait être construit de
cette manière. Lorsque je revins ici
à la session suivante, je trouvai que la
charte Allan était tombée à l'eau, et que
le chef même de l'opposition actuelle
était devenu favorable à cette idée,
tandis que des membres importants de
l'autre branche de la législature, qui
étaient aussi intéressés à l'obtention
de cette charte, avaient pris la même
attitude. Le chemin ne pourra
jamais être construit pour trente mi-
lions en argent et la balance en terres;
cependant, il n'exigera pas une aussi
forte somme que 200 ou 300 mil-
lions de piastres, mais je crois qu'il
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pourrait être construit pour 75 ou 80
millions.

L'honorable député d'Hastings a
aussi parlé des traditions du parti
conservateur, auquel il a plus confiance,
tout pourri et sans valeur qu'il soit,
que ans un principe praticable et
juste, qu'il est du devoir du gouverne-
ment actuel de mettre à exécution.

L'honorable député de Charlevoix a
fait allusion à ce qu'a dit le député de
Caribou. J'espère sincèrement que je
serai le dernier homme à favoriser une
scission de la Colombie, mais sans
vouloir faire de menaces, je dois dire à
la Chambre et au pays que si l'on ne
tient pas parole à cette province,-si
le gouvernement n'agit pas rigourease-
ment suivant les ressources de la Con-
fédération, les habitants de la Colom-
bie-Britannique demanderont au gou-
vernement impérial de les séparer du
Canada: Ils ne favoriseront pas l'an-
nexion; ils n'abattront jamais le dra-
peau britannique; mais si le gouver-
nement fédéral ne leur tient pas parole,
la province se séparera du Canada et
abattra son drapeau.

Elle aura le droit, constitutionnelle-
ment et justement, de dire à la Grande-
Bretagne: " Vous êtes partie à ce
contrat ; vous y avez apposé votre
sceau; nous ne pouvons obtenir du
gouvernement qu'il fasse sa part et son
devoir; nous avons fait le nôtre, et
nous vous demandons de nous remettre,
par un Acte du Parlement impérial,
aussi libres que nous l'étions aupara-
vant."

M. WHITE (Hastings)-Les argu-
ments de l'honorable député de Van-
couver n'ont aucune valeur. Personne
ne désire voir la province de la Colom-
bie-Britannique abandonner la Confédé-
ration; mais que veut-elle? Le Canada
est à terminer la construction d'une
ligne de iélégraphe et dépenise des
millions en explorations. Depuis l'U-
nion, les taxes se sônt élevées de 20 à
24 millions, et l'honorable monsieur ne
doit pas oublier que nous sommes en
même temps occupés à construire l'In-
tercolonial et à creuser les canaux.
Dans un an ou à peu près, nos dépenses
sous d'autres rapporte diminueront; et
avec une population plus nombreuse,
et le taux actuel des impôts, il pourra
être employé de six à sept millions
par annee sur la ligne.

M. DECosmos

Je pense que la Colombie devrait
être satisfaite, car elle reçoit de quatre
à cinq piastres pour chaque piastre
qu'elle verse au trésor, et il sera dépen-
sé de $25 à $30, durant les dix ou
quinze prochaines années, contre cha-
que piastre qu'elle paiera de cette ma-
nière. Suppose-t-elle que nous n'avons
rien autre chose à faire que de nous
plonger dans les dettes pour construire
ce chemin? Le pays fait grandement
son devoir envers la Colombie-Britan-
nique, et elle n'a pas le droit de se plain-
dre.

Hon. M. MITCHELL - J'ai écouté
les observations faites par les différents
députés qui ont pris la parole, et j'at-
tendais que quelque membre du gou-
vernement exprimât son opinion, mais
en vain. J'ai été surpris d'entendre
les observations de l'honorable député
de Toronto-Centre, qui a fait une com-
paraison-ce qui est à peu près la seule
partie intelligible de son discours. Il a
demandési un marchand enverrait de
propos délibéré un navire sur le fleuve
qui tirerait trop d'eau pour passer par
le canal Lachine, sachant que s'il pas-
sait par les rapides il serait mis en
pièces sur les roches. Mais comment
la Chambre ou mon honorable ami
savent-ils que le pays est incapable de
remplir les conditions de ce contrat ?
Et si les membres de la droite sont de
cet avis, pourquoi ont-ils voté deux
millions et demi, et pourquoi nous de-
mandent-ils de voter encore un demi-
million pour les explorations et les
travaux de génie ? S'ils ont raison dans
ce qu'ils prétendent, ces trois millions
sont perdus, et le gouvernement ne
devrait pas approuver une pareille
conduite.

La Colombie-Britanniquen'auraitpas
insisté sur l'exécution littérale de l'en-
gagement qui a été pris; et n'eût été
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messieurs de la droite, et celle de la
Compagnie du Grand-Tronc, dont les
intérêts ont malheureusement été en-
rôlés contre l'ex-administration, je crois
que le Canada aurait pu remplir les
engagements qu'il avait contractés en-
vers la Colombie à peu près dans toute
leur intégrité. L'honorable monsieur
a parlé d'un mauvais marché qui aurait
été fait, mais il n'a pas été fait de mau-
vais marché. Si le gouvernementpense
que le gouvernement peut construire
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ce chemin, pourquoi agit-il comme ille
fait aujourd'hui ? Et s'il croit le con-
traire, pourquoi demande-t-il un crédit
de trois millions, qui, dans les circon-
stances, seraient virtuellement jetés à
l'eau ?

Je regrette profondément la conduite
du parti conservateur ce soir, ainsi que
le fait que la bonne foi du Canada ait
pu, avec autant de raison, être révo-
quée en doute par l'honorable député
de Caribou.

M. FLESLKR-Je ne suis pas du
tout trompé par le jeu qui s'est fait de
l'autre côté de la Charmbre. La réso-
lution n'a jamais été soumise sans qu'il
y eût entente formelle entrele gouver-
nement et le proposant, mais mon opi-
nion est que nous ne pouvions faire au-
trement que de l'appuyer. Voter con-
tre aurait été déclarer que l'on devait
donner au gouvernement, pour pour-
suivre l'entreprise, une plus forte
somme d'argent que le pays n'en pou-
vait disposer. En votant en faveur de
cette résolution, je n'avais pas la moin-
dre idée de répudier l'arrangement fait
avec la Colombie. Je n'avais aucune
idée qu'elle aurait la répudiation pour
résultat, ou qu'elle aurait l'etTet indiqué

r l'honorable député de Northumber-
land.

M. SINCLA1R1-Je suis bien aise du
vote que la Chambre vient de donner.
Il est temps que le Parlement exprime
clairement son opinion sur cette impor-
tante question. Je ne désire pas voir
abandonner le chemin, mais si l'on
essayait de remplir les conditions ac-
ceptées par l'ancien gouvernement et
le présent, dans le temps prescrit, _ce
serait faire une injustice au pays. Il
y avait quelque excuse en faveur de
l'ex-gouvernement. Iln'avaitpascom-
pris toute la portée de la gigantesque
entreprise dont il s'était chargé, et il
est absolument possible qu'il s'imagi-
nait pouvoir la terminer en dix ans au
prix maximum de $30,000,000 et de
50,000,000 d'acres de terre. Mais le
gouvernement actuel, ayant plus d'ex-
périence, avait consenti à limiter le
temps à quinze ans.

Il n'aurait jamais dû soumettre la
question à l'arbitrage de lord Carnar-
von. Aucun pays ne pourrait cons-
etruire le chemin a aussi bon marché
qe~'Angleterre, et cependant le gou-
vernement de ce pays riche ne voudrait

pas entreprendre un ouvrage qui coû-
terait sept fois plus que son revenu
annuel. Je suis heureux que les deux
partis en Canada commencent à corn-
prendre qu'il est inutile d'essayer à
construire ce chemin dans un temps
donné. Tout ce que doit faire le gou-
vernement, c'est de pousser les travaux
autant que les ressources du pays le lui
permettront. Quelque différence d'o-
pinion que l'on puisse avoir sur les
question publiques, lorsque nous voyons
que le crédit et la réputation du pays
sont en jeu, il est bon de mettre de
côté tes intérêts de parti et d'agir de
concert pourle bien de toute la société.
C'est pour cette raison que j'ai voté en
faveur de l'amendement.

lon. M. POPE-Je n'ai pas voulu
voter en faveur d'une résolution qui
permettra au gouvernement de dire à
Lord Carnarvon, lorsquil aura aban-
donné la construction du chemin:
" Nous désirions remplir notre engage-
ment, mais cette résolution du Parle-
ment nous en a empêchés." Le minis-
tère a poussé l'un de ses partisans de
l'avant pour le mettre à l'abri des
conséquences de ses propres engage-
ments avec la Colombie-Britannique et
le gouvernement impérial.

L'item est adopté.
Au sujet de l'item de $500,000, pour

explorations et travaux de génie du
chemin de fer du Pacifique,-

M. PLUMB propose que les mots
suivants soient ajoutés à la résolution·:

"Qu'en même temps qu'elle vote cette
somme, cette Chambre désire enregistrer son
opinion savoir : que le pays est tenu à la cons.
truction du chemin de fer du Pacifique d'après
les conventions entre lui et la Colombie.
Anglai4e, et qu'il est de Pintérêt public que
l'on procède à cette construction aussi rapide-
ment que les ressources du pays peuvent le
permettre sans augmenter le fardeau de la
taxe."

Hon. M. BLAKE--Ce vote est pour
l'exploration du chemin de fer, tandis
que la résolution a rapport aux travaux
d construction.

Après une courte discussion, l'Ora-
teur déclare l'amendement hors d'ordre.

M. PLUMB propose alors que les
mots suivants soient ajoutés à la réso-
lution:

" Qu'en même temps qu'elle vote cette
somme, cette Chambre désire enregistrer son
opinion, savoir: que le pays est tenu à la cons-
truction du chemin de fer du Ps.cidque d'après
ses conventions avec la Colombie-Anglaise, et
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q -e conformément à ces conventions et dans I
l'intérêt public on devrait procéder rapidement
avec les explorations afin que la construction
du chemin se fasse aussi vite que les ressources
du pays le ?ermettront sans ajouter au fardeau
de la taxe.

Hon. M. CAUCHON-Cette résolu-
tion est sujette à la même objection
que l'autre.

M. L'ORATEUR déclare qu'elle est
dans l'ordre.

ion. M. K elle est
dans l'ordre, elle signifie simplement
ceci qu'aucun gouvernement n'a
poussé les explorations autant que pos-
sible. Le gouvernement actuel a dé-
pensé beaucoup plus d'argent en
explorations, depuis deux ans, que ne
l'a fait l'ancien gouvernement depuis
le commencement. Si cet amendement
veut dire quelque chose, c'est une
censure contre le gouvernement pour
n'avoir pas dépensé assez d'argent en
explorations, et nous l'acceptons comme
telle et voterons contre.

M. MASSON-Si ceci est un vote
de censure, qu'était donc la résolution
qui l'a précédé ? Et pourtant le gou-
vernement l'a appuyée ! L'un de ses
partisans déclare: " Nous n'avons au-
cune confiance dans le gouvernement
et il faut que nous l'empêchions d'agir
d'une manière nuisible aux intérêts du
pays." Et cependant, le gouvernement
n'a pas regardé cela comme un vote de
non-confiance !

M. GOUDGE-Je pense que la réso-
lution de l'honorable député de Middle-
sex, dans l'état actuel de la question,
était très opportun, et je l'ai appuyée
de mon vote parce que le Sénat a enré-
gistré un vote de censure contre le
gouvernement parce qu'il ne poussait
pas les travaux plus rapidement. Il est
evident que le Sénat, ou eeux de ses
membres qui ont voté pour censurer le
gouvernement, ne représentent pas l'o-
pinion publique, et qu'ils sont sortis de
leurs attributions, car nous voyons ce
soir les membres des deux côtés de
cette Chambre voter presque unanime-
ment pour affirmer de nouveau les réso-
lutions de 1871, lus tard incorporées
dans l'acte de 1872 concernant le che-
min de fer Canadien du Pacifique, et
décrétées de nouveau dans l'acte de
1874, savoir: que l'aide publique à
donner pour assurer l'exécution de l'en-
treprise, doit consister en tel octroi
libéral de terres et en tb>!le subvention

M. PLUMB

en argent, qui soient de nature à ne
pas augmenter la proportion actuelle
des taxes.

En face de la tentative que l'on a
faite de mettre le gouvernement dans
une fausse position, l'honorable député
de Middlesex était parfaitement justi-
fiable de proposer une résolution qui
réaffirmait un principe en faveur du-
quel la Chambre s'était déià prononcée.
Je sais que l'opinion publique, dans les
provinces maritimes, est favorable à la
conduite suivie par le gouvernement.

Je ne crois pas que le gouvernement
ait l'intention de manquer de parole à
la Colombie-Britannique, mais je pense
qu'il veut pournui vre cette entreprise
comme le ferait tout particulier pru-
dent dans l'administration de ses pro-
pres affaires.

Le vote est alors enregistré sur l'a-
mendement, qui est rejeté sur la divi-
sion suivante:

POUa:
Messieurs

Benoit. Little,
Bowell, McDougall (Trois.R),
Cameron (Victoria), Macmillan,
Caron, McCallum,
Cimon, McQuade,
Costigan, Masson,
Currier, Mitchell,
Cuthbert, Monteith,
Desjardins, Montplaisir,
Farrow, 'Mousseau,
Ferguson, (rton,
Flesher, Ouimet,
Gandet, llumb,
Haggart, Robitaille,
Hurteau, Rochester
Joues (Leeds), Wallace (korfolk),
Kirkpatrick, White (Hastings),
Langevin, Wright (Ottawa).-36.

CoNTRE -
Messieurs

Archibald, Kirk,
Aylmer, Laird,
Bain, Lajoie
Bannatyne, Landerkin,
Barthe, Laurier,
Bertram, Macdonald (Cornwall),
Biggar, Macdonald (Toronto),
Blake, MacDougall (Elgin),
Borden, McKay (Cap-Breton),
Bowman, Mackenzie,
Boyer, McCraney,
Brown, McGregor,
Buell, McIsaac,
Bark, McLeod,
Barpee (St. Jean), McNab,
Burpee (Sunbury), Mills,
Cartwright, Norris,
Caaey, Oliver,
Cauchon, Paterson,
Charlton, Pelletier,
Christie, Ferry,
Church, Pickard,
Coffin, Pozer,

du Pacißque.[c0MMu-,Ný ES.J



Routine. 1163

Coupal,
DeCosmos,
Delormne,
De St. Georges,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynin,
Forbes,
Fréchettt
Gibson,
Gillmor,
Grdon,
Goudge,
Hagar,
Higinbotham,
Irving,
Jetté,
Kerr,
Killam,

Rayy
Richard,
Robillard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ryan,
IRymal,
Scriver,
Skinner,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thompon (Caribou),
Tremaine,
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workxnan.-89.

L'item est ensuite adopté.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

M. GOJDGE-Je désirerais savoir
si l'on se propose de réduire le tarif
actuel sur le chemin de fer Intercolo-
nial. Il y a bon nombre d'items de ce
tarif qui ont besoin d'être corrigés, et
je serais heureux d'apprendre qu'on
doit en faire la révision.

lon. M. MACKENZIE-L'on a dit
l'année dernière qu'il existait des ano-
malies dans les prix, et lorsque j'ai
passé sur le chemin il y a quelques
mois, j'ai chargé le surintendant-géné-
ral des chemins de fer de prendre note
des plaintes que l'on faisait, afin de
pouvoir examiner les abus et griefs
qui pouvaient exister. Le chemin sera
ouvert en juin ou juillet, et alors nous
aurons revu tout ce qui se rattache au
tarif.

Hon. M. MITCHELL - Quelle est
la politique du gouvernement au sujet
de l'exploitation du chemin? Afin de
rendre ce chemin attrayant pour les
touristes, l'on devrait faire marcher
les trains à une assez grande vitesse
pour que le voyage de Montréal à
Halifax puisse se faire en 36 heures,
avec tout le confort possible. Je
pense que l'on pourrait obtenir une vi-
tesse de 30 milles à l'heure. Les
voyageurs qui nous viennent des Etats-
Uis tous les ans prendraient l'Inter-
colonial pour retourner chez eux.

Hon. M. MACKENZIE-Les pré-
paratifs ne sont pas encore terminés
pour le chemin. Nous avons cepen-
dant pris des arrangements pour avoir
des chars Pullman sur toute la route.

Les trains marcheront à une vitesse
raisonnable, mais pas plus vite que sur
les autres chemins de fer du pays.
L'on sait qu'il est très dispendieux de
maintenir des trains à grande vitesse,
mais je pense qu'elle sera assez grande
pour que le voyage se fasse entre les
deux villes dans le temps mentionné
par l'honorable membre. Il faut na-
turellement s'occuper du transport des
touristes, parce que sur une grande
partie du chemin il y aura fort peu de
trafic local. La route offre beaucoup
de points intéressants pour les touristes
et il faudra nécessairement compter
jusqu'à un certain point sur le trans-
port des voyageurs.

lion. M. ROBITAILLE-L'endroit
le plus rapproché auquel les habitants
du district de Gaspé puissent attendre
l'Intercolonial est Dalhousie ou Camp-
bellton, dans le Nouveau-Brunswick,
et il leur Jaut pour cela traverser la ri-
vière Ristigouche. Je désirerais sa-
voir si le gouvernement a l'intention
de placer un passeur à vapeur à l'un
de ces deux endroits.

lon. M. MACKENZIE -Il faut
compter jusqu'à un certain point sur
l'entreprise particulière pour établir
ces correspondances. Le gouverne-
ment ne peut entreprendre de placer
des bateaux traversiers dans toutes les
directions; cela absorberait toutes les
ressources du chemin.

RÈGLEMENTS DEs PÊCHURIEs.

Au sujet du vote de $78,820 pour les
pêcheries,-

Hon. M. MITCHELL-Les règle-
ments des pècheries qui ont été mis en
vigueur sont regardés comme fort in-
justes par les pècheurs, et ils donneront
lieu à beaucoup de litiges et de trouble,
litiges que chacun désirerait éviter.
Je suggérerais que les choses restassent
dans le statu quo, et que les règlements
qui étaient on vigueur auparavant
fussent encore suivis, et qu'en attendant
l'on soumt une cause à la Cour Suprê-
me pour faire décider la question. Si la
Cour Suprême décide que les pêcheurs
n'ont pas les droits qu'ils réclament, ils
seront obligés de se soumettre à la vo-
lonté du gouvernement.

flon. M. CARTWRIGHT - J'atti-
rerai l'attention de l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries sur cette
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question, et nous pourrons la discuter
lorsque je présenterai le budget supplé-
mentaire.

Le crédit est voté.

LE " GLENDON,"

L'item 129 étant lu,-
M. DE VEBER-Je profiterai de cette

occasion pour rectifier une assertion qui
a été faite en Chambre par l'honorable
député de Northumberland, à l'effet
que l'un des propriétaires, ou le pro-
priétaire du Glendon lui avait dit qu'il
aurait accepté la moitié du prix payé
par le gouvernement pour ce vapeur,
plutôt que d'en perdre la vente. Avec
le consentement de la Chambre, je
lirai un télégramme des propriétaires
-de ce bateau qui contredit cette asser-
tion. Il est comme suit:-

"ST. JEAN, N.-B., 30 mAns 1876.
"A. B. DEVEBER, Ecr, Ottawa.
"Nous n'avons jamais dit à Mitchell que

nous aurions mieux aimé vendre à $10,000;
nous avons vendu à vingt à contre-cur, et
nous sommes prêts à faire un affidavit à cet
effet.''

Ce télégramme est signé par les
propriétaires.

Hon. M. MITCHELL-Qui sont-ils?
M. DEVEBER-Daniel W. Clarke, J.

D. Macdonald et Robert J. Leonard.
Hon. M. MITCHELL-Je répète

que l'un des messieurs dont le nom est
apposé à ce télégramme m'a dit cela.

M. DEVEBER--Lequel ?
Hon. M. MITCHELL-Robert J.

Leonard.
L'item est adopté et la Chambre

s'ajourne à 1.40 A.M.

CIIAMBRE DES COMMUNES.

SaxeDr, 8 avril 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à 3

heures p. M.

VIEUX RAILS.

Hon. M. MACKENZIE - Je pro.
pose que la Chambre se forme en
comité général lundi prochain, pour
examiner la résolution suivante:

" Qu'il est expédient d'autoriser le gouver-
nement à disposer tempqrairement des rails de
fer à mesure qu'ils seront enlevés des chemins

Hon. M. CARTWRIGHT

de fer du gouvernement, en les prêtant à des
compagnies qui construisent des chemins qui
peuvent être considérés comme alimentant
les lignes du gouvernement, ces rails devant
être remis poids pour poids aux hangars du
gouvernement à la jonction des lignes quand
ils seront enlevés."

La motion est adoptée.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE.

Hon. M. CARTWRIGHT-En pro-
posant que la Chambre se forme en
comité des subsides, pour examiner le
budget supplémentaire, je dois dire
que ce budget se compose en grande
partie de sommes qu'il s'agit de revoter,
ou de sommes déjà dépensées, à l'ex-
ception de trois items, au sujet desquels
des mandats spéciaux ont été pris, et
qui ont été soumis à la Chambre.

L'item le plus important quant à la
somme demandée est celui qui a rap-
port au matériel roulant supplémen-
taire du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard et du changement de
la voie des chemins de fer de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.
Une bonne partie des frais de ce chan-
gement de voie sera remboursée par la
vente des vieux rails. L'item le plus
fort ensuite est celui de $169,000, qui
qui est la balance non-dépensée du
crédit voté pcur le relèvement de la
frontière entre le Canada et les Etats-
Unis, et entre Ontario et le Nord-
Ouest. Le premier relèvement a été
conduit sous la surveillance directe du
gouvernement impérial.

Un autre item très élevé se compose
de différentes sommes pour des travaux
publics imputables sur le revenu, et
qui s'élèvent en tout à $135,000. Ces
sommes ont déjà été dépensées et figu-
rent dans l'état que j'ai soumis à la
Chambre lorsque j'ai fait mon exposé
financier.

Un autre item considérable est
celui <te la police à cheval du Nord-
Ouest. Il comprend 841,000 pour arré-
rages des exercices de 1873-74 et 1874-
75. La. Chambre comprendra facile-
ment qu'en poursuivant l'organisation
de ce corps de police à une pareille
distance, lorsque les communications
mettent souvent plusieurs mois à arri-
ver à Ottawa. il est très difficile de
faire une estimation exacte de la
somme nécessaire. La dépense est
d'environ $1,000 par tête, par année.
Cela n'est pas excessif, si l'on songe à
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l'énorme coût de transport des provi-
sions dans le Nord-Ouest. Dans le
service des Etats-Uis, la moyenne du
coût par tête est à peu près la même,
mais celui de leur service du Nord-
Ouest est beaucoup plus élevé. J'ai
demandé un crédit plus fort pour l'a-
venir. On peut dire qu'une partie
très considérable de ces sommes rem-
placent d'autres crédits dont nous
n'avons pas besoin. Par exemple, les
$100,000 votées pour la délimitation
de la frontière entre Alaska et le
Canada n'ont pas été dépensées, et
nous n'avons pas i'intention de les em-
ployer.

Je soumets un état des recettes et
dépenses à compte du fonds de revenu
consolidé, fait jusqu'au 1er avril de cette
année. Les recettes Ee sont élevées à
817,231,546, et les dépenses à $16,489,-
828. Un certain nombre d'items, sou-
mis sous le titre de " dépenses impré-
vues," ont été placés dans le budget
supplémentaire.

. KIRK PATRICK-Je désire atti-
rer l'attention de la Chambre sur une
question importante. Nous étions sous
l'impression que nous vivions dans un
pays qui jouissait d'un gouvernement
responsable, et que ce Parlement était
capable de décréter les lois dont la po-
pulation du Canada avait besoin. Il
paraît, cependant, d'après un rapport
soumis par le gouvernement, qu'il a
renié les principes qu'il professait
autrefois.

Je vois que le 18 février 1875, pen-
dant que la Chimbre était en session,
le gouvernement a adopté une minute
en Conseil recommandant que le gou-
vernement impérial soit prié de passer
un acte pour amender l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et pour
dissiper tous doutes au sujet de l'une de
ses sections. Le gouvernement impé-
rial a en conséquence passé un acte
abrogeant la section en question-la
18e-en la remplaçant par une autre,
ce qui fait qu'il a légiférer pour le pays
sans que celui-ci l'ait demandé par l'en-
tremise de son Parlement. C'est là, de
la part des membres du gouvernement,
s'arroger des pouvoirs extraordinaires.

Ce n'est pas la première fois qu'une
pareille question est soulevée devant
la Chambre. En 1871, lorsque des
doutes furent exprimés sur le pouvoir
de ce Parlement de passer l'acte de

Manitoba, le gouvernement du jour
crut devoir s'arroger le même pouvoir
que celui-ci &s'est arrogé! Lorsque
l'attention de la Chambre fut attirée sur
ce fait, l'administration, alors dirigée
par Sir George Cartier, en l'absence
du très honorable député de Kingston,
fut obligée d'avouer qu'elle avait eu
tort et de demander à la Chambre de
voter une adresse à Sa Majesté, lui de-
mandant de légiférer sur la question.

Le 23 mars 1871, le ministre actuel
de la Justice disait, avec son habileté
ordinaire, ce qui suit:

" Je propose, par ces résolutions, d'établir
le principe que la législation sur les questions
qui intéressent ce pays ne doit être faite, par
le gouvernement impérial, que lorsqu'elle est
demandée par le peuple du pays, par la voix
de ses représentants. Ce principe devient
d'une plus grande importance encore lorsque
la législation demandée est de nature à modi-
fer sous un rapport essentiel le pacte d'après
lequel lUnion elle-même a été formée-qui
viole, dans sa partie la plus importante,
la question de la distribution des pouvoirs,.
d'introduire de nouveau les maux dont le
peuple de l'ancien Canada avait souffert, et
qui ont amené l'introduction de la constitu-
tion sous laquelle nous vivons. Mais ce n'est
pas tout, car la chose a été laite à la demande
d'un ministre de la Couronne, lorsqu'il n'y
avait rien qui l'empêchait de demander au
peuple de ce pays, par lentremise de ses re-
présentants, quel changement devait être
apporté dans la constitution du pays, s'il
devait y avoir changement. Qu'un ministre
de ;a Couronne, dans ces circonstances, se
soit permis de demander au gouvernement
impérial de passer un bill dont il envoyait le
projet à lord Kimberley, c'est ce qui est sans
précédent, sans parallèle, sans excuse et sans
palliatif. Je demande à la Chambre de con-
venir qu'il est de P-on devoir de veiller à ce
qu'elle décide elle-même quelle législation on
doit demander au Parlement impérial de passer
pour nous. Les messieurs de l'antre côté de
la Chambre peuvent dire que Popinion du
Parlement du Canada avait déjà été prise au
sujet de ce bill....

Sir GEORGE CARTIER-Ecoutez 1con.
tez!

" Hon. M. BtLA--Je pense qu'en effet ce
sera là le misérable faux-fuyant qu'ils pren.
dront, mais jg leur dirai que le projet envoyé
en Angleterre allait beaucoup plus loin que le
bill de Manitoba.

" La question est de savoir si le peuple est
prêt à remettre entre les mains du gouverner
ment du jour le pouvoir qu'. prétend possé
der: le pouvoir de demande.: au gouverne-
ment impérial de faire des lois pour nous, ou
ai la Chambre ne croit pas qu'il est de son
devoir de décider que son opiniin, c'est-à-
dire l'opinion du peuple, doit être consultée et
doit former la base de cette législation impé-
riale."
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Sir Alexander T. Galt parla dans le
même bens et dit qu'il pensait que le
gouvernement, avant de@ prendre le
vote, devait examiner s'il ne valait pas
mieux décider qu'à l'avenir, aucune
modification de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord ne soit faite sans
que l'on ait suivi le mode ordinaire
d'une adresse à la Reine.

L'honorable député de Châteauguay
fit remarquer que, si le gouvernement
pouvait en agir ainsi à propos d'une
mesure peu importante, il n'y avait
aucune raison pour qu'il n'en fit pas
autant relativement aux plus impor.
tantes.

M. l'Orateur (qui siégeait alors dans
la Chambre) s'était prononcé d'une ma-
nière tranchée, comme à l'ordinaire, et
avait habilement indiqué le droit de la
Chambre de demander toute législation
qui devait être faite pour le pays.

Alors il avait été proposé par l'hono-
rable M. Holton, secondé par l'hono-
rable M. Mackenzie -

"Que cette Chambre est d'opinion qu'aucune
modification des dispositions de l'Acte de 1'.4mé-
nque du Nord, 1867, ne devrait être demandée
par le gouvernement exécutif sans le consente-
ment préalable du Parlement de la Puissance.',

La motion fut adoptée par 137 voix,
pas un seul membre ne votant contre.

Si l'on tolérait la conduite du gouver-
nement dans cette circonstance à propos
d'affaires peu importantes, il pourrait
s'arroger ce pouvoir à l'égard de ques-
tions d'une grande importance pour le
pays. Il faut se rappeler que le Parle-
ment était en session lorsque cette
violation de la constitution fut com-
mise. Il avait été la ce jour-là, pour
la première fois, un bilI venant du
Sénat pour permettre l'interrogatoire
de témoins sous serment devant les
deux Chambres du Parlement. En
1873, le Parlement avait passé un Acte
pour permettre aux comités des deux
Chambres d'administrer le serment
aux témoins; mais il fut dsavoué et
par conséquent cessa d'être loi. Cepen-
4ant, dans cet Acte même, on voit que
le Parlement impérial a légiféré pour
le Canada. J'airaerais beaucoup con-
n4itre l'opinion du ministre de la
Justice sur cette affaire. On a même
été plus loin, et la clause suivante fut
ajoutée:

" L'acte du Parlement du Canada passé dans
la trente et uniéme année du règne de Sa Ma-

M. KIRKPATRICK

UNES.] Supplémentaire.

jesté, chapitre vingt-quatre, intitulé: "Acte
pour faire prêter serment à des témoins en cer-
tains cas pour les fins des deux Chambres du
Parlement," sera considéré comme étantvalide
et comme ayant été valide depuis la date de la
sanction royale qui lui a été donnée par le
Gouverneur-Général du Canada."

Le gouvernement impérial n'avait
aucun droit de légiférer de cette façon,
sans l'assentiment préalable du Parle-
ment du Canada. Afin que l'on puisse
enregistrer ce fait, je propose, secondé
par M. Bowell:

" Que M. POrateur ne quitte pas maintenant
le fauteuil, mais qu'il soit résolu qu'il appert
de papiers mis devant la Chambre que le gou-
vernement exécutif, par un ordre en conseil
du 18 février 1875, pendant que cette Chambre
était en session, a recommandé la passation
d'un acte impérial à l'effet de lever tout doute
quant au droit du Parlement de la Puissance

e passer un acte pour l'audition de témoins
sous serment par des comités du Sénat et de la
Chambre des Communes ;-que conformément
à cette recommandation, le Parlement impé-
rial a passé l'acte ch. 38 de la 38 et 39me
Victoria qui abroge la section 18 de Pacte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et qui
la remplace par une autre;-que cette Chambre
le 27 mars 1871, sur motion de M. Holtonsecondé par M. Mackenzie, a résolu ce qui
suit: " et cette Chambre est d'opinion qu'au-
cune modification des dispositions de Pacte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, ne
devrait être demandée par le gouvernement
exécutif sans le consentement préalable du
Parlement de la Puissance ;"-qe le consente-
ment préalable du Parlement du Canada à la
modification des dispositions de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, qu'avait
en vue l'ordre en conseil susdit, n'a pas été
obtenu; que cette Chambre regrette qu'une
législation impériale modifiant Pacte de PAmé-
rique Britannique du Nord, 1867) ait été de-
mandée par le gouvernement executif sans le
consentement du Parlement du Canada, expri-
mé de la manière ordinaire par une adresse
des deux Chambres du Parlement à Sa Très-
Gracieuse Majesté la Reine.

Hon. M. MACKENZIE-Il ne peut
y avoir aucune différence d'opinion au
sujet du principe général énoncé par
l'honorable député, mais je dois dire
qu'il y a une grande différence entre
les deux cas qu'il a cités. Les délibé-
rations d'un Parlement antérieur
étaient tout à fait différentes de celles
auxquelles réfère cette motion; dans ce
dernier cas, le Parlement avait expriM
son opinion d'une manièrp formelle ag
sujet do la passation d'un acte dont ou
regardait la légalité comme douteuse.
Mais il n'y a pas en de changement
dans le sens mentionné par l'honorable
député ; c'est ajouter au pouvoir que
possède le Parlement plutôt que chan-
ger aucun de ses pouvoirs. La posi-
tion est donc que le gouvernement
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impérial a simplement été prié de rati-
fier une convention que les deux
Chambres du Parlement avaient unani-
mement approuvée, et qu'il avait été
décidé qu'elles ne pouvaient pas passer.
En conséquence, ce n'était que légaliser
ce qu'elles avaient déjà fait. Il aurait
peut-être été mieux, même alors, de
procéder par adresse, et j'admets fran-
chement que c'est ainsi que l'on devrait
procéder lorsque l'on désire faire
faire un changermient à notre constitu-
tion; mais si l'honorable député insiste
à faire sa motion, je dois dire que nous
la traiterons comme d'habitude lorsque
de pareilles propositions nous paraissent
inutiles.

M. KIRKPATRICK-Puisque les
honorables membres du gouvernement
admettent qu'ils ont eu tort d'agir
comme ils l'ont fait et qu'ils en sont fi-
chés, je retirerai ma motion, puisque
mon but a été atteint en attirant l'at-
tention de la Chambre sur ce fait.

M. BOWELL-Je m'oppose à ce que
la motion soit retirée. Je crois qu'il
est bon de bien examiner la position
prise sur cette question par le ministre
de la Justice et le premier ministre
lorsqu'ils étaient dans l'opposition. Ils
ne paraissent pas aussi empressés qu'ils
l'étaient alors de mettre leurs principes
à exécution. Je ne puis voir aucune
distinction comme celle qu'a voulu faire
le premier ministre entre les deux cir-
constances.

Il dit que le gouvernement impérial
avait seulement rerdu loi ce qui ne l'é-
tait pas et ce qui était en dehors de
notre pouvoir de rendre loi. Par con-
séquent, le gouvernement avait deman-
dé au Parlement impérial, sans le con-
seatement du Parlement canadien, de
rendre loi ce qu'il n'avait pas le droit
de rendre loi.

Hon. M. MACKENZIE-Non !
M. BOWELL-Cela ne serait pas

devenu loi sans cette démarche, et elle
a eu pour effet d'admettre que le gou-
vernement impérial a le droit de légi-
férer pour le Canada.

Hon. M. BLAKE-L'acte en ques-
ton n'est pas mentionné dans la minute
da conseil, et ce gouvernement n'a fait
aucune recommandation au sujet du
bill du Sénat pour légaliser l'assermen-
tation des témoins.

Sir JOHN A. MACDONALD-Nous
devons faire bien attention de ne pas

chercher à changer les dispositions de
l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord de manière à empiéter sur les
droits des différentes provinces de la
Confédération. Je crois, cependant,
qu'il y a des circonstances où la légis-
lation peut avec droit s'adresser à Sa
Majeste à propos de certains bills dont
la validité est mise en question, sans
consulter les provinces, mais avec la
plus grande circonspection.

Hon. M. BLAKE-Nous avons un
but commun dans cette affaire, et je
crois qu'il vaudrait beaucoup mieux
retirer la motion que de la faire rejeter
sur division.

Hon. M. BLANCHET-Le but de
l'acte impérial était d'accroître le pou-
voir du Parlement fédéral, et c'est dans
l'accroissement <le ses pouvoirs que je
vois le danger. Par exemple, si le gou-
vernement fédéral passait un ordre en
Conseil demandant au gouvernement
impérial de lui donner le pouvoir de
s'occuper des questions d'éducation qui
sont aujourd'hui du ressort des législa-
tures provinciales, que diraient les
populations des provinces.

Hfon. M. MACKENZIE - J'admets
qu'il y aurait danger à propos des pro-
vinces, mais il n'y a rien de tel dans le
cas actuel.

M. BOWELL-A propos de ce qu'a
dit l'honorable ministre de la Justice
que l'acte en question n'était même
pas mentionné dans la minute du Con-
seil, je trouve dans la dépêche signée
par lord Dufferin et envoyée à lord
Carnarvon, les paroles qui suivent:

" Quoique cette question n'a pas été traitée
par mon Conseil Privé, je désire attirer l'atten-
tion de Votre Seigneurie sur le fait que les
raisons qui ont porté la Couronne à désa-
vouer l'acte concernant les serments, de la
session de 1873, paraissent aussi applicables
aux pouvoirs qui ont été pendant quelque
temps dévolus au Sénat, par un acte du Canada,
de 1868 (31 Vict., chap 24)."

Dans le rapport du comité du Conseil
Privé, je trouve le paragraphe suivant:

" La dépêche dit de plus que " par un scte
" du Parlement Canadien de 1868, (c4. 24), il
"a été pourva par la première sectio4 concer.
"nant l'interrogatoire des témoins sous ser,
"ment à la barre du Sénat, et qu'on a permis
"à cet acte de demeurer en force," et indi.
quaint que cette section était nulle et ne
pouvait être mise en opération étant contraire
aux dispositions de PActe de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, et en vertu de laquelle on
ne peut agir légalement."

Ceci montre que bien que le gouver-
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nement impérial n'ait pas été directe-
ment prié de légaliser cet acte, son
intention y a été attirée de manière à
lui indiquer la nécessité de permettre
qu'il continue de rester loi. Je ne veux
pas placer le Parlement dans une fausse
position au sujet de cette question. Il
faut se rappeler que lorsque l'honorable
député de Châteauguay fit sa motion
au sujet du bill concernant le Territoire
du Nord-Ouest, le ministère reconnut
son erreur en votant en faveur (le l'a-
mendement. Il avait le même pouvoir
de rejeter la motion que le ministère
d'aujourd'hui a le pouvoir de rejeter
celle-ci ; mais le gouvernement ne vou-
lait pas s'inscrire contre une motion
dont il avait lui-même affirmé le prin-
eipe.

Le gouvernement dit aujourd'hui:
" Si vous faites cette motion de la ma-
nière dont vous la faites, nous devrons
la regarder comme une motion de non-
confiance." Or, l'ex-gouvernement a
accepté des motions en amendement en
formant le comité des subsides, et a
déclaré qu'il ne les regardait pas comme
des motions de non-confiance.

Hon. M. BLAKE-~Mais ce n'étaient
pas des motions censurant le gouver-
nement.

M. BOWELL-L'on a toujours pré-
tendu que c'était là la manière d'ame-
ner de pareilles questions devant la
Chambre, et que le gouvernement n'a
aucunement le droit de les regarder
comme des votes de non-confiance.

La Chambre a un exemple que le
gouvernement peut, quand cela lui
convient, prendre ces motions comme
des votes de non-confiance. Il n'y a
que quelques jours encore il a voté
contre un principe qu'il venait d'affir-
mer. Cependant, si ceux qui o'nt plus
d'expérience que moi ne -croient pas
que l'on devrait insister sur cette mo-
tion, je n'ai pas d'objection à ce qu'elle
soit retirée.

La motion est en conséquence re-
tirée.

CANAL DE LA BAIE VERTE.

M. BURPEE (de Sunbury)-Je dé-
sirerais attirer l'attention de la Cham-
bre, avant qu'elle ne se forme en
comité des subsides, sur l'absence de
tout item dans le budget pour le canal
de la Baie Verte.

M. BOWELL-Une autre motion de
non-confiance ?

M. BURPEE-Non, ce n'en est pas
une, mais c'est une question tout aussi
importante qu'aucune de celles qui ont
été soumises à la Chambre durant la
session. Elle occupe l'attention publi-
que depuis plusieurs années dans les
provinces maritimes. Elle a été ame-
née devant la Chambre plusieurs fois,
et des crédits ont été ouverts dans le
budget pour l'exécution de ce canal.
Son utilité frappera quiconque voudra
bien jeter un coup d'oil sur la carte du
pays. Il E cessair porfacliter
le commerce intercolonial, sans lequel
l'union des provinces ne peut être que
nominale.

Avant la Confédération, une proposi-
tion fut faite à la législature locale
d'autoriser une compagne à construire
ce grand ouvrage. L'argument qu'on
employa alors contre l'incorporation de
la compagnie fut que la Confédération
étant sur le point de se faire, le gouver-
nement pourrait entreprendre ce tra.
vail. Les deux grandes améliorations
dont on parlait dans le Nouveau-
Brunswick, avant la Confédération,
était le chemin de fer Intercolonial et
le canal de la Baie Verte. La construc-
tion de l'Intercolonial fut une des con-
ditions de la Confédération, et bien que
le canal n'en fût pas une, il était com-
pris qu'il serait construit. L'on insista
particulièrement sur l'Intercolonial, et
il fut distinctement convenu que l'on
choisirait une route commerciale. M.
Tilley refusa de faire partie du gouver-
nement jusqu'à ce qu'on lui eût donné
l'assurance que le chemin serait cons-
truit comme entreprise commerciale.
Je n'hésite pas à dire que si la popula-
tion du Nouveau-Brunswick n'eût pas
été convaincue que ce point était réglé
et que le canal de la Baie Verte devait
être construit, elle n'aurait jamais con-
senti à entrer dans l'Union.

L'on sait parfaitement que, pour
l'Intercolonial, on a choisi une route
militaire plutôt que commerciale. La
ligne aurait pu être construite par la
route Sud, ce qui l'aurait amenée beau-
coup plus près de St. Jean sans l'éloi-
gner davantage d'Halifax. Si l'on eût
choisi la ligne No. 3 du rapport de M.
Fleming, connue comme route Nord, le
chemin se serait trouvé de 185 imilles
plus rapproché de St. Jean, et d'un mille
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plus près d'Halifax. Par la ligne No.
10, l'une des routescentr ..e de
Fleming, il se serait trouvé de 64
milles plus rapproché des deux villes;
par la ligne No. 8 du rapport de M.
Fleming, il aurait été de 142 milles
plus près de St. Jean. et de 21 milles
plus près d'Halifax; par la ligne No.
6, de 106 milles plus près de St. .Jean
et de 12 milles plus éloigné d'Halifax.

Les avantages que l'on pouvait reti-
rer du canal de la Baie Verte ne furent
pas révoqués en doute lors de la Confé-
dération. A peine une seule voix s'est-
elle élevée contre lui et 3M. Young, a
l'assemblée de la Chambre des Commu-
nés du Canada, en 1871, parla comme
suit:-

"Mais il ne peut y avoir aucunudoute que le
propulseur de l'intérieur peut descendre le St.
Laurent et se rendre directement à Halifax,
dans la Nouvelle-Ecosse.; et ce fait soulève
d'autres considérations :importantes. Parmi
les canaux projetés, il y a celui de la Baie
Verte, qui doit relier la Baie de Fundy, s-r
l'Atlantique, au détroit de Northunberland,
dans le golfeet le canal Murray, pour relier la
B&o de Quinté à la Baie de Weller, sur le lac
Iutario. Si la construction du canal de la
Baie Verte est possible, cet ouvrage sera très
important, et, par ses résultats, il prendra un
caractère véritablement national à tous égards.
La cité de St. Jean, dans le Nouveau-Bruns-
wick. ainsi que toutes les autres localités si-
tuées sur la Baie de Fundy,seraient plus rappro-
chées de 430 milles de Montréal, Québec ou
Toronto, pour les navires, qu'elles ne le sont à
présent; et si ce canal était construit, les pro-
pulseurs de 900 tonneaux partant des lacs
Supérieur, Michigan ou Ontario, pourraient se
rendre directement à Halifax ou St. Jean avec
les produits des Etats de l'Ouest ou du Canada.

" Il serait difficile d'indiquer tous les avan-
tages qui résulteraient pour l'Ile du Prince-
Edouard, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick, de la construction du canal de la
Baie Verte. Si les propulseurs de 900 ton-
neaux pouvaient livrer les produits de l'Ouest
ou du Canada a lalifax ou St. Jean, ces rn-
droits deviendraient des dépôts à bon marché
pour cesproduits. Des chargements assortis de
poisson, d les, de douves à sucre, de bois de
construction, etc., pourraient être pris à ces
ports pour les .Antilles et l'Amérique du Sud,
et l'on pourrait en rapporter des cargaisons de
sucre, de café, de peaux, de suif, etc qui
nous seraient ensuite renvoyés ici et aux *tats
de l'Ouest par les propulseurs de l'intérieur, et
ces produits pourraient ainsi être livrés à meil-
leur marché que par toute autre route pos-
sible."

Je citerai aussi le rapport de M.
Paterson, sur le commerce de Montréal,
en 1869, qui s'exprime comme suit:

" La valeur du canal projeté, en unissant
plus intimement toutes les provinces, doit être
evidente pour tous ceux qui ont examiné la
position géographique du pays. Aujourd'ho
il n'existe pas ou presque pas de communautl
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d'intérêt entre les parties des provinces situées
sur la Baie de Fundy et celles qui sont situées
sur le xoife, quoiqu'eiles ne suient séare
que par une étroite lisière de terre. Par
l'absence de quelques milles de navigation de
canal, le développemcnt profitable des pêche-
ries di Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse est sérieusement retardé,-le pécheur
du Cap Anne, dans le Massachusetts, se
trouv'e plus rapproché des précieuses pêche-
ries du maquereau, dans le Golfe St. Laurent,
que le pecheur canadien qui demeure sur la
Uaie de Fundy. Au moyen du canal projeté,
les eaux de la Baie et di Golfe seraient unies.
et heries sraient mises à la portée des
pécheurs de toutes les provinces, qui pourraient
facilement passer, pour ainsi dire d'une mer à
l'autre selon que la saison de pêche lexige-

En 1870, MM. Alle.n, Gzowski, Cal-
vin, Laidlaw, Garneau, Stairs et jar-
dine furent chargés par le gouverne-
ment fédéral du faire une étude
approfondie des améliorations qu'il y
avait' à fhire dans notre système de
canaux, et ils furent, entre autres
choses, chargés de faire rapport "sur
la construction d'un canal à travers
l'isthme qui sépare la baie de Fundy
du Golfe St. Laurent à la Baie-Verte."

Ces messieurs s'expriment comme
suit dans leur rapport:

" La construction du canal de la Baie-Verte,
à travers l'isthme qui relie les provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, se
rattache intimement au développernent du
commerce intercolonial. Les avantages qui
devront en résulter, non-seulement pour la
Confédération comme ensemble, mais pour le
commerce des provinces maritimes en particu-
lier, sont si clairement démontrés par les
chambres de commerce de toutes les grandes
villes du Canada, et par des hommes intéressés
au développement de nos intérêts commerciaux'
-non pas seulement les marchands de St. Jean
et des autres endroits voisins de la localité du
canal projeté, mais aussi les marchands d'Ha.
milton, Toronto, Ottawa, Montréal et Québec
-qu'il est supeiflu pour les commissaires de
faire autre chose que mentionner brièvement
quelques-uns des,traits saillants de ce projet.

" Un bateau à vapeur chargé de farne pour
St. Jean, N.-B., descend aujourd'hui le Golfe
jusqu'à Shédiac, d'où son chargement est
transporté par chemin de fer à sa destination.
La distance totale pareau, de Shédiac à la baie
de Fundy, par le détroit de Canso et en fai-
sant le tour de la côte de la Nouvelle-Ecosse,
jusqu'à la capitale commerciale du Nouveau-
Brunswick, est d'environ 600 milles, et la con-
séquence est qu'il n'y a que peu ou point de
communications directes entre les ports de la
baie de Fundy et ceux du flenve St. Laurent.
S'il existait un canal à travers Pisthme, la
distance de Shédiac à St. Jean ne serait pas
de beaucoup plus de cent milles.

""Ce fait suffit à démontrer l'insurmontable
obstacle qui existe maintenant à l'établisse-
ment d'un commerce de quelque importance
entre Montréal et les ports de la Baie de
Fundy, dans le Nouveau-Brunswick et la Non-
velle-Ecosse, et l'immense impulsion qui sera
nécessairement donnée au commerce par 1 ou-
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verture d'une route qui raccourcira la distance
d'une manière aussi importante, établira une
voie de navigation intérieure entre les lacs et
Boston, et, par conséquent, réduira les taux
du fret entre ces points d'au moins 25 pour
cent."

En conséquence de ce rapport, il fut
fait des relèvements et études, et une
somme fut portée au budget. Le gou-
verneinent donna avis dans la Gazette
du Caada qu'à une certaine date il
demar lerait des soumissions pour la
construction de ce canal. J'avoue que
j'ai été surpris de l'opposition faite à
cette entreprise par certains députés
de la Nouvelle-Ecosse. L'on a dit aussi
que quelques-uns des promoteurs du
canal de Caughnawaga ont donné leur
appui à cette opposition.

Dans cette Chambre, l'hohorable
député d'Halifax, s'est formellement
opposé à cette entreprise, et d'autres
députés de la même province l'ont
aussi décriée et ont été soutenus par
des membres influents d'autres pro-
vinces. Les députés du Cap-Breton
ont donné comme l'une des raisons pour
lesquelles le gouvernement devait agir
libéralement à l'égard du canal St.
Pierre et d'autres travaux publics
de la Nouvelle-Ecosse, qu'ils s'é-
taient ligués ensemble et avaient
tué le canal de la Baie -Verte. Des
témoins de la Nouvelle-Ecosse ont
dit, devant les Commissaires, qu'ils
aimeraient mieux que ces huit millions
fussent dépensés sur leurs propres tra-
vaux publics; et ce principe mesquin
a plus fait pour tuer et affaiblir cette
grande entreprise que tout ce qu'on
avait allégué contre elle.

Le canal, s'il était construit, traver-
serait l'étroite langue de terre qui se
trouve près de la ligne qui sépare les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, et les députés de
la Nouvelle-Ecosse s'opposent à ce pro-
jet parce qu'ils craignent que sa réali-
sation ferait perdre un commerce con-
sidérable à Halifax et aux différents
ports de cette province. Les navires
sont aujourd'hui obligés de faire le
tour par la côte dangereuse de la Nou-
velle-Ecosse pour se rendre à St. Jean,
aux ports de l'ouest de la Nouvelle
Ecosse, aux petits ports du Nouveau-
Brunswick, et aux ports situés à l'est
de New-York sur le côté américain.

Il existe une forte rivalité entre Ha-
lifax et St. Jean, et cette rivalité a pro

M. BUEE

duit son effet en fortifiant l'opposition
dont j'ai parlé.

Les adversaires du projet ont tra-
vaillé contre lui, et un mémoire signé
par presque tous les députés de la Nou-
velle-Ecosse, dirigé contre lui, a été
présenté au gouvernement. L'avantage
que l'on faisait généralement entrevoir
do son abandon, était que les huit mil-
lions qu'exigeait son exécution pour-
raient être employés à la construction
des travaux locaux dans les provinces
maritimes; mais cela était un argument
vicieux et nuisible. J'ai demandé au
premier ministre, de concert avec cer-
tains autres députés du Nouveau-Bruns-
wick, si le canal devait être abandonné,
et si les fonds votés seraient employés
comme on le prétendait, et sa réponse
a été que, si le projet était abandonné,
cela ne ferait aucune différence à l'égard
de la manière dont seraient traitées les
demandes d'exécution de travaux pu-
blics.

Cette opposition a eu pour résultat
la nomination d'une commission char-
gée d'étudier la question. Les commis-
saires étaient l'hon. M. Young, de
Montréal, l'hon. W. P. Howland, de
Toronto, M. C. W. Lawrence, de St.
Jean, N. B., et M. Jack, d'Halifax. Les
conclusions de ces commissaires furent:
que si le canal était construit, il aurait
15 pieds de profondeur et 100 pieds de
largeur au fond, et coûterait $8,000,000
-que le canal n'est pas nécessaire pour
le service du commerce de la Grande-
Bretagne, de l'Amérique du Sud, des
Antilles et de Terreneuve ;-que le
commerce de l'Ile du Prince-Edouard
avec la Grande-Bretagne n'a pas besoin
de ce canal, qui ne serait pas d'une
grande utilité pour l'Ile ;--qu'il était
difficile de dire quel serait l'effet de
l'agrandissement des canaux de Wel-
land et du St. Laurent, lorsqu'il serait
terminé, sur la question du transport
entre les lacs supérieurs et les provin-
ces maritimes ;-qu'il était douteux
qu'une route suivant ce canal pût latter
avantageusement contre les chemins de
fer existants ou en voie de construc-
tion, ou contre les routes mixtes, par
chemin de fer et par eau, que suivent
actuellement les navires de ces provin-
ces; et que les témoignages reçus et les
observations qu'ils avaient faites leur
donnaient une haute idée des vastes
ressources du Nouveau-Brunswick, de

.Éaie Verte.[COMM-UNES.]



[8 AVRIL 1876.1

la Nouvelle-Ecosse et et de l'Ile du
Prince-Edouard, et que l'on devaient
s'attendre à voir bientôt une forte aug-I
mentation se manifester dans l'impor-
tance de leur commerce et de leur
navigation.

Je ferai observer ici que le président
de la commission, l'honorable John
Young, a signé le rapport sans égard à
aucun autre rapport, quoique l'un des
commissaires, M. Lawrence, n'y avait
pas concouru et avait publié les raisons
de son dissentiment. J'ai lu le rapport
de la minorité avec le plus grand inté-
rôt, et je pense que le président avait
commis une injustice envers ce com-
missaire en ne faisant aucune allusion,
ni directe ni indirecte, à son rapport.

Hon. M. MACKENZIE-Permettez-
moi de dire que M. Lawrence a été
invité à envoyer un rapport de minorité
pour qu'il fût publié en même temps
que l'autre, mais qu'il a refusé de le
faire; en sorte que personne n'est à
blâmer que lui-même pour cette omis-
sion.

M. BURPEE-Cela peut être vrai,
mais néanmoins, M. Young aurait dû
mentionner le fait, dans son rapport,
que le comité n'était pas unanime.

Je ne comprends pas pourquoi les
commissaires se sont occupés du com-
merce avec l'Amérique du Sud et la
Grande-Bretagne, puisque personne n'a
jamais prétendu que le canal, s'il était
construit, serait de la même utilité
sous ce rapport. Quant au commerce
de Terreneuve, c'est une question con-
troversée, mais des gens qui se préten-
tendent bien informés au sujet du com-
merce de Terreneuve disent que si le
canal était fait, il s'établirait un com-
merce considérable entre la Baie de
Fundy et cette colonie. Le rapport dit
que le canal ne serait d'aucun avantage
pour le commerce des Antilles, mais
d'autres hautes autorités pensent autre-
ment.

Dès 1827, l'Albion de New-York pu-
bliait ce qui suit:

" Est-ce que la mère-patrie n'accordera pas
une somme d'argent pour aider an canal de la
Baie Verte, puisqu'il ferait de St. Jean un
excellent dépôt pour les articles de première
nécessité dans les Antilles? S'il était ouvert
les produits du Canada, de l'Ile du Prince-
Edouard, de la côte du Labrador, et ceux de
son propre sol, se concentreraient à la capitale
du Nouveau-Brunswick, qui deviendrait aussi
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le marché des cargaisons apportées au retour
des Antilles."

L'accord de sentiments entre le pré-
sident de la Chambre de Commerce du
Caiada, en 1871, et l'Albion de New-
Y0rk en 1827, est aussi remarquable
que leurs vues sont raisonnables.

La commission des Canaux, en 1871,
disait:

- Les marchands d'Ontario et de Québec
peuvent fournir aux maisons de St. Jean,
intéressées à ce commerce, les marchandises
pour lesquelles il y a un bon marché aux
tropiques, et, par la.même voie, ils se procure-
raient du sucre, de la mélasse et d'autres
produits des Indes Occidentales et de l'Améri-
que du Sud, que nous recevons indirectement
aujourd'hui, en grande partie, par voie des
Etats-Unis."

Au sujet de la perspective probable
de l'accroissement du trafic avec les
Antilles et l'Amérique du Sud, les opi-
nions des autorités que j'ai citées plus
haut doivent avoir un grand poids. A
leur avis, si le Canada veut etablir un
commerce important pour ses produits
avec les Antilles Anglaises et étrangè-
res, il lui faut avoir des dépôts à des
ports de mer. Elles regardent le canal
de la Baie Verte comme indispensable
au développement des relations com-
merciales du Canada avec les îles des
Indes Occidentales Anglaises et étran-
gères.

La construction du canal ne devrait
pas dépendre de l'étendue du commerco
actuel entre le Canada et ces îles, mais
de celui que le canal lui-même fera
naître.

M. Young dit aussi qu'il est d'opi-
nion qu'il se ferait peu de trafic par ce
canal avec l'Ile du Prince-Edouard
pour le présent; mais si nous avions
la réciprocité avec les Etats-Unis, il se
ferait un grand commerce par cette
voie. A présent, il n'y a pas beaucoup
de commerce dans cette direction, bien
qu'il s'en fasse un assez considérable
entre l'Ile du Prince-Edouard et St.
Jean. La réciprocité avec les Etats-
Unis est presque indispensable au com-
merce de l'Ile du Prince-Edouard.

Quant au commerce avec la Baie de
Fundy, j'en ai déjà parlé. Le fait est
que les relations commerciales de cette
baie avec les provinces supérieures sont
presque entièrement nulles à cause de
l'absence de ce canal.

Hon. M. MACKENZIE-J'espère
que mon honorable ami voudra bin
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différer cette question jusqu'à lundi. Je
ne pensais pas qu'il prendrait autant
de temps à faire ses ob-ervations, et
comme il y a beaucoup d'autres affai-
res (levant la Chambre, je lui deman-
derai de vouloir bien remettre à lundi
la suite de son discours.

M. BURPEE y consent, et la ques-
tion etreniVoyé àý lud

BUDGET sUPPLÉMENTAIRE.

L'ion. M. CARTWRIGHT propose
que la Chambre se forme en comité
des subsides sur le budget supplémen-
taire,-M. Young au fauteuil.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

Uitem No. 6, affectant $119,435,32,
pour dépenies additionnelles pour l'an-
iiée fiscale couraute, relativement à la
police à cheval du Nord-Ouest, étant
lu,-

Hon. M. M ITCHIELL-Cette somme
me paraît très élevée. Je vois que la
somme déjà votée pour le service de la
mili'e. eette année, montre une aug-
ientatioli de $ 1à7,000 sur celle de

l'année dernière, et la somme que l'on
demande maintenant, ajoutée à la pre-
mière, formera un excédant de plus
d'un quart de million.

Hon. M. CARTWRIGHT-Ces soin-
mes sont pour jusqu'au 30 juin. Celles
dont parle l'honorable député sont pour
le service ultérieur au 30 juin.

lon. M. MITCHELL - Alors le
montant réellement dépensé durant
l'année sera de $345,000 ?

Hon. M. CARTWRIGHT-A peu
près, y compris les arrérages qui sont
reportés.

Hon. M. BLAKE-La difficulté
d'obtenir les comptes de ces dépenses,
nous a forcé de passer d'une année à
l'autre, mais il n'y aura en réalité
qu'une légère augmentation de dé-
penses cette année. Nous espérons
pouvoir réduire les dépenses cette an-
née en cultivant notre grain nous-
même.

Hon. M. BLANCHET-Quelle est la
dépense approximative de la police à
éheval depuis son organisation ?

Hon. M. BLAKE-Les dépenses
réelles des trois dernières années, y
compris l'année courante, s'élèvent à
$878,803, autant que nous pouvons le

Hon. M. MACKENZIE

constater. Cela comprend une somme
considérable pour la fourniture des
matériaux de construction qui ont été
flaits par les hommes, et qu'il a été
impossible de débrouiller des comptes.

M. BABY-Les troupes des Etats-
Unis envoyées dans l'(.)uest durant la
guerre des Sauvages ont coûté $1,000
par tête par année. Je désirerais sa-
voir si la police à cheval a coûté autant.

Hon. M. BLAKE-Si nous avons
quelque chose à regretter, c'est que la
police n'a pas été suffisamment appro-
visionnée. On fait tous les efforts pos-
sibles pour cultiver du grain autour
des postes ou pour se le procurer dans
les territoires. Le gouvernement fait
ce qu'il peut pour engager les gens à
s'établir dans ces parages, mais d'ici à
un an ou deux les provisions seront
encore à des prix très élevés.

lon. M. POPE-Les chevaux du
Nord-Ouest .e peuvent-ils pas vivre
sur l'herbe des prairies, là où nos che-
vaux crèveraient ?

Hion. M. BLAKE-'--Yai fait faire une
étude au sujet des chevaux du Nord-
Ouest, de la Colombie-Britannique et
des Etats de l'Ouest. Elle n'est pas
encore terminée, mais les intormations
que je possède me portent à croire que,
sauf sur une très petite échelle, on ne
pourrait pas se servir des chevaux indi-
gènes. Ils ne sont pas assez gros et
ne possèdent pas les autres qualités
requises. On se sert beaucoup de bœufs;
mais on me dit qu'il faudra aussi em-
ployer des chevaux.

L'item est adopté.
Les items 8 et 9 sont adoptés sans

discussion.
Au sujet de l'item No. 10, "pour

l'augmentation dans le personnel, etc.,
de la bibliothòque du Parlement, en
conformité avec le rapport du comité,
$4,000,"-

M. iKIiRKPATRICK-Ceci est en
apparance une modique somme d'ar-
gent, mais elle n'en est pas moins inu-
tile. 11 a été fait un rapport à ma de-
mande, et si le premier ministre con-
nait l'état des affaires qu'il révèle, il se-
rait bon que la Ciambre connût son
opinion à ce sujet. En 1868, il fut nom-
nié un comité chargé de s'enquérir des
frais de l'économie interne de la Cham-
bre. 11 fit rapport que le nombre des
employés surnuméraires ne devrait pas
dépasser dix. Depuis lors, les comités

ýoUtàe.
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d'élection ont été abolis, et cependant
nous avons 37 surnuméraires pendant
la session, dont cinq sont permanents.
Le même rapport recommandait aussi
que le nombre de messagers ne devait
pas dépasser 40, et cependant nous en
avons aujourd'hui 48. Or, oi est la né-
cessité d'avoir tant desurnuméraires et
de messagers? Ce vote est inutile, et
cette somme devrait être prise sur le
crédit affecté aux dépenses contingen-
tes.

J'ai été tellement étonné des faits ré-
vélés par le rapport qui a été soumis,
que je pense qu'il serait bon qu'il fût
nommé un comité, à la prochaine ses-
sion, pour voir s'il n'y aurait pas moy-
en de remédier à c-es abus.

Hon. M. CARPTWRlIT-L'hono-
rable député ne peut pas avoir lu je
rapport du comité de la bibliothèque,
car il démontre la nécessité de ce cré-
dit.

Hon. J. H. CAMERON-Ce n'est
pas assez. Si l'honorable député do
Frontenac a des étables d'Aurias à net-
toyer, il ne devrait pas en diriger le
courant vers la bibliothèque. Les deux
Chambres ont unanimement résolu de
donner cette aide au bibliothécaire
parce qu'elles ont cru qu'elle était né-
cessaire.

M. BABY-Le comité de la biblio-
thèque a soigneusement examiné la
question, et il n'a rien recommandé
qui ne fût nécessaire.

Hon. M. BLANCHET-Je désirerais
savoir si les employés qui seront nom-
més seront payés en vertu du statut ou
sous la direction de l'Orateur.

Hon. M. CARTWRIGHT - Il est
probable que la nouvelle bibliothèque
ne pourra être occupée d'ici-à quelques
mois, mais je n'ai aucun doute que les
nouveaux employés seront payés en
vertu du statut.

M. XIRKPATRICK -Je ne me
plains pas des dépenses nécessaires.
Ce dont je me plains, c'est des abus
qui existent dans l'administration de
la Chambre elle-même. Les commis-
saires n'emploient l'arent qui leur
est confié ni sagement ni bien.

Hon. M. CARTWR[G-HT-Il y a
une diminution dans l'estimation des
dépenses de l'année prochaine, pour
employés surnuméraires et messagers.

M. BOWELL -J'aimerais savoir

qui a autorisé le greffiler à employer 32
surnuméraires ?

M. L'ORATEUR-C'est moi qui l'ai
autorisé.

M. BOWEL L-Si la règle de la
Chambre signitie quelque chose, elle

i e que lorsque le greffier trouve
qu'il y a besoin d'employés surnumé-

1raires, il doit les employer, ou attirer
l'attention le l'Orateur sur ce fait, et
les choisir avec l'approbation de l'Ora-
teur. On a dit dans les couloirs que
l'on employait des individus en atten-
dant qu'on pût les caser ailleurs, et
aussi que l'on avait mis sur le person-
nel des gens qui ne fhisaient absolu-
ment rien de la session. Il est temps
que la Chambre s'occupe de cette
question, et, suivant l'exemple du Par-
lement impérial, qu'elle nomnu un co-
mité chargé <le s'en enquérir. Les salai-
res payes a ces surnuméraires sont ex-
cessivement élevés: quelques-tins reçoi-
vent $600, d'autres $500, et d'autres
$400. Je suis surtout opposé au sys-
tème, parce que ces commis sont em.-
ployés par fournées sans égard à la né-
cessité de leur emploi.

lion. M. CA MERON (Cardw'el)-Sýi
ces assertions sont vraies, elles révèlent
l'existence d'un état de choses extraor-
dinaire. J'ai toujours été sous l'impres-
sion que les employés étaient constam-
ment occupés, et qu'ils faisaient bien
leur ouvrage. Cependant, on m'a dit
qu'un employé surnuméraire au moins
ne faisait même pas semblant de tra-
vailler pour son salaire, mais qu'il passe
toute la session dans la tribune des
journalistes.

M. L'ORATEUR-Je dois dire que
je suis surpris d'entendre faire cës
commentaires. Il n'est pas à ma con-
naissance qu'aucun employé retire un
salaire sans donner - son travail- en
échange. Les employés surnuméraires
reçoivent 84 par jour, je crois, et, coni-
parativement à celui des années prece-
dentes, leur nombre n'a pas beaucoup
augmenté. Nous avons, les Comnis-
saires de l'Economie Interne de la
Chambre et moi, fait tout ce que nous
avons pu pour réduire les dépenses de
ce département autant que possible,
et le- charges devenues vacante.s n'ont
pas été remplies. Je ne puis voir la
moindre chose à laquede on puisse
faire objection, si ce n'est au nombre
des surnumérPires, qui est peut-être im
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peu plus fort qu'il ne pourrait l'être;
mais je crois qu'il n'est pas plus grand
que durant les années passées.

Il est difficile, cependant, de persua-
der les employés à accepter des posi-
tions dans le bureau de poste, tant
l'ouvrage est ardu. J'ai été obligé
d'ordonner à un surnuméraire de pren-
dre une place dans le bureau de poste,
sous peine de perdre sa position tout à
fait.

Je n'ai aucune difficulté à trouver
des employé,; je suis fâché de le dire,
mais les demandes sont extrêmement
nombreuses, et j'ai entendu le récit de
beaucoup de misères. Je serais fort
heureux d'être délivré de la très grave
responsabilité et de l'ennui inséparables
de l'accomplissement du devoir de
nommer les surnuméraires de la Cham-
bre.

M. BOWELL-Je pense que cette
difficulté peut être facilement résolue,
car la 110e règle prescrit que l'Ora-
teur n'a rien à faire avec ces nomina-
tions, à moins que son attention ne soit
attirée sur leur nécessité par le greffier
de la Chambre.

Hon. M. MITCHELL-J'espère que
si tous ces abus existent-et je n'en ai
aucun doute-il y sera apporté remède,
maintenant que l'attention de l'Orateur
y a été attirée. Je pense que les som-
mes demandées pour la bibliothèque,
et surtout pour les ouvrages de droit,
sont un peu fortes.

Hon. M. CARTWRIGHT - Les
livres de droit sont toujours très dis-
pendieux.

Hon. M. CAMERON (Cardwell)-
Pendant la vacance, le premier minis-
tre m'a demandé si j'aurais quelque ob-
jection à aider au bibliothécaire à revoir
toute la liste des livres de droit qui se
trouvent dans la bibliothèque, et de
l'aider à la compléter autant que possi-
ble. J'ai répondu à mon honorable
ami qu'il faudrait pour cela une somme
beaucoup plus élevée que celle qui avait
jusque-là été portée au budget pour la
bibliothèque, car les livres (le droit
coûtent beaucoup plus eber que les ou-
vrages ordinaires, et la somme deman-
dée n'est pas même suffisante pour
composer une bibliothèque aussi com-
plète que l'exigera la Cour Suprême.
Je suis convaincu que mon honorable
ami n'aura besoin que de cette explica-

4 L'Oamnu

tion pour comprendre que la somme
demandée n'est pas inutile.

Pour me conformer au désir du pre-
mier ministre, j'ai donné au bibliothé-
caire toute l'aide et les conseils en mon
pouvoir, au sujet du choix à faire pour
compléter la bibliothèque.

lon. M. MITCHELL-Je suis bien
aise d'entendre les explications de mon
honorable ami, mais je désire que le
gouvernement se souvienne que ceci
ne doit pas être une dépense perma-
nente.

L'item est adopté.

EXERCICES MILITAIRES.

L'item No. 12, affectant $20,000 à la
solde des exercices et toutes autres dé-
penses se rattachant à l'instruction mi-
litaire de la milice, étant lu,-

Hon. M. CARTWRIGHT - L'an
dernier, peut-être à cause de la dureté
des temps, peut-être aussi pour d'autres
causes, il s'est présenté beaucoup plus
de miliciens qu'à l'ordinaire pour faire
les exercices. En conséquence, il fallut
dépasser le crédit ouvert d'environ
$20,000, et ce vote est demandé pour
couvrir cet excédant de dépenses.

M. POULIOT - Je considère que
cette dépense est (le l'argent gaspillé,
lorsqu'il y a tant de choses utiles aux-
quelles on pourrait' l'employer. Je
suggérerais que l'on donnât cette argent
au ministre des Travaux Publics, qui
pourrait alors faire quelque chose pour
le bien du pays. Dans mon comté, il
y a un havre qui aurait besoin d'amé-
liorations, et j'espère que le gouverne-
ment s'en occupera.

M. ROSS (de Prince-Edouard)-Je
suis d'avis que les volontaires, qui sont
le nerf de notre milice, devraient être
mieux payés qu'ils ne le sont. Je vois
dans le budget un item de $50,000 pour
les associations de carabiniers, mais je
pense que l'argent du pays devrait être
employé pour ceux qui savent manier
la carabine d'une manière pratique,
plutôt que pour ces jeunes gandins qui
ne savent manie: que la canne à pomme
d'or, et porter des bottes vernies et des
gants de peau, au profit desquels je re-
grette de voir que cette somme est
affectée. Ceux en faveur desquels on
dépense tant d'argent ne sont pas ceux
qui rendraient le plus de services au
pays. Ce sont les miliciens qui ont ser-

[COMMUNES.] Militaires.



c1Militaires. 1175

vi leur pays en 1865 et 1866; et si on
les appelait sous les armes, je suis con-
vaincu que l'on pourrait en former une
armée de 25.000 à 30,000 hommes en
moins de dix jours.

Je pense aussi que l'on devrait don-
ner une plus forte pension aux vété-
rans de 1812, et que le gouvernement
devrait faire quelque chose l'année pro-
chaine pour ceux qui ont perdu leur
santé à Erié.

M. CASEY-Je ne puis concourir
dans les observations faites par l'hono-
rable préopinant, mais je pense qu'il y
a du vrai dans ce qu'il a (lit à propos
des exercices militaires. Il se gaspille
beaucoup d'argent pour la raison qu'il
est impossible, avec les sommes votées
annuellement pour la milice, et dans le
peu de temps qui y est consacré, de
faire de bons soldats de jeunes recrues.
Je suis d'avis que si le gouvernement
choisissait un petit nombre de volon-
taires, cette année, et les faisait exercer
pendant un temps assez considérable,
non pas aux quartiers-généraux de ba-
taillon, mais dans les camps de bri-
gade ordinaires, l'argent serait dépensé
d'une manière plus économique et avec
de meilleurs résultats.

J'ai entendu avec peine les observa-
tions de l'honorable député au sujet des
associations de carabiniers.

M. ROSS-Je les répète.
M. CASEY-Le seul moyen que nous

ayons d'entretenir l'enthousiasme par-
mi nos corps de volontaires est le tir à
la carabine; et beaucoup de jeunes gens
s'enrôlent dans les régiments afin de
pouvoir pratiquer le tir à la carabine et
prendre part aux concours. Ces con-
cours font plus que toute autre chose
pour maintenir les corps de volontaires.
De plus, des hommes que l'on appelle-
rait subitement, sans qu'ils connussent
l'usage de la carabine, seraient parfai-
tement inutiles en campagne, bien
qu'ils pussent avoir l'enthousiasme suffi-
sant.

M. ROSS-Je n'ai pas voulu parler
des associations de carabiniers organi-
sées dans les districts ruraux, mais de
celles des quartiers-généraux, où fle-
rissent les soldats en gants de peau de
chevreau.
M. MACKAY (Caip-Breton)-Le tir

à' la carabine est, suivant moi, plus
important pour nos volontaires que les
exercices militaires, parce que la somme

mise à la dispo3ition de la milice, cette
année, est tout à fait insuffisante pour
les besoins du pays.

L'item est adopté.
L'item 77, frais d'équipement et de

construction du bateau qui sera em-
ployé à la navigation entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme pen-
dant l'hiver, suivant les termes de l'U-
nion, $30.000,"' étant lu.-

L'hon. M. BLANCHET demande s'it
a été donné quelque contrat à M.
Sewell ?

Hon. M.MACK ENZIE-Il lui en sera
donné un.

Hon. M. BLANCHET-Où se procu-
rera-t-on les machines ?

lon. M. MACKENZIE-J'ai fait
faire des démarches pour savoir si l'on
pourrait se procurer des machines com-
binées dans le pays, et je crois qu'on
pourra se les procurer à Montréal.

Hon. M. BLANCHET-Le bateau
sera-t-il prêt cette année ?

Hon. M. MACKENZIE-Oui.
Hon. M. BLANCH ET-J'étais à

Québec il y a quelques jours, et quel-
qu'un m'a dit là que le bateau qui se
construisait pour le service ne conve-
nait pas du tout. Je ne veux pas blâ-
mer le gouvernement, maisje veux atti-
rer son attention sur ce qu'on m'a dit.

M. DAVIES-J'ai compris que le
bateau devait être fait sous l'inspection
du Lloyd. Je considère que le gabarit
en est parfait. Quant aux engins, j'ai-
merais mieux qu'ils fassent faits quel-
que part où on a plus d'expérience dans
la confection de ces machines qu'à
Montréal ou à Québec. Il vaudrait
mieux aller à l'étranger pour ces ma-
chines.

Hon. M. BLANCHET-Il y a des
fabricants à Montréal et à Québec qui
peuvent faire les meilleures machines
possibles.

M. FRÉCHETTE-Il y a à Lévis
même un des meilleurs établissements
de ce genre que l'on puisse désirer.

Hon. M. MACKENZIE-Il n'y a
jamais été construit une machine com-
binée. J'ai reçu des lettres de plusieurs
fabricants qui refusaient d'entreprendre
la confection de ces machines, parce
qu'ils n'en avaient pas l'expérienee ni
les patrons. Il y a ou très peu de cés
machines fabriquées dans le pays. Il
n'y a que deux ou trois ateliers qui ont
des patrons de ce genre qui pourraient
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convenir. Le gouvernement aura le
soin de ne rien faire faire en dehors du
pays, de ce qui pourra y être fait.

Le comité se lève et fait rapport de
progros.

TRAFIC DES LIQTTEURS DANS LE

NORD-OUEST.

Le bill pour amender l'acte à P'effet
d'établir de nouvelles dispositions quant
aux droits de douane à Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest, et
pour restreindre l'importation ou la
fabrication (le liqueurs enivrantes dans
les Territoires du Nord-Ouest, est lu
une seconde fois, examiné en comité
général, rapporté, lu une troisième fois,
et passé.

Et la Chambre s'ajourne à 5.30 P. M.

CHAMBRE DES COMMUNES,

LUNDI, 10 avril 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à 1.30 h.

P. M.

ORDRES DÉCHARGÉS.

Hon. M. fiAIRD-Je propose que
les ordres du jour suivants soient déchar-
gés :-

Seconde lecture du bll (No. 93) con-
cernant les terres de la Puissance réser-
vées pour des fins de chemin de fer, est
déchargé.

Résolution-Qu'il est expédient d'éta-
blir des dispositions spéciales concer-
nant les terres de la Puissance sous-
traites à l'opération des dispositions
générales des actes des terres de la
Puissance quant à la wente et à la colo-
nisation, pour des fins se rattachant au
chemin de fer Canadien du Pacifique,et
de décréter que les deux tiers de tout
l'argent reçu pour ces terres seront
versés dans un fonds spécial pour les
fins susdites, et qu'il en sera disposé
de la manière que le Gouverneur en
conseil le jugera expédient.

La motion est adoptée.

PRET DES LISSES DE FER.

Hon. M. MACKENZIE-Je propose
que la Chambre se forme en comité

général pour examiner la résolution
suivante :-

" Qu'il est expédient d'autoriser le
gouvernement à disposer temporaire-
ment des rails de fer à mesure qu'ils
seront enlevés les chemins de fer du
gouvernement, en les prêtant à des
compagnies qui construisent des che-
mins de fer qui peuvent être considérés
comme alimentant les lignes du gou-
vernement, ces rails devant être remis
poids pour poids aux hangars du gou-
vernement à la jonctien (les lignes
quand ils seront enlevés."

M. BOWELL-Quels sont les che-
mins dont il question dans cette résolu-
tion, dont les rails doivent être enlevés
et prétés à des compagnies particu-
liòres ?

Hon. M. MACKENZIE--C'est le
chemin de fer de St Jean à Halifax.
Le chemin est déjà garni de rails d'acier
à partir de Moncton, et le gouverne-
ment remplace les rails de fer aussi
promptement qu'il le peut.

M. BOWELL-Je désirerais savoir
si la Chambre doit comprendre par là
que les rails que l'on enlève ne
peuvent plus servir. Dans ce cas,
les autres compagnies n'en ont pas be-
soin; mais s'ils ne sont pas usés, on ne
devrait pas les remplacer. Je sais que
l'acte déclare que le chemin doit être
muni de lisses d'acier, mais cela ne
s'applique qu'à la nouvelle partie du
chemin; sur l'autre partie, les rails de
fer doivent être remplacés par des lisses
d'acier aussitôt qu'il deviendra néces-
saire de les renouveler.

Le principe que comporte cette réso-
lutior. est vicieux. Je ne vois pas
pourquoi on donnerait ces rails à des
chemins locaux, quoiqu'ils puissent ali-
menter les chemins du gouvernement,
plutôt qu'à d'autres chemins dans les
différentes sections du pays. Je prévois
facilement à quels abus peut conduire
ce système de prêter des rails. Le
gouvernement a sans aucun doute une
intention honnète en le faisant, mais
l'expérience du passé n'est pas de
nature à nous faire espérer raisonnable-
ment que ces rails, une fois prêtés à
des compagnies particulières, soient
jamais remis 4u gouvernement. Ce
sora quelque chose comme le fonds
d'emprunt municipal. Lorsque le
temps viendra de demander que ces
rails nous soient remis, les compagnies
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diront qu'ils ont été employés dans
l'intérêt public, et elles demanderont
d'être exemptées de les remettre ou de
les payer. Si le gouvernement a l'in-
tention de subventionner les compa-
gnies particulières dans tout le Canada.
je n'y vois pas d'objetion.-je voterai
en faveur de toute proposition ayant
pour but d'aider tous les chemins de
fer qui sillonnent l'intérieur du pays,
mais je ne vois pas pourquoi certaines
compagnies, parce qu'elles se trouvent
dans une certaine partie di, pays,
seraient spécialement favorisées aux
dépens de toutes les autres sections. Si
ellesveulent profiter de ces rails qui sont
enlevés des chemins du gouvernement,
qu'elles en achètent ce qu'elles ont
besoin et qu'elles en paient la valeur.
Que les rails que l'on juge nécessaire
d'enlever soient vendus aux prix qu'ils
pourront rapporter, et qu'il n'en soit
plus question !

Je ne pense pas que le principe
énoncé dans cette résolution soit le bon,
et afin d'empêcher le premier ministre,
dans le cas où il s'élèverait quelque
difficulté à propos du prêt de ces rails,
de pouvoir dire qu'aucune objection n'a
été faite à cette mesure, je désire enre-
gistrer mon protêt contre la proposi-
tion.

Hon. MACKENZIE-Il reste encore
à peu près 90 milles de lisses de fer à
enlever. Sur ce nombre, 50 milles
pourraient probablement durer encore
quelques années, mais il faudrait les
raccommoder, et il ne conviendrait pas
de faire les réparations avec des rails
d'acier. Le chemin doit être muni
entièrement de rails d'acier ou de fer;
il est impossible de faire un mélange
des deux espèces. Il est plus facile au
matériel roulant de passer sur des lisses
d'acier, et il y a moins de danger d'ac-
cidents. Ces raisons ont induit l'ancien
gouvernement à commencer l'opéra-
tion, que j'approuve et que nous réali-
sons aussi vite que possible.

Quant au fait de prêter ces lisses à
des compagnies particulières, qui ser-
viront de lignes d'alimentation au che-
min, je crois que c'est là une bonne
politique. La valeur en argent de
toutes les lisses disponibles est actuel-
lement d'environ $117,000, en suppo-
sant qu'on en obtiendrait un prix aussi
élevé maintenant qu'autrefois. Ces
lignes apporteront un trafic considéra-

ble au chemin, et je pense que cette
ligne de conduite produira beaucoup de
bien.

M. McCALLUM-Si l'on donne ce
pouvoir au gouvernement, il pourra s'en
servir pour se maintenir au pouvoir.
Je m'oppose à .la résolution ; et bien
que je sache que le gouvernement ne
ferait pas de l'appui des compagnies
une condition du prêt desrails, il serait
bien compris qu'il s'attendrait à le rece-
voir.

L'on dit que les compagnies qui rece-
vront ces faveurs donneront de bornes
garanties ; mais les compagnies du
Grand-Tronc, du Grand-Occidental et
du Nord ont donné des garanties, et
cependant on a fait don à la compagn ie
du chemin de fer du Nord du Canada,
l'année dernière, d'une somme de trois
millions. Il avait é:é convenu que l'au-
tre million serait payé dans un certain
délai, mais le premier ministre a de-
mandé, il n'y a que quelques jours
encore, que ce délai fût prorogé.

L'honorable premier ministre n'a pas
toujours été d'avis que l'Intercolonial
devait être muni de rails d'acier, car je
me rappelle qu'en 1871 'bonorable
député de Lanark proposa qu'il fût
garni de lisses de fer, et l'honorable
député de Lambton vota en faveur de
cette proposition.

L'achat des lisses d'acier est un mo-
nument qni atteste la folie du gouver-
nement ; et pour faire oublier sa gau-
cherie, il voudrait aujourd'hui faire
croire que si l'on a pas besoin de ces
lisses pour le Pacifique, elles sont né-
cessaires pour l'Intercolonial. Je désire
done enregistrer mon protèt contre
l'adoption de la résolution, qui est
fausse en principe et qui sera désas-
treuse en pratique. Notre revenu n'est
pas déjà trop élevé, et si nous n'avons
pas besoin de ces rails, ils devraient être
vendus après avis suttisant.

M. MASSON-Que veut dire cette
partie de la résolution : " ces rails de-
vant être remis poids pour poids aux
hangars du gouvernement à la jonction
des lignes quand ils seront enlevés ?

lion. M. MACKENZIE-Cela signifie
que lorsqu'ils seront enlevés, ils devront
êtreportés aux dépôts à la jonction
des lignes des compagnies avec le Che-
min de fer Intereolonial.

Hion. M. MITCHELL-La rédaction
de la 1ésolution est parfaitement claire.
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Si l'on veut attirer les vo3 ageurs, il
faiut pouvoir miarcher à grande vitesse,
et pour cela, il faut que le ehemin soit
garni de rails d'acier d'un bout à l'au-
tre. Je suis surpris de l'attitude prise
par l'honorable député d'Hastings, et
j'approuve cordialement la décision du
gouvernement d'aider aux lignes qui
doivent alimenter le chemin de lr
Intercolonia!.

M. WHITE (liastiniig)-Je ne vois
pas comment le fait qu'une partie
du chemin a des lisses de fer, et une
autre partie des lisses d'acier, peut
nuire à la vitesse des trains. La
construction du chemin du Pacifique
sera longtemps retardée si l'on suit la
ligne de conduite proposée.

Les affaires du pays devraient être
conduites d'une manière sensée et pra-
tique, et ces rails si on n'en a pas be-
soin, devraient être vendus.

M. IRVING-Le gouvernement ne
fait ici que suivre la ligne de con-
duite qui a été adoptée, dans les mêmes
circonstances, par les compagnies de
chemins de fer Grand-Occidental, du
Grand-Trone et du Nord du Canada.

M. PLUMB-Je ne vois pas pourquoi
il faut que ce chemin de fer soit complè-
tement garni de lisses d'acier ou de fer
pour le livrer au trafic et établir une
marche uniforme des trains. Je ne vois
pas non plus qu'il y ait assez de con.
¡currence de la part des grandes lignes
centrales, pour exiger les préparatitis
dont on a parlé.

Je pense que les rails en question
devraient être vendus aux lignes d'em-
branchement. Je ne puis comprendre
comment ils peuvent être prêtés d'a-
près un principe qui ne sera pas enta-
ché de favoritisme ou d'esprit de parti.
Je suis d'avis que le gouvernement ne
devrait pas trop se hâter de poser des
rails d'acier sur le chemin, car il est
admis que leur usage n'est encore qu'à
l'état d'essai, en ce qui concerne les
avantages qu'ils possèdent comparati-
vement au surcroît de prix qu'ils coû-
tent. Je considère que les objections
apportées contre le projet du gouverne-
ment sont bien fondées.

La Chambre se forme alors en comité,
M. Ross (de Middlesex) au fauteuil, et
le comité fait rapport de la résolution
sans amendement.

Hon. M. XMACKENZLE-Je propose

Hon. M. MITOELL

que la résolution soit lue pour la
seconde fois.

X. BOWELL -Je propose pour
amendement 'qu'elle soit renvoyée de
nouveau à un comité général à l'effet
de l'amender de manière à pourvoir à
ce que les rails de fer enlevés des che-
mins de fer du gouvernement soient
vendus au plus haut enchérisseur, après
qu'avis de cette intention de vendre
aura été duement doiné.

Je fais cette motion parce que je
désapprouve entiòrement le principe
et les raisons données par le premier
ministre à l'appui de sa résolution. Je
suis opposé a ce que l'on prête à des
compagnies particulières des rails qui
valent aujourd'hui $25, $30 ou $35 la
tonne, et qu'on les remette poids pour
poids lorsqu'elle ne vaudront plus que
le prix du vieux fer. Si le gouverne-
ment veut adopter la politique de sub-
ventionner les lignes locales, cette poli-
tique devrait s'appliquer à toutes les
sections du pays.

M. FLESHER- Je seconde cette
motion parce que je regarde la propo-
sition du gouvernement comme étant
une subvention de lignes locales. Je
crois que l'on éprouvera de grands em-
barras lorsqu'il s'agira de fhire rendre
ces rails par les lignes locales.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
voterai certainement pour l'amende-
ment, parce que je n'approuve pas le
principe contenu dans la motion prin-
cipale. Les effets dont le pays n'a
plus besoin devraient être vendus au
plus offrant enchérisseur et publique-
ment. Le principe de la résolution
est contraire à la politique que le pre-
mier ministre a prônée tant ici que
dans la légisture d'Ontario.

Lorsque M. Sandfield Macdonald a
présenté un bill pour faire sanctionner
par le Parlement les octrois faits aux
chemins de fer, l'honorable monsieur
déclara que le contrôle parlementaire
n'était qu'une farce si la Chambre no
pouvait pas voter sur chaque crédit en
particulier; mais le principe de sa
résolution est l'abnégation complète du
contrôle du Parlement pour la plus
grande commodité du gouvernement.
Si l'on veut faire un présent de ces
rails, on devrait mentionner les com-
pagnies qui les recevront. Les rails
ne seront très probablement jamais
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remis, parce qu'à mesure qu'ils seront
usés, ils seront mis de côté.

M. WORKMAN-Ce serait faire
une très mauvaise transaction si le
gouvernement vendait ces rails main-
tenant. Comme le marché est encom-
bré, le prix des rails de fer n'est que
la moitié de ce qu'il était. il y a trois
ans. S'il les prête maintenant et les
vend dans quatre ans d'ici, le prix qu'il
pourra en obtenir alors sera beaucoup
plus élevé que ce qu'il en pourrait
avoir actuellement.

lion. M. HOLTON-La question
est de savoir s'il convient d'aider aux
chemins de fer locaux qui se relient à
ceux du gouvernement et leur servent
de voie d'alimentation, et si l'on ne
doit pas. aider à ces lignes de la ina-
nière la moins dispendieuse et la plus
convenable. Je suis prêt à défendre
mon vote pour ces raisons.

M. MILLS-~Je ne vois pas que les
observations du très honorable député
de Kingston aient beaucoup de force.
Tous les chemins de fer de ce pays
peuvent être regardés comme étant
plus ou moins des corporations publi-
ques. Il leur est accordé des pouvoirs
qui ne sont donnés à aucune autre
compagnie. Ils sont autorisés à pren-
dre les propriétés des particuliers de
la même manière que l'Etat. Ce que
propose le premier ministre dans le
cas actuel est de prendre des rails de
fer et de les prêter à des corporations
dont l'existence n'est justifiée que par
des motifs d'utilité publique. Ces rails
ne coûteront rien au public, puisque le
gouvernement devra en recevoir de la
même qualité en retour, et le pays se
trouvera à y gagner.

M. WALLACE-Si ces rails sont
bons à quelque chose, ils peuvent être
employés où ils sont, et le pays en
profiterait pendant quelques années.
Cette résolution a pour but de subven-
tionner des chemins de fer locaux.
Dans Ontario, les chemins de fer sont
construits par des compagnies particu-
lières, qui sont aidées par les munici-
palités et la législature locale. On de-
vrait adopter le même principe dans
les provinces inférieures.

M. PLJMB-Il ne peut y avoir au-
cune objection à donner de l'aide aux
lignes qui doivent alimenter les che-
mins- de fer du gouvernement; mais
avant de leur accorder cette aide, quelle

qu'elle soit,on devrait nous dire quelles
seront les compagnies qui la recevront,
ainsi que la quantité de rails qu'on leur
prêtera. Je n'ai aucun donte qu'une
proposition de ce genre serait bienî
reçue. si elle était conveînablement faite
au Parlement, mais c'est trop exger
de la Chambre que de lui demander de
voter ces subsides les Yeux fermés.

lon. M. ROBITAlLLlE-Je désire-
ais auissi savoir quels sont les chemins

qui seront subventionnés.
lon. M. MACKENZIE - Je vais

donner les noms de tous les chemins
de fJor qui neuvent être regardés comme
lignes d'alimentation. Il y a l'embran-
chement qu'il sera peut-être nécessaire
(le construire pour atteindre l'eau pro-
fonde à Dalhousie, longue de six à sept
milles; le chemin qui part de Chatham,
traverse l'Intercolonial et s'avance en-
suite vers Frédéricton ; le chemin qui
part du havre de Richibouctou et
aboutit à laligne principale; le chemin
qui part de la ligne principale et tra-
verse les comtés de Queen et York
jusqu'à Frédérieton ; le chemin de St.
Martin à Upham, et le chemin de
Parsborough à Pugivash. Ce sont là
tous les chemins que je connaisse qui
se relient à l'Intercolonial en le traver-
sant.

Hon. M. ROBITAILLE-Il y a le
cheminî de la Baie des Chaleurs, qui est
destiné un alimentateur de l'Intercolo-
nial, et qui devra ouvrir tout le district
(le Gaspé, dont la population est de
36,000 âmes et le commerce immense.
L'honorable monsieur paraît ignorer
l'existence de ce chemin. Je désire le
lui faire connaître, afin qu'il puisse prê-
ter quelques-uns de ces rails à la com-
pagnie.

M. ROCHESTER-Je suis d'avis
que la manière dont le premier minis-
tre se propose d'employer ces rails est
bonne. Lorsqu'ils sont usés jusqu'à un
certain point, il faut les enlever, et s'ils
sont posés sur les lignes d'alimentation,
le gouvernement en retirera encore un
bénéfice indirect. On ne peut guère es-
pére- qu'ils seront enlevés de cette sec-
tion du pays et prêtés aux chemins de
fer d'Ontario.

M. WHI (lHastings)-Je pense
qu'il vaudrait mieux les vendre aux
compagnies comme vieux ter.

La Chambre se divise alors sur l'a-
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mendement qui est rejeté sur la divi-
sion suivante :

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Cameron (
Caron,
Daoust,
Desjardins,
Farrow,
Flesher,
Gaudet,
Haggart,
Harwood,
Joues (Lee
Langevin,
LittIe,
Macdonald
McDougall
Macmillan,

POUR:
Messieurs

31cCallui,
alcQtade,
Masson,
310nteith.

Victoria), fontplaisir,
Orton,
Pettes,
Platt,
Plumb,
Pope,
Robinson,
Robitaille,
Rouleau,

ds), Short,
Wallace (Norfolk),
White (Hastings),

(Ringston),White (Renfrew) et
(Renfrew),Wright (Pontiac).-37.

Poa:
Messieurs

Archibald, Killam,
Aylmer, Laflamme,
Bain, Laird,
Barthe, Lajoie,
Bertram, Langlois,
Biggar, Laurier,
Blackburn, MfacDougall (Elgin),
Blain, 3lacKay (Cap-Breton),
Borron, Mackenzie,
Bowman, McGregor,
Bronse, McLeod,
3uell, Vetcalfe,
Burk, fills,
Burpee (St. Jean), Mlitchell,
Burpee (8unbury), Mioffatt,
Cartwright, Norris,
Casey, Oliver,
Cauchon, Paterson,
Cheval, Pickard,
Christie, Pouliot,
Church, Power.
Cockburn, Pozer,
Coffin, Robillard,
Delorme, Rochester,
De St. Georges, Ross (Middleser),
DeVeber, Ross (Prince-Edouard),
Dymond, Rymal,
Ferris, Skinner,
Fiset Smith (Peel),
Fleming, Smith (Selkirk),
Fréchette, Smith (Westmoreland),
Galbraith, Snider,
Gillies, Stirton,
Gillmor, St. Jean,
Gordon, Taschereau,
Goudge, Thompson(Haldimand)
liagar, Thomson (Welland),
Rail, Tremaine,
Riginbotham, Trow,
Holton, Vail,
Horton, Wallace (Albert),
Huntington, Wood, and
Irving, Workman.-87.
Kerr,

Sir JOHN A. MACDONALD -L'ho-
norable premier ministre a-t-il l'inten-
tion de baser un bill sur sa résolution ?

M. WMIT*

lon. M. MACKENZIE-Non.
Sir JOHIN A. MACDONALD-Ce

sera une infraction à la constitution.

PECHERIES DU NoC:VEAU-BRUNSWICK.

Hon. M. CA RTWRIG IT-Je pro-
pose que l'Orateur quitte le fauteuil et
que la Chambre se fôrme en comité des
subsides.

Hon. M. MICHELL - Avant que
cette motion ne soit adoptée, je dé-
sire attirer l'attention du ministre de
la Marine et des Pêcheries sur la ques-
tion de certains droits et priviléges que
réclament les pêcheurs de mon comté
et de ma province, à propos de l'appli-
cation de certains règlements établis
par le gouvernement J'ai laissé la
chose en suspens jusqu'à cette époque
avancée de la session à cause de l'ab-
sence du ministre de la Marine et des
Pêcheries, auquel j'ai à faire une sug-
gestion qui, s'il l'accepte, évitera beau-
coup de mécontentement et de mauvais
sang, et peut-être des résultats plus
graves, car les esprits sont très montés
a ce su jet.

Les pêcheurs ont joui de ces droits
depuis soixante-quinze ou quatre-vingts
ans,-et plus longtemps dans certains
cas,-et ils croient qu'on ne devrait
pas les leur enlever maintenant, et il
sera impossible de leur chasser cette
idée de la tête, à moins qu'il n'inter-
vienne une décision des tribunaux con,
traire à leurs prétentions. Ma proposi-
tion est que l'on choisisse un cas pour
le soumettre aux juges de la Cour Su-
prême, dont la décision sera péremp-
toire. Je fais cette proposition dans
l'intérêt de la paix et de l'ordre, du
droit et de la justice, et j'espère qu'elle
sera acceptée. Dans le cas où on ne
voudrait pas l'accepter, je proposerai
"que l'Orateur ne quitte pas mainte-
nant le fauteuil, mais qu'il soit résolu
que cette Chambre prenne en considé-
ration les règlements promulgués par
le gouvernement en mai dernier, au
sujet de la question des pêcheries et
des intérêts des pêcheurs dans le Non-*
veau-Brunswick."

lon. M. SITH-Je suppose que
mon honorable ami est autorisé à par-
ler au nom des pêcheurs de son pays à
propos de cette affaire. En rédigeant
es règlements, nous n'avons nullement
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ou l'intention ni le désir de modifier
les droits riverains en question, et je
maintiens encore que ces règlements
n'affectent pas ces droits. Je serais
heureux de i égler cette difficulté d'une
manière raisonnable, etje demanderai à
mon honorable ani de remettre la
chose jusqui demain, afin que je puisse
me consulter avec mes collègues. En
même temps. je puis dire que sa pro-
position sera probablement acczptée;
mais s'il arrivait que nous ne puissions
pas nous entendre sur l'exposé des faits
à soumettre à la décision de la cour, il
devra être bien entendu que cet arran-
gement sera non avenu.

Hon. M. MITCH E LL-J'ai été fré-
quemment consulté par les pêcheurs à
ce sujet. J'ai assisté à quatre grandes
assemblées, et je leur ai conseillé de
s'assurer les services des meilleurs avo-
cats possibles. Je suis convaincu que si
ma proposition est acceptée comme
elle est proposée-avec bonne foi-
elle satisfera lesgens de mon comté.

M. POULIOT-Les pêcheurs qui ré-
sident sur les bords du St. Laurent,
dans mon comté, ont droit à une plus
grande considération sous ce rapport
que ceux dont la cause a été épousée
par l'honorable député de Northumber-
land, et je recommande fortement cette
question à la considération favorable
du ministre de la Marine et des Pêche-
ries.

CANAL DE LA BAIE VERTE.

M. BURPEE (de Sunbury)-Je dé-
sire reprendre mon discours sur la
question du canal de la Baie Verte.

lon. M. MITCHELL -Je veux
qu'il soit entendu que si l'on permet à
l'honorable monsieur de continuer, je
réclamerai le droit de réplique.

Plusieurs membres s'opposent à ce
que l'honorable monsieur continue ses
observations.

M. L'ORATEUR-Je déclare l'ho-
norable député hors d'ordre en parlant,
sur une motion pour que la Chambre
se forme en comité des sutsides, sur
un sujet dont avis a été donné.

M. BROUSE-Je propose l'ajourne-
ment de la Chambre afin de régulariser
la discussion.

M. L'ORATEUR-Je déclare qu'il
est irrégulier de parler, sur une motion

d'ajournement, sur un sujet dont avis a
été donné.

Hon. M. VAIL-Cette question est
d'une grande importance, et si l'on
permet à l'honorable monsieur de con-
tinuer, il faut permettre la discussion
entière Je regrette que ce sujet ait été
amené à une époque aussi avancée de
la sossion, car il est d'une nature telle
qu'il mérite d'être sérieusement exa-
miné.

Hon. M. MACK ENZIE-Comme la
àiscussion de ce sujet entraînera pro-
bablement un débat prolongé, je deman-
derai à l'honorable monsieur de s'abs-
tenir pour le moment, parce qu'un long
débat retarderait les affaires pressantes
de la Chambre.

M. BURPEE consent à ne pas con-
tinuer son discours, et le sujet est aban-
donné.

LES RÉCLAMATIONS D'AMBROSE sHEA.

Sur motion de l'honorable M. Cart-
wright, la Chambre se forme en comité
des subsides.

L'item 37, affectant $11,866i pour
faire face aux réclamations probables
de l'hon. Ambrose Shea, est lu.

lon. M. CA RTWRIGHT-Cet item
a été inséré dans le budget afin de faire
face à la dépense possible qui pourra
être nécessitée par le rapport du co-
mité de la Cham bre chargé de s'enqué-
rir de ces réclamations. Naturellement,
le gouvernement croira (le son devoir
de s'enquérir des motifs sur lesquels
cette réclamation est basée. Le mon-
tant porté au budget est la somme ex-
acte, sans intérêt ni commission, ré-
clamée par ce monsieur.

L'item est adopté.

CHANGEMENT DE VOIE DES CHEMINS
DE FER.

les items 39 et 40 sont adoptés
L'item 41, pour payer la balance du

coût du changement de voie sur les
chemins de fer de la iNouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick (838,758.12
de 1874-75),-$168,768.12, est lu.

Hon. M. LANGEVIN- Combien
coûtei a le changement total de voie ?

Hon. M. MACKENZIE - Il a été
dépensé $821,124 jusqu'à présent, mais
il y a des recettes pour vieux maté-
riaux vendus qui réduiront considéra-
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blement cette somme. Il a été dépensé
sur le chemin de fer de Windsor à An-
napolis, en réparations aussi bien qu'en
changement de voie, tout près de $105,-
000. La réduction dans la dépense sera
d'environ 880,000, par la vente des
vieux matériaux. La dépense sur le
chemin de Windsor à Annapolis s'élè-
vera en tout à 89216,000, dont il reste
SI?G,000 à voter, mais il faut déduire
les $80,000 do cette somme, pour vieux
m1tériaux. Nous avons cl 37 nouvel-
les locomotives, et d'autre matériel
neuf de la meilleure description, et je
pense qu'il n'y a pas un seul chemin (le
fer sur le continent qui soit mieux
pourvu de matériel roulant et autre.

L'item est adopté.
L'item 42 est adopté sans discussion.

QUAI DU BAS DU ST. LAURENT.

L'item 43. $124,777 (voir comptes
publics de 1874-75, partie 2, page 398),
est lu.

Hon. M. LANGEVIN-Je ne vois
rien, dans les détails de ce montant, à
propos de la somme de surplus qui est
requise pour les quais du bas du St.
Laurent. La som -e votée par le Par-
lement est de $23,000 ; la so.nme dé-
pensée, $36,383, ce qui fait un surcroît
de dépense de $12,883, ou plus de cin-
quante pour cent. Si le premier mi-
nistre voulait bien s'enquérir de la
chose, il verrait que l'argent a été
gaspillé. Il y a trop le commis, de
surveillants et de contre-maîtres pour
le nombre d'hommes qui y est employé.
La raison en est que l'ouvrage a été
fait à la journée. Le premier ministre
doit avoir été trompé, car il n'aurait
certainement pas laissé faire l'ouvrage
de cette manière.

Hon. M. MACKENZIE-Je remercie
l'honorable monsieur de la manière
dont il a attiré mon attention sur ce
sujet, et je lui promets que j'y verrai.
Mon désir est que l'ouvrage de mon
département se fasse avec soin et éco-
nomiquement.

Hon. M. LANGEVIN-Si l'ouvrage
eût été donné à l'entreprise, le crédit
ouvert n'aurait pas été dépassé. Lors-
qu'il y aura d'autres ouvrages à faire
par là-bas-et j'espère que le premier
ministre verra jour à faire exécutèr
certaines améliorations dans cette di-

Hon. M. MA~cKMZi'z

rection-j'espère qu'il sera donné à
l'entreprise.

M. SMITH (de Selkirk)-Je ne
serai pas présent lorsque l'on arrivera
à l'item relatif au relevé de la fron-
tiòre. En conséquence, je désirerais
savoir si l'on a l'intention de faire
établir la ligne frontière entre Alaska
et le Canada. Un bon nombre d'Amé-
ricains empiètent sur notre territoire,
tandis qu'ils ont grand soin d'empêcher
les Canadiens d'aller sur le leur.

Hon. M. MACKENZIE-Le gouver-
nement a fait tous les efforts possibles
pour induire les autorités des Etats-
Unis à se joindre à nous pour faire
faire un relevé de la frontière dans
cette partie particulière du pays, mais
il est très difficile de les faire avancer
à quelque chose. C'est là la seule
chose qui nous arrête.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE-ITEMS
DIVERS.

Le budget supplémentaire pour 1877
est alors pris en considération.

Le premier item est adopté sans dis-
cussion.

Au sujet de l'item No. 2, "pour cou-
vrir le traitement d'un magistrat sti-
pendiaire ou d'un juge de cour de
comté, pour remplir s'il est nécessaire
la vacance causée par la mort de feu
A. T. Bushby, écr., $2,425,"

L'hon. M. BLAKE, en réponse à
Sir John A. Macdonald, dit que ce vote
n'est que pour un an, jusqu'à ce que la
question des juges des cours de comté
dans la Colombie -Britannique soit
réglée.

L'item est adopté.
L'item No. 8, "pour subvenir à la

pension de l'enseigne Fahey, en con-
formité avec un rapport du bureau
médical, $200," est lu,

Hon. M. CARTWRIGHT-Ce crédit
n'est que le renouvellement d'une an-
cienne allocation. L'enseigne Fahey
a été blessé à Ridgeway, et on lui a
accordé une pension de $200 pendant
cinq ans, avec l'entente que s'il restait
invalide à l'e.spiration de cette période,
elle serait renouvelée pour le même
espace de temps. Le bureau médical
a fait rapport que tel était le cas, et en
conséquence la pension est continuée.

M. IRVING-~-J'espère que lorsque
l'occasion s'en présentera, ces honora-
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bles tribus payés à ceux qui ont servi
leur pays seront répartis plus générale-
ment, afin d'encourager nos volontaires.

L'item est adopté.
L'item No. 9, "pour fourrage et dé-

penses contingentes de la polico à che-
val du Nord-Ouest, $10,000, est lu."

Hlion. M. POPE-Je pense que ce
service est actuellement administré
d'une manière fort extravagante.

Hion. M. BLAKE - Je serais heu-
reux de recevoir des avis sur le moven
de réduire les dépenses à cet égard.
L'estimation primitive ne comprenait
que 4½; lbs. d'avoine par jour ponr
chaque cheval, car on supposait que
l'on pourrait en cultiver en grande
quantité aux postes, mais de nouveaux
renseignements me portent à croire
que cet espoir ne sera pas réalisé, et
cette somme est en partie destinée à
couvrir le déficit.

Hon. M. POPE-Le nombre des
hommes de police ne pourrait-il pas
être réduit ?

Hon. M. BLAKE-Je ne pense pas
qu'il pourrait être réduit à présent. La
force militaire dans Manitoba a été ré-
duite de moitié cette année, et c'est
quelque chose.

lion. M. POPE-Je pense que l'on
devrait introduire le système des vo-
lontaires dans les territoires du Nord-
Ouest, et dans ce cas je crois que l'on
pourrait facilement réduire la police.

M. SMITI (de Selkirk) -Il faut
compter sur la protection (le la police
à cheval pendant quelques années
encore.

L'item est adopté.
L'item No. 10, affectant $20,000

pour le canal de Cornwall, est lu.
En réponse à M. Langevin,
L'hon. M. MACKENZIE explique

que le gouvernement n'avait pas l'in-
tention, d'abord, de rien faire à propos
de ce canal cette année, mais qu'il a
ensuite jugé convenable de commencer
les travaux, afin de pouvoir les pousser
plus vigoureusement l'annéeprochaine.

M. SMITI (de Selkirk)-A-t-on l'in-
tention de voter une somme quelcon-
que pour l'amélioration de la naviga-
tion de la rivière Rouge, entre Winni-
peg et le Fort Garry inférieur? Si l'on
enlevait un obstacle qui y existe ac-
tuellement, les bateaux pourraient se
rendre de Winnipeg et du Fort Garry
directement à l'embouchure de la Sas-

katchewan. Cela serait très commode,
et je pense. que l'on pourrait y parve-
nir en faisant une dépense de $5,000 à
$8,000.

Hon. M. MACKENZIE -Nous ne
sommes pas en possession de rersei-
gnements suilisants pour nous permet-
tre de soumettre une estimation à la
Chambre à ce sujet. Il faut aussi se
rappeler qu'il doit être construit un
pont qui ne sera pas un pont tournant
à environ 23 milles en aval de Winni-
peg, entre cet endroit et le lac. Les
navires employés sur la rivière ne con-
viennent pas du tout pour la naviga-
tion du lac.

Hon. M. MITCHELL-J'espère que
l'on a pas l'intention de construire un
pont qui nuira à la navigation, en néces-
sitint le transbordement des cargaisons,
ce qui est une affaire très grave. J'es-
père que le gouvernement reviendra
sur sa décision, si telle est son inten-
tion.

M. SMITII (de Selkirk)--L'interrup-
tion de la navigation par un pont de
cette nature serait une cause de grands
inconvénients. Un bateau fait actuel-
lement le service entre le Fort-Garry
inférieur et la Saskatchewan.

L'item est adopté.

ENTREPÔT DE VÉRIFICATIoN DE
MONTRÉAL.

L'item No. 11, affectant un crédit de
$50,000 à la construction d'un entre-
pôt de vérification à Montréal, est lu.

M.DESJARDINS-Je me permettrai
de faire quelques observations au sujet
du contrat de cet entrepôt. MM. Bour-
goin et Lamontagne,auxquels le contrat
a été donné, avaient soumissionné pour
les excavations au prix de S6.50 laverge.
tandis que la sonmission de M. Martin
pour cette partie de l'ouvrage était de
$4.30 la verge. Un télégramme fut
envoyé aux premiers, leur demandant
de venir à Ottawa pour cette affaire, et
le 13 de mai, un télégramme semblable
fut expédié à Martin. Le 21 mai, avis
fut reçu de l'architecte qu'il avait été
fait un changement dans les conditions
de contrat au sujet des travaux d'exca-
vation, et lorsque les calculs furent
faits, l'on constata oue la soumission de
Martin était la pis basse de $1,084;
néanmoins, un mémoire du ministre
des Travaux Publics, en date du, 25
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mai, dit que la soumission de Bourgoin
et Lamontagne a été acceptée, à condi-
tion que le prix qu'ils demandaient pour
l'excavation, les murs et les fondations.
fût réduit de $66.50 à $5.

-Une lettre du département iles Tra-
vaux Publics, en date du 28, informait
Martin que sa soumission était la plus
ba4se, mais, nonobstant tout cela, l'en-
treprise fut Ùd.née à Bourgoin et La-
mont:!gne. Martnin écrivit pour savoir
si le gouvernement avait changé sa
prenière décision et rejeté la soumis-
sion qu'il avait aecptée d'abord; et
cette lettre était datée du 2 juin. Elle
resta sans réponse. Le S juin, Martin
écrivit de nouveau. dema ndant pour
quelles raisons on avait changé les con-
ditions, et pourquoi on avai t agi comme
je viens de le rapporter ; mais on se
contenta d'accuser simplement récep-
tion de cette lettre. Cette note était da-
tée du 10 juin. Le lendemain Martin
écrivit une nouvelle lettre, dans la-
quelle il <lisait que le 13 mai il avait
reçu un télégramme l'invitant à se ren-
dre à Ottawa; qu'il s'y était rendu et
avait été informé par M. Trudeau, le
député du ministre des Travaux Pa.
blics, que sa soumission était la plus
basse; qu'on lui avait fait plusieurs
questions, entre autres quelles cautions
il pouvait fournir, et qu'il avait offert
soit un dépôt en argent, soit une hypo-
thèque sur des propriétés; et il (lésirait
alors savoir pourquoi le contrat lui
avait été enlevé, et si c'était parce qu'il
avait le malheur d'être conservateur.
A cette lettre on ne fit aucun réponse.

Le 2 juin, la soumission de Bour-
goin et Lamontagne fut acceptée, et le
4 juin le rapport du comité du Conseil
Privé fut approuvé par l'administra-
tour du gouvernement. Le 25 mai, il
avait éte passe un ordre en Conseil, ac-
ceptant la soumission de Bourgoin et
Lamontagne, à condition que le prix de
l'ouvrage extra fût réduit à 85 la verge.

Je ne prétends pas dire que Bour-
goin et Lamontagne n'étaient aussi ca-
pables de faire l'ouvrage que Martin,
mais il y a ici une question de justice
et d'inpartialité. J'espère que le mui-
instre des Travaux Publics pourra don-
ner des explications qui satisferont le
public. Ces questions ont été discutées
dans la presse et même sur les hustings
aux dernières élections locales, et l'on

M. DEsJARDINS

a prétendu que ce changement avait
été fait pour des motifs politiques.

Lorsque l'on vit que l'ouvrage serait
plus considéi able que l'achitecte ne l'a-
vait d'abord prévu, Bourgoin et La-
montagne avaient été informés qu'ils
po.uvaient changer les prix de leur sou-
mission, tandis que Martin n'avait pas
eu le même avantage, bien que sa sou-
mission fùt de $1,084 plus basse que la
leur. Bourgoin et Lamontagne modi-
tièrent leurs prix en conséquence, et ils
obtinrent le contrat.

Hon. M. MACKENZIE - Lorsque
l'on s'aperçut qu'il faudrait faire de
pins fortes excavations, il fut inséré
une seconde clause dans les soumissions
pour obtenir les prix auxquels cette
plus grande profondeur, qui n'était que
présumée, et non pas positivement
connue, serait creusée. Bourgoin et
Lamontagne étaient les plus bas sou-
missionnaires pour la construction, qui
était l'ouvrage principal, pour près de
mille piastres ; et pourvu qu'ils accep-
tassent les ouvrages de fondation à des
prix plus bas qu'ils n'avaient demandé
d'abord, l'on considérait qu'ils avaient
droit au contrat. Bourgoin et Lamon-
tagne refusèrent d'abord d'accepter le
prix offert, parce qu'ils le considé-
raient trop bas, et la soumission la plus
basse ensuite était celle de Martin, avec
lequel on se mit en communication.
Peu après, cependant, les premiers re-
vinrent sur leur décision et acceptèrent
les conditions qui leur avaient été
faites.

Je ne connais absolument rien ni des
uns ni des autres sonmissionnaires, car
je ne m'enquiers jamais de ce que sont
les gens dans ces circonstances, et les
contrats sont adjugés d'après un prin-
cipe qui ne peut être mis en question.

M. MASSON-Martin fut invité par
télégramme à venir à Ottawa; lors-
qu'il y fut arrivé, il fut informé par le
député du département que le contrat
lui était adjugé, puis il fut presque im-
iédiatement transféré à Bourgoin et
Lamontagne. Je ne veux pas parler
de la question politique, mais je ferai
remarquer que Martin avait une répu-
tation à maintenir. L'on savait qu'il
existait une espèce de rivalité entre ces
entrepreneurs, et je ne puis m'empê-
cher de croire que Martin, dans les cir-
constances, avait le droit non-seulement
de demander, mais d'obtenir une des
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raisons qui avaient porté le gouverne-
ment à agir comme il l'avait fait dans
cette affaire.

Je demanderai si l'administration
a agi d'une manière convenable en
cette circonstance ? La soumission de
Martin était la plus basse, mais en dé-
pit de ce fait, Bourgoin et Lamontagne
ont été placés dans une position plus
avantageuse que lui, et le contrat leur
fut ensuite adjugé. Devrait-on en agir
ainsi à l'égard des contrats en général ?
Je ne le crois pas. Martin avait offert
une garantie satisfaisante, et qui sait,
si on lui eût fait la même offre qu'à
Bourgoing et Lamontagne, s'il n'eût
pas baissé les prix pour la superstruc-
ture, ce qui aurait fait faire une écono-
mie réelle au pays.

Je trouve que le gouvernement a
mal agi dans cette affaire.

Mon honorable ami le député de
Châteauguay se rappelera la question
soulevée l'an dernier, lorsqu'il fut
nommé un sous-comité chargé par le
comité des comptes publics de s'enqué-
rir du contrat pour fournir le bois au
pénitencier de St. Vincent de Paul. Un
individu avait soumissionné à un cer-
tain prix, et avait tout espoir d'obtenir
le contrat, mais il fut informé qu'un
autre qui avait soumissionné à un prix
plus élevé allait l'obtenir, à condition
qu'il réduisît ses prix,-et cela n'était
certainement pas juste. Le système le
plus équitable et qu'il est du devoir du
gouvernement d'appliquer, c'est que le
plus bas soumissionnaire puisse compter
avoir le contrat, pourvu qu'il offre des
garanties suffisantes. Dans le cas
actuel, non-seulement Martin devait
fournir des cautions, mais il devait dé-
poser une somme d'argent en garantie
du fidèle accomplissement du contrat.
Il a été prouve que la soumission de
Martin était de $1,000 plus basse que
celle de ceux qui ont eu l'entreprise,
mais ceux-ci étaient des amis politiques
de l'administration actuelle.

Hon. M. MACKENZE-Je ne con-
nais absolument rien du contrat du
pénitencier dont l'honorable député a
parlé, si ce n'est qu'il a été donné par
l'un de ses propres amis politiques.
Dans le cas actuel, je prétends que
l'entreprise a été adjugée au plus bas
soumissionnaire. Les choses sont exac-
tement telles que je les ai expliquées,

75

et je ne crois pas nécessaire d'entrer.
dans de nouvelles explications.

M. DESJA.RDINS-Je dois faire re-
marquer que l'architecte a dit que sur
le tout il était non-seulement exact de
supposer, mais que c'était un fait réel,
qu'en faisant un calcul exact, la sou-
mission de Martin était de 81,084 plus
basse que celle de Bourgoin et Lamon-
tagne.

Hon. M. MA.CKEZIE-A propos
d'une entreprise donnée à Kingston, un
ami politique (les messieurs de la gau-
che avait soumissionné à $3 de moins
qu'un ami politique de l'administration,
et le plus bas soumissionnaire reçut le
contrat. Il en est exactement de même
dans le cas actuel.

M. MASSON-Je n'ai aucun repro-
che à faire au sujet du contrat pour la
fourniture du bois au pénitencier de
St. Vincent de Paul, qui a été donné à
des amis de l'administration. -

Hon. M. MACKENZIE-Le contrat
a été adjugé par un ami politique de
l'ancienne administration.

M. MASSON-Ce monsieur a sans
doute changé ses opinions politiques de-
puis quelque temps. Lorsque l'on voit
les députés des provinces maritimes et
de la province de Québec, et les minis-
tres de la couronne changer de côté po-
litique. il n'est pas étonnant de voir un
préfet de pénitencier modifier ses opi-
nions. Il a été prouvé que le préfet du
pénitencier avait accordé le contrat
sur les représentations pressantes des
amis politiques de l'administration ac-
tuelle. (M. Masson lit des extraits du
rapport du comité chargé de s'enquérir
de cette affaire, et continue:)-A l'une
des assemblées du comité, l'honorable
député de Chateauguay a demandé si
ce n'était pas l'habitude de l'ancien
gouvernement d'adjuger des contrats à
ses amis politiques. A cette question,
le témoin répondit qu'il adjugeait inva-
riablement les contrats aux plus has
soumission naires. Sous l'ancienne ad-
minis-tration, les contrats pour la four-
niture des provisions aux institutions
du gouvernement étaient toujours don-
nés aux plus bas soumissionnaires, et
je puis prouver, documents en mains,
que dans la plupart des cas ces contrats
ont été donnés à <les réformistes.

Hon. M. HOLTON--Con mme l'hono-
rable député a parlé de cette atfaire, je
crois qu'il aurait dû pousser ses recher.
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ches un peu plus loin et parler de l'en-
quête qui a été faite au sujet de l'achat
d'une carrière à St. Vincent de Paul.

M. MASSON-Cela n'a aucun rap-
port avec la question.

lon. M. HOLTON-Au contraire,
cela s'y rapporte parfaitement, et j'in-
vite l'honorable monsieur à lire le rap-
port de ce comité. Quant au contrat
pour la fourniture du bois, le préfet a
déclaré positivement qu'il regardait
l'individu qui avait fait la plus basse
soumission comme incapable de rem-
plir le contrat, mais il fut accordé à un
autre qui avait fait une soumission plus
élevée, en l'acceptant au prix de la
plus basse soumission. Le publie n'a
donc éprouvé aucune perte par ce fait,
et le préfet qui a donné le contrat était,
lorsqu'il était membre de cette Cham-
bre, un partisan de l'ancienne adminis-
tration, et il a été renommé à la posi-
tion qu'il occupe maintenant par le
très honorable député lui-même.

Comme l'honorable député de Terre-
bonne n'a pas voulu lire le rapport du
comité au sujet de l'achat de la car-
rière, je vais le faire moi-même. Le
sous-comité interrogea M. P. X. Au-
claire, propriétaire de la terre sur la-
quelle était située la carrière, ainsi que
plusieurs autres témoins. Le rapport
est comme suit:-

" Relativement à lachat d'une carrière pour
l usage du pénitencier à St. Vincent de Paul, il
appert d'après la preuve qui a été faite que
M. F. X. Auclair, l'ancien propriétaire de la
carrière en question, l'a offerte en vente par
écrit au gouvernement, vers la fin de novembre
1872, pour la somme de $9,000; qu'il ne reçut
pas de réponse au sujet de son offre, mais qu'au
commencement du mois de décembre suivant,
-Auiclair vendit cette carrière à m. B. H.
Lemay pour la somme de $9,000; que plus tard
dans le cours du même nois de décembre, des
estimateurs furent nommés par le gouverne-
ment, ou par les directeurs des pentenciers'
en vertu d'instructions donnéespar le ministre
de la Justice, et qu'ils étaient chargés de faire
rapport sur la valeur de cette carrière, qu'ils
estimèrent diversement à $29,750 et $25,750;
que la carrière fut offerte en vente par Lemay
au gouvernement pour la somme de $18,000, ce
qui est le prix que le gouvernement -paraît
avoir finalement consenti à payer dans le mois
de janvier 1873; que M. C. A. Dansereau, édi-
teur en chef et l'un des co-propriétaires de La
Jhnerre, journal publié à Moniréal, a pris une
part active dans les négociations qui ont eu
lieu au sujet de la vente de cette carrière con-
sentie par Lemay au gouvernement, et qu'en
consideration de son influence supposée, ou de
l'influence de son établissement et de son
journal, il devait recevoir, pour lui-même,
d'après le témoignage de Lemay, mais pour le

iipte de son établissement, d'apres son
.Hon. M. BIOLToN

propre témoignage à lui (Dansereau), un sixiè-
me des bénéfices qui proviendraient de cette
transaction; qu'en sus de ce sixième des béné-
fices aux termes de cette stipulation, Danse-
reau demanda à Lemay la somme de $2,000
pour un fonds d'élection, somme que Lemay
s'était engagé auparavant de payer au dire de
Dansereau, et que cette demande fut faite pen-
dant la duree de Pélection dans le comte de
Laval, en octobre 1873, et que l'on se proposait
d'employer cet argent pour les fins de cette
élection; mais qu'il ne paraît pas que Lemay
ait jamais payé cette somme de $2,000 en tout
ou en partie. Il paraît prouvé d'une manière
incontestable ou au-delà de tout doute que l'on
a payé pour cette carrière le double de la
somme pour laquelle elle a été offerte en vente
et pour laquelle on aurait pu l'acheter; que
la vente de Lemay s'est effectuée par l'influence
de Dansereau auprès du gouvernement, et
qu'une partie considérable de la somme payée
pour la carrière et qui excédait le prix qu' Au-
clair en avait demandé au gouvernement était
destinée à favoriser les élections des candidats
du parti politique qui soutenait alors le gou-
vernement."

Je n'ai pas l'intention d'insister plus
longtemps sur le sujet; je me contente-
rai d'attirer l'attention sur les faits que
j'ai mentionnés.

Hon. M. LANGEVIN-Je désire
savoir pourquoi l'honorable député a
essaye de me mêler dans cette transac-
tion.

Hon. M. HOLTON-C'est parce qu'il
est fait mention de l'honorable député
dans les témoignages.

Hon. M. LANGEVIN-Il y a de la
malice dans la tentative qu'a faite
l'honorable député pour essayer de
m'impliquer dans l'affaire. L'assertion
que la carrière a été offerte au gouver-
nement moyennant $9,000 n'est pas
corroborée par les dépositions. Cette
offre n'a jamais été communiquée au
gouvernement, ce qui change complè-
tement l'aspect de la question. Comme
le gouvernement n'a pas été informé
de cette offre, la ligne de conduite qu'il
a'tenue est parfaitement juste. S'il eût
su qu'il eût pu acheter la carrière pour
$9,000, il n'eût certainement pas donné
davantage. Des arbitres ont été nommés
pour estimer la propriété, et toute la
transaction a été régulièrement sou-
mise au Parlement. Mais cette affaire
est étrangère à la question actuelle, et
J espère que les observations de l'hono-
rable député sauront ne pas faire per-
dre de vue à la Chambre la véritable
question.

L'hon. M. HOLTON cite les déposi-
tions de MM. Moylan et Lemay pour
démontrer qu'ils ont fait mention de
l'hon. M. Langevin.
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Hon. M. LANGEVIN--On se sert
de cela comme d'un paravent pour tou-
cher à l'autre question. Lorsque j'ai
attiré il y a quelque temps l'attention
du premier ministre sur le fait que l'on
avait gaspillé de l'argent dans des tra-
vaux publics sur le bas du fleuve St.
Laurent, au lieu d'imputer des motifs
illégitimes au gouvernement, je me
suis contenté d'attirer l'attention de la
Chambre sur ce point. Le premier mi-
nistre m'a remercié de la manière dont
j'avais traité la question. J'ai été moi-
même ministro de la couronne, et je
traite les honorables messieurs de la
droite comme je désire être traité.

M. DESJARDINS dit que l'honora-
ble député de Châteauguay a essayé de
justifier une faute par une autre.

TERRES POUR FINS DE CHEMINS DE FER
SUR L'ILE VANCOUVER.

M. DECOSMOS demande si le gou-
vernement a l'intention de remettre à
la Colombie-Britannique la lisière des
terres réservées pour des fins de che-
min de fer sur l'Ile Vancouver, ou a-t-
il l'intention de les offrir en vente, en
conformité des actes des terres fédéra-
les ?

Hon. M. MACKENZIE-Nous ne
prétendons pas avoir les droits de
propriété sur ces terrains.

DETTE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

M. DECOSMOS demande si le gou-
vernement à l'intention de mettre à
effet l'arrangement conclu en 1873,
entre la Colombie-Britannique et le
Canada, touchant l'avance par celui-ci
à la première de la différence entre la
dette réelle et la dette conventionnelle
de la dite province, à la date de l'u-
nion ? Et pourquoi le gouvernement a-
t-il refusé de mettre à effet le dit arran-
gement en 1875 ?

Hon. M. CART WRIGHT.-L'arran-
gement conclu par le gouvernement
est défini très clairement dans l'acte du
Parlement en 1874, qui détermine
les avances de fonds à toutes les pro-
vinces. Pour ce qui regarde la seconde
partie de la question de l'honorable
député. je dois dire que la somme de
$189,000 a été avancée à la province de
la Colombie-Britannique, mais que le

gouvernement n'a pas cru devoir faire
une avance de fonds plus considérable.

PERMIS DE PÊCHE SUR LE ST. LAURENT.

M. POULIOT propose l'adoption
d'une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, demandant un état des
permis de pêche accordés depuis la
Confédération sur les grèves du St.
Laurent, vis-à-vis Notre-Dame du Por-
tage, Rivièie-du-Loup et Cacouna, indi-
quant: 10. Les noms des personnes à
qui des permis ont été accordés, avec le
montant payé pour chaque tel permis;
2o. Le montant des amendes et pénali-
tés qui ont été payées pour contraven-
tion à la loi des pêcheries, avec les
noms des personnes qui ont payé ces
pénalités, et le montant payé par cha-
cune d'elles.

Adopté.

TRAFIC DES SPIRITUEUX.

M. ROSS (Middlesex)-Je propose
l'adoption d'une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneu -Général demandant
copie de la correspondance. entre le
gouvernement et les lieutenants-gou-.
verneurs des différentes provinces tou-
chant la juridiction relative du Parle-
ment fédéral et des législatures provin-
ciales sur la fabrication et la vente des
liqueurs enivrantes, avec toutes les dé-
cisions sur ce sujet des cours dans les
différentes provinces.

Chaque honorable membre de cette
Chambre sait que la loi concernant la
prohibition des liqueurs enivrantes a
été discutée partout depuis deux ou
trois ans comme ayant une grande im-
portance. Des statistiques de pays
etrangers concernant le trafic des li-
queurs ont été soumises à la Chambre.
Les partisans de la prohibition, lors-
qu'il leur a failln légiférer, se sont trou-
vés en face des difficultés sur lesquelles
je me propose d'attirer l'attention. Il
n'était pas en notre pouvoir, avant l'é-
tablissement de la Cour Suprême,. de
régler la question de juridiction. Les
pouvoirs des législatures fédérale et lo-
cales étaient tellement définis qu'il était
impossible de dire si cette Chambre
pouvait passer ou non une loi prohibi-
tive. Cette question a été portée de-
vant les tribunaux au Nouveau-Bruns
wick, et M. le juge Ritchie a décidé
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dans les termes suivants les pouvoirs
de la législature provinciale:

IlLe Parlement fédéral a le pouvoir de légi-
férer exclusivement sur la "réglementation du
trafic et du commerce" et sur "le prélèvement
de deniers par tous modes ou systèmes de taxa-
tion." La réglementation du trafic et du com-
merce doit nécessairement donner plein pou-
voir sur la matière à réglementer, et doit neces-
sairement exclure lintervention de tous autres
corps qui essayeraient de s'ingérer de la méie
matière. Le pouvoir ainsi donné au Parlement
fédéral est genéral, sans limites ou restriction,
et doit comprendre le trafic des articles de
commerce non-seulement dans les pays étran-
cers, mais entre les différentes provinces de la
&onfédération, et même dans les limites d'une
province en particulier. Quant au trafic et au
commerce, le droit de vente est inséparable-
ment lié à la loi autorisant les importations.
Si le Parlement fédéral autorise l'importation
de tout article de commerce dans le Canada,
et n'impose aucune restriction sur sa consom-
mation, mais le frappe de droits qu'il reçoit
lors de son importation, la législature locale
ou la province dans laquelle l'article est ainsi
légalement importé, et sur lequel on a voulu
prélever un revenu, agirait donc en contraven-
tion directe avec cette loi et avec le droit de
prélever des deniers par tous modes ou systèmes
de taxation, si elle pouvait légiférer de façon à
probiber l'achat ou la vente de cet article,
ou d'en empêcher le commerce ou le trafic, et
de détruire ainsi sa valeur commerciale, et
avec cela tout le trafic et le commerce de
l'article ainsi prohibé, ce qui lui ôtera de fait
toute sa valeur comme article de commerce
sur lequel on puisse prélever un revenu."'

Si l'on accepte l'opinion de M. le
Juge Ritchie, il apport que l'autorité
législative appartient exclusivement
sur ce sujet au Parlement fédéral. L'un
des juges d'Ontario a semblé énoncer,
pourtant une opinion contraire, dans
une cause où il s'agissait du pouvoir
de la législature locale de passer une
semblable loi.

Le juge en chef Richards fit les ob-
servations suivantes:

" Quant au pouvoir de la province d'Ontario
de limiter le nombre des auberges dans une
municipalité ou de prohiber la vente en détail
des liqueurs spiritueuses par des épiciers dans
une municipalité, nous pensons qu'une législa-
ture peut fort bien exercer ce pouvoir, vu qu'il
s'agit d'une affaire d'administration d'une na-
ture purement locale et privee, qui n'empêche
par la vente des liqueurs importees ou manu-
facturées autremer.t qu'en détail."

Les partisans de la prohibition se
sont donc trouvés dans leurs efforts
pour prohiber finalement le trafic des
spiritueux, en présence des opinions
différentes de deux savants juges. Com-
me le gouvernement reconnaît par une
clause de l'acte de la Cour Suprême le
droit de soumettre à cette cour les cas
de juridiction douteuse, nous avons cru

M. Ross

Spiritueux.

désirable, pour nous permettre de
prendre plus tard nos mesures en con-
séquence, de constater si le Parlement
fédéral ou les législatures locales pour-
raient empêcher la fabrication et la
vente des boissons enivrantes. Cette
clause de l'acte de la Cour Suprême se
lit comme suit:

I Il sera loisible au Gouverneur en Conseil
de soumettre à la Cour Suprême, pour audi-
tion on examen, toutes questions quelconques
qu'il jugera à propos, et la Cour les entendra
et examinera alors et transmettra son opinion
certifiée sur ces questions au Gouverneur en
Conseil."

Tout le monde admet que cette
Chambre a l'autorité législative exclu-
sive pour ce qui concerne l'importation
des boissons enivrantes; mais pour ce
qui regarde la fabrication et la vente, les
opinions différentes de deux juges nous
justifient de rechercher la décision de
la Cour Suprême. On pourra dire que
les partisans de la prohibition se dé-
partissent de la ligne de conduite qu'ils*
ont adoptée en agissant ainsi. Mais
je prétends que tel n'est pas le cas. Ils
ont toujours insisté pour que le
trafic des boissons, comme les autres,
puisse être réglementé par la loi,
quoique la chose présente beaucoup de
difficultés. Ils croient que le pouvoir
de la loi en faveur de la tempérance et
le la sobriété est d'une importance
suffisante pour-les justifier d'agir ainsi
afin d'accomplir l'objet qu'ils ont en
vue.

Tout homme bien pensant admettra
que, si cette question relève de la juri-
diction de ce Parlement, nous devrions
le savoir aussitôt que possible; nous
devons savoir aussi si nous avons le
pouvoir d'empêcher la fabrication et la
vente des boissons enivrantes, afin que
les honorables députés ne consacrent
pas leur temps à discuter des matières
qui ne tombent pas sous leur contrôle.
J'espère que les honorables députés se-
ront d'avis que j'ai adopté la meilleure
ligne de conduite en proposant la réso-
lution; que nous nous préparons gra-
duellement de cette façon à obtenir la
législation qu'un aussi grand nombre
de citoyens de ce pays croient désira-
ble, et que les honorables députés ap-
prouveront, je crois, dès qu'ils senti-
ront que le pays est favorable à l'adop
tion d'une loi prohibant la vente de
spiritueux. Je propose ma résolution
sans autres observations.
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Hon M. BLAKE-Je ne sache pas
qu'il y ait eu quelque correspondance
à ce sujet. Nous n'avons naturellement
pas de contrôle sur la décision des tri-

unaux. Nous prendrons cependant les
mesures nécessaires pour nous procu-
rer copie des décisions qui ont pu être
rendues. Quant à cela, le gouverne-
ment n'a pas d'objection à l'adoption
de la résolution; mais pour ce qui re-
garde l'autre idée que l'on a émise
-et que je suppose être l'objet princi-
pal de la résolution-je dois faire ob-
server que c'est une très serieuse affaire
que vouloir faire servir pour l'objet en
question le pouvoir que donne la loi
au Gouverneur en Conseil de soumettre
des questions à la considération de la
Cour Suprême.

Ce tribunal est un tribunal d'appel
formé dans le but de déterminer la
rectitude des décisions des différents
tribunaux provinciaux, et les cas qui
peuvent être portés devant ces tribu-
naux pour adjudication, et qui pour-
ront plus tard être décidés par cette
cour dans l'exécution normale de ses
fonctions comme cour de justice. Il
est évident que ce serait une affaire
très sérieuse pour ce tribunal d'avoir à
exprimer une opinion préliminaire, en
vertu de ce pouvoir exceptionnel, sans
tous les avantages et moyens d'arriver
à une cenclusion juste qu'offre un cas
-déjà éclairci par la procédure ordi-
naire devant les autres cours, quant
aux faits et aux arguments; par la
décision des cours inférieures, et finale-
ment par les arguments énoncés devant
le tribunal supérieur.

Toutes nos notions sur la manière
dont nos droits doivent être discutés
devant les tribunaux sont basés,-et à
juste titre dans mon opinion-sur la
théorie que même le juge le plus
savant et le plus intelligent ne rempli-
rait que bien imparfaitement ses fonc-
tions s'il n'était pas aidé par les plai-
doyers des avocats des parties intéres-
sées. Personne, ou peu du moins,
seraient disposés, je crois, dans des
affaires importantes et délicates, de
confier leurs intérêts à la décision d'un
juge, sur un simple exposé de la ques-
tion, sans prendre la peine de lui sou-
mettre un plaidoyer. Eh bien! je ne
connais pas de moyens qui permettent
au Gouverneur en Conseil, dans l'exer-
cice de ce pouvoir particulier qui lui

est donné, de faire préparer les pièces
nécessaires pour que tous les côtés de
la question soient exposés, afin de
pouvoir obtenir une décision après une
discussion complète de tous les points
en litige.

Règle générale, ce renvoi à la déci-
sion de la Cour Suprême offre une autre
grave objection. Une cour semblable
a été établie aux Etats-Unis presqu'en
même temps que la constitution de
la République, et on y a toujoursmain-
tenu scrupuleusement le principe que
des questions constitutionnelles de ce
genre devaient être décidées par la
cour sur la présentation d'une cause
particulière entre des p:irties. Il n'y a
pas de fait, de pouvoir, et je crois qu'il
ne devrait pas y en avoir pour nous
permettre de régler une question sur
la présentatiii d'un cas général comme
celui que l'on propose maintenant. Ce
point a été pris en considération plus
d'une fois. Il a été soulevé dernière-
ment au sujet d'une disposition d'un
acte, et je me suis prononcé contre ce
mode de procéder.

J'ai remarqué que l'autre branche de
la législature avait adopté une résolu-
tion dans ce sens sur le sujet, et je
crois que ce même point a été soulevé
aujourd'hui relativement à une autre
importante question. Je ne dis pas
qu'il n'arrivera pas de cas où il ne
serait pas utile de se servir de ce pou-
voir au sujet des questions qui peuvent
être portées devant les tribunaux;
mais j'ose affirmer qu'il est bon d'imiter
l'exemple donné par la cour des Etats-
Unis, et observé invariablement ou
presque invariablement par le comtê
judiciaire en Angleterre-et c'est une
ligne de conduite salutaire donton s'est
départi seulement dans le- cas les plus
pressants. Le principe qu'ils ont ainsi
mis en vigueur comporte que, dans tous
les cas où une question doit être déférée
judiciairement à la Cour Suprême, elle
doit être argumentée par des avocats
pour pouvoir être décidée par ce tribu-
nal, et pas autrement. Cet exemple,
on devrait le suivre fidèlement dans ce
pays.

Quant à cette catégorie de cas, il ne
saurait y avoir de difficulté à les
soumettre à la cour judiciairement;
car la validité de tout scte de la légis-
lature locale peut être décidée par ce
tribunal tout comme elle l'était aupa-
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rayant par les tribunaux locaux. Cette
question a été soulevée au N1ouveau-
Brunswick et dans Ontario. comme l'a
dit mon honorable ami, et j'ai lieu de
croire qu'appel sera interjeté de ces dé.
cisions.

Quoi qu'il en soit, si cela n'a pas lieu,
I sera fiacile de trouver un cas où l'on
pourra tenter de faire annuler un règle-
ment municipal, ou tout autre moyen
dans le but de s'assurer de la validité
de la loi locale qui suscite cette difli-
culté constitutionnelle. J'ose suggérer
à mon honorable ami et à ceux qui
comme lui s'intéressent à cette ques-
tion de prendre les moyens ordinaires
pour la faire décider par la Cour Su-
prème,-car je pense que la Chambre
sera comme moi d'avis qu'ils devraient
hésiter avant de vouloir prendre des me-
sures pour la soumettre à la considéra-
tion de cette cour, d'une manière aussi
extraordinaire et nécessairement im-
parfaite.

La proposition est adoptée.

RÉCLAMATION DE M. ROCIESTER.

M. McDOUGALL (Renfrew)-Je
propose la nomination d'un comité pour
s'enquérir de la réclamation de George
Rochester, laquelle a été prise en con-
sidération par les arbitres fédéraux,
qui ont reçu beaucoup de dépositions à
ce sujet. Cette réclamation a été occa-
sionnée par la perte du bois apparte-
nant à M. Rochester, à la suite de la
rupture d'une estacade à Arnprior, dans
l'année 1871. Les estacades étaient
alors sous le contrôle d'un officier nom-
mé par le gouvernement, dont ils sont
la propriété. Il est bien vrai qu'il ne
s-erait guère juste dans tous les cas de
rendre le gouvernement responsable
des dommages oceasionnés par une
très forte crue d'eaux ou par d'autres
causes extraordinaires. Je démontrerai
qu'en cette occasion la personne qui
avait les estacades sous ses soins a né-
gligé son devoir: cela a été clairement
prouvé par les témoignages. L'honora-
ble James Skead était l'un des témoins,
et l'on voit par sa déposition et celle de
plusieurs autres témoins que l'officier
en question a été averti que l'estacade
allait probablement se briser. L'un des
arbitres était cependant en faveur de
M. Rochester, et semblait comprendre
que ce monsieur avait souffert une très
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grave injustice. Je demande à la Cham-
bre de considérer si tel est le cas ou
non, et si la négligence a été mali-
cieuse ou a une autre nature; je pense
que, dans les circonstances, un comité
devrait ètre nommé. Il est vrai que la
preuve pourrait comporter qu'une in-
justice a été commise malicieusement
envers cet individu; mais je ne porte
aucune accusation, quelle que soit la
conclusion à laquelle on arrive.

Comme toute personne bien pensante
l'admettra,-la décision est certaine-
ment extraordinaire, et s'il est prouvé
que la décision aurait dû être différente,
je pense que justice devrait être faite
au moins aux personnes qui le méri-
tent. Je propose que le comité se com-
pose de M. M. Galbraith, White (Ren-
fi-ew), Wright (Pontiac), Archibald et
de l'auteur de la proposition.

M. ROCIESTEIR-Je suis en faveur
de cette résolution. Cinq ou six indi-
vidus sont directement intéressés dans
cette affaire. D'après ce que je sais et
ce que j'ai vu, je pense qu'un comité
devrait être nommé, et si cette demande
n'est pas accordée, parce que lasession
est sur le point de se terminer, j'espère
que le gouvernement prendra la chose
en considération et s'assurera si justice
a été rendue. Le gouvernement avait
un officier *à Arnprior pour prendre
soin des estacades et glissoires et voir
à ce qu'elles fussent tenues en bon ordre,
et d'après les témoignages il appert que
cet officier n'a pas rempli son devoir en
cette circonstance. Cet officier a été
fréquemment averti que l'estacade se
briserait, et aussi que le vent de l'est
- qui soufflait depuis plusieurs jours-
refoulait les pièces de bois si près de la
tête de l'estacade qu'on ne pouvait les en
déplacer. On le mit alors sur ses gar-
des; mais d'après les témoignages et ce
que nous savons, il fit la sourde oreille.
De plus, il quitta les lieux et vint à
Ottawa, où il demeura pendant deux
jours avant, et deux ou trois jours après
la rupture de l'estacade-fait auquel il
prêta peu d'attention.

Je pense que la décision des arbi-
tres eût été toute autre si les circons-
tances eussent été différentes. Une
élection avait lieu alors dans le comté
et le président de la commission s'ex-
prima fortement à maintes reprises en
laveur du candidat conservateur, M,
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O'Reilly. Je n'hésite pas à déclarer
que le président a agi d'une manière
très partiale en cette circonstance, et
que le sentiment politique a inspiré
tous les procédés.

Cinq ou six des personnes examinées
par les arbitres étaient des amis du
député actuel de Renfrew-Sud, et je
n'hésite nullement à déclarer, non-seu-
lement après avoir lu les dépositions,
mais après ce que j'ai pu constater, que
toute l'affaire prit une tournure politi-
que, et qu'elle eût pour résultat la
décision en question. Le montant
reelamé n'est pas considérable, car on
m'a dit que les réclamants dcemnandent
simplement d'être remboursés de la
perte qu'ils ont faite. Leurs pertes
directes et indirectes s'élèvent à $14,000,
et ils ne réclament cependant que
$7,000. Je ne crois pas qu'il soit né-
oessaire de nommer un comité à cette
période avancée de la saison, mais je
pense que le gouvernement examinera
la chose et verra à ce que justice eoit
rendue à ces personnes. Je crois que
c'est un devoir pour le gouvernement
de prendre des mesures pour que jus-
tice leur soit faite.

Hon. M. MACJKENZIE-Cette pro-
position a pour but d'obtenir la forma-
tion d'un comité spécial afin de recon-
sidérer la décision judiciaire de l'un des
corps créés par le Parlement pour adju-
ger sur certaines matières. Cette ques-
tion a étér soumise aux arbitres fédé-
raux il y a quelques années ; ils ont
rendu un verdict adverse, et comme je
désirerais rendre justice, la chose a été
de nouveau prise en considération par
les arbitres, dont le personnel avait été
changé dans l'intervalle. Les arbitres
adoptèrent la même décision et refusè-
rent d'annuler le verdict, le président
seul partageant Fopinion contraire.
Nous pouvons donc difficilement con-
sentir à la nomination d'un comité dans
les circonstances.

S'il devient d'usage dans cette Cham-
bre de renvoyer une décision judiciaire
à un comité du Parlement dans le but
de la faire approuver, ou annuler, ces
décisions finiront par n'avoir plus
aucune v.leur. Si une injustice a été
comir se, je le regrette beaucoup; mais
il doit y avoir quelque moyen d'obtenir
unç décision dais çs cas, et comme on

a eu recours à ce mode de règlement,
ces cas ne sauraient être soumis au
Parlement simplement parce que les
partis intéressés sont mécontents de
la décision.

M. McDOUGALL (Renfrew)-La
session est tellement avancée qu'un
comité ne pourrait faire qu'une enquête
partielle, etje ne me crois pas justitiable
en conséquence de prendre d'autre me-
sure pour elfectuer l'objet en vue. Tou-
tefois je ne pense pas que les arbitres
aient traité avec justice les parties inté-
ressées, que ce soit intentionnellement
ou non. Quant à l'assertion du premier
ministre qu'il n'est pas possible dans
aucune circonstance de réconsidérer
une décision des arbitres officiels, j'es-
père que d'ici à la pochaine réunion
de la Chambre le gouvernement pourra,
sur les représentations qui lui seront
faites, moditier sa manière de voir le
sujet.

La proposition est retirée.

AGRICULTURE.

M. ORTON-J'ai l'honneur de pro-
poser l'ajournement afin de soumettre
à la Chambre des renseignemeuts im-
portants dans les intérêts de l'agricul-
ture.

Hon. M. HOLTON - J'attire l'at-
tention sur le fait qu'il n'est plus temps
de s'occuper des affaires privées.

M. MASSON-il y a dix minutes
que l'heure voulue pour les affaires pri-
vées est passée, mais une propos ition
d'ajournement est toujours à l'ordre.

M. L'ORATEUR-Je n'ai pas appelé
l'honorable député à l'ordre.

M. ORTON-Je désire attirer l'at-
tention sur le travail du comité concer-
nant l'Agriculture. Je vois par le rap-
port du comité qu'il a reçu un nombre
considérable de dépositions de la part
de messieurs d'Oitario et de Québec,
et de quelques-uns de la Nouvelle-
Ecosse, exposant les vues des représen-
tants les plus importants de l'agricul-
ture en Canada. Le comité des impres-
sions a cru devoir refuser de publier
ces dépositions, qui ont selon moi beau-
coup d'autorité, venant des présidents,
et autres officiers des sociétés d'agri-
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culture et des principaux membres des
Grange Associations. Il contient aussi
les dépositions des principaux meuniers
du pays, des préfets des municipalités
de townships, et les sentiments expri-
més à de nombreuses assemblées de
cultivateurs, convoquées dans le but de
répondre aux questions que l'on avait
posées afin d'obtenir des renseigne-
ments voulus pour ce comité. Je vais
m'efforcer de donner à la Chambre un
résumé de ces dépositions.

M. YOUNG-Je soulève une ques-
tion d'ordre. L'honorable député ne
parle pas sur la proposition d'ajourne-
ment, et je demande si t'est bien le
temps de disenter ce rapport.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté s'est maintenu jusqu'à présent à
'ordre.

M. OIRTON lit alors le sommaire
suivant des dépositions qu'il a déjà
mentionnées:
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Je désire citer un certain nombre de
noms des personnes qui ont dépoýé sur
cette importante question, et l'on ad-
mettra, je ciois, que leur témoignage a
autant de poids que les dépositions re-
çues oralement par ce comté, lesquelles
avaient été données principalement par
des membres du Parlement, car deux
personnes seulement demeurant a une
certaine distance ont reçu ordre do
comparaître devant nous: ce sont le
président de l'association "Dominion
Grange " et le président de la société
agricoi d'Essex. Voici leurs noms:

John Shapman, comté et township de Leeds,
Station de Gananoque; Joshua Legge, jr.,
Leeds et Landsdowne, comté de Leeds; S.
Stanley H-well; Robert Garbutt, président,
S. A. de Hastingsd,Ebt; John Fuller; John A.
Kirk, secrétaire-trésorier, S. A. de Glenelg;
Samuul Wilmot, S.A.D., Bowmnanville; Henry
Collins, reeve de Monahan-Nord; John
Walton, Peterboro; Thomas Tellford, greffier
du township de Ennismore ; W. S. Sutherland,
G lenalan, cultivateur et meunier; Thos. Harri-
son, président de la S. A. de Hope ; Matthew
G. Miller, député reeve de Mintol William
Beaty, township de Landsdowne, D. N. Lecds,
Ontario. W. Stewart, préfet, comté de
Richmond: J. P. Stockwell, maire de Danville,
comté de Richmond, Québec. J. H. Rankin ;
Thomas Lampson, Emily; John H. Ball,
Niagara ; J. Thos. Murphy,Simcoe,D N.,N.A.S.;
Jas. Curming; J. M. Tyson et Cie., Clarks-
burg, B.P. Grey; Wm. Gibson, Garafraxa,
comté de Wellington; N. C. Ford; J. S.
Thompson, Brantford, Ontario Andrew Ray,
président, S.A., Shefford, Québec. David Plews,
meunier, Brantford; Jos. Harris, cultivateur,
township de Hope; Wm. Jamieson, town..
ship de Horton, Rênfrew; Samuel Woolner,
président, Garafraxa, S. A. No. 2, et six autres;
Hugli Roberts, reeve, township de Pilkington;
J. P. Stitson, Ontario; James Cross, reeve de
Peel, comté de Wellington et quatre autres;
H. Underhill, Brant; John MeRuar, Dum.
fries-Sud, comté de Brant-Nord; Thomas
Thompson, président, S. A., Victoria-Sud;
Robert Shearer, cultivateur, Niagara; John S.
Heaslip, préfet, township de Gainsborough,
comté de Monck; Alexander Lattimore,
député reeve, township de Wainfleet; Francis
Cassidy, Garafraxa, Wellington.Centre, Pré.
sident S. A ; Andrews et frères, mar, hands,
meuniers, Thornbury, comté de Grey; Donald
Douglass, Warkworth, c omté de Northumber
land; John Currie, président S.A., D.N.
comté de Perth ; John Challen, Townsend,
comté de Norfolk; Wm. Leslie, B.P. Puslinch;
Robert Currie, Wawanosh-Est, B.P., Wenham,
John Taylor, jr, greffier et trésorier de la
corporation de Brockville; James Wil.on,
Fergus; James Laidlaw, Guelph; Henry W.
Mabee, trésorier, S. A. du township de Char-
lotteville; William Dawson, trésorier, S. A.
de NorfA-kSud ; C. Edwin Cresswell,
B. P. Edmundville; James Braithwaite, Hullet,

M. ORTON

comté de fluron ; C. Kunrtson, vice-pré-
sident, S.A.E.B., Emily, comté de Victoria;
J Jeffe Dubbin, député,reeve, S. A., S.T.,
Garafraxa-Ouest; John Pearson, Sebringville,
comté de Perth; Nathan Chwab, Ontario.
P. Power, M. P., Halifax, Nouvelle-Ecosse;
Moses J. Ormstead, ex-président S. A.. Went-
worth-Sud; William Pindale, cultivateur, ex-
président, S. A, Wellingtcn-Centie, V. Pt.
township de Nichol ; comité local d'As-
sociation, comté de Lincoln, township
de Grimsby; R. S. Stephenson, secrétaire-
trésorier S. A., Antaster ; J. M. McDermott,
Palmerston, comté de Perth ; James Goldie,
Guelph, président, Association des Meuniers
d'Ontario; Joseph Mumby, reeve, township
(e Moulton; P. R. Randall; Aedrew Mi.son,
Maitlaid, comté de Grenville, ex.président
de la S. d'A., Ontario. H. G. Jolyv, M. P. P.,
province de Québec. John Shaw, Port Ryan ;
Morris C. L. Kitchen; Richard Gadden, vice..
président, Maldenet, township d'Anderson,
comté d'Essex; Wm. Lukes, P., Newmarket,
comté d'York ; Roland Gregory, secrétare,
Grange No. 82, Ste. Catherine; Alex. McLaren,
Dépôt de Grange No. 149, B.P., Chatham; Jas.
Tufe, secrétare. Lumly Grange, No. 215
Edward Lec, G. T. O., township de Wainfleet,
comté de Monck; Thomas Graham, township
de Nepean, comté de Carleton, Ontario. D. F.
Davis, Aylmer, comté de Elgin, Ontario.
William McCain, reeve de Gosfield; Henry
Botsford, Amher.tburg; G. Morse, Leaming-
ton; J Misler, comté de Wellington; Ash-
fasby, Port Hope ; Pie-rre Tremblay, Tilbury,
Essex-Ouest; John B. Carpenter, Simcoe; S.
Wade, Maître de la Division Grange, comté de
Elgin; J. H. Broadfoot, D. Reeve, Nichol; H.
Anderson, greffier, township de Westminster;
James Patton, président de la S. A. de Bruce-
Sud; Richard Rivers, M. G. T. O., Walkerton,
comté de Bruce; William McEnery, cultiva-
teur, Grange Dépôt, reeve, comté de Halton;
John Warren, vremier Dépôt, reeve, comté
de Halion; John Waldie, comté de Halton;
township de Wilson; John Beatie, greffier de
comté, Comté de Wellington; John Darby,
secrétaire, Division Grange No. 20, comté de
Simcoe; James Miller, comté de Peterboro,
Ontario. John Burwash, président, S. A., Qué-
bec. W. H. Leech, B. P. de Bluevale, de la
Division Grange, Elgin ; William Stoddart,
président, S.A., Simcoc Sud, comté de Huron,
M. Sweetman, township de Howick; Johel
Robinson, député du comté d'Ontario. Lean-
der Rand, Cornwallis, comté de King; J. A.
Peterson, A) lesford, Nouvelle-E. os-e. John
Fletcher, vice-président, S. A., Brunel, town-
ship d'Essa, comté de Simcoe; Arch. Rankin,
secrétaire, société d'Agriculture de Lanark;
Thomas Duff, Cookstown, maître, Grange
No. 89; Robert Gordon, ex-reeve de Arthur,
Wellington.-Nord; Michael C. O'Donnell, dé.
puté-reeve; Jas. Manning, maitre, Grange
No. 37, Tecumseth, comté de Simcoe, Ontario.
George Clayers, Missisquoi, président, S. A.,
Québec. Thonmas Kelly, président, S. A,
Grey-Est; Richard Blain, Dickson Mills, Galt;
Albert Rawling, Lambton; J. S. Brow, mar-
chand de farine, Meaford; William Windatt,
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reeve de Darlington ; Daniel Dyer; M.
Ballantyne, président S. A. Perth ; John
Iallenger, président S. A. Arthur; Tom
Coveney, st crétaire S. A., township de Logan,
comté de Perth; Henry Graves, vice-président
S. A. division d'Innisfil, N. Simos, Ontario.
Hugh Daly, J. P., Kildare, comté de Joliette,
Québec. John Kain, reeve, Howick, assem-
blée publique tenue à Gorrie; J. Bt. Ruther.
ford, reeve, de la part des cultivateurs de son
voisinage, N. Perth; Henry Middleton, Grange
Boom, Orana; John VanHorn, président S.A ,
comté de Kent ; Edward McCallum, Duart;
comté de Bothwell ; David Wilson, S. A. comté
de Kent ; J. S. Jarvis, cultivateur, township de
Stewart, comté de Kent; Robert Lowe, men-
nier et iàarchand de grain, Chatham; Société
d'A. de Praman, township de Mars, D. N.
comté d'Ontario; James Graham, président
S. A. division de Port Perry et Scugog ; John
B. Leasby, président T. P. A S. Uxbridge ;
Charles March ; G. J. Miller, cultivateur,
Niagara; John Tolmie, secrétaire de Bruce
Grange ; William Lees, propriétaire des mou-
lins de Fallbrook, township de B ýthurst,
comté de Lanark; Robe' t Cleland, reeve de
Elora, comté de Perth; John Ross, S. A.C. C.;
William et J. Spink, Duffin's Creek, Onta-
rio- Sud ; C. B. Mallony, Président H. K. ;
Platt Henman, Grafton ; Walter Riddell,
Cobourg, Ontario. H. Davenport, Sydney,
Cap.Breton, Nouvelle-Ecosse. M. Sinclair,
secrétaire Thames Grange, St. Mary's, Ontario.

PROVINCE DE. QUÇBEC.

Antoine Paiment, comté de Terrebonne
J. H. Lecourt, prêtre, directeur des fermes
du Petit Séminaire de St-. Thérèse; Félix
Gouin, président de la Société d'Agriculture,
Comté d'Yam tska; S. Bertrand, St. Mathias;
Louis Lévesque, Ste. Mélanie D'aillebout;
le maire de St. Ambroise, comté de Joliette;
Etienne T. Pâquet, M. P. P., St. Nicholas,
comté de Lévis; Louis Pelland, président de
la Société d'Agriculture, comté de Berthier ;
P. E. Dostaler, C.L. ; J. Bte. Dupuis ; Louis
Lévesque, président de la Société d'Agricul-
ture de Joliette; L. R. Bellerose, J.P., comté
de Joliette; le maire de St. Félix de Valois;
Isaac Barrette, Ste Elizabeth; E. J. Guilbault,
manufacturier et maire de la ville de Joliette;
Joseph Moreau, St. Aubert, maire de Rich-
mond et plusi urs autres; S. Tassé, prêtre,
Ste. Scholastique, comté des Deux-Montagneiz;
J. N. A. Archambault, président de la Société
d'Agriculture No. 1, comté de Verchères; J.
N. Messier, Rougemont, comté de Rouville;
M. G. Hardy, Grondines; Joseph Picard, Cul-
tivateur; J. E ie Bilodeau; Ferdinand Savary,
St. Raymond, crmtéde Portneuf; Thomas Roy,
président de la Société d'Agriculture, comté
de St. Jean; Joseph Massicotte, Champlain;
A. Archambault, et autres.

Parmi les réponses se trouvent la
suivante de M. Joly :-

4 Québec, 24 mars 1876.
.Ortn, M. P., président du comité

de l'agriculture, Chambre des Communes,
Ottawa.
"Mon cher docteur,

I Je n'ai reçu gu'aujourd'hui une série de
questions imprimees venant de votre comité,
aux travaux duquel je prends un vif intérêt, et
je me hâte de vous envoyer mes réponses.

" Je crains qu'elles ne soient un peu longues,
mais je dois dire que j'éprouve une certaine
satisfaction à pouvoir donner mes vues sur le
sujet, de quelque peu de valeur qu'elles soient.

"C'est une espece ne protêt contre l'accusa-
tion d'inconséquence qui a été portée contre
moi, pendant cette session, dans la Chambre
des Communes et dans la presse, d'avoir aban-
donné le principal article du programme de
notre parti national. Nous réclamions par-
dessus tout une politique commerciale nia-
tionale. On a reproché à mes amis de l'avoir
abandonnée, et comme chef du parti national,
mon nom a été mêlé à ces reproches, mais je
n'ai pas abatndonné cette politique.

I Si je me rappelle bien, vous m'avez aidé
en 1873 à obtenir l'exemption de droits pour la
manufacture du sucre de betteraves, et j'espère
que vous approuverez mes vues sur le sujet.

"Je demeure, mon cher docteur,
" Votre très obéissant serv.,

"Il . G. JOLr."

Voici les répoases de M. Joly.
"Est-il de l'intérêt du Canada que nous

continuions à admettre les produits américains
en franchise, tandis que les produits canadiens
exportés de l'autre côté des frontières sont
soumis à une lourde t axe?

" Rép.-Non, c'est contre l'intérêt du Ca-
nada. Je crois humblement que nous ne de-
vrions admettre en franchise que les matières
premières employées par nos manufactures.

" Quels droits, si vous en établissiez, impo-
seriez-vous sur la fleur, ainsi que sur les grains
et autres produits agricoles étrangers : ou
quelle règle recommanderiez-vous d'adopter
pour nous guider dans l'imposition de ces
droits ?

" Rép. - Je recommanderais respectueuse-
ment de mettre de côté toute théorie abstraite
et de n'adopter pour règle que celle de nos
propres intérêts.

" Quel effet a en l'admission du blé-d'inde
en franchise sur le prix des céréales communes
dans votre section du pays ?

" Rép.-Nous n'en souffrons guères dans notre
partie du pays, parce que, malheureusement,
nous ne produisors pas beaucoup plus que
ce qui est nécessaire à notre propre consomma-
tion ; mais il me semble que toutes les fois que
le cultivateur produit plus qu'il ne consomme
et qu'il a un surplus à vendre, il doit souffrir
de la compétition. Il est vrai que les acheteurs,
au nombre desquels les manufacturiers et leurs
ouvriers devraient entrer pour une grande pro-
portion, peuvent acheter à un peu meilleur
marché du cultivateur, mais, comme une con-
séquence naturelle, ils auront à vendre leurs
marchandises moins cher au culti ateur dont
les moyens d'acheter sont diminués. Ce n'est
pas en faisant baisser le prix de toutes choses
que nous atteindrons à la richesse nationale.
Le plus cher nous payons le mieux c'est pour
nous, pourvu que nos moyens de payer aillent
de pair avec l'augmentation des prix. Deman-
dez à l'ouvrier ce qu'il préfère, la farine A $4.50
le be,:iet pas d'ouvrage. ou la farine à $6, et
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de l'ouvrage en abondance. L'agriculture et la
manufacture peuvent ensemble arriver à de
grandsrésultats ; mais que ces deux industries
isolent leurs intéréts, et leurs forces divisées
seront loin de pouvoir accomplir autant.

" Recommanderiez-vous une législation dans
le but d'établir et d'encourager au Canada la
culture de la betterave et la fabrication du su
cre de betterave, ainsi nue la culture du tabac
et du lin? Et qnelle législation serait la plus
susceptible d'atteindre ce but?

"Rép.-La Chambre des Communes, en 1873,
s'est prononcée en faveur de l'exemption de
tout droit pendant un certain nombre d'an-
nées sur le sucre de betteraves fabriqué au
Canada; je pense que rien de plus efficace ne
peut être fait pour favoriser cette industrie.
Il est vrai que malgré cela elle n'a pas encore
pris racine en ce pays, mais il se fait des
efforts actifs pour l'y introduire. Les difficul-
tés sont grandes, plus grandes mêmes qu'elles
n'ont été en France, en Belgique e6 en Alle-
magne, mais j'ai la confiunce qu'elles seront
surmontées et je compte spécialement surl'ex- 1
emption des droits comme étant le plus efficace
encouragement qu'elle puisse recevoir.

" Quant au tabac, l'impôt sur le tab.,c cana
dien ne rapporte qu'un faible revenu, tandis
qu'il nuit à la culture. Il devrait être aboli, et
celui sur le tabac importé devrait être aug- b
menté. Nous pouvons produire du très bon
tabac au Canada Je ne vois aucune raison t
pour que notre tabac soit inférieur à celui du
Connecticut ou du Kentucky. Tout ce dont a
nous avons besoin, c'est de l'expérience dans c
la manière de le préparer, ce qui ne peut s'ob -P
tenir que par la pratique, et personne ne cnl-
tivera le tabac sur une grande échelle avec d
l'impôt actuel.

"Pour le lin, sa»culture ne sera jamais profi-
table sans des manufactures de toiles, et ceux
qui ont une connaissance pratique de la chose
savent combien il est difficile de faire foncti-
onner avantageusement des manufactures de
toiles au Canada dans les circonstances actu-
elles.

" Ya-t-il dans votre localité grand nombre de
fils ou filles de cultivateurs qui, poussés par
leurs goûts ou leurs capacités physiques à
désirer d'autres travaux que ceux de l'agricul- fi
ture, vout chercher de l'emploi aux Etats-Unis? ?
Si oui, quel remède conseilleriez-vous contre ce
mal?

" Rép-Un grand nombre de personnes quittent ti
chaque année notre partie du pays pour les
manufactures des Etats, et cela continuera i
ainsi tant que nous ne pourrons pas leur fournir 'n
de l'emploi. Comme de raison, notre marché et
est trop limité pour permettre de les employer tr
tous; mais, néanmoins, nous pourrions en
employer beaucoup plus que nous ne le faisons,si nous réservions notre propre marché pour t
nous-mêmes, ce gue nous devrions faire, puis- ceque les Etats-Unms refusent de nous ouvrir le
leur.

"Est-ce que l'importation de la farine améri-'>
caine en franchise, sans réciprocité, Tous met la
dans une position désavantageuse comparative- pc
ment aux concurrents américaines ? Et si oui,donnez-en les raisons.

" Rép.-Je crois que ceux qui ont des grains
à vendre, doivent on souffrir sérieusement.

X, ORToN

" Avez-vous trouvé la mouture en entreptt
commode, praticable et juste pour tous les
intéressés, et la recommanderiez-vous si un
droit était imposé sur le blé étranger ?

"Rép.-Non.
"Comme le droit ad valorem de 20 pour cent

imposé aux Etats-Unis sur la farine, contre le
droit spécifique fixe de 20 pour cent par bois-
seau sur le blé opère généralement comme tarif
différentiel contre le meunier canadien, est-ce
que, dans votre opinion l'établissement de
droits différentiels parle Parlement du Canada
serait à désirer ?

"Rêp.-Ouî.
"Pensez-vous que l'admission sur les marchés

canadiens, moyennant un droit de 10 pour cent,
de bêtes é cornes, chevaux et moutons améri-
cains, tandis que les Etats-Uns imposent un
droit de 20 pour cent sur les mêmes animaux
envoyés du Canada, soit préjudiciable aux
cultivateurs canadiens ? Et recommanderiez-
vous l'établissement d'un droit semblable à
celui imposé par les Etats-Unis.

l Rép.-Oui.
"Le cultivateur canadien peut-il cultiver tout

.e grain nécessaire pour engraisser son bétail,
ou aurait-il plus d'avantages à acheter du blé-
d'inde ?

'"'Rép.-Avec un bon système agricole, nous
devrions produire assez pour engraisser ses
>estiaux.
"s Quels sont les produits de la ferme qui ont

esoin d'un marché local pour leur écoulement?
" Rép.-Tous les produits volumineux et de

ransport dispendieux
"Quels changements,s'il en faut,la législation

urait-elle besoin de subir pour faire de l'agri-
ulture une occupation plus désirable et p us
rofitable pour la population?
"RéP--Abadonner toute théorie abstraite et

tudier les véritables intérêts du cultivateur et
u manufactnrier; ils doivent marcher ne pair."

M. Orton, après cette lecture, retire
a motion.

LE CONTRAT BOURGOIN-LAMONTAGNE.

La Chambre reprend ensuite en con-
idératin l'item 11, en comité des
ubsides.
M. DESJARDINS-Les prix des dif-

érentes soumissions avaient entre eux
peu de différence qu'il est difficile au

remier abord de dire si c'était M. Mar-
n ou MM. Bourgoin et Lamontagne
ui devaient avoir l'entreprise. Mais
éanmoins, c'est au premier que devait
re donnée la construction de cet en-
epôt. S'il fallait admettre en prin-
pe que des tranaux comme les fonda-
ons d'un édifice doivent être considérés
mme ouvrages extra, ce serait ou-
ir la porte à des abus, car il serait
ujours facile ainsi à quelqu'un qui se
isserait guider par ses sympathies
litiques, de priver un soumission-
aire d'une entreprise à laquelle il
xait droit.
Dans le cas qui nous occupe, l'hono-
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rable premier ministre a admis oue
d'abord MM. Bourgoin et Lamontagne
avaient refusé l'entreprise; alors M ar-
tin fut appelé et accepta l'entremise
suivant sa soumission. Et cependant
il arrive que non-seulement l'entreprise
est donnée à Bourgoin et Lamontagne,
mais que l'on permet même à ces mes-
sieurs de modifier leurs soumissions de
manière à se mettre sur le même pied
que Martin.

L'item est adopté.

NAVIGATION ENTRE LA TERRE FERME ET

L 'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Item No. 264, de 825,000 pour les
frais de construction et d'équipement
du bateau qui sera employé à la navi-
gation entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme pendant l'hiver, sui-
vant les termes de l'Union.

M. BLANCHET-J'aimerais à avoir
des renseignements au sujet des con-
ditions du contrat passé avec M. Sewell,
à ce sujet.

Hon. M. MACKENZIE-.Te regrette
de ne pouvoir me rendre en ce moment
au désir de l'honorable député. Je ne
pourrai le faire que demain.

M. MASSON-Le bateau coûtera-t-il
$55,000 ?

Hon. M. MACKENZIE-Ce chiffre
comprend tout.

M. MASSO.N-Le bateau est-il acheté
de M. Sewell ?

Hon. M. MACKENZIE-J'ai dit
bien clairement samedi dernier, que
rien n'a encore été signé, mais le con-
trat sera signé dans quelques jours.

M. BLANCHET-Le gouvernement
a-t-il fait faire un rapport d'inspection
du bateau qu'il doit acheter de M.
Seweill?

Hon. M. MACKENZIE-Je ne crois
pas que le gouvernement ait besoin
d'un rapport de ce genre. Il n'y a
encore rien de prêt que la charpente
du bateau, qui sera construit sous la
surveillance d'un officier du Lloyd et
d'un inspecteur nommé par le gouver-
nement.

. M. BLANCHET-Le prix en a-t-il
été payé à M. Sewell sans que l'admi- s
nistration ait reçu de rapport.

Hon. M. CARTWRIGIT--Le prix
n'en est pas payé. 1

lon. M. MACKENZIE-Le prix est s
de $50,000. e

Hon. M. MITCHELL-Le modèle
du bateau est-il fait de manière à con-
vaincre que le steamer sera propre à
la navigation à laquelle on le destine.
A-t-on reçu un état exact de ce que ce
vapeur coûtera.

Hon. M. MACKENZIE-Le prix en
sera de $50,O00. Quant au modèle il a
été fait expressément avec cet objet en
vue.

lon. M. MITCHELL-Y a-t-il un
rapport à ce sujet?
. lon. M. MACKENZIE-Je suppose
que nons avons les rapports ordinaires
de l'officier du département à Québec,
et du député-ministre, M. Smith. Je ne
sache pas qu'il ait été fait de rapport
par un constructeur de bâtiment. C'est
une affaire de détail dont on s'occupera
après.

Hon. M. MITCHELL-Ni l'un ni
l'autre de ces fonctionnaires ne sait si
un modèle est bon ou mauvais.

la question est celle-ci. D'abord, a-
t-on signé un contrat, s'est-on entendu
sur une certaine somme et, ensuite, y
a-t-il un rapport établissant que le mo-
dèle est approprié au service proposé.
Je demande au premier ministre, s'il a
finalement passé le contrat,-et s'il a
un rapport indiquant non-seulement où
en est la construction, mais encore la
capacité du bateau, l'espace destiné aux
machines nécessaires et aux appareils,
et établissant de plus que le vapeur se-
ra propre au service auquel on le des-
tine. Le gouvernement devrait avoir à
ce sujec l'opinion d'experts dans cette
matière, tels que l'inspecteur du Lloyd
ou des constructeurs de navires de Qué-
bec, et non pas d'un officier du dépar-
tement ou d'un député-ministre.

M. BOWELtJLlje télégramme lu
l'autre jour par l'honorable député de
Frontenac, dont l'honorable ministre
les Finances a nié la teneur, était donc
exact.

M. CARTWRIGH[T-Il ne l'était
as.
M. BOWELL-Oui.
Hon. M. CARTWRIGHT-Il ne l'é-

ait pas.
M. BOWELL-Le télégramme di-

ait qu'un contrat avait été passé, et
uand on a demandé si le renseigne-
ment était bon, on a répondu qu'il val-
ait mieux s'adresser à de meilleures
ources pour des importations, laissant
ntendre que non-seulement il n'exis-
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tait pas de contrat, mais qu'il n'y avait
rien de vrai dans le télégramme.

Hon. M. CA.RTWRIGHT-Eh bien!
le renseignement n'était pas bon, puis-
qu'il n'y avait encore rien de conclu.

M. BLANCHE r-M. Sewell a-t-il
donné des garanties pour l'exécution de
son contrat?

lon. M. MACKENZIE-Sans doute.
Hon. M. ROBITAILLE-Je crois

que cette dépense sera inutile, attendu
que nous avons un excellent vapeur, le
Glendon, qui serait utile ponr le ser-
vice que l'on a en vue, et qui est com-
plòtement inutile pour toute autre
chose.

L'item est adopté.

ANNUITÉS DES SAUVAGES.

L'item No. 18, de $11,000, pour éle-
ver l'annuité payable en vertu du
traité Robinson aux Chippewas du lac
Huron et du lac Supérieur, de 96 cents
à $4 par tête.

lon. M. BLAKE-En vertu de ce
traité le Canada est responsable du
paiement de ces annuités, attendu
qu'elles formaient une des dettes de la
ci-devant Province du Canada. L'ar-
gent sera d'abord payé par la Confédé-
ration, puis ensuite remboursé par les
provinces de Québec et d'Ontario.

M. BOWELL-A ce sujet, je désire
appeler l'attention de la Chambre sur
une réclamation des Mohawks établis à
la Baie de Quinté. J'ai porté l'affaire
à l'attention de l'ancienne administra-
tion, et le ministre de la Justice d'alors
lit un rapport favorable au paiement
de cette réclamation.

Avant que les réserves du clergé
aient été définies, certaines concessions
du township de Tyendinaga furent
abandonnées au gouvernement par ces
Sauvages. Le produit de cette vente
devait être placé, et l'intérêt devait en
être payé sous forme d'annuités à la
tribu, c'est ce qui a été fait quant à
une certaine quantité de ces terres.

Lorsque les réserves du clergé furent
choisies, une partie de ces terres ainsi
que des terres de l'Etat y furent com-
prises. Les réserves du clergé ont été
vendues et le pro"uit total placé dans
le fonds' général. La somme réalisée
sur la partie des réserves du clergé qui
avait appartenu aux Sauvages aurait

M. BOWELL

dû être versée dans le fondsdes Sauva-
ges.

Hon. M. BLAKE-Je ne suis pas en
état de discuter la question que me sou-
met l'honorable préopinant, mais s'il
veut bien me communiquer un mé-
moire à ce sujet, je m'en occuperai.

L'item est adopté.

ARcHIVES.

Le comité passe à l'item No. 29, de
$3,O00, pour faire face aux dépenses en
rapport avec le soin des archives.

Hon. M. LANGEVIN-Il y a, tant
en France qu'en Angleterre, des docu-
ments importants pour l'histoire du
Canada sous les deux régimes. Le gou-
vernement a-t-il l'intention de faire
copier aucun de ces documents ? Une
faible somme dépensée dans ce but pen-
dant une couple d'années, enrichirait
considérablement nos sources de ren-
seignements sur le sujet.

M. BABY-Il y a dans le Musée Bri-
tannique une grande quantité de cor-
respondance d'un caractère historique
qui devrait être copiée. Les Etats-
Unis ont eu la permission de copier
dans la Musée Britannique tous les do-
cuments relatifs à leur histoire. J'es-
père que le gouvernement consacrera
une faible somme à cette fin.

Hon. M. CARTWRIGHT-Le sujet
est intéressant; et je suis sûr que le
musée Britannique et les Archives Fran-
çaises contiennent des documents inté-
ressants relativement aux premiers
temps de notre histoire. Une somme
consacrée à cette fin serait bien placée.
Une partie du crédit demandé sera sans
doute à la disposition du gouvernement
et pourra être ainsi employée. Si cette
somme n'est pas suffisante, je suppose
que la gauche ne trouvera pas mauvais
que nous dépensiors de cette manière
quelques cents piastres de la somme
votée pour les dépenses imprévues.

L'item est adopté.

LA ROUTE DAWSON.

M. SMITII (Selkirk)-Avant que le
comité se lève, je désire appeler l'atten-
tion de la Chambre sur une déclaration
de l'honorable député de Terrebonne
concernant M. Carpenter, de la route
Dawson. L'honorable député a dit que
M. Carpenter avait payé le surinten-
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dant de la ligne américaine pour trans-
porter les immigrants à Manitoba sur
la route américaine, plutôt que sur la
nôtre. J'ai télégraphié à M. Kittson,
de St. Paul, Minn., ce qui suit :

"Affirmé ici que Carpenter, route Dawson,
vous a payé pour transporter des immigrants
plutôt que de les transporter lui-même. Est-ce
vrai ?"

Voici la réponse que j'ai reçue à ce
télégramme :

" St. Paul, Minn., Il mars.
"A l'hon. Donald A. Smith, M. P. Ottawa:
"J'étais sous l'impression qu'un arrangement

de cette nature avait été conclu à Winnipeg,
mais en consultant notre surintendant Halcomb,
j'apprends que ce n'est pas le cas.

" N. W. KITTSON."

Je dois en justice pour M. Carpenter
mentionner la chose. Je n'ai aucun
doute qu'il en est absolument ainsi.

M. MASSON-Je ne crois pas avoir
parlé d'arrangements pris avec une
compagnie. Le renseignement que
j'avais, allait à dire qùe M. Carpenter
avait payé une certaine somme, $11 je
crois, pour engager des immigrants à
ne pas prendre la route Dawson et à
passer par les Etats-Unis. Je crois
que l'honorable monsieur peut se ren-
seigner à ce sujet dans son propre col-
lége électoral.

M. TROW-Cette réponse de M.
Kittson corrobore ce que j'ai déjà dit à
ce sujet. L'entrepreneur ne peut avoir
intérêt à faire passer les immigrants
par une route lorsqu'ils sont pour lui
une source de profits.

Le comité se lève et fait rapport.

LES MENNONITES.

ion. CARTWRIGHT-Je propose
que la Chambre adopte le rapport sur
l'item de $25,000, partie de la balance
non dépensée de 1874-75 pour immigra-
tion et quarantaine.

M. YOUNG-Il a été rapporté qu'un
monsieur distingué de Toronto a jugé
à propos de passer des remarques com-
damnant l'introduction des Mennonites
dans Manitoba et dans les territoires
du Nord-Ouest. Ces remarques sont
de nature à soulever des craintes dans
l'esprit des Mennonites et les empêcher
de s'établir dans notre pays. J'ai été
étonné d'un tel langage venant d'une
telle source.

Je sais var expérience que de fait, il
n'y a pas de classe d'immigrants plus

à désirer que les Mennonites. C'est une
population industrieuse, économe et
honnête, et ce sont nos meilleurs
colons.

On objecte qu'ils se groupent dans
des townships voisins les uns des
autres. Quel mal peut-il y avoir à
cela? Il en est de même des autres
classes d'immigrants, et les résultats de
cette coutume ont toujours été bons.

Mais l'objection principale que l'on
fait contre l'établissement des Menno-
nites chez nous, c'est qu'on leur a
accordé le privilége d'exemption du
service militaire. C'est justement pour
obtenir cette exemption qu'ils ont émi-
gré de l'Europe et qu'ils ont conclu un
arrangement spécial avec notre gou-
vernement. Bien que ce privilége leur
soit accordé, il y a parmi eux beau-
coup de jeunes gens qui ne partagent
pas les mêmes scrupules de conscience,
et en cas de guerre il est probable qu'ils
prendraient les armes pour la défense
de leurs foyers.

Il est on ne peut plus malheureux
qu'on ait soulevé une pareille question.
Si l'on éveillait quelque inquiétude
chez ces personnes, ce serait mettre
fin à l'immigration de ces précieux
colons. Les députés de Manitoba admet-
tront que l'arrivée en leur province
des Mennonites, obligés de dépenser
beaucoup pour se munir du nécessaire,
a beaucoup fait pour diminuer la gêne
qui existait l'année dernière. Mes
propres commettants allemands, qui
n'ont jamais vu les Mennonites et à
qui ils sont inconnus, ont tellement
pris à cœur le succès de cette colonie,
qu'ils ont généreusement offert de se
porter caution jusqu'au montant de
$100,000 pour le remboursement de
l'ai-gent qui leur a été avancé par le
gouvernement.

Les paroles auxquelles j'ai fait allu-
sion ont trop d'importance pour qu'élles
passent sans que quelqu'un proteste en
cette Chambre. Je désire exprimer ce
que je crois être le sentiment général
par tout le pays. Si le Nord-Ouest
comptait 100,000 Mennonites nos vastes
terres incultes seraient bientôt cou-
vertes de riches moissons.

M. SMITH (Selkirk)-C'est avec
beaucoup de plaisir que je corrobore
tout ce qu'a dit l'honorable député de
Waterloo au sujet des Mennonites du
Nord-Ouest. Depuis leur arrivée ils se
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sont montréz utiles et industrieux. L ýeur
présence s'est fait sentir dans le com-
merce de Winnipeg, et a grandement
augmenté les affaires des marchands.
Les Mennonites se sont montrés une
population sensée et morale. Je n'ai pas
entendu parlei d'un seul cas de désordre
parmi eux depuis leur arrivée dans le
pays. Quant à leur objection au service
militaire, j'espère que le besoin de leur
bravoure et de leur sang ne se ferajamais
sentir. Mais si des troubles survenaient,
ils demeurent près des frontières, et
sans doute -ils contribueraient à leur
propre défense. Il n'y a pas de meil-
leurs colons qui nous soient venus, et
nous ne pouvons désirer une meilleure
population.

Le rapport est adopté.

LE CHEMIN DE FER DIT PACIFIQUE.

Hon. M. MACKENZIE -L'année
dernière, avant l'ajournement de la
Chambre, le gouvernement a demandé
la permission de donner à l'entreprise
la partie du chemin de fer du Pacifique
entre le Portage du Rat et le lac de la
Croix. Nous nous attendions alors que
le nouvel arpentage serait terminé à
temps pour donner l'entreprise pendant
l'année. Cet arpentage a pris tout l'été,
et nous ne sommes pas encore en
mesure de demander des soumissions.
J'ai à demander à la Chambre, qu'elle
nous accorde encore l'autorisation
qu'elle nous a donnée l'année dernière.
Nous avons fait ratifier le contrat de la
section entre Fort William et le voisi-
nage de Shebandowan, distance de 45
milles. Comme je l'ai dit il y a quel-
ques jours à la:Chambre, nous diver-
geons de cette ligne à 23 ou 24 milles
du Fort William, de manière à attein-
dre l'Angle Nord-Ouest du lac des
Mille Lacs; à partir de cet endroit la
voie continue en droite ligne, et l'ar-
pentage est terminé jusqu'à Portage
du Rat. Je demande à être autorisé à
donner cette section à l'entreprise.
Nous avons offert aux entrepreneurs,
sur la nouvelle voie, l'entreprise d'une
longueur de chemin égale à celle qu'ils
avaient à construire d'après le premier
contrat, à choisir depuis le point où la
ligne laisse la Shebandowan. Ils ont
refusé comme c'était leur droit, et
aujourd'hui nous demandons à être

M. SMITH

autorisés à donner la nouvelle ligne à
l'entreprise.

Je donn3 donc l'avis de motion sui-
vant: Je proposerai 4 que le gouverne-
ment soit autorisé à passer des contrats,
durant la vacance, avec les personnes
qui enverront les plus basses soumis-
sions acceptables pour les travaux de
construction des sections suivantes du
chemin de fer Canadien du Pacifique,
savoir:

Depuis le Fort William en gagnant
l'ouest vers le lac des Mille Lacs et le
passage de la Rivière Batte-feu;

Depuis le Portage du Rat jusqu'au
Lac de la Croix.

M. CURRIER-Cette ligne formera-
t-elle une voie ferrée continue, ou y en
aura-t-il une partie du trajet qui se fera
par eau.

Hon. M. MACKENZIE-Cette ligne
est la ligne principale. Ce sera une
voie ferrée continue lorsqu'elle sera
terminée, mais en attendant le lac sera
utilisé, mais on ne s'éloignera pas d'un
pouce de la ligne principale. Pour le
moment nous ne nous proposons de
donner à l'entreprise que ces deux
sections, parce que nous espérons pou-
voir dans un an nous arranger de
façon à trouver des contracteurs qui se
chargeront de la ligne.

La Chambre s'ajourne à 10.40 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI 11 avril 1876.
L'Orateur prend le fauteuil à deux

heures.

HONORAIRES SUR BILLS PRIVÉS.

M. BLAIN-Je propose que les ho-
noraires sur le bill pour incorporer la
Compagnie de dépôt de l'Empire Uni
soient remboursés, le dit bill ayant été
retiré, en conséquence de la façon dont
le bill ". été traité au Sénat.

Hon. M. MITCHEL -Je ne m'op-
poserai pas à la motion, mais je n'ap-
prouve pas en principe la remise des
honoraires sur les bills privés retirés
dans ces circonstances.

M. YOUNG-On prétend que cer-
taines personnes demandent des chartes
de ce genre dans le seul but de spécu-
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ler. Je crois que l'on devrait voir à
empêcher cette pratique et ne pas ac-
corder de chartes à des hommes de
paille.

M. PLUMB-L'on devrait veiller à
ce que ces chartes ne soient pas accor-
dées à des gens qui ne désirent que les
vendre pour ce qu'elles peuvent rap-
porter. -J'espère que la recommanda-
tion du député de Châteauguay d'em-
ployer un expert pour examiner ces
bills et leur donner la forme voulue,
sera adoptée.

M. BLAIN-Je crois que la Chambre
n'a pas à s'occuper de celui qui lui de-
mande une charte, mais qu'elle doit
accorder toute charte demandée, lors-
qu'elle l'est régulièrement et que toutes
les formalités ont été remplies.

La motion est adoptée.

LE CHEMIN DU PACIFIQUE.

Hon. M. MACKENZIE-Je propose
que le gouvernement soit autorisé à
passer des contrats, durant la vacance,
avec les personnes qui enverront les
plus basses soumissions acceptables,
pour les travaux de construction des
portions suivantes du chemin de fer
Canadien du .Pacifique, savoir:-

Depuis le Fort William en gagnant
l'ouest vers le Lac des Mille Lacs et le
passage de la Rivière Batte-feu;

Depuis le Portage du Rat jusqu'au
Lac de La Croix.

M. THOMPSON (Caribou)-Ne se-
rait-il pas à propos que l'honorable mi-
nistre demande en même temps l'auto-
risation de donner à l'entreprise quel-
que section de la partie ouest du che-
min? On jugera peut-être à propos
d'ici à la prochaine session de faire
quelques travaux de ce côté.

Hon. M. MACKENZIE--J'ai déjà dit
que la seule chose qui nous empêche
de demander des soumissions générales
pour toute la ligne, c'est l'impossibilité
où nous sommes de rien définir aux
entrepreneurs, quant à la partie du
chemin qui traverse la Colombie. Bien
que sur un certain parcours la route
soit suivant toute probabilité localisée
permanemment, on .n'a pas encore
cependant fait l'arpentage. La Cham-
bre a voté un crédlit pour ces arpen-
tages, afin que nous puissions, s'il est
pQssible, ,faire commencer une partie
de ces travaux pendant la saison pro-
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chaine. Faire ce que l'honorable dé-
puté suggère serait demander une auto-
risation dont il sera impossible de nous
servir avant une époque avancée de
l'automne, alors que nous pourrons
i éférer les soumissions au Parlement,
comme il a été stipulé en 1874.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne vois pas pourquoi l'honorable mi-
nistre n'a pas demandé cette autorisa-
tion quand la Chambre était au com-
plet.

Hon. M. MACKENZIE--En expli-
quant ma politique sur le chemin du
Pacifique, j'ai dit que j'avais l'intention
de demander cette autorisation. Le
retard n'a eu lieu que pour nous donner
le temps d'avoir tous les renseigne-
ments possibles.

M. CURRIER-.Il est malheureux
que le gouvernement se propose de
dépenser de l'argent pour ce chemin
entre la Baie du Tonnerre et Fort
Garry. Cette route partie par terre et
partie par mer ne pourra jamais faire
concurrence à une voie ferrée continue
entre Duluth et Fort Garry. Tout
homme pratique doit comprendre cela.
Je crois donc qu'il vaudrait bien mieux
de ne rien dépenser pour ce chemin
j1usqu'à ce que le temips soit venu
d'avoir une voie ferrée continue jusqu'à
Fort Garry.

Hon. M. MACKENZIE-Ce sera une
voie ferrée d'un bout à l'autre.

M. CURRIER-J'ai compris l'autre
soir que l'honorable ministre disait
qu'il n'en serait pas ainsi.

lon. M. MACKENZIE-Oh, non, je
n'ai jamais dit cela.

La motion est adoptée.

LES CASERNES DES JÉSUITES.

M. MASSON-L'honorable ministre
des Travaux Publics voudrait-il bien
me dire quand seront présentés les do-
cuments relatifs aux Casernes des Jé-
suites de Québec et leur cession au gou-
vernement fédéral. Ces documents
auraient dû être présentés avant aujour-
d'hui. Il est important que lorsqu'ils
seront présentés, ils soient imprimé,;.

lion. M. MACKENZ[E-1l est tout
à fait impossible de les présenter main-
tenant. La dernière note envovée à ce
sujet par legouvernement (le la province
de Québec, est datée du 5 avril, et le
gouvernement n'a pas encore eu le
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temps de l'examiner. Le gouverne-
ment pourrait présenter ces documents
à présent, mais la correspondance serait
mise de côté. Je n'ai cependant -aucune
objection à faire cela.

M. MASSO-. Dois-je entendre par
là que nous n'aurons pas ces documents
avant que les négociations soient ter-
minées.

Hon. M. MACKENZIE-Nous ne
pouvons pas présenter à la Chambre
une correspondance incomplète.

M. MASSON-L'honorable premier
ministre voudra bien se rappeler que
ma motion a été adoptée, et, dans les
circonstances, il est obligé de présenter
la correspondance échangée jusqu'au-
jourd'hui.

L'hon. M. MACKENZIE-J'ai dé-
elaré d'une façon explicite, lorsque la
motion a été adoptée, que je ne pouvais
pas dire quelle correspondance avait été
echangée au sujet de cette question, et
que je pourrais seulement présenter les
documents qu'il serait dans l'intérêt
public de faire connaître. J'ai eu grand
soin de faire cette restriction. L'hon.
député peut voir tous les documents
qu'il désire examiner, mais je pense
qu'il serait absurde de présenter à la
Chambre une correspondance incom-
plòte.

M. MASSON-A ce compte, cette
correspondance pourrait être gardée en
portefeuille pendant tout un siècle. La
question des titres peut être décidée
seulement entre le gouvernement impé-
rial et le gouvernement fédéral, mais
dans ma motion, je n'ai pas demandé
la correspondance échangée entre ces
deux gouvernements. Il n'y a pas de
secret à cacher, il ne peut y en avoir,
et j'espère que lorsque les documents
seront présentés, ils seront imprimés.

ADOPTION DE RAPPORTS.

Uoa. M. CARTWRIGHT-Je pro-

pose que la Chambre adopte les rap-
ports du comité des subsides.

Le premier item. concernant les
pêcheries est débattu.

lon. M. MITCHELL - Hier j'ai
appelé l'attention du gouvernement et
plas particulièrement du ministrede la
Marine et des Pëcheries, sur l'état de
choses relatif aux pêcheurs du Nouveau-
Brunswick. J'ai fait une proposition
que mon honorable ami a -promis de

aon. M. MACKENZIE

prendre en considération. Je voudrais
savoir ce que l'honorable ministre a
décidé à ce sujet.

Hon. M. S3I4TH-J'ai pris la chose
en considération. J'ai aussi con-
sulté le ministre de la Justice, qui n'a
aucune objection à accepter la proposi-
tion en question. Il est entendu néan-
moins que l'on devra faire diligence
dans la soumission de l'affaire.

Hon. M. MlTCHELL-Je crois qu'il
est de l'intérêt du gouvernement et des
pêcheurs de ne rien faire avant que.j'aie
eu le temps de visiter mes commettants
et de leur donner personnellement des
explications quant aux difficultés de la
position dans laquelle le gouvernement
et eux-mêmes se trouvent. Je crois
que par ce moyen, si la manière de voir
du gouvernement leur était expliquée
et mise à leur portée, l'on pourrait
arriver à une proposition de nature à
régler le plus aisément les différends
qui existent aujourd'hui. Je ne crois
pas pouvoir visiter mes commettants
dans ce but avant le cours de l'été pro-
chain, mais je tacherai de le faire aussi-
tôt que possible, et je ferai donner à
quelqu'un l'autorisation d'agir au nom
des pêcheurs, et de préparer une action
pour être soumise au ministre de la.
Justice et à mon honorable ami le
ministre des Pêcheries, pour qu'ils
puissent y faire leurs observations,
l'amender et l'approuver, avant que la
cause soit soumise aux juges de la Cour
Suprême. J'espère que ceci satisfera
mon honorable ami.

Hon. M- SMITH-J'ai certainement
compris que l'honorable député parlait
au nom des pêcheurs, et que ces der-
niers consentiraient certainement aux
termes de sa proposition.

Hon. M. MITCHELL-J'ai dit hier
que j'ai visité mon comté l'année der-
nière; que j'ai été invité à assister à
des assemblées publiques d:ns quatre
des princiqux districts de pêche; qu'on
m'a demandé mon avis et que je l'ai
donné; que je n'ai aucune autorité posi-
tive pour faire une proposition particu-
lière, mais que je n'ai aussi aucun donte
que la proposition que j'ai faite, étant
dans l'intérêt publique et dans l'intérêt
de la paix et de l'ordre, du droit et de
la justice,seraacceptée par les pêcheurs
quant des explications leur auront été
données. Je n'ai jamais prétendu être
autorisé à faire aucune proposition;

rLoommtTNES.] -Rapvports.



Moyens. 1203

mais je suis convaincu, d'après ce qui
s'est passé entre les pêcheurs et moi,
que toute proposition que je pourrais
faire sera acceptée par mes commet-
tants. Je prie mon honorable ami de
ne pas trop hâter les choses, mais de
me donner le temps de descendre ex-
pliquer les faits aux pêcheurs. Dans ces
circonstances je n'ai aucun doute que
la proposition sera acceptée.

Hon. M. BLAKE-Je comprends
que ceci est une question de droit. Les
pêcheurs ont des réclamations ou des
droits suivant l'honorable député, et il
s'agit d'arriver à un règlement de la
question.

Hon. M. MITCHLL-Je n'ai pas dit
que les pêcheurs ont des droits, ce sont
les pêcheurs qui le prétendent.

Hon. M. BLAKE -L'honorable mou-
sieur a soulevé une tempête qu'il vou-
drait maintenant calmer. Il a dit aux
pêcheurs de l'affirmer. Si je comprends
bien, c'est une simple question de droit
que l'on se propose de soumettre à la
Cour Suprême.

Hon. M. MITCHELL-Ce n'est pas
une simple question de droit qui doit
être soumise à la Cour Suprême, et je
n'ai pas soulevé de tempête que je vou-
drais calmer. Jamais je n'ai soulevé de
tempêtes. Je n'ai pas affirmé, non plus,
que les pêcheurs avaient des droits, mais
que je croyais qu'ils en avaient. N'é-
tant pas homme de loi je ne me pro-
nonce pas en matière de droit.

Hon. M. SMITH-Je dirai que dans
la correspondance qu'il y a eu entre
nous, l'honorable député affirme positi-
vement que les pêcheurs ont des droits
que le gouvernement devrait respecter.
Je suis prêt à accorder un délai raison-
nable à l'honorable monsieur. Je sup-
pose qu'un mois ou deux suffiront, mais
je ne voudrais pas retarder au-delà le
règlement de la question.

L'item est adopté.
A l'égard de l'item No. 52, affectant

une somme de 83,000 pour subvenir aux
dépenses que nécessite le soin des ar-
chives.

Hon. M. POPE-Je désire ardem-
ment que l'on ait de la sollicitude pour
les archives. En Angleterre et en
France il existe beaucoup de documents
qui devraient être copiés, et cela pour-
rait se faire aussi bien cette année ou
l'année prochaine que dans dix ans. La
somme portée au budget pour ce service

est insuffisante, et je demande avec ins-
tance qu'elle soit augmentée.

Hon. M. CARTWRIGHT--J'ai dit
l'autre.jour qu'une grande partie de
cette somme pourrait être employée à
cette fin, et que, si elle ne suffisait, on
pourrait prendre ce qui manquera sur
le crédit affecté aux dépenses impré-
vues.

Je crois savoir que le ministre de l'A-
gricuiture doit faire copier de ces docu-
ments. Je ne vois pas, cependant, qu'il
serait judicieux de faire prendre copie
de tout ce qui concerne le Canada.

L'item est adopté.

VOIES ET MOYENS.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je pro-
pose que la Chambre se forme en comi-
té des voies et moyens, pour lui sou-
mettre les résolutions suivantes:-

c 1. Résolu, que pour faire face aux subsides
accordés à Sa Majesté pour l'année fiscale ex-
pirant le 30 juin 1876, la somme de $1,139,338.-
28 soit accordée à même le fonds consolidé de
revenu du Canada.

" 2. Résolu, que pour faire face aux subsides
accordés à Sa Majesté pour l'année fiscale expi-
rant le 30juin 1877, la somme de $19,486,602
soit accordée à Sa Majesté à même le fonds
consolidé de revenu du Canada."

Les résolutions sont adoptées, le co-
mité se lève et fait rapport sans amen-
dement.

Après une deuxième lecture les réso-
lutions sont adoptées.

Hon. M. CARTWRIGHT-Je pré-
sente le bill des subsides basé sur ces
résolutions.

Le bill est lu pour les deux dernières
fois et passé.

La Chambre s'ajourne ensuite.

sÉANCE DE NUIT.

L'ORATEUR prend le fauteuil à 9 h.
p. m.

Un message est reçu du Sénat annon-
çant qu'il a adopté les bills qui suivent
avec des amendements:

No. 76, pour amender l'acte de faillite
de 1875.

Sur la proposition de l'honorable M.
Blake, ces amendements sont adoptés.

No. 30, pour amender et refondre les
lois concernant les Sauvages.

Sur la proposition de l'honorable M.
Laird, ces amendements sont adoptés.

No. 34, pour incorporer la Corpora-
tion d'Assurance du C'anada.

Sur la proposition de 31. Cameron
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(Victoria, Ontario), ces amendements
sont adoptés.

No. 48, pour incorporer la Compa-
gnie d'A#surance dite Union du Canada.

Sur la proposition de M. Cameron
(Victoria, Ontario), ces amendements
sont adoptés.

No. 65, pour amender la ch arte de la
banque St. Laurent et changer son
nom.

Sur la proposition de M. Cameron
(Cardwell),ces aniendemen ts sont adop-
tés.

Le même message annonce qu'il a
aussi adopté les bills suivants sans
amendements: -

No. 61, pour amender l'Acte 35 Vie..
ch. 108, à l'effet d'amender l'acte incor-
porant la Compagnie de Prêts et d'A-
gence de Londres et du Canada (res-
ponsabilité limitée);

No. 79, pour amender de nouveau
l'acte à l'effet d'incorporer la Banque
de Londres et du Canada, et d'amender
l'acte qui l'amende ;

No. 96, pour amender les actes y
mentionnés quant à l'importation et à
la fabrication de liqueurs enivrantes
dans les Territoires du Nord-Ouest;

No. 8, pour amender l'acte 37 Vie.,
ch. 51, pour autoriser l'incorporation
de Chambres de Commerce dans la Puis-
sance;

No. 80, concernant les prêts par la
Compagnie Anglo-Américaine des
Terres.

No. 45, pour incorporer la Banque
Chartée de Londres et de l'Amérique du
Nord;

No. 86, pour détacher du comté de
Lotbinière une partie de son territoire
et l'annexer au comté de Beauce.

No. 101, pour octroyer à sa Majesté
certaines sommes d'argent nécessaires
pour faire face à certaines dépenses du
service public, pour les années fiscales
expirant respectivement, le 30 juin
1876, et le 30 juin 1877, et pour d'autres
fins relatives au service public.

Aussi l'adoption de l'amendement
fait par cette Chambre au bill (No. 82)
du Sénat, intitulé: " Acte pour lever les
doutes quant aux actes y mentionnés
concernant la corporation des Commis-
saires du Havre de Québec " sans amen-
dements.

Aussi, l'adoption des bills suivants,
avec des amendements:

No. 63, pour incorporer la Compa-

Hon. M. CARTWRIGHT

Routine.

gnie Nationale de Dépôts et de Place-
ments (responsabilité limitée.) (Sur
motion de M. Cameron (Cardwell), les
(lits amendements sont lus une pre-
mière fois. Considération ultérieure,
denain.)

No. 4, pour incorporer la Compagnie
Nationale de Commeree de Change.
(Stir motion de M. Workman, les dits
amendements sont lus une première
fois. Considération ultérieure, demain.)

No. 46, pour incorporer la Compa-
gnie de Placements de Londres et d'On-
tario (responsabilité limitée.) (Sur mo-
tion de M. Cameron (Cardwell), les dits
amendements sont lus une première
fois. Considération ultérieure, demain.)

No. 27, pour incorporer la Compagnie
Ecossaise Canadienne de Prêts. (Sur
motion de M. Cameron (Cardwell), les
dits amendements sont lus une pre-
mière fois. Considération ultérieure,
demain.

No. 76, pour incorporer la Compagnie
de Garanties Immobilières d'Angle-
terre et du Canada. (Les dits amende-
ments sont lus une première fois. Con-
sidération ultérieure demain.)

Le bill (No. 100) du Sénat, pour
pourvoir à l'audition des témoins sous
serment par des comités du Sénat et de
la Chambre des Communes, dans cer-
tains cas, est lu une seconde fois, exa-
miné en comité général, rapporté, lu
une troisième fois, et passé.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERcREDI, 12 avril 1876.

L'ORATEUR prend le fauteuil à midi.

COMPAGNIES DE PRÊTS ET DE PLA-
CEMENTS.

Un message est reçu du Sénat, infor-
mant la Chambre qu'il a fait des amen-
dements à des bills pour constituer en
corporations des compagnies de prêts
et de placements.

Hon. M. MACKENZIE-Si les com-
pagnies n'ont pas d'objection à ces
ainendements, le gouvernement ne s'y
opposera pas. Il en est un, cependant,
que je n'approuve pas, car il prolonge
de cinq à dix ans, la période durant
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des Débats. 1205

laquelle doivent se vendre les immeu-
bles.

Je saisis cette occasion pour dire que
la loi générale que le gouvernement
présentera à la prochaine session main-
tiendra la périod- de cinq années.

Hon. M. CARTWRIGHT -- C'est
après avoir beaucoup hésité que le
comité a laissé à ces compagnies le pou-
voir d'emprunter sur la garantie de
dépôts ou d'une émission de bons, et je
profite de cette occasion pour déclarer
que le gouvernement, dans toute légis-
lation prochaine, ne se tient pas comme
engagé à adhérer à cette double faculté
de fa-re des emprunts, C'est une ques-
tion qui exige un soigneux examen ;
mais dès à présent il me paraît que
cette cumulation de pouvoirs offire de
grands dangers.

M. PLUMB-Je compte que toutes
ces compagnies finiront par être sou-
mises aux dispositions d'une loi géné-
rale, et alors le comité verra à ce que
tous les bills de cette nature soient
conformes à cette loi.

Hon. M. MACKENZIE-Comme le
gouvernement ne s'oppose à aucun de
ces projets de loi, il me semble qu'il se-
rait mieux de les adopter définitive-
ment.

Ils sont en conséquence lus la troi-
sième fois et passés.

PUBLICATION OFFICIELLE DES DÉBATS.

Hon. M. CAUCHON-Je propose l'a-
doption du rapport du comité chargé
de la direction des débats.

ion. M. HOLTON-Je ne crois pas
qu'il a été donné avis de cette proposi-
tion, et comme les Chambres vont être
prorogées, je prends la peu enviable
responsabili té de m'opposer à toute pro-
position dont il n'a pas été donné avis,
et surtout à l'égard de cette importante
affaire.

Hon. M. MITCHELL-Je ne puis
croire que l'honorable préopinant ne
soit pas de l'avis de l'administration en
cette matière.

Hion. M. HOLTON-Ce n'est pas
une mesure du gouvernement.

Hon. M. CAUCHON-Si le rapport
est rejeté, nous n'aurons pas de Kansard
l'année prochaine.

Hon. M.- HOLTON-C'est justement
ce que je voudrais,

Hon. M. CAUCHON-Prenez, alors,
la responsabilité de cet empêchement.

Hon. M. IIOLTON-Je la prends.
Hon. M. CAUCR0ON-Ma proposi-

tion devient impossible du moment que
l'on s'y oppose.

M. L'ORATEUR-La proposition
est hors d'ordre.

Hon. M. MITCHELL-Par esprit
de justice, j'espère que mon honorable
ami renoncera à son objection.

lion. M. HOLTON-A cet égard,
mon opinion est iiébranlable ; rien ne
m'y ferait renoncer, car je crois qu'une
grande majorité de la Chambre est
adverse à la continuation de la publi-
cation des débats.

Pour faire cette proposition, on a
attendu que la plupart des députés fus-
sent partis. Je sais que souvent l'on
attend les derniers jours de la session
pour faire adopter quelque projet im-
portant, et si je suis resté jusqu'à ce
jour, c'est parce que je pensais qu'il en
sera it encore ainsi.

Je prends la responsabilité-chose
que souvent j'ai faite lorsque je faisais
partie de l'opposition-d' insister à ce
que l'on se soumette aux règles au sujet
d'ataires suffisamment importantes
pour justifier cette exigence.

Hon. M. MITCH1ELL-II me fait
peine de voir que l'on veuille étrangler
au berceau cet enfant du comité des
impressions.

Quant à moi, j'ignore si le rapport en
question recommande que lon aban-
donne la publication des Débats.

Il se peut que le compte-rendu n'ait
pas été aussi complet qu'on pouvait le
désirer, mais je me fais un devoir de
dire que la direction de cette entreprise
a fait de son mieux pour qu'il fût aussi
fidèle que possible.

Hon. M. HOLTON--Ce que l'hono-
rable préopinant vient de dire est par-
faitement vrai. Ce travail a été très-
bien fait. Je ne trouve nullement à
redire sous ce rapport.

Hon. M. MlTCHIELL-Si l'on a trou-
vé des défectuosités dans cette publica-
tionce ne peut être que dans des détails,
et la raison nous dit que l'expérience
ne tardera pas à les faire disparaître.

Selon l'honorable député de Château-
guay, nous ne devrions pas, vu l'absence
d'un grand nombre de représentants,
nous occuper d'une affaire de cette
importance, mais le Pai4ement n'a-t-il
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pas consenti àla publication des Débats ?
Il y a deux ans, nous avons voté une
somme pour cette publication, et nous
en avons fait autant l'année dernière.
Dans ce cas, s'il en est qui veulent agir
inconsidérément à l'égard de cette ques-
tion, ce ne sont pas ceux qui se sont
prononcés en faveur de cette publica-
tion, à laquelle je tiens beaucoup.

Il est dans l'intérêt de tout bon gou-
vernement que l'on ait un compte-rendu
fidèle de ce qui se passe en Chambre, et,
selon moi, il n'y a que ceux qui ne veu-
lent pas que j'on connaisse leurs faits
et gestes qui peuvent s'y opposer.

Quant aux frais qui en résultent, je
ne crois pas que le pays ait à s'en plain
dre ; ils ne sont rien à comparer à l'uti-
lité d'un pareil document, que dans l'oc-
casion l'on peut citer, afin de faire voir
que l'honorable député de Châteauguay
a dit blanc un jour et noir le lende-
main.

Hon. M. CAUCHON-Dès que j'ai
su que l'honorable représentant de
Châteauguay s'opposerait à l'adoption
du rapport, j'ai essayé de réunir le comi-
té, qui, je le pense, peut continuer cette
publication en vertu de l'ordre de la
Chambre; mais nous n'avons pas eu de
quorum, et de ce fait il résulte que les
débats cesseront d'être publiés.

Hon. M. MITCH1ELL-Il suffit que
la Chambre se prononce pour que le
comité soit en droit d'agir.

Hon. M. HOLTGN-Il n'y a plus de
Chambre.

lon. M. MITCHELL--Est-ce que le
gouvernement ne la représente pas ?

lHon. M. HOLTON-Je crois que la
majorité de la Chambre est adverse à
la continuation des Débats. Sans cela,
je m'abstiendrais, pour sûr, de prendre
la responsabilité que j'assume en ce
moment.

Quant à la manière dont les sténo-
graphes se sont acquittés de leur beso-
gne, je ne trouve rien à redire. A mon
sens, ils ont fidèlement rempli leurs
devoirs.

De concert avec plusieurs autres,
j'ai combattu pendant plusieurs années,
en faveur d'une publication de ce genre.
L'essai a été tent é, mais, à mon sens,
sans succès. Il est préférable qu'elle ne
se continue pas, et, en cela, je crois ex-
primer l'opinion de la Chambre.

Ceux qui veulent que cette publica-
tion se continue auraient dû engager le

Hon. M. MITCHELL

comité à faire ce rapport plus lôt.
D'aillcurs, comme comité permanent,
il pouvait faire ce rapport en temps
opportun, et lors de sa présentation
j'aurais fait connaître mes vues, et en-
suite, de la meilleure grâce du monde
je me serais, dans tous les cas, s.umis
à la 'décision de la majorité.

lion. M. MITCHELL - Pourquoi
n'avez-vous pas pris le moyen légitime
de connaître l'opinion de la Chambre ?
La vôtre peut être erronnée.

Hon. M. HOLTON-Il ne m'appar-
tenait pas de prendre l'initiative. Je ré-
pète queje prends peu la responsabilité
enviable d'exiger que les règles de
la Chambre soient observées.

Sir JOHN A. MACDONALD-
L'honorable représentant de Château-
guay vient de censurer sévèrement le
comité des Débats. Il a dit que volon-
tairement il avait retardé jusqu'au mo-
ment où l'on ne pouvait prendre aucune
décision pour p; ésenter ce rapport, et
l'on sait que le devoir de ce comité était
non-seulement de surveiller pendant
cette saison la publication des débats,
mais aussi de prendre des mesures pour
qu'elle se continuât l'année prochaine.

D'après mon honorable ami, la ma-
jorité de la Chambre serait adverse à
cette publication, et comme je ne suis
pas du même avis, je me permettrai de
dire qu'à la prochaine réunion du Par-
lement la majorité se prononcera en
faveur de sa continuation. Cette pu-
blication plaît au pays et il n'y renon-
cera pas volontairement. L'obstacle
que l'on apporte aujourd'hui va certai-
nement nuire à l'entreprise, mais je
suis convaincu que la population qui a
pu juger des avantages du ffansard va
insister pour qu'il se continue. Elle a
droit à un rapport officiel de ce genre,
que l'on ne peut taxer d'être entaché
d'un esprit de parti quelconque parti-
culier aux journaux.

Comme représentants du pays nous
ferions une grande erreur en rejetant
ainsi le seul moyen que nous avons
d'exercer une légitime influence sur la
population.

En Angleterre, le Hansard est une
entreprise particulière, mais je crois
que si elle ne pouvait ainsi se continuer,
l'opinion inviterait bientôt les Com-
munes à voter un crédit destiné à la
publication des débats du Parlement
britannique.

des Débats.
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Hon. M. CAUCHON-Nous n'avons
jamais supposé que le rapport rencon-
irerait de l'opposition. Ce que propose
ce rapport, c'est un changement dans
l'organisation du personnel des sténo-
graphes par lequel on espère obtenir
un meilleur compte-rendu.

Quand j'ai vu que l'on s'opposerait à
l'adoption du rapport, j'ai essayé de
réunir le comité, atin de continuer l'ar-
rangement actuel, mais il n'y a pas eu
quorum. J'espère que l'honorable dé-
puté ne s'opposera pas à son adoption.

Hon. M. liOLTON-Je m'y oppose.
Hon. M. POPE-Je crois pouvoir

convaincre l'honorable député de Cha-
teauguay qu'il a fait erreur en disant
que la majorité de la Chambre était ad-
verse aux Débats.

Il dit que puisque la Chambre
t'est pas au complet, nous ne de-
vons pas prendre la responsabilité
de permettre que la publication des
débats se continue, mais il ne se rap-
pelle donc pas que la Chambre s'est
prononcée en faveur de cette publica-
tion; et s'il s'en souvient, la responsabili-
té qu'il prend est bien autrement grave,
car il contraint le petit nombre des dé-
putés présents à renverser cette déci-
sion.

Bien qu'au début je me sois opposé à
cette publication, je ne ferai rien à
cette heure de contraire à la volonté que
la Chambre a exprimée à cet égard.

La question d'ordre est maintenue
et la Chambre s'ajourne jusqu'à trois
heures. A trois heures, le gentilhomme
huissier de la verge noire se présente
et annonce à l'Orateur que Son Excel-
lence le Gouverneur-Général invite la
Chambre à se rendre à la salle du Sé-
nat.

Les députés se rendent au Sénat en
se conformant au cérémonial ordinaire.

BILLS sANCTIoNNÉS.

Les Communes s'y étant rendues,
Le greffier de la Couronne en Chan-

cellerie lut les titres des bills à sanc-
tionner, comme suit:

Acte pour pourvoir à la nomination
de sous-inspecteurs des pénitenciers
dans Manitoba et la Colombie-Britan-
nique.

Acte pour pourvoir aux traitements
des juges des cours de comté dans la

province de la Nouvelle-Ecosse, et pour
d'autres fins.

Acte pour amender la loi criminelle,
relative à la violence, aux menaces et
à la molestation:

Acte concernant le chemin de fer
Intercolonial.

Acte pour établir des dispositions
plus efficaces pour l'administration de
la loi concernant les manœuvres frai-
duleuses aux élections des membres de
la Chambre des Communes.

Acte pour autoriser les actionnaires
de la " Société de Construction Perma-
nente et d'Epargnes de l'Union," à
changer le nom de cette société en celui
de " Compagnie de Prêt et d'Epargnes
de l'Union."

Acte pour autoriser les actionnaires
de la "Société de Construction Perma-
nente et d'Epargnes Provinciale " à
changer le nom de cette société en celui
de " Compagnie de Prêt et d'Epargnes
Provinciale."

Acte pour étendre les actes concer-
iant les billets de la Puissance aux
provinces de l'Ile du Prince-Edouard,
de la Colombie-Britannique et de Mani-
toba.

Acte pour amender l'Acte des che-
mins de fer, 1868.

Acte pour pourvoir au paiement d'un
octroi temporaire à la province de
Manitoba.

Acte pour étendre les actes y men-
tionnés, concernant les Poids et Me-
sures, et l'Inspection du Gaz et des
Gazomètres, à l'Ile du Prince-Edouard.

Acte pour remédier à une omission
dans l'acte 37 Victoria, chapitre 42,
étendant certaines lois cri.ninelles du
Canada à la Colombie-Britannique.

Acte pour amender les actes y men-
tionnés concernant laMilice et Défense
de la Puissance du Canada.

Acte pour pourvoir plus efficacement
aux enquêtes sur l'existence de ma-
nouvres frauduleuses aux élections des
membres de la Chambre des Commu-
nes.

Acte pour amender de nouveau
"l'Acte du chemin de fer du St. Lau-
rent à Ottawa."

Acte qui amende l'Acte concernant
le Revenu de l'Intérieur.

Acte pourvoyant à l'institution de
poursuites contre la couronne par péti-
tion de droit, et relatif à la procédure
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dans les poursuites où la couronne est
concernée.

Acte concernant les chemins et les
réserves de chemins dans Manitoba.

Acte concernant le capital de la
Compagnie du chemin de lèr Grand-
Occidental, et pour la capitalisation de
certaines charges et obligations.

Acte pour amender " l'Acte des mar-
ques de commerce et des dessins de fa-
brique de 1868."

Acte pour amender l'acte d'ncorpo-
ration de l'Association des commis
voyageurs du Canada.

Acte pour amender l'acte trente-
huit Victoria, chapitre quatre-vingt-
treize, intitulé: "Acte pour incorporer
la Compagnie Canadienne d'Eclairage
au Gaz."

Acte pour permettre à la Compagnie
Manufacturière de Welland Vale d'ob-
tenir le prolongement d'un brevet d'in-
vention appelé " Rode's lnproved
Capped JFerrule or Socket."

Acte pour amender les actes concer-
nant la " Compagnie d'Assurance et de
Placement des Citoyens," et pour chan-
ger le nom de cette compagnie en celui
de "Compagnie d'Assurance des Ci-
toyens du Canada.

Acte pour amender l'acte intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie
du Pont Suspendu de Clifton."

Acte pour réglementer le passage
des cours d'eau navigables par les com-
pagnies de chemins de fer ou autres,
incorporées en vertu d'actes provin-
ciaux.

Acte pour établir des dispositions
pour la liquidation des banques incor-
porées insolvables.

Acte pour amender l'Acte pour éta-
blir de meilleures dispositions, appli-
cables à toute la Puissance du Canada,
concernant l'inspection de certains ar-
ticles de commerce de provenance
canadienne.

Acte pour amender l'Acte pour in-
corporer la Compagnie de Commerce
Maritime du Canada.

Acte pour confirmer la fusion de la
Banque Royale du Canada, et pour
constituer ýen corporation la Banque
Consolidée du Canada.

Acte concernant la corruption des
témoins aux procès criminels.

Acte pour amender l'Acte trente-
cinq Victoria, chapitre cent onze, inti-
tulé: Acte pour incorporer la Compa-

gnie pour l'impression et la publica-
tion du Mail, (responsabilité limitée.")

Acte pour étendre les dispositions de
l'Acte trente et un Victoria, chapitre
trente-trois, au sujet de la pension de
retraite des Juges, au Juge en Chef et
aux Juges de la Cour d'Erreur et d'Ap-
pel de la Province d'Ontario.

Acte pour proroger l'époque du com-
mencement et de l'achèvement du che-
min de fer de Jonction du Grand-Occi-
dental à la rive du lac Ontario, et pour
d'autres fins.

Acte concernant les Territoires du
Nord-Ouest, et pour en détacher une
partie et créer un nouveau territoire.

Acte pour autoriser les actionnaires
de la "Société de Construction Perma-
nente et d'Epargnes de Ste. Catherine,
La Sécurité," à changer le nom de cette
Société en celui de "Compagnie de
Prêt et d'Epargnes La Sécurité."

Acte pour étendre les dispositions de
"l'Acte concernant la Compagnie d'A-
mélioration du Haut de l'Outaouais."

Acte pour amender l'Acte incorp-
rant " La Compagnie du Gaz d'Ou-
taouais," pour confirmerune résolution
de ses actionnaires à l'effet de placer
les actions privilégiées et ordinaires
sur le nme pied, et pour confirmer,
amender et étendre ses.pouvoirs comme
corporation.

Acte pour continuer pendant un
temps limité la Compagnie du Pont du
Canada et de la Rivière Détroit comme
corporation.

Acte concernant la Banque des Arti-
sans.

Acte pour amender l'Acte trente et
un Victoria, chapitre trois, concernant
l'indemnité des membres des deux
Chambres du Parlement.

Acte pour amender l'acte d'incorpo-
ration de la Banque St. Jean-Baptiste.

Acte pour amender l'Acte trente et
un Victoria, chapitre cinq, au sujet des
Comptes Publics.

Acte pour établir des dispositions
pour la collection et l'enregistrement
de la statistique criminelle du Canada.

Acte pour amender l'Acte des statis-
tiques des chemins de fer.

Acte pour dissiper les doutes au sujet
des actes ci-dessous mentionnés, con-
cernant les Commissaires du Havre de
Montréal, et pour les amender.

Acte pour amender 'acte trente-huit
Victoria, chapitre vingt-trois, concer-
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nant le chemin de fer du Nord du Ca-
nada.

Acte concernant le canal Desjardins.
Acte pour amender " les Actes des

Terres de la Puissance."
Acte pour établir de nouvelles dis-

positions au sujet de la Cour Suprême
et de la Cour d'EDhiquier du Canada.

Acte pour permettre à Ozro Morrill
d'obtenir un brevet d'invention pour
certains perfectionnements aux na-
vettes de machines à coudre.

Acte pour amender l'Acte trente-
sept Victoria, chapitre cinquante et un,
intitulé: " Acte pour autoriser l'incor-
poration de Chambres (le Commerce en
Canada."

Acte pour incurporer " La Banque
Chartée de Londres et de PAmérique
du Nord."

Acte pour détacher certaine partie
du comté de Lotbinière et l'annexer au
comté de Beauce.

Acte conecrnant les prêts 'par la
Compagnie des Terres de l'Amérique
Britannique.

Acte pour lever des doutes auxquels
donnent lieu certains actes co icernant
la corporation des commissaires du
havre de Québec.

Acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurance contre l'Incendie et ari-
time du Canada.

Acte pour amender l'acte trente-cinq
Victoria, chapitre cent huit, intitulé:
" Acte pour amender l'acte incorporant
la Compagnie de Placement et d'A-
gene de Londres et du Canada (res-
ponsabilité limitée)."

Acte pour amender de nouveau
l'Acte pour incorporer la "Banque de
Londres et du Canada," et pour amen-
der l'acte qui l'amende.

Acte pour amender les actes y men-
tionnés, au sujet de l'importation ou
fabrication des matières enivrantes dans
les Territoires du Nord-Ouest.

Acte qui pourvoit à l'interrogatoire
sous serment des témoins entendus nar
les comités du Sénat et de la Cham'bre
des Communes, en certains cas.

Acte pour amender et refondre les
lois concernant les Sauvages.

Acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurance sur la vie et contre les
accidents dite 1Union du Canada.

Acte pour incorporer la Compagnie
contre l'incendie et maritime de l'Em-
pire.

77

Acte pour amender la charte de la
Banque St. Laurent et pour changer le
nom de cette banque en celui de ILa
Banque Standard du Canada."

Acte qui amende "l'Acte de faillite
de 1S75."

Acte pour amender la Compagnie de
Prêt Canadienne-Ecossaise.

Acte pour incorporer la Compagnie
de Placements de Londres et Ontario
(responsabilité limitée.)

Acte pour incorporei la Compagnie
Anglo-Canadienne de Prêt et de Place-
ment (responsabilité limitée.)

Acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Atlantique - Pacifique
contre l'incendie et maritime.

Acte pour incorporer la Société
d'Epargnes et de Prêt, la Maritime.

Acte pour incorporer la Compagnie
AngIo-Canadienne de placements sur
garanties foncòires dite "la Sécurité."

Acte pour incorporer la Compagnie
Canadienne de Crédit et de Placements
La Nationale (responsabilité limitée.)

Acte pour incorporer la Compagnie
dite NLational Exchange.

A ces bills la sanction royale a été
donnée dans les termes suivants:

" Au nom de Sa Majesté le Gouver-
neur-Général sanctionne ces bills."

BILL DES SUBSIDES.

Alors l'honlorable Orateur de la
Chambre des Communes a adressé la
parole à Son Excellenice le Gouverneur-
Général comme suit:

"QU'IL PLAISE A a oTRE EXCELLENCE:

Au nom ues Communes, je presente
à Votre Excellence un bill intitulé:
"Acte pour accorder à Sa Majesté cer-
taines sommes nécessaires pour subve-
nir à certaines dépenses du service
public, pour les années fiscales expirant
le trentième jour de juin 1876, et le
trentième jour de juin 1877, et pour
d'autres objets liés au service public;
que je prie humblement Votre Excel-
lence de sanctionner.

A ce bill la sanction royale a été
donnée dans les termes suivants:

" Au nom de Sa Majesté, Son Excel-
lence le Gouverneur-Général remercie

Bill des (12 AvR1L 1876.J
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ses loyaux sujets, accepte leur lienveil
lance et sanctionne ce bill."

Après quoi il a plu à Son Excellence
le Gouverneur-Généîal ndre le dis.
cours suivant:

DISCORLS:

Honorables Mfessieurs da Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes.

Je vous remercie du soin et de 'at-
tention que vous avez apportés dal&-
l'accomplissement de vos devoirs du-
rant la session.

~ Le bill que vous avez passé relative-
ment à Fadministration des affaires des
Sauvages, et à l'émancipation graduelle
des Sauvages sera non-seulement utile
comme refonte des statuts existants,
mais aussi une nouvelle preuve de l'in-
térêt que porte le peuple canadien au
bien-être de leurs compatriotes sau-
vages. Il est intéressant de savoir (lue
plusieurs de ces dispositions ont été
suggérées par les Conseils (les Sauvages
des plus anciennes provinces.

J'ai l'intention de faire, dans le cours
de la vacance, des traités avec les tri-
bus sauvages de la région de la Saskat-
chewan Occidentale, dans le but d'é-
teindre leurs titres et d'ouvrir une
autre grande étendue de territoire fer-
tile à la colonisation et à la culture.

La création du nouveau district de
Kéwatin, dans la partie est du Nord-
Ouest, et les progrès fits ju.qu'ici dans
l'établissemeit de comninations par
chemins de fbr et télégraphe avec l'inté-
rieur, ainsi que les améliorations ap-
portées dans notre système de conces-
sions des terres, piépareront les voies
au rapide établissement (le ces vastes
régions et contribueront, à une époque
peu éloignée, au dévelopipemient du
commerce du pays, tout en donnant
un nouveau prestige au Canada. Je
suis heureux de pouvoir dire que nous
avons actuellement plus de 700 milles
de ligne télegraphique en opération
à. l'ouest de la livière.Rouge.

Les amendements faits aux lois relt-
lives aux élections des membres de la
Chambre des Communes auront pour
résultat, je l'espère, l'expression

- franiche et sincòre de l'opinion des élec-
teurs dans le choix de leurs représen-
taintts.

Les mesures que vous avez adoptées
dans le but (le faire recueillir des sta-
ti 4iques précises en matières crimi-
ieles, (e faillite ekd'opérationsde che-
mins de fer, seront, je n'en ai aucun
(oute, d'une grande utilité et fourni-
ront (le précieux renseignements sur
chacun de ces différents sujets.

Jessieurs de la Chambre des Communes.

Je vous remercie d'avoir voté les sub-
sides nécessaires au service public, et
Je na nquerai pas d'apporter à la con-
ditin du crédit accordé pour les tra-
vaux du chemin de -fer du Pacifique
toute l'attention qu'elle mérite.

Je suis heureux qu'une sage écono-
mie ait fait disparaître la nécessité de
nouveaux impôts, et j'espère que le re-
tour ce la prospérité du commerce ne
tardera pas à justifier votre confiance
dan s l'avenir.

Honorables Messieurs du Sénat,

Milessieurs de la Chambre des Communes

Je regrette d'avoir à vous dire que
l'on n'en est pas encore venu à un rè-
glement de la compensation à payer
pour nos pêcheries, conformément au
dispositions du traité de Washington.

Je fais dés vœux pour qu'à votre re-
tour dans vos foyers vous entrevoyiez
la promesse d'un saison prospère, et
pour que vos travaux comme particu-
liers soient aussi utiles et avantageux
que le sont ceux que vous avez accom-
plis dans le cours de cette session.

Alors i'honorable Orateur du Sénat
s'exprima ainsi:

Ronorables Messieurs du Sénat,

-Messieurs de la Chambre des Communes,

C'est le désir et la volonté de Son
Excellence le Gouverneur-Général que
ce Parlement soit prorogé jusqu'à lundi,
le vingt-deuxième jour de mai prochain,
qui sera ici tenu, et ce Parlement est
en conséquence prorogé jusqu'à lundi,
le vingt-deuxième jour de mai pro-
chain.

.Discours.
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Achat de rails d'acier,-370

Motion-
"Que la Chambre se forme en comité des

subsides."-Ion. M. Cartwright,-975
à 9.

Motion en amendement-
"Que l'Orateur ne laisse pas maintenant

le fauteuil, mais qu'il soit résolu que
l'achat, par le gouvernement, de 50,000
tonnes de rails d'acier, sans le con-
sentement préalable du Parlement, est
un exercice inconstitutionnel du pou-
'voir exécutif, et que cet achat est pré-
maturé et imprudent, et a occasionné
une grande perte d'argent au pays."
-M. Bowell,-976

Actes des chemins defer, (bill d'amende-
ment.) Ire. lect., 641; 2me et 3me
lect., 769

Actes du Parlement, sanctionnés par Son
Excellence le Gouverneur-Général,-
1207

Adresse en réponse au discours du Trône
(proposée par M. Casey, M. Tasche-
reau secondant),-3

Agences commerciales,-

Interpellation, M. Bernier; réponse,
hon. M. Cartwright, 217

Agent général,-221

Agents financiers, deniers entre leurs
mains,-354

Agents financiers-
Interpellation, hon. M. Tupper; ré-

ponse, hon. M. Cartwright,-218

Agriculture et Immigration, Rapport,-
462

Alaska, Ligne frontière d',-1147

Allocation de retrdite aux juges d' Ontario,
-(bill)-l re lectùre, 838 ; 2me et
3me lectures, 945
A

Antigonish, Havre d'-
Interpellation, M. McIsaae; réponse,

hon. M. Mackenzie, 924

Antilles, Commerce avec les-
Interpellation, hon. M. Mitchell;

réponse, hon. M. Mackenzie, 155.
Communication avec les, 301

APPLEBY, M.:
Le budget, 398

ARcmnBALD, M.:
Intérêts agricoles, 188.
Maitres de poste, etc., 566.
Tarif, 661

Archives,-736, 1198, 1203.

Arpentage à St. Fidèle et St. Siméon,
51

Assurances,-Bill, ire lecture (retiré
ensuite,) 743

AYLMER, M. :
Industrie ardQisière, 878

BABY, M. :

Permis de pêche dans Québec, 372.
Offensee contre la personne,-bill-

518, 808
Elections fédérales, bill pour amen-

der l'acte des, 809.
Casernes des Jésuites, 882
Collége militaire de Kingston, 1066.
Archives, 1198

Bagot-
Le député de,-Question de privi

lége, 990
Baie St. Paul, Quai de la, 368

Baie Yerte, Canal de la,-
Interpellation, M. Burpee (Sun-

bury); réponse, hon. M. Mae-
kenzie, 32
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Baie Verte.-Suite.

Interpellation, M. Macmillan; ré-
ponse, hon. M. Mackenzie, 441

BAIN, M.:
Permis de pêche, Baie de Burlington,

936

Banques, Etats concernant les, 745

Banques et commerce de banque,
228

BANNATYNE, M.:

Législation relative aux indiens, 890
W. D. O'Donoghue, 822

Banques, Surveillance des, 440

Banques qui ont déposé leur bilan,-bill
-1re lecture, 350; 3me lecture, 768

Barils de pomnes,-résolution, 1056

BARTHE, M.:
Distribution des deniers publics, 967
Loi de faillite, 1023
Vétérans de 1812-15, 1032
Maison de douane à Sorel, 1146
Propriété du gouvernement à Sorel,

1147

BÉOHARn, M.:
Débats sur l'adre*e, 44
Loi de faillite, 228, 807
Revenu de l'intérieur, 519
Accusations contre le juge Loranger,

1147

Bellechasse, facilités postales de, 619

BERNIER, M.:
Agences commerciales, 217

BERTRAM, M.:

C'rise financière. 140
Tarif, 651
Canal de la Trent, 775
Les pêcheurs américains

eaux canadie'nnes, 836
Comptes Wallace, 1050

Bibliothèque :

Comité de la, 50
Rapport sur la, 742

BIGGAR, M.:

dans les

Phare de l'île Bald Head, 152
Havre de Presqu'Ile, 218

Billets fédéraux (bill)

ire lecture, 573; 2e et 3e lectures, 815

BLAIN, M.:

Crise financière, 145
Propriété et droits civils, 154
Améliorations sur le St. Laurent, 219
Traduction des débats, 363
Pensions aux vétérans de 1812-15,

788
Règles de la Chambre, 924
Compagnies de placement, 930
Rafinage du sucre, 1047

BLAKE, Ion. M.:

Changements ministériels, 55.
Sous-inspecteurs de pénitenciers, 64,

193, 247
Statistiques criminelles, 54, 193, 247
Pétitions de droit, 85, 476, 478
Loi criminelle, 85, 475
Crise financière, 129, 151
Remise de droits (Grand-Occidental,)

175
Nord-Ouest, Territoires du, 200, 474
Loi relative aux avortements, 211
Manoeuvres frauduleuses aux élec-

tions, 211, 577, 579
Manoeuvres frauduleuses aux élee-

tions, 213
Colombie-Britannique, - poisson et

huile de poisson, 220
Juges de comté, N.-E., Traitements

des, 246, 574
Cour Suprême,-Bill,--298, 574, 812
Rtivières navigables, Ponts sur les,

353
Colons dans la détresse à Manitoba,

459
Procédure criminelle, 543
Félonies et délits, 545
Fonds de retraite, 574
Deux-Montagnes, Le député des, 706,

711
Pénitenciers, 719
Bibliothèque du Parlement, 720
Faillite, Loi de, 721, 807, 1029, 1140
Manitoba, subvention de, 727
Charlevoix, Election de, 766
Loi criminelle, 808
Elections fédérales,-bill, 808
W. D. O'Donoghue, 818
Juges de la Cour Suprême, Allocation

de retraite des, 838
Juge Loranger, Pétition contre le,

886
Règles de la Chambre, 927
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Dépôts du gouvernement aux ban-
ques, 939

Pacifique, Ch. de fer du, 1018
Terre de Rupert, Diocèse de la, 1031
Loi criminelle,-bill.-1122.
Trafic des liqueurs, 1187
Annuités des Sauvages, 1198.

BLANCHET, M.:
Intercolonial, Embranchements de

l', 155
Traduction des débats, 363.
Bassin de carénage, Québec, 441
Nombre de poursuites portées devant

la Cour Suprême, 519,
Facilités postales, Bellechasse, 619
Charlevoix, Election de, 761.
Inspection et mesurage des bois, 849
Pacifique, Ch. de fer du, 859
Ch. do fer de St. Charles à St. Joseph

de Lévis, 876
Casernes des Jésuites, 882

Bloombury, Bureau de Poste de, 1056

BORDEN, M:
Le tarif, 671

BoUASSA, M.:
Loi de faillite, 807

BoWELL, M.:

L'adresse, 39
Crise financière, 107.
Mines de houille, 241
Traduction des débats, 297, 352
Le budget, 437
Brevets d'invention, Loi y relative,

528
Intérêts agricoles, 534
Billets fédéraux, 573
Subvention de Manitoba, bill, -- 724
Colons dans la détresse, Manitoba,722
Edifices publics, 776
Dépôts du gouvernement dans les

banques, 794, 940
W. D. O'Donoghue, 832
Impressions du département des Pos-

tes, 855
Dette du Canada, 934
Bill concernant les Sauvages, 951
Rails d'acier, 975
Uniformes de la milice, 1028
Comptes Wallace, 1051
Employés de la Chambre, 1057
Vétérans de 1812-15, 1068
Rapport du majo>:- général, 1118
Affaires de mi1iet, 1121
Immigration, 1132

A*

Intercolonial, E mbranchement de
Spring Hill, 1136

Pacifique, Ch. de fer du, 1158
Commis et messagers surnuméraires,

1173
Prêt de vieux rails, 1176
Annuités des Sauvages, 1198

Branchaud, A.,
Interpellation, M. Robillard; ré-

ponse, hon. M. Blake, 745

Bras-d'Or, Lac, 620
" "i Phare du, 1132

Brevets d'Jnvention, 314, 528, 545
Interpellation, M. Landerkin; ré-

ponse, hon. M. Blake, 153

BRooKS, M.:
Statistiques criminelles,-bill-539

BRoUsE, M.:
Statistiques criminelles, 197
Budget, 604
Vétérans de 1812-15, 745
Statistiques sanitaires, 747
Observance du dimanche, 873

BRoWN, M.:
Le tarif, 499
Edifices publics, 776
Milice, 1118

Budget-

Interpellation, Sir John A. Macdo-
nald; réponse, hon. M. Cartwright,
64

Interpellation, hon. M. Tupper; ré-
ponse, hon. M. Cartwright, 121.

Motion-que la Chambre se forme en
comité des subsides, (hon. M. Cart-
right) 126

Débats sur cette proposition ajournés,
295

Débats repris, 314.
Amenden ent-

Résni.--Que 'cette Chambre, tout en ap-
payant la politique adoptée par le gouver.
nement actuel et celui qui l'a précédé, en
ce qu'elle a pour objet de limiterles droits
sur limportation des articles de prove-
nance canadienne jusqu'au point nécessaire
pour faire face aux obligations du pays,
apprécie pleinement les avantages qui
résulteraient de la protection de nos in-
térêts manufacturiers obtenus sous ce
système ; mais qu'elle voit avec regret que
les fiuctuations extraordinaires dans le
prix des dits articles, résultant de la con-
dition incertaine des marchés étrangers,
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qui influe d'une manière préjudiciable sur
les marchés canadiens, lesquelles fluctua-
tions ne peuvent être prévues par les ma-
nufacturiers canadiens, exposent nos inté-
rêts manufacturiers & une concurrence
défavorable ; et que cette Chambre, bien
que maintenant disposée à approuver la
politique générale de la présente admi-
nistration, est cependant d'opinion que les
dits intérêts manufacturiers méritent la
continuation de la protection du Parle-
ment ; et que le temps est arrivé pour le
gouvernement canadien d'informer le gou-
vernement impérial que le Parlement du
Canada croit nécessaire de remettre en
vigueur une politique qui a été suivie
antérieurement, en imposant des droits
différentiels ; et que, pour faire face aux
difficultés contre lesquelles luttent les ma-
nufacturiers canadiens, et considérant qu'il
est de l'intérêt général du peuple canadien
de mettre le manufacturier anglais et de
l'étranger à peu près sur un pied d'égalité
sur le marché canadien, cette Chambre
serait prête à approuver toute mesure qui
lui serait soumise par l'administration à
l'effet d'ajouter un droit d'au moins dix
pour cent au tarif d'importation existant
contre les articles de provenance étrangère
qui sont aussi manufacturés en Canada, en
faveur des mêmes articles provenant de la
mière-patrie."-M. Irving, 320

Sous amendement-
"Que tous les mots après " que " soient re-

tranchés et qu'ils soient remplacés parles
suivants : " cette Chambre regrette d'ap-
prendre que le gouvernement n'ait pas
proposé à cette Chambre une politique de
protection pour nos différentes et impor-
tantes industries manufacturières, le capi-
tal considérable maintenant employé % ces
industries,et leur présente dépression ren-
dant nécessaire une telle politique pour les
remettre dans un état de prospérité."
(Déclaré hors d'ordre.)-31. Workman, 326

Amendement de M. Irving rejeté,
350

Budget,-Présentation du, 121

Budget siplénentaire, 1164, 1182

BUTNSTER, M.:
Explications du ministère, 62
Crise financière, 130
Budget, 384
Service postal de la Colombie, 521
Tarif, 656
Rapports de l'ingénieur de l'explo-

ration du Pacifique, 1874-75, 793.
Cbemin de fer du Pacifique, 917,

1010, 1116
Télégraphe de l'île Vancouver, 1056
Terres fédérales, C. B., 1056.
Dépenses dans les provinces, 1057

Burlington, Pernis de péche dans la
baie de, 936

BURPEE, M. C. (Sunbury):
Canal de la Baie Verte, 52, 1168
Intérêts agricoles, 208
Chemin de fer du Pacifique, 914

BURPEE, Hon. Isaac:
Droits sur les locomotives, 528
Terminus de l'Intercolonial, St. Jean,

791.
Importations et exportations, baies

d'Hudson et James, 792
Perception du revenu, 842
Industrie ardoisière, 87")
Prêt de vieux rails, 971
Navires canadiens dans les eaux

américaines, 1142

CAERoN, lon. M. (Ontario):

Adresse, 37
Tarif, 673

CAMERON, M. H. (Victoria):

Procédure criminelle, 540
Manoeuvres frauduleuses aux élec-

tions, 577
Elections fédérales,-bill,-809
Achat de rails d'acier, 994

CAMERON, Hon. J. H. (Cardwell):
Procédure criminelle, 209, 538, 542
Avortement, 209
Banques et commerce de banque, 228
Loi criminelle, 475
Pétition de droit,-bill,-481.
Le député des Deux-Montagnes, 705
Loi de faillite, 721
Rapport du comité de la biblio

thèque, 742
Assurances, 744
Pétition contre le juge Loranger,

886
Règles de la Chambre, 927
Diocèse de la terre de Rupert, 1031
Employés surnuméraires, 1173

Canada, Dette du, 934

Canaux, Usage réciproque des, 229

Canaux américains, Navigation des, 769

Cap-Breton, Ressources minérales du,-
1032

Capitaines et seconds, Certifcats de,-
Interpellation, M. Wood; réponse,
Hon. M. Smith, 229

CARMIoHAEL, M. :
Marine canadienne exemptée de l'o-

pération de l'acte impérial, 103
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Exploitations houillères, 232
Tarif, 667

CAioN, M.:

Election de Charlevoix, 183, 758
Citadelle de Québec, 368
Bassin de radoub, 448
Réclamations seigneuriales, 745
Loi de faillité, 1029, 1140.
Maître de poste de Québec, 1032
Station d'Ialifax, 1053.

Carnarvon, Proposition-

Interpellation, M. DeCosmos ; ré-
ponse, hon. R. Mackenzie, 1146

CARTWRIGHT, Hion. M.:

Motion relative aux subsides, 49
Il soumet le budget, 121
Remise de droits au Grand-Occiden-

tal, 173
Exposé financier, 247
Banques qui ont déposé leur bilan,

350
Réponse aux critiques de l'exposé

financier, 410
Tarif, 517, 592.
Billets fédéraux, 573
Gazette Officielle, 714
Assurances, 743
Dépôts aux banques, 798, 939 et sui-

vantes.
Crédit pour les pêcheries, 835
Accise, 845
Inspection et mesurage des bois, 850
Service postal, 850
Comptes publics, 923
Règles de la Chambre, 927
Compagnies de placement, 927
Droit sur le pétrole, 954 et 958
Rdffinage du sucre, 1048
Collége militaire, Kingston, 1065
Vétérans de 1812-15, 1068
Exercices militaires, 1174
Budget supplémentaire, 1164
Réclamation d'Ambrose Shea. 1181

CAsEY, M.:
Il propose l'adresse à Son Excel-

lence en réponse au discours du
trône, 3

Intérêts agricoles, 192
Service postal de la Colombie-Bri-

tannique, 525
Le tarif, 695
Exercices militaires, 1175

CASGRaN, M.:

lots de grève sur le St. Laurent, 354
Surveillance des banques, 440
Casernes des Jésuites, 883

Cascuinpèque, -Havre de:

Interpellation, M. Perry;
hon. M. Mackenzie, 299

CAUeHON, iMon. M.:

réponse

Débats sur l'adresse, 25
Changements ministériels, 55
Election de Charlevoix, 182, 758
Traduction des débats, 297
Bassin de radoub, 447
Bibliothèque, 720
Inspection et mesurage des bois, 850
Casernes des Jésuites, 882
Chemin de fer du Pacifique, 1099
Compte-rendu officiel, 1205

Centenaire américain, 548

Chambres de commerce, Bill y relatif-
1re lecture, 152; 2me lecture, 366;
3me lecture, 802; amendement du
Sénat, 936

Changements ministériels:
Interpellation, Sir John A. Macdo-

nald; réponse, hon. M. Macken-
zie, 54

Chargements sur les ponts de navires,-

Loi relative aux, 5

CHARLTON, M.:

Transport des bestiaux,.152
Débats sur le budget, 320
Obstructions dans la riviôre Niagara,

458
Chemin de fer du Pacifique, 893
Comptes Wallace 10.53

Charlevoix-

Arpentages, 51.
Inspecteur de poids et mesures,-363
Election d'un député aux Communes,

Motion-

"Qu'une adresse soit presentée à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, le
priant de mettre devant la Chambre
copie des instructions données à M.
Edmond Trudel, un des officiers ou
employés du département des Douanes
à Qnébec, lors de sa visite dans le dis-
trict électoral de Charlevoix, durant
la récente élection fédérale enjanvier
dernier."-(Hon. M. Langevin), 181
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Charlevoix.-S'uite.
Motion,-

"Que l'honorable -iector Louis Langevin,
député représentant le district élec-
toral de Charlevoix dans cette Cham-
bre, avant déclaré de son siège en
cette Chambre qu'il est informé d'une
manière croyable, et qu'il croit qu'il
peut établir par des preuves satisfai-
santes que l'honorable Joseph Edouard
Cauchon, député représentant en cette
Chambre le district électoral de Qué-
bec-Centre et président du Conseil
Privé du Canada, a servi d'instrument
pour engager ou faire engager un cer-
tain nombre d'hommes qui sont em-
ployés en été comme membres de la
police de rade à Québec, et pour les
envover ou les faire envoyer au district
électoral de Charlevoix durant la
récente élection d'un député pour
représenter ce district en cette Cham-
bre des Communes ; et que les dits
hommes étaient conduits ou accompa-
gnés par un nommé Edmond Trudel,
l'un des officiers ou employés du dé-
partement des douanes à Québec, et
que tout le parti d'hommes ou un
grand nombre d'entre eux ont été
transportés au dit district électoral
dans des voitures dont le coût de
louage a été porté au compte du dit
honorable Joseph Edouard Cauchon,
qui a promis de les payer, a ordonne
de les payer, ou les a fait payer, les
dits hommes ainsi conduits ou accom-
pagnés étant envoyés au dit district
electoral pour s'immiscer illégalement
dans la dite élection, pour la troubler
et par la priver les électeurs ou une
partie des électeurs du dit district
electoral de leur liberté comme tels
électeurs ; et que le dit honorable
Joseph Edouard Cauchon ayant nié
ces accusations, il soit ordonné que le
comité permanent des priviléges et
élections s'enquière de toutes les cir-
constances se rattachant aux accusa-
tions ci-dessus, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et papiers, et
avec instruction de faire rapport des
témoignages complets qui seront pris
devant lui, et des délibérations du dit
comité sur ce sujet.-Hion. JI. Langevin
755

Amendement,
"Que tous les mots, dans la dite motion,

entre le mot " accusation " et le mot
"s'enquiére" soient effacés, et rem-
placés par les suivants : " il soit nommé
par la Chambre un comité de neuf
membres."- 1 .Fréchette, 758

L'amendement est adopté et le comité
est nommé, 768.

Chemins de fer, Aide à des, 935

Chemin de fer de Truro à Pictou, 452,
887

Chemin de fer de St. Charles à St. Joseph
de Lévis, 8T 6

Chemins de fer particuliers, Aide du gou-
vernement aux, 935

Chemin de fer de l'Ile Vancouver-
Interpellation. M. DeCosmos; ré-

ponse, hon. M. Mackenzie, 1187

Chemin de fer du Nord du Canada, 784

Chenal Ecarté :
Interpellation, M. Stephenson; Ré-

ponse, lon. M. Mackenzie, 519

CrEVAL, M.:
Ecluse St. Ours, 1033

Chicoutimi:

Sous-percepteur de douane, 53

CHRISTIE, M.:
Statistiques sanitaires, 753

Christmas, De

Démission du maître de poste de, 560

CHURCH, M.:

Améliorations des havres, N.-E., 860

CIIoN, M.:
Sous-percepteur de douane à Chicou-

timi, 53
Sifflet d'alarme sur le Saguenay, 229
Bateau phare C " 229
Chemins de fer du gouvernement, 300
Aide aux chemins de fer de Québec,

354.
Navigation du Saguenay, 547
Edifices sur la Grosse-Ile, 548
Ports et havres de Québec, 782.
Vaccination des Sauvages, 933
Distribution des deniers publics, 961
Pêcheurs sur le St. Laurent, 1147.

COCKBURN, M.:
Mécaniciens commissionnés, 367
Maîtres de poste, etc., 568

CoLBY, M.:
Le tarif, 487
Droit sur le pétrole, 954
Loi de faillite, 1010

Collége militaire, Kingston, 777, 1065

Colombie-Britannique-Sa subvention.

Interpellation. M. Bunster; réponse,
hon. M. Cartwright, 87.
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Ligne frontière,-Interpellation, M.
Roscoe; réponse, hon. M. Mac-
kenzie, 154.

Commis et messagers surnuméraires, 1173

Comités permanents, 2.

Communications par steamers avec les
Antilles-Résolution-

, Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Géné-
rai, le priant d'informer cette Cham-
bre de ce qui a été fait par;le gouver-
nement à propos de l'établissement de
communications par steamers entre le
Canada et la partie des Antilles An-
glaises, Espagnoles et Françaises ; de
transmettre à cette Chambre une copie
du tarif de ces Iles, que le gouverne-
ment peut avoir en sa possession, et
toute autres informations, s'il y en a,
de nature à accroitre l'intérêt qu'on en
a, et de faciliter notre commerce
avec ces iles."-I. Young, 301

Conptes publics--
Déposés sur le bureau, 52
Renvoyés au comité, 120
Bill concernant les, 923.

Conseil Privé-Budget, 440

CooK, M.:
Inspection et mesurage des bois, 223
Mécaniciens commissionnés, 366
Route Dawson, 468
Tarif, 501
Inspecteurs-mesureurs de bois, 850.
Saisie de filets par des Sauvages,

Bie Georgienne, 1053.
Mécaniciens employés ailleurs que

sur les vapeurs, 1146.

COSTIGAN, M.:
Sauvages du Nouveau-Brunswick,

619, 1062
W. D. O'Donoghue, 730, 815, 833,

838

Cour Suprême, (nouvelle disposition)
Bill, ire lect., 298; 2me lect., 574;
considération en comité, 812; 3me
lect., 888

Cour Su prme-
Interpellation, M. Blanchet;

ponse, hon. M. Blake, 519.
Cranbourne, Bureau de poste de, 546
Criminels, Extradition de-

ré-

Interpellation, M. Dymond: réponse,
hon. M. Blake, 354

Crise financière

Motion pour faire nommer un comité
devant s'enquérir des causes de la
-(M. Mills), 65

Reprise des débats, 105
Nouveaux débats, 123
Amendement-

" Que tous les mots après "que " dans
la dite motion proposâe soient
retranchés et qu'ils soienb remplacés
par les suivants: "la révision pro-
chaine du tarif est très désirable; et
qu'un tarif révisé plus protégeant que
le tarif actuel favorisant les produc-
tions et les articles manufacturés du
pays, mais ne favorisant pas indue-
ment une section du pays ou une
industrie au préjudice d'autres sec-
tions et d'autres industries, serait un
grand bienfait pour toute la Puis-
sance."--X. De Cosmos, 126

Cet amendement est retiré et le sui-
vant est présenté:
"Que le mot Il fnancière " soit biffé de la

motion principale, et qu'il soit rem-
placé par les mots "manufacturière
et commerciale."-x.Blain, 143.

Cet amendement est adopté après
discussion, 151.

il est proposé par l'hon. M. Tupper,
comme amendement à la résolution
amendée, que le mot "l minière"
soit inséré.-Adopté, 151.

L'hon. M. Mitchell propose que le
mot "l marine " soit inséré,-
Adopté, 151

La résolution, telle qu'amendée, est
adoptée, 152.

Emploi de sténographes pour prendre
les témoignages, 29e.

C1ulbute, Canal de la-
Interpellation, M. White (Renf'rew);

réponse, hon. M. Mackenizie, 217
Dépenses pour ce canal, 1025

CUNNINGHAM, M.:
Lois concernant les Sauvages, 229
Juge du comté de New-Westminster,

548

CURRIERt, M.:

Crise financière, 114
Bureau des inspecteurs-mesureurs,

223, 1144
Observance du Dimanche, 875
Navires canadiens aux Etats-Unis,

1142
Bureau de poste d'Ottawa, 1144
Chemin de fer du Pacifique, 1201
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CUTHBERT, M.:
Usage réciproque des canaux, 229

DAouST, M.:
Le député des Deux-Montagnes, 703

DAVIES, M.:
Exemption de la marine canadienne

de la loi impériale, 97
Crise financiòrŽ, 125
Communication avec les Antilles, 305

"c d'hiver avec l'Ile du
Prince-Edouard, 307

Budget, 403
Télégraphe sous-marin, 551
Navigation du St. Laurent l'hiver,

557
Canal de St. Pierre, 805
Nominations faites par l'ancien gou-

vernement à la veille de quitter le
pouvoir, 845

Chemin de fer du Pacifique, 911
Raffinage du sucre, 1048

Dawson, Route, 463, 1069, 1198

DECosmios, M.:
Crise financière, 126
Poisson et huiles de poisson, 220
Service postal, C.-B., 524
Naufrage du Pacific, 526
Transport du fret et des passagers à

la Colombie, 527
Dragage du havre de Victoria, 788
Bureau de poste, réserves et édifices

publics, etc., Victoria, 788 et sui-
vante.

Chemin de fer du Pacifique, 893, 1151
Droits sur le poisson de la Colombie

exporté aux Etats-Unis, 1032
Chemin de fer sur l'île Vancouver,

1187
Dette de la Colombie-Britannique,

1187

Débats, Compte-rendu officiel, 227, 1205

Débats, Traduction des-
Rapport du comité, 296, 352, 355,

364
Interpellation, M. Blanchet; réponse,

M. Bowell, 518
Interpellation, M. Blanchet; ré-

ponse, hon. M. Cauchon, 522

DELORME, M.:
Vétérans de 1812, 53
Loi de faillite, 217
Traduction des débats, 355.

Deniers publics, Distribution des, 961

Dépenses dans les provinces, 1057

Dépenses imprévues, 847

Députés, Nouveaux, 3

Dépôts du gouvernement dans les Ban-
ques, 794, 936

Dép utés, Indemnités des, 923

DESJARDINS, M.:
Service postal près de Montréal, 217,

850
Traduction des débats, 360
Le député de Bagot, (Question de

privilége), 810
Plaintes à l'égard du service postal,

933
Echange de propriété à Québec, 933
Raffinage du sucre, 1040
Entrepôt de vérification, Montréal,

1183, 1196

Dette provinciale, 1187

DEVEBER, M.:
Le Glendon, 1164

DEVLIN, M.:
Débats sur l'adresse, 32
Débats sur le budget, 327
Traduction des débats, 363
Télégraphe sous-marin, 552
Manoeuvres frauduleuses aux élec-

tions, 578
Secours aux colons de Manitoba, 722
W. D. O'Donoghue, 821
Observation du Dimanche, 873

DEWDNEY, M.:

Exploration du chemin de fer du Pa-
cifique, 218

Service postal,Colombie-Britannique,
526

Chemin de fer d'Esquimalt à Na-
naïmo, 547

Steamer fédéral, Sir James Douglas,
935

Télégraphe d'Esquimalt à Nanaïmo,
1056

Chemin de fer du Pacifique, 1073
Dimanche, Observance du-

Résolution-
"1. Que dans l'intérêt de la moralité pu-

blique et du bien-être physique de
toutes les classes de la société, il est
désirable et nécessaire que le dimanche
soit strictemgent et uniformément ob-

viii
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servé dans tous les lieux oh il se trouve
des travaux publics sous la direction
du gouvernement du Canada.

"2. Que dans la direction des explorations
du gouvernement. il doit être défendu
aux employés de poursuivre leurs tra-
vaux le dimanche.

"3. Que dans l'opinion de cette Chambre,
tout ouvrage doit entièrement cesser
sur tous canaux, chemins de fer et
autres travaux publics qui sont sous
le contrôle du gouvernement, durant
les 24 heures comprises dans le di-
manche, excepté seulement l'ouvrage
qui peut être absolument nécessaire ou
invitable."-JI. Gordon,-861

Proposition retirée, 876

Discours du Trône-

Ouverture du Parlement, 2
Prorogation da Parlement, 1210

DoMVILLE, M.:

Palmer's Point, 300
Communication avec les Antilles, 303
Station d'Halifax, 440
Navigation du St. Laurent en hiver,

559
Terminus de l'Intercolonial à St.

Jean, 791
Le Glendon, 836
Amélioration du havre de St. Jean,

860
Dommages causés par l'Intercolo-

nial, 933
Dépôts aux banques, 944
Rails d'acier, 996

Dorchester, Facilités postales à,-547

Dorchester, Election de-

Interpellation, M. Rouleau; réponse,
hon. M. Mackenzie, 924

Dragueurs du gouvernement, 547

DYMoND, M.:
Permis de pêche sur le lac Simcoe,50
Crise financière, 75
Statistiques criminelles, 197
Exploitation des mines de bouille,

235
Extradition de criminels, 354
Budget, 389
Statistiques sanitaires, 754
Chemin de fer du Pacifique, 914
Rails d'aeier, 995

Eaux à l'intérieur du Canada, 52

Edifices publics, 7 q

Elections fédérales,-bill-lre lecture,
518; 2me lecture, S08

Elections--

Rapports de juges, 1

Elections, Frais des procès d', 246

Employés de la Chambre, 1057

Esquimalt et Nanaimo, Télégraphe de,
1056

Esquimalt et Nanaimo, Chemin de fer d'
Interpellation, M. Dewdney; ré-

ponse, hon. M. Mackenzie, 5 7

Excise, Dépense de ', 847

Facilités postales, District de Montréal.

Interpellation, M. Desijardins; ré-
ponse, hon. M. Huntington, 217

Faillite, Loi de-
Bill pour l'amender (M. Bourassa)

rejeté à sa deuxième lecture, 807
Bill au même effet (M. Caron), reti-

ré, 1131
Bill au même effet (du gouverne-

ment); Ire lecture, 721; 2e lec-
ture, 1141

FARROW, M.:

Commerce de sel, 520
Droits sur le pétrole, 960

Félonie et délits, 545.

Féte d'obligation, 859

FISET, M.:
Intercolonial, Correspondance de l',

217
Correspondance télégraphique avec

le golfe, 218
Navigation du St. Laurent l'hiver,

558
Intercolonial, Evaluateurs sur l', 934
Seigneurie Nicolas Rioux, 935
Intercolonial, Section 8, 1147
Station au Bic, 1147

FLEMING, M.:
Tarif, 643
Bill des Sauvages, 773, 946, 1060

FLESHER, M.:
Ch. de fer du Pacifique, 1161
Prêt de vieux rails, 1178
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FLYNN, M.:
Canal de St. Pierre, 225, 1027
Ch. de fer de Truro à Pictou, 455
Dragueurs du gouvernement, 547
Hôpital de la marine, Sydney, 773

Fonds de retraite,-Acte,
Appliqué aux juges et officiers de la

Cour Suprême, 574

FoRBEs, M.:
Certificats maritimes, 120

FRÉCHETTE, M.:
Ha-vre de Québec, 154
P>assin de radoub, 154, 444
Maison de douane à Lévis, 217
Gazette Oficielle, 300
Miliciens de 1812, 300.
Vente d'une propriété publique à

Lévis, 354
Démission du maître de poste de St.

Henri, 372
Navigation du Laurent en hiver,

554
Election de Charlevoix, 755
Ch. de fer de St. Charles à Lévis, 877

Fret sur les chemins de fer de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, 931

Futailles- Avis de motion, 374

GALBRAITH, M.:
Maîtres de poste, etc., 567

Gatineau, Contrat de l'estacade de la,
623

Gaz, Inspection du, 1145

Gazette Oficielle, 300

Georgienne, Ch. de fer d'embranchement
de la Baie,-

Interpellation, M. White (Renfrew);
réponse, hon. M. Mackenzie, 440

Interpellations, MM. Wright (Pon-
tiac) et White (Renfrew) ; ré-
ponses, hon. M. Mackenzie, 859

GILL, M.:

Juge à Sorel, 519

GILLMoR, M.:
Crise financière, 119
Télégraphe sous-marin, 549
Permis de pêche, Nouvelle-Ecosse et

Nouveau-Brunswick, 625

Glace Baie, Maitre du havre de, 520

Glencoe, Maitre de poste de, 1148

Glendon, Le, 836, 1164

GORDON, M.:

Débats sur l'adresse, 38
Crise financière, 135
Havre sur le lac Ontario, 153
Inspecteurs des poids et mesures, 158
Budget, 340
Intérêts agricoles, 531
Observation du Dimanche, 861, 875

GOUDoE, M.:
Gypse, 372
Télégraphe sous-marin, 553
Ecole sauvage, N.-E., 841
Mouvement Plimsoll, 887
Télégraphe sur l'Intercolonial, 1145
Chemin de fer du Pacifique, 1162
Intercolonial, 1163

Gouverneur-Général, Instructions du, 440

Grand Narrows (Nouvelle-Ecosse), 620

Grand-Occidental, Remise de droits au,

Motion-
" Que copie de la correspondance relative

à la remise de droits à la compagnie
du chemin de fer Grand-Occidental,
déposée sur le bureau de cette Cham-
bre, le 6 avril dernier, soit renvoyée au
Comité des mpressions."-(on. .
Tupper), 170

Adoptée après discussion, 1181

Grenville, Canal, 1024

GREENWAY, M:
Insultes de la presse, Les (Question

de privilége), 811

Grosse-Ile, Bdiiments de la, 548

Guyon, Phare de l'île -
Interpellation, hon. M. Mitchell;

réponse, hon. M. Smith, 152
Motion à l'effet de faire transmettre

les plans, etc., de phare, 626

Halifax, Gare en fer d'-
Interpellation, M. Domville ; ré-

ponse, hon. M. Mackenzie, 355,
440

HIGINBOTHAM, M.:
Intérêts agricoles, 531
Corps fédéral à Manitoba, 740
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Service postal, 855
Contrat No. 15, chemin de for

Pacifique, 1147

HOLTON, Hon. M.:
Adresse, 20, 17
Budget, 439
Juge Loranger, 887
Rôgles de la Chambre, 927
Compagnies de placement, 929
Prét de vieux rails, 1179
Entrepôt de vérification, 1186
Compte-rendu officiel, 1205

du

Hôpital de Marine de Sydney, -79

IORTON, M.:
Maîtres de poste de la campagne, 745

Houille, Exploitation des mines de-
Motion,-

"Qu'il soit présenté une humble adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, demandant un état indiquant le
nombre de tonnes de charbon de terre
importé en Canada durant l'année der-
nière des Etats-Unis, et copie de la
correspondance entre les gouverne-
ments du Canada et des Etats-Unis
au sujet de la réimposition du droit
par ceux-ci imposé sur le charbon de
terre exporté du Canada aux Etats-
Unis--M. MacKay (Cap-Breton) 230

HUNTINGTON, lion M.:
Adresse, 36
Service postal de la Colombie-Britan-

nique. 526
Intérêts agricoles, 533
Service postal, 853
Raffinage du sucre, 1044

le du Prince-Edouard-

Clôtures de chemin de fer, Interpel-
lation, M. McIntyre ; réponse,
hon. M. Mackenzie, 153

Communication d'hiver, 307, 365,
1197.

Lignes télégraphiques, 1145
Subsides et dépenses, 969

Importations des Etats-Unis-

Motion-
"Qu'une humble adresse soit présentée à

Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, priant Son Excellence de donner
instruction qu'il soit soumis au Parle-
ment un état indiquant la valeur totale
de tous les articles importés des Etats-
Unis dans chaque province du Canada,
durant les annees 1871, 72 et 73, pe.yant
des droits respectivement de 10 et 5
pour cent, ainsi qu'un état semblable

pour 1874 et 75 des articles payant
17½, 10 et 5 pour cent, accompagnes de
telles observations et autres faits que le
Commissaire des Douanes pourra ajou-
ter touchant l'augmentation de l'im-
portation des articles de manufacture
américaine en Canada."-M. Young,
103

Amendement-
"Qu'un ordre de la Chambre soit émis, de-

miandant au ministre des Douanes de
soumettre au Parlement, etc., avec les
explications et autres faits qu'il pourra
ajouter, au sujet de l'angmentation des
importations."-Hon .M. Mackenzie, 104

Impressions de l'administration des Postes,
854.

Industrie ardoisière, résolution, 878

Inspecteurs-mesureurs de bois, Bureau
des,-222, 1144

Inspection et mesurage des bois, 849

Inspection, Bill pour amender l'acte y
relatif, 1re et 2mo lecture, 366;
3me lecture, 803

Intercolonial-
Embranchement jusqu'à St. Joseph

de Lévis-Interpellation, M. Blan-
chet ; réponse, hon. M. Mackenzie,
155

Réclamations de l'hon. M. Shea, 154
Interpellation, M. Fiset; réponse,

hon. M. Mackenzie, 217.
Abris à neige, 355.
Bill, ire lecture, 518 ; 2me lecture,

642
Réclamations d'entrepreneurs, 932
Dommages, 933
Evaluateurs, 934
Embranchement de Spring Hill, 1135
Embranchement de Pictou, 1138
Embranchement de Windsor, 1138
Télégraphe, 1145
Section 8, 1147
Station au Bie, 1147
Interpellation, M. Goudge; réponse,

hon. M. Mackenzie, 1163
Largeur de la voie de l'embranche-

ment de Windsor à Annapolis,
1181

Intérêts agricoles-
Motion pour' un comité à ce sujet,

184
Débats ajournés, 192
Débats repris, 529
Motion adoptée, 537
Motion pour que la Chambre

s'ajourne, 1191
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Intérieur, Lois concernant le revenu de '-
Interpellation, M. Béchard ; ré-
ponse, hon. M. Mackenzie, 519

Intérieur, Bill relatif au revenu de '-
(du Sénat) ; 3me lecture, 888

Irrégularités postales, 546

IRVING, M.:
Crise financière, 73, 129
Rapports sur les chemins de fer,
Débats sur le budget, 314
Pétition de droit, 478
Loi concernant les brevets, 528
Milice, 1128
Chemins de fer, Tarif des, 1138
Collége militaire, 1067.

154

Jésuites, Casernes des, 880, 1201

JONES, M. (:alifax):
Communication avec les Antilles,

304
Débats sur le budget, 331, 430
Télégraphe sous-marin, 552
Election de Charlevoix, 765
Edifices publics, 777
Service postal, Dépenses du, 853
Chemin de fer du Pacifique, 906
Raffinage du sucre, 1046
Violation du traité de Washington,

1054

JONEs, M. (Leeds):
Crise financière, 121
Canaux américains, 789
Raffinage du sucre, 1044
Navires canadiens aux Etats-Unis,

1143
Comté de Lotbinière-Bill, 1148.

Journaux de la Chambre, 703

Journaux et publications périodiques-

Résolution-
Qu'une humble adresse soit présentée à

Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, demandant un état indiquant le
nombre total des journaux et publica-
tions périodiques dans chaque comté
et cité du Canada qi ont payé le port
imposé sur les papiers expédiés du
bureau de leur publication, et le
revenu total en provenant durant les
trois mois expirés le 31 décembre
dernier."-3. Young, 169

Adoptée, 170

Juge de la cour du comté de Westmins-
ter, 935

IEZR, M.:
Maîtres de poste, etc., 568

RILLA311 M.:
Navires canadiens exemptés de l'ac-

tion de l'acte impérial, 96
Terminus ce l'Intercolonial, 792

RIRK, M.:

Télégraphe sous-marin, 547
Tarif, 698
Impressions pour les postes, 856.

KIRPATRICK, M.:

Eaux de l'intérieur, 52
Crise financière, 80
Territoires du Nord-Ouest,-bill,-

203
Acte de l'Amérique Britannique du

Nord, 225
Permis de pêche dans Ontario, 372
Procédure criminelle, 543
Tarif, 654
Fortifications, Kingston, 777
Edifices public, 781
Pêcheries, dépenses, 836
Perception du revenu, 841
Compagnies de placement, 930
Canal Lachine. 973
Collége militaire, 1066
Milice, 1127
Intercolonial, embranchement de

Spring 1ill, 1135
Budget supplémentaire, 1165

Lachine, Canal-
Soumissions, 935
Progrès des travaux, 972

L AFEDIfE, M. :
Election de Charlevoix, 762, 768

LAmn, HRon. M. :

Rapport du ministère de l'Intérieur,
246

Rapport d'une exploration géolo-
gique, 246

Communication d'hiver avec l'Ile du
Prince-Edouard, 307

Bill relatif aux Sauvages, 351, 581,
945, 1058

Futailles, 374
Terres Fédérales, 374
Colons de Manitoba, 734
Terres du chemin de fer dans le

Nord-Ouest, 1022



Plantation d'arbres au Nord-O
1023

Route Dawson, 1071

LANDEKIN, M.:
Acte concernant les brevets, 153
Statistiques sanitaires, 753

Il

LANGEVIN, Hon. M. :

Débats sur l'adresse, 26
Quais de la M3albaie, 50
Arpentages dans Charlevoix, 51

"c i" St. Vital et St.

est,

Si-

Lévis, Maison le Douane à
Interpellation, M. Fréchette; ré-

ponse, hon. M. Burpee, 217

Lévis, Vente d'une propriété publique à---
Interpellation, M. Fréchette; ré-

ponse, hon. M. Mackenzie, 354

Lingan, Havre de-

Interpellation, M. McLonald (Cap-
Breton); réponse, Hon. M. Mac-
kenzie, 789

Liqueurs, Trafic des-Résolution, 1187

ci C& au Nord-Ouest, 1176

L'Isiet, Droits de pêche de, 936

LITTLE, M.:
W. D. O'Donoghue, 829

Locomotives importées, Droits sur les,
528

Loi criminelle, Bill pour amender la, 860.
Ordre rescindé.

Loi Criminelle
Bill y relatif (M. Baby); 1re lecture,

518; retiré à la 2me lecture
Bill pour amender la, ire lecture,

85; 2me lecture, 475
Interpellation, M. Irving; réponse,

hon. M. Blake, 65

Lois criminelles, Application des, à la
Colombie Britannique, 753

Loranger, Juge-

Pétition contre, 1147

Lots de grève sur le St. Laurent, 354

MCCALLUM, M.:

Intérêts agricoles, 189
Canal Welland, 245. 365, 1149
Tarif, 698
Route Dawson, 1069
Milice, 1124
Vieux rails, 1177

MACDONALD, Sir JoHN A.:

Débats sur l'adresse, 13
Changements ministériels, 54
Crise fmancière, 68, 128
Remises de droits faites au Grand-

Occidental, 173
Territoires du Nord-Ouest,-bill-

200

méon, 51
Chaloupe des officiers (le santé, Qué-

bec, 181
Election de Charlevoix, 181, 183,

754, 767
Phare de l'île aux Coudres, 221
Traduction des débats, 297
Quai de la Baie St. Paul, 368.
Inspecteurs de poids et mesures pour

Charlevoix, 363.
Canaux du St. Laurent, 371
Travaux de l'Intercolonial à Ri-

mouski, 373
Bassin de radoub, 445
Service postal de la Colombie, 525
Loi concernant les brevets, 528
Intérêts maritimes, 639
Lois relatives aux Sauvages, 772,

946, 1058
Chemin de fer de St. Charles à St.

Joseph de Lévis, 877.
Casernes des Jésuites, 882
Baux de pêche, 931
Télégraphe du chemin de fer Pacifi-

que, 933
Collége militaire, 1066
Route Dawson, 1069
Chemin de fer du Pacifique, 1094
Milice, 1126
Lotbinière, 1148
Quais dans le bas du St. Laurent,

1182

LANGLoIs, M.L:
Pont de glace de Québec, 1122

LAURIER, M.
Tarif, 605
Député des Deux-Montagnes, 669,

704

Lettres à domicile, Livraison gratuite des,
619

Lettres chargées
Interpellation, M. Little ; réponse,

hon. M. Huntington, 64

xiiiINDEX.



3facdonald, Sir J. A.-Suite.
Agent général Jenkins, 221
Terres de la Cie. de la Baie d'lud-

son, 221
Traduction des débats, 296, 362
Budget, 347
Bill concernant les Sauvages, 351
Mécaniciens commissionnés, P67
Secours aux coloins de Manitoba, 461
Route Dawson, 467
Loi criminelle, 475
Pétition de droit, 4S0
Tarif, 506, 589
Mille les, 523
Félonies et délits-bill-546
Maîtres de poste, etc., 562
Manœuvres frauduleuses aux élce-

tions-bill-576
Pétition cntre le juge Loranger,

887
Bill concernant les Sauvages, 889,

953
Chemin de fer du Pacifique, 921
Réponses aux adresses, 1122
Canal St. Pierre, 1026
Milice, 1028
Loi de faillite, 1030
Comptes Wallace, 1051
Prétendue violation du traité de

Washington, 1054
Vieux rails, 1178
Compte-rendu officiel, 1206.

MACDONALD, M. (Toronto):
Crise financière, 83
Débats sur le budget, 342
Traduction des débats, 361
Havre de Toronto, 372
Tarif, 516
Observation du Dimanche, 876
Achat de rails d'acier, 996
Loi de faillite, 1029-
Chemin de fer du Pacifique, 1156

MCDoNALD, M. (Cap-Breton):
Chemin de fer de Truro à Picton,

456, 887
Havre de la Baie des Glaces, Maître

du, 520
Maître de poste de l'Ile Christmas,

560, 565, 567, 569
Brise-lames de Main-à-Dieu, 619
Phare de l'Ile Guyon, 626
Tarif, 665
Hôpital de la marine, Sydney, 779
Havre de Lingan, 789
Canal de St. Pierre, 806, 1027

McDoUGALL, M. (Renfrew):
Intérêts agricoles, 207

Inspecteurs-mesureurs de bois, 222
Constructions sur l'Outaouais, 787
Règles de la Chambre, 924
Réclamations de G. Rochester, 936,

1190

MACDOUGALL, M. (Elgin):
Crise financière, 119
Débats sur le budget, 385
Procédure criminelle, 541
Député des Deux-Montagnes, 711
Edifices publics, 777
Loi de faillite, 8)7
Chemin de fer du Pacifique, 909
Comptes Wallace, 1052

MACDONNELL, M. (Inverness):
Débats sur le budget, 338
Chemin de fer de Truro à Pietou, 457
Tarif, 497
Manoeuvres frauduleuses aux élec-

tions-bill-577
Canal de St. Pierre, 807, 1027
Observation du Dimanche, 874

MCGREGOR, M.:
Exploitation des mines de houille,

235

MACKENZIE, Hon. M.:
Comités permanents, 2.
Indépendance du Parlement, 3
Débats sur l'Adresse, 16, 19
Révision des règles de la Chambre,

49.
La Biblothèque, 50, 719, 742
Changements ministériels, 53, 60
Bill des Territoires du Nord-Ouest,

87, 199, 474
Crise financière, 128, 149
Intérêts agricoles, 187
Balises sur le Saguenay, 217
Améliorations sur le St. Laurent, 219
Mines de houille, 238
Débats sur le budget, 290, 432
Traduction des débats, 296, 356, 362
Communications avec les Antilles,

306
Loi des Brevets d'Invention, 314,

529, 1031
Dommages du canal Welland, 365
Mécaniciens de bateaux à vapeur,

366
Réclamation de M. Ambrose Shea,

371
Importations et exportations au

Nord-Ouest, 373.
Subvention de Manitoba, 374, 575,

724.
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Bassin de radoub à Québec, 450
Chemin de fer de Truro à Pictou, 457
Obstacles à la navigation sur la

rivière Niagara, 459
Secours aux colons de Manitoba, 459
Rapport de l'Agriculture et de l'émi-

gration, 463
Route Dawson, 466
Le Tarif 510, 691
Industrie du sel, 522
Les Mille Iles, 523
Transport du fret et des voyageurs

à la Colombie Anglaise, 527
Télégraphe sous-marin, 549, 554
Les maîtres de poste et la politique,

563
Contrat de l'estacade de la Gatineau,

624.
Bill pour amender l'Acte des che-

mins de fer. 641
Bill du chemin de fer Intercolonial,

642
Pénitenciers, 717
Pénitencier d'Halifax, 735
Terres de l'Artillerie, 738
Statistiques sanitaires, 751
Election de Charlevoix, 763
Dragage de la rivière Wallace, 774
Canal de la Trent, 775
Edifices publics, 776
Fortifications, 777
Hôpital de marine de Sydney, 779
Frais d'entretien des édifices publics,

78t
Havre de Toronto, 782
Chemin de fer du Nord du Canada,

784
Travaux publics sur l'Outaouais,

787
Dragage du havre de Victoria (C.-

B.), 788.
Navigation des canaux américains,

790.
Terminus du chemin de fer Interco-

lonial, 790
Chemin de fer du Pacifique. Rapport

de l'Ingénieur pour 1874-75, 793
Le député de Bagot, 810
M. Greenway et la presse, 811
Dépenses imprévues, 842.
Nominations de l'ancien gouverne-

ment avant sa résignation, 845.
Service postal, 851
Télégraphe de l'Ile du Prince-

Edouard, 858
Fêtes d'obligation, 859
Observance du Dimanche, 871.
Chemin de fer de St. Charles à St.

joseph de Lévis, 87T

Industrie ardoisière, 879
Casernes des Jésuites, 881, 882, 1201
Mouvement Plimsoll, 885
Indemnité des membres, 923
Règles de la Chambre, 926
Commissaires du havre de Québec,

945
Bill concernant les Sauvages, 946
Chemin de fer de l'Ile du Prince-

Edouard, 969
Vieux matériaux du chemin de fer

Intercolonial, 970, 1164
Canal Lachine, 972
Achat de lisses d'acier, 984
Chemin de fer du Pacifique-inten-

tions du gouvernement, 1000
Réponses aux adresses, 1022, 1057
Canal de St. Pierre, 1026
Droit imposé aux Etats-Unis sur le

poisson de la Colombie, 1032
Tarifs des chemins de fer, 1038
Les comptes de M. Wallace, 1051

Prétendue violation du traité deWash-
ington par les Etats-Unis, 1054

Majors de brigade 0e la milice, 1119
Chemin de fer de Springhill, 1135
Chemin de fer de Windsor, 1138
Embranchement de Pictou, 1138
Navires canadiens dans les eaux

américaines, 1143
Bureau de poste d'Ottawa, 1144
Salaires des inspecteurs des poids et

mesures, 1145
Lignes de télégraphe sur l'Interco-

lonial, 1145
Canal Welland, 1149
Chemin de fer Intercolonial, 1163.
Prêt des vieux rails, 1164, 1176
Acte de l'Amérique Britannique du

Nord, 1166
Changement de la voie du chemin

de fer de Windsor à Annapolis,
1181

Entrepôt de vérification de Montréal,
1184.

Réclamation de George Rochester,
1191.

Chemin de fer du Pacifique-du Por-
tage du Rat au lac la Croix, 1200

MCINTYRE, M.:

Chemin de fer de 1'lle du Prince-
Edouard, 153

McIsAAc, M.:
Devoirs des maîtres de poste, 300
Chemin de fer de Truro à Pictou,

456
Havre d'Ingonish, 924
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MclCA, M. (Colchester):
Station d'Halifax, 933
Chemin de fer de l'Ile du

Edouard, 970
Embranchement de Sprin

1136

MACKAY, M.., (Cap-Breton):
Phare de l'île Guyon, 152
Exploitation des mines de

230

IMDEX.

Prince-

g Hill,

houille,

Chemin de fer de Truro à Pictou,
452

Procédure criminelle, 543
Télégraphe sous-marin, 553
Maître de poste de l'Ile Christmas,

560, 568, 569
Tarif, 697
Hôpital de la marine, Sydney, 779
Canal de St. Pierre, 803, 1027

McLEoD, M.:
Marine canadienne exempte de l'opé-

ration de l'acte impérial, 94
Intérêts maritimes, 634
Terminus de l'Intercolonial à St.

Jean, 192
Le G(lendon, 837
Embranchement de Spring Hlill,

1137

MCMILLAN, M.:
Droits sur le pétrole, 957

Maitre de poste de St. Henri, 372

Maitres deposte, Devoirs des,-300

Malbaie, Quais de la,-50

Malles à bord despaguebots-postes, Trans
port des-
Interpellation, hon. M. Tupper;

réponse, hon. M. Mackenzie, 155

Malles à la Pointe-au-Père, 311.

Main-à-Dieu, Brise-lames de, 619

-Yanitoba, subvention de,-bill-3me lec-
ture, 768

Manitoba-
Augmentation de sa subvention, 374,

575, 724
Colons dans la détresse, 459, 716
Chemins et réserves de chemins, 814
Plantation d'arbres, 1023
Traités avec les Sauvages, 840
Douane, 1058

Manuvres frauduleuses aux élections-
Bill pour pourvoir plus efficacement

aux enquêtes sur ces manœuvres,
1re lecture, 211; 3me lecture, 713

Bill pour pourvoir à l'administration
efficace de la loi, 214; 3me lecture
724

Marine marchande-
Exemption de la marine canadienne

de l'opération de la loi impériale
concernant la marine marchande- -
adresse, 88, certificats maritimes
620

Législation impériale à l'égard de,
Résolution-

"Qu'il soit présenté une humble adresse
a Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine,
demandant que toute loi au sujet de la
marine marchande anglaise, qui pourra
être adoptée par le Parlementimpérial,
ne devrait pas s'appliquer aux navires
canadiens, ou bien, si elle doit s'appli-
quer aux navires canadiens, qu'elle
comprenne aussi les navires étrangers,
afin que ceux-ci ne retirent pas plus
d'avantages que les nôtres des effets
de tout projet de loi impériale.-Hon.
.f. Mitchell, 627

Amendement-
"Que tous les mots après " que " soient

biffés et soient remplacés par les sui-
vants: 'la dépêche transmise par le
gouvernement du Canada à Lord Car-
navon en date du 8 février 1876 est
approuvée, et que cette Chambre a
l'espoir que les vues exp rimées dans
cette dépêche seront adoptées par le
Parlement impérial dans toute législa-
tion concernant la marine marchande
anglaise."-M. VcLeod, 635

Sous-amendement-
"Que tous les mots après "que" dans

le dit amendement proposé soient
biffés et qu'ils soient remplacés par les
suivants:-'dans l'opinion de cette
Chambre, il est désirable que le gou-
vernement continue les efforts faits par
le dernier et le présent gouvernement
à l'effet d'assurer l'exemption, pour les
navires canadiens, des efets de toute
législation impériale propre à placer
les navires canadiens dans une position
désavantageuse, par rapport aux na-
vires de elétranger, dans les ports
anglais et de Petranger."-Hon. .
Langevin, 639

Résolution et amendements retirés,
945

MASSON, M
Adresse, 21
Changements ministériels, 62
Correspondances du chemin de fer

du Pacifique, 153
Election de Charlevoix, 18.A"



Traduction des débats, 227, 296, 352,
:356, 359

Débats sur le budget, 435
Bassin de radoub, 451
Agriculture et immigration-Rap-

port, 462
Route Dawson, 463, 473, -1070, 1199
Tarif, 601
Député des Deux-Montagnes, 669,

704
Bibliothèque, 720
Collége militaire, 778
Chemin de fer du Nord, 785
Canal de St. Pierre, 807
Casernes des Jésuites, 880, 1201
Bill relatif aux Sauvages, 951
Milice, 1064
Vétérans de 1812, 1068
Chemin de fer du Pacifique, 1080
Entrepôt de vérification, Montréal,

1184

Mfécaniciens comnisionnés,-Bill,-rejeté
à la 2me lecture, 537.

fennonites, 1199

METCALFE, M. :

Chemin de fer du Pacifique, 911.

.Milice et défense,-Bill-2me et 3mo lec-
tures, 768

M-lice et défense-
Dépense de ce ministère, 1028
Rapport du major-général, 1118.
Exercices, 1876, 1150

Miliciens de 1812-15, 300

JMilles l1es, Les, 523

MILLS, M. :

Crise financière, 65
Marine canadienne exempte de l'opé-

ration de l'acte impérial, 98, 152
Traduction des débats, 297
Mécaniciens comnrissionnés, 367
Désaveu de lois provinciales, 369
Instructions au Gouverneur-Général,

440
Intérêts agricoles, 535
Mouvement Plimsoll, 886
Bill concernant les Sauvages, 948
Diocèse de Rupert, 1032
Raffinage du sucre, 1046
Comptes Wallace, 1052
Route Dan' on, 1069
Prêt de vicux rails, 1179

* Miranichi, .Dragage de la riviêre, 370

MITCHELL, Hon. 1.:
Violation de la loi relative aux char-

gements sur les ponts de navire,
51

Marine canadienne exemptée de
l'opération de l'acte imperial, 87,
100

Intérêts maritimes, 152
Commerce avec los Antilles, 155
Privilége des pêcheries, 155
Améliorations sur le St. Laurent,

219
Exploitation des mines de houille,

244
Communication avec les Antilles,

305
Droits sur le thé, 368
Dragage de la Miramichi, 370
Remises de droits sur le thé, 372
Le N. Churchill, 518
Ile du Portage, 519
Perte du Pacific, 527
Télégraphe sous-marin, 551
Vieux rails, 973, 1177
Certificats maritimes, 621
Marine du Canada, 627
Tarif, 657
Dépenses des pêcheries, 835
Rôglements des pêcheries, 836, 1163
Le Glendon, 83;
Service postal, 857
Règles de la Chambre, 928
Assurance mutuelle contre l'incen-

die, 934
Aide aux chemins de fer, 935
Chemin de for de l'Ile du Prince-

Edouard, 970
Canal Lachine, 973
Route Dawsonl, 1070
Pont de glace d. Québec, 1122
Milice, 1127
Embranchement de Spring 1Hill,

1136
Embranchement de Pictou, 1139
Loi de faillite, 1141
Navires canadiens aux Etats-Uni.s,

1l42
Ch. de fer du Pacifique, 1155, 11o
intercolonial, 1163
Communication avec l'Jlu du Prince-

Edouard, 1197
Compte-rendu officiel, 1205

31fontréal-
Commissaires du havre de, Salaire

des, 1149
Entrepôt de vérification, 1183
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Mousssau, IM.:
Territoires du Nord-Oust,-bill-

474
Procédure criminelle, 541.
Tarif, 608
Le député des Deux-Montagnes, 708

N. Churchill, Barque-

Interpellation, hon. M. Mitchell; ré-
ponse, hon. M. Siith, 518

Adresse à Son Excellence, 934

Navires canadiens dans les eaux ameri-
caines, 1142

-Niagara, Obstacles dans la rivière, 458

-Nominations faites par l'ancien gouver-
nement, 845

Nord-Ouest, Territoires du, bill concer-
nant les-re lect., 87; 2c lect.,
199; Examiné eni Comité, 474; 3e
lect., 475

NMord-Ouest, Conseil dut, 746

Nord-Ouest, Importations et
tions du, 372

Norris, M.:

Exporta-

Crise financière, 105
Tarif, 668
Edifices publics, 771
Droits de tonnage dans les ports

américains, 1147
Canal Welland, 1150

Nouveau-Brunswick--
Loi scolaire-Message de Son Excel-

lence, 49
Commissaires des Sauvages, 838
Jltemorqueurs à vapeur, 860
Vieux rails sur les chemins de fer

du gouvernement, 935
Pècheries, 1180, 1202.

Nouvelle-Ecosse-
Ecole pour les Sauvnges.-Question,

M. Goudge; réponse, hon. M.
Laird, 841

Amélioration des havres-Interpel-
lations, M. Church ; réponses,
hon. M. Mackenzie, 860

O'Donoghue, W. D.:
Avis de znotion, 730
Motion-

"Que la Chambre se forme en comité des
subsides."~-Hon. J!. Cartwrght,-815

Amendement-
"Que M. l'Orateur ne quitte pas le fauteuil,

mais qu'il soit résolu que, considérant
que cette Chambre a voté, le 13e jour
de février 1875, une adresse à Sa Ma-
jesté, la pr1ant d'accorder une amnis-
tie pleine et entière à toutes les per-
sonnes concernées dans les troubles
du Nord-Ouest, pour tous actes com-
mis par eles durant les dits troubles,
moins seulement Louis Riel, A. D. Lé-
pine et W. D. O'Donoghue, et une pa-
reille amnistie A Louis Riel et A. D.
Lépine à la condition d'un bannisse-
ment durant cinq ans de la Puissance
de Sa Majesté, excluant par là W. D.
O'Donoghue du bénéfice de cette
amnistie ; et considérant que le dit W.
D. O'Donogliue a depuis ce temps écrit
la lettre suivante, etc. Dans l'opinion
de cette Chambre le gouvernement
devrait de suite instituer une minu-
tieuse enquête sur les allégations con-
tenues dans la dite lettre, afin que
justîce soit rendue à qui de droit."-
-. Costigan,-817

.Après débats, etc., 834

OLIVER, M. :

Crise financière, 114
Industrie minière, 239
Tarif, 497, 676
Législatures locales et frais de port,

519
Octrois aux provinces, 786
Observance du dimanche, 874
Compagnies de placements, 929
Bill des Chambres de Commerce,

1057

Ontario, Lac-
Havres de refuge- -Interpellation,

M. Gordon ; réponse, hon. M.
Mackenzie, 153

ORATEUR, M. l'-
Rapports des juges ci matières d'é-

lections, 1
Introduction des députés, 1
Discours .u trône, 1
Traduction des débats - décision

d'une question d'ordre, 296
Préséance des propositions de non-

confiance, 617
Le député des Deux-Montagnes-

Décision d'une question -.d'ordre,
706. 712

Salaires et dépenses contingentes,
719

Budget de la bibliothèque, 719
Pétition contre le juge loranger-

Décision d'une question d'ordre,
88 d

Règles de la Chambre. 924
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Employés srnduméraires, 1173
Présentadion <iu Bill dtes subsides à

Son Excellence le
Général, 1209

ORToN, M. :

Gouverneur-

Crise financiòre, 125
Intérêts a-ricoles, 184, 530, 1191
Tari£ 4 9 e
Milice, 1125

Ottawa, Bureau de poste d', 1144

Outaouais-Canal de l'-
Interpellation, M. White (Renfi-ew);

réponse, hon. 31. Mackenzie, 64
Travaux sur la rivière, 78L

Pacifique-Chemin de fer d
Correspondances avec le-Interpel-

lation, M,. Masson; réponse, hon.
M. Mackcnzie, 153

Explorations - Interpellation,. M.
Dewdney; réponse, hon. M. Mac-
kenzie, 21S

Ligne de télégraphe, 370, 933
Interpellation, M. Thompson (Cari-

bou); réponse, hon. M. Macken-
zie, 441

Observations par l'hon. M. Macken-
zie, 473

Frais de transport des voyageurs et
du fret à la Colombie-B3ritannique,
527

Rapports de 18i4-75, 793.
Interpellation, M. Kirpatrick; ré-

ponse, hon. M. Mackenzie, 859
Motion-

" Qu'en 1871, la foi et l'honneur du Canada
ont été engagés de la manière la plus
solennelle envers la Colombie-An-
laise, à leffet " de faire commencer
simultanément, dans les deux années

"de la date de l'Union, la construe-
"tion d'un chemin de fer, du Pacifique
"aux Mottagnes-Rocheuses, et du: point qui pourra être choisi, à l'est

des Hontagnes-Rocheuses, jusqu'au
"Pacifique, pon'- relier la côte mari-
"time de la Colombie-Anglaise au
"réseau des chemins de fer canadiens,
"--et de plus, de faire achever ce che-
"min de fer dans les dix années de la
"date de P'Unicn."

"Que pour diverses causes, la construction
du dit chemin de fer n'a pas été com-
mencée dans la Colombie-Anglaise ou
ailleurs dans le délai convenu.

"Qu'en 1874, le gouvernement du Canada
demanda à la Colombie-Anglaise, et
plus tard accepta, par l'entremise et
sur la recommandation du Principal
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
les Colonies, la conclusion d'un arran-

gement pour l'abi-ogation de la clause
des conditions d'union concernant le
dit chemin de fer; et que la foi et
l'honneur du Canada sont maintenant
engagés à mettre immédiatement à
execution le dit arrangement.

"Que bien que la foi et lhonneur du Ca-
nada aient été solennellement enga-
gés à construire le dit chemin de fer,
et à en commencer la construction
dans la Colombie-Anglaise et ailleurs,
-- et bien que près de cinq années se
soient écoulées depuis la date de VU-
nion, et près. de trois années depuis
la date à laquelle le Canada était
d'abord convenu de commencer la dite
construction, et près de dix-huit mois
depuis qu'il est convenu la seconde
fois de commencer cette construction,
-cependant, le gouvernement n'a
point jusqu'à présent commencé la
construction du dit chemin dans la
dite province.

"Qu'en conséquence cette Chambre est
d'opinion que le gouvernement devrait
de suite commencer et pousser vigou-
reusement les travaux de la construc-
tion du dit chemin de fer dans la Co-
lombie-Anglaise, conformément à ses
engagements solennels envers la dite
province."-(Jf. DeCosmos) 891

Après débats, etc, 923
Explication de la politique du gou-

vernement par Phon. M. Mac-
kenzie, 1000

Reprise des débats ajournés, 1073
Contrat No. 15, 1147
Motion-

" En même temps qu'elle accorde cette
somme, cette Chambre désire enregis-
trer ses vues, savoir : que les arran-
gements pour la construction du
chemin de fer du Pacifique devraient
être d'accord avec les ressources du
pays, sans augmenter la proportion
actuelle des taxes."-JL. Reoss (Xldle-
sez) 1115

Section du Portage du
de la Croix, 1200

Résolution-

Rat au lac

"Que le gouvernement soit autorisé à
passer des contrats, durant la va-
cance, avec les personnes qui enver-
ront les plus basses soumissions accep-
tables, pour les travaux de construction
des portions suivantes du chemin de
fer Canadien du Pacifique, savoir :-
Depuis'le Fort William en gagnant
l'ouest vers le Lac des Mil e Lacs
et le passage de la Rivière Batte-Feu ;
depuis le Portage du Rat jusqu'au Lac
de la Croix."-fon. JJIackenzie 1201

Paciec, Naufrage du, 526

PALMER, M.
Compensation à St. Jean pour la pro-

priété prise, 300
Communications avec les Antilles.

304
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Palmer, i.-Suite.
Traduction des débats, 36l
Tarif, 501
Manreuvr~es frauduleuses aux élec-

tions (Bill pour faciliter les en-
quêtes), 580

Certificats maritimes, 622
Intérêts maritimes, 635
Bill de la subvention à Maiitoba,

728
Bill d'Assurance, 744
Terminus du chemin de fer Interco-

lonial à St. Jean, 790, 792
Loi de faillite, 1030

Palmer's Point-
Interpellation, M. Domville ; réponse

hon. M. Smith, 300

PATERSON, M.:-
Crise financière, 111
Intérêts agricoles, 190
Sauvages des Six Nations, 369
Tarif, 663
Bill des Sauvages, 770, 888, 946,

1059
Edifices publics, 776

Parlement, Ouverture du, 1

Parlement, Indépendance due, 3

Pêche, Permis de,
Tiac Simcoe, 50
Province d'Ontario, 372

4 de Québec, 372
"9 de la N.-E. et du N.-B., 625

L'Islet, 936
Baie de Burlington, 936

Pêcheries, Priviléges de, 158
" Dépenses, 835 -
- Rògle monts des, 837
" Permis de pêche, 934, 1161.

Pécheurs de la rive nord du St. Laurent,
1147

PELLETIER, M.:
Exercices annuels des volontaires,

547
Distribution gratuite des lettres, 619
Election de Charlevoix, 7.O

,Bill du pont de glace de Québec,
1123

Pensions des rétérans le 1812-15, 300,
788.

PERRY, M.:
H1avre de Cascumpèque, 299.
Communication d'hiver avec l'Lle du

Prinee-E Iouard, 307
Acte pour l'acquisition des terres,

1875. 546.

Pétitions de droit-bill-1re lect., 86;
2e lect., 476; Se lect., 484.

Pétrole, Droit sur le-
Motion,

"Que l'Orateur ne quitte pas maintenant
le fauteuil, mais qu'il soit résolu.
qu'il est opportun, dans l'intérêt pu-
blic, que le droit fiscal sur l'huile de
charbon et le pétrole raffiné soit ré-
duit de 15 cents par gallon à nu taux
qui n'excèdera pas 7J cents par gal-

lo.-.Colby, 954 à96C.

Phare de la Rivière Bouge, 788.

Phare de l'île Bald Head-
Interpellation, M. Biggar; réponse,

hon. M. Smith, 154

PIOKARD, M.:

Inauguration publique du chemin de
fer Intercolonial, 968

Placement, Compagnies de, 929

PLATT, M.:

Havre de Toronto, 782

Plimsoll, Le mouvement-

Motion-
"Que, dans l'opinion de cette Chambre, le

droit de légiférer en ce qui concerne
les navires canadiens et les droits et
obligations des propriétaires de ces
navires appartient exclusivement au
Parlement du Canada; et que toute
législation sur ces sujets par le Parle-
ment Impérial (sauf en tant que telle
législation concerne également et les
navires canadiens et ceux de tous
autres pays dans des ports de la
Grande-Bretagne, et qu'elle concerne
les intérêts impériaux,) serait incompa-
tible avec tel droit exclusif du Parle-
ment canadien, et une violation des
règles du gouvernement responsable
tel que concédé au Canada."- .
Palmer-883 à 886.

PLuMx, M.:

Intérêts agricoles, 206
Débats sur le budget, 404-
Billets fédéraux, bill, 573
Tarif, 674
Secours aux colons de Manitoba, 734
Recettes et dépenses des postes, 857



Chemin de fer du Pacifiqe, 912,
1103, 1151. 1161 %

Règles de la Chambre, 927
Rails d'acier, 997
Industrie du sucre, 1048
Comptes Wallace, 1051
Route Dawson, 1071
Milice, 1126
Prêt des vieux rails des chemins de

fer du gouvernement, 1178

Poids et mesures-
Interpellation, M. Gordon ; réponse,

hon. M. Mackenzie, 153
Dépenses y relatives, 858, 1145

Poids et mesures, bill pour amender
l'acte concernant les, (.4. Oliver)
ire lecture. 440; 2e et 3e lectures, 944

Poids et mesures, bill pour étendre l'ap-
plication de la loi relative aux,-les
trois lectures, 768

POPE, Hon. M. :

Débats sur le budget, 408
Secours aux colons de Manitoba,

461, 462
Route Dawson, 469
Intérêts agricoles, 533
Subvention à Manitoba-bill,-728
Archives, 734, 1203
Forces fédérales à Manitoba, 741
W. B. O'Donoghue, 833
Loi de faillite, 1030
Comptes Wallace, 1053
Milice, 1127.
Politique d'immigration du gouver-

nement, 1130
Chemin de fer du Pacifique, 1161
Rapport des débats, 1207

Poisson expédié aux Etats- Unis, Droit
sur le, 1032.

Poisson et huiles de poisson, 220

Police à cheval du Nord-Ouest, 1112

Pompes à vapeur à incendie, 754

Pompes à incendie importées-
Interpellation, M. Stephenson; ré-

ponse, hon. M. Burpee, 218

Pont Royal Alkbrt,-Bill-572

Portage, le du, 932
Interpellation, hon. M. Mitchell;

réponse, hon. M. Smith, 519

PoNtes, D e les, 860.

POULICT, M. :

Chemin de 1r du Pacifique, 919
Loi (le faillite, 1030
Exercices de la milice, 1174
Priviléges des pêcheries, 1181
Pêcheries du St. Lauret,n 1187

POZER, M.:
Réimpression des statuts, 1033

Presqu'ile, Havre de-
Interpellation, M. Biggar; réponse,

hon. M. Mackenzie, 218

Prê s et de placement, Compagnies de,
1204

Priorité des propositions de non-confiance,
617

Priorité des mesures du gouvernement,
374

Privilége, Questions de, 669

Procédure criminelle-bill-1re lecture'
209; 2me lecture, 538

Procès criminels,-Témoins, 669

Prolongement de télégraphe-

Interpellation, hon. M. Langevin;
réponse, hon. M. Smith, 88

Prorogation du Parlement, 1210

Provinces maritimes-
Pêcheries-Résolution,

" Qu'une adresse soit présentée à 8on Ex-
cellence le Gouverneur-Général, de-
mandant copie de tous arrêtés du
Conseil, de toutes instructions à des
officiers, de tous les rapports d'offi-
ciers, et de toute correspondance avec
des officiers ou des particuliers ou aes
corps publics, au sujet de la tentative
arbitraire du gouvernement de faire ses
vassaux des occupants de pêcheries
dans les provinces maritimes, et de
les priver de droits dont ils ont joui
pendant au moins un quart de siécle."
-(mon. M. Jfitcelll), 155

Adoptée après discussion, 169

Quaiage, 624
Québec, cité de-

Havre de-Interpellation, M. Fré-
chette; réponse, lion. M. Mac-
kenzie, 154

Bassin de caré nage-Interpellation,
M. Fréchette; réponse, hon. M.
Mackenzie, 154; Résolution, 441
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Québec, cité ie. -Suite.

Chaloupe des officiers (le santé, 181
Bateaux à vapeur (le Lévis, 354
Citadelle, 368
Fortifications, 778
Embellissement de la cité, 779
Pont de glace-bill-1re lec., 924;

2e lect., 1122, (retiré).
Echange de propriété, 933
Commissaires du havre, 945
Maison de la Trinité, Résolution,

1023
Maître de poste-Interpellation, M.

Caron; réponse., hon. M. iIun-
tington, 1032

Québec, province de
Chemins de fer-Interpellation, M.

Cimon ; réponse, hon. M. Mac-
kenzie, 300.

Terminus du chemin de fer provin-
cial-Interpellation, M. Masson
réponse, hon. M. Mackenzie, 354

Aide au chemin de fer provincial-
Interpellation, M. Cimon; réponse,
hon. M. Mackenzie, 354

Magistrats de districts-Interpella-
tion, M. Taschereau ; réponse,
hon. M. Mackenzie, 547

Havres et brise-lames, 782
Contrat de la malle, 935

Rails, Vieux-

Interpellation, hon. M. Mitchell;
réponse, hon. M. Mackenzie, 619

Résolution:
'Qu'il est expédient d'autoriser le gou-

vernement à disposer temporairement
des rails de fer à mesure qu'ils seront
enlevés des ehemins de fer du gou-
vernement, en les prêtant à des com-
pagnies qui construisent des chemins
qui peuvent être considérés comme
alimentant les lignes du gouverne-
ment, ces rails devant être remis
poids pour poids aux hangars du gou-
vernement à la jonction des lignes
quand ils seront enlevés. "- (lion.
Al. Jfackenzie), 1164.

Amendement à la motion de con-
cours :
"Que la résolution soit renvoyée de nou-

veau à un comité général à l'effet de
l'amender de manière à pourvoir à ce
que les rails de fer enlevés des chemins
de fer du gouvernement soient vendus
au plus haut enchérisseur, après
qu'avis de cette intention de vendre
aura été duement donné."-.Bowell,
1178.

Amendement rejeté, 1180.

Ra1 ports, Impressions des
Interpeliation, hon. M. Mitchell

réponse, hon. M. Smith, 152

Recettes et dépenses des postes, 857

Réclamations seigneuriales, 745.

Règles de la Chambre-
Comité spécial pour les reviser, 49
Considération du rapport du comité,,124
Troisième lecture 'le résolutions, 929

Réponses aux adresses, 1022, 1057

Revenus et dépenses pour 1876, jusqu'au
10 février-

Rapport déposé sur le bureau, 245

Rideau, Canal, 1025

Rioux, Seigneurie, 935

Rwières navigables, Ponts sur les,-(bill)
1re lecture, 353; 3me lecture, 812

ROBILLARD, M.:
Droits de quaia,e, 624
A. Branchaud, 747

ROBINSON, M.:
Chemin de fer du Pacifique, 1114
Loi criminelle (bill), 1122

RoBITAILLE, Hon. M.:

Télégraphe sous-marin, 548
Le " Glendon ", 836
Culture des huîtres, 837
Réclamations des entrepreneurs du

chemin de fer Intercolonial, 932
Chemin de fer Intercolonial, 1163
Prêt des vieux rails des chemins du

gouvernement, 1179

Rochester, Réclamation de, 936, 1190

RLOCrESTER, M.:
Débats sur l'adresse, 48
Crise financière, 118
Permis de mécaniciens, 366
Débats sur le budget, 400
Inspection et mesurage du bois, 850
Prêt des vieux rails, 1179
Réclamation de George Rochester,

1190

RoScoE, M.:
Ligne frontière d'Alaska, 155, 1147
Chemin de fer du Pacifique, 904, 1096
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Ross, M., (Prince-Edouard):
Exercices militaires, 1174

Ross, M., (Middlesex):

Irrégularités postales, '46
Observance du Dimanche, 876
Chemin de fer du Pacifique, 1091,

1151
Milice, 1123
Maître de poste de Glencoe, 1148
Trafic des spiritueux, 1187

ROULEAU, M.:
Pensions aux vétérans domiciliés à

l'étranger, 300
Bateaux à vapeur entre Québec et

Lévis, 354
Miliciens de 1812, 372
Bassin de radoub à Québec, 442
Bureau de poste de Cranbourne, 546
Malles de Dorchester, 547
Dépenses du service civil, 548
Bref d'élection de Dorchester, 924
Règles de la Chambre, 925
Transport des malles pour la divi-

sion de Québec, 935·
Permis de pêche à l'Islet, 936

RYMAL, M.:
Débats sur l'adresse, 37
Intérêts agricoles, 536
Chemin de fer du Pacifique, 902

RYAN, M. :
Subvention à Manitaba, (bill), 721
Traités avec les Sauvages de Ma-

nitoba, 840
Billdes Sauvages, 891

Rupert, Diocèse de la Terre de,-1031

Saguenay-

Phares, 217-Interpellation, M. Ci
mon ; réponse, hon. M. Smith,
229

Sifflet d'alarme-Interpellation, M.
Cimon ; réponse, hon. M. Smith,
229

Navigation de la rivière--Interpella-
tion, M. Cimon; réponse, hon. M.
Mackenzie, 547

St. Jean, Cité de-Compensation à la,
300

St. Laurent, Fleuve-
Améliorations - Interpellation, M.

Blain; réponse, hon. M. Mac-
kenzie, 219.

Canaux, 371
Pêcheries, 1187

St. Laurent, Quai en bas du, 1182

St. Pierre, Canal de, 225, 509, 803, 1025

St. Ours, Ecluses de-
Interpellation, M. Cheval ; réponse,

hon. M. Mackenzie, 1033

St. Vincent'de Paul, Pénitencier de, 1055,
1146

Ste. Claire, Drag<ge du lac, 1148

Sauvages, Bill concernant les, 351 ; 2me
lecture, 581 ; Examiné en comité,
769, 889 ; 3me lecture, 963

Sauvages-
Lois concernant les-Interpellation,

M. Cunningham ; réponse, hon.
M. Laird, 229

Tribus du Nouveau-Brunswick-
Interpellation, M. Costigan ; ré-
ponse, hon. M. Laird, 619

Saisie de 'filets sur la baie Geor-
gienne, 1053

Annuités, 1198 .

Sauvages Six Nations, 369

Sauvetage dans les havres-bill, 228

SCATCHERD, M.:
Les maîtres de poste et la politique,

563
Manouvres frauduleuses aux élec-

tions-bill, 713
Election de Charlevoix, 762
Impressions du département des

Postes, 856
Loi de faillite, 1030

SCHULTZ, M.:

Importations et exportations du
Nord-Ouest, 372

Secours -aux colons de Manitoba, 460
Route Dawson, 468, 1070
Manoeuvres frauduleuses aux élec-

tions-bill, 581
Bill des Sauvages, 581, 770, 891,948,

952,1060.
Subvention à Manitoba-bill, 726
Conseil du Nord-Ouest, 746
Acte des Terres Fédérales, 768
Edifices du Fort Polly, 781.
Phares de la Rivière-Rouge, 788
Importations et exportations des

baies d'Hudson et James, 792 -
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Schult:, M.--Suite.
Chemins de Manitoba-Bill, 814
W. D. O'Donoghue, 829
Traités avec les Sauvages, 839
Achat de rails d'acier, 998
Plantation d'arbres dans le Nord-

Ouest, 1022
Chemin de fer du Pacifique, 1108
Force Militaire dans Manitoba, 1120

SCRIVER, M.:-
Bill des Sauvages, 888
Droits sur le pétrole, 957

Sel, hIdustrie du-
Comité spécial, 520

Service postal, 524

Service postal, plaintes contre le, 933

Service civil, 548

Service par voie de mer et à l'Intérieur,
809

SITr, M. (Selkirk):
Territoires du Nord-Ouest-bill, 204
Secours aux colons (le Manitoba, 462
Route Dawsoii, 469, 1198
Su bvention à Manitoba-bill, 727
W. D. O'Donoghue, 825, 832
Bill des Sauvages, 890
Achat de rails d'acier, 998
Plantation d'arbres dans le Nord-

Ouest, 1023
Chemin de fer du Pacifique, 1113
Navires canadiens dans les eaux amé-

ricaines, 1143
Les Mennonites, 1199

SNIDER, M.:
Bill des Sauvages, 773
Raffinage du sucre, 1048

Sorel, Juge à-
Interpellation, M. Gill; réponse, hon.

M. Blake, 519

Sorel, Maison de douane à, 1146

SnHEA, M., Réclamation de, 371, 1181 1 Sorel, Propriété du gouvernement à 1147
SINCLAIR, M.:-

Communication d'hiver avec l'Ile du
Prince-Edouard, 309

Tarif, 500
Droits sur le pétrole, 960
Chemin de fer de l'Ile du Prince-

Edouard, 969
Chemin de fer du Pacifique, 1161

'' Sir James Douglas," Le, 935

S3IT1R, Hon. A. J. (Westmoreland)

Exemption de la marine canadienne
de l'opération de la loi impériale
concernant la marine marchande,
94

Priviléges des pêcheries, 162
Maître du havre de la Baie des

Glaces, 520
Naufrage du Pacific, 526.
Télégraphe sous-marin, 551
iNavigation d'hiver'sur le St. Lau-

rent, 557
Certificats maritimes, 620
Intérêts maritimes et législation im-

périale, 640
Pêcheries du Nouveau-Brunswick,

1180, 1202

M. SMITHI, (Peel):

Intérêts agricoles, 207
Observance du dimauche, 874
Vins du pays, 934

Sous-inspecteurs de pénitenciers,--bill--
63. 3me lecture, 368

Statistiques criminelles -bill-ire lec-
ture, 64; 2me lecture, 193; 3me lec-
ture, 375.

Statistiques sanitaires, 747

htatuts, réimpression des-
Interpellation, M. Pozer; réponse,

hon. M. Blake, 1033

Statuts provinciaux, désaveu de, 363

STEPRENSON, M.:
Remise de droits sur les pompes à

incendie importées, 218
Chenal Ecarté, 519
Pompes à vapeur à incendie, 754
Havre sur le lac Erié, 1055
Dragage du lac Ste. Claire, 1148

STIRTON, M.:
Intérêts agricoles, 191
Route Dawson, 468
Edifices publics, 777

Subsides, Bill des-ire, 2me et 3me lec-
tures, 1203
Présenté à Son Excellence le

Gouverneur-Général par M. l'Ora-
teur, 1209
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Sucre, indusdrie du, 1040

Tarif, le-
Motion :

"Que la Chambre se forme en comité des
Subsides."-Ion. M. Cartiright,-484

Motion en amendemen t-
"Que tous les mots après "que " dans la

première proposition, soient biffés et
remplaces par les suivants: " Que
cette Chambre regrette que l'admi-
nistration n'ait pas propose au Parle-
ment d'accorder plus de protection à
nos diverses et importantes manufac-
tures. Les capitaux considérables qui
sont maintenant placés dans ces ma-
nufactures, et la crise que le pays tra-
verse rendent nécessaire l'adoption
d'une telle politique, afin de les remet-
tre dans un état prospère." - J1.
Workman,-484 à 517

Motion:-
"Que la Chambre se forme en comité des

subsides. "-Hon. 1. Mackenzie,-582
Motion en amendement:-

"Que M. l'Orateur ne quitte pas mainte-
nant le fauteuil, mais qu'il soit résolu :
Que cette Chambre voit avec regret
que Son Excellence le Gouverneur-
Général n'ait pas été conseillé de
recommander au Parlement l'adoption
d'une mesure pour la révision du tarif,
mesure qui non-seulement allégerait la
stagnation commerciale dont fait men-
tion le gracieux discours du .Trône,
mais offrirait encore de l'encourage-
ment et une protection à nos industries
chancelantes, ainsi qu'à nos produits
agricoles.-Sir John A. Macdonald,-
582.

Reprise des débats sur la motion de
l'hon. M. Cartwright que la Cham-
bre se forme en comité des subsi-
des, et sur l'amendement de Sir
John A. Macdonald, 642 à 669

Reprise des débats sur la motion de
l'hon. M. Cartwright que la Chain-
bre se forme en comité des sub-
sides, et sur l'amendement de Sir
John A. Macdonald, 671 à 702.

Tarifs des chemins de fer-

Résolution, 1033

TAsCHEREAU, M.:

L'adresse, 9
Bill pour amender l'acte des élections

fédérales, 1874, 518, 808
Magistrats de districts dans la pro-

vince de Québec, 547
Le député des Deux-Montagnes, 669,

703, 707
Cour Suprême, 813

Téléyraphe sous-marén, 548

Ténuins sous serment, Interrogatoire de,
(bill du Sénat ,) 1204

Terrains de hartillerie, 737

Terres fédérales, 1056.

Terres de chemins de fer dans le Nord-
Ouest-bill-1022

rerres, Acte concernant l'acqusition de
terres, 5-6

TuoMPîsoN, M. (Nladimniud) :
Pension des vétérans, 229

THoMPSON, M. (Caribou) -
Service postal de la Colombie-Bri-

tannique, 525
Naufrage du " Pacific," 527
Transport du fret et des passagers

dans la Colombie-Anglaise, 527
Billets fédéraux du Canada--bill,-573
Exploration du chemin de fer du

Pacifique, 794
Chemin de fer du Pacifique, 900,

1105, 1157, 1201

TuoMPSON, M., (Welland):
Crise financière, 81
Budget, 336
Droits sur les locomotives, 528
Billets fédéraux, Bill concernant les,

573
Le tarif, 650
Achat de rails d'acier, 994.

Tonnage dans les ports américains, 1147.

Toronto, Havre de, 372, 782.

Trafic des chemins defer,
Interpellation, M. Irving; réponse,

hon. M. Mackenzie, 154; Adresbe,
936.

Traitements des juges des Cours de comté.
(Noielle-Ecosse)-Bill, ire lect.,
246 ; 2e lect. et 3e lect., 573.

Transport des bestiaux-Bill, Ire let.,
152; 2e lect., 366; 3e lect., 801.

TRÉLUNE, M.:
Télégraphe sous-marin, 554
Grand Narrows, N.-E., 620
Lac Bra3 d'Or,~620
Phare du lac Bras d'Or, 1032
Ressources minérales du Cap-Breton,

|103i2
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Trent, Canal de la, 775.

TRow, M.:
Route Dawson, 469, 1072, 1199.
Intérêts agricoles, 531
Edifices publics, 777.
Chemin de fer du Pacifique, 920.

TUPPER, lon. M. :

Changements ministériels, 55
Importations des Efiats-Unis, 104
Crise financière, 104
Transport des malles à bord des

paquebots-poste 155
Remise de droits, chemin de fer

Grand-Occidental, 170-180
Réclamations d'Ambrose Shea, 184,

371
Bill des Territoires du Nord-Ouest,

204
Commission aux agents financiers,

218
Industrie minière, 235
Débats sur le budget, 269, 417
Communication d'hiver avec l'Ile du

Prince-Edouard, 311
Fonds entre les mains des agents

financiers, 354
Traduction des débats, 361
Employés de la douane de Montréal

mis à la retraite, 369
Achat des rails d'acier, 370, 987
Transport des malles à la Pointe-aux-

Pères, 371
Route Dawson, 480
Bill des poursuites contre la cou-

ronne, 476, 482 -
Bill d'amendement à l'acte des élec-

tions fédérales, 1874, 518, 808
Vitrines pour l'Exposition de Phila-

delphie, 548
Télégraphe sous-marin, 550.
Maîtres de poste et la politique. 565
Canal de St. Pierre, 570,1025
Manouvres frauduleuses aux élec-

tions-bili, 576, 580
Contrat de l'estacade de la Gatineau,

623
Tarif, 683
Gazette Officielle, 714
Budget des douanes, 714
Pénitenciers, 717
Bibliothèque, 720
Subvention à Manitoba-bill, 725
Secours aux colons de Manitoba, 731
Bur-eau de la Statistique à Halifax,

734
Pension des vétérans de 1812, 737
Terrains de l'artillerie, 738

Troupes fédérales dans Manitoba,
741

Election de Charlevoix, 761-766
Dragage de la rivière Wallace, 774
Nominations par l'ancien gouverne-

ment avant sa résignation, 843
Dépenses de l'accise, 848
Dépenses du service postal, 851
Embranchement du chemin de fer

de l'Ile Vancouver, 859
Fret sur les chemins de fer de la

Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, 931

Contrat du Canal Lachine, 935
Douane de Montréal, 935
Dépôts du gouvernement aux

banques, 936-944
Chemin de fer du Pacifique, 1010,

1109-1112
Bill de faillite, 1030.
Raffinage du sucre, 1043
Collége militaire de Kingston, 1068

Vaccination de.s Sauvages, 933

VÂm, Eon. M.:
Débats sur le budget, 436
Milice et Défense-Bill, 641, 768
Troupes fédérales dans Manitoba, 741
Vétérans de 1812, 229, 745, 1069
Election de Charlevoix, 765
Depenses du service postal, 853
Uniformes militaires, 1028
Arsenaux militaires, 1063
Collége militaire de Kingston, 1066
Dépenses de la milice, 1121, 1127

Vancouver, Embranchement du chemin de
fer de l'Ile-
Interpellation, hon. M. Tupper; ré-

ponse, hon. M. Mackenzie, 859

Vetérans de 1812-15--
Adresse à Son Excellence, 53
Interpellation, M. Thompson (Haldi-

mand); réponse, hon. M. Vail,
229

Interpellation, M. Brouse; réponse,
hon. M. Vail, 745

Interpellation, M. Barthe; réponse,
hon. M. Vail, 1032'

Budget de leurs pensions, 1068

Victoria:
Bureau de poste; réserves et édifices

publics, 788 et suivante. -

Vins du )ay;t, 934

Voies et moyens, Comité des, 1203
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Wallace, Comptes, 1050

WALLACE, M. (Norfolk):-

Crise financière, 143
Intérêts agricoles, 529
Tarif, 646
Comptes Wallace, 1050
Bureau de poste de Bloomsbury, 1056
Immigration, 1134
Vieux rails, 1179

Wallace, Dragage de la rivière, 774

Wallace, Contrat de la malle de, 932

Wallace et Malagash, Contrat de la
malle de, 932 -

Washington, Traité de, 1143

Washington, Prétendue violation du traité
de, 1054

Welland, Canal--
Résolution, 245
Dépense, 1148

WmTE, M. (Hastings)
Adresse, 35
Tarif, 673.
Colons de Manitoba, 733
W. D. O'Donoghue, 822
Bill concernant les Sauvages, 951
Loi de faillite, 1030
Chemin de fer du Pacifique, 1160
Vieux rails, 1178

WmTE, M. (Renfrew)-:-

Canal de la Culbute, 217
Inspecteurs-mesureurs de bois, 222,

1144.
Embranchement de la Baie Geor-

gienne, 440.
Tarif, 701.
Construction- sur l'Outaouais, 786
Nominations faites par l'ancien gou-

vernement à la veille de quitter le
pouvoir, 847.

Inspection et mesurage des bois,
850

Service postal, Dépenses du, 856
"i Etablissement de bu-

reaux de poste, 856.
Chemin de fer du Pacifique, 1088

WoOD, M.:

Crise financière, 73, 132
Chambre de Commerce, 152
Certificats de capitaines et seconds,

229 '

Tarif, 776
Rails d'acier, 993 ·
Loi de faillite, 1030
Raffinage du sucre, 1045

WORKMAN, M. -

Débats sur l'adresse, 37
Crise financière, 73
Remises de droits faites au Grand-

Occidental, 173
Communication avec les Antilles,

305
Débats sur le budget, 3
Tarif, 484
Statistiques sanitaires, 752
Chemin de fer du Pacifique, 903
Rails d'acier, 978
Raffinage du sucre, 1047
Vieux rails, 1179

WRIGHT, M. (Pontiac)

Le député des Deux-Montagnes, 711
Corps fédéral à Manitoba, 741
Constructions sur l'Outaouais, 787
Inspection et mesurage des bois, 850
Embranchement de la Baie Geor-

gienne, 859
Chemin de fer du Pacifique, 1102
Majors de brigade, 1120
Honoraires des inspecteurs-mesu-

reurs de bois, 1144
Bureau de poste d'Ottawa, 1144

YEO, M.:

Communication avec l'Ile du Prince-
Edouard, 307

'oUNG, M.:-

Crise financière, 70
Importations des Etats-Unis, 104
Journaux, etc., 169
Exploitation des mines de houille,

244
Traduction des débats, 359
Débats sur le budget, 375
Bibliothèque, 720
Colons de Manitoba, 733
Bill concernant les assurances, 743
Etats des banques, 745
Crédits pour les différente; pro-

vinces, 786
Observation du dimanche, 876
Compagnies di placement, 930
Intercolonial, ouverture de l', 968
Raffinage du sucre, 1045
Les Mennonites, 1199
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